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INTRODUCTION
AUX

:E:i=ti:E:is j\., i^, c

LE BAS-POITOU EN 1789

« Le Poitou était divisé pour le gouvernement militaire en deux parties : le Haut et le Bas-Poitou,

dont la ligne de démarcation, fixée par un arrêt du Conseil du 2G Avril 1670, le coupait obli-

quement du Sud au Nord en suivant le cours de l'Autise et du Thouct et en passant près

Parthenay et Thouars, qui étaient du Haut-Poitou. Poitiers était la capitale de toute la province,

et Fontenay-le-Comte la capitale du Bas-Poitou (i I. " •.

SÉRIE A.

(Actes «lu itoiivoir i^oiiveraiii et «loiualiie |iuhllc.)

Cette série comprend deux sortes de pièces :
1" les collections d'édits, lettres patentes, ordon-

nances, etc., n'appartenant à aucun fonds et ayant un caractère législatif et général applicable à

toutes les provinces de France ; 2Mes papiers relatifs au domaine royal et aux apanages, voire

même à la famille royale.

Les Archives de la Vendée ne renferment qu'un très petit nombre de pièces de la première

subdivision, elles ne possèdent rien de la seconde.

(1) l{ôi\c\, Diclicmiuiirc loiwijr<ii>lu(iiu' du drparlvmvnl (le lu Vienne, in-l", l'aris. If'Sl. inlioduclioii, i:ij;e Nxy. —
Suivant une note li'tiùicmcnt "poslorn'urc (l(i'J2 environ 1 du volume Poitou de la eolleelion Dan-jeau, conserve aux

ntanuserits de la Bildiothèquc nationale, à Paris, la lif>ne de démarcation était un peu ditrérente, elle suivait bien le

Thouct dans la i)artie Nord, mais elle s avançait jus(|uà la Sèvrc-Niorlaise dans la partie Sud. (Dugast-Matifcux.

/•;/((/ (/(( l'uilim suiis Louis \IV, in-8", l-ontenav-le-C.onile. IXl'.'), page £0, noie l.i I.a date de 1('.'2. nous a ele donr.ic

1res obligeamment, avec preuves à lappui. pa"r M. Michel Deprez. ccn^ci vatci-r du di'i ar'.cncnt des mani-crds a a

Bil)liothè(|ue nationale.
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SÉRIE B.

(Cours et Juridictions.)

7. Parlements. — La province du Poitou tout entière ressortit au Parlement de Paris.

II. Bailliages et sénéchaussées :

Le Bailliage ou sénéchaussée, division judiciaire. — Au point de vue judiciaire, le Bas-

Poitou dépend du Présidial de Poitiers, qui relève lui-même du Parlement de Paris.

Nous ne parlerons pas de l'organisation et de la compétence des Présidiaux, tribunaux inter-

médiaires, comme chacun sait, entre les sénéchaussées secondaires et les Parlements, établis par

édit de Henri II de janvier i55i, pour abréger les longueurs des procès et plusieurs fois modifiés,

à la veille de la Révolution notamment, par les édits de novembre 1774, d'août 1777, et de mai

1788 (i).

Nous dirons seulement quelques mots sur le ressort du Présidial de Poitiers qui s'étendait à

toute la province sauf exception pour le bailliage de Loudun, lequel relevait du Présidial de

Tours, et pour les Marches communes, lesquelles dépendaient du Présidial d'Angers ou de

la sénéchaussée de Saumur (2).

Ce ressort (3) comprenait :

A. La sénéchaussée de Poitiers proprement dite 481 paroisses.

B. Les sénéchaussées secondaires de :

1° Châtellerault (Vienne) . 68 —
2" Civray (Vienne) avec les quatre prévôtés de Usson, Chizé, Melle et

Aulnay 114 —
3° i^on/e/?^j'-/e-Co;n/e (Vendée), capitale du Bas-Poitou 116 —
4° Lusignan (Vienne) 18 —
5° Montmorillon (Vienne). . 167 —
6° Niort (Deux-Sèvres) 57 —
7° Saint-Maixent (Deux-Sèvres). 68 —

lesdites sénéchaussées secondaires démembrées de la sénéchaussée

principale de Poitiers, avant l'édit de création du Présidial de janvier

i55i

.

8° Le bailliage secondaire de T'oz/re/;/, séant à la Châtaigneraie (Vendée),

démembré de la sénéchaussée de Fontenay et créé en i6q8, lors du

retour de la baronnie de Vouvent à la couronne 80 —
Total 1169 paroisses.

ili Voir: de Genncs, Notice sur le Présidial de Poitiers, dans les niéiiioires de la Société des Antiquaires de
l'Ouest, année 1860-61

;
2" Cliarlcs IJabinet, Le Présidi(d de Poitiers, niéuics mémoires, année 1885.

(2) Guyot, Répertoire de jurisprudence, tome XI, article intitulé : .Marches communes de IWnjou et du Poitou.
(3) Redct, Dictionuaire topograpl>i(pie. déjà cite, introduction page xxiii, et aux mots Poitiers, Châtellerault, Civray.

I-usignan et .Montmorillon.



LE BAS-POITOU EN 1789 vu

Les sept premiers de ces sièges secondaires ressortissaient nuement au Parlement de Paris et

relevaient du Présidial de Poitiers, au cas de l'édit de i55i. Seul le bailliage de Vouvent ressor-

tissait dans tous les cas au Présidial, malgré la tentative faite en lySy par les officiers du siège

pour se soustraire à cette obligation (i>.

D'autres juridictions, de moindre importance, il est vrai, échappèrent encore au Présidial.

Ainsi, dans le Bas-Poitou, nous citerons, par exemple, la principauté de la Roche-sur-Yon,

relevant nuement du Parlement de Paris et de la sénéchaussée de Fontenay pour les cas royaux

seulement (2), et le duché-pairie de Châtillon-sur-Sèvre Deux-Sèvres) érigé en i~3ô et dont le

propriétaire se débarrassa des appellations au Présidial en payant à ce dernier une indemnité de

8,000 livres (3).

Le nombre des magistrats des sénéchaussées secondaires était très variable. D'après Falmanach

du Poitou de 1789 il y avait à cette date à Fontenay un sénéchal, un lieutenant général civil,

un lieutenant général de police, un lieutenant général criminel, un lieutenant particulier et

quatre conseillers, un avocat du Roi, un procureur du Roi et un greffier. Au siège de Vouvent

on comptait seulement un lieutenant général, un assesseur civil et criminel, deux conseillers,

un avocat du Roi, un procureur du Roi et un greffier.

Le Bailliage ou sénéchaussée, division politique. — La sénéchaussée était non seulement

une division judiciaire mais encore une division politique qui servait de base à l'élection des

États Généraux.

En 1789, les sénéchaussées ou bailliages qui députèrent directement en Poitou 141 furent :

1'' La sénéchaussée principale de Poitiers comprenant la sénéchaussée proprement dite du

même nom et les sénéchaussées secondaires de Civray, Fontenay -le-Comte , Lusignan, Montmo-

rillon, Niort, Saint-Maixent et Voui^ent
;

2" La sénéchaussée de Châtellerault ;

3" Le bailliage de Loudun
;

ces deux derniers arrondissements ayant déjà député directement aux états généraux de 16 14;

4» Les Marches communes de Poitou et Bretagne assimilées aux sénéchaussées principales

« attendu qu'aucun bailliage royal n'a le droit d'en convoquer les habitants ». 5)

L'arrondissement de Poitiers, formé comme nous l'avons dit, eut droit à sept députations,

c'est-à-dire à sept députés de la noblesse, sept députés du clergé et quatorze députés du tiers

état, en raison du doublement des députés de cet ordre
;

Les trois arrondissements de Châtellerault, Loudun et des Marches communes obtinrent

chacun une députation
;

Soit au total 10 députations ou 40 députés dans toute la province du Poitou.

(1) Charles Babincl, Le Présidial de Poitiers, déjà cilc, paf^c 427.

(2) Arrêts du l'arlcmcnt de Paris, des 18 juillet 1518, et 12 mai 1530, rapportés par Imbcrt. dans la Pniliijiie civile

el criminelle, cliap. XXIll, liv. 1.

(.î) Charles lîahinet, Le Présidiid de Poiliers. déjà cité, page 41(î, et neauclict-l'illeau. Mémoire sur les Juslices du

Poitou, dans les mémoires de la Société des Antiquaires de l'Ouest, année 1844, pajie 4:t2. col. 2 au mol « Chassée -.

(4) Antonin l'roust. Archives de l'Ouest, 1789-1800, série A, opérations électorales de 1789, n" 1. Poitou, in-1", Pans,

sans date.

(5) Préambule du réglenienl royal de janvier 1789, spécial aux .Marches, reproduit par Anlonin Proust, op. cil .

pafie 210.
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Pour les conditions du vote très compliqué et qui fut suivant les cas et la qualité des électeurs

à un, deux et même trois degrés nous renvoyons au règlement du 24 Janvier 1789 inséré dans

les Anciennes lois françaises d'Isambert, année précitée, page 634.

///. Cour des Comptes. — Le Poitou en entier dépendait de la Cour des Comptes de Paris

qui jugeait les comptes des officiers et commissionnaires comptables tels que les receveurs des

hôtels de ville et les receveurs des finances attachés à chaque Élection. Ces comptes devaient

être accompagnés d'un « état au vrai » présenté au Bureau des Trésoriers de France de la

Généralité (i).

Les villes du Bas-Poitou qui possédaient des municipalités étaient peu nombreuses. D'après

Talmanach du Poitou pour 1 789 c'étaient Fontenay-le-Comte '2) (un maire, un lieutenant de maire,

trois échevins, un procureur du Roi et un greffier), les Sables-d'Olonne (même composition' et

Bressuire, cette dernière ville aujourd'hui dans les Deux-Sèvres.

Quant aux receveurs des finances, autrement dit des tailles, ils avaient leur résidence aux

trois chefs-lieux d'Élection, Fontenay, les Sables et Châtillon (Deux-Sèvres).

IV. Cour des Aides. — La Cour des Aides de Paris recevait les appellations des tribunaux

financiers de toute la province.

Dans le Bas-Poitou ces tribunaux étaient :

A. — Les Élections (3), tribunaux chargés de juger en i^' instance les procès relatifs aux

tailles, aides et autres impositions. Comme nous l'avons dit précédemment les Élections qui

avaient leur siège en Bas-Poitou étaient celles de Fontenay, des Sables-d'Olonne et de Châtillon-

sur-Sèvre. Suivant le cadre annexé aux instructions ministérielles du 24 avril 1841 les fonds pro-

venant de ces Élections sont classés à la série C (Administrations provinciales) probablement

parce que les Élus, en dehors de leurs fonctions de juges en matière d'impôts, étaient chargés

de radministration financière, autrement dit de la répartition des Tailles.

J3_ — Les Traites foraines (3), tribunaux appelés à connaître des contestations pour les droits

perçus sur les marchandises, à l'entrée et à la sortie du royaume, et même de certaines provinces.

11 y avait en Bas-Poitou trois tribunaux de cette nature siégeant à F'ontenay, aux Sables et à

Montaigu, composés au moins d'un président et d'un procureur du Roi, auxquels était adjoint

un receveur.

C — Les Gabelles (3: tribunaux chargés de juger la contrebande du sel, composés au moins

d'un président, d'un procureur du Roi et d'un greffier et siégeant dans les dépôts de Mortagne et

Tifiauges réunis Vendée, et de Châtillon (Deux-Sèvres). Argenton-Chàteau i,Deux-Sèvre.si réuni

à Thouars et Airvault, villes du Haut-Poitou, formait un troisième siège.

F. Cour des Monnaies. — En 17S9, il y avait encore à Poitiers une juridiction de la Cour des

Monnaies dont dépendait tout le Poitou, mais c'était seulement une juridiction jugeant en i"'' ins-

(1) Ferrièic, Dictionnaire de droit et de pratique, édition ilc 1768. au mot Chambre des Comptes, j). 288. col. 2.

(2) Barbaiid. Rapports de l'archii'iste de la Vendée an Conseil (jénérat : session d'août 18Si). inventaire des registres

des délibérations du Conseil de ville de Fontcnay-le-Comte ; session d'août 1895, inventaire de même nature, pour la

ville des Sables.
(.S) Voir VAlmanach provincial et historique du Poitou pour 1789, pages 197, 207, 213 et 218 et le Rapport sur 1 Klcction

de Fontcnav inséré dans VÉtat du Poitou sous Louis X[\\ de Dugast-Matifeux. déjà cité, page 428.
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tance et relevant de la Cour des Monnaies de Paris, L'atelier de frappe avait été fermé par ordon-

nance de 1772 (i).

VI. Table de marbre. — A la Table de marbre de Paris ressortissaient dans le Bas-Poitou les

tribunaux suivants :

1° Connétablie. — Maréchaussée du Poitou comprenant quatre lieutenances (21 sous les ordres

du Prévôt général de Poitiers dont une à Fontenay et une à Montaigu et les deux autres en

dehors du Bas-Poitou, à Poitiers et à Montmorillon Vienne). Dans chaque lieutenance : un

lieutenant, un assesseur, un procureur du Roi et un greffier. La compétence des deux

lieutenances de Fontenay et Montaigu pour les cas prévôtaux se jugeait au siège royal de

Fontenay (3).

1" Eaux et Forêts. — Maîtrise particulière de Fontenay 4 , créée en i(jq8 et composée d'un

maître particulier, d'un lieutenant, d'un garde marteau, d'un procureur du Roi et son substitut et

d'un greffier. Compétence : toutes les affaires concernant les Rivières et Forêts.

3° Amirauté. — Amirauté des Sables-d'Olonne {5j, comprenant un lieutenant civil et criminel,

un conseiller, un procureur du Roi, un trésorier de l'Amiral et un greffier. Compétence : toutes

les affaires concernant la marine.

Si, après avoir parcouru les subdivisions de la série B, nous examinons maintenant la part

qui est échue aux archives départementales en 1790, nous trouvons cette part un peu

maigre.

En mettant de côté en effet les papiers peu nombreux des l^lections analysés dans la série C,

deux grands fonds subsistent seulement :

Le premier, le plus riche comme nombre est relatif aux bailliages et sénéchaussées et comprend

1239 articles, mais il est malheureusement à peu près nul quant à la sénéchaussée royale de

Fontenay dont les papiers ont été détruits en 1793^ lors de la prise de cette ville par les insurgés,

et d'autre part un grand nombre de justices seigneuriales font défaut surtout dans les parties

du département ravagées par la guerre civile.

Quant au deuxième fonds il concerne la Maîtrise des Eaux et Forêts de Fontenay qui. plus

heureuse que la sénéchaussée, a échappé au pillage et comprend encore 22() articles.

SÉRIE C.

(%«liiiiniN(rsitioiiN |iro« inrinles. )

/. Intendances et subdélégations. — L'intendance est la circonscription du territoire dans

laquelle l'adminir^tration est confiée au représentant du Roi appelé intendant. L'intendant est donc

le préfet de nos jours avec une circonscription très souvent beaucoup plus étendue. Le ressort d'une

intendance correspond à celui d'une Généralité sauf dans quelques provinces dépourvues de Géné-

ralités où l'intendant seul existe. D'où les deux mots Généralité et intendance pris souvent l'un

pour l'autre.

(Il HichanI, lulrixliHiion tiu.v (irilut'cs (Ic/xiitinu-nlulrs tir lu Viciinr. pafii' ci.m.
i2) .MimiiKirli iirin'iiwidl cl /«'.s/onV/f/c ilii l'iiiltui pour 17.S!). dcjà cilo. pa^c 121.

Ch Happoil sur 1 l-.Icction de l-oiili-iiav dans \ l-lal ilii l'oilou sous Louis XIV. par Duf-asl-.Malifeux, «loja ciU-. page U1».

(Il .\itIuih-s de lu Vcudcc . série B, arl. 121(1 à 1 Hl."). Maîtrise des Kaux el Forêts de Fontenay.
(.')) MnuiiKich iiroi'inriiil cl lusluri<iuc du l'oilou pour 178'.). déjà eité. pai^e 2M.S.
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Les intendants ont sous leurs ordres des subdélégués qui correspondent aux sous-préfets d'au-

jourd'hui avec cette différence que le subdélégué n'est pas un représentant du gouvernement,

mais bien un commis de l'intendant nommé par ce dernier. De plus la circonscription des subdé-

légations n'est pas fixée d'une façon invariable, elle dépend du bon plaisir de l'intendant. Ainsi au

départ de M. de Blossac, en 1784, il existait dans le Poitou 3o subdélégations très variées comme
étendue, mais correspondant aux limites des Élections. Sous son successeur immédiat, M. Boula

de Nanteuil, à la veille de la Révolution, il n'en restait plus que 23 d'étendue plus uniforme et

n'ayant aucun rapport avec les Élections.

Voici du reste le tableau comparatif que nous avons pu dresser d'après les almanachs provin-

ciaux du Poitou de 1784, page i60j et de 1789, page i3o.

1784
M. DE Blossac

Élection de Poitiers. . .

Élection de Niort . . .

Élection de Fontenay . .

Élection de Saint-Maixent.

Élection des Sables. . ,

Poitiers ....
Civray ....
Lusignan
Montmorillon . .

Chauvigny . . .

Parthenay . .

\ Airvault ....
Niort

Aunay . . . .

Chef-Boutonne. .

La Mothe-Ste-Héraye

( Fontenay .

,! La Châtaigneraie

.

' Luçon ....
(
Saint-Maixent . .

/ Melle

(
Les Sables . . .

La Roche-sur- Yon

Iles rattachées à l'Élection desi Noirmoutier
Sables

\ Ile Bouin .

Élection de Chàtillon .

Élection de Thouars ,

Élection de Confolens

.

Élection de Châtellerault

Chàtillon . . .

Montaigu .

Thouars. . .

Bressidre . .

Argenton-Château

Confolens .

St-Laurent-de-Céris
Rochechouart .

L'Ile-Jourdain . .

Châtellerault . .

Nombre
des

Paroisses.

96
40
39
28
20
20
16

83
8

28

4
io3

40
20

34
28

20

90
12

4
22
22
3i

6

55

1789
M. Boula de Nanteuil

Poitiers

Civray

Montmorillon .

Chauvigny . .

Parthenay . .

Niort ....
Chef-Boutonne.

Fontenay .

La Châtaigneraie
Luçon

Saint-Maixent .

Melle. . . .

Les Sables .

Noirmoutier .

Ile Bouin . .

Ile-d' Yeu . .

Palluau .

Chàtillon

Montaigu .

Thouars.

Confolens .

Rochechouart

Châtellerault

Nombre
des

Paroisses.

80
63

33
3o
5i

65

bo
60
66

52

40

2

I

41
60

48

64

32

35

52
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//. Généralités, Bureaux des finances et Élections.

La Généralité est l'étendue de la juridiction d'un Bureau des finances.

En ce qui concerne le Poitou, ce bureau i; siège au chef-lieu de la province sous le titre de

Bureau des finances, chambre du domaine et voirie, et les membres qui le composent s'appellent

présidents-trésoriers de France, grands voyers, juges conservateurs des domaines du Roi en la

Généralité de Poitiers.

Sans nous étendre sur la compétence de ce tribunal administratif (^Direction des finances,

Domaine, Voirie) nous dirons seulement qu'il était chargé entre autres choses de répartir l'impôt

direct, de concert avec l'intendant, entre neuf divisions secondaires appelées Élections.

L'Élection est une juridiction subalterne qui juge en i'" instance les contestations en matière

d'impôts ; les appellations des jugements se font directement à la Cour des Aides, sans passer par

le Bureau des finances.

On n'est pas absolument fixé sur le nombre exact des paroisses qui composaient chacune des

Élections en Poitou. Cela tient à ce qu'on comptait souvent comme telles des hameaux importants

éloignés de leur centre paroissial, dans le.«quels on nommait des collecteurs des tailles chargés de

percevoir l'impôt.

Nous donnons ici le chiffre total des paroisses de chaque Élection : i° d'après M. Dugast-

Matifeux ;
2" d'après M. Bonvallet, qui reproduit les chiffres donnés par les procès-verbaux de

chevauchée des trésoriers de France dans la seconde moitié du xviii'' siècle (2\

ÉLECTIONS
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///. États provinciaux, Assemblées provinciales.

Le Poitou n'étant pas un pays d'État rentrait donc dans la catégorie des provinces qui eurent

le droit de nommer des Assemblées provinciales.

La i'° assemblée de ce genre fut établie par le ministre Necker, en Berry, par arrêt du Conseil

du 12 juillet 1778 pour « répartir les impositions de la dite province, en faire la levée, diriger la

confection des grands chemins et les ateliers de charité, ainsi que tous les autres objets que S. M.

jugera à propos de leur confier » (art. i). D'autres essais suivirent de 177g à 1780 dans le

Dauphiné, dans les Généralités de Montauban et de Bourges, dans la Haute-Guyenne et dans la

Généralité de iMoulins. Mais c'est seulement un édit de juin 1787 qui institua d'une façon générale

les assemblées en question dans toutes les provinces où il n'y avait point d'États provinciaux.

L'Assemblée provinciale du Poitou (i) comprit 44 membres, soit 11 du clergé et 1 1 de la

noblesse, à raison de deux membres pour chacune des Élections de Poitiers et de Fontenay plus

importantes et d'un seulement pour chacune des sept autres élections, et 22 membres du tiers

état équivalant comme nombre aux deux ordres privilégiés.

Un procureur syndic, un avocat et un secrétaire-greffier complétaient l'Assemblée provinciale.

Une Commission intermédiaire composée de cinq membres était chargée de remplacer l'Assem-

blée dans l'intervalle des sessions.

Au-dessous de l'Assemblée provinciale, dans chaque Élection fut instituée une Assemblée dite

d'Élection ou de département comprenant elle aussi une assemblée proprement dite (24 membres

à Poitiers et à F'ontenay et 16 ailleurs, avec procureur-syndic, avocat et secrétaire-greffier) et une

Commission intermédiaire partout composée de 5 membres.

Enfin, au troisième échelon furent placées les Assemblées municipales établies dans toutes les

communautés où il n'y avait pas de municipalités déjà existantes.

Les trois Assemblées, provinciale, départementale et municipale dont nous venons de parler

étaient élémentaires les unes des autres dans ce sens que les membres des assemblées de province

étaient choisis parmi ceux des assemblées d'Élection et ceux-ci pareillement parmi ceux qui

composaient les assemblées municipales (2). Quant à ces dernières, elles devaient avoir, suivant

le chiffre des habitants, 3, 6 ou g membres, choisis par la communauté. Le seigneur et le curé

en faisaient nécessairement partie.

IV. Principautés, Régences, etc.

Par ces mots le rédacteur des Instructions du 24 avril 1841 sur le classement des Archives

départementales entend les grands vassaux de la couronne ayant des droits de souveraineté,

comme le prince deDombes, par exemple. On ne saurait considérer comme telles les principautés

de Talmond et de la Roche-sur-Yon, en Bas-Poitou, qui sont de simples terres féodales érigées en

principautés par les Rois pour gratifier leurs possesseurs.

Si nous avons trouvé la série B bien appauvrie, à plus forte raison nous plaindrons-nous pour

la série C, qui comprend seulement 60 articles, savoir : i3 pour les subdélégations de Fontenay,

des Sables et des îles de Bouin et de Noirmoutier, 22 pour les Élections de Fontenay, des Sables

et Thouars et 25 pour les Bureaux ou commissions intermédiaires de Fontenay, des Sables et de

Châtillon-sur-Sèvre.

(1) Almanach provincial, etc., i)our 1788 et 1789, pages 70 et 71.

(2) Isanibcrt, Anciennes lois fiaitraiscs : Hèglement pour la province de Champagne du 23 juin 1787, préambule.
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SUPPLEMENT A L'INTRODUCTION

ANNEXE A LA SÉRIE B

ESSAI sur le ressort des Justices royales dans le Bas-Poitou, principalement pour la partie

t^ correspondant au département de la Vendée.

I. Sénéchaussée proprement dite de Poitiers (i)

HAUTES JUSTICES
relevant immédiatenicnt de Poitiers.

Bouin lie de;, baronnic.

Bourgneuf, chàtellenie et commanderie, au-

jourd'hui en la paroisse de Saint-Mathurin.

Breuil-Herbault, abbaye, paroisse de Fal-

leron.

Coudrie (2), chàtellenie et commanderie, pa-

roisse de Coudrie, aujourd'hui unie à celle

de Challans.

Flocellière (La), marquisat.

Gaubretière (La), chàtellenie royale.

Grainetière (La), abbaye, paroisse d'Ardelay.

Ile-d' Yen, marquisat.

Landeblanche , chàtellenie et commanderie,
paroisse de Bclleville.

Landes-Genusson (Les) (3), chàtellenie royale.

Noirmoutier, juridiction royale.

Secondigny, chàtellenie royale (Deux-Sèvres).

ARRIERE JUSTICES

Chantemerle,chàtellenie-gruerievDeux-Sévres/.

Lépaux, chàtellenie, paroisse de Saint-Michel-

Mont-Mercure.

Saint-Paul-en-Pareds.

Saint-Mesmin, marquisat ^

ili D'apris i5cauthcl-l-ilkaii. Mtiiioirc sur les justices roijales ecclésiasiiques el seigneuriales du Poitou, adressé

au procureur du Hoi du Présidial de Poitiers, vers 1787. (Mémoires de la Société des .Vnliquaircs de l'Ouest, année

1844, paj^e 417|. On trouvera dans ce travail toutes les justices rant;écs dans l'ordre al|)halH'ti(|ue.

^2) Le mémoire précité fait lif<urcr, dans les hautes justices relevant immédiatement de Poitiers, la commanderie
des Kossés-Chùlons, nous 1 avons laissée dans la sénéchaussée de Fontenay, où elle est inscrite à plus juste litre à

cause de sa proximité de la dite ville.

(3) Sur les Landcs-Gcnusson, chàtellenie rovalc, voir deux aveux au Hoi de I.'jCC el 1G70, dans les Chroniquei

paroissiales de l'abbé .Villery, tome 111, pa-je .')Go, in-8", Lu<,-on, 1892 et années suivantes.

(4) Sur Saint-Mesmin, relevant de Secondijiny, voir Arcixives de lu Vienne, C. .'rtU.
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HAUTES JUSTICES

?levanl immédiatement de Poitiers.

ARRIÈRE JUSTICES

Apremont ( i), baronnie.

Bourneieaii, marquisat.

Thoiiars (2) , duché - pairie /

(Deux-Sèvres).

Brandois, baronnie, paroisse

de Saint-Nicolas-de-Brem,

et chàtellenie de la Mau-
rière ,

paroisse de Vairé
,

unie à la dite baronnie. —
(Justice exercée avec la

Motte-Achard, sénéchaussée

de Fontenay.)

SOUS-ARRIERE JUSTICES

Alzenay, chàtellenie.

I

Coëx et l'Audardière.

f Saint-Gilles-sur-Vie, chàtel"

Bellenoue, chàtellenie, p" de
Chàteau-Guibert.

Bretaudière (LaV, paroisse

de St-Philbeit-du-Pont-

Charrault.

Pineaux (Les), aujourd'hui
les Pineaux-Saint-Ouen.

Puymaufrais, aujourd'hui
uni à Saint-Vincent-du-
For-du-Lay, sous le nom
de Saint-Vincent-Puy-
maufrais.

Saint-Florent-des-Bois.

Saint-Valérien.

Saint -Vincent- du- For-du-
Lay, aujourd'hui Saint-

Vincent- Puymaufrais.

Bretignolles.

Chaise-Giraud (La , chàtel"'%

et en arrière-fief l'Ile-d'OIonne. •

Falleron et Froidfond.

Gerbaudière ( La), p*'' du Tablier

(relevant en partie de Mareuil).

Grève-sous-Brandois (La), pa-
roisse de Nesmy.

\ Motte-Freslon (La), paroisse

du Champ-Saint-Père.

Mulnière (La\ chàtellenie, p*'

da Saint- Martin- de- Brenij

non exercée.

Nesmy et la Guitardière.

Péault.

Saint-Vincent-sur-Graon.

(1) Ces arrière justices seules ont été imprimées en italiques ù cause de leur importance et de l'étendue du iici

dominant (Thouars .

(2) Pour la mouvance de Thouars, consulter : duc de la Trémoillc cl Clouzot, Les /ic/s de la lucomtc de Ihoiuirs,

in-4", Niort, 189.3.
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HAUTES JUSTICES
relevant immédiatement de Poitiers.

ARRIERE JUSTICES

Chaise-le- Vicomte i.La \ mar-
quisat.

Thouars, duché-pairie (Deux- /

Sèvres:.

Châteaumur, baronnie.

Commequiers et Challans, ba-

ronnie.

Essarts (Les), baronnie.

Garnacfie (La), et Beauvoir-

sur-Mer^ marquisat.

Grève (La;, baronnie, paroisse

de Saint-Martin-des-Noyers.

Herbergemeut - Idreait ( L' !

,

châtellenie, aujourd'hui en la

paroisse de FOie.

Loge Fougeveuse et Breuil-

Barret, baronnie.

Mareuil et la Vieille-Tour,

baronnie.

SOUS-ARRIÈRE JUSTICES

Badiole, paroisse du Bourg-
sous-la-Roche.

Château-Fromage, paroisse

du Bourg-sous-la-Roche.

Cerisiers I Les
,
paroisse du [g

Fougère.

Saint-Florent-des-Bois.

Breuil- Bernard (Lei iDeu.x-

Sèvres).

Saint-Amand ou la Guierche
(Deux-Sèvres .

Toucheprès, paroisse de la

Pommeraie.

Le Perrier, châtellenie.

Aubigny, châtellenie.

Aublonnière L\, paroisse 1

de Sainte-Cécile.

Morenne, aujourd'hui Mor-

1

nés, paroisse de Sainte-

Cécile.

Fief-Taveau (Le n, châtel""

paroisse de Soullans.

Lys (Lei, p" de la Chapelle-

au-Lvs.

Asnières, paroisse de Rosnay.

Auboinière L"
,
paroisse de

Chaillé-les-Ormeaux.

Bessay.

Chàtcau-Guibcrt.

l-'ougeré.

Gcrbaudicre ' Laj, p" du Tablier

relevan en partie de Brandois,.

(Il Celle haute ju.slicc s'exerçait avec le lireuil et la Mutte-l'ouqueraiul. basses justices, relevant de (.oninie<iuiers

Arcliivcs de lu Vciidcv. h. 197 .
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HAUTES JUSTICES

relevant immédiatement de Poitiers.

ARRIERE JUSTICES

Thouars, duché-pairie (Deux-
Sèvres-.

Mareuil et

baronnie.

la Vieille-Tour

,

Merlatière La
chàtellenie.

et les Gâts^

Montaigu, marquisat.

Mortagne, baronnie.

Palluau. comté.

SOUS-ARRIERE JUSTICES

Roches-Baritaud (Les) ou Beau-
harnais 'i)^ comté, paroisse

de St-Germain-de-Prinçay,
lelevact en partie de Puybéliard.

St-Hilaire-le-Vouhis , châtel"''

elenarrière-fiefi'Aubouinière-

des-Champs (2
,

paroisse

de Sainte-Pexine.

Saint-PorchairCj chàtellenie,

Deux-Sèvres .

Bazoges en Paillers, chàtellenie.

Beaurepaire, chàtellenie.

Mauléonnière (La(
,
paroisse de

Saint-Sulpice-le-Verdon.

Mesnard ou La Barotière, comlé,

p~' de Mesnard-la-Barotière.

Noirlieu, chàtellenie Deux-Sèyres ,,

Remouillé (Loire-Inférieure).

St-Denis-la-Chevasse 3 ,chàtel"'''

Saint-Fulgent, chàtellenie.

Saint-Georges- de- Montaigu ,

relevant de la sénéchaussée

de Fontenay.

Ardelay, baronnie.

Argenton- Château, ba-

ronnie (Deux-Sèvres;.

Champbretaud, châtel"'".

Herbiers (Les , châtel"''".

Puy du-Fou (Le), b"'%

paroisse des Épesses.

Roche -Thémer, chàtel-

lenie
,

paroisse de la

Chapelle-Thémer

.

— u

Ligneron ( St-Christophe-

! du), chàtellenie.

' Saint-Paul-Montpenit.

(Il Beaucliet-Filleau distingue à tort, suivant nous, les Roches-Baritaud des Roches-Bcauharnais.
(2i Fillon. Poitou et Vendée, article Bessay.
.3) Il V avait à Saint-Denis-la-Chevasse deux seigneuries, lune relevant de Montaigu cl l'autre de la Roche-sur-^on.
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HAUTES JUSTICES

relevant ininuMliatcinent de Poitiers.

Tlioiiars, duché-pairie Deux-
Sèvres j. \

ARRIHRE JUSTICES

Parc-Soubise, baronnie, p" de
Mouchamps, et châtellenie

de Vendrennes réunies.

Pou^au^es , marquisat, châ-
tellenie du Boupère et fief

de la Pclissonnière réunis.

Puybéliard , Chatitonnay et

Sigournav, baronnies.

Rabateliùre (La; , Jarn'e et

la Ralicre.

Roclwcervicre, chtîtellenie.

Saitit-Gervais, châtellenie.

Sainte-Hermine 2 . baronnie.

Tiffauges (3), vicomte.

Venansault (4), châtellenie.

SOUS-ARRIÈRE JUSTICES

Boutetière La
,

paroisse

de St-Rhilbert-du-Pont-

Charrault.

Jaudonnière (La) ( i ),châtel"''

Plessis-Hautelin ^Lei, pa-
roisse de Sigournais.

Roches-Baritaud Lesj ou
Beauharnais, relevant en
partie de .Mareuil. /~

Saint-Mars-des-Prés.

Tabariére 1 La . châtellenie,

paroisse de Chantonnay.

Thénies, châtel"'", p"" de St-

Germain-de-Prinçay.

Villattes (Les;, paroisse de
Chantonnav.

Deux hautes justices dont on
ignore le nom.

Aubray iL'), châtellenie. pa-

roisse de la Réorthe.

Langon Le , baronnie.

Rouillé.

Saint-Étienne-de-Brillouet.

Saint-Juire.

Thiré.

(1) l'iu' cliàtellcnie de la .laudomiière litîuie é}<alement au bailliafic de Vouvent. Ci-lalt, san.s doute, le mi-me cas

(|ue pour Sainl-Dcriis-la-Cheva.sse. (Voir la note ;i «le la pafie xvi .

(2) Sui- le ressort de la baronnie de Sainte! leiiuine. voir l-"ilIon. Poitou et Vendée, article Saintc-Hcrminc.
Cil .Sur le ressoit du vieonité de lillauj^es, voii- Mareliej^ay. Hiclwnhes sur TilJiuujes et ses anciens seii/nenn:, dans

r.Xnnuaire de la Soeiété dljnidation de la Vendée, année 1872, |)a}4c 1K5.
^

(4. Dépendance de lahhave de l.ieu-Dieu-lés-Venansault. jjaroisse de la (lenétou/.c, voir 17-./n/ ites filles, Ijotirfis.

ixtmisscs cl fiefs qui composent l<i J'rinciixnilc-l'tu'ric de la l{<nhc-siii-Yon. dans I.Vnnuaire de la Société <ll-.nuU.nlion

de la Vendée, année I.SIK), pa;4c .")0.



INTRODUCTION AUX SERIES A, B, G

II. Sénéchaussée secondaire de Fontenav-le-Comte (i)

HAUTES JUSTICES

relevant iuimédiatement de Fontcnay.

Absie (L'i, baronnie et abbaye royale Deux-

SèvTes).

Anglesj abbaye royale.

Bill}', commanderie et châtellenie, paroisse de

Château-Guibert.

Bois-Grolland , abbaye royale, paroisse de

Poiroux.

Brillac (2), baronnie, paroisse de Chaix.

Busseau (Le), châtellenie et prieuré Deux-
Sèvres).

Cenan et Sainte-Gemme, châtellenie et com-
manderie, paroisses de St-Pompain !,Deux-

Sèvres) et de Benêt.

Chaillé-les-Marais, châtellenie.

Champagné-les-Marais [3), baronnie.

Champgillon, commanderie, paroisse de Saint-

Juire-Champgillon

.

Cheffois (4', châtellenie et prieuré.

Coulonges-les-Royaux, châtel"" (Deux-Sèvres .

Cur{on, châtellenie.

Féolette, commanderie, paroisse de Saint-

Étienne-de-Brillouet.

Fontenelles ,Les\ abbaye royale, paroisse de
Saint-André-d'Ornay.

Fossés-ChâIons (Les), commanderie, paroisse

de la Boissière-des-Landes.

Faussais, baronnie, châtellenie et prieuré.

Hermenault {]J 5 , châtellenie.

Jard, baronnie et abbaye royale.

ARRIERE JUSTICES

La Bretonnière, seigneurie.

Sainte-Gemme (la-Plaine), baronnie.

1) D'après VElal des principaux sièges ressortissant au siè(/c royal et sénéchaussée de Fonteiuiij-le-Cunite , de
1700 environ, inséré dans l'Annuaire de la Société d'Émulation de la Vendée, année 1887, page 119, complété par
l'Inventaire des Archives de la Vienne, C. 360 à 370. — « L'État des principaux sièges » est bien de 1700 environ et

non de 1544, comme l'indique l'Annuaire, puisqu'il y est question de la « baronnie de Vouvent récemment baronnie
royale », page 120, et devenue telle par édit de février 1698 {Archives de la Vendée, B. 14 . Voir également plus loin
dans le même Annuaire « Juridiction du Petit-Chàteau », page 130

(2) Justice exercée avec la châtellenie du Gué-de-Velluire.
(3i Pour la mouvance de Champagné-les-Marais, voir l'aveu du 13 décembre 1611, Archives de la Vienne, C. 361.
(4) Justice relevant directement de Fontenay Fillon, Poitou et Vendée, art. la Châtaigneraie, Saint-Pierre-du-

Chemin, Chellois, p. 10.)

(5) Châtellenie dépendant de l'évêché de la Rochelle, ainsi que celle de Chaillé-les-Marais, citée plus haut.
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HAUTES JUSTICES
relevant imniédiateinent de Fontenay.

Laimay, commanderie, paroisse de Ste-Cécile.

Luçon 1, baronnie.

Lues Les) (2;, principauté.

Maillerais (3), baronnie.

Meilleraie :La\ paroisse de St-Michel-le-Clous.

Moreilles, châtellenie et abbaye royale.

Moiiticrs-les-Mauxfaits (Les;, châtellenie.

Afoutiers-sur-le-Lay {Les} 4, châtellenie.

Nieuil-sur-lAutise, abbaye royale.

Olnime, comté.

Orbestier Saint-Jean-d'), abbaye royale.

Ouïmes v5\ baronnie et chàtellcnies de Cour-
dault et Saint-Sigismond réunies.

Pctit-Chàteau (Le)

,

Vouvent.
baronnie

,
paroisse de

ARRIERE JUSTICES

Nalliers, châtellenie relevant de la baronnie
laïque de Luçon.

)
Gué-de-Velluire (Lei, Velluire et le Poiré.

i

Bodinatière La), paroisse de Saint-Hilaire-dc-

Voust.

Bouildroux, châtellenie, paroisse de Thouarsais-
Bouildroux.

Cerzay, paroisse de St-Hilaire-sur-l'Autise.

Cul-de-Bray, châtellenie, paroisse de Mervent.

GuefFardière (La), paroisse de Saint-Médard-

dcs-Prés.

Ivernière (L"i, paroisse de Saint-.Maixcnt-de-

Beugné.

Ligence-de-Vendée La), paroisse de Payré-

sur-Vendée.

Motte-de-Mairé La\ paroisse de Saint-.Mau-

rice, prés Niort.

Pin-Mauger Le , châtellenie, paroisse de Saint-

Michel-le-Clous.

Plessis-Ancelin Le, paroisse de Thouarsais-

Bouildroux.

iourteron, paroisse de Coulonges-sur-PAutise.

ili Clicf-licu de lévèclié. Celle baronnie eonipienait deux fiels- 1" la l)an)nnie luoprenienl dite .le I-i".:'>n "ii

haionnie eeelésiastique ;
2" la baronnie de la Trénioille ou baronnie laïciue, eelte dernière vendue le .S août 1..4.I pnr

Anne de Laval, dame de la Trénioille, à Miles d Illiers. évè([ue de Luçon. (Voir Hitlon. lu Scuineiiric Imiincili- l.iii:on.

dans lAnnuaire <le la SoeiiU- d l>niulation de la Vendi-e, année 18«7, pai4e VSl. el lavcu .lu Jtl avril ll.KI ren.lu a

l-"onlenav par Hielielieu, Archii'cs de lu Virnitr, (".. ;!(>!!.

)

- 1
i

• 1

(2 .lusliee relevanl nuenient du Parleuienl el pour les cas royaux seulement de lontenay. voir plus loin la

Koelie-sur-Yon.
u!) .lusliee appartenant à révèché de la Rochelle. ,. ,.

i4i .lustiee api>artenanl à lévéelié de Luçon et exercée avec la justice .le la baronnie .lu dit
''^'L'; , .

,, ,

(.'» Pour la mouvance de la baronnie dOulmes, voir lavcu rendu à 1-ontenay le 2, février l/dl. Arcmtes m «1

VU'imc, C ;{G).
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HAUTES JUSTICES
relevant immédiatement de Fontenay.

Puy-Hardy, prieuré (Deux-Sèvres).

Puyravault , châtellenie et commanderie.

Roche-sur-Yon La) i), principauté-pairie.

Sableau{Le) (2\ chàtel"''-,p"deCliailié-les-xMarais.

Saint-Georges-de-Montaigu (3), châtellenie
et prieuré.

Saint-Maxire, châtellenie Deux-Sèvres\

Saint-Michel-en-l'Herm 4 , b"'" et abbaye.

Saitit-Paul-en-Gâtine, châtellenie Deux-Sèvres .

Saint-Sornin 5 , châtellenie.

ARRIÈRE JUSTICES

Talmond (6), principauté.

Talmond ,Sainte-Croix de), abbaye royale.

Triaiie 7", châtellenie.

Triiay, abbaye, p^^ de St-Vincent-Puymaufrais.
Vix 8,\ châtellenie.

Xanton 9 , châtellenie et prieuré.

Beaulieu-sous-la-Roche, châtellenies.

Belleville, baronnie.

Guy-Sainte-Flaive (Le;, baronnie, paroisse de
Sainte-Flaive-des-Loups.

Saint-Denis-la-Chevasse, châtellenie.

Aiguillon-sur-Mer, baronnie.

Moric, châtellenie.

Motte-Achard (La), baronnie.

Poiroux, baronnie.

Rié, baronnie.

Saint-Benoît-sur-Mer, châtellenie.

Saint-Cyr-en-Talmondais, châtellenie.

Piris^m^rV^^Ô^o? ." Roche-sur-^ on et des Lues, autrefois réunies, relevaient nucment du Parlement de
iiioVs ,W liint .!„

ordinaires, et de la sénéchaussée de Fontenav pour les cas rovaux et autres afiaircs dont les

defnrinrinnnv ^t L 7T '.°1"a't''e- .«Voir, pour les deux principautés comme relevant nuenient du Parlement, YÉlalae^prmc^ ,,.i s(,^es(/e Fontenay , Annuaire de la Société d'Émulation de la Vendée. 1887, page
ftor/.,^ <;,/r ^v.n n/w " ^'^'"' des villes, bourgs, etc., qui composent la Principauté-Pairie de la

V^V MomhrP ;i,l!onH '/î''^^'w • "" procureur du Roi du Présidial de Poitiers (même Annuaire, 1896, page 48).

Fontenav et de ccnedfvouveît''"''^
''''- '^'^ '"^ Grâce-Dieu (Charente-Inférieure 1, relevant de la sénéchaussée de

partie^dela'SéchausST Fon'tenay^""''''^^
"^^ Montaigu, en la sénéchaussée de Poitiers, quoique faisant

Saitt-ïeli\s-d'uT^réTéÙ'n!es'''''^""°'^
^^ l'Aiguillon, relevant de Talmond, et avec les châtellenies de Grues et

%\ Po'ÎJM^'in'n'îlv!,"'' "'.'''^"f
directement de Fontenav. bien que ce fut un fief de la baronnie de Poiroux.

orovisoirp 4S, _. \-^" talmond voir aux Archives de la Vendée le fonds de la Principauté de Talmond (Dossier

la Vendée dp ISVI ?,f/"^,? . o!'''"
'','''^°'™"-^"" ^"''"O"''' de 1642, dans lAnnuaire de la Société d'Émulation de

7 DénVnTHnnn ;i,? 1 '.'' r ^^ ^lotte-Achard était exercée avec Brandois (sénéchaussée de Poitiers.)
/o ';SP'^"'i ee du chapitre de Lucon.

S SeStd^lSi^hfd^satiis''^"^-^™'^ '^«^ ^^^ "^"- "^ •^-"'--
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m. Sknkchaussée secondaire de Volvent (I)

HAUTES JUSTICES
relevant iiiiiiiédialemenl de Voiivenl

Aiitigiiy.

Appelvoisin, paroisse de Saint-1'aul-en-Gàtine

I
Deux-Sèvres ).

Au^ay.

Bagages (en-Paredsj.

Bc'iignon-Potereau (Le
,
paroisse de Sérigné.

Bois-Baudron, paroisse de Saint-Pierre-du-

Chemin.

Hois-Chapelcau, paroisse de la Chapelle-Thi-

reuil (Deux-Sèvres).

Bourg- Bâtard , châtellenie . paroisse de la

Tardière.

Bourueau.

Caillùre (La) (2), châtellenie.

CJiaillc-Chaille:{ais, châtellenie, paroisse de

Chailié-les-Marais.

Chaillé-les-Marais, châtellenie, relevant en

partie de Fontenay.

Chasseuou, aujourd'hui réuni à Xanton.

Châtaigneraie {La) {'}), châtellenie.

Chavagnes len-Paredsj Q\. les Touches, chàtel"''

.

Kcoulandre, paroisse de .Mouzeuil.

Faymoreau.

Fief-Parsonnier ( Le ), aujourd'hui en la paroisse

de Saint-Hilaire-des-Loges.

ARRIERE JUSTICES

Jaudonnière (La) (4), châtellenie.

(Il Daniès VIndice des lieux tiiii ressorlissent an bniUiiuie de Voiwcni séant à la Cliâtaïuncraic. adresse au pioeiiiTur

du lioi du l'résidial de Poitiers vers 1787. dans ! Annuaire de la Soeiélé dl-jnulalioii de la \ciulee, arnu-e ISHi.

[Kv'c .'>(i. eoniiilélé par YlnrenUdre des Aiehires de la Vienne. C. .">(•:> à .">i:$.
. ....

(2 Les deux ehJlellcuies de la Caillère et de la .laudonnii-re formaient ensemble une seule sciKncunc qui s in-

titulait la .. haronnie de Su/.aunet aliàs le Pessorl et eli.itellenie de la .laudonnière y reunie Arclurcs <lr lu \ icmu-

Int'enldire. nianuserll. des luimnvnies et ufenx des pefs moninints du Roi en l'oilon. C.hilcau de \ ouvent et Mervcnl.

U" 111). au mot lîessort diarouiiie du).
. , . , • 1

:!i Le J! juin 1778, ordonnance d enrefiistrenienl de lettres patentes portant érection des Icrics cl seigneuries de

la Cli-dai-neraie, l)our« de Menondilel, baronnie du l'etit-Cliàtcau. chàlellcnics du Hourg-lJatard. a lardicrc cl

Saint Pierre .lu-Chemin, Saint-Marsaull, haulcs justices de Marillcl et iMcf-Krainncau en marquisal sous le lilrc

d .\sniéres-la-C,liJlai'4neraie. Arehires de la Vienne: Inccnlaiie. manuscrit, etc. Château de \ouvenl et Mervcnl. iv--.

au mot Cil Jtai^^neraie.

(h Voii la note 2 ei-dessus et la note 1 de la paj^c xvii.



INTRODUCTION AUX SÉRIES A, B, C

HAUTES JUSTICES
relevant immédiatement de Vouvent.

Liolière (La grande et la petite), paroisse du
Langon.

Maison-Neuve (La;, paroisse de Bazoges-en-

Pareds.

Rousselière fRouaultj (La), paroisse (Je ChefFois.

Sableau (Le), châtellenie, paroisse de Chailié-

les-Marais, relevant en partie de Fontenay.

Saint-Hilaire-de- Voust.

Saint-Michel-le- Clous.

Saint-Pompain, châtellenie (Deux-Sèvres).

Socelière (La), paroisse du Payré-sur-Vendée.

ARRIERE JUSTICES

Moyennes et basses justices . Barabin, au bourg de Saint-Sulpice-en-Pareds ; Cezais; Charzais
;

Fenêtre-Gautron la), susdite paroisse de Saint-Sulpice ; Fosse (la), paroisse de Mouilleron-en-

Pareds ; Motte-Saint-Germain (la), paroisse de la Meilleraie-en-Tillay ; Motte-Saint-Sulpice (la),

susdite paroisse de Saint-Sulpice : Orbrie (!')
; Pissotte ; Réaumur ; Saint-Cyr-des-Gàts ; Saint-

Hilaire-sur-l'Aulise ; Saint-.Martin-sur-l'Autise , paroisse de Saint-Hilaire-sur-l'Autise ; Sainl-

Martin-Lars (en Sainte-Hermine), prieuré: Tallud (le).

IV. Sénéchaussée seco.nd.\ire de Niort (Deux- Sèvres)

HAUTES JUSTICES

relevant immédiatement de Niort.

Benêt ( i ), châtellenie.

Lande {La) (2\ baronnie, paroisse des Mou-
tiers-sur-Ie-Lay, châtellenie de la Chapelle-

Thémer , relevant de la dite baronnie, et

châtellenie de Bodet, relevant des deux sei-

gneuries précédentes, le tout réuni.

ARRIERE JUSTICES

Bouille.

Sainte-Christine.

(1) Sur Bcncl, relevant de Niort, voir Archives de la Vienne, C. 349, et sur lîouillé et Sainte-Christine, rclevaut de

Be-net, voir l'État de l'Élection de Xiort, fait en 1716, inséré dans les .Mémoires de la Société de statistique des Deux-
Sèvres, 3« série, tome III, 188G, page 43. au mot Bouille, et, page 4.'5, au mot Sainte-Christine.

i2) Voir Archire/; de la Vienne. C. 3.V2. et Archiues de la Vendée, E provisoire 110, fonds Des Noues.
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V. Sknkchaussée secondaire de Saint-Maixent (Deux-Sèvres)

HAUTES JUSTICES
rficvnnt iiiimédintement de S.iitit-M;iixcnl.

Saint-Maixent \ i ), abbaye et chàtellenie.

ARRIERE JUSTICES

Damvix, chàtellenie.

Marsais, chàtellenie.

Vouillé-les-.Marais, chàtellenie.

VI. Sénéchaussée secondaire de Civray (Vienne)

Prévôté royale de Melle

GascougnoUe {>.}, baronnie, paroisse de \'ouillé,

près Niort (Deux-Scvrcsj.

Denant, baronnie, même paroisse, aujourd'hui

unie à la paroisse de Nieuil-sur-l'Autisc.

(Il Voir: AlliT.I liiclianl, f.7i«;/c.s</ r/o<((;)iai/,s/».H/xcn>//- <i Ihisloirc (/<• labbayr </<• S<iitil-.M<iixrnl. inlro(lucli"ii.

domaine do labhavi-. pa^es xi.vi et suivantes, dflns les .Vreiiivcs historiques (lu Poitou, tome \M.
„„..c^^i,

,2) Sur CascouKnoile, relevant <le la Prévôté de .Mellc, en la sénéchaussée <li- «'yn'v. voir 1 /;.c<7./.;Yr, iiunnuscril

,lvs hnmma.irs vnwrux des /ir/s moumnls du Roi en Poilnu. déjà cité. C.liàleau de Melle l.ef. IS. au mol (.nscou«no e

et Vlilul dvlÉU-elion de Xiorl. laiton 171(1, é-aloment désigné, au mot Voudle. pa-e 2.t. ^ Sur Donanl. rolev.int .1.

Ciaseouf^nollo, voir .l/c/i/'ccs île lu Vendée, l'. provisoire 117. fonds Du (.licsno.



INTRODUCirON Al'X SÉRIES A, B, G

ANNEXE A LA SERIE B

TABLEAU ALPHABETIQUE

DES PAROISSES DU BaS-PoITOU (VeNDÉe) (i), AVEC LE NOM DES SRNÉCHAUSSKES

AUXQUELLES ELLES RESSORTISSENT (2j

Aiguillon-sur-Mer (L'), F. (=>) 30.

Aiguillon-sur-Vie (L'), P. 182.

Aizenay, P. 4.

Angles, F. 1.

Antigny, Y. (').

Apremont, P. 13

Ardelay, P. io.

Aubigny, ?.(»), F. 2, V. 1.

Auzay, F. 3, V. 3.

Avrillé, F. 4.

Barbâtre, P. 30.

Barotière (La),

(voir Mesnard-la-Barotière).

Barre-de-Monts (La),

aulrefois unie à Sl-Jean-de-Monts.

Bazoges-en-Paillers, P. 32.

Bazoges-en-Pareds, V. 4.

Beaufou, P. 33.

Beaulieu-sous-la-Roche, P. F. (').

Beaulieu-sur-Mareuil, P. 34,

aujourd'hui uni à Mareuil.

Beaurepaire, P. 36.

Beauvoir-sur-Mer, P. 38.

Bellenoue, P. 40,

aujourd'hui uni à Châleau-Guiborl.

Belleville, P. 41, F. 5.

Benêt, N. 8.

Bernard (Le), F. 38.

Bernardière (La),

faisait partie de la Bretagne.

Bessay, P. 45.

Bois-de-Cené, Marclie (').

Boissière-de-Montaigii (La), P. 152.

Boissière-des-Landes (La), F. 22.

Bouaine

(voir Sl-Philberl- Je-Bouaine).

Boufféré, P. 53.

Bouildrou.x, V. 6,

aujourd'hui uni à Tliouarsais.

Bouille, N. -10,

aujourd'hui Bouillé-Courdault.

Bouin (L'île), P. 24G.

Boulogne, P. 55.

Boupère (Le), P. 20t).

Bourg-s-la-Roclie (Le), P. 207, F. 3!).

Bourneau, V. 7.

Bournezeau, P. 56.

Bretignolles, P. 59.

Bretonnière (La), F. 23.

Breuil-Barret Le), P. C^), V. 27.

Brouzils (Les), P. 220.

Bruffière (La), Marche.

Caillère (La), V. 18.

Cezais, V. 8.

Chaillé-les-Marais, F. 6. V. 9.

Chaillé-les-Ormeaux, P. 70.

Chaix, F. 7.

Chaise-Giraud (l-a), P. 168.

Chaise-le -Vicomte (La), P. 16!l.

Ghallans, P. 72.

Champagné-les-Marais, F. S.

Champbretaud, P. 73.

Champ-St-Père (Le), P. 208.

Chantonnay, P. 80.

Chapelets (Les)

ivoir la l'errière).

(Ij Sont jointes aux paroisses du Bas-Poitou toutes les coiiununcs existant aclucllenicnl en N'cndçe.

(2) D'après: 1» Bardv, Électeurs de la noblesse du Poitou en 1/S9, dans les Mémoires de la Société des .Vnlitjuaircs

de rOuest, année 1858-59 ; 2" Beauchet-Filleau, Tiers-Etat du Poitou en 1789, in-8", l"ontcnay-Ie-Coiute, imprimerie
C.ouraud. 1888 ;

3» Beauchet-Filleau, Clergé du Poitou en 17S9. in-8", Fontenay-le-Conite, ihidem, 1890.

i3» Explication des abréviations : G. Civray ; F., Fontenay ; \., Niort ; P., Poitiers ; St-M., Saint-Maixent : V.. Vou-
vent. Les chiflres, placés après chaque abréviation, indiquent le numéro d'ordre de la liste de M. Hardy.

(4) Inscrit seulement à la .sénéchaussée de Xiort (\. 2i, mais à tort suivant nous, car il s'agit luobablement d'Fn-

signé ( Deux-Sèvres I, dans llileclion de Xiort ; nous avons rattaché Antigny à Vouvent dont il relève.

(5) M. Bardv mentionne seulement un .Aubigné iP. 24) qui doit être une paroisse des Deux-Sèvres; nous laissons

cependant Aubigny dans la sénéchaussée de Poitiers parce que cette chùtellenic ligure dans le Mémoire de Beauchet-
Filleau sur les justices du Poitou.

'6i Non cité par .M. Bardy, mais doit prendre place dans les sénéchaussées de Poitiers et Fontenay. connue la

|)rincipauté de la Roche-sur-Yon et les chàtellenies qui en relèvent.

(7 Les i)aroisses ou portions de paroisse comprises dans les Marfhes communes sont indiquées ])ar le mol Marche ;

elles ne faisaient point partie, comme nous l'avons dit (Introduction, page vn de la sénéchaussée de Poitiers et

relevaient soit du Présidial d'Angers, soit de la sénéchaussée de Saumur. — Voir dans les Archives de l'Ouest, de

M. Proust, déjà citées, la liste des paroisses composant les Marches, page 219.

(8) Non cité à la sénéchaussée de Poitiers, mais porté au Méiuoire de Beauchct-l'illeaii sur les justices du Poitou.
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Cliapelle-Achard (La), F. 24.

Chapelle-au-Lys (La), P. ('), V. 19.

Chapelle-IIermicr (La), P. 158.

Chapclle-Palluau (La), P. 16i.

Chapelle-Thûmer (La), V. 20, N. -25.

Charzais, F. iO.

Chasnais, F. 9,

Chassais-l'Église, P. 83,

aujourd'hui uni à Sigournais.

Chassenon, V. 11,

aujourd'hui uni à Xanlon.

Châtaigneraie (La), V. 22.

Chùleau-d'Olonne, F. il.

Château -Fromage, P. 86,

aujourd'liui uni au Bourg-sous-la-Rochc.

Chàteau-Guibert, P. 87.

Châteaumur, P. 89,

aujourd'hui uni aux Chàteliers.

Chàteauneuf, P. 90.

Chàteliers (Les), P. 222,

aujourd'hui les Chàleliers-ChAleaiimur.

Chauché, P. 94.

Chaume (La), F. 26,

aujourd'hui l'une des paroisses des .Sables.

Chavagnes-en-Paillers, P. 93.

Chavagnes (en-Pareds), V. 12,

aujourd'hui Chavagnes-les-Redoux.

Chelîois, F. (-),¥. 13.

Claye (La), F. 27.

Clouzeaux (Les), P. 223, F. 47.

Coëx, P. 106.

Commequiers, P. 108.

Copechagnière (La), P. 171.

Corbaon ('), P.,

aiijourd hiii uni à Châleaii-Guibert.

Corps, P. 109.

Coiidrie, P. 110,

aujourd'hui uni à Challans.

Courdault, F. 12,

aujourd'hui uni à Bouille.

Couture (La), P. 172.

Croix-dc-Yie, F. 100.

Crosnière (L'Ile de la), P. 2i7,

aujourd'hui uni à lîeauvoir-sur-Mer.

Cugand, Marche.

Curzon, F. 13.

Damvix, St-M. 17.

Denant, F. 15, V. 15, C. 26,

aujourd'hui uni à Nieuil-sur-l'.Vulisc.

Dissais, P. 120.

Doix, F. 10.

Dompierre, P. 122, F. 14.

Épesscs (Les), P. 225.

Essarls (Les), P. 226.

Kvrunes, P. 124.

Falleron, P. 125.

Faymoreau, V. 16.

Fenouiller (Le), P. 384.

Ferrière (La), P. 221.

Flocellière (La), P. 175.

Fontaines, F. 17.

Fonlenay-le-Comte, F.

Fougère, P. 132.

Foussais, F. 18, V. 17.

Fraigneau

(voir Sl-Marlin-de-Kraigneau).

Froidfond, P. 134.

Garnache (La), P. 177, Marche ta p»riif

Gaubretière (La), P. 178.

Genétouze (La), F. 28.

Girouard, P. 138 F. 19.

Givrand, P. 139.

Givre (Le), F. 29.

Grand'Landes, P. 144, Marche f» puiif.

Grève (La), P. 179,

aujourd'hui unie à St-Marlin-des-Noyers.

Grolle(La), P. 180,

aujourd'hui uni à Rochccervière.

Grosbreuil, F. 20.

Grues, F. 21.

Gué-de-VcUuire (Le), F. i2,St-M.2.").

Guyonnicre (La), P. 181.

Habites (Les), P. 229,

aujourd'hui unis à Apremonl.

Herbergcmenl-Entier (L'), P. 241,

aujourd'hui rilerbergemcnl.

llerbergement-ldreau (L'), P. 2i2,

désigne Sainlc-Florence.

Herbiers (Les), P. 230.

Hermenaull(L'), F. 43.

lle-d'Ellc (L'),

faisait parlie de l'Aunis.

llc-d'Olcnne (L'), F. 52.

lie-d'Ycu (L*^, P. (')

(1, 4. .-) cl (i) .Non cite par M. lîatch . mais \u<vU- an Monionc di- Hcauchcl-l

(2i Pour C.hfllbis ifievant de FonlVnay, voir Inlroduclimi win.

(3) Corbaon. non cité, a clé rattaché à Poitiers comme (.haleau-l.u.lHi t.

Jard, F. 108.

Jaudonnière (La^, P. (•), V. 23.

Jonchère(La). F. 32.

Lainière, P. 347,

aujourd'hui uni à la Verrière.

Laineux, F. 31.

Landeronde, P. 187, F. 34.

Landes-Genusson (Les), P. 232.

Landevieille, P. 180.

Langon (Le), P. {'•), V. 29.

Lesson,

autrefois uni a Benêt.

Lié, F. 66.

Limouzinière (La), P. 18^i.

Loge-Fougereusc, P. 249, V. 32.

Longève, F. 53, V. 33.

Longeville, F. 54.

Luçon, F. 56.

Lues (Les), P. 212, 1". 'li.

Mâché, P. 257.

Magnils-Uegnier (Les), F. 48.

Maillé, F. .57.

Maillezais, F. 58.

Mallièvre, P. 261.

Mareuil, P. 262.

Marillet, V. 35.

Marsais, V. 36, Sl-M. 3(),

aujourd'hui Marsais-Stc-Badigonde.

Martinet, F. .59.

Mazeau (Le),

détaché récommejil de Sl-SigismonJ.

Meilleraie (La), V. 24,

aujourd'hui la Meillcraie-Tillay.

Menomblet, V. 37.

Merlaticre (La), P. 18.5.

Mervent. V. 38.

Mesnard la-Barotière, P. 271.

Monsireignc, V. 39.

Montaigu, P. 277.

Montournais, P. 282, V. H».

Monlreuil-.sur-Mer, F. <>»», V. H.

Moreilles,

détaché récemment de Charopagné-lcs-

Marais.

Mormaison, P. 286.

Morlagne-sur-Sèvre, P. 287.

Motle-Aciuird (La), F. 3:t.

illeau sur les justices «In Poitou.
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Mouchamps, P. 289.

Mouilleron-en-Pareds, V. 42.

Mouilleron~le-Captif, P. 290, F. 61.

Moutiers-1-Mauxf. (Les), P.234, F.49.

Moutiers-sur-Je-Lay (Les), F. 50.

Mouzeui], F. 62, V. 43.

Nalliers, F. 63, V. 44.

Nesmy, P. 294.

Nieuil-le-Dolent, F. 64.

Nieuilsur-l'Autise, F. 6.5, V. 45.

Noirmoutier, P. 301.

Notre-Dame-de-Coussay
(voir Poiré-sur-Velluire).

Notre-Dame-de-Lié
(voir Lié).

Notre-Daine-de -Monts, P. 3(i4.

Notre-Dame-de-Rié
(voir Rié).

Notre-Dame-d'OIoniie

(voir Oloiiiie).

Oie (L').

délachéi; récemnienl de Ste-Fioi-ence.

Olonne, F. 67.

Orbrie (L'), F. o5, V. 34.

Ouïmes, F. 69.

Palluau, P. 310.

Payré-sur-Vendée, V. 46.

Péault, P. (*).

Perrier (Le), P. 213.

Petosse, F. 70, V. 47.

PetitBourg-des-Herbiers (Le), P. (-).

Pineau.K (Les), P. 235,

aujourd'hui les Pineaux-St-Ouen.

Pissotte, F. 71, V. 48.

Poiré-s-la-Roclie(Le), P. 216, F. 46,

aujourd'hui le Poiré-sur- Vie.

Poiré-sur-Velluire (Le), F. 45, V. 30,

Poiroux, F. 72.

Pommeraie (La), P. 191.

Pouillé, P, 317.

Pouzauges (la-Ville), P. 318.

Pouzauges-le-Vieux, P. 478,
aujourd'hui uni à Pouzauges (la-Ville).

Puybéliard, P. 323.

Puy-de-Serre, V. 49.

Puymaufrais, P. 324,

aujourd'hui uni à Sl-Vincenl.

Puyravault, F. 74.

Rabatelière (La), P. 193.

Réaumur, V. .ÎO.

Redoux (Les) ('), V.,

aujourd'hui unis à Chavagnes-cn-Pareds.

Réorlhe (La), P. 194. F. 35.

Rié, F. 68.

Rochecervière, P. 329.

Roche-sur-Yon (La), P. 196, F. 36.

Rochetrejoux, P. 330.

Rosnay, P. 333.

Sables-d'Olonne (Les), F. 51.

St-André-d'Ornay, P. 337, F. 75.

St-André-Goule-d'Oie, P. 336.

St-André-sur-Mareuil, P. 338,

aujourd'hui uni à Mareuil.

St-André-Treize-Voies,

faisait parlie de la Bretagne.

St-Aubin-des-Ormeaux, P. 342.

St-Aubin-la-Plaine, F. 76.

St-Avaugour-des-Landes, F. 77.

St-Benoit-sur-Mer, F. 79.

St-Christophe-du-Ligneron, P. 350.

St-Cliri.stophe-la-Chartreuse, P. 351,

aujourd'hui uni à Rochecervière.

St-Cyr desGâts, V. 51.

St-Cyr-en-Talmondais, F. 78.

St-Denis-duPayré, F. 81.

St-Denis-la-Chevasse, P. 355, F. 80.

StÉtienne-de-Brillouet, P. 3.57.

St-Étienne-du-Bois, Marche.

St-Étienne-des-Loges, V. 5i,

aujourd'hui uni à St-Hilaire-des-Loges.

St-Florent-des-Bois, P. 360.

St-Fulgent, P. 361.

St-Georges-de-Montaigu, F. i ').

St-Georges-de-Pointindoux, F. 82.

St-Germain-de-Prinçay, P. 365.

St-Germain-rAiguiller, V. .'i4.

St-Gervais, P. 366.

St-Gilles-sur-Vie, P. 367.

Sl-Hermand, P. 368,

aujourd'hui uni à SIe-Hermiue.

St-Hilaire-de-Loulay, P. 369.

St-IIilaire-de-Mortagne, P. 371.

St-Hilaire-de-Rié, F. 84.

St-Hilaire-de-Talmond, F. 85.

St-Hilaire-de-Voust, V. 57.

St-Hilaire-du-Bois, V. 55.

St-Hilaire-la-Forêt, F. 83.

St-Hilaire-le-Vouhis, P. 372.

St-Hilaire-sur l'Autise, V. 56, C. 71,

aujourd'hui Sl-Hilaire-des-Loges.

St-Jacques-en-Tillay

(voir Tillay).

St-Jean-de-Beugné, P. 373.

St-Jean-de-Monts, P. 375.

St-Jean-de-Velluire

(voir VelUiire).

St-Juire, P. ('•), F. 87, V. 58,

aujourd'hui St-Juirc-Champgillon.

St-Julien-des-Landes, P. 380, F. 88.

St-Laurent-de-Fenouiller

(vo r le Fenouillcrj.

St-Lauren'i-de-la-Salle, P. 385.

St Laurent-sur- Sèvre, P. 386.

St-Maixent sur-Vie, P. 389, F. 90.

St-Malo-du-Bûis, P. 390.

St-Mars des-Prés C^), P. 392.

St-Mars-la-Réorthe, P. 394.

St Martin-de-Brem, P. 395.

St-Martiii-de-Fraigneau Ç), F.

St-Martin-desFontaines, St-M. 50.

St-Marlin-des-Noyers, P. 399.

St-Marlin-Lars-en S"'-Hermine,V.03

St-Martin-Lars-en-Tilïauges, P. 401.

St-Martin-sous-Mouzeuil,

auU'efûii uni à Nalliers.

St-Mathurin,

détaché récemment de la Chapelle-.^chard.

St-Maurice des-Noues, F.92, V. 66.

St-Maurice-le-Girard, V. 64.

Il) .\ou mentionné, mais ligure dans le Mémoire de Beauehcl-Filleau sur les justices du l'oilou.
(2) Non cité, rattaché à la sénéchaussée de Poitiers comiue les Herbiers.
(3i Ne sont portés sur aucune liste ; rattachés à Vouvent coiume la paroi.sse de Chavagnes.
4i Non cité à la sénéchaussée de Fontenav. ni ailleurs, mais doit être rattaché à cette dernière. — Voir notam-

ment le Mémoire sur les justices du Poitou.'au luot Montaigu.
i5) Non mentionné à la sénéchaussée de Poitiers, mais porté dans le Mémoire de Beauchet-Filleau.
(C) Voir la note 1 de la page xxvii.
(/) N est mentionné dans aucune sénéchaussée; rattaché à Fontenav. comme la sénéchaussée la ])lus rapprochée.
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st-Médard-des-Prés ('), F. 91, V. 60,

autrefois Sainl-Mars-iles-PriJs.

St-Mesmin, P. 403.

St-Michel-en-lHerm, F. 95

St-Michel-le-Clous. F. 9G, V. G8.

St-Micliol-Monlniercure, P. 40i.

St-Nicolas-de-Brem, P. 405.

St-Ouen-des-Gàt», P. 406,

aujouniluii uni aux Pineaux.

St-Paul-cn-Pareds, P. 408.

St-Paul-Montpenit, P. 283.

Sl-Philbert-de-Bouainc, P. IKi.

St-Philbert-du-Pont-Charrault, P. l\ 1

St-Pierre-de-Talmond

(voif Talmond).

St-Pierre-du-Chemin, V. 7n.

St-Pierre-le- Vieux, F. 98.

St-Prouant, P. 413.

St-Révérend, P. 410.

St-Sigismond, F. 101.

St-Soriiin, F. 102.

St-Sulpice-en-Pared.s, V. 72,

DM Sainl-Sulpice-sipiis-Vouvonl.

St-Sulpice-le-Verdon, P. i2I.

St-Urbain, P. 427.

St-Valérien, P. (-;, V. 73.

St-Vincent-For-du-Lay, P. 425,

aujourd'liui St-Vincenl-Puvmaufrais.

St-Vincent-Sterlanges, P. 424.

St-Viiicenl-sur-Graon, P. 420, F.103.

St-Vincent-sur-Jard, F. 104.

Ste-Catherine-de-Lairière

(voir Lairiùrc).

Ste-Cécile, P. 348.

Ste-Christine, N. 48.

Ste-Croix-de-Vie

(voir Croix-de Vie'..

Ste-Flaive des-Loups, P. 359, F. 106.

Ste-Florence
(voir rilcrbergement-Iilreaut.

Sle-Foy, F. 107.

Ste-Gemme (de Luron), F. (•'),

aujourd'hui bainle-Gcinnic-la-Plainc.

Ste-Gemme de.?-Bruyères, V. 53,
aujourd'hui lo Tallud-Sle-Gemme.

Ste-Hermine, P. (').

Ste-Pe.\ine, P. 409.

Sle-Radégonde-de-.Iai'd

(voir Jardi.

Ste-Radégoiide-des-Noyers, F. 109.

Ste-Radégonde-la-Vineuse, V. 74,
St-M. 55,

aujourd hui unie à Marsais.

Saligny, P. 430.

Sallertaine, P. 431.

Sérigné, F. 111, V. 76.

Sigournais, P. 438.

Simon (Le), P. 231,

aujourd'hui lo Simon-la-\'ineuse.

Souians, P. 440.

Tablier (Le), P. 237.

Tallud (Lcv, V. 31,
aujourd'hui uni à Sle-Gemiue.

Talmond, F. 99.

Tardière (La), V. 26.

Tesson
(voir St-Martiu-de-Kraigneau,i.

Thiré, P. (•), F. 113.

Thorigny, P. 4-48.

Thouarsais, V. 78,

aujourd'hui Thouarsais-Douildroux.

Tiffauges, P. 450.

Tillay, V. 77,

aujourd'hui uni à la Mcillcraie.

Tranche (La), F. 37.

Treize-Septiers, P. 452.

Treize-Vents, P. i53.

Triaize, F. 114.

Vairé, P. 456.

Velluire, F. 86.

Venansault, P. 462.

Vendrennes, P. 459.

Verrie (La), P. 199.

Vieux-Pouzauges

(voir Pouzaugcs-le- Vieux).

Vineuse (La), P. 201,

aujourd'hui uni au î^imon.

Vix, F. 115.

Vouillé-les-Marais, V. 79, St M (18.

Vouvenl, V. 80.

Xanlon, F. IKi,

aujourd'hui Xaiilon-Char^s^iion c .

ili II y avait di-ux Sainl-Mnrs-dcs-Prés, aliàs .Snint-Marr. l'un ])ri-s de ("liantonnay ((uc l'on appelait (|ui-I(|ucrois

Saiiit-Mars-cu-l'uylH'liard (Voir Almanacli pnwiiu-inl du Poitou pour l/SU, pa^f i:!C>, sulxlclcj^alion de la ('.liàtai;;iKTaic),

et laulre près de l-"i)nlenay, désigné aujourd'hui sous le nom de Sainl-Mé»lard. C'est ce dernier (pie nous avons cru
devoi ratlaelier, :'i dclaul de renseignements plus préeis, aux sénéchaussées de l'onlenay cl Vouvenl.

(2) \on cité |)ar .M. Hardy dans la sénéchaussée de Poitiers, mais liî^ure dans le Ménioire de Heaucliet-Filleau sur
les justices du Poitou.

.'i) \on cilé dans la sénéchaussée de Fontenay, mais doit y prendre place comme relevant de Champa^né-Ics-
\Iarais voir Introduction, paf^e xvui). — Le Sainte-Cicmme, li" .!(>2 de la sénéchaussée tie Poitiers, appartient au
iléparlcnicnt des Deux-Sèvres.

4 et .-)! Non cilé par M. Hardy, mais (i{;ure dans le .Mémoire de Heauchet-Filleau sur les justices du Poitou.
1)1 11 laudrail encore mentionner, jjour compléter le Has-Poilou dans la partie nord, un certain nombre de

l)aroisses (jui apparlicnnenl aujourd hui au déparicmeni de la l.oiiT-Iuférieure. Ce sont, dans le Has-1'oitoii pro-
prenienl dit, Hcmoiiillé. Saint-i;iiennc-de-C.orcoué et Vicillevinne, et. <lans les Marches commîmes. Hoiiss.iy

.

(iéti;j;iié cl l'aulx. (\'oii- la C.aili' du l'oilou dressée et publiée en 17SI iiar les ordres de M. de lUossac. intendant de
la Ciénèralilé de l'oiliersi. — Le procès-verbal de lassendjlée ^;énérale des trois ordres des Marches conummes île

l\)itou et Hrela;ine, reproduit par .M. Proust, op. cit.. lait ligurcr. en outre, dans les dites .Marches, le houru cl p;i-

l'oisse de l-Cf^é. le Hetail. pai-oisse de ("létiiiné, Sainl-l'.olombin et la Trinité de Marlniniil iciilrs loc.dil<s situées

dans la Loire-lnlcricurc.

\
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ANNEXE A LA SERIE C

TABLEAU ALPHABÉTIQUE

DES PAROISSES DU BaS-PoITOU
I
V^ENDÉe) (i), AVEC LE NOM DES SL'BDÉLÉGATIONS

ET DES Elections auxquelles elles ressortissent (2)

Aiguillon- sur-Mer (L'), non cité (').

Aiguiilon-sur-Vie (L'i, S. S. (')•

Aizenay, P. S.

Angles, L. S.

Antigny, C. V.

Apremont, P. S.

Ardelay, Ch. Ch.

Aubigny, S. Ch.

Auzay, F. F.

Avrillé, S. S.

Barbâtre, N. Ile () iNoiimoutiei).

Barre-de-Monts (La),

autrefois unie à Sl-Jean de-Monts.

Barotière (La)

(voir Mesnard-la-Baiolii.1'0^.

Bazoges-en-Paillers, M. Ch.

Bazoges-en-Pareds, C. V.

Beaufou, M. S.

Beaulieu-sous-la-Roche, S. S.

lieaulieu-sur-Mareuil, L. F.,

aujourd'hui uni à Mareuil.

Beauropaire, Ch. Ch.

Beanvoir-sur-Mer, P. S.

Bellenoue, L. F.,

aujourd'luii unie à Cliâleau-Guibert.

Belleville, M. S.

Benêt, Ni. Ni.

Bernard (Le), S. S.

Bernardière (La),

faisait parlie de la Bretagne.

Bessay, L. F.

Bois-de-Céné, P. Marche.

Boissière-de-Montaigu (La), M. Ch.

Boissière-dos-Landes (La), S. F.

Bouaine (")

(voir St-Pliilbert-de-Bouainc).

Bouiïéré, M. Ch.

Bouildroux, C. F.,

aujourd'hui uni à Thouai-sais.

Bouille, F. Ni.,

aujourd'hui Bouille-Cou rdaul t.

Bouin (Ile), B. Ile.

Boulogne, M. Ch.

Boupère (Le), Ch. Th.

Bourg-sous-la Roche (Le), L. F.,

et son enclave.

Bourneau ('), F. F.

Bournezeau, L. F.

Bretignolles, S. S.

Bretonnière (La), L. F.

Breuil-Barret (Le), C. F.

Rrouzils (Less), M. Ch.

Bruffière (La), M. Marche.

Caillère (La), C. F.

Cezais, C. F.

Chaillé-les-Marais, L. F.

Chaillé-les-Ormeaux, S. S.

Chaix, F. F.

Chaise-Giraud (La), S. S.

Chaise-le-Vicomte (La), L. F.

Challans, P. S.

Champagné-les-Marais, L. F.

Champbretaud, Ch. Ch.

Champgiilon, F. F.,

hameau de St-Marliu-Lars, aujourd'hui
uni à St-Juire.

Champ-Sl-Père (Le), L. S.

Chantonnay, C. F.

Chapelets (Les)

(voir la Ferrière).

Chapelle-Achard (La), S. S.

(1) Sont jointes aux paroi.sses ilu Iias-1'oitou toutes les coniniuncs existant iictiicUcincMil on Vendée.
2i D'après : 1" L'Alimiimch provincial vl historique du Poitou pour J7S9 Intendance, pa^cn KiO à 144i ;

2" Dugast-
Matifeiix, Etat du Poitou sous Louis XIV (Division et dénombrement de la Généralité de Poitiers, pages 499 à 514. i

(3) Faisait d'abord partie de la paroisse de .Saint-Micliel-en l'Herin ; a été probablement oublie parce qu'il a été
érigé en paroisse à la fin du xviif siècle seulement.

(4) Explication des abréviations: B., Ile Bouin; C, C.bi'itaigneraie (la); Ch., Cliàtillon ; F., Fontenay-le-Comte;
L.. Luçon ; M., Montaigu ; N., Xoirmoutier; Ni., Niort; P., Palluau ; S., Sables-dOlonnc (Ics) ; Th., Thouars. — La
première capitale après le nom de la paroisse, indique les subdélégations et la deuxième capitale concerne les
i'"lections.

loi Les îles et les Marches communes ne figurant pas dans les Elections, nous les avons désignées par les mots :

lie et Marche.
(6) Désigné à tort par VAlmanach provincial du Poitou, sous le nom de Boue.
(7i II faut lire Bourneau à la subdélégation de Fontenay, au lien de Bournezeau ; cette dernière ])aroisse figurant

déjà à la subdélégation de Luçon, et Bourneau étant beauroni) plus ra|)iiroché de Fontenay.
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Cliapelle-au-I-ys (La), C. Th.

Cliapelle-Hermier (La), S. S.

Cliapelle-Palluau (La), P. Cli.

Chai.elle-Tliénier (La), F. F.

Cliarzais, F. F.

Cliasnais, L. F.

Clia-Jsais-1'Église, C. F.,

«ujoiii'tl hui uni à Sigournaij.

Cliassenoii, F. F.,

aujourJliui uni i Xanloii.

Châtaigneraie (La), C. F.

Chàteau-d'Olonne, S. S.

Château-Fromage, L. F.,

aiijourJ hui uni au Courg-sous-la-ltoclic.

Chàteau-Ciuibert, L. F.

Chàteauinur, Ch. Cli.,

aiijouril'luii uni aux Cliâtclierâ.

Chàteauneuf, P. S.

Chàteliers(Les),Ch. Ch. ('),

aujùurJ'liui les Chàlelicrï-Châtoauuiur.

( ;hauch('', M. Ch.

Ciiaiime (La), S. S.,

aujourd'luii l'une des paroisses des Sable s.

Chavagnesen-Paillers, M. Ch.

Chavagnes (en Pareds), C. F.,

aujourd'hui Cliavagnes-les-Ileduux.

Cheflois, C. F.

t;iaye (La), L. S.

Clouzeau.K (Les), S. S.

Coëx, P. S.

Coinine<iuiers, P. S.

Copecliagniéie (La), M. Ch.

Coi'baon, L. F.,

auj"Uiil'hui luii à Cliàtcau-Cluilioi-l.

Corps, L. F.

Coudiie, P. S.,

aujourd'hui uni à Challans.

Cûurdault, F. F.,

aujounl'liui uni à HouIIIl'.

Coulure (La), L. F.

Croi.\-de-Vie, S., non cité (-).

Crosnière (L'ile de la)

I
voir l'ivauvoii-sur-Mer;.

Cugand, M. NLu'clie.

Curzon, L. S.

Damvi.\-, F. F.

Denant, F. F.,

aujourd'hui uni à .N'ieuil-sur-l'Aulise.

Dissais, L. F.

Doix, F. F.

Dompierre, M. Ch.
et son enclave.

Épesses (Les), Ch. Ch.

Essarts (Les), M. Cli.

Évrunes, Ch. Ch.

Falleron, P. S.

Faymoreau, C. F.

Fenouilier (Le), P. S.

Fenière (La), M. F.

Flocellière (La), Ch. Tli.

Fontaines, F. F.

Fontenay-le-Comte, F. F.

Fossés-Ciialons (Les), S., non cité,

hameau de Nieuii-le-Dolenl.

Fougère, L. F.

Foussais, F. F.

Fraigneau
(voir St-Marlin-de-I'raigneau).

Froidfond, P. S.

Garnache (La), P. S.

Gaubretiére (La), Cli. Cli.

Genétouze (La), P. S.

, ., i
en Nieuil, S. S.

Gwouard (') „ . . ^

( en Talmond, S. S.

Givrand, S. S.

Givre (Le), L. S.

Grand'Landes, P. Cii..

et son enclave.

Grève (La), .NL F.,

aujourd'hui unie à 5l-Martin-des-Nover>.

Grolle (La), M. Ch.,

aujourd'hui unie à nocliccervlére.

Grosbreuil, S. S.

Grues, L. F.

Gué-do- Velluire (Le), F. F.

Guyonnière (La), M. Ch.

Haliites (Les), P. S.,

aujourd'hui unis à .Vpremonl.

llerbergement-Enlier(L'), M. Cli.

llerhergenienl-Idreau (L')

(voir Sle-Florencei.

Herbiers (Le.>), Ch. Ch.

Hermenauit (L), F. F.

Ile Chauvet (L'), P. S.,

aujourd'hui unie .i Boi;.-dc-C«né.

Ile-dElle (L),
faisait partie de r.Aunis.

Ile-d'Olonne (L'), S. S.

Ile-d'Yeu (L'), S. Ile.

Jard, S. S.

Jaudonnière (La), C. F.

Jonchère (La), L. F.

Lairiére, M. F.,

aujourd'hui uni i la Ferriere.

Lairoux, L. S.

Landeronde, S. S.

Landes-Genus.son (Les), M. Cli.

Landevieille, S. S.

Langon (Le), F. F.

Lesson, Ni. Ni.,

hameau de Benêt, aujourj'lnii cli'.-r-li.fu

de commune.

Lié, F, F.

Limouziniére (La), L. F.

Loge-Fougereuse, C. Th.

Longèves. F. F.

Longeville, S. S.

Luçoii, L. F.

Lues (Les), M. S.

Mâché, P. S.

Magiiils-Regnier (Le.^), L. I'.

Maillé, F. F.

Maillczais, F. F.

Malliévre, Ch., Ch.

Mareuil, L F.

Marillet, C. F.

.Mariais, F. F
,

aujourd'hui .Marsais-Ste-RadégomJe.

Martinet. S. S.

Mazeau (Le »,

diitaché rùcemment de St-.Sigi^mon '.

Meilleraie (La), C. Th.,

aujourd'hui la Mcilleraie-Tilliy.

Menomblel, C. F.

Merlalièie (La), M. Ch.

Mervent, F. F.

M.'siKii'il-la-UarotitTe, Ch. Cli

(!i Désjoné à tort, par .M. lUi^a.sl-.Matirviix, sons le nom de .Montroliet.

(2i Ne ligure dans aucune l';iection. la jiaroisse n'ayant été créée (|u'au xviii' siècle : faisait partie, en liiJ'l. de la

paroisse de Saint-Hilairc-dc-liié {l'oitiUc de riu'cchr'de l.iiron. paf^e 17. texte et note i

(^•i C'est la inènie |)ari)isse répartie entre deux seiiiiiciiries dilVérentes
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Monsireigne, C. F.

Montaigu, M. Ch.

Montournais, C. F.

Montreuil-sur-Mer, F. F.

Moreilles,

détaché récemment de Cliampagné-los-
Marais.

Mormaison, M. Ch.

Mortagne-sur-Sèvre, Ch. Ch.

Motte-Acharcl (La), S. S.

Mouehauips, M. F.

Mouilleroii-en-Pareds, C. F.

Mouillei'on-le-Captif, P. S.

Moutiers-les-Mauxfaits iLes), S. S.

Moutiers-sur-le-Lay (Les), L. F.

Mouzeuil, L. F.

NaUiers, L. F.

Nesmy, L. S.

Xieuil-le-Dolent, S. S.

Nieuil-sur-l'Autise, F. F.

Noirmoutier, N. Ile.

Notre-Dame-de-Coussay,

(voir Poiré-siii'-VeUuire).

Notre-Dame de-Lié
(voir Lié).

Notre-Dame-de-Monls, P. S.

Notre-Dame-de-Rié
ivoir Rij).

Xoti'e-Dame-d'Olonne

(voir Olonne).

Oie (L"),

détachée récemment de Ste-Florencc.

Olonne, S. S.

Orbrie (L'), F. F.

OuhTies, F. F.

Palluau, P. Ch.

Payré-sur-Vendée, F. F.

Péault, L. S.

Perrier (Le), P. S.

Petit-Rourg-d-Herbiers(Le), Ch Ch.

Petosse, F. F.

Pineaux (Les), L. F.,

aujourd'hui les rineaiix-ï>.\iiitOucii.

PissoUe, F. F.

Poif(:-sous-la-Roche (Le), P. S.,

aujourd'hui Pùiré-sur-Vi3, et son enclave.

Poiré-sur-Velluire (Le), F. F.

Poiroux, S. S.

Pommeraie (La), Ch. Th.

Pouillé, F. F.

Pouzauges (la-Ville), Ch. Th.,

Pouzauges-le-Vieux, Ch. Th.,

aujourd'hui uni à Pouzauges (la-Ville).

PuybéUard, C. F.

Puy -de-Serre, C. F.

Puyinaufrais, L. F.,

aujourd'hui uni :'i St-Vincent.

Puyravault, L. F.

Rabatelière (La), M. Ch.

Réaumur, C. F.

Redoux (Les), C. F.,

aujourd'hui unis .1 Cliavagnes-:n-PareJs

Réorthe (La), L. F.

Rié, P. S.

Rochecervière, M. Ch.

Roche-sur-Yon (La), S. S.

Rochetrejoux, Ch. Ch.

Rosnay, L. F.

Sables-d'Olonne ,Les), S. S.

St-André-d'Ornay, S. S.

St-Aiidré-Goule-d'Oie, M. Ch.

St-.\iKlré-sur-Mareuil, L. F.,

aujourd'hui uni à Mareuil.

St-André-Treize-Voies,

faisait partis de la Bretagne.

St-Aubin-des-Ormeaux, Ch. Ch.,

mu do TifTaugcs.

St-Aubin-la- Plaine, L. F.

St-Avaugour-des-Landes, S. S.

St-Benoit-sur-Mer, L. S.

St-Christophe-du-Ligneron, P. S

StChristophe-la-Chartreuse, P. Ch.,

aujourd'hui uni à Rochecervière.

St-Cyr-des-Gàls, F. F.

St-Cyr-en-Talmondais, L. S.

St-Denis-du-Payré, L. F.

St-Denis-la-Chevasse, M. Ch. (').

St-Élienne-de-Biillouel, F. F-

St-Étienne-du-Bois, P. Marche.

St-Étienne-des Loges, F. F.,

aujourd'hui uni à St-lIilairo-des-Loges

St-Florent-des-liois, L. F.

St-Fulgent, M. Ch.

St-Georges-de Moiiliiigu, M. F.

St-Geci'ges-en-Landeronde

jvoir Landerondel.

St-Georges-de-Poinlindoux, S. S.

St-Gerinain-de-Prinoay, C. F.

St-Germain-rAiguiller, C. F.

St-Gervais, P. S.

StGilles-sur-Vie, S. S.

St-IIermand, L. F.,

aujourd'hui uni à Ste-liermine.

St-Hilaire-de-Loulay, M. Ch.

St-Hilaire-de-Mortagne, Ch. Ch.

St-Hilaire-de-Rié, P. S.

St-Hilaire-de-Talmond, S. S.

St-Hilaire-de-Voust, C. S.

St-Hilaire-du-Bois, C. F.

St-Hilaire-la-Forét, S. S.

St-Hilaire-le-Vouhis, L. F.

St-Hilaire-sur-l'Aulise, F. F ,

aujourd'hui St-Hilaire-des-Loges.

St Jacques-en-Tiliay

(voir Tillay).

St-Jean-de-Beugné, L. F.

St-Jean-de-la-Chaise

(voir la Chaise-le-Vicomlc).

St-Jean-de-Monts, P. S.

St-Jean-de-Velluire

( voir Velluire).

St-Juire, F. F.,

aujourd'hui St-Juire-C.hampgillon.

St-Julien-des-Landes, S. S.

St-Laurent-de-la-Salle, F. F.

St-Laiirent-sur-Sèvre, Ch. Ch.

St-Maixentsur-Vie, P. S.

St-.Malodu-Rois, Ch. Ch.

St-Mars-des-Prés, C. F.,

ou en Puybéliard.

St-Mars-la-Réorthe, Ch. Th.

St-Martin-de-Brem, S. S.

St-Martin-de-Fraigneau, F. F.

St-Martiii-des-Fontaines, F. F.

St-Martin-des-Noyers, M. F.

St-Marlin-Lars-en-S"^-Hermine, F. F.

StMartinLars-en-TifTauges, Ch. Ch.

St-Martin-s-Mouzeuil, F., non cité,

hameau de NaUiers , aujourd'hui rhef-

lieu de commune.

St-Mathurin,

détaché récemment de la Llha|pelle-.\cliarl.

(1) Mis ;i lorl par M. Diiga.sl-.Matifciix dans les deux l-:icctions de r.hfitijlon et des Sables; porté à l'Klcction de
(".hjtillon sur i:i carte de la Ciénéralité de Poitiers, de .laillot. 1782.
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Sl-Mauiice-des-Noues, C. F.

St-iFavirice-le-Girard, C. F.

St-Médard-des-Prés ('), F. F.,

uilrefois ril-Mars-Jes-Pnis.

St-Mesmin, Cli. Th.

St-Michel-en-rilerm, L. F.

Sl-Michel-le-Clous, F. F.

St-Michel-Montmercure, Ch. Ch.

St-Nicolas-de-Brem, S. S.

Sl-Nicolas-de-la-Chaise

^voir la Cliaise-le-Vicointe).

si-NicoIas-de-la-Chaume

(voir la Cliauino).

St-Ouen-des Gàts, I-. F.,

iiijourJ'imi uni aux l'iiieaux.

Sl-Paul-de-Cominequiers

(voir Sl-Paul-Mont|)éiiili.

St-Paul-eii-Pareds, Ch. Tli.

St Paul-Montpeiiit, P. S.,

ou de Coinmcciuiers.

St-Philbert-de-Bouaine, M. Ch.

St-Philbert-du-PoiU-Charrault, C. F.

St-Pierrc-de-Talmond

(voir TaiiiiûnJi.

St-Pierre-du-Cliemin, C. F.

St-Pierre-Ie-Vieux, F. F.

St-Prouant, Ch. Cli.

St-Révérend, P. S.

St-Sigismond, F. F.

St-Sornin, L. S.

St-Sulpiceeii-Parods, C. F.

St-Sulpice-Ie-Vordoii, M. Ch.

•'^t- Urbain, P. S.

St-Valérieii, F. F.

St-Vincent-For-du-Lay, L. F.,

aujourd'lini Sl-Vincenl-l'ujmaurrais.

St-Vincent-Sterlanges, M. F.

St-Vincent-sur-Grarin, L. S.

St-Vincent-sur-Jard, S. S.

Ste-Calherine-de-Lairièro

ivoir Lairiêroi.

Ste-Cécile, M. Cli.

Ste-Christine, F. Ni.

Ste-Flaive-des-Loups, S. S.

Ste-Florence, M. F.,

aulrcfùis Ste- Florence de rilerbergemen(.

^Jte-Foy, S. S.

Ste-Geiniiie (de Lu<.on), L. F.,

aujourilhui Sle-(jeiniiic-la-l'laiiic.

Sle-demnie-des-nruyères, C. F.,

aujourd'hui le Tallud-Slc-<jcmme.

Ste-Hermine, L. F.

Ste-Pexine, L. F.,

ou 5le-Pc/.anne.

Ste-r»adégonde-de-.lard

(Voir Jard).

Sle-Iladégonde-des-Noyeis, L. F.

Sle-Radégonde-Ia-Vineuse, F. F.,

aujourd'hui unie à Mariais.

Sahgny, M. Ch.

Sallertaine, P. S.

Sérigné, F. F.

Sigouniai-?, C. Ch.

Simon ([-•-), L. F.

.•joulan:^, P. S.

Tablier (Lei, L. S.

Tpllud(Le), C. F.,

aujourd'hui uni à Slc-Gemiiie.

Talmond, S. S.

Tardière (La), C. F.

'J'erre des Chapelets (La)

voir la Kerrièrcl.

Thiré, F. F.

Thorigny, L. F.

Thouarsais, C. F.,

aujourd'hui Thouarsais-ltouildroux.

Tiffauge-s, M. Ch.

Tillay, C. F..

aujourd'hui uni a la Mcilleraiu.

Tranche (La), L., non citée (-).

Treize-Sepliers, M, Ch.

Treize-Vents, Ch. Ch.

Triaize, L. F.

Vairé, S. S.

Velluire, F. F.

Venansault, S. S.

Vendrennes, M. Ch.

Verrie (La), Ch. Ch.

Vieux-Pouzauges (Le)

( voir Pouzaugcs-le-\'ieux '.

Vineuse (La), L. P.,

aujourd'hui unie au Simon.

Vix, F. F.

Vuiiillé-les-Marais, L. F.

Vouvent, G. F.

Xanlon, F. F.

aiiJMird'hui Xanlou-Chassenon ('•).

(Il Voir p:ij;i' wmi. iidIc I.

i"2i Mi'litiomu'C lomnic |iMi<iisM' mi wiir sirilc vciilcmiiii Voir l'uinllr ilr l'Iù'ri-lir ili- l.iniiii. \y.tm' l.'MI

{'.'>) Voir p:i,m' wvii. noie .">
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A. 1. M.i^i^>^-.i lu l'iùCCS illllirillli;.-

1632-17 13. — lùlits cl ilcclurutious du roi

Louis XIV : — pour l'exécution de l'édit de raflVaii-

cliisseinent du droit de francs-iiefs du ressort des

paiJemcnls de Paris et Rouen et le recouvrement du

droit des nouveaux acquêts ;
— contre les usurpateurs

du titre de noblesse; — portant (lue tous les sujets

iii.l.les du Roi excepté les mtigislrats pourront t'aiic

le commerce en gros sans déroger à la noblesse ;
—

portant création d'un président en clia(]ue siège des

Klections du royaume ;
— pour la recherche des taux

tiobles; — portant attribution des droits d'affirmations

et des présentations des d(!mandeurs aux engagistes

des greffes, et de trois sous pour livre des émoluments

aux greffiers en chef; — portant permission à tous

les seigneurs des terres et fiefs du royaume, dont les

droits d'échange ont été acf|uis par des particuliers,

autres que les dits seigneurs, de retirer et réunir les

dits droits à leurs terres, fiefs et seigneuries;— réunis-

sant les offices des greffiers alternatifs et mi-lriennaux

des Klections aux anciens offices des mêmes trilinnaux;

— concernant le rachat et ramorlissemenl de l'annuel

i! du prêt que les officiers ont coutume de payer au

[îoi ;
— portant création d'offices de greffiers des

juridiclions royales, et de conscrvateuis des minutes

des procès-verbaux des huissiers et sergents.

A. i. (liasse). — iS |ii;-ccs iinpiiniées.

lSi:-1331. — l'Alils , déclarations , lettres

patentes et arrêts du Conseil d'État du roi Louis XV:
— concernant les usurpateurs du titre de noblesse ;

—
ordonnant le [laiement des droits de confirmation à

cause de l'avènement du Roi à la couronne ;
—

portant suppression des olïices municipaux ; — con-

cernant les privilèges des ofliciers commensaux de la

maison du Roi et des maisons royales ;
— ordonnant

la levée du dixième des revenus des biens du royaume;

— concernant les établissements et acquisitions des

gens de main-morte; — ordonnant que les bénéliiiers

du clergé de France seront tenus de donner, dans un

délai de six mois, des déclarations des biens et revenus

do leui's bénéfices ; — ordonnant que les supérieurs

de cha(|ue maison ds Jésuites seront tenus de remettre

au greffe du Conseil, dans le délai de six mois, les titres

de leurs établissements en France ; — concernant le

cadastre général et la liquidation et rembours<Mnenl

des dettes do l'Klat ;
— permellanl à tous .<eigneui's

et propiMélaires de marais, d'en faire le dessèchement,

après véiificalion |iréalable: — portant que tous les

bénéliciers ecclésiaslirpies paieront les droits d'ainor-

tissement des rentes, constituées à leur profit depuis

KWiO, et des biens par eux acquis depuis i7thi, et seront

aiii-i di.-pi n»'s (robleuir des lettres dainortissenient ;

Vkm'KK. Skiuk ,\.
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— onluiiiiaiit ijue les nuUiii'f.<, grel'iifrs ot autres

ofliciei's ne seront poursuivis dans aucun temps, pour

le supplément des droits, résultant des actes qu'ils

auraient fait revêtir de leurs formalités ;
— concernant

les portions congrues ;
— portant règlement pour la

procédure ;
— portant suppression du parlement de

Rouen.

A. ;!. (Liri<so.j — ',> jiic l'es iniin'Iiin/es.

1?S0-1900. — Ivlits, déclarations, lettres

patentes et arrêts du Conseil d'État du roi Louis XVI :

i— portant règlement pour la fabrication des étoffes

de laine; — ordonnant que les gardes-jurés et autres

préposés au service des bureaux de visite et de

marque seront tenus de remettre aux Intendants et

commissaires départis de la Généralité, le compte de

leurs recettes ;
— modifiant l'ordonnance criminelle

;

— portant réduction d'oflices au parlement de Paris ;

— ordonnant la suppression des tribunaux d'excep-

tion ;
— portant exécution d'un décret de l'Assemblée

nationale relatif à la constitution des municipalités. —
Discours prononcé par le Roi à, r.\ssemblée nationale,

le 4 février 1790.

A. 'i. (Liasse.) — 10 pii'Ocs impriniôcs.

1«44-1346. — Lettres du roi Louis XV au

marquis de la Carte, lieutenant-général et commandant

en Poitou, pour ordonner des Te Deiim et des réjouis-

sances publiques, à l'occasion des victoires remportées

par les troupes royales et alliées : — succès du roi

des Deux-Siciles à Velletri, de l'infant Boni Philippe

et du prince de Conti à Demont, et du maréchal de

Noailles en Alsace; — capitulation d'Ostende; — prise

de Plaisance et abandon de la ville de Parme ;

—

victoire de l'infant Dom Philippe et du maréchal de

Maillebois, près de la rivière du bas Tanaro ;
— prise

de Bruxelles, Anvers, Mons, Saint-Ghislain et Char-

leroy, Namur; — victoire du maivchal de Saxe, près

de la rivière de Jar.

.\. 5. (Liassu.) — .j piocos impriin'jes.

191M-I3«?. — Traités de pais. — « Traité entre

le Roy, l'Empereur et le Roy de la Grande-Bretagne

pour la pacification de l'Europe , conclu à Londres le

'2 d'anfit 1718. » — Édit du dog.^ de Gênes, proclamant

l'anmistie en Corse, .sous la garantie de l'Empereur el

du roi de France (protocole et fin de l'acte en fran^'ais,

corps de l'édit en italien). — Liste des esclaves rache-

tés à Saffie, dans le royaume de Maroc, sous le règne

de Cidy Mouley Mohammet Ben-Abdallah, par les

RR. PP. Jean-Jacques Aubert, docteur de Sorbonue,

commandeur de la maison de Paris, et Nolasque

Mathely, bachelier en théologie, députés de l'ordre

royal et militaire de N.-D. de la Mercy, et par les

RR. PP. Pierre-Henri de Saint-Germain, bachelier de

Sorbûime, prieur de Saint-Jacques de Dinan, et André

Aloué, docteur en théologie , ministre de la maison de

Tarascon, députés de l'ordre des chanoines réguliers

de la Trinité ; en présence de M. le comte de Breu-

gnon, ambassadeur extraordinaire de Sa Majesté, poui'

la conclusion de la paix avec le roi de Maroc, au mois

de juin 1707.— Par le traité qui précède, 19i esclaves,

faits prisonniers sur les bâtiments marchands et sur

l'escadre du Roi, sont rachetés, moyennant la somme
de 9()1,000 livres.

.\. G. (Ciiliioi-.) — Iii-8°. iS pigor. imprimi.

If 30. — <.< État général des dettes de l'État à la

mort du feu roy Louis XIV, arrivée le premier

septembre 1715, leur réduction et payement, avec la

suppression et extinction d'un grand nombre d'offices

et droits, à la décharge des peuples, jusqu'au premier

septembre 1720. » Il résulte de ce mémoire : 1° que

les dettes de l'État s'élevaient à la mort de Louis XIV à

1,077,120,001 livres, coûtant ou devant coûter annuel-

lement au Roi en gages, augmentation de gages,

taxations , rentes , intérêts ou autres charges de

finances, 89,983,453 livi'es ;
— 2" que les finances

du royaume, depuis la régence du duc d'Orléans, se

sont améliorées par année de S3,'.'>17,!t72 livres.

A 7. {Cahier. ] — lii-S". 9i p^'^' '-
• inipHiné.

!<%%. — l'iecneil d'arrêts, l'èglements et instruc-

tions concernant le visa des effets royaux. — Arrêts

du Conseil d'État du roi Louis XV : portant que tous

les notaires et tabellions seront tenus de fournir, dans

un mois, des extraits de tous les actes translatifs de

propriété ou constitutifs de créances, ou qui portent

quittance et décharge, passés depuis le l*"'" juillet 171:'}

jus(]i.'an 31 décembre 1720, à rexcei)tion, néanmoins,
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lies coiilral.s ilc mariage;, IcsUmieiils, iiiVfiilaiix's, (lur-

ta^e:?, avis de parciils cl autres ûnoiiccs au dit anvi ;

— uidonnaiit, qu'à partir di; raiiiU'(vl7-2'-2, il .sera fait un

fonds annuel de la snmnii' ilr i(uaianle millions, pour

servir au [jaiemenl des anétajres des dettes de rÉtut

:

— |)Oitant que les actions de la conqiagnie des Indes,

|ii'rsentées au visja, seront réduites au nombre de

'iriquante mille ;
— nonmianl des couniiissaires tlii

(Conseil pour procéder à la vérilication et liquidation

de tous les elTets ((ui ont été visés ; — réglant la

manière dont les eiïels visi's .-ccimt retirés des mains

di's jiarlicnliers, pour li'ur iVmniir ilos valeurs du

nMiiil.rnI des dils l'Il'i'ls lii|iii(li-s dii i-i''ilnils ;
— iinin-

iiianl un principal commis comptable et seize cunnnis

sidjallei-nes, pour signei' tous les cerlilieal.s de liqui-

dation des ellets qui ont été visés et depuis liijuidés, el

lonnneltant aussi un coritroleui' en chef el seize

lonlrùleurs, pour vérifier les dits certilicaLs ;— ordon-

nant que les certilicals de li(iuidalion, qui onl été ou

seront délivrés, seront reçus i-oinnie deniers comp-
tants, pour ac(iuisition de i-etite au denier cinquanti-

l't de i-entes viagères au denier vingt-cinq, elc. —
Règlement en forme de tarif, portant fixation d<'s

sonnnes que les particuliers, qui ont représenté des

ellets au visa, paieront aux notaires de la ville di-

Pai-is, |)our salairi's el vacalii.ms.
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SERIE B.

ft Jiii-UlicHoiis. — IMi-Icnirult. nulilliiï

<'oiirM

^éiict'liuiiMMfOM cl iiiiIroN Jiirldlclton ilrN < f>iiip(c«.

SENECHAUSSK.; DE l'ONTliNAY-LE-COM lE.

B. 1. (Liasse.) — 2 picccs imiiriiiii'^us.

nnt-fSm». — Arrêts du Parlement de Paris :

— (' concernant les droits honorifiques, qui jugent:

1° que la qualité du plus grand et plus noble lief

situé dans une paroisse, n'est point un titre capable

d'attribuer les droits honorifiques, à l'exclusion du

seigneur qui porte le nom du village ;
2" que le seigneur,

qui a les mouvances environnant l'église et le cimetière,

u droit de prétendre les droits honorifiques ;
3" que les

mots de jondaleurs de celle église, écrits depuis 150

ans sur la grosse cloche, ne sont pas un titre suflisaiU

pour [)rouver la qualité de fondateur de l'église ;
-4" que

les armoiries, posées à la maitivsse vitre du chœur, et

un banc posé dans le chœur, à l'endroit le plus hono-

rable, n'autorisent pas à prétendre les droits honori-

tiques de la même église ;
5" que le seigneur, <iui porte

le nom du village où l'église est située, a droit de se

dire seigneur temporel, et est réputé fondateur de

l'église ; U" qu'il a droit d'être recommandé nonnuiiueiil

aux prières publicjues, d'avoir la première [ilarc au

chœur et jouir de tous les autres droits honorifii]ues
;

7« que les conqites de la fabrique de l'église lui seront

présentés en chef, tous les ans, et qu'il sera nommé
dans la [irésenlation, avant le curé du lieu; 8" ijue les

abbé et chapitre, en qualité de patrons collaleurs de

la cure et de gros décimateurs du village, ne peuvent

prétendre les droits honorilicjues, à l'exclusion du sei-

gneur du lieu ;
9» que le curé est obligé de présenter

l'eau bénite et porter l'encens au seigneur, sa femme et

ses enfants, à chacun en particulier» ;
— faisant défense

à tous propriétaires fermiers, cultivateurs,. journaliers,

habitants de la campagne et autres, de mener paître en

aucun temps les moutons et brebis dans les prairies, à

moins que les prairies n'ap[>artiennent aux proprié-

taires des dits moutons et brebis et soient closes de

murs ou de haies.

B. 2. (Regislro.) — lu-'i', loi feuillets, papier.

KiM'.;. — Débris du registre de l'ordinaire. — Con-

seillers; .MM. .\rrivé, Jolly, Brancheu, Ksnard, Pichard,

l'runet, Lîillauil, Huchaud et Courtin. — Affaires: Louis

Chesnel, seigneur des Coyeux, au nom de .Marie-Made-

leine Chesnel, sa fille, contre Charles- Auguste .\udayer,

seigneur de .Moric,en paiement d'une obligation. — Les

diiyen, chanoines et chapitre de Sainte-Callierine-de-Ma-

gné, contre Gilles de la Rivière, choriste du dit chapitre,

en resiitulion de meubles. — Jacques Pager, écuyer,

sieur de Maisonville, au nom et comme donataire de feue

Catherine Fourneau, sa femme, contre Jean Maire,

écuyer, sieur de la Tousche-Boi^lamberl, en exécution

d'une obligation. — Jean François, sieur du Temps,

Flu à Fonlenav contre Nicolas Bar]>ier et autres, en

Vknijée. — Skrik b.
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entérinement de don testamentaire. — Charles Texier,

.seigneur de Saint- Germain, contre Hercule Maingar-

naud, seigneur de Curzon, en paiement d'une obliga-

tion.

B. 3. (Registre.) — In-i", 143 feuillets, papier.

fl74e-874f». — Débris du registre de l'ordinaire.

— (Conseillers : MM. 3abourin, Hersant, Joily, Fleury,

Gillebert, Beurrey, Renaud et Tarenteau. — Enregis-

trement: du testament de Pierre-Louis Robert, seigneur

de Lézardière, baron des baronnies de Brandois, la

Motte-.\chard et chàtellenie de la Maurière, portant

substitution, au profit de Robert, fils aîné de Gilbert

Robert, seigneur de la Salle ;
— du testament de Charles-

Louis de Valois, comte de Marsay, baron d'Autricourt

(Bourgogne), etc. — Installation de Parenteau-Dubeu-

gnon, en qualité de conseiller, à la place de feu Julien-

Etienne Denfer. — Affaires : demoiselle Charlotte

Meiiand, contre Marin, seigneur de la Guignardière,

l'n règlement de ce qui reste dû à feu son mari

pour vacations et déboursés. — Henri-Marie Gri-

mouard, seigneurdela Loge, contre Huguet, en paiement

il 329 années d'un denier de cens.— Madame d'Appelvoi-

sin, contre le sieur Branchu, sur la propriété d'un chemin.

— Jean-Baptiste, marquis de la Vieuville, contre Jean

Breland et autres et contre Cali.Kte Foucher, en paiement

de prix de ferme et de la somme de 1947 liv. Il sous

7 deniers. — René-Étienne Chouleau, contre Bouhier

de la Girardière, Coyaud et Gazeau de Champagn^S en

paiement de quatre années d'arrérages d'une rente et

en délivrance de la somme de 30Uliv. pour causes, frais

et dépens de saisie-arrêt. — René-Mathurin de Plouer,

seigneur de la Grelière, contre Jacques .Métayer, en

reddition de foi et hommage et exhibition de contrats

d'acquits, et en interdiction du titre de co-seigneur

de la Genétouse et autres fiefs.

B. i. (Cahier.) — In-i», 9 feuillets, papier.

fiSf .— Registre incomplet d'insinuation des dona-

tions entre vifs— Contrats de mariage : entre Jean Testy,

marchand, et demoiselle Henriette Thomas ;
— entre

Pierre Gendronneau, iTiarchand fermier, et Jeanne-

Elisabeth Caillé ;
— entre Pierre-Madeleine Ramier,

liourgeois, et Marie Jouineau. -- Contrat de délaisse-

ment, par Jean Simonneau, journalier, à ses frères et

beau-frère. — Transaction entre Jean Mignoneau

l'aîné, journalier, et son fils, d'une part, et Marie-Aime

Mignoneau, veuve d'André Métayer, d'autre part. —
Donation par Marie Bonnet, veuve René Pavageau, à .Ma-

tliuriii Pavageau, son fils.

BAILLIACE DE VGLVENT

séant d'abord à Vouvent, puis à la Cliâleigneraie.

B. Ti. (Cahier.) — In-4°. -'|9 feuillets, papier.

I îCî-fi îïîO. — Enregistrement des édits, déclara-

lions, lettres patentes du Roi et arrêts du Parlement de

Paris. — Édits du Roi : concernant les privilèges

d'exemption de taille ;
— concernant les arts et métiers

;

—
• ordonnant la levée et perception du second ving-

tième ;
— concernant les ordres religieux. — Déclara-

tions du Roi : portant continuation, pour neuf années,

du droit annuel accordé aux officiers de judicature,

police et finance. - Lettres patentes du Roi : portant

conventions, pour l'exemption du droit d'aubaine, avec

le prince héréditaire de Hesse-Darmstadt, le landegrave

de Hesse-Cassel, l'archevêque de Trêves, l'évéque de

Strasbourg et l'Électeur de Bavière; —contenant règle-

ment général, pour l'administration de la compagnie

des Indes. — Arrêts du Parlement de Paris : relatifs à

l'expulsion des Jésuites ;
— portant défense « à toute

personne, de quelque qualité ou condition qu'elle soit,

de recevoir, faire lire, publier, imprimer ou autrement

mettre à exécution aucune bulle, bref, rescrit, etc., ou

autres expéditions de la cour de Rome », avantexamen,

en cour de Parlement ;
— portant défense de publier

ou enregistrer certains imprimés.

B. G. (C.ihiers.) — In-4°, .Si feuillets, papier.

87SÎ-1ÎSK. — Enregistrement des édits, décla-

rations, lettres patentes du Roi et arrêts du Parlement

de Paris. — Édits du Roi : portant création de six

millions de rentes \-iagères; — portant création

d'assemblées provinciales ;
— concernant ceux qui ne

font pas profes.sion de la religion catholique. —
Déclarations du Roi • pour la liberté du commerce des

grains ;
— pour la conversion de la corvée en une

prestation en argent; — concernant le.s recouvrements

des an:.'iens commissaires aux saisies réelles.— Lettres

patentes du Roi : transférant dans la ville de Troyes

le siège du Parlement (lettres patentes du 30 août

4787, rapportées par une déclaration du 20 septembre

suivant); — ordonnant que les juges et consuls, autres
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((lie ceux de la ville de l'uris, qui seront élus, seront

ti'jius de prêter serment entre les mains des anciens

consuls sortant décharge ;
— portant abolition du droit

d'aubaine, en laveur des sujets de l'impératrice de

toutes les Riissies. — Arrêts du Parlement : portant

règlement pour Ils baux judiciaires des biens saisis

réellement ;
— (Condamnant un im()riirié, sans ni»m

d'imprimeur, ayant pourtilie: Mmanacli des Itoitiu'tes

{/eus, à être lacéré et bn'dé ;
— portant règlement des

droits di! prori'dure îles procurc'urs du bailliage de

Vouvent. — Discours |ironoiicés à l'assemblée des

notables, du veiidi-edi 2'> mai 1787, jiar le Roi et ])ar

MM. de Lamoignon, garde des sceaux de France, de

Brienne, arcbevèque de Toulouse, chef du Conseil

royal des Finances, Monsieur, frère du Roi, Dillon,

archevêque de Narbonne, d'Aligre, premier président du

Parlement de Paris, de Nicolay, premier président de la

chambre des Comptes, de Carentin, premier président

de la cour des Aides, l'abbé de La Fare, élu général du

clergé des Étals de Bourgogne, Augran d'Alleruy,

lieutenant civil au Chàlelet de Paris, et Le Pelelier,

prévôt des marchands. — Déclaration du prince

,

évoque de Bàle, relative aux créances que les sujets

du Roi auront à répéter sur les particuliers qui ont

l'ail faillite tians cette principauté.

li;ulliei'.J ,">0 fjuillels, papier.

l?MM-i9Mf>. — Enregistrement des ordonnances,

édils, déclaralioiis, lettres [latentes du Roi et arrêts du

Parlement de Paris. — l'rocès-verbal de la visite au

bailliage de Vouvent, d'Antoine-François-Alexandre

Boula de Nanteuil, intendant de Poitiers, à l'effet de

procéder à la lecture, publication et enregistrement

des nouvelles lois données par le llui Louis XVI en

mai 1788, savoir : 1" son ordoniiaiicc sur radmiiiislra-

lion de la justice ;
•!' son l'ilil pm-laiil sii(ipr.'ssiiiii il'um'

partie des juridictions d'exceplioiis, el distraction de la

juridiction conleiilieuse accordée à l'autre partie;

3" sa déclaration l'clative ."i l'ordonnance criminelle
;

i" et .">" ses édils purlaiit rétablissement de la cour

plénière, el réduction d'oflices dans la cour du !*arle-

inent de Paris; (J" sa déclai-atioii sui- les vacances. —
Déclaralions du lîni : en laveur des curés dépendant

de l'ordre de Malle ; — pcrmeltant de substituer les

duchés-pairies, jusqu'à 3(),00U livres de rente; —
ordonnant que l'iisseinblée des Étals généraux aura

lieu dans le courant de janvier 1789 et que les officiei's

des cours reiireiidroiit l'exercice de leurs fonctions. —
Lettre el règlement du liui injur la ceiiivucalion des

Étals généraux : état, par ordre alphabétique, des

bailliages royaux et dessénécliau.'Ssées royales des pays

d'Élection, qui députeront directement ou indirecte-

ment aux États généraux, avec le nombre de leurs

députations, chaque députation composée d'un député

du clergé, d'un de la noblesse el de deux du tiers état.

— Lettres patentes du Roi : confirmant les délibéra-

tions de ra.ssemblée générale du clergé de France, au

sujet de la somme de 1,800,000 livres de don gratuit

accordée à sa majesté par la dite assemblée. — Arrêts

du Parlement : concernant les jeux prohibés; —
condamnant des imprimés ayant pour titre : Annales

]>olUiques civiles et littéraires par Linguet, etc..

Histoire secrète de la cour de Berlin, La passion,

la iDOit et la résKrrection du peii/ile.

U. 8. (Cdlik-r.) — Iii-'i°, iri f.iiillels, papier.

t3»»-l7l7. — Registre de distribution des

procès : — contenant pour chaque affaire les noms du

demandeur et du défendeur, l'indication de production

du sac de procédure, le nom des procureurs el celui

tlu juge rapporteur, la suite donnée au procès. La

distribution est faite le plus souvent par le lieutenant

général, en présence du lieutenant particulier ou de.

l'assesseur.— Lieutenant général: Moreau, seigneur des

Moullières; lieutenant particulier. Beau, seigneur de

la Chevenière ; assesseur, de Yexiau, seigneur de la

Touche.

R. 9 (Cahiers.) — Iii-'r, 130 feuillet», papier.

(7 «» 1-131 5. — Registre d'ordre du greffe conle-

naul pour chaque affaire : la date du dépôt, le nom des

parties el celui du procureur demandeur.

n. 10. (iJaliier ln-S°. ii feuillets, papier.

a3:M.|3S(>. - Registre de décharge des pièces

lie |iii»cédure, contetiant : actes de dépôt ou de

décharge des pièces apportées ou retirées par les

procureurs ;
— acte de dépôt des pièces dont la remise

a éli- ordonnée ;
— prise en charge et remise des pièces

par le procureur du Roi, à l'effet de donner ses

conclusions.

11. 11. .i:al>i..i~.l M feuillets, papier.

f3.

rovalli

5 - a ; î»2. — '< Registre de la geolle des prisons

du bailliage el siège royal de Vouvent, séant
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h la Chatpigneraye
,
pour estre tenu par François

Renault, concierge des diltes prisons, et sur lequel

seront iiiscripts, jour par jour, et ;\ fur et à mesure, les

écroues des prisonniers qui seront amenés et conduits

èsiiittes prisons, conformément à l'ordonnance de

-1670, arrêts et règlements de nos seigneurs de la

cour de Parlement, à Paris. » — Procès-verbaux

d'écrou, faits par les cavaliers de la maréchaussée :

conformément aux ordonnances royales, ou à la requête

du procureur du Roi de la maréchaussée ou du subdé-

légué de l'Intendant, pour vagabondage et trouble du

repos public, pour vols, pour la garde des prisonniers

de passage, et pour désertion ;
— en vertu d'un décret

de prise de corps rendu par le bailli. — Procès-verbaux

d'écrou, faits par les hui.ssiers : à la requête des parti-

culiers, pour causes diverses. — En marge du registre,

procès-verbaux d'élargissement.

B. 12. (Cahier.) — In-S', li feuillets, papier.

lî~2-8âïî. — Registre de dépôt des expéditions

de contrats de vente, arrentements, et autres actes

translatifs de propriété. — Dépôts : de l'acte de vente

de la terre de la Chàteigneriiie, consenti par François

de Canonville de Raffetot et Marie-Louise de Canonville

de Raffetot, tous les deux mineurs, et par François

Rarberie de Saint Gontest, au comte d'Asnières

,

n^oyennant la somme de 324,000 livres ;
— de l'acte

d'arrentement de la seigneurie de la Roche, métairies

et autres dépendances (paroisse de Mouilleron), consenti

par le comte Turpin de Crissé et madame deLowendal,

son épouse, à Maximilien Arnaultde la Motte, auditeur

à la Chambe des comptes, moyennant une rente de

•J ,000 livres.

B, 13. (Cahier.) — I. 11 r_Miillels. papier.

iîîï-iîSS. — Registre de dépôt des ex|)éditions

de contrats de ventes, arrentements, et autres actes

translatifs de propriété. — Dépôt : de l'acte de vente

du fief delà Rafinière (paroisse de Saint-Pierre-du-Che-

inin), consenti par le comte de Turpin et madame de

Lowendal, son épouse, à Louis Arnault, écuyer, sei-

gneur de la Fauconnière, moyennant 1,200 livres.

H. 1i. (Cahier<.^ — In-'!», I.% feuillets, papier.

«o»*-l >ao. — Plumitif des audiences de la cour

ordinaire. — Enregistrement: de l'édit du Roi du moi.s

de février 1098, portant création et établissement d'un

bailliage royal à Partheiiay et à Vouvent, et d'une

gruerie en chacun des dits lieux, ensemble des otïiciers

[)0ur faire l'exercice de la justice ;
— d'un extrait des

registres du Conseil d'État, portant exécution de l'édit

précédent ;
— des lettres de commission et actes de

réception de Jean Arnauldet, comme bailli, lieutenant

général civil et criminel, de Jean Poitevin, comme

procureur du Roi et de Jean Delahay, comme greffier

en chef, dans le siège et gruerie de Vouvent ;
— des

lettres de provision de Pienô Clément, en qualité de

notaire royal, à Saint-Hilaire-sur-l'Aulise, et de Pierre

Morin comme procureur postulant au siège de Vouvent,

et comme notaire royal à Mouilleron ;
— de la décla-

ration du Roi, du 22 septembre 1699, portant que le

lieu de Vouvent étant inaccessible et si peu habité qu'il

serait impossible aux officiers de justice de s'y loger,

le siège du bailliage sera transféré à la Châteigneraie
;

divisant l'office de lieutenant général civil et criminel

en deux corps d'office; créant un assesseur civil et

criminel et rapporteur des défauts ; augmentant le

nombre des sergents royaux et des procureurs ;
— des

lettres de provision et actes de réception de procureur

du Roi pour René Moreau et de conseiller rapporteur

des défauts pour Nicolas Beau ;
— du testament de

Suzanne de Beaudéan Parabère, duchesse de Navailles,

veuve de Philippe de Montant de Benac. — Réception

et prestation de serment de Jean Moreau et d'André

Martin comme avocats. — Prestation de serment des

avocats
,

procureurs et huissiers. — Ordonnances

rendues par les officiers du bailliage de Vouvent : fai-

sant défense de tenir aucunes foires, marchés ou

danses publiques, les jours de dimanches et fêtes,

à Mouilleron et à la Tardière ;
— pour l'exécution de

la coutume, en ce qui concerne les chèvres et les

brebis ;
— au sujet de la résidence effective de tous les

officiers de justice du bailliage à la Châteigneraie ;
—

faisant défense à tous les notaires et sergents exerçant

leurs fonctions, sur provision des précédents seigneurs

de Vouvent, d'instrumenter à l'avenir, sous peine de

nullité, et à tous notaires particuliers des seigneurs

de passer des actes en dehors de leur ressort ; à toutes

personnes demeurant dans l'étendue du siège, de se

soustraire à leur juridiction naturelle. — Lecture et pu-

blication de déclarations du Roi et d'arrêts du Parlement.

— Affaires civiles : /acques d'Appelvoisin, seigneur de

Saint-Hilaire, Bouille et autres lieux, demandeur en

exécution de son contrat de mariage, contre Jacques

Baron, seigneur de la Chaillère, comme curateur

îi la succession vacante d'Urbain Levacher, abbé de la

Chaise — Gabriel Raoul, fils émancipé de Claude-Louis
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r.aoul, seigneur des Cliasteliers, clernamlmir en retrait

li,!.;nager, contre Charlotte de la Porte, épouse de Noël

Darissade, seigneur de Saint-Pierre. — Jugements or-

d(jnnant : la confirmation et la prestation de serment de

.lean Bernard des Bretinières, en qualité de curateur

des enfants mineurs de feu Louis Bernard de la Segui-

nière et de Louise Savary, aujourd'hui épouse de René

Gaston Prieau, écuyer, sieur de la Motte, et la remise

des enfants au dit sieur Bernard, pour les faire élever

dans la religion catholique ;
— rendant exécutoire la

sentence du Présidial de Poitieis qui condamne Ifs

habitants de la paroisse de Saint-Germain l'Aiguillfr.

à faire bâtir dans le délai d'un an, un [)reslntér*'

convenable et faute de l'avoir fait à payer 2'y livres

charjue aiuiée au cuvé.

Fi. 15. (Cahier?.) — In-'i°. "li r..;iiillel-, papicf.

t'Snt-i'Siiîi. — Piuiiiitir lU's audiLMices de la rour

oi'dinaire. — Certification de la >aisie réelle et criées :

de la métairie de la Grange-des-Chàtelliers (paroi.sse

(le Saint-Hilaire sur l'jVutise, Saint-Pompain etDenaiil),

ii[)|)artenanl à demoiselle Jeanne JcjullVion, femme de

Pierre Desprez, écuyer, sieur de la Poupeliniére ;
—

de la seigneurie du Fief Moreau, appartenant à Jac(]ues

Bavon, Élu à Fontenay ;
— de domaines situés paroisses

du Pairé-sur-Vendiie, Saint-Micliel-le-Clous, Mer\ent

t;t Notre-Dame de Fontenay et appartenant à Daniel

Perrot, sieur de Mouillepied. — Publication de l'acle

d'enchère de quarantaine de la somme de 1,000 livres,

faite ù la cour des .\ides de Paris, où se poursuit la

vente et adjudication par décret de la maison de la

Grange de Pissotte (parois.se de Pissotte), saisie sur

(Claude Lamoys et Catherine Bertaud, sa femme. —
Ordonnance des officiers du bailliage de Vouvenl

nbligeant les huissiers à se trouver à toutes les au-

diences, sous peine d'une amende de 10 livres, afin de

l'aire la police de l'audience, où les particuliers plaidant

et autres personnes... « font un bruit considérable et

empeschent les plaidoiries des avocats et des procu-

reurs. » — Nouvelle peine d'une amende de di.\ livres,

contre les huissiers qui, par leur absence fréquente de

la Châteignaraie, empêchent les procureurs postulants

d'accélérer les aiTaires et de faire signifier leurs expé-

ditions. — Knregistrement des édits du Roi portant

création : de conseillers enquêteurs et commissaires

examinateurs dans tous les sièges royaux où ces offices

n'existent pas ;
— do conseillers commissaires aux in-

ventaires et greffiers d'iceux dans toutes les justices

royales, sauf à Paris. — Knregistrement : des lettres de

provision et acte de réception de René Moreau, procu-

reur du Roi, au bailliage de Vouvent, comme bailli

lieutenant général civil et criminel, commissaire en-

([uétcur et examinateur, au môme siège ;
— des lettres

de dispense de parenté, lettres de provision, etc., de

Jean Moreau, sieur de la Mesleraye et frère du précé-

dent, comme procureur du Roi au dit siège.

n. Ki. (Oïliioi-s.) — ln-4", 138 fe<iillel<, papier.

I î »H- 1 î Oî». — Plumitif des audiences de la cour

ordinaire. — Enregistrement des lettres de provision

de Jean Merlet, notaire royal au bailliage de Vouvent,

en f(ualité de procureur postulant au même siège. .V

cette date b s autres procureurs étaient : Charles Martin,

substitut du procureur du Roi et postulant, Jacques

Cruzeron, Jacques Guyot, .\ndré Biscara et Jacques

M.irin. — Ordonnance des officiers du bailliage de

Vouvent rendue en exécution de deux arrêts du

Parleinei.l de Paris, et portant injonction : à tous

les mendiants, sortis des paroisses circonvoisines et

venus â la Chàteigneraie depuis la Saint-Michel 1708,

de se retirer dans les paroisses oii ils sont nés, avant le

15 mai 1709, sous peine de huit jours de prison, du

carcan et de trois ans de galère contre les hommes va-

lides et les garçons au-dessus de seize ans, du fouet et

du carcan contre les estropiés et les femmes qui ne

sont pas enceintes, et du fouet contre les garçons au-

dessus de douze ans au cas où ils seraient trouvés men-

diant leur pain au 1" juin prochain ;
— à tous particu-

liers, de chasser les mendiants qu'ils peuvent avoirchez

eux, sous peine de 10 livres d'amende ;
— à tous ceux

qui ont des blés, farines ou autres grains, de les porter

aux marchés les plus voisins du lieu de leur demeure,

et de ne faire aucune vente ailleurs que dans les dits

march'-s, sous peine de 500 livres d'amende et de con-

fiscation des grains. — François Brancheu, assesseur

criminel au siège royal de Fontenay, contre Gabrielle

Desmarais, veuve de Charles Brochard, écuyer, sieur

de la Rochebrochard, en paiement de la somme de

:3(I0 livres. — .\nne de Mouillebert, épouse de Daniel

Desroclies, seigneur de Saint-Pic, contre son mari, en

demande d'autorisation, pour la poursuite de ses droits.

— Les Jacobins deFontenay contre Jacques Jousseauine,

notaire royal, et Louise Corbier, sa femme, en paiement

d'arrérages de renies.



ARCHIVES DE LA VENDEE.

r;. 17. (Cahiers.) — Iii-4'. 16S T'iiillels, papier.

lïll-tïlâ. — Plumilif des audiences de Ja cour

ordinaire. — Jugement déclarant exécutoires les deux

sentences rendues par le Présidinl de Poitiers, au

profit de la fabrique de Vouvent, contre Raoul Tii'a-

queau, écuyer, sieur de la Grignonniêre, Louis de

Maillé, couver, sieur de la Cocliiniere et sa .sœur,

Jean Berlouin, sieur de la Couture et François Chevai-

lereau, sieurde l'Élanduère. — Charles Gaboiin, écuyei-,

sieur de Beileville, la Vrignaie en Rois, le l'Iessis,

Saint-Germain et autres lieux, contre Cremoys, sieur

de la Noue, eii paiement de cens et devoirs. — David

Brisson, lieutenant de prévôt, en !a maréchaussée de

Fontenay, seigneur du Pi nier, en la paroisse de l'Orberie,

contre Jean Taliebert, pour obliger ce derriier à fane

cuire son pain au four seigneurial. — Le chapitre de la

Rochelle,prieur du prieuréde Notre-Dame de Vouvent et

membres en dépendant, contre le métayer de la Quairié

(paroisse de Saint-Pierre-du-Chemin), en paiement de

dime. — Certification de la saisie réelle et criées de la

baronnie de Sainte-Gemme (paroisse de Sainte-Gemme

de Luçon) appartenant à Louise Desprez-du-Plessis,

Angélique Desprez et demoiselle Desprez-des-Barrières

et encore à Charles Gaborin, écuyer, sieur de Beileville.

— Acte de notoriété pour les héritiers de feu André

Baguenard, curé de Puy-de-Serre. — Condamnation

de Jean Ayraud, maître chirurgien de Mouiileron, à

.six livres d'amende, pour avoir bu et mangé au cabaret

pendant le service divin. — Sentence ordonnant la

restitution à leurs propriétaires des bestiaux qui s'étaient

introduits dans le marais de Veuille, et la nomination

d'experts pour estimer les dégâts commis.

B. 18. (Cahiers.) — ln-i«, 77 feuillets, p.ipier.

9I5-S31'3. — Plumitif des audiences de la cour

ordinaire. — René Moreau, sieur de Marillet, sénéchal

de la Chàteigneraie, contre François de la Voirie,

écuyer, sieur du Beugnon, et Calherine-Gabrielle de

Braylay, son épouse, en paiement d'un billet. —
Charles-.\ugustin de Beynac, écuyer, coatre les créan-

ciers incoimus de l'hérédité de feu Gaspard de Beynac,

écuyer, sieur de la Vallade, pour obtenir l'entérine-

ment de lettres de chancellerie. — Le curé de Saint-

Martin-Lars, contre le fermier de la seigneurie de la

Bironnière (paroisse de Sainl-Murlin), en paiement du

droit de novale. — Certification de la saisie réelle et

criées de la maison de Chantegroux (paroisse de Saint-

Hilaire-sur-r.\utise), appartenant à Jean Masson, sieur

des lies et à Benjamin Masson, sieur de Chantegroux.

— Ordonnance des officiers du bailliage de Vouvent,

décidant que lorsque les huissiers audienciers seront

absents plus de trois jours, il .sera permis aux procu-

reurs de faire signifier leurs actes et expéditions i!e

palais, de procureur à procureur, par le premier huis-

sier ou sergent royal qu'ils trouveront à la Chàtei-

gneraie.

n. 19. (Cahi.-r.) — In-4", 30 f-iiiUvls, papior.

I7l?-t7is. — Plumitif des audiences de la cour

oiuiuaire. — Louise-Henriette d'Appelvoisin, dame de

la seigneurie de la Bodinalière, contre les propriétaires

de la métairie, teneurs et détenteurs des tènements

appelés , les mines de la Fraudiére et Bobiniére

(paroisse de Saint-Hilaire-de-Voust), et contre ceux du

village et tellement de la Briderie, susdite paroisse, en

paiement de rente féodale. — Les Jacobins de la Chà-

teigneraie, contre Louis Gilbert, sur la propriété d'un

bois. — Le fermier du prieuré de Cheffois, contre les

teneurs du ténement de la Touche (paroisse de Menom-

blet), en paiement d'une rente.

B. 20. (Cahier.) — Iii-4". 50 feuiUels. papier.

17 ll!i-l?30. — Pkimitif des audiences de la cour

ordinaire. — Henri-Daniel de Vernède, seigneur de

Bouildroux, contre Charle.5 Piobion, seigneur de la Rous-

selière, en offre de retrait féodal. — Julien Denfer,

sénéchal de la chàtellenie du Gué-de-Veluire, contre

Jacques-Joseph Grimouard, seigneur du Paire et Cou-

longes, en paiement d'un billet. — Dominique de

Barberie, seigneur de Saint Contest, de la Chàteigneraie

et autres places, contre la veuve Bodin, en exhibition

des contrats faits par elle, son mari ou leurs auteurs,

dans la mouvance de la terre delà Chàteigneraie, depuis

30 ans. — Enregistrement des lettres de dispense dépa-

reillé, lettres de provision, et acte de réception de Joseph

Moreau, sieur du Plessis, frère du lieutenant général de

Vouvent et avocat eu parlement, comme procureur du

Roi au dit siège.

B. 21. (Cahier.) — In-i-. 48 Juillets, papier.

itHt-lfSl. — Plumilif des audiences de la coiir

ordinaire. — Condamnation de cinq particuliers, à

vingt livres d'amende chacun, pour avoir vécu en
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concubiiiiige. — François liertraiid, sieur de lu Fré-

iiiinière, contre Jean Denis, laboureur, au sujet de la

liiopriélé d'un journal et demi de pré. — Philippe de

Courcilloii, marquis de Dangeau, seigneur de la Caillère

en Bois, contre les propriétaires d'uni; |ni'>ce de terre

appelpe rOuclie du Fenestreau, en exhibition de

contrat d'acquêt. — Louis Turpault de Vieillevigne,

uvocat en l'ai'leinent, contre Louis de Maillé, écuyer,

sieur de la Cochinière, en ofTre de retirait lignager. —
Prestation de serment des procureurs postulants :

Jacques Gruzeron, André liiscara, Charles Martin,

François Cailley, .'i l'occasion de la icnli'éi' du Palais.

li. 22. (Cnhi TS.) — Iii-'r, lil'J feiiiHyls, iwpiji'.

lîSa-lîîï. — l'Iiniiilif lies audiences de la

cour ordinaire. — Kidérinement du testament dr

l'eu Jai'qiics Lîi.imiiniMU, sieur de Clievrelte. — Ki;-

l-eglstrrmcnl : des lettre.- de prusi-ion d'Aljiah.iin

(iLin.'iiHjii, comme gret'lier en chef; — d'un acte di-

coniiliatiiin passé entre René Nayrault, veuf d'.\niie

Canms, et François Cailley, notaire royal, et Jeanne

Uon.^seau, son épou>e, au sujet de certaines difticultés

de succession. — Hector Parménion Gourdeau, seigneur

de .\Ionligny, contre Jean Viii'-i'Peuil, maître chirurgien,

et sa femme, en paiementd'une rente. — François de Co-

gnac, marquis des Prés, curateur de demoiselle Placide-

Anne de Cognac, dame de la seigneurie de la Grange de

Longève, contre le prieur de Saint-Cyr-des-Gâls, en

paiement de cens et devoirs.— Sophie de Bavière, com-

tes>e de Leneslrin, veuve de Philippe de Courcillon,

manpiis de Dangeau, dame de la seigneurie de la

Caillère, en paiement de cens et devoirs.— Anne-Marie-

Madcleine de la Vieuville, veuve de César-Alexandre

de Beaudéan-Parabère, seigneur de la Ronsselicre,

cimmie tutrice de ses enfants mineurs, contre le cui'é

de Sainl-Germain-l'Aignillei', au sujet d'une contes-

talion sur les dîmes de cette paroi-^se.

U. 23. (Catiicrs.) Iii- 70 rniillrls. inpi

tTIZZ-fiZa. - l'Iumitifd. 'S audience-; de la cour

ordinaire. — François (Àiilleau, .seign,.'ur du Gast,

contre Charles de la Croix, .seigneur de Saint-Cyr, fds

aîné et principal héritier de Charles de la Croix,

seigneur des Rretinières et de feue Charlotte Dubois,

au sujet de l'exécution d'un contrat de vente. — Jean

Merlet, sénéchal de la Gi'ignomiière, et seigneur de

Velaudin, contre les |)roiitiét.iii'es d'une liorderie située

au village de Velaudin (paroisse de Bazoges), pour

n'avoir pas cultivé et fait terrager, depuis neuf ans,

certaines terres dépendant de la dite borderie. —
Alexandre Texier, seigneur de Saint-Germain et de la

moitié de la seigneurie de la Bemissière, contre les

(iropriétaires de la seigneurie de la Pelissonnièie,

(paroisse de Sainl-Pierre-du-Chemin), en exhibition

de contiat d'acquêt de la Pelissonnière, relevant de la

Benu.ssière. — PJitérinemenl des lettres de bénéfice

d'inventaire obtenues par Pierre de Fontaine, écuyer,

sieur de la Morandière, et Marie Morean, .son épous'-.

ti. 2i (Calikr.; — I:i-i-. :>i friiillcts.

ItiS-tfa. — Plumitif des audiences de la cour

ordinaire. - Henri di; Monsorbier, seigneur de la

Crespelle, contre Beiié Goullard, seigneur île la Simon

-

nière, et M. de Borthay.s, seigneur de Monbail, en

paiement d'un billet. — Louis-François Béjarrv,

seigneur de la Rocaidière, Alexandre Béjany, sei-

gn -in-de la lîoche-tjrignonniore, dame Céleste Janvre,

veuve de François Suyrot, seigneur du Mazeau, et

Pierre-Louis Greeain de Saint-.Marsault, .seigneur des

Gerbaudières, comme père de ses enfants et de feue

Henriette-Céleste Béjarry, tous donataires de dame
Charlotte Gentil de la Chauvinière, contre Marguerite

('TCMitil, veuve de Gabriel de la Pastellière, seigneur dudit

lieu, au sujet du testament de la dite dame' de la Cliauvi-

nière. — Dominique-Claude de Barberie, seigneur de

Saint Contest et de la Chàteigneraie, contre les pro-

pi-iétaires et teneurs du tènement de la Moncelière

([laroisse de Saint-Pierre-du-Chemin) , en paiement

de cens et devoirs. — F'iançois de Cognac, marquis

des Prés, curateur de demoiselle Islande de Cognac,

dame de la seigneurie de la Grange de Longève, contre

le propriétaire d'une maison, en exhibition de contrat

d'ac(]uêt. — Antoine Racodet, seigneur de Saint-Martin

de la Guinemaiidière, contre les propriétaires du lief

de la Jaudronnière (paroisse de la Tardière), [lour les

contraindre à fournir les foi et hommage et autres

devoirs â lui dus, à cause de sa seigneurie de Bois-

luneau, et à exhiber leurs contrats d'acqué'..

n. iS. (Caliicrs). — Iri-S", ^0:^ r.iiil|.ts.

l33a-l32S. — Plumitif des audiences de la cour

oi dinaire — [•Jnvgistremenl des lettres de provision

de Jean Touchault, en qualité de |irocureur postulant

an siège de Vouvent. — Fnlériuement des lettres de
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bénéfice d"invciil;iire obtenue^ par Louis Turpaiilt,

sieur de Vieiile\ igné, et avocat en Parlement. — Henri-

Louis de Caumont, capitaine de vaisseau, contre Marie

Girard, veuve d'AIexandre-Benjauiin Barraud, daine de

laseignem-iedeBoisbaudron, etcontre les teneurs du fief

des Ileaux (paroisse de la Jaudonnicre), en cessation

d'un prétendu parafe du dit fief. — Marie-Élisabetli

Gouyon, veuve de Théodore de Beringheii, conseiller

au Parlement de Paris, dame de la seigneui'ie de

Brebaudet, contre les propriétaires des tènements de la

Plaisse, les Baudoiniiéres, le Coudray et autres dans

les paroisses de Marsais-Sainte-Piadégonde, de la Vi-

neuse et autres, en e.Kliibition et édition de contrats

d'acquêt.— Déclaration rendue par les officiers du bail-

liage de Vouvent, après avis des [irocureurs et [irali-

cians du siège, et constatant que le procureur du Roi a

toujours pris des conclusions dans les causes et procès

de demande en entérinement de testament, donations

mutuelles, etc., dans les contestations concernant les

ofTres de retrait lignager, et généralement dans tous

procès qui se décident par des points de coutume.

B. 20. (Caliicrs.) — Iii-j", 93 fjiiillels, papier.

1Ï3Ï-1330. — Plumitif incomplet des audiences

de la cour ordinaire. — Entérinement des lettres de

bénéfice d'inventaire obtenues par Charles-Marie de

Brémond, lieutenant d'infanterie au régiment de Bac-

queville. — Le curé de Saint-Hilaire-du-Bois, contre

les propriétaires de la seigneurie de la Sallière et

Vivinière, en paiement de dime. — La fabrique de la

Tardière, contre les teneurs du tènement de la Maqui-

gnière, en paiement de rente. — La fabrique de Saint-

Ililaire-de-Voust, contre Jacques Gentet, seigneur de la

Chesnelière, en paiement de rente. — Nicolas Savary,

receveur des deniers patrimoniaux de l'hôtel de ville de

Fontenay, et procureur^ es cours royales de la même
ville, contre Charles Delaroy, sieur de la Sablière, en

paiement d'un bdlet. — Noèl Fourneau, notaire royal à

Nieuil, contre Louis Guinefolleau, notaire de la baronnie

d'Oulmes, au sujet d'actes passés par ce dernier au
bourg de Nieuil et hors l'étendue de .sa juridiction.

B. 27. (Caliici-s.) — lii-'i», 2'.I4 feuillc-ts. papier.

17 39-1737. — Plumitif des audiences de la cour

ordinaire. — Aimée Hêlie, veuve de Charles de Lau-

rière, seigneur de Chaume et de Ligné, au nom de

ses enfants mineurs, contre le fermier de la seigneu-

rie de la Smagne (paroi.sse de Saint-Yalérien), en

i-estitution de dime. — Jacques Augustin Bonnet, séné-

chal de la baronnie de Sainl-Michel-en-l'lIerm, proprié-

taire des fiefs et seigneurie de Vieille-Motte, le fief Bot,

la Noue, le Grand fief Robin et en partie des fiefs et

seigneurie des Vieilles-Mottes, le tout situé paroisse de

Nalliers, tant pour lui que pour ses coseigneurs, contre

la fabrique de Nallieis, en reddition de foi et honnnage.

— Pierre de Vallo, seigneur du Rivage, capitaine général

garde côte, au département de Luçon, contre Pierre

Pineau, sieur de Pioger, en déclaration d'hypothèque et

interruption de possession. — Philippe-Léon Lingier,

seigneur des Loges, etc., contre Olivier-Gaspard de Ver-

teuil, seigneur du Pailly, en exhibition du contrat d'ac-

quêt de la métairie de la Rée, paroisse de Saint-Sulpice.

— Enregistrement des lettres de dispense de droit d'al-

liance, des lettres de provision, et acte de réception de

Pierre-Gabriel Delavau, beau-frère de Joseph Moreau,

procureur du Roi au siège de Vouvent, comme lieutenant

particulier civil et criminel ;
— des lettres de provision,

et acte de réception de René Dehargue, en qualité d'as-

sesseur civil et criminel — des lettres de provision de

Louis-Noël Charrier, comme procureur postulant. —
Entérinement : des leltresde bénéfice d'inventaire obte-

nues par Jacques-Pierre Suyrot, écuyer, sieur de Bar-

roux ;
— des lettres de récision obtenues par Jacques

de Puy-Rousset, écuyer, prêtre de Saint-Jean-de-Monts.

— Acte de notoriété accordée à Louis Gerbier et

Françoise Laroche, sa femme, constatant qu'il est im-

possible à ces derniers de produire en justice les con-

trats dont ils ont besoin et qui ont été passés dans la

mouvance du siège depuis 140 ans, par ces diverses

raisons : 1° qu'il n'y avait pas, à cette époque, de

notaires royaux à Vouvent, ni à la Chàteigneraie, mais

seulement des notaires subalternes qui se mettaient peu

en peine de conserver leurs minutes ;
2» que la majeure

partie des dits notaires, professant la religion réfoi'mée,

ont quitté le royaume ou se sont vu interdire leur pro-

fession ;
3" enfin que le bailliage de Vouvent n'a été

érigé qu'en -1098, par la réversion à la couronne de la

terre de Vouvent.

li. 3S. (Caliier.) — lii-l", ^7 rjiiill^ts. papier.

tîSS. — Plumilifdes audiences de la cour ordinaire.

— Philippe-Léon Lingier, seigneur des Loges, deman-

deur en sommation, contre Jean-Prosper Robert, sei-

gneur de la Forest, tant en son nom que comme père

de ses enfants et de feue dame Maiie-René Lingier. —
La fabrique de l'église de Saint-Pierre de ChefTois contre
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les piupriL-taires uu fXplijiUuir.s de lu iiiétuirie de lu

Vésinière en paiement d'une rente. — Jacques-Henri

Guinebaud, seigneur de la Grossetiére, exécuteur du
testament de feue dume Françoise d'Kscoiibleau de

Sourdis, veuve de Quentin Pineau, seigneur de la Jou-

bei tière, contre Alexandre Béjarry, seigneur de la

Ro'. lie-Grignonnic'-e, et Françoise-Elisabeth Pineuu, son

épouse, héritière p- ésomptive de la dite dame d'Escou-

bleau de Sourdis, uu sujet du testament précité.

It >•). (i:alii;.Ts ; — lii-l-, 1,-,;! f,-iiilloU. papier.

a î3s-flî-S;ô, — l'Iumilir des audiences de la cour

ordinaire. — Klisabelli d'.\[)pelvoisin, veuve de Paul

Sidrac de Saint-Mathieu, seigneur de la Traverserie,

héritière d'Henri d'Appelvoisin et de Marie Arrivé,

ses père et mère, contre Pierre Massé, .Marie Fleuris-

son, sa femme et autres, en exécution d'un bail à renie.

— Henri-Louis Barrund, seigneur de Pugny, capitaine

de grenadiers du régiment royal infanterie, contre les

propriétaires d'une boisselée de terre, appelée le Terroir

de la Nouraye, en paiement de rente noble et féodale.

—

Louis-Charles Maillot, sieur de la Vergue, officier des

maisons royales, contre François Dotteau, marchand,

en paiement de cens et rente noble et féodale dus à la

seigneurie de la Sallière ("paroisse de Saint-Hilaire-

du-Bois). — Henri Bellanger, seigneur du Plessis-

Houstelin, seigneur chemier de la Garneraye, contre

François Gorin, seigneur de Ponsay, Philippe Barré,

seigneur de la P.icotière, Antoinette ChoUet, veuve

de Jean Houlier, seigneur de Villedieu, au nom de ses

enfants mineurs, tous héritiers de feux Pierre, Gabrielle

et Françoise Butaud, ci-devant parageurs de la Garne-

raye et contre Gaborin, seigneur de Puymain , el

madame Dumas, veuve d'Adrien Picot, propriétaire de

la maison des Touches et delà châtellenie de Chavagnes,

tous les deux seigneurs directs du dit lieu de la Garne-

raye, en cessation de parage. — Publication de l'enchère

de quarantaine de la cliàtt>llenie des Roches-Baritaud

saisie par déci-et.

H. .10. ^C.;^lliol.) 'ri f.iiillel;i, pupiv

194 3-1?.S S. — IMumitif des audiences de la coiu-

ordinaire. — Enregistrement d'un arrêt du Conseil

d'i'itat, portant (lue c'est à tort que les lettres de pro-

vision de l'office de notaire royal, à la résidence de

Saint-Cermain, i_iiit été adressées au lieutenant général

Vi;ndki:. — Skiuk lî.

de Poitiers et que désormais les lettres de celte

nature devront être envoyées au siège de Vouvent.
— De Recliignevoisin, marquis de Guron et autres

lieux, propriétaire de la seigneurie de Puichaud
(paroisse de St-Pierre-du-Chemin), au nom et comme
ayant lu garde noble de Gabriel de Recliignevoisin,

son fils, et de feue dame Gabrielle Julliot, conlre

François Basty, en paiement d'une dette et de devoirs

it rente dus à la dite seigneurie.

li. ;)l. (Cjliicr.) — lii-i'. 7^ r.:iiilk-ls, papier.

i'i'Sii- i7'i'S. — Plumitif des audiences de la cour

oi liinaire. — Jugement condamnant le sieur Gendron-

neau, saunier, à 10 livres d'amende, pour avoir

a.'ïsommé un cheval el l'avoir abandonné au village des

Bouries, sur le grand chemin de la Chûleigneraie à

Niort, « ce qui infecte tous les hubiliinls du village

et empêche les voyageurs de passer, par l'impression

fine cette charogne fait sur leurs clievaux. • — Henrielte-

Rusc-Suzanne Barr;!ud, veuve d ^ Jean-BaptisteJacques

Daniel de Loynes, marquis de la Coudraye, dame de lu

seigneurie de la Rivière, contre Jeanne Fèvre, en

paiement de dime. — Nouveau règlement pour les

audiences dans les préliminaires duquel on constate

i|ue les anciens règlements ne sont pas observés et que

iiiitarnmcnt les procureurs <• [lar une affectation singu-

lière » retardent ou avancent à leur gré l'heure des

audiences « en sorte que les juges semblent par là être

d;ins leur dépendance, ce qui est contraire au bon

oi'dre et h la discipline ijui doivent être exactement

observés dans chaque siège. » — Déclaration faite par

les officiers du siège royal de Vouvent et constatant la

]M iil'oude douleur qu'ils ont éprouvée : au sujet de la

cri'alion des Conseils supérieurs établis à Arras, Blois,

Ciiàlons, Clermont-Ferrand, Lyon et Poitiers, au détri-

ment du l'arlement ; et au sujet de la suppre.^sion de

la Cour des .\idcs de Paris.

11. 32. (Calii.TS.) — In-i*. :« fciiillols. papier.

f3'j-i. — Plumitif des audiences de la cour ordi-

naire. — François- Piospcr Pinyot, seigneur de la

lirechoire el liefs en dépendant, conlre le curé rie

Sainl-Hilaire-du-Bois, en décluralion des domaines de

la cure, dépeiulanl de la dite seigneurie de la Bre-

clioire.— Le titulaire delà chajitlle de Sainte Callierine

(lu Pinier, dans régliï-e paroirsiale de Saiiil-llilaire-
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de-Scillé contre Jeanne Renou, veuve de Pierre-Joseph

de la Voirie, seigneur du Beugnon, comme tutrice de

ses enfants, en paiement des arrérages d'un legs fait

à kl dite chapelle. — Henri-Polycarpe Texier, seigneur

de Saint-Germain , fils de feu François-Alexandre-

Marie-Anne Texier, procédant sous l'autorité de Pierre-

Gabriel de Rechignevoisin, seigneur de Guron, sou

curateur, contre Pierre-René Perreau, seigneur de

Réaunmr, en paiement d'une rente due sur le tène-

ment de Maurepas (paroisse de Réaumur).

B. 33. (Caliior.) — \n-i', -28 fcuillels. papier.

SÎÎ3. — Plumitif des audiences de la cour ordi-

naire.— P.ose-Aimée Sujet, veuve d'Henri-Charles Bo-

din, seigneur des Cousteaux, contre dame Jousseaume,

veuve de Nicolas Moreau, ancien procureur en la séné-

chaussée de Fontenay, en reslitutioa de ferrage.

B. 34. (Cahier.) — In-'i», 44 ronillcts, papier.

S'9'Sï-ËS54. — Plumitif des audiences de la cour

ordinaire. - Du 19 novembre 1772. — Rentrée du

Palais : ^iM. Moreau, lieutenant général, Delavau et

Dehargues ; Marie Joffrion, Perreau l'aîné, Rond, Per-

reau du Magni, Soullard, Coyaud, avocats ; Samuel

Garnier, Genay, Coyaud, Michel Linyer, Moreau, Bru-

netière, procureurs ; Jouault de la Brosse, greffier ; Gel-

lot Lavallée et Gellot, l'aîné, huissiers. - Louis Chabot,

chevalier de Malte, titulaire du bénéfice, de la Lande,

contre le sieur Marchegay de la Salle, en restitution du

droit de terrage. — Charles Racodet, seigneur de la

Vergnaie et dame Boutou de la Bogisière, son épouse,

héritiers de feu Maximilien Boutou, leur père et beau-

père, contre Henri Brunet, propriétaire de la métairie

de la Chevallerie (paroisse du Paire), en paiement de

rente. — Matricule de René Dehargues, comme avocat

au Conseil supérieur de Poitiers.

B. 3ô. (Cahier.) — In-4°, 5i roiiillets, papier.

lSSA-fi5î6. - Plumitif des audiences de la cour

ordinaire. — Enregistrement des lettres de provision

et acte de réception de Jean-Émery Sauvestre de la

Semelière, en qualité de conseiller; — des lettres de

provision d'Antoine-Rarnabé Thibaudeau, notaire royal

à Bressuire, comme notaire apo.'stoliiiue au diocèse de

la Rijchelle ;
— des lettres de dispense d';tge et des

lettres de provision d'Étien ne-Marie Giraud, en qualité

di" procureur postulant ;
— des lettres patentes du roi

Louis XVI, ordonnant à tous les tenanciers de la

s. igneurie de Pugny, sise dans les paroisses de

Moux.euil, Nalliers et le Langon, de venir rendre les

fni et hommage et de bailler aveu et dénombrement.

— Jacques-Henri-Salomon Lévesque, seigneur de

Puiherneau , comme héritier de feu Aimé-René-

Jacques-Marie Lévesque, son fière, contre Texier,

seigneur de Saint-Germain, et de Recliignevoisin,

seigneur de Guron, en paiement de rente. — Louis

Moreau , seigneur des Moulières , directeur des

domaines de la généralité de la Rochelle, contre Louis-

Alexandre Brunet, seigneur de la Grange et Marguerite

de la Fontenelle, son épouse, en exhibition de contrats

d'acquêt.

B. 36. (Cahier.) — In-i». 42 fcuillol«;. papier.

S î îîï-a î S î, — Plumitif des audiences de la cour

ordinaire. — Charles-François Carré, seigneur de

Bazoges-en-Pareds, président-trésorier de France au

Bureau des finances de la Rochelle, contre Philippe

Pineau et Angélique Cailley, son épouse, en paiement

de redevance féodale. — Jean-Mathurin Merland, sei-

gneur de Chaillé-Chaillezay et Veluire, contre les

propriétaires du fief de la Croix (paroisse de Chaillé),

en reddition de foi et hommage. — Louis-Vrmand

Jou'sseaume, marquis de la Bretesche, le Couboureau,

la Caillère en Bois et autres lieux, contre Louis Veneau,

boulanger, et sa femme, appelan_t d'une sentence rendue

contre eux par le juge de la Jaudonnière et les obligeant

à faire cuire leur pain au four banal — Enregistrement

du testament de Suzanne Jouineau, veuve de Nicolas

Babin, Élu à Fontenay.

B. 37, (Cahier.) — In-i», 56 fniillels, papier.

1344-1 33 O. — Plumitif des audiences de la cour

ordinaire. — Jacques-François-Joseph de Linière,

marquis de Choisy, contre divers, en résiliation de

bail. — Pierre-Thomas Biaille de Germon, procureur

du Roi honoraire de la Maîtrise particulière des eaux

et forêts de Fontenay, contre Pierre-Jacques Julliot,

sieur du Fougère, en ollre de retrait lignager. —
Jacques Gentet, seigneur de la Chesnefière, la Roiza-

tière, le Plessis, la Brunetière, Moulin-Neuf et autres
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placeïs, i-oiiiiais.-iiiiie de; la noblesse au département

de Fontenay-le-Comte, et lieutenant des niaréi-haux de

France, contre Jeanne Dagué, veuve d'Alexis Sabiron.eu

paiement de cens et devoirs. — Pieri'e Yiauit, seiyneur

de Labadie, de Mons, etc., contre le sieur de Bracli,

en exhibition de contrat d'acquêt. — Les habitants delà

paroisse de Bourneau contre leur curé, au sujet de la

.situation du presbytère. — Enregistrement des lettres

patentes du lloi Louis XVI, accordant à René Bonlils,

seigneur des baronnies du Parc-Soubise, Mouclianip

et des cliàteilenies de Vendrennes et de Saint-llilaire-

ie-Vouhis, l'autorisation de procéder à la confection

d'un nouveau terrier ;
— du testament de Vincent

Guoiry, bourgeois, demeurant à l'Orberie, et d'un acte

notarié portant exécution du dit testament et partiige

entre David et Murie-Renée Guerry, frère et sœur du

défunt, en pri''sence de Louis-François Guerry de la

Barre, exécuteur lolamenlaii'e.

C. 38. (Cilibrs.) — In-V', 58 fjiiillels, papiiir.

tïKM-aîMî>. — Pluiiiilif des audiences de la cour

ordinaire. — Le curé de la paroisse de Sainl-Germaiii-

l'Aiguiller contre Anne Petit-Duvigneau, conseiller

rapporteur du point d'honneur, au sujet du trouble

apporté [lar ce dernier dans la possession d'une

masure. — Ordonnance des officiers du bailliage

de Vouvenl portant injonction à Pouzin et à Bru-

netiére le jeune, procureurs du dit bailliage et no-

taires (lu marquisat d'Asnières-la-Chàtaignera\e,

d'avoir à opter dans huitaine entre l'une ou l'autre île

ces deux positions, faute de quoi leurs offices de pro-

cureurs seront déclarés vacants. — Discoui'sde rentrée

du palais par le procureur du Roi, sur l'application el

l'heureusî révocation des nouveaux et « factieux >

édits relatifs à l'administration de la justice et qui ne

teiulaient à rien moins (ju'à « bouleverser la constitu-

tion de la monarchie, loin d'établir un meilleur ordre

entre les juridictions, dont ils n'étaient cpie le vain

prétexte. » — Lecture et [lublication des lettres royaux

concernant la convocation des Etals Généraux et<irilii!i-

nance y conforme — Enregistrement des l.ltirs

patentes du Roi autori.^ant Jac(pies-l.(iuis l'anon de

Faymoreau , seigneui' du dit lii'u , de Tourleroii

(paroisse de Coulonges) et du l'ulail (paroisse de Saiiit-

Hdaire) à faire confecliuuuer un nouveau terrier. —
Ordonnance des officiers du bailliage do Youveiil fai-

sant défense de tenir aucune assemblée ou i)réveil dans

la paroisse de la Jaudonnière, les jours de dimanche

et fêtes.

D. ;J9. (Cahier.) — Iii-i-, 'lO fc-uill.-U, papier.

i;^»-l3f>0. — Plumitif des audiences de la cour

ordinaire. — Lecture et publication de lettres patentes

du Roi sur décrets de l'.^ssemblée nationale. — Pres-

tations de sermiiit : de Louis-François Coyaud, en

(jualité d'avocat ,• et enregistrement de son ma-
tricule ;

— de Louis-.\imé Brunetière, en qualité

d'avocat, et enregistrement de ses lettres de licence,

(obtenues en l'Université de Poitiers.

n. 'lO. Caliiîps.) — In-i», i'ii; feiiiltols. papier.

I «;>«*- î(;M>. — l'iumitifdes audiences sommaires.

— Enquêtes : contre Hilaire Sicaud, bordier, au sujet

de bestiaux lui a[)partenant et qui avaient pacagé dans

les bois de Philippe-César de Morienne, écuyer, sieur

de la Vallée ;
— contre Louis Girard, caharelier à

Saint-Pierre-du-Chemin, pour avoir laissé boire pen-

dant les vêpres. — Les religieuses du couvent de Saint-

François, à Fontenay, contre Nicolas el Pierre Aubry,

frères, laboureurs à charrue, en paiement d'une dette.

— Jean i.îaborit, seigneur de la Brosse, conseiller- au

présidial de Poitiers, contre Jacques Constant el les

co-propriétaires de la maison et métairie de la Haute-

Fosse (paroisse de Mouilleront, en paiement d'un

billet.

n. 'il. (Calli. rs 1G3 fcuillels, papi--r.

1 îOS>- S î I î . — Plumitif des audiences sommaires.

— Enrigistr.iiient des lettres de [ircvision d'un sergent

royal. — Enquêtes ; au sujet du bail à ferme de la

métairie de la Petite Giange de Longève ;
— au sujet

de la restitution d'un joug pour lier les bieufs ;
— au

sujet de mauvais traitements infligés à des bestiaux

da:is les marais de Mouz'uil. — Le piieur de Rouillé,

contre François Dupont, sieur de la Jonchère, en resli-

lulion de dlme. — Françoise de Montaut de Benac,

veuve de Charles de Lorraine, duc d'Elbeuf, tant en

sou nom que comme héritière de feue madame la

maréchale duche.-se de Navailles, contre François

Duchesne, sieur du Mcsnil, en paiement de cens et

devoirs.
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I!. M. (Cahiers.) — In-i'. 101 fcnillct<, pniMcr.

1 7 1S-f ?'^:{. — Plumitif des audiences somina'res.

— Prestation de serment de Louis-Jean Guyard, en

qualité de commis greffier. — Charles Pai.ioii, sieur

des Portes, receveur des tailles au bureau de Pvéaumur,

contre Louise Baguenard, pour obliger cette dernière

à payer trois années de jouissance d'une maison, à rap-

porter quittance des cens dus et à quitter la dite maison

à la Saint-Michel. — Enquêtes : en constatation

d'injures.

B. 'j3. (Cahier ) — In-5». 'i8 feuillet?, papier

E î'5 3-a 5S«. — Plumitif des audiences sommaires.

— Charles de La Croix, seigneur de Saint-Cyr-des-Gâts,

contre le détenteur de la maison Noblon , susdite

paroisse, en exécution de bail à ferme. — Enregistre-

ment du contrat de mariage de Michel Bourgault, fils de

François Bourgault et de feue Jeanne Camus, avec Marie

Collasseau-de-la-Foucherie, fille de feu Marc-.\ntoine

Collasseau, seigneur de Saint-Georges et d'Anne-Nicole

Fouquet. — Enquête au sujet des conditions de la vente

d'une barrique de vin. — Jugement ordonnant la resti-

tution à leur propriétaire de quatre bœufs, induement

saisis par un sergent royal de Niort, hors de l'étendue

de son matricule.

B. 45. (Cahier.) — In-'i", 9 feuillels, papier.

fl «36. — Plumitif des audiences sommaires. — Les

héritiers de Henri Desnoues, ancien fermier de la Gri-

gnonnière concuremment avec Pierre Cailleau, contre

ce dernier, au sujet de la liquidation du bail à ferme de

celte seigneurie.

B. ir.. (Cahiers.) — In-i", 218 feuillels. papier.

4?3<-l73A. — Plumitif des audiences sommaires.

— Henri Gaborin, seigneur de Puymain, l'un des pages

du Roi, Pierre -Henri Gaborin, enfants et héritier.^ de

Henri Gaborin, seigneur de Puymain, et de feue dame

Marguerite Gazeau de la Brandasnière, procédant sous

l'autorité d'Arnaud Gaborin, seigneur de Sourdis

,

leur curateur, contre les ci-devant fermiers de la

seigneurie de Puymain (paroisse de Bazoges), pour

obtenir la visite de la seigneurie. — Jean Guiot, avocat

en Parlement, curateur honoraire de Lancelot Turpin,

ciimte de Sauzay, et de demoiselle Anne-Marie Turi^iii,

comtesse de Sauzay, contre les fermiers de la maison

noble de la Roche (paroisse de Mouilleron),en paiement

de (300 livres, pour deux années du prix de ferme de la

dite maison noble. — Emjuêtes : en constatation de la

mort violente d'une vache ;
— en consultation de four-

niture de matériaux.— Jugement ordonnant la commu-

nication au procureur du Roi des certificats de mariage

de deux habitants du bourg de Sainl-Maurice-le-Girard.

— Enregistrement des lettres de provision de Michel

Gellot, en qualité d'huissier audiencier; — de Malhu-

rin Friot et de Samuel Garnier, en qualité de procureurs

postulants.

B. 'i6. (Cahier.) — Ici-i", 34 feuillels, papier.

fiSH. — Plumitif des audiences sommaires. —
Charles-Gabriel Marin, seigneur de la Guignardière

(paroisse d'Avrillé), contre Léon Lingier, seigneur des

Loges, en paiement de la somme de -4ii9 livres 18 sols.

— Henri Gaborin, seigneur de Puymain contre Phi-

lippe Rouleau et Marie Gaborit, sa femme, en paiement

de trois années de prix de ferme. — Enquêtes.

B. 47. (Cahiers.; — lu-i", 153 feuillels, papier.

t3 38-iî43. — Plumitif des audiences sommaires.

— Enquêtes : au sujet du prix de ferme de la borderie

de la Girardière; — en constatation d'injures proférées

contre le curé de Bourneau ;
— en constatation de dom-

mages commis par des bestiaux dans un jardin. —
Salomon Ayrault, seigneur des maisons nobles de l'Es-

trumière. Malvoisine et autres, greffier en chef alter-

natif du bureau des finances de la Rochelle, contre

plusieurs sergents et contre Franç^ois-Alexandre Duval,

sieur de la Vergue, avocat, en nullité de procès-verbal

d'exécution et en paiement de dommages-intérêts. —
Lecture d'une sentence en séparation de biens, au

profit de Louise Bailly, épouse de Jean de Moncourt,

sieur de la Girardière.

B. 4S. (Cahiers ) — Iii-'i% 29 feuillels, papier.

1343-1 < 14. — Plumitif des audiences sommaires.

— Enregistrement d'un certificat de réception de maître



yr.r.it: i!. I1.\1LL[ÂC.E I)!-; VOI.VKNT ii

«hiiiir^ieri, ili-lhri' |f;u- .laciiiii-s Cliunier, lieulfiiiinl tlii

pri'inier chiruigieii du Uoi à Poitiers, et chirurgien du

jjriiice de Conii.— .higeineiit ordonnutit la visite etesti-

ni.iiioii de la cure de la Tardière, en faveur de Jean Cor-

tliiT, curé de la dite paroisse, contre François Pichard,

avocat à Fontenay, Venant Pichard, docteur en méde-

cine, et Re lé Picdiai'd, aussi avocat à Fontenay, tons

les trois héritiers de François Pichard, aniMéii curé de

la 'Pardicre. — Knquétes.

R. VJ. I.lillikrs j — U:-'r. 7'.l louill'.'ls, pipi T.

8â41-a 534». — Pliiniitir il •-; audiences sommaires.

-- Jugement ordoiuiant la s\i[ipression des injures

insérées dans une requête, présentée à Tintendant de

Poitiers par Antoine Baudin de Mauregard, chirurgien,

Pierre Cacaud, Jean Ragé, marchands, Jacques Rafenea M,

))OL:rgeois, Pi-Mie Joyeux, notaire, et René Chavigneau,

Miari'liand, tous hahitanls de Saint-Hilaire du-Bois,

contieJean Augustin Renesteau, curé de la dite paroisse.

Suivant le dispositif do ce jug.-ment : les pi'évemis

( seront tenus de se présentera l'audience et Hi, nu-téi.'

et à genoux, et en présence du curé de yaint-Hilairc-

du-Bois, dire que c'est malicieusement et calonmieu-

senient qu'ils ont dit et écrit les dites injures » ; la

minute de la requête et son acte de dépôt devront être

lacérés, ainsi que les expéditions qui auront pu en être

délivrées ; entln les prévenus seront en outre obligés à

cent livres de donnnages et intérêts, à trois livres pour

le pain des prisonniei's, à dix livres d'amende, aux dé-

pens, et à la publication de la sentence aux portes de

l'auditoire de la Chàteigneraie et des églises les plus

voisines de Sainl-Hilaire-du-Bois. — Nicolas Beurrcy,

conseiller du Roi, en la sénéchaussée de Fontenay, au

nom des enfants mineurs de feu Pierre Reurrey, docteur

en médecine, contre Armand Prévost, seigneur de Lélu-

rière, en paiement de 98 livies d'honoraires. — Pierre-

René Genay, procureur et successeur de Jean Arsan,

contre pkriieurs particuliers, en paiement des sommes
dues k son prédécesseur, pour salaires et déboursés.

— Entérinement des lettres de bénéfice d'inventaiie

oiifenues parCliarles-Anloiiie-llenrid'Arcemalle, baron

du Langon.

n. M. (Cahiers.) — In-'i". !i;i fuiiillels. p.i^iL'i-.

8î5«-ST.»«. — l'Iinriitiliirs audiences sommaires.

— 1.1» procuicur liii l'mi d. iiiandcur, en façon de bail,

pour 1<' pain des prisimniers de ce lieu : la livre de pain

est adjugé à deux sous. - Interdiction pendant six mois

d'un sergent royal pour abus et malversations. —
Philippe-Léon Lingier, seigneur des Loges, contre

Gatien Théronneau, écuyer, en paiement d'un billet.

n. r,l. (C,-il.i..r ) — In-V. il T'irllet?, papier.

t'SGt-i'SH'i. — Plumitifdes audiences sommaires.

— Pierre-lietié Perreau, seigneur de Réaurnur, officier

du génie, contre Louis Ollivier, laboureur, en validation

de l'exécution de bestiaux. — François-Alexandre-

Marie-Anne Texier, seigneur de Saint-Germain, contre

Gharrie, bordier, en paiement de cinq années de prix

de ferme. — Enquête.

U. Ô-2. (Cahier.) — Iii-i". 23 foiiiDds, p.ipicr.

e7<i3-i764. — Plumitif des audiences .sommaires.

— .Vlexaudre Baron, docteur en médecine, héritier de

demoiselle Céleste Baron, sa sœur, contre Jacques

Cruzeron, bourgeois, en paiement de la somme de

'A'2 livres 1 sou.— Jean-IIyacinte Aude, notaire royal,

contre Pierre Branchereau, laboureur, en réparation

d'injures. — Ordonnances de référé.

U. î>:i. (Cahier.) — In-i", Ki feiiillels, papier.

B3A.>. — Plumitif des audiences sommaires. —
l'rançois Malescot, maître chirurgien, contre Jean Ar-

naud, maître charron, en paiement de la somme de

ir>2 livres pour voyages, saignées, traitement et médi-

caments. — Espril-.Vnloine Soullard, avocat, contre

Jean Barbarit, meunier, et sa femme, en paiement d'un

billet

B. r>.l. (Cahi.r.) — lii-'i'. HC< feuille(s, papier.

I «ne-l <OM. — Plumitif des audiences sommaires.

— Jean-Alexandre Rabin, seigneur des Brelinières,

contre Philippe Crespin, en paiement de la somme de

ôO livres. — Publication de lettres patentes et édit du

Roi et d'un arrêt du Parlement de Paris. — Enquête.

— Bail au rabais des réparations à faire an presbytt're

de Saint-Paul-en-Gàline, moyennant ^.'w livres.
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B. ôô. (CaliiL-r.) . ;jO fjiiil!-ls, iiniiiui-.

iTSw-lSia. — l'Iuniilil' lies audiences yuiuinciires.

— Enregistrement et entérinement du testament d'Anne-

Françûise Panoux, femme de Charles-Marie Branchu. —
Perrine Bisson, veuve de Michel (iellot, contre Béraud,

seigneur du Vigneau, en paiement d'une dette. — Jean-

Michel de Paray, capitaine général des fermes, au dé-

partement du Bas-Poitou, contre Françoise Lafond,

épouse Fourquet, ouvrière, au sujet de la fourniture de

dix chemises. — Enquêtes.

B 56. (C.Lihier )
— In-l". 'l'i fjiiiUcls, papier.

aîS a-s * j 3. — Pluinilir des audiences sommaires.

— Michel Gausberg, maître fondeur de cloches, contre

le curé et la fabrique de Saint-Jean-de-Bourneau, en

paiement de 892 livres, pour fournitures, et de 50 livres

dedommageset intérêts. — Yve Théronnean, seigneur

de Puyviault, défendeur, contre Thomas de Verteuil,

seigneur de Saint-Léger, demandeur, à l'effet de donner

acte à ce dernier de l'offre de la somme de soixante-six

livres quinze sous, six deniers, se décomposant ainsi :

46 livres pour une barrique de vin de Salntonge, 4 livres

pour la valeur du fût, 35 sous 6 deniers pour les acquêts

et transport de la dite barrique de Marans au Langon,

9 livres pour le charroi d'icelle et d'un demi-tonneau

de froment depuis le Langon jusqu'à Saint-Sulpice, 3

livres pour deux années de deniers royaux du demi

tonneau de fi'oment, 3 livres à valoir sur les frais faits

jusqu'à ce jour. — Publication de lettres patentes et

déclarations du Roi.

B. 57. (Cahier.) — In-'i», 50 fcuillots, papier.

tîîS-a'îîS. — Plumitif des audiences sommaires.

— Prestation de serment des avocats, procureurs, gref-

fiers et huissier, pour la rentrée du palais le I"" jour de

droit, après la Saint Martin 1774 : défaut donné contre

Perreau l'aîné. Rond, Perreau du Magni, Dehargues et

Bailly, avocats, et contre Coyaud et Moreau, procureurs,

et interdiction à eux faites de toute audience, jusqu'à c ?

qu'ils aient satisfait au réquisitoire du procureur du Roi.

— Louis Gourjault, seigneur de la Roulière, capitaine à

la suite des dragons, veuf de dame Heni'iette-Charlotte-

Françoise de Ramsay, et ccmme tuteur de leurs enfants

mineurs, contre Henri de Ramsay, seigneur de Claveau :

jugement ordonnant que ce dernier aura la libre dispo-

sition de ses meubles et du revenu de ses immeubles,

mais qu'il ne pourra disposer de ses immeubles sans

l'assistance de AlexLs-Samuel de Lespinay, seigneur du

Pally, et de maître Audouil, avocat à Fontenay. —
Enregistrement des lettres de provision d'Étienne-

François Leclerc, avocat et notaire royal à Bressuire,

en qualité de notaire apostolique au diocèse de lu

Rochelle.

B. 58. (Cahiei-.) — In-'f, 28 feuillets, papier.

BîKS-aîSï. — Plumitif des audiences sommaires.

— Charles-François Béjarry, seigneur de la Roche-

Graffard, contre Pierre Drault, seigneur du Tail, et

Perrine-Gabrielle Drault, son épouse, en paiement

d'arrérages de rente. — Auguste-François Genlet,

seigneur du Plessis, contre de la Voirie du Beu-

gnon, et dame Bernai'deau, sou épouse, en paiement

d'un billet. — Charles Cochon de l'Apparent, sénéchal

de Champdeniers, contre Jean Chauvin, enpaieifient de

prix de ferme. — Les collecteurs des tailles de la pa-

roisse d'Antigny, contre Jacques Baudin, juré priseur

et vendeur des biens meubles en ce siège, en paiement

de la somme de 05 livres 1 sou 6 deniers.

B. 59. (Cahiers.) — In-1°, iO feuiliels, papier.

Jî8î-tî»». — Plumitif des audiences sommaires.

— Enquête. — Gabriel Baudry d'As.son, seigneur de

Brachain, et Henriette-Renée Gaborin dePuymain, son

épouse, appelant d'une sentence par défaut, rendue par

le sénéchal du marquisat d'Asnières-la-Châtaigneiaye,

contre Pierre Talion, maçon, au sujet des frais de re-

construction de la chaussée d'un étang et autres tra-

vaux. — Catherine-Radégonde-Amable de la Haye-

Montbault, veuve de Gabriel-René delà Haye-Montbault

de la Dubi'ie, baronne de Bourneau, contre le fermier

de la seigneurie du Beugnon-Potereau, à l'effet de ren-

trer en possession d'une jument et d'un cheval qui

avaient été saisis sur la terre du Beugnon. — Publi-

cation d'édit, lettres patentes, arrêt du Parlement,

déclarations.— Micou, seigneur de la Goupillère, contre

de la Voirie du Beugnon, seigneur de la Marrounière,

en paiement d'un billet. — Jugement condamnant le

curé de CheffoisàSO livres d'amende, pour avoir inhumé

dans son église, et sans qu'il y eût un caveau, le corps
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«lu pi(;ur ilf! Liiiiiirs, heiyuour de I;: ilitr paroisse, con-

1r;iiiemeiit ;i la ikcluiiiliuii du llui du 10 mars 177G.

I!. CO. (Ouhici-.)— In-1°, 21 fouiUels, papier.

I^<ts-I3M5. — Plumitif des audiences du ()c>tit

< riiiiiiiel. — Maxiiiiilicn Arnaull, seigneur de la Motte,

receveur en la maîtrise |iarticulière des Eaux et forêts

de Fontenay, cniilre Frère François Lefancheux, prieur

de Saint-Hilaire-de-Mouilleron, en reconnaissance de la

signature apposée au bas d'un billet. — Alexandre de

la Wrgne, notaire royal, contre Jacques-Marie-Robert

Delamolle, fermier en rétraction de l'accusaiion de

faux. — Pierre Albert, laboureur, contre Gerbaud,

laboureur, à l'effrft de prouver que ce dernier l'a traité

]iiib!i(iuoment de sorcier, magicien el de coureur de

garou, el (|u'il l'a accusé d'avoir ensorcelé ses bestiaux.

— .Tugeniciit l'iijoignanl à .Vrmand Peugnel du Peux

bour'geois « de porter honneur et respect Ji Pierre

Viault, seigneur de Labadie, de le reconnaître comme
un genlilhomnie rpji a bien servi le i)rince, et qui a bien

mérité par ses services la croix de Saint Louis dont il

est décoré. »

B. 01. (Caliier.) — Iii-i°, 2) roiiillels, papier.

i'Hi'i-t'i'Hi. — l'Iuriiitif des audiences de la coiu'

consulaire. — Augustin Bernard, marchand, contre la

veuve Héry et ses enfants, en paiement de deux billets

à ordre. — Lecture et enregistrement d'une sentence,

rendue par la baronnie de Bressuire, et prononçant la

séparation de biens enti-e Louis Jacquet, teinturier, et

Jeanne Benaudin, sa femme. — Acte de dépôt et enre-

gistrement du bilan de René Turquand, l'aîné, mar-

chand, demeurant à la Chapelle-au-Lys. — Jean

Marchand, marchand de vin, contre Gaspard Michaud,

aussi marchand, en pniemenl de la somme de li4 livres

restant tlue [)our livraison de vin.

l!. 02. (Cahier.) — lii-l', 18 feuillets, papier.

1370-i?)4. — Plumitif des audiences de la cour

'onsulaii'C. — Jean Poirier contre Germain, marchand,

en paiement de la sominj de 18 livres, pour vente el

livraison d'un morceau de campe. — Pierre Douche-

reau, laboui'cur, CDulre Pi.Ti'e Texier, marchand, en

paiement de la somme de 40 livres, pour vente et

livraison de brebis ri moutons.

n. 03. (Cahier.) — In-'f. CO feuillets, papier.

1 4 «4-1 «MO. — l'iumitif des audiences de la cour-

consulaire. — Barreau, marchand de fer, contre Jes

frères Pacteau, maréchaux, en paiement de la somme-

de 58 livres G sous G deniers, pour vente et livraison

de fer. — Guiiloton, piqueur d'ardoises et marchand,

contre Pierre Gourmand le jeune, boulanger, en

paiement de la sontme de ôG livres, pour vente et

livraison de blé. — Paul (iachet, marchand faiinier,

contre Billaud, père et fils, marchands, en paiement

de la somme de 45 livres, pour vente et livraison de

plusieurs pieds d'ormeau. — Pierre Grange, maréchal,

contre Jacques Jauzeau, taillandier, en paiement de la

somme de 5 livres, pour vente et livraison de charbon.

— Enregistrement du bilan de Jacques Perrotin,

marchand l'arinier, demeurant au moulin Cholel,

paroisse d'.Vubigny.

B. 64. (Cahier.) — Iii-i», 23 feuillets, papier.

1 7 M». 1 7 MO. — Plumitif des audiences de la cour

consulaire. — Enquètts : au sujet de la vente de deux

liii'ufs ;
— au sujet de la validité d'un compte. —

Jugements ordonnant : reconnaissance d'écriture et

signature ;
-- paiement pour vente et livraison de

marchandises.

B. Ci. (Cahier.) — In-i°, S feuillets, papier.

tîMî-Sît>«. — Plumitif des audiences de la cour

consulaire. — Jugements ordonnant : reconnaissance

d'écriture el signature ;
— paiement pour vente et

livraison de marchandises.

B. »'.. (r„ahier.) — In- 4-. 22 feuilL-ls, papier.

I??4>-I779. — Plumitif des audiences person-

nelles. — Pierre Vinet de Beaulieu, bourgeois, contre

Tournet, en paiement de la somme de 3."i livres, pour

vente el livraison de 'Xi pochées de fumier de pigeons.

— Louis Rond el sa sœur, contre les époux Clergeault.



-JG .M'.CilIVES DE LA VEXDKK.

en pMieiueiil tlu prix de ferme d'une ni;iison. —
Alexandre Lavergne , notaire , contre Pierre-Jean

CaillauJ, bourgeois, en paiement de la somme de

20 li\res, ?> sols pour IVais d'acte.

n. G7-. (Cahiui'.) — In-S'. "22 feuillcls, papici-.

Bîîî-asss. — Plumilif des audiences person-

nelles. — î.Iaximilien Huault, seigneur de la Motte,

auditeur à la chambre des Comptes de Bretagne, contre

Henri Lionnet, chirurgien, en paiement de la somme
de 36 livres, pour le pacage de deux pièces de terre.

— Jean-Henri Guyot, maître orfèvre, contre Gautreau

fils, fermier, en paiement de la somme de 34 livres,

restant à payer pour une tabatière d'argent. — François-

Jean Auger, bourgeois, contre Balquet, en paiement de

la somme de 36 livres pour argent de prêt. — Etienne-

Marie Giraud, procureur, contre Jean Maingaud, en

paiement de la somme de i3 livres, pou:' frais d'ins-

tance.

B. C8 (i:jlii3i-s.)— )ii-S". 8i r-juilL-t;^, ii.i|ii_i-.

aî*5©. — Fiegislre des actes ci\ils, renonciations et

notifications. — Dépôts de pièces au greffe ; déclaration

de grossesse ; révocation et constitution de procureur

par un particulier
;

protestation contre un défaut pris

à l'audience ; exemption de curatelle. — Renonciation

à successions. — Ventes : par Pierre Pineau, seigneur

de Saint-Snlpice, à Pierre Julliot, sieur des Chabos-

sières, de 3 journaux et demi du pré des Jonchères,

paroisse de Cezay , moyennant 620 livres ;
~ par

Charles-Hélie Pioyrand, seigneur de la Rou.ssière, et

Marie-Céleste Tinguy, son épouse, à Pierre Draud,

sieur de la Valinière, de la métairie de l'Aumondièr.^

(paroisse de Bazoges-en-Pareds) , moyennant 5,5C(i

livres; — par Louis Maroix, écuyer, sieur de Mortagne,

Michel Panetier,écuyer, sieur de Lorgère, et dame René

Maroix son épouse, Marie-Claude Maroix, tous frères

et sœurs à Jean Barré, seigneur de la Thibaudière,

bailli de Vouverit, d'une métairie située au village do

la Roussière (paroisse de 3aint-Hilaii'e-de-Voust)

,

moyennant 90 livres de rente ;
— par Jean-Honoré

Ferchault, seigneur deRéaumnr, à Marie Draud, veuve

de Pierre Maillot, de la rente de 50 livres due sur une

maison, appelée le Dauphin, au bourg de Mouilleron,

moyennant 8.j0 livres; — par Nicolas-Claude Boineliers,

ccuyer, conseiller au Ciiàlelet de Paris, et Su^ann^

Ro.-signol, son épouse, à Clément Richard, premier

assesseur et échevin de laChâteigneraie, de la métairie

du Pin (paroisse du Pairé-sur-Veiidéei , moyennant

8,000 livres; — par I.onis de Maillé, seigneur de la

Cûcliinière, à Pieire Pouzin, marchand, de la rente de

30 livres, due sur une bordeiie, à la jjillonnière

(paroisse de Saint- Pierre -du-Chemini, n<oyennant

530 livres. — Kdil du Roi portant que les denieis

fjui seront ci-après donnés à la constitution de rente

par les sujets de Sa Majesté, ne pourront produire, par

an, au plus haut intérêt, que celui du denier cinquante.

lî. Gîl. (Caliiji-.) — In-S", ÔO r-.-iiill;ts. papier.

iS-SS-a î-î* .
— Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Élie Forieii, maire de Poitiers,

et Marie-.\ngélique Desprez, son éjiouse, à Pierre Pou-

zin, marchand, de domaines situés paroisse de Réau-

mur, ou aux environs, moyennant une rente de 350

livres ;
— par Marguerite Amaury, veuve de Fi'ançois-

Gabriel de Ferron, seigneur de Mondion (Vienne), à

Louis Rond, de la métairie de la Cessomiière (paroisse

d'Antigny), moyennant 6,500 livres ;
— par Louis Jacob

de Lespinay, seigneur de la Vrignonnière, faisant tant

pour lui que pour Alexis et Louis-Gabriel de Lespinay,

ses enfants, et de feue Marie-Élisabeth des Nouhes, à

Joachim Parenteau, sieur du Beugnon, de deux métai-

ries, situées paroisse de Saint-Hilaire et de Saint-

Étienne-des-Loges, moyennant 7,000 livres et antres

charges ;
— par Olivier d'Hémery, seigneur de la

Martinière, Mathurin d'Hémery, conseiller extraordi-

naire d'artillerie , César d'Hémery , seigneur de la

Martinière, Pierre Jourdain, seign'eur de Boistillé, et

Marie d'Hémery, son épouse, Louis-François de

Marans, seigneur de Saint Mars et Olive-Élisabeth

d'Hémery, son épouse, demoiselle Catherine d'Hé-

mery, tous héritiers de feue Cathei-ine Julliot, leur

more, à Pierre Dehargues, sieur de l'Étruière,

et maître Dehai'gues, assesseur au bailli.-'ge de

Vouvent, des biens provenant de la succession de la

dite dame Julliot, moyennant 500 livres de rente et

6,000 livres de pot de vin. — Donation par René-

.\ntoine Ferchault de Piéaumur, membre de l'Académie

des sciences de Paris, à Ja^-ques Panon, seigneur de

Faymoreau, de trois métairies appelées la Busselière,

la Chauvetiére et la petite Borderie, sises paroisse de

Faymoreau, et de bestiaux et objets mobiliers, le tout

ap[)artenant au donateur, par suite des legs de Gabriel

Panon de la Joyeuse et de Jose(;h Panon de Cliarzay,
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capitiiin\s d'infaiiturie. — Amortissement du la rente

de 70 livres due à Catherine-Suzanne Morin, veuve de

Joseph Iluau, sieur de Saint- Amand, par Charles-

Ilerui-Oabriel GaJjurin, seigneur de l'uvrnain.

H. 70. (Cahiers.) — ln-8', 88 f<:iiillels, papier.

t353-l?âe. — Registre incomplet des notilica-

tions et insinuations. — Ventes : par Jacques-Marie-

Biaise Brunet, seigneur de la Socelière, 5 Jean

Pougnet, seigneur de Vaquerie, du champ de la

Maclionnicre (paroisse de Saint-lIilaire-sur-l'Aulise)

moyennant 30 livres de rente ;
— par Gabriel-Honoré

Mesnard de Toucheprès, seigneur de la Crulière, les

Noyers , la Traverserie, etc. et Louisc-Éiisabelli

Desmoulins de Bochefort, sou épouse, à René Merlel,

sieur de la Jaunière, et Charlotte Bodin, son épouse,

de la métairie de la PoulTrière (paioisse de ChelTois),

moyennant 8,000 livres ;
— par Ilenri-Bené Turpau

de Longeville et Henriette-Charlotte Giraud, son

épouse, à demoiselle Jeanne Prouleau, de la seigneuiie

de la Tourleiière (paroisses de Moiitournais et de

Menomblet), moyennant 6,000 livres et le paiement

d'une rente de 1,300 livres due à Charles-François

Audayer, seigneur de la Maison-Neuve ;— par Clémence

Chevallier, épouse séparée quant aux biens de Pliilijipe

Horrie, seigneur de la Courade (Charente), et Denis

Horrie, leur fils, à Louis et à Joseph Dehargues, du fief

noble du Fraigneau-Giraud (paroisse de Menomblet, et

autres), moyennant 2,000 livres.— Accord entre Jacques-

Léonor Bodet, seigneur de la Fenestre, et les demoi-

selles Bodet, ses sœurs, au sujet du partage des biens

provenant de la sucession de René-Joseiih Bodet, sei-

gneur de la Fenestre, et Françuise-Mai'ie Sabourin de

Dissay, leurs père et mère. — Lettres de provision

accordant à Philippe - Hugues- Aime-Rolland-LouiN

comte de Lusignan, seigneur de CouIouges-les-Royaux,

l'autorisation de parachever le papier terrier de la dite

.seigneurie, suspendu depuis iroi.> ans. — Testament de

Jean Merlet, sénéchal de la Giignontiière.

li. 71. (Ciiliier.) — I11-8», ,'.0 feuillcls, papier.

9«S-I?60. — Registre des notifications cl insi-

nuations. — Ventes : i)ar Pierre-Louis Drault, seigneur

de Beaulicu, ;i Matliurin Gallot, sieur de la Filée, de la

métairi.î l'Aumondiére (.l'aroisse de Bazogcs-en-Pared.-*),

Nh.NDKE. — Si.ui!' R.

et d'une maison, à Mouilleron, moyennant 1,000 livres

et le paiement de plusieurs rentes ;
— par Charlotte

de Bullion, épouse de Louis-Philippe Bernardeau, sei-

gneur de la Briandière, le Chantreau, etc., à Louis

Lamontaigne, bourgeois, d'une maison et ses dépen-

dances et d'autres immeubles à Puy-de-Serre, moyen-

nant 2,400 livres ;
— par Jean-Francois Arnault,

seigneur de la Motte, à René-Augustin Mujou, sous-

inspecteur des liaras du Roi, de la métairie noble de la

Pothulière, et de la borderie du moulin de Voireau

(paroisse de Monsireigne), et de plusieurs lenles fon-

cières, moyeni anl 12,000 livres.

B. li. (Cahier.) — lii-S», ôO feuillels. papier.

I <69. — Registre dos notifications et insinuations.

— Vent • : par Jean-Charles-Gabriel Brunet, seigneur

de la Charrie, et Marie-Madeleine-Heniiette Jarret, son

épouse, à Maximilien Arnault, seigneur de la Motte,

et Louise-Elisabeth Maillot, son épouse, de la maison

noble et métairie de la Charne (paroi.-^se de Montour-

nais) avec les fiefs et seigneuries y annexés, de plusieurs

rentes foncières, et de la moitié par indivis des fiefs

de vigne, appelés les Roches et Rivasson, avec les

droits seigneuriaux qui peuvent leur appartenir, tant

dans ces fiefs, que dans celui de Saint-Lienne (paroisse

de l'IIermenault), moyennant 27,000 livres. — Rétro-

cession de la moitié des fiefs de vigne ci-dessus spéci-

fiés, faite par Maximilien .\rnaultet sa femme, à Louis

Moreau, seigneur des Moulières, comme lignager de

Gabriel Brunet.— Ventes par Lancelot, comte Turpin de

Crissé, et Marie-Constance, née comtesse de Lowendal,

son épouse, à divers acquéreurs: de la métairie des

Sols, au Grand Village, de plusieurs buis, et de la

moitié du complant dans le fief de vigne des Sablières.

\i- tout situé paroisse de Saint-Sulpice, moyennant

17,000 livres et CoO livres de pot de vin; — de la

seigneurie de la Roche (pai'oisse de Mouilleron) moyen-

nant 1,000 livres de rente; — des métairies de la

Grange-Nicolas et de la Caraillère (paroisse de Mouille-

ron) et de la Vandrie (paroisse de Bazoges), moyennant

8,000 livres, 6,480 livres et 3,0fK) livres ;
~ des métai-

ries de la Routière et de la Rechinière (parois-^e de

ilouilleron), et d'une rente foncière de neuf charges le

blé-seigle, moyennant 7,(H)0 livres, 3,5tX) livres et

2,200 livres.
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B. 7;i. (Ciihioi- ) — Iii-8', TiO ruiiillels, pnpi.

I3t3. — Registre des nolincations et insinuations.

— Ventes : par Claude de Beauharnais, seigneur des

Roches-Baritaud, et Marie-Anne-Françoise Mouchard,

son épouse, à Josepli Vexiau, .sieur de la Veillonnière,

de la maison noble de la Boufferie (paroisse de Puy-

de-Serre), moyennant 4,700 livres ;
— par Augustin-

Edouard Béraud, seigneur de l'Angle, etc., et Anne-

Marie-Suzanne Delaroy, sou épouse, à René-Augu>te

de Mouillebert, seigneur de Puysec, etc., de la métai-

rie de Beauregard (paroisse de Sérigné). moyennant

11,000 livres ;
— par Jean-François-Alexandre Beschet,

seigneur de Biarge,deNallierset rReau-les-Tours,etc.,

à Charles Bodin, cabaretier, et Louise-R^ose Monet, sa

femme, de la maison de la Chatellière et dépendances,

(paroisse do Nalliers), moyennant 60 livres de rente.

B. 7'i. (Cahier.) — In-8», iCi fi:iiillels, papier.

flâîS-fiî3S. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par René d'Aux, seigneur de

Bourgneuf, tant en son nom que comme père de ses

enfants mineurs, et de feue Marie-Madeleine Pager,

son épouse, à Louis Neau de l'Aubretière, marchand,

d'une rente foncière de six livres, des trois quarts d'un

journal de pré, et de plu.sieurs boisselées de terre,

moyennant GOO livres; — par Marie-Modeste Bourou,

veuve de Paul-François Marchegay de l'Érenière, lieu-

tenant civil et criminel de l'élection de Fontenay-le-

Comte, à Jean Pineau le jeune, marchand, de trois bor-

deries, situées au village des Ouiiières (paroisse de

Mervent), et du quart du Pré-aux-Dames (paroisse de

Foussais), moyennant 4,0-4f3 livres ;
— par François-

Gabriel-Joseph-Henri Duval, seigneur de Chasscnon et

Biossais, et Prudence-Adélaïde-Renée Lanjamet de

Vaucouleurs, son épouse, à Antoine Walsh, chevalier,

et Marie-Agnès Walsh, son épou^re, de la châtellenie de

Chassenon-le-Bourg (paroisse de Saint-Martin-de-Chas-

senon), moyennant '270,000 livres.

U. 75. (Cahier ) — In-8-, 6G rcuillets, papier.

fl7ïO-l7@0. — Registre des notifications et insi-

nuations. - Ventes : par Jean-Baptiste François, sei-

gneur de la Grange, à Joseph Vexiau, notaire royal

apostolique, de sa part dans la métairie de l'Étang,

sise au bourg de la Caillère, de divers immeubles et

d'une rente foncière, moyennant 70 livres de rente ;
—

par Jean-Baptiste Corbier, avocat au siège royal de

Fontenay-le- Comte, et Catherine-Modeste Bureau, son

épouse, à Pierre Bage, marchand, de trois boisselées de

terre, au terroir du Pré-Naud (paroisse du Paire),

moyennant 240 livres ;
— par Charles-.\mbroise Garnier,

procureur au siège du duché-pairie de Thouars, comme

fondé de procuration de Marie-Prudence-Françoise

Noirault, son épouse, à Henri-Nicolas Perreau, sieur

du Magné, avocat au siège royal de Vouvenl, de la

portion appartenant à la dite dame Noirault dans la

succession de Pierre-Christophe Perreau, seigneur de

Réaumur, moyennant 800 livres de rente. — Accord

entre Julliot du Fougère , huissier du cabinet de

monsieur le Duc d'Orléans, et Philippe-Antoine-Charles

Palliot du Plessis. garde marteau en la maîtrise des

eaux et forêts de Fontenay-le-Comte, au sujet de la

possession par indivis d'une métairie, située à la Grande

Chaiseboire (paroisse de Youvent).

B. 70. (Cahier.) — In-S°, .50 feuillecs, papier.

19S3-l?â6. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Alexandre-François-Xavier,

baron de Vernon, à François Germain, notaire royal,

et Marie-Henriette-Louise Maupetit, son épouse, de

deux maisons et leurs dépendances, situées à Vouvent,

et de plusieurs pièces de terre, moyennant 4,300 livres ;

— par Françoise de Gastinaire, veuve de Claude Paris,

seigneur de Soulages, à François JoUinier, de la mé-

tairie de la Couture (paroisse de Saint-Hilaire-sur-l'Au-

tise), moyennant 500 livres de rente; — par René

Gautreau, bordier, à Léon-Charles Théronneau, sei-

gneur de Pré-Raymond, de divers immeubles, sis à

Pineret (paroisse de Thouarsais), moyennant 900 livres.

B. 77. (Cahier.) — In- 4", 18 feiiillcls, papier.

aî3ï-aî3». — iH.sinuation des donations entre

vifs. — Contrats de mariage : de Gabriel Philippe, sei-

gneur de la Gibonnière, lils de feu Augustin Philippe,

seigneur delaChesnelaye, eld'.\ngélique du Chastenay,

avec Jeanne Desroches, fille de Pierre Desroches, sei-

gneur de Chassay, et de Marie-Marguerite Desroches ;
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— du Ilenii-Faul Hersant, lieutenant général au siège

royal de Fonteiiay-le-Coinle, veuf de Jeanne-Marie

Petit, fils de Paul Hersant et de Jeanne-Suzanne Theve-

noau, avec Marie-Rose d'Aux, fille de Pierre d'Aux,

chevalier, et de feue Marie-Madeleine Cibard. — Dona-

tions mutuelles : entre Claude-Alexis Landerneau,

écuyer, et Jacquette Guillemet, son épouse ;
— entre

Louis Hubeit, comte de Champagne et de la Roussière,

et Françoise-Judith de Lopule, son épouse.

D. 78. (Cahier.) — In-i% ij feuillets, papier.

?4f>-l'3 5W. — Iii.-iiiiualioii des ilonalions entre

vifs. — Contrats de mariage : de René de Beauregard,

écuyer, sieur de Boisvert, fils de feu Louis de Beau-

regard, seigneur de Champnoir, et de Marie Barate,

avec Charlotte-Madeleine François, fille de feu Simon

François, seigneur des Barrières et de Grandcliamp, et

de Charlotte d'Arcemalle. — Donation par demoiselle

Anne de Verteuil de Feuillas à Anne-Gilberte Théron-

neau, sa petite nièce et fdieule.

B. 79. (Catiiei-.)— Iii-i", 3 feuillets, papier.

f3'3i. — Insinuation des donations entre vifs.

Donation par Pierre Drault, seigneur du Tail,

à Jeanne-Gabrielle Drault, son épouse.

D. 80. (Caliier.) — In-i». G feuillets, papier.

DMB. — Insinuation des donations entre vifs. —
Extrait du contrat de mariage de Charles-Jean Bichon,

marchand, fils de feu Jean Biclion et de Perrine Bros-

sard, avec Catherine-Sophie Nau, fille de feu Jacipics

Nau et de Catherine Guinot.

B. 81. (Liasse.) — 31 piijces, papie

l«»»-l?00. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : d'apijusilion et levée de scellés sur les eflels

de René Clément, notaire royal à Saint-IIiiaire-sur-

l'Aulise ;
— d'enquête, et enquêtes : par Louis Des

Laynes, écuyer, sieur de la Yergne, contre Pierre Carte-

ron, marciiand, etc. :
— de visite de la terre et seigneu-

rie de Saint-Marsault. — Émancipation. — Nomination

de curateur à la succession vacante d'Urbain Levacher,

écuyer, abbé de la Chaise. — Bail de biens de mineurs
;

bail, après saisie féodale, de la partie de la métairie du
Gast-Caillaud, située en la mouvance de la seigneurie

de la Girardière- Robin (paroisse de Saint-Maurice-ie-

Girard). — Sentences : pour Benjamin Lecerf, notaire

à Courlay, conire François Picard, marchand, etc.

B. ai. (Liasse.; — 40 pii

l<ol-i<(C3. — Pi océdures civiles. — Réceptions:

du Julien Doi/.iau et de Jacques Guyot, dans les charges

de notaires royaux à Antigny et à Vouvent ;
— de ser-

gents royaux à Bourneauetà Pi.«olte.— Information de

vie et mœurs d'André Auger, comme procureur fiscal

des seigneuries de Vendée et du Bois-Chapeleau.— Pro-

cès-verbaux : de prestation de serment d'experts, à la

requête de Jacques Gentet, seigneur de l'Ousche,

contre Jacques Deguil et Pierre Gentet, marchands ;
—

d'affirmation de quittance, de renonciation à succes-

sion ;
— daffirmation et soumission, fait en consé-

quence d'un d'arrêt du Parlement de Paris, par Gabriel

et Charles Rruneau, écuyers, sieurs delà Borinière et

du Plessis ; — d'enquête et enquêtes : — de levée de

scellés, et inventaire des meubles et papiers du sieur

Audière, greffier en chef du siège de Vouvent ;
— de

vidimus et collation d'un arrêt, pour François-Gabriel

Grimouard, seigneur de la Loge, contre les chanoines

de la Rochelle ;
— d'émancipation : par Louis-David

Dernardeau, écuyer, sieur de Lespinay, de Jacques-

Henri et Françoise-Marie, ses enfants, et de feue

Modeste Beugnon, etc. ;
— de tutelle et curatelle. —

Rail ù 1 erte de fruits des moulins Darrol (paroisse de

Saint-Maurice-le-Girard), par suite de .«aisie féodale.

— Senteixes : au profil de Nicolas Crosnier, procureur

au Parlement de Paris, contre Éléonore Vincent, vtuvu

Malineau, etc.

B. M. (Liasse.) — 88 pil-ccs, papier.

I5«.». — Procédures civiles. — Réception : d'un

juré vendeur et visiteur de porcs; — de sergents

royaux à la Chopelle-Saint-Laurent, Vouvent, Clianle-

meiie et Saint-Paul-en-Galine. — Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'experts;

— d'affirmation de quittance , de comparaison de



20 ARCHIVES DE LA VENDEE

pièces, de levée d'un cadavi'e, de réception de caution
;

— d'enquête et enquêtes ; pour Louis Florisson, cui'é

de la Chàteigneraie
;
pour René Thôronneau, écuyer,

sieur de Puyviault, elc ;
— d'émancipation: de Jean de

Puyrousset écuyer, sieur de la Rretaizière et de ses

frères et sœurs Jacques, Pierre, Marie et Suzanne, tous

entants de René de Puyrousset et de Catherine Esnard

etc ;
— de tutelle et curatelle : des enfants de Cliaries

Perreau, sieur de la Morinière, et de Françoise Gentet

sa première femme, etc.— Auditions réciproques; bail

judiciaire — Inventaire des pièces, appartenant au

greffe de Vouvent, et remises par René Proulteau,

greffier du dit siège — Procuration d'Augustin Phi-

lippe, seigneur delaChesnelaye, et Angélique-Renée

Hélie, son épouse, et de Suzanne-Aimée Hélie de Bois-

Roux, pour renoncer à la succession de demoiselle

Hélène de Granges, leur grand-tante maternelle, veuve

de Gaspard J.iubert.— Sentence : pour Pierre Bonnineau

sieur de la Girouardière, et ses sœurs, demandeurs en

entérinement de lettres de récision, contre Martin Bon-

nineau, sieur de la Godrie, et autres etc. - Déclarations

de dépens.

B. 84- (Liasse.) — 09 pièces, papier.

1706. — Procédures civiles — Réceptions : d'un

sergent royal et d'un commis-greffier des experts au

siège de Vouvent — Procès-verbaux : de nomination

et d'acceptation de commission d'experts pour la visite

de la seigneurie de la Cessonnière etc ;
— d'enquête et

enquêtes : pour Philippe Bruchaire, sieur du Portai, et

François Masson, contre Jacques-Joseph Grimouard,

seigneur du Paire, etc ; de levée de corps de François

Veillât, sieur de la Villette, trouvé noyé dans l'étang

d'Appelvoisin; — de levée de scellés et inventaire des

effets, laissés par Jacques Vexiau, procureur fiscal au

siège de Vouvent ;
— de réception de caution pour les

sieurs Perreau, Cailleau, et demoiselle Cailleau, contre

Quentin Pineau, écuyer, sieur de la 'Joubretière, etc
;

— de tutelle et curatelle pour le fils de Charles de

Brémond, seigneur de Vaudoré, à la requête de Charles

des Ajots d'Alloué, et autres, poursuivant la criée de la

seigneurie de Vaudoré, etc. — Avis de parents de

mineurs. — Bail judiciaire. — Interrogatoires sur faits

et articles. — Sentences. — Déclarations de dépens :

pour Jules Bouquet, sieur de la Chevalerie, contre

Gabriel de la Pastellière, écuyer, sieur du dit lieu ;
—

pour Simon Veillon. sieur de la Rabastelière, et René

Veillon,doctein- en médecine, contre Jacques Hoissard,

marchand, etc.

B. 85. (Liasse ) — 00 pièces, papier.

tïlO. — Procédures civiles. — Réceptions : d'un

liuissier ;
— d'un garde bois, pêche et chasse, sur les

terres appartenant à François de Granges de Surgères,

seigneur de la Flocellière, Puy-Guyon, St-Michel-

Mont-Mercure, l'Épeau, Beauchêne, la Vergue, l'Ai-

raudière et Bois-Regnier, à Hardy Petit, marquis de la

Guierche, el'Alexis-Henri Petit de la Guierche, seigneur

de la Roussière, Saint-Mesmin et Saint-André-sur-

Sèvre — Procès-verbaux : de nomination et d'accep-

tation de commission d'experts; — d'affirmation, de

comparution, de liquidation de frais, de règlement de

pension, de réception de caution, dé soumission ;
—

d'enquête et enquêtes ;
— d'émancipation, de tutelle et

curatelle; — Baux: des biens de Guy Le Texier,

écuyer, sieur du Petit Chastellier, saisis à la requête

de Pierre BouUonays, sieur des Places, sous-maire de

Nantes et procureur au Présidial de la même ville, etc.

— Évaluation de grains, à la requête des fermiers des

domaines de Vouvent, contre demoiselle Roberle Fer-

chault, dame de Rêaumur. — Sentences. — « Règle-

ment général » de René Moreau, bailli de Vouvent,

« pour les payemens des cens, rentes seigneurialles et

foncières, les gros des cures, viccaires, chappellanies,

pensions monachales et autres prestations, payables en

grains, pour l'année -1709, comme aussy les rentes

foncières et autres, payables en vins, dans l'étendue du

bailliage et siège royal de Vouvant. •> — Déclarations de

dépens.— Exécutoire, en faveur du greffier de la chà-

tellenie du chapitre de Saint-Hilaire-sur-l'Autise, pour

le remboursement de ses salaires.

B. 8G. (Liasse.) — 63 pièces, papier ; I pièce, parchemin.

1 ï 1 1 . — Procédures civiles. — Réception de René

Bernier, en la charge de notaire et procureur-postulant

des châtellenies de la Motte-Boislôve, le Purdeau, bail-

liage de la Fenestre-Gautron,la Motte-Chevallier, laBa-

rabinerie, la Tournerie, Puysec et autres fiefs annexes.

— Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts ;
— d'affirmation de quittance,

de comparution, de l'état d'un testament, de réception
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de eautio'.i, de vidinius de pièces ;
— d'eiKiuète et en-

quêtes ;
— d'émancipation : de Pierre, ,[ac(iues et Marie

Malleray, enfants de feux Jac<iues Malleray, ccuyer

et de Marianne Cailleau, etc.; — de tutelle et de cura-

telle, d'avis de parents d'enfants mineurs. — Procè's-

verbal portant exécutoire. — Préambule du bail de

deux borderies, appelées le Pally-Girard elles Iluineaux,

(paroisse de Saint-Sulpice), saisies feodalement à la

requête de Quentin Pineau, chevalier, etc.— Sentences:

pour Jean Loyau, sieur de la Raudonnière, contre

Marie-Anne Brethé, veuve de Alexandre de Coedic,

écuyer, sieur de Uichebourg et de Bois-Tid'ray ;
— pour

Renée-Louise de La Tour, épouse de Paul Sidrac de

Saint-Mathieu, seigneur de la Traverserie, contre son

inari, etc. — Déclarations do dépens.

B. S7. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1314. — Procédures civiles. — t Mémoire desdé-

bourcez et avances faites par monsieur le procureur du

Roy du bailliage et siège royal de Vouvant, séant à la

Chasteigneraye, au procez fait et instruict, à sa requeste,

contre la mémoire de Jacques Fortin, dit Desgrolliers,

mort relaps, jusqu'à sentance déflinitive inclusive-

ment. » Les frais s'élèvent à 19 livres 18 sous 1 denier.

B. t8. (Liasse.) — 70 pièces, papici'.

t?!?. — Procédures civiles. — Information de vie

et mœurs de Jean Bardon, comme procureur-postulant

au siège de Vouvent. — Procès-verbaux : — de nomina-

tion et d'acceptation decommission d'experts : pour Jean

de La Douespe, sieur de la Jandonnière, contre Pierre

Des Roches, écuyer, sieur de Chassay, et de la Ral»;i.---

tellerie, etc.; de comparution ;— d'enquête et enquê-

tes : pour Sylvain Darnac, seigneur de Cliasteauneuf,

contre Pierre Taffoireau, curé de Largeasse, etc. ;
—

de réception de caution : pour Rernard Grellier, mar-

chand cabaretier, contre Catherine-Gabrielle de Rrailay,

veuve de François de la Voirie, écuyer, sieur du Ben-

gnon etc. ; — de tutelle et cin-atelle.— Procès-verbaux:

portant déport du procureur du Roi dans la con naissame

d'un procès ;
— portant enregistrement de donation

mutuelle, pour Françoise Xauleau, veuve David Ilullin,

sieur du Vignaud ; — sur requête du commis à la \h'r-

ception du droit de petit sceau et de ceux des insinua-

tions laïques et centième denier, au bureau de la

Gliâteigneraie, à l'effet de coter et parapher deux regis-

tres par premier et dernier feuillet — Sentences : pour

Louis Marchant, sieur de la Bremaudière, contre

Pierre-François Du Ilarda, prieur de Cheffois, etc. —
Reconnaissance des procès que les procureurs «mt

retiré du grede de Vouvent, du vivant de feu Bardon,

greffier. — Déclaralion.s de dépens.

C. 89. (Liasse.) — 29 pic'ces, papier.

IÎ2I. — Procédures civiles — Réceptions : de

Charles-Martin Soullard, en la charge de procureur-

postulant, au siège de Vouvent ;
— de Charles- Martin,

en la charge de procureur fiscal du Châlellier-Porlault

(paroisse de Mouilleron). — Procès-verbaux : — de

nomination et d'acceptation de commission d'experts :

pour René-Joseph Bodet, seigneur de la Fenestre, et

Françoise Sabouiin, son épouse, contre le fermier de

la grande Rée (paroisse de Vouvent)
; pour Alexis Beuf-

vier, marquis des Palliniers, contre le fermier de cette

seigneurie, etc ;
— de comparution ;

— d'enquête et

enquête ;
— de tutelle et curatelle. — Bail des fruits

des domaines, saisis sur Pierre Chanson, sieur de

l'Augisière, tant en son nom que comme tuteur et

curateur de Catherine-Renée-Charlolle Vairon et de

Catherine Chanson.— Interrogatoire sur faits et articles,

pour .\lexis Maignen, écuyer, sieur de la Giraudière et

M.irianne Garipaud, son épouse, contre Jean Bérard,

maître chirurgien. - Sentence.— Déclaration de dépens.

B 90. (Liasse.)— 33 pièces, papier.

1 î m- 1 ; 2». — Procédures civiles.— Réceptions :

d'un .sergent royal ; — de Louis Turpau, sieur de Vieil-

k'vigne, en la charge de sénéchal de la seigneurie de

Réaumur et du fief de Maunic, et autres fiefs annexes.

— Procès-verbaux : de nomination et d'acce|itation de

commission d'experts ;
— d'alTirmation de quittance ;

— d'apposition et levée de scellés sur les meubles de

Ciiarles Marcheteau, curé de la Meilleraie, et sur ceux

de Charles Rochard, prieur du Breuil-Barret etc.; —
d'eniiuêle et enquêtes : pour Jean Verdon, fabriqueur de

l'église de Saint-Hilaire-de-Voust, contre Jacijues Gen-

tet, seigneur de la Chesnelière, etc. ;
— d'inventaire et

de vente des meubles de feu Jean Albert, tondeur. H
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de Perrine Rousseau, sa femme, à la requête de Noë

Gallût, sieur de la Filée. — Déclaralions de dépens :

pour François Chauvin, procureur fiscal de la sei-

s;neurie de Sainl-Pompain, et François Prieur, notaire

et greffier de la dite seigneurie, contre inaitre Brethé,

héritier de René Brethé, sieur du Sablon ;
— pour les

chanoines de la Rochelle contre Jacques RafTeneau sieur

de la Colletière ;
— pour Jacques Nau, marchand,

contre Jean Friot, notaire royal, etc.

B 91. (Liasss.) — 53 pièces, papiei^ : 1 pi parcli-'inin.

1 î 349- 8 î 3». — Procédures civiles. — Réceptions :

de François Cailley, en la charge de procureur liScal de

ia Chàtellenie de laChàteigneraie ;
— d'Esprit-.\ntoine

Soullard et de Pierre Fourneau, dans les charges de no-

taires royaux à Vouvent et à Nieuil-sur-l'Autise ;
— de

David-Pierre Ceillé et de Pierre Mérand dans les charges

de sénéchal et de procureur fiscal des fiefs du Pinier-

de-l'Orberie, etc. — Procè. -verbaux : de nomination

et d'acceptation de commission d'e.xperts ;
— d'affir-

mation de visite, d'apposition de scellés, de liquidation

de fruits, de réception de caution ;
— d'enquête et en-

quêtes ;
— d'émancipation ;

— de tutelle et curatelle :

pour les enfants de Marie Le Bœuf, veuve d'.Adam de

Plouer, seigneur de Montigny, etc. — Sentences : pour

Anne Limouzin, veuve Jean Bureau, contre Louis Phi-

lippe, seigneur de Bart, et Augustin Philippe, seigneur

de la Chesnelaye ;
— pour Henri Bernardeau, écuyer,

sieur de la Girardière, contre René Drevin et ses en-

fants, et Marie-Madeleine de la Yieuville, veuve César

de Baudéan-Parabère, etc. — Déclaration de dépens

— Exécutoire, au profit du grefiîer de la baronnie de

Suzannet et chàtellenie de la Jaudonnière.

B. 02 (Liasse.) — 87 pièi-es. papier.

l?-ftO. — Procédures civiles.— Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'experts
;

— d'aflirmation de compte de tutelle, de liquidation,

de réception de caution ;
— d'affirmation de visite, pour

Marie-Sophie de Courcillon, dama de la Caillère ;
—

d'enquête et enquêtes ;
— de levée d'un cadavre dans

la paroisse de Loge-Fougereuse ;
— d'émancipation ;

de Gatien Théronneau, fils de feu René Théronneau,

seigneur de Puyviault et de Suzanne Porleau, etc. ;
—

de tutelle et curatelle : des enfants de feu David Sabou-

rin et de Marianne Drapeau, etc. — Bail judiciaire.

—

Sentences : pour Alexandre Texier, seigneur de Saint-

Germain, contre Pierre Bage et Françoise Brunet, sa

femme, et contre Louis Le Roy, seigneur de la Bugen-

drie et de la Jaro"usselière, ayant pris leur fait et cause;

— pour Jean-Baptiste-Théronneau, seigneur de Belle-

noue, contre Jean Brion jardinier et Marie de Pellouer,

son épouse, etc.—Déclarations Je dépens : pour Charles

de Caillo, seigneur de Maillé, contre Pierre Maroix,

seigneur de laMazourie; — pour Marianne de Bon-

champs, veuve de Geoffroy de Culant, seigneur du

Vergerbeau, contre les sous-ferniers du prieuré de

Youvent; — pour François-Nicolas Babin, sieur des

Arsonnières, Élu à Fontenay, contre Pierre Jouineau,

sieur de la Vergnaie, licencié-ès-loix. — Exécutoire pour

Charles-François de Geay-de-Mianne, seigneur de la.

Forlescuyére, et Anne Servanteau, son épouse, contre

le sieur de Marbœuf de l'Échasserie.

B. 93. (Liasse.)— 1', pi

fSiS-i'SA'S. — Procédures civiles. — Réceptions:

de François-Jérôme Gambier, en la charge de notaire

royal du ressort de Vouvent; — de François Mosnay,

en la charge de commis greffier du même siège.— Pro-

cès-verbaux : de nomination d'experts ;
— de règle-

ment pour le boisseau à la mesure de Vouvent.— Dé-

claration de dépens pour le syndic cellérier de l'abbaye

de Saint-Martin de Limoges, prieur du prieuré de

Saint-Martin (paroisse de Saint-Hilaire-sur-l'Autise),

contre les héritiers de Salomon Julliot, comme proprié-

taires de la métairie des Fontenel'.es (parois.se de Cou-

longes-les-Rovaux)

.

B. 9'i. (Liasse.) — G/ pièces, pjpier

1755. — Procédures civiles. — Procès-verbaux de

nomination et d'acceptation de commission d'experts;

- d'affirmation, de fixation de jour pour descente de

ju.stice, de vérification de signatures ;
- d'apposition

et levée de scellés sur les meubles : du sieur Rernard,

détenu par ordre du Roi au couvent des Robiniers (pa-

roisse de Puy-de-Serre) ; d'Augustin Bejiesteau curé de

Saint-Hilaire-du-Bois ; du sieur Béraud, curé de l'Or-

berie ; du sieur Denfer, prieur du Saint-Pompain ;
—
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de cluture d'inventaire pour Lancelol comte Turpin de

(Prisse, tant en son nom que comme tuteur de Louis-

Alexandre et Rolarid-Henri, ses enfants, et de feue

Huguelte Gabrielle Lusignan de Lezay, contre Daniel

Fi'ançoi:^, comte de Gelas, subrogé-tuteur ;
— d'en-

quête et enquêtes: pour Henri de Ramsay, seigneur

du Claveau, contre les nommés Villeneuve
;

pour

Gabriel-Honoré Mesnai'd de Toucheprès, seigneur des

Noyers, de la Cruliére et de la Traverserie, contre les

héritiers fie Maillot de la Darolrie, etc ;
— de rapport

et d'aflirination de visite du prieuré de Mouilleron ;
—

d'émancipation; de tutelle et curatelle; de délibéraiion

de parents d'entants mineurs.— Sentences: pour l'Iii-

lippe-Léon Lingier, seigneur des Loges, contre Louis-

Darnabé Baudéan, comte de Parabère, etc. — Di'-

clarations de dépens : pour Joseph Froment, seigneur

de la Faverie, contre les propriétaires des Grands et

des Petits Crochets (pai'oisse de Nalliers),etc.

U. 9j. (Liasse ) — 85 pièces, papier.

195S. — Procédures civiles. — Réception : dePlii-

lil)pe-François Brunetiôre, en la charge de notaire

royal à la Chàteigneraie. — Procès-verbaux : — de

nomination et d'acceptation de commission d'experts :

pour les chanoines de la Rochelle, contre l'abbé de

l'Absie
;
pour Julien-René Rabillé, curé de la Meilleraie,

contre les habitants du dit lieu et leshéritiei'S du sieur

Baguenard, son prédécesseur, etc.; — d'affirmation de

rapports d'experts, de clôture d'inventaire, de vérifi-

cation de testaments ; — d'apposition et levée de

scellés sur les meubles de René .Vyraud, curé de Saint-

Ililaire-de-Voust ;
— d'en(iuète et en(]uête ;

— de liqui-

dation, pour Victoire Chabot, veuvede Charles-Foriuiié

Boisson, seigneur de la Couraisière, contre les proprié-

taires de la métairie de la Girardière (paroi.'^se de

Réaumur) ;
— d'émancipation, de tutelle et curatelle. —

Interrogatoire sur faits et articles, pour Augustin Que-

neau, avocat en la sénéchaussée de Fontenay, contre

les sieur.'. I ayraud, Fleury et leurs femmes.— Sentence

pour Georges-Guillaume- Louis Du P'aye, seigneur île la

Taillée et de Chantegruux, contre Charles Briant,

seigneur de Toulouse et de Chantegroux. — Déclara-

tions de dépens : pour Marie-Sophie de Caumont,

demoiselle de Miteau. la Roulinière, etc, sœur et héri-

tière de Pbilii)[)e-Henri de Caumont, contre Jacques

Biaille, sieur de la Miletiére; — pour Marie Arrivé

veuve de Charles-Paul Beschet, seigneur de Biarge et

des châtejlenies de Nalliers et l'Ileau-les-Tours, dame
de la seigneurie de la petite Roussière (paroisse de

Saint-Hilaire-de-Voust), contre les propriétaires de la

borderie de la petite Briderie (susdite paroisse) ;
—

pour Pierre-Augustin de Puyrousset, seigneur de la

Bretaiziére, etc, contre Louis .Vymard, marchand, etc.

B. 9G. (Liasse.) — 50 pièces, papier ; 1 pièce, parcUemin.

a? 59. — Procédures civiles.— Procès-verbaux : —
lie nomination et d'acceptation de commis.çion d'experts :

pour Pierre-Gabriel de Rechignevoisin, seigneur de
Guron, contre Pierre Barbarit; pour Pierre François,

comte de Montaigii, brigadier des armées du Roi

ci-devant son ambassadeur près la Républiquf! de Venise,

contre le sieur Perrin, abbé du Pin, etc : — d'aflir-

mation de rapport d'experts, d'apposition de scellés,

de clôture d'inventaire ;
— d'enquête et enquêtes ;

—
de prestation de serment pour Jean Balliau, nommé
il la conciergerie des prisons de Vouvenl ;

— de rapport

de visite d'une maison, sise à la Chàleignerai-, devant

l'auberge du Lion d'or; — de rébellion, contre les

liabitanls du village de la Villette (parois.se de Saint-

Pierre-du-Chemin) qui s'étaient opposés à la saisie

réelle, faite à la requêle de Bénigne Le Ragois,

marjuis de Brelonvilliers , sur Antoine Guesdon,
marchand

;
— d'émancipation, de tutelle et cura-

telle
; de délibération, par les parents des enfants

mineurs de Charles-Henri Gaborin, seigneur de Puy-
inain, et de feue Henriette-Bénigne Gaborin — Sen-
tences : pour Malliurin Parton, curé primitif de la

Jaudonnière, contre Alexis-Amable-Thomas Destou-

ches, lieutenant on l'élection de Thouars, etc. — Décla-

rations de dépens.

B. 97. (Liasse.) — tô3 pièces, papier.

ï3«l. — Procédures civiles — lîéceptions : de

Jacques-François Delaroy, en la charge de sénéchal de

la seigneurie du Bois-Chapeleau (paroisse de la Cha-

pelle-Tliireuil) ;
— de Pierre-Osée Guichet, en la charge

de notaire royal à la Chàteigneraie — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'experts;

— d'ai)position et levée de scellés sur les meubles:

de Louis Guiard, curé de Chavapnes; de Pierre Simu-

deau, curé de Bourneau ; de Brossard, curé de Saint-
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[lilaire-Je-V'ijusL; — d'assemblée des habitants delà

paroisse de Mouilleron, pour la réparation de la cure

dudit lieu ;— de clôture d'inventaire;— de comparution

pour Gabriel- Honoré Masnard de Toucheprès, contre

les sieurs Maillot et autres, etc. ;
— de contravention

dressé par les commis aux Aides du département de la

Chàteigneraie, contre Claude Rousseau, cabarelier à

Saint-Germain-l'Aiguiller, pour détournement de vin
;

— d'enquête et enquêtes ;
— de rappoi't et d'affirmation

de visite : pour le prieuré de Mouilleron
;
pour la mé-

tairie de la Tilïraire (paroisse Je Monlournais), etc.; —
de tutelle et de curatelle ;

— de vérification d'écriture.

— Interrogatoire sur faits et articles. — Sentences. —
Déclarations de dépens : pour François Cailley, procu-

reur au siège de Vouvent, contre Jean Micheau et

autres ;
— pour Marie Chariau, veuve de Jean Plie-

lipeau, maître potier d'élain, contre Jacques Brun

Desmarais et Alexandre Audoné, bourgeois ;
— pour

Gabriel-Alexandre Payneau, notaire royal de la séné-

chaussée de Poitiers, contre Isaac Pineau et Françoise-

Thérèse Croisette, son épouse. — Exécutoire pour

François Garron, serrurier, contre le receveur des

domaines du Roi de la Chàteiyneraie, pour avoir tra-

vaillé aux prisons royales de ce lieu et avoir fourni des

ferrements aux prisonniers criminels

B. 93. (Liasse.) — G7 pièces, papier.

156*4- 8 î«3.— Procédures civiles.— Réception de

Jean Caillet en la charge de notaire royal à SaLnt-Hilaire-

de-Youst ;
— requête d'Etienne René Geay, notaire

de la baronnie du prieuré deFoussais, pour obliger ledit

Jean Caillet à tenir son étude, au lieu de sa résidence,

et non à Foussais (mai 1770). — Piocès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de conuriission d'experts
;

— d'abandon de domaines, d'arpentement, de clôture

d'inventaire, de liquidation, de rapport de visite, de

soumission ;
— d'enquêté et enquêtes : pour Jean

Collet, prieur de Saint-Nicolas de la Chnise-le-Vicomte,

contre Charles Bureau et autres, etc. : — d'entérine-

ment de lettres de bénéfice d'âge pour les mineurs

Phelipeau ;
— de tutelle et curatelle : des enfants de

Marie-Madeleine Le Maignent et de feu Jacques-Henri

Bernardeau, seigneur de Lespinay, etc. ;
-- de délibé-

ration de parents de mineurs. — Interrogatoire sur

faits et articles de Catherine Queneau, veuve de

François Bruzon, fermier, à la requête d'Armand-Louis

Jousscaume, marquis de la Bretesche. — Sentence. —
Déclarations de dépens.

13. 99. (Liasse.) — 4i piccjs, papier ; 1 pièce parchemin.

1 î 66. — Procédures civiles. — Procès-verbaux:

d'affirmation de visite pour Jacques-Henri Riffault, ba-

chelier en droit, contre la dame de Sallo ;
— d'apposition

et levée de scellés; — d'enquête et enquêtes : pour

Marie-Anne de Béthune, veuve de Pierre de Vallo,

seigneur du Rivage, contre Gabriel Drault, seigneur de

la Mesnerie
;
pour Mathurin Parton, curé de la Jaudon-

nière, contre Auguste de Puyroussel, seigneur de la

Bretaizière, et Louis Pillaud, etc. ;
— d'émancipation,

de tutelle et curatelle. — Procès-verbal fait à la requête

du procureur du Roi, tendant à l'entretien et nourri-

ture des deux enfants mineurs du second mariage de

feu Pierre- Joseph de la Voirie du Beugnon avec Jeanne

Renou ; exécutoire pour le sieur Thiré, maître d'école

à la Chàteigneraie, et chargé de la garde desdits

mineurs. — Sentences. — Déclarations de dépens.

B. 100. (Liasse.) — 72 pièces, papier.

l?70. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'experts;

— d'affirmation d'arpentement et de rapport d'experts,

de nomination de séquestre ;
— d'apposition de scellés

sur les meubles du curé de Saint-Michel-le-Clous ;
—

de clôture d'inventaire pour Marie Darquistade, veuve

de Jacques Panon, seigneur de Faymoreau ;
— de tutelle

et curatelle. — Sentences ;
— vidimus d'un arrêt du

Parlement de Paris annulant une sentence de la

sénéchaussée de Poitiers, rendue par appel. — Ordon-

nances du bailli de Vouvent : portant défense à tous

habitants de Mouilleron d'empiéter sur le champ

de foire de cette paroisse ;
— confirmant la saisie

d'un certain nombre de pains et de pièces d'étoffe

chez les boulangers et les marchands de la Chàtei-

gneraie, etc. — Acte de notoriété fait à la requête des

meuniers du moulin de Ciron (paroisse de Boësse),près

Argenton-Chàleau, po u r si; voir quel est le droit de mou
ture dans le ressort de Vouvent. — Piôglement pour la

tenue des audiences. — Déclarations de dépens : pour

Renée Gaborin, veuve de Dduiel-Heiwi de Sallo, sei-

gneur du Ple.ssis-Sallo, dame du Plessis-Germain et de

la Vrignaye, contre Jacques-Henri Ritfault, bachelier

en droit ;
— pour Jacques Genlet, seigneur de la Ches-

nelière, la Boizatière, le Plessis et autres lieux, contre
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Bertrand et sa communauté — [jour le curé Je Saint-

Hilaire-ilu-Buis contre le syndic de lu même paroisse.

— Exécutoiivs.

B. 101. (Liasse.) — 23 piëcos, papier.

17?:<-I7?4. — Procédures civiles. — Procés-

verbaux : de nomination et d'acceptation de commis-

sion d'experts ;
— d'enquête et enquêtes ;

— de

situation de deux registres de notification de l'abbaye

royale de Nieuil-sur-l'Autise, au sujet d'une action en

retrait lignager ;
— de tutelle et curatelle. — Pièces

de l'instance, pendmie au Parlement de Paris, entre

Henri de Ramsay, seigneur de Claveau, et Charles-

Louis Gourjault, seigneur de )a Berliére, Viilefa et

autres lieux, gendre dudit sieur de Ramsay, et deman-

deur en interdiction de son beau-père. — Avis du bailli

de Youvent, à la requête des experts nommés pour

l'estimation des seigneuries de la Chàteigneraie et de

la Montagne, dépendant de la succession de Henri-

Louis de Barberie de Saint Contest, sur l'article 289 de

la coutume du Poitou, relatif à la fixation du principal

qui doit appartenir à l'ainé dans les familles nobles. —
Déclaration de dépens.

D. 102. (Liasse.) — 2'i piénes, papier.

1Î80-BÎS1. — Procédures civiles.— Procès-ver-

baux de tutelle et curatelle : pour les enfants de feux

Jacques Cliapitreau meunier et Jeanne Peilegrin
;

— pour la fille de Jacijues Boisseau, fabricant d'étolTes,

et de feue Louise Mosnay ;
— pour Jeanne-Louise-Ga-

brielle Angevin, fille de Pierre Angevin, marchand, et

de feue Jeanne Pouzin. — Homologation d'avis des

parents de Marie Fiançoise Cacaull, fille majeure,

demeurant h la Papionnerie (paroisse de Saint-Hilaire-

du-13ois).

li. Ii.i3 (Liasse.) — 98 pièces, papier.

• 3 «3. — l'.oeédures civiles. -- Réceptions: de

Pierre Ca^Mult imi la charge de commis-greffier du .siège

de VouvenI ; — de Loui.s-llenri Delai'oy en la charge

de juré-prisour et vendeur de biens-meubles dans le

ressort de Vouv >nt ;
— de Jacques-Charles Guichet, en

Yeniuoe. SÉUIE B.

la charge de notaire royal à Saint-Maurice-le-Girard.

—

Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts : pour Charles de Bernon, écuyer,

et Thérèse Ran"eneau, sou épouse
;
pour le chapitre de

la Rochelle, etc.; — d'affirmation de la remise des litres,

papiers et clefs du trésor de la Ronsseliére, à François

Couturier, procureur fiscal de ladite seigneurie, etc.;

de clôture d'inventaire, de séparation de biens, de vé-

rification d'éciitures, etc.; — d'apposition descellés:

sur les meubles d'.Antoine Berlon.curédu Breuil-Barrel;

et sur ceux de Pierre Cacault, décédé à la Papionnerie

(paroisse de Saint-Hilaire-du-Bois) ;— d'enquête et en-

quêtes : pour Pierre-André Fleury, bourgeois, contre

Modeste Pougnet, etc. ; — de rapport et d'allirmation

de tutelle et de curatelle ; — de visite et eslimalion du

prieui'é de Saint-Paul-en-Gàtine et des ornemeiiis de

l'église. — Sentences. — Déclarations de dépens. —
Exécutoires: pour Pierre-Fran<;oisde.Montaigu, seigneur

de Boisdavy, contre Pierre Drauit de la Vaslinière, etc.

B. 104. (Liasse.) — 110 pièces, papier.

19S3-13i°(G. — Procédures civiles. — Copie des

provisions et arrêts de réception de Louis-Prosper

Lofficial, en la charge de bailli du siège royal de

Youvent. — Réceptions : de Louis-.\imé Bi-unetière,

en la charge de notaire apostolique du diocèse de la

Rochelle ;
— de Pierre Dupouet, dans l'e.xcrcice du

greffe de Youvent; — de Jacques Gellot, en la charge

de premiei- huissier audiencier. — Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'experts;

- d'affiiniation de rapport d'experts, d'afliiniation de

rébellion, de liiiuidation de fruits, de nomination de

commis-greffier; — d'apposition de scellés; — d'en-

quête et enquêtes ;
— de rapport et d'affirinatiiin de

visite pour la terre de Puy-Guyon (paroisse de Cerisiiy),

apiKirtenant à Louis-.Mai ie baron de Lescure, capitaine

au régiment Royal-Piémor^lcavaleiie, mineur émancijjé

d'i'ige ;
— de tutelle, d'entérinement de lettres d'ciiiiiri-

cipation et de curatelle. — Informations de c«nimudo

et incommodo : ausujeldel'acen.semenlel arrenl^-ineiit

des moulins et four banal d'.Vuzay et autres inuneuble.s,

dépendant ilu prieuré de ce nom ; — au sujet de r.<r-

renlenienl de deux pièces de terre dépendant du

bénéfice de Saini-Nicolas de la Bobinière (p;iroi.<.-ie île

Thouarsay); — au sujet de la suppres.«:ion du (iiienrà

de Pii'elée (paroi.«se de Chiclié), el de sa réunion à

ladite paroisse. — Interr^giitoire sur faits et articles, à
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la requête des syndic et liabitants de la Chàteigneraie,

contre le curé de ladite ville, qui réclamait un pres-

bytère. — Sentences. — Ordonnance sur le rétablis-

sement de l'ordre dans les papiers du greffe de

V'ouvent. — Déclarations de dépens : pour Charles-

François de Bejarry, seigneur de la Roche-Gueffier,

contre Pierre Draud, seigneur du Teil, etc.

B. lOô. (Liasse.)— 43 pic-ce?, papier.

tïS». — Procédures civiles. — Procès-verbaux:

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts;— d'affirmation de créance; de constatation de

l'état des grains déposés au gieffe de Vouvent ; de

commission provisoire pour la charge de concierge et

geôlier des prisons royales du siège ; de dépôt de

bilan ;
— d'apposition et levée des scellés. — d'enquête

et enquêtes. —Information decommodo etincommodo,

sur le bail emphytéotique du prieuré de Saint-Jean du

vieux Pouzauges. — Sentence : pour Pierre Brossard,

bougeois, seigneur de Brillancheau, contre Pierre Es-

mond, feudiste, appelant d'une sentence rendue parle

sénéchal delachàtelleniede Saint-Pompain.— Commis-

sions accordées au sénéchal de Bazoges-en-Pareds, puis

à celui de Pouzauges, h l'effet de procéder à la publica-

tion de bans de mariage, entre des non-catholiques.

— Exécutoires.

B. lOG. (Liasse.) — 41 pièces, papier.

teois)-l 7 11 «. — rrocédures criminelles. — Procès-

verbaux d'enfants trouvés et baux au rabais pour leur

nourriture el entretien. — Informations : pour abandon

d'un enfant; — pour excès et violences ;
-- « contre

la mémoire et cadavre de Marie Villeneuve, pour

n'avoir pas voulu recevoir les saints sacrements de

l'église, et avoir déclaré au contraire vouloir mourir

dans la religion prolestante. »

B. i07. (Liasse.)— 30 piè

l'Sl4-l?3G. — Procédurescrimiiielles. — Procès-

verbal constatant qu'un enfant a été trouvé sous les

hal'es de Vouvent. — Informations : pour excès et

violences ;
— pour recherche de paternité ;

— pour

bris de clôture, vol de meubles, etc. ;
— à la requête

de Alexandre Pioullin, seigneur de Chassenon, contre

les fermiers judiciaires de la dite seigneurie, pour

abus de jouissance et dévastation de propriété.

B. 108. (Liasse.) — 8 pii;ces, papier; I pièce, parchemin.

13 41. — Procédures criminelles. — Information, à

la requête de Jacques Gruget, notaire royal à Mon-

coutant, et Jeanne-Rose Brossard, sa femme, et de Henri

Fradin, notaire de la châtellenie de Chantemerle, et

Marguerite Brossard sa femme, tant pour eux que

pour leurs cohéritiers à la succession de feu Pierre

Brossard, leur père et beau-père, contre Renée

Boissonnot, secondefenime dudit feu Brossard, et contre

le vicaire de la paroisse de Moncoutant, en spoliation

d'hérédité et détournement de meubles et effets.

B. 109. (Liasse.)— 89 pièces, papier ; 4 pièces, parchemin.

I3âa-1353. — Procédures crinànelles. — Infor-

mations : pour excès et violences ;
— pour scandale

commis dans l'église de Mervent ;
— pour vol d'une

pièce d'étoffe et évasion des prisons royales de la Chà-

teigneraie ;
— contre ceux qui ont fait enlever les

meubles et effets dépendant de la succession du sieur

Bousseau, curé du Tallud ;
— contre les meurtriars et

assassins d'une femme « trouvée morte et dévorée par

les bêtes voraces dans le bois de la Vallée, paroisse de

Saint-Maurice-le-Girard. »

B 110. (Liasse.)— 21 pièces, papier.

l?6?-l?70. — Procédures criminelles. — Procès-

verbal des dégâts commis dans les prisons royales de

la Chàteigneraie par deux détenus qui avaient tenté de

s'évader. — Informations • pour excès et violences ;
—

pour homicide par imprudence.— Inventaire des pièces

de l'instance criminelle, intentée par Gabriel Drault,

seigneur de la Doit et de la Mesnerie, et dont les expé-

ditions ont été envoyées au greffe de la Tournelle cri-

minelle, à Paris, en exécution d'un arrêt du Parlement.



SÉRIE B. - JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 27

B. 111. (Liasse.) — 31 pièces, papier : 1 pièce, parcheiiilii,

19N3-f ?00. — Procédures criminelles. — Exécu-

toire, sur iHat lies frais dus aux officiers de la maré-

chaussée du déparlement de Fonlenay-le-Comte, et

s'élevant à la somme de 33 livres, dans une affaire de

vol
;
jugement d'élargis:?emciit du prévenu pour cause

d'imbécillité. — Procès-verbal d'affirmation d'un

rapport en chirurgie. — Informations : pour vol ;— |)our

détournement de meubles ;
— pour excès et violences :

cette dernière affaire commencée en la châtellenie de

Chassenon-le-Bûiirg, continuée au bailliage roy;il de la

Chàleigneraie, est ponée défuiilivi'iHL'iil au grillé ci'i-

minel du bailliage de Civrav.

Juridictions i.M-i':uiEunES.

I!. 112. (Cahiers.)— In-8». 5i feuillets, papi

f31Z-f3»0. — AiZE.NAY (châtellenie). — Registre

des audiences ordinaires de la justice seigneuriale

d'Aizenay. — Réceptions : de Pierre Durand et Fran-

çois Salomon dans la charge de sergents (I"'' juin 1778,

f" 3U) ;
— de Olivier- Emmanuel Delaroze dans les

charges de notaire et procureur (id., id., v"). — Règle-

ments fixant le prix du pain et de la viande : la taxe

du pain vaiie entre 20 et 27 deniers pour la première

qualité, entre 18 et 21 deniers pour la seconde qualité

et entre 'i-ô et 18 deniers pour la troisième ; la

viande de bœuf, veau et mouton est payée à i-aison de

4 suus G deniers la livre (2i août 1773 au 3 novembre

-1780, f-' 7. 8, 16, 26, 29, 34, 36, -41, 54). - Dénoncia-

tion de Tll|'rè.^e Favei'eau , cauUirière , contre plu-

sii.'urs jeunes gens du boui'g d'.Vizenay « reconnus de

tout le public pour des libertins, coureurs de nuit et de

jardins » comme l'ayant insultée et ayant voulu attenter

à sou honneur (22 septembre 1778, f>' 35). — Ordon-

nances (le police : contre les deux sacristains de la

paroisse (|ui affectaient de s'absenter toutes les fois

qu'un avait besoin de leurs services, a ce qui mellait

souvent le sieur curé et son viccaire dans les plus

grands embarras et même hors d'état de pouvoir faire

leurs fonctions » (31 décembre 1778, f" 116, v) ;
—

faisant défense aux justiciables do la jui'idiction d'.Xize-

nay de < s'atrouper et courir nuittement par les rue$

de ce bourg pour y faire le charivaril avec différents

instruments aussi tunmltueux que déplaisants par leur

bruit, » sous peine d'amende de 10 livres et de pour-

suites criminelles (7 janvier 17S(), f" 41, v); — faisant

défense aux demoiselles Robin de faire écouler dans la

rue les immondices provenant de leurs lieux d'aisance,

( comme choses d'autant plus [trohibées et illicites qu'il

en résulte une infection capable d'attirer la peste dans

ce lieu » (31 mars 1780, f" 42, v); — condamnant des

boulangers à une amende de dix livres pour avoir con-

trevenu aux règlements sur le prix du pain (13 juin

1780, f" 46, v»); — faisant défense à Louis Pellier,

marchand, de déposer son fumier et ses litières sur le

terrain de l'église consacré à l'usage des processions

qui se font le \" et le 3« dimanche de chaque mois

(16 octobre 1780, f" 54). — Sentence rendue en faveur

de Louis-Pierre-François Jaillard, chevalier seigneur

de la Marronnière, du Moiron, baron de Relleville, châ-

telain de Beaulieu et autres lieux, contre François

Gandin, bastonnier, et Louis Rigoiuduin de la Dédière,

au sujet de la mouvance d'une pièce de terre dite la

Boulette, sise au fief de la Charie, dépendant de la

seigneurie du Moiron (5 septembre 1780, f" 50j.

n. 113. (Culiiers.l — In-S", 90 fiuil!.:ls, papier.

lîSO-flî88. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie d'Aizenay. — Registre des audiences ordinaires.

— l\écei)lions : de Gilbert-Aimé-Joseph Renaudineau,

notaire et procureur de la châtellenie de Lieu-Dieu-lés-

Venansaull, en la même qualité dans la châtellenie d'Ai-

zenay (12 juin 1781, f" 5, v");— de Louis-Joachim

Voyneau, notaire royal dans la charge de procureur

fiscal de la baronnie de Paîluau et de la châtellenie

d'Aizenay (21 août 17S1, {« 10);— de Joseph-Marie

Giraudin, notaire royal à la Chaise-Giraud, en l'un des

quarante offices de juré-priseur vendeur d'immeubles

dans le ressort de la sénéchaussée de Poitiers, arron-

di.s.sement des bureaux de contrôle de la Molle-Achard,

Apremont, Palluau, Saint-Gilles et les Sables (19 fé-

vrier 1787, f" (>6, V"); — de Éiienne Julien Jiareleau

Thihaudiore, avocat au siège de Poitiers et lieutenant

du siège de la baronnie de Palluau, dans la clurge de

sém chai d'Aizenay (13 novembre f787, f» S;i, v). —
Ordonnance de police : contre un boucher d'Aizenay

(jui vendait des veaux nai.s.-<inls et mômes malades

pour des veaux sains, et des boucs pour d .s moulons
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à un prix égal à celui de la meilleure viande (19 fé-

vrier 1781, f" 31 ;
— contre un cabaretier d'Aizetiay et

sa femme, qui détournaient journellement de leur em-

ploi et profession deux habitants du bourg en les exci-

tant « à boire et ivrogner chez eux le jour et la nuit »

(11 avril 1781, f» 4); - contre Tanguy, menuisier, pour

tentative d'homicide sur la personne de Robert, mar-

chand chapelier (19 décembre 1781, f» î3) ;
— contre

les boulangers d'Aizenoy qui n'apportent pas assez de

soin dans la confection de leurs pains, ne donnent pas

le poids et font entrer trop de son dans les pains de deu-

xième et troisième qualité (2 juillet, 1782,^17);— faisant

défense aux sacristains de la paroisse de percevoir leurs

glaives (gerbes), sans l'autorisation des propriétaires,

et de faire aucune quête de lard pendant le carnaval,

ou d'œufs aux approches des fêtes de Pâques, ni à

aucune autre époque de l'année, et leur enjoignant de

se tenir assilùment sous les cloches de l'église, les di-

manches et fêtes, pendant les sonneries (22 juillet 1783,

f" 25) ;
— contre deux aubergistes et cabaretiers d'Ai-

zenay qui vendent leur vin à fausse mesure, et dans des

bouteilles en verre de moindre grandeur que les cho-

pines d'étain dont se servaient anciennement tous les

aubergistes du bourg, et injonction à eux faite de ne pas

débiter de vin nuitamment ou pendant le service divin et

de le refuser à tous domiciliés après dix heures du soir,

en été, et neuf heures en hiver (12 août 1784, f" 39, v»);

— condamnant Martineau le jeune, charpentier « tel-

lement épris de vin qu'il vomit à plusieurs reprises

dans le chœur de l'église et qu'il fallut employer la

force pour le faire sortir, " à assister à la grand'messe,

placé directement sur la marche qui est au-dessous de

la passion et à l'entrée du chœur, tenant un cierge al-

lumé à la main (24 janvier 1786, f" 54) ;
— enjoignant

aux officiers de police, qui percevaient induenient sa-

laires et vocations, de se conformer aux règlements

qui portent que la police doit s'exercer gratis (8 août

1786, f" 62). — Répudiation du titre de tutrice de ses

enfants par une veuve réduite à la dernière nécessité

(23 mai 1782, f" 16). — Dépôts au greiïe : de pièces de

procédure (f* 16, 36) ;
— d'un fusil saisi sur un individu

qui avait tiré sur un contrôleur ambulant et sur un

commis de la régie générale (28 mars 1785, f' 44) ;
—

d'une grosse d'aveu (f" 87). — Taxe du pain et de la

viande (f»' 16, 19, 20, 23, 37, 38, 43, 50, 57). — En-

registrement : d'un arrêt du parlement de Paris, por-

tant exécution de l'ordonnance rendue par les otficiers

de la sénéchaussée de Poitiers, le 25 janvier 1787, sur

le ressort des justices subalternes qui relèvent de cette

sénéchaussée ^8 mai 1787, f' 70) ; teneur de cette

ordonnance.

B. 114 (Cahier.)— In-8», 9 feuillels. papier.

Iî88-tî»0. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie d'.\izenay. — Registre des audiences ordinaires.

— Ordonnances : sur la police des foires et marchés et

sur celle des hôtels, tavernes et cabarets d'Aizenay

(3 mars 1789, f" 2) ;
— défendant à Guyet et Cormier,

procureurs de la baronnie d'Apremont « de prendre la

qualité de procureurs postulants au siège d'Aizenay et

de s'y présenter pour requérir à l'audience dans au-

cune cause, » avant d'avoir obtenu des provisions du

seigneur ou du sénéchal ("28 janvier 1790, f" 6, v). —
Dépôts de pièces de procédure (f^ 1,7). — Taxe du

pain (f"S 2, 4, 5).

B. 115. (Cahier.) — In-S", 11 feuillets, papier.

t?4â-l7 59. — Justice seigneuriale de lu chàtelle-

nie d'Aizenay. — Registre des notifications. — Amor-

tissement d'une rente de 110 livres due par René Vau-

gien, sieur de La Haye, sénéchal des baronnies d'Apre-

ment et de Rié, à Gabriel de Marans, chevalier, tant

en son nom que comm.e donataire universel de Anne

Patarin, sa femme, sur les métairies de la Delinière et

du Clousy (paroisse d'Aizenay) (3 mai et 28 juin 1748,

f'j 7, v^). — Vente par Jacques-Claude Darrot, seigneur

de la Boutrochère, à Henri-.\uguste de La Tour, mar-

quis d'Aizenay, de la métairie de la Petite-Salle (pa-

roisse d'Aizenay), moyennant 6,000 livres et 360 livres

de pot de vin (20 janvier 17.50, f" 9, v).

B. ne. (Cahiers. In-8", 49 feuillets, papier.

f?5l-S9S5. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie d'Aizenay. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Sébastien-Joseph Goupilleau,

curé de Saint-Martin-de-Rrem, Louis-Marie Gounilleau,

capitaine de navire et demoiselle Catherine Abram,

son épouse, et Marie-Louise Goupilleau, tous frères et

sœurs, tant pour eux que pour Joseph-Marie Gou-

pilleau, leur frère mineur, étudiant en théologie au
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collège de Poitiers, à Jacques et François (Jaudiii frères,

laboureurs, d'une métairie située au village des Gûls et

autres lieux (paroisses d'Aizeiiay et de Beaulieu-sous-la-

Roche-sur-Yon). moyennant '4,740 livres (19 février

•1755,f"l5);— par Louise-Jeanne Buor, veuve Louis-René

de Burbarin, seigneur du Grand-Plessis, à Jean-Aimé

Rouvicre, notaire et procureur de la châtelleine d'Ai-

zenay, de la métairie de la Grande- Rolandicre, susdite

paroisse, moyennant 1,100 livres et le paiement de

deux rentes de 100 livres chacune (17 décembre 1700,

f" 31); — par Pierre Roy, notaire et procureur des

baronnies de Brandois, la Molte-Acliard et chàtellenie

de la Mauricre, Louis Roy, sieur de la Sourderie, chi-

rurgien-juré, son fi-ère, et Jacques Gillier, bourgeois,

exerçant les droits de Louise Roy, son épouse, à Lau-

rent-Vincent Bouvière, sergent royal, de d<rux maisons

et leurs dépendances, sises en divers fiefs (Kl juillet

1763, f- 13).

ri. 117. (Cihie;'^.) — In-8', 118 fuuillcls, papic

176S-I <SO. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie d'Aizenay. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Contrat d'admission de Marie -Jeanne

Chuillou, comme religieuse de chœur, au couvent des

Ursulines de Luçon, moyennant une rente viagère de

90 livres et une somme de '2,000 livres une fois don-

née (25 janvier 170G, f-- 5). — Ventes : par Jean-Hcnri-

Augustin - Marie Morisson , seigneur de la Naulière

(paroisse de la Chapelle-Hermier), mineur émancipé,

et |)ar Marie Barbarin, veuve de Jean-François-Victor

Morisson, à Jacques Joussebert, seigneur de Romangui,

d'une maison et ses dépendance.s, à Aizenay, moyen-

nant 9-25 livres (14 juillet I7G6, f" 10, V"); — par Alexi.s-

Charles-François de La Tribouille, seigneur de la Oouar-

dière et autres lieux, fi Louis Guilbaud, laljoureur, de

la tierce partie d'une métairie située à l'Échnsseri.-^,

paroisse d'Aizenay, moyennant 840 livres (24 octobre

17G!), f» 47); — par Charles-Daniel Sapinaud, seigneur

des Noues, à Gaspard Jouhenneau, bourgeois, de la

métairie de la Bourmandière (paroisse de la Chapelle-

Palluau), et de la moitié de la métairie de la Gaudière

(paroisse d'Aizenay), moyennant une rente de t>00 livres

et. 900 livres de pot de vin (G décembre 1 774, f • 9 1 , V) ;
—

par Antoine-Clair Morisson, seigneur de la Naulièrf,

« étant au service du Roy dans le corps royal de la

marine à Rochefort, » à Pierre Guibert, notaire et pro-

cureur du comté de Palluau, de la tierce partie de la

métairie de la Rabillerie (paroisse d'Aizenay;, moyen-

nant 1,800 livres i2G juillet 177.'», f" 99); - par Phi-

lippe Vexiau, bourgeois, et Aimée Gouin, son épouse,

à JérAme-Louis-Sébastien-Joachim Rigourdain, sieur

de la Marière, avocat au Conseil supérieur, de l.i renie

de six boir^seaux de seigle, dus sur le fief de la Papon-

nière, paroissed'Aizenay (9 novembre 1779, f' 1 14, v). —

Arrangement entre Louis, marquis d'Asnières, cor.ielle

de la première compagnie des mousquetaires de la garde

du Boi, d'une part, et Louis-René Roy,bourgeois, et An-

dré Delaroze, sergent royal, héritiers de Louis Roy,

leur père et bean-père, fermier de la terre et seigneurie

d'Aizenay, d'autre part, au sujet du bail à ferme de la

dite terre (\" avril 17G9, f- 40».

II. us. 'Caliiois In-S", '.'0 feuillet?. [npiL-r.

ituo-tTHti. — Justice seigneuriale de la chitel-

lenie d'Aizenay. - Registre des notifications et insi-

nuations. - Sentences d'adjudication : d'une pièce de

terre appelée l'Epine et de la métairie de la Delinière

(parois.se d'Aizenay), appartenant aux héritiers de feu

PierreJousson, sieur de la Forest(10mars17S),f''t<,v"i ;

— des deux métiiiries de la Forèl-Chauchê (paroisse

d'Aizenay), appartenant à Pierre Jous.'^on de la Foresl,

mineur émancipé, procédant sous l'autorité de René

Regnauld, sieur de la Pelleterie, son curateur aux

causes, et de Gabj-iel-Victnr Borgnet, seigneur de la

Giraudinière, son curateur ad lioc (!4 janvier 1786,

f» G9). — Ventes ; par Jeanne Repas, veuve de Pierre

Durand, chapelier, à Pierre-René l'yneau, sieur de la

Maunerie, sénéchal de Lieu-Dieu-lès-Venansault, d'une

maison ;'i Aizenay, moyennant 406 livres et une rente

de 16 livres (18 aoàl l7t<2. f- "26, v) ; — par Michel

Boscal de Real, seigneur d'Allery (paroisse de Vallaiis),

en Saintong.', à Pierre Boscal de Real, comte de Mor-

nac, paroisse du dit lieu, en Saintonge, et marquis de

la Chaise-le-Vicointe, du domaine des Épauds, paroisse

d'.Vizenay, moyenn.inl une rente de 400 livres et un

pot de vin de 700 livres (vente par acte sous seing

privé, du 14 avril 178;!, suivie d'un contrat notarié, du

23 avril suivant, constatant que celte acquisition a été

faite pour François Goupilleau, nolaire royal el procu-

reur au siège de la Roche-sur-Yon, receveur des do-

ni.iiiies du roi el de ceux de monseigneur l3 comle

d'Artois (f- 35); — par Alexandre-Louis-Aimé de Bar-

barin, seigneur du Grai.J-Plessis, h Jacques .\rnaud,

marchand-charbonnier, d'une maison el ses dépen
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dances, h Aizenay, moyennant 9iS livres et une rente

de '20 livres (1-2 juillet l'Si, f" 44).

D. Ity. (Cahiei-.) — In-S», 18 feuillets, papier.

1?!^@-1?00. — Justice .seigneuriale des châtel-

nies d"Aizenay et des Roches. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — T-icitation : entre Catherine-

Geneviève Rigourdain, veuve de Louis Goujon, régeut

d'Aizenay, et Jacques Chaillou, laboureur et sa commu-

nauté, au sujet de la part pouvant leur revenir dans la

succession de feue Marie-Jeanne Chaillou, religieuse

aux Ursulines de Luçon (i'2 mai 178S, f" 4). — Ventes :

par Charles-Joseph Guillet, praticien, et Olympe-Féli-

cité Rouvière, son épouse, à Louis Martineau, mar-

chand bâtonnier, d'une pièce de terre appelée le Pàtis-

du-Bois, près Aizenay, moyennant 400 livres et 24 livres

de pût de vin [20 mars 1789, f" 7, v") ;
— par Jean

RafTain, boular.ger, et Louise Arnaud, sa femme, à Louise

Rigourdain, veuve de Pierre Pineau, sieur de la Chau-

vinière, d'un petit jardin près le village de Villeneuve,

paroisse d'Aizenay, moyennant ;-i60 livres (;22 juin 1790,

f° 17).

n. 120. (Cahier.)— ln-8°. 11 feuillets, papier.

lî^t-iîgO. — Justice seigneuriale des chàtel-

lenies d'Aizenay et des Roches. — « Registre des tu-

telles et curatelles qui se feront dans le territoire des

chàtellenies d'Aizenay et des PiOches, à commencer de

ce jour, quatre décembre mil sept cent quatre-vingt-

sept. » — Tutelles : de Jeanne et Thérèse Marchais,

filles mineures de Pierre Marchais, marchand, et de

Jeanne Guilbaud (4 décembre 1787, f" 2) ;
- d'.\ugus-

tin Biron, filsde feu Pierre Biron, etde Louise Gaudin,

épouse en secondes noces de François Favreau, (27 mai

1788, {• 5). etc.

B. 1-1. (LiaàSJ.) — 9 pièci

l'Sâfi-S 3«>«6. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie d'Aizenay. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux de tutelle : des enfants mineurs de Jean Ma>oué,

menuisier, et de Catherine Guilbaud, après avis et

consentement des parents : Joseph Rigourdin, sieur

de la Jaillière, llcencié-ès-loix, Charles-Sébastien Ri-

gourdin, sergent royal, Paul-Jean Cibut, chirurgien,

Jacques Rouvière, marchand, Etienne Brelhomé et

Etienne Xaulleau, laboureurs (10 février 1756) ; autres

pièces concernant les mêmes mineurs, etc.

lî. \i2. (Liass;.)

f?si-Sî«-4. — Justice seigneuiiale delà châtel-

lenie d'.\izenay. — Procédures civiles. — Procè.s-ver-

baux : de nomination et d'acceptation de commission

d'experts ;
— d'apposition et levée de scellés : sur les

meubles de Agathe Drù, épouse de François-Gabriel

Roc, brigadier dans les fermes des traites, (19 juin

1782) etc. ;
— de consignation de la somme de 217 li-

vres, par Jean Raffain, boulanger, sur refus d'accepta-

tion par Etienne Brethomé, laboureur (9 août 1784) ;
—

de déclaration de grossesse ;
— de description de

meubles, portant accommodement entre Mathurin

Guilbaud, laboureur, et ceux de sa communauté, d'une

part, et .\ndré Guilbaud, aussi laboureur, d'autre part,

demeurant tous au village de la Biochère, paroisse

d'Aizenay (20 avril 1783); — d'émancipation : des en-

fants de Dominique Goupilleau, bourgeois, et Made-

leine Goupilleau (28 novembre 1783;, etc.; — de tu-

telle; — de curatelle; — portant expertise au sujet de

l'échange d'une jument (5 mai 1781) ;
— Sentences : au

profit de Giraud Calvet, marchand chaudronnier d'Au-

vergne, contre Antoine Dambernard, aussi chaudron-

nier (7 février 1783), etc.

\j [>^. (Liasse.) ;i pièces, papier.

ass5-3 3«î.— Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie d'Aizenay. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux : de nomination, d'acceptation, de commission et

de rapport d'experts, à la requête de Jean Gendreau,

marchand de bœufs, contre Louis Robin, bourgeois,

au sujet du dommage causé par les be.sliaux de ce der-

nier, dans deux prés, appelés les Filleaux, situés pa-

roisse d'.\izenay (août-septembre 178(5"); — d'apposition

de scellés, - d'affirmation de voyage pour Etienne

Mitteau de Bel-Air, notaire et procureur à Rochecer-

vière et arpenteur royal en Poitou (9 juillet 1785 et

16 mars 1786); — de dépôt d'argent ;
— de déclaration

de grossesse ;
— d'émancipation ;— de tutelle ;— de eu-
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râtelle ;— portant, coii.senlemfentiles parents au mariaj'e

de Marie-Anne-Jeanne Cibut, fille de feu Paul-Jean

Cibut, chirurgien et de Jeanne Goupilleau, avec Jean-

Aimé-Augustin Rouvière de la Guibertif^re, séni^chalde

Challans (13 janvier 178.")); — portant règlenn-nt sur

arrêt du [larlemenl de Paris, relatif à la réduction pro-

visoire des mesures dont on se sert dans la paroisse

d'Aizenay pour le paiement des rentes, droits de bois-

selage et autres devoirs en blé (12 octobre -1786) Les

boisseaux, au nombre de deux, sont réduits à 42 li-

vres 1/1, au lieu de 60, pour la grande mesure, et à

37 livres, au lieu de 52, pour la petite. L'étalonnage a

lieu, en l'absence du nianjuis d'Aizenay, et malgn- les

protestations du seigneur de laMarronniére, devant les

principaux habitants de la paroisse : Jacques-Paul Ri-

gourdain, syndic; Jean-Aimé Rouvière l'aîm'', Jean-

Antuine Brethomeau, Gilbert-Aimé-Joseph Renaudi-

neau, notaires et procureurs; Laurent Rouvière, fer-

mier du prieuré; Pierre Roy, fabrii]ueur; François

Goupilleau, Paul Rigourdain, bourgeois; Jean-Ainié-

Augustin Rouvière, avocat; Jean-Sébastien Bretho-

meau, licencié-ès-loix ; Honoré Delaioze de la Girar-

dière, Pierre-Dominique Delaroze, Victor Goupilleau,

boin-geois ; Laurent-François Rouvière, huissier royal
;

Louis Roliin, Jean-Charles-Pierre-Aimé Gobin, Pierre-

Joseph Gobin, bourgeois; Louis Mercier, Charles Me-

nardeau, fariniers; Louis Brethomeau, menuisier;

Jean Raft'ain et Etienne Guittonneau, boulangers ; Luc

Loge.'iis, marchand blalier et autres ; et devant Fran-

çois-Pierre Gillaizeau, notaire royal etdoyen des procu-

reurs. — Sentences.

B. 124. (Liasse.) — 25 pièces, papier

19H»i-fl39l. — Justice seigneuriale des chàtel-

lenies d'Aizenay et des Roches. — Procédures civiles.

— Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation

de commission d'experts ;
— d'apposition et levée de

scellés : sur les meubles de feu Guillaume Jouan, curé

delà paroisse d'Aizenay (octobre et décembre 1789),

etc.; — de déclaration de grcssesse; — d'émancipa-

tion : de Paul-Jean Rigourdain, tanneur, fils de feux

Paul Rigourdain, sergent royal, et de Perrine Rre-

thomé (8 janvier 1791), etc. ;
— de tutelle et cura-

telle. — Sentences : portant vente par licitation de la

maison ou pend pour enseigne le Chrne-Vert , au

bourg d'Aizenay (octobre, novembre et décembre

1789) ;
— [tortant caution de Jacques Rigourdain, sieur

de la Jaunière, bourgeois, pour Laurent-Vincent

Rouvière, fermier (10 novembre 1780).

B. li'i. (l.iassj.) — i piûees. p:ipicr.

t3»4-l9«»3. — Justice seigneuriale de la rh;\tel-

lenie d'.-\izenay. — Police. — Sentences : contre Jean

Raffain, boulanger, en paiement de 10 livres d amende

(30 mai 178-i);— contre .\ridré Guilbaud le jeune,

pour l'obliger ;"i laisser passer les voilures, cavaliers,

piétons et bestiaux sur une pièce de terre h lui appar-

tenant et bordant un chemin inqiraticable (i décem-

bre 1787).

B. IJ'J. (Liasse.) — 41 pièces, papier.

1ÎH»-»3>»S. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie d'Aizenay. — Procédures criminelles. — Infor-

mations : à la requête de Jean Raffain, menuisier, et

Louis Arnaud, maréchal taillandier, tous les deux
beaux-frères, contre Louis Hillaiiel ptre, cordonnier,

et son fils, boulanger, pour excès, violences et mauvais

traitements (-28 avril 1781); - à la requête de Henri,

marquis d'Asnières, seigneur delabaronnie de Palluau,

de la chàlellenie d'Aizenay et autres lieux, contre Louis-

Sébastien Martineau et autres pour « crime de vols,

larcins et agàts commis en la forêt du dit .Vizenay «

(20 janvier 1783); — à la requête de François Baran-

ger, marchand, contre Bernard Caillaud, maréchal-

ferrant pour injures atroces et dilfamalion (2i octobre

1783);— à la requête du procureur fiscal du siège

contre Jean Rouquelle, accuséde vol (27 avril 1787) ;—
;i la requête de Louise Rabillé, fille majeure, contre la

veuve Jarny, Joseph Jarny et sa femme, en réparation

d"injtires (i juillet 1787).

B 127. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

l3MM-i3»o. — Justice seigneuriale des chàlelle-

nies d'Aizmay et des Roches. — Procédures crimi-

nelles. — Informations : à la requête de François Guil-

baud et Jacques Chaillou, laboureurs, contre Jean

Micheau, sabotier, [lour avoir fait tomber et enlever,

dans le même jour, sur un champ appartenant aire

plaignants, unequanlité trèsconsidérable de vergnes qui
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en écrasèrent plusieurs autres petits [)ar leur chute

('2 septembie 1788) ;
— à la requête du procureur fiscal

du siège contre Jean Pondevie, journalier, pour vol

d'une jument (18 août 1789) ;
— à la requête du procu-

reur fiscal, contre Louis Pelletier et autres habitants du

bourg, (jui (( se comportent d'une manière à faire la

terreur du public » et « se permettent de menacer plu-

sieurs de leurs concitoyens de les assassiner à coups

de fusil ou autrement ou de mettre le feu à leurs domi-

cilies » (7-10 mai 1790). - A cette information, est joint

l'extrait d'une lettre du procureur du roi de la séné-

chaussée de Poitiers, en date du 7 juin suivant, où il est

dit : « Comme je suis informé que l'on a rendu un décret

infiniment doux contre ce particulier (Pelletier) et que

malgré la suppression prochaine des jutices seigneu-

rialles on n'en doit pas inoins rendre bonne et prompte

justice, si Von est fondé à se plaindre de quelques délits,

je vous prie de faire envoyer à notre greffe une expé-

dition de la procédure qui a été tenue à cet effet, afin

que je puisse aviser au parly à prendre dans la cir-

constance. »

B. 128. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

Iîi8«-lî88. — AuBOiNiÈRE (1'). — Greffe de la

justice seigneuriale de l'Auboinière (paroisse de Chaillé-

sous-les-Ormeaux). — Curatelles : de Marie et .Margue-

rite Gauvreau, filles mineures de feu François Gau-

vreau, laboureur, et de Marie Martineau (20 juin 1786);

— de Marie-Madeleine Baudrit, fille de feu Jacques

Baudril, bordier, et de Marie Gallerneau (IG mai 1788).

— Tutelle : des enfants inineurs de Jacques Baudrit

(7 juin 1788).

i. 129. (i^ahior.) — In-'i», 75 r:nillets, pnpi(

ie40-16?0. — AUBOUYNIÈRES DES-ChAMPS (1').

—

Registre des notifications de la justice seigneuriale de

l'Auhouynière-des-Champs (paroisse de Sainte-Pexine).

— Échange : entre Pierre Febvre, boucher, et noble

homme Louis Dugast. sieur de la Fromentinière, de

quatre journaux contre une pièce de vigne ('20 avril

16i0, f' 8, y). — Ventes : par Henri de Clermont,

marquis du dit lieu, de Gallerande et del'Aubouynière-

des-C!iamps, à Jehan Aulneau, de trois boisselées de

terre et du cotnpiant et soulage de 18 journaux de

vigne, moyennant 150 livres i^O avril IGôO, f» 10); —
par le même à Hélie PiCgnon, seigneur de Challigné,

de la mai.son et métairie de Villenœufve (paroisse de

Saintc-Pessine), moyeimant 6,ii00 livres (I''''juin 1649,

f'' 17); — par divers, à François Majou, sieur de la

Tiainblaye : d'une maison sise au village de la Rivali-

nière, avec ses dépendances et plusieurs sillons de

terre, pour la somme de « sept vingt-huit livres » (25

avril 1660, f' 35) ;
— d'une maison au village des

Touches (paroisse de Sainte-Pezanne), moyennant

100 livres 8 sous ("20 avril 1663, f" 54) ;
- d'une

maison et ses dépendances à l'Aubouynière, et de

deux journaux de vigne, moyennant 150 livres (7 mars

1665, f" 57, V"). — Accord entre Georges de Clermont,

marquis de Saint-Aignan, et Renée Ronsin, femme

de Michel Rainet, sieur du Port, au sujet d'une tran-

saction passée entre le dit seigneur et feu René Ronsin

Suzanne Gorin, sa femme, et Marie Guignard, veuve

Jean Gorin (31 octobre 1661, f" 42).

B. 130. (Liasse.) — 60 pièces, papier.

156«-IS»S. — Beaulieu (Châtellenies). —
Greffe de la justice seigneuriale de Beaulieu-sous-la-

Roche. — Réceptions : de Michel Tampon, notaire et

greffier de la Motte-Achard, en la charge de procureur

postulant des châtellenies de Beaulieu (-1 septembre

1760) — de Barthélémy Bellet, marchand, en la charge

de geôlier des prison» des susdites châtellenies (31 oc-

tobre 1786). — Procès-verbaux : de nomination et

d'acceptation de commission d'experts : pour la visite

et estimation des bestiaux de la maison et métairie de

la Boursièj'e, située paroisse de Venansault (16 et 23

août 1785), etc.;— d'apposition et de reconnaissance de

scellés sur les meubles : de feu Paul Guillaume Caillou,

curé de Beaulieu (2't mars et 14- mai 17S.n); de feue

Marie-Anne Jaillard, veuve de Morais, décédé au châ-

teau de la Boursière (paroisse de Venansault) (6 mai

1785) ; de feue demoiselle Louise Esnard (24 no-

vembie 1787); — d'audition de parties; — de clôture

d'inventaire; — d'enquête et enquêtes; — de tutelle :

des deux filles mineures de Pierre-.\imé Epaud, chirur-

gien, et de Louise- Madeleine Jolly (21 .septembre

1782), etc.; — |)orlani contribution des parents des en-

faiil- mineurs de teu Charles Petit fils, tisserand, à la

subsistance et nourriture de ces derniers, pour cause

de pauvreté de leur mère et tutrice naturelle (14 juil-

let et 30 août 1785) ;
— de curatelle ad hoc ; — de
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nomination d'un curateur ou l(!'giliine conlrndi':teur

des enfants mineurs de feu Julien Cliabot et de Maiie

Bouliier, aux fins de l'inventaire et partage des meu-
bles et effets composant la communauté des rpoux (-27

mars 1781) ;
— d'émancipation : de Pierre-Auguslin-

Benin Le Roux, seigneur de la Routière, lieutenant de

remplacement au régiment d'Auxerrois .losepli-Désiré

Le Roux, chevalier de la Routière, Lydie-Rose-Benigne

Le Roux, demoiselle de la Routière, faisant tant pour

eux que pour Marie-Charles et Jacques-François Le

Roux, leurs frères, tons les cinq enfants mineurs de

feus Victor-Joseph Le Roux et Marie-Céleste Tinguy

(31 octobre 17^5), après avis et consentement de Paul-

Joseph r.e Roux, .Sfcigneur de l'Aumère, Jacques-Piei rc

Le Roux, chevalier de la Routière, Léon-Aimé de Ror-

thays, seigneur des Hauteurs, Jean-lIenri-Auguste-

Marie Morisson, seigneur de la Naulièie, Jacques-

Louis-Gabi'iel Baudry, seigneur de la Biu'cerie, Alexan-

dre-f,ouis-Aimé de Barbarin, seigneur du Graiid-Ples-

sis, Jacques de Jousbert, seigneur de Rotnanguy,

Pierre-Paul Guiochet, sénéchal des chàtcllonies de

Beaulieu, les tous leurs parents do l'un et l'autre

estoc ;
— d'émancipation de* Pierre-René-Henri,

Frédéric, Flavie-Emilie Mercier, tous les trois enfants

mineurs de feu Pierre-Bazile Mercier de la Noue,

sénéchal de la baronnie de Sainte-Flaive, et de Marie-

Charlotte Pyneau (27 novembre 1787), etc. — Senten-

ces : au profit de Marie-Louise Aymond de BeLeville,

veuve (le Louis Jaillard, seigneur do la Marronnière,

dame de la baronnie de Belleville et des châlellenies

de Beaulicu-sous-la-Roche et autres lieux, demande-

resse on façon d'hommage, reddition d'aveux, paie-

ments lie rachats, etc., contre Jeanne-Marguerite

Chaigm^au, veuve de noble homme Nicolas Uoi-ion,

sieur de la Tesserie, propriétaire de la métairie de

la G.int:ir-di'"re, en la paroisse de Beaulieu (20 mai

17G0) ;
— pour Jean Tesson, laboureur, contre Char-

les-Jean-Baptiste de Morais, seigneur de la Boscheric,

la Grimaudiére et autres lieux, au sujet du partage

des biens délaissés par ce dernioi' ('.] juin et 2r> dé-

cembre 1700).

li. t,-!l (1. S pi

• Ï8G-1ÏSÎ'. — lÎKiJ.i;vii.i.K (lin-omiic). — GrelTe

de la justice seigneuriale deHelleville. — Nominations

de curateurs ad hoc : à Marie-Jeanne Barreau, fille

mineure de fou Jean Barreau, laboureur, et de Mario-

VeNUKE. — SÉRIE B.

Jeanne Tougercjn (23 décembre 1780) ;
— à Louise-

Généreuse Loué, fille mineure de feu François Loué
et de Marie-Madeleine Bignonneau (9 janvier 1787).

B. I:!J. (Cahier.) — In-ti', H feuillets, papier.

aî^-'-si^si. — ÏjIllv (cliâlellenie et comnian-

derie). — Registre des audiences et des notifications

et insinuations de la justice seigneuriale de Billy (pa-

roisse de Corbaon, aujourd'hui réunie à celle de Chà-

leau-Guibert . — Affaires civiles : Léonar<l-Cl.;ude Le
Normand, servant d'armes de la vénérable langue

d'Aquil;iine, chevalier magistral de l'ordre militaire

de Saint-Jean-de-Jérusalem , commandeur de Biliy,

contre Joseph-Claude-Léon de Saignard, .seigneur de

Saint-Pal, en exhibition et édition de contrats dacquèt
et en production de déclarations nouvelles, pour tous

les immeubles appartenant au défendeur dans la mou-
vance de la dite commandcrie (0 juin 17Kj, f» (j) ;

—
l'ierre-André Duval du Relail, ancien oliicier d'infan-

terie, contre Charles Goribon, chaurniei-, en paiement

dune rente de onze livres (6 juillet 178G, f» 9, v») ; —
Lettres de provision et actes de réception : de Phi-

lippe-Alexi.s-Julien Yiaud, notaire et procureur des

baronnies de Mareuil et la Vieille-Tour, comme no-

tinre et procureur de la cominanderie de Billy (12 août

1781, f" 2, V») ;
— de Jean-Baptiste Charrier, avocat et

procureur fiscal des baronnies de Mareuil et la Vieille-

Tour, comme notaire et procureur fiscal de la cora-

rnanderie de Billy (17 février 1785, f» 3, v»).— Ventes:

par Marie Roulet, veuve Pierre Billaud, à Joscph-

Claudc-Léon de Saignard, seigneur de Sainl-Pal, des

maisons et jardins à elle ap|)artenant, au village de

l'Éveillerie, parois.se de Saint-André-sur-Marcuil, et de

difTérents autres immeubles, moyennant cent livres et

une rente viagère de six boisseaux de seigle et deux

de mil (28 juin 1784, f" 1, v») ;
— par Jean Combaut,

nc''g(icianl i"! Cholet, tant en son nom que jiour ses

fie les et sœurs et cohéritiers en la succession de Jean

(tombant, son père, à Gabriel Micheau, fermier, de la

maison, terre et dé|iendances de la Poterie, en l;i f)aroisse

de Corbaon, moyennant une rente annuelle de -MX) li-

vres et autres charges (31 août 178i, f° 6, v") ;
— par

les époux Chauveau, au sieur Provost, docteur en mé-

decine h Luçon, d'un champ appelé Repanly, en la pa-

roisse de Corp, moyennant le paiement de leur iwrt

et portion dans deux rentes dues Ji la commandehe de

Rilly (l-'j-mvier 178(i, f» 8).
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B. 133. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

lî8-a-l'S8S. — .lustice seigneuriale de la châlel-

lenie et cûininanderie de Billy. — Ordonnance de po-

lice portant défense de tenir aucune assemblée dans

l'étendue de la juridiction, les jours de dimanche et

fêtes, et interdisant notamment le préveil qui se tient

au bourg de Corbaon, le premier dimanche après la

Saint-Roch, à peine de 100 livres d'amende (15 août

1784). — Tutelles ad hoc pour mariage de mineurs.

B. loi. (Cahiiir.) — In-S°, 50 feuillets, papier.

Iî2fl-tî23. — Braxdois (b.ironnies et chàlelle-

nie). — Registre des audiences ordinaires de la justice

seigneuriale des baronniesdeBrandois, la Motte-Achard

et châtellenie de la Maurière, séant à la Motte-Ac>.ard.

— Lettres de provision et acte de réception de Fran-

çois Ordonneau, sieur des Grands-Borderies, licencié

ès-lois, sénéchal de la Chaise-Giraud, comme sénéchal

des baronnies de Brandois, la Motte-Achard et châ-

tellenie de la Maurière, en remplacement de Gille

Mercier, sieur de la Noue (21 et 27 février 1722,

f» 7, v"). — Enquête et sentence contre Pierre Roy-le-

Jeune, marchand, au sujet d'injures prononcées par

ce dernier contre Catherine Turpaud, femme de Gille

Briand, chirurgien (11 décembre 1722, 1^ 94 à 26) ;
—

déclaration par laquelle le dit Pierre Roy affirme que

c'est à tort et sans raison qu'il a tenu des propos con-

tre Ihonneur et la réputation de la dame ïurpaud,

qu'il s'en dédit et rétracte, la reconnaissant pour

femme de bien et d'honneur, non tachée des dites

injures (11 janvier 1723, f» 28). — Pierre Surineau,

seigneur de la Guissière, au nom de Madeleine Poite-

vin, veuve de Louis Robert, .seigneur de Lézardière,

baronne de cette cour, et de Marie-Anne de la Haye-

Montbault, son épouse, contre Marie-Angélique Daguin,

femme de Jacques Thibauld, marquis de la Carte, lieute-

nant général du Bas-Poitou, en exhibition de contrats

d'acquêt par elle faits en raison des terres et seigneu-

ries du Champ-Saint-Père et de Saint-Vincent-sm--

Graon et de la maison noble de la Gaudinière dans la

mouvance de Brandois (12 mars 1723, f» 32, v"). —
Certificat délivré à Jacques Roche, sergent de Bran-

dois, par le sénéchal et les praticiens de cette juiàdic-

tion et par Jacques Pyneau, sénéchal de la châtellenie

de Beaulieu et Jacques Nicolleau, procureur de la châ-

tellenie de la Chaise-Giraud, constatant que dans toute

l'étendue de la dite cour de Brandois l'usage est de ne

payer aux curés que les droits de boisse'age au lieu

de dime (31 juillet 1723, f" 45, v°). — Désignation de

Louis Jolly et Mathurin Oliveau, fariniers à la Motte-

Achard, pour faire tous les mois, au greffe de la juri-

diction, la déclaration du prix de chaque espèce de

grains (3 seijlembre 1723, f" 49). — Dép(Jt de pièces et

productions.

B. 135. (Cahier.) — In-8°, 40 feuillets, papier.

1333-1735. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Registre des audiences ordinaires. — Dépôt

au greffe du siège des pièces et productions dans les

procès pendants : entre Louis Byon, curé de Saint-

Vincent-sur-Graon, et Pierre Vairon (3 décembre 1723,

fo 2, v") ;
— entre les fermiers des seigneuries de la

Motte-Freslon et du Champ-Saint-Père et François

Vrignaud, marchand (3 août 1724, f» 20, v») ;
— entre

J-,ouis-Alexandre Gazeau, seigneur de la Boissiere,

Gi-osbrcuil et autres lieux, et Jacques Geay (11 août

1724, f" 21) ;
— entre Calixte Foucher, seigneur de

Brandeau et autres lieux, et Françoise Morisson, veuve

de Calixte Birotheau, sieur de la Guilbaudière, avocat

en la cour (9 mars 1725, f» 33, v») ;
— entre René-

Jacques Bodet, seigneur de la cour de Erem, et Marie

Friconeau, veuve Pierre Roux (13 mars 1725, f" 34) ;

— entre Marie-Anne de Marconnay, épouse de Cliarles-

Armand de Chesiieau, seigneur de la Croix-Latrap-

pière, et François Dubois, bourgeois (30 avril 1725,

f" 39).

B. 131). (Cahici-.) — In-8% 16 feuillets, papier.

1943-1343. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Registre des audiences oi'dinaires. — Sen-

tences : condamnant le sieur Roulleau, propriétaire de

tout ou partie de la métairie de la Pinsonnière (pa-

roisse de Saint-Julien-des-Landes), à payer à la dame

Marchand, à cause de son hôtel et seigneurie de la

Mulnière, vingt années d'arrérages de la rente de
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douze ras avoino, deux cliai/uus et douze simis (luatre

deniers en argent (31 août 1742, 1" 4) ;
— coiidainnant

les mineurs Nicolleau à exhiber au soigneur du fief

des Chanips-Uaviaud, prés le bourg d.î Landevieille,

les contrats d'acquêts, par eux et leurs auteurs, faits

au-dedans du dit fief, de rendre et foiu-nir d('clarations

roturières, etc. (il janvier 1743, f*" 6, v").

n. 137. (Cahier.) — In-'r, 39 feiiMlcts. papier.

17A'<S-C3 53. — .lustice seigneuriale îles baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et cliâfellenie de la

Maurière. — Registre des audiences ordinaires. —
Charle^s Foucher, abbé de Rrandeau, au nom et comme
curateur aux causes de Calixte-CharJos-Gillos-Julien

Foucher, seigneur de Brandcau, baron de Brandois,

châtelain de la Maurière, seigneur de Longeviile et

autres lieux, mineur émancipé et jDrincipal héritier de

feu Calixte-.lulien Foucher, seigneur de Brandeau, et

de Jeanne-Marie M.irchand, demandeur en homologa-

tion d'avis de parents du dit mineur; Charles de

Plouer. seigneur de la Terrée ; Charles-François de La

Rochefoucault, seigneur du Brcuil ; Jacques-Louis de

La Rochefoucault, seigneur de Bcaulieu; Louis-Gabriel

de Rorthays, abbé de Saint-Révérend ; Jean-Bajitiste-

Louis Poitevin, abbé de la Rochette ; Josse-Gabriel de

Rorthays, seigneur de Saint-Révérend, les six plus

proches parents de l'estoc paternel du dit baron de

Brandois ; Louis Buor, seigneur de la Mulnière ; Jean-

Baptistc-Marie-Joscph Morisson, seigneur delà Bassc-

tière ; Louis Ranfrai, seigneur de la Bajonnicre ; Fran-

çois-Victor Morisson, seigneur de la Naulière ; Pierre

de Jousbert, seigneur de la Cour; François-Jacques

Poitevin, seigneur de la Guiltière, les six derniers aussi

plus proi'hes parents en l'e.stoc maternel du dit b.iron

de Brandois (24 novembre 17.")2, f" 21, v). — Demoi-

selle Marie Massé de Beauvoir, mineure émancipée,

fille de feu Jac()ues Massé, seigneur des Longeais,

dame d(^ la maison noble du Plossis-Gastincau (pa-

roisse de la Chapelle-Achard), et fiefs en d(''pendant,

demanderesse en tous les chefs do la coutume, contre

André de La Voyrie, seigneur de la Grassière, délen-

teur en tout ou partit^ du village de la Petite-fîrassière

(paroisse d(> la Chapelle-Achard), et contre Pierre Gilar-

deau, curé de Saint-Georges-de-Pointindoux; C.illierine

Gilardeau, les deux filles majeures; Jean Gilardeau,

apothicaire, et sa fenmie ; Jacques Arnaud, maréchal-

taillandier, et sa feirmie ; Jean Péraudeau, chirurgien ;

François Renaud, sieur de la F.iverie, et sa fennne
;

Pierre Gilaideau, chirurgien ; François de Gounord
sénéchal de la ville et principauté de la Roche-sur-

Yon ; Jean Maroilleau, marchand, et sa feuune ; Jac-

ques Gilardeau, curé de Longeville; Pierre Péraudeau,

curé de Saint-Ouen, tous propriétaires en partie du dit

village de la Pelite-Grassiêre (24 novembre 1752, f» 22).

— Jean-Baptiste Duveau, seigneur de la Barbliniere et

Marie-Arne-Charlotle Beaudouin, son épouse, deman-
deurs en saisie arrêt contre Jean Michaud, fermier, et

contre Gilbert de Rorthays, .seigneur du Plessis (15 juin

1753, f 33).

B. 138. (Cahier.)— In-4», 3G feuillets, papier.

1756-1333.— Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motlc-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Registre, des audiences ordinaires. — Actes

constatant le refus fait par Jacques-Louis Martin, pro-

cureur de Pierre-Etienne Dastreil de Vaillon, seigneur

de la Cnabossii-re, de recevoir le montant des droits

dus à la dite seigneurie pour deux déclarations rota-

rières (10 et 17 décembre 1756, f"' 3, v», et 6, v»). —
Madeleine Balligou, veuve de René Couturier de la

Garattiere et ses filles, contre Aimée Blanchard veuve

de Pierre Caillon, notaire de Brandois ; Paul Caillon,

curé de Beaulieu ; Jacques-Victor Caillon, curé de la

Motte-Achard, et Pierre Caillon, bourgeois, en paie-

ment de ce qui peut leur être dû sur le montant d'un

inventaire et vente (14 janvier 1757, f*" 8, v»). —
René Montaudouin , seigneur de la Rabatelière

,

Montorgueil et autres lieux, à la poursuite et dili-

gence de Joseph Couturier, sieur de la Renolière, ci-

devant fermier de la maison noble de Montorgueil,

contre les propriétaires du tènement de la Gloran-

dièi'e (paroisse tie la Boissière), en paiement de rentes

dues sur le dit tènement à la seigneurie de .Montor-

gueil (18 février 1757, f* 1-4). — Pierre Denis, aibure-

tier, et .laeques Denis son fils, faïencier, contre Jean

et l'ierie lioil et Marie Boil père, fils et fille, en répa-

ration de mauvais traitements que ces derniers au-

raient fait subir au fils Denis (29 avril 1757, f*" 19).

B. 139. (Cahier.)— In-4-, t.S feuillets, papier.

13 53-13 AH. — Justice seigneuriale des baronnies
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de Brandois, la Motfe-Achard et châtellenie de ht M;iu-

rière. — Registre des audiences ordinaires. — Sen-

tences : coiulaninant Denis Guignard à bailler et payer

à Jeanne Arnaud, veuve de Louis Quéreau, au nom et

comme tutrice de Louis Quéreau, son fils, la somme

de 48 livres plus un chapeau de laine et une paire de

guêtres d'étoupe, plus trente sous, le tout dû, tant

pour restant de gages et salaires que pour fournitures

de sabots, y compris douze sous pour denier de

gage, etc. (14 avril 17ô8, f» M) ;
— condamnant les

propriétaires d'une métairie située au village de la

Bogerie, paroisse de la Chapelle-Achard, à exhiber

les contrats d'acquêt, par eux ou leurs auteurs, f lits

depuis trente ans, dans l'étendue des fiefs dépendant

de la maison noble de la Chabossière, et autres actes

sujets à édition, à faire les fois et hommages des do-

maines nobles, en fournir aveu et dénombrement,

payer les rachats, sous-rachats, lods et ventes ; à ren-

dre déclaration des domaines roturiers, avec énoncia-

tion et reconnaissance des cens, rentes et devoirs aux-

quels les domaines sont sujets ; en payer 29 années en

deniers et quittances valables, et généralement satis-

faire à tous les cas de la coutume, etc. (2 juin 1758,

f" 17). — Ordonnances de police sur l'exécution des

règlements concernant les denrées qui se vendent les

jours de foire et marchés sous les halles de la Motte-

Achard (21 avril 1758, f» 12).

13. liO. (Liasse.) — 67 pièces, papici'.

l?09-13il. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière.— Procédures civiles. — Procès-verbaux : de no-

mination, d'acceptation de commission et de rapport

d'experts : pour la constatation d'agâts et malversations

commises sur la métairie de la Bretomeliôre, appar-

tenant à Robert Massé, écuyer, sieur de Beauvoir (6 et

13 juin 1710) ; pour le gauloiement du tènement des

Sèveries, paroisse de la Chapelle-Achard (3 octobre

et 7 novembre 1710); pour la constatation dagàts

dans des prés dépendant des métairies de la Poile et

de la Nizaudière, paroisse de Saint-Martin-de-Brem

(21 août 1711) ;
— d'adjudication après saisie des fi'uits

et revenus : d'une métairie ou borderie, sise au village

de la Grossière, paroisse de Saint-Julien-des-Landes

(9 et 16 janvier 1711); de la métairie de la Haute-Émon-

nière (17 avril et 8 mai 1711) ; de la seigneurie de

Péault-sur-Mareuil (26 juin et 17 juillet 1711) ;— d'adju-

dication lies fruits et revenus des biens appar'enant

à des mineurs ;
— d'audition de parties ; de clôture

d'inventaire ; de désaveu ; d'évaluation de grains ;
—

de ratification d'acte, à !a requête de Françoise-Angé-

lique -Vubert, veuve de Charles-Antoine de Ramljerge,

seigneur de Boislambert, mère, tutrice de Louise-

Jeanne, Angélique et Marie de Ramberge, ses filles

et du dit feu, par les parents des dites mineures
;

Alexandre de Ramberge , sieur des Mortiers
;

Charles Marin, .seigneur de la Sicaudière ; Sébastien

Brisson, seigneur de la Motte; Charles Ripault, sei-

gneur de la Cathelinière ; Pierre de l'Escorce, seigneur

de la Jariette ; René de La Dive, seigneur de Sainte-

Foy, curateur (24 janvier 1710); — de réception

d'hommage : de la maison de la Grève, rendu à la ba-

ronnie de Brandois par Pierre-Benjamin Tinguy, sei-

gneur de Nesmy (23 janvier 1711) ; de la maison noble

de la Roche-Henry et fief de l'Épinay, rendu à la

baronnie de Brandois par Louis de la Guérinière, sei-

gneur de la Roche-Henry (27 février 1711) ;
— de \'i-

site : de la maison noble de la Cheusteiière, en la pa-

roisse de la Chapelle-Achard (22 octobre 1709) ; de

l'église de Sainte-Foy (17 novembre 1710) ; — de tu-

telle et curatelle; de destitution de René de La Dive, sei-

gneur de Sainte-Foy, comme curateur des enfants de

feu Charles-Antoine de Ramberge, seigneur de Bois-

lambert, et nomination, en la même qualité, de Jac-

ques Belleau, seigneur de l'Ingremière (10 juillet 1711);

— d'émancipation : de Jeanne Gazeau, fille de feus

Germain Gazeau, seigneur de la Bretonnière, et

Hélène-Céleste Morisson, après avis et consentement

de ses parents : René Morisson de la Bassetière, sei-

gneur de Verne ; François Morisson de la Bassetière,

seigneur de la Naulière; Gilles Marchand, seigneur

de la Mulnière ; Calixte Foucher, seigneur de Bran-

deuu; Etienne Baudon, notaire; Jean-Calixte Birotheau,

sieur de laGuilbaudière, avocat au Parlement; Jacques

Denois, sieur de la Davière, licencié és-lois ; Cazile

Nicolon, sieur de la Grange (20 mars 1711).

41. (Liasse.) — 44 pièces, papier.

17 13. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception de Michel

Gandin, sieur de l'Oullière, en la charge de commis-

greffier des experts dans les juridictions de Brandois

(l^"" décembre 1713). — Procès-verbaux : de nomina-
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tion, (rac(;e[itatioii de cDiiiniissioii lù de rapport d'ex-

perts ;
— d'adjudication des « fruits, piot'fU.s, revenus

et (^moluinants des maisons iiol)les des Plessys Oasti-

neau et Jou^-clin, appartenances et dépendances, en

]a paroisse de la Cliapelle-Achard et es environs, pour

ce,quy est tenu, mouvant et rellcvant de la Laronnye

ds la Mothc-Achai'd, à foy, hommage el à rachapt, sai-

zis à la requête de dame Magdelaine Poitevin, veuve

de mcssire Louis Robert, chevalier, seigneur de Lé-

zardiére, d;'.me haroime de la dite Mothe-Achard, à

faute d'homages non faits, aveus non rendus, eontra<,-ts

celles et non exibéz, raciiapt et autres droits non payés »

Cl»"", 15 et 22 décembre 1713) ;
— d'adjudication des

fruits et revenus de biens appartenant à des mineurs
;

— d'apposition de scellés sur les meubles de feu

C'naries Robin, sieur de la Chevallerie, fermier de la

maison seigneuriale d.^ la Boissière, h la requête de

Marie-Madeleine Aud;;yer, veuve de Louis-Alexandre

Gazeuu, seigneur de la dite Boissière, tant pour c!ie

que pour Louis-Aiexandre Gazeau et Marie Gazeau,

leurs enfants (23 décembre 1713) ;
— d'audition de

parties ;
— d'inventaire des effets trouvés au bourg de

la Mottc-Achard, ap{)artenant à feu Louis Vozelle, ser-

gent royal (18 octobre 1713); — de réception d'hom-

mages : du fief de la Brune (paroisse de la Jouchère),

rendu h la seigneurie du Plessis-I.andry i)ar René-

Louis Chalevére, procureur et notaire à Luçon « en

quallitté de homme de foy, vivant, mourant et confis-

quant i. nommé par la communauté de l'Union-Chré-

tienne de Iaiçoii, propriétaire du dit fief (G mai et

7 juillet 1713) ; du village et tênement de la Bris-

sonnière et fief BoisHveau (paroisse de Vairé), rendu

à la barormie de Brandois par Jean GoupiUeau, sieur

de la Prisonnière (25 août 1713); — de renonciation

de Jacques Chanson, notaire de la chàtellenie de Péault,

à la succession de Pierre Chanson, son père (9 juin

1713); — de tutelle el curatelle.

15. l'i:;. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

fl3lâ. — .lustice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Etienne

Poyraud, praticien, en la charge de notiiire des juri-

dictions de Brandois. — Procès-verbaux : de nomina-

tion d'experts ;
— d'adjudication des fruits et revenus

de biens saisis, ou provenant de succession vacante, ou

appartenant ;i des mineurs ;
— d'eiKiuête et enquêtes.

l)Our Sébastien Brisson, sieur de la Molle, et sa femme,

contre Jean Urvouére, sieur de Chanbuurg, et sa

femme (14 juin l'L')); pour Jeaii GoupiUeau, sieur

Je la Brissonmére, ontre Jean Rousseau^ sacristain

de l'église de Vairé (5 aoiit 1715); — de réception

d'iionnnagiî, pour la baronnie de Branflois : du fief de.s

Pers, dépendant de !a maison noble de la Gregoirière

et apparlen.mt à .\ndré Servanteau, écuyer, conseiller

secrétaire du Roi, maison et couronne de France el

de ses finances (2 mai 1715) ; de la métairie de la

Chasserift et Grande Mortière et des fiefs du Puy-de-

René-Lesparière (paroisse de Vairé) et du fief de la

Chante-Clairière (paroisse de Saint-Martin-de-Brem),

déiiendant de la maison noble de la P'pinière et ap-

partenant il Henri-Auguste de La Tour, chevalier, sei-

gneur d'.\izenay, etc. (10 mai 1715); de l'Iiotel noble

de la Mulnière (paroisse de Saint-Martin-de-Brem), du

fief d'Honnne (paroisses de Saint-Nicolas et Saint-Mar-

tin-de-Brem), d'un petit tênement et droil de fief de

la chapellenie des Roches-Baritaud, dite parois.se de

Saint-Mari in, de l'hôtel et herbergement de la Motte-

Freslon (pav(jisse du Cliamp-Saint-Père), le tout ap-

partenant à Gilles Marchand, chevalier (12 juillet 1715);

de la maison noble de la Renoliére, alias la Fouc-

quettière et du fief de la Nillière (paroisse de la Cha-

pe'le-Achard), ai)parlenant à Joachim Robine.iu, che-

valier (12 août 1715) ; du fief de la Landefraire

(paroisse de Vairé) , appartenant à Marie - Suzanne

Prévost de Touchimbert, femme de Henri de Bour-

deille, marquis du dit lieu et d'Archiac, la Tour-

Blanche, Brantôme, etc. (23 août 171-5); — de renon-

ciation à succession mobilière et immobilière ; de

restitution à succession vacante ; de rétrocession ;
—

de saisie des fruits et revenus des seigneuries de

Saint-Vincent-sur-Graon, de Péault el de la Motte-Fres-

lon, par défaut d'hommage non fait, aveu et dénom-

brement non rendus, etc. (17 mai 1715); — de tutelle

et curatelle.

B. I'i3. (Liasse.) — C3 pièces, papier.

tîlî. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception de Paul

Favereau, praticien, en la charge de sergent des juri-

dictions de Brandois (29 janvier 1717). — Procès-ver-

baux : de nomination el d'acceptittion de commissions

d'experts ; — d'acceptation de séquestre ; d'adjudica-
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lion des iVuils et revenus de domaines appartenant à des

mineurs ; d'audition de parties ;
— d'avis de parents

de Catherine Robert, demoiselle du Plessis-la-?alle,

fille mineure de Madeleine Poitevin du Plessis-Landry,

dame do ces cours, veuve de Louis Robert, ^eitmeur

de Lozard'ère, au sujet de la renonciation à la succes-

sion de Pierre Robei-t, seigneur de Saint-Renoist, oncle

paternel de la dite mineure (2P juillet -1717) ;
— de clô-

ture li'inventaire ;
— de comparution de Etienne Rous-

seau, notaire royal et apostolique, contre Paul Bernard,

comte de Ressay (25 janvier 1717) ;
— d'interrogatoire

sur faits cl articles, à la requête de Alexandre Allaire,

sieur des Longeais (23 et 27 juillet 1717) ; — de récep-

tion d'bommage pour la baronnie de Brandois : du fief

Vi'ignay-Bonnel, en la paroisse de Vairé, appartenant à

Calixte Toucher, seigneur de Brandeau (12 mars 1717);

du fief des Vavasseurs et maison noble du Bois, en

Saint-Gilles, appartenant à Madeleine-Catherine Da-

viau de Saint-Gilles, époux de Jean-Louis, comte

d'Hautefort, brigadier du Roi et colonel du régiment

de Toulouse (25 juin et 10 juillel 1717); de la terre

et seigneurie de Péault, appartenant à Donatien de

Maillé, marquis de Carman et Marie-Louise Vinet de

Marcùignetson épouse (12 octobre 1717); — de renoncia-

tion à communauté ou à succession ;
— d'émancipa-

tion ;— de tutelle et de curatelle : de Maile Ramberge,

fille de Françoise-Angélique Aubert, veuve en pre-

mières noces de Charles-Antoine de Ramberge, sei-

gneur de Roislambert, et mariée en secondes noces

avec Jacques-Etienne Poitevin, seigneur de la Traver-

sière (21 mai 1717), etc.; - do nomination de curateur

aux causes et de légitime contradicteur à l'inventaire

des meubles et effets communs : entre feue Marie-

Anne du 'l'réhand et Jean-Baptiste Morisson, seigneur

de la Bassetiére, son mari (19 mars 1717); entre

feue Claude-Marie-Madeleine Robert et Calixte Fou-

cher, seigneur de Rrandeau, son mni-i (8 nclobi'c 1717).

n. 144. (Liasse). — 26 pièces, papier.

l'3'9 9-t'3 30. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception (ès-dites

cours) : de Pierre Guiochet, écolier, étudiant en

di'oit en l'Université de Poitiers, dans la charge de

procureur postulant (16 mars 1719) ;
— d'André Jos-

lain et Pierre RuUet, praticiens, dans les charges de

notaires (i" décembre 1719). — Procès-verbaux : de

nomination et de rappoi't d'experts pour la visite du

bois-taillis du Rorlais, dépendant de Brandeau (6 et

11 septembre 1719J ;
— d'affirmation de comptes de

tutelle; — d'apposition de scellés en la maison de feu

Gilles Desch;.mps, faisant les fonctions de chiru.'-gipn,

au bourg de Saintc-Foy (10 octobre 1719) ;
— den-

quète et enquête, ])0ur Marie-Anne Ruchaud, veuve

de Pierre Disson, sieur des Joyes, et René Bauget, son

métayer, contre les nommés Chaillot, laboureurs

(11 août 1719) ;
— de reconnaissance, par lequel

Gille Febvre déclare que François Orceau, demeu-

rant au bourg de Saint-Georges, en la paroisse de Lan-

deronde, est un honnête garçon et d'honneur (6 juin

1719) ;
— de réception de caution de la personne ùe

François Thion, sieur de Grand-Maison, pour l'exécu-

tion de la sentence contre René Daux, sieur de la For-

tinière, et sa femme (l'^' septembre 1719) ;
— de re-

nonciation à succession ;
- de rétrocession, par retrait

lignager, des terres et seigneuries du Champ-Saint-

Père et Saint Vinccnt-sur-Graon, faite par Pierre Suri-

neau, seigneur de la Guessière, à Gabriel Charbonneau

de Forte-Escuyère , abbé commendataire de Notre-

Daine de Fontaine, grand maître de l'Oratoire du duc

d'Orléans, régent du royaume (12 juillet 1720) ;
— de

tutelle et curatelle.

B. 145. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

1331. — Justice seigneuriale des baronnies de

Rrandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Muu-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Pierre

Massé
,

praticien , en la charge de notaire des

juridictions de Rrandois (•* juillet 1721) ;
— de

Pierre Gouin, en la charge de greffier et notaire des

mêmes juridictions (28 novembre 1721). — Procès-

verbaux : de nomination et d'acceptation de commis-

sion d'experts ;
— d'adjudication des fruits et revenus

de biens appartenant à des mineurs ;— d'affirmation de

paiement par Pierre Caillou, notaire (21 mars 1721);

— d'audition de parties ;
— d'enquête et enquêtes ;

— d'expédition ;
— de présentation de compte par Joa-

chim Robineau, seigneur de la Renoliere, à Calixte

Foucher, seigneur de Brandeau (4 avril 1721); — de

réception d'hommage pour la baronnie de Brandois :

de la maison, terre et seigneurie de la Cour de Brem

et du fief et tènement du Marais-Giriud, appartenant

h René-Jacques Bodet (3\ janvier 1721); de la maison

noble et seigneurie de la Méronnière, en la paroisse
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de l'iChapellii-Achard, ap|iai-lt'iiarit à Maric-AiiiiC Detë-

nieiix, épouse de Giilcbon-Timolénn de Seiglière de

Plantailis, seigneur de Jouet et de Luduil, conseiller du

Roi, ancien vice-sénéchal des provinces de la Marche,

Montregicn et Cornbrailles, lieutenant gcncral de la

marccliau.isée de Bourbonnais (5 septembre 1721) ;
—

de renonciation à communauté ;
— de renonciation à

la succession de Louise Guzeau, veuve de Foucrand,

seigneur du Maimlrean, par Pierre-Gabriel de la Gué-

riniére, seigneur du Mnindreau, son petit-fils C-il mars

1721'»
;
— de visite de la maison noble et seigm^urie de

Brandeau, fiefs et métairie, moulin et four à chaux eu

dépendant, le tout afTcrmé à René Gentil, sieur de

Beauregard, et Suzanne Villier, sa femme, pai- Calixte

Foucliei (2 juillet 1721 1 ;
— de tutelle ef cnralclle ;

—

d'émancipation.

U. lie. (Liasse.) — 41 pièces, papioi-.

a?*». — Justice scigrieuiiale des baronnies de

Bn'iidois, la Mûlte-.\chard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Procès-verbaux : de

nomination, d'acceptation de commission et de rapport

d'experts : pour le gauloiement du tènement appelé

la Maiscn-des-Champs, près le bourg de la Moite (3 të-

vrier i72r)); pour la visite de la mai.soii noble de lo

Chpuvinière, paroisse de Saint-Georges-de-Pointin-

doux (11 au 18 septembre I72.j), etc.; — d'adjudicalic^n

des fruits et revenus : de la maison noble de la Fro-

mentinière, paroisse de la Chapelle-Achard (15 juin an

6 juillet 1725); de la îierce partie des Fief-Maqueau et

Fiaiicliisps de la Motte, paroisses de Jart et feaint-

ViPcenl-snr-Jart (17 août au 16 novembre 1725), etc.;

— d'apposition et levée de scellés sur les meubles : de

Jac((ues Rlay, fermier de la métairie de la Biotlicre, en

Ja paroisse de la Chapelle- Acliard (ô avril 1725); de

Gille Marcl)aud, seigneur de la Muhiière, en la paroisse

de Saiiil-Martin-de-Brem (21 janvier au 6 avril 1725),

etc.; — d'audition de parties ;
— d'audition sur renvoi

des consuls de Poitiers ;
— d'enquête et enquêtes : pour

Madeleine Thomas contre Gabriel Buor, seigneur de la

Gobinière, son mari (23 août 1725'), etc.; — d'expédi-

tion : pour présentation d'aveu du fief des Vavasseurs

et maison du Bois, en la paroisse de Saint-Gilles

(15 juin 1725), etc.; — de réception de caution en faveur

de René Bodet, seigneur de la cour de Erem (15 octo-

bre 1725); — de tutelle et curatelle; — d'émancipa-

tion de Louise-Charlotte, Jeanne-Marie et Marie-Anne

Marchand, lilles mineuies de feu Gilles Marchand, sei-

gneur de la Mulnière, et de Marie Guesdon ^li lévrier

17^5). — Sentences : pour Simon Segrestain et Louis

Pacquier, fermiers des seigiieuries de la MoHe-Freslon

et du Ciiamp-Sainl-Père, contre François Vrignaud,

marchand, au sujet d'une l'ente due sur le tènement

des Chibardières, près le village de la Fillonnière, en la

paroisse du Champ-Saint-Pcre (27 février 1725); —
pour Madeleine Poitevin du Plessis-Landry, veuve de

Louis Robert, seigneur de Lczardière, baronne de

Brandois, contre Louis JoUy. farinier, au sujet d'un

chapon de cens dû sui- le tènement du Chesgne-Boul-

lain et Maison-des-Champs (Il août 1725).

B. )'i7. (Liasse.) — 28 pièces, papier.

fl336. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière — Procéduies civiles. — Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission a'ex.-

perts : pour la visite de la maison noble de la Poitevi-

nière de la Janibardière (paroisse- de Saint-Vincent-sur-

Graon), du domaine de Moric (paroisse d'Angles) et au-

tres lieux, appartenant à Louis Buor, seigneur de la Voye,

fi Yve-Léon de Rorthays, seigneur de la Frogerie, et aux

dames de liamberge, leurs épouses, en qualité d'hé-

ritières, sous bénéfice d'inventaire, de feue Françoise-

.'mgélique Aubert, leur mère (15, 22 et 29 novembre

172(3), etc.; — d'adjuiiioation des fruits et revenus : des

ftefs appeli's les Grandes et les Petites Mestairies en la

[laroisse de Saint Vincent-sur-Jart (14 juin au 5 juillet

1726) ; de la métairie de la Moretière, en la paroisse

de Vairé (28 juin au 12 juillet 17'!6), etc.;— d'apposition

(le scellés sur les meubles de René-Claude Fleurisson,

notaire de Sainte-Flaive (7 juillet 1726), etc.; — d'audi-

tion sur renvoi des consuls de Poitiers, à la requête de

François Ruchaud, arquebusier, contre Simon Moizeau

(31 mai 1726), etc.; — d'avis de parents et de reiion-

ciation à succession, pour Louise Pelletier, fill j mineure

(11 janvier 1726) ;
— d'expéditions: à la requête d'Oli-

vier Fayau, sieur des Proustiôres, licencié ès-lois,

contre Paul Favereau, huissier royal (4 novembre 1726),

etc.; — de réception de caution, pour François de

Boullyé de Renon Turquant, commandeur de la coin-

manderiedeBourgneuf(paroissedclaChapelle-.\chard),

a la diligence de son fermier, contre les teneurs ihi vil-

lage de la Salbaudièic, en la paroisse de Sainl-Mariin-

de-Brem (2S juin 1726); — de 'ulelle et curalelle des



40 ARCHIVES DE LA VENDEE.

enfants mineurs de Calixle Foucher, seigneur de Bran-

deau (24 mai 1726^ etc.; - d'émancipation. — Ordon-

nances de police : enjoignant de mettre en terre les

bestiaux, chevaux et autres animaux nui mourront ou

seront tués par les loups, au plus tard douze heures

après leur mort, sous peine de 25 livres d'amende la

première fois et de plus de trente la seconde (24 avril

1726) ;
- faisant défense de déposer dans les rivières

de la juridiction du lin, du chanvre, ou toutes choses

canables d'empoisonner les eaux, sous peine de 25 li-

vres d'amende (12 septembre 1726). — Règlements

pour le pris de la viande de boucherie : dans l'espace

d'une nnnée environ, le prix de la livre varie, pour le

bœiif, !e vtau et le mouton, de 3 à -i sous ;
pour la

vache, de 2 à 3 sous (3 mai et 1" octobre 1725 ; 8 fé-

vrier et 5 juin 17-26).

B. 14S. (Liasse.) — 30 pièces, pap er.

lîîî». - Justice seigneuriale des baronnies de

Brandûis, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'experts,

pour dommages et agâts commis dans une pièce de

terre appelée le Pin, dépend.int de la "létairie de la

Maison-Neuve, en la paroisse de Saint-Julien-dCo-

Landes (3 août 1759); jugement condamnant le dé-

linquant à payer, pour dédommagement, au proprié-

taire, 5 quarteaux de froment et 25 livres 13 sous pour

les dépens de l'inslance (5 août 1729), etc.; — d'adju-

dication, après saisie, des fruits et revenus des do-

maines, consistant en maisons, jardins, ruages, marais,

pré, terres labourables et gastées, vigne et corps de

borderie, situés en les paroisses d"Oiunne, dcs Sables,

Saint-Nicùlas-de-la-Cliaume et Saint-Hilaire-de-Tal-

mond (20 mai au 10 juin 1729) ;
— d'apposition et de

reconnaissance de scellés' sur les meubles : de feu

Mabillais, curé delà Ciiapelle-Achard {\" au 17 janvier

1729) ; de René Aujard, fermier de la maison noble du

Plessis-Tesselin, en la paroisse de la Chapelle-.Achard

(1" décembre 1729), etc.; — d'encpiéte et enquête:

à la requête de François Mornet, le jeune, marchand,

demeurant à la maison noble de la Renelière, contre

Louise Payraud, veuve de Jacques Orceau, menuisier

(25 février 1729); — de présentation de compte de

tutelle ; de réception de caution ; de renonciation à

succession:— de tutelle et curatelle.

B. l'iO. (Liasse.) — iT piéc3S, papier.

aî3;r. — Justice seigneuriale des baronnies de

Braudois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Vincci-

Joseph Lorteau, praticien, dans la charge de notaire

des juridictions deBrandois (10 février 1730).— Procès-

verbaux : de nomination d'experts pour dommages et

agàts commis dans des prés appartenant à François-

André Buor, seigneur de la Chaignollière (15 septem-

bre 1730) ;
— d'adjudication des fruits et revenus du

village ei métairie de la Pallulière (paroisse de la Cha-

pelle-Achard), saisi à la requête de Louise Rousseau,

veuve de Bruno Dastreil de Vailion, seigneur de la

Chabossière, par défautde paiement d'arréragé de rentes

dues à la dite seigneurie f2l juillet au 4 août 1730);

— d'apposition et levée de scellés ;
— d'inventaire et

vente de meubles ;
— de réception de caution ; — de

réception d'hommage : de la métairie noble de la

Boule et fief des Paluyau, en la j-aroisse de Sainte-Foy,

rendu à la sei^^neurie de la Méronnière par noble homme

Vincent, docteur en médecine (18 août 1730); — de

tutelle, de curatelle et d'émancipation ;
— de nomina-

tion d'un curateur aux biens vacants du fief des For-

ges, en la paroisse de la Niotte-Achard (10 juillet 1730).

B. ISO. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

ï î 3 1 .— Justice seigneuriale des baronnies de Bran-

dois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Maurière. —

Prucfdurcs civiles.— itéceplion ; de Jacques iUchard,

notaire des juridictions de Brandois dans la charge de

sergent des dites cours (22 juin 1731) ;
— de Jean Mai-

gneau, notaire et procureur de la baronnie du Guy-de-

Sainte-Flaive, dans la charge de notaire et procureur

des juridictions de Brandois (16 novembre 1731); —
de Jean-Eusèbe Buffet, praticien, dans la charge de

notaire des mêmes cours (10 décembre 1731). ~ Pro-

cès-verbaux : de nomination d'experts et prononcé de

sentence; — d'adjudication des fruits et revenus de

biens appartenant à des mineurs ;
— d'audition sur

renvoi des consuls de Poitiers ;
— d'avis de parents des

enfants mineurs de feu Gabriel Buor, seigneur de la

Vrignaye, et Louise Caillaud, à la requête de Robert-
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Louis-Gabriel Buor, seigneur de la Ménardière, leur

tuteur, au sujet du profit à tirer des bestiaux et che-

vaux existant sur les domaines des dits mineurs (3 dé-

cembre 1731); — de description de meubles; — d'en-

quête et enquête pour Laurent-Louis Lefèvre, fermier

de la maison noble de la Roclie-Hcnry, contre Gene-

viève-Thérèse Villier, veuve de Etienne Rigollet, mar-

chand (11 avril 1731) ;
— de mainlevée d'opposition ;

—
de réception d'hommage ; de la terre et seigneurie et

Saint- Vincent-sur-Graon, rendu à la baronnie de Bran-

dois par Pierre Surineau, seigneur de la Guissière

(18 mai 1731); de la moitié de la chàtellenie de la

Molte-Freslon et du Ghamp-Sainl-Père, rendu fi la dite

baronnie de Brandois par Pierre Surineau, seigneur de

la Guessière, tant pour lui que pour Alexandre Mes-

nard, seigneur de Chasnay, et Socliet, seigneur des

Touches, ses parageurs (jcrjuin 1731); — de tutelle,

de curatelle et d'émancipation. — Décret de prise de

coriis décerné contre Loui,; Trogié, laboureur, et sa

belle-sœur, demeurant au village de la Balangerie

(paroisse de Nesmy), .à l'occasion de rébellion, excès

et voies de fait, commis par eux contre Martin Fou-

cher, sergent royal et ses records C-l'î novembre 1731).

B. 151. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

1933. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandoi-, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

ricre. — Procédures civiles. — Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'experts
;

— d'adjudication de biens saisis ou appartenant aux

enfants mineurs, de feu Olivier Violleau, sieur de la

Brayère, et de Marguerite Arnaud (15 février au 7 mars

1732) ; de feu Gabriel Buor, seigneur de la Vrigiuiye

et de Louise Caillaud (7 mars au i avril 173-2) ; de feu

Pierre Gaudin, sieur de la Paillolière, et de dame Tor-

tereau (1-4 au 28 novembre 1732), etc. ;
— d'apiiosition

de scellés ;
— d'avis de jjarents de mineurs ; — d'en-

quête et enquêtes : pour Pierre Didot, curé de Sainte-

Foy, conti-e Thomas Paillaud bourgeois, en constata-

tion d'injures (24 janvier 1732)
;
pour Louis Pasqiiier,

notaire et greffier du Champ-Saint-Père contre Pierre

Joslain, maçon, sur des faits de même nature (2 mai

1732); pour Pierre Gobien, curé de Nesmy, contre

René Roque, propriétaire des villages de la Grande et

Petite Laudière (paroisse de Chaillé-sous-les-Or-

meaux), sur lo paiement d'arrérages de rente (10 mai

1732) ; pour Ji.cqiies Foueaud, marchand, contre Fran-

çois Guinemand, saunier, sur le paiement du prix d'un

pied d'arbre (27 juin 1732); — de présentation de

compte de tutelle ; — de réception d'hommage, pour

la baronnie de Brandois : de l'hôtel noble de la Mul-

nière (paroisse de Sainl-Martin-de-Brem) , du fief

d'Homme, de la chapellenie des Roches-Baritaud, du

fief Jansacq et du fief des Sables, vulgairement appelé

les Garennes-Brandois, le tout situé parois-se de Saint-

Nicolas et de Saint- Martin-de-Biem et appartenant à

Marie-Françoise Marchand, épouse de Françuis-André

Buor, seigneur de la Chasnalière (1" aoùl 1732); —
de tutelle, de curatelle et d'émancipation — Procès-

verbaux : à la requête de Alexandre Buor, seigneur

de la Jousselinière, contre Pierre Fraineau, sieur de

la Vigne, fermier de la maison noble de la Jous.selinière

(paroisse de Chaillé), pour non exécution des condi-

tion du bail (12 mars 1732) ; — à la requête de Louis

Péault, praticien aux Sables, contre Jean Ma.^^suyau,

voiturier, pour abus de confiance (29 juillet 1732) ;
—

ordonnant que Louis-Laurent Lefevre fournira grosse

au procureur de la cour, dans la huitaine, des testa-

ments et codiciles faits j ar feu Guillaume Renaudin,

son oncle, curé de rile-d'Olonne (19 avril 1732).— Sen-

tence pour Noël Ridolel, maréchal, et sa femme con-

tre Pierre Loué, cabaielier, et sa femme (20 juin 1732).

B. 152. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

l?35. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

liére. — Pi'océdures civiles. — Réception : de Jean

diraudeau, praticien, dans la charge de sergent des

juridictions de Brandois (11 janvier 1735). — Procès-

verbaux : de nomination et d'acceptation de commis-

sion d'experts; pour René-Gabriel Didier, sieur de la

Gendronnière, contre Maihurin Masson, laboureur (27

septembre 173.î); pour Gille Mercier, sieur de la Noue,

sénéchal de la baronnie de Sainle-Flaive, contre Ger-

mon de Rorthays, seigneur de l'.Vurière et Suzanne

Macé, son épouse, veuve de Alexis Buor, seigneur de

l'Échas-serie (29 novembre 1730) ; — d'adjudication des

fruits et revenus de biens appartenant à des mineurs
;

— d'adjudication des fruits et revenus des villages, hô-

tels, fiefs etlénements de la Bretelière, laFoucaudière,

la Chamuzière, l'Aumondière (paroisse de Landeronde^,

des villages, fiefs et tènemenis des Tubleries, la Terras-

sonnière, les Noues, leRetail, la Craunière, la Joslonière

et la Pousterie (paroisse de Venansaull), saisis féodale-

ment, à la re(]uête de la baronne de Brandois, à défaut

VKNlJliK. Skiuk b.
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d'hommage et exhibition de contrats (17 juin au 5 août

1735) ; de réception d'hommage du fief de la Bretelière

rendu par René-Louis Legierde la Sauvagière, mineur

émancipé, procédant sous l'autorité de François Che-

valier, seigneur d'Availles {19 août 1735); — d'audition

sur renvoi des consuls de Poitiers ;
— d'avis de parents

pour taxe de pension d'enfants mineurs ;
— de contra-

riété; — d'enquête et enquête; — de prestation de

serment de témoins ;
— de tutelle et curatelle : des

enfants mineurs de feus Gabriel Buor, seigneur de la

Vrignaye, et Louise Caillaud {"20 fé\rier 1735), etc. ;

— d'émancipation : de Marie-Charlolte-Louise et de

Jeanne-Charlotte Pyneau, filles de feu Jacques Pyneau,

sieur de la Garnerie, sénéchal des chàtellenies de

BeauIieu-sous-la-Roche-sur-Yon, et de Charlotte Logeais

(17 juin 1735). — Jugement : condamnant Gabrielle-

Françoise de Chasteaubriand, veuve de René de Savon-

nière, marquis de Linière, à venir en personne rendre

les hommages qu'elle doit à la baronnie de Brandois,

pour les fiefs des Grandes et Petites Mestairies, Orphi-

nière et Fief-Maqueau (4 mars 1735).

B. 153. (Liasse.) — 22 pièces
,
papier.

1936-1937. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et chûtellenie de la

Maurière. — Procédures civiles. — Réception : de

René Rogier, praticien, dans la charge de sergent des

juridictions de Brandois (7 juin 1737). — Procès-ver-

baux : de nomination et d'acceptation de commission

d'experts ;
— d'affirmation de compte de tutelle : par

Françoise Noyau, veuve de Robert Buor, seigneur de

la Ménardière (24 janvier 1737) ;
par Gabrielle-Angé-

lique de Rivaudeau, veuve de Louis-François de

Giraudeau, seigneur de la JoUonnière (8 mars 1737) ;

— d'audition sur renvoi des consuls de Poitiers ;
—

d'avis de parents des enfants mineurs de feux Olivier

VioUeau et Marguerite Arnaud, à la requête de Nicolas

Bouron, chirurgien, leur tuteur (19 juin 1736) ;
— de

clôture d'inventaire ;
— d'enquête et enquêtes : pour

Marin l'aîné, marchand de draps aux Sables-d'Olonne,

contre Robert Turpaud (26 février 1737) ;
pour Perrine

Bodet, épouse de Chrysostôme Fillastre, praticien,

contre son mari (13 avril 1737) ;
— de présentation

d'aveu de l'hôtel, maison et métairie noble de Roche-

Guillaume, paroisse de Landevieille (2'2 juin 1736 au

19 juillet 1737) ;
— de réception d'hommage : du fief

et maison noble de Gatines (paroisse de fc'ainte-Foy),
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rendu à la baronnie de Brandois, par Charles de La

Dive, seigneur du dit lieu (8 mars 1737); du fief et

métairie noble de la Gastelière et des Chastelières

(paroisse de l'Aiguillon), rendu à la châtellenie de la

Maurière, par Robert Morisson, sieur des Forges

(5 juillet 1737); — de réception de caution, à la

requête de Pierre-Louis Buor, seigneur des Marte-

lières, comme tuteur des demoiselles de la Vrignaye-

Buor (13 décembre 1737) ;
— de tutelle et curatelle.

B. 154. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

173$. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-.Achard ut cliâteilenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Pierre-

Gabriel Raimbert dans la charge de notaire des juridic-

tions de Brandois (21 octobre 1738).— Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts : pour Jean Gaudin, sieur de l'Espine, négociant

aux Sables, contre Louis Ranfrai , seigneur du fief

Bajonnière (12 et 24 niai 1738); pour Nicolas Bodet,

fermier de la maison noble de la Garanjouère (paroisse

de Saint-Julien-des-Landes), contre le> propriétaires

d'une métairie sise au village de la Bavière (20 juin 1738);

pour Charles Gouin, curé de Saint-Julien-des-Landes,

contre Louis Rabaud, bordier (9, 12 et 14 août 1738)
;

pour Marie Lodre, veuve de Jacques Massé, seigneur

des liOngeais, contre Sébastien Gillier, farinier (27 no-

vembre et 9 décembre 1738), etc. ;
— d'adjudication

des fruits et revenus : des biens appartenant aux enfants

mineurs de Gabriel Buor de la Vrignaye et Rose Cail-

laud, son épouse (21 mars au 2 mai 173>) ; d'une

métairie située à la Barbière-Marchand (paroisse de la

Chapelle- Achard), appartenant aux héritiers de feu

Coudriau, notaire aux Sables (16 mai au 13 juin 1738) ;

des biens appartenant au sieur Garesché et à demoi-

selle Pommeray, son épouse (14 au 28 mars; 8 août au

14 novembre 1738) ;
— de déclaration de grossesse et

d'aveu de paternité ; — de levée de cadavre d'un

homme noyé au Gué du Poiré, en la paroisse de Vairé

(6 juillet 1738); — de réception de caution; — de

réception d'hommage : de la Brissonnière et fief Bois-

liveau (paroisse de Vairé), rendu à la châtellenie de la

Maurière par Jean Goupilleau (5 septembre 1738) ;

de la moitié du droit de terrage et droit de fief de la

Chauzière (paroisse de la Chapelle-Achard), rendu à la

baronnie de Brandois par le même (5 septembre 1738);

d'une ligence au village de Bourgpaillé (paroisse de la
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MoUe-iVchard), de l'hùtel el herbergement de la Méron-

nière el Grange-Buor (paroisse de la Cliapelle-Achard),

rendu à la baronnie de Brandois, par Aiidré-Malhieu

Dubois de Clialeauneuf, capitaine au régiment de

Blaisois infanterie, et tuteur des enfants mineurs de

feu Jacques Defénieux, sieur de la Lande, et de dame

Marie-Anne Dubois, au nom de Joachim Defénieux,

clerc tonsuré du diocèse de Limoges, auquel les dits

fiefs sont obvenus comme quartomagier des biens

situés dans la coutume du Poitou qui appartenaient à

feue Marie-Anne Defénieux, sa cousine, épouse de

Gilbert-Timoléon de Seiglière de Plantadis. seigneur

de Jouet (12 décembre 1738); — de tutelle et cura-

telle ;
— de nomination de curateur aux causes, pour

Marie-Renée Ranfrai, fille émancipée de René Ranfrai,

seigneur du fief Bajonnière et de Marie Robert de la

Salle-Lézardiére (20 juin -1738) ;
— d'émancipation de

Claude-Chai'ies Foucher, fils de Calixtc Foucher, sei-

gneur de Brundeau, et de Marie-Madoleine Robert

(21 avril 1738), etc.

B. lôô. (Liasse.) — 3 pièces, pnpier.

1343-1344. — Justice seigneuriale des barunnics

de Brandois, la Motte-Acbard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Sentences : pour Jean-

Baptiste Dallenu, sieur de la Grassière, sous-fermier

de la maison noble de la Fretière, métairie et four à

tuile et à cbaux de Bois-Braud (paroisse de Saint-

Vincent-sur-Graon), et François Guilloton, marchand,

sous-fermier du sieur Dalleau, en la dite métairie et

four h chaux, contre René Poyraud, marchand et

Louise Devaud, sa femme, ci-devant sous-fermiers des

dites métairie et fours, et contre .\nne-Renée Guichard,

veuve Augier, ci-devant fermier de la dite maison noble

de la Fretière et dépendances (10 mai 17i3) ;
— pour

Mathieu Bironneau, curé de Saint-Pierre-de-Lairoux,

contre Charles-François Citoys, seigneur de laTouche-

au-Blaiic '"t Motte-Brémaud (J> novembre 1743); —
pour Jacques Bertrand, fermier de la maison noble de

la Morissiôre (paroisse de Nieuil-le-Dolent), et Marie

Beiuistier, sa femme, contre André Rayneau, lis.serand,

et autres (18 décembre I7U).

B. 15 i. (Liasso ) — 40 pièces, papier.

4 34 5. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-
riôre. — Procédures civiles. -- Réception (ès-dites

cours) ; de Gilles Mourain, sieur de i'Esmonnière,

dans les charges de notaire et procureur postulant

(2 avril 1745) ; — de Jean -Augustin Dorion, sieur de
la Grouinière, dans les charges de procureur fiscal et

postulant (16 juillet 174.j) ;
— du môme dans la charge

de sénéchal (2G novembre ili'y) ;
— de Joseph Cléri-

ceau, sieur de la Caillère, dans les charges de procu-

reur fiscal et postulant (26 novembre 1755) ;
— de

Louis-Payraud, praticien, dans la charge de sergent

(26 novembre 1745). — Procès-verbaux : de nomina-

tion , d'acceptation de commission et de rapport

d'experts : pour Frédéric Reignon, seigneur du Page

(1", 8 et 19 mai 1745); pour Anne-Louise Robert,

veuve de René-Claude de la Rochefoucault, seigneur

du Breuil, Catherine Robert, veuve de Pierre de la

Guérinière, chevalier du Maindreau, Calixte-Julien

Foucher, seigneur de Brandeau, Anne-Robert Foucher,

veuve de Joseph de Busca, seigneui- de Boismasson,

de Plouer, seigneur de la Chaisnc, et Catherine Fou-

cher son épouse, Claude Foucher, seigneur de la Gui-

gnardaie, contre Pierie-Louis Robert , baron de

Lézardière (25 juin et 2 juillet 1745), etc. ;
— d'audi-

tion sur renvoi des consuls de Poitiers ;
— de clôture

d'inventaire des meubles délaissés : par Samuel Mer-

cier, sieur du Pin ^5 février 1745;; par Jean-Gabriel

Soreau, sieur de Bellenoue, lieutenant de la compagnie

franche, garde-côte de la paroisse de l'Ile-d'Olonne

(6 août 1715) ;
— de déclaration d'accouchement; —

de dépôt d'un billet ;
— de levée du cadavre d'une

femme près le village de Cabiron, en la paroisse de Vairé

(23 mars 1745) ;
— de réception de caution ;

— de

réception d'hommage : du fief de la Gojonnière, rendu

à la maison noble de la Méronnière, par Charles An-

gevin, seigneur delà Revètison (3 septembre 1745) ;

— de renonciation à communauté et à succ&«ion ;
—

•

de tutelle, de curatelle et d'émancipation. — Sentence;

pour Jeanne Lesnard, fille majeure ayant renoncé à la

communauté de son frère, contre Gille Giraudeau, ci-

devant huissier audiencier au sièg royal de l'Élection

des Sables, el contre René Leblanc, bourgeois, et Fran-

çoise Lesnard, son épouse (20 février 17-45).

B. 157. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

I34G-1343. — .Uislice seigneuriale des baronnies

de Brandnis, la Motte-Achaid el ch^Mellenie de Li Mau-
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rière. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'apposition et reconnaissance de scellés ;
— d'audi-

tion sur renvoi des consuls de Poitiers, entre Gabriel

Durand, sieur des Clais, fermier général du château de

Montmarin, terre et seigneurie de Martinet, et Claude

Charier, maquignon (14 avril 1747); — d'enquête et

enquête ;
— d'inventaire de meubles délaissés par

Jacques-Christophe Morinière, sous-fermier de la mai-

son de la Guigneraye (paroisse de Saint-Hilaire-de-

Talmond), à la requête de Jean Buffet, notaire des

juridictions de Brandois, fermier direct de la dite

maison (7, S et 9 mars. 4 et .5 juillet '1746) ;
— de

tutelle.

B. 158. (Liasse.) — "4 pièces, papier.

194 S. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Jacques-

Nicolas Delachèze, en la charge de procureur postulant

des juridictions de Brandois (29 novembre 1748). —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts : pour Anne-Charlotte Gervier,

veuve de Louis de Rorihays, seigneur des Hauteurs

(6 mai 1748), etc.; — d'appointement : entre Henri-

Auguste de La Tour, marquis d'Aizenay, Pierre Mesnard

et autres (19 août 1 748); entre François Grelaud, commis
aux aides au département de Talmond, et Pierre Didot,

curé de Sainte-Foy (3 octobre 1748) ;
— d'apposition

et de reconnaissance de scellés sur les meubles et effets

délaissés : par Marie Martin, veuve en dernières noces

de Pierre Crochet, chirurgien (6 janvier 1748) ; par

Sabourault de la Prigaudeau, huissier au Châtelet (2 et

11 avril 1748) ; par Louis de Rorthays, seigneur des

Hauteurs (21 avril et 13 mai 1748); par Marie Blan-

chard, veuve de Soreau de Bellenoue (14 mai et 16 juil-

let 1748), etc.— Procès-verbal et jugement contre Louis

Prousteau, gardien des scellés apposés en la maison

noble de la Lézardière, sise paroisse de Saint-Georges-

de-Pointindoux, pour lacération de sceaux (8 mars

1748) ;
procès-verbal des sceaux lacérés (22 mars

1748) ; reconnaissance de scellés (16 décembre 1748).

— Procès-verbaux : d'audition sur renvoi des consuls

et du siège présidial de Poitiers ; — de clôture d'in-

ventaire ; de déclaration de grossesse ; de dépôt de

pièces au greffe ;
— d'enquête et enquête : pour

Vincent Clair, laboureur et autres, contre Charles-

Mathurin Mercier, sieur de l'Angevinière, procureur

du Roi en l'Élection des Sables-d'Olonne, et Jean

Roulleau, laboureur (8 mars 1748) ;
— de présentation

et d'affirmation de compte de tutelle, pour Charles-

François-Alexandre de La Dive, seigneur de la Grosse-

tière, et pour Marie-Marthe-Aymée et Marie-Jeanne-

Félicité de La Dive, les trois enfants mineurs de feu

Charles de La Dive, seigneur de la Grossetière et de

Jeanne-Marguerite de Foye (6 décembre 1748); — de

réception de caution ; — de tutelle et curatelle : des

enfants mineurs de Louis de Rorthays, après avis et

consentement de leurs parents : Louis de Rorthays,

seigneur de la Savarière, Yves-Léon de Rorthays, sei-

gneur de la Frogerie, Esprit Le Forestier, seigneur de

la Papinière, Jean-François Le Forestier, seigneur de

la Baililleraie, Mathieu Le Forestier, seigneur de la

Lardière et René de Rorihays, seigneur de Girondor

(4 mai 1748), etc. ;
— d'émancipation. — Jugements :

au profit de Jean Guiochet, métayer de la Sallaire,

au bourg de l'Ile-d'Olonne, contre Paul Guyot, notaire

royal et greffier des conventions aux Sables, représen-

tant de Thérèse Ardouin, son épouse, et contre Anne-

Louise Gaudin, veuve de Joseph Aimé Friconneau,

sieur de la Taillée, lieutenant de l'Élection des Sables

(21 et 24 septembre 1748), etc.

B. lo9. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

1 749-1 950. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Procès-verbaux : de

nomination d'experts pour André-René Buor, clerc

tonsuré, chapelain de la Chevetelière, contre Charles-

Mathurin Mercier, sieur de l'Angevinière (5 septembre

1749) ;
— d'appointement : entre Louis Bouard, huis-

sier royal, et André Pasteau, laboureur, et autres (10

novembre 1749), etc.; — d'apposition de scellés;

— d'enquête ;
— de tutelle et curatelle ;

— d'éman-

cipation : de Charles-Gabriel Masson, seigneur de

la Fumoire, fils de feu Gabriel Masson et de Marie

Foucher, après avis et consentement de ses pa-

rents : Charles Masson, seigneur de la la Bodinière,

Louis Masson, seigneur du Gast, Yves-Léon de Rorthays,

seigneur de la Frogerie, et Jacques-François Poitevin,

seigneur de la Guitlière (13 juin 1749). — Jugements :

au profit de Suzanne Rousseau, veuve de Bruno Das-

treil de Vaillon, seigneur de la Chabossière, tutrice

de ses enfants mineurs et du dit défunt, contre Pierre

Dron, maréchal-taillandier (7 mars 1749).
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B. 100. (Liasse.) — 57 pièces, papier.

1951. — Justice seigneuriale des baroiiuies de

Brandois, la Motle-Achard et chàtellenie de la Mauriêre.

— Procédures civiles. — Procès-verbaux : de nomina-

tion et d'acceptation de commission d'e.\i)erts : à la

requête de Jean-Baptiste Brunet, curé de Saint-Julien-

des-Landes, contre les habitants de la dite paroisse, et

le curateur à la succession de Charles Gouin, son pré-

décesseur (30 août 17.jI), etc.; - d'adjudication, après

saisie, des fruits et revenus : des domaines apparte-

nant à Augustin Gasteau et Suzanne Pairault son

épouse, et situés à l'Engressière, en la paroisse de Mar-

tinet ('27 novembre 1750 au 8 janvier 1751); de

tiercement du dit bail, pour insuffisance du prix

d'adjudication (29 janvier 1751) ;
— d'affirmation de

compte de tutelle ;
— de procès-verbal d'agàts par le

garde-chasse et bois de Martinet (6 novembre 1751) ;

— d'apposition de scellés : sur les meubles délaissés par

Françoise Morisson, veuve de Nicolas Bodet (2 octobre

1751), etc. ;
— d'audition sur renvoi des consuls de

Poitiers ;
— d'avis de parents d'enfants mineurs ;

—
d'enquête et enquêtes : pour Louis Burcier, notaire et

procureur des juridictions de Brandois, contre les

Bonnamy (27 août 1751), etc.; — d'interrogatoire sur

faits et articles, à la requête de Marie Bertrand, veuve

et donataire de René Montaudouin, con.seiller du Roi,

maison, couronne de France, seigneur do la Clartière, la

Rabatelière, Montorgueil et autres lieux, contre Jacques

Mallet, propriétaire du village et tcnement de la Noue-

Pouzet, au sujet d'une rente du? à la maison noble de

Montorgueil (13 février 17.51) ;
— d'inventaire et vente

des meubles délaissés par Renée Benesteau, veuve Jean

Te.sson, à la requête de Modeste-Apolline Dubois, veuve

de François Ordonneau, sieur des Grands-Borderies,

sénéchal de Brandois (9 août et 9 septembre 1751) ;
—

de réception d'hommage : de la métairie noble du

Puy-Babin (paroisse de la Chapelle-.\chard), rendu à

la maison de laChabossière par Vincent Vincent, docteur

en médecine aux Sables-d'Oloniie (2G février 1751) ;
—

de tutelle et curatelle; - d'émancipation : de.\ngélique-

Marie-Marguerite Mercier, fille de feu Jacques-Samuel

Mercier, sieur du Pin, et de Marie-Ursule de Courcelle

(2G février 1731), etc.

B. 161. (Liasse.) — 57 pièces, papier.

1754. — Justice seigneuriale des baronnies -de

Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mauriêre.

— Procédures civiles. — Réceptions (ès-dites couns) :

de Jacques Dorion, dans la charge de notaire et procu-

reur postulant (18 janvier 1754) ;
— de Louis Bonnin

dans la charge de notaire (i" mars 1754); — de .André

Mourain, sieur des Chaussées, procureur-substitut de la

cliAtellenicdu Perrier, dans la charge de procureur pos-

lulant{18 juillet 17.5.4); - de Pierre-.Mathurin Couturier,

notaire et procureur de la baronnie de Sainle-Flaive,

dans la charge de procureur postulant (19 juillet 1754);

— de Charles-François Bisson, dans la charge de no-

taire (5 septembre 1754) ;
— de Pierre-Paul Guiochet,

procureur des châtellenies de Beaulieu-sous-la-Roche-

sur-Yon, dans les charges de procureur fiscal et pro-

cureur postulant (22 novembre 1754) ;
— de Etienne

Jutard, dans la charge de sergent (22 novembre 1754) ;

— démission donnée par Pierre-Louis Giraudin, no-

taire et procureur postulant, de sa dite charge de

procureur, à cause de son éloignement de la Motte et

de ses affaires particulières (15 février 1754).— Procès-

verbaux : de nomination et d'acceptation de commis-
.sion d'experts : pour Louis Bouard, notaire et huissier

royal (ISjanvier 1754) ; pour Luc Maudret, prêtre (l"et

8 février 1754) ; pour Pierre Mourain, sénéchal des

châtellenies de Coëx et l'Audardiôre (11 avril 1754);

pour François-Joseph de Vaugiraud, seigneur de Ros-

nay, contre Jean-Marie Nobiron, bourgeois (28 décem-

bre 1754), etc. ;
— d'adjudication des fruits et revenus

d'une borderie, au village de la Boule, en laparois.se de

Sainle-Foy (2 au 30 août 1754) ; de main-levée de sai-

sie, sur deux autres borderies au même village (2 août

et 6 septembre 1754); d'adjudication des fruits el reve-

nus des domaines appartenant à Mathurin Grelier, mi-

neur (27 septeml)re au 11 octobre 17.54) ;
— de clôture

d'inventaire des meubles de la communauté entre

Pierre Mourain, sénéchal des châtellenies de Coèx et

l'Andardière, el Marie Nauleau (31 mai 1754), etc.;

— d'enquête et enquêtes ;
— d'interrogation et inter-

rogatoire sur faits et articles ;
— de réception de cau-

tion ;
- de tutelle et curatelle; de nomination de

curateur aux causes de Marie-Marguerite Rouillé, fille

de feu Jacques Rouillé, notaire royal, cl de Mélène-

Marguerite Pommeray (17 avril 17511. — Ordon-
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nauce de police sur la taxe de la viande (5 avril 1754).

— Jugements : entre Jacques Friconneau, sieur de

Cliamplouq, avocat en Parlement, Duget, docteur en

médecine, et dame Friconneau son épouse, Denis

Friconneau, curé de la Chaise-Giraud et Jean Glene-

reau, sannier au village de la Girevière, en la paroisse

de Notre-Dame-d'Olonne (19 octobre 1754) ;
- pour

Pierre Idier, laboureur, contre demoiselle Voyneau,

veuve Bignonneau, fermière en partie de la seigneu-

rie de la Vergue-Greffaud, en la paroisse de Nesmy

(22 novembre 175 1), etc. - Exécutoires au profit de

Michel Tampon, greffier des juridictions de Brandois :

contre Pierre Richard, marchand (0 septembre 1754);

— contre Pierre Crespjau, tailleur d'habits (29 novem-

bre 1754).

B. 162. ;Liasse.) — 33 pièces, papier.

1735. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et chàtelleîiie de la Mau-

rière. - Procédures civiles. — Réception : de Jacques-

Gabriel Gaudin, dans la charge de procureur fiscal et

de procureur postulant des juridictions de Brandois

n février 1755). — Procès-verbaux ; de nomination et

d'acceptation de commission d'experts : pour Jeanne-

Madeleine Girard, veuve de Mathurin Mercier, sieur

de l'Augevinière, procureur du Roi en l'Élection des

Sables, contre Louis-François Buor, seigneur de la

Mulnière, et Jacquette Massé, son épouse (24 janvier

1755); pour Louis-JaC(iues-Gilberl Robert, seigneur

de Lézardière, contre Vincent Babillé, laboureur '.25

avril 1755); — d'apposition de scellés; de recon-

naissance de scellés sur les meubles de feu Claude

Archambaud, curé daSaint-Nicolas-de-Brem (12 juillet

1755); — d'audition sur renvoi des consuls de Poitiers;

d'enquête ; de présentation et affirmation de compte

de tutelle; de réception de caution; — de tutelle

et curatelle • des enfants mineurs de feu Louis Bur-

cier, procureur et notaire des juiidiclions de Bran-

dois, et de Marie-Anne Ruchaud (14 mars l'755) ; de

Henri Morisson , fils mineur de feux Marie-Joseph

Morisson, seigneur de la Bassitière, et de Marie-Anne-

Servanteau, après avis et consentement de ses parents :

Charles-Benoit Servanteau, seigneur de l'Audardière,

Louis Robert, seigneur de Boisfossé , Guy-Auguste

Morisson, seigneur du Plessis , Charies-Allaire de

Beauregard, seigneur du Planty, Devieux, seigneur

du Grand Pin Sauvage, Claude Paris, seigneur de

Soulans, Claude-Augustin Du Tréhand, seigneur du

Hallay, Charles Chabot, chevalier de Saint-Louis,

René de Chevngné, seigneur du Bois-de-Cholet, Charles

Baud, seigneur de la Touche, Henri de Goullard, sei-

gneur de Beauvais, Joseph Morisson, seigneur de Ville

noble, Jacques Gentet, seigneur de la Chesnelière,

Abraham de Tinguy, Ranfrai, seigneur de la Bajon-

nière, Leclerc de Launay, François de Vaugiraud, sei-

gneur de Rûsnay, René de Lodre des Chasteigniers,

Gaudin de la Baconnière, Jacques Leroux, seigneur

de la Civrenière, François Goui'deau. seigneur de la

Cantaudière et Sainl-Cyr, Henri Le Bœuf, seigneur de

la Noue, Richard, médecin, Voyneau, auditeur à la

chambre des comptes de Bretagne, Le Bœuf, seigneur

des Pirunières, Benjamin Louis de Mauclerc, seigneur

de Marconnay, Jacques-Henri de Mauclerc, seigneur

de Chasteauvieux , Louis de Goullard, seigneur du

Relail, François de Tinguy, seigneur de la Jarrie,

François-Victor Morisson, seigneur de la Naulière,

Louis-René Barbarin , seigneur du Grand-Plessis

,

Jac(jues Faucher, seigneur du Grand-Plessis, Joseph

Du Tréhand, seigneur de Beauregard, Pelard, seigneur

de Montigny, Jousbert, seigneur de Romanguy (12 mai

1755), etc. ;— de vente des meubles délaissés par feux

Morisson de la Bassetière et son épouse, à la requête

de Jean-Philippe Devieux, seigneur du Grand Pin

Sauvage, tuteur de leur fils mineur (21 mai au 23

juin 1755).

B. 163. (Liasse.) — 44 pièces, papier.

13 5ft. — Justice seigneuriale des baronnies de

Biandois, la Molte-.Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Michel

Tampon, dans la charge de greffier des juridictions de

Brandois (14 janvier 1756) ;
— de Pierre-Paul Guiochet,

sieur de la Simotlière, dans la charge de procureur fis-

cal des mêmes juridictions (30 janvier 1 756). — Procès-

verbaux : de nomination et d'acceptation de commis-

sion d'experts ;
— d'affirmation, à la requête de Vin-

cent-Joseph Lorteau, major de la capitainerie garde-

côte de Saint-Gilles, contre Jean-Marie Nobiron {\^'

octobre 1756); — d'apposition et recûniiais.sance de

scellés ;
— de clôture d'inventaire ;

— d'enquête et

enquêtes ;
— de réception de caution et certification

;

— de visite : de la maison noble de la Raisinière, en la

paroisse de Longeville (10 juin au 11 septembre 1756)
;

et de la maison noble de la Touche-Morisson, en la
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paroisse de Laiioux, toutes les deux appartenant à

Henri Morisson de la Bassetière, mineur {-1^.) octobre

au 8 décembre 1756) ;
- de tutelle et curatelle; — de

nomination de Gilles-Cliarles-Denis-Louis Mercier

,

sieur de Plantibault, procureur du Roi en l'Élection des

Sables, pour curateur aux causes de Marie-Martlie-

Aimée de La Dive de la Grossetière, mineure ém;m-

cipée (22 octobre 1756). — Exécutoire au profil de

Michel Tampon, greffif^r des juridictions de Brandois,

contre Pierre Puiroux, laboureur (19 novembre 1756).

B. 164. (Liasse)— 45 pièces, papier.

1958. — Justice seigneuriale des baroiinies de

Brandois, la Molte-Achard et châiellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception ; de Jacf|ues

Tesson, dans les charges de procureur postulant et de

sergent des juridictions de Brandois ('28 juillet 17.j8) ;-

Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts; — d'adjudication des fruits et

revenus : des biens appartenant aux enfants mineurs

de Julien Goischon, armurier, et de Marie Dupont

(3 au 17 mars 17.ô8) ; des maisons nobles de la Basse-

tière, la Raisinière, la Méronnière, la Touche-Morisson

et autres immeubles, appartenant au fils mineur de

M. de kl Bassetière (3 au 17 mars 1758) ; de la mai-

son noble de la Vieille Fromentinière (paroisse de la

Chapelle-Achard), appartenant à Jean Martin et autres,

et sentence portant main-levée de la saisie féodale

apposée sur la dite maison, i la requête de Catherine

Robert de Lézardiôre, baronne de la Motte-Acliard

(7 juin au i août 175S) ;
— d'apposition de scellés ;

—
d'audition sur renvoi des consuls de Poitiers ;

— d'avis

de parents : des enfants mineurs de feux Charles Poi-

raudeau et Marie Logeais (27 janvier 1758); du fils

mineur de M. et M"'« Morisson de la Bassetière (30juin

1758) ; — de clôture d'inventaire ; — d'enquête et

enquêtes ;
— de réception d'hommage : de la maison

noble de la Chauvinière, en la paroisse de Saint-Geor-

ges-de-Pointindoux, rendu à la chàtellenie de la Mau-
rière par Josué Robineau (3 mars 1758) ; de la sei-

gneurie de Roche-Guillaume , en la paroisse de

Landevieille, rendu à la baronnie de Brandois, par

Joseph-François-René de Vaugiraud, seigneur de Ros-

nay (12 mai llôS) ; delà seigneurie du Plessis-Jous-

selin, en la paroisse de la Chapelle-Achard, rendu à

la baronnie de la Motte-Achard par le même (12 mai

1758) ; de la maison de la Bouliniore, en la paroisse de

Bretignolle, rendu à la baronnie de Brandois par

Suzanne Pascaud, veuve de Étienne-Cliarles Lemoyne,

conseiller secrétaire du Roi, maison et couronne de

France et de ses finances, dame des chàtellenies de la

Chaise-Giraud, du château de Beaumarchais et autres

lieux (16 juin 1758) ; de la maison noble de la Goron-

nière, en la paroi-sse de Bretignolle, rendu à la baronnie

de Brandois, par la même (16 juin 17.58) ; du château

de Beaumarchais et fief des Merronniôres, en la paroisse

de Bretignolle, rendu à la chàtellenie de la .Maurière,

par la même (16 juin 1758) ; de la moitié de la sei-

gneurie de la Gerbaudière, en la paroisse du Tablier,

rendu à la baronnie de Brandois, par la môme (16 juin

17.58); — de visite de la Touche-Morisson, en la paroisse

de Lairoux (19 et 20 décembre 1758) ;
— de tutelle et

curatelle.

B. 165. (Liasse.) — û6 pièces, papier : 1 pièce, parchemin.

t?50. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-.\chard et chàtellenie de lu Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Jacques

Dorion, notaire et procureur, dans la charge de commis
greffier des cours de Brandois (22 mars 17.59) ;

— de

Louis-Gabriel Guicheteau, dans la charge de procureur

po-stulant des mêmes juridictions (6 juillet 1759). —
Procès-verbaux : de nomination , d'acceptation de

commission et de rapport d'experts : pour François

Jouet, maréchal-taillandier, contre Pierre Bonnaud,

boucher (6 juillet au 8 août 1759) ;
— d'acceptation de

commission d'experts : pour Pierre- François Jouet,

curé de Notre-Dame-des-Pineaux, chapelain de la cha-

pelle des Frémillons, desservie dans l'église de Saint-

Denis-la-Chevasse, contre messire Rouaud, seigneur

de la Rallière (7 novembre 1759), etc. ; — d'adjudica-

tion après saisie des fruits et revenus des domaines

appartenant ii feu Charles Robion, sieur de la Noue, et

Marie Bigaud, sa veuve (16 et 30 mars 1759) ;
— d'au-

dition sur renvoi des consuls de Poitiers ; — d'enquête

et enquêtes ;
— de réception de caution ;

— de récep-

tion d'hommage : de l'hôtel et métairie noble de la

Brunière (paroisse de la Chapelle-.\chard), rendu à la

seigneurie de la Chabossière par Marie-Renée Ranfrai,

épouse de M. de l'Age de Volude, lieutenant des vais-

seaux du Roi (18 mai 1759) ; de la chàtellenie de la

Motte-Freslon et Champ-Saint- Père, rendu à la

barotmie de Brandois, par Augustin-.Vntoine-Henri

Surineau, seigneur de la Menollière, du Champ-Saint-
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Père, Saint- Vincent et autres lieux (2-2 mai 1759); —
de soumission, de Pierre Nicoleau, marchand comme

pleige et caution (6 avril 1759) ; — de tutelle et cura-

telle ;
— de nomination du curateur à succession va-

cante ;
— d'émancipation de Charles et Joseph de

Busca, enfants mineurs de feux Joseph de Busca, sei-

gneur de Boismasson, et de Anne Foucher, après avis

et consentement de leurs parents : Charles-Julien Fou-

cher, abbé de Crandeau, Charles-François de la Roche-

foucauld, seigneur du Breuil, Jacques-Louis de la

Rochefoucault, seigneur de Beaulieu, François-Alexis

Baudry, seigneur de la Burcerie, René-François Poite-

vin, seigneur de la Guittière, Jacques-Gabriel Baudry,

seigneur de la Burcerie (25 janvier 1759), etc. —
Décharge de papiers retirés du greffe pour M. Buor de

la Mulnière (16 février 1759). — Exécutoire.

B. 163. (Liasse) — 70 piècjs, papier.

196t. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Procès-verbaux : de

nomination, d'acceptation de commission et de rapport

d'experts : pour Jean Veillon, sieur de Beauregard,

propriétaire conjointement avec ses frères, sœurs,

neveux, nièces et autres, de la maison noble de la Lar-

dière, en la paroisse de Chaillé-sous-les-Ormeuux, contre

les ci-devant fermiers de la dite maison (G avril 1761)
;

pour André Blain, fermier de la messagerie de la

ville de Nantes et de celle des Sables-d'Olonne, contre

Antoine Chaillot, marchand, au sujet d'une jument

(19 novembre et 2 décembre 1761), etc. ;
— d'aftirma-

tion de compte de tutelle : à la requête de Augustin

Rouillé, sieur de la Girardière, notaire et greffier aux

Sables, Marie-.\ngélique-Victoire Mercier, son épouse,

Marie-Agathe Mercier, fille majeure, Samuel-Jean

Mercier, sieur du Pin, Pierre-Gilles-Charles Mercier,

lieutenant de milice au bataillon de Poitiers, Dorothée

Mercier, ces trois derniers mineurs, contre Marie-

Ursule de Courcelle, leur mère, veuve de Samuel-
Jacques Mercier, sieur du Pin (4 décembre 1761) ;

par Jean-Philippe Devieux, seigneur du Grand Pin

Sauvage, à Henri Morisson de la Bassetière (11 décem-
bre 1761), — d'apposition et reconnaissance de scellés;

— d'audition sur renvoi des consuls de Poitiers ;
—

d'avis de parents d'enfants mineurs ;
— de clôture

d'invent;dre ;
- d'enquête et enquêtes ;

— de tutelle
;

— de nomination de curateur aux causes ;
— d'éman-

cipation : de Henri Morisson, seigneur de la Bassetière

(8 mai 1761), etc. — Exécutoire.

B. 1G7. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1763-I30A. - Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. -- Procédures civiles. — Procès-verbal d'au-

dition sur renvoi des consuls de Poitiers. — Jugement

préparatoire rendu entre Marie-Madeleine-Françoise

Grouneau, veuve de Jacques-Marie Taugeron, sieur de

la Cantinière, d'une part, et Louis Vrignaud, boucher,

et Thérèse Taugeron, sa femme, d'autre part (13 juillet

1764). — Sentence pour Joachim Laurent, farinier, et

autres, contre Charles Marailleau, serrurier, et Jacques

Tesson, laboureur (31 août 176i). — Charges et infor-

mations, faites à la requête du procureur fiscal des juri-

dictions de Brandois, « contre certains quidams et

quidames accusés d'avoir dansé en public les jours de

festes et de dimanches, sous les halles de ce lieu » (8 fé-

vrier 1763) ;
— ordonnance de police rendue en consé-

quence de la dite information, condamnant Catherine

Biroteau, femme de Jean Rocheteau, à la somme de 6

livres d'amende, Marie .Allaire, servante du dit Roche-

teau, à 12 livres, Catherine Foucaud, servante du sieur

Guicheteau, à 12 livres, .Madeleine Boucard, servante du

sieur Tampon, à 1 livre, et Marie Breton, à 1 livre

« le tout applicable à l'entretien de la lampe de ce

lieu, lesqudles sommes les maris, maîtres, père et

mère seront tenus de payer, sauf aux maîtres, leurs

recoui's contre leurs servantes » (25 février 1763).

B. 168. (Liasse.) — 42 pièces, papier.

1965, — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception (és-dites

cours) : de Pierre Massé, dans les charges de notaire

et sergent (12 juin 17G5) ;
— de Nicolas Simon, dans

la charge de sergent (5 juillet 176.5) ;
— de François

Dorléans, sergent, dans la charge de commis greffier

(20 juillet 1765). — Procès-verbaux : de nomination et

d'acceptation de commission d'experts : pour Jacques

Épaud, fermier judiciaire de la métairie de la Noue

(paroisse de Chailié-sous-les-Ormeaux), saisie sur

Marie Bigaud, veuve de Charles Robion, à la requête
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de Alexandre Allaire, sieur Je l'Arigeviniùre, notaire

royal, héritier de feu Jean-Baptiste Veillon, sieur de

Beauregard, de Suzanne Delange, veuve Jacques-Marie

Corbin des Tourelles, conseiller h l'amirauté des

Sables-d'Olonne, Céleste Dubois, veuve de Urbain-

Marie Josnet de la Morinière, Jean-François-Louis

Lefebvre de la Chauvière, et Louise-Françoise-Angé-

lique Josnet, son épouse, René Josnet de la Navai'ière,

bourgeois, Nicolas Malafaire, receveur des fermes du

Roi, et Françoise David, son épouse, tous héritiers de

Jeanne-Angélique Josnet, veuve à son décès de Jean-

Baptiste Veillon de Beauregard (23 mai et ô juin 176."j),

etc. ;
— d'adjudication des fruits et revenus des biens

des enfants mineurs de feu Robion de la Noue, et de

Marie Bigaud, sa veuve (\9 avril au 17 mai 1765); —
d'apposition ou reconnaissance de scellés sur les meu-

bles : de Pierre Gillardeau, curé de Saint-Georges-de-

Pointindou.x (9 juillet 1765) ; de Alexandre Allaire,

sieur de l'Angevinière (28 août au 2 septembre 1705) ;

— d'enquête et enquête ;
— de tutelle et curatelle : de

la fille mineure de feux Louis Biaille, sieur de la Cou-

tardière, et de Jeanne-Catherine Caillou, épouse en

seconde noces de .\lexandre .\llaire (2:1 mars 1765), etc.
;

— de nomination de curateur : à une pièce de pré appelé

le Pré des Vergues, en la paroisse de Saint-Pierre-du-Luc

(16 août 1765) ; à successions abandonnées ;
— d'é-

mancipation. - Sentences. — Exécutoire.

B. 1G9. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

1767. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motle-.\chard et chàlellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Louis

Biaille, dans la charge de commis greffier des cours de

Brandois (10 juin 17P7) ; — de Claude Oliez, dans la

charge de sergent des mêmes juridictions (4 septembre

1767). — Procès-verbaux : d'adjudication par décret

de la métairie de la Barbiore-Marcliand (paroisse de la

Chapelle-Achard), et autres immeubles, au iirofit du

sieur Tampon, greffier de Brandois (30 janvier au 27

février 1767); — d'apposition et reconnaissance de

scellés ;
— d'avis de parents d'enfants mineurs ;

— de

clôture d'inventaire ;
— de collation de pièces, !\ la

re(|uôte de Jean Follenfant, curé de Péault, contre

Jac(]ues Couperie, bourgeois (12 au 17 novembre 1767);

— d'enquête et enquêtes : pour Jac(|ues Lucas, mar-

chand, contre Pierre Richard,.saunier (21 janvier 1767);

pour Jacques René Devasle sieur du Sablon, contre

Simon Favereau (9 octobre 1767) ; — de tutelle et

curatelle; —d'émancipation.

B. 170. (Liasse ) — 29 pièces, papier.

1369-1 9 ?0. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Molte-Achard et chatellenie de la Mau-

rière — Procédures civiles. — Procès-verbau.x :

d'adjudication, sur s.iisie, des fruits et revenus de divers

immeubles, situés à la Jarriette, en la paroisse de Gros-

breuil (16 novembre au 7 décembre 1770) ;
— d'appo-

sition et reconnai.bsance de scellés, sur les meubles de

Louis-François-Mai ie Degré, ."uré de Saint-Georges-

de-Poinlindoux (10 juillet et 28 août 1770); — de clô-

ture d'inventaire ;
— d'enquête et enquête, sur renvoi

de la sénéchaus.sée de Fontenay-le-Comte ;
— d'inter-

rogatoire et interrogatoires sur f.iits et articles : pour

Marie Delaroze, veuve Jac<|ues Riou, sieur du Planty,

contre René Merlet, sénéchal de la baronnie d'Apre-

mont et pi-ocureur fiscal du comté de Palluau ^22 août

1770); pour la même, contre Marie Riou, épouse

de René Merlet (,23 août 1770) ;
pour la même contre

Madeleine Riou, fille majeure (24 août 1770)
;

pour

la même contre Louis-Uené-Siinon Riou, bourgeois

(Î5 août 1770); — d'offre de retrait lignager et de

rétrocession, par Jean Martineau, au profit de Jean-

Augustin Dorion, sieur de la Urouinière, sénéchal des

iuridiclions de Brandois et Suzanne-Thérèse Cléi'iceau,

son épouse (11 août 177(h ; —de réception d'hommage

du tènement de terre <'l pré appelé le Puy des Renés

(paroisse de Vairé), rendu à la chàlellenie de la Maurière

par Hemy, marquis d'Asnières, maître de camp de cava-

lerie, cornette de la l" compagnie des mousijuetaires

du Roi, seigneur d'Aizenay et autres lieux (25 août

176!)); de la moitié du pré du Bois-Renard (paroisse

de la Motte-Achard), rendu à la haute justice de la

Pasterre, par Marie-Maiguerile Clériceau, épouse de

Pierre-Nicolas Dorion. sieur de laTexerie(3 mai 1770);

— de tutelle ut curatelle ;
— d'émancipation : de

Jac(iues Poitevin, fils de Jacques Poitevin, notaire, et

de Renée Chauvin (Il mai 1770), eto — Jugement

préparatoire entre Jacques-Louis de la Rochefoucault,

seigneur de Beaulieu, de la haute justice et rh;Ueau

du Ple.ssis-Laiidry, le Boisliviére, la Roche-Richard et

autres lieux, d'une part, et Pierre-Gabriel Raiinbert,

notaire, Pierre Gentel, marchand .«aunier ei sa femme,

Louis-René Pyneau, sieur de Malvnisine, notaire et pro-

Venuke. SÉRIE B.
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cureur fiscal des chàtellenies de Beaulieu-sous-la-

Roche-sur-Yon, d'autre part (28 avril 1769). — Sen-

tences : pour Pierre AUaire, sieur de l'Angevinière,

contre Louis-Armand de Beauregard du Pé-d'ûrvault,

marquis du dit lieu d'Orvault, seigneur d'Aubigny et

de la Civrenière (31 août 1770), etc.

13. 17i. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

19 9 3. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'acceptation de commission d'experts ;
- - de récep-

tion de caution : de la personne du seigneur de la

Rochefoucault Beaulieu pour Calixte-Charles-Gilles-

Julien Foucher, baron de Brandois, envers François-

Hector Sonnet d'Auzon, seigneur du Beignon, Saint-

Benoist, la Boulaye et autres lieux (28 mai 1773) ;

de la personne de Louis Masson, seigneur du Gast,

pour Charles-Gabriel Masson de la Perray, seigneur de

la Fumoire (8 juin 1773) ;
— de tutelle et curatelle ;

—
d'émancipation.

B. n-2. (Liasse.) — 41 pièces, papier.

17 95. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Michel

Tampon, notaire royal et procureur de plusieurs juri-

dictions, dans les charges de procureur fiscal et procu-

reur postulant des juridictions de Brandois. — Procès-

verbaux : de nomination, d'acception de commission et

de rapport d'experts : au sujet d'une jument suspecte

de la maladie de la morve (28 juillet et 1" août 17751,

etc. ;
— d'adjudication des fruits et revenus de la maison

et métairie de la Routière, en la paroisse de Tlle-d'Olonne,

et autres immeubles (7 juillet au 4 août 1775) ; — d'avis

de parents d'enfants mineurs ;
— d'enquête et enquêtes :

pour Louis-Modeste Nicoleau. chirurgien juré, contre

Jean Papin, laboureur (16 octobre 1775), etc. ;
— de

réception d'hommage : du fief Navau et du fief de

ChauplouqenlaparoissedeNotre-Dame-d'01onne,rendu

à la baronnie de la Motte-Achard, par Jacques-Denis-

Gabriel Friconneau, sieur de la Motherie (24 mars

1775) ; de la moitié de la maison et métairie de la

Devaltière, du fief Charuyau, de l'hôtel noble et her-

bergement de la Braudière, d'un tènemeiit de landes

vulgairement appelé les Lurmelières, de l'hôtel noble

et métairie de la Dorinière, de trois journaux de pré

dépendant de la métairie de la Crépaudière, le tout

situé paroisse de la Chapelle-Achard, au fief de la

baronnie de la Motte, et appartenant à Louis Angevin,

seigneur de la Revêtison, Pallée, la Renelière et autres

lieux, chevalier de Saint-Louis, ancien lieutenant-colo-

nel du régiment de Berry infanterie (9 octobre 1775) ;

du fief du Retail, en la parois.çe de Vairé, rendu à la

chàtellenie de la Maurière, par le dit Louis Angevin

de la Revêtison (9 octobre 1775) ;
— de visite faite par

le sénéchal de la Motte-Achard, aux halles du dit lieu,

à l'elTet de constater certains abus qui s'étaient glissés

dans la vente des marchandises (2 juin 1775) ;
— de

tutelle et curatelle ;
— d'émancipation.

B. 173. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

1776-1979. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Molte-.Achard et chàtellenie de la

Maurière. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination d'experts ;
— d'adjudication des fruits

et revenus de biens appartenant à des mineurs ;
—

d'apposition de scellés sur les meubles de Julien-

Charles Foucher, écuyer, abbé de Brandeau et titulaire

de plusieurs bénéfices, sis au bourg de Saint-Julien-

des- Landes (5 février 1776) ; de reconnaissance de

scellés sur les immeubles du dit abbé, à la requête de

ses héritiers : Jacques-Julien Foucher, seigneur de la

Penardière, Calixte-Charles-Gilles-Julien Foucher, ba-

ron de Brandois et la Motte-Achard, Béiiigne-Modeste-

Pékigie Foucher de Breni, fille majeure, Henri-Gabriel-

Gaspàrd de Regnon, ancien lieutenant de vaisseaux du

Roi et lieutenant des maréchaux de France à Luçon,

Henri Morisson, seigneur de la Bassetière, et Henriette

Foucher, son épouse, Gabriel-Victor Borgnet, seigneur

de la Giraudiniôre et de la vieille Garnache, et Fran-

çoise de la Tribùuille, son épouse, Charles-Joseph de

Busca, seigneur de Boismasson, et Charles-Alexis de

la Tribouille (8 avril 1777); — d'enquête;— de pré-

sentation et affirmation de compte de tutelle ; — de

tutelle et de curatelle ;
— d'émancipation.

B. 174. (Liasse.) — 2S pièces, papier.

177S-17SO. — Justice seigneuriale des baronnies
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de Brandois, la Motle-Acliard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Jean-

Benoît Bouard de la Goutardière, dans la charge de

procureur postulant des coui-.s de Brandois (3U janvier

1778) ;
— de Pierre-Louis Giraudin, dans la charge de

notaire des mômes cours ('22 mai 1778). — Procès-

verbaux : de nomination et d'acceplalion de coiniriis-

sion d'experts : pour Henri d'Angely, seigneur de

Fayolle, lieutenant des vaisseaux du Roi, et Marie-

Marthe-Aimée de La Dive de la Grossetière, son

épouse, contre Louis Poislin, marchand, au sujet de

la propriété d'un réservoir situé à la Bigeoire, en la

paroisse de Sainl-Vincenl-sur-Graon (12 octobre 1778),

etc. ;
— d'apposition de scellés sur les meubles de

Henriette Gautier, veuve Jean Delachèze, à la requête

de Jaciiues-IIenri Trichât, chirurgien, et Henrietle-

Catherine Delachèze, son épouse, et de François

Porchiei', maître chii'urgien , et Marie-Anne Dela-

chèze, son épouse (23 et 24 octobre -1778), etc.; —
d'interrogatoire ;

— de réception d'hommages : de la

chàtellenie de la Chaise-Giraud, de la maison et dépen-

dances de la Boutiniôre, en la paroisse de Bretignolle,

de la moitié de la terre et seigneurie de la Gerbau-

dicre, en la pauoisse du Tablier, d la maison noble

et dépendances de la Goronnière, en la paroisse de

Bretignolle, du fief de Roche-Guillaume, es parois-

ses de Bretignolle, la Chaise-Giraud et Landevieille,

le tout sis au fiof de la baronnie de Brandois, et appar-

tenant h Étien ne-Charles-Antoine Le .\Ioyne, écuyer

de main de Ma^lame Adf-laïde de France, capitaine au

régiment i oyal Navarre cavalerie, chevalier de Saint-

Louis (31 juillet t'78); du château de Beaumarchais

et fief des Merronnit^rs, en la paroisse de Bretignolle,

rendu à !a cluUellenie de la Maurière par le dit Étienne-

Charles-Antoine Le Moyne (31 juillet 1778) ;
— de

tutelle et curatelle ;
— d'émancipation. — Ordonnance

de iiolice sur l'exécution des règlements concernant

les dimanches et fêtes (3 no\enil)re 1779).

B. 175. (Liasse.) — -'li pièces, papier.

I9MI-I3M3. — Justice s<?i;;nenriale des baronnies

de lirandois, la Motle-Achard et chàlellenie de la Mau-

rière — l*rocédures civiles, - Procès verbaux : de

noiiiin.ilioM (t d'acceptation d'e.xperls : pour Jean-

Augu.-lin É,jaud, curé de Saint Nicolas-de-Brem (2Li et

27 juillet 1781); pour Françoi.se - Aimée -Céleste

Artiault, veuvi' de JeanBaplisto Grassineau de la Fré-

naudière, lieutenant de l'Élection des Sables (2'i sep-

tembre 1782), etc. ;
— d'adjudication : des fruits et

revenus de domaines appartenant à des mineurs ; d'une

jument et d'un poulain appartenant à un propriétaire

inconnu ;
— d'enquête et enquête ;

— d'interdiction

de Jacques Nauleau, laboureur, pour folie furieuse

(30 juin 1781) ;
— d'inventaire, partage et vente de

meubles ;
— de levée du cadavre de François Torte-

reau, syndic de l'Ile-d'Olonne. trouvé mort près le

village de la Grassière, en la paroisse de la Chapelle-

Achard (7 février 1781) ;
— de réception d'hommage :

du tènement du Bois-Dardenne (paroisse de Vairé),

rendu à la chàtellenie de la Maurière par .Marie-

Louise Durand, épou.se de Jean - François- Auguste

Lansier, sieur de la Blanchère (2 janvier 1781); de

la maison noble de la Renolière , alias la Fouc-

quetière (paroisse de la Chapelle-Achard), rendu à

la baronnie de la Motte - Achard par Charles - Henri-

Augustin-Marie Servanteau, seigneur de l'Echasserie,

chevm léger de la garde du Roi (28 mars 1781) ; de

droits dans le fief de la Laitière (paroisse de Longe-

ville), rendu à la chàtellenie de la Maurière, par Louis-

F"rançois-Alexandre de Jarente Senas Dorval, coadju-

teur de l'êvêché d'Orléans, abbé commendalaire de

Lieu-Dieu-en-Jart (25mai I78l),etc. ; -de reconnais-

sance de scellés ;
— de tutelle et curatelle ;

— d'éman-

cipation. — Exécutoire.

B. 17G. (Liasse 71 pièces, papier.

i7M3. — Justice seigneui'iale des b.ironnies de

lîraiiilnis, la Molte-.\chard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Jean

Gautrin dans la chaige de sergent des juridictions de

Brandois (8 avril 1783) ;
- de François Boisseau, no-

taire de la chàtellenie d'Aubigny, dans la même ciurge

f26 juillet 1783 ) — Procès- verbaux : de nomination et

d'acceptation de commission d'experts : pnur Victoire

Mourain, veuve de Louis Burcier, bourgeois (4 janvier

17S3)
;
pour Marie-Anne-Elisabetli-.\imêe de Montsor-

biei', veuve de Charles-Louis Tinguy, seigneur île Nes-

my (3 et 20 octobre 1783), etc. ;
— d'aiiposition et

reconnaissance de scellés ^ur les meubles : de Niculas

Moieau, curé de l'Ile-d'Olonnc (11 septembre et 11 oc-

tobre 1783); de Aimé-Guy Vrignaud
,

prieur de la

Boissière (,18 septembre 178:î), etc. ; — d'audition .«ur

renvoi des consuls de Poitiers ; — de clùture d'inven-

taire des meubles délaissés par Charles- Louis Tinguy,
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seigneur de de Xesmy (5 novembre 1783), etc. ;
— de

comparution de Jeanne Robin, veuve de François

Chaillou, tailleur d'habits, à l'effet de faire rectifier

l'acte de baptême de son fils Joachim, inscrit aux

registres de la Chapelle-.\chard comme fils légitime de

François Chaillou et de Jeanne Sorin (^0 juillet 1783) ;

— de convocation de parents d'enfants mineurs ;
— de

déclaration de grossesse ;
— d'enquête et enquêtes ;

—
de réception d'iiommage : de la maison noble du Petit-

Château (paroisse de Venansault), rendu à la seigneu-

rie de la Bobinière par Marie-Anne Jaillard, dame de

la Boursière et autres lieux, veuve de Charles-Jean-

Baptiste de Morais, seigneur de la Boucherie, la Gri-

maudiére et autres lieux (4 juillet 1783); — de tutelle

et curatelle ;
— d'émancipation. — Ordonnance de

police sur la taxe du pain.

B. 177. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

19S4. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. - Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts pour Joseph Huet , chirurgien , contre Jean

Huet, bourgeois, à l'effet de constater les dommages
causés par les chevaux de ce deraier dans une pièce de

terre semée en blé (1" et 8 mai 1784), etc. ;
- d'adju-

dication des fruits et revenus de biens appartenant à

des mineurs; — d'apposition et reconnaissance de

scellés; — de convocation de parents d'entants mi-

neurs, à l'effet de venir faire des offres suffisantes

pour la nourriture et entretien de ces derniers ;
—

d'interrogatoire sur faits et articles; — de tutelle et

curatelle ;
— d'émancipation. — Ordonnances de po-

lice : faisant défense à tous ceux qui ont des oies de
les laisser vaguer sur la rivière, sur les prés, ou
dans les rues, à tous ceux qui n'ont point de bœufs
d'avoir plus de six brebis, et à ceux qui n'ont que
deux bœufs d'en avoir plus de vingt-quatre, à tous

ceux qui ont des bestiaux et chevaux de les faire paca-

ger dans les domaines d'autrui, et à tous ceux qui ont

des cochons de les laisser vaguer dans les rues, etc., le

tout sous peine d'amende, de prison, ou de confisca-

tion (6 juin 1784) ;
— faisant défense à qui que ce soit

d'acheter, les jours de marché et de foire de la Motte-

Achard, les denrées y destinées, en d'autres places que
le marché même, et à l'habitant d'acheter pour

l'étranger avant l'heure fixée pour l'approvisionnement

du dit bourg et banlieue, sous peine de confiscation de

la marchandise et de 10 livres d'amînJe (25 août

1784).

B. 178. (Liasse.) — 55 pièces, papier.

tï85. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-
rière. — Procédures civiles. — Procès-verbaux : d'ac-

ceptation de commission d'experts; — d'apposition et

reconnaissance de scellés : sur les meubles de Jacques

BcLétsau, syndic de Saint-Nicolas-de-Brem ('22 juin et

20 septembre 1785), etc.; — de convocation de pa-

rents d'enfants mineurs; — de déclarations de gros-

sesse ;
— d'enquête et enquête : pour Jacques Barbaud,

fabriqueur de l'église de Saint-Julien-des-Landes, contre

René Porteau, sieur de la Tibergère, avocat en parle-

ment (2 mai 1785) ;
pour François Boisseau, notaire,

contre Jean Sigogneau, maréchal et sa femme (30 mai

1785'), etc. ;
— de réception de caution ;

— de vente

de meubles; — de tutelle; — d'émancipation; — de

curatelle : de Rose-Charlotte Mercier, fille de feu

Pierre Mercier, sieur de Champville. et de dame Riou,

éj'ouse en secondes noces de Jacques de Boiscourbeau,

sieur de la Jarriette, après avis et consentement de ses

parents : Mercier de Plantibault, procureur du Roi en

l'Élection des Sables, sénéchal de labaronniedc Sainte-

Flaive, Jean-François NicoUon, sieur de l'Aumondière,

Pierre -Claude Lansier, curé de la Motte-Achard,

Jacques-Samuel Mercier, sieur du Pin, Jacques de

Boiscourbeau, sieur de la Jarriette, Jacques-Philippe-

René Lan.sier, notaire et procureur des juridictions de

Brandois (10 mai 1785), etc. — Procès-verbal : cons-

tatant lacération de papiers faite criminellement au

greffe de la Motte-Achard par le sieur Héméry, com-

missaire au service des juridictions de Brandois et

greffier en chef des contentieux d'icelles (30 juin 1785).

179. (Liasse.) — 70 pièces, papier.

17S6-17S?. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Charles

Marcetteau, sergent de la Chaise-Giraud, dans la charge

de sergent des juridictions de Brandois (20 juillet 1787).

— Procès-verbaux : de nomination d'experts ;
— d'af-
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firmatiori de com[)te de tutelle ;
— d'apposition et

reconnaissance de scellés, sur les meubles de Louis

David, marchand, décédé à la Roche-Richard, en la

paroisse de Saint-Julien-des-Landes ('2;J et 28 septem-

bre 1787); — de convocation de parents d"enfants mi-

neurs ;
— de diciaration de grossesse ;

— d'entiuête et

eni|uète : pour Louis-Charles de Rorthays, seigneur

des Hauteurs, et François-Julos-Bernard Bichon, curé

de Saint-Georges-de-Pointindoux , contre Françoise

Gilardeau, fille majeure (2 août 1787), etc.; — d'inven-

taire des titres et i)apiers concernant les cures et fa-

briques des jui-idictions de Rrandois, conformément

aux arrêts du l'arlement de Paris des l'"' mai, .5 juillet

et 46 décembre 1780 et notamment dans les paroisses

de Saint-Julien-des-Landes, Vairé, Landevieille, Saint-

Martin-de-Brem, la .\rûtte-.\chard, l'Ile-d'Olonnc, Saint-

NicoIas-dc-Rrem et Sainte-Foy (17 septembre au

1" octobre 17S7); — de récei)lion de caution ;
— de

vente de meubles ;
— de tutelle ;

— d'émancipation
;

— de curatelle : de Louis-Ferdinand Tinguy, seigneur

de Nesmy, la Guitardiére et autres lieux, officier au

régiment d'Auvergne, pour elTectuer le partage de

certains domaines entre le dit mineur et messire Buor,

seigneur de Villeneuve (213 novembre •1787), etc.

B. 180. (Liasse.) — 63 pièces, papier.

19 89-1 9 SO. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et chûtellenie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Réception : de Charles-

René Hublin, notaire et procureur fiscal de la chàtel-

leriie de la Molte-Fresloii et du Champ-Saint-Pére,

dans la charge de notaire dos juridictions de Brandois

(7 août -1789). — Procès-verbaux : de nomination d'ex-

perts ;
— d'affirmation de Louis-Ferdinand Tinguy,

seigneur de Nesmy, et de son curateur, au sujet de

l'omission de rentes dans un aveu rendu par le sei-

gn(Mir de la Gucssiére (12 octobre 1789) ;
— d'affirma-

tion de compte detulelle; — de convocation de pa-

rents d'enfants mineurs ; de déclaration de gros-

sesse ;
— d'en(iuète et entiuètes ; — d'inventaire

;

— de réception d'hommage : du fief de la Bavière

(paroisse de Saint-Julien-des-Landes), rendu à la sei-

gneurie de la Baudrière par Llisabeth-Aimée Veillon,

veuve de Renée Porteau de la Roussière. au nom et

comme mère tutrice de Charles-Henri-Aimé Porteau

(18 juillet 1789); — d'olTre d'hommage du fief et sei-

gneurie du Bois des Vavasseurs (paroisses de Saint-

Gilles-sur-'Vie, Fenouillé et Givrand) fait à la baronne

de la Motte-Achard par Robert-Josejih-Marie Cahouet

de Marolles, seigneur de Saint-Gilles-sur-Vie et autres

lieux, lieutenant des maréchaux de France au dé-

partement d'Orléans (20 juillet 1789); — de recon-

nais.sance des effets apiiartenant à feu Aubery, contre-

maître à la manufacture du Pin, en la paroisse de

Saint-George.s-de-Pointindoux (20 août 1789) ;
— de

vente des effets délaissés par le sieur P'ardy, aumônier

de la Grassière, en la paroisse de la Chapelle-Achard

(10 juillet 1789), etc.; — de tutelle; — d'émancipa-

tion ;
— (lo curatelle. — Ordonnance de police : faisant

défense de jouer aux quilles et à la boule dans les

endroits publics et où l'on passe habituellement, et

notamment sous les halles de la Motte - Achard

(1" mai 1789).

B. 181. (Liasse.) — 41 pièces, papier.

I390. .— Justice seigneuriale des baronnies de

BimiuIdIs, la Motte-Achard et chàleiienie de la Mau-

rière. — Procédures civiles. — Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'experts :

pour François-René-Joseph de Vaugiraud, seigneur

de Rosnay, Roche-Guillaume, le Plessis-Haute-Rive,

les Couteaux-Gourdon, les Oulx, le Plessis-Jousse-

lin et autres lieux , contre Duget , sénéchal des

Sables-d'Olonne, à l'effet d'estimer le rachat obvenu

au dit seigneur, de la métairie des Prés (paroisse de

la Chapelle-Achard) par suite de la mort de Duget

père (6 et 13 août 1790), etc.; — d'alTirinalion ;
—

d'audition sur renvoi des consuls de Poitiers ;
— de

convocation de parents d'enfants mineurs ;
— de dé-

claration de grosse; — d'enquête et enquêtes; — d'in-

terrogatoire sur faits et articles, à la requête de Anne-

Louis Dubois, seigneur de Courval, conseiller au

Parlement (10 juin 17tK)); — de tutelle; — d'émanci-

pation ;
— de curatelle. — Dépôt au greffe de la juri-

diction de Braiulois de l'enchère d'une maison et d'un

jardin sis au bourg de Saint-Julien-des-Landes (12 fé-

vrier 1790).

B. 1S2. (Liasse.) — .'•3 pièces, papier.

130t-1302. — Justice seigneuriale des barounies

de Brandois, la Motte-.Vcliard et chitcllenie de la Mau-
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rièi-e. — Procédures criminelles. — Information

requête de Louis Ranfrai, seigneur de la Bajonnière,

procureur en l'Élection des Sables, pour crime de vol,

larcin, voies de fait et enlèvement de blé non terrage

(2 août 1701) ;
— à la requête de Pliilbert Guignaud,

sergent de la juridiction de Brandois, pour excès as-

sassins et voies de fait (15 avril 1702) ;
- à la re.iuête

de François Desbons, sieur de la Noue, hôtelier à la

Moîte-Achard, pour crime de vol domestique (29 juillet

1702\ etc.

B. 183. (Liasse.) • pièces, papier.

l'SOO-l'SlO. — Justice seigneuriale des baronnies

de Biandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Procédures criminelles. — Informations : à

la requête de François Guérineau, marchand blatier,

au sujet du pillage de sacs de blé, h lui appartenant,

commis par 15 ou 16 femmes, armées de fourches,

serpes, besochons et couteaux, aidées ensuite de plu-

sieurs hommes, également armés, qui achevèrent le

pillage et se ruèrent sur le suppliant et les siens en

criant : « Tue, tue, hache ; il faut tuer ces voleurs »

(3 septembre et -4 octobre 1709);— à la requête de Marie

Michon, femme de Jacques Moyneteau, tailleur d'habits,

pour coups et blessures (5 septembre 1710) ;
— à la re-

quête de Louis de laGuérinière, seigneur de la Roche-

Henry, au sujet de vol de raisins dans un fief de vigne

appelé le Péaud, en la paroisse de Saint-Nicolas-de-

Brem (3 octobre 1710).

B. 184 (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1919. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rjère. — Procédures criminelles. — Informations : à

la requête de Jean Guilbaud, marchand, pour crime de

vol ol maltraitement, commis sur sa personne (11 mars

1717) ;
— à la requête de Louis Bonnineau, marchand

sabottier, pour crime d'excès, violences et voies de

fait (11 septembre 1717).

B. 185. (Liasse.) — 47 pièces, papier.

1? 32-1933. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Informations et pièces de la procédui'e crimi-

nelle dirigée contre Pierre Joslain, domestique, et

contre Claude Chaillot, journalier, tous les deux accu-

sés d'avoir volé une somme de 250 livres et une quit-

tance de prix de ferme de la somme de 400 livres, en

la maison de Pierre Coussot, fermier de la Floren-

cièi-e (4 octobre 1732 et 13 mai 1733).

B. 186. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1949-1951.— Justice seigneuriale des baron-

nies de Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la

Maurière. — Procédures criminelles. — Débris d'in-

formation : à la requête de Louis Bouard, notaire de

Brandois et sergent royal, pour crime de voies de fait

et injures (8 août 1749). — Exécutoire, au profit du

greffier de la Motte-Achard, portant décharge des in-

formations faites au dit siège, à la requête de Charles

Mélineau, capitaine de navire, en la rivière de Nantes,

demandeur et accusateur, en crime de violences, mal-

traitement et voies de fait contre la maréchaussée des

Sables-d'Olonne (23 octobre 1751).

B. 187. (Liasse.) — Il pièces papier; 1 pièce, parchemin.

1 961-1 VOl. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Procédures criminelles. — Information : à la

reipiiMe lie Piei-re Pas(piier, fermier, et d'Antoine Gues-

don père, marchand, pour crime de voies de fait

(27 février 1761); et inventaire des pièces du même
procès porté par appel à la Tournelle du présidial de

Poitiers (2 juin 1764). — Copie de la sentence delà

sénéchaussée de Fontenay, condamnant Jean Naunsy,

dit le curé de Pomponne, aux galères à perpétuité,

comme ayant volé la somme de 700 livres, chez Jean

Rocheteau, marchand cabaretier à la Motte-Achard, et

comme étant véhément soupçonné d'un second vol de

24 à 25 livres chez un autre cabaretier à la Ferrière

(15 juin 1761); mention d'un ariêt du Parlement de

Paris ronlirmant la dite sentence (13 juillet 1761). —
Exéculoire au profit du sieur Du Petit-Rieux, messager

de Fontenay-Ie-Comte à Paris, contre les receveurs,

fermiers et sous-fernsiers des domaines de la Motte-

Achard, à l'elTet de payer au dit messager la somme
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de 167 livres 17 sous, pour avoir transféré, des prisons

de la sénéchaussée de Fontenay-le-Conite en celles de

la Conciergerie de Paris, Naunsy, dit le curé de Pom-

ponne, appelant de la sentence rendue contre lui par

le lieutenant criminel de la sénéchaussée, et ce pour

douze journées et à raison de dix lieues par jour et de

14 livres par chaque jour (3 juillet 17fjl). — Procès-

verbal d'écrou de Jean Brisson, accusé de crime d'as-

sassinat, et transféré des prisons de Montaigu en celles

de la Motte-Achard (4 août 1702j.

B. 188. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

t7ftS-1934. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures criminelles. — Informations : à

la rerjuéte de Jaccjues Petit fils, farinier, pour crime

de voies de fait sur une mule à lui appartenant (2.5 avril

1768) ; et inventaire des pièces du même procès porté

par appel au greffe du Conseil supérieur de Poitiers

(14 juin 1774) ;
— à la requête de Marie Guédon,

veuve Louis Morisson, laboureur, pour crime de

voies de fait sui* sa jiersonne ('25 octobre 176Î)).

B. 189. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

1392-1933.— Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Pnjcédures criminelles. — Information : à la

requête du procureur fiscal de Brandois, contre la

nommée Bourniaud, fille mineure de Joseph Bour-

maud, laboureur, accusée d'avoir fait dévorer son

enfant nouveau - né par une chienne de son père

(9 mai 1772).— Procès-verbal de capture, acte d'écrou,

interrogatoire et autres pièces concernant Louis Bre-

thoiné, accusé de vol dans une maison de Saint-Nico-

las-do Brem ('2i) octobre au (i novembre 177IÎ); évasion

du prisonnier dans la nuit du 17 au 18 novembre sui-

vant.

B. 190. (Liasse.) — 35 pièces, papier.

• 335-1334*. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures criminelles. — Information : à la

requête de Jac(]ues Baritiud, meunier, pour crime de

voies de fait sur sa personne (7 juillet 1775;; — à la

requête de Français Couder, niaitro charpentier, pour

la même cause que précédemment (10 novembre 177.5);

— h la requête du procureur fiscal de Brandois, contre

André Orsonneau, journalier, accusé de crime de vol

avec effraction extérieure dans la maison de Jean Ba-

billé, charron à la Mcjtle-Achard (11 mars 1776); in-

ventaire des pièces du jnéme procès commencé au

siège de la juridiction de Brandois poui' être continué

et terminé au siège royal de P'ontenay (20 mars 1776).

B. 191. (Liasse.) — 9 pièces, papier; 1 pièce, parcbemia.

1333. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et chàtellenie de la Mau-

rière. — Procédures criminelles. — Informations : à la

requête de Jacques Pauclet, laboureur, contre le sieur

Merlet père, ses deux enfants, leurs complices et

adhérents, accusés d'avoir jeté les meubles du dit

Pauclel dans la rue et d'avoir emmené ses bestiaux,

grands et petits, et ses brebis, après avoir fermé la

[)0ite de la maison à clef(17 avril 1777); — à la requête

du [irocureur fiscd de Brandois, contre quatre journa-

liers et autres quidams , leurs complices , accusés

d'avoir creusé deux fossés dans le champ de foire de

la .Motte-Achard, afin de s'emparer ainsi d'environ

184 gaules de terrain, ou d'empêcher au moins les

foires de tenir dans la partie nouvellement close par

eux ('29 avril 1777).

B. I9:i. (Liasse.) — ;4 pièces, papier.

• 3 3S-13 3». — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Multe-Achard et chàtellenie de la Mau-

ricre. — Procédures criminelles. — Informations : à la

requête du procureur fiscal de Brandois, contre Jean

Pénisson, mét;iyer, et autres, accusés d'enlèvement et

latitemenl de meubles et effets appartenant à un ab-

sent et à une mineure ('24 juillet 1778) ;
— à la requête

du procureur fiscal de Brandois, contre les (|uidams et

(luidames qui ont causé la mort de Jean Gravoil an-

cien soldat, dont le cadavre s'est trouvé dans un pàtis

de la grande métairie de la Chabossière (10 juillet 1779).
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B. 193. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

19S1. — Justice seigneuriale des baronnies de

Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

riére. — Procédures criminelles. — Procès-verbal

constatant que des voleurs se sont introduits pendant

la nuit dans l'église de Saint-Martin-de-Brem, et ont

dégalonné tous les ornements, comme chapes, chasu-

bles, manipules, étoles et voiles (3 mai 1781). —In-

formation : à la requête du procureur fiscal de Bran-

dois, contre les auteurs et receleurs du vol d'une

jument, fait au nommé Philippon du bourg de Saint-

Julien-de.s-Landes, dans son écurie, et d'une selle et

bride appartenant à maître Birotheau des Burondières,

avocat au dit Saint-Julien (24 août 1781).

B. 194. (Liasse.) — 17 pièces papier.

1 7 84 -15 85. — Justice seigneuriale des baronnies

de Brandois, la Motte-Achard et châtellenie de la Mau-

rière. — Procédures criminelles. — Information et

autres pièces de l'instruction continuée et terminée

au siège royal de Poitiers : à la requête du procureur

fiscal de Brandois contre Jean Sorin accusé d'avoir

volé une couverture et un drap de lit à Rivallin, au-

bergiste à Vairé (13 avril 1784. — Procès - verbal

d'identité et interrogatoires de Jean-Baptiste Robin et

de Jean Martin, tous les deux de la ville de Nantes, et

accusés d'avoir, à la foire aux bestiaux de la Motte-

Achard, saisi Jean Papon, du village des Ceux (pa-

roisse de Martinet) et lui avoir pris de l'argent dans la

poche de sa culotte (13 et 14 août 1785); procès-verbal

constatant l'évasion des dits accusés, par un trou percé

dans le mur de leur prison et mesurant un pied sept

pouces et demi de haut sur un pied onze pouces et

demi de large (16 août 1785).

B. 195. (Cahier.) — In-8°, 12 feuillets, papier.

ttGG-nmt.— Breton.nièrk (châtellenie deLA).-

Registre des audiences ordinaires, des notifications et

insiimations des contrats d'acquêt, de la justice sei-

gneuriale de la Bretonnière. — Affaires civiles : Ma-

thurin Ouvrard, employé dans les fermes du Roi et

Marie Pérocheau, son épouse, Charles Troussicot, et

Jeanne Pérocheau, son épouse, contre Paul Pérocheau,

bordier, en restitution de lin et de baillarge (16 dé-

cembre 1766, f» 3, v). — Julien-Augustin Godet, curé

de Mareuil, contre Dieumegarde, maréchal, en paie-

lueuL (le la somme de 50 livres, intérêts et dépens,

]iiiur une barrique de vin entraînée par les eaux dans

l'Ile de la Bretonnière, et dont s'était indûment emparé

le défendeur (9 et 23 juillet 1771, f» 9, v"). — Procès-

verbaux des sergents des baronnies de Mareuil et la

Vieille-Tour, et de la châtellenie de la Bretonnière :

constatant la capture et l'emprisonnement de cinq che-

vaux ([ui paissaient dans des blés (25 décembre 1766,

f° 4) ; — constatant la présence de 28 ou 30 pièces de

vaches et chevaux, dans un marais appelé le Marais-

Neuf et la rébellion faite à l'autorité par les proprié-

taires de ces bestiaux, qui s'étaient armés de fourches

et de bâtons (29 décembre 1766, f» 4, v") ;
— consta-

tant des dommages et agâts commis par des brebis

dans un fief de vigne dépendant de la seigneurie de la

Bretonnière et dans le pré communal des Nouhes,

jjaroisse de Péault (11 octobre et 12 décembre 1771,

f" 12). — Notifications et insinuations. — Ventes : par

M.irie-Madeleine Bouron, fille majeure, à Pierre Garos,

fermier de la seigneurie de la Bretonnière, d'une

métairie appelée la Vallée, sise en l'île de la Breton-

nière, moyennant 3,400 livres (18 novembre 1767,

f" 5) ;
— par Pierre Garos à Louis Debien de la Sicau-

dière, et à Marthe Martineau, son épouse, de la même
métairie de la Vallée (10 mars 1770, f" 6, v).

B. 196. (Liasse.)— 11 pièces, papier.

1783-1 989. — Justice seigneuriale de la châtelle-

nie de la Bretonnière. — Procédures criminelles. —
Information : à la requête de François Chaignolleau,

mineur, berger, conire Louis Verdon, également ber-

ger, pour crime d'excès, maltraitement et voie de faits

commis sur sa personne (3 juin 1783). — Interroga-

toire : de Jean Guillebaud, berger, accusé du vol de bre-

bis et moutons, détenu dans les prisons de la baronnie

de Lnçon, à défaut de prison dans la châtellenie de la

Bretonnière (29 août 1787).

B. 197. (Cahier.) — In-S», 19 feuillets, papier.

l^Sï-l^OO. — Breuil (châtellenies, terres etsei-
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gneuiies). — Registre des audiences ordinaires, cel-

laires et sommaires de la justice seigneuriale du Breuil,

la Motte-Fouquerand et Fief-Taveau de Souians (séant

à Souians). — Enregistrement et transcription : de

partie d'une ordonnance rendue par les officiers de la

Sénéchaussée de Poitiers, sur arrêt du Parlement de

Paris, et relative au ressort des justices subalternes

relevant de la dite Sénécliaussée (29 janvier 1787, f' 1);

— d'un édit du Roi concernant ceux qui ne font

pas profession de la religion catholique, avec un

exemplaii'e imprimé do l'édil annexé au registre (no-

vembre 1787, f" 4). — Enregistrement de lettres pa-

tentes du Roi sur décrets de l'Assemblée Nationale ;
—

coi)ie (annexée au f" "15 du registre) d'une lettre du pro-

cureurgénéral du Parlement de Paris au procureur fiscal

delà baronnie de Rié, en date du 6 avril 1790, lui faisant

connaître qu'il n'y a point d'inconvénient à ce que les

greffiers se dispensent de transcrire sur leurs registres

les décrets de rassemblée nationale et lettres patentes

qui les saifctionnent; les jugements de lecture et pu-

blication ordonnant que l'exemplaire de chacune des

lettres patentes et décrets serait annexé aux registres,

lui semblant équivalant à la transcription qui en serait

faite. — AfTaires civiles : Louis-Jacques-Gilbert Robert

de Lézardiére, seigneur de Lézardière, la Vérie, l'Isle-

Cernard et baron de Poiroux, contre le propriétaire de

la métairie du Petit-Pinier (paroisse de Souians), en

paiement do devoirs féodaux, dus sur certains domai-

nes dépendant de la dite métairie et relevant de la

seigneurie de la Vérie {'2-2 avril 1789, f» 13). — Le

môme, contre le titulaire de la chapellenie de Saint-

Julien-des-Noues, assigné en la personne du fermier

de la métaiiie des Noues, paroisse de Ghallans, en paie-

ment de devoirs féodaux dus sur la dite métairie

(5 août et 2 septembre 1789, f» 14).

B. i;i8. (Cahier.) — In-S-, 14 feuillels, papier.

17S1-19SS. — Justice seigneuriale des châtelle-

nies, terres et seigneuries du Breuil, la Motte-Fouque-

rand et Fief-Taveau de Souians. — Registre des tu-

telles, cuialelles et émancipations. — Tutelle des

enfants mineurs : de feus Jacques Chantreau et Renée

Guimaron (10 mars 1781, f" 2) — Curatdle : dos en-

fants mineurs de Maurice Vrignaud le jeune, labou-

reur, veuf de Marguerite Raballand ( 19 décembre

1781, f' 5). — Emancipation : de Louise-Françoise,

François, et Marie-.\nne Guitlonneau, enfants de feus

Vendée. Skrih: R.

Thomas Guittonneau et Louise Ertus (17 janvier 1785,

f" 7). — Sénéchaux de la juridiction : Germain-

Henri-Benjamin Latouche de la Bavière, puis Charles-

Marc-René Meiiand, tous les deux avocatsen Parlement.

— Procureurs fiscaux : François-René-Nicolas Petileau,

puis Antoine-Robert Malescot. — GrefQer : François-

Joseph .\uberl.

B. 199. (Cahier.) — In-8», 21 feuillels, papier.

i7t>iS-l'30!}. — Justice seigneuriale des châtelle-

nies, terres et seigneuries du Breuil, la Motte-Fouque-

rand et Fief-Taveau de Souians. — Registre des notifi-

cations et insinuations. — Ventes : par Gaspard-Daniel-

François-René Rouxeau, seigneur de la Mesnardière

(paroisse de Saint-Gervais), à Louis-Joseph Badereau

ancien mousquetaire du Roi, seigneur de Bois-Corbeau

(paroisse de Saint-Hiiaire-de-Loulay), d'un journal de

pré au pays bas-marais et paroisse du Perrier, moyen-

nant 360 livres (17 mai 1788, f" 4, v); — par Marie-

Renée Dubois, veuve de François Petiteau, notaire et

procureur fiscal de Souians, tant pour elle que pour

ses enfants mineurs, à Louis-.Alexis Barbreau, maré-

chal-taillandier, d'un petit jardin près du pré de la

Minée (paroisse de Souians), moyennant 220 livres

(17 septembre 1787, f'^C, v»); — par Marie-.Anne-Louise

de La Forest des Durons, fille majeure de Charles-Louis

de La Forest, seigneur de Durons, à Françoise-Suzanne-

Perrine de La Ville, veuve de Pierre-Claude Rouaud,

seigneur des Rallières (paroisse de Ghallans), de la

borderie des Bouchaux (paroisse de Souians), mo-

yennant 5,600 livres (25 septembre 1788, f» 9) ; — par

Jean Benoit, négociant, et Jeanne-Françoise Nau, son

épouse, à Jean et à Charles Averty, fermiers, demeu-

rant le premier à Labitte et le second à la Grande-

Marlinière (paroisse du Perrier), de la métairie du

Petit-Pinior (paroisse de Souians), moyennant 14,200

livres (29 juillet 1788, f" 19, v); — par René Masson-

neau, journalier, et autres, à Armand Badereau de

Souians, seigneur de la Molle-Fouquerand cl autres

lieux en dépendant, d'une partie de la borderie de

Massolé, moyennant une rente annuelle de 12 livres

(14 janvier 1790, f- 22); - par Jean-Julien Grasset,

avocat à Nantes, et son épou.se à Jean-Marie Chainot,

bourgeois, de la métairie de la Petite-Morinière (pa-

roisse do Challan.s). moyennant 0,000 livres (9 octobre

1790, f- 2i). — Vente et licilation de la métairie des.

Èves, au marais et paroisse de Souians, entre Jacques-
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Louis-Gabriel Raudry, seigneur de la Burcerie (pa-

roisse deNieuil-le-Dolent),etLouise-Bénii!nede Rossi,

son épouse, d'une part, et Louis-Philippe de Rossi,

seigneur de Rortheau (paroisse de Dompierre-sur-Yon),

la Rochelte, la Poissonnière et autres lieux, d'autre

part (2 septembre 1789, f» 16).

B. 200. (Liasse.) — 2 pièces, papier (1 imprimée).

196S. — Justice seigneuriale des châtellenies,

terres et seigneuries du Breuil, la Molte-Fouquerand

et Fief-Taveau de Soulans. — Procédures civiles. -

Affiche des criées de la terre, seigneurie et châtellenie

de la Motle-Fouquerand, ses annexes, circonstances et

dépendances, saisie, à la requête de Charies-Étienne

Brunon, procureur du Parlement de Paris, sur Phi-

lippe Le Tort, écuyer, conseiller du Roi, contrôleur

ordinaire des guerres, et dame Catherine Léger, son

épouse, pour non paiement de la somme de 600 livres;

— état et déclaration des biens saisis réellement :

le château de la Motte - Fouquerand (paroisse de

Challans), le fief Taveau, le fief Gillet, le fief Four-

nier, les fiefs des Sables et des Essards, le fief aux

Bâtards, le fief des Maréchaux, le fief des Landes de

Vicgue, le fief de la Motte autrement le Paubattu, les

deux fiefs des Chênes, le fief des Landes, le fief du

Ligneron, le fief de Piraudière et Marpinière, le fief

de Neufdeux, le fief de Prevoirie, les deux fiefs

Propre, le fief Commun, le fief de Blamantellière et

Guionnière, le fief de Grimaudière, le fief de Landrière,

le fief des Essards-Ayraud et des Essards-Guiets, les

fiefs de la Cossonnière et Margottière, le fief Gaschard,

le fief de Chalans, le fief de la Croix, la maison dite le

Préciput de Louvrardière, le fief de la petite Floce-

lière, le fief de la Motte, le fief Commun, le fief Propre

de la Cullée de Mapeau et le fief de la Colombe, la

métairie noble du Grand Maria ou Grande Rochelle, la

maison dite la métairie du Grand-Brueil, la maison

dite la métairie de Villaltes, la maison dite la métairie

de la Grande-Blanchère, le fief de la Barre, la métairie

appelée la Vigne, la métairie appelée les Chênes, le

moulin à vent de la Motte, la rente noble et foncière

de 40 livres due sur la baronnie de Commequiers-les-

Challans, la rente seconde el foncière de 4 boisseaiix

froment et 3 boisseaux seigle due sur le mouhn à vent

des Villattes. — Procès-verbal de Gautreau, sergent

royal à la Garnache, en date du 52 octobre 1768 et

constatant que des copies de l'affiche précédente ont

été apposées à la porte principale de l'église de Saler-

taine, et en divers endroits du même bourg, en pré-

sence de Joseph Trichet, sergent royal, général et

d'armes, et de René Dugoust, sergent du marquisat de

la Garnache. Original signé : Dugoust, Trichet et Gau-

treau.

B. 201. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

lïSO-fSse. — Justice seigneuriale des châtelle-

nies, terres et seigneuries du Breuil, la Motte-Fouque-

rand et Fief-Taveau de Soulans. — Procédures civiles.

— Réception (es dites cours) : de Antoine-Robert

Malescot, dans la charge de procureur postulant (12

décembre 1781) ;
— de Pierre-François James, notaire

et greffier du Perrier, en la charge de notaire et procu-

reur postulant (12 avril 1782) ;
- de Nicolas-Pierre Mé-

riau, sergent du marquisat de la Garnache et du Per-

rier, dans la charge de sergent (17 novembre 1784) ;
—

de Pierre-Joseph-Jean-Thomas Guesneau, notaire royal,

dans la charge de procureur postulant (17 août 1785) ;

— de Charles Ripoche, notaire et procureur de plu-

sieurs juridictions, dans les charges de notaire et procu-

reur postulant (15 mars 1786). — Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'experts :

pour Pierre Guillon, curé de Soulans (11 août 1780) ;

pour Marie-Céleste Dubois, veuve de Urbain-François-

Marie Josnet, sieur de laMorinière, bourgeois (24 juil-

let et 7 août 1782) ;
pour Louis-Joseph Badereau,

écuyer, veuf de Catherine-Rose-Joséphine Roquand

(17 et 20 août 1785), etc. ;
— d'apposition et levée de

scellés sur les meubles de Marie NauUeau, veuve

Raballand, demeurant à la métairie de la Brémondière,

en la paroisse du Perrier (27 février et 27 avril 1786) ;

— d'audition, sur renvoi des consuls de Poitiers, à la

requête de Charles Moreau, sieur du Retail, licencié

ès-lois, et de Henri Collinet de La Charault, sénéchal

de la châtellenie du Perrier, au nom et comme héri-

tiers de Guillaume Moreau, leur père et beau-père,

faisant tant pour eux que pour leurs cohéritiers, contre

le sieur Girard, boucher, pour obtenir le paiement

d'un reliquat de 153 livres 5 sous à eux dus, pour

livraison de bœufs et vaches (10 mars 1784) ;— de clô-

ture d'inventaire ; — de curatelle.

B. '202. (Liasse.) — 4ù pièces, papier.

IVSS-IVSO. — Justice seigneuriale des châtelle-



SÉRIE B. — JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 59

nies, terres et seigneuries du Breull, la Motte-Fouque-

rand et Fief-Taveau de Soulans. — Procédures civiles.

— Réception (es dites cours) : de Étienne-Joseph Gau-

treau, notaire et greffier de la baronnie de Comme-
quiers-lès-Cliallans, dans les charges de notaire et

procureur postulant (l'"' août 1787). — Procès-ver-

baux : de nomination et d'acceptation de commission

d'e.xperts ; — d'apposition et levée de scellés sur les

meubles de André-Frunçois Papon, tailleur d'habits

à Soulans (5 et 17 mai 1788) ;
— de clôture d'inven-

taire pour le même (21 mai 1788) ;
— de réception

d'hommage de la maison noble de la Godetière (pa-

roisse de Challans), rendu à la seigneurie de la

Moite -Fouquerand, par Arouet- Mathieu -Madeleine

Mombeau , liégociant à Saint - Gilles (3 septembre

1788) ;
— de tutelle ;

— d'émancipation ;
— de cu-

ratelle ad hoc : pour Louise-Victoire Chobelet, fille

émancipée de feus Marc- Antoine -Louis Chobelet,

avocat en Parlement, et Marie - Rosalie Coursaud,

après avis et consentement de ses parents : Jean-

Marc-Nicolas Grelier, bourgeois, Gilbert-Marie Gre-

lier de Moric, licencié es -lois, Jean - François De-

laire, receveur général des droits de traite et d'ami-

rauté, à Nantes et Marc-Antoine-Marie Chobelet (IG no-

vembre 1789), etc. — Ordonnance de police concernant

l'évaluation de blés mis en vente, après saisie, à la

requête de Jean Cantin, maître en chirurgie de la

ville de Nantes (20 mai 1789).

B. 203. (Cahier.; — In-4', M feuillets, papier.

iî.40-l737.— Breuil-Herdault (châteilenie et

abbaye royale). — Registre des audiences cellaires,

sommrures, ordinaires et d'assises de la justice sei-

gneuriale de Breuil-Herbault (paroisse de Falleron).

— Martial Du Soulier de Marsillac, seigneur de Lé-

curas, pi-ieur de la Sainte-Trinité de la Roche-

Guyon , abbé commend:;taire de Notre-Dame Je

Breuil-Herbault, demandeur en reddition d'hom-

mage, aveu ou déclaration : contre le propriétaire

d'une borderie sise à la Gaubinière , en la pa-

roisse de Grand-Landes (13 juillet 1751, 'fi 13) ;
—

contre le propriétaire d'une mél.iirie sise à la Cliam-

baudiore, en la paroisse de Froidfond (10 avril !7."j:t,

f"17); — contre le propriétaire de la métairie de la

CailliHière (10 juillet 1753, ;• 21, v»). — Lettres de

provision : de Pierre Lansier, sénéchal du comté de

Pal'.uau, comme sénéchal de Brcui!-Ilcrk:ull (I'"' mars

1751, f» 13, v»); — de Germain Morisson, sénéchal de
la Garnache, comme procureur fiscal de la susdite

juridiction (13 mars 1751, f» 13, v»); — de Louis-Ange

Déenne Duchatcau, sénéchal de la Garnache, comme
sénéchal de Breuil-Herbault (18 juillet 1757, 1» 48, v»);

— de Luc-Louis-Frunçois Bethuys, comme notaire et

procureur (18 juillet 1757, f» 49, v").— Lettres de pro-

vision et actes de réception (en la cour de Breuil-Her-

bault) : de Mathurin Cornu, comme sergent verdier et

garde des bois (31 janvier et 25 février 1755, f» 25) ;
—

de Louis Tessier, notaire et procureur des chatellenies

de Falleron et Froidfond, de Joseph Pelletier, notaire

et procureur de la Garnache, de Mathurin Fréneau,

comme notaires et procureurs (18 juillet et 9 août 1757,

f» -49); — de Jean-François Cougnaud, de Joseph-Tho-

mas Barreau, comme sergents verdiers et gardes des
bois (18 juillet et 9 août 1757, f" .i9, v»). — Actes de
réception (en la cour de Breuil-Herbault) : de Jacques-

François-Lûuis Doucet, comm.e procureur fiscal (9 juil-

let 1754, f" 23;; de René-Honoré Tardy, de Jacques

Lansier, comme notaires et procureurs (15 juillet

1755, f» 27, v et 28); — de Jacques Perdriau,

comme sergent verdier et garde des bois (15 juil-

let 17.55, f» 28, v»). — Prestation de serment des

officiers du siège, à l'occasion de la reprise annuelle

des audiences (11 décembre 1753, f» 22, v»). — Ordon-

nance du sénéchal, rendue en l'absence du seigneur

de Breuil-Herbault, et permettant à Jacques Lansier,

sieur dos Tinaudiéres, praticien, d'occuper en qualité

de procureur pendant trois mois, à cause du nombre in-

suffisant des procureurs de la juridiction, à la charge

d'obtenir des lettres de provision du dit seigneur, dans

l'intervalle (8 avril 1755, i»2{j). — Démission de Pierre-

Antoine-Auguste Lansier, sieur de la Marchésière,

sénéchal du comté de Palluau, des chûtellenies de

Falleron et Froidfond et des chatellenies de Soulans,

comme sénéchal de Breuil-Herb luIt, à cause de ses

occupations et de la contestation mue entre le seigneur

de Breuil-Herbault et le marcjui-s de Pontchartrain,

seigneur de Palluau (28 juin 1757, f» .iS).

B 204. (t;ali;or.) — In-i", 24 feuillels, papier.

tîSï- a "65.— Justice seigiioiM-i.ilc descliàlelienie

et abbnyp royale de Brcuil-HerbauK.— Registre des au-

diences cellaires, .sommaires, ordinaires et d'assises.

—

Acte de réception : de Luc-I.ouïs-François Bethuys,

notaire et procureur de la châteilenie de Saint-Christo-
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phe-du-Ligneron, comme notaire et procureur de la

châtellenie de Breuil-IIerbault (9 août 1757, f» 1). —
Lettres de provision et acte de réception : de Jean

Cavolleau, ssrgent de la châtellenie de Retz, Saint-

Étienne-de-Mer-Morte et Touvois , comme sergent

verdier et garde des bois {\" avril et 18 juillet 1758,

f*» 9, V») ;
— de Michel-Dominique Pinson, notaire

et procureur de la châtellenie de Touvois, comme

notaire et procureur de Breud-Herbault (19 septembre

1762 et 5 juillet 1763, f» 19, v») ;
— Martial Du Soulier,

abbé de Notre-Dame de Breuil-Herbault, demandeur

en reddition de déclarations : contre les teneurs en

partie, du fief de la Bernardière et Vignaud (14 mars

1758, f» 6) ;
— contre Guy-François Suzannet, seigneur

de la Chardière, et autres lieux, propriétaire de la mé-

tairie et tènement de la Piattière (28 novembre 1758,

fo 11) ;
— contre le propriétaire de l'hôtel et maison

noble des Abbayes, sis au quartier de la Malchaussée,

en la paroisse de Beauvoir-sur-Mer (28 novembre

1758, 1» 11, V»).

B. 205. (Cahier.) — In-4'', 24 feuillets, papier.

1965-1791. — Justice seigneuriale des châtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Registre

des audiences ordinaires et d'assises. — Lettres de

provision et actes de réception (en la cour de Breuil-

Herbault) : de Joseph-Jean Gourraud, notaire et procu-

reur du marquisat de la Garnache, comme notaire et

procureur (16 novembre 1766 et 18 août 1767, f» 5, V);

— de René-Aimé-Joachim Tardy, notaire et procureur

du comté de Rochecervière et Legé, comme notaire et

procureur (16 novembre 1766 et 18 août 1767,f" 6); —
de Louis Bouchereau, huissier royal, comme notaire

(18 juillet et 30 août 1768, i» 11) ;
— de Pierre-Joseph

Pontreau, sergent du marquisat de la Garnache, comme
sergent (19 septembre 1707 et 23 mai 1769, f» 17) ;

—
de Jacques-Alexandre Marmet, notaire et procureur

du comté de Palluau, comme notaire et procureur

(3 février et 12 mars 1771, f» 23, v»). — Jean Pinson,

laboureur, contre Jean Ténard, laboureur, en paiement

de la somme de vingt-cinq livres, pour la valeur de

cinq brebis qui pacageaient dans une pièce de blé

appartenant au défendeur, et auxquelles ce dernier

« rompit les jambes, de manière à ne plus pouvoir se

rétablir, cassa les reins de quelques-unes, en tua une

de celles de Doucet et estropia une autre, et d'après

cette belle expédition les mit toutes dans un pâtis voi-

sin et dans un tas a ,28 février 1769, i" 13, v").

B. 206. (Cahier.) — In-4'', 15 feuillets, papier.

195S-19 9 9.— Justice seigneuriale des châtellenie

et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Registre des

réceptions d'hommages, aveux et déclarations.— Hom-
mages du fief de la Bonnelière en la Garnache, rendu

par Pierre de la Rochefoucault, seigneur du Puy-Rous-

seau (18 juillet 1758, f" 2, v"); — de l'hôtel et maison

noble des Abbayes (paroisse de Beauvoir-sur-Mer), rendu

par Jean NicoUon, sieur de l'Aumondière, au nom de

Henriette Mercier de La Noue son épouse (30 août 1768,

f" 8). — Aveux et déclarations rendus : par Jean-Bap-

tiste Bourcier de la Robinière, notaire et procureur du

marquisat de la Garnache (8 août 1758, f- 4, v°) ;
— par

François Savin, sieur de la Foucherie, avocat au pré-

sidial de Poitiers, à cause de dame Lefebvre son

épouse (15 mai 1759, f" 5); — par Charles-Louis

Goullard, seigneur du Retail et autres lieux (19 juin

1759, f" 5, V") ;
— par Guy-François Suzannet, sei-

gneur de la Chardière et autres lieux (17 juillet 1759,

f" 6) ;
— par Louise-Céleste Lebœuf, veuve de Alexan-

dre Pellard, seigneur de Montigny (Il mars 1760,

f» 6, v); — par Pierre-François de La Rochefoucault,

seigneur du Puy-Rousseau et autres lieux (4 septem-

bre 1764, f" 7) ;
— par Renée-Suzanne Gouin, veuve de

Hyacinthe Musset, chirurgien -juré (13 mai 1766,

f" 7, v°); — par Jean-Baptiste-Julien Thomas, sieur de

la Cailletière (30 août 1768, f" 8, v°); — par le curé de

Froidfond (5 septembre 1769, f" 9) ;
par Pierre-Mathu-

rin Gouin, sieur de Bois-Jolly (27 août 1771, f" 11, v»).

B. 207. (Cahier.) — In-8', 16 feuillets, papier.

1939-1963. — Justice seigneuriale des châtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Registre

des tutelles, curatelles et émancipations. — Tutelle :

des enfants de feus Pierre Biais, laboureur, et Fran-

çoise Grousseau (29 janvier 1760, f" 2); — des enfants

de feus Jacques Praud , laboureur, et Catherine

Riand (20 mai 1760, f" 10, v"). — Émancipation et cu-

ratelle de Etienne Planchot, journalier, fils de feus

Joseph Planchot et Marie Doucet (31 juillet 1762 et

17 mai 1763, f» 15, v" et 16). — Renonciation à succes-

sion (17 juin 1760, f» 8, v).
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B. 208. (Cahier.) — In-g», 12 feuillets, papier.

1 900-1 9 39. — Justice seigneuriale des chàtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-IIerbault. — Registre

des tutelles, curatelles et émancipations. — Émancipa-

tion et curatelle de .\Iarie-.\nne-Julienne, Gatherine-

Eulalie et Victoire-Françoise Tessier. les trois filles

de Louis Tessier, receveur au bureau des traites de

Falleron, après avis et consentement de leurs pa-

rents : François - Piené - Nicolas Peliteau , notaire et

procureur à Challans ; René-Honoré Tardy, notaire

et procureur au comté de Palluau ; Jean-François

Tardy, notaire et greffier du marquisat de la Garna-

che ; noble homme François Porteau , les tous en

l'estoc i)aternel ; René Desgouts, notaire du marquisat

de la Garnaclie; Louis-Ange-Déenne Duchàtcau, séné-

chal du dit marquisat; François-Henri Mercier, sieur

de Bois-Masson, les tous en l'estoc maternel (3i juillet

1770, f- '2, V).

B. 209. (Cahier.) — In-8°, S feuillets, papier.

13 80. — Justice seigneuriale des chAtellenie et ab-

baye royale de Breuil-Herbault. — Registre des tutelles,

curatelles et émancipations. - Tutelles : de Françoise

Boudellier, fille de Jean Boudellier et de Jeanne Fra-

det, décédés à la métairie de Breuil-Herbault (20 jan-

vier 1780, f'' 1); — de Louis Boudellier, fils de Claude

Boudellier et de Françoise Barré, décédés au village

de la Jaubretière ('2ti janvier 1780, f" '2.

B. 210. (Cailler.) — In-S", 12 feuillets, papier.

174S-I353. — Ju.^lice seigneuriale des châtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault.— Registre des

notifications et insinuations. - Ventes : par Jacques-

Aymé Fleury, sieur de Logerie, demeurant en la mai-

son noble de la Naulière (paroisse de Palluau), à Jo-

seph Mallard, chari)enfier, et sa femme, d'une borde-

rie au village de la Petite- Villeneuve (paroisse de

Grand-Lande.s) , moyennant une rente annuelle de 120

livres (30 niars17r)0, f"3);— par Louise Doyneau, épouse

de Mathias Le Forestier, seigneur de la Lardière, et

par demoiselles Marie-Françoise deGuinebault et Claire

de Guinebault de la Grossetière, à René Riou, curé

de la Chapelle-Acliard, de la métairie de la Robinière

(parois.se de Saint-Paul-Montpeniti, moyennant le paie-

ment d'une rente de 4 livres, quelques sous, due à la

veuve ou liéiitiers du sieur de La Jarielle de Bois-

Courbeau, et en outre la somme de 1 ,500 livres (5 juin

1752, i" 9, vo).

B. 211. (Cahier.)— In-4°, 12 feuillets, papier.

19 52-I7â»i. — Justice seigneuriale des chatelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Registre

des notifications et insinuations (en partie rongé par

l'humidité). — Ventes : par Marie-Hélène Duplei.x,

épouse de Jacques-François Achard , major garde-

côte, à Alexandre-Henri Pellard, seigneur de Mon-
tigny et à Louise-Céleste Lebœuf, son épouse, de-

meurant en leur maison noble de l'Épiardière (pa-

roisse de Touvois), de la métairie de la Gautrelière

(paroisses de Falleron et de Grand-Landes), moyen-
nant 3,000 livres (5 septembre 17.7.3, f''.2);— par Joseph

Viaud, bourgeois, à Jacques-Aimé Fleury, sieur de

Logerie, de la métairie de l'Anterie (paroisse de Mâ-
ché), moyennant une rente viagère de 90 boisseaux de

blé, 1.jO livres en argent et 10 livres de laine (10 avril

1755, f<'4, V») ;
— par Jean Mottais, grelleur, Charles

Chevalier, clochier, et leurs femmes, à Jacques Mi-

chenaud, laboureur, d'une métairie sise au village de

la Bregeonnée, en la marche et paroisse de Grand-

Landes, moyennant 3,800 livres (29 mai 1758, f" 7) ;
—

par Olivier Vrignaud, bourgeois, et Marie Dorineau,

son épouse, à Nicolas Daliveau, prieur de Sainte-.Ma-

rie-Madelcine de Froidfond, d'une pièce de terre en

pasturaut, appelé le Censif (paroisse de Froidfond),

moyeiiiiaMt -200 livres (13 décembre 1758, f" H).

B. 212. (Cahier.)— In-8», 16 feuillets, papier.

i750-t?«4. — Justice seigneuriale des châtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Registre

des notifications et insinuations — Ventes : par Hya-

cinthe et Jacques Leroux frères, marchands taillandiers,

à Germain-Raymond Cantin, clerc tonsuré du diocèse

de Luçon, stipulant et acceptant pour les enfants de

feux Mathurin et Vincent Cantin, des deux septièmes

parties de la borderie de l'Enclose, sise au bourg de

Falleron, moyennant 400 livres (19 août 1759, f» 4) ;
—
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Échange par lequel Etienne Garnier, marchand, et sa

femme cèdent à Jacques-Aimé Fleury, sieur de Loge-

rie, une borderie sise au village de la Gobinière (pa-

roisses de Grand-Landes et Falleron) , moyennant

1,400 livres, contre une pièce de terre appelée la

Croix-Blanche, sise au bourg de Legé (16 janvier

17G4, f°-15, V").

B. 213. (Cahier.) — In-8°, 24 feuillets, papier.

13e5-i930. — Ju.stice seigneuriale des châtelle-

nie et abbaye royale dt; Breuil-Herbault. — Registre

des notifications et insinuations. — Ventes : par Jac-

ques Thomas du Rocher, chirurgien, fils et héritier

pour un tiers de feu Jacques Thomas, sieur de la

Caillelière , notaire et procureur, à Vital Grassinau,

laboureur et marchand, de la tierce partie par indivi-

dus de la métairie de la Valletière (paroisse de Falle-

ron), moyennant 1,'200 livres de principal et 12 livres

de denier à Dieu (28 octobre 1767, f" 7) ;
— par Jean

Rousseau, laboureur, à Étienne-Jean Barteau, vicaire

de la Garnaclie, de deux journaux de terre, au fief de

la Bonnelière (paroisse de Falleron), moyennant 153 li-

vres (28 janvier 1770, f" 23j.

B. 21i. (Cahier.) — In-8', 29 feuilets, papier.

fl?? ê-fi'jçs. —- Justice seigneuriale des châtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Registre

des notifications et insinuations. — Ventes : par Ger-

main Le Bi'desque, avocat en Parlement de Paris, et

Suzanne-Marie-Emmanuelle Niquet, son épouse, à

Louis-François Bourdin, de la borderie de la Gaudi-

nière, paroisse de Froidfond, moyennant 4,000 livres

(23 février J771, f" 2); - par Catherine Perocheau, à

Jean-Fiançois Cormier, huissier royal, d'une rente fon-

cière de S livres 10 sous, moyennant 170 livres (22 mars

1759, f' 14); — i)ar Chevalier, marchand braconnier,

à François Arnaud, laboureur, d'une pièce de terre

sise au fief du Vignaud , près le bourg de Grand-

Landes, moyennant 312 livres {\<'<- mars 177-4, î" 27, v").

B. 21.ô (Cahier.) — In-S°, 2 feuillets, papier.

l'JtO-Sî'SO. — Justice seiuueuriale des châtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Registre

des notifications et insinuations. — Ventes : par Pierre

Chaillou farinier, à André Riaud, marchand, d'un em-

placement sur lequel il y avait autrefois une chambre,

et d'une planche de jardin au village de la Brosse (pa-

roisse de Froidfond) , moyennant 33 livres (3 avril

1788, f» 1).

B. 216. (Cahier.) — In-8°, 13 feuillets, papier.

• 9St-a390. — Justice seigneuriale des chàtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Registre

des notifications et insinuations. — Ventes : par Jean-

Marie Rouillé, bourgeois, et Jeanne de Bois-Courbeau,

son épouse, à Nicolas Pérignon, fermier de l'abbaye

royale de Breuil-Herbault, de la métairie de l'Huber-

tière (paroisse de Saint -Christophe- du- Ligneron),

moyennant le paiement d'une rente aimuelle de

60 livres, due au sieur Duchaffault-Choblet, et en outre

la somme de 9,024 livres (17 septembre 1780, f" 1) ;
—

par Louis-Marie-François Cosson des Longeais, négo-

ciant, et Gabrielle-Aimée Baussan, son épouse, à Lau-

rent-Robert David, sieur des Naurois, de la métairie de

la Plumetière (paroisse de Falleron), moyennant 6,000

livres (17 décembre 1782, f° 3). — Enregistrement

d'un extrait des registres du greffe de la juridiction de

Legé et annexes , constatant l'adjudication faite à

Alexandre-Thomas Bouvier, de la métairie de la Gan-

terie, sise paroisse de Falleron, et dépendant de la

succession de feu Louis Collinet de la Ganterie,

moyennant 14,400 livres (7 juillet 1788, f» 10, v).

B. 217. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

fSiS-fiSO. — Justice seigneuriale des châîelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Procédures

civiles. — Procès-verbaux de nomination d'experts

pour la constatation et l'estimation d'agàts ;
— d'appo-

sition de scellés ;
— d'enquête et enquête, sur renvoi

du présidial de Poitiers ;
— d'inventaire ;

— de renon-

ciation à succession ;
— de tutelle — Sénéchal : Jac-

ques-Joseph Morisson, sieur de la Cantinière, avocat

en Parlement
,

puis Mathurin Gouin , sieur de la

Seillôre et Charles Villeneau, licenciés ès-lois. — Pro-

cureur fiscal : Victor Guyet, .sieur de Libaudière. —
Greffier : Germain Morisson.
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B. 218- (Liasse.) — 3" pièces, papier.

fl'Sf-âS-aîfflO. — Justice seigneuriale des chùtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Procédures

civiles. — Procès-verbaux de nomination d'experts :

pour Louise Baussant, veuve de Jacques Thomas, sieur

de la Cailletière. à l'effet de constater des agàls com-

mis sur la métairie de la Valletière, en la paroisse de

Falleron (18 décembre 1753); — d'affirmation de

compte de tutelle ;
— d'apposition çt levée de scellés :

sur les minutes d'actes de feu Jean Guilbaud, notaire

et procureur de la cliâtellenie de Breuil-Herbault

(30 mars et 7 avril 1759), etc.; — de déclaration de

grossesse ;
— d'enquête et enquête : pour Joachim

Mainguy, sieur de l'Érable, contre Jacques Chevalier,

corroyeur, et vice versa (2 et 6 septembre 1 760j, etc.; —
de tutelle.

B. 219. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

19(11-1 3S*». — Justice seigneuriale des châtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Procédures

civiles. — Procès-verbaux : de nomination et d'accep-

tation de commission d'experts ;
— de nomination

d'arpenteur pour Thérèse-Charlotte Fleury, veuve de

Honoré Tardy, notaire et procureur du comté de Pal-

luau, à l'effet de mesurer la contenance du fief de la

Tamiserie, en la paroisse de Grand-Landes (29 avril

1771); — de déclaration de grossesse; — d'enquête et

enquête : par autorité des juges présidiaux de Poitiers,

à la requête de Louise-Céleste Lebœuf, veuve de

Alexandre-Henri Pellard, seigneur de Montigny, tutrice

de ses enfants et du dit feu (28 juin 1780), etc. Sen-

tences : pour Louise Baussant, veuve de Jacques Tho-

mas, sieur de la Cailletière (5 mai 1761);— pour Marie

Geneviève Feuvre, veuve de Joachim Mainguy, sieur de

l'Érable (i juillet 17(59).

B. 220. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

ISSI-lî»!. — Justice seigneuriale des châtelle-

nies et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Procé-

dures civiles. — Réception : de Louis Vrignaud, no-

taire et procureur du marquisat de la Garnache, dans

la charge de notaire et procureur de Breuil-Herbault

(7 février 1781). — Procès-verbaux : d'apposition et

levée de scellés; — d'audition sur renvoi des consuls

de Poitiers: — d'enquête et enquête sur renvoi du
Présidial de Poitiers : pour François Marchais, mar-

chand, contre dame Bonne Aymon, veuve de Adrien

Baudouin, seigneur de l'Allière (31 avril 1781), etc.;

— de réception d'hommage de la maison noble des

Abbayes (paroisse de Beauvoir), rendu à Breuil-Her-

bault par Jean-François Nicollon, sieur de l'Aumon-

dière au nom et comme loyal administrateur de Pierre

Nicollon, son fils aîné, et de feue Henrietle-Françoise-

Marie Mercier son épouse (5 décembre 1781) ;
— de

vente de meubles ;
— de tutelle et d'émancipation.

B. 221. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

176S-13S3. - Justice seigneuriale des chàtelle-

nie et abbaye royale de Breuil-Herbault. — Procé-

dures criminelles. — Informations : à la requête de

René Bourrnaud, laboureur, contre Michel Cougnaud,

marchand maquignon
,

pour crime d'excès et vio-

lences (14 avril 1768); — îi la requête du procureur

fiscal, contre Dominique Gautier, laboureur, accusé

d'avoir blessé mortellement, d'un coup de fusil, Pierre

Bouron fils (10 juin 1777) ;
— lettres de Filleau, procu-

reur du Roi au Présidial de Poitiers, de Boncenne le

jeune, procureur et greffier criminel au même siège,

et de Dupleix, subdélégué aux Sables-d'Olonne, au

sujet de l'obtention et de la remise de lettres de grâce

en faveur de l'accusé (26 juin, 24 juillet et 29 octobre

1777) ;
— à la requête de René Bossard, charpentier,

sa femme et sa belle-sœur, contre Jacques Robin, fari-

nier et autres, pour « excès, violences et voies de fait,

commis sur le domaine des demandeurs » (9 décem-

bre 1782).

U. 222. (Liasse ) — 5 pièces, papier.

1740. — CiiAisE-LE-VicoMTE (uiarquisat de La). —
Greffe de la justice seigneuriale du marquisat de laChaise-

le-Vicomte et des chàtellcnies de Badiole et Saint-Flo-

rent.— Procurations données à l'effet de rendre les fois

et hommages, aveux et dénombrements ou déclara-

tions roturières au comte de Real de Mornac, seigneur

des dits marquisat et chûtellenies : par René Montau-

douïn de la Rabastelière, faisant tant en son nom qu'au

nom de sa mère et de ses frères et sœurs, pour les
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terres du Chaigneaii, la Jaulenicre et autres dépen-

dances (30 mars 17-49); - par de La Fontenelle du

Payré, pour partie de sa terre et maison noble de la

Martinière, en la paroisse de Fougère (30 mars 1749) ;

par Victoire-Suzanne-Adélaïde Chabot, veuve de Char-

les-Fortuné Boisson, seigneur de la Couraisière,

comme more tutrice de ses enfants et. du dit défunt,

pour les domaines qu'elle possède au dit nom dans la

mouvance de la Chaise-le-Vicomte (9 avril 1749) ;
-

par René-Julien Jousbert, pour la seigneurie du Ples-

sis-Tesselin, en la paroisse de Saint-Florent (16 avril

1749) ;
— par Jacques Gennet, procureur au présidial

de Poitiers, pour les domaines qu'il tient roturière-

ment dans la mouvance du marquisat de la Chaise-le-

Vicomte et autres fieis (21 avril 1749).

B. -223. (Cahier.) — In-S», 7 feuillets, papier.

1949. — Justice seigneuriale du marquisat de la

Chaise-le-Vicomte et des châtellenies de Badiole et

Saint-Florent. — Registre d'assises des dites châtelle-

nies. — Hommages rendus : par Charles-Henri de

Sallo, pour le Fief-Gastineau (l'"' février 1749, f° 1, v);

— par François-Alexandre Duval, seigneur de la Ver-

gue, conseiller au bureau des finances de Poitiers,

pour le village de la Vialière
;
pour une grange neuve

près la Grelière ;
pour un tiers de fief près la Bou-

grière, le tout situé paroisse de Saint-Florent <19 avril

1749, f» 2 et 3) ;
— par Alexandre Mesnard, seigneur

de Chasnay, des Ardias et autres places pour le fief de

Beauchesne, en la paroisse de la Limousinière (19 avril

1749, f» 4); — par René-Julien Jousbert pour une dirne

sur le ténement de la Tauvrenière, en la paroisse de

Saint-Florent (19 avril 1749, f» 4, v») ;
— par Victoire-

Suzanne-Adélaïde Chabot, veuve de Charles-Fortuné

Boisson, seigneur de la Couraisière, comme mère tu-

trice de ses enfants et du dit défunt, pour l'hôtel et

herbergement d'Avaux, en la paroisse de Saint-Flo-

rent (19 avril 1749, f 5) ;
— par René Montaudouïn,

seigneur de la Rabastelière, tant en son nom qu'au

nom de sa mère et de ses frères et sœurs, pour le fief de

la Frignolière; pour la quatrième partie du fief de laPal-

pouére, en la parois.se du Bourg-sous-la-Roche-sur-Yon;

pour l'hôtel du Chaigneau ;
pour un ténement de terre

appelé le Chastellier, dépendant de la métairie delaJau-

lenière, en la paroisse de Saint-Nicolas de la Chaise-

le-Vicomte (6 juin 1749, f 5, 6 et 7).

B. 224. (Cahier.)— In-8°, 4 feuillets, papier.

13441-1 9 30. — Chateigner.me (chàtellenie puis

marquisat de La). — Registre des notifications et insi-

nuations de la justice seigneuriale de la Châteigneraie.

- - Ventes : ]iar Renée Pillet, épouse de Louis Éguillon,

sieur de la Couraizière, absent et au .service de Sa _

Majesté depuis longtemps, à François Biret, curé pri- I
mitif de Menomblet, de tous les biens à elle apparie-

nant, tant de son chef que comme héritière de feu René

Pillet, son neveu (3 juillet 1744, i'»l); — par Pierre

Arpin, marchand, et sa femme, à François Pépin et

Charles Péraudeau, aussi marchands, d'un pré et de

trois champs, situés dans les paroisses de la Châtei-

gneraie et de la Tardière, moyennant 2,420 livres

(2 juin 1770, f" 3) , — par Maximilien Arnault, auditeur

à la Chambre des comptes de Bretagne, seigneur de

la Motte, à Pierre-François Baudry, bourgeois, d'un

petit jardin, à Mouilleron-en-Pareds, moyennant 200

livres de capital et 5 sous par chaque année pour tout

cens et devoirs (27 août 1770, f" 4).

B. 22-5. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

1353. -— Justice seigneuriale de la chàtellenie de

la Châteigneraie. — Procédures ci\iles. — Piéception

de François Couturier, procureur fiscal de la baronnie

du Pelit-Chàteau, dans la charge de notaire de la chà-

tellenie de la Châteigneraie (12 septembre 1757). —
Procès-verbaux de manufacture portant élection de

Jean Pouzin, de Pierre Angevin et de Pierre Alleaume,

comme gardes-jurés à la Châteigneraie, à Mouilleron et

à Cheffois, par l'assemblée des fabricants, composée de

Jacques Filluzeau, Jacques Gautrin et Pierre Cacault,

gardes-jurés en charge et de Jean Pou;dn, Pierre Bo-

bineau, Joseph Cholois, René Coustui-ier père et fils,

René Filluzeau et Pierre Baudet, fabricants, par de-

vant Paul-André Mallet de Puyfort, sénéchal de la chà-

tellenie et subdélégué de l'intendant de Poitiers, et à la

requête de Marcelin de Fontanes, inspecteur des manu-

factures du Poitou etdel'Aunis (19 décembre 1757); autre

procès-verbal de nomination de Jacques-Joseph David

commegarde-juréauPuybéliardsurlasimpleréquisition

du susdit in.specteur des manufactures (id.). — Il est

enjoint aux gardes-jurés « de veiller et faire fréquentes

visittes sur les métiers et dans les autres ateliers, pour
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que les reiglernents soient exécutés, et surtout que les

carizés et campes continuent d'estre montés de qua-

rente-quatre portées, les sergeltes de quarente-deux,

touttes les dittes portées de vingt-quatre fds chacune,

que les carizés soient dégraissés avec le savon et sans

aucun blanc d'Espagne, que les autres étoffes soient

pareillement bien dégraissées et (jue le surplus des

reiglements soit exécutté»; il est ordonné en outre

que l'ancien marc sera brisé le 2 janvier 1758, confor-

mément à l'arrêt du Conseil du 9 février 1734, et rem-

placé par un nouveau dont l'empreinte sera déposée

au greffe. — Procès-verbaux : de nomination et de

prestation de serment d'experts : pour Jeanne Fillu-

zeau, veuve de Louis Rond; — pour Charlotte Logeois,

veuve de Jacciues Pineau, sieur de la Garnerie, séné-

chal de la Roche-sur-Yon ;
— d'apposition et levée de

scellés sur les meubles de Louis Julliot, cavalier de la

maréchaussée (11 mai et 22 juin 1757); — d'affirmation

de compte ; de tutelle ; d'avis de parents d'enfants

mineurs; de curatelle et d'émancipation.

B. 226. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

t9tt5. — Justice seigneuriale de la chàtellenie de

la Chàtcigneraie. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : d'acceptation de commission d'experts ;
—

d'apposition et levée de scellés sur les meubles et

effets de feue Anne Caillé, veuve de Jacques Gour-

maud, boucher (13 novembre et 5 décembre 1765) ;
—

d'audition de témoins, à la requête de Michel Gaufre-

teau, meunier, contre Maritteau, huissier à verge au

Châtclet de Paris, ([ui avait profité de l'ivresse du de-

mandeur pour lui gagner mdûment, aux cartes, la

somme de 102 livres (["' janvier 1765) ;
— de visite

des réparations faites au parquet et auditoire de la

chàlellenie de la Chàteigneraie (10 décembre 1765) ;
—

de curatelle d'enfants mineurs ; do curatelle à succes-

sions vacantes. — Ordonnance réglant le prix du premier

pain de froment à deux sous deux deniers ta livre, le

prix du deuxième pain de froment à un sou neuf de-

nit'i-s et le prix du pain de seigle à seize deniers (23 tio-

vembrc 1705).

B. 22". (Liasse.) — 16 pièces, papier.

• 7A9. — Justice seigneuriale de la chàtellenie de

la CliàleiL;neraie. — Procédures civiles. — Procès-ver-

VliNUÉE. — SÈRIK B.

baux : de nomination et d'acceptation de commission

d'experts ;
— d'apposition et levée de scellés sur les

meubles et effets de Pierre Filluzeau, marchand

(25, 27 février et 17 avril 1769) ;
— d'enquête et en-

quête : pour Louis Bonnineau, tisserand, contre Jean

Rapiteau, voiturier, et sa femme et vice versa (14 et

15 mars 1769);— pour Marie-Françoise .Mangou, épouse

de Henri-Hermand Coyaud, marchand teinturier, con-

tre son mari (5 juillet 1769) ;
— d'inventaire des meu-

bles et effets de la succession vacante de François

Grégoire (l" mars 1769) ;
— d'émancipation des mi-

neurs Gourmand (H avril 1769).

B. 228. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

1792. — Justice seigneuriale de la chàtellenie de

la Chàteigneraie. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux : de nomination, d'acceptation de commission et

d'affirmation de rapports d'experts ; — de curatelle ad

hoc et d'affirmation d'inventaire pour les enfants mi-

neurs de feu Jean Bouquet et de Marie-Thérèse .\udouit

(20 et 24 février 177:2) ;
— de visite du presbytère des

Moutiers-sous-Chantemerle, par le sénéchal de la Chà-

teigneraie, « commissaire en cette partie de Messieurs

de la Sénéchaussée de Poitiers » (4 février 1 772) ;
—

de tutelle et curatelle ;
— d'émancipation et d'alfirma-

tion de compte de tutelle pour les enfants mineurs de

feus Jean Iléry et Marie-Madeleine Micheau (20 mars

et 5 décembre 1772).

B. 229. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1777. —i Justice seigneuriale de la chàtellenie de

la Chàteigneraie. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : d'affirmation de rapports de sergents cons-

tatant : la saisie d'une mule et d'une pochée de farine

(7 janvier 1777); la capture de chevaux (8 avril 1777);

— d'enquête et enquête ;
— de curatelle. — Ordon-

nance de police : faisant défense aux habitants de la

Chàteigneraie de jouer aux quilles et à la boule dans

les rues et carrefours (15 avril 1777); — réglant la taxe

du pain (id.). - Requête d'injonction du sénéchal de la

Chàteigneraie, faite à la demande de Pierre Draud, sei-

gneur du Teil, contre Bobineau, notaire, qui refusait

de livrer au plaignant expédition d'une vente i22 jan-

vier 1777).
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B. 230. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

1959-179S. — Justice seigneuriale de la chùtel-

lenie de la Chàteigiieraie. — Procédures criminelles.

—

Procès-verbal de levée d'un enfant trouvé à la porte

de l'église de la Chàteigneraie et information faite en

conséquence du dit procès-verbal (-10 et 11 août 1757).

— Informations pour injures, maltraitements et voies

de fait : k la requête de Lezin Renaudin, garde des

terres du seigneur de Rechignevoisin de Guron, contre

Charles Grégoire, marchand (H mai 1772); — à la re-

quête de René Carré, voiturier, contre les nommés

Gourmand et Moriceau, habitants du Breuil - Barret

(3 novembre 1772).

B. 231. (Liasse.) — 42 pièces, papier.

tîîî'-lî'S'S. — Justice seigneuriale du marquisat

d'Asniéres-la-Chàtaigneraye. — Procédures civiles. —
Réceptions (en la dite cour) : de Michel Linger et de

Etienne-Marie Giraud, procureurs au siège royal de

Vouvent, dans la charge de procureurs postulants

(4 et 5 décembre 1777) ; — de Jean-Baptiste Nau, an-

cien procureur fiscal et notaire des chàtellenies du

Bourg-Bastard, la Tardière, Saint-Pierre-du-Chemin

et Saint-Marsault, dans les charges de notaire et pro-

cureur (5 décembre 1777); — de Esprit-Samuel Soul-

lard, avocat et notaire au siège de Vouvent, dcns les

charges de lieutenant du marquisat et notaire (id.) ;
—

de François Couturier, ancien procureur fiscal de la

baronnie du Petit-Château, dans la charge de notaire

(15 décembre 1777); — de Paul-Jean Binaud et de

François-Joseph Jouault de la Brosse, notaires royaux

au ressort de Vouvent, dans la charge de notaires (15

et 16 décembre 1777) ;
— de Toussaint Guesdon, de

René Béraud, de Louis Sabouraux, dans la charge de

garde-bois, pêche et chasse et dans celle d'huissier ou

sergent (16 décembre 1777J ;
— de Pierre Pouzin, dans

les charges de notaire et procureur (5 décembre 1778).

Procès-verbaux : d'enquête et enquête; — de cura-

telle. — Procès-verbal fait à la requête de Pierre René
Genay, procureur au siège royal de Vouvent, contre

trois particuliers et un cabaretier de la ville de la Chà-

taigneraye, qui avaient profité de la jeunesse du sieur

Genay, fils du requérant, pour le débaucher et lui sou-

tirer son argent (10 décembre 1777).

B. 232. (Liasse.) — 55 pièces, papier.

1780-f 783. — Justice seigneuriale du marquisat

d'Asnières-la-Chàtaigneraye. — Procédures civiles. —
Réception : de Jacques Fuzeau dans la charge de garde-

chasse, pèche et bois et dans celle d'huissier du marqui-

sat (19 janvier 1780).— Procès-verbaux d'élection et de

réception : de Jean-Baptiste Dublin, marchand, élu gar-

de-juré du bureau de la Châtaigneraye parles marchands

et fabricants des paroisses de la Châtaigneraye, Saint-

Maurice-des-Noues, Antigny et la Tardière (3 novem-

bre 1781) ; des sieurs Angevin et Gallot, élus gardes-

jurés du bureau de ChefTois
, par les marchands et

fabricants des paroisses de Saint-Germain-l'Aiguiller,

Cheffois et Saint-Maurice-le-Girard (28 novembre 1781);

de Honoré Morin et de Jean Raud, élus gardes-jurés

du bureau de Mouilleron par les marchands et fabri-

cants des paroisses de Mouilleron-en-Pareds, Chava-

gnes et Monsireigne (l^^ février 1782); — de nomina-

tion de Pierre Gazeau comme commissaire à la saisie de

la terre et seigneurie de Lavaudieu (11 août 1781); - de

nomination, d'acceptation de commission et de rapport

d'experts ; à la requête de Jean d'Asnières, marquis de

la Châtaigneraye, contre la veuve Deguil et son fils,

pour ventilation frauduleuse dans l'acte d'acquêt d'une

borderie sise au village de la Burguinière, paroisse de

Menomblet (29 janvier et 13 février 1781, etc.; — d'ap-

position et levée de scellés sur les meubles du sieur de

Marguenal , officier invalide (15 janvier et 9 mars

1781), etc.; — de clôture d'inventaire; — de vérifica-

tion d'écriture ; du testament olographe de Samuel

Garnier, procureur au siège royal de Vouvent et no-

taire de la châtellenie de la Châtaigneraye (24 mars

1781); du testament olographe de Michel Linyer, pro-

cureur au siège royal de Vouvent et au marquisat de

la Châtaigneraye (16 août 1781) ;
— de curatelle ad

hoc pour .Anne-Françoise-Charlotte, Charles-Louis-Jac-

ques, Honoré-Charles-Casimir, enfants mineurs de

feu Louis Arnault, seigneur de la Fauconnière , et

Anne Mallet, après avis et consentement de leurs pa-

rents : Charles Petit, l'aîné, I.ouis-Élienne-Anne Petit

Du Vignaud, conseiller du point d'honneur, Charles de

Racodet, seigneur de la Vergnaye, Jean-Marc Joffrion,

lieutenant du marquisat de la Châtaigneraye, Henri-Mo-

deste Le Bœuf, seigneur de Saint-Mars, de l'estoc pa-

ternel; et Paul-François Mallet de Puyfort, ancien capi-

taine d'infanterie, Charles Mallet, seigneur de Maison-
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pré, ancien commandant des troupes du Roi dans

l'Inde, Jacques-André Mallet, sénéciial de la Ciiàtai-

gneraye et subdélégué de l'intendant, Henri Mallet de

Saintors, ancien capitaine de cavalerie, de l'estoc ma-

ternel (23 novembre 1780) ; autres pièces concernant

l'inventaire drossé à la requête de la dite veuve Ar-

nault ('27 et 28 novembre 1780; 3 mars 1781), etc.

B. 233. (Liasse.) — 49 pièces, papier.

tî8t-lî82. ^ Justice seigneuriale du marquisat

d'Asnière-la-Cliàlaigneraye. — Procédures criminelles.

— Informations pour injures mallraitements et voies

de fait ;
— à la requête des nommés Tliibaull frères,

domestiques au Chastenay, contre Péraudeau le jeune,

Pasquerau et Bibard (31 août 1781); — à la requête de

Paul Ferret, marécbal, et sa femme, contre Basty, bou-

langer et autres (15 septembre 1781); -- à la requête

de Jan Sanson, marchand fondeur, contre Pierre bari-

baud et autres (30 octobre 1781). - Informations faites

à la requête du procureur fiscal du marquisat : contre

certains quidams, pour avoir tenté de couper des

grillons de fer à la fenêtre de la cuisine de mademoi-

selle de Saint-Germain, et pour avoir forcé et emporté

deux autres grillons de fer qui garnissaient la fenêtre

de la maison occupée par le sieur Meunier, à la Ghà-

taigneraye (15 décembre 1781); — contre Berlouin et

autres, pour excès et violences (2 janvier 1782) ; et in-

ventaire des pièces de la procédure criminelle pour

être remise es mains du procureur du Roi de la Séné-

chaussée et siège présidial de Poitiers, en conséquence

de l'éditde 1771.

B. -J34. (Cahiors.) — In-/i», 12G feuillels, papier.

lttS3-t6S6. — Ghateaumur (baronnie). — Plu-

mitif des audiences ordinaires de la justice seigneu-

riale de Ghateaumur (séant à la Pomrneraie-sur-

Sèvre). - 'Vente de l'office de greffier de la dite

cour par Marguerite-Julienne de Maurais, veuve de

Olivier Mesnard de Toucheprè.s, baron de Ghateau-

mur, comme lulrice et ayant la garde noble de ses

enfants et du dit défunt, à Gyprien Durand, moyen-
nant la sonmiu de 1,650 livres que la dite dame re-

connaît lui être i)rêtée par le dit Durand pour subvenir

à l'olTre qu'elle a fait du retrait du présent office, aux

héritiers de feu Pierre Moreau , ancien i-reflier en

charge, et moyennant 100 livres de pot de vin (27 avril

1083, f" 1, v); réception du nouvel acquéreur (18 mai

1683, f" 1). — Lettres de provision et installation de

Gharles Aumond, sieur des Essards, avocat au Prési-

dial de Poitiers , comme sénéchal de Ghateaumur

(30 juin et 5 juillet 1G83, f" 6). — Lettres de provision

et actes de réception : de Louis Bounineau et de
Etienne Ghantefin, praticien, comme notaires et ser-

gents (14 et 18 janvier 1G84, f» 31, v» et 32) ;
— de

François Micheau. praticien, comme notaire et procu-

reur postulant (8 et 1-4 février 1684, f" 37, %") ;
— de

François Garnier, notaire et greffier de la chàtellenie

de Saint-Mesmin, comme notaire (11 et 14 février 1684,

f» 38). — Réception de Louis Barrion dans la charge

de commis greffier 23 juillet 168.Ô, f'^ 100). — Gommis-

sion donnée à .Michel Feuillant, notaire et ci-devant

greffier de la baronnie, à l'effet de recevoir les ins-

tances et procès restés aux mains de Gharles Garnier,

sieur de la Saunerie, sénéchal du marquisat de la

Flocellière et ayant exercé par commission la juridic-

tion de Ghateaumur avant le présent sénéchal (18 jan-

\ier 1684, f" 33). — Affaires civiles : Marguerite-Ju-

lienne de Maurais, dame de Ghateaumur, contre Renée

Germain, veuve Daniel Moreau, sieur de la Robinière,

en exhibition de contrats (27 juillet 1683, f» 10, v). —
La même contre Pierre Pavin, .seigneur de Beaumont,

en reddition d'aveu de la seigneurie du Plessis-Rouget,

paroisse de Gourgé (20 août 1685, f" 105, v»).— François

Martineau, curé de Ghateaumur et Jean Thouret, pro-

cureur fabriqueur, contre les héritiers de Suzanne

Normand, en entérinement de don testamentaire

(17 août 1683, f" 15). — Jugement ordonnant à Renée

Germain, veuve Daniel Moreau, ancien greffier de la

baronnie. de remettre dans huitaine les papiers et re-

gistres du greffe qu'elle a entre les mains (29 novem-

bre 1683, f" 23, V"). — .\cte de présentation de deux

aveux pour raison des fiefs du Grand et du Petit Bui-

gnon, afin que le procureur de la cour puisse fournir

.ses blâmes dans le temps de la coutume (9 juillet 1685,

f" 98). — Renonciations à communauté (f" 24, v) ; à

succession (f» 30, v, 81 , v", 84 et 90).

B. 235. (Cahiei-s.) — In-1% .38 feuillels, papier.

ieM3-l6t»2. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Ghateaumur. — Registre incomplet des notifications

et insinuations. — Ventes : par Gharles de Ruays,

écuyer, sieur de la Guierclic, faisant tant pour lui ()ue
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pour Marie de La Ramée, son épouse, à Daniel Al-

quier, maître chirurgien et apothicaire à la Flocellière,

de la métairie noble de l'Ardouinière et terres des

Bergellières, y annexées, paroisse de la Flocellière, plus

des deux tiers et tierce partie par indivis de la métairie

de la Buzelinière, paroisse du Vieux-Pouzauges, moyen-

nant 7,000 livres tournois (8 juin 1683, f'' 3J; — par

François Goguet, écuyer, sieur des Roches, et Made-

leine Martin, son épouse, à Cyprien. Durand, notaire

et greffier en chef de la baronnie de Châteaumur, de la

métairie de la Chaussée et de la rente de deux septiers

de blé due sur la métairie de la Rémonnière, paroisse de

Saint-Amand-sur-Sèvre, moyennant 2,000 livres (5 jan-

vier 1688, f" 25); — par Marie Margadel, veuve Pierre

Texier, notaire, à Samuel Voyer, seigneur de la Bonne-

lière, de ses parts et portions dans le bordage de la

Gaubretière (paroisse de Saint-Michel-Montmercure),

moyennant une rente de dix livres, deux charges de

blé, seigle et autres conditions (24 avril 1688, f"33, v»).

B. 236. (Cahier.) — In-8°, 19 feuillets, papier.

1A02-109S. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Châteaumur. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par René Souchet, maître chi-

rurgien, tant pour lui que pour Catherine Souchet, sa

nièce. Renée Souchet, veuve Charles Petit, maître chi-

rurgien, Claude Hurtault et Marie Souchet sa femme,

tous héritiers de feu Jean Souchet, sergent royal, à Ma-

thurin Chessé, maître maréchal, d'une boisselée de terre

labourable dépendant d'une borderie située au village des

Barres, paroisse de la Pommeraie -sur-Sèvre, moyen-

nant la somme de 15 livres (9 septembre 1691, f" 2, v");

— par demoiselle Brémaud, veuve de Jean Dulan-

dreau, notaire de la baronnie, à Charles Aumond, sieur

des Essarts et sénéchal de Châteaumur, d'une pièce ou

lisière de jardin, moyennant la somme de 35 livres

(21 avril 1692, f" 3, v") ;
— par Jacques de Brémond,

écuyer, sieur de la Clavière, et Charlotte Guilbaud, sa

femme, à Jean Bibard, marchand meunier, de six jour-

naux de pré, appelés le pré Berlot, moyennant 450 li-

vres (10 mai 1692, f" 4); — par Louis Genty, marchand,

et Françoise Chariau sa femme, à René Guéry, procu-

reur fiscal du marquisat de la Flocellière, de cinq

boisselées de terre appelées le champ de Langelière,

moyennant la somme de 81 livres (7 décembre 1694,

f" 12) ;
— par Jacques de La Touche Limouzinièie, che-

valier, seigneur de l'Hermenauld, du Plessis-Montigny

et autres lieux, et Marguerite Du Plantis du Landreau,

son épouse, à Claude Siret, notaire, et Anne Drillaud,

sa femme, de la rente noble et féodale d'une charge de

blé seigle, due sur la métairie de la Roche-au-Coust,

paroisse de Monligny, moyennant 200 livres (6 septem-

bre 1696, f" 18).

B. 237. (Cahier.) — In-8°, 28 feuillets, papier.

IfiOS-l^lS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Châteaumur.— Registre des notifications et insinua-

tions. — Accords : entre Charles de Ruays, seigneur

de la Guierche, et Marie de La Ramée, son épouse,

d'une part, Adrien Grelier, seigneur de Robineau, d'au-

tre, et Marie-Claude Beau, veuve de Julien Gilbert,

sieur de Laudrière, sénéchal des Herbiers, tant en son

nom que pour Marie Gilbert, sa fille mineure émanci-

pée, et Jeanne Gilbert, fille majeure, aussi d'autre part

(31 mai IG9S, f"!, v») ;
— entre Pierre Marchay des Da-

rières, avocat en parlement, et Pierre Gillebert, sieur des

Arsis, Élu à Mauléon(4 mai 1699, f" 5, v°). - Ventes :

par Philippe Legier, prêtre, seigneur de Beauregard et

de la Roche-sur-Boivre à René Guerry, procureur

fiscal du marquisat de la Flocellière, de la maison et

métairie de la Baudrière, dite paroisse de la Flocellière,

moyennant 6,400 livres (8 juillet 1700, f" 12, v); — par

Gabriel de la Pastellière, seigneur des Touches, de

rOuvrardière et autres lieux, à Pierre Durand, sieur de

la CouroUière, greffier en chef de la baronnie de Châ-

teaumur, faisant tant pour lui que pour JeanTurquand,

son beau-père, marchand à Bressuire : 1" « du droit de

rachat que le dit seigneur vendeur et ses prédéces-

seurs, seigneurs du fief de l'Ouvrardière, en la paroisse

de Montigny, ont accoutumé prendre, lever et jouir de

tous fruits de la maison et seigneurie du Grand .\ppel-

voisin, en la paroisse de Cerisay, appartenant au sieur

Turquand, à toute mutation d'homme, comme estant

le dit lieu d'Appelvoisin tenu à foi et hommage lige du

fief de l'Ouvrardière ;
2" de tous rachats de rencontre

qui pourroient lui être dus pour raison du dit fief de

l'Ouvrardière, par le décès des dits sieurs propriétaires

du dit lieu du Grand Appelvoisin, à mutation de vas-

saux tenant et rellevant à hommage lige et à devoir de

rachapt du dit lieu du Grand Appelvoisin » : lesquels

droits de rachat demeurent abonnis à l'avenir à muta-

tion de vassal à la somme de -10 sous ; la dite vente

faite moyennant 300 livres (4 janvier 1703, f"> 23).
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B 238. (Cahier.) — In-8', 16 feuillets, papier.

1 915-19X0. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Cliàteaumur. — Registre des notifications et insi-

nuations.— Accord : entre Mathurin Piet, charpentier,

et sa femme, d'une part, et Pierre Rigaudeau, receveur

de la baronnie du Puy-du-Fou, et Marie Mercier, sa

femme, le dit sieur Rigaudeau comme ayant les droits

cédés de Louis Mercier (24 mars 1716, f- 2). - Ventes :

par Samuel-Jacques Leclerc, marquis de Juigné, Ver-

deille, baron de Champagne, seigneur en partie de

rOudrière et autres lieux , tant pour lui que pour

Louise-Henriette de Crux, sa mère, veuve de Samuel

Leclerc, et pour Gabriel-René- Louis Leclerc, comte

de Juigné, mineur, son frère, à Pierre-Alexis Dubois,

seigneur d'Anisy et autres lieux, de la seigneurie de

rOudrière, paroisse deSaint-Mesmin-le-Vieux, moyen-

nant 51 ,00 livres (25 novembre 1719, f» 3);— par Jeanne

Durand, veuve de Charles Aumond, sieur des Essards, à

Philippe-Henri Marchand et sa femme, d'une maison au

bourg de la Pommeraie-sur-Sèvre, d'une pièce de jar-

din et d'une autre petite pièce de terre et emplacement

moyennant 320 livres (i" février 1717, f" 6); — par

Isaac de la Pastellière, seigneur du Breuil, à Charles

Durand, conseiller du Roi, maire perpétuel de la ville

de Rressuire et colonel du régiment des milices bour-

geoises du département du dit Bressuire, de la métai-

rie de la Devaudière et d'une borderie y annexée, pa-

roisse de Saint-Pierre-de-Montigny, moyennant 2,000

livres (0 octobre 170-i, f" 8); — par .Mcxis-Malhurin

Bertaud, notaire et procureur de Saint-Amand-sur-Sèvre,

à Clément, Pierre et Perrine Couzineau, tous frères et

sœurs, d'une petite maison avec ses dépendances au

Bas Chàtellier, même paroisse, moyennant IGO livres

(l^'juin 1720, f" 15); — par Alexis Cicolteau, sieur de

la Martinière, lieutenant civil en l'élection de Mauléon.

et sa femme, à André de Belhoir, notaire à Cerisay, et

à Guillaume Paranteau, fermier à Riparfond (paroisse

de Saint-Porchaire), de la borderie de la Chevrie, pa-

roisse de Cerisay, moyennant une rente de 110 livres

(3 novembre 1701, f» 15, v").

B. 239. (Cahier.) — In-8», 22 feuillets, papier.

1920-1722. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Châteaumur. — Registre des notifications et insi-
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nuations. — Ventes: par Pierre-.Alexandre Le Comte,

seigneur de la Couture, et Marie-Louise Constant, son

épouse : à Catherine-Henriette de Lambert, veuve de

Etienne de La Taste, lieutenant major des gardes du
corps du Roi, maréchal des camps et armées, cheva-

lier de Saint-Louis, de la métairie de Villeneuve, avec

le fief du Bois, paroisse du Chàtellier, moyennant

10,800 livres , de la métairie du Magny, susdite pa-

roisse, moyennant 6,000 livres, et de la métairie de

Vilcreux, paroisse de la Pomineraie-sur-Sèvre, moyen-

nant 4,0(X) livres; et à Jeanne-Françoise de Granges de

Surgères, veuve de Gille-Charles de Granges de Sur-

gères, marquis de la Flocellière, de la métairie de la

Traversière, paroisse de Saint-Michel-Mont-Mercure,

moyennant 5,200 livres; le tout par un même acte no-

tarié en date du (11 octobre 1720, f" 14); — par Guil-

laume Boulard, bourgeois de Paris, curateur créé à la

succession vacante de feu Henri-Emmanuel Hurault,

marquis de Vibraye, à Marie-.\ngélique d'.Vquin, épouse

de Jacques Thibault, marquis de la Carte, lieutenant gé-

néral du Bas-Poitou, de la terre et seigneurie de la

Belotière (paroisse de Saint-Michel- Mont-Mercure),

comprenant : un ancien château, prés, terres, bois-

taillis, garenne, jardin, étang, le tout pouvant valoir

annuellement 400 livres
;

plus les métairies du Cou-

dray-Beluzeau, affermé 200 livres et 11 charges blé

seigle, de l'Ouvrardière, 125 livres, 13 charges de

seigle et 15 bord avoine , du Buignon, 130 livres et

12 charges de blé, de la Baritaude, 140 livres et 18

charges de seigle, de la Bichonnière, 150 livres et

8 charges de blé, de la Maurière, 100 livres, et la mé-

tairie de la Cessière, toujours afTermée à moitié et rap-

poitant chaque année 100 livres au seigneur; plus le

logis de Saint-Michel, affermé 26 livres; plus les bor-

dages de la Chambaudière affermée 25 livres, de

l'Ayraudière 50 livres, de la Renaudière 64 livres; plus

le moulin de la Chaussée de l'Étang avec moitié du

moulin à vent du dit lieu, affermé 84 livres, le moulin

du Milieu avec l'autre moitié du moulin à vent, 120 li-

vres, le moulin à draps, 26 livres, et le moulin de Vieil

Seigle, 58 livres; plus, enfin, un certain nombre de

renies en argent, blé ou chapons ; la dite vente faite

moyennant 115,000 livres (8 février 1720, f- 18); - par

Paul Sonnet de Montournais, seigneur de Boismesnard,

la Grossière, Puy-Greflier et autres lieux, à René

Lézineau, seigneur de la Chelardière, baron de Puy-

morin, de la totalité ou portion de plusieurs fiefs ou

terrageries, en la paroisse de la Meilleraie, moyennant

4,500 livres ^30 avril 1721, f» 21).
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B. 240. (Cahier.) — In-8°. 7 feuillols. papier.

i322-l3S3. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Cliàleaumur. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Angélique-Préside de Laste,

femme de Charles Le Bault, seigneur de la Ciiaussée,

à Joseph Grignon, chevalier de Pouzauges, capitaine au

régiment de cavalerie de Niort, faisant tant pour lui que

pour Charles Crignon, chevalier de la Pellissonnière,

son frère, de la seigneurie de la Barboire, paroisse de

la Pommeraie-sur-Sèvre, avec deux métairies en dé-

pendant, moyennant 15,000 livres (14. juillet 17-22,

f" 2, V) ;
— par Charles René de La Haye, seigneur de

la Vieille-Lande et de Cersay, héritier sous bénéfice

d'inventaire de feu Louis-François Pommeraye, sei-

gneur de la Marzelle, lieutenant général civil et crimi-

nel du duché pairie de Thouars, et Madeleine de La

Ville, son épouse, et par Henriette Marillet, veuve du

dit feu seigneur de la Marzelle, à Charles Le Bault,

seigneur de la Chaussée, au nom de Marie Le Bault,

sa fille, et de feue Marie-Claude Grignon, sa première

femme, et à dams Angélique-Préside de Laste, sa se-

conde femme, des fiefs, terres, seigneuries et métai-

ries de la Poitière des Grands et Petits Écorsins et de

la Marzelle, en la paroisse de Saint-Amand-sur-Sèvre,

avec la maison de la Croix-Verte et borderie en dé-

pendant
,

paroisse de la Pommeraie , moyennant

25,500 livres (12 mai 172-2, f^' 4, v).

B. 241. (Cahier.) — Iu-8°, 11 feuillets, papiei'.

1934-t73S. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Cliàleaumur. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Jeanne-Françoise de Granges

de Surgères, veuve de Gille-Charles de Granges de

Surgères, marquis de la Flocellière et de Manléon, ca-

pitaine des vaisseaux du Roi, à Pierre Durand, sieur de

la Courollière, notaire royal à la Pommeraie-sur-Sèvre,

des deux tiers de la métairie de la Traversière, pa-

roisse de Saint-Michel-Montmercure, moyennant 2,400

livres, et de la borderie de la Rinfraire, susdite pa-

roisse, moyennant 200 livres (l"^'' février 1724, f° i, v");

— par la même, au même, des bâtiments, terres et

prés composant le fief et dernier tiers de la métairie de

la Traversière, moyennant 1,200 livres (1 février 1724,

f» 3) ;
— par Joseph de Marboeuf, écuyer, curé de Saint-

Jacques de Pouzauges, à Joseph Alquier, sieur de l'Ar-

douinière, avocat en la cour de Châteaumur, et Anne

Bardeau, sa femme, de la métairie de la Grande Gem-

merie, paroisse de la Flocellière, moyennant une rente

viagère de 300 livres et la somme de 1,700 livres une

fois payée (l"' février 1724, t° 5); — par Elisabeth

Guesdon, veuve de Charles Guignard, sieur de la Brau-

dière, notaire de la baronnie de Châteaumur, contrac-

tant tant en son nom que comme mère tutrice de son

fils et du dit défunt, à François Péault, marchand, et

sa femme, faisant tant pour eux que pour leur com-

munauté, d'une borderie près de Châteaumur, moyen-

nant 1,000 livres (28 avril 1706, f" 6, v°) ;
— par

René-Charles de La Haye-Montbault, seigneur de la

Vieille-Lande et Cersay, au nom de Madeleine-Angé-

lique de La Ville, son épouse, à Hélie Cossin, sieui' de

Saint-Martin, et Jeanne Girardeau, son épouse, faisant

tant pour eux que pour leurs cohéritiers dans la suc-

cession de feue Jeanne Drillaud, veuve Georges Girar-

deau, de la rente féodale de 5 charges de blé seigle

et 84 quartaux ras d'avoine, etc., due sur le moulin,

métairie et borderie de la Chènelière et sur la métai-

rie du Magny, paroisse de Montigny, moyennant 1,800

livres (25 juin 1726, f» 10).

B. 242. (Cahier.) — In-S", 14 feuillets, papier.

a?3S-t7 33. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Châteaumur. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Jean-Charles de Crussol, duc

d'Uzès , et Anne-Marie-Marguerite de Bâillon , son

épouse, François-Charles de Crussol, comte d'Uzès,

Louis de Pardaillan-Gondrin, duc d'Antin, et Julie-

Françoise de Crussol d'Uzès, son épouse, frères et

sœur, seuls héritiers d;^s propres du côté maternel, de

feue dame Catherine-Éléonore Le Tellier de Barbe-

sieux, leur nièce, à François Deni.s de Mauroy, cheva-

lier, maître de camp de cavalerie, et Anne de Mauroy,

fille majeure, frère et sœur, des terres et châtellenies

de Pugny et du Breuil-Bernard, Élection de Thouars,

consistant en haute, moyenne et basse justice, fois et

hommages, etc.; plus un château comprenant un grand

corps de bâtiment construit à la moderne, flanqué de

deux gros pavillons carrés et composé de grands appar-

tements à trois étages dont les offices et cuisines sont

dans les souterrains , un escalier de pierres de taille à

deux rampes et en fer à cheval et une basse-cour envi-

ronnée de bâtiments avec quatre tours rondes aux an-
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gles, etc.; plus le moulin appelé le Grand Moulin, assis

au-dessous de la chaussée de l'étang du château
;
plus

les métairies de la Pénauderie, de la Rue, de la Barre,

de la Baraudière, delà Gaudinière (paroisse dePugny),

de la Sapinaudière (paroisse de Largeasse); plus les

moulins de la Sapinaudière et de Courbrie (paroisse

de Pugny); plus la métairie des Rataudières (paroisse

de La Chapelle-Saint-Laurent), de Chàteauneuf, main-

tenant la Foucaudière (paroisse de Largeasse), de la

Vergnaie et de la Goure (paroisse du Breuil-Bernard)
;

plus le moulin d'Angibault, sur la Sèvre (paroisse

du Breuil); plus le quart au total par indivis avec les

religieux bénédictins de l'Absie, dans le moulin à eau

des Alleux (paroisse de Largeasse), plus la métairie du

Colombier (paroisse de Moncoutant)
; plus la moitié par

indivis avec Monseigneur de Clisson de la métairie du

Rochais (paroisse de La Chapelle-Saint-Laurent); plus

la métairie de la Grenouillière (paroisse de Saint-

Étienne): plus la métairie de la Lirnousinière (paroisse

de Largeasse); plus la métairie de Jussais (paroisse

d'Amaillou); plus la métairie de la Coindrie avec un fief

appelé le fief de Pugny, etc., le tout alTermé 7,000 livres

par an
;
plus tous les meubles et ustensiles d'hôtel et

les bois et matériaux destinés aux réparations des terres

et métairies et conservés dans les magasins
;
plus les

bestiaux qui doivent être vendus à la fin du bail par les

fermiers actuefs; la dite vente faite moyennant 130,000

livres (5 février 1731, f" 7) ;
— par Jean Routureau,

curateur à la succession vacante de feu Antoine Cou-

sinet, sieur du Colombier, à Anne de Granges de Sur-

gères, veuve de Pierre de La Court, seigneur de la Gui-

bretière, d'une borderieà Cerisay,;i la charge de payer

à Anne Morisset, veuve en premières noces du dit

Antoine Cousinet, et en secondes noces d'Adrien Gre-

Her, seigneur de Robineau, une rente de 60 livres et la

somme de 400 livres (13 mars -17'il, f' H); — par

Hémery-Raymond Sabourin de Marcilly, chanoine pré-

bendier en l'église de Saint-Hilaire-le-Grand de Poi-

tiers, à René-Joseph Le Tourneur, seigneur de Bur-

bure, et Louise de Bauvillain, son épouse, de la moitié

par indivis de la maison noble et métairie de la Vergue,

paroisse des Chàtelliers, avec la borderie de la Gidal-

lière (paroisse de Saint-Amand), moyennant la rente

viagère de -iOO livres ('28 mais 17;i'2, f» 14).

B. 2W. (Caliior.) — In-8', l 'i feuillels, papier.

1732-1 73ft. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Chùleaumur. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par René Palluau, tisserand, à Marie

Revillaud, veuve de Jean Payneau, notaire royal, d'une

petite borderie au village du Bas Sevreau (paroisse de
Saint-Mesmin), de la rente foncière de 40 livres, due
sur la borderie et métairie du Puy-Bertonneau (susdite

paroisse) et de cinq journaux de vieille vigne au fief

des RouUières (paroisse de la Meilleraie), moyennant
10 livres de rente viagère et 380 livres de capital

(20 novembre 1725, f» 6); — par Charles Le Bascle,

curé de Cirière, et Catherine Le Bascle, sa sœur, à

René-Antoine Rethoré, vicaire de Saint-Amand, et à

Pierre Henry, étudiant, des droits de ferrage du champ
du Chiron, moyennant 80 livres (22 août 1733, f» 8, v).

— Autorisation accordée par le greffier en chef de la

baronnie de Châteaumur, à Louis Morin, hoteliier, de-

meurant au bourg de la Pommeraie-sur-Sôvre, au logis

où pend pour enseigne le Chêne-Vert, à l'effet de faire

vendre un cheval appartenant à un jeune homme in-

connu qui, après avoir séjourné le 25 et le 26 août

dans la maison du dit comparant, s'en était allé sans

payer la dépense et en laissant son cheval sous le pré-

texte de faire un voyage de deux ou trois jours (7 sep-

tembre 1734, f» 10, V"). — Accord entre Pierre Logeart,

marchand, et Françoise-.Marguerite Drillaud, sa femme,

d'une part, et Pierre Genay, sieur de Chauvin, procu-

reur fiscal de la chàteilenie de Puymorin et Renée-

Aimée Drillaud, sa femme (1" août 17:56, f' 12, \°).

B. ili'i. (Cahier.) — In-8°, 2 feuillels, papier.

1737-1739. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Châteaumur. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Vente : par Jean \rnaudeau le Jeune,

mar.'hand, à Jacques Chiron, maître maçon, et sa

femme, d'une petite maison au village de la Rigotlière

(paroisse de Cerisay), moyennant 50 livres et le paie-

ment de diverses rentes (17 mars 1724, f° 1). — A la

fin de ce registre est insérée la note suivante : • El

attandu que le timbre du papier est changé, nous, le

dit .\umont (sénéchal de la baronnie), avons clos et

arreslé le présent registre ce jourd'huy trente septem-

bre mil sept cent trente-huit. » Signé : Aumont.

B. 245. (Cahier.) — In-8°, 13 feuillets, papier.

1738-1743. — Justice seigneuriale delà baronnie

de Cliàteaumur. — Registre des notifications et insi-
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nuations. — Ventes : par René de La Haye-Montbault,

seigneur de la Vieille-Lande, et Madeleine de La Ville,

son épouse, à François-Louis de La Court, seigneur de

La Roche, de la métairie noble de la Marvalière, pa-

roisse de Montigny, moyennant 5,5-48 livres (6 août

1739, f° 2); — par François-Mathurin-Henri Foucher,

marquis de Circé, grand sénéchal des comté et séné-

chaussée de Civray, Saint-Maixent et autres lieux, et

Marie-Perrine-Françoise-Henrielte Gazeau de Champa-

gne, son épouse, à Michel-Pierre Turquand, bourgeois,

et Jeanne Marie Boisdon, sa femme, de la métairie ro-

turière de la Faverie, paroisse de Montravers, moyen-

nant 2,140 livres (3 mai 1740, f" 5, v) ;
— par Jean-

Pierre Braud, farinier, et sa femme, à Jacques Cléman-

seau. écuyer, sieur des Chaffaux, officier des maisons

royales, d'une borderie au village de la Rigale, paroisse

de la Pommeraie-sur-Sèvre, moyennant 649 livres 5 sous

(18 avril 1739, f» 7); — par Jacques Clémanseau, à Clé-

ment Payneau, marchand, de la même borderie de la

Rigale, moyennant 600 livres (15 septembre 1742, f" 8).

— Accord entre Daniel Martin, écuyer, sieur de la

Villefranche, d'une part, et Jean SouUard, marchand,

d'autre part ^28 juin 1737, f» 12).

B. 2'i6. (Cahier.) — In-8», 13 feuillets, papier.

t)44-l?53. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Chàteaumur. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Hyacinthe Papion, lieutenant

des invalides de la Généralité de Bourges, en Sain-

tonge, à Jean Aude et sa femme, de la moitié par in-

divis de deux prés et d'une pièce de terre labourable,

paroisse de Réaumur, moyennant 600 livres (14 octo-

bre 1741, f" 5) ;
— par Joseph Grignon, chevalier de

Pouzauges, et Perrine-Modeste Jameron, son épouse,

à Charles Sicard écuyer, seigneur de la Brunière, des

droits de fief, ventes, honneurs et autres émoluments

à eux dus dans le fief de la Saunerie, paroisse de la

Pommeraie-sur-Sèvre, ainsi que des droits de ferrages

sur le même fief, y compris 50 boisselées dépendant

de la borderie de la Barboire, moyennant 300 livres

(18 février 1750, f" 10).

B. :!47. (Cahier.) — In-8", 24 feuillets, papier.

1353-t7fil. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Chàteaumur. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes . par Charles-Henri de Maillé de

la Tour- Landry, marquis de Jalesnes, paroisse de Ver-

nantes, en la province d'Anjou, à Alexis de Linières,

chevalier de Saint-Louis, et Marie-Catherine-Joseph

Viault, son épouse, de la châlellenie, terre et seigneu-

rie d'Amaillou, du haut et bas château du dit lieu et

el toutes leurs préclostures, dont la borderie du Pinier

fait partie, les droits du bourg, paroisse et église du dit

lieu et de l'église et paroisse de Saint-Germain-de-

Longue-Chaume, etc., et des principales dépendances

de la dite châtellenie, comprenant la grande et la petite

métairie de Villeneuve, les quatre borderies dont se

compose le village de Villeneuve, la métairie de la

Largère, la métairie et borderie de la Sablière, la mé-
tairie de la Touche, la borderie de Coulonné, la mé-

tairie de Fontbernier, la borderie de Puyravault, la mé-

tairie du Chàtellier et les dîmes, terrages et droits de

fiefs revenant à la dite seigneurie, la dite vente faite

moyennant 82,100 livres (17 juin 1752, f» 1) ;
- par

.\mbroise Rochard, doyen des avocats du Présidial de

la Rochelle, Charlotte Rochard, sa sœur, et Charles-

Gabriel-René Durand, son neveu, à Jean-Féhx Moi eau,

curé des Épe.sses, et Charles Moreau, marchand, son

frère, de la borderie et métairie de la BaufTre (paroisse

des Épesses), de la borderie de la Rabinière (paroisse

des Chàtelhers), d'une maison, jardin et grange et de

deux pièces de bois-taillis, moyennant 6,000 livres

(22 septembre 1751, î° 4, v) ;
— par Charles Darrot,

seigneur de l'Huilière, à Charles Jobet, sieur de la Clé-

ranche, et Anne-Catherine Alquier, son épouse, de la

seigneurie de Charin, paroisse de la Pommeraie-sur-

Sèvre, consistant dans la maison ou hôtel de Charin,

moulin à eau et borderie, dans les métairies de la Simo-

nière, la Chabaubrie, le Cerisier, la Brenegoue, la Basse

Cornière et dans la borderie de la Gauvrière (paroisses

de la Flocellière et la Pommeraie-sur-Sèvre), y compris

tous les biens et diverses rentes, moyennant 19,900 li-

vres, une rente viagère de 900 livres et une rente per-

pétuelle de 5 livres (9 mai 1753, f» 7); — par Henri-

René Turpault de T,ongeville et Henriette-Charlotte

Giraud, son épouse, à Jeanne Prousteau, fille majeure,

de la seigneurie de la Tourtelière (paroisses de Mon-

tournais, Menomblet et es environs), consistant dans

la maison principale, métairie et borderie du dit lieu,

et dans les métairies de la Servantière, la Morinière-

Bourgouin, les Anglées, dans le moulin h eau appelé

Moulin-Thubin, bois-taillis, garennes, étang, fuie à

pigeons, maintenant à terre, moyennant 6,000 livres,

le paiement d'une rente de 1,300 livres, due à Charles-

François Audayer, seigneur de la Maison-Neuve et
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autres conditions (() juin 1755, f" 10, v") ;
— par Guy

de Sayvre, chevalier de Saint-Louis, palefrenier du Roi,

et Marie et Madeleine de Sayvre, ses sœurs, à Jacques-

Éléonor Bodet, seigneur de la Fenpstre (paroisse de

Chanteloup), de la métairie des Roches, des hordories

de la Touche-Girardeau et du Bodin. du quart du pré

Bodin, de plusieurs rentes, de la métairie de la Ri-

paudière et de la borderie des Vignes, moyennant

une rente viagère de 931 livres, le paiement d'une

rente annuelle de 40 livres au sieur Gandouin et un

pot-de-vin de 200 livres (6 mars 1756, f" 14, v); —
par René Rolland de Martel, seigneur de Villeneuve,

chevalier de Saint- Louis, lieutenant des vaisseaux du

Roi et capitaine d'une compagnie franche de la marine

au département de Rochefort, et Marie-Anne de Lau-

rent, son épouse, et Anne - Léonore- Malhilde de

Martel, fille majeure, à Jacques-Honoré Buor, seigneur

de la Lande, et Gharlotte-Augustine Badereau, son

épouse, des métairies de l'Aubonnicre (paroisse de

Saint-Michel-Mont-Mercure), de la Bernardicre (paroisse

de la Flocellière), du petit fief de la Boucherie (susdite

paroisse) et de plusieurs renies en blé seigle et avoine,

moyennant 16,000 livres (26 mars 1754, f" 16) ;
— [)ar

Pierre-Joseph Grimaud, curé de Saint-Mars-des-Prcs,

à René Gentilz, sieur de la Roche-Gabard, receveur des

traites au bureau de la Pommeraie-sur-Sèvre, d'une

petite maison près du bourg de la Pommeraie, avec

deux pièces de jardin, moyennant 150 livres (12 octo-

bre 1759, fo 20, V") ;
- par René-Prosper Sapinaud,

seigneur de Bois-Huguet et autres lieux, à Gésar-An-

toine Tocqué, seigneur de la Saulaye, receveur des

tailles de l'Élection de Ghâtillon-sur-Sèvre, de la sei-

gneurie d'Aubert (paroisse de Saint-Pierre-des-Écliau-

broignes) et du tiers de la métairie de Guinefolle (sus-

dite paroisse), moyennant une rente de 400 livres et le

paiement de plusieurs autres rentes dues à divers par-

ticuliers (I I mars 1761, f° 22).

B. 2/i8. (Cahier.) — In-8', 18 feuillels, papier.

9<II-I3e(î. — Justice seigneuriale de la banuMiic

de Gliàteauriiur. — Ilegisti-e des nutificatioiis cl insi-

nuations. - Ventes : |iar Jeaime-Suzannc lUuand,

veuve de Louis Jubet de la Gliatière, et Jean-Vi( loi'-

Gabriel (Ihauvière, sieur de la Pagerie, président de

l'Élection de Ghalillon-sur-Sèvre, et Jeanne-Ainiée-

Marie Jobel de La Pagerie, son épouse, à Ronnaud,

frère et sœurs, Martin et sa femme, de la borderie de

Venuék. — Skrik b.

Bois-Ragon (paroisse de Montournais), moyennant
1,100 livres (10 août 1761, f" 1) ;

— par Jeanne Dugas,

fille majeure, et Catherine Dugas, veuve de François

Rainbaud, tisserand, à Henriette-Elisabeth de Granges

de Surgères, veuve de Alphonse de Lescure. seigneur du
dit lieu, demeurant en son château de Puy-Guyon (pa-

roisse de Cerisay), de trois chambres basses et la moi-

tié d'un jardin, à Beauchêne, susdite paroisse, et de

plusieurs autres immeubles, moyennant diverses char-

ges et conditions (18 juin 1757, f" 5, v); — par René-
Pierre Turpault, curé de Saint-Jean-de-Veluire , h

nobles hommes Louis-Étienne Robert, sieur de la

Bafferie, et Daniel-Samuel Robert, sieur du Plantis, de

la métairie de la Basse Gazelière, paroisse de Montour-

nais, moyennant le paiement de plusieurs rentes et la

.somme de 8,025 livres (18 septembre 1764, f" 7, v); —
par .\lexis-.Marie Barrion, sieur de la Rousselière, à

René Chassereau, charpentier, de deux prés sis à la

Courolière, paroisse de Saint- .\mand, moyennant

1,160 livres (24 décembre 1765, ^12, v). — OfTre de

retrait lignager fait par Jeanne-Louise de Belhoir,

Pierre et Jean-François de Belhoir, ses frères, à Cathe-

rine-Henriette de Lambert, veuve de Etienne de La

Taste, chevalier, maréchal des camps et armées du
Roi, pour raison de la moitié de la borderie de la Chè-

verie, du total de la borderie de la Héronnière, et du
tiers dans une maison à Beauchêne, le tout paroisse de

Cerisay, et acquis par la dite dame de La Taste de Louis

Puchaud, marchand, et sa femme (18 et 29 juillet 1763,

f" 14). — Amortissement d'une rente de 33 livres due

par Charles-François I.eliepvre, seigneur du Petit

Puy et autres lieux, aux époux Tatin, pour raison de la

borderie de la Barbotinièi-e, paroisse de Saint-Sauveur-

de-Givre-en-Mai, moyennant 660 livres (7 septembre

1765, f" 15, V").

B. 249. (Cahier)— In-S", 24 feuillels. papier.

I ïtiB-l î 70. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Cliàleauniur. -- Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Françoise Gabilly, fille ma-

jeuie, ft Pieire-Jean-Bapliste Monnier, directeur des

Aides de l'Élection de Chàlillon, de la moitié par indi-

vis de la métairie de la Villelte, paroisse de Sainl-.Aubin-

de-Baubigné, moyennant 1,590 livres (^7 juin 1766,

f"1); — |>ar Pierre-Élienne P.illu du Pinier, échevin

de l'hnlel de ville de Poitiers, et Marie-Jeanne-Calhe-

rine Pavin, son épouse, à Marie-Élisabelh Gari'eau,

10
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veuve en premières noces de Ren6 Cossin, trésorier de

France au Bureau des finances de Poitiers, et en se-

condes noces de Armand Clabal, seigneur de la Pom-

meraie, et à Charles Cossin, seigneur d'Oroux, son fils,

des métairies du PJessis-Rouget et du Champ-Rond,

paroisse de Gourgé, de la borderie et fief de la Bello-

tière, paroisses de Saint-Loup et du Chillou, de la

moitié et de la sixième partie de l'autre moitié, et de

cinq autres douzièmes parties du bois de Sergé,

mêmes paroisses , d'une borderie au bourg de

Chillou, de la maison noble et seigneurie des Vaux,

paroisse de Lamairé , moyennant 24,600 livres

(20 décembre 1767, f' 8) ;
— par Henri-Auguste de

Laste, seigneur du Bois-Rousseau, à Daniel-François

de La Douespe, sieur du Fougeray, de la maison noble

et seigneurie du Bois-Rousseau, consistant dans un

château, terres labourable, prés, vignes, etc., dans les

deux métairies de la Porte et de la Boulaie et dans des

moulins à eau et à vent, le tout situé paroisse de Saint-

Paul-en-Pareds, la dite vente faite sons la réserve en

faveur du sieur du Bois-Rousseau de l'usufruit des dits

biens pendant sa vie et à la charge par l'acquéreur de

rendre les fois et hommages, fournir les aveux et dé-

nombrements, payer les cens et rentes, le droit de

centième denier et en outre moyennant la somme de

17,400 livres (22 décembre 1764, f" 9, v"). — Acte de

réception de Henriette-Victoire Cassing, fille mineure

de feus David-Bonaventure Cassing, docteur en méde-

cine, et Geneviève Alquier, comme religieuse de la

communauté de Saint-François de Fontenay, moyen-

nant une pension viagère de 150 livres (22 avril

17G6, f" 2, v).

B. 250. (Cahier.) — In-8", 24 feuillels, papier.

1770-1994. — Justice seigneuriale de la bamnnie

de Qiâteaumur. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Déclaration faite par Jacques Germain,

marchand fermier, demeurant au Magny, paroisse de

Montigny, à l'effet d'être autorisé à porter des armes
offensives et défensives, étant obligé d'aller jour et nuit

(16 juin 1770, f" 1, v"). — Ventes : par Anne-François

d'Harcourt, marquis de Beuvron et Sainte- Aulaire,

lieutenant général au gouvernement de la province du

Poitou, et Marie-Catherine Rouillé, son épouse, à Jean-

Baptiste Germain, avocat en parlement, de la terre et

seigneurie de la Belotière, paroisse de Saint-Michel-

Montmercure, consistant dans un ancien château ou

maison noble, jardins, prés^ terres labourables, étang,

bois et garenne, plus la métairie du Coudray-Beluzeau

(paroisse de Saint-Mars-la-Réorthe), la métairie de

rOuvrardière (paroisse du Petit-Bourg-des-Herbiers),

la métairie du Grand Buignon (paroisse des Épesses),

les métairies de la Baritaude, la Bichonnière, la Mau-

rière et la Cessière (paroisse de Saint- Michel-Mont-Mer-

cui'e), la maison appelée la Cave, les borderies de Vieil-

Seigle, de r.\yraudière(mème paroisse de Saint-Michel),

de la Renaudière (paroisse de Saint- Mars) et de la Pré-

verie, plus deux prés situés en la Chambaudière (pa-

roisse de Saint-Michel), plus trois moulins dont deux à

eau et un îi vent, appelés de la Chaussée-de-l'Étang, du

Milieu et de Vieil-Seigle, et un moulin à draps, plus les

droits de basse justice, cens, rentes en argent, blé et

avoine, etc. (Voir B. 2:J9), la dite seigneurie vendue

moyennant 72,000 livres et appartenant aux époux

d'Harcourt, comme seuls héritiers de Henri -Louis

Rouillé, père de la venderesse, qui lui-même l'avait

acquis au moyen d'une transaction passée entre lui,

comme héritier pour un quart de Marie-Angélique

d'Aquin, sa mère, veuve en premières noces de Louis

Rollin, et en secondes noces de Jacques Thibault, mar-

quis de la Carte, d'une part, et les autres seigneurs et

dames dénommés en la dite transaction et héritiers des

époux de la Carte (23 décembre 1769, f° 2). — Notifi-

cations de congés, faites au grefTe de Châteaumur par

Joseph Cailleton, Jean Guéry, Jacques Bascle, soldats

de la milice provinciale de Poitiers, à l'elTel, de jouir

des exemptions accordées par l'ordonnance l'oyale du

27 novembre 1765 (19 septembre 1772, 1" et 17 juin

1773, {' II, 1 5 et 1 5 Vj ; transcriptions des dits congés.

— Transaction entre Henri de Ramsay, seigneur de

Saint-Paul, Claveau, Saint-Valérien et autres lieux,

d'une part et Gabriel- Honoré Mesnard, marquis de

Toucheprès, seigneur des Noyers, la Traverserie, la

Crusiière, l'Aublinière et autres lieux, d'autre part

(Il mai 1774, f° 18).

B. 251. (Cahier.) — In-8", 30 feuillets, papier.

l'S'3 5-19SO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Chàteaumnr. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Alexandrine Boisseau, fille

maj,3ure, à Jacques Houdet, sieur du Gravier, séné-

chal du marquisat de Pouzauges, de plusieurs maisons

avec les jardins qui en dépendent, de rentes foncières,

d'un pré et de plusieurs champs de la métairie de la



SÉRIE B. JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 75

Petite BaufTre et d'un bois taillis, ie tout situé paroisse

des Épesses, moyennant le paiement de plusieurs

rentes et la somme de 2,800 livres (7 septembre 1775,

("5); — par Marie-Anne Roulleau, veuve de Vincent

François, notaire de Chàteaumur, à Dominique Dillon,

curé de Notre-Dame du Vieux-Pouzauges, de la rente

foncière de neuf boisseaux de seigle, moyennant une

rente viagère de deux charges du même blé (5 mars

1770, f" 9); — par Aime-Louis Dubois de Gourval, sei-

gneur du Beigiion et autres lieux, conseiller en la

grande chambre du Parlement, et Marie- Madeleine-

Charlotte Lefebvre de Milly, son épouse, à N'arie-Ben-

jamine -Josèphe Grignon , marquise de Pouzauges ,

épouse de Joseph-G.ibriel Grignon, seigneur de la Uar-

boire et autres lieux, des terres, fief et seigneurie de

l'Oudrière (paroisse de Saint-Mesmin-le-Vieux). con-

sistant en un vieux château et autres bâtiments, mé-

tairies, borderies, moulin, étang, bois, prés, terres

labourables, cens, rentes foncières et seigneuriales,

dîmes (voir B. 238), ensemble le fief et métairie de

la Tulourdière (paroisses de Sainl-Mesmin et la Pom-

meraie), moyennant 99,000 livres (i"2 juin 1776,

f" 10, y) ;
— par René-Gabriel Gaborin, seigneur de

Puy-Morin (paroisse de Bazoges-en-Pareds), à Alexis-

Samuel de Lespinay, seigneur du Pally et baron du

Puybéliard, Chantonnay et Sigournay, des fiefs nobles

et seigneuriaux des Fournils et de l'Aurière (parpisses

deCliantonnay, le Puybéliard etSaint-Germain-de-Prin-

çay), moyennant 5,000 livres (9 avril 1774, f» 14); —
par Florentin l'aguenard, lieutenant criminel au Prési-

dial de Poitiers, à Jean-Baptiste Billot, bourgeois d'une

bordcrie ai; village de Brennessard (paroisse de la

Pommeraie-sur-Sèvre), moyennant 000 livres (H juillet

17'/9, f" ^^j; — par Charles-Sylvestre de La Roche-Bro-

chard, seigneur du Fo:Ueniou, la Barre et autres lieux,

et Geneviève-Aimée Brochard de La Roche- Brochard,

son épouse, à Louis-Charles-Léonor Bodel, seigneur

de la Keneslre, des deux liefs de l'Aubrelière et la

Plaineliére (paroisse de Courlay), moyennant S.QuO li-

vres (17 août 1780, f" -20).

B. 252. (Cahier.) — In-8», 20 feuillets, papier.

lïSI. — Justice seigULfuriale de la barouni;' de

Chàteaumur. - Registre des noiilicalions et insinua-

tions. —
- Ventes : par Sébastien Boisseau, fermier, et

sa femme, ;i François Soullard, sieur de la Roche, lieu-

tenant de l'Élection de Chàtillon-sur-Sèvre et subdélé-

gué de l'Intendant au même lieu, de la métairie noble de

la Rabinière, paroLs.se du Cliàtellier, moyennant 1,950

livres (12 février 1781, f» 1) ;
— par Henriette-Elisabeth

de Granges de Surgéres, veuve du marquis Alphonse

de Lescure, à Charles Suyrot, seigneur de Cerisay, et

Sylvie de Paradis, son épouse, d'une borderie sise à

Beauchône, paroisse de Cerisay, moyennant une rente

de 150 livres et le paiement d'une autre rente due au

rosaire de Cerisay (4 octobre 1706, f" 9j; — par Am-
broise Fillatreau, aubergiste, et sa femme, à Jacques

Basty Delafoy, sénéchal de la baronnie de Chàteau-

mur, des deux tiers d'un jardin au village de l'Au-

briére
,

paroisse de Cerisay, moyennant 123 livres

(10 août 1780, f» 12, v").

B. 253. (Cahier.) — In-4', 25 feuillets, papier.

l6?o-lG7 1. - Justice seigneuriale de la baronnie

de Chàteaumur. — « Registres de la pollice des manu-
factures des draps, serges, droguetz et eslolTesde soye,

fil et laynes, pour la barronye de Chasteaumeur, com-
mancé [lar nous, Daniel .Moreau, sieur de la Rabinière,

sénéchal et seul juge civil et criminel et de police de la

dicte barronye, ce jourd'huy .... iesme du mois de

.... mil six cent soixante-dix. * — Règlement pour lu

juridiction des procès et différends, concernant les

manufactures, attribuée aux maire et échevins des villes

ou autres faisant pareille fonction (août 1669, f' 1). —
Statuts, ordonnances et règlements pour les longueurs,

largeurs et qualités des draps, serges et autres étoffes

de laine et de fil que Sa Majesté veut è:re observés par

tous les marchands drapiers, maîlres drapans, sergers,

ouvriers et façonniers des villes, bourgs et villages de

son royaume (i- 3, v»); instructions, extrait des re-

gistres du Conseil d'État, avis des officiers de police et

lettres patentes d'approbation, annexés aux dits statuts

(août 1609, f»* 10, 13 et 13 v»). — Inscription : des mai-

Ires jurés et lies maîtres drapiers, sergers, drogueliers,

ouvriers et façonniers de la communauté de la maîtrise

des manufactures de la baronnie de Chàteaumur, éta-

blie à la Pommeraie, pour les paroisses de Chàteau-

mur, la Pommeraie el le Cliàtellier (f- li, v"); pour
les paroisses de la Pommeraie, le Cliàtellier, la

Flocellière el Montournais (P» 16) ; — des maîlres ou-

viiers drapiers, sergers el drogueliers de la paroisse

de Saint-Amand, juridiction de la Guierche, soumis à la

juridiction de la police des mamdaclures de Chàteau-

mur, suiv;iiit le procès-verbal du !" octobre 1G70
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^fo -J5^ V") ;
— des maîtres et gardes jurés des manu-

factures de la paroisse de Saint-Michel-Mont-Mercure

(f» 17) ; des maîtres ouvriers en serge et droguets des

mêmes manufactures et qui ont pris lettres de maîtrise

(id.). — Procès-verbaux :
— de visite des manufactures

par les gardes jurés : dans la paroisse de Saint-Michel-

Mont-Mercure (10 novembre 1670, f- 18, v^); dans les

paroisses de Châteaumur, la Pommeraie et leChâtellier

(29 décembre 1670, f" 19) ; empreinte en cire rouge des

marques des dites manufactures; - de déclaration faite

par Jean Touret et François Rouillaud, maîtres et gardes

jurés, aux ouvriers manufacturiers et marchands de la

Pommeraie, Châteaumur, le Chàtellier etSaint-Amand,

réunis en assemblée générale, à l'effet de leur faire

savoir qu'ils se tiendront tous les mardis au bourg de

la Pommeraie, pour visiter et marquer, si faire se doit,

les étoffes qui leur seront apportées (5 janvier 1671,

f° 20) ;
— de comparution, en l'assemblée générale des

ouvriers manufacturiers et marchands de la maîtrise

de la Pommeraie, de Michel Billot et Pierre Lepoupet,

commis généraux de monseigneur de Colbert, minis-

tre et secrétaire d'État pour la reformation des ma-

nufactures des provinces de Blaisois, Anjou, Poitou,

Aunis, Saintonge, Angoumois et Guyenne, faisant

leur seconde visite à la Pommeraie, pour recon-

naître si les règlements du roi sont exécutés de point

en point (13 janvier 1671, f" 21); — de comparution

des dits commis généraux en l'assemblée générale de

Saint-Michel-Mont-Mercure, pour le même objet (id.,

fo 22, v); — d'élection d'un garde juré (17 août 1671,

fo 24^ yo). _ Affaire judiciaire : Louis Brémaud, pre-

nant la qualité de commis particulier pour la réforma-

tion des manufactures du Poitou, et Charles Touma-

zeau, l'un des jurés des manufactures de la baronnie,

pour la paroisse de Saint-Michel-Mont-Mercure, deman-

deurs en contravention aux règlements royaux sur les

manufactures, contre Louis Lezeau et Jean Souriceau,

marchands droguetiers, demeurant en la paroisse de

Saint- Michel (2 et 9 mars 1671 , f"^ 23 et 24)

B. 254. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1630. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Châteaumur. — Procès-verbaux de prestation de ser-

ment de Antoine Brousseau, de Pierre Fiebvre et de

René Joussé, ouvriers en sarge et droguets, demeurant

à la Bessonnière paroisse de Saint-Michel-Mont-Mer-
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cure, à l'elTet « de bien et fidellement observer les

raiglementz de Sa Majesté, consernant les longeurs,

largeurs et quallitez des marchandises et choses y

contenues » (10 et 17 novembre 1670). — A la fin de

chaque procès - verbal est inscrite cette mention :

« Faict au parquet du dit lieu les jour et an susdits,

taxé pour ces présentes quinze sols et à nostre greffier

cinq sols »

233. (Liasse.) — 27 pièces, papier.

1)34. — Jusiice seigneuriale de la baronnie de

Châteaumur. - Procédures civiles.- Procès-verbaux :

dénomination et d'acceptation de commission d'expert,

pour René-Auguste Giraud, .sieur de la Charière (20 et

24 mai 1731) ;
- d'apposition et levée de scellés sur

les meubles : de Pierre Routureau, marchand (14 jan-

vier et 23 mars 1734) ; de Pierre Delagarde, employé au

bureau de la Pommeraie (3 avril et 22 juin 1734); de

François Chessé, maréchal (5 octobre 1734); — d'in-

ventaire et vente de meubles : de feus Pierre Pioutu-

reau et Jeanne Ruault, sa femme (24 mars au 2 avril,

5 au 21 avril 1734); de feus Mathurin Drapeau et

Louise Mesnard, sa femme 14 et 19 mai 1734); de cu-

ratelle et de règlement de pension d'enfants mineurs.

B. 2Ô6. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

1Ï36. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Châteaumur. — Procédures civiles. — Réception de

Mathurin Couronneau dans la charge de sergent de la

baronnie de Châteaumur (12 mars 1736). — Procès-

verbaux : d'apposition et levée de scellés sur les meu-

bles de feu Charles Cousseau, marchand (9 avril et

21 juin 1736), etc.; — d'enquête et enquête, pour Jean-

François JoUy, sieur de Fontenelle, et Jeanne Pain de

la Fenestre, son épouse, contre François Proux l'aîné,

marchand (26 avril 1736); — fie curatelle, d'émancipa-

tion, d'avis de parents d'enfants mineurs. — Procès-

verbal et jugement à la requête de René-Bernardin

Mesnard, marquis de Toucheprès, baron de Château-

mur, conseiller au Parlement de Bretagne, contre

François Proust, meunier, pour avoir laissé vaguer six

chevaux dans la prairie qui touche au château de Tou-

cheprès (10 novembre 1736).

J
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B. 257. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

t93f<>. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Châteaumur.— Procédures civiles.— Procès-verbaux :

d'acceptation de commission d'experts pour procé'lerà

l'inventaire de meubles et effets ;
— de réception et

prestation de serment de Jeun Rrémaud et Louis liros-

seau, comme experts jai'és de la maîtriser de la Meille-

raie (27 mars 1738); — d'apposition et reconnaissance

de scellés sur les meubles de feu Jacques Landrc, curé

de la Pommeraie-sur-Sèvre (6 juin et 27 juin 1738) ;
—

de curatelle et d'émancipation — Procès-verbal et

jugement h la requête de Gilbert Rigaudeau, ancien

fermier do la métairie de la Girardière, paroisse du

Chàtellier, contre François Deniault, son successeur,

au sujet des fruits d'arbres provenus en la présente

année sur la dite métairie (30 septembre 1738). - Sen-

tences arbitrales : enti-e Jean-Baptiste Chrestien, sieur

des Gallandiôres, et Marie Veau, sa femme, François

Chrestien, sieur de la Pierrière, Augustin Coursin au

nom de Françoise Chrestien. .sa femme, et Marguerite

Chriïstien, veuve de Jean Gagneur, d'une et d'autre

l)arl (31 juillet 1738), etc.

F!. 258. (Liasse.) — 45 pièces, papier.

193{>-il 744>. — Justice .seigneuriale de laharoiinie

de Chàleauuuu'. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux ; du nominaiiun et d'acceptation de commission

d'experts; — d'apposition et reconnaissance de scellés

sur les meubles : de Augustin Henry, marchand (24 dé-

cembre 1739); de Juste Neveu, prieur de Saint- Pierre

de Moniigny, chanoine régulier de l'ordre de Saint-

Augustin (-i-i avril et 4 mai 1740); de Jean Magnant,

potier d'étain (i mai I7.40_); de Jacques Gounord, mar-

chand (13 mai et 17 juin H-iO); de Mathurin \'andé,

fdle majeure (l."> et 20 juin -1740; — d'inventaire et

vente de meubles : de feus Augustin Henry et Marie

Mounier, sa première femme (10 au 12 février, 9 mars

au 30 mai 1740); de feu Jacques Gounord (17 juin,

28 et 29 septembre 1740), etc.; — de curatelle ; de rè-

glement de [tension d'enfants mineurs. — Procès-ver-

baux et sentences : à la requête de la veuve Ayraud,

demanderesse en saisie de meubles et bestiaux, contre

René Masson, bordier (4 mai 1740) ;
— à la requête <le

Charles-Jean- Baptiste de Maurais, --eigneur de la Bou-

cherie, contre les héritiers de Jacfiues Gounord, tisse-

rand, et contre Jacques Bouet, fabriqueur de la pa-

roi.sse du Chijlellier, pour obtenir délivrance d'étoffes

fabriquées avec des laines fournies pur le de-nandeur

i""^ septembre el 31 octobre 1740), etc.

n. 239. (Liasse.) — 'i.'i pièces, papier.

î4ï-i ?44. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Cliàlcaumur. — Procédures civiles. - Procès-ver-

baux : de nomination el d'acceptation de commission

d'experts ;
— d'aflirmation de serment ;

— d'apposi-

tion et levée de scellés suc les meubles : de feue Fran-

çaise Nivault, fille majeure (19 et 28 août 1742); de feu

Gi^urges Gagné, tailleur d'habits (12 septembi'eel23 oc-

tobre 1742) ; do feu Jean-Antoine Thoraud, prieur de

Sainte- Madeleine de Châteaumur (24 septembre et

19 décembre 1742) ; de feu Joseph Garnier, laboureur

(22 octobre 174-2) ; d'inventaire des titres et papiers du

prieuré de Sainte-Madeleine de Châteaumur (19 dé-

ciMnbre 1742); - d'inventaire et ventiî des meubles dé-

laissés par feus Georges Gagné et Françoise Roulureau,

sa femme (24 octobre et 11 novembre 174-2); - de

vente de meubles et de grains provenant de la succes-

sion de feus Mathieu Gartiier et Marie-.Anne Réorleau,

sa femme (24 avril et 28 novembi-e 1742) ;
— de re-

nonciation à succession ;
— de tutelle el curatelle ;

• -

il'cMnancipation des enfants de feus Maurice Delavau el

Marie Payneau (2:! décembre 1744).

B. 260. (Liasse.) — 40 pièces, papier.

1 743-1Ï4S. — Justice seigneuriale de la baronnie

lie Chàleaumur. — Procédures civiles. — Réception

de Louis Rousse, notaire et procureur fiscal du mar-

i|uisat de Pouzauges, dans la charge de notaire et pro-

cureur de la baronnie de Châteaumur (9 janvier 1747).

— Procès-verbaux : de nomination el d'acceptation de

commission d'experts, pour la visite du prieuré, an-

nexe et dépendances de Saint-Martin de la Pommeraie

(27 mai 1748), etc.; — d'apposition de scellés; - d'en-

quête et enquête, pour Joseph Grignon, chevalier de

Pouzauges, el Perrine-Modeste Jameron, son épouse, à

l'effet de prouver que Charles Grignon, leur fils, est né

à la Barboire, paroisse de la Pommeraie el non en la

paroisse de Saint-Jacques de Pouzauges (18 mars 1748);

— d'inventaire de meubles el effets et de vente de
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blé seigle ;
— de levée du cadavre de Jacquette Bec-

quet, veuve Baubriau, trouvée morte dans le ruisseau

qui conduit au moulin de la Basse Chaignaie (31 juillet

1748);— de tutelle et curatelle; d'émancipation.—

Sentences : pour Gabriel-Alexandre Payneau, notaire

royal, contre Pierre- Augustin Durand, greffier en chef

de Châteaumur (3! juillet 1748) ;
— pour Jean Arvers,

notaire royal à r.hinon, et Marie Pasquier, sa femme,

contre Perrine-Félicité Buignon, veuve Louis Morin,

chirurgien (19 aoiit 1748), etc.

B. 261. (Liasse.) — 63 pièces, papier.

1949- — Justice seigneuriale de la baronnie de

Châteaumur. — Procédures civiles. — Procès-ver-

bau.K : de nomination et d'acceptation de commission

d'experts; — d'apposition et de levée de scellés; —
d'inventaire et vente de meubles : de Pierre Baudry,

marchand sellier, et Marie Proust, sa femme (9, 10 et

16 janvier 1749) ; de François Aubineau, veuf en pre-

mières noces de Perrine Hay et en secondes noces de

Marie Fuzeau {^jTi février, 12 et 13 mars 1749) ; de

Charles Routureau, marchand, veuf en premières noces

de Marie Gagné, en secondes noces de Renée Couzi-

neau et marié en troisièmes noces, lors de son décès,

avec Marie Proust (17 et 18, 30 et 31 juillet 1749), etc.;

— de renonciation à succession ;
— de curatelle

;

d'avis de parents d'enfants mineurs. — Sentence

d'ordre et distribution des deniers de la vente des

meubles de feu Louis Soulard, rendue entre Jean For-

tin, maréchal, tant en son nom que comme héiltier

de François Ayrault, charron, son beau-père, et Jean

Amiot, laboureur, d'une part, et André Debelhoir, no-

taire et procureur, commissaire ayant procédé h la dite

vente, René-Bernardin Mesnard, marquis de Touche-

près et autres, d'autre part (28 juillet 1749).

B. -262. (Liasse.) — 55 pièces, papier.

1953-1759. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Châteaumur. — Procédures civiles. — Réception :

de Joseph Baron, sieur de Saint-Martin, licencié es lois,

dans la charge de sénéchal des haute, moyenne et

basse justices de l'Oudrière el de la Talourdière, en la

paroisse de S-aint-Mesmin (24 novembre 1755) ;
— de

Jean-Louis Herbert, praticien, dans la charge de ser-

gent de la baronnie de Châteaumur (9 août 175G) ;
—

de René-Pierre Guerry, notaire et procureur du mar-

quisat de la Flocellière, dans la charge de notaire et

procureur de la susdite baronnie (6 septembre 1756).

— Procès- verbaux : d'acceptation de commission

d'experts ;
— d'adjudication des fruits et revenus

des biens saisis réellement sur Jacques Villeneuve,

maréchal (18 décembre 1752, 27 octobre et 24 !io-

vembre 175.5) ;
— d'affirmation et de réduction de

compte de tutelle ;
— d'apposition et levée de scellés

sur les meubles de feu Jacques Perreau, sieur de la

Barangerie, receveur des traites au bureau de la Pom-

meraie (27 novembre 1755 et 15 janvier 1756) ;
— d'en-

quête et enquête : pour Thomas -Henri Legrand

,

prieur de Châteaumur, contre Charles Gagné, meunier

(10 mars 1755); pour Georges de Mortesaigne, curé de

la Flocellière, commissaire en cette partie du lieutenant

général de Poitiers, contre Daniel Majou, sieur des

Groix, propriétaire de la métairie de la Bretonnière, en

la paroisse de la Flocellière (td.), etc.; — d'inventaire

et vente de meubles; — de réception de caution ; de

renonciation à succession ;
— de curatelle ; d'émanci-

pation. — Procès-verbal au sujet d'un cheval qu'on dit

avoir été volé à la foire de Vendrennes (30 mai 1755).

B. 263. (Liasse.) — 11 pièces, papier.

1760. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Châteaumur. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux : d'acceptation de commission d'experts, à l'effet

de procéder à la visite de la métairie de la Godrandière,

en la paroisse de Saint- Amand-sur-Sèvre (14 juillet

1760) ; — d'apposition et levée de scellés et de vente

des meubles délaissés par Mathurin Jadault (2 et

23 avril 1760) ;
— de curatelle : de Jeanne Lumineau

(29 janvier 1760) ; de Louis Soullard (15 août 1760) ; de

Jacques, Louis et Marie Brossard (23 septembre 1760).

— Sentence, sur appointé en droit, au profit de Charles

Gagné, meunier, contre Renée-Félicité Morna, veuve

de Jean Pasquier, fermier de la seigneurie de la

Souiloire (18 août 1760).

B. 26'i. (Liasse.) — 33 pièces, papier; 1 pièce parchemin.

1764-1965. — Justice seigneuriale do la baronnie

de Châteaumur. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux : d'acceptation de commission d'experts, à la

requête de Jean-Victor-Gabriel Chauvière , sieur de
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la Pagerie , avocat au Parlement de Paris, con-

seiller du Roi, correcteur en la chambre des comptes

de Bretagne, contre le nonnné Sarrazin ('23 octobre

170.J), etc.; - de levée de scellés; — d'inventaire et

vente de meubles; — de levée de cadavre : d'un in-

connu trouvé dans la paroisse de Montournais (27 no-

vembre 1764) ; de René Bonnin, fils de François Bon-

nin, cordonnier, mort des suites d'un accident, près

le village de Villeci-eux. paroisse de la Pommeraie (,6 jan-

vier 1765) ;
— de tutelle, curatelle et émancipation. —

Acte de notoriété publique fait à la requête de Jeanne

Tur(iuand, veuve de Pierre Durand, notaii'e royal, et

de li'urs enfants (C novembre [IVû)),

B. 2C5. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

t3'32-19<3. — Justice seigneui'iale de la baronnie

de Cliâteaumur. — Pi'océdures civiles. — Procès-ver-

baux : d'acceptation de conuTiission d'experts; — d'ap-

position et levée de scellés sur les meubles de feus

Pierre Péault et Louise Rabault, sa femme, (9 février

et 9 mars 1773) ;
— de consignation de la somme de

200 livres 17 sous, faite par Jean Fabre Delagrange,

huissier en la chancellerie du Présidial de Poitiers

(5 avril 1773); — d'enquête et enquête : pour Jean

Girard, sieur de la Gii'ardière, contre les sieurs et de-

moiselles Denis et autres ('26 février 1773); pour les

sieurs et demoiselles Denis et autres, contre Jean Gi-

rard (27 février 1773); pour Fi'ançois Humeau, bordier,

contre François Morin, laboureur ('27 avril 1773), etc.;

— de tutelle, de curatelle et d'émancipation

B. 266. (Liasse.) — if> pièces, papier.

17 fï-lSSO. — Justice seigneuriale de la baïunnie

de Chàteaumur. — I^rocédures civiles. — Réception :

de Jean-Joseph Augereau, sergent de la ville et duché

pairie de Châtillon-sur-Sèvre, dans la charge de sergent

de la baronnie de Chàteaumur (10 juin 1780); — de

André Thubin, sergent de la ville et baronnie de la

Forêt-sur-Sèvre, dans la même charge ('27 novembre

1780). — Procès-verbaux : d'enquête et enquête pour

Pierre Iluveteau, bordier, contre Pierre Braud, mar-

chand fermier ('-3 juin 1777^ ; pour André Brossard,

marchand tuilier, contre Jauzelon et autres (19 avril

1779) ;
— de tutelle, curatelle et émancipation. — Sen-

tence rendue sur [jièces vues, entre Jacques Paulleau,

marchand fermier, et Marie Blanchard, son épouse,

d'une part, et Rose Roulureau, fdle majeure, daulre

[jart (10 avril 1780).

B. 267. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

tîS7. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Chàteaumur. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux d'acceptation de commission et de rapport d'e.x-

peits, pour la visite des terres et bestiaux compo.sant

la métairie de la Cacaudière, paroisse du Vieux- Pou-

zauges, apiiartenant à Louis-Gabriel-.\ndré-Paul Des

Nouhes (-27 et 28 août, 11 et 18 au '20 septembre 1787) ;

— de dépôt au grell'e et de prise de communication du

testament olographe de feue Marie-.Marguerite Charron,

veuve Garnier (7 et 12 mai 1787); — de tutelle. —
Lettres de bénéfice d'âge accordées à Jean et Louis

Delavault, fils de feus Jean Delavaull, métayer, et Ma-

thurine Bodin, sa femme (16 février 1787. — Sentence

au profit de Louis Pelletreau, marchand, et .sa femme,

contre Jean Guerry, marchand et sa femme, et René

Blandin, aussi marchand (7 août 1787).

B. 208. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

l?3S-19-t3. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Ch.iteaumur. — Procédures criminelles. — Infor-

mation : à la requête de Peri-ine Sourisseau, femme

d'.Vndré Portel, meunier, contre Pierre Fonlenit, aussi

meunier, pour violences et mallraitements (1-4 juillet

1738); — ù la requête de Jacquette Drapron, femme

de François Baudet, contre Jean Gauvin, bordier, et sa

femme
,

pour la même cause que précédemment

(i8juin 1742).

B. 2G9. (Cahier.) — In-8*, G feuillets, papier.

1638-1?1S. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Chàteaumur. — Registre des notifications et insi-

nu.itions des liels du prieuré de la Pommeraie et Clia-

pelle-du-Déserl, membres dépendant de la susdite

bar(jnnie. — Ventes : par François Revillaud, mar-

chand, à Michel Revillaud, son frère, notaire et gref-

fier de la baronnie de Chàteaumur, d'un bordage au

village de la Ferrée, paroisse de la Pommeraie, nioyeu-

nant iôtt livres (19 juin 1678, 1" '2) ;
— par Jacques
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Ballaiii, maiti-e tailleur d'habits, et sa femme, à Gyiirieii

Durand, notaire de cette cour, de la huitième partie

d'un bordage au village de la Mongie et Pierrière, pa-

roisse de la Pommeraie-sur-Sèvre, moyennant 80 livres

(30 octobre 1679, f" 3); — par Pierre Échasseriau,

texier en droguet et sa femme, h François Debarre,

marchand, de la cinquième partie d'une borderie au

village de Brennessard, paroisse de la Pommeraie-sur-

Sèvre, moyennant 65 livres (10 avril 1717, f" 5, v").

B. 270. (Cahier.) — In-S», 2 feuillets, papier.

lîîî'. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Châteaumur. — Registre des assises du fief du Vi-

vier, en la paroisse de la Flocellière et au bourg de

Châteaumur, membre du prieuré de Sainte-Madeleine

de Châteaumur, dépendant de la baronnie dudit lieu.

— Aveux et déclarations rendus au fief du Vivier :

par Marie-Madeleine Durand, veuve de Louis Rousse,

procureur fiscal du marquisat de Pouzauges, pour la

métairie de la Traversière, paroisse de Saint-Michel-

Mont-Mercure fse mai 1777, f°l); — par Louise-Made-

leine Sicard, veuve de Jacques Des Nouhes, seigneur de

Robineau et autres lieux, pour tous les domaines

qu'elle possède dans le susdit fief (9 juin 1777, f" 1 , v);

— par Augustine Badereau, épouse de Jacques-Honoré

Buor, seigneur de la Lande, pour l'hôtel noble et mé-

tairie du Grand et Petit Beaufou, paroisse de la Flo-

cellière (l""" septembre 1777, f" 2).

B. 271. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1Ï30. — CoEx F.T l'Audardière (chàtellenie.s).

—

Greffe de la justice seigneuriale de Coëx et l'Audar-

dière.—« C'est l'inventaire et description des meubles et

effets, titres et papyers qui composoient la communeauté
d'entre damoiselle Catherine Fillastre, veuve de feu

messire Louis Bodet, seigneur de la Girardière, et ses

enfants mineurs, dont elle est tutrice, et du dit feu

sieur Bodet, fait par moy Louis Tricoûere, notaire de

la baronnie d'Apremont, notaire et greffier ordinaire

des châtelanies de Coëx et l'Audardièi'e, commissaire

en cette partie de monsieur le sénéchal des dites châ-

telanies, en conséquence de la nomination par luy

faite de ma personne, par procez-verbal judiciaire du

six de ce mois, portant ma commission et icelle ac-

ceptant, étant au château de l'Audardière, paroisse du

dit Coèx, en la demeure de la dite damoiselle Fillastre,

où je me suis exprès transporté, à sa réquisition, ce

jourdhuy trezième du mois de février mil sept cent

trente » (13 février au 17 mars).

B. 272. (Cahier.) — In-4°, 39 feuillets, papier.

1930-l93i. — CoMJiEQUiERS ET Chall.\ns (ba-

ronnie et seigneurie). — Registre des audiences et

autres affaires de la justice seigneuriale de Comme-
quiers, Challans et dépendances, (séant à Challans). —
Réception de Joachim Laloé notaire dans la charge de

commis au greffe de la juridiction (20 février 1720, f" 1).

—

Hommages rendus aux seigneuries de Commequiers et

Challans : par Daniel Des Roches, seigneur de Saint-

Pic, et autres lieux, pour la maison noble de l'Ouvrar-

dière, paroisse de Challans (27 février 1720, f" 1, v); —
par René Dinot et Marguerite Rondeau, son épouse,

pour la quatrième partie du Fief-Corbin et du Fief-Com-

mun de la maison du Retail, sise paroisse de Soulans

(12 mars 1720, f" 4) ;
— par Samuel-Florent de Lespi-

nay, seigneur de Roche-Boulogne, au nom et comme
père de Samuel-Florent de Lespinay, son fils mineur,

donataire universel de feu Samuel de Bessay, seigneur

de la Maison-Neuve, pour la maison noble d'Avaux et

fiefs en dépandant (21 juin 1721, f" 37, v»). —Vente
par Jean-François de Poulpicquet, seigneur du Halgouët,

conseiller au Parlement de Bretagne, à Charles-Gas-

pard Dodun, seigneur du Boulay et autres lieux, prési-

dent au Parlement de Paris en la quatrième chambre des

enquêtes, de la moitié de la terre et seigneurie de Sou-

landeau, moyennant 30,000 livres de principal et

1,000 livres de vins et commission (14 janvier 1720,

f" 4, v) ;
— ratification de la dite vente par Jeanne de

Poulpicquet, épouse de Jean de Talhouet, seigneur de

Brignac, conseiller au Parlement de Bretagne (25 jan-

vier 1720, f" 6). — Enregistrement d'un édit du Roi de

mars 1720 « portant que les deniers qui seront cy

après donnez à constitution de rente par les sujets de

Sa Majesté, ne pourront produire par an au plus haut

inthérest, que celui du denier cinquante » (28 mai 1720,

f" 10). — Ordonnances de police : fixant le prix de la

viande à 5 sous la livre, celui du pain blanc à 20 de-

niers et celui du pain bis à 16 deniers la livre (6 août

1720, f" 20, V»); — enjoignant la publication des or-

donnances et règlements sur les audiences, aux fins

que les procureurs postulants et sergents de la juri-

diction « ayent h les observer et exécuter et qu'ils
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ayeiit à faire de ce, serment, au cas requis » (19 no-

vembre 17'iO, f" '25). — Lettres de provision et acte de

réception de Jean Vigneron le jeune, avocat en Parle-

ment, comme substitut du jirocureur fi.scal de la baron-

nie de Commequiers, en attendant la survivance de la

charge du dit procureur ('2S juillet 1711 et 18 mars

172l,l":>i).

B. 273. (Cahier.) — In-i", 10 fcuillels, papier.

1931. — Justice seigneuriale de la baronnie et sei-

gneurie de Cdirimequicrs, Challans et dépendances. —
Registre des audiences et autres affaires. — Renon-

ciation : par .\nne Garreau, veuve de Jean Vigneron,

sieui' de la Cliauveterie, procureur fiscal au siège de

Challans, à la communauté (jui existait entre elle et

son dit mari (19 septembre 1721, l" 2); — par Louise,

Glauile et Marie Lambert, lilles de feus Pierre Lam-

bert et Louise Praud, à la conuTiunauté qui existait

entre leurs père et mère, ensemble à celle qu'elles

pouvaient avoir contractée par continuation avec le dit

Landjert, depuis le décès de la dite Praud, leur mère,

enfui à la succession tant mobilière qu'innnobilière de

Pierre Lambert, leur père (25 septembre 1721, 1" 2, \»).

— Prestation de serment des avocats, procureurs pos-

tulants et sergents du siège, à l'occasion de l'ouver-

tuie annuelle des audiences (18 novembre 1721, f" 5).

— Litlres (Ir provision et acte de réception de

Guillauinc D.iiiiau, notaire à Challans, en (|ualité

de procuifui- pnslul.int de la même cnui- (12 judiet

171!) cl IS iiiiv.Miiliiv 1721, t" 5, v").

B 274. (Cahier.) — In-'i», l(j fcuiUel?, papier.

tt^'i. — Justice seigneurial!» de la baronnie et sei-

gneurie de Connnei]uiers, Challans et dépendances.

— Registre des audiences et autres afTiires. — Lettres

de pr(jvision et acte de réception de Jacques Ganlin,

notaire de Soulans , en (jualité de sergent, garde

chasse et bois de la juridiction (15 décembre 1721 et

27 janvier 1722, !" 2). — Di^cliu-alion de gi-o.'^sesse et

offres laites en conséiiuence par noble homme René

Dinot, bourgeois, demeurant en si iniison noble du

Retail, paroisse de Soulans (31 janvier 1722, 1» :î). —
Alexandri'-Reué Travers, sieur du Fief, licencié es lois,

tan! pi.iir Inique pour ses frères, enfants et héritiers

de l'en lU'ni' 'travers, sieur du Fief, ilemaiidiin- en

saisie et arrêt et encore en reconnaissance des seings

et écritures apposés sur un billet de reconnaissance

de la rente de 4 livres, due chacun an au dit sieur de-
mandeur, contre Jean Pitaud, Pierre Guillon et encore
contre Léon Guilbaud et Anne-Françoise Fradet, sa

femme (2 juin 1722, f» 10, v). — Pierre Guillon, sieur

de la Gauvinière, tant en son nom que comme père de
ses enfants et de feue Marie-Madeleine Fradet, de-
mandeur en garantie pour l'alTaire précitée, contre

Léon Guilbaud et sa femme (28 juillet 1722, f» 14, v).

B. 275. (Cahier.) — In-i», 31 feuillets, papier.

• îa«-l î23.— Justice seigneurialede la baronnie et

seigneurie de Goinmequiers, Challans et dépendances.
— Registre des audiences et autres affiiires. — Ordon-
nrmces de police : fixant la durée des audiences de
î» lieures à 11 heures du matin, et enjoignant aux pro-

lureurs et au commis-greffier de s'y trouver une heure
avant l'ouverture, pour enregistrer les causes à peine

de 10 livres d'amende, et aux sergents de cette cour de
s'y rendre également pour le service de Nfonseigneur

et du ijublic, à peine de 10 livres d'amende pour la

première fois, suspension pour la seconde et inter-

diction pour la troisième, avec obligation de faire

élection de domicile dans le bourg de Challans (17 no-

vembre 1722, f» 6) ;
— faisant défense à tous vassau.x,

sujets, tenanciers de la baronnie, comme aussi à tous

sergents de n'employer à l'avenir le nom du procureur

fiscal de la dite cour « dans aucun de leurs exploits et

procédures, à peine de rejeclion d'iceux, de di.x livres

d'amende et de plus grande peine en cas d'alTcclation,

et aux dépens » (22 décenibi-e 1722, f" 10). — Copie

d'une déclaration du Roi du 19 avril 1723, portant ijue

les blés, farines et autres grains ne pourront doréna-

vant être vendus, achetés ni mesurés ailleurs f|ue dans

les halles et marchés (j''' juin î72:î, f» 22).

[}. 276. (Cahier.) — In-V'. 21 feuillels. papier.

S3%:<-13%4. —Justice seigneuriale de la baronnie

de Giinnneiiuicrs et Challans. — Registre des au-

diences (en partie rongé par riiumidilé). — Francoi.se

Tnu/.eau , demoiselle de la Moriniére , émancipée,

procédant sous l'autorité de Pierre Clériceau, sieur

de la Martinière, sénéchal de la |>rincipau(é du Luc,

eoiiii-e Sébastien henioi. i.,ii,,iii.iir i .•titre Pierre

\i:niikr. Skuik h. Il
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Viaud, en paiement de cinq années de jouissance

de la métairie de la Gognière, paroisse de Saint-

Christophe-du-Ligneron , à raison de 80 livres par

an (16 novembre 1723, f» 2). — Ordonnance de police :

faisant défense « à tous marchands forains étrangers

et autres circonvoisins de ce bourg de Challans, de ne

plus troubler le marché de ce lieu (ce qu'ils avaient

cependant fait en allant croiser dans les chemins, au

contour de ce bourg, pour arrester et se rendre mais-

tres des denrées qui venoient en ce marché public), ni

entrer dans le marché, ni achepter avant en gros ou en

détail avant neuf heures, ni faire telles factions même
dans le bourg » ou chez les hôtelliers, aubergistes

ou cabaretiers, à peine de confiscation de marchan-

dises et de chevaux, d'une amende de 100 livres et

même d'emprisonnement des complices et adhérents
;

— fixant les conditions de la vente de la viande et du

pain ;
— faisant défense « à tous ceux qui n'ont pas

caractère de chasser, de non se bazarder de chasser

sur les terres de cette baronnie, ni tendre lacets, ni

user de feu et fallaces au détriment du gibier » (2 mai

1724, f" 10, v).— Philippe Vigneron, sieur de la Guillo-

tière et demoiselle Marie-Victoire Courinaud, deman-

deur en liquidation de fruits, contre Jacques et Joseph

Morisseau, frères, fariniers (4 juillet 1724, f" 18, v).

B. 277. (Cahier.) — In-4^ 20 feuillets, papier.

1934-1735. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances.— Registre

des audiences (en partie rongé par l'humidité). —
Lettres de provision et acte de réception de Vital

Lagarderre, huissier royal à Challans, en qualité de

notaire et procureur postulant au même siège (l^"" mars

1722 et 9 janvier 1725, f» 3, v"). — Procès-verbal

d'affirmation d'un rapport dressé par Gantin , ser-

gent, et garde des bois de la baronnie, constatant

la capture de neuf pièces de bestiaux dans les bois

taillis des Retardières, et leur mise en fourrière chez

une aubergiste de Challans (25 février 1725, f" 10, v»).

— Pierre Barrion, sieur de la Grelière, demandeur en

entérinement de don testamentaii-e, contre René Bré-

chet, sieur de la Sigouinière (10 avril 1725, f" 16).

B. 278. (Cahier.) — In-i», 24 feuillets, papier.

fiZS-iTlza. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances.— Registre

des audiences (en partie rongé par l'humidité). —
Lettres de provision et actes de réception : de Mel-

chior Metzener, notaire de la châtellenie de Saint-

Christophe-du-Ligneron, en qualité de sergent de

la baronnie de Commequiers et dépendances

(30 juin 1723 et 3 novembre 1725, f« 10); — de

Antoine Grondin, en la même qualité (30 juin 1723

et 2 avril 1726, f" 22, v») ;
— Louis-Balthazar Ri-

couart, chevalier, conseiller du Roi en ses conseils,

lieutenant de Sa Majesté en la province du Hâvre-de-

Grâce, conseiller au Parlement de Metz, intendant

général de justice, police, finances et fortifications de

la marine en Flandre, Artois et Picardie, et Marie-

Louise de Fleurigny, son épouse, auparavant veuve

commune et donataire de Charles-René Bouhier, sei-

gneur de la Vérie, contre Pierre Bossis, sieur de la

Dommangère, et Marie-Radégonde Bossis, son épouse,

en reconnaissance du seing apposé par les défendeurs

au bas de la ferme de la moitié du fief Gaschard (3 et 13

novembre 1725, f"^ 11 et 12) ; — Claude Archambaud,

notaire royal et procureur, substitut du procureur fiscal

de la baronnie de Commequiers, contre Maurice Gou-

gnaud, père et fils, et Alexis Martin, bouchers, à l'effet

de donner satisfaction à la remontrance en forme de

plainte des habitants de la paroisse de Challans, par

laquelle il est reproché notamment aux défendeurs

« d'exposer en vente, sous les halles du dit lieu, de

mauvaises vaches mortes pour débiter » (24 décembre

1725, f 15).

B 27a. (iJahier.) — In-4°, 30 feuillets, papier.

tTlZtt-fSZI. — Justice seigneuriale de la baronnie

(le Commequiers, Challans et dépendances.— Registre

des audiences. — Extraits des registres du greffe civil

de Machecoul, relatifs à la taxe du pain et de la viande

de boucherie, annexés aux f"* 8 et 9 du registre des

audiences de Commequiers et délivrés par duplicata au

greffier de la même juridiction sur son réquisitoire

(20 avril et 20 juillet 1726). — P.èglement pour l'ouver-

ture des audiences et prestation de serment des pro-

cureurs postulants du siège : Claude Archambaud,

Guillaume Daniau, René-Gabriel Destieu, Vital Lagar-

derre, Michel Chaillou(12 novembre 1726, f»14, v"). —
Lettres de provision et acte de réception de Pierre

Gantin, en qualité de garde chasse et bois de la baron-

nie de Commequiers et seigneurie de Challans (30 juin

1726 et 4 mars 1727, f" 25). — Affirmation d'un procès-
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verbal il(; capluiL' île quatie liœufs, deux taureaux cl

deux vaches (11 a\ril 1727, f" 28, v").

li. 28n. (Cahier.) — In-'<", 18 fcuillel?, [japicr.

178Î. — Justice .seigneuriale de la l)aronnic de

Goniiiieiiuiers, Cliallans et dépendances. — Registre

des audiences. — Jusepli Coursaud, sieur de Luelière,

et Marie Cailleau, .sa femme, fermiers du château de la

Motte-Fouquerand, faisant tant pour eux que pour leurs

frères et sœurs, beaux-frères et belles-scEurs, enfants

et héritiers de feu Jean-Baptiste Cailleau, sieur de la Ta-

raudière, notaire royal et apostolique, fermiers pour

une moitié de la baronnie de Conmiequiers et deman-

deurs en droit de lods et vente, contre Louise Voy-

neau, veuve de Benjamin Mauclerc, seigneur de Mar-

connay, les deux parties comparant par Daniau et

Archambaud, procureurs postulants ;
— remontrance

de Je;'.n Vigneron, sieur de laChauveterie, et procureur

fiscal du siège, contre les susdits fermiers, par laquelle,

« il s'oppose formellement à ce que les demandeurs

puissent se .servir du ministère d'aucun procureur

postulant de cette cour, ne le pouvant faire (ju'au pré-

judice de la charge du procureur fiscal et autres,

jaloux le dit Vigneron de paroi.stre toujours prest de

faire son devoir, (juand il en sera averti et recjuis iiar

les dits fermiers » ;
— ordonnance du sénéchal rendue

confornicmcnt h la précédente remontrance (13 mai

1727, 1" 3). — Noble homme François Chiron, sieur de

la Fioussiêrc, demandeur en saisie arrêt et délivrance

de deniers, contre Gabriel Regnaud, seigneur de la

Pi'oustière, cl les demoiselles Boisson (1"^'" juillet 1727,

f» 8, V"). — Déclaration de grossesse de Marie Mas-

sonnet, demeurant à Turin, paroisse de Challans, à la

requête de sa mère, Françoise Dubois, veuve de Ma-

Ihunn Masaoïmet (6 décembre 1727, f" 18).

U. 281. (Cahier.) - !ii-l", I.t feuillol^. |.,i|iicr

i 52Î-Ï Î20. — Justice seigneuriale de la baronnie

de C.iim ijiiieis, f'-hallans et dépendances.— Registre

des audiences. — (;iaude-( Charles IJuraïul, seigneur de

la Tudairirrc, lils et pi-incipal h('i'itipr de feue Je.iiine

Dreux, veuve de Louis Durand, .seigneur de la Cli:-

landerie, demandeur en reconnais.sance de billet sou.-

signature privée, conli-e Jeanne Boèzon, veuve de

Louis Fradet, sieui- île la Fradinière (23 décembre 1727,

1" 3, V"). — Françoise Collin, veuve de Pierre Gorbier,

médecin du duc d'Orléans, Jacques Gilbert sieur de la

Louisière, président du dépôt à sel de Mauléon, et Ga-

brielle-Marguerite ColUn, son épouse, et Gharlolte-

Rose Collin, veuve de Antoine Guilbaud, procureur du
Roi au siège de l'amirauté du Poitou, demandeurs en
levée de scellés sur les greniers et meubles de feu

François-Gabriel Collin, prieur de Soulans, contre

Joseph Dubois, sieur de la Guignardièrc, avocat en par-

lement (20 mars 1728, f» 5). — Sentence condamnant
Cougnaud père et fils, et François Cougnaud, bouchers,

à 3 livres d'amende chacun et aux dépens pour avoir

exposé, sous les halles de Challans, deux bœufs ma-
lades qu'ils se proposaient de débiter sur les bancs au
marché du dit lieu (22 mars 1728, f" 5, v"); — Thomas
Bodin, sieur des Plantes, avocat en Parlement, deman-
deur en saisie arrêt, contre Michel Chaillou, notaire du
marquisat de la Garnache (25 mai 17-28, f" 7, v»). —
Renonciation à la succession de feu François Dugué le

jeune
,

par Marguerite Caillon , veuve de François

Dugué l'aîné (15 juin 1728, f" 8, v»). — Sentence sur

la requête présentée par Christophe Juchau, seigneur

de l'Orme et autres lieux, et dame marquise Bouhier,

son épouse, à l'effet de faire comparaître leurs teneurs

et vassaux, pour les assises générales de la châtellenie

et maison noble du Bois, en la paroisse de Soulans

(8 février 1729, f» 13, v»).

B 28?. (Cahier.) — In-4% 32 feuillets, pa[.i

939. — Justice seigneuriale de la baronnie de
Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

des audiences ordinaires. — Réception de François

Viaud, notaire des chàtellenies de Coudrie et des Ha-
bites, dans l'état et office de greffier de la juridiction,

il lui baillé pour cinq ans pour les fermiers généraux
de la dite baronnie (4 avril 1729, f" 1). — Enquête pour

Philippe Vigneron, sieur de la Guillolicre, maître chi-

rurgien, et Marie-Victoire Courinaud, sa femme, contre

Renée Tiiballeau, veuve Dupont, buandière (5 avril

1729, f" 2). — Procès-verbal de tutelle et curatelle

pour les enfants mineurs de feu François Dubois, sieur

de Grand-Marais, et Louise Besleau, .sa veuve (28 juin

1729, f" 5). — Christophe Juchau, seigneur du Bois, et

(lame marquise Bouhier, son cpou.-e, demandeurs en
reddition de devoirs féodaux contre leurs tenanciers

en la dite seigneurie (19 juillet au 6 septembre 1729,

t" 10, V I i, U) V», 21 v). — Oidoimaiice de François
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deBaussan, intendant de la généralité de Poitiers ;

—
« faisant défense à tous propriétaires qui ont des mai-

sons dans les villes, bourgs, villages et terres le long

des chemins, de tenir devant icelles des fumiers,

pierres, bois et autres choses qui incommodent le

passage publie, de faire le long des chemins d'autres

fossés qu'cà plat des rues, de pousser leurs charrues

plus près de dix-huit à vingt pieds du pavé ou de l'as-

siette du chemin, qu'ils lesseront de dix toises de lar-

geur, dans les grandes routes, et de six toises dans les

autres chemins, conformément à l'arrêt du treizième

may mil sept cent vingt, de faire des murs ou bordures

de terre, au-dessous les chemins, où les eaux s'écou-

lent, sans y lasser des ouvertures suffisantes et plus

basses que les rues de chaussée du chemin, pour

recevoir les eaux dans leurs héritages par des rigoles

et petits fossés, à peine de dix livres d'amende » ;
—

enjoignant, sous les mêmes peines, aux dits proprié-

taires « de boucher et combler à leurs dépens les

trous faits pour y prendre de la pierre, du terreau ou

gazon, et de faire les rigoles et ouvertures nécessaires

pour l'écoulement des eaux »; — ordonnant enfin « de

couper et d'arracher les arbres et les hayes, le long

des grands chemins, afin de leur donner les largeurs

nécessaires et prescriptes cy-dessus , sans qu'il soit

permis d'en replanter d'autres , mais seulement de

faire des fossés pour se borner ; et dans les grands

chemins où les ahgnements sont desjà tracés , les

particuliers riverains seront tenus de récurer tous les

ans les fossés que le Roy y a fait faire, conformément

aux arrêts rendus à ce subjet ; 5> — fait à Poiijers,

le 15 juillet 17'29; publié à l'issue de la messe parois-

siale, à Challans, le 4 septembre ; lu, publié et affiché

au marché de la dite ville le 6 septembre; transcrit sur

le registre des audiences, ce dernier jour, f" '21, v

B. 283. (Cahier.) — In-4», 32 feuillels, papier.

1730-1731. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

des audiences ordinaires. — De Lespinay Buor, sei-

gneur de la Vrignonnière et autres lieux, contre les

propriétaires de la métairie des Meulières, paroisse

de Commequiers, en paiement de cinq années d'arré-

rages de rente noble, féodale et foncière (20 décem-

bre -17-29, f" i). — Jean-I.ouis Robert, seigneur de

Bois-Fossé, contre Pierre Dauzamy le jeune, te-

neur en partie des fiefs Commun ou de Gourdaise,

des Gâts et autres fiefs, dépendant de la maison noble

de Bois-Fossé, en paiement de dommages et intérêts

pour le non culture des terres que le défendeur pos-

sède dans ces fiefs ('20 juin 1730, f" 14). — Ouverture

annuelle des audiences : prestation de serment des pro-

cureurs postulants et sergents (14 novembre 1730,

f» 24, v) — Acte de réception et lettres de provision

de Jean Cantin en qualité de garde-bois et chasse

(31 août et 28 novembre 1730, f- 27, v); — les dites

lettres de provision délivrées par Jean Girard, sieur

des Velizières, procureur fiscal et de police de la ville

des Sables et comté des Olonnes, en vertu de la pro-

curation générale et spéciale à lui donnée par Charles-

Sigismond de Montmorency de Luxembourg, duc d'O-

lonne, baron d'Apremont et de Commequiers, et

passée devant les conseillers du Roi, notaires à Pa-

ris, le 23 avril 17'29
; copie de la procuration (f- 28).

B. 28'i. (Cahier.) — In-i°, 48 feuillets, papier.

1731-1333. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

des audiences ordinaires.— Réception de Louis-Alexan-

dre Coursaud, sieur du Landa, en qualité de commis
greffier de la juridiction de Commequiers (30 janvier

1731, f'-' 1). — Lettres de réception de maître en chi-

rui'gie accordées à Joseph Garreau par la communauté
des chirurgiens de la ville et duché pairie de Thouars

(16 janvier 1731), et autorisation accordée au dit postu-

lant, à l'effet d'exercer son art dans toute l'étendue de

la baronnie de Commequiers et seigneurie de Challans

(13 février 1731, f" 4). — Remontrance du substitut,

exerçant la charge de procureur fiscal, à l'efTet d'éta-

blir « qu'il est malheureusement tombé depuis quelque

temps une maladie très dangereus? sur les bestiaux et

bêtes à cornes et même, à ce que le bruit public assure,

sur les brebis, moutons et chèvres, laquelle même s'est

communiquée depuis deux ou trois jours dans cette

paroisse et autres paroisses voisines, où il y en a déjà

grand nombre de ces animaux attaqués ; et cette mala-

die paraissant d'autant plus dangereuse et contagieuse

que dans vingt-quatre heures ces animaux meurent,

et cette humeur contagieuse leur coupe la langue dans

la racine » (18 décembre 1731, f' 31 , v»); — ordonnance

du sénéchal, rendue en conséquence de la dite re-

montrance, enjoignant : aux bouchers de Challans et

des autres paroisses voisines, qui vendent de la viande

au marché de ce lieu ou dans leurs maisons, de la faire
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visiter pur deux personnes du Ijourg nommées par

le sénéchal, sous peine de vingt livres d'amende et de

confiscation, et de voir enfouir leurs viandes comme
gâtées et corrompues et à leurs dépens pour la pre-

mière fois, sauf plus grande peine en cas de récidive
;

à ceux qui ai)porleront des viandes d'ailleurs, de

représenter aux dits visiteurs la tête et la langue des

animaux tués; enfin aux propriétaires de tous ani-

maux qui viendront à mourir, de les faire enterrer

à soixante pas au moins des chemins publics et dans des

fosses de cinq pieds de profondeur au moins, à peine

de vingt livres d'amende (i(/., (" 3-2, v) ;
— dépôt au

grelïe d'une ordonnance de l'intendant de Poitiers,

en date du 24 décembre 1731, relative à la maladie

contiigieusfi qui règne sur les bestiaux, surtout en

Bas Poitou, el iiuhuiiaiiou faite en conséquence par

le sénéchal de la juridiction de Commequiers de deux

inspecteuis, pour visiter les animaux tués par les bou-

chers ('29 décembre 17".31, f" :>2, v"). — l\éception (on

la cour de Commequiers et Cliallans) : de Philippe Vi-

gneron, sieur de la Guillotière, dans la charge de pro-

cureur postulant ('> février 173'2, f" 35, v) ;
— de Louis

Blanchard dans la charge de sergent (id., id.) ;
— de

F'rançois Viaud, greffiei' de la juridiction, dans la charge

de notaire (19 février 1732, f" 36, v). — Lettres de

provision et actes de réception : de François Delaroze,

sieur de la Furtière, notaire el procureur de la baron-

nie d'Apremont, et de André-Augustin Bouvier, sieur

de la Vergue, praticien, en f)ualité de notaires de la

baroiuiie et seigneurie de Commequiers et Challans

(6 janvier et "27 mai 1732, f" 40, v et 41 v"). — Henri-

Hardi Surineau, seigneur de la Menolliére, chargé de

procuration spéciale de Marie-Anne de La Haye-Mont-

bault, épouse de Pierre Surineau, seigneur de la Gres-

sière, demandeui' en olfre de retrait lignager de la chà-

tellenie du I*erii<'r contre Philippe-Léon Liugier, sei-

gneur des Loges, de In Motle-Sainl-Sulpice el autres

lieux (2, '22, 29 juillet et 5 août 1732, f" 43, v à 48

passi)n).

n. 28"). (Cahioi-.) — In-'i», s f,;nillcls, p,i|iior

19 32-13 33. — Justice seigneuriale de la baronnie

lie Commequiers, Challans el dépendances. — Registre

des audiences ordinaires.— Règlement pour le prix du

pain el de la viande, basé sur celui « de la ville de Ma-

checoul, voisine de ce lieu, à la police de laipielle nous

avons coutume de nous conformer » (f" t).— Ouvei'lure

annuelle des audiences el prestation de serment des

procureurs postulants et sergents (18 novembre 1732,

f" 2). — Renonciation à succession mobilière et immo-
bilière (f° 3); — Louise Deslieu, veuve et douairière

de feu François Daguin, maître chirurgien, demande-

resse en paiement de douaire, contre François Sallo,

sieur de la Saussaye, marchand fermier, et Marie-

Aime Tardiveau, son épouse it autres rl'6 décembre

1732, f"4, V").

15. 288. (Caliici-j — lii-/i", 2'i reuillels, papier.

13 33-1? 34. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Comiiieiiuiers, Challans et dépendances. — Registre

des audiences ordinaires. — Thomas Bodin, sieur des

Plantes, sénéchal des chàlellenies de Soulans, deman-

deur à fin de délivrance de deniers saisis, el aux fins de

sa i-e(juête, contre Claude Barbotin, sieur de la Ro-

mangerie, Charles Barbotin , sieur de la Brunière,

Pierre Barbotin, sieur de la Pornuchère, demoiselle

Marie Barbotin, leur sœur, René -Gabriel Destieii,

sieur de la Prouslière, procureur fiscal des dites

châtellenies de Soulans, comme père de son fils mi-

neur et de feue Julienne Barbotin, sa femme, les

tous frères el sœurs el héritiers de feu Jean Bar-

botin, notaire et procureur du marqui-sat de la Gar-

nache, et encore contre .Mexis Guilloneau, sieur de

la Moriuière (7 juillet 1733, f" 8) — Nomination d'un

curateur à la succession vacante de François Du-

gué, marchand, à la requête de François Borgnet, sei-

gneur de Belhoir, et Françoise .\ugizeau, son épouse

(7 juin 1733, f" 9, v"). — Lettres de provision el actes

de réception : de Marc-Antoine Chobelet, licencié es

lois, en qualité de pi-ocureur fiscal des baronnies de

Commequiers el Challans (26 janvier el 24 novembre

1733» f" 16);— de Jean Cantin, sergent des chiUellenies

et commanderie de Coudrie et des Habiles, en qualité

de sergent de la susdite juridiction (G janvier et 15 dé-

cembre 1733, f" 19, v"). — Ordonnance porUml règle-

ment de police : « 1" sur le poids du pain el de la

viande et prix d'icelle; 2° sur la mesure du bled el du

vin, sur les aulnages, sur l'heure à laquelle le marché

doit commencer, sur le gibier qu'il est permis de

vendre cl exposer au dit marché, sur les bourrées

qui s'étendent dans les rues el que .l'on y lesse, sur

les bois el autres embarras qui empeschent le pas-

sage des chevaux el charrettes dans les dites rues,

nuisant au passage el au commerce, mesme autour des
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halles de ce lieu, et jusque dans les dites halles, et

aussy sur le subjet de plusieurs vendeurs et reven-

deuses qui débitent jusque dans le cimetière de ce lieu

les fruits, pains et autres denrées, faisant en quelque

sorte du dit cimetière une halle et lieu profane » (9 dé-

cembre 1733, f» 18). — Jacques Voisin, marchand,

syndic en charge de la paroisse de Commequiers, de-

mandeur et accusateur en crime de maltraitements,

violences et voies de fait, contre Christophe Baretteau,

farinier (il février 1734, f" 22).

B. 2«7. (Cahier.) 24 feuillels, papier.

1? 34- 13 35. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

des audiences ordinaires. - Lettres de provision et acte

de réception de Luc-Étienne Tardiveau, praticien, en

qualité de notaire et procureur de la juridiction de

Commequiers et Challans (25 mai 1733 et 2 mars 1734,

fu 2, V"). — François Delaroze, sieur de la Furtière, no-

taire royal, héritier mobilier de feu François Delaroze,

son fils, procureur fiscal des châtellenies de Coèx et de

Saint-Christophe-du-Ligneron, demandeur en lecon-

naissance de billet contre Louis Gariou, marchand cor-

royeur (6 avril 1734, f» 6, v) ;
— Ren.é-Gabriel Destieu,

sieuide la Proustière, procureur postulant, demandeur

en paiement de la somme de 55 livres 18 sous 2 de-

niers, à lui due pour frais, vocations et avances, contre

Louise Besleau, veuve de François Dubois, sieur de

Grand-Marais, tant en son nom que comme tutrice de

ses enfants et du dit défunt (4 mai 1734, f" 8). — Jean-

Baptibte Thierry Delafouasse, prieur de Saint-Pierre

de Commequiers, demandeur en paiement de la somme

de 750 livres, contre Charles Bouvier, sieur de la Gau-

bretière, et Louise David, son épouse, et .\ndré-Au-

gustin Bouvier, sieur de la Vergne (8 juin 1734, f" 1 1 ).

—

Jean-Baptiste Vigneron, sieur de la Charoullière, doc-

teur en médecine, demandeur en paiement de la somme

de 29 livres 15 sous, pour honoraires de voyage et

visites, contre Pieri-e Dauzamy, sergent royal, et sa

femme (15 mars 1735, f" 24)

B. :i88. (Caliier.i — ln-4\ 26 feuillels. papier.

133â-a<3®. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

des audiences ordinaires - Lettres de provision et acte

de réception : de René Trichet, sieur de la Courbe, en

qualité de notaire et procureur postulant de la baronnie

et seigneurie de Commequiers et Challans (20 mai et

14 juin 1735, f" 4, v); — de René-Gabriel Deslieu en

qualité de procureur postulant de la même juridiction

(30 avril et 15 novembre 1735, f" 14, v"). — Claude-

Gilbert Robert, seigneur de la Salle-Lézardière, de-

mandeur en saisie arrêt et en délivrance de deniers

saisis, contre Jean Blanconnier, tisserand, et autres

(26 juillet 1735, f" 9). — Pierre Deinairé, seigneur du

fief Babinière, et Catherine Rampilloii, son épouse,

demandeurs en exécution d'une obligation, contre Fa-

vereau, et Marie Biais, sa femme, auparavant veuve de

Nicolas Bessonnet, tant en leurs noms que comme

mère tutrice des enfants du dit Bessonnet et de la dite

Biais (24 janvier 1736, f° 17). — André Paillaud, curé

de Goudrie, demandeur en paiement d'un billet, contre

Charles RafTain, charpentier (15 mai 1736, f" 24).

B. 289. (Cahier.) — rn-4°. 12 feuillets, papier.

Ï36-133?- — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Regi.stre des audiences

ordinaires.— Lettres de provision et acte de réception :

de Nicolas Petiteau, en qualité de notaire et procureur

postulant de la baronnie et seigneurie de Commequiers

et Challans ^12 juillet 1736 et 29 janvier 1737, f" 6) ;
—

de Pierre-Alexandre Imbert, avocat en Parlement, en

qualité de sénéchal de la même juridiction (6 avril et

7 mai 1737, f 9 et lU vi.

B. 290. (Cahier.) — In-4», 23 feuillels, papier.

fSSI-i'SS». — Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneuiie (le (Jloinmequiers et Challans - Registre

des auiliences ordinaires. — Ordonnance de police :

enjoignant aux minageurs et particuliers demeui'ant en

la baronnie et seigneurie de Commequiers et Challans,

de faire réduire, dans le délai de quatre jours, leurs

boisseaux et demi-boisseaux h la même grandeur, me-

sure et poids que ceux déjà représentés au greffe par

Pati ice Kelly, curé de Challans, et Louis Delaroze, no-

taire royal, et de les faire ajuster, marquer et étalonner

aux armes du seigneur de la baronnie, par le greffier

d'icelle, etc. (,6 août 1737, f- 2, v). - Procès-verbaux

de consignation : de la somme de 4,588 livres, faite

par Victor Morisson, seigneur de la Naulière, au nom
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et comme père de Jean-Francois-Victor Morisson,

montant de l'offre en retrait lignager par lui fait, au

profit de son fils, à Marc-Antoine Ghobelet, sénéchal

du Perrier, pour la maison, métairie et dépendances

delà Vergne, paroisse de Commequiers (12 septembre

1737, f" 4, V») ;
— de la somme de 2,22-4 livres, faite

par René de Chasteauneuf, seigneur de Chantoiseau et

de la Nouhe-Fouquerand, iTiontant de l'office en retrait

féodal par lui fait au susdit sénéchal du Perrier, pour

tous les domaines acquis par ce dernier dans la mou-

vance de la seigneurie de la Noue-Fouquerand, pa-

roisse de Commequiers (27 septembre 1737, f" 5) ;
—

désistement des deux opposants précités et décharge par

eux donnée au greffier pour les sommes qu'ils avaient

consignées entre ses mains (20 et 21 décembre 1737,

f" 8). — Jean-François Grelier, sieur de Maunic, fer-

mier delà moitié de la seigneurie de Soulandeau, de-

mandeur en paiement de cens, renies et devoirs sei-

gneuriaux et féodaux : contre le chapelain du Colet

(11 mars 1738, f'' 15); contre le possesseur, colon ou

fermier de la maison noble du Bois (lôavi'il 1738, {"16);

contre le possesseur, fermier ou régisseur du lieu du

Chep (3 juin 1738, f" 18, v») ; les dits immeubles situés

commune de Soulans.

B. 291. (Cahier.) — In-i». 20 feuillets, papier.

> 9 38-1940. — Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneurie de Commequiers et Challans. — Registre

des audiences ordinaires. — Ouverture annuelle, pres-

tation de serment des procureurs et sergents, et in-

jonction faite aux procureurs de venir désormais à

l'audience en habit décent, c'est-à-dire ayant robe et

rabat, sous peine de ne pouvoir plaider (,18 novembre

173S, f" 1) ;
— suspension prononcée contre tous les

procureurs postulants du siège, à l'exception de maître

Tardiveau, lesquels affectent de ne pas venir à l'au-

dience, ou y viennent sans habit décent, et ce au mé-

pris de l'ordonnance du sénéchal (25 novembre 1738,

fo 2, \o)
;
— nouvelle injonction aux procureurs, gref-

fier et sergent audiencier, d'assister aux audiences en

habit décent et ce h partir du premier janvier
;
proro-

gation du délai jusqu'au premier mars, pour maître

Trichet, et sur sa requête ; suspension maintenue con-

tre les autres procureurs jusqu'à ce qu'ils aient fait

leur soumission (23 décembre 1738, f" 2, v); — levée

de la susiionsion prononcée contre Philippe Vigneron

et Nicolas Petileau, procureurs, et ce à leur requête, à

la condition de venir aux audiences en habit déceni à

partir du premier mai pour tout délai (^0 janvier 1739,

f" 3). — Renonciation : par Charles Barbotin, sieur de

la Brunière, notaire et greffier des chàlellenies et com-

manderie de Coudrie, au nom et comme tuteur de

Loui.s-Pierre Barbotin , fils de feus Pierre Barbotin,

sieur de la Pornuchère, notaire et procureur, et Mar-

guerite Chaillou, à la succession mobilière de Fran-

roi.se Viaud, veuve en premier mariage de Claude

Chaillou, aïeule du dit mineur (21 février 1739, f°G, v»);

— par le même, et au dit nom, à la succession im-

mobilière de Françoise Yiaud précitée (28 août 1839,

f' 21) ;
— par Madeleine .Marchay, veuve de René fla-

zeau, sieur de la Bretonnière, à la communauté entre

elle et son dit mari (17 juillet 1739, f" 17). — Lettres

de provision et acte de réception de Pierre Verger, ser-

gent de la chàtellenie de Soulans, en qualité de ser-

gent de la baronnie de Commequiers et seigneurie de

Challans (l--'' février et 7 avril 1739, f» 9, v).

2'J2. (Cahier.) — In-i', :<2 feuiUcIs, papier.

1940-1341. — Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneurie de Commequiers et Challans. — Registre

des audiences ordinaires. — Procès-verbaux : de cau-

tion judiciaire, par Philippe Vigneron, sieur de la

Guillotiôre, bourgeois, en faveur de Laurent Sorin,

marchand, adjudicataire du bail judiciaire des biens

des enfants mineurs de feus Jacques Dugué et Louise

Martineau, sa femme (22 mars 17-40, f" 7); — de consi-

gnation de la somme de 2,625 livres, faite par Jacques-

Marie Taugeron, sieur de la Cantinière, pour le retrait

lignager de trois métairies appelées la Grande et la

Petite Vergne et la Cliambaudière, paroisse de Saint-

Christophe-du-Ligneron, acquise par Louis-Benjamin

Mauclerc, seigneur de Marconnay, de René Taugeron,

père du dit sieur de la Cantinière (2G août 17-iO, f" 12;.—

Enregistrement : de la déclaration du Roi du 2G octo-

bre 17-iO, (jui exempte de tous droits les blés, grains et

légumes qui entreront dans le royaume, et ordonne la

fixation des cens, renies et redevances qui se paient en

grains (10 janvier 1741, f» 20) ;
— de deux anèls de la

cour du Parlement de Paris, l'un qui règle la manière

de payer les fermages stipulés par les baux, payables en

une certaine quantité fixe de grains, du 14 décembre

17-40, l'autre pour la subsistance des pauvres, du

30 décembre, même année (28 janvier 1741, f» 23, \-°);

— tarif des droits de minage de la baronnie de Com-
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mequiers et Challans, fixés par le lieutenant général de

la sénéchaussée de Poitiers pour être perçus en argent,

par les propriétaires ou fermiers d'iceux, pendant une

année, à compter du 26 octobre dernier, en consé-

quence de la déclaration du Roi portant cette date (id
,

fo <2i). — Lettres de provision et acte de réception de

Henri Desrue, en qualité de procureur fiscal de la juri-

diction de Commequiers (27 février et 14 mars 1741,

f» 27) ; original sur parchemin des lettres de provision,

annexé au registre.

B. 293. (Cahier. 1 — In-i". 56 feuillets, papier.

1S4I-1Î44.— Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneuriL- de Commequiers et Challans. — Registre

des audiences ordinaires. — Renonciation par Jacques-

Marie Taugeron, sieur de la Canlinière, à la succession

de René Taugeron, son père (9 novembre 4741, f" 2).

— Déclarations du Roi : concernant les ouvrages de

chaudronnerie (27 juillet 1740, f" 4) ;
— concernant les

cures et autres bénéfices à charge d'âmes (13 janvier

1742, f' 15) et la levée du dixième des biens (23 avril

1742, f'15, v°^; — prononçant des peines corporelles

et affectives contre les commis et employés dans les

postes qui seront convaincus de prévarication (25 sep-

tembre 1742, f- 39, V) ;
— réglant la préférence entre

différents grjidués qui prétendent droit au même béné-

fice (octobre 1743, f" 54, v)- — Saisie féodale de do-

maines relevant des fiefs de la Choullière et de la Ga-

rouère, paroisse de Commequiers, appartenant -i Su-

zanne Thomasset, veuve de Louis Poitevin du Plessis-

Landry, seigneur de la Rochette, pour cause de con-

trats celés et non exhibés et autres devoirs de fief non

faits (22 décembre 1742, f" 33, v). — Lettres de provi-

sion et actes de réception : de Antoine Audebal, maître

chirurgien, en qualité de geôlier des prisons de Chal-

lans (16 juin 1739 et 21 août 1742, f" 2(i, v); — de

Pierre Viaud, en qualité de procureur postulant de la

baronnie de Commequiers et Challans (15 février et

7 mai 1743, f- 42).

B. -2^14. (Cahier.) — lii-l". IG feuillets, papier.

ÈTHS. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers et Challans. — Registre des audiences

ordinaires. — Lettres de provision et actes de récep-

tion : de Pierre Viaud, comme notaire de la baronnie de

Commequiers (9 février et 3 mars 1744, f" 3, v) ;
— de

Nicolas Picard Colleron, en la même qualité (9 février

et 17 mars 1744. f" 5, v» et 7); — de Jean Soullard,

comme sergent de la même juridiction (15 février 1743

et 17 mars 1744, f" 5, v" et "). — René Porteau, sieur

de la Tibergère, licencié es lois, receveur des fermes

du i'ioi au bureau de Jart, comme père et loyal admi-

nistrateur de René Porteatr, son fils, et de feue Anne

Gazeau, son épouse, héritier pour une sixième partie

de feue Anne Thomas, veuve Laplaise, et aussi comme
fondé de procuration de Marie-Anne et Catherine Rre-

jonneau, filles majeures, et aussi héritières de la dite

dame Thomas pour une moitié, contre Jacques Gau-

vrit, propriétaire de tout ou partie des villages et tène-

ments de la Grande et Petite Limonière, paroisse de

Commequiers, en paiement de 29 années d'arrérages,

de la moitié et un sixième en sus de la rente annuelle

de 14 boisseaux de blé seigle et six sous en argent, due

sur les dits villages et tènements (18 août 1744, f" 1 3, v).

B. 295. (Cahier.) — In-4», 16 feuillets, papier.

fUt-tt-iâ. — Justice seigneuriale delà baronnie

de Commequiers et Challans. — Registre des audiences

ordinaires. — Ordonnance du sénéchal, rendue à l'oc-

casion de l'ouverture annuelle des audiences « faisant

défense aux procureurs de la juridiction de se servir à

l'avenir, dans les significations qu'ils feront faire au

procureur fiscal, dans les causes où l'Église, le Roi, le

seigneur, les mineurs et le public seront intéressés,

d'autre terme que celui de Monsieur, comme aussi leur

faisant défense de venir aux audiences, qu'en habit dé-

cent, sous peine de suspension de leurs fonctions »;

enjoignant en outre aux dits procureurs de ne plaider

aucune cause, oit le ministère du procureur fiscal est

nécessaire, sans lui avoir communiqué les pièces au

moins deux jours auparavant, faute de quoi l'audience

leur sera déniée à cet égard, et obligeant enfin les ser-

gents à se trouver régulièrement aux audiences, sui-

vant l'ordre du tableau, dont copie est dans l'auditoire,

sous peine de trois livres d'amende pour la première fois,

et de suspension pour la seconde (17 novembre 1744,

f"1, V"); — Louis-Jacob de Lespinay, seigneur de la

Vrignonière, Louis-Alexandre et Denis-François Au-

grand d'Aileray, conseillers au Parlement de Paris,

propriétaires par moitié de la seigneurie de Soulan-

deau, demandeurs en paiement de rentes et devoirs :

contre le propriétaire de la borderie du Bois-Durand
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(15 décembre 1744, f" 6, v) ; contre le propriétaire de

plusieurs pièces de terre et autres domaines dépendant

du Gorja (,id., f" 7) ; contre le propriétaire de la métai-

tairie de la Goyère (12 janvier 1745, f" 10). — Récep-

tion de Jean-Louis Bossy, fermier général de la baron-

nie et seigneuiie de Commequiers et Chalians, et de

Pierre Viaud, notaire et procureur, en qualité de gref-

fier et coinmi.'; greffier de la dite juridiction (30 mars

1745, f° 1.5).

U. 296. (Cahier.; In-'i", 16 feuillels, papier.

I745-I?46. — Justice seigneuriale de la baronriie

de Commequiers et Chalians.— Registre des audiences

ordinaires. — Ordonnance de police faisant défense à

tous charreiiers de passer dans le bourg de Chalians,

montés sur leurs charrettes, et leur enjoignant d'être à

la têle de leurs bœufs, sous peine de trois livres d'a-

mende (7 septembn; 1745, f" 3, v"). — Comparution et

remontrance de Philippe Vigneron, 5 l'effet de se faire

installer dans la charge de procureur fiscal de la ba-

ronnie de Cominequiers-lez-Challans, à lui conférée par

des provisions en date du 20 octobre 1745; refus de

Henri Desrue, titulaire en charge, de se démettre de

ses fonctions; conclusion de Luc-Élienne Tardiveau,

ancien procureur de la baronnie et en celte qualité

substitut du procureur fiscal, concluant à l'installation

de Philippe Vigneron ; sentence du sénéchal renvoyant

les parties devant leurs juges supérieurs, comme seuls

com|)étents, et ordonnant que les fonctions de procu-

reur fiscal seront exercées par maître Desrue, jusqu'à

ce que décision soit intervenue (H janvier 174G, f" 6,

v° 7 et 8); — lettre de provision et acte de réception de

Philippe Vigneron, en qualité de procureur fiscal (20 oc-

tobre 1745 et l"'' février 174G, f" 10). - Levée d'audience

prononcée par le sénéchal, à la suite de propos mal-

sonnants échangés entre Philippe Vigneron, procureur

fiscal, et Luc-i'itienne Tardiveau, procureur postulant,

d'une part, et entre le procureur fiscal et le sénéchal,

d'autre, lI réserve faite par le sénéchal de se pour-

voir sur ce, par devant Monseigneur le procureur gé-

néral » c;ui sera inforiné • du mépiis fait par le dit

prociMVur fiscal et autres, du res|.ecl dû à la justice »

(l" mars 1746, f" 12).

U. 297. (Cahier.) — In-'i», :12 r.Miill -u, |,.i|n,T.

1 940- 1 940. — Justice scigiU'uriale de la baronnie

VENi)i:r.. Skiuk R.

de Commequiers-lez-Challans.— Registre des audiences

ordinaires et sommaires. — Lettres de provision et

actes de réception : de René-Louis Gaborit, sieur de

Marboeuf, avocat en parlement, en qualité de séné-

chal de la juridiction de Commequiers d' février et

2 mai 1747, f° 9, v) ; — de Jean Bonamy , pra-

ticien, en qualité de sergent (15 février et 12 mars

1748, f" 19); — de Pierre Verger, en qualité de procu-

reur postulant (25 juin et 3 septembre 1748, f" 24, v»)
;

— de Pierre Raffin, garde et sergent de la baronnie

d'Apremont, comme sergent de Commequiers (25 août

et 2 septembre 1749, f" 31 et 3! v»); — de Jean-Fran-

çois Degouiior dans la même qualité (29 novembre et

2 décembre 1749, f» 32 et 32, v»). — Réception de

Pierre Viaud notaire et procureur de la juridiction de

Commequiers, dans la charge de greffier en chef de la

même cour (11 juillet 1747, f» 12). — Billet de réta-

blissement et réception de Luc-Étienne Tardiveau dans

la charge de procureur postulant, dont il avait été des-

titué (12 et 16 janvier 17.i8, f» 18). — Enregistrement

d'une déclaration du Roi du mois d'août 17-47, ordon-

nant que ceux auxquels il échoit des biens meubles à

titre successif, en ligne collatérale, ne puissent être te-

nus d'en faire aucune déclaration, ni d'en payer le

centième denier ordonné par la déclaration du 20 mars

dernier (28 mai 1748, f" 22).

B. 298. (Cahier.) — In-/»», 9 feuillets, papier.

1340-13 50. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. - Ordonnance de

police faisant défense à toutes personnes de quelque

qualité et condition qu'elles puissent être, de laisser

vaguer et pacager des bestiaux et cochons dans les ci-

metières de Chalians, Commequiers et autres, de la

mouvance de cette seigneurie, sous peine de trois livres

d'amende ('20 janvier 1750, f" 1, v). — Lettres de pro-

vision et actes de réception : de Pierre Viaud, greffier

de la juridiction de Commequiers, en la même qualité,

celle charge ne faisant plus partie de la ferme générale

de la baronnie, mais étant conlérée par le seigneur lui-

même (14 décembre 1749 et 27 janvier 1750, f^ I, v et

o V"); — de Henri-Robert Degounor, en qualité de pro-

cureur postulant (10 décembre 17-49 et 27 janvier 1750,

f" 2 et 3); - de Jean-Rapliste Vigneron, fils de Philippe

Vigneron, sieur de la Guillolière. procureur fiscal de la

juridiction de Commequiers dans la survivance du dit

12
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office (20 octobre 1745 et 27 janvier 1750, f" 3) ;
— de

Pierre Verger, procureur postulant de Commequiers et

Challans, comme notaire de la même juridiction

(25 juin 4748 et 21 avril 1750, f° 5) ;
— de Louis Blan-

chard, en la même qualité (30 janvier et 12 mai 1750,

f» 5, vo et 6).

B. 299. (Cahier.) — In-4°, 22 feuillets, papier.

1950-1953.^ Justice seigneuriale de la baronnie

de Gommequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — Lettres de provi-

sion et actes de réception : de François-Marie Fillon

comme procureur postulant de la juridiction de Com-

mequiers (12 décembre 1750 et 12 janvier 1751, f" 3) ;

— de Mathurin Viaud en la même qualité (7 février

1751 et 29 février 1752, f» 12, v»); — de Jacques Draon,

comme notaire de la susdite juridiction (3 mars et

30 mai 1752, f» 14). — André-Bernard Jolly de Saint-

Pic, prieur de Soulans, demandeur en paiement du

droit de boisselage, à raison d'un boisseau par an, à lui

dû par ses paroissiens, contre Marguerite Champot,

veuve François Bouquard, voiturier (1<^'' février 1752,

î° 11, y") ; contre Julien Barreau, journalier (8 février

1752, id.), etc. — Procès-verbal de réception de cau-

tion de Jean Guilbauil, marchand forestier, en faveur

de Similien Sauvaget, adjudicataire des réparations à

faire à la cure de Challans et dépendances, et montant

à la somme de 1,680 livres (4 octobre 1752, f" 19).

B. 300. (Cahier.)— In-f», 6 feuillets, papier.

19 53-1754. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires (en partie rongé

par l'humidité). — Lettres de provision et acte de

réception de François - Marie Fillon en qualité de

notaire de la juridiction de Commequiers (28 mars

et 3 avril 1753, f» 1). — Procès - verbal de dépôt

au greffe d'un fusil appartenant au seigneur Ro-

bert de Lézardière, et avec lequel ce dernier avait

voulu assassiner Jean-Baptiste Vigneron
,

procureur

fiscal de la baronnie de Commequiers, et la demoiselle

Courinaud sa mère, à la maison noble de la Gaudi-

nière, paroisse de Challans, où les plaignants s'étaient

transportés pour faire ]es préparatifs de leurs ven-

danges (25 septembre 1753, f° 3, v); — procès-verbal

de retrait du même fusil, à la requête de l'abbé Louet,

curé du Fenouiller, et de Robert de Lézardière

(30 octobre 17.53, f° 3, v). — Perrine-Françoise Bru-

nel, veuve de André Chiron, marchand de draps et soie

à Nantes, tant pour elle que pour Mathurin Chiron,

majeur, son fils, et en qualité de tutrice de ses autres

enfants et du dit défunt, demanderesse en paiement

d'un billet s'élevant à la somme de 727 livres 5 sous,

contre Urbain-Marie Josnet, sieur de la Moi'inière, et

Marie-Céleste Dubois, son épouse, (20 mars, 1754, f^G).

B. 301. (Cahier.)— In-4°, 12 feuillets, papier.

1954. — Justice seigneuriale de la baronnie et sei-

gneurie de Coinmequiers-lez-Challans. — Registre des

audiences ordinaires, cellaires et .sommaires. — Récep-

tion de Henri-Robert Degounor, dans la charge de

greffier en chef de la juridiction de Commequiers, à lui

affermée par le sieur Douvry, fermier général de la

dite baronnie (2 avril 1754, f^ 1); — Jacques-Charles

Musset, notaire et procureur des chàtellenies de Saint-

Gervais, comme tuteur du fils mineur du premier ma-

riage de feu Charles Musset, son frère, et de demoiselle

Massard, sa première épouse, et Catherine Bonnin,

seconde femme du dit Charles Musset, tant en son nom
que comme mère de leurs enfants mineurs, deman-

deurs en exécution du jugement, rendu en dernier res-

sort par le présidial de Poitiers, contre Jean Musseau,

farinier (28 mai 1754, f" 4) — Samuel-Florent de Les-

pinay, seigneur de la Roche-Boulogne, et de la maison

noble d'Avau et autres lieux, contre André Daniel,

marchand, et son épouse, à l'effet de réunir à son do-

maine im lopin de vigne, sujet à la quatrième partie

des fruits, appartenant aux défendeurs et sis dans un

fief dépendant de la dite maison noble d'Avau, paroisse

de Commequiers, pour cause de non culture pendant

dix années (23juillet 1754, f" 7). — Letti'es de provision

et acte de réception de André-Léon Guilbaud, en qua-

lité de procureur fiscal de la juridiction de Comme-
quiers (12 et 27 août 1754, f'' 10, v").

B. 302. (Cahier.) — In-4°, 30 feuillets, papier.

1954-1 95e. — Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneurie de Commequiers-lez-Chullans.— Registre

des audiences ordinaires, cellaires et soinmaires. —
Lettres de provision et actes de réception de Pierre-
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Nicodême Boucard, avocat au Parlement de Paris, en

qualité de sénéchal de la juiidiction de Commequiers

(21 novembre et 3 décembre 1754, f' 1, v°); — de

Joseph-Franf'ois Viaud, en qualité de procureur pos-

tulant de la même juridiction (5 et 18 novembre 1755,

fo [']^ V»); — de Henri-Robert Degounor, greffier de la

baronnie de Commequiers, en qualité de iiotaii-e de la

même cour (l" et i mai 1756, f' 28). — Ordonnance

de police enjoignant à tous les sergents d'assister régu-

lièrement aux audiences, pour y faire le service, sous

peine de 15 livres d'amende contre chacun d'eux, appli-

cable aux réparations de l'auditoire (22 avril 1755,

f> 10, V"). — Jean-Baptiste Devieux, seigneur du Grand

Pin-Sauvage, au nom et comme tuteur de Henri Mo-

risson, seigneur de la Bassetière, fils mineur de feu

Jean-Baptiste-Marie-Joseph Morisson et Anne Servan-

teau, demandeur en paiement de cinq années d'arré-

rages de la rente de 75 livres, contre Louis-Philippe

Robert, seigneur de Bois-Fossé, tant en son nom que

comme père de ses enfants mineurs et de feue dame

de La Ferlé C.W mars 1756, f' 27).

G. 303. (Cahier.) — In-i», 5 feuillets, papier.

• 7 56. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Registre des audiences

ordinaires. — Demoiselle Claude Chevalier de Bois-

Chevalier de la Voisinière, fille mineure émancipée,

procédant sous l'autorité de César Rullier, bourgeois,

son curateur aux causes, demanderesse en réintégra-

tion d'un terrier abattu par Vital Morisseau, maréchal-

taillandier, défendeur (17 août 1756, f" 3, v°). — Dépôt

au greffe d'une procuration donnée à Joseph Aury,

marchand à Challans, par Jean-Pierre Douvry, fer-

mier général de la baronnie de Commequiers, en ce

moment ;"i Toulouse ("26 août 1756, f" 5, v).

B. 30/1. (Cahier.) — In-4°, ûO feuillets, papier.

fJSB-tî 30.— Justice seigneuriale de la baronnie

de CoiHini>iiui(M-s-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires. — Lettres de provision et actes di'

réception : de Joseph -François Viaud, sieur de l.i

Fuyo, en qualité de procureur fiscal de la baronnie de

Commequiers (12 et 14 décembre 1756, f» 4); — de

François Verger, procureur, comme sergent de la

même juridicti 1)11 (18 juillet cl 15 novembre 1757, f'>21);

— de Pierre Barotin et Jacques Serin, sergents de la

baronnie et seigneurie d'.\premont, en la même qua-

lité (30 mai et 8 août 17.58, f» 38, v"). — Remontrance
du procureur fiscal à l'effet de rappeler les justiciables

à l'exécution des règlements de police (29 mai 1758,

f» 32, v«) ; ordonnance du sénéchal rendue conformé-

ment à la dite remontrance et comprenant six articles

relatifs : 1» aux boulangers, 2» aux bouchers, 3» aux
chevaux ou bêtes de charge, 4» aux bois de charpente

ou autres déposés sur la voie publique, 5" à la police

des rues en général, 6» à la vente du blé (3 juin 1758,

f'>33, yo). — Remontrance du procureur fiscal adressée

au sous-doyen des procureurs de la baronnie de Com-
mequiers, en l'absence du sénéchal et du doyen des

procureurs, à l'effet de requérir l'enregistrement d'un

mandement du duc de Bouteville-Montmorency-

Luxembourg, baron de Commequiers, portant injonc-

tion de tenir exactement audience, les jours accou-

tumés, dans l'absence, maladie et légitime récusation

de son sénéchal, lequel réside depuis queliiue temps à

quatre ou cinq lieues de Challans et tient rarement au-

dience, au grand détriment des justiciables ;
— décla-

ration du sous-doyen des procureurs, rendue en con-

séquence de la dite remontrance, et portant enregis-

trement et transcription du mandement précité (14 mai

1759, f» 46, v); — ordonnance du sénéchal interdi-

sant au procureur fiscal la liberté de siéger en qualité

déjuge, ainsi (ju'il le prétend, et à tous les procureurs

de plaider devant lui, h peine d'interdiction, « nous

réservant de nous pourvoir, ainsi ((ue nous le jugerons

h propos pour le maintien des droits de notre charge

et de notre qualité de juge, et attendu l'esprit d'aigreur

qui paroit dans le discours du sieur procureur fiscal,

nous avons déclaré aller sur-le-champ lever l'au-

dience, et déclaré que toutes sentences qui seront

rendues en notre absence, nous les regarderons

comme nulles et non avenues, et avons fait lire la

présente protestation aux procureurs présents et au

jirocureur fiscal, afin qu'ils n'en ignorent (29 mai 1759,

1» 47, v«).

B. 305. (Cahier.) — In-l", 6 teuillels, papier.

t7â9, — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commeiiuiers-lez-Challans. — Registre des audiences

ordinaires (en partie rongé par l'humidité). — Louis-

René Pineau, sieur de Malvoisine, procureur fiscal des

chàlellenies de Beaulieu-sous-la-Rochc-sur-Von , et
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Françoise Delaroze, son épouse, héritiers de feu Fran-

çois Delaroze, notaire et procureur, et Marie Savin,

son épouse, leurs père et mère, beau-père et belle-

mère, contre François Fradet, sieur de Bageonne,

et contre François-René-Henri Delaroze, sieur de la

Furtière, et Louise Moreau, son épouse, au sujet

d'une rente de 300 livres (10 juillet 1759, f 1) ;
—

Louis de l'Escorce, seigneur du dit lieu, contre Claude-

Pierre Rouaud, seigneur des Raslières, en paiement

d'arrérages de rente (4 septembre 1759, f" 6).

B. 306. (Cahier.) — In-4», 10 feuillets, papier.

l*50-t7«0. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires (très endommagé par l'humidité).—

René Chartier l'ainé, marchand, demandeur en saisie

arrêt et délivrance de deniers, et encore demandeur

en consentement à la dite délivrance, contre, Henri

Degounor, procureur au siège de Commequiers, ap-

pelé au nom et comme fabriqueur en charge de l'église

et fabrique de Challans, défendeur en la dite saisie

arrêt, et appelé pour déclarer ce qu'il doit et devra

dans la suite à Jean Ronamy, chantre et régent de la

dite paroisse, et encore contre le dit sieur Bonamy,

partie saisie, appelé dans la cause pour consentir ou

contester la dite délivrance de deniers saisis (8 jan-

vier 1760, f»5).

B. 307. (Cahier.) In-4», 12 feuillets, papier.

t?«0. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. ^ Registre des audiences

ordinaires (très endommagé par l'humidité). - Jeaime

Morisson, veuve de Jacques-André Massé, seigneur

des Longeais, contre René Dubois, sieur de la Nau-

lière, docteur-médecin, en reconnaissance d'un billet

(15 juillet 1760, f" 9).

B. 308. (Cahier.) — In-4», 14 feuillets, papier.

lî'GO-tîei. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Couunequiers-lez-Challans. - Registre des au-

diences ordinaires (en partie rongé par l'humidité). —
Ouverture annuelle des audiences par Nicolas Peti-

teau, doyen des procureurs, expédiant en l'absence

du sénéchal, et remontrance du procureur fiscal à

l'effet d'établir notamment que quelques-uns des pro-

cureurs du siège sont restés jusqu'à ce jour dans

l'usage de venir aux audiences sans robes ni autres

marques de leur état, qu'il en est d'autres qui non

seulement viennent sans robes, mais même encore en

sabots, bottes, guêtres et éperons, « ce (lui est un

mépris manifeste à leur état dont ils devroient se faire

honneur, ou une affectation de leur part blasmable à

tous égard, il est donc nécessaire qu'il intervienne rè-

glement sur le tout, à quoi le procureur fiscal con-

clud » : homologation de la susdite remontrance

(18 novembre 1760, f'^ 3). — Lettres de provision et

acles de réception en la cour de Commequiers : de

Alexis Villenot, en quahté de sergent (14 et 18 no-

vembre 1700, fo 3, v et 4 v»); — de Joseph Aury, en

qualité de garde chasse ;10 et 18 novembre 1760, f» 4

et 5) ;
— de Abel Dupont, en qualité de geôlier (24 no-

vembre et '2 décembre 1760, f» 6) ;
— de Pierre Blan-

chard, en qualité de sergent (22 et 27 janvier 1761,

f" 10).

B. 309. (Cahier.) — In-4», 6 feuillets, papier.

1?61. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Registre des audiences

ordinaires (en partie rongé par l'humidité). — Enre-

gistrement : d'un arrêt du Parlement de Paris du 3 sep-

tembre 1761 concernant les jésuites (20 octobre 1761,

f» 5); - do lettres patentes du Roi qui sursoient pen-

dant un an à l'exécution des arrêts du Parlement de

Paris du 6 août 1761 concernant les jésuites (t'd., f» 6.)

B. 310. (Cahier.) — In-4°, 10 feuillets, papier.

l?61. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Coiiimei]uiers-lez-Challans. — Registre des audiences

ordinaires (en partie rongé par l'humidité). — Joseph

de Folzcr, chevalier de Saint-Louis, premier capitaine

du régiment de Bresse infanterie, et Nérée Dubois,

son épouse, faisant tant pour eux que pour les sieurs

et demoiselles Dubois, leurs frères et sœurs, beaux-

frères et belles-sœurs, contre Julien Betus, laboureur,

en paiement de deux années d'arrérages d'un bail à

ferme à raison de 300 livres par an (23 juin 1761,

fo 7, vo).

I

à
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B. 311. (Cahier.) — In-4°. 8 feuillets, papier.

1901-1963. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Conimequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires (très endommagé par l'humidité).—

Comparution de André Basty, sergent royal, k l'eiTet

de se faire installer dans la charge de greffier de la

juridiction de Commequiers, à lui sous-alîermé par

Henri Dcgounor, nolaii'e, procureur et greffier en exer-

cice ; refus d'installation du doyen des procureurs

exerçant en l'absence du sénéchal, « vu le refus que

fait le dit Basty de se faire certifier être de la religion

catholique, apostolique et romaine, sans vouloir dé-

clarer les causes de son refus » (17 novembre 1761,

{«i, v);— installation et réception du sieur Basty,

en qualité de greffier, après qu'il a eu fourni certificat

de bon catholique (24 novembre 1761, f" 2); — trans-

cription de l'acte de cession du grefle en date du

(10 novembre 1761, f" 3). — Procès-vei'bau.K de dé-

mission de la charge de procureurs postulants donnée

par Henri-Robert Degounor, François-Marie Fillon et

Mathurin Viaud le jeune, procureurs de la juridiction

de Commequiers ('2'2 janvier 1762, f" 5, Vo). — Lettres

de provision et actes de réception (en la cour de

Commequiers) : de Louis-Michel Blaineau-de-Noiez,

huissier royal, en qualité do procureur (17 février et

23 mars 1762, f» 7), — de Joseph-François Viaud de

la Fuye, procureur fiscal, en qualité de notaire (31 mai

1758 et 27 avril 1762, f» 8).

B. 312. (Cahiei-.) — In-8», 12 feuillets, papier.

17B3-1 763. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Coiimiequicrs-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires (légèrement rongé par l'humidité).

— Etienne Piet, cha|)clain du prieuré de la Lande en

Beauchéiie, contre Louise liuor, veuve de Loui.s-René

de Barbarin, seigneur du Grand Plcssis, en reconnais-

sance d'un billet (25 mai 1762, f» 3, v). — Lettres de

provision et acte de réception : de Louis Robreteau, en

qualité de sergent de la baronnie de Commequiers

(3 et 11 janvier 1763, 1"11, v°).

B. 313. (Cahier.)— In-.4°, 12 feuillets, papier.

1963. — Justice seigneuriale de la b.ironnie de

Commequiers-lez-Challans. — Registre des audiences

ordinaires et sommaires.— Réception de Joseph Aury,

fermier de la baronnie de Commequiers, et de Joseph

Robreteau, sergent, dans les ch-irges de greffier et

commis greffier de la dite juridiction (17 mai 1763,

f» 2). Remontrance du procureur fiscal au sujet de

certaine maladie épidénuque, ayant son siège dans la

langue et dans la gorge el qui afTecle les animaux des

provinces voisines et même des jjarois.ses adjacentes,

notamment les bètes à cornes ; ordonnance du sous-

doyen des procureurs, en l'absence du sénéchal, nom-

mant deux laboureurs el un ancien boucher, en rjualité

de visiteurs des animaux de boucherie; prestation de

serment des dits experts (6 mai 1763, f" 3).

B. .SU. (Cahier.)— ln-4'>, 12 r.juillets, papier.

1963. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Coiniiii'(iuIers-lez-Challans. — Registre des audiences

ordinaires et sommaires (très eiidoiiimagé par Ihumi-

dité). — Lettres de provision et actes de réception :

de Jacques Joubert, praticien, en qualité de procureur

postulant de la baronnie de Commequiers (11 août et

6 septembre 1763, 1" 2, v"); — de M.alburin Brémaud,

en qualité de sergent de la même juridiction (24 et

29 novembre 1763, f" 8).

B. 315. (Cahier.)-- lu-V. li feuillets, papier.

1963-1964. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires (en partie rongé par

Ihumidilé). — François Tortereau, curé de Challans,

contre le sieur Herlus erplusieuis autres, en paiement

dun l)oisseau de seigle [lour droit de boisselage

(24 janvier 1764, f" 4, v»). — Joseph Tallonneau, mar-

chand fermier, contre René Chaillou, marchand fer-

mier, en paiement de la somme de 92 livres 10 sous,

pour le prix de ferme de la métairie de la Goyère en

Soulandeau (31 janvier 1764, f" 6).

B. 316. (Cahier.; — Iii-V, 20 feuillets, papier.

1964. — Justice seigneuriale de la baronnie de

C()niine([uiers-lez-Challans. — Registre des audiences

ordinaires el sommaires. — Lettres de provision et
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acte de réception de .Tacques-François-Louis Draon,

praticien, en qualité de notaire et procureur de la ba-

ronnie de Commequiers (8 août 1763 et 8 mai 4764,

fo 4^ v"). — Françoise-Elisabeth Massé, veuve et dona-

taire universelle de Louis-Michel Blaineau, sieur de

Noiez, procureur, demanderesse en entérinement de

la donation à elle faite par ce dernier et en partage de

ses biens propres, contre Marguerite Blaineau, veuve

Louis Moreau, marchand, et Marie Blaineau, fille ma-

jeure, sœurs et héritières du dit feu Blaineau (10 juillet

1764, f" 13).

B. 317. (Cahier.)— In-S", 40 feuillets, papier.

l?61-l?G6. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Corninequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences oi-dinaires et sommaires. — Enregistrement

d'un édit du Roi, en date de novembre 1764, concer-

nant les jésuites, et de l'arrêt du Parlement de Paris

rendu en conséquence le premier décembre suivant

(8 janvier 1765, f° 6); — d'un arrêt du Parlement de

Paris du 30 janvier 1766, relatif aux édits de 1764 et

1765 sur l'administration des villes et principaux bourgs

du royaume (il mars 1766, f" 26). — Réception :

de Jacques-François-Louis Draon, notaire de la ba-

ronnie de Commequiers, dans la charge de greffier

de la même juridiction (15 janvier 1765, f" 7, v»)
;

sousseing pour le bail à ferme du dit greffe (10 jan-

vier 1765, f" 9) ;
— de Joseph Renaudineau dans la

même charge, au lieu et place du sieur Draon, dé-

missionnaire (18 mars 1766, f" 27); sousseing pour

le bail à ferme du dit greffe (2 mars 1766, f» 28).

— Lettres de provision et acte de réception de Jean

Caffin, marchand fermier, en qualité de garde chasse

de la baronnie de Commequiers (15 et 21 janvier 1766,

f" 23). — Ordonnance de police faisant défense à tous

marchands et débitants de blé, de non en vendre et

débiter, les jours de foire et marché de Challans,

ailleurs qu'au minage du marché, pour le vendre et

livrer, au prix courant et le plus commun, à toutes

personnes sans distinction, à peine de dix livres d'a-

mende pour la première fois et de plus grande peine en

cas de récidive; fixant la livre du pain blanc à trente de-

niers, celle du second pain à vingt-huit deniers et celle

du pain bis à vingt-six deniers; enjoignant aux boulan-

gers de faire leurs pains aux prix ci-dessus, de poids et

bien conditionnés, sous peine de trois livres d'amende et

confiscation, de ne pas faire de pain au-dessous d'une

livre et d'avoir deux empreintes l'une pour faire con-

naître leurs pains, l'autre pour en désigner le poids,

lesquelles empreintes seront déposées au greffe de la

juridiction, à peine de dix livres d'amende (17 juin 1766,

f" 35) ;
— seconde ordonnance de police permettant de

n'appliquer les empreintes précitées que sur des pains

au-dessus de trois livres, parce que les pains au-des-

sous de ce poids ne peuvent supporter l'empreinte

sans s'aplatir au four (l""" juillet 1766, f» 36, v).

B. 318. (Cahier.)— Iii-8°, 60 feuillets, papier.

1 967-1 îftS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — Ordonnances de

police : i faisant défense de tirer des artifices ou armes

à feu dans les rues, cours et jardins, ni par les fenê-

tres des maisons, pendant que les processions passe-

ront dans les rues, le jour de la Fête-Dieu ; enjoignant

à tous habitants de balayer les rues la veille de la Fête-

Dieu, d'y ester les fumiers et boues qui sont le long

des murs des maisons et même dans partie du milieu

des rues ; enjoignant également aux habitants de ten-

dre ou faire tendre des grands draps devant leurs

maisons, en toutes les rues par lesquelles les proces-

sions doivent passer, à peine de trois livres d'amende;

faisant défense à toutes personnes de ne causer aucun

scandale durant les processions, à peine de punition

suivant les rigueurs des ordonnances » (16 juin 1767,

f" 3); — enjoignant à tous propriétaires ou fermiers de

maisons, au bourg de Challans et dont le devant de la

rue n'est que très difficilement praticable, de rétablir

sous huit jours, à compter de la date des présentes,

" chacun devant soi, leurs dits ruages, et cela par diffé-

rents pierres et cailloux qu'ils y feront jeter, de lar-

geur au moins de trois pieds, à compter du pied du

mur de leur maison, sous peine de dix livres d'a-

mende » (20 décembre 1768, f» GO).— Françoise-Cathe-

rine Bouhier de la Vérie, dame de la châtellenie de la

Vérie, veuve de Claude-Gilbert Robert de la Salle-Lé-

zardière, seigneur de la Proustière. demanderesse en

réformation de déclaration roturière et paiement de

cens et devoirs, contre messire Charbonneait, seigneur

de Mouzeil, ou ses héritiers (!G juin 1767, f' 6).— Acte

de notoriété demandé par (Jliarles-Louis Degounor,

fermier général de la terre de la Motte-Fouquerund, a

l'efïet de faire constater « deux circonstances qu'il a

intérêt d'être rendues claires et certaines » (20 octobre
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"1707, 1" '21, V"). — Permission accordée [lar le séné-

chai de Connmequiers à Jacques Musset, à l'effet « de

travailler en qualité de sergent » de la dite juridiction,

pendant l'espace de six mois, sous la condition de se

pourvoir, dans le même temps, des lettres de provision

nécessaires, pour exercer sa charge (1"^' décembre

1767, f° 30); délai prorogé de six mois sous la même
condition (5 juillet 17G8, f» 50, v»).

B. 319. (Cahier.) — In-8°, "2 feuillets, papier.

ives-ll?!. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commeiiuiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — Lettres de provi-

sion et acte de réception : de Franooi.s-René-Nicolas

Petiteau, praticien, en qualité de notaire et procureur

postulant de la baronnie de Commequiers (30 mars et

11 aviil 1769, f" 12) ;
— de Jean Duboure, garde chasse

de la baronnie d'Apremont, en qualité de garde des

eaux, bois, buissons et cha.sse de la susdite jiu'idiction

(20 mars et "21 novembre 1769, f» 29, v»); — de Jac-

ques Musset, en qualité de sergent de la même cour

(8 septembre et 12 décembre 1769, f» 35, v"). — Re-

montrance du procureur fiscal, à l'effet de constater

que depuis quelque temps le minage du marché de

Challans se ti'ouve chaque semaine dégarni de grains,

jusqu'au point d'alarmer le public, et que cet état de

choses est dû non seulement à la disette de l'année,

m;iis encore à ce que la majeure partie des marchands

blatieis ne mettent au marché que des échantillons des

grains qu'ils ont à vendre ; ordonnance du sénéchal,

rendue en conséquence de la dite remontrance, défen-

dant à tous marchands blatiers ou autres de vendre

dans aucuns greniers, soit froment, seigle, orge et

fèves, mais de mettre et exposer le tout au marché de

chaque semaine, enjoignant au surplus que l'ouverture

des .-^acs des gi-ains ne pourra être faite qu'entre six et

sept heures du matin, depuis le premier mardi du mois

d'avril jusqu'au dernier du mois de septembre, et pour

le reste de l'année entre sept et huit heures, et que

l'habitant aura immédiatement l'heure suivante, pour

faire son approvisionnement, par préférence à toutes

autres personnes, ensuite de quoi le marché deviendra

libre, le tout à peine de confiscation des grains vendus

et de dix livres d'amende (15 mai 1770, f 5i).— Louis-

Alexandre Augrand, seigneur de Saint-Gilles, Fontor-

dine et autres lieux, président au Parlement de Paris,

et Alexis-Samuel de Lespinay, seigneur du Pally et

autres lieux, tous les deux propriétaires delà chàteile-

nie de Soulandeau, demandeurs en reddition de décla-

ration roturière, contre les propriétaires de la borderie

du Bois-Durand, au quartier de Soulandeau (18 dé-

cembre 1770, f» 69).

B. 320. (Cahier.) — In-8', 72 feuillets, papier.

17? 1-1773. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — Lettres de provi-

sion et acte de réception : de René Touzeau, en qualité

de sergent de la juridiction de Commequiers (19 avril

et 14 mai 1771, f» 7) ; — de Joseph Poitevin, en qualité

de garde bois, pèche et cha.«se et de sergent des baron-

nies di^ Commequiers et d'.\prem'ont (15 juin et 2 juillet

1771, f" 11);— de Louis-Claude-Joseph Baussan, en

qualité de garde bois, chasse et rivières des mêmes
juridictions (27 juin et 7 juillet 1772, f" 49, v»). — Le

titulaire de la chapellenie de Saint-Nicolas-des-Fossés

en Commequiers, en celte qualité seigneur du fief de

Malnoue (paroisse de Mâché), contre le sieur Touzeau,

bourgeois, en exhibition de contrats d'acquêt faits

dans l'étendue du dit fief, reddition de fois et hom-

mages, etc. (3 décembre 1771, f" 25). — Louis- Marie

Juchault, seigneur des Jamonières , de la Papinière,

de la seigneurie du Bois et autres lieux, contre les pro-

priétaires de la métairie du Petit Bréchard, paroisse

de Soulans, en reddition d'hommage, déclaration noble

ou roturière, etc., pour raison de tous domaines situés

dans la mouvance de la seigneurie du Bois (17 janvier

1772, f" 28, V") - Jean-Baplisle-Louis Poitevin du

Plessi.s-Landry, abbé de La Rochelle, seigneur du fief

de la Grande Chouillèro et Charles Poitevin, du Piessis-

Landry, seigneur de la Barre et de la maison noble de

la Petite -Garrouère, tant pour eux que pour leurs

cohéritiers dans la succession de Suzanne Thomasset,

leur mère, contre Joseph Dubois, bourgeois. Renée

Dubois, fille mineure, émancipée, Charles Dorion, doc-

teur-médecin, et Marie Dubois, son épouse, héritiers

de René Dubois, sieur de la Naulière, docteur-médecin,

et .\ngélique Jolly, son épouse, leur père et mère,

beau-père et belle-mère, en paiement de lods et vente

d'un contrat d'acquêt, etc. (11 février 1772, f" 3i). —
Ordoiniance de police portant règlement pour le net-

toyage des rues (10 décembre 1771, f" 27). — Enregis-

trement des lettres patentes du Roi, du It janvier 1771,

concernant le commerce des grains (f" 38, v"). — Rc-
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ponse du sénéclial de Commequiers-lez-Challans à une

réquisition des Dominicains de Beauvoir-sur-Mer, con-

cernant la valeur du boisseau du pays (16 juin 1772,

f" 48, V»). — Saisie féodale du fief de la Grande et

Petite Imonnière et dépendances, paroisse de Saint-

Paul-Mont-Penit (26 et 27 septembre 1772, f 56, v°).

B. 321. (Cahier.)— In-S% 100 feuillets, papier.

tut 3-111 Tlâ. — Justice seigneuriale de la baronnie

de (Mjniuiequiers-lez-Challans. — Regi.-tre des au-

diences ordinaires et sommaires. — Lettres de provi-

sion et actes de réception de René Couton, marchand,

en qualité de concierge et geôlier des prisons de Clial-

lans (7 octobre 177! et 8 juin 177:1, f- 7, v<-) ;
— de Jean

Viaud, dit Saint-Jean, en qualité de garde bois, terres,

chasse et rivières des baronnies de Commequiers et

d'Apreinonl (20 octobre et 7 décembre 1773, f" 23) ;
—

de ^Jicolas Petit, praticien, ci qualité de sergent de la

baronnie de Commequiers (16 février et 7 mars 1775,

fo71, vj; — de Pierre-Aimé-Calixte Birotheau, sieur

des Eurondières, en qualité de sénéchal de la même
juridiction (23 janvier et 7 mars 1775, f" 73). — Inter-

diction de Joseph Robreteau, pendant un an, en qualité

de sergent, pour cause de malversation (!''' février

1774, f" 31). — Commission de commis receveur des

consignations es juridictions de Montaigu, Tiiïauges,

Rochecervière , Palluau , Ghallans, la Garnache et

Beauvoir, accordée à Pierre-Etienne Sorin, notaire

royal et procureui- de Montaigu, par Claude Creuzé du

Fresne, receveur et contrôleur général des consigna-

tions de la sénéchaussée et siège présiJial de Poitiers,

ensemble de toutes les justices seigneuriales et subal-

ternes y ressoitissanles ('28 avril 1774, f''4!, v») ;
—

réception du dit Sorin en la charge de commis rece-

veur pour la juridiction de Commequiers-lez-Challans

(17 mai 1774, f' 42, v"). — Enregistrement d'une or-

donnance du !" août 1774, relative au port d'armes et

émanant du baron de Montmoiency, premier baron

chrétien de France, chef des noms et armes de sa

maison, lieutenant général des armées du Roi, cheva-

lier de ses ordres, chevalier d'honneur de M""' Adé-

laïde de France, gouverneur des ville et château de

Salins, commandant en chef dans les provinces de

Poitou, Saintonge, pays dWunis et iles adj;!centes (6 dé-

cembre 1774, f" 16, v).

B. 322. (Cahier.)— In-S", 51 feuillets, papier.

1)95-1? 7 9. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — Enregistrement

d'un certificat en date du 4 janvier 1776, délivré aux

deiTioiselles Michelle et Maithe-Eulalie Grou, dames

de la baronnie de Commequiers-lez-Challans, par

M. Dupont
,

grelfier des commissions extraordi-

naires du Conseil et en particulier de celle établie

par arrêt du 13 août 1775, pour statuer définitivement

et en dernier ressort sur les droits qui s'élèvent sur les

grains, es villes, bourgs et antres lieux du royaume; le

dii certificat constatant que les demoiselles Grou ont

produit aux mains du sieur Dupont une copie colla-

tionnée d'un titre, concernant le droit de minage

qu'elles font percevoir sur les grains vendus à Comme-
quiers, pour être sur icelle pièce statué par la commis-

sion ce qu'il appartiendra (28 juin 1776, f" 21, v). —
Lettres de provision et actes de réception : de Joseph-

Alexandre Trichet, praticien, en qualité de greffier en

chef de la baronnie de Commequiers (17 juin et 2 juillet

1776, f" 22) ;
— de Jean Guillonneau de la Morinière et

de Mathurin Simonneau, en qualité de sergents de la

mêine juridiction (17, 19 septembre et 19 novembre

1776, fo 34, V).

B. 323. (Cahier.) — In-8°, SO feuillets, papier.

l'S'jg'.tî'S'O. — Justice seigneuriale do la baronnie

de Commequiers-lez-Cliallans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — Enregistrement

des lettres de [)rovision et procès-verbal de réception

de Claude-Germain Billon du Cailleteau, avocat, dans

la charge de sénéchal de la baronnie de Comme-
quiers-lez-Challans (8 juillet 1777, f" 1). — Enregistre-

ment : d'un certificat en date du 8 août 1777, déli-

vré au chapitre de Luçon, à cause de la réunion au

dit chapiti-e du prieuré de Challans, pai- M. Dupont,

greffier des commissions extraordiuaiies du Conseil et

en particulier de celle établie par arrêts des 13 août

1775, 8 février et 24 avril 1776, et 10 février 1777, pour

l'examen et la vérification des droits qui se lèvent sur

les grains, graines, grenailles, et farines dans toute

l'étendue du royaume; le dit certificat constatant que

le chapitre de Luçon a remis aux mains du sieur Du-
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pont quatorze pièces concernant les droil.s de minage
sur les grains vendus pendant les deux jours de la foire

des minées, qui se tient annuellement à Gliallans (2 sep-

tembre 1777, t'° 7i; — d'un procès-verbal de saisie

féodale du 20 septembre 1777 sur les fiefs de la Gron-

dinière et du Grand Genêt, paroisse de Mâché, rele-

vant de la baronniedeCommequiers, et de l'attache de

l'affiche faite en conséquence de la dite saisie à la porte

de l'église paroissiale de Mâché le lendemain diman-

che, 21 septembre 1777 ifo 9, v") ; — de lettres de doc-

teur en médecine, en date du 17 décembre 1778, déli-

vrées par la Faculté d'Angers à Léonard Gaultry de

Bodiger, demeurant à Challans (2i décembre 1778,

f" 32, v). — Lettres de provision et actes de réception

de Jean Brémaud, en qualité de sergent de la ba-

ronnie de Commequiers (5 et 17 mars 1778. f" 15, v°).

U. 324. (Cahier In-8°, 17 feuiUels, papier.

19 99-1 9 SO. — Justice seigneuriale de la Ijaronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — F^ettres de provi-

sion et acte de réception : de Jean-Aimé-.\ugustin Rou-

vière de la Guibretière, avocat, en qualité de sénéchal

de la buronnie de Commequiers (9 mars et 11 avril

1780, f' 7); — de Louis Daniau, notaire et procureur

du marquisat de la Garnache, en qualité de notaire et

procureur de la juridiction de Connnequiers, à la cliarge

par lui de ne pouvoir exercer le dit office de notaire

que lorsqu'il viendra un office à vaquer, soit par la

mort d'un des officiers de la juridiction, soit autrement

(9 mars et 11 avril 1780, f" 8).

n. 325. (Cahier.) — In-8°, 28 fcuilIeU. papier.

t9 80-l9S3. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Comniequiers-lez-Challans. — Regisire des au-

diences ordinaires et sommaires.— Lettres de provision

de François-Joseph .\nbert, en t|ualité de notaire et pro-

cureur de la baronnie de Comme(|uiers [i et •> cir'cenibre

1780, f" 1, V"). — Dépôt an grelTe de Cdiiiniccpiit-rs par

le procureur fiscal de la dite juridiction de la pmcédure

criminelle faite à la requête du procureur du lî.ij de |;i

prévcMé et maréchaussée de Mdiitai^'u. ci.niir llmidré

Angiliaud, marchand, accusé du vol iliiui' junieiil et

de la .somme de 71 sous 9 deniers, di'lil inniniis cri la

justice de Gommequiers-lezChallans (21 juillet 1781,

VliNDliE. — SÉRIE lî.

f» 8, V"). — Démission de François-René-Nicolas Peti-

teau, notaire et procureur de la juridiction de Comme-
quiers, en qualité de procureur seulement (7 septembre

1782, fo26, V»).

B. 326. (Cahiers.) — In-S", 58 feuillets, papier.

1982-i9S4. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Cointnequiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — Lettres de provi-

sion et actes de réception : de Sébastien-Charles Rou-

vière. notaire et procureur fiscal des châtellenies de

Saint-Christophe-du-Ligneron, en riualité de procureur

postulant de la baronnie de Commequiers (19 juillet et

26 novembre 1782, f» 3); — de Alexandre-Esprit Pein-

son, praticien, en qualité de notaire de la même juri-

diction (4 février 1782 et 6 mai 1783, f» 10, v»).— Fran-

çois-Sébastien de Guillet de la Platière, vicaire général

du diocèse de Luçonet prieur commendalaire de Saint-

Pierre de Commequiers, demandeur en reddition de

déclaration roturière, contre les proprii'taires de plu-

sieurs domaines situés au fief des Cordes ou de la Mon-

gie, relevant du dit prieuré (15 juillet 1783, f'^ 16,

Y" 17 et 18). — Ordonnance de police : défendant à

toutes personnes de laver à la Bonne-P'ontaine de

Challans, sous peine de confiscation du linge et de trois

livres d'amende, de jeter des immondices dans la dite

fontaine ou d'en déposer autour, sous peine de pareille

amende, d'amende double en cas de récidive et de

prison pour la troisième fois (29 juillet 1783, f" 18, v).

— Enregistrement de deux arrêts du Parlement de

Paris des 7 mai 1782 et 26 août 1783 : fixant la ma-

nière de procéder sur les appels interjetés de la

liquidation des dépens faite par les .sentences ren-

dues dans les sièges et justices subalternes; — portant

règlement pour les arrêts sur requête (2 avril 178-i,

f" 41 et ir)K

B. 327. (Cahier.) — In-8'. 48 feuillets, papier.

19M4-I9M(>. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — Josse-Benjainin

Macé de la Barbelaye, seigneur de la Barbelaye, de-

mandeur en retrait lignager, contre Marie-Éléonore

Robert de Bois-Fossé, fille majeure, pour la nioilié des

domaines acquis par Esprit-Benjamin de Bes.«ay, de

13
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Julien-Raoul-Urbain Lefebvre de la Chauvière, docteur

en médecine, comme fondé de pouvoir de Pierre-Nico-

dème Boucard, avocat en Parlement, et de dame Le-

febvre de la Chauvière, son épouse, cette dernière pa-

rente du demandeur, ou pour la totalité d'iceux dits

domaines au choix de la défenderesse (i'i juillet 1785,

fo 16, v»).— Gabrielle-Rosalie Robert de Bois-Fossé, fille

majeure, demanderesse en retrait lignager, contre

Marie-Éléonore Robert de Bois-Fossé, tille majeure, pour

le quart ou la moitié des domaines ci-dessus spécifiés,

au choix de la défenderesse (30 août 1785, f» 19). —
Lettres de provision et acte de réception de Marc-.\n-

toine-Marie Chobelet, avocat en Parlement, en qualité

de sénéchal de la baronnie de Commequiers (19 et

22 novembre 1785, f» 22). — Lettres de provision de

Augustin-Amable Renou, notaire et procureur de Gou-

drie et Saint-Christophe, en qualité de procureur de la

susdite baronnie (10 et 20 décembre 1785, f° 26). —
Charles Bouginac, licencié es lois, maître es arts,

demandeur en entérinement du testament de demoi-

selle Rose Simon, contre Rose Daniau, veuve en pre-

mières noces du sieur Simon, et en secondes noces du

sieur Besson et autres (4 avril 1786 f" 39).

B. 328. (Cahier.) — In-8», 78 feuillets, papier.

lïSft-IîSS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans.— Registre des audiences

ordinaires et sommaires. — Présentation et commu-
nication de déclarations roturières à Joseph-François

Viaud, procureur de François-Sébastien de Guiliet de la

Platière, prieur de Commequiers, pour en consentir

la réception ou la blâmer (ï-'o, v», 15, 18, v»).— Récep-

tion de déclarations roturièi-es rendues au dit prieur de

Commequiers : par Françoise-Suzanne-Perrine de La
Ville, veuve de Claude-Pierre Rouauld, seigneur des

Rallières, au nom et comme tutrice de .ses enfants

mineurs et du dit défunt
;
par Louis-Prosper Macé,

seigneur de la Barbelaye, tant pour lui que pour ses

frères et soeurs, héritiers de feu Louis Macé leur père
;

par Alexandre-Benjamin Imbert de La Terrière, capi-

taine de cavalerie, gendarme de la garde ordinaire du

Roi, chevalier de Saint-Louis
;

par Louise Gaudin,

veuve de Jean-Baptiste Vigneron, sieur de la Guillotière,

bourgeois, au nom et comme tutrice de ses enfants

mineurs et du dit défunt, etc. (13 novembre 1787, f»58,

v). — Enregistrement : de lettres patentes du Roi du

20 août 1786, concernant la taxe des droits des com-

missaires à terrier (f" 29) ;
— d'une ordonnance du

lieutenant général de la sénéchaussée de Poitiers du

16 novembre 1786 enjoignant à tous propriétaires

de juridiction, du ressort de la dite sénéchaussée,

de la faire exercer, et à tous pourvus de provisions

de juges de se faire recevoir au dit siège, et faisant

défense à ceux qui n'y seraient pas reçus, d'exercer

aucune juridiction, à peine de nullité des jugements

(f° 31, v) ;
— d'une ordonnance des officiers de la sé-

néchaussée de Poitiers du 1-i décembre 1786, portant

exécution des arrêts et règlements du parlement de

Paris , concernant les apposition et reconnaissance

de scellés et les inventaires (f" 34) ;
— d'un arrêt du

Parlement de Paris du 9 février 1787, portant qu'une

ordonnance rendue par les officiers de la sénéchaussée

de Poitiers, le 29 janvier précédent, sur le ressort des

justices subalternes qui relèvent de la dite sénéchaus-

sée, sera exécutée selon sa forme et teneur; de l'ordon-

nance précitée (f'^ 42, v) ;
— d'un édit du Roi, de

novembre 1787, concernant ceux qui ne font pas pro-

fession de la religion catholique (f" 69, v^) ; avec un

exemplaire imprimé de l'édit annexé au registre.

B. 329. (Cahier.) — In-S", 40 feuillets, papier.

19SS-1'3'90. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Comm"quiers-lez-Challans. — Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — François Adrien,

curé de Vendrennes, et titulaire de la chapelle des

Pâtissants, en la paroisse de Saint-Hilaire de Rié, de-

mandeur en saisie arrêt, contre François-Joseph Aubert,

notaire et greffier de la chàtellenie et seigneurie de la

Motte-Fouquerand et de Soulans, et contre Nicolas

Martineau, laboureur (17 février 1789, f» 11). —
Enregistrement : d'une déclaration du Roi du 28 avril _
1789 concernant les attroupements (f» 20); — de lettres

patentes du Roi, en forme d'édit, du mois d'octobre

1789, portant sanction du décret de l'asseimblée na-

tionale concernant la circulation des grains (f* 31, v").

— La dernière audience a été tenue le 19 octobre

1790 par Chobelet, sénéchal.

B. 330. (Cahier.) — Iii-'i», 5 feuillets, papier.

1)55- 13 5e.— Justice seigneuriale de la baronnie

de Cominequiers-lez-Challans. — Registre des au-
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diences cellaires et sommaires. — François -Marie

Fillon, notaire et procureur de la baronnie de Com-
metiuiers,, contre Jacques Morineau, marchand, et

Marguerite Sorin, sa femme, en reconnaissance de si-

gnatures apposées sur un billet de ferme (IG mars 1756,

f"3, v).

B. 331. (Cahiei-.) — In-i» 12 feuillets, papier.

1956-I7AO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de CommeLiuiiTs-lez-Challans. — Registre des au-

diences cellaires et sommaires. — Louis Perraud, sieur

de la Vrignaie, docteur en médecine, contre René

BesseaU; marchand, et Marie Bethus, son épouse, en

paiement de la somme de 72 livres, pour la dernière

année de jouissance d'une mai-son et jardin à Challans

(1" mars 17r)7, f»l, v»).— Enquête pour Pierre Palmet,

maréchal-ferrant, contre Claude Doucet, perruijuier

(22 mars 1760, f" 10, v»).

B. 332. (Cahier.) — Iii-i", G feuillcls, papier.

19GO-I3G3. — JusUce seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans.— Registre des audiences

cellaires et sommaires. — Pierre Viaud, notaire et [)ro-

cureurde la baronnie de Commequiers, contre Jacques

Pajot, serrurici-, et Madeleine Morandeau, sa femme,

en ré|iaration d'injures (!«'' septembre 1760, f" 3, v).

—

Procès-verbal de comparution de Catherine Daniau,

épouse de Nicolas-Pierre Colleron, notaire .€t sergent

royal, et de Louise-Ursule-Aimée Courtet, épouse de

François-Marie Fillon, notaire et procureur « lesquelles

ont déclaré que ce jour, entre une heure et deux

heures de l'après-midi, sur une rumeur publique que

l'on venait de trouver un fœtus mort au bout du jardin

de François Grondin, fournier, demeurant en ce dit

bourg, elles se seroient rendues de compagnie au dit

lieu où elles auroient trouvé le dit Grondin et autres

personnes à examiner le dit fœlus, que les uns disoient

que c'estoit un enfant, les autres un agneau et lesauti-es

un canard, que dans cette incertitude et pour savoir ce

que c'esloit, elles auroient mis le dit fœlus sur un

morceau de papier, en présence des cy-dessus dénom-

més... et auroient déclaré qu'elles l'apporloicnl voir

au sieur Daniau, muitre chirurgien, demeurant aussi

dans ce bourg, lequel en ayant fuit l'examen leurauroit

dit que c'estoit le fœtus d'un enfant mâle qui pouvoit

avoir entre deux et trois mois, et l'ont laissé entre ses

mains et cela encore » (i" novembre 1761, f- 4, v).

B. 333. (Cahier.) — In-'i», 16 feuillets, papier.

1716-1713. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (très endommagé par l'humidité). —
Tutelles et curatelles : des enfants mineurs de feus Gille

Barillon, maître chirurgien et apothicaire, et Louise

Pipaud (23 juin 1716, f» 2, v); - de Jean Peau, fils mi-

neur de feus Jean Peau, sieur de Villeneuve, et Marie

Augizeau (20 avril 1717, f" 11, v° et 13). — Émancipa-
tion du dit Jean Peau (8 juin 1717, f" 15).

B. 33'i. (Cahier.) — In-i», 2i feuillets, papier.

tTifi-i^Zt.— Justice seigneuriale de la baronnie

de Conuiiequiers et Challans. -- Registre des tutelles

et émancipations (très endommagé par l'humidité). —
Tutelles et curatelles : des enfants mineurs de feu

René Travers, sieur du Fief, et Françoise Riou (6 no-

vembre 1717, f" 1) ;
— de la fille mineure de feus Gille

Dorillon, maître apothicaire, et Renée Coutouis (31 oc-

tobre 1719, f" 11, vo)
;
— des enfants mineurs de feus

Louis Texier, sieur de la Retardièi-e, et Louise Mercier

(28 mai 1720, f- 20).

B. 335. (Cahier.)— In-i», 8 feuillets, papier.

1321-1333. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. - Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité). —
Émancipations : de Philippe Vigneron (9 septembre

1721, f" 1, V"); — de Françoise Travers, fille de

René Travers, sieur du Fief, et Françoise Riou ^14avril

1723, f" 7, v) — Tutelles et curatelles : des enfants mi-

neurs de feus Pierre Lambert et Louise Praull (23 sep-

tembre 1721, f» 2, v); — des enfants mineurs de feus

Etienne Friconneau et Catherine Joly (23 juin 1722,

f» -4, V") ;
— des enfants mineurs de feu Jacques Tau-

geron el Perrine Rigourdain (14 septembre \l-23, f» Si.
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B. 336. (Cahier.) — la-i', 8 feuillets, papier.

17 34-1335. — Justice seigneuriale de labaroanie

de Commequiers et Challans. - Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité).

— Tutelle et curatelle des enfants mineurs de feu

Pierre Pillet, marchand de draps, et Marie Retureau

(27 mars 1725, f" "2, v). — Émancipation de Jean-

François et de Auguslin-Laurent-Joseph Febvre, fils de

François Lefebvre, sieur de la Chauvière, et Thérèse

Fleury (13 octobre H'iS, f" 6, v).

B. 337. (Cahier.) — In-4°, 8 feuillets, papier.

1335-1336. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité).

— Tutelles et curatelles : du fils mineur de feus Pierre

Fradet et Germaine Voisin, sa première femme (21 oc-

tobre 1725, f» 1) ;
— des enfants mineurs de feus

Jacques Canlin, sergent de la juridiction de Comme-

quiers et Gillette Hilairet ( f" 5, v»).

B. 338. (Cahier.)— In-4°, 12 feuillets, papier.

173Î. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers et Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'IiuiTiiditô).

— Tutelles et curatelles : de René, Jean et Marie Du-

gast, enfants mineurs de feu Martin Dugast, sieur des

Sartières, et Suzanne Chaillou (18 avriri727, f" 1) ;
-

des enfants mineurs de feus Jean Boucard, notaire, et

Jeanne Guesdon (9 mai 1727, f" 2, v) ;
- des enfants

mineurs de feus Jean Sabion, notaire, et Yvonne Tou-

seau (S juillet 1727, f" 5, v) ;
— des enfants mineurs de

feu Nicolas Cantin et UenceDupay (16 septembre 1727,

f" 8, V).

B. 339. (Cahier.) — In-4°, G feuillets, papier.

13 3S-t339. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité). —
Émancipation de Jacques - Mathurin Cormier, sieur

des Hommeaux (24 janvier 1729, f» 3). — Tutelle et

curatelle des enfants mineurs de feu Pierre Rigour-

dain et Renée SouUard ( 1729, f" 6, y).

B. .340. (Cahier.) — In-4'>, 16 feuillets, papier.

1339-13 33. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie déchiré et rongé par l'hu-

midité i. — Tutelles et curatelles : des enfants mi-

neurs de feu .Michel Chaillou, notaire, et .Marie Mineau

(31 janvier 1730, f» 2); — des enfants mineurs de feus

Guillaume Daniau, notaire de la juridiction de Comme-

quiers, et Madeleine Vairé (6 juillet 1731, f" 8, v). —
Émancipations : de Charlotte, Catherine, Jean et Louis

Daniau, frères et sœurs germains, enfants du dit feu

Guillaume Daniau (16 juillet 1731, f- 9, v°) ;
- de

Pierre, Marie-Jeanne et Jeanne Viaud, enfants de Fran-

çois Viaud, notaire des chàtellenie et commanderie

de Coudrie et des Habites, et greffier de la baronnie

de Commequiers, et de feue Jeanne-Claude Raynard

(21 août 1731, f' H).

B. 341. (Cahier.) — In-4°, 12 feuillets, papier.

1 3 33-1 3 33. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité).

— Émancipations : de Renée-Françoise Regnault, fille

de Gabriel Regnault, seigneur de la Proustière, et

de feue .Marie-Madeleine Bodel (10 novembre 1732,

f- 4) ;
— de Jean-Baptiste-Mathias Jausneau, chirur-

gien et ap'ithicaire, el Marie Loustalot (6 mars 1733,

f» 5).

0. 3V2 (Cahier.)

—

Iq-4°, 12 feuillets, papier.

1333-1331. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité). —
Tutelle el curatelle des enfants mineurs de feu Gabriel

\rnaud, sieur de la Foussière, et Marie Boiscourbeau

(8 juillet 1734, f" 10).
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I?. 343. (Cahier.) — In-'i», 18 feuillets, papier.

13 34-ISS?. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Comint'iiuier.s et Challan.s. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité). —
Tutelle et curatelle des enfants mineurs de feus

Jacques Dugué, dit Lépine, maître sellier, et Louise

Marlineau (décembre 17;3(j, f 12, v). - Éman.-ipa-

lion de Louis, Marie et Jacques Dugué, enfants des

époux Dugué sus-nommés (.ô février 1737, f" 15). —
Démission de Joseph Cour.saud, sieur de Luctière, fer-

mier du château de la Motte-Fouquerand, en qualité

de curateur des enfants de feu Guillaume Daniau, no-

taire et procureui' de la juridiction de Commequiers,

et Madeleine Vain- (1'^' février I7:n, f" l."ii.

li 344. (Cahier.) — In-4°, 13 feuillets, papier.

fSSS-lïSS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers etCliallans. — Registre des tutelles et

émancipations (en partie rongé par l'humidité. — No-

mination d'un tuteur et curateur aux enfants mineurs

de feu François Dorineau, sieur de la Bassetière, séné-

chal de la juridiction de Commequiers, et Marie-Anne

La Forest, en présence de leurs parents, René Charelte,

seigneur de Beaulieu, François-Déméliius Dorineau,

Louis Macé, seigneur de la Barbelaye, Alexandre Sei-

gneuret, sieur de la Chaussée, Antoine Tardiveau,

sieur du Vignaud, Joseph Boui'iau, sieur de la Bonne-

tière, Pierre Josnet, sieur de la Duussetière (20 févriei-

1738, f° 9); — sentence condamnant l'iené Charelte à

accepter la charge de tuteur et curateur des dits mi-

neurs Dorineau (21 mars 1738, f"10, v); — émancipa-

tion de Josp[ili et Marie-Anne Dorineau, enfants des

é|)0ux Dorineau sus-nommés (-29 avril 173!?, f" 12j.

B. 3'i5. (Cahier.) — In-4'', 20 feuillets, papier.

t3SM-i342. — Justice seigneuriale de la baroimie

de C()nuui'i|ui('i-s et (^hallans. — Registre des tutelles

et émancipations (très endommagé par l'humiditéj. —
Émancipations: de René, Germain, Julien et Françoise

Gazeau, enfants de feus René Gazeau, sieur de la Bre-

tonnière, et Anne Rlumangat (15 juillet 1739 et 23 mars

1740, f"' 4 et 11, V»); — de Louis-Philippe, Louis-René

et Françoise Robert, enfants de feus Jean-Prosper Ro-

bert, écuyer, sieur de la Forest, et Marie-Renée Lin-

gier (28 juillet 1739, f° 5, V); — de Marie-Céleste et

Gabriel-Aimé Dubois, enfants de feu noble homme
François Dubois, et Louise Belleau (19 décembre 1739,

f" 7, v"); — de Pierre et François Uouquard, lils de Jean

Bouquard, notaire, et Jeanne Guesdon (22 décembre

1739, f" 8, v) — Nomination d'un curateur ad hoc aux

enfants de feu Antoine Civel et de Marie-Angélique

Loriot, épouse en secondes noces de Louis Blaineau,

huissier royal (15 novembre 1741, f" 17.) — Procura-

tions annexées au registre.

U. 346. (Cahier.) — 10-4°, 24 feuillets, papier.

134%-I?44. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Conmiequiers et (Jhallans. — Registre des tutelles et

émancipations (légèrement détérioré par l'humidité).—

Nomination d'un curateur ad hoc à la lille de feu Charles

Bouvier, sieur de la Gaubivtière, et Louise Davy (13 et

25 janvier 1744, f"* 13 et 15, v»). — Émancipation de

Marie-Jeanne Bouvier, fille des époux Bouvier précités

^28 février 1744, f" 20, v). — Procurations annexées

au registre.

B. 347. (Cahier.) — In-4°, 10 feuillets, papier.

1 344-1 ?45. — Justice seigneuriale de la baronnie

de CijMiniequiers et Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (légèrement détérioré par Thumidilé).

— Tutelle et curatelle des enfants mineurs de feus

François Viaud, notaire de la juridiction de Comme-

quiers, et Louise-Rose Coursaud (27 avril I74ô, f"8).

B. 348. (Cahier.) — In-4', 12 feuillets, papier.

• 34 5-134». — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. - Registre des tutelles

et émancipations (légèrement détérioré par l'humidité).

— Émancipation de François- Pierre- Marie, Joseph-

François, Rose-Marguerite, Marguerite et Renée-Vic-

toire Viaud, enfants des époux Viaud, nommes à l'ar-

ticle précédent (5 décembre 1747, f' 10, v»).
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B. 349. [Cahier.) — In-'i». 10 feuillels, papier

fHH-ltSO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (légèrement détérioré par l'humidité).

— Émancipaiions : de Catherine et Marie Trichet, filles

de feus Julien Trichet, maître chirurgien juré et fer-

mier, et Catherine Rousseau (29 octobre 1748, f" 6, v»);

— de René-Jacques Bruneleau, fils de feu René Bru-

neleau, régent, et Anne-Louise Taugeron (3 décembre

1748, f» 7); — de François-Marie Fillon, fils de feus

François Fillon, sieur de la Guérinière, professeur de

mathématiques, et Marie-Marguerite Harel (24 décem-

bre 1749, f" 9). — Lettre et procurations annexées au

reîîistre.

B. 350. (Cahier.) — ln-4% 2 feuillels, papier.

l?50. - Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers et Challans. — Registre des tutelles et

émancipations (en partie rongé par l'humidité). — Tu-

telle et curatelle des enfants mineurs de feus Thomas

Merceron et Anne Pérocheau (28 janvier 17.jO, f^l).

B. 331. (Cahier.) — In-i°, 13 feuillets, papier.

fS50-fS54. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'hnmiditéi.

— Émancipations : de Marie et Catherine Bouri,

filles de feus Pierre Bouri, courrier de Challans à

Chàtillon, et Madeleine Monnereau (3 novembre 1751,

fo 2, vi ;
— de Marie-Madeleine-Aimée Bouvier, fille

de feu André-Augustin Bouvier, sieur de la Vergue,

notaire, et Marie-.\nne Porteau (9 mai 1752, f" 4) ;
— de

Luc-Étienne, Louis-René, .\ndré-François et Marie-

Françoise Tardiveau, enfants de feu Luc-Étienne Tar-

diveau, notaire et procureur de la juridiction de Com-

mequiers , et Marie-Françoise Fradet (9 mai 1752,

fo 4^ V") ;— de René-Pierie et Joseph-Alexandre Trichet,

enfants de feus Pierre Trichet, sieur de Villeneuve,

maître chirurgien, et Catherine Coursaud (5 septembre

1752, f" 6, vo). — Nominations : de curateur ad hoc

pour Marie-Jeanne Robert, fille de Louis-Philippe Ro-

bert, seigneur de Bois-Fossé, et feue Honorée-Jeanne

de La Ferté (30 juin 1753, f» 8, v) ;
— de curateur à la

succession vacante de feue demoiselle F-ouise-Margue-

rite Buor de l'Échasserie, fille de feu Alexis Buor, sei-

gneur de l'Échasserie, et Suzanne Macé (10 septembre

17.53, f" H, v"). — Procurations annexées au registre.

B. 352. (Cahier.) — In-4», 6 feuillets, papier.

1754-1955. — Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneurie de Commequiers-lez-Challans.— Registre

des tutelles et émancipations (en partie rongé par l'hu-

midité). — Émancipation de Marie-Catherine-Suzanne

Simon, fille de feu Pierre Simon, arquebusier, et Marie

Baudry (7 mai 1754, f" 2, y). — Tutelles et curatelles :

des enfants mineurs de feus Charles Fradet, chirurgien,

et Ironise Thomas (29 mai 1754, f" 3); — des enfants

mineurs de feu Laurent David, sieur de Maurois et Ma-

deleine Savariau (20 janvier 1755, f" 4, v).

B. 353. (Cahier.) — In-4», 10 feuillels, papier.

1 '3 55- 1)56. — Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneurie de Commequiers-lez-Challans. — Registre

des tutelles et émancipations (en partie rongé par l'hu-

midité). — Émancipations : de Laurent-Robert David,

fils des époux David, dénommés à l'article précédent

(10 juin 1755, f" 31; - de Claude-Pierre, Paul-Baptiste,

Marie-Jeanne, Joseph-René-Baptiste et René-Joachim-

Baptiste Rouaud, enfants de Joseph Rouaud, écuyer,

sieur de Treguel, prêtre (10 août 1756, f" 9).

B. 354. (Cahier.; — In-4°, 18 feuillels, papier.

1 î 5 « - 1 î 5». — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité). —
Émancipations : de Jacques-François Musset, écolier

au collège de Nantes, fils de feus Jacques Musset, et

Marie Foucault (18 janvier 1757, f" 1) ; — de Jean-

Charles de La Forest, écuyer, fils de feus Martial de

La Forest, seigneur de la Foucherie, et Françoise For-

tin de Vieille-Cour (12 décembre 1757, f" 5, v») ;
— de

Gilbert-Marie et Jean-Marc-Niculas Grelier, enfants de
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feus Jean-François Grelier, sieur de Mosnic, et Luuise

Levesque (18 juillet 1758, f 10, v). — Procurations

annexées au reeistro.

B. 335. (Cahier ) — In-4°, -'i feuillets papier.

1750. — Justice seigneuriale de la i)aronnic de

Coninieiiuiers-lez-Challans. — Registre des tutelles et

émancipations (en partie rongé par l'iiumidilé). — Tu-

telle et curatelle du fils de feus Antoine Civel de la

Vigne et Marie-Marguerite-Angélique Loriot, épouse

en secondes noces de Eouis-Mieiiel Rlaineau de Noiëz,

huissier royal (2.5 septembre 175!), f" 1). — Émancipa-

tion de Aiine-Élisabeth I^aloë, fille de feus Joachim

Laloë , niaitre cliirurgien, et Marie -Anne Brccliu

(27 novembre 1759, f" 3). — Procurations annexées

au rogisli'e.

U. 336. (Cahier.) — In-4°, 8 feuillets, papier.

l'S'fiO. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Connnequiers-U'z-Challans. — Registre des tutelles el

éniancipatiims (en partie rongé par l'humidité). — No-

mination de curateur et légitime contradicteur aux tins

d'inventaire et vente, pour les entants mmeurs de feu

honorable homme François-Marie Josnet de la Mori-

nière et Céleste Dubois, son épouse (22 mars 1760,

i° 5, v). — Procès-verbal d'avis de parents des dits

mineurs {id., f" G, v"). — Procuration annexée au

registre.

\i. 3.'i7. (Cahier.) — 111-4°, G feuillets, papier.

1960-l?61. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Coniin('(|uit'rs-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité). —
Émancipation de Henri-Marie Desrue, écolier de phi-

losophie au collège de Nantes, fils de feu Henri Des-

rue, controlem- et receveur des domaines du Roi au

bureau dr Cliillans, cl Charlotte-Marie-.Vngélique

Douillartl (8 juin 17(31, 1« i, v).- Procur.ilicui .inm'M'e

au registre.

B. 338. (Cahier.) — In-4", 6 fcuillels, papier.

lî«t-iî«a. ^Justice seigneuriale de la baronnie

de Cniiniiivpnrrs-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité). —
Tutelle et curatelle de Louis, Catherine el André Mo-

rineau, enfants de feu Thomas Morineau, laboureur, et

de feues Madiîleine Naud, Mario-Jeanne Giraudeau et

Marie Laidin (17 novenibri' 17t>l, f" 3, v").

B. 359. (Cahier.) — Iii-'i", -'i fcuillels, papier.

13fi9. — Justice seigneuriale de la baronnie de

CoMunequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles et

émancipations (en partie rongé par l'humidilé). — Tu-

telle et curatelle du lils mineur de Jean Bonaniy, ser-

gent de la juridiction de Commequiers, et demoiselle

Lctanneur ( 1762, f» 2).

B. 360. (Cahier.) — In-8», 12 feuillets, papier.

1363. — Justice seigneuriale de la barotmie de

Coimiiequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles et

émancipations. — Émancipation de Jacques-François-

Louis, Modeste-Apolline et Anne-Honorée Draon, en-

fants de feus Jacques Draon, not;iire de la bai-onnie de

Commequiers, et Marie-.Vmie Chauvin (U mai 1762,

f" 2, V). — Une i>rocuration annexée au registre.

B. 361. (Cahier.) — In-'i°, 18 feuillets papier.

363-1364. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par rhumidilé). —
Émancipations : de Louise-Geneviève Fradel, tille de

feus Charles Fradet, chirurgien, et Louise Thomas

(23 juin 1763, P» 4, v») ;
— de Rose Simon, lille de feu

Pierre-Louis Simon, horloger, et Rose Daniau (20 fé-

vrier 1764, (*> 6^; — de Alexandre-Thomas, Charles-

Louis-Maric-Mathurin et Louis-.\ugustin Bouvier, fds

de feus Marie-Alexandre Bouvier, sieur de Grand-Lieu,

et Louise Duplessis (2 juillet 1764, f» 9).



104 ARCHIVES DE LA VENDÉE.

U. 362. (Cahier.) — In-4». 20 feuillets, papier.

ttH'S-t^Bfi. — .lu.-^tice seigneuriale delà baronnie

de (_;ominequiei-.s-lez-C:hallans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité). —
Émancipations : de Pierre et Louise Guibert, enfants

de feus Jacques Guibert et Jeanne Dufief (1" décembre

1767, f° 8, v») ;
— de Michel Huguet, fils de feus Michel

Huguet et Marie Massonneau (1" février 1768, f» 13).

B. 363. (Cahier.) — ln-4°, 27 feuillets, papier.

l^eo-t fïS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité). —
Émancipations : de Joseph, Marie-Louise et Marie-

Renée Dubois, enfants de feus René Dubois, docteur

en inédecine, et Angélique JoUy (15 février 1769, f" 1) ;

— de Catherine-Louise-Henriette Coursaud, fille de

feus Louis-Alexandre Coursaud, sieur du Landa, bour-

geois, et Julienne-Aimée Fradet (i avril 1769, f' 3) ;
—

de Jean-Marie, Louis, et Marie-Renée Degounor, en-

fants de feu Charles Degounor, fermier de la Motte-

Fouquerand, et Marie-Renée NicoUeau (9 mars 1770,

fo 17). — Nouvel entérinement des lettres d'émancipa-

tion des enfants Bouvier, de Grand-Lieu, déjà entérinés

le 2 juillet 1764 (8 mai 1770, f" 19). — ProciM-ations et

assignations annexées au registre.

B. .S6i. (Cahier.) — In-'i», 2i feuillets, papier.

13<3-l??<>. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations (en partie rongé par l'humidité). —
Tutelle et curatelle des enfants mineurs de feu

Jacques Gaultier, marchand, et demoiselle Laidet

(9 mars 1773, f" 9). — Émancipation de Marie-Henri

et Marguerite-Louise Briand, filles de feus Julien

Briand, marchand, et Margueinte Daut (8 juillet 1775,

f» 21). — Procurations aimexées au registre.

B. 365. (Cahier.) — In-,S% VJ feuillets, papier.

l??6-19?»i. Ju>lice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations. — Émancipation de Agathe et Re-

née Guyet, filles de feu René Guyet, sieur de la Mar-

chesière, notaire et greffier de la baronnie d'Apremont,

et Marie-Jeanne Viaud (21 mars 1777, f" 31). — Nomi-
nation d'un tuteur ad hoc aux enfants mineurs de feu

noble homme Urbain-Marie Josnet de la Morinière et

Marie-Céleste Dubois, afin de les autoriser à former au

Châtelet de Paris, contre les enfants du feu sieur Lefeb-

vre de la Chauvière et de la dame Josnet, son épouse,

une demande tendant : 1 " au délai.ssemeut de la métairie

ou des métairies des Rouches, paroisse de Rié, et du

quart des devoirs dus sur la seigneurie du Cloudy
;

2" au paiement de six années du prix du bail judiciaire

de la maison noble de la Morinière ; 3° et 4" à la remise

du prix de la vente des meubles et des bestiaux qui

étaient dans la maison ou métairie de la Morinière
;

5" à la remise de plusieurs bijoux et autres effets

confiés au dit sieur Lefeuvre; 6» à la remise des lods et

rentes résultant de la vente de la métairie du Clous,

en Soulans, relevant de la Morinière (1U mars 1778,

f" 47).

B. 360. (Cahier.) — In-8°. 17 feuillets, papier.

t? 9^-19 SU.— Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations. — Émancipation de Pierre Mo-

risseau , fils de feu Pierre Morisseau, meunier, et

Marie-Anne Pontoizeau (2l) octobre 1778, f" 3, v"). —
Tutelle et curatelle des enfants mineurs de feus Jean

Mornct, laboureur, et Marie Pérocheau i4 janvier 1780,

fM2. V").

B. 307. (Cahier.) — ln-8°, 5 feuillets, papier.

lïSO. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations. — Émancipation de Marie-Anne-

Aimée Briand, fille de feus Julien Briand, marchand,

et Marguerite Daut (18 juillet 1780, f" 2. v).

B. 368. (Cahier.) — In-S°, 21 feuillets, papier.

13 80-1995. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles
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et émancipations. — Tutelles et curatelles : de Marie-

Anne Loué , fille de feu Jacques Loué , laboureur,

et Catherine Freneau (6 février 1781, f" .5, v") ;
—

de Joseph Four, fils de feus Pierre Four, marchand

poëlier, et Marie Toubland (l'"' février 1785, t" 16). —
Ce registre ne mentionne pas les actes compris entre

mai 1781 et mars 1784; voir pour celle période les

deux articles suivants.

B. 369. (Cahiers )
— In-8°, 22 feuillets, papier.

Iîsa-fl782. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des tutelles

et émancipations. — Tutelles et curatelles : de Louise-

Victoire Draon, fille de feu Jacques Draon, notaire et

procureur de la juridiction de Commequiers, et Mar-

guerite Rabiot (l"juin 1781, f" 1); — de Louis-Ger-

main Guillot, fils de feus Pierre Guillot, meunier, et

Barbe-Modeste Martineau (13 août 1782, f" 18, v). -
Une procuration annexée au registre.

B. 370. (Cahier.) — In-8°, 18 feuillets, papier.

«îSa-aîS-a. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Chalians. — Registre des tutelles

et émancipations. — Émancipation : de François-

Louis, Marie-Jeanne-Catherine, Louis, Marie-Rose et

Pierre Averty, enfants de feu Louis Averly, laboureur,

et Jacquelte Burgaud (15 avril 1783, f" 8).

B. 371. (Cahiers ) — In-8°, 5'i feuillets, papier.

tî29-t7-£5. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

d'évaluation dus grains. — Prix du froment, seigle, blé

mêlé valant seigle, gros blé mêlé, orge, fèves et mil

pour tous les mardis de chaque mois. — Est annexé au

registre un tableau du prix moyen des grains, dressé

par le greffier de la baronnie et comprenant six années

de 1714 a 1719 ; d'après ce tableau, le prix du boisseau

varie, pour le froment, entre 2 livres ô sous et 4 livres

12 sous, et pour le seigle entre 1 livre C sous et 3 livres

10 sous 9 deniers.

B. 37â. (Cahier.) — In-8°. Il feuillets, papier.

i94S-t9&0.— Justice seigneuriale de la baronnie

VcNut:!:. — SicniE B.

:tobrc HM
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de Challans, le flef de la Grande Brosse, dite paroisse

de Saint-Christophe, et la moitié dans le fief des

Chênes, paroisse de Challans (3 juillet 1783, f» 9) ;
—

par le même, pour le fief des Quatre-Marchais et les

Noues de la Gisière, paroisse de Challans (3 juillet

1783, f" 10) ;
— par le même, pour la maison, fief et

terrages de la Pellatrière, paroisse de Commequiers

(3 juillet 1783, f» 10, v°). — Procurations annexées au

registre.

B. 375. (Cahier.) — In-8°, 12 feuillets, papier.

1 ? 83- fl^S®.— Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des hom-

mages rendus à la baronnie de Commequiers : par

Françoise Delaville, veuve Claude-Pierre Rouaud, sei-

gneur des Rallières, pour la maison noble des dites

Rallières, paroisse de Challans (19 juillet 1783, f° 1) ;
—

par Benjamin-Louis Mauclerc, seigneur de Marconnay,

pour la métairie noble de Garanger, paroisse de Chal-

lans (16 février 1784, f 2) ;
— par le même, pour la

moitié du fief des Bartières, paroisse de Saint-Christo-

phe-du-Ligneron {id., f» 3); — par le même, pour le

fief de la Clavelière, paroisse de Commequiers (id.,

fo 3^ yo)
;
_ par le même, pour le quart du Fief-Loyau,

paroisse de Saint-Christophe-du-Ligneron {id., f» 4) ;

— par Jean-François Vrignaud, curé de Saint-Denis-

du-Pairé, pour une portion de fief, au.K tènements de la

Flaumière et Bouquetière, paroisse de Mâché (20 no-

vembre 1786, f- 5); — par Charles Amelineau, fermier,

tant en son nom que comme mari de Catherine-Rose

Amelineau, pour partie de la rente noble due sur le

village de Malenoue, paroisse de Mâché (30 janvier

1787, f» 6, V»); — par Jacques Gillier, meunier, pour

un quart dans le fief du Grand Genêt, au village de la

Grande Guyonnière et dans le fief de la Grondinière,

paroisse de Mâché (13 février 1787, f° 8);— par Henri-

Vincent Lingier, seigneur des Loges, pour la maison

noble de la ChouiUière ,
paroisse de Commequiers

(16 juin 1787, f" 9, V);— par Louis-Philippe Fleury, curé

de Mâché, pour un quart dans les fiefs du Grand Genêt

et de la Grondinière, précédemment indiqués (28 fé-

vrier 1789, f" 10) ;
— par Rose Théronneau, fille ma-

jeure et héritière de feus Léon-Charles Théronneau de

Préraymond, et Anne-Rose de Verteuil, pour l'hôtel,

métairie et fief de l'Ouvrardière, paroisse de Challans

(7 juillet 1789, î° 11, v"). — Procurations annexées au

registre.

B. 376. (Cahier.) — In-4°, 12 feuillets, papier

lîSt-fll'S». — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des assises

(en partie détruit par l'humidité). — Assises générales

du 14 août 1781
;
principaux tenanciers : Françoise-Ma-

rie des Rivières, veuve de Bon-Jean Brossaud, sénéchal

des chàtellenie et commanderie de Coudrie et des Ha-

bites; Joseph-Marie Le Retz, greffier en chef du Bureau

des finances de Poitiers (f" 2, v», et 3, v"). — Assises

générales du 16 mai 1786 : Jean-Charles des Ridellières

Le Roulx, écuyer, conseiller secrétaire du Roi, maison

et couronne de France, seigneur baron des baronnies

d'Apremont , Commequiers - lez - Challans et autres

lieux, demandeur en tous les cas de la coutume de la

province de Poitou, contre tous les propriétaires des

biens nobles et roturiers situés dans les paroisses de

Commequiers et Challans, Soulans, Saint-Christophe,

Saint-Paul, Mâché et Apremont, relevant de la dite ba-

ronnie de Commequiers-lez-Challans (f" 12, v).

B. 377. (Cahier.) — In-4% 20 feuillets, papier.

t'38«-t'S'89. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des assises

(en partie détruit par l'humidité). — Assises générales

du 27 mars 1787
;
principaux tenanciers : la fille mineure

de feu Draon, notaire et huissier royal ; Alexandre-

Thomas Bouvier de Grand-Lieu (f°«6 et 7). — Offre de

rendre foi et hommage, aveu et dénombrement de la

maison noble de la Morinière, paroisse de Commequiers,

par noble homme Pierre-Élie Josnet de la Navarière,

comme mari et procureur de droit de madame Josnet

de la Morinière (2 décembre 1788, f" 12). — Présenta-

tion et communication ,au procureur fiscal de la baron-

nie de Commequiers d'une déclaration roturière pour

des domaines en la paroisse de Challans, par Jean-

François-Gaspard Guyet de la Roche, maître chirurgien

(31 mars 1789, f» 14).

B. 378. (Cahier.)— In-8% 10 feuillets, papier.

17 33- 1724. — Justice seigneuriale delà baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

des notifications et insinuations (en partie détruit par

I
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l'humidité). — Ventes : par Nicolas-Charles de Rou-

cherolle, comte de Planquery, en la vicomte de Baveux,

la Basocque et autres lieux, à François Dubois, .sieur

de Grand-Marais, des métairies de Robillon et Galu-

cière, paroisse de Commequiers, des fiefs d'Avau et de

Piraudière, du petit fief de la Marlinière et cle la moitié

du fief des Landes, le tout situé paroisse de Soulans,

moyennant 12,000 livres (l'"' octobre 1723, f» 1); — par

Charles-Louis Robert du Moulin-Henriette, archidiacre

et vicaire général de Nantes, François Robert, écuyer,

sieur du dit lieu, et demoiselle Anne Robert, fille ma-

jeure, fai.sant tant pour eux que pour demoiselle Made-

leine Robert, leur sœur, à Guillaume Riou, sieur de

Peuxblanc, avocat en la cour de Commequiers, et Jeanne

Mercier, sa femme, des métairies de la Garouère et

Robiiiière et de ce qui appartient aux vendeurs dans le

fief de la Corbinière, le tout situé paroisse de Comme-
quiers et de Notre-Dame-de-Rié, moyennant une rente

de 300 livres ('2.5 septembre 17i1, f" C, v) ;
— par

Gille Marchand, seigneur de la Mulnière, k François-

Gabriel Collin, curé de Soulans, et Marie Mosneron,

veuve en dernières noces de Guillaume Riou, sieur de

Peuxblanc, chacun par moitié, de la métairie de la Pa-

caudière, paroisse de Soulans, et des bestiaux, che-

vaux, foins et pailles, qui se trouvent sur le dit lieu,

moyennant 4,300 livres (3! juillet 172:'!, f» 7, v).

B. 379. (Cahier)— In-8', 11 feuillets, papier

lOSS-i^z?. —Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

des notifications et insinuations (en partie détruit par

l'hutnidité). — Ventes : par Marc Guyot, seigneur de

l'Espare, et Marie Demairé, son épouse, à Marié-Louise

Voin^'au, veuve de Benjamin Mauclerc, seigneur de

Maicminay, de la maison noble fie !a Pellatrière ou

Periatrière, paroisse de Sainl-Paul-de-Montpenit, et

des métairies de la Porte, de la Boisière et de la Guil-

baudiire, susdite paroi.'^se, moyennant 15,300 livres,

20 livres de lin en poupée, une vache, une taure de

3 ans et hO aunes de toile de lin en deux tiers de

largeur (23 mars 1725, f" 3, v) ;
— par Geneviève

Sire, veuve de Etienne Pcrrocheau, Charles Ptrro-

cheau , leur fils et .«îa femme, à Louis Guibert

,

lîiaichand sabutier, d'une [lorlioii de « banc un étal,

en le rang des merciers, à l'endroit où se mettent

les sabotiers, sous les halles de ce lieu de Chal-

lans, » moyennant 75 livres (mars 172G, f" 7, v») ;
—

par R.iié de la Maison-Neuve, seigneur de la Breton-

nière, trésorier de France au Bureau de Poitiers, et

Marie-Madeleine Delalande, son épouse, à Guillaume

Riou, sieur de Peuxblanc, avocat en la cour de Com-
mequiers, et Jeanne Mercier, son épouse, de la maison

Minée, son jardin et ses dépendances, proche et dans

le bourg de Soulans, de 4 à 5 journaux de vigne, pa-

roisse de Commequiers , moyennant une rente de

335 livres (21 juin 170i, f» 10),

B. 380. (Cahier.) — In-8% 10 feuillets, papier.

fS^l-fiZH. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

aes notifications et insinuations (en partie détruit par

l'humidité). — Ventes : par Charles Buor, seigneur de

la Duraniière, et Louise Noyau, son épouse, à André

Pillet, laboureur, faisant tant pour lui que pour sa

mère et ses frères et sœurs, d'un journal de terre

appelée la Lande-au-Fief, paroisse de Challans, moyen-

nant (11 avril 172.5, f» 1); — par Gouin,

curé de Saint-Julien-des-Landes, Pierre Ayrault, sieur

de l'Aurière, et Jeanne-Thérèse Taugeron, son épouse,

Marie-I.ouise Ayrauit, épouse non commune en biens

de René-Gabriel Baudry, seigneur d'Asson, et Marie-

Anne Ayrault, fille majeure, sœur de la précédente,

à René Vogien, sieur de la Haye, sénéchal des ba-

ronnies d'Apremont et de Rié, d'une métairie sise

aux villages de la Bonnière et Abbaye - Bonnière

,

paroisses d'Apremont et de Mâché, moyennant 1 .872 li-

vres et autres charges (27 novembre 1727, f" 2, v°) ;
—

par Michel Chaillou, notaire royal du marquisat de la

Garnache et huissier royal , et Marie MinauJ, son

épouse, à Philippe Gaubert, sieur de Valory, maître

chirurgien, et Madeleine Marchais, son épouse, d'une

charruie de lerie labourable, contenant 19 sillons, si-

tuée dans le fief derrière le jardin du sieur et demoi-

selle de Valury , moyennant 110 livres (20 judiel

17'Z7, f"8).

B. 381. (Cahier ) — In-4», 16 feuilleU, papier.

« ^Z9-fi:i!». — .liistice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

des nulificalions et insinuations (en partie déii uit par

l'humidité). — Ventes : par René Habellol, marchand,

à Pierre-Jacob Imberl, sieur de la Chollelière, avocat en

Parlement, de tout ce qu'il possède au village des Jus-
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tices et es environs, paroisse de Coudrie, moyennant. .

.

(23 septembre 1730, f" 4, v) ;
— par René Baye, sei-

gneur de l'Étang, au nom de Madeleine-Louise de La

Haye-Montbault, son épouse, à Philippe-Léon Lingier,

seigneur des Loges, delachâtellenie du Perrier, moyen-

nant 4,000 livres et 1,000 livres de pot-de-vin, plus

une rente viagère de 1,500 livres au profit de la dite

dame de l'Étang, réduite à 900 livres en cas de survie

du mari et le paiement de deux autres rentes montant

à 105 livres (. . . . i° S);— par Marie-Anne Des Roches,

à 01i\ier-Gaspard de Verteuil, seigneur du Pally, son

beau-frère, de ce qui lui appartient dans les domaines

provenant des successions de Daniel Des Roches, sei-

gneur de Saint-Pic-de-Chassais, et Renée Théronneau,

son épouse, père et beau-père, mère et belle-mère des

parties, moyennant une rente viagère au profit de la

venderesse ou la jouissance viagère seulement de la

métairie de la Motte-Saint-Pic, paroisse de Loge-Fou-

gereuse (17 juillet 1733, f" 12).

B. 382. (Cahier.) — In-4», 8 feuillets, papier.

1935-173S. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Registre

des notifications et insinuations (en partie détruit par

l'humidité). — Ventes : par Simon Aubry, chirurgien,

faisant tant pour lui que pour Jeanne et Marie Aubry,

ses sœurs, et par Pierre Aubry, marchand, Jean De-

lachèze , vicaire de la paroisse de Saint - Gervais

,

Marie-Anne Delachèze, veuve de Jean-Gabriel Rous-

seau , sieur de Maire , et Charles Delachèze
,

prati-

cien, faisant tant pour eux que pour Louise et Ma-

deleine Delachèze , leurs sœurs , iceux neveux et

héritiers de feu Charles Aubry, curé de Falleron, à

Arthus-Déenne Duchateau, receveur des traites au bu-

reau de Falleron, de la métairie de l'Hubretière, pa-

roisse de Saint-Christophe-de-Ligneron, moyennant la

ente foncière de 60 livres, de deux pièces de terre es-

timées 80 livres et des bestiaux et brebis se trouvant

sur la dite métairie et montant à la somme de 480 li-

vres (18 novembre 1735, f» 1);— par Augustin Gasteau,

sieur du Verger, Françoise Baudry, fille majeure, Au-
gustin, Charles, Anne, Marie, Augustine, Jeanne et

Angélique Gasteau, enfants du dit Gasteau et de feue

Anne Baudry, tous majeurs sauf Charles Gasteau, à Jean

Grolleau, fermier du château, terre et seigneurie de
Saint-Gilles, de la métairie de la Petite Voye, moyen-
nant (20 jan\aer 1734, f' 5) ;

— par Marguerite

Bonnin, veuve en dernières noces de Jean Baretteau,
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marchand, à François Guiet, sieur de la Noue, procu- I

reur fiscal de la baronnie d'Apremont, d'une pièce de

terre, paroisse de Commequiers, moyennant 265 livres,

deux boisseaux de froment et deux livres et demie de

laine (12 mai 1738, f" 8).

B. 383. (Cahier.) — In-4», 13 feuillets, papier.

Iï3»-fl '345. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humidité).

— Ventes : par Charles Perrochaud, charpentier, et

Catherine Guérineau, sa femme, à Joseph Rocquand,

sieur de Pontbureau, commissaire aux classes de la

marine, de la borderie de Bellevenue, paroisse de Com-
mequiers, moyennant la rente de 30 livres et la somme
de 4 livres 10 sous, dues à la seigneurie de Challans,

plus la somme de 300 livres et 35 boisseaux de blé à

payer aux dits vendeurs (7 novembre 1738, f» 1);— par

Jean-Prosper Robert, seigneur de la Forest, à Paul

Boexon, seigneur des Rallières, d'une borderie au vil-

lage de Logerie
,

paroisse de Challans , moyennant

600 livres (24 août 1735, f» 5). — Échange de deux

rentes entre René Vogien, sieur de la Haye, sénéchal

des baronnies et seigneuries d'Apremont et de Rié et

de la châteilenie de Saint-Christophe-du-Ligneron

,

d'une part, et Jacques Dutastet, sieur de la Chaîne, chi-

rurgien juré, et sa femme, d'autre part ( f° 3, v).

— Amortissement de rentes dues : par Pierre Touzeau,

marchand, à Alexandre-Henri-Aimé Buor, seigneur de

la Durandrie, au nom de Joseph Buor, son fils, et de

feue Marie-Thérèse de Saint-Garneau, son épouse, et à

Jean Chenu, marchand, et Gabrielle Auger, son épouse

(24 mai 1741, f" 8) ;
— par René Dinot, bourgeois, et

Marguerite Rondeau, sa femme, à Jean-Étienne Mar-

saud, marchand et trésorier des Invalides , aux Sa-

bles-d'Olonne (28 février 1743, f" 10, v»).

B. 384. (Cahier.) — In-4°, 7 feuillets, papier.

1745-1751. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humidité).

— Donation entre vifs par demoiselle Henriette-Mar-

guerite de Baye, et Anne-Louise de Baye, veuve de

messire Charles Demont de la Boissière, à Joseph Du-

bois, sieur de la Guignardière , et Françoise-Aimée
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Friconneau, son épouse, de la métairie de laRoulIerie,

paroisse de Soulans, et d'autres pièces de terre, moyen-

nant une pension viagère de 550 livres et la somme de

1,000 livres une fois donnée (2 mai 1740, f» 2). —
Vente par Louis-Silvain de Tusseau, seigneur de Mai-

sonlier, et Pvenée-Françoise Regnault, sa femme, à

Louis - Benjamin Mauclerc , seigneur de Marconnay,

d'une maison appelée la Maison de la Forest, au bourg

de Saint-Christophe-du-Ligneron, d'un pré et d'une

métairie appelée la Roirie , susdite paroisse , et à

Alexandre Bouvier, sieur de Grand-Lieu, de la mé-

tairie de la Gérie, paroisse de Challaas, et de la bor-

derie des Renneries, susdite paroisse, à la charge par

les acquéreurs de payer la rente de 437 livres 15 sous

( f4).

B. 385. (Cahier.) — In-4°, feuillels, papier.

t îf51-t 754. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humidité).

— Ventes faites au profit de Joseph Rocquand, sieur de

Pontbureau, correcteur à la Chambre des comptes de

Bretagne : par Jacques Daniau, garde de la forêt de

l'Oiselière, et Renée Robert, sa femme, du tiers leur

appartenant dans la métairie du Verger, paroisse de

Commequiers, moyennant 900 livres (3 février 1751,

P> Ij; — par Louis Macé, seigneur de la Barbelaye, du

deuxième tiers de la susdite métairie du Verger,

moyennant 900 livres (13 avril 1753, f" 4, v») ;
— par

Louis Moreau, marchand, et Françoise Robert, sa

femme, du troisième tiers de la susdite métairie du

Verger, moyennant 900 livres (5 septembre 1753,

f» 4, V») ; — par François Bonnin, sieur de la Bon-

nière, et Louise Naullcau, sa femme, de la métairie de

Puypré, paroisse de Soulans, moyennant 4,000 livres

(18 décembre 175'2, f" 4).

B. 380. (Cahier.) — In-S", 12 feuillets, papier.

19 54-1955. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humidité).

— Ventes : par Jacques Morineau, cabaretier, et Mar-

guerite Sorin, sa femme, h François-Marie Fillon, no-

taire et procureur de la baronnie de Commequiers, et

Louise-Ursule-Aimée Courtet, sa femme, d'une maison

sise à . .
.
, moyennant la rente de 60 livres payable

aux époux Laidet (18 octobre 1754, f" 5); — par Henri-

Jacques Loche , curé de Sainte-Pezenne, et Marie-

Aimée Loche, veuve du sieur de Ferrière, frère et

sœur, à Jean Porteau, sieur de la Mazurerie, agissant

tant au nom de ses enfants que pour ceux qui d'eux

auront cause à perpétuité, de la métairie de l'Estang,

paroisse de Notre-Dame-de-Rie, moyennant 4,000 li-

vres (... . f'S).

B. 387. (Cahier.) — In-8', 8 feuillels, papier.

1955-i95C— Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-Iez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humidité).

— Ventes : par Jean-Baptiste Vigneron, sieur de la

Guillotière, bourgeois, à Thérèse Fleury, veuve de

François Lefebvre, sieur de la Chauvière, bourgeois,

d'une maison avec jardin au bourg de Challans, moyen-

nant ( , f° 1) ;
— par Pierrre Jousbert, sei-

gneur de la Court-Goronnière et de la Filotière, h

Thérèse Fleury, veuve Lefebvre précitée, de la mé-
tairie de la Taraudière et borderie de la Terrière, pa-

roisses de Challans et du Perrier, moyennant

(8 novembre 1755, f»3, v).

B. 388. (Cahier.) — ln-8-, 8 feuillets, papier.

1956. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humidité).

— Ventes : par Malhurin Taconnet, sieur de la Marti-

nière, bourgeois, Alexandre Bouvier, sieur de Grand-

Lieu, et Louise Duplessis, sa femme, de la métairie

de la Martinière, paroisse de Saint-Christophe-du-Li-

gneron, moyennant... (30 mars 1756, f» 1) ;
— par

Marie Trichet, épouse de Pierre-Clément Dumesnil, à

Louis Daniau, maître chirurgien fi Challans, du pré de

la Douve, sis au canton des Juisières, paroisse de

Challans, moyennant (25 septembre 1756, f" 7).

B. 380. (Cahier.) — In-8», 24 feuillets, papier.

1950-1959.^ Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détérioré par l'humi-
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dite). — Ventes : par Joseph-Alexis Dubois, sieur de

la Guignardière, et demoiselle Nérée Dubois, tant en

son nom que comime fondée de procuration de Ga-

briel-François Dubois et Alexis Dubois , ses frères

cadets, et de Louise, Rose, Anne-Élisabeth, Marie-

Céleste-Florence et Thérèse-Aimée Dubois, ses sœurs

mineures émancipées, et encore faisant le fait valable

pour Honoré Dubois de la Millelière, officier au ré-

giment de Languedoc -Infanterie, actuellement au

Canada, à Marc-Autoine Chobelet, avocat en Parle-

metit, de la maison de la Vigne et autres immeu-

bles, moyennant 12,000 livres (... 1756, f^ 2); —
par Catherine- Marguerite Baudry-d'Asson, veuve de

Isaac de Bessay, seigneur de la Voûte, tant en son

nom que comme mère et tutrice de ses enfants

,

à Samuel-Alexandre de Lespinay, seigneur du Pally,

de la métairie noble des Clousils, connue aujourd'hui

sous le nom des Rochelles, paroisse de Soulans,

moyennant 14,000 livres (.29 avril 1757, f" 10, v) ;
—

par Marie-Thérèse de Noailles, veuve de Charles-Fran-

çois de La Baume-Le-Blanc de la Vallière, duc de la

Vallière, pair de France, lieutenant général des armées

du Roi, gouverneur du Bourbonnais, à Vincent-Joseph

Lorteau, major de la capitainerie, garde-côte de Saint-

Gilles-sur-Vie, Joseph-Marie Lorteau, lieutenant de la

dite capitainerie, et Louise-Rose-Thérèse Spoullet. son

épouse et autres, de l'hôtel et maison noble de Saiiit-

Maixent-sur-Vie , autrement dit la Grande Métairie

,

ensemble la borderie du dit lieu, les deux çriétairies de

la Porte y joignant, vulgairement appelées les Borde-

ries, la petite et grande métairies, sous le nom de la

Grande Métairie, la métairie du Petit-Dolbeau, la bor-

derie de la Savinière, la métairie du Rocher, au village

du Pay, les bois taillis et la métairie de la Vieille-

Tricherie, le tout paroisse de Saint-Maixent; plus de

la terre et seigneurie des Habites et dépendances

d'icelle qui sont le grand logis des Habites, la borderie

du dit lieu, les métairies de la Grande Turlière, la

Chevrie, la Sauvagère, le Quairé-Bouron , le Petit-

Bourg, la Garanjouère, la Gaillardière, la maison et

moulin de la Gaillardière avec dépendances, les rentes

en grains et terrages de la Turlière et les droits de lods

et vente de la dite terre; plus des bestiaux qui sont sur

les dites terres et des souches mortes dont les fermiers

sont actuellement en possession, moyennant 74,000 li-

vres (5 août 1757, f" 16).

B. 390. (Cahier.) — In-S", 24 feuillets, papier.

lïS'S-l^Gt Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détérioré par l'humi-

dité). — Ventes : par Gabrielle - Marie Ordonneau,

veuve de Louis-Gabriel Degré, sénéchal de la prin-

cipauté de Talmond, et Anne Ordonneau, veuve de

François Degré, sieur de la Tigerie, notaire royal et

procureur au dit siège, à Jacques-Julien Foucher,

seigneur de la Pénardière , du tiers de la métairie

delà Flaumière, paroisse de Mâché, moyennant 1,000

livres (7 mars 1754, f" 1); — par Louis- Philippe

Robert, seigneur de Bois-Fossé, à Benjamin-Louis

Mauclerc, seigneur de Marconnay, de tout ce qui

peut lui appartenir dans le fief des Chesnes, moyen-

nant 200 livres (18 août 1760, f" 19); — par Charles-

Ascension de Ricouart , comte d'Hérouville , sei-

gneur -de Villeroy et autres lieux, ancien conseiller

au Parlement de Paris et Madeleine-Julie Panteu de

Landemont, sa femme, à Pierre Mourain, notaire et

fermier, de la métairie du Grand Mouton, paroisse de

Salertaine et autres ci rconvoisines, moyennant 13,500

livres (16 avril 1761, f" 24).

B. 39i. (Cahier.) — In-8», 10 feuillets, papier.

Sçse-J'JBZo — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détérioré par l'humi-

dité). — Ventes : par Marie Tournerie , veuve de

Mathurin Fresneau, procureur fiscal de Touvois, à

Louis-François Collinet, sieur de la Ganterie, de la

métairie de Malenoue, du droit de fief et terragerie

sur le tènement du Fougeray, de la rente noble de

huit boisseaux de blé sur le village et tènement de

Malenoue, le tout situé paroisse de Mâché, moyennant

4,624 livres (18 juillet 1761 , f" 1) ;
— par Louise

Buor, veuve de Louis-René de Barbarin , seigneur

du Grand-Plessis, à Martin Courtet, ancien charpen-

tier de navires, et Louise-Ursule Menant, son épouse,

François-Marie Fillon, receveur des domaines du Roi,

au bureau de Challans, et Louise-Ursule-Aimée Cour-

tet, son épouse, de la métairie de la Taraudière, pa-

roisse de Challans, moyennant une rente de 100 livres

et la somme de 1,600 livres une fois payée ( 1761,

f" 5, V»).

B. 392. (Cahier.) — In-S', 5 feuillets, papier.

1962. — Justice seigneuriale de la baronnie de
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Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humi-

dité). — Vente : par Pierre Jousson, sieur du Censif,

à René Merlet, sénéchal de la baronnie d'Apremont,

d'une borderie sise au village de l'Oudière, susdite

paroisse, moyennant une rente de 40 livres, payable

au vendeur, une autre rente de 21 livres due aux

héritiers de Jacques Dutastet, sieur de la Chaîne, ci-

devant propriétaire de la borderie, et autres charges

(10mail7G-2, f° 1).

B. 393. (Cahier.) — Iq-8°, 6 feuillets, papier.

1903. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humi-

dité). — Vente : par Jean-Baptiste Civel de la Vigne,

sellier, en la ville de Loroux - Bottereau
,

paroisse

Saint-Jean, province de Bretagne, à Philippe Doux,

sabotier au bourg de Challans, de trois chambres

basses avec jardins en dépendant , sises au même
bourg, rue de la Fontaine, moyennant la rente de

26 livres 13 sous 4 deniers, faisant le tiers de celle

de 80 livres due par le vendeur au sieur Vigneron de

la Guillolière (28 avril 1762, f» 4, v°).

B. 394. (Cahiei'.) — In-8», 8 fouillels, papier.

17G2-1903. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détérioré par l'humi-

dité). — Ventes : par Pierre Blanchard, à Jean-Victor

Cantin, chirurgien juré, d'une charruie de terre labou-

rable, vulgairement appelée la Pointe, située dans le

Fief-au-Blanc, paroisse de Commequiers, moyennant

160 livres (21 décembre 1762, f" 5) ;
— par Joseph

Gourson, marchand, à Louis Daniau, maître en chi-

rurgie, d'un demi-étal ou emposture de banc, sous

les halles de Challans, au rang des merciers, moyen-

nant 50 livres (14 décembre 1762, P 8).

B. 395. (Cahiei-.) — In-8°, 12 feuillets, papier.

l'983-170.ft. — Justice .seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humidité).

— Ventes : par Louis-René Regnaud des Touches, de-

meurant à Nantes, place de Saint-Pierre, à Pierre Fra-

det, marchand, d'une maison appelée la maison du

Baudy , avec jardin, petite pièce de terre et vigne

attenant, près le bourg d'A[jre!Tiont, moyennant

(7 janvier 1764, f" 7) ;
— par Gabriel-François Dubois,

chevalier de la Milletière, lieutenant au régiment de

Languedoc-Infanterie, en garnison à Toulon, et Ho-

noré Dubois de la Milletière, lieutenant au même ré-

giment, à Vincent-Joseph Lorteau, écuyer, conseiller

du Roi, contrôleur ordinaire de ses guerres, demeu-

rant à Saint-Gilles-sur-Vie, de la métairie de la Guillo-

trie, moyennant 7,900 livres (16 mai 17&i, f" 11).

B. 396. (Cailler.) — lu-S", 18 feuillets, papier.

1764. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détérioré par l'humi-

dité). — Ventes : par Louis-Jean David, négociant,

et Anne - Elisabeth Dubois , son épouse , à Vincent-

Joseph Lorteau, dénommé à l'article précédent, ancien

major de la capitainerie de Saint-Gilles-sur-Vie, de la

métairie de la Grande Mongie, paroisse de Soulans,

moyennant 10,480 livres (7 juin 1764, f» 6, v»); — par

Antoine Verriet de Litardière, mineiu* émancipé, pro-

cédant sous l'autorité de Jean Micheau, procureur au

présidial de Poitiers, son curateur, à Charles Rabreau,

marchand, des métairies de la Ville-Hervé et de la Pa-

lissonnière et de la rente de 25 livres due sur le moulin

à vent de la Gascherie, le tout situé paroisse de Com-
mequiers, provenant de la succession de messire Mer-

cier de la Ville-Hervé, trésorier de France au bureau

des finances de.Poitiers, aïeul maternel du dit vendeur,

moyennant 8,000 livres (17 juin 1764, f" 13).

B. 397. (Cahier.) — In-8», 20 feuillets, papier.

1764-1765. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et inï^inuations (en partie détruit par l'humidité).

— Ventes : par Madeleine Dinot, veuve en dernières

noces de François de Boispetit, texier, à Jean-Marie

Nobiron, Élu aux Sables, de la rente de 92 livres 10 sous,

faisant partie de celle de 100 livres à elle due sur la

maison noble du Retail, paroisse de Soulans, moyen-

nant 1,480 livres (26 mai 1764, f» 3); — par Claude-

Pierre Robert , seigneur des Châteigniers et autres
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lieux, h François-René-Henri Delaroze, sieur de la Fur-

tière, sénéchal des châtellenies de Coëx, l'Audardière,

la Motte-du-Fenouillé et prieuré d'Aizenay, de la tierce

partie des fiefs de la Bonniêre , Abbaye-Bonnière,

Gourdon, Givrandière et Poignée-Perdue, paroisse

d'Apremont, ensemble le tiers des fiefs de la Brunière

et Giraudinière
,

paroisse d'Aizenay, plus la tierce

partie du pré de Corbelle, auprès d'Apremont, moyen-

nant -1,602 livres (25 décembre 1763, f° 7); — par Fran-

çois Bonnin, sieur de la Bonniêre, et Louise-Céleste-

Catherine Nauleau, son épouse, à Jacques Moreau,

boulanger, d'un journal de vigne au quartier desÉchar-

neaux, paroisse de Challans, moyennant la rente de

5 livres (28 octobre 1764, f^ 17, v").

B. 398. (Cahier.) — In-8°, 22 feuillets, papier.

1 965-1766. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'huniidité).

— Ventes : par Roland-Jean-Augustin Chedanneau, di-

recteur des aides en l'Élection des Sables, au nom de

Marie de Villemandy, veuve Jean Frisonnet, demeu-

rant au bourg de Chenommet, en Angoumois, à Jean-

Roch Besson, receveur des aides à Challans, d'une

pièce de terre labourable située au Fief-Ratonneau,

susdite paroisse de Challans, moyennant 120 livres

( f" 3) ;
— par Jean Guilbaud, maçon, à Louis Por-

teau, sieur de la Verronnière, bourgeois, d'une char-

ruie de terre appelée le Caillon, située au tènement

des Ballandières, paroisse de Commequiers, moyen-

nant (3 juillet 1760, f" 10) ;
— par Henri Degou-

nor, notaire et procureur à Challans, à André-Fran-

çois Fradet, sieur de Bageonne, de trois charruies de

vigne, situées au canton du Grolleau
,

paroisse de

Commequiers, moyennant 200 livres
( f" 18, v").

B. 399. (Cahier.). — In-8», 24 feuillets, papier.

1766-9 96^. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humidité).

— Ventes : par Jean-François- Louis Lefebvre, sieur

de la Chauvière, avocat en Parlement, et Louise-

Françoise-Angélique Josnet, son épouse, à Gaspard

Jouheneau, bourgeois, de la métairie de la Flaumière,

paroisse de Mâché, moyennant 4,350 livres (5 mai

1766, f» 6); — par Pierre-René ousson , sieur du

Censif, et Rose Dutastet, son épouse, à Louis Brossard,

laboureur, faisant tant pour lui que pour ceux de sa

communauté, de la métairie de l'Habite, paroisse de

Commequiers, moyennant la rente de 110 livres et la

somme de 500 livres pour les bestiaux qui sont en

souche morte, aux mains du fermier de la dite métairie

(29 août 1762, f» 15, v°). — Amortissement, au denier

vingt, de la rente de 67 livres 10 sous due pour une

maison située près l'église de Soulans, par François

Papon, tailleur d'habits, à Gilbert-Marie Grelier, sieur

de Monic, et Gabrielle Morisset, son épouse (27 fé-

vrier 1768, f" 23).

B. 400. (Cahier.) — In-8°, 24 feuillets, papier. 9

196^-1369. — Justice seigneuriale de la baronnie ^M
de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'iiumidité).

— Ventes : par Thomas Riou, seigneur de la Rairen- M\

drie, à Nicolas Daliveau, prieur de Froidfond, de la ^
borderie de la Bigoterie, paroisse de Challans, moyen-

nant 2,900 livres (30 mai 1768, f» 1); — par Marie-

Louise de la Rochefoucauld, veuve de Gabriel-Léo-

pold Le Prudhomme, chevalier, comte de Fontenoy,

à Philippe Le Tort, ancien caissier de la Compagnie

des Indes à l'ile de Bourbon , et Catherine Léger,

son épouse, de la seigneurie de la Motte-Fouquerand,

ayant haute, moyenne et basse justice, située évêché

de Luçon. Élection des Sables-d'Olonne, à la proxi-

mité tant de la dite ville des Sables que de la ville de

Nantes, en la province de Poitou, ensemble les fiefe

et métairies en dépendant, etc., moyennant 200,000 li-

vres {[" octobre 1767, f» 2); — par Louise Dubois à

Nicolas-Joseph Rocquand, conseiller à la Chambre des

Comptes de Bretagne, de la métairie des Noues, pa-

roisse de Soulans, moyennant , et des bestiaux

existant sur la dite métairie, moyennant 300 livres

(28 août 1767, f" 5). — Adjudication par décret des

biens, héritages, souches de bestiaux, appartenances

circonstances et dépendances, réellement saisis sur

Louise-Madeleine-Claire Gouvion, femiue séparée quant

aux biens de Louis-Joseph Gouby, sur la poursuite

de Marie-Jeanne Boulogne , fille majeure (6 juillet

1768, f" 18).

B. 40!. (Cahier.) — In-8', 48 feuillets, papier.

l769-ni7t.— Justice seigneuriale de la baronnie
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de Cornmequiers-lez-Challuns.*— Registre des notifica-

tions et insinuations (en partie détruit par l'humidité).

— Ventes : par Louis-Marie Jucliaull, chevalier, sei-

gneur des .lamonniôres, de la maison noble du Bois

et autres lieux, à Françoise Travers, veuve de Jean

Bodet, sieur de la Croix, avocat en Parlement, d'une

chambre sise à , moyennant 200 livres (9 octobre

176:?, f° 8, v°) ;
— par Julien Bossy, architecte, et

Marie Touzeau, sa femme, demeurant à la Libaudière,

paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, à René Touzeau,

marchand, fermier de la maison noble de la Begau-

dière, d'une rente de 31 boisseaux de blé due par les

Daniau sur leurs domaines sis au village du Préneau,

paroisse de Chalians, moyennant 1,C'00 livres (11 avril

1706, f" 14) ;
— par Jacques Barteau, notaire des châ-

tellenies deSaint-Christophe-du-Ligneron, à Alexandre

Douillard, curé de Commequier.-;. d'une petite maison

au bourg de Commequiers, moyennant la rente de 13 li-

vres due au sieur Jacques Guilbaud par le dit vendeur

(...., f" 34) ;
— par Jean Rabiot, marchand, à Charles

Poictevin du Plessis-Landry, chevalier, seigneur de la

Barre, d'une vigne au fief de la Petite Garouère, pa-

roisse de Commequiers, moyennant 324 livres ('21 no-

vembre 1770, f" 39) ;
— par Josse-Gabriel de Rorthais,

chevalier, seigneur de Saint-Révérend, à Benjamin-

Louis Mauclerc, chevalier, seigneur de Marconnay, de

la métairie de la Gisière, paroisse de Chalians, moyen-

nant 6,000 livres ( mars 1771 , f" 42, v°).

B. 'i02. (Cahier.) — In-S», 30 feuillets, papier.

I7<il-f?33. — Justice seigneuriale de la baron nie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (légèrement détérioré par l'humi-

dité) — Ordonnance de Marc-Antoine Beufvier, che-

valier, marquis des Palliniers, seigneur des Bredu-

rièros, la Rouanchère, la Jollandrie et de Ry, sénéchal

du Poitou et capitaine dn ch'iteau de Poitiers, portant

qu'il sera procédé à l'adjudication par décret des do-

maines du Retail, métairie de la Haule-Péraudière et

autres en dépendant, paroisse de Soulans, à la requête

du sieur Tàrdy. négociant en la ville rleSaint-Gilies-sur-

Vie, contre Jean-François Thevin, marchand, au nom
et comme curateur des dits domaines di'-gueriiix par les

feus sicm- cl darne De-gounor (l6 juillet 1770, P' 1). —
Ventes : pai- Joseph Renaudineau, sergent royal, et sa

femme, à Pierre-Louis- Raphaël BoJetde la Croix, avo-

cat eu l'ailemi'nt, de la borderie de la Canna'gerie, pa-

Vendki: Skrie b.

roisse de Soulans et autres immeubles, moyennant

1,3f)0 livres ("29 novembre 1771, f» 14) ; — par Pierre-

Nicodème Boucard, avocat en Parlement, et Marie-

.\nne-Tliérèse-Louise-Esprit Lefebvre, son épou.*e, à

Charles Rabreau, marchand, de la métairie des Gran-

des Landes, paroisses de Notre-Dame-de-Rié et Sou-

lans, moyennant 5,120 livres (1" août 1772, f' 3:5, V)
;

— par Thérèse Alisi de la Maison-Neuve de la Breton-

nière, à Jean-Victor Cantin, maître en chirurgie, des

cinq métairies de la Bretonnière, la Chamelière, la

Vrignausière, la Bornière, la Rigaude et de la borderie

de la Nfue-au-Roi, paroisses de Commequiers, Sou-

lans et Notre-Dame-de-Rié, ensemble 64 aires de ma-

rais salants, paroisse de Saint-Hilaire-de-Rié, le tout

provenant de la succession de René de la Bretonnière,

père de la venderesse, président trésorier de France

au bureau des finances de Poitiers, moyennant la

rente de 2,400 livres et la môme somme comme pot-

de-vin (17 juin 1772, f» 35).

B. 403. (Cahier.) — Id-8", 24 feuillels, papier.

13?3-t3 34. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Conmiequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations (légèrement détérioré par l'humi-

dité). - Ventes : par Françoise-Catherine Bouliier de

la Vérie, veuve de Claude-Gilbert Robert, chevalier,

seigneur de la Salle, à Nicolas Daliveau, prieur de

Froidfond, de la métairie du Fontenil, paroisse de la

Garnache, et de celle de la Benetière, parois.ses de

Chalians et de Coudrie, moyennant 6,400 livres et

120 livres de denier à Dieu pour la première et

5,600 livres et 120 livres de denier à Dieu pour la

seconde (7 septembre 1773, f- 3, v); — par Pierre Ga-

borit, laboureur, et Marie Goulpeau, veuve Jean Vin-

cendeau, aussi laboureur, à Jean Porteau, le jeune,

fermier de la maison noble d'Avau, de la moitié dune

pièce de terre labourable , paroisse de (Comme-

quiers, moyennant 50 livres (26 décembre 1770, f» 10);

— par Jeanne Migné, veuve de Louis (Miampot, la-

boureur, et autres, à Jean Porteau, le jeune, de la

seconde moitié de la pièce de terre citée ci-dessus,

moyennant 62 livres (2 mai 1773. f" 11). - Licilation

amiable au profit de André-François Fradit, sieur de

Rageonne, bourgeois, et moyennant 600 livres, de la

septième partie de la métairie du Château, paroi.sse de

Commequiers, appartenant par indivis au dit sieur de

Bageoiine et à Appolline-Modesle Dubois, v.nive de

15
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François Ordonneau, sieur des Grandes Borderies, sé-

néchal des baronnies de Brandois et de la Motte-Achard

(9 juin 1761, f 24).

B. '104. (Cahier.) — In-8°, 50 feuillets, papier.

1 3"î4-l 3 «5. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par François-Samuel-

Julien de Lespinay, chevalier, seigneur de la Roche-

Boulogne , à Alexandre-Thomas Bouvier, sieur de

Grand-Lieu, fermier, des dix-septièmes parties au

grand du petit pré de la Maude, situé près du

château, paroisse de Commequiers , moyennant 400

livres ('21 janvier 1774, f 3, v°) ;
— par Louise-

Catherine-Géleste Naulleau, veuve de François Bon-

nin de la Bonnière, à Jean-François Mourain, sieur

de la Chàteigneraie, avocat en Parlement de Paris,

de la métairie du Grand Village avec l'enclôture

y joignant et de plusieurs autres immeubles, paroisse

de Soulans, moyennant 10,OliO livres (1\ mars 1774,

f» 12). — Licitation amiable, au profit de Alexis-

Samuel de Lespinay, chevalier, baron de Chan-

tonnay, Sigournay, Puybéliaid et le Pally, et moyen-

nant 60,000' livres, de la seigneurie de Soulandeau,

paroisse de Soulans, appartenant par indivis au dit

Alexis-Samuel de Lespinay et à Louis-Alexandre Au-

grand, chevalier, président au Parlement de Paris et

seigneur patron de Vaugirard-lez-Paris (6 avril 1774,

f" 16). — Ventes : par Louis-Alexandre Augrand, ci-

dessus désigné, à Alexis-Samuel de Lespinay, égale-

ment cité plus haut, de la métairie noble de la Four-

nerie et de la borderie noble de la Court, paroisse de

Soulans, et d'une maison et dépendances, située au

même bourg, moyennant une rente de 415 livres

(6 avril 1774, f-- 19); — par Benjamin-Louis Mauclerc,

chevalier, seigneur de Marconnay, des châtellenies de

Saint-Christophe-du-Ligneron, des Morvellières, du Ver-

ger etautres lieux, à Jean-Baptiste Caffm, marchand fer-

mier, demeurant en la maison noble de Bois-Fossé, pa-

roisse de Challans, de la borderie de la Petite Coëtière,

paroisse de Challans, et d'autres immeubles, moyen-

nant 1,800 Uvres (4 juin 1770, f' 27). — Amortisse-

ment de la dixième partie de la rente de 150 livres

duc par Gaspard Jouhenneau, bourgeois, à François

Fumolleau , sieur de l'Herbretière , moyennant 300

livres (8 août 1704, f" 4n.

B. «iOS. (Cahier.) — In-S", 44 feuiliets, papier.

1??5-17?6. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifi-

cations et insinuations — Ventes : par Charles-

Séraphin Darrot, chevalier, seigneur de l'Huilière,

Charin et autres lieux, et Françoise-Brigitte Char-

bon neau, son épouse, à François Charrier, sieur de

Logerie, et Jacques Garreau , sieur du Cormier,

et Marie Charrier , son épouse, faisant tant pour

eux que pour .Mathurin - Joachim et René -Pierre

Charrier, leurs frères et beaux-frères, de l'une des

métairies de l'Étang, paroisse des Habites, moyen-

nant une rente de 80 livres (23 juin 1751, f» 2, v°);

— par Claude-Pierre Robert de Lézardière, chevalier,

seigneur des Chàteigniers et autres lieux, à Pierre

"Violleau, marchand, d'une pièce de terre labourable,

appelée le Suchaud. paroisse de Commequiers, moyen-

nant 159 livres (14 juillet 1774, f' 6, v») ;
— par Jean-

Baptiste-Julien Thomas, sieur de la Cailietière, notaire

et greffier de la châtellenie de Retz, Saint-Étienne-de-

Merrnorte et Touvois , et Françoise Bocherel , son

épouse, à Françoise-Marie Real, demeurant à Mache-

coul, de la métairie de la Cailietière, paroisse de Chal-

lans, moyennant 7,144 livres (li avril 1776, f" '10, v)
;

— l'ar René Girard, marchand, et Marie-Jeanne Prieur,

sa femme, Jacques Prieur, aussi marchand, et Marie

Goupil, sa femme, à Jean-Marie Nobiron, Élu aux

Sables-d'Olonne, demeurant ordinairement au bourg

de Notre-Dame de Bretignolle, de la rente de 17 livres

due sur la borderie de Logei'ie, paroisse de Challans,

moyennant 290 livres (25 mai 1776, {<• 33. v").

B. 40C. (Cahier.) — In-8°, 50 feuillels, papier.

tîîï'-lî'îS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Pierre Martin,

tuilier, à Claude-Pierre Rouaud, chevalier, seigneur

des Rallières, d'un journal de terre labourable, pa-

roisse de Challans, moyennant 210 livres (12 janvier

1777, f" 1) ;
— par Louis-fjîermain Foucher de la Blan-

chère, curé de Saint-Chrislophe-du-Ligneron, en qua-

lité de curateur aux causes de Jeanne-Aimée Fumé, à

Pierre Boucquard, marchand tanneur, d'un demi-jour-

nal de terre, paroisse de Challans, moyennant 72 livres
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(8 février 1773, l" 13, v») ;

-- par Gabriel-Aimé Dubois,

licencié ès-lois, faisant tant pour lui que comme héri-

tier de feu François-Louis Dubois, sieur de la Marti-

nière, son frère, et encore pour Marie-Urbain Josnet,

sieur de la Morinière, son beau-frère, à René Dubois,

sieur de la Naullière, docteur en médecine, des métai-

ries des Gallussièreset Robillon, paroi>se de Cofnme-

quiers, moyennant 11,308 livres ('27 mars 1753, f"15, v);

— par Jacques-Christophe Rouvière, procureur fiscal

de la baronnie de Commequiers-lez-Chailuns, à Luc-

Alexandre Guinebaud, chevalier, seigneur de la Gros-

setière, ancien enseigne des vaisseaux du Roi, d'un

petit pré avec trois petits pâturaux, le tout se joignant et

appelé la Noue-au-Loup, près le bourg de Saint-Chris-

tophe-du-Ligneron, moyennant 350 livres (8 septembre

1777, f" 33, V"). — Amortissement de la rente de 150 li-

vres et six canetons due par Malhurin Hertus, farinier,

pour la maison et moulin de la Chaussée-Garroul-

lière ,
paroisse du l'errier, a demoiselle Jeanne

Bruneau des Gravelies, François Carreau, sieur de

Villegays, demoiselle Carreau de Lidonnière, Porchier,

sieur du Fief, demoiselle Perpétue Garreau, dame

Clérisseau de la Clérisse, demoiselle Garreau, veuve

Péi-audeau, demoiselle Thérèse Carreau de la Chapelle

et CliurloUe Garreau, moyennant 3,'27'2 livres (8 février

1778, f" 4G, v°).

B. 407. (Cahier.) — In-8°, 29 feuillets, papier.

19 9 8-1770. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifi-

cations et insinuations. — Ventes : par Joseph Tri-

chet de Villeneuve, notaire de la chàtellenie de

Saint-Christophe-du-Ligneron, à Jean-Baptiste Vigne-

ron, sieur de la Cuillotière, bourgeois, d'une char-

ruie de terre labourable, à Cliallans, moyennant

240 livres (24 mai 1776, f" 1); — par .\nne Gana-

cheau, veuve en dernières noces de Pierre Merlt!t,

à Jacques Clément, curé de Saint-Hilaire-de-Kié,

de la métairie de Villeneuve, paroisse de Comme-
quiers, moyennant 3,350 livres et le paiement de deux

renies foncières montant ensemble à 05 livres et dues

sur la dite métairie à madame de la Corbinière et à la

fabrique du Fenouiller (7 janvier 1778, f" 4);— i>ar

Jeun Guilbaud, bourgeois, à Pierre Porteau de lîri'-

chard, bourgeois, d'une maison sise à Commequiers,

avec écurie, boulangerie et jardin, moyennant 1,.5'24 li-

vres (24 décembre 1778, ^ 13, v); — par Jean Guyet,

notaire tîl greffier de la baronnie d'Aprc^nonl, faisant

tant pour lui que pour ses enfants mineurs, à Pierre

Barottin, marchand, d'une maison avec jardin, paroisse

dApremont, moyennant 3.50 livres (28 novembre 1778,

f" 26).

B. 408. (Cahier.) — ln-8«, 1" feuillets, papier.

13 79-I3 80. — Justice .seigneuriale de la baronnie

de Comrneijuiers-lez-Challans. — Registre des notifi-

cations et insinuations. — Ventes : par Charles Janvre,

chevalier, seigneur de la Bouchetière, capitaine de

cavalerie, faisant tant en son nom que pour Louis

Josué Janvre de la Bouchetière, son frère, chevalier,

lieutenant des vaisseaux du Roi et chevalier de l'ordre

militaire de Saint-Louis, à Benjamin-Louis Mauclerc,

chevalier, seigneur de Marconnay et de Saint-Christophe-

du-Ligneron, de la seigneurie de la Chalonnière et

des métairies de la Mansoire, de la Cantinière, de la

Noue, et de la Fourogerie, le tout silué paroi.sse de

Saint-Christophe-de-Ligneron et paroisses circonvoi-

sines, moyennant la somme de 96,000 livres et le paie-

ment de diverses rentes (6 septembre 1779, f" 4); — par

Pierre Arrié de la Jariette. bourgeois, et Marie Nicolleau,

sa femme, à Louis-Pierre Baudry, notaire et procureur

fiscal du marquisat de la Garnache et baronnie de

Beauvoir-sur-.\ler, de la métairie de la Jariette, pa-

roisse de Challans, moyennant 3,200 livres et le paie-

ment de diverses rentes (8 mai 1779, f" 14, v°); — par

Pierre Boucard. marchand, à Armand Badereau, pro-

cureur du Roi au présidial de Nantes, seigneur de la

Motte-Fouquerand, d'une pièce de terre appelée la

Fontaine, près le village des .A.rdillers, paroisse de

Soulans, moyennant 400 livres (28 juin 1780, f" 15, V).

B. 409. (Cahier.) — In-8% 19 feuillets, papier.

19 MO- 13 81. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Connnequiers-iez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Marie Trichet,

veuve de Pierre-Clément Duménil, à René Guyel, sieur

de la Brosse, notaire, et à Charles-Jean Moreau, licen-

cié es lois, de la borderie du Grand Village, paroisse

(lu Pcrrier, de cinq (juarls et demi du pré de l'Alouette,

paroisse deSaint-Gervais, du pré de la Bonne-Fontaine,

près du bourg de Challans, et d'une vigne au canton

des BrelTes, susdite paroisse de Challans, moyennant

une rente viagère de 500 livres (21 décembre 1780,
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fo 5) ;
— par Augustin-Parfait Paris, notaire et pro-

cureur, et Marguerite Guyet, sa femme, à François

Tardiveau, chirurgien juré, de la maison de Bel-Air,

vulgairement appelée Gripaud, près d'Apremont, avec

ses dépendances, moyennant 2,07-2 livres et le paie-

ment de la moitié de la rente due à la fabrique

d'Apremont, pour le banc dont le dit sieur Tardiveau

jouira dès ce jour (13 janvier 1781, f" 7, v») ;
— par

Pierre-Louis-Raphaël Bodet, sieur de la Croix, avocat

en Parlement, et Charlotte-Catherine Degounor, sa

femme, à Christophe-Jacques-Gilbert-Prudent Juchault,

chevalier, seigneur de la Moricière, au nom et comme

tuteur du fils de feu Louis-Marie Juchault, chevalier,

seigneur des Jamonnières, chevalier de Saint-Louis,

ancien capitaine d'infanterie, et Rosalie de la Bour-

donnaye, d'une petite maison vulgairement appelée la

Baronnie, avec jardin, au bourg de Soulans, moyennant

1,350 livres et sous la servitude de laisser passer le

sieur Bodet avec bœufs et charrettes sur les prés de

la métairie de la Boutinière et sur le pont construit

par le propriétaire de la dite métairie, pour l'exercice

d'un journal de pré, appartenant au dit Bodet (4 mai

1781, f» 14).

B. 410. (Cahier.) — In-S». 24 feuillets papier.

13Sl-i9S2. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Louis Daniau,

maître en chirurgie, au sieur Baud, menuisier, de trois

chambres basses avec jardin, sises à , moyen-

riant 800 livres (28 avril 1773, f'^ 8) ;
— par Louis-

Prosper Macé, chevalier, seigneur de la Joubretière,

à Pierre et Alexandre Bourgeteau frères, cordonniers,

de trois charruies de terre, près du village des Petites

Rallières, paroisse de Challans, moyennant 600 livres

(28 février 1782, f» 15) ;
— par Marie-Thérèse de

Châteauneuf, veuve de Louis-Marie, marquis de Les-

cours, à Jean-François Porteau, fermier, de la moitié

dans une métairie appelée la Mussardière, paroisse

de Commequiers, moyennant 5,.50U livres (16 octobre

1782, f» 19, v°).

B. 411. (Cahier.) — In-8', 22 feuillets, papier.

19S3-13SJI. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifi-

cations et insinuations.— Ventes : par Fidèle Le Bedes-

que, sénéchal du marquisat de la Galissonnière, à

François Le Meignen, docteur en médecine, et Marie-

Anne-Anastasie Jolly, son épouse, de la métairie des

Granges, paroisses de la Garnache et Challans, et de la

borderie de la Brunière, paroisse de Challans, moyen-

nant 4,820 livres et la rente viagère de 1,100 livres

(29 octobre 1782, f» I); — par Josse-Benjamin Macé,

chevalier, seigneur de laBarbelaye, tant en son nom
que pour Ursule de Goulaine, son épouse, à Jean Marie

Nobiron, Élu au.x Sables-d'Olonne, de la rente de 300

livres assise sur une maison, paroisse de Commequiers,

moyennant ti,0()0 livres (25 janvier 1783, f° 5) ; — par

Julien-Urbain-François- Marie- Louis -Rieul Lefebvre,

sieur de la Chauvière, docteur en médecine de la faculté

de Montpellier, à Ursule-Sébastienne Lesnard, veuve de

François-Marie Fillon, notaire et procureur, et demoi-

selles Louise-Suzanne-Bonne et Ursule-.Vgathe-Louise

Fillon, la première fille majeure et la seconde éman-

cipée, procédant sous l'autorité de Charles-Joseph Do-

rion, docteur en médecine, sieur de la Roullière, son

curateur, d'une maison au bourg de Challans, moyen-

nant 3,4.50 livres (9 juin 1784, f» 20).

B. 412. (Cahier.) — In-4<'. 24 feuillets, papier.

l7S4-ft?S5. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Jean-François

Letenneur, docteur en médecine, demeurant en la ville

de la Roche-sur-Yen, à François-Victor-Gaspard Guyet,

maître en chirurgie, et Thérèse-Charlotte-Andrée Mau-

rain, son épouse, d'une maison et dépendances, à

Challans, moyennant la rente de 60 livres et la somiTie

de 1,000 livres une fois donnée (8 juin 1784, f" 3) :
—

par Pierre Gobin à Pierre-Nicolas Dorion de la Tisserie,

licencié ès-lois, d'une portion de pi'é dépendant de la

métairie de la Thibaudière, paroisse de Saint-Christo-

phe-du-Ligneron, moyennant 800 livres (25 juin 1784,

f» 7); — par Julien-Rieul-Urbain Lefebvre de la Chau-

vièra, docteur en médecine, comme fondé de procura-

tion de Pierre Nicodème Boucard, avocat en Parle-

ment , et Marie-Anne-Thérèse-Esprit Lefebvre de

la Chauvière, son épouse, à Charles-Gervais Sau-

vage, avocat en Parlement et receveur des domaines

du Roi au bureau de Challans, comme fondé de procu-

ration de Esprit-Benjamin de Bessay, chevalier, sei-

gneur de Bessay, du petit pré de la Fenêtre, paroisse
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de Chalkins, moyennant la ^^omme de 880 livres et le

paiement de la rente d'un boisseau de froment due à

l'église de Ghallans (5 mars 1784, i» 7) ;
— par Marie-

Anne Aude, veuve de Jean-Baptiste Delalande, notaire,

Robert-Marie Sallo, notaire et procureur, contractant

pour Glaire-Catherine Delalande, son épouse, Louise-

Marguerite Delalande, (illo majeure, et Louis Arson,

bourgeois, contraclaril pour- Marie-Anne Delalande,

son épouse, à Jaciiues Gillier, meunier, du quart du

fief de la Grondiniére, paroisse de Mâché, moyennant

1)72 livi-es (20 novembre 178i, f" '20, v").

U. /.13. (Cahier.) — In-8», 30 feuillets, papier.

fasa-aîS?. — Justice seigneuriale de la bai-onnie

(le (:nniiiH'i|uiors-le/.-Ghallans. — Ilegisti'o des notifiea-

lions et insinuations. — Ventes : par André Bouteillor,

laboureur, et sa lennne, ;i Armand Badereau, écuyer,

seigneur de Soulans , acceptant |iour Louis-Joseph

Badereau, son frère, ancien mousquetaire, d'une

hoisselée de terre , au fief de la Vérie
,

paroisse

de Ghallans, moyennant 75 livres (26 décembre 178r),

f" 4); — par Marie Pondevie , servante, à l.uc-

Alexandre de Guinebauld , chevalier, seigneur de

la Grossetiére et autres lieux, chevalier honoraire

de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, d'une cham-

bre haute et basse surnounnée Beauregard, avec

jardin et un carré de terre au-devant de la porte, à

Saint-Ghristophe-du-Ligneron, moyeimant la rente via-

gère de '3G livres (9 décembre 1785, f" 6) ;
— par Pierre

Gobin, sieur de la Vjollière, à Gaspard Jouhenneau, de

la métairie de la ïhibaudière, paroisse de Saint-Ghris-

tophe-du-Ligneron, à l'exception de la septième partie

appartenant à Jacques Gobin, sieur de la Crochetière,

frère du vendeur, moycnnint le paiement de diverses

renies constituées et une autre rente de 127 livres

(3 mars 1786, f" 8, v") ;
— par Louise-Jeanne Buor,

veuve de Louis-René de Barbarin, chevalier, seigneur

du Grand Plessis, à Jean-Aimé Bouvière, notaire et

procureur à Aizenay, de la métairie de la Grande

Rollundière, paroisse d'Aizenay, moyennant 1,100 li-

vres et le paiement de deux rentes de 100 livres cons-

tituées sur la dite métairie (17 décembre 176(i, f" 15,

v) ;
— par Bertrand-Henri Laidet de la Roussière,

procureur de la baronnie de Commequiers-lez-

Challans, à Étienne-Joseph Gautreau, sergent royal,

d'une pièce de terre, |)rès du bourg de Ghallans,

moyennant 150 livres (30 janvier 1787, f" 28).

B. 414. (Cahier.) — Id-8», 38 feuillet», papier.

178Î-1ÎS».— Justice seigneuriale de la baronnie

de Gommequiers-lez-Challans. — Registre des notifi-

cation-; et insinuations. — Ventes : par Pierre Girard,

vicaire de Saint-Julien-des-Landes . à .Vlarie-Renée

Dubois, veuve de François-René-Nicolas Petiteau, no-

taire et procureur fiscal de Soulans, de la tierce

partie dans le cinquième par indivis de la métairie

de la Grande Guignardière, paroisse de Soulans,

moyennant 1.333 livres 6 sous 8 deniers, et de

deux autres tierces parties du môme cinquième, mo-

yennant 2,660 livres 13 sous 4 deniers (18 mai et 29

novembre 1787. r'* 1 et 7) ;
— par Joseph-Louis-Marie

Mercier, sieur de la Gillardière, procureur du Roi de

la juridiction du Luc, à la même Dubois du cinquième

par indivis de la susdite métairie de la Guignardière,

moyennant 4,000 livres i12 mai 1787, f" 2, v") ;
— par

Jacques-Hilaire Raison, notaire et procureur, comme
fondé de procuration de Marie-Anne Mercier, veuve

Raison, à la même Dubois, du cinquième par indivis

de la susdite métairie de la Guignardière, moyennant
4 000 livres (12 mai 1787, f" 3, v°) ;

— par Charles-

Marie Degounor, sieur de la Vrignaie, à demoiselle

Marie-Anne Macé de la Barbelaye, Josse-Théodore

Macé, abbé de la Barbelaye, et Marie-Prosper-Raphaèi

Macé, chevalier, seigneur de la Barbelaye, frères et

sœur majeurs, de la maison pu ces derniers font leur

demeure avec ses dépendances, au bourg de Ghallans,

moyennant la rente de 125 livres ; du droit de pacage

et loucher pour une vache et un cheval dans un pré

situé auprès de la métairie de la Goursaudière, paroisse

(le Ghallans, moyennant 2,000 livres; plus 120 livres

de pot de vin pour les deux diles ventes (23 janvier

1788, f" 13) ;
— par la famille Macé, précitée, à Chris-

tophe-Alexandi'e Mauclerc, seigneur de Marconnay,

de la maison indiquée précédemment, moyennant la

rente de 125 livres due au dit sieur Degounor (24 avril

1789, f"27); — par Louis-Marie Goupilleau, ancien

capitaine de navires, à Charles .\melineau, fermier, de

ce qui peut lui appartenir, en qualité d'héritier de feu

Joseph-Mercier-Marie Lorleau, [irètre, dans la seigneu-

rie de la Grande Métairie, paroisse de Saint- Maixent-

sur-Vie, moyennant la rente de 5,000 livres et un pot

de vin de 20,000 livres (15 novembre 1789, i- 37, v).

— Assemblée du bureau ordinaire de la fabricpie de

Ghallans, à l'elTet d'autoriser la ce-'^sion d'une maison,

située au dit bourg, et précédemment vendue par Ja
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fabrique aux époux de Bessay, moyennant une renie de

195 livres ; cession de la dite maison fuite en consé-

quence de la précédente autorisation et aux mêmes

clauses et conditions, par les liéritiers de Bessay à

Jean-François Letenneur, docteur en médecine à la

Roche-sur-Yon ; ces deux actes dressés en présence

des notaires et de François Tortreau, curé deChaJIans,

Marie-Antoine Cliobelet, sénéchal, Jacques Joubert,

procureur fiscal, Alexandre-Benjamin Imbert de la

Terrière, chevalier de Saint-Louis, capitaine de cava-

lerie, ancien gendarme de la garde du Roi, Bertrand

Goursaud, syndic, et autres, tous composant le bureau

ordinaire de la fabrique (2 mars 1788, f" 10, v).

B. 415. (Cahier.) — ln-8*, IJ feuillets, papiei-.

IVSO-lïOO. — Justice seigneuriale de la baron-

nie de Commequiers-lez-Challans. — Registre des no-

tifications et insinuations. — Ventes : par Jean-Fran-

çois-Louis Mocquet, praticien, à André Basty, notaire

et greffier du marquisat de la Garnache, de la moitié de

la vingtième partie au grand de la métairie de la Beiié-

tière, paroisse de Challans, moyennant 260 livres, et

de plusieurs portions de pré, de terre labourable et

de rentes foncières, moyennant 290 livres (16 décembre

1789, f" 2, V") ;
— par Louis Baudin des Prés, licencié

ès-lois , contractant tant pour lui que pour Marie-

Adélaïde Lansier, son épouse, à Pierre-Alexandre-

Dauphin Gibotteau, notaire royal et fermier de la

seigneurie de Roche - Quairie
, paroisse de Saint-

Étienne-du-Bois, de la métairie de la Petite Véronnière

et de la moitié de celle de la Grande Véronnière,

paroisse de Challans, moyennant 13,240 livres (25 mai

1790, f»10, y).

B. .'rl6. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

13SO-1331.— Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneurie de Commequiers, Challans et dépen-

dances — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'apposition de scellés sur les meubles de Jean Vigne-

ron, sieur de la Chauveterie, procureur fiscal de la

juridiction de Commequiers et Challans, à la requête

de Jean Vigneron, sieur de la Guillotière, avocat en
ladite cour, sénéchal de Coudrie, de Jean-Baptiste Vi-

gneron, sieur de la Charoulière, docteur en médecine

et de Marie-.\nne Vigneron, enfants du dit défunt, et

en présence de Jacques Imbert, sieur du Bois du Breuil,

prêtre, faisant tant pour lui ([ue pour ses autres co-

héritiers, enfants et héritiers de feus Pierre Imbert,

sieur de la Choltière et Charlotte-Marguerite Guérin,

leurs père et mère, créanciers en la succession du dit

Jean Vigneron (10 juillet 1721); — d'audition de par-

ties
;
— de déclaration de grossesse ;

— d'enquête pour

René-Gabriel Destieux, procureur fiscal de Soulans et

procureur postulant de la juridiction de Commequiers
et Challans, contre Germain-Démétrius Corbin, curé

de Challans (10 juillet 1720); — d'inventaire et vente

de meubles. — Sentences : pour Marie-Louise Voy-

neau, dame de Marconnay, contre Jacques Lambert,

sieur de Grand-Maison (26 mai 1721); — pour René
Ordonneau, sieur de la Pescherie, avocat en Parle-

ment, contre Michel Delaioze, apothicaire (7 juin 1721);

— pour Henri Degounor, notaire et greffier, contre

Jacques Guilbaud, marchand (30 juin 1721), etc.

B. in. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

fS'i'i. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers, Challans et dépendances. — Procé-

dures civiles. — Procès-verbaux : de nomination et

d'acceptation de commission d'experts pour Madeleine-

Catherine Daniau de Saint-Gilles, épouse de Jean-

Louis de Hautefort, comte de Baussens, maréchal des

camps et armées du Roi, à l'effet de constater les dé-

gradations commises sur sa ferme de Saint-Gilles par

le défunt sieur Jollain, son fermier et ses héritiers

(23 juin, 18 août et 25 septembre 1722) ;
— d'affirma-

tion de compte de tutelle; — d'apposition de scellés;

d'audition de parties sur renvoi des consuls de Poi-

tiers ;
— d'enquête et enquête : pour Guillaume Da-

niau, notaire royal à Challans, contre Jacques Lam-

bert, sieur de Grand-Maison (24 mars 1722) ;
— pour

Nicolas Ganacheau, marchand, contre Gabi'iel-René

Raynard, curé de Notre-Dame-de-Monts et chapelain du

légat des Garais (22 mai 1722); — pour René Dinot,

bourgeois, et sa femme, contre maitre Denis Poisson et

Marguerite Carreau, sa femme (8 aoiit 1722!; — pour

.\ndrt'e Meicier, veuve de Aimé Pipaull, sieur du Puy,

el Jacques Roger, notaire et procureur du comté de

Palluau, son gendre, contre Jacques Bouteiller et Jean

Porloleau, beaux-frères, laboureurs (3 octobre 1722).

— Interrogatoire sur faits et articles. — Inventaire des

pièces mises par devant le sénéchal de la baronnie de

Commequiers et Challans et leurs annexes, par Joa-
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chitn Laloc, commis greffier de la dite baronnie, dé-

fendeur en saisie arrêt contre Nicolas Bourcier, no-

taire des châtellenies de Coudrie, tuteur et curateur de

Claude et Marie Lambert, enfants de feus Pierre Lam-

bert et Louise Praud, et contre Louise Lambert, fille

majeure des dits défunts, et aussi contre Pierre Dodin,

marchand, curateur à la succession abandonnée du dit

feu Lambert, et les créanciers connus et inconnus de la

dite succession ('25 juin M'-li)
;
pièces annexées à l'in-

ventaire. — Jugement rendu au profil d'André Cliau-

chet, maréchal taillandier, contre le sieur de la Rétiére

Massuyau qui, par esprit de malice, avait empêché les

maçons de continuer la construction d'une petite m:ii-

son appartenant au demandeur (7 octobre ïl^'i).

U. 418. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

923-l)34. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commei|uiers, Challans et dépendances. — Procé-

dures civiles. — Procès-verbaux : d'adjudication de

fruits et revenus des biens provenant de la succession

de Pierre Lambert, marchand (2, 9 et 16 mars 1723)
;

— d'apposition et reconnaissance de scellés sur les

meubles de Denis Poisson, notaire et procureur de la

baronnie de Commequiers (5 février et -20 septembre

17'2i); — d'audition de parties, d'enquête et enquête

pour Antoine Grondin, marchand à Notre-Dame-de-Rié,

conlie Simim Palmet, aussi marchand en la paroisse

de la Garnache (44 août il-23 et 22 mars 1724), etc.; -
d'estimation des bestiaux, brebis et oies de la métairie

du Retail, paroisse de Soulans, appartenant à Margue-

rite Rondeau, épouse de René Dinot, bourgeois (23 oc-

tobre 1724). — Inventaire des meubles et effets appar-

tenant à demoi.selle Charlotte-Angélique Imbert, en

présence de Charles Sapin^ud, chevalier, seigneur de

Bois-IIuguel, son mari, et Pierre Jacob Imbert. sieur

de la Choltière, avocat en Parlement, son frère aine

(23 juillet 1723). — Sentences : pour Claude Archam-

baud, notaire et procureur de la baronnie de Comme-
quiers, contre Jean-Louis Bossis, maître chirurgien et

apothicaire (2 septembre 1723) ;
— pour Philippe Vi-

gneron, sieur de la Guillotiére, chirui-gien juré, et

Marie-Victoire Courinaud, sa femme, contre Jacques et

Joseph Morisseau, frères-germains, meuniers, défen-

deurs (t" avril 1724^; — pour Philippe Gaubert, sieur

de Valory, directeur des postes du bureau de Challans,

et Madeleine Marchais, son épou.se, contre Anne-Marie

Delarose, veuve de Germain Guyet, sieur de la Vigne-

lière, maître chirurgien, au nom et comme mère tu-

trice de son fils el du dit défunt, appelée en reprise

d'instance au lieu et place de son mari, qui, tant en

son nom que comme tuteur el curateur des enfants mi-

neurs de f.'U François Guillonneau et Marie Courinaud,

avait commencé l'instance (24 avril 1724), etc.

B. 'il9. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

t3 33. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers. Challans et dépendances. — Procé-

dures civiles. — Procès-verbaux : d'affirmation de

procès-verbal ;
— d'audition de parties ;

— d'enquête

el enquête.— Inventaires : des meubles et effets de feu

Pierre Pillel, feimier et marchand, qui étaient com-

muns entre lui et Marie Relureau, à présent sa veuve

(4 juillet au 8 août 1725); — des meubles, titres, pa-

piers et enseignements concernant la communauté

contractée entre feu Claude Chaillou, fermier, et Fran-

çoise Viaud, à présent sa veuve (28 juillet 1725 au

17 janvier 1726). — Inventaire el vente des meubles et

effets dépendant de la succession de feu Pierre Fradet

et Germaine Voisin (24 et 28 octobre 1725). — Vente

des meubles dépendant de la succession de feu René

Martinean el Germaine Billet, sa femme (29 sept-mbre

1725). — Jugements : condamnant Pierre Fradet, mar-

chand, à rendre compte de deux années des fruits et

revenus de la maison de la Vergne, paroisse de Com-

mequiers, appartenant à Joseph-Marie Desvaulx, cheva-

lier, seigneur de la Vannerie (11 el 25 septembre 172.5);

— condamnant Guillaume Daniau, notaire et procu-

reur de la juridiction de Commequiers, à remettre à

Louis d'Auzy, seigneurde Saint-Romans, capitaine des

fauconneries de la chambre du Roi, certaines recon-

naissances el quittances qu'il détient entre ses mains

(17 novembre 1725). — Sentences : pour Martin Du-

gast, sieur des Sartières, marchand de dtaps. el Su-

zanne Chaillou, sa femme, contre les Chnron, labou-

reurs (27 janvier 1725); — pour Pierre Douxamy,

marchand, au nom et comme père de ses enfants el de

feue Marie Martin, contre François Dubois, sieur de

Grand Marais, Joseph Dubois, sieur de la Guignardière,

son fils, et de feue Marie Millet, sa première femme

(7 mai 1725), etc.

B. 420. (Liasse.) — ITi pièce?, papier.

t?26. — Justice seigneuriale de la baronnie de
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Commequiers, Challans et dépendances. — Procé-

dures civiles. — Procès-verbaux : d'apposition de

scellés sur les meubles et effets de feu Jacques-René

Thomasset, chevalier, seigneur de la Roissonnière, à

la requête de Hélène Thomasset, épouse de Gabriel

Darrot, chevalier, seigneur de Choisy, Antoine Tho-

masset, chevalier, seigneur de la Gestière, et demoi-

selle Marie de Saint-Gareau, héritiers présomptifs du

dit défunt (31 octobre 172G) ;
— d'enquête et enquête

pour Mathurin Ronnin, sieur des Rarres, contre Malhu-

rin Viaud, laboureur (IGjuillet 1726), etc.— Inventaires

et descriptions des meubles, titres, papiers et ensei-

gnements dépendant des successions : de Jacques Can-

tin, notaire de la chàtellenie de Soulans (27 juilletl726);

— de Jacques-René Thomasset, chevalier, seigneur

de la Roissonnière (13 novembre 1726). — Sentences ;

pour François Dubois, sieur de Grand Marais, en qua-

lité de fermier du prieuré de Challans, contre Pierre

Douxamy (16 mars 1726); — pour Thomas Rodin, sieur

des Plantes, avocat en la cour de Commequiers, séné-

chal des chàtellenies de Soulans, contre François Du-

gué, marchand, et Pierre Chaillot, laboureur, et aussi

contre François Borgnet, écuyer, sieur de Bel-Air, et

Françoise Augiseau, son épouse (28 mai 1726) ;
— pour

Joseph-Marie Desvaulx. chevalier, seigneur de la Vanne-

rie, contre Pierre Fradet, marchand (21 août 1726), etc.

B. m. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

IÎ33.— Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers, Challans et dépendances. — Procé-

dures civiles. — Procès-verbaux : d'adjudication des

fruits et revenus de biens appartenant à des mineurs
;

— d'apposition de scellés sur les meubles et elfels de

feu Louis Robert, chevalier, seigneur de Bois-Fort, à la

requête de Jean-Louis Robert, chevalier, seigneur de

Bois-Fossé (12 octobre 1727i; — d'audition de parties;

— d'enquête et enquête : pour René-Gabriel De.«tieu,

sieur de la Prouslière, procureur fiscal des châtellenies

de Soulans et procureur postulant en la cour de Com-
mequiers, contre Philippe Mourain, marchand (21 juin

17-27), etc. — Inventaire des meubles et effets dépen-

dant de la succession de Jean Boucard, notaire et gref-

fier de Soulans (10 mai 1727J, etc. — Inventaire et

vente des meubles et effets dépendant delà commu-
nauté de feu Mathurin Riou et Marie-Madeleine Ténard,

à présent sa veuve (19 septembre au 20 octobre 1727).

— Jugement condamnant les nommés Pierre-Jacques

et Alexandre Fradet, père et fils, boucliers à Comme-

quiers, à cinq livres d'amende et aux dépens, pour

avoir enterré près de l'église un bœuf atteint, selon

toute apparence, d'une maladie contagieuse, et cela

« par un caprice malin, avec la plus grande irrévé-

rence contre la majesté divine et au scandale de

toute la paroisse » (16 décembre 1727). — Sentences :

pour Louise-.Aimée de Montausier, ci-devant veuve

de Louis de Marans, chevalier, seigneur de l'Audetrie,

à présent épouse de Gabriel Deblon, chevalier, seigneur

de Maugué, contre demoiselle Marie de Saint-Gareau

de Trallebault, héritière de feu Jacques-René Thomas-
set, chevalier, seigneur de la Bois.sonnière (26 août

1727); — pour la même contre la dite demoiselle

Marie de Saint-Gareau et demoiselle Gabrielle Auger

de la Maison-Neuve, pi'océdant sous l'autorité de Jules

Bouquet, sieur de la Chevallerie, son curateui-, héri-

tières du dit feu Thomasset (30 août 1727); — pour

demoiselle Gabrielle Auger, et Marie de Saint-Gareau

de Trallebault, précitées, héritières du dit feu Thomas-

set, contre demoiselle Anne-Renée Thomasset de la

Gestière, Antoine Thomasset, seigneur de la Gestière

et Hélène Thomasset, épouse de Gabriel Darrot,

seigneur de Choisy , aussi héritiers du dit défunt

27 août 17271, etc.

B. i2-2. (Liasse.) — 1" pièces, papier.

19S8. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers, Challans et dépendances. — Procé-

dures civiles. — Procès-verbaux : d'apposition de

scellés sur les meubles de feu Gabriel-François Collin,

prieur de Soulans, à la requête de Joseph Dubois, sieur

de la Guigiiardière, fabriqueur de l'église de Soulans

et procureur de la charité du dit lieu (12 mars 1728)
;

— de levée des mêmes scellés, à la requête de Jacques

Gillebert, sieur de la Louisière, président du dépôt à

sel de la ville de Mauléon, pour Marguerite-Gabrielle

Collin, sa femme, et de Françoise Collin, veuve do

Pierre Corbier, médecin de feu monseigneur le duc

d'Orléans, fils de France, et Charlotte-Rose Collin,

veuve de Antoine Guilbaud, procureur du Roi au siège

de l'amirauté de Poitou, tous héritiers du dit feu sieur

Collin, leur frère et beau-frère (22 et 25 mars 1728)
;

— de visite d'experts. — Inventaires et ventes de

ineublt^s. — Jugement condamnant Jacques Chaillou,

marciiand cabaretier de Challans, homme marié et

majeui-, à payer à demoiselle Dubois, sa servante,

âgée de 19 ans, la somme de soixante livres pour frais

de gésine et couches, et celle de douze livres,
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payable d'avance par quartier, pour nourriture de

son enfant, jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge d'ap-

prendre un métier convenable, plus ;^00 livres de

dommages et intérêts en dédommagement de la séduc-

tion faite et de l'infamie causée (19 février 17-28). —
Sentences : pour Hené-Gabriel Destieu, sieur de la

Prouslière, procureur fiscal des chàtellenies de Sou-

lans et procureur postulant en la coui' de Comme-

quiers, contre Pierre Devanne, curé de Sainl-Jouin-de-

Mauléoii, en Poitou, Jacques Boiinin, recteur de la

paroisse de Touvois, en Bretagne, et encore contre

Jean Garât, marchand (31 janvier 1728);— pour Claude-

François Cherbonnel, sieur de Riaillé, docteur en mé-

decine, mari et procureur de droit de Marie Rennoul,

fille et héritière en partie de Pierre Rennoul, sieur du

Marais-Blanc, avocat en Parlement, contre Jacques

Guilbaud, marchand, et Marie Bonnin, sa femme, et

encore contre Joseph Bethuys, sieur de la Bloire,

maître chirurgien et apothicaire, et encore contre

Joseph Bethuys , sieur de la Marchaisière , Anne

Bethuys, Luc-Charles-Francois Bethuys, maître chirur-

gien, Alphons(; Terrien, sieur de la Mirlicotière, lieu-

tenant de la connétablie de la maréchaussée de Bre-

tagne et Marie-Suzanne Bethuys, son épouse (15 juillet

4728) ;
— pour Thomas Bodin , sieur des Plantes ,

avocat en la cour de Commequiers, contre Michel

C'.haillou, niilaire du marquisat de la Garnaclie et pro-

cureur en la susdite cour, et encore contre Gene-

viève Barlieaii, veuve île l'rançois Dugué (2() août

1728).

I!. i'23. (Lijsse.) — :) pièces, papier.

t3 20. — Justice seigneui'iald de la baronnie et sei-

gneurie de Goinmequieis, Challans et dé[jeudances. —

Procédures civiles — Pro'ès-verbaux : d'allirmalion

de Marie f'.nugn.ind. père cl (ils, marchands bouchers,

et de Franrois tlougnaud, au.ssi marchand boucher-,

leur fi'ère et oncle, par devant le sénéchal de la juri-

diction de Commequiers, en conséquence de l'appointe-

ment rendu entre les parties par les juges consuls des

mar'chands il.- la ville do Poitiers (50 mars 17291 ;

—

de déclaraliuii de gnissessr. — Sentence : poui' Pierre

Renoul, sienr du Miuihn-Robert, avocat en Parle-

ment, conti-c jM.-cph Ciiiiisaud, sit-nr de l,i:clicre, et

Marie-Anne C.ailliaii, son éjiouse, et encore contre

Françoise Vi:iiul. veuve de Glande Chaillou, sa commu-
niére et tnti-ire i\j lems ênl.iiil.> .IS ;i,,ril 172!)).

VliNDKi:. Skrik. B.

B. 424. (Liasse.) — Il pièces, papier.

1931-1333.— Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneurie de Commequiers, Challans et dépen-

dances. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

constatant la compétence du sénéchal de Commequiers

relativement à des agàts commis par des bestiaux et

chevaux dans un pré dépendant de la métairie de la

Charreau-Thihaud et qui, suivant le défendeur, aurait

été dans la mouvance de Soulans (11 juillet 1733) ;
—

relatif à l'exécution de l'appointement contradictoire

rendu pour Pierre de Vasies, sieur du Chaillot, contre

Charles Girouard, marchand farinier, par les juges du

duché-pairie de Thouars (20 .-septembre 1733). — In-

ventaires et ventes de meubles et efl'ets. — Sentence

pour Suzanne Durand, veuve de Joseph-Marie Des-

vaulx, chevalier, seigneur de la Vamierie, contre Claude

Bonnin, sieur de la Brunière (28 juillet 1731).

D. -'lïô. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

13 34-I333. — Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneurie de Commequiers, Challans et dépen-

dances.- Procédures civiles. - Procès-verbaux : d'ap-

position et levée de scellés sur les meubles et elTets de

Jacques Dugué, sellier (21 décembre 1736 et 8 février

1737) ;
— de déclaration de grossesse; — d'enquête et

enquête. - Proccs-verbal fait à la requête de Jeanne

Plumogat, veuve de Charles Brisseau, notaire de la

juridiction de Commequiers, contre Pieiie Fradet,

marchand boucher, en exécution du jugement conlra-

dictoireineiit r. ndu entre les dites parties par les juges

consuls des marchands de Poitiers (4 novembre 1734).

- Inventaire et clôture d'inventaire — Sentences ;

pour Esprit-.\lexis [,e Maignan, seigneur de la Prise, et

Françoise-Kli.-^abelh Dubois, son épouse, auparavant

veuve de Claude Bonnin, sieur de la Brunière, faisant

tant pour eux que pour (;iaude, Pierre, Charles et

Marie Barbotin, frères et sœur, et pour le sieur Des-

lieu, à cause de son Dis et de l'eue Julienne Barbotin,

tous héritiers du dit feu Claude Bonnin, demandeurs

en reprise d'instance, au lieu et iilace du dit feu sieur

Bonnin, fermier de la seigneurie de Soulandeau, contre

Urbain Delahaye, sieur de Beaudésir, défendeur ori-

ginaire et demandeur en garantie aus^i contre Joseph

IV'tigars, sieur des Cornbi's (1 i août 17;U), •.le.

10
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B. 426. (Liasse.)— 19 pièces, papier.

Iï3î-tî38.— Justice seigneuriale de la baronnie

et seigneurie de Commequiers, Challans et dépen-

dances. — Procédures civiles. — Procès verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'experts;

— d'affirmation de compte de tutelle par Marie-Fran-

çoise Marchand, veuve de François-André Buor, che-

valier, seigneur de la Ghanallière, eu qualité de tutrice

de ses enfants et du dit défunt (14 mai 1737), etc.; —
d'audition à la requête de Philippe Vigneron, sieur de

la Guillûtière, procureur en la baronnie de Comme-

quiers, contre Pierre Potereau, laboureur (19 octobre

1737); _ de déclaration de grossesse; — d'enquête

et enquête;— de taxe de pension à la requête de

Pierre Girard, sellier, tuteur des enfants de feu Jac-

ques Dugué, .sellier, et de Louise Martineau, sa femme

(26 mars 1737). — Procès-verbal dressé à la requête

de Jean-Marie Taugeron, sieur de la Cantinière, héri-

tier sous bénéfice d'inventaire de P>ené Taugeron, son

père, contre Laurent Davy, sieur des Naurois, à l'effet

de SQ faire délivrer par ce dernier les clefs des cabinets

appartenant à la succession du dit René Taugeron (V-i

novembre 1738), etc. - Inventaire et vente de meu-

bles ;• clôture d'inventaire. — Sentences : pour Louis

Bonnin, sieur de l'Aumônerie, tant en son'nomque pour

ses frères et sœurs, contre Claude Robin, cabaretier,

Suzanne Bonnin, safemme, et Marguerite Bonnin, veuve

Bareleau (8 février 1738); — pour Edouard Tabkus,

laboureur, contre Pierre Verger, notaire et procureur

des chàtellenies du Breuil, la Molle-Fouquerand, Fief-

Taveau et Soulans et autres ^28 mars 1738); — pour

Nicolas-Picard Colleron D.allu, greffier du manjuisat de

la Garnache, et Catherine Daniau, son épouse, contre

Pierre Douxaniy, sergunt royal, et sa femme (l.^.iuillpt

17381.

1). ii~ . (Lias? li pièces, papier.

1939-1'340. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux ; de déclaration de grossesse ;

— d'ho-

mologation d'avis de parents, à la diligence de Charles

Barhotin, sieur de la Brunière, notaire et greffier des

chàtellenies de Coudrie , tuteur du fils mineur de

Pierre Barbotiii, sieur de la Pornuchère, notaire et

procureur, et de Marguerite Chaillou (17 février 1739);

— de levée du cadavre de Louis Canlin, trouvé dans une

fosse joignant le chemin près la garenne de Bois-Fossé,

paroisse de Challans (22 avril !740). — Sentences ;

pour Vital Lagardère , notaire de la juridiction de

Commequiers, contre Jacques-Marie Taugeron, sieur

de la Cantinière (16 juillet 1739); — pour Marie-Anne

Sachot, veuve de Charles-Gaspard Doduii, chevalier,

marquis d'Herbaut, commandeur et grand trésorier

des ordres du Roi, et Louis-Jacob de Lespinay, cheva-

lier, seigneur de la Vrignonnière, propriétaires par moi-

tié de la seigneurie du Soulandeau, contre Chartes

Rivière, sieur de la Bussardière (29 avril 1740), etc.

B. 428. (Liasse.)- pjèces, papier.

1941-1943. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d':iffirmation de compte de tutelle

;

d'apposition et levée de scellés sur les meubles : de

Jean-François Grellier, sieur de Maunic fl'^'" septembre

et 18 octobre 1742) ; de Louis Amat, commis receveur

des aides au département de Challans (14 et 21 sep-

tembre 1743); — d'audition de parties; — de délibé-

ration de parents d'enfants mineurs. — Procès-verbal

dressé à la requête de Catherine Rousseau, veuve de

Jean-Jacques Troussel, marchand, et de Claude et

Pierre Charron, tant en leurs noms qu'en qualité de

tuteurs et tutrice, pour entérinement d'un partage fait

entre les dites parties (26 novembre 1743). — Sen-

tences : pour Nicolas Picard Colleron Dallu, greffier

du marquisat de la Garnache, et Catherine Daniau,

son épouse, faisant tant pour eux que pour Louis

Daniau leur frère et beau-frère, et Charlotte Daniau,

fille majeure, enfants, gendre et héritiers de Guillaume

Daniau, sieur de la Proutière, notaire et procureur,

contre Pierre et Jacques-Joseph Daniau, frères, labou-

reurs (23 mars 1741) ;
— pour Pierre Verger, notaire

et procureur de la chàtellenie de Soulans, et sergent

de la baronnie de Challans, contre Joseph Talloiineau

el.Xndré Migné (21 juin 1741), etc.

B. 429. (triasse.) — 1^1 pièces, papier.

1944-1945. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Conmiequiers et Challans. — Procédures civiles. —
Procès-vèrbaux : de nomination et d'acceptation de
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commission d'experts : à la requête de Jeanne Viaud,

veuve de François Guyet, sieur de la Boucherie, pour

l'estimation des meubles dépendant de la communauté

entre elle et son dit mari (20 janvier 1745) ; à la re-

quête de Augustin-Laurent Lefebvre, sieur de Roche-

fort, docteur en médecine, pour la visite de la métairie

de la Petite Rivière, paroisse de Soulans ('20 et TO oc-

tobre 1745) ;
— d'affirmation de compte de tutelle ;

—
d'enquête et enquête : pour Nicolas Bonnin, laboureur,

contre Martin Pajot, aussi laboureur et vice versa, en

exécution de la sentence contradictoirement rendue

entre les parties le 5 février 1744 et portant commis-

sion du sénéchal de la juridiction de Coinmequiers par

les juges présidiaux et conseillers de la cour présidiale

de Poitiers ("21 et -Il février 1744).

B. WO. (Liasse.) — 2'i pièces, papier.

194e-134S. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiei's et Chailans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts : à la requête de Henri Desrue,

procureur fiscal de la juridiction de Conimequiers, et

Marie-Charlotte Douillard, sa femme, pour l'estimation

de l'agâl commis par des bœufs et charrettes dans une

pièce de terre appelée les Essarts, paroisse de Chailans

(25 et 28 janvier 1746), etc.; — d'affirmation : de quit-

tances ; de com(jte de tutelle; — d'apposition et levée

de scellés ;
— d'audition de parties; — de déclaration

de grossesse.— Procès-verbal portant déclinatoire, à la

requête de Jean Croussel, ci-devant fermier de la mé-

tairie de la Petite-Rivière, contre Augustin-Laurent

Lefebvre, sieur de Rochefort, docteur en médecine

(8 octobre 174tji. — Sentence, pour Louis Jaillard, sei-

gneur de la Mairoimièie, contre Renée Molle, veuve

de Jean Tullievre, marchand, et autres (14 févriei'

1748), etc.

B. iiil . (Liasso.) — .'1^ pièces, pii|»ier

t)40-1750. — .lu^tiee seigneuriale de la Ijaroniii.'

de Commequii'r> il Chailans. — Procédures civilrs. —
Procès-verbaux : d.-icceptation île commission il'ex-

perls ;
— d'ulIirMKilion de compte de tutelle; — dap-

position et levée de scellés sur les meubles : de Vital

Lagarderre, notaire de la juridiction de Commequiers
(i4j.invier et 1" septembre 17.jO); du luirnmé R.izel,

régent de la paroisse de Chailans (18 février et 28 juillet

1750); de Joseph Turpaud de TAngibaudrie {["' mai et

4 août 1750), etc. ;
— d'encjuôte et enquête : pour Ma-

thieu de La Rochefoucault, chevalier, marquis de Bayers,

seigneur de la Motte-Fouquerand, le Breuil, Fief-Ta-

veau et autres places, contre Jean-Charles Théronneau,

seigneur de Pré-Raymond, et Anne-Rose de Veiteuil,

son épouse (2 mai 1749); pour Charles Le Maignan, sei-

gneur du Cloudis, héritier de feu messire Le Maignan,

seigneur de la Prise, son frère, contre le sieur Dubois

de la Martinière, héritier de feue demoiselle Belleau,

veuve Dubois (9 mars 17riO); pour le syndic et les ha-

bitants de la Garnache, contre Jacques Riou, sieur du

Planty, et Madeleine Guillon, son épouse, héritière de

feu Etienne Guillon, sénéchal du marquisat de la Gar-

nache (8 mai 1750). — Sentences.

B. 432. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

I931-13Ô3. — J ustice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers et Chailans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'apposition et de levée de scellés

(2 janvier et 16 juin 1752), d'inventaire (17 juin au

11 juillet 1752) et de vente de meubles (18 juillet 1752

au lîo janvier 1753) le tout concernant la succession de

Luc-Étienne Tardiveau, sieur des Salines, notaire et

procureur de la juridiction de Commequiers, etc.; —
d'audition de parties ;

— de déclaration de grossesse
;

— d'encpiéte et enquête : pour Joachim-Thomas Laloë,

maître chirurgien, contre Louis Blanchard, notaire

(23 août 1751), pour Fiançois-René-llenii Deiaroze,

sieur de la Furtiére, licencié ès-lois, contre Mathurin

Guyon, marchand (28 juin 17.">2), etc. — Sentences :

pour Ursule Lesnard, veuve de Jean-Louis Bossis, fer-

mière générale de la baronnie de Commequiers et Chai-

lans, demanderesse en paiement de lods et ventes,

contre Joseph Rouaull, chevalier, seigneur du Treiguel,

et encore la dite demoiselle Lesnard, demanderesse en

garantie, contre Mathias Lievain, ancien marchand dra-

pier, bourgeois de Paris, Ale.xis Levasseur, marchand

épicier, Simon .Moreau, ancien directeur de r.\cadémie

royale de Saint-Luc au nom et comme syndics et di-

recleuis des droits des créanciers et aussi créanciers

lie Charles-Sigismond l'e Muntmorency-Luxembourg,

duc de C.hàtillon, portant le nom de duc de Bouleville,

baron de Chailans, demandeurs intervenant et prenant

le fait, cause et garantie de ladite demoisf-lle Lesnard,

conti'c 1.' dit Joseph Rouaull (7 septembre 1751), etc.
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B. 433. (Liasse.)— 8 pièces, papier.

1953.— Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers et Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'acceptation de commission d'ex-

perts pour l'estimation des meubles composant la com-

munauté entre Louise Boiscourbeau, veuve de Pierre-

Charles Thibaud, marchand, et sa fille mineure

(19 juillet 1753) ;
— d'affirmation de compte de tu-

telle ; — d'apposition et levée de .scellés sur les meu-

bles de Alexandre Bethus, cabaretier à Challans

(3 juillet et 15 novembre 1753) ; — de déclaration de

grossesse.

B. 434. (Liasse.) — ;12 pièces, papier.

1954.— Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. - Procédures civiles. —

Procès-verbaux de nomination, d'acceptation de com-

mission et de rapport d'experts : pour demoiselle Marie

Barbotin, fille majeure. Renée Gaborit, veuve de Claude

Barbotin, mère tutrice de Claude Barbotin, Marie, Fran-

çoise, Charles, Suzanne, Marguerite et René Barbotin,

mineurs émancipés, et Pierre Barbotin, aussi émancipé,

tous héritiers de feu Claude Bonnin, sieur de la Bru-

nière, contre Gabriel-Aimé Dubois, licencié ès-lois,

héritier de Françoise-Elisabeth Dubois, épouse de Gui-

nebaud, chevalier, seigneur des Éves, et auparavant

veuve du dit Claude Bonnin, et encore contre Charles

Le Maignan, chevalier, seigneur du Cloudis, au nom et

comme héritier de feu Esprit-Alexis Le Maign.un, che-

valier, seigneur de la Prise, son frère, défendeur en

garantie ('21, ^8 mai et 10 juin ll^i); - pour François

Houlot, curé de Challans, agissant nu nom de Cathe-

rine-Françoise-Marguerile Gouvion ,
mineure éman-

cipée, et de Jean-Julien Gouvion. négociant à Stras-

bourg, et encore pour Jeun-Pierre Douvry, intéressé

dans les affaires du Roi, agissant tant au nom de

Marie Vigneron, son épouse, que comme procureur

général et spécial du sieur Louis-Joseph Gouby et de

Marie-Madeleine-Claire Gouvion, son épouse, contre

Marie Dorion, veuve de Pierre Vigneron, sieur delà

Jousselandière, mère tutrice de ses enfants et du dit

défunt, et Jean-Baptiste Vigneron, sieur de la Guillo-

tière, procureur fiscal de Challans, tous héritiers de feu

Jean-Baptiste Vigneron, sieur de la Chauvelrie, docteur

en médecine (2 juillet au 29 aoûtl754) ; lotissement des

biens (29 août 1754), sentence de tirement des lots

(30 août 1754); — Procès-verbaux : d'acceptation de

commission d'experts pour la visite des bâtiments du

prieuré de Saint-Pierre de Commequiers (20 décembre

1754), etc.; — d'apposition et levée de scellés sur les

meubles de feue Louise Thomas, veuve de Charles Fra-

det, chirurgien (H mai et 11 juin 1/54); d'inventaire

(18 au 20 juin 175't) et vente des meubles de la dite suc-

cession (25 juin au 8 octobre 1754); — d'adjudication

du revenu des biens appartenant à la fille mineure des

époux Fradet (23 juillet au 13 août 1754) ;
— d'enquête

et enquête : pour Jacques-Charles Musset, notaire et

procureur des chàtellenies de Saint-Gervais, contre

Jean Musseau, farinier (28 mai 1754), etc.; — de re-

nonciation à. succession. — Ordonnance de police ré-

glant le prix du pain, et procès-verbal dressé en con-

séquence contre deux boulangers de Challans (10 sep-

tembre et 17 décembre 1754). — Sentences : pour

André-François Fradet de Bajonne, notaire, deman-

deur en délaissement de propriété et jouissance,

contre Mathurin Guyon et contre François-Henri-René

Delaroze Furtiére, licencié ès-lois, défendeur en garan-

tie (26 novembre 1754), etc.

B. 435. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

S 755. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Oinime(|uiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'acceptation de commission et de

comparution d'experts, à la requête de Gaspard Jou-

heneau , sieur de la Plissonnière, pour l'estimation

des dégradations commises sur la métairie de l'Herbre-

tière, paroisse de Saint-Christophe-du-Ligneron, par

Jean Bernard, ci -devant colon de la dite métairie

(18 mars et 18 avril 1755): — d'acceptation de com-

mission d'experts et de clôture d'inventaire con-

cernant les meubles délaissés par feu Pierre Girard,

(29 avril «1.13 mai 175-5J ;
- d'apposition et de levée

de scellés; — d'affirmation de cornptt^ de tutelle; —
d'enquête et enquête : pour Jacob Jarry, chevalier,

seigneur de Brusson, au nom et comme père de ses

enfants, et de feue dame Duchillau, son épouse, con-

tre Joseph Vogien, pi-être et vice versa (30 août et

5 septembre 1755); pour Charles-Jean -Louis Cheva-

lier, seigneur du Bois-Chevalier, Charles-Florent-Jac-

ques Chevalier, puiné, Louise-Madeleine-Michellc et

Claude-Marie Chevalier, mineures émancipées, contre
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Guy-Auguste Morisson, seigneur du l'iessis (!" sep-

tembre 1755). — Procès-verbaux de police : poitant

confiscation du pain (18 février et 9 septembre' 1755).

— Ordonnances de police : faisant défense à tous les

habitunis de laisser vaguer dans les rues aucuns co-

chons ou truies, à peine de 3 livres d'amende (13 mai

1755) ;
— enjoignant à tous marchands de se pourvoir

d'une aune conforme à celle de Paris, marquée et ferrée

par les deu.x bouts, dans la huitaine pour tout délai, à

peine de 3 livres d'amende, et dans le cas oii ils au-

raient une autre aune que cette dernière, ou plus

petite, à plus grande somme et aux dépens, avec con-

fiscation de leuis marchandises (17 juin 1755).

B. 4;iO. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

17 36. — Justice seigneuriale de la baronnir de

(>ommequiers-lez-Ghallans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'affirmatoire de compte de tutelle de

Suzanne Simon, et exécutoire à son piofit;— d'apposi-

tion et levée de scellés sur les meubles dépendant de

la succession de Louis Sorin, marchand à Ghallans,

(27 juillet et H août 1750) ; d'inventaire (1 1 au 13 août

175(i) et vente de meubles de la dite succession

(17 août au 13 septembre 1756); d'avis de parents des

enfants mineurs du dit défunt et de Louise Piberue,

son épouse, au sujet du paiement des dettes de leur

père et mère (7 décembre 1756), etc.; — d'audition de

parties sur renvoi des consuls de Poitiers; — de dé-

claration de grossesse; — d'enquête et enquête ;
— de

renonciation à succession. — Ordonnances de police :

réglant le prix du iiain (10 août et 16 novembre 1756) ;

— faisant défense de laver aux fontaines publiques du

bourg de Ghallans ou à leurs abords, sous peine de

contiscatiou des bardes et linges et de trois livres d'a-

mende. — Sentences : [lour Marie Barbotin, fille ma-

jeure , Glaude Bai'boliu , maître chirurgien , Marie,

Franc.-oise, Gharles, Suzanne, Marguerite et. René I!ar-

botin, mineurs émancipés, contre Gabriel-Aimé Du-

bois, licencié es-lois, et contre Anne Tardiveau, veuve

de Gharles Le Maignaii, chevalier, seigneur du (blondis

(14 décembre 1756, voir B 431), etc.

C. 'i.i7. (Liasse.) — Hl pièces, papier.

I?.'*?. — Justice seigneuriale tie la baroimie de

Commequieis-le/-Ghallans. — Pi'océdures civiles. —

Procès-verbaux : de nomination, d'acceptation de com-

mission et de rapport d'experts : à la requête de F"ran-

<:ois-Marie Fillon, notaire et procureur de la juridiction

de Commequiers, tant en son nom que pour Louise-

Ursule-Aimée Gourlet, sa femme, pour la visite d'une

maison sise à Ghallans (17 au 28 mai 1757); à la re-

quête de Gharles de La Forest, écuyer, chapelain de

la Lande en Beauchéne, pour la visite d'une autre

maison, sise au même bourg (10 au 19 septembre

1757), etc. ;
— -d'adjudication des fruits et revenus :

des biens appartenant à la fille mineure de feus Ghar-

les Fradet, chirurgien, et Louise Thomas (3 au 17 mai

1757); d'une charruie déterre labourable au fief des

Gordes et de la Mongie, paroisse de Soulans, en con-

séquence d'une saisie féodale faite à la requête de

François-Louis-André Alforty, prieur de Gommecjuiers

(^i mai au 21 juin 1757) ;
— de déclaiation de gros-

sesse; de jurande de témoins pour enquête; — de

reconnais.sance de scellés. — Inventaire et vente de

meubles. — Ordonnances de police sur la taxe du pain

(24 mai et lu octobre 1757). — Sentence : entre Su-

zanne Simon, (ille émancipée de feus Pierre Simon,

horloger, et Marie Baudry, dune part, et Jean-Bap-

tiste Simon horloger et négociant, ci-devant tuteur de

la dite mineure, d'autre part (9 août 1757).

B. 138. (Liasse.) piects. papier.

lï*8. — Justice .-eigneuriale de la baionnie de

Gommequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : daffîrmation ;

- d'apposition et re-

connai.ssance de scellés sur les meubles de François

Hûulol, curé de Ghallans (10 avril et 2 juin 1758); —
de visite : des registre^* de léglise de Ghallans (12 avril

l75Si ; des titres et papiers de la même cure (3 juin

1758); — de prise en charge des registres de mariages,

baptêmes et sépultures de la paroisse de Ghallans par

Jean-Thérèse Olliveau, nouveau curé (21 juillet 1758^;

— d'audition de parties sur renvoi des consuls de Poi-

tiers, par devant François Hculot, curé de Ghallans

(i'-^ avril 1758); — d'avis de parents, sur les moyens

de pourvoira l'éducation de Geneviève Fradet, lille mi-

neure de feus Gharles Fradet, ciiiruigien, et Louise

Thomas (19 avril 1758) ;
— d'enquête et enquête. —

Sentences : pour demoiselle Glaire Civel, fille majeure

de l'eu Antoine Givel de la Vigne et de Marie Loi-iot,

contre Louis-.Michel Blaineau de Noiez, huissier royal,

tant en son noni que pour Marie Loriot, son épouse.
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veuve du dit Civel de la Vigne (8 août 1758); — pour

François Sallo de la Sauzaie, tant en son nom ijue

comme tuteur des enfants mineurs de feu Laurent

Davy, sieur des Naurois et demoiselle Groisard, contre

Jacques Bourcier , en qualité de tuteur des autres

enfants mineurs du dit sieur Davy et Madeleine Sa-

variau (5 septembre 1758).

B. 439. (Liasse 20 pièces, papier.

17 59. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Gommequiers-lez-Ghallans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'apposition de scellés sur les meu-

bles : de Angélique Loriot, épouse de Louis-Michel

Blaineau de Noiez, huissier royal, auparavant veuve

de Antoine Civel de la Vigne i8 septembre 1759) ; de

André-Bernard Jolly de Saint-Pic, prieur de Soulans

(27 octobre au 2 novembre 1759), etc.; — de recon-

naissance de scellés sur les meubles de Jean-Thérèse

OUiveau, curé de Challans, à la requête de Pierre Olli-

veau, notaire de la principauté pairie de la Roche-sur-

Yon, tant en son nom que pour Marie Olliveau, veuve

de Pierre Joussem-'t, bourgeois, Marie-.Anne Olliveau,

fille majeure, Louis Naullet, fils mineur de feu René
NauUet et Louise-Thérèse Olliveau, tous h-^ritiers du

dit défunt (-28 juin 1759), etc.;— de description des

meubles de feu Pierre Veslain, employé à cheval cjans

les fermes du Roi, à la brigade de Challans (18 dé-

cembre 1759); — de déclaration de grossesse.

B. -i-'iO. JLiasse." — 9 pièces, papier.

l360-a36a. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Comniequiers-lez-Challans. — Procédures civiles.—

Procès-verbaux : d'acceptation de commission d'ex-

perts, à la requête de Joseph Renaudineau, marchand
tanneur, pour la visite de la borderie de la Cannagerie,

paroisse de Soulans (3 et 10 novembre 1761) ;
— d'ap-

position de scellés sur les meubles de Louis Morineau,

décédé à la métairie des Coux, paroi.sse de Ch.illans

(6 novembre 1761) ;
— d'audition de parties sur renvoi

des consuls de Poitiers ;
- de déclaration de gros-

sesse;— d'enquête et enquête pour Louis-Pierr.- B.n bo-

tin, sieur de la Pornuchère, contre Alexis Guillonneau.

sieur de la Morinière, et Monique Douxamy, son épouse,

André Basly, huissier royal, et Marguerite Daniau, son

épouse, Jacques, Pierre et Vital Morisseau frères (8 oc-

tobre 1761).

B. m. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

19SI. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux de nomination et d'acceptation de

commission d'experts, à la requête de Joseph Aury,

fermier de la baronnie de Commequiers-lez-Challans,

pour l'estimation des meubles dépendant de sa commu-
nauté avec feue Anne Jouet, sa femme (4 et 10 juin

1763), etc. ;
— d'audition de parties sur renvoi des

consuls de Poitiers ;
— d'apposition et reconnaissance

de scellés ;
— de reconnaissance de scellés (18 avril

1763j et d'inventaire (18 avril au 7 mai 1763) concer-

nant les meubles de feu Pierre Porteau, sieur de la

Duttière, à la requête de Victor-Louis, Pierre-Hyacin-

the, François, Louise-Madeleine et Marie-Anne Por-

teau, enfants mineurs émancipés du dit défunt et de

Louise Peinson.

B. 442. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1964. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Comiuequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'audition sur renvoi des consuls de

Poitiers, à la requête de Louis-Ange-Déenne Ducha-

teau, sénéchal du marquisat de la Garnache, contre

Marie-Madeleine Martineau, veuve Bachellier (17 dé-

cembre 1764) ;
— d'apposition et reconnaissance de

scellés sur les meubles de feue Louise Duplessis. veuve

de Marie- .Alexandre Bouvier, sieur de Grand-Lieu,

bourgeois (1"^ juin et 5 septembre 1764), etc ;
— d'en-

quête et enquête, pour Jacques Musset, marchand bou-

cher, contre Jacques Corcand, aussi marchand (6 sep-

tenihre 17li4i.

B. 443. (Liasse.) — S pièces, papier.

13S3. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Comnieqniers-itz-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination d'experts, à la requête

de François-Pierre- Marie Viaud, prêtre, pour la visite

d'une maison à lui cédée par Suzanne Coursaud, veuve

de Jean-Vital Lagarderre, notaire et procureur de la
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baronnie de Commequiers (15 octobre ilGô) ;
— d'ap-

position et reconnaissance de scellés sur les meubles

de feu Josei)ti Grondin, foulonnier, veuf de Catherine

Goupilleau (10 juillet et 17 août 1705), etc. ; — de dé-

claration de grosse.sse ;
— de nomination de curateur

aux causes, pour les cinq enlants émancipés de feus

Pierre Porleuu, sieur de la Dutlière, et Louise Peinson

(16 juillet 1765).

B. 444. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

t î«0. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Comme(iuiers-lez-Challans. - Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination d'experts; — d'appo-

sition et reconnaissance de scellés, renonciation à suc-

cession, inventaire et vente de meubles, etc., concer-

nant la succession de Louis Plumaut, chirurgien à

Commequiers (16 janvier au 20 novembre 1766) ;
—

d'apposition de scellés et description de meubles, re-

connaissance de scellés et clôture d'inventaire concer-

nant la succession de Joseph Aury, fermier de la ba-

rormie de Commequiers (Il juin au 7 octobre 1766), etc.;

— de déclaration de grossesse et d'accouchement ;
—

d'enquête ;
— de tutelle ; de destitution de Louis-Fran-

çois Duplessis, licencié ès-lois, en qualité de. curateur

de Alexandre-Thomas Bouvier de Grand-Lieu, et de

nomination du sieur Fradet do Bajonne en son lieu et

place ('2 septembre 17G6) ; de délibération de parents

des enfants mineurs de feu Louis-René de Barburin et

Louise-Jeanne Buor, son épouse, au sujet de la destitu-

tion de la dite dame Buor en qualité de tutrice de ses

enfants et du dit défunt (25 février 1766), etc ; d'éman-

cipation. — Sentences : pour Pierre Potercau, labou-

reur, contre François Penaud, aussi laboureur (9 mai

1766).

1*. /l'i"!. (Liasse ) — 30 pièce», papiei-

1367. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Cominequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'audition de parties sur renvoi des

consuls de Poitiers; — d'apposition et levée de scellés :

sur les meubles de Jean drolzard. farinier du moulin

de la Vérie (27 janvier el28 février 1767), etc.; — d'en-

quête et en(]uéte : pour Thomas Oriard, cabaretier, et

Marie Chauchei, sa femme, contre Pierre-Joseph Cha-

raudeau, employé dans les fermes du Roi. et Marie-

Jeanne Verger, son épouse, et François Verger, sergent

de la baronnie de Commequiers et vice versa (26 no-

vembre 1767), etc.;— de levée de cadavre d'un homme
trouvé dans le Patureau-des-Bœufs, paroisse de Chal-

lans (30 novembre 1767); — de nomination d'experts,

d'inventaire et clôture d'inventaire, concernant les

meubles faisant partie de la communauté existant entre

Marie Chauchet, veuve en premières noces de Gabriel

Giraudet, chapelier, et en dernières de Joseph .\ury,

marchand fermier, et les deux filles mineures de son

mariage avec le dit Giraudet (6 jum au 7 juillet 1767) :

— d'estimation de bestiaux, de nomination de séquestre

de meubles et elfets, et de vente de fruits et grains ap-

partenant à Joseph Aury, le jeune, marchand, et Jeanne

Mourain, sa femme, absente (10 janvier au 7 juillet

1767) ;
— de tutelle. — Sentence : pour Louis Arnaud,

laboureur et autres, contre Pierre Goupilleau, serru-

rier, et Jean Goupilleau, .sergent de la chàlellenie de

Saint-Christophe (l" septembre 1767).

B. 446. (Liasse.) — 27 pièces, papier.

I^fis. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès- verbaux : de nomination d'experts, h la requête

de Josse-Gabriel de Rorlhais, chevalier, seigneur de

Saint-Rcvorend, pour la visite de la métairie de la Gi-

sière, paroisse de Challans (4 octobre 1768) ; — d'ac-

ceptation de commission d'experts; — d'adjudication

des fruits et revenus de biens appartenant à Ruse Xurv,

mineure ('31 mai au 9 juin 1768) ;
— d'apposition et

reconnaissance de scellés : sur les meubles d<^ Michel

Huguet, laboureur (10 janvier et 5 février 1768), etc.;

- d'audition de parties, sur renvoi des consuls de

Poitiers ;
— de description de meubles de Renée Moi-

seau, veuve Jacques Morice, farinier (15 janvi.-r 1768);

- d'enquête et enquête; — de tutelle, de Marie-Jeanne

Gaborit, fille de feus René Gaborit et Renée Gillon

(8 novembre 1768); de nomination de curateur aux

causes et actions, à succession vacante et aban-

donnée.

B. 4'i7. (Liasse.) — 21 pièces, jiapier.

a3tt9. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commoquiers-le/-Challans. — Procédures liviles. —
Procès -verbaux : de nomination, d'acceptation de
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commission et de rapport d'experts, à la requête de

Jeanne Viaud, directrice des postes de Challans, veuve

de René Trichet, sieur de la Courbe, notaire et procu-

reur et directeur des dites postes, pour la visite de la

maison occupée par elle et appartenant à Julien Bossis

et Marie Touzeau, son épouse (1 1 janvier, au 10 février

17(39); — d'apposition de scellés, de rupture de scellés

et de vente de meubles; - de tutelle et de délibéra-

tion de parents d'enl'ants mineures pour taxe de pen-

sion. — Inventaire et |)ièces accessoires concernant

les meubles et effets dépendant de la succession de

Anne Barieu, veuve de .Tean-Julien Devis, marchand

camelotier (9 au 31 août 1769). — Sentence : uoui'

Jacques Draon, sergent royal et consorts, contre .lean

et Gabrielle Guillonneau frère et sœur (10 juin 1769).

— Quittance de la somme de 31 livres 4 sous 6 de-

niers provenant de vente de meubles, donnée par

Pierre Naulleau, marchand fermier, à Joseph Re-

naudineau, greffier de la haronnie de Commequiers

(22 août 1769).

B. 448. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

1??0. — .lustice seigneuriale de la baroniiie de

Gommequiers-lez-Cliallans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts : à la requête de Catherine Lé-

ger, veuve de Philippe Le Tort, écuyer, contrôleur

ordinaire des gcorres, tant en son nom que comme

commune avec feu son mari, et de Nicolas-Noél Ca-

houet, greffier en chef des eaux et forêts de France.

au nom et comme tuteur ad hoc de Jacques-Philiijpe,

Pierre, Jciin-Benoit et Marie-Catherine Le Tort enfants

mineurs des dits seigneur et dame Le Tort, pour la

prisée et estimation de la terre de la Mofte-Fouquerand,

sise paroisse de Challans et autres (10 juillet 1770), etc..

— d'apposliion et de reconnaissance de scellés; —
d'audition de parties, sur renvoi des consuls de Poi-

tiers ;
— de déclaration de grossesse ;

— de levée du

corps d'un enfant de Louis Nicolleau, métayer au vil-

lage de rOudière, paroisse d'.Apremont, tué par mé-

garde d'un coup de fusil (31 août 1770) : — de révo-

cation de Pierre Viaud l'ainé, procureur au siège

de Challans, en qualité de curateur aux causes de

Jean-Pierre Guillut et de nomination de Guillaume

Guillot, laboureur, en son lien et place (11 décem-

bre 1770).

B. 419. (Liasse. — lô pièces, papier

1931. — Justice seigneuriale de la haronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'acceptation de commission d'ex-

perts : à la requête de François Ricolleau, marchand,

adjudicataire des réparations de la Petite Baconnière,

paroisse de Soulans, contre Jacques Bardoula de la

Salvanie de Lissai, chevalier de Saint-Louis, écuyer

cavaicadour de la feue reine, héritier sous bénéfice

d'inventaire de feu Joseph-Xavier Bardoula de la Sal-

vanie, son frère, prieur de Salertaine et titulaire du

susdit bénéfice de la Petite Baconnière, et contre Jean-

Michel-Augustin Gaudon, titulaire actuel et Jean Senil,

horloger, pour la visite des susdites réparations (20 août

1771), etc.; — d'acceptation de commission et de rap-

port d'experts, à la requête de François-Marie Fillon,

notaire de la baronnie de Commequiers et contrôleur

des actes du bureau de Challans, pour l'estimation des

dégâts commis par une vache dans une pièce de terre

labourable, dépendant de la métairie de Bois-Soleil,

paroisse tle Challans, tenue à ferme par le requérant

des demoiselles de Bois-Huguet (19 et 20 décembre

1771) ;
— d'affirmation ;

— de déclaration d'accouche-

ment et de grossesse ;
— denquête et enquête, pour

François-René-Henri Delaroze, sieui' de la Furtière,

sénéchal de Coëx et autres lieux, contie Louis Aubert,

marchand tuilier et vice vfvsa (2 décembre 1771); —
d'offre de paiement de la somme de 940 livres faite par

Jacque.s-François-Louis Draon, notaire et huissier

royal, et bailliste judiciaire de la métairie des Rouches,

paroisse de Noîrc-Dame-de-Rié, et de la borderie de

la Chauvière et autres objets, paroisse de Challans, au

sieur Lefebvre de la Chauvière, lieutenant général cri-

minel de Poitiers, pour une année du prix de ferme

(kl .-usdit bail (10 octobre 1771) ;
— de ninniii.ition de

cLiiMteur à succession abandonnée.

4H0. (Liasse )
— i9 pièces, papier.

t3<3. — Justice seigiieuiiale de hi baronnie de

Commeciuiers-lez-Cliallans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'apposition et reconnaissance de

scellés, entérinement de lettres ds bénéfice d'inventaire,

nomination et acceptation de commission d'experts
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pour [irociHler h inventaire, le tout concernant la suc-

cession de Gilles-Galiriel Buor, prieur de la paroisse

de Soulans (21 janvier au 17 mars 1772), etc.; — d'au-

dition sur renvoi des consuls de Poitiers, entre Pierre

Boucheron de la RouiJlère, négociant à Saint-Gilles, et

Bûuclieron de Préclos, négociant à Noirmoutier (23 dé-

cembre 1772); — de tutelle, de nomination et d'accep-

tation de connnission d'experts, d'inventaire et de clô-

ture d'inventaire, à la reijuéte de Françoise Rabreau,

veuM' de Pierre Laidet, marchand drapier (3 février

au lit mars 1772); — de curatelle. — Communication

de I lires et pièces conservés aux archives de la ba-

roniiie de GonuTiequiers, à la requête des Jacobins de

Beauvoir-sur-Mer, et en vertu d'une ordonnance du

lieutenant général de la sénéchaussée de Poitiers,

pour justifier du bon droit de ces derniers dans l'ins-

tance pendante entre eux et madame Surineau, veuve

de André-Benoit-Charles Servanteau, seigneur de l'Au-

dardiére, du Perrier, du fief du Ribourg et autres

places, mt're tutrice de son fils et du dit défunt

(22 juin 1775). — Déclaration roturière rendue à la

baronnie de Commequiers par Jeanne-Marie Barreau,

veuve de Joachim Laloë, notaire, et René Besseau,

marchand, au nom de Anne-Élisabeth Laloë, sa femme,

pour une inaison basse et jardin au bourg de Chal-

lans (10 décembre 1772); le dit titre accompagné d'une

précédente déclaration pour les mêmes immeubles

en date du 25 novembre 1735. — Sentence : pour de-

moiselles Michelle et Marthe-Eulalie Grou, dames des

banmnies de Commequiers-iez-Chalians, Apremont et

autres lieux , contre François-Louis-André AlTorly,

prieur de Saint-Pierre de Commequiers (15 juin 1772^.

B. 451. (Liasse.) — 45 pièces papier.

ÉÎ'ÎS. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Conunequier.s-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Proirs-veibaux : de nomination et d'accejjlation de

commission d'experts ;
— d'apposition et reconnais-

sance de scellés : sur les meubles de feu Nicolas

Picard Colleron Dallu, notaire et procureur de la com-

maiiderie de Coudrie et des Habiles et anciennement

huissier royal (15 mai et 8 octobre 1773), etc.; —
d'a()positiiin et reconnaissance de scellés, d'affirma-

tion d'inventaire et de vente de meubles, le lnut

concernant la succession de Honoré Pajot, m.ir-

ch.ind, et Renée 'Barreteau, sa lenmie (10 avril au

10 mai 1773); - d'enquête el (Mi(|uêle : pour Made-

VENiJi';r:. — Skrie B.

leine-Catherine Daniau, veuve de Nicolas Picard Col-

leron , désigné ci-dessus, contre Jean-Baptiste Vi-

gneron de la Guillotière, bourgeois et vice versa

(10 et 12 juillet 1773); — pour Louis-Joseph Charrette,

chevalier, seigneur du Moulin-Henriet, et Marie-Angé-

lique Josnet de la Doussetière, son épouse, contre

Pierre Pineau de la Chauvinière, sénéchal d'Aizenay

(13 septembre 1773), etc.; — de. nomination de cura-

teur, reconnaissance de scellés, inventaire et vente de

meubles, le tout concernant la succession vacante de

feue Catherine Boizard, veuve en premières noces de

Jean Laudet et en secondes de René Grondin, tous les

deux marchands (27 mai au 22 juin 1773), etc.

B. 452. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

t7?4. — .lustice seigneuriale de la baroimie de

Commcquiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de comparution et de rapport d'ex-

perts, pour la visite de la métairie des Loires, paroisse

do Challans, appartenant à Louise Buoi-, veuve de

Louis-René de Barbarin, seigneui* du Grand Plessis,

et saisie sur elle à fin de fruits par le sieur Fillon, son

créancier (2i septembre 177-i); — de nomination et

d'acceptation de commission d'experts, aux fins du

partage des biens de feus René Dubois, sieur de la

Naulière, docteur en médecine, et Marie-Louise-An-

gélique Jolly, son éf)ouse (5 novembre et 13 décembre

1774) ;
— d'adjudication des fruits et revenus de do-

maines faisant partie de la succession vacante de feue

Catherine Boizard, désignée à l'article précédent (7 au

21 juin 1774); — d'apposition et reconnaiss;mce de

scellés ;
— d'audition sur renvoi des consuls de Poi-

tiers, à la reciuête de Pierre-Laurent Mornet, négo-

ciant, contre Louis Brenon, marchand (23 et 25 fé-

vrier 1774); - d'enquête et eniiuête ;
— de curatelle.

— Grosse de décharge de marchandises, déposées au

greffe de Challans, donnée i>ar Malhurin Martin, mar-

chand tuilier, à Josejih Rcnaudineau, greffier de la

dite juridiction (27 novembre 1774).

B. 433. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

1)73. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Cûunncquiers-lez-Challans. - Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination d'experts, pour le

partage de la succession de feue Suzanne Cours;iud,

17
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veuve de Vital Lagarderre, notaire et procureur, à

la requête de Catherine Coursaud, veuve de Pierre

Trichet, maître chirurgien juré, contre Pierre-Victor

Coursaud, prêtre, demoiselles Julie, Catherine et Hen-

riette Coursaud, filles majeures, François Viaud, prê-

tre, Joseph-François Viaud, notaire et procureur, de-

moiselles Victoire et Marguerite Viaud, filles majeures

et Pierre Jousson, sieur de la Forest, bourgeois, au

nom de son fils mineur et de feue Louise Viaud, sa

première femme (19 décembre 1775); — d'affirmation

de compte de tutelle, par Louis-François Duplessis,

notaire et procureur, à Charles-Louis-Marie-Mathui-in

Bouvier, sieur de Grand-Lieu, et Louis-Augustin Bou-

vier, sieur de la Viollière, tous les deux mineurs

émancipés (5 septembre 1775) ;
— de confiscation de

pain pour manque de poids ;
— d'enquête et enquête,

pour Thomas Vrignaud, laboureur, conti'e Charles-

Vincent Porteau, écuyer, chevalier de Saint-Louis,

l'un des 24 gardes de la mense du Roi et vice versa

(21 et 23 juin 1775) ;
— d'apposition de scellés, inven-

taire et vente de meubles, le tout concernant la suc-

cession de feus Julien Briand et Marguerite Daut

(30 avril au 20 juip 1775), etc.; — de nomination de

curateur ad hoc, pour Jean Caffin, fils de feu Jean

Caffm, marchand, et Marguerite Tuliepvre, sa se-

conde femme (22 août 1775); de changement de cu-

l'ateur aux causes, pour Marie-Madeleine-Anne-Fran-

çoise et Catherine Caffin, filles mineures du dit Jean

Caffin, et de Françoise Aury sa première femme

(22 août 1775), etc.; — d'émancipation de Marie-Louise

Porteau, fille de feu Louis-Paul Porteau, sieur de la

Verronnière, et Louise Dupaud (7 mars 1775), etc.

B. 454 (Liasse.) — '26 pièces, papier.

l'ï'SO. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'acceptation de commission d'ex-

perts : pour la visite de l'abbaye royale de l'Ile-Chau-

vet, à la requête de Honoré-Joseph Hélion, comte de

Villeneuve, chevalier, maitre de camp de cavalerie,

chevalier de Saint-Louis, major du régiment d'Orléans

cavalei'ie, et Anne-Cécile de Menou, son épouse, héri-

tière présomptive et donataire de Charles-René de

Menou, vicaire général du diocèse de la Rochelle et à

son décès abbé commendataire de l'abbaye de l'Ile-Chau-

vet, contre Pierre-Nicolas de Caqueray de Val-Ollive,

vicaire général, archidiacre et chanoine d'Angers,

nommé par le Roi à la dite abbaye (22 juillet 1776);

pour la visite du prieuré royal de Saint-Pierre de

Commequiers, à la requête de Pierre-François Afforty,

licencié en médecine, Anne-Françoise-Rosalie Afîorty,

veuve de François-Louis Delaroze, premier commis du

bureau de l'extraordinaire des guerres, et Jacques-

Antoine Thierce, négociant à Paris, et Adélaïde-Cathe-

rine Afforty, son épouse, uniques héritiers de Fran-

çois-Louis-André Afforty, à son décès prieur de Com-

mequiers, contre Antoine de Brest de Vaminal, cha-

noine de l'église de Toulouse et vicaire général du

même diocèse, nommé par le Roi au dit prieuré (23 oc-

tobre 1776), etc.; — d'apposition et reconnaissance de

scellés, sur les meubles de feue Suzanne Coursaud,

veuve de Vital Lagarderre, notaire et procureur de la

baronnie de Commequiers (24 et 26 janvier 1776) ;

— de reconnaissance de scellés sur l'armoire où

étaient renfermés les titres, papiers et registres de

feu Joseph Renaudineau, greffier de la dite juridiction

de Commequiers (5 juillet 1776), etc.; — d'enquête

et enquête : pour Gilbert-Assomplion Grelier, sieur

de Monic, capitaine au bataillon de Beauvoir-sur-Mer,

contre Jacques-Louis Degounor et ses frères et sœurs,

fermiers généraux de la Motte-Fouquerand et vice

versa ((7, 8 et 14 août 1776) et d'acceptation de com-

mission d'experts pour la visite des lieux qui font

l'objet de la contestation (27 et 31 août 1776), etc. —
Sentence : pour Alexandre Thallonneau, meunier, sa

femme et autres, contre Jacques Cornevin, meunier

(15 avril 1776).

(Liasse.) — 3 pièces, papier.

i'î'ï'ï-iïïS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles.

— Procès-verbaux : d'adjudication au rabais d'ouvra-

ges, constructions et réparations autorisés par acte

d'assemblée des habitants de la paroisse de Challans»

savoir : 1" travaux de clôture et autres pour un nou-

veau cimetière destiné à tenir lieu de celui qui est in-

terdit ;
2° rétablissement ou réparation des sièges du

célébrant et de ses assistants dans le sanctuaire de

l'église ;
3° rétablissement du lambris ou tillage de la

chapelle du Rosaire ;
4" construction d'une nouvelle

chaire dans la dite église ;
5° réfection à neuf du cou-

vercle des fonts baptismaux ; 6" achat d'un tapis pour

les mêmes fonts baptismaux; 7" achat d'un tableau

sur toile avec cadre, représentant le baptême de Notre-

I
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Seigneui' pur saint Jean (7 au 22 décembre 1778) ;
—

de déclaration de grossesse ;
— de levée de scellés sur

les meubles dépendant de la succession de Nicolas

Picard Colleron et Catherine Daniau, son épouse, à la

requête de Charlotte Daniau, veuve Thallonneau, sœur

de la dite Catherine Daniau (II juillet 1777).

B. iM. (Linsse.) — 20 pièces, papier.

13 70. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —

Réception : de Etienne- Joseph Gautreau, notaire,

procureur et sergent royal à Challans, dans la charge

de greffier de la juridiction de Coininequiers (23 fé-

vrier 4779).— Procès-verbaux : de nomination et d'ac-

ceptation de conmiission d'experts ;
— d'apposition de

scellés sur les meubles de Charlotte Daniau, veuve de

Josp|)h Tlialloniieau, fermier (15 au 24 décembre

1779), etc.; — de clôture d'inventaire et d'avis de pa-

rents de Huneur (16 mars 1779) ;
— de levée du ca-

davre de Jacques-François-Louis Doucet, procureur

fiscal de Falleron, trouvé à la métairie de la Fouroge-

rie, paroisse de Saint-Christophe-du-Ligneron (22 juillet

4779) ; — du tirage de la loterie organisée par Fran-

çois Laidet, tailleur d'habits et composée, comme uni-

que lot, d'une pendule en cuivre à carillon, ornée de

plusieurs figures mouvantes dont il est l'inventeur

(14 avril 1779); — do tutelle. — Sentence.

B. 457. (Liasse.; — 26 pièces, papier.

tTiHO. — Justice seigneuriale de la baronnie do

Commcquiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Réccitliiiu : dr Louis Daniau dans la charge de notair(>

et procureur de la bai'onnie de Commequiers (44 avrd

1780); — de François-Joseph Aubert en la même (}ua-

lité (19 décembre 1780). - Procès-verbaux : de nomi-

nation et d'acceptation de commission d'experts, à la

requête de Pierre Gourdel, négociant à Nantes, contre

Jean Bocjuier, fermier (13 septembre 1780), etc.; — de

clôture d'inventaire ;
— de consignation au grelTe de

Challans de la somme de 3,750 livres 1 sou 6 deniers,

par Rose Daniau, veuve de Jenn-Roch Besson, rece-

veur des aides au département de Challans (45 avril

1780) ;
— de déjiôt au même greffe de fausses maniues

saisies sur Gilbert lioucart fils, marchand tanneur à

Saint-Chiistuiilu'-du-Ligiicrun (I»'' août 1780) ;
— de

déclaration de grossesse ;
— de levée du cadavre de

René Trichet, journalier, etc.; — de levée de scellés,

inventaire et rapport d'experts à fin de partage, le tout

concernant la succession de feus Joseph Thallonneau,

fermier, et Charlotte Daniau, sa femme (28 juillet au

43 septembre 4780). — Ordonnance de police portant

règlement « afin d'assurer aux citoyens de ce lieu (de

Challans) la tranquillité tant dans leurs personnes que
dans leurs possessions ; » le dit règlement compre-

nant 44 articles sous les rubriques suivantes : 4" de la

religion ;
2" contre les mendiants et vagabonds ;

3" de la

netteté et liberté dans les rues ; 4» de la netteté et

liberté dans les halles ;
5» du marché ; 6» de la viande;

7° des boulangers; 8» de la farine et des moulins; 9" du

minage; 10" des poids et mesures ;
44» des amendes

(19 septembre 1780). — Sentence : pour François-

René-Nicolas Petiteau, notaire et procureur fiscal de

la juridiction de Soulans, et procureur postulant de la

baronnie de Commequiers, et Marie-Renée Dubois,

son épouse, contre Joseph-Louis Mercier de la Gillar-

dière, notaire royal et procureur fiscal de la princi-

pauté pairie du Luc, Jacque-s-Hilaire Raison, bourgeois,

au nom de Louise-Marie-.\nne Mercier, sa femme, et

Jacques Brandon, greffier de la chàtellenie de Saint-

Denis-la-Ghevasse, au nom de Marie-Gillette Mercier,

sa femme (5 septembre 4780).

B. '17)8. [Liasse.) — 4ô pièces, papier.

t3«l. — .lustice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination d'experts, de clôture

d'inventaire et affirmation concernant Victou-e Draon,

lille mineure de feu Jacques-François-Louis Draon,

ndiaire, et .Marguerite Rabiot, sa femme (10 juillet

au 4 septembre 4781); - d'affirmation décompte de

tulelle;— d'apposition et reconnaissance de scellés

et vente d'elTets mobiliers concernant la succession .•

(Il' feue Charlotte-Angélique DouiUard, veuve de Henri

Desrue, receveur des domaines du Roi au bureau de

Challans (6 février au 4G mai 4784); de feu Nicolas

Daliveau, prieur de Froidfond (23 novembre 4784 au

4 juin 4782), etc.; — d'audition de parties sur renvoi

des consuls de Poitiers ;
— de consignation ;

— de

déclaration de grossesse et de dépôt d'enfant naturel
;

— den(|uêle; — de levée du cadavre de Luc Rousseau,

char|jentier, trouvé dans un puits ;i Saint -Gervais

(42 mai 478H ;
— de renonciation à succession et à
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communauté;— de nomination de curateur ad /locaux

enfants mineurs de feu Pierre-André Travers, sieur du

Fief, et Louise-Jeanne Lansier, son épouse (7 septem-

bre 1781) ;
— de fixation de pension d'enfants mi-

neurs ;
— d'émancipation : de Nicolas-Vincent-Pierre

Valleteau, fils de Jean-Baptiste Valleteau, receveur des

aides au département de Challans, et Marie-Anne-Éli-

sabeth Grégoireau {'25 juin 1781) ; de Adélaïde-Jeanne-

Amable Besson, fille de feu Jean-Roch Besson, rece-

veur des aides à Challans, et Louise-Rose Daniau

(31 juillet 1781).— Ordonnance de police réglementant

le prix de la viande (12 avril 17S1).

B. 439. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

lîsa. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts ;
— d'apposition de scellés et

description de meubles et de levée de scellés, le tout

concernant la succession de feu Jérôme Mas, chau-

dronnier, habitant depuis quelque temps le bourg de

Challans et originaire d'Auvergne (3 décembre 1782 au

16 juin 1783), etc.;— d'audition sur renvoi des consuls

de Poitiers, pour Jean Legeay l'ainé contre Jean Rous-

seau, tous les deux marchands à Beauvoir (6 août

178t>); — de déclaration de grossesse ;
— d'enquête et

enquête : pour Pierre Bâtard, fermier, contre Jacques-

Charles Musset, chevalier de Saint-Louis elvice versa

(26 et 27 mars 1782), etc.; — d'émancipation.

B. 460. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

iî83. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts et de vente de meubles ;
— d'af-

firmation ;
— d'apposition et reconnaissance de scellés

sur les meubles de messire Douillard, curé de Com-

mequiers (27 juillet et 10 septembre 1783), etc.; — de

déclaration de grossesse ;
— d'émancipation de Char-

les-Joseph, Jean-Julien-Aimé et René-François Dela-

roze Beauregard, enfants mineurs de feus Charles De-

laroze Beauregard et Françoise Viaud (14 janvier

1783), etc.; — de saisie de fiiux tabac chez Pierre

Marchand, demeurant au village des Rives de la Mar-

chaisière, paroisse de Challans, à la requête de maître

Nicolas Salzad , adjudicataire des fermes unies de

France et de la vente exclusive du tabac dans le

royaume, demeurant à Paris, poursuite et diligence du

sieur Pierre Marc, entreposeur des tabacs à Palluau

(3, 4 et 5 mai 1783).

B. 46L (Liasse.) — 39 pièces, papier.

19 84. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination d'experts ;

— d'accep-

tation de commission d'experts : à la requête de Jean-

Louis Resse, chanoine à la cathédrale de Bourges et

prieur de Froidfond, pour la visite du dit prieuré

(19 juin 1784); à la requête de Marie-Anne de Brest de

Vaminal, comme héritière de feu Antoine de Brest de

Vaminal, son cousin, prieur de Saint-Pierre de Com-

mequiers, pour la visite du dit prieuré (27 juillet 1784);

— de rapport d'experts, à la requête de Charles Bou-

signac de la Roche, commis aux aides, au sujet de

fournitures à lui faites par François Laidet, tailleur

d'habits (10 février 1784) ; — d'apposition de scellés

sur les meubles du sieur Tardiveau, chirurgien juré

(15 septembre 1784) ; de reconnaissance de scellés sur

les meubles de Jean-Victor Cantin, aussi chirurgien

(14 octobre 1784 ; d'inventaire, etc.; — de déclaration

de grossesse ;
— de tutelle. — Sentence : pour Fran-

çois-Sébastien de Guillet de la Platière, vicaire général

du diocèse de Luçon, prieur de Saint-Pierre de Gom-

mequiers, contre Pierre-Louis-Raphaèl Bodet de la

Croix, avocat en Parlement (27 avril 1784).

B. 462. (Liasse.) — 44 pièces, papier.

1Î85. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Gommequiers-lez-Ghallans. — Procédures civiles. —
Réception de André Basty, notaire et greffier en chef

du marquisat de la Garnache et de la baronnie de

Beauvoir-sur-Mer, dans la charge de notaire et procu-

reur de la baronnie de Commequiers (28 décembre

1785). — Procès-verbaux : d'acceptation de commis-

sion et de rapport d'expert : à la requête de Jean-

Baptiste-IIenri-Marie Degounor, iils, pour la visite

d'une maison au bourg de Challans (20 décem-

bre 1785), etc.; — d'apposition et reconnaissance de

scellés sur les meubles de feu Pierre Viaud, notaire et

doyen des procureurs de la juridiction de Commequiers
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el procureur trésorier de la charité liu même lieu

(18 octobre et 30 décembre 1785); d'apposition de

scellés, inventaire et cUMure d'inventaire et renoncia-

tion à succession mobilière, le tout concernant la suc-

cession de François Moquet, brigadier de maréchaus-

sée à Ghallans (6 juin au 5 octobre 1785), etc.; — de

consignation de la somme de 588 livres "12 sous 2 de-

niers, faite par Josse-Bt;njamin Macé de la Barbelaye

en matière de retrait lignager, contre demoiselle Marie-

Éléonore Robert de Bois-Fossé, fille majeure (6 août

1785) ;
— d'enquête et encjuéte : pour Madeleine-Vic-

toire Cantin, demanderesse en séparation de corps et

d'habitation, contre Jean-François Porteau, son mari

(23 avril 1785) ;
— de partage des biens composant la

communauté entre feu Jean Véronneau, laboureur, et

Jacquette Burgaud, sa veuve (10 au 12 février 1785)
;

d'homologation de partage entre Pierre Real, avocat en

Parlement, au nom de Peirine-Madeleine Travers, sa

femme, d'une part, et Louise-Jeanne Lansier, veuve

de Pierre-André Travers, comme tutrice de Pierre et

Constant Travers leurs enfants mineurs, d'autre part

(15 octobre 1785); — de tutelle; — d'émancipation

de Josime-Bortraiid-Marie-Josoph Fillon, fils mineur

de feu François-Marie Fillon, notaire et procureur, et

Ursule-Sébastienne Lesnai'd (10 septembre 1785), etc.;

— Acte de dépôt d'un procès-verbal de saisie de bes-

tiaux au bois des Gordonniéres, paroisse de Challans

(7 mars 1785).

B. '163. (Liasse.) — il pièces, papier.

I7M6. — Justice scigncui-iale de la baruntiie de

Comniequiers-lcz-Challans. — Procédures civiles. —
Réception : de Bertrand-Henri Laidet Delaroussicre,

dans la charge de procureur de la bai-onnie de Com-
mequiers (30 mai 1786); — de Etienne-Joseph Gau-

treau, sergent royal et greffier de la baronnie de Coni-

mequiers, dans les charges de greffier et notaire de

la même juridiction (24 octobre 1786). — Procès-ver-

baux : de nomination et d'acceptation de commission,

d'experts, à la requête de Jean Cantin, maître en

chirurgie de la ville de Nantes, à fin de partage entre

lui et Madeleine-Victoire Cantin, sa sœur, épouse de

François Porteau (4 avril au 21 novembre 1786); —
de nomination et d'acceptation de commission et de

rapport d'experts, k la requête de Louis-François

Macé, seigneur de Vaudoré, contre Pierre Gabet,

menuisier, pour la visite de la maison do la Grande

Juisière, paroisse de Challans (i-i mars au 3 avril

1786); — d'apposition et de reconnaissance de scel-

lés et d'acceptation de succession pour les enfants

mineurs de feus Julien Arnaud et Agnès Averty,

décédée femme en seccmdei noces de .\ntoine Du-

Ibur (4 mai au 25 juillet 1786), etc.; — de déclara-

tion de grossesse; — de dépôt de liillels sous seings

privés ;
— d'inventaire des meubles et elTets com-

posant la communauté entre feue demoiselle Rose

Simon, Rose Daniau. veuve en dernières noces de

Roch Besson , sa mère , et Adélaïde Besson, sœur
utérine de la dite feue demoiselle Rose Simon, à la re-

quête de Charles Bousinac, licencié ês-lois, maître ès-

arts, donataire et exécuteur testamentaire de la dite

Rose Simon (14 juin au 5 juillet 1786) ;
— de levée du

cadavre de Pierre Mercier, sabotier, trouvé près du
village de la Taraudière, [laroisse de Challans (25 fé-

vrier 1780); — de tutelle; de curatelle ad hoc; de

nomination de curateur à la succession vacante de

feue Céleste Dubois, veuve de Urbain-P'rançois-Marie

Josnet de la Morinière (7 février 1786). — Procès-ver-

liil dressé par le procureur fiscal de la baronnie de

Commequiers, en l'absence du sénéchal, contre la

Chauchet, veuve Oriard, aubergiste de la Croix-Verte,

près les Halles, qui avait refusé de loger deux étran-

gers italiens, munis d'un bon [lasscporl de Paris et

attestés par icelui, l'un pour être capitaine de navire

marchand et l'autre pour être matelot (23 juillet 1786).

B. 464. (Liasse.) — 42 piiiccs, papier.

13 «7. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Coumiequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Réception de Louis Denis dans la charge de garde des

bois, terres, chasse et rivières de la baronnie de Com-
mequiers (6 mars 1787) ;

— de Pierre-Joseph-Jean-

Thomas Guesneau, notaire royal, dans la charge de

procureur postulant de la même juridiction (6 novem-

bre 1787). — Procès-verbaux : de nomination et d'ac-

ceptation de commission d'experts et de clôture d'in-

ventaire ;
— d'apposition et reconnaissance de scellés

sur les meubles de feu sieur Pierre Porteau de Bre-

chard (13 janvier au 4 mars 1787); — d'audition sur

renvoi des consuls de Poitiers ;
— de déclaration de

grossesse ;
— de vente de meubles de feue demoiselle

Marie Rigourdain, à la requête de Sébastien-Charles

Bouvière, notaire et procureur et |iropriétaire d'une

maison louée à la susdite demoiselle (6 septembre
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•1787) ;
— de tutelle et curatelle des enfants mi-

neurs de feus André Travers, sieur du Fief, et Jeanne-

Louise Lansier, après avis et consentement de leurs

parents, Pierre Real, avocat en Parlement, Pierre

Bodet de la Croix, Jacques - Claude Riou, Jacques-

Alexandre -François Lansier, Jean-Baptiste Lemei-

gnen, Charles Dorion, docteur en médecine, Antoine

Riou, sieur des Chassays, écuyer, Pierre-Alexandre

Lansier, commissaire subdélégué des trésoriers de

France du Bureau dès finances de Poitiers au départe-

ment des Sables pour la voirie (30 janvier et 27 fé-

vrier 1787), etc.; — d'offre pour la subsistance de

mineures ;
— d'émancipation : de Charles et Louise

Porteau, enfants de feus Hyacinthe Porteau, bourgeois,

et Françoise Guyet (31 juillet 1787), etc.

B. iûj. (Liasse.) — 40 pièces, papier.

t7 88. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination d'experts, à la requête

de René-Pierre-Élie Josnet, sieur de la Navarière,

pour la constatation de dégâts commis par deux vaches

dans un pré lui appartenant et dépendant de sa mé-

tairie de la Moriniére
,

paroisse de Commequiers

(23 septembre 1788), etc.; — d'acceptation de commis-

sion d'experts, à la requête de Jean Cantin, maître en

chirurgie à Nantes, pour le partage de biens indivis

entre lui et Jean-François Porteau, son beau-frère(25 no-

vembre 1788); — d'apposition et levée de scellés;— de

description des meubles de feue dame Lingier, épouse

de Benjamin de Bessay, chevalier, seigneur du dit lieu

(22 octobre 1788), etc.; — de dépôt au greffe de la ju-

ridiction de Commequiers ;
— de tutelle et curatelle

;

d'émancipation : de Victoire Draon, fille de feus Jac-

ques-François-Louis Draon, notaire, et Marguerite Ra-

biot (8 janvier 1788); de Jean-Baptiste-René-Louis et

Marie-Victoire Vigneron, enfants de feu Jean-Baptisle

Vigneron de la Guillotière, et Louise-Catherine-Mar-

guerite Gandin (7 octobre 1788); de Jacques-Alexandre

Rouvicre, étudiant en droit, fils de feu Jacques-

Christophe Bouvière, notaire et procureur à Saint-

Christophe-du-Ligneron, et Jeanne Rigourdain (28 oc-

tobre 1788), etc.

C. 466. (Liasse.) — '12 pièces, papier.

i?S9. — Justice soittneuriaic de la l)arùnMie de
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Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts, de visite et d'estimation ;
—

d'apposition et "reconnaissance de scellés, inventaire, et

vente de deux juments, le tout concernant les meubles,

effets et marchandises composant la succession et

communauté entre feu Jacques Barotin fils, marchand

au bourg de Saint-Christophe-du-Ligneron, rue de la

Rochette, et Aimée Fumée, son épouse (2 juillet 1789

au 28 janvier 1790), etc.; — de dépôt d'un enfant natu-

rel né d'une inconnue (20 janvier 1789) ;
— de tutelle

;

de changement de curateur pour Benjamin et Célestin-

Robert-Fidèle Laidet, enfants mineurs de feus Robert-

René Laidet, maître horloger, et Marguerite Lesnard

(29 décembre 1789); — d'émancipation.

B. i67. (Liasse.)— Il pièces, papier.

1900. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures civiles. —
Réception de Jacques Saurin, receveur des domaines

du Roi au bourg de Challans et praticien, dans la

charge de procureur fiscal et notaire de la baronnie de

Commequiers (19 janvier 1790). — Procès-verbaux :

d'affirmation par Michel Joulain, marchand boulanger,

contre Pierre Amérand, sergent, et sa femme, au sujet

d'une somme de 180 livres 9 sous à lui due par les dits

époux Amérand (9 février 1790); — de tutelle : de

Jean-Baptiste Moquet, fils mineur de feus François

Moquet, brigadier de la maréchaussée de Challans, et

Rose Petit (12 janvier 1790); de Bonne-Marguerite-

Thérèse Laidet, sœur de Bertrand-Henri Laidet, huis-

sier royal, à cause de son état de démence (30 no-

vembre 1790); — d'émancipation; — de vente des

meubles et effets de feu Jacques Barotin, marchand,

désigné à l'article précédent, la dite vente s'élevant à

la somme de 7,033 livres 43 sous (10 février au 3

mars 1790).

B. 468. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

I9t9-I331. — Justice seigneuriale de- la baronnie

de Caiiinioquiers, Challans et dépendances. — Procé-

dures criminelles.— Informations : à la requête de Denis

Poisson, not;iire, et Pierre Bossy, sieur de la Domman-

gère, faisant tant pour eux que pour Jean-Louis Bossy,

Pierre-Claude Bossy et Louis Vendel, tous héritiers de
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feue daine Marie Rouchet, l'einine du dit Poisson, te-

nant à ferme la métairie de la Chaslonniére, paroisse

du Perrier, de Marie Uinot, veuve René Augereau,

contre André Roulleau, laboureur, et Louise Crel, sa

femme, colons et métayers du dit lieu de la Chaslon-

niére, qui, condamnés par sentence du sénéchal de

eommequiersàsortirde la métairie, « s'estoient renfer-

més dans la maison, où ils avoicnt fait venir plusieurs

personnes avecq armes, fusils, fourches de fer et autres

et mesme s'étoient retranchés et fait des fossés pour

cmpescher que personne n'entrast dans le quéray du

dit lieu " (i octobre 1719); — à la requête de Jean

Fradet, marchand boucher, contre Pierre et Jean

Chaillot, frères, laboureurs et sabotiers, accusés d'a-

voir dangereusement blessé le requérant « à coups de

couteaux de sabotiers » (-13 novembre 1721).

li. 'il'ill. (I.i^iss.'.l . Mi |,i

1322. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers, Chalians et dépendances. — Procé-

dures criminelles. — Informations : à la requête de

Jean et Christophe Bareteau, père et fils, meuniers, con-

tre René Caillonneau et ses deux fils, aussi meuniers,

pour crime de violences et voies de fait (20 mars 17'22);

— procès-verbal constatant que René Caillonneau père

s'est constitué prisonnier, interrogatoire et sentence

d'élargissement sous la condition de se présenter à

toute assignation (21 au 2i mars 1722); pièces de même
nature pour René et Michel Caillonneau, fils du précé-

dent (23 et 24 août 1726).— Informations : à la requête

de Eouise Tardy, veuve Boi/.ard, contre Jacciues Pon-

toiseau, farinier, pour voies de fait contre la fille de la

dite Tardy, bris de meubles et vol d'argent (31 août

1722) ;
— à la requête de René Bréchet, sieur de la

Segouinière, et Catherine Daguin, son é[)ousc, contre

Pierre Rigourdain, sergent royal, Bouvière sergent et

Loué, tailleur d'habits, |)our violences et voies de fait

(3 décembre 1722).

B. 'i7i). (Liasse.) — IV pièces, papier.

3 24-13 26. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Chalians et dépendances. — Procé-

dures criminelles. — Informations : à la re(iuête de

Martin Dugast, sieur des Sarlières, et Suzanne Chaillou,

sa femme, contre Pierre Cliaron et ses enfants, Jean

Mi-rci'ron, son gendre et Renée Charon, sa femme,

métayers à la Noue, paroisse de Chalians, pour avoir

tué un cheval appartenant aux fcomplaignanls (1" août

1724) ;
— à la requête de Philippe Vigneron, sieur de

la Guillotière, maître chirurgien, contre Jean Dugast,

fds mineur de feu Martin Dugast, bourgeois, François

Miteau, fils mineur de François Miteau, sieur de

Grand-Pré, bourgeois, Pierre Gauvrit, fils mineur de

Gauvrit, tisserand, René Mandin, fils mineur de René

Mandin, sellier, Gabriel Chaucliel , fils mineur de

René Chauchet, maréchal ferrant et Pierre Blanchard,

fils mineur de Jacques Blanchard, laboureur, pour

avoir vendangé une charruie de vigne, au canton de la

Juisière, paroisse de Chalians, appartenant au requé-

rant (25 septembre I72G).

B. i~\. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

1323-133(1. — Justice seigneuriale de la baronnie

(le Connnc(iuiers, Chalians et dépendances. — Procé-

dures criminelles. — Informations pour violences et

voies de fait : à la requête de .\ndré Guérineau, labou-

reur, contre Pierre Cayreau et Alexandre Fradet, mar-

chands camelotiers (31 décembre 1727 et 2 janvier

1728); — à la requête de Gilles Maixent, laboureur, et

Marie Coutanceau sa femme, contre Jean .Morice la-

boureur fl8 février 1729) ;
— à la requête de Charles

Jouet, cabaretier, et Marie Traisneau, sa femme, con-

tre Pierre Rousseau, cabaretier, Pierre Groizard, maî-

tre maçon , Louis Barbreau , maréchal taillandier

(21 mai 1730)

U. Ml. (Liasse.; — :ti pièces, papier.

1331-13 33. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Chalians et dépendances. - Procé-

dures criminelles. — Informations pour violences et

voies de fait : à la requête de Mathurin Daniau, hôte-

lier à Chalians, confie André et Louis Pillet frères,

laboureurs (13 octobre 1731);— à la requête de Chris-

tophe Lhéritleaii, farinier, contre François Molle, aussi

farinier (U novembre 1731) ;
— à la requête de Nicolas

Guérin, maître tailleur d'habits, contre Claude Guérin,

sacristain et sargetier, Alexis Douxzamy maréchal

taillandier et Luc Renaud, son garçon, et autres (14 jan-

vier 1732) ; — à la requête de Jacques Voisin, mar-
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chand, syndic de la paroisse de Commequiers, contre

Christophe Bareteau, Tarinier (22 octobre 1733).

B. 473. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

l'339-a?43. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers, Challans et dépendances. — Procé-

dures criminelles. — Informations pour violences et

voies de fait : à la requête de François Boissin et

Marie Millet, sa femme, contre Mathurin Vrignaud

(10 juin 1739); — à la requête de Louis Perrocheau,

tisserand, contre Jean Doussein, maréchal taillandier

et autre, son complice ii2 septembre 174:;i).

B. 474. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

t930-l?53. — Justice seigneuriale delà baronnie

de Commequiers et Challans.^ Procédures criminelles.

— Informations ; à la requête du procureur fiscal de la

baronnie de Commequiers, contre deu.x quidams, in-

connus et mendiants, pour vol du tronc de l'autel du

Rosaire, en l'église de Challans (11 au 18 août 1750) ;

— à la requête de Jacques Gaborit, marchand, contre

Lefour, cliaudromiier, pour violences et voies de fait

(2 avril 17Ô1) ;
— à la requête de Anne-Marie de

Gabory, veuve de Jacques- Henri de Guinebaud

,

chevalier, seigneur de la Gros.setière, contre René Ni-

colieau, père, ses eufonts et ceux de sa communauté,

ses métayers de la Grossetière o. lesquels on dégradé

les lieux de la dite métairie et leurs dépendances,

vendu les bestiaux à l'insu delà complaignante et (fait)

plusieurs autres dégradations, et, non contents de cette

manœuvre, n'ont cherché que les occasions de lui nuire

et mefl'aire, ainsi ipie ceux de sa maison, dans ses

biens et attenté à s.i vie et à ceux de sa n:aison, et not-

tannnent le vingt-six de ce mois, sur les neuf, dix et

onze heures du soir, à sa maison de la Groslière, (jue

les dits NicoUeau et leurs adhérants vinrent avec des

fusils chargés à balle au portail de la complaignante,

pour l'attendre ouquel(]u'un de sa maison à sortir, afin

de leur faire niauvais party » (31 juillet 1752).

B. 475. (Liasse.) — 57 pièces, papier.

!?.>.£. —- Jut^lice seigneuriale de la iarunnie de

Commequiers et Challans. — Procédures criminelles.

— Informations : à la requête de Pierre Massonnet, I
labouieui', contre François Groisard, laboureur, pour I
violences et voies de fait (9 mai 1754) ;

— à la requête "

de Louis-Michel Blaineau, de Noiez, huissier royal,

contre Antoine Civel, garçon chirurgien, pour la même «
cause (1"'' octobre 1754) ;

— à la requête du procureur I
fiscal de la baronnie de Commequiers, contie les au-

teurs, complices et adhérents du meurtre commis en la

personne du sieur Desmarois de la Mazourie, cavalier

de la maréchaussée à la brigade de Challans (21 au

23 octobre 1754).— Procès-verbal de levée de cadavre,

autopsie et affirmation de rapport de chirurgien, au

sujet du corps de André Lhériteau, trouvé noyé à la

levée du Porteau (28 et 30 décembre 1754).

B. 476. (Liasse.) — 59 pièces, papier.

1735-1757. — Justice seigneuriale de la baronnie

de (^ommequiers-lez-Challans. — Procédures crimi-

nelles. — Informations : à la requête de Charles Gil-

bert, menuisier, et de Louise Guibert, sa femme, con-

tre Pierre Daniau, sellier, et cabaretier, et Louise

Chauchet, sa femme, et Pierre Daniau, laboureur, pour

violences et voies de fait (8 novembre 1755) ;
— à la

requête de demoiselle Claude Chevallier de la Voisi-

nière, fille mineure émancipée, procédant sous l'auto-

rité de César Ruilier, bourgeois, son curateur, contre

Vital Morisseau , maréchal taillandier, poui- avoir

abattu '< avec une pelle et austres intruments, à diffé-

rentes fois et pendant plusieurs nuits, " un terrier que

la requérante avait fait relever le long d'un pré dépen-

dant de la métairie des Grandes Coëtières, paroisse de

Challans, et bordant un chemin d'exploitation (Iti mars

1756); - à la reiiuétedu procureur fiscal de la b;.ronnie

de Comnie^juiers, contre l'auteur du ciime d'homicide

commis par poison sur la personne de Jean Pontoiseau

nis, sescomplices et adhérents (lu nu.i [IM et "2>s avril

1757) ;
— à la requête de Louis Fumé, labourem-, con-

tre Jean Daniau et autres, aussi laboureurs, pour \io-

lences et voies de fait (30 septembre 1756). — Exécu-

toire de la somme de 23 livres 4 sous 4 deniers et de

celle de 4 livres 4 sous, montant des frais dus à Henri

Degounor, greffier de la baronnie de Commequiers,

par le receveur fermier de la dite juridiction, à l'occa-

sion du meurtre commis sur lesieui' Desmarois et de la

levée du cadaVre de André Lhériteau, tous les deux

dénommés à l'article précédent (22 juin 17^6).
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B. 477. (Liasse.) — 2G pièces, papier.

I 357-1 55». — Justice seigneuriale de la baroniiie

de Cuininequieis-iez-Challuns. - Procédures crimi-

nelles.— Plainte portée par Mai'guerite Bouclier, veuve

de Jean Uabaud, mère et tutrice de François Rabaud,

son fils mineur, Nicolas Nauleau, laboureur, et Marie

Guérineau, sa femme, contre Maurice Vrigneau, labou-

reur. Jacques Ricolleau, son domestique et autres,

pour violences et voies de fait ; interrogatoires et sen-

tence portant élargissement des accusés (2 septembre

au 1") novembre 1757). — Exécutoires à l'occasion d'af-

faires criminelles. -- Information à la requête de An-

toine Laurent, journalier, et Françoise Gaudin, sa

femme, contre Alexis Lucas, maichand, [lour violences

et voies de fait (28 septembre 1759).

13. 478. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

fSSG. — Justice .seigneuriale de la bai'uimie lic

Counnequiers-lez-Challans. — Procédures ci'iminelles.

Infuimations • à la rerpiête du procureur fiscal de la

juridiction de Commequiers, contre Mathur-in Billon,

accusé du vol de 14 cailles dans une auberge du bourg

de Cliallans (1*J mai 17G('>) ; — à la requête de Jacques

Jouberl, notaire et procureur de la baronnie de Com-

meciuiers, contre des inconnus, [)our cri:ne de vol et

d'insultes à iui faites par écrit et autrement (13 dé-

cembre ITWi).

lî. 479. (Liasse.) — \-2 pièces, papier.

fl70M-15ttO. — Justice seigneuriale de la bai'onnie

de (:ummei|uiers-lez-Challans. — Procédures crimi-

nelles. — Procès-verbal des dommages occasionnés

par l'évasion de Marguerite Raffin, détenue dans la

prison di> la juridiction de Commequiers (10 juin 1768);

— iNformatinn : a la requête du procureur fiscal de

la dite bariiiMiie, contre Jean Vigreux, serrurier, pour

crime de vol et fabrication de fausses clefs (24 octobre

17U9)
;
procès-verbal d'évasion de l'accusé (9 décem-

bre 1709).

B. 480. (Liasse.) — -2H pièces, papier ; 1 pièce, parchemin.

l?73-l î î4. — Justice seigneuriale de la baronnie

Vendée. — Série B.

de Commequiers-lez- Cliallans. — Procédures crimi-

nelles.— Informations : à la requête du procureur fiscal

de la baronnie de Commequiers, contre les quidam,

complices et adhérents d'un homicide sur un enfant

nouvellement né, trouvé enterré à fleur de terre dans

l'un des terriers d'un pré, appelé le Censif, dépendant.

re la métairie de la Bajoiine, parois.se de Soulans

!< mars 177:5) ;
— à la requête du procureur fiscal de

la même juridiction, contre Henri Boniiin, boucher,

pour crime de vol (15 et 28 juin 1773); — à la requête

de Jean Cornevin, meunier, au nom et comme père de

ses enfants mineurs et de feue Marguerite Massé, sa

première fern^ne, et encore se faisant fort pour Marie

Massé, veuve de Jacques Vallut. menuisier, contre

Jacques Bonamy, père et fils, journaliers, pour abat-

tage de vergues sur la propriété des cuinplaignants

(20 décendjre 1773).

B. 481. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

i "3 »0-l 3 !*3. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Commequiers-lez-Challans. — Procéduies crimi-

nelles. — Information à la requête du procureur fiscal

de la dite baronnie, contre les auteurs du vol sacrilège

commis dans la sacristie de l'église paroissiale de

Cballans, pendant la nuit du dimanche au lundi 3 jan-

vier dernier (10 février 17S()). — Procès-verbaux :

d'arrestation et d'écrou, interiog.itoire et élargissement

de Pierre Huguet, charron, accusé du crime de vol le

jour de la foire de fhallans (9, 10 et 14 septembre

1782); — d'enquête et enquêl-' pour Jean Giraudeau,

domestique, h l'occasion de Tinstance pendante au

siège de la Tournelle de Poitiers entre lui et Pierre

Crochet, laboureur, et Jeanne Crochet, sa femme sur

la demande en réparation d'injures atroces vomies |jar

ces derniers contre le dit Giraudeau (20 et ^3 sep-

tembre 17P.2).

D. 482. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

I3M4. — Justice seigneuiiale de la baronnie de

Commequii rs-!ez-Challans. — Procédures criminelles.

— p. formations : à la requête de Pierre Allaii'e, mar-

cLand tanneur, contre Pierre Gillet, marchand, pour

crime d'injures (13 mars n.^^i); — à la requête de

maître Joubert, procureur fiscal de la baronnie de Com-

mequiers, contre Antoine Billon, qui s'était opposé à

18
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la pose de gonJs dans un des jambages de la porte du

puits d'où le dit, .loubert tirait ses eaux, le dit puits

situé dans un carrefour conligu aux maisons du com-

plaignaiit et de l'accusé (8 juillet 1784); — sentence du

sénéchal décidant que la précédente affaire ne saurait

être jugée au criminel et réservant à maître Joubert de

se pourvoir au civil si bon lui semble (26 juillet 1784).

B. i^i. (Liasse.) — \i pièces, papier.

tsas-aîS» Justice seigneuriale de la baronnie

de Comraequiers-lez-Challans. — Procédures crimi-

nelles. — Expédition de la remontrance, adressée par

le procureur du Roi de la sénéchaussée et siège pré-

sidial de Poitiers au lieutenant criminel des dits sièges,

à l'effet de constater que dans la « nuit du 27 au 28

janvier 1785, plusieurs libertins du bourg de Ghallans

ou des environs se sont livrés à tous les excès possi-

bles, qu'ils ont renversé les portes et porteaux des jar-

dins, cassé les portes, emporté les cadenas et serrures;

que, avant cette époque et même depuis, cette bande

de libertins n'a cessé de commetre du désordre et du

trouble, qu'ils ont roullé plusieurs pieds d'arbres au mi-

lieu du grand chemin, qu'ils ont arraché des ponts en

bois, (qu')après les avoir démontés ils les ont jettes dans

un fossé, que même ils ont ouvert nuitamment des portes

de grange et écurie et ont arraché des portes qu'ils

ont jettées sur le chemin, que ce n'est qu'une suitte de

libertinage, etc. »; — acte de la plainte et permission

d'informer des faits contenus dans la précédente remon-

trance devant le sénéchal de la juridiction de Ghallans,

au greffe de laquelle sera réunie expédition de la pré-

sente plainte, pour l'information faite être ensuite ren-

voyée en minute directement au greffe de Poitiers, par

la voie ordinaire des messageries (14 avril 1785). —
Information faite h la requête du procureur fiscal de la

baronnie de Commequiers, contre Pierre Macê, domes-

tique meunier, pour crime de vol (31 janvier 1786) et

jugement du sénéchal de la même juridiction portant

élargissement de l'accusé (8 février 1786).

B. 484. (Liasse.)— 1 pièce, papier.

17*».— Justice seigneuriale de la baronnie de

Commequiers-lez-Challans. — Procédures criminelles.

— Procès-verbal constatant un vol fait avec efiraction

des deniers et ornements qui ont été enlevés de la sa-

cristie de l'église de Ghallans, pendant la nuit dernière

(20 janvier 1789).

B. 48.5. (Cahier.) — In-S", 21 feuillets, papier.

17S6-1790. — Damvix (Chàtellenie). — Piegistre

de la cour ordinaire et sommaire de la justice seigneu-

riale de Damvix. — Le procureur de la cour deman-

deur en prestation de serment, à la manière accoutu-

mée, contre maîtres Jean-Étienne Prezeau l'aîné, Pre-

zeau le jeune, procureurs, maître Auguste-Jean David

Fourneau, greffier, Charles Malval, Rigomer Giraud et

Jean Gaillet, sergents, par-devant Etienne Giraud de

Saint-Vincent, avocat au siège royal de Fontenay-le-

Comte et sénéchal de Damvix (16 janvier 1786, f" 4).—

Pierre et Jacques Martin demandeurs, contre divers

pour avoir fournoyé et pris du pain pour la consomma-

tion de leurs familles, ailleurs qu'au four banal et chez

les boulangers de Damvix (22 mai, 17 juillet et 14 août

1787, f"= 6, 9 et 10, v). — Jugement ordonnant une

enquête pour constater les dégâts commis dans un

bouchot appartenant à Philippe Chevalier ('.:: septembre

1788, f-18, V»).

B. 486. (Cahier.) — In-8", feuillets, papier.

17 as- 87 1». — Justice seigneuriale de la chàtelle-

nie du prieuré cellérerie de Damvix.— Registre incom-

plet des tenues d'a.ssises. — Présentation de déclara-

tions fournies : par René Denfer, sieur de la Maison-

Neuve, Etienne Sabouraud, sieur des Planches (14 juin

1718, f' 4, v) ;
— par le sieur Brisson de la Pagerie

(9 août 1718, f' 6, v») ;
— par demoiselle Suzanne Ba-

raud de Peugné (22 novembre 1718, f" 13); — par les

héritiers de feu Eutrope Mallineau, notaire du comté

de Benon (14 mars 1719, f" i8, v); — par François,

Louise, Marguerite et Elisabeth Desbarres, frère et

sœurs , héritiers de feus Nicolas Desbarres, maître

chirurgien, et Marie Cadet, leurs père et mère (9 mai

1719, f-23, v").

B. 487. (Liasse.) pièces, papier.

173S-1733. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie du prieuré cellérerie de Damvix. — Procédures

civiles. — Réception (en la cour de Damvix) : de Louis
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GueiTil. pralicien, entjuLililù de sergent (13 juillet 17-28)

et de procureur postulant (5 septembre 1730) ;
— de

Louis Brun, notaire et procureur de la baronnie de

Maillezais, dans la charge de notaire et procureur

(13 juillet 17-28);— de Nicolas Cherbunneau, praticien,

sergent de la baronnie de Maillez^us, dans la charge de

sergent (13 juillet M'î^) et de Louis Delaroy, praticien,

en la même qualité (17 août 1728) ;
— de René Baron,

notaire de la chàtellenie de Uamvix, dans la charge de

procureur (28 février 1730); — de Jacques Grizaud,

praticien, dans la charge de sergent ('2 juin 1733) et de

Charles Braud, sergent de la baronnie de Mailli'zais en

la même qualité (id.). — Procès-verbaux : d'apposition

et de reconnaissance de scellés sur les meubles de feu

René Moriceau, laboureur(l8 juillet et 8 août 1730); —
d'enquête et enquête pour Jacques Pascaud, pêcheur,

conli'c François et Geofl'roy Rousseil, enfants de feu

François Ruusseil et de Anne Maynard, mère tutrice

de ses enfants et du dit défunt, tous marchands

(26 mai 1730), etc.; — de tutelle, de curatelle et d'é-

mancipation.

B. 488. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

l?35-l?-il. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie du [jiieuré cellérerie de Danivix. — Procédures

civiles. — Procès-verbaux : de nomination d'accepta-

tion de commission et de rapport d'experts : à la re-

quête de Marie Caillaud, veuve d'Auguste Maynard, et

de Jacques Maynard, marchand, leur fds, pour la visite

et estimation de dommages très considérables commis

dans une pièce de bois marais, sis en la commune de

Damvix (22 novembre au 14 décembre 1735), etc.; —
d'aiiposition et reconnaissance de scellés et de clôture

d'inventaire, le tout concernant la succession de Fran-

çois Mestayer, laboureur, marié en premières noces

avec Madeleine Moricrau et en secondes avec Made-

leine Charier(12 septembre ;mi J iléceinbre 1738), etc.;

— d'enquête et enquête : pour Barthélémy Cardinaud,

marchand cabaretier, contre Jean et Mathurin Daigrier

frères, journaliers (26 février 1739), etc ;
— d'émanci-

pation ; (le Louis Mestayer, fils de feus Fi-ançois Mes-

tayer et .Mai'ie-Madeleine Moriceau , tous les deux

précités (3 octobre 1738).

B. 489. (Liasse.) — 9 piùces, pai.ier.

• ÎOG-IÎWS. — Justice seigneuriale de la cliàlel-

lenie du prieuré cellérerie de Damvix. — Procédures

civiles. — Procès-verbaux : d'enquête : pour Michel

Bonnaud, bordier ,et .'^a femme, contre Louis et Fran-

çois Martin, père et fils (5 août 1766);— pour Jean

Bourneau, sabotier, contre Jean Guenon, journalier

(10 juillet 1780); — de tutelle; de nomination de cura-

teur ad hoc pour contracter mariage ; d'émancipation.

— Sentence : portant paiement à Joseph Mesnard,

laboureur, et autres, par Jean Rousseau et autres, de

la somme de 178 livres 10 sous pour réparation de

dommages et agàls (2i» juillet 1788).

B. 490. (Cahier. — lii-4', 32 feuillets, papier.

flî«3-lîî». — Falleron et FnoiDro.ND (Chàtel-

lenies). — Registre des audiences ordinaires de la

justice seigneuriale de Falleron et Froidfond, séant à

Falleron (déiéiioré par l'humiditi'). — Propriétaires

des dites chàtellenies : Paul-Jérome Phélypoaux, mar-
quis de Pontcharlrain, comte de Palluau, baron de
Rié, seigneur de Falleron et Froidfond. Saint-Aubin et

autres terres et seigneuries, lieutenant général des
armées du roi et de sa province d'Aunis, gouverneur
des ville et château de Ham, demeurant à Paris (f" 3, v");

puis, Pierre-Ale.xandre-Gabriel de Suzannet, lieutenant

de vaisseau, seigneur des chàtellenie, terre et seigneu-

rie de Falleron et Froidfond, la Clarlière, la Chaidière,

.Montigny, Puysec et autres lieux, demeurant au château

de la Chardière, paroisse de Chavagnes (f" 16). —
Sénéchal : Pierre-.\ntoine-Auguste Lansier, sieur de

la .Marchaizière, avocat en Parlement. — Lettres de

provision et actes de réception (ès-cours du comté de

Palluau et des chàtellenies de Falleron el Froidfond) :

de Jacijues-Alexandre Marmet fils, en qualité de no-

taire et procureur (1" décembre 1765 et 18 a\ril 1766,

f" 3, V")
;
— de Pierre-René Cormier lils, en qui-lilé de

notaire ei procureur (I.t novembre 1708 et 12 mai 1769,

fo 5 v°); — de Jean Chevallier, en qualité de .sergent

et de sergent verdier (2i janvier el 19 avril 1771,

f. iO v^)
;
— de Arlns-Yictor de Boisconrbeau, notaire

royal, en qualité de procureur (5 el 15 novembre 1771,

f" 12, V"). — Lettres de provision et tictes de récep-

tion (en la cour des chàtellenies de Falleron el Fioid-

liind)
: de René Merlet, avocat en Parlement, en qualité

de procureur fi.scal (8 août 1768 el 12 mai l7G9. f» 5);

— de Pierre Gaulreau, en cjualité de iintane el pro-

cureur (1ô janvier et 19 avril 1771. f" 10); — de Jac-

qnes-Françiiis-Louis Doucel, en q'i;i,'i!ê de notaire et



procureur fis.'al (30 décembre 1774 et 10 février 1775,

fo 16^; _ de Michel-Dominique Pinson, en qualité de

notaire et procureur {id., f' Ki, v»i ;
— de Honoré

Gobin, en qualité de sergent verdier (id.) ;
— de Jac-

ques Orceau, en la même qualité (25 avril et 3 août

1776, f" 18, v); — de Jean-Baptiste-Julien Thomas, en

qualité de notaire et procureur (l"- et G septembre 1776,

fo 49^ yu). _ Élections de domicile laites au bourg de

Falleron par les procureurs postulants du dit lieu,

tous habitant à Palluau ou à la Garnache, pour signifi-

cation de tous actes de justice (15 novembre 1771,

fo i'2, V»). — Réception de déclarations roturières ren-

dues au sieur Guinebaud de la Grossetière, pour des

domaines sis aux fiefs de la Chauvière et Bonnelière

(7 février 1777, f" -21, v»).

B. 491. (Cahier.) — In-i". 2'i feuillels, papier.

t38-4-aS0O. — Justice seigneuriale des chàlelle-

nies de Fulleron et Froidfond.— Registre des audiences

ordinaires (détérioré par l'humidité) — Lettres de pro-

vision et actes de réception (en la dite cour) : de

Venant Marmet, praticien, comme notaire et greffier

(l'^et 16 novembre 1784, f" 1) ;
— de Louis Bouche-

reau, notaire de la baronnie de Palluau, comme notaire

et procureur (id., f" 1, v» et 2); — de René-François

Chabot, en la même qualité (14 septembre et 16 no-

vembre 1784, f" 1, V" et '2); — de Élienne-Julien Bare-

teau Thibaudière, avocat au présidial de Poitiers, en

la même qualité (13 et 16 novembre 1784, (f" 1, vo

et 2. v"^;— de Charles-Etienne Bareteau, notaire royal,

comme procureur (id , f» 1, v et 2. v"); — de Etienne

Asselaiii, sergent des châtellenies de Touvoiset Saint-

Étienne-de-Mermorle. comme sergent (14 et 16 no-

venjbre 1784, f" 1, v et 3) ;
— de Jacques-Antoine-

Aimé Boisiève, notaire et procureur du marquisat de

la Garnache, comme notaire et procureur (16 novena-

bre 1784 et 18 janvier 1785, f" 4); — de Pierre-René

Cormier, notaire et procureur, comme procureur fiscal

(18 janvier, 14 juin et 'i;J août 1785, f' 4 et 6); — de

René Cormier, huissier royal, comme notaire et greffier

(14 juin et -23 août 1785); — de Jean-François Guyet

le jeune, praticien, comme notaire et procureur ('25 jan-

vier 1786 et 31 janvier 1787, f" 7); — de Nicolas Le-

maal, receveur des traites au bureau de Falleron,

comme notaire (7 octobre 1788 et 26 janvier 1790,

fo oo^ v"1. — Réception de Jean-Bapliste-Pierre Laheu

Dupay, avocat au Parlement, dans la charge de séné-
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chai de la juridiction de Falleron et Froidfond, par-

devant le sénéchal du présidial de Nantes, sur com-

mission rogatûire du lieutenant général de la séné-

chaussée de Poitiers (31 août 1787, f" 18, v»). —
Oidonnance de Pierre-Marie Irland de Bazoges, lieute-

nant général delà susdite sénéchaussée de Poitiers, sur

l'exercice des justices subalternes (16 novembre 1786,

f" 7, V") et arrêt du Parlement de Paris rendant exé-

cutoire uu'^ autre ordonnance des officiers de la séné-

chaussée de Poitiers en date du 29 janvier 1787, sur le

ressort des dites justices (19 février 1787, f" 11).— Édit

du Roi concernant les non catholiques (novembre 1787,

fois, V").

B. 492. (Cahier.) — Ia-4°, 33 feuillets, papier.

aSï'S-fles?. — Fr.;F-Youss.\RD. — Registre des

notifications et insinuations « de la seigneurie du Fief-

Vouxard, on bourg de Pissot. »— Ventes : par Jacques

.Arnaud et sa femme à Nicolas Viète, sieur de la Motte

de Mouzeuil, contrôleur ancien et Élu à Fontenay-le-

Comte, de la septième partie de la métairie du Pinier

et de vignes, le tout sis au bourg de Pissotte, moyen-

nant l'iO écus (28 juin 1582, f" 8) ;
— par Jean Ber-

nard à noble homme Robert Rayneteau, de divers im-

meubles sis dans les fiefs des baronnies de Vouvent et

Mervent et de la Motte-Voussard, moyennant seize

écus deux tiers (7 janvier 1597, f" 13) ;
— par Jacques

Gouin, avocat, et Jeanne Babin, sa femme, à Etienne

Brun, sieur de la Grand-Maison, d'une métairie sise

au bourg de Pissotte, moyennant 3,730 livres (11 oc-

tobre 1616, f' 19, v); — par Jacques Berthon, sieur de

Fonlbriant et de Doix. à Jacques Mercier, de plusieurs

boisselées de terre au fief de la Pinaudière, autrement

la Petite-Motte, moyennant 394 et 270 livres (14 et 21

mars 1620, f" 2(j, v"); — par Jeanne Buraillau, veuve

de Jaciiues Brunet, à Paul Baraillau, marchand, de

tous les ilomaines'et héritages dépendant de la sei-

gneurie de la Grange des Bouinières, située au bourg

de Pissotte et à elle échus par suite du décès de Louis

Baraillau, son père, auquel la dite seigneurie apparte-

nait Dour une moitié et par indivis avec Nicolas Viète,

sieur ie la Motte (26 février 1621, f» 28).

B. 493. (Cahier.) — In-4", 33 feiiiUels, papier.

I6âl. — Flocellière (Chàtellenie puis marquisat
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de la). — Registre des audiences ordinaires de la jus-

lice seigneuriale de la Flocellière. — Tutelle et cura-

telle de? enf;ints de feu Jean Largeteauet Marie Chiron

(12 et 25 janvier 1651, 1» 2, v» et 4 v). — Comparution

au gr.'lTe de André Sintray, à l'eiret de déclarer qu'il

est appelant de certain jugement rendu contre lui en la

cour de la Fhjcellière, au profit de René Cïcaud (31 jan-

vier 1051, f" 5, V"). — .\nl(iini' Durand, sergent royal,

fils aîné et [irincipal héritier de feu Uouis Durand,

aussi sergent royal, contre Pierre Bourye et ses fils, en

paiement de la somme de 38 livres, restant d'une obli-

gation de cinquante livres (27 avril 1651, f" 16). —
Pierre Gaultiei- et dame Madeleine Virdonx, fei-miers

généraux de la seigneurie de la Flocellière, intervenant

par le procureur fiscal de la dite cour, contre Claude et

Charlotte Tliibault et Jacques Soudet et par.sonriiers,

métayers au village de Puyfoucju^, paroisse de Saint-

Michel, pour procéder ;\ une visite des agâtp et dom-

mages faits diins les bois taillis de la susdite ciiur(19 oc-

tobre 1651, f' 'M). — Émancipation et curatelle de An-

toine Maullevrior, fils de Charles Maullevrier et feue

Marie Girault (16 novembre 1651, f" 32).

B. 49'*. [Caliiei-.l — In-'i", -'16 leuillets, papier.

ldS3-l595. — Justice seigneuriale de la châlelle-

nie de la Flocellière. — Piegistre incomplet des notifi-

cations. — Ventes : par Omer Basteau, texier en toile,

à Mathurin Bibarl, docteur en médecine, de plusieurs

boisselées di^ terre labourable sur le chemin de Pou-

zauges au Boupère, moyennant 14 écus (18 mai 1584,

f» 7, V") ;
— par Jaccjues Pannier et Bastienne Fer-

rand, h Je.ui Escorbie, receveur de Chàteaumur.j de

la huitième partie par indivis dans un masurauii et jar-

din et autres immeubles, moyennant 10 écus (30 mai

158(), f' 18. v"!; — par Claude Samson, mar^V-hal, au

même. île Idiis se- drciis dans le précédent masuraud

et j.irdin et autres immeubles, moyennant 40 livres

tournois (25 juin 158G, f" 19); — par Jacques de Mo-

millun, écuyer, et Madeleine Durand, son épouse, sieur

et dame de la Mondie, à Jt'an, Pierre et François

Sicard, des métairies de lu Durandrie et de la Barau-

dière, sises au bourg de la Flocellière et aux environs,

moyennant 1100 écus (G mai 158i, f" 22); — |;ar Jean

Guyet et Françoise Jadault, son épguse, à Jean Sicard,.

sénéchal de Pouzauges, d'une maison au village de la

Sauvugère, paroisse de la Flocellière, de jardins, terres

labourables et pré, moyennant 133 écus un tiers

(24 mai 158>, {" -27, v»); — par les mêmes, à Fi-ançois

Sicard, detneuiant au château de la Flocellière, du bor-

dage de la Maurière, paroisse de Saint-Michel-Mont-

Mercure, moyennant 200 écus (13 mars 1588, f° 37); —
par Charles Darrot, écuyer, sieur de la Poiielinière,

paroisse d'Azay, à Jean Sicard. sieur du Chaillou et

sénéchal de Pouzauges, susnommé, de la maison noble

et métairie de l'Aubouynière et du droit de fief dans une

demi borderie, paroisse de Saint-Michel-Mont-Morcure,

moyennant 2,000 écus (14 avril 1.501, f' 41 et 41 vi.

U. 'i9:i. (Cahier.) — In-i°, 9 feiiillels, papier.

lâAâ-l509. — Justice seigneuriale de la chatelle-

nie de la Flocellière — Registre des notifications. —
Ventes : jjar Jean Canteau et sa femme, à Daniel .Mo-

reau, sergent de la chàtellenie de la Floc^^llière et de

l.espau, de la quarte pai'lie dans une ouclie appelée

rOuche d'Olivier, moyennant 10 écus (20 août 1596.

f' 5, V");— pur Jacques Texier, chapelier, et sa femme,

ix Moïse Vinel, sieur de la Fraignaye, de deux portions

de pré, moyennant 40 écus (5 février 1596, f" G); —
par Louis (irolleau, marchand, à René de Nouzillac,

écuyer, sieur du dit lieu, d'un lopin de terre, paroisse

de Nolre-Dame-du-Châtellier, moyennant 10 écus (.

.

f" /, y")'. — par Pierie Ghappelleau, maçon, à Jean

Charrier, régent en principal du collège de la Flocel-

lière, d'une boisselée et demie de jardin, près du bourg,

moyennant 12 écus (. . . f" 8).

Yi. VM;. rCahior.' \n-<'. f!'-. f-Mill,-|.i

I(>0!$-I733. — Justice .-eigiii'uriule ilu marquisat

de la Flucellier.^. — Registre des notifications. —
Ventes : par Pierre Gilleberl, sieur des Arsis, premier

Élu à Mauléon, et Angélique Rougeon, son épouse, à

André Lanoiie, ii;ailre sellier, à la Flocellière, d'une

maison avec deux jardins au dit bourg, moyennant

640 livres (. . . f" l); — par divers, h François Marti-

neau, sieur de la Morinière, notaire de la baronnie du

Puy-du-Fou, de tous les droits pouvant leur appartenir

dans la succession de Jean Piel, prélie h .Mallièvre

(2 septembre 16S5 au 7 mai 1690, f" 1 v à 3) ;
— par

Philippe Legier, prêtre, écuyer, seigneur de Beaure-

gard et de la Hoche-sur-Boivre, demeurant à Poitiers,

à René Guerry, procureur fiscal de la Flocellière, de la

métairie da la Buudrière, susdite paroisse, moyennant

6,-400 livres (8 juillet 1700, f" 7); — par Olivier Lelour-
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neur, écuyer, si. ur de la Brachelière, à Michel Girard,

sieur de la Planière, et Catherine Gourin, sa femme,

d'une mai.-on et autres immeubles au bourg de Saint-

Micliei, moyennant 1,500 livres (28 novembre 1703,

fo iu);— par .loseph Des Nouhes, chevalier, seigneur du

Robineau, et Marie-Anne Ogeron, son épouse, à Marie

Garnaud, épouse et procuratrice de Pierre Millet, chi-

rurgien-major du régiment des Gardes Vallones du Roi

d'Es,j;igne, de la seigneurie de la Maison-Neuve, pa-

roi^^^e de la Flocellière, moyennant 3,700 livres (10 mai

1710, f" 16, v); — par Guillaume Boulard, bourgeois

de Paris, curateur à la succession vacante de Henri-

Emmanuel Huraull, marquis de Vibraye, à Marie-An-

gélique d'Aquin, épouse de Jacques Thibault, marquis

de la Carte, de la seigneurie de la Beiotière, paroisse

de Siiiiit-Michel-Monimercure, moyennant 115,000 ii-

vrr'S (13 mars 1714, f" 'ii); voir B 239 et --'50)
;
— par

Olivier Letourneur, écuyef, sieur de la Brachelière, à

Michel Girard, sieur de la Planière, susnommé , et

Marie Rampillon. son épouse, des métai)-ies de l'Orli-

siére et de la Michenotière. paroisse de la Flocellière,

moyennant la rente de 4oO livres et 1,800 livres de

pot-de-vin (14 août 1713, f" 24); — par Pierre-Alexan-

dre Le Comie, écuyer, seigneur de la Couture, et Marie-

Loui-e Constant, sa femme, à Jeanne-Françoise de Gran-

ges de Surgères, veuve de Gilles-Charles de Granges de

Suigères, marquis de la Flocellière, de la métairie de

]a ïraversière, |;aroisse de Saint Michel-Montmercure,

moyennant 5,-200 livres (19 septembre 1720, f" 27); —
par Gabriel Des Mesliers, écuyer, sieur de la Guillerie,

et Charlotte Heuslin, son épouse, à Pierre Goudrin le

jeune, sieur des Papinières, notaire et sergent royal à

Saint-Mars-la-Réorthe, de plusieurs domaines au dit

bourg de Saint- Nîars, moyennant la rente de 16 livres

15 sous (16 novembre 1713, f" 32, V).

B. 497. (Liasse.) — -i pièces, papier.

1SS9-17SO. — GEiîB.AUDiÈnE et Tablier fChâtel-

lenir-s). — GrefTe de i;i justice seigneuriale de la Ger-

baudière et du Tablier. — Sénéchal en 1689 ; Thomas
Merland, sieur de la Cossardière

; procureur ftscal. Ga-

briel Duval, sieur de la Bélinière.— Tutelle et curatelle

des enfants mineurs de feus Jean Garipaud, sergent, et

Gabrielle Esriau (11 et 18 février 1689).— Sénéchal

en 17S6 : Jean-Baptiste-Aimé Caillaud. — Nonnnations

de curateurs à l'elTel de contracler mariage : pour
Marianne Néau (17 juin 1786)

; pour .Jeanne Curalteau

(7 août 17891

B. 498. (Cahier.) — In- fîuillels, papier.

17S6. — Justice seigneuriale de la Gerbaudière et

du Tablier. — Registre des assises de la terre et sei-

gneurie de la Frelière, termes par Jean-Baptisto-.Aimé

Caillaud, sénéchal de la châtellenie de la (jerbaudière

et du Tablier, et des dites a.ssises. — Remontrance de

Philbert Touranchaud, procureur fiscal des susdites

assises, portant qu'à la requête de Louis-Ferdinand

Tinguy, chevalier, seigneur de Nesmy, la Guilardière

et autres lieux, mineur émancipé, procédant sous l'au-

torité de Charles-César de Monlsorbier, chevalier, sei-

gneur de la Couiai-dîère, son curateur aux causes, il

aurait par affiches et publications fait avertir tous les

vassaux, tenanciers et censitaires des fiefs et seigneu-

ries de la Fretière pour exhiber au seigneur de cette

cour tous les contrats d'acquêt ou autres litres de pro-

priété, par eux ou leurs auteurs faits dans l'élendue

des fiefs de celte cour depuis trente ans, comme aussi

de communiquer par édition les actes de partage,

échange et autres titres concernant la propriété de

leurs domaines avant et depuis les trente ans dr-rniers,

se purger par serment sur les dites exhibitions et édi-

tions, payer les lods et ventes, si aucuns sont dus, ou

d'exercer de la part du seigneur de cette cour la rete-

nue féodale et faire ses options dans les délais fixés par

la coutume, et en outre faire les foi et hommage, les

baiser et serment de fidélité pour raison des domaines

nobles, rendre aveu et dénombrement des hériiages

hommages par le menu dans le temps de la coutume,

rendre déclaration des domaines roturiers bien con-

frontés des quatre nouvelles confrontations, reprenant

les anciennes par orient, occident, septentrion et midi, g
avec reconnaissance des devoirs auxquels ils sont sujets,

dire aux droits de qui ils sont, nommer leurs cole-

neurs, [layer en deniers ou quittances valables les ra-

chats, surachats. droits de service, cens et renies, res-

tituer les droits de ferrage indumeni perçus et enlever

les amendes contumières, ensemble les intérêts de ce

qui se trouvera être dii, et généralement satisfaire à

toutes les autres dispositions de notre coutume;

requéiant le dit procureur fiscal comparution delà part

des dits vassaux, tenanciers, censitaires, sinon qu'il soit

contre eux donné détiut et pour le [jrofit, permettre au

seigneur de celle cour de les f.ure assigner à leurs frais

poLir satisfaire à ses demandes. — Sentence du séné-

chal rendue sur la précédente remontrance et ouver-
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ture de la première assise (30 août I78G), — deuxième

et troisième assises (28 juillet et 2 septembre 1789). —
Tous les actes portés au registre consistent en recon-

naissance de déclarations roturières, rentes féodales,

droits de terrage, etc., ou défauts donnés contre les

parties assignées.

B. 'l'JO. (Cahier.) — Iii-'c, 86 foiiillels, papier.

1009-1631. — Ile-d'Olon.\e (Chàtellenie). —
Ilegistie de nulificutioiis et insinuations de la justice

seigneuriale de ITIe-d'Olonne. — Ventes: par Jacques

Jouhel et Miclielle Jousscmet, sa femni(% à Sébastien

Juu.^seincl, notaire, d'une [lorlioM de jai'din, |nvs le

village di; la Biuelière, moyennant 13 livres (Il sep-

tembre IGIO, l" 1 1) ;
— par Marie Blanchet, veuve de

Jean Paii'audeau, sieur de la Poiraudière, à Jaci|ues

Morisson, écuyer, sieur de la Mottei'ie, de la moitié en

un droit de fief appelé le Fief-Foucquet, de la moitié

d'une aire de marais salant au Marais-Grondin et de la

moitié d'une pièce de vigne, le tout paroisse de l'Ile-

d'Olonne, moyennant 2,000 livres (21 octobre 1612,

f" 26) ;
— par Jean Gonnereau et Françoise Couraud,

sa feinme, à René Bouhier, écuyer, sieur de l'Isle-

Bretin et président de l'Élection des Sables, de tout

ce qui peut leur appartenir dans une maison, airaud

et appentis, au bourg de l'Ile-d'Olonne, moyennant

40 livi'es (4 août 1613, f' 30); — par Mathieu Perret,

laboureur, à honorable homme l'.ené Pommeray,

d'une boisselée de terre au tènement de la Voiiie,

moyennant 3ii livres (1.") juillet 1614, f" 35); — par

César Lernei'cier, sieur de la Caillaudiôre, et .\nne

Pelletier, son épouse, à Fiançois Jannet, avocat du

Hoi en l'Élertion des Sables -d'Olonne, du tiers de

la seigneurie de la Mansaire
,

paroisse de l'Ile-d'O-

lonne, moyenn;int 4(i0 livres (18 mai KiKi, f' 46); —
par Jacciues Jnlly, laliciui-eur, ;i Sébastien Paillaiid,

greffier de la seigneurie d'Homme, d'une pièce de

terre au fief de l'Ile-d'Olonne, inoyeMnanl 10 livres

(26 novembre 1617, f" 02, v ) ;
^ par Thomas

Alleruy et Françoise Grellier, sa femme, à Fiançijis

Morin , curé de l'Ile-d'Olonne, de la quatrième

partie dans im moulin à vent situé près le village de

la Bureîière, moyennant 110 livres (8 janvier 1618,

f" 57); — par Jean Cantin , laboureur, et Jehanne

Pinsonneau, sa femme, à Hugues Cantin, prêtre, de-

meurant à rile-d'Olonne, d'une planche et demie de

jardin dans Touche de Guiochet, près le village de la

Bureîière. moyennant 10 livres (4 juin 1619, f" (i8j
;
—

par Siinon Jolly, saunier, au même, de dix sillons de

terre contenant une boi>selée, au-dessus du pré de la

Ghaintrée, et de quatre sillons et demi de terre au fief

au.K Moines, le tout paroisse de l'Ile-d'Olonne, moyen-

nant 36 livres (14 janvier 1621, f" 85, v°).

B. 500. (Caliier.) — In-V, 50 feuillets, papier.

1005-I07 I. — Justice seigneuriale de la chàtelle-

nie de rile-d'(.>lonne. — Registre des notifications et

insinuations de la chàtellenie (sans ses annexes). —
Ventes : par Gilbert Pichot, sieur des Pitrassières, à

Catherine Remaud. veuve de René Leblanc, sieur de la

Bourrie, du marais salant de Giraudière, paroisse de

l'Ile-d'Olonne, moyennant 1,654 livres 15 sous 8 de-

niers ("25 août 1606, l» 10); — par Fiançois Brandeau,

à Jacques Jamet, sieur de la Roussière, du tiers d'une

ouche de terre au fief de l'Ile-d'Olonne, moyennant

13 livres (2'2 août 1664, f" 24); — par Gilles Amélineau,

saunier, à Jacques Segrestain, notaire, d'un journal de

vigne au fief des Louatières, moyennant 4 livres

(8 aviil 1G08, f' 37, v); — par Sébastien Guignardeau,

sieur du Préau, sergent royal, ii .\ndré Debret, sieur

de la Sauzinière, d'un pré au fief de l'Ile-d'Olonne,

enseiTible une autre petite laiche do pré y joignant,

moyennant neuf vingt livres (12 novembre 1663

,

f" 38, v"); — par Marie Gaschel , veuve de André

Roy , fermière de l'Ile-d'Oloime , à François Roy,

de la quarte partie par indivis de la métairie de la

Loualière, moyennant 1,<I00 livres (4 août 1C69, f" 44) ;

— par Anne de Couvidon, épouse de François de Les-

tang, chevalier, seigneur de Rulle, Sigogne, Bois-

Berton et .Montigny, à Jean Morisson, marclvind, d'un

marais salant , paroisse de Notre-Dame-d'Olonne

,

moyennant 2,880 livres (21 avril 167(i, f" 48, v»).

n. 501. (Cahier.) — In-i». 2< feuillets, papier.

1065-16? 1. — Justice .seigneuriale de la chàtelle-

nie de l'Ile-d'Olonne. — Registre des notifications et

insinuations du Plessis-Masson, Bressuire et la Bros-

sardière, ftefs annexes de la chàtellenie — Ventes :

par Charles Gaudon, sieur de la Gélière , et Marie

Gazeau, .sa femme, à René Guilloloii, bourgeois, de

60 aire.s de marais salants, paroisse de Nolre-Uame-

d'Oloniie, du ilroit de fief et complanl sur une en-
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clôture de vigne, près le bourg d'Olomie, et d'une

boisselée de terre au fief de la Brossardiêre, moyen-

nant 518 livres (22 juin 1665, f'' -1) ;
— par François

Chabot, saunier, et Catherine Roy, sa femme, à Fran-

çois Vidard, Meur de Boisvert, maître chirurgien aux

Sablesd'Olonne, de seize aires de marais salants, moyen-

nant 96 livres (13 août 1668, f' 11 v") ;
— par Daniel

Lçurans, fermier du lieu noble de la Péraye, à Pierre

Laurans, son frère, d'une pièce de terre en vigne et

pré appelée Chaïupestre, paroisse de l'Ue-d'Olonne, et

d'une maison avec jardin y joignant, moyennant 430 li-

vres (8 septembre 106;). ï- '21).

B. 51J2. (Cahier.) — In-i°, r< feuiUcls, papier.

• O^î-lO^O. — .lustice seigneuriale de la chàteile-

nie de i'Ile-d'Olonu:' et dépendances, — Registre des

notifications et in.^inualions — Ventes : par Michel

Crochet, sieur de la Noue, et Marie Tuuehet , sa

femme, à André Servanteau, bourgeois et capitaine de

navire, de dix-sept aire.s de marais salants, moyennant

32J livres (3U mars 1677, f' I ) ;
— par Daniel de Ror-

thais, chevalier, seigneur de .Montbail, et Céleste .\y-

mon, sa femme, et René .\ntoine Aymon, chevalier,

seigneur de la Petitiôre, à Jean Ranfray, seigneur de la

Bajonnière, d 's deux tiers d'une rente de quarante-six

boisseaux de froment et six chapons, moyennant 1,132

livres (6 août •1()77, i" 3, \"); — par Catherine Ayrnon,

femme de Charles Joubert , chevalier, seigneur de

Beaulieu, à Jean Ranfray, précité, du dernier tiers de

la rente ci-dessus, moyennant 566 livres (^t> décembre

1677, f° 5); — par Calixta Foucher, chevalier, sei-

gneur de Ligny et du Guy-Saiute-Flaive, tant pour lui

que pour Suzanne Papion, son épouse, et demoiselles

Marie et Françoise Paiiion, ses belles-sœurs, à Jean

Ranfray, précité, du quart au total, moins une ijuin-

zième partie, de la succession de Pierre Ranfray et

Suzanne Menanteau, son épousa, -seigneur et dame de

la Brunière, aïeul et aïeule des dites demoiselles Pa-

pion, consistant dans la maison noble de la Bajonnière

et dépendances, paroisse de l'Ile-d'Olonne, [ilus les

métairies de la Porte, de la Mansaire et de la Oii-ar-

dière et le marais salant de Mauprefait, y compris

les biens situés dans les paroisses de Sainte Flo-

rence et Mouchamp, plus un quart au lot.il dans la

maison de T.mvunt et ses dépendanc's, paroisse de

rile-d'Olonne. la métairie de la Porte , la borderie

de la Pommeraye et celle de Bourgneuf, le marais

salant appelé Bressuire, le tout provenant de la suc-

cession de Charles Ranfray, seigneur de la Girar-

dière, oncle maternel des demoiselles Papion et frère

du dit seigneur de la Bajonnière, les dites ventes faites

moyennant 9.000 livres (30 mai 1674, f' 7, v); — par

Jacques de La Touche Limouzinière, écuyer, seigneur

de l'Hermenauld, et Marguerite Du Plantis, son épouse,

à Jean Nicolleau, maître apothicaire, de la métairie de

la Rigùdière
, paroisse de Saint - Martin -de - Brem,

moyennant 2,05'» livies (6 décembre •1679, f" 18) ;

—
par Charles de Granges, chevalier, seigneur de Lagord

et de !a maison noble de la Grégoirière, ii Jean Ranfray,

précité, du petit marais de la Rigodière, paroisse de

Saint-Martin-de-Brem, moyennant 300 livres (24 avril

1680, f" 24. — Les feuillets du registre cotés 12 à 17

sont en blanc, sauf le verso du dernier feuillet.

B. oO;^. (Cahier.) — In-4». 9 feuillets, papier.

1SSI-16SS. — Justice seigneuriale de la châtelle-

nie de rile-d'ûlonne et dépendances. — Registre des

notificaliiins et insinuations. — Ventes: par Mathurin

Bore, sauiii.-r, et Jeanne Laurans, sa femme, à Jean

Juchelon. licencié en droit, ancien procureur de l'Élec-

tion des Sables, de trente-deux aires de maiais salants,

près les Galtières. paroisse d'Olonne, moyennant 306 li-

vres (27 avril 1681, f- 1); — par Marc Merceron, mar-

chand, faisant tant pour lui que pour Pierre Merceron,

son frère, à Marie Landreau, veuve de Jean Praud,

capitaine de navire, de dix-huit aires de marais salants

dans le marais de Quenardière, moyennant 90 livres

(25 juin 168ii, f" 2, v).

B. 504. (Cahier.) — In-i", !• feuillels. papier.

ie!#3-9SS3. — Ju.«tice seigneuri;d.^ de la chàtelle-

iiie de l'Ile-d'Olonne et dépendances. — Registre des

notifications et insinuations.— Ventes : par Alexis Bur-

neteau, huissier, et Jacques Burneteau, marinier, son

frère, à André Sei-vaiiteau, bDurgeois, de treize aires de

marais salants, faisant partie du .Marais-Neuf, au fief de

rile-d'Olonne, moyermant 260 livres (7 mai 1681, f' 1);

— par Jean .\llenet et Marie Chardoublay, sa f.jmine,

à lîené Pommeray, marchand de draps et soie aux

Sables, de vingt-deux aires du marais salant appelé

r.\lleu, paroisse d'Olonne, moyennant 82 livres 10 sous

(12 décembre 1682, f" 3, v);— par les mêmes, à Louise
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Crochet, femme et procuratrice générale de Jacques

Perroteau, rnaitre de navire, absent, en voyage sur

mer, de (juaranie aires du même niarais salant, moyen-

nant 160 livres (-20 janvier 16«3, f. 4, v").

B. 505. (Cahier.) — Iii-S», ."! feuillets, papier.

16S5-i600. — Justice seigneuriale de la châtelle-

nie de l'Ile-d'Olonne et dépendances. — Registre des

notifications et insinuations.— Ventes : par René Ram-

pillon, prêtre, chanoine et officiai de l'église cathédrale

de Luçon, à (Catherine Baron, veuve de Luc Gaudin,

maître de navire, d'un marais salant appelé les Plan-

ches-Grassiôres, moyennant 88u livres ((i août 1685,

f" 1); — par .Marie Marilaud , veuve de Sébastien

Paillaud, sjrgent royal, à Henri Morsel, bourgeois,

d'une chambre basse, ruages, quairuages, jardin et

vignes, au village de la Touche, moyennant 3 i livres

(15 juillet 1(193, f' 3).

13. 506. (C;ihi.T.) — ln-8', 7 fjuillels, papier.

169S-1G99. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de l'Ile-d'Olonne et déi»endances. — Registre

des notifications et insinuations.— Ventes : par Mario-

Angélique d'Arcenialle, veuve de Jean-Gabi'iel de

Rorthays, écuyer, seigneur de Saint-Révérend, à .Vuno

Couturier, veuve de René Tribert, bourgeois, d'un

marais salant appelé le Marais-Neuf, près le village de

la Salaire, au fief de Bressuire, d'un autre marais

appelé Chabossiôre, au même fief, et de sept aires

d'un troisième niarais, moyennant 6-20 livres (2 sep-

tembre 1698, 1" 1) ;
— par la même, à la même, de l.i

métairie de la Touche, paroisse de l'Ile-d'Olonne,

moyennant 3,020 livres ('2 septembre 1698, 1° 2).

U. 5i.n. (Cahier.) — In-8', 2(i feuillels. papier.

1903-I705. — Justice seigneuri-de de la cliàtel-

lenie de l'Ile-d'Olonne et di'pendances. — Registre

des notifications et insinuations. — Ventes : par André

Rocheteau, saunier, à Fran(;ois Joslain, sénéchal de la

baronnie di' S liiil-Gilles, de trois sillons de terre, au

Fiel'-Giraud, vulgairement le Grand-Fief, moyennant

10 livres t'.M .septembre 170'2, f° 12, v») ;
— par André

Janiet, saunier, et sa femme, au même, d'une boisse-

lée de terre au tènement de l'Isleau, paroisse de l'Ile-

d'Olonne, moyennant 17 livres (19 mai ITOi, f» 16) ;

par divers, à Joseph RouUeau, sieur de la Pellisson-

nière, d'une boisselée de terre au tènement des Bour-

daux, moyennant 12 livres (9 juillet ITO-i, f» 17); de

onze journaux de vigne, près le village de la Burelière,

moyennant 20 livres (18 septembre 170i, f» 17, v»)
;

de trois boisselées de terre, au fief de l'Ile-d'Olonne,

moyennant 63 livres (25 juillet 1704, 1» 18); — par

André Bouhier, écuyer, sieur de la .Ghevestelière,

à Louis Ranfray, seigneur de la Bajonnière, d'une mé-
tairie au village de l'.Vudouinière, paroisse de l'Ile-

d'Olonne, moyennant 3,000 livres (13 janvier 1705,

1" 19). — Procurations données par Charles-François

de La Baume-Le-Blanc, chevalier, marquis de La Val-

hère et autres lieux, gouverneur du Bourbonnais, etc.,

à Louis llaudot, avocat en Parlement, conseiller et

agent des alTaires de la princesse de Conti douairière

(6 février 1703, f» 26), et à Joachim Nicou, écuyer,

sieur de la Chauvinière (22 décembre 1704, f> 24) à

l'effet de régir les biens et revenus du dit seigneur

(f-'Si). — Deux pièces sont annexées au registre, la

première du 24 avril 1703, émanée du fermier de la

seigneurie de l'Ile -d'Olonne et donnant pouvoir à

Thomas Paillaud, sieur de la Louatière , de faire

l'office de commis greffier de la dite seigneurie et de

ses annexes ; la deuxième, signée du représentant de

.M. Haudot, procureur général, susdésigné, confirmant

le dit pouvoir (20 mai 1703).

G. 508. (Cahier.) — ln-8», 12 feuillets, papier.

191 8-1731.— Justice seigneuriale de la chûtel-

lenie de l'Ile-d'Olonne et dépendances. — Registre

di>s notifications et insinuations. — Ventes : par Pierre

M.iréchal, chevalier, baron de Poiroux, au nom de

Marguerite de Patras, veuve de .\lexnndre Maréchal,

chevalier, baron de Poiroux, sa mère, ù François

Friconneau, sieur de la Taillée, lieutenant général civil

et criminel de l'Élection des Sables-d'Olunne, et Marie-

Nérée de Ramberge, son épouse, dune métairie sise

au village de la Salaire, paroisse de l'Ile-d'Olonne,

moyennant 5,000 livres (12 décembre 170{), Io2); —
par .Vlexis Buor, chevalier, seigneur de TÉchasserie,

rt Louise-Suzaime Massé, son épouse, à Jean Savarit,

marchand, et sa femme, de deux jjièces de marais,

paroisse de l'Ile-d'Olonne. moyennant 1,(X)0 livres

(14 novembre 1719, l» 5, v); — par Louis-François

VeNUÉK. — SÉRIE B. 19
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Chabot, chevalier, seigneur des Bouchauds et autres

lieux, à Pierre Guilbaud, saunier, de soixante aires de

marais salants, au fief de l'Ile-d'Olonne, et de deux

journaux de terre dans un autre fief, moyennant

540 livres (13 mars 1719, f» 7, v°).

B. 50',». (Cahier.)— In-8% 20 feuillets, papier.

tîai-lîaa. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de l'Ile-d'Olonne et dépendances. — Registre

des notifications et insinuations. — Échange de vingt-

six aires et demi de marais salants, paroisse de Notre-

Dame-d'Olonne, contre la moitié d'une maison au bourg

de la Chaume, entre Luc Ruchaud, juge au siège royal

de Fontenay-le-Comte et Etienne Grouneau, bourgeois,

et Marie-Anne Blay, sa femme (7 février 1721, f" 1).

—

Ventes : par divers, à Marie Joslain, veuve de Jacques

Begaud, sieur de la Clergie, fermière générale de la

seigneurie de l'Ile-d'Olonne, ou au sieur Begaud lui-

même, de deux journaux et demi de terre, au lieu ap-

pelé risleau, moyennant 36 livres (17 mars 1720,

f» 9, V») ; de deux boisselées de terre au tènement du

moulin Bayon et d'une boisselée en Touche du Bon-

homme, moyennant 24 livres (31 mai 1712, f" 10, v)
;

de cent quinze sillons de terre, paroisse de l'Ile-d'O-

lonne, moyennant 30 livres (17 décembre 1714, f" 11);

—

par Pierre Merceron, maître cloutier, et Anne Dalizier,

sa femme, demeurant à Beaulieu en Touraine, à Jac-

ques Leblanc
,

greffier en chef de l'Élection des

Sables, de terres, prés, vignes et marais, moyennant

450 livres (16 mars 1722, f" 14); — par Jean Guilbaud,

marinier, et Marie David, sa femme, à Louise Bouhet,

veuve de Jean Dupuy , conseiller au siège des

Traites foraines des Sables, de la quatrième partie en

deux champs de marais salants appelés Morisson et

Giraudière, prés le village de la Burelière, paroisse de

l'Ile-d'Olonne, moyennant 144 livres (4 décembre 1719,

f» 19, V»).

n. 510. (Cahier.) — In-8°, 2i feuillets, papier.

t723-tî2«. — Justice seigneuriale delà châtel-

lenie de l'Ile-d'Olonne et dépendances. — Registre

des notifications et insinuations. — Autorisation don-

née par l'intendant et procureur général du marquis

de La Vallière, « jouissant des terres de l'Ue-d'Olonne

à cause de son épouse, » à monsieur de l'Is'.eau Paillaud,

procureur de la cour de l'Ile-d'Olonne, à l'elfet de faire

bâtir dans sa maison de la Burelière un four de la con-

tenance d'un boisseau, pour l'usage de sa famille, et

ce en considération des services tant de son feu

père que de lui (25 janvier 1721, f" 2; x"). — Ventes :

par Thomas l'^iillauil, notaire et procureur fiscal de

l'Ile-d'Olonne, à Jean Ageon, saunier, de trois boisse-

lées et demie de terre labourable, au tènement de la

Haute Filée, fief de l'Ile-d'Olonne, moyennant 90 livres

(9 mai 1725, 1» 13) ;
— par le même, à Nicolas Roy,

marchand , de deux boisselées de terre , au fief

d'Homme, moyennant 48 livres (22 mai 1725, f" 13, v»);

— par Louis Pairault, curé de Vairé, Jacques Raim-

bert, sieur de la Motte, et Anne Pairault, son épouse,

Marie-Catherine et Jeanne Pairault, filles majeures, à

Georges Guignaudeau, saunier, de vignes, terres et

marais, moyennant 207 livres (11 avril 172(3, f" 20).

B. 511. (Cahier.)— In-8°, 10 feuillets, papier.

fSSï-lVSO. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de l'Ile-d'Olonne et dépendances. — Registre

des notifications et insinuations. — Ventes : par Ga-

briel Soreau, sieur de Bellenoue, bourgeois, à Fran-

çois Grosseron, maître maréchal, de vingt journaux

de vigne, au fiel Chesmier, paroisse de l'Ile-d'Olonne,

moyennant 100 livres (3 aoiit 1726, fol); — par Phi-

lippe Arnoud, marinier, à Marie Taiseron, femme de

Charles Rigolage , capitaine de navire , absent, en-

voyage sur mer, de vingt-et-une aires et demie de ma-

rais salants, au Petit Marais, paroisse de l'Ile-d'Olonne,

moyennant 186 livres (15 avril 1729, f" 4); — par Marie-

Henriette de Bessay, veuve de Pierre de Rorthays,

chevalier, seigneur de la Jousbretière, tant en son nom
que comme mère tutrice de Pierre de Rorthays, son fils

et du dit défunt, Anne de Rorthays, épouse de Charles-

.Vlaric Bodin, chevalier, seigneur de Saint-Bris, et

Céleste de Rorthays, veuve de François Sapinaud, che-

valier, seigneur de Bois-Huguet, à Louis-Alexandre

Gazeau, chevalier, seigneur de la Boissière, la Bran-

dasnière, Grosbreuil et autres lieux, de deux emplace-

ments de marais , appelés le Marais-Cormier et le

Cliam[)-du-Riii, paroisse de l'Ile-d'Olonne, moyennant

600 livres (19 mai 1730, f 8).

n. 512. (Cahier.) — In-8% 27 feuillets, papier.

lïSO-tïSft. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de l'Ile-d'Olonne et dépendances. — Registre

I



SERIE B. JURIDICTIONS INFERIEURES. 147

des notificalions et insinuations. — Ventes : par Henri,

manjuis de Bourdeille, comte de Mtistas, etc., et

Marie -Suzanne Prévost de Sansac, son épouse, à

Charles Caillaud de Beauchène, écuyer, seigneur de

Gidy, commissaire ord(jnnateur de la marine, au

département du Bas-Poitou, de la maison noble de

Laudefraire et =es dépendances, paroisse de Vairé,

ensemble les deux métairies en dépendant, plus la

métairie de la Guionniére, susdite paroisse, une

borderie au village des RailTes, paroisse de la Cha-

pollc-Achard , moyennant 13,100 livres ( 19 mai

17:31, i" i) ;
— par Louis -Joseph Maréchal, che-

valier, seigneur du Fougère, et Elisabeth Jannet, son

épouse, à Charles de La Dive, chevalier, seigneur du

dit lieu, de la métairie de l'Isleau, paroisse de l'Ile-

d'Olonne, et d'un marais salant, appelé le Petit Marais,

moyennant 3,000 livres (15 avril 1733, f» 10, v") ;
—

par René Mercier, écuyer, seigneur de la Ville-Hervé,

président-trésorier de France au bureau des finances

de Poitiers, à André de Li Voyrie, chevalier, seigneur

de la Grassière, de la métairie noble de la Léaudièrc,

paroisse de la Chapelle-Achard, moyennant 4,7-20 livres

(13 juillet ITS'i, f» 12); — par Charles Dclacour, écuyer,

au nom et conniie père de Marthe-Victoire Delacour,

sa fille et de feue Marguerite-Victoire Delacour, à

Joseph-Aimé Friconneau, sieur de la Taillée, lieutenant

civil et criminel de l'Élection des Sables, et Anne-

Louise Gaudin, son épouse, de la moitié d'une maison,

marais salants et autres immeubles, moyennant

7,000 livres (2 novembre 1731, f'> 22); le présent acte

suivi d'une ratification faite par la dite Marthe-Victoire

Delacour, épouse de Jean Gilbert, écuyer (!5 octobre

1733, 1» 23, \o)
;
— par Thérèse Hardouin, fille mi-

neure, aux mêmes, de la métairie de la Salaire, pa-

roisse de rile-d'Olonne, moyennant la renie viagère

de GOO livres et le paiement d'une autre rente perpé-

tuelle de 100 livres (7 juillet 1736, f" 27). — Tran.sac-

tion entre Urbain Delahaye, bourgeois, Marie-Anne

Lambert, veuve de Gabriel Delange, conseiller garde

scel en l'Élection des Sables, Élie-Jean-Baptiste Jamet,

sieur de la Faucherie, avocat en Parement, et Marie-

Anne D(Mangc, son épouse, Jean-Gabriel Delange,

sieur du Coiilaud, bourgeois, Maihurin Nicolas De-

lange, sit'ur de la lîdui'liardière, aussi bourgeois, Marie

Feuvre, vtuvc de René Lodre, écuyer, conseiller du

Roi, coniréileur ordin.iire des guerres, taisant tant

pour elle <|ue pour ses enfanis et du dit défunt, d'une

et d'autre paît (li juin 173(), f" 2i).

n. 513. (Cahier.) — In-8% 9 feuillets, papier.

l93î-tï3S. — Justice seigneuriale delà chûtel-

lenie de l'Ilc-d'Olonne et dépendances. — Registre

des notifications et insinuations. — Ventes : par Jac-

ques Péault, capitaine de navire, et .\nne Pailler, son

épouse, Marguerite Girardot, veuve de .Vndré Texier,

capitaine de navire et Marie-Madeleine Chariau, femme

de Claude-Jean Audubon , capitaine de navire , en

voyage sur mer, à André Fruchard, saunier, de trente-

si.x aires de marais salants, presque ruinés, paroisse

de Notre-Dame-d'Olonne, moyennant 55 livres (2 juillet

1737, f» 1, vj ; — par Marianne Lambert, veuve de

Gabriel Delange, Élu aux Sables-d'Olonne, à Michel

Moreau, capitaine de navire, et Françoise David, sa

femme, de trente-six aires de marais salants, au marais

Chabossière, paroisse d'Olonne, moyennant 300 livres

(20 décembre 1737, f» 3, v»); — par Gabriel Dupont,

sieur de la Gaudetière, Madeleine Dupont, veuve de

René Bossy et Marie Dupont, veuve de Vincent-Jean-

Baptiste Mourailleau, ses sœurs, à André Fruchard,

marchand, de cinquante-six aires de marais salants,

au marais Gillereau, paroisse de l'Ile-d'OIonne, moyen-

nant la rente de 1G livres 16 sous et 24 livres d'épin-

gles ou pot-de-vin (20 novembre 1737, f» 5, v»); — par

Joseph Roulleau de la Plissonnière, bourgeois, et

Marie-Anne Grudé, son épouse, à Jean Richard, sau-

nier, et sa femme, de trois boisselées de terre, pa-

roisse de l'Ile-d'Olonne, moyennant 99 livres (18 mars

1738, f"9)

B. oU. (Cahier.) — In-8*, 16 feuillets, papier.

• 339-1740. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de l'Ile-d'OIonne et dépendances. — Registre

des notifications et insinuations. — Ventes : par

Jeanne-Louise de Rorthays de la Suze, fille majeure, à

Charles-Mathurin Mercier, sieur de l'Angevinière, avo-

cat en Parlement, de la maison de la Ville et borderie,

des métairies de la Petite et de la Grande Audouiniére

et de la Girardière, de la borderie de Bourgneuf et deux

bois-taillis en dépendant, de la borderie de la Richar-

dière, du petit fief de vigne, terrage, cens et droits de

Saint-Gilles, des marais salants de Giraudière, de Cor-

netière, de la Ville et de la Court, et de ce qui appar-

tient à la venderesse dans le marais Gillereau, le tout
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paroisses de l'Ile-d'Olonne et de la Chapelle-Achard,

moyennant 5,300 livres et le paiement de plusieurs

rentes (19 octobre 1738, f" 1); — par Anne Pomeray,

veuve de Luc Garescher, à Louis Ranfray, écuyer, sei-

gneur du fief Bajonnière, de la sergentise féale du

fief de Bressuire, des fiefs de Boucherie et Malchaus-

sée, de la maison de la Ville, au bourg de l'Ile-d'O-

lonne, avec le reiiclos y joignant et autres immeubles,

moyennant 6,000 livres (i décembre 1739, f» 9); — par

Churles-Mathurin Mercier, sieur de FAngeviniére, avo-

cat en Parlement, à Jean Ranfray, écuyer, sieur de la

Bajonnière, de prés, terres, vignes et pâtis, moyen-

nant -2,'219 livres (12 avril 1740, f» 14).

B. 511;. (Cahier.) — In-S', 11 feuillets, papier.

1346-t34S. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Tlie-d'Olonne et dépendances. — Registres

des notifications et insinuations. — Ventes : par Jean-

Gabriel Soreau, sieur de Bellenoue , bourgeois, et

Marie Blanchard, son épouse, à divers, d'un jardin,

pré et terre près le bourg de Flle-d'Oîonne, moyennant

200 livres (27 février 1744, f» 3, v); de six boisselées

de terre en deux pièces, au tènement de la Croix-Bi-

gaud, paroisse de l'Ile-d'Olonne, moyennant 130 livres

(29 janvier 1743, f" 5); de cinq boisselées de terre en

deux pièces aux tènements du Pré-Beau et de Chétif-

Pré, moyennant 82 livres 10 sous (G juillet 1744, f" 6) ;

— par Jean Richard, notaire de la chàlellenie de l'Ile-

d'Oloniie, et Madeleine Guiochet, sa femme, à Jeanne

Legeay, fille majeure et femme de chambre de la mar-

quise de Creux, d'une maison avec jardin, au bourg de

rile-d'Olonne, d'une chambre et petit jardin, moyen-

nant 120 livres (11 juillet 1747, f» 8, v») ; — par Jean

Biaille, sieur de l'Angibaudière, écuyer, greffier en

chef de la Chambre des Comptes de Bretagne à Nantes,

et Françoise Dinot, son épouse, à André Fruchard,

marchand, de tout ce qui peut appartenir au sieur

Biaille dans la succession du sieur de Rouillère Biaille,

son père, consistant dans le marais salant de Chopin,

paroisse de l'Ile-d'Olonne, moyennant 948 livres et la

rente viagère de deux boisseaux de sel (10 avril 1748,

f» 9, v").

B. 51G. (Cahier.) — In-4°, 9 feuillets, papier.

fl60?. — Justice seigneuriale de la châtellenie de

l'Ile-d'Olonne. '< Pappier de l'assise de la court et sei-

gneurie de risle-d'Ollonne tenue au bourg de la dicte,

en la maison de René Bouhier, escuyer, sieur de l'isle-

Bretin, le quinziesme jour du mois de juing mil six

cens sept, en présance de René Bouhier, escuyer,

sieur de la Poullevilère, du Plessis-Masson et de la

moityé de la dite court de l'isle, par nous Michel

Gasteau, licentié es-droictz, sénéchal de la dicte sei-

gneurie de l'isle, maistre Élye Gasteau, procureur, et

Pierre Jouteau, procureur et greffier d'icelle, les jour

et an que dessus. .. — Le dit procureur demandeur

en exhibition et édition de contrats, déclarations rotu-

rières non fournies, cens et devoirs non payés, contre :

Pierre Ranfray, sieur de Beauchamp (f" 1) ; François

Fouchier, écuyer, sieur de l'Isleau, Jehan Gourdeau,

écuyer, sieur du Pin (f» 2, v); Jehan Pommeray, sieur

de TafTeneau et de la Métairie (f" 3) ; Fortin, sieur de

la Girardie (f* 4) ; Hugues Cantin, prêtre, et autres

(fo 5, vo). — Le dit procureur, demandeur en reddition

d'hommages contre : René de Bourdigalle, sieur de la

Bajonnière, Jehan Morisson, écuyer, sieur de la Bas-

setière (f" 8); Josué Robineau, écuyer, sieur de la Ver-

gne et du fief d'Homme, demoiselle Léonore de Mont-

fruzier, dame de la court de Brem et de la Rudelière

(f" 8, V"). — Hommage rendu à la seigneurie de l'Ile-

d'Olonne par Marie Bouhier, dame de la Chardière et

du fief d'Homme, pour raison de ce dernier fief situé

au bourg de l'Ile (t" 9).

B. 317. (Cahiers.) — Io-4", 21 feuillets, papier.

1669-16ÏO. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de rile-d'Olonne et dépendances. — Assises de

la châtellenie de l'Ile-d'Olonne et haute justice du

Plessis-Masson. — Assises du 13 mars 1669, tenues

sur l'ordre et commandement de Françoise-Lucrèce de

La Vieuville, femme de Ambroise, duc de Bournonville,

pair "de France, etc., à la diligence et décharge de

Marie Gascher, fermière des dites châtellenie et haute

justice, ce re(}uérant Nicolas Paillaud, sieur de l'Isleau,

procureur fiscal, [)?a- René Audouin, sieur de l'Au-

douinière, sénéchal en la salle haute du château de

l'Ile-d'Olonne, continuées le i juillet 1669 : — demande

en exhibition et édition de contrats contre : Pierre

Reston (f" 1, v») ; François Boivin (f" 2); Pierre Res-

ton le jeune (f» 2, v) ; Maurice Libaudière, (f" 3) ; An-

dré Colin (1" 3, V"); Malhurin Moreau (f" 4, v»); René

Leblanc, Pierre Pommeray (f* 5); André Massé (f"5, v°);
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François et Lucas Duget (f» 9), tous bourgpois. —
Assises du 15 avril 1670 : — demande en exhibition et

édition de contrats, etc., contre : honorable homme

Théodore Roizon et Catherine Grelier, sa femme

(f" i, v") ; Jacciues Jamet, sieur de la Roussière (f" 3) ;

honorable homme Pierre I.orans (f» i), André Del)ret,

sieur de la Sauziniore (!'• 7, v») ; François lloslie,

chev;ilicr, seigneur de Boisroux T" 8, -v").

n. T,\'<. (Cahiers.) — Iii-'i", 14 fcuilUls. papier.

1633. — Justice seigneuriale de la chàtellenie de

l'ile-d'Olonne et dépendances. — Première, deuxième

et troisième tenue d'assises de la haute justice de l'Ile-

d'Olonne et fiefs en dépendant (IG mai, 15 juin et

20 juillet 1073) : — principaux tenanciers : les sei-

gneur et dame de la maison noble de la Grégoirière

(fo 3, v); ceux de la Giraudière, paroisse de Vairé (ii/.);

honorable homme Marc Pommeray (f» 5 v" et 8);

Joseph Coudrieau, procureur et notaire (f" 7, v); Marie

.\ymon, fenune do .Vntoine Poitevin du Plessis-Laiidry

et de la Guitière et Daniel de Ilorthays, chevalier, sei-

gneur de .Montbaii (f" 9); honorable homme René Pom-

meray (1" 11). — Quatrième tenue d'assises des hautes

justices de rile-d'Olonnc, Bressuire, Plessis-Masson

et Bros.sardière (17 août 1673) : — Françoise-Lucrèce

de La Vinuville, dame de la seigneurie de l'Ile-d'Olonne,

à la poursuite et diligence de François Buor, cheva-

lier, sieur de la Chanolière, demanderesse en saisie et

délivrance de deniers, contre Nicolas Paillaud, sieur de

risleau, procureur fiscal de la dite cour (f" 12, v).

D. ul9. (Cahier.) — In-S°, 19 feuill.'ts. papier.

Ifi95-ltt9fi. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de rili-ilOlonne et dépendances. — Assises des

liefs et seigneuries de l'Ile-d'Olonne, Bressuire, Ples-

sis-Masson et Brossardière réunis (13 mai 1675 au

4 septembre 1676) : — principaux tenanciers : l'abbé

de Saint-Jean d'Orbestier (f"* 1 et 10); les propriétaires

du marais de Rai)aterie, paroisse d'Olonne (f" 2, v»)
;

ceux du marais Girard, même paroisse (id.) ; Jean

Cougnaud, fabriqueurde Sai'.it-Martin-de-Brem (f" 5, v);

les projiriétaires du .Marais Boucherie {{" 6); André

Collinet, bourgeois (f» 14, V); les propriétaires de la

métairie de la Touche, paroisse de l'Ile-d'Olotme (id.);

Jeim Grellier, diacre, chapelain de Saint -Thomas
(fo 16); Victiir Le Roux, écuyer, sieur de la Livcrnière

(irf.); Jean Morisson, écuyer, sieur de la Bassetière

(f 18) ; Louis Marchand, écuyer, seigneur de la Mul-

nière (f" 18, v»); les propriétaires de la métairie noble

de la Braudière, paroisse de la Chapelle-Achard (f'"19).

B. 520. (Cahiers.) — In-8», 71 feuillcls, papier.

t6SO>1696. — Justice seigneuriale de la chûtel-

leriie di' lli.'-ii'olonne et dépendances. — Assis.-^s de

la chàtellenie de rilc-d'Olonne, haute justice du Pies-

sis-Masson, fiefs de Bressuire et Brossardière, tenues

par Jacques Friconneau, sieur de Champlouq, séné-

chal, dans la salle basse du château de l'Ile-d'Olonne

(15 février et 11 avril 1680): — principaux tenanciers :

Jacques Régaud," fahritjueur de .N'otre-Uame-d'Olonne

(fo 1, v", et 8); Louis David, fabriciueur de Saint-.N'ico-

las de la Chaume (f" 2 et 8) ; .Vlexandre Pichot, sieur

de Sauveterre (f" 2, v») ; Pierre Aynion, sieur de la

Petitière (f" 10). — Assises des mêmes fiefs, tenues

par le sénéchal susdit en présence de Jean-Claude

Carouge, avocat en Parlement, procureur général du

seigneur de llle-d'Oioime (1683).— Assises des mêmes
fiefs, tenues par François Joslain, séaéchal (9 mars au

26 mai 1689) : — saisie des fruits et revenus de la

métairie noble des Noues, paroisse de l'Ile-d'Olotme,

du marais Chopin, paroisse d'Olonne, de la maison

nobiede la Forterie, paroisse de Vairé. et du tènenient

des Godetières, près la Burelière (f» 14) ; levée de la

saisie de la métairie des Noues, à la requête de Ma-

deleine de Rorthays, veuve de Isaac Buor, écuyer,

sieur de la Davière, au nom et comme mère de Anne-

.Vimée Buur, .sa fille et du dit défunt, propriétaire de

la dite métairie (f" 16). — Assises des mêmes fiefs,

appartenant à .\nne-Jules, duc de Noailles, pair et maré-

chal de France, premier ca[)itaine des gardes du corps

du Roi, chevalier, commandeur des ordi'cs de Sa Ma-

jesté, gouverneur ilu Roussillon, Cerdaigne et Conflans,

capitaine général des dits pays, gijuverneur particulier

de Perpignan, général des armées du Roi, comman-

dant en chef dans la Catalogne, seigneur de l'Ile-d'O-

lonne et annexes à cjiuse de Marie-Françoise de Bour-

nonville, son épouse, les dites assises tenues par

François Joslain, sénéchal, en la salle haute du château

de l'Ilc-d'Olonne (29 mai au 27 août 1696) : — récep-

tion d'hommages du fief Fouquet, paroisse de l'Ile-

d'Olonne, rendu par Pierre Bouhier, fils et héritier de

feu noble homme Laurent Bouhier, Élu en l'Élection

des Sabîes-d'Olonne (31 juillet 1696, f" 2i), V).
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B. 521. (Cahier.) -- In-8'. 38 feuillets, papier.

lîOS-lîlO. — Ju.^tice seigneuriale de la chûtel-

lenie de l'Ile-d'Olonne et dépendances. — Assises de

la diâtellenie de l'Ile-d'Olonne, Plessis-Masson, Bres-

suire-Dorides, Bross irdière et maison noble de r.\llerie,

tenues en la maison noble de la Fortière et au parijuet

et auditoire du dit lieu de l'Ile, suivant les publica-

tions faites ès-paroisses de l'Ile, Notre-Dame d'O-

lonne, Saint-Nicolas-de-la-Ghaume et Saint-Martin-de-

Brem (31 juillet 1708 au i"' juillet 1710). — Saisie

féodale du marais de la Boucherie, paroisse de l'Ile-

d'Olonne, .-'.[jpartenant au seigneur de la Flocellière,

faute d'hommage et dénombrement, et de ce qui est

tenu et mouvant de la dite cour, au village etténement

du Grand-Isleau, à la grande métairie du Poiré, pa-

roisse de Vairé, au marais de l'Isleau et autres, au

prieuré de Saint-Nicolas de la Chaume, aux villages et

tènements de la Rigaudière et de l'Audouinière
;

la dite saisie foite, faute d'hommage, dénombrement et

autres devoirs non rendus (23 janvier 1709, f° 20, v).

— Réce[ition d'hommages : du fief Fouquet , rendu

par Anne Guilloton, veuve de Laurent Bouhier, au

nom et comme mère tutrice de leurs enfants (14 no-

vembre 1708, f" 1-J, V"); — des fiefs d'Homme, Pou-

lain et de la Bajonniere, par René Ranfray, écuyer,

seigneur du fief Chevalier (23 janvier 1709, f» 22, v")
;

— du fief de la Forterie, paroisse de Vairé, par Jean-

Baptiste Morisson, chevalier, seigneur de la Bassetiôre

(20 février 1709, f" 24) ;
— du marais noble de la Bou-

cherie, paroisse de l'Ile, par Henri De Morais, marquis

de la Flocellière (20 février 1709, f» 24, v) ;
— du fief

de Jensac, par Gilles Marchand, écuyer, seigneur de la

Mulnière {id., î" 28) ;
— des biens nobles appartenant

à Marie Tortereau, en la mouvance de l'Ile-d'Olonnei

par Jean Blanchard, fils de la requérante (16 avril

1709, f" 31) ;
— d'un jardin au village de la Burelière,

par Jean Joslain, sieur de Bourg-Cholet (1"'' juillet

1710, f 35, vo).

B. 5-22. (Caliicr.) — In-.S°, 9 feuillets, papier.

1711-3713. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de l'Ile-d'Olonne et dépendances. — Assises de

la châtellenie de l'Ile-d'Olonne, Plessis-Masson, Bres-

suire et Brossardière(10 février 1711 au 29 avril 1712).

— Comparution de Marie Bacquinon, à l'effet de décla-

rer qu'elle abandonne tout ce qu'elle peut avoir dans un
ténement sis à la Bressaudière, au profit du seigneur

de l'Ile-d'Olonne (17 mars 1711, f" 3). — Réception

d'hommages : d'un jardin au village de la Burelière,

rendu par Joseph RouUeau, sieur de la Plissonnière

(ïl mars 1711, f" 3, v»)
;
— de la métairie noble de

l'Herbaudiere, paroisse de la Chapelle-Achard, par

Julien Goychon, fermier de la dite métairie, au nom
de Marie Gourdeau, dame propriétaire (30 juin 1711,

f" 5, v). — Sentence rendue sur la remontrance de
Pierre Guinement, à l'efTet d'autoriser le dit remons-
treur ii défricher quatre journau.x de vignes, sis au
fief de la dite cour et dont les ceps sont morts par

suite des gelées, pour les mettre en nature de blé,

en payant au seigneur les droits accoutumés (29 avril

1712, f" 7, v°).

B. 523. (Cahiers.) — In-S', 26 feuillets, papier.

1729-1736. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de rile-d'Olonne et dépendances. — Assises de

la châtellenie de l'Ile-d'Olonne et de la maison noble de

l'ÂlIerie et fiels en dépendant (5 avril 1729 au 26 juin

1731) : — sentences condanmant les tenanciers dont

les noms suivent à rendre et fournir actes d'hommage,

aveu.K, dénombrements et déclarations roturières, etc.

de domaines situés en la mouvance de la cour de l'Ile-

d'Olonne : Soreau de Bellenoue et demoiselle Blan-

chard, sa femme ff" 5, v) ; Rouillé, notaire (f 10) ;

Pierre Bonnamy (f^ 10, v°) ; Gaudin, sieur de la Guil-

baudière (f° 11); le sieur Vincent, médecin, et demoi-

selle Pichot, son épouse (f" 11, v°) ; les propriétaires

d'une métairie sise au village de l'AUerie (f" 12);

Anne-Marie Robert, veuve de René Ranfray. écuyer,

seigneur du fief d'Homme, chevalier de Saint-Louis,

au iKiin et ccunnie mère tutrice de demoiselle Renée

Ranfray, sa fille et du dit défunt (f" 12); Marie Mori-

neau, veuve de Jean Nicoileau, sieur de la Rigaudière

(f" 15, v"); Messire Aubin, curé de Talmond (f' 18); de

La Voirie, curé de Saint-Hilaire de Talmond et chapelain

de la Veillonnière (f 18, v); Petiot, bourgeois, et de-

moiselle Dupont, son épouse (f" 19); André Richard,

laboureur (1" 19, v°). — Assises des mêmes seigneu-

i-ies (9 juin 1733 au 20 mars 1736) : — sentences con-

damnant les tenanciers dont les noms suivent à rendre

et fournir actes d'hommage, etc. : les propriétaires

de la métairie de la Léaudière (f" 3) ; les propriétaires

du fief noble de Fouquet (f" 4).
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B. 52'i. (Cahiers.) — In-8', 12 feuillets, papier.

leOG-lSO?. — .Justice seigneuri.ile de la chùtel-

lenie de l'Ili'-d'Ulonne. — Fiefs annexes. — a Pappier

de la teniuie d'assises de la terre et seigneurie du l'ies-

sis-Masson, tenue on bourg de l'Isle-d'Ollonne, en la

maison de Thomas Ordreiinoau, le vingt-neufiesmo jour

du moys de may mil six centz six, en prêsance du ye'i-

gneur de la dicte court, tenue (par) Michel Gasteau,

sieur de la Furtiére, licencié cs-droiclz, juge et sones-

chal ordinaire de la dicte court, maistre Élye Gasteau,

procureur, et maistre Pierre Jouteau, greffier, les jour

et an que dessus : » — le procureur de la dite cour

demandeur en exhibition et édition de contrats, etc.,

contre : Marie Rouhier, dame de la Chardière (f" 1) ;

le sénéchal de la principauté de Talmond (f" "2); Louis

Marchand, écuyer, sieur de la Mulniére (f" 2, v"). —
Autri' papier de la tenue d'assise de la même seigneu-

rie du 16 juin 1607 ; — sentence condamnant Marie

Bouhier, dame de la Chardière, à faire les fois et

hommages pour treize boisselées de terre sises en la

poroisse de ITIe-d'Olonne (f' '2).

B. .Viû. (Cahiers.; ', 12 feuillets, papier.

1S92-1673. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de ITle-d'Olonne. — Fiefs annexes. — Assises

de la haute justice de Bressuire-Dorides, paroisse de

rile-d'Olonne, tenues le 12 décembre 1 672, à la requête

du procureurs fiscal du dit fief, par René Gazeau,

sieur de la lîretonnière, sénéchal :— principaux tenan-

ciers : Jacques Jamet, sieur de la Roussière, Renée

Joussolin, dame de Boislibaud (1° 1, v)
; Mathieu

Guérin, pi'étre, jiour les communs des prêtres d'O-

lonne (f" 2); .Vmlré .M.issé , sieur des Longeais

(f" 2. \") ; les religieux de l'abbaye de Bois-Grolland

(ici.); Jean I^infray, sieur de la Bajonnière (f" 3);

d'Arcemalle, écuyer seigneur de Langon (f" 3) ; Jean

Jamet, sieur de la Salle (f" i) ; René Dupleix, sénéchal

du comté des donnes (f° 4. v) ; Jacques Friconneau,

procureur-syndic de la fabriciue de Notre-Dame d'O-

lonne (id.) — Autres assises de la même seigneurie

des 16 mai et 15 juin 1673.

B. r.2C. (Cahiers.) — ln-4', li feuillets, papier.

ie33-ia7s. Justice seigneuriale de la chitel-

lenie de l'Ile-d'Olonne. — Fiefs annexes. — Assises de

la maison noble, terre et seigneurie de ia Brossardière,

paroisses de Nolre-Dame-d'Olonne et Saint-Nicolas-

de-la-Chaume, tenues le 2 décembre 1672 à la même
requête et par le même juge qu'à l'article précédent :

— principaux tenanciers: Pierre Laurent, sieur du

Naureau (f" 2) ; demoiselle Barbarin, veuve du sieur de

la Bauduêre (f" 2, \"i; Noël .Moreau, curé d'Olonne

({" 3) ; le sieur du Puy-.Molay iid); Henri d'.\rcenialle,

écuyer, sieur de la Touche du Langon (f" 3, v); Fran-

çois Jamet, sieur de la Guissière (f° 4); Jean Jamet,

sieur de la Salle (id.); Jean Ma.<.son, sieur du Maigné

(f" 5) ; Louis Bonnin, prêtre (f" 5, v°^ ; de Rorthays,

écuyer, seigneur de la Savarière (f" G, v). — Autres

assi.ses de la même seigneurie des l(i mai et 15 juin

1673, teni.es à la requête de Nicolas Paillaud, sieur de

risleau, procureur fiscal, devant Jacques Friconneau,

sieur de '^hamplouq, lieutenant du sénéchal.

B. 527. (Cahiers.) — In-i', 31 feuillets, papier.

1631-16SO. — Justice seigneuriale de la châlel-

lenie de l'Ile-d'Olonne. — Fiefs annexes. — Regi.stres

d'assises de la maison noble, terre et seigneurie de

l'Allerie, autrement appelée les Grisses, paroisse de

Notre-Dame-d'Olonne, appartenant à Françoise Lucrèce

de La Vieuville, épouse de Ambroise, duc de Bournon-

ville. puis à Anne-Jules, duc de Noailles à cause de

Marie-Françoise de Bounionville, son épouse. — Assises

des 28 juillet et 17 août 1671 : — tenanciers dont les

signatures figurent au registre : .Mathieu Guérin, prêtre

(f" 1, V", 2 et 6) ; Jean Guilbaud (f" 1, v») ; Pierre Gui-

nemaud, chirurgien (f 5, v); François Mousnier(f" 9);

Jean Gaultier (f' 12, v et 14, v»), François Bernard

(f"12, V"); Pierre Bern.ird (f" 13, v») ; Malhurin Barré

(f" 14); Marc Péaud (l'd.). — - Publication faicle par

M' le curé d'Ollonne à ceux (jui doibvent des cens,

rentes et debvoirs à la maison noble de Lalerie, qu'ils

ayent à les apporter le dernier jour de janvier 1675, au

dit lieu de Lalerie » (f" unique). — Assises du liî mai

au 5 sei»tembre 1680 : — tenanciers dont les signatures

figurent au registre : Pichot, sieur de Sauveterre {(' 6,

V", à 7, v) et Jean Guinemaud (f" 14, v).

n. ô28. (Cahiers.) — ln-8«, 49 feuillets, papier.

1309-I32t. — Justice seigneuriale de l'Ile-d'O-
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lonne. — Fiefr annexes. — Assl.çes de la maison noble,

terre et seigneurio." de l'AUerie (21 février au 3 juillet

17091 : — tenanciers dont les signatures figu-

rent au registre : François Guérin (f» 1, v) ;
Anne

Thibaud (f' 2) ; Louis Guérin (f" 3); Alexandre Grondin

(f» 3, V»); Venant Jeantet (f" 6); Friconneau de la

Taillée (f" 1, y); Catherine Raiton (f" 8. vi; Margue-

rite Daupe (f° 9, \">); Jacques Blay (f''.); Jeanne Febvi'e

(fo 10^ ; Judith Gabillard (f" 1 1) : Je;ui Brethomeau

(fo 11, vo); Marguerite Jamet (id.); Jean Palluyau (id.)\

Mathieu Castaneau (f" l'i) ; Jean Dubois (f" 1-2, vl; —
réception d'hommage du fi^f Bourneau , rendu i)ar

Jean CoUinet, bourgeois, au nom de Andro Collinet,

son père (16 mai 1709, f" 13); — sentences autorisant

divers tenanciers à mettre en terres labourables des

journaux de vigne agaslés (3 juillet 1709 au 21 juillet

1714, f" 1") à 22). — Assises de la même seigneurie

(7 juillet 1717 au 2 septembre 1721) : — réception de

déclarations roturières rendues : par François Guine-

mand, marchand, pour deux journaux de vigne au fief

de l'Anglée, deux autres journaux au fief des Barres

et trois carlolées de terre au Grand Firfou if' 4); pav

André Boié, pour un demi-journal de vigne au fief

des Grands Rochais (^13,^); par le sieur Grondin,

prêtre, au nom et comme protecteur de Michel, Antoi-

nette, Elisabeth et Jacques Grondin, enfants mineur.s,

pour quatre journaux de vigne au fief Morisson (f» 1 7, v°);

— comparution de maître Jacques Gandin, faisant tant

pour lui que pour ses cohéritiers, et de André Bou-

card, marchand, à l'effet de défrictier, le premier eize

journaux de vignes et le second quatre journaux, au

fief Tiercier pour les mettre en nature de terre 1 ibou-

rable (22 novembre 171S, f'^ 19, v et 20).

B. .529. (Cahier.) — ln-S°. 7 fjuilbU. papier.

1934. — Justice seigneuriale de l'Ile-d'Olonne —
Fiefs annexes — Assises des terres et seigneurie du

fief Fouquet, tenues au château de l'Ue-d'Olonne, par

Gabriel Sourrouillhe, sieur de la Mortière, sénéchal du

dit fief, ce requérant messire Joseph Bouhier, écuypr,

seigneur de la Dédière, ancien garde du Roi et sei-

gneur du dit fief, avec l'assistance de maitre Thomas

Paill.iud, procureur fiscal de la chàtellenie de l'Iie-

d'Olonne. — Réception de déclarations fournies par :

André Collinet, capitaine de navire (f' 3, v); Jean Ran-

fray, écuyer, seigneur de la Bajonnière, président tré-

sorier de France (f" 4) ; Jean Guiochet, fabriqueur de

l'église de l'Ile-d'Olonne (f» 4, v») ; Richard Marchand,

voiturier (f" 5) ; Pierre Pappon, laboureur (f" 6).

B. 330. (Caliier.) — In-'i°, 2" feuillets, papier.

lîîO-lîOO. — Ile-d'Yeu (marquisat puis chàtel-

lenie royale).— Registre des tutelles, imratelles, éman-

cipations, jugements et sentences, défauts reçus, oc-

troyés et rendus par Jacques-Alexandre de Verleuil,

cljevalier de Saint-Louis, seigneur du Champ-Blanc,

Langebertrie et autres lieux, gouverneur commandant

et faisant les fonctions de juge au marquisat de l'Ile-

d'Veu. — Réception de Jacques-Philippe-Jérônie-.\imé

Baud dans la charge drf notaire et greffier (27 octobre

177<J, f' 1). — Entérinement de don mutuel, entre

François Bernard, capitaine de navire, et feue Marie-

Madeleine Bonnin, sa femme (,28 février 1V80, f' 2, v).

— Sentence condamnant Nicolas Bessonnet père, fari-

nier, à payer à Viclurnien-Jean-Baptisle-Marie de Ro-

checli Miart, duc de Mortemart, pair de France et

mar(|uis de TIle-d'Yeu, la somme de 29 livres 5 sous,

restant à payer de celle de 131 livres ."i sous, pour un

quartier du prix de ferme du four banal de l'Ile-d'Yeu,

et la somme de 160 livres 10 sous pour un autre quar-

tier de la dite jouissance y compris les intérêts (18 août

1780, f" S). — Dépôt, au greffe du marquisat, d'une

grosse d'acte de notoriété publique en réparation

d'honneur, consenti pai' François Baizeau, ancien capi-

taine de navire, et Marie Goiby, son épouse, au sieur

Soyer, ancien officier des classes de la dite ile (6 no-

vembre 1783, f" 15). — Acceptation de la démission,

pour cause de grand âge, de Jean Dumonté en qualité

de procureur fiscal de la juridiction de l'Ile-d'Yeu

(10 mars 1786, f» 15, v"). — Édit du Roi concernant les

non catholiques (novembre 1787, f" 18).

C. 53!. (Liasse. \'2 piécjs, p ipier.

1963. — Justice seigneuriale du marquisat de l'Ile-

d'Yeu. — Pi-océdures civiles. — Procès-verbaux : d'ap-

position de scellés sur les meubles de Marie-Anne Roy,

veuve en premières noces de Louis Guiet, marinier, et

en secondes de Pierre Davène, maitre cordonnier

(23 niars 1702^; — de levée de scellés et inventaire,

pour les enfants mineurs de Louis-Marie Moizeau, bour-

geois, et Madeleine Moizeau, sa veuve (9, 18, 24 novem-

bre et 4 décembre 1762j ;
— de refus d'apposition de
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scellés sur les meubles de Madeleine Chassin, épouse de

Jean Fontaine, bourgeois et capitaine de barcjue, absent

(27 décembre 176-2). — Sentences : pour François Du-

pont, capitaine de barque, et Jeanne Orsonneau, sa

femme, contre Jean-Marie Davène et Marie-Anne Or-

sonneau, sa femme et autres (6 mars 1762); — pour

Anne Nolleau, veuve de Joseph Miclieuu, pilote-colier

sur les vaisseaux du Roi, contre Juci|ues Micheau et

autres (2 avril 1762).

B. 5i-2. (Liasse.) pièces, papier.

1963. — Justice seigneui'iale du marquisat de l'ile-

d'Yeu — l'rocédures civiles. — Proccs-verbaux : d'ap-

position (le scellés sur les meubles de Marie-Jearme

Cadou, veuve du sieur Drouillard, bourgeois et capi-

taine de barque (24 janvier 1763), etc.; de refus d'ap-

position de scellés sur les meubles de Catherine Cadou,

épouse de Honoré Auger, bouri^eois et capitaine de

navire (30 novembre 1763), eic; — de déclaration de

grossesse; — d'i'iventaire; — de vente de meubles; —
de visite des bois du l\oi, envoyés de Rochefort dans

le commencement de la guerre dernière, et employés

à faire les plates-formes pour la défense de l'Ile-d'Yeu

conti'e les ennemis de l'État, à la requête de Jacques-

Joseph Gillen, écuyer, ancien so.us-brigadier des gardes

du corps du Roi, chevalier de Saint-Louis, gouverneur

de rile-d'Yeu et y faisant les fonctions de juge ; la dite

visite faite par Jean Rabalant, procureur fiscal, Jacques

Auger, major de la garde-côte, Pierre Cailou, Jean

Micht'au, François Mercier et Jean Moizeau, les plus

notables et principaux habitants de la dite ile, Luc

Devaud, père et fils, charpentiers, Pierre Auger et

Robert Vrignont, tous les deux notaires du marquisat

(20 juin 1763) ;
—

- de tutelle : des enfants mineurs de

feu Pieri'e Bounaud, capitaine de navire, et Marie-

Jeanne Fontaine {M août 1763), etc — Sentence d'in-

terdiction contre A^ialhe Piauchau, fille mineure, à la

requête de Fr'anç'ùs Renaud, capitaine de banjue, son

frère (S juillet 1763). — Sentences : pour Jacques Au-

ger, bourgeois et fabriqueur en charge de l'Ile-d'Yeu,

faisaril pour les enfants minrurs de feu Lnnis-Marie Moi-

zeau et Madeleine Moizeau, sim épouse, contre Fran-

çois (ladou. liouigeois (2;i juin t7():!); — (luur messire

Bei'H.ird Barré, très digne préireet curé île rili'Ml'Y.'M,

exéciili'ur l.sl.iincnlairi' dis iliMliiiTes \.i;onli'^ de l'eue

Madeleine U.iMil, veuvi" Jeaii Cailiiu t-onlre Antoine

Cadiiu cl Jeanih- iîossis, femme de Jacques (Uidou.

absent (2i octobre 1763).

Vl'^NUKK. — SkRIE iî.

(Liasse.) — 10 pièces, papier.

I76a. — Justice seigneuriale du marquisat de l'Ile-

d'Yeu. — Procédures civiles. — Procè.s-verbaux : d'ap-

position de scellés et inventaire concernant les meubles

de Joseph Mandret, décédé au Port-Breton, paroisse

de Saint-Sauveur de FIle-d'Yeu (12 et 13 avril 1765) ;

la dite pièce accompagnée d'une requête présentée au

gouverneur par Jean Rabalant, Jean Micheau et Pierre

Auger, bourgeois et principaux habitants de l'Ile, fai-

sant tant en leuis noms que pour plusieurs autres

héritiers, à l'eftet d'être portés habiles à héiiler dans

les biens immobiliers délaissés par le dit feu Mandiet

(9 décembre 176.j), etc.; -^ de tutelle et d'émancipa-

tion. — Sentences : pour François Marchandeau, père,

ancien capitaine de barque, contre Jeanne Loyau, sa

bru, épouse de François Maichaiideau, fils (8 novem-

bre 1765), etc.

B. 53'i. (Liasse.) — 2o pièces, papier.

IÎ6Î. — Justice seigneuriale du manjuisat de l'Ile-

d'Yeu. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'ap()osition de .scellés ; — de descente du gouver-

neur au village du Quéry Pierre- Borny (10 mars

1767) et au marais de la Croix (8 décembre 1767) et

jugements rendus en conséquence; — d'inventaire et

dépôt au trésor de la seigneurie de l'Ile-d'Yeu, des

minutes notariées de feu Robert Vrignont notaire du

dit marquisat (4 mars 1767), etc.; — de tutelle : de

Marie-.Madeleine, Elisabeth, Foi -Fidèle, Louis -.Ma-

rie, Jean-Louis et Pierre Moizeau, enfants de feus

Louis-Marie Moizeau, bourgeois, et Madeleine Moizeau

(12 juin 1767i, etc.; — d'émancipation. — Sentences :

poui' Jean-Charles Chassin. bourgeois, contre Marie-

Jeanne Pruneau, femme de François Guiet (23 janvier

1767); — pour Luc Cadou, chantre, contre Marie-Anne

.Micheau, veuve Chauviteau (27 février 1767); —
pour Luc Devaud. menuisier, et consorts, contre Jac-

ques Batardeau, capitaine de baniue. et Marie Batar-

deau, femme de Louis Auger (26 juin 1767); — pour

Jean Moquay, négociant à I Ile-d'Oléron. contre Cathe-

rine Or.'^onneau, veuve Renaud, aubergisie (4 août

1767); — pour Pierre Couiii, couvreur en ardoi.ses,

contre Françoise .Mercier, veuve Bo.-isis (21 août

1767), etc.

2(1
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B. 535. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

iï90-t973. — Justice .seigneuriale du marquisat

de rile-d'Yeu. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux : d'apposition de scellés ;
— d'apposition de

scellés et inventaire concernant les meubles : de feue

Modeste Auger, épouse de Pierre-Paul Noileau, capi-

taine de barque (13 et 18 avril 1771) ; de Marie-Cathe-

rine Micheau, veuve de Pieri'e Bernard, capitaine de

barque (10 novembre 1771 au 30 mars 177'2), etc.; —
de déclaration de grossesse ;

— de tutelle : de Marie-

Jeanne Bonnaud, fille de feu Martin Bonnaud et

Catherine Bonnin (10 novembre 1770) ; des enfants

de feu Jacques Millaud, bourgeois et capitaine de na-

vire, et Marie-Anne David (20 juillet 1771); de Louise-

Bonne, Jean-François-Joseph, Guy-Jean, les trois

enfants de Jacques -Joseph Gillen
,

gouverneur de

rile-d'Yeu, et feue Louise-Jeanne Lamy (-2 août 1771) ;

des enfants de feu Jacques Ghauviteau, capitaine

de barque, et Catherine Micheau ("21 septembre 1771);

de Jean - Louis , Pierre et Fidèle Moizeau , enfants

de feus Louis-Marie Moizeau, bourgeois, et Madeleine

Moizeau (30 septembre 1774), etc.; — d'émancipation.

— Sentences : pour Louis Renaud, maître de chaloupe,

contre Catherine Orsonneau, veuve de Nicolas Renaud

(21 juin 1771);— pour Pierre Cadou, bourgeois, contre

Anne Moizeau, veuve de Honoré Auger, bourgeois

(l"" juillet 1771): — pour Simon Goiby, capitaine de

barque et marchand de vin en gros, contre Jacques

Semelin, capitaine de barque (11 octobre 1771), etc. —
Sentence d'entérinement du le.stament olographe de

feue demoiselle Françoise Drouillard, à la requête de

Jacques Moizeau, bourgeois et capitaine de navire,

exécuteur testamentaire , contre François Pelletier,

bourgeois, et Louise Coireau, son épouse, et Marie

Drouillard, fille majeure (18 novembre 1771).

B. 536. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

179 3- 1?? 5. — Justice seigneuriale du marquisat

de rile-d'Yeu. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux : d'apposition de scellés et inventaire, de tutelle

et de vente de maubles, le tout concernant la succes-

sion de feu Jacques-Joseph Gillen, gouverneur de l'Ile-

d'Yeu (24 et 26 janvier, 19 février et 27 avril au 1^'' mai

1773), etc.; — de déclaration faite au greffe du mar-

quisat, par Nicolas Pontoiseau, garde de la plaine,

contre le sieur Lafoi'est, chirurgien à l'Ile-d'Yeu, pour

délit de chasse (24 septembre 1773); — d'inventaire des

meubles composant la communauté entre feu Pieire

Dumonté, capitaine de barque, et Marie-Reine Mandret,

son épouse (18 mai 1773), etc.;— de renonciation à suc-

cession ; — de tutelle-: de Pierre Moizeau, fils de feus

Louis Moizeau, bourgeois, et Madeleine Moizeau (26 août

1773) ; de Charles Lucas, fils de feus Jean Lucas et

Marie Mandret (2 décembre 1775), etc.; — d'émanci-

pation : de Jean-François Ghauviteau, officier sur les

navires marchands, fils de feus Jacijues Ghauviteau,

capitaine de barque, et Catherine .Micheau (5 juin

1773), etc. — Sentence d'appointement au profit de

Jacques Auger, bourgeois, contre Jean Poiraud, capi-

taine de barque, et Madeleine Cadou, son épouse

(2(3 novembre 1(573).

B. 537. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

fSTlB. — Justice seigneuriale du marquisat de l'Ile-

d'Yeu. — Procédures civiles. — Procès-verbaux : d'ap-

position et levée de scellés : sur les meubles de Pierre

Mandret, capitaine de barque, et feue Jeanne Rabiot, sa

femme (21 février et 8 mars 1779) ; sur les meubles de

François Pelletier, capitaine de navire (4 octobre et

24 novembre 1779), etc.; — de levée de scellés sur les

efTets du sieur Rivaud, greffier et notaire de la juridic-

tion de l'Ile-d'Yeu (13 août 1779) ;
— de déclaration de

grossesse ;
— de tutelle : des enfants de feu Joseph

Bernard, capitaine de barque, et Marie Millard ('6 jan-

vier 1779) ; des enfants de feu Vincent Moizeau, capi-

taine de navire, et Marie-Françoise Chauroy (8 mai

1779); des enfants de feu Vincent Chassin, bourgeois

et capitaine de navire, et Madeleine Auger (9 novem-

bre 1779), etc.

B. 538. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

l'ISS. — Justice seigneuriale du marquisat de l'Ile-

d'Yeu. — Procédures civiles. — Pr'ocès-verbaux : d'ap-

position de scellés ;
— de reconnaissance de scellés,

inventaire et vente des meubles composant la com-

munauté enti'e feus Philippe Noileau, capitaine de

navire , et Madeleine Fontaine , sa femme (3 au

8 mai 1783) ;
— de tutelle : des enfants de feu Louis

Roy, capitaine de navire, et Marguerite David (5 mai
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1783) ; de la fille de feu Pierre Clialon, capitaine

de navire, et Louise Auger ;
— d'émanciiiatioii de

Françoise Marchandeau, fille de feu Jean Marchandeau,

pilote côtier, et Jeanne Loyau (5 juillet 1783) ;
— de

vérification et eontrontation des mesures qui servent

à vendre et débiter les grains, appai tenant au sei-

gneur de rUe-d'Yeu, avec celles de la baronnie de

Beauvoir, en présence de Jacques Rabalant, receveur

de la seigneurie de l'Ile-d'Yeu, Atnable Cadou, curé,

Honoré Auger, Jean-Joseph Gatineau, tous les deux

bourgeois, ca|iit:uMes de navires et anciens fabriqueurs

(27 juin 1783).

B. 530. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

1963-19S3. — Justice seigneuriale du marquisat

de rile-d'Yeu. — l'rocédures crimiuinelles — Infor-

mations : à la requête de Anne Noileau, veuve de Jean

David, capitaine de banque, contre Jeanne Orsonneau,

épouse du capitaine François Dupont, fermiers du four

banal du Port-Breton, pour crime de violences (4 août

1762) ;
— à la re(iuête du procureur fiscal, contre

la veuve Taraud , bouchère , pour voies de fait et

injures envers sa sœur malade (^l'-i octobre 1762); —
à la requête de Madeleine Mandret, fille majeure,

agissant pour sa mère, Marie-Anne Viaud, contre Marie-

Anne Offraise. veuve Bossis, pour vol de fèves (22 août

17C3K — Plainte portée par Jean Moizeau, bourgeois,

faisant au nom de Jacques Auger, absent, fabriqueur

en charge de l'église de Saint-Sauveur de l'Ile-d'Yeu,

contre les nommés Guillot et Turbé, mineurs, pour

avoir forcé un tronc dans la chapelle de la Blanche,

sise dans le cimetière de la paroi.sse ; et remontrance

du procureur fiscal faite en conséquence de la dite

plainte (26 janvier et 3ii mars !7()3i.

li. D'il', (l.i.isjc.) — 1.^ pièces, papier.

fSAS. — Justice seigneuri.ile du ni:u-i]uisal île l'ile-

d'Yeii. — Procédures criminelles — Inf.)i-matii)iis i)0ui'

injures et menaces : à la rei|uète de Jean-François

Mandret, capitaine de barque et fabriqueui- en charge

de la paroisse de Saint-Sauveur de l'Ile-d'Yeu , et

Marie Millean, son épouse, conti'e Luc Diiiijnd, ma-

rinier, .sa femme l'I -sa fille (14 août 176Ô); — à la re-

quête de Jai-ques ('barreau, boucher, contre Jean-

Pierre Gabard, cordonnier, et vice versa (4 et 2.5 octo-

bre 1765); — à la requête de Madeleine Fontaine,

femme de Philippe Noileau, capitaine de barque, contre

.Marie Bidoy, veuve Drouelte, et vice versa (11 octobre

et 4 novembre 1765).

B. 511. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

1363-1391. — Ju>tice seigneuriale du manpiisat

de l'Ile-d'Yeu — Procédures criminelles — Informa-

tions • à la requête de François Dupont, capitaine de bar-

f|ue, contre Marie Pelletier, femme de Pierre Moizeau,

marinier, et vice versa, pour crime d'injures (-20 février

et 10 avril 17()7); sentence condamnant les parties pré-

citées à se faire réciproquement excu.se l'une l'autre

dans le lieu où elles .«e sont inveclivées et se recon-

naître pour gens de bien et d'honneur et non tachées

d'injures, et condaumant en outre la dite Pelletier aux
deux tiers des dépens et le dit Dupont à l'autre tiers

(15 mai 1767) ;
— à la requête du procureur fiscal de

l'Ile-d'Yeu contre certains particuliers, pour tentative

de vioî sur la fille de Marie-Jeanne Bidoy, veuve Nico-

las Girard (23 avril 1771) ;
— à la requête de Pierre

Cadou, Alexis Auger et Pierre Auger, tous les trois

bourgeois, contre François Dupont, fermier du four

banal du Port-Breton, pour crime d'injures (6 décem-
bre 1771). — Déclaration par laquelle Jacques Ber-

trand, sergent ordinaire et garde du marquisat de l'Ile-

d'Yeu, constate qu'il n'a pu arrêter le nomme lira-

neau, marchand forain de la ville d'Auray, inculpé

d'as.sassinat, et qu'il a été maltraité par lui (3 fé-

vrier 1771).

B. 542. (Liasse.) — !• pièces, papier

1333-1339. — Ju.stice .seigneuriale du marquisat

de l'ile-d'Y'eu. — Procédures criminelles. — Interro-

gatoire de Joseph Causie, marinier, demeurant en la

jiaroisse de Séné, évêclié de Vannes, accusé du crime
de vol (17 octobre 1773). — Déclarations faites au
grelTe du marciui.-^al de l'Ile-d'Yeu : par Marie-Jeanne

Orsonneau, épouse de Jacques Guisthau, cordonnier,

contre Catherine Imbert, femme de Ambroise Orson-
neau, pour mauvais traitemenls contre le fils de la

(•om|)laignante (21 septembre 1773); — par Marie Bri-

val, femme de Barnabe Fradel, marinier, contre Pierre

Borny, tisseiand, pour la même cause (i6 septembre

1773);— par Marie-Jeanne Pauilleau, veuve Pierre
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Pelletier, capitaine de barque, contre Nicolas Bessonnet,

farinier, pour injures (!" octobre 1773). — Informa-

tion à la requête de Jean Duval, négociant, contre de-

moiselle Françoise Mercier, veuve François Fontaine,

marchande, pour injures et outrages atroces (28 mai

1777). — Réquisitoire du procureur fiscal tendant à

découvrir les auteurs d'un vol commis chez la dame

Micheau, veuve dt; François Mercier, bourgeois, de-

meurant au Port-Breton ; transport du sénéchal sur

le lieu du crime et procès-verbal de constatation de

lieux (18 mars 1779).

B. 543. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

1745-1960. — L.\NDE (baronnie de la). — Greffe

de la justice seigneuriale de la baronnie de la Lande

et des chàtellenies de la Chapelle-Thémer et Bodet

(séant à Bodet) — Procédures civiles : réceptions : de

Pierre Provosl, praticien, dans la charge de notaire et

procureur des dites baronnie et chàtellenies (18 mai

4745); — de Hygin Vinet, procureur fiscal de la châ-

tellenie de Saint-Panl-en-Pareds, dans la charge de

notaire et procureur fiscal de la susdite cour (3 juillet

47551. — Procès-verbaux : de nomination et d'accep-

tation de commission d'experts, à fin d'inventaire,

visite ou estimation de biens,; — d'adjudication des

fruits et revenus des biens de Louise David , fille

mineure de feu maître Gabriel David et Louise

Guillonneau (8 au 29 avril 1757)), etc ;
— d'affirma-

tion de compte de tutelle ;
— d'appointement ;

—
d'audition de parties ;

— de baillette de onze journaux

appartenant au seigneur de la juridiction de la Lande,

à la condition de les planter en vignes (17 décembre

1755); — d'enquête et enquête : pour Vincent Aymard.

marchand, contre Jean Gendronneau, aussi marchand

(5 juillet 4759) ;
— de tutelle et curatelle, de délibéra-

tion de parents et d'émancipation, concernant Jeanne

Baudry, fille de Jean Baudry et Gabrielle Cousin (H) dé-

cembre 4755, "21 février et 13 juin 17.59), etc.

B. TijS. (Liasse.) — o pièces, papier.

1760. — JustiL-e seigneuriale de la baronnie de la

Lande et des chàtellenies de la Chapelle-Thémer et

Bodet. — Procédures criminelles. — Informations : à

la requête de Pierre Raiffaud, farinier, contre Louis

Saulet , aussi farmier, qui avait « dangereusement

blessé le suppliant tant à coups de bâton .sur la teste

qu'à coups de pied sur le venti-e et sur l'eslomac »

(5 novembre 4760).

B. o'K'. (Caliier.)— ln-8°, 13 feuillels. papier.

1344. — Justice seigneuriale de la baronnie de la

Lande et de.-; chàtellenies de la Chapelle-Thémer et Bo-

det.— Registre des grandes assises (dépourvu de toutes

signaUires, cotes ou paraphes des officiers de la juri-

diction).— Reconnaissance de déclarations roturières :

par Mathurin Braud, laboureur, demeurant à la Thi-

baudière, paroisse de Saint-Martin-Lars; Ragé, demeu-

rant paroisse de Saint-Hilaire-du-Bois; Charles Cre-

moys. demeurant à Champgillon ; Louis Raffeneau,

demeurant aux Ouillères (première tenue d'assises,

5 août 4744, f'^ I à 'à passim) ;
— par Ciiarles Maillet,

au nom de sa mère, demeurant au Petil-Saint-Juire
;

Louise Turpaud, veuve Pierre Villeneau sieur du Pi-

nier; Mathurin Brosseau, demeurant au village de la

Bonninière, paroisse de Saint-Hilaire-du-Bois ; René

Paillât, demeurant à Pinocheau, paroisse de l'Heime-

nault (deuxième tenue d'assises 4744, fos 4 à 7

passim); — par Jean Ragier, demeurant à la Guim-

baidière, paroisse de Bouildroux ; Louis Faucher,

demeurant ii Saint-Laurent-de-la-Salle ; Jean Hervé,

laboureur, demeurant à la Sauvagère
,

paroisse de

Saint-Laurent de-la-Salle; Charles Gaillard, maître

chirurgien, demeurant à Bournezeau, faisant tant

pour lui que pour ses cohéritiers ; Louis Teillet,

laboureur, demeurant à la Cabane
,

paroisse de

la Chapelle-Thémer ; Jean Sourit, marchand chau-

dronnier, demeurant à la Petellerie, paroisse de Saint-

Hilaire-du-Bois (troisième tenue d'assises, 1" septem-

bre 4744, f^ 8 à 13 passim). — Tous les déclarants

ci-des.-us ont signé au registre.

B. o^G. (Cahier.; — In-S% Il feuillels, papier.

1?3!«-133S. — LÉPAUX (châtellenie). — Registre

des audiences ordinaires de la justice seigneuriale de

Lépaux (paroisse de Saint-Michel-Mont-Mercure). —
Pierre Rethoré, marchand, demandeur en saisie arrêt

contre Marie Rethoré veuve de Gabriel Moreau

(8 janvier 1728 au 13 juillet 4730, f"^ 4 à 3, v»). —
Marie Galland, veuve de Louis Bertrand, marchand,

tant en son nom que comme tutrice de leurs enfants,
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demanderesse en paiement d'anéruges de renie cotilre

Michel Gellol l'ainé (9 juillet 1733, 11 murs el '29 juillet

173i, f'"« 6 à 7, V"). — Mathuriii Martineau, laboureur,

contre l'ii'ir'e Ooutaud, marchand, et François Penaud,

texii-i-, en paiement de la somme de 9 livres pour

un cochon appartenant au demandeur et que ces der-

niers ont tué au village de la Bessonniére (3 juillet au

14 août 1738, t"5 11 et 1-1 v). — Sénéchal : Joseph

Alquirr. sieur de l'Ardouinicre.

lî. ii'iT. (Cahier.) — lii-S-, 1 i reuillels. papier.

1945-1 ÎSS. — Justice seigneuriale de la chàt^'lle-

nie de l.épaux. — Registre des audiences ordinaires.

•— Marie- Louise-Henriette Girard, veuve de Jacques

Boutiller, sénéchal de la baroruiie de .Mortagne, de-

manderesse en exécution de sentence contre demoi-

selle Durand, veuve René Martineau, tant en son nom

que comme mère tutrice de ses enfants et du dit dé-

funt (14 janvier et 24 février 1745, f"» i et I vi. —
Perrine Baizé, veuve de Mathurin Piet, charpenlit^r, et

autres, tous héritiers de Louis Baizé et Jeanne Cai-

gnaud, leurs père el mère, beau-père et belle-mèi'e,

demandeurs en paiement d'arrérages du droit de

terruge, contre les propriétaires de la métairie de la

Cessièiv, paroisse de Sainl-Michel-Montmercure (18 mai

1747. f" 7, v). — André .Merlet, notaire et procureur,

demandeur en paiement d'arrérages de rente contre

Marie Durand, veuve René Martineau, bordière (15 fé-

vrier 1748, f" II). — Les Carmes de la Flocellière,

demandeurs pour la même .'ause, contre Charles Ber-

trand, marchand, etautres(25 mai et 15 juin 175-2, f"14)

— Sénéchaux : Alexandre-Jacques-.Marie Consseau de

la liichardière (f" 1), puis Guy-Charles-Anguslin Au-

niond, sieur des Essarts (f" I4i, sénéchal du marquisat

de Saint-Mesmin, exerrani la juridiciion de la cliàtel-

lenic d ' Lép;uix.

îi. .".'iS. (Cahier.) — In-8". 8 feuill.-ls. papier.

1 344-1 350. — I>o('.i: - FouGiaiEusic et Rukuil-

BAitnKT (baronnies). — Registre des audiences ordi-

naires des baronnies de Loge-Fougereuse et Breuil-

Barret (séant au Breuil-Barrel). — René Dehargues,

assesseur au siège royal de Vouvent, contre Pierre

Boton, femiier, au nom et comme père de ses en-

fants mineurs et de feue Marie Couturier, et autres,

en paiement de dix années d'arrérages de la rente

foncière de 10 livres (19 janvier 1745, l» 1, v;. —
Nicolas-Henri de Mouillebert, chevalier, seigneur du

Lys, contre le sieur Bonnet, héritier de Jean Chamarre,

tanneur, en exécution de sentence et en paiement de six

années d'arrérages de la rente féodale de 52 sous '2 de-

niers (Iti décembre 1747, f" 3, v).— Le mêrne contre les

propriétaires de la métairie de la Guibaudière, pai'oisse

de la Chapelle-au-Lys, et d une pièce de tene appelée

le Grand-Sauzet, en paiement d'arrérages de plusieurs

rentes d'avoine et seigle (ii/., f" 4). — Charles-Auguste

d'Appelvoisin, marquis de la Roche-dn-.Maine, seigneur

d'Appelvoisin el autres lieux, baron de celte cour,

contre les propriétaires d'une pièce de terre appelée

les Sauvagères, en paiement de treize années d'arré-

rages de la rente noble d'un'.sol en aigenl (14 juillet

1750, f"7, v").— Sentence renvoyant Louis Roussereau.

curé de Saini-Pierre-du-Chemin, et Pierre Chauvet,

notaire d? la cliàtcllenie du Bourg- Bâtard, la Tardière

el Saint Pierre-du-Chemin, à se pourvoir ilevant le

jugedi' SaintPi 'I le-du-Chemin ^8 juillet 1749, f" G).

M. 519. (Cahier.) — In-S'. 12 feuille

l'3'â9-t'3 56. — Justice seigneuriale des baronnies

de T.oge-Fougereuse et Breuil-Barrel. — Registre des

audiences ordinaires. — René Mosnay, marchand,

contre Pierre Brossard, tisserand, en réparation d'in-

jures (0 juillet 1751, f" 1). — Jean-Raptisle-Malhurin

Roy, au noin de feu Cornuau, notaire à Saint-Marsault,

son prédécesseur, contre Genay et Perrine Motard,

sa femme, en paiement de la somme de 5 livres pour

le contrat de mariage de ces derniers (id., {•> t). —
Charles Tiercelin d'.\ppelvoisin, bai-on de celle cour,

il la poursuite et diligence de Pierre Riboulleau, son

fciniier et receveur au château d'.\ppelvoisin, paroisse

de Saint-Paul-en-Gâline, contre René Guignard, labou-

reur, au nom de ses entants mineurs elde feue Jeanne

Jouol, propriétaire en tout ou partie du haut el bas

village de la Fouraire, paroisse du Breuil-Barrel, à

l'effet de fournir chaque année sept fourches estimées

3 livres chacune, pour faner le loin de la prairie du

chùleau d'Appelvoisin ('2 mai 17.Î2, (» 3). — Louis

Lebas, curé de Sainl-Maurice-des-Noues, contre Jac-

ifues Fortin, tisserand, en remboursement de la .somme

de 1-20 livres ('24 juillet 1753, f" 7); — Jacques Char-

pentier, marchand orfèvre, contre Gaspard Dunau,

notaire de la juridiction de Loge-Fougereuse, en paie-
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>oriiine de 18 livres

5511. (Cahier.) — Iii-S", 24 feuillets, papier.

1 353-1 ï^fi. — Justice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Registre des

audiences ordinaires. — Nicolas-Henri de Mouillebert,

chevalier, seigneur du Lys, la Motte- sous-Loge-Fouge-

reu.çe, la Viallière, les Marqui.sières, la Voye, la Chabos-

sière et autres fiefs y annexés, contre les propiiétaires

de douze boisselées de terre au tènement des Boutio-

lières, paroisse de Loge-Fougereuse, en paiement de

neuf années d'arrérages d'un chapon de cens noble, en

reddition de déclaration roturière et en exhibition de

contrats d'acquêt (4 septembre 1759, f" G) ;
— Fran-

çoise Des Roches , veuve de Robert Landerneau,

écuyer, seigneur de la Rochelinière , contre René

Garon, marchand, en paiement d'un billet de (iil livres

(8 mars 1763, f" 7) ;
— Alexis- Marie-.\nne Moreau,

écuyer, seigneur du Plessis-Moreau et autres lieux,

chevalier de Saint-Louis, contre Charles Gaudin, do-

mesticiue menuisier, en exécution de convention et

marché (4 août 1772, f" 16J ;
— Louis-Aimé Brune-

tière, procureur de Charles-Gabriel -René d'Appel-

voisin, marquis de la Roche-du-Maine, cornette des

chevau-légers de la garde ordinaire du Roi, maître de

camp de cavalerie, clievalier de Saint-Louis, seigneur

du Fou, la Flotte, Bellefoye. Candé, Touchimbert,

Ghilré, le Plessi.s-Boimay, baron de Loge-Fougereuse

et Breuil-Barret et autres lieux, demeurant en son

château du Fou, paroisse de Vouneuil-sur-Vienne, de-

mandeur en reddition de devoirs féodaux : contre le

sieur et demoiselle Bailly-Dupont , demeurant à la

Roche des Échardières, paroisse du Breuil-Barret

(31 mai 1774, f" 17, v°) ; contre Charles Bailly et de-

moiselle Perreau, sa femme {id., f" 18); contre les

propriétaires des Haute et Basse Coudangeries
, pa-

roisse de Sainl-Paul-en-Gâtine (5 septembre 1775,

18 juin et 16 juillet 1776, fo' '20, 21, v" et 23); contre les

propiirtaires de trois pièces de terre près les Bi)ule>,

paroisse de Breuil-Barret (8 janviei' et 18 janvier 1776,

f" 20, v" et 22). — D 'pôt, au greffe île la jui'idiction, de

la procuratiûii donnée par le marquis de la Roche-du-

Mfiiiu', sus désigni', à René-Marie Gabard, notaire et

proriireur, à l'etTel de légir la terre et .'seigneurie d"Ap-

pelvdi-in (27 m'iobre 1774. f' 19, v) ; la pi'ueuration

est annexée au legislre.

B. 551. (Cahier.) — In-8°, l'i feuillets, papier.

I333-I3S4. — Justice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Registre des

audiences ordinaires. — Jugetnents rendus à lu requête

de René-Marie Gabard, procureur fiscal le la juridic-

tion de Logii-Fougereuse , contre Cliati-ier et Bon-

neau, tous les deux bordiers, ei leur faisant défense

de placer à l'avenir du vin sur le champ de f>ire de

Loge-Fougereuse, et, pour en avoir placé .-ans aucun

droit ni [)eiinission du seigneur, les condamnant à

3 livres de dommages et intérêts et aux dépens liqui-

dés h la somme de 7 livres 8 sous 7 deniers (31 octobre

17S0, f" 7, V"). — Lettres de provision : de Louis

Coyaud, avocat, en qualité de sénéchal des baronnies

de Loge-Fougereuse et Breuil-Barret et de la haute

justice d'Appelvoisin (24 juillet 1782, f" 10) ;
— de Jean

Laudonnière, praticien, en qualité de sergent et garde-

chasse des mômes juridictions (14 juillet 1782, f" 10, v").

B. 532. (Cahier.) — In-8°, 9 feuillets, papier.

13 83-13 85. — Justice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Registre des

prononcés des audiences. — Comparution au greffe de

la juridiction de Jean Rousseau, marchand au Breuil-

Barret, à l'etTet de déclarer que « s'il s'est répandu en

injures vis-à-vis Marie-Anne 'iaucheau et s'il lui a dit

quelque chose pour lui déplaire, ce ne peut être que

dans un moment où elle l'auroit irrité par ses discours

ou qu'il ei'it été épris de vin, de sorte qu'il la reconnoist

pour innocente de tout ce qu'il peut l'avoir accusée

dans le moment » (25 septembre 1784, f" 4. v",. —
René-Marie Gabard, [irocureur fi-cal de la juridiction

de Loge-Fougereuse. contre les propriélaiies du tène-

ment de la Renardière, paroisse de Loge-Fougereuse,

en paiement de deux années d'arrérages de la rente

noble, seconde, foncière et non féodale de vingt-quatre

boisse;iux d'avoinc, mesure d'Appelvoisin (23 mai 1785,

f" 7). — Mathieu Berthelot, ancien procureur de la

-sénéchaussée de Fontenay-le-Comte, contre la veuve de

Mathieu-Fiaiiçiiis Florisson, huissier, leurs enfants et

autres, en paiement de la somme de 4.572 livres

10 sous, pour restant de différents prêts et sommes

payées à leur acquit et du dit feu sieur Florisson

(8 août 1785, f'S.v).
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B. 5o3. (Cahier.) — In-8*. 10 feuillets, papier.

1?S5-I990. — Justice seigneuriale des baronnies

de Lo>,'.'-l'(nigereuse et Breuil-Barret. — Registre 'es

prononcés des audiences — Lettres de provision de

Espi-it-Sainuel Souliard, avocat au bailliage de Vouvent,

séant à la Cliâleigneraie, en (jualité de sénéchal des

terres et baronnies d'Appelvoisin, Loge-Fougereuse et

Breuil-Barret (lU novembre 178"), f" 1).— Procès-vorbal

de dépôt, au gi-elTe de la juridiction, des anciennes mar-

ques des étoiles de laine du pays, par Simon liobineau

et Charles Ferret . gardes jurés de la baronnie de

Breuil-Barret, Mathunii Souliard delà sous-jurande de

Saint-Paul, l'ierie Mesnard, de la sous-jurande la Cha-

pelle-au-Eys, Jui'(|ues Desnoue de la sous-jurande des

Moutiers-sous-(^liantemerle, Pierre Sabiroii de la sous-

jurande de Saiiil-Hilaire-de-Voust, Ale.xis Boisseau,

sous-garde juré de la paroisse de Loge-Fougereuse et

Jean Héry, sous-garde juré de la paroisse de Saint-

Étienne (Î4 octobre HiSti, f» i, v"). — Ordonnances ;

des officiers de la sénéchaussée de Poitiers sur les

appositions et reconnaissances de scellés et inven-

taires (14 décembre 1780, f" 5) ;
— du lieuten.ant géné-

ral du même siège sur les justices subalternes (16 no-

vembre 1786, f" 6, V"). — Consignation, au greffe de

la juridiction, de la somme de 72 livres, faite par René-

Marie Gabard, marchand, demeurant au château d'Ap-

pelvoisin, pour le paiement des lods et ventes qu'il peut

devoir au seigneur de Lavault, pour raison des objets

qu'il croit être dans le dit fief de Lavault, et fai.-;ant

partie des dépendances de la terre de la Roche par lui

acquise de Pierre Draud du Teil le '21 mar.-: 1787

(4 septembre 1788, f- 8, v").

U. .")ji. (Caliioi-s.)— In-8', Juillets, papier.

1944-I9S1. — Justice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Registres des

défauts, faute de comparoir. — Noms des plaideurs les

plus notables auxquels il est donné défaut : Nicolas-

Henri de Mouillebert, chevalier, seigneur du Lys

(f" 1, V" 2 et 5); — René Blaclot, sieur de la Garnerie,

ancien officier de la maréchaussée de Thouars(f" 2); —
Jean-Baptiste-Mathurin Roy, notaire à Saint-Marsaul»,

au nom et comme successeur de maître Cornuau

(fr 3) ;
— René-llenri-François Geslin de la Resnerie,

maître chirurgien (id.) ;
— Charles-Auguste d'Appel-

voisin, -eigneur, manjuis de la susdite cour f°« 3, V
et 4); — Alexis Espron, sieur du Rivaud (f" 5); —
Françoise Des Roches, veuve de Robert Landerneau,

écuyer, seigneur de la Rochelinière (f" 5, v») ;
—

Abraham Thubin, huissier royal (f" 6); — Jean-Hya-

cinlhe .\udé, notaire l'oyal et fermier des Palliniers

(f" 6, v°); — (>harles-Gabriel-René d'Appelvoisin, mar-

quis de la Roche-du-Maiiie, etc., seigneur des susdites

baronnies (f"« 7, v, 8 et 8, v); — René- Marie Gabard,

notaire (f" 7, v); — Alexis Des Roches, chevalier, sei-

gneur de Chassais, la Rabastellerie, le Petit Breuil, la

Renardière et autres lieux (f" 8).

B. S.îô. (Cahiers.) — 2 feuillets, papier.

1344-I3H9. — Justice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse et Bi-euil-Barret. — Reg^tre des

actes civils et renonciations : déclarations de grossesse,

renonciations à communauté et à succession (1744 à

1748). — Registre des dénonciations : comparution de

Alexis Des Roches, chevalier, seigneur de Chassais,

ancien officier d'infanterie, demeurant à Loge-F"ouge-

reuse, à l'effet de déclarer que « étant arrivé hier au

soir de la chasse, il a ouy dire qu'on soupçonnait que

la nommée Mai ie Herpin, servante, avait accouché, et

comme l'enfant n'était point par elle représenté, il

jugea à propos d'en faire la recherche, qu'il apprit par

ses domestiques iiu'il y avait un enfant dans ses latrines,

de laquelle dénonciation il a requis acte et signé »

(19 décembre 1789).

B. 556. (Cahier.) — lii-8». 3 feuillels, papier.

1744. — Justice seigneuriale des baronnies de

Loge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Registre des

notifications et insinuations. — Ventes : par Jeanne

Garnier, épouse de François Martineau, employé dans

les fermes du Roi, à Pierre Mallet, marchand, de la

moitié d'une métairie sise au village de la Touche, pa-

roisse de Loge-Fougereuse, moyennant la rente de

40 livres et 400 livres de pot-de-vin (26 juin 1743, f" i);

— par la même au même, de la rente de 40 livres, due

sur la moitié de la susdite métairie de la Touche,

moyennant 800 livres et la constitution dune rente de

t.T livres, en faveur de l'acquéreur, sur les biens de la

venderesse (13 avril 1744, f° 2).
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B. b57. (Cahier.) — In-S", 8 feuillets, papier.

1745-1 3âO. — Justice seigneuriale des b.u'ûiinies

de Loge-Fougereuse et Bieuil-Barret. — Registre des

nolifioations et insinuations. — Ventes : par Louis-

Joseph de Maillé, chevalier, seigneur de la Cochinière,

à Jean Pinet, marchand, du inoulin à eau appelé le

moulin Dubois et autres immeubles , moyennant

648 livres et la rente de 2-4 livres et un chapon, due à

la seigneurie d'Appelvoisin (12 mars 1745, f" 1); — par

Claude Lory, marchand, et Luc-Jérôme (libot, cheva-

lier, seigneur de Saiut-Mesmin-en-Luzay et autres lieux.

à Pierre Dehargues, sieur de l'Élruyère, et Marie Mar-

chais,.son épouse, de la métairie de la Villette, paroisse

de Saint-Paul-en-Gâtine et des fiefs de l'Oumilliére,

l'Aiigevinière et la Garnerie. faisant partie de la dite

métairie, moyennant 5,500 livres (30 mai 1748, f^ 3) ;

— par l'ierre Di-aud, écuyer, seigneur de la Roche du

Breuil-Barret, et Marie-Stéphanie de Béjarry, son

épouse, à Nicolas -Henri de Mouillebert, chevalier,

seigneur du Lys, et René-Auguste de Mouillebert, che-

valier, seigneur de Puysec, son frère, d'un fief situé

paroisses du Breuil-Barret et de la Chapelle-aux-Lys,

et de la moitié des dîmes de laine, agneaux et gorons,

en 1.1 paroisse de la Chapelle-au-Lys, moyennant 1,360

livres ("25 février 1745. f' 7).

B. 538. (Cahier.) — In-S". 15 feuillels, papier.

13 50-13âe. — Justice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Registre des

notifications et insinuations. — Ventes : par Louis

Brunet, écuyer, seigneur du .Meslier, à Louis .\\ raud,

prieur de la Chapelle-au-Lys, de la mélairie de la Che-

nevièie, susdite paroisse, moyennant la rente de

iOo livres ('26 aviil 1741, f' -2i; — par Mariaime Jenlin.

veuv,' de Louis L:ii|uit, à Nicolas-Henri de Mouillebe;t,

chevalier, seigneur du Lys, des fiefs de la Voye

,

Nizelièiv, Chabossiére, Mesnard, Cartron et Salw.isuii

et de ia moitié par indivis des fiefs des .\iaripii.-ieif> t-i

de Rastaud, le tout situé paroisses de hi t'l'.a[ielle-,iii-

Lys et du Breuil-Barret, et en la mouvance du chàleau

Lys, moyennant 2,(i7-2 livres \5 noveinbi'e 1751, f" 3),

—

par Joseph Moreau, sieur du Plessis, ancien procureur

du Roi au siège royal de Vouvent, au même, d'une mé-

tairie sise au village ru Vivier, paroisse de la Chaiielle-

au-Lys, moyennant la rente de 8U livres, la somme de

1,000 livres une fois donnée et autres charges (17 juin

1751, f" 5); — par René Paillon, marchand, et Ma-

rianne Jobet, .sa femme, à Philippe Bailly, sieur de la

Marzelle, de la métairie de la Levraudière, paroisse de

Loge-Fougeieuse, d'une borderie au même lieu et de

quatre journaux et demi de vigne au fief Goyau, pa-

roisse de Saint-Hilaire-de-Voust, moyennant le paie-

ment de plusieurs rente-; dues à divers particuliers et

s'élevant à 126 livres 5 sous, plus une rente de5(Uivres

payable aux vendeurs et 5.57 livres 10 sous de pot-de-

vin (17 octobre 1748, f' 4); — par Pierre-Paul Pépin,

avocat à la duché-pairie de Parthenay, faisant pour

Matie-Rose Ferret, veuve de Pierre Pépin, sa mère,

à Pierre Filuzeau, marchand, de la métairie du

Grand Chêne, paroisse de la Chapelle au-Lys, moyen-

nant 6,12(1 livres, et de la somme de 8Ui livres restant

due par les fermi -rs de la dite métairie, moyennant

710 livres (20 mars 1754, f" 8, v); — par Jean-Fran-

çois Thevin, curateur aux bien déguerpis par Gilbert

Berthre, sieur de Bournisseaux, receveur des traites en

l'Élection de Thouars. à François Roger, ancien direc-

teur des domaines du Roi à Poitiers, de la seigneurie

de Lavault, paroisses du Breuil-Barret et la Tardière,

à l'exception du petit fief Cliardoimet, moyennant

9,C00 livres (9 août 1755, f" 13).

U. 55y. (^Cahier.) — In-8". feuillels, papier.

ifâS-fSez. — Justice seigneuriale des baronnies

de Lûge-Fiuigereuse et Breuil-Barret. — Registre des

notifications et insinuations. — Accord entre Pierre

Jubin, charpentier, et Jeanne Chamarre, sa femme
Jacques Geay, bordier, et Jeanne Chamarre, sa femme,

les dites femmes héritières de feus Jean Chamarre,

leurs père et grand-père, d'une part, et Charles Ja-

dault, marchand, d'autre part, au sujet d'une rente de

2 livres 10 sous dont était chai-gée l.t succession du dit

Jean r.liaïuarre (21 août I75S, f' II. — Vente par

Éiieune Baudin des Alleux, tondeur, et Catherine-

Charlotte Florisson, sa femme, à René-Pierre Nourry-

le-Jeune, marchand, d'un pré et de deux pièces de

terre pies la Chapelle-au-Lys, moyennant 082 livres

10 sous i;)(i j.iiivier 1760, f" 4, \').

li. ;i('iO. (Cahier.) — In-.S», j; r_'uillels. papier.

1963-19 32. — Justice seigneuriale îles baronnies

de Loge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Registre des
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notifications et insinuations. — Ventes : par Louis-

Pliilippe Uernardeau, chevalier, seigneur de laBriau-

dière, et autres li.'ux, et Chailotle-Suzanne de Bul-

lion, son épouse, ù Louis-Noël (Jharrier, procureur

fiscal de la Châtaigneraie, de la renie de 177 livres et

d'un certain nombre d'arn-i-ag-s de la dite renie,

moyennant 0,136 livres (9 juillet 1766, f" 6, v) ; — par

Jacquetle Bourdet, veuve de Jean Nau, texier, à Angé-

lique Dehargues, veuve de maître Bailly, sieur de la

Marzelle, du pré Nau el de trois moi-ceaux (\i terre,

près le village de Salvaison, paroisse de la Chapelle-

au-Lys, moyennant ISO livres, le paiement d'une rente

de (! livres due sur les dits domaines el 1" livres de

pot-de-vin (13 avril 1707, f' 10, v) ;
— par Charles-

Paul [}ailly, sieiu' du Ponl, à Joseph Vexiau, notaire

royal, et Marie-lnna Perreau, son épouse, du lieis de

la luiHairiii du Tieillebois, paroisse de Loge-Foug.'-

reuse, moyennant 3,000 livres (!«' avril 1769, f- 1"2);

—

par .\lexandre Texier, notaire royal el apostolique, au

nom de Marie Gorré, son épouse, à Marie-Anne Soul-

lard, veuve de maître Guichet, notaire royal et procu-

rem- à la Châtaigneraie, de la métairie de la Gazelière,

paioisse du Breuil-Barrel, moyennant la renie de

100 livres el OîO livre.s de pol-de-vin (5 septembre

1700, ( 13). — Amortissement de la rente foncière de

60 livres faisant |jartie de celle de 100 livres indiquée

préct'dcmnienl el due sur la métairie de la Gazeliére

par la dite veuve Guichet à Marie Gorré, épouse Texier,

moyennant I,'-200 livres; el cessio'i de la rente de

40 livres restant, à Jeanne Gorré, sœur de la dite dame

Texier (11-'- mars 1770, ('•
1 i v»).

\i. "ifiL (Cahiei-.) — I11-8-, 16 ruiiillels, papi.^r.

tfiZ-tfi a. — Justice seigneuriale des baronnies

de l.iigi'-Eoiig Tiuse et Breuil-Barrel. — Registre des

nolilicalions et insinuations. — Ventes : par Pierre

Draud, chevalier, seigneur de la Roche-Breuil, à Jean

Maliil, maicliand, de la bmderie de la Folie ou Robli-

nion-, |i:troisse du Bn'iiil-Bai'r 1, à la charge de laisser

jouir Ir \(Mid('nr, sa vi.- din'aiit. de 1.1 ilite bnrderie. et

en outre nuiyennant le paiemenl d'une rente viagèi'e

de 60 livres el la somme de 1,1 -JO livres une fois payée

(19 avril 1774, f' 'i, v"): — par Lnuis-Madeliune Béliard,

avocat au sirgc dfi l'aithenay, el Elisabeth Gouauld de

Vallabon, son épouse, à Malhurin Reverdy, tuilier, el

àsesdeux sœurs, de la rente foncière de 46 livres, due

sur une borderie sise au village de Boileau, paroisse

de la Chapelle-au-Lys, moyennant 91^ livres (30 avril

177 i, l^l'i, vo).

B. 562. (Cahier.) — In-S*, 12 feuillets, papier.

tîî«-iîîî. — Justice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse el Breuil-Barrel. — Registre des
nolificalions el insinuations. — Ventes : par Pierre-

Nicolas Aumon de l'Allemaigne, bourgeois, et Fran-
çoise Brouard, son cpou.se, à François Mallet, mar-
chand, de la rente de 120 livres, moyennant 2,4-24 li-

vres (4 janvier 1776, f- 2); — par Pierre-Benjamin Flo-

risson, huissier de la monnaie, et Marguerite Eecompte,
son épouse, à René-Pierre Noury, maréchal, de plu-

sieurs immeubles et de la renie de 15 livres, moyen-
nant la rente de 36 livres, payable aux vendeurs et

celle de 3 livres 4 .sous 4 deniers due au sieur Julliot

(1" juin 1768, f' 4;. — Amorlis.sement de la renie de
trente-six livres ci-dessus spécifiée, par deux actes en
dates du 3 décembre 1771 et 29 octobre 1772 (f"'

6

el7t.

B. 363. (Cahier.) -- In-.S-, 22 feuillets, papier.

13 «3-19 SO. — Justice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse el Breuil-Barrel. — Registre des
nolitications et insinuations. — Ventes : par André
Morin, inailre boulanger, el Catherine Floris.son, sa

femme, à Pierre Mesnard, marchand, et Marie Tur-
(juaiid, sa fc^nnne, d'une bcrderie sise au bouig et

paroisse de la Cliapelle-au-Lys, moyennani la rente de
80 livres el le paiemenl de deux autres rentes de 20 li-

vres el de 3 livres 10 sous, dues à divers particuliers

{2S juillet 1778, f" 2); — par Pierre David, foulon, à

Charles-Jactiuos Genay, curé de Loge-Fougereuse, du
pré de la Levée, prés le Breuil-Barrel, moyennani 3.j0

livres el le paiemenl de la rente de 8 livres, due à la

demoiselle Paillou (2.') février 1779. f» II; ;
_ par maî-

tre Pierre Genay, marchand, et Suzanne Creuzenm
son épouse, à maître René Turtiuand, marchand, de la

moitié du logis de la Maison Rouge et ses dépendances
au bourg du Breuil-Barrel, moyeimanl OOO livres et le

paiemenl de plu.sieurs renies s'élevanl à GS livres 10
sous (16 août 17.V2, f' 19, v t.

B. ôt». (Cahier.) — In-S», 3.1 feuillets, papier.

1 î 90- 1 î N». — J ustice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse et Breuil-Barrel. — Registre des

Vi:ni)kk. SK.niE 1'..
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notifications et insinuations. — Ventes par Pierre-

Joseph-Roger Chabot, bourgeois de Paris, à demoiselle

Marthe Paillou, veuve Aiquier de la Bergelière, de la

rente de 70 livres à lui échue de la succession de Marie-

Thérèse de Fourcroy, sa mère, veuve du sieur François

Roger, ancien directeur des domaines de la Généralité

de Poitiers, moyennant 1-200 livres ('24 août 1780, f 2);

— par Charle.s-Louis Perreau, docteur en médecine, et

Màrie-Dorothée Guillet, son épouse, à Jean Rousseau,

marchand, et Françoise Naury, son épouse, de la bor-

derie de la Courtière, au bourg de Breuil-Barret,

moyennant G,000 livres (19 avril •1781, f" 3j ;
— par

Pierre Draud, écuyer, seigneur de la Roche-Breuil, à

Jacques et Pierre Gentet, père et fils, marchands,

d'une petite maison avec ses dépenilances, sise au

bourg du Breuil-Barret, moyennant 156 livres (10 sep-

tembre 1761, f" 7) ;
— par demoiselle Marie-Estlier de

Mouillebert, à Augustin Perreau, docteur en médecine,

de la métairie de l'Aumônerie, paroisse de la Chapelle-

au-Lys, moyennant 8,000 livres (-26 septembre 1782,

f» 8) ;
— par Pieire-Jacques Julliot, sieur du Fougeray,

écuyer, huissier du cabinet du duc d'Orléans, à Jean-

Louis Pûugnet, bourgeois, de la moitii!' de la métairie

de la (^haboissière, paroisse de la Chapelle-au-Lys,

moyennant 2,800 livres (28 février 1784, f" 9, v) ;

—

, par Hem-i Mallet, écuyer, sieur de Saintors, ancien ca-

pitaine de cavalerie, à Jeanne Mallet, fille majeure,

d'une borderie sise au village de la Motte, paroisse de

Loge-Fougereu:;e, moyennant 3,300 livres (12 novem-

bre 1784, f" 17, v"); — par René-Chai-les-Louis Tur-

pault, boui'geois, et Claire-Aimée Cailley, son épouse,

à René-Pierre Noui'y. marchand, de la métairie du

Puy-Renou, paroisse de la Chapelle-au-Lys, moyen-

nant la rente de :500 livres, trente livres de poisson à

chaque pêche de l'étang et la somme de 2,000 livres

(24 mai 1785, f" 22); — par Charles-Alexis-Benjamin

de Landerneaii, prêtre, à Pierre-Jean Guillemet, mar-

chand, d'une maison et jardin au Breuil-Barret, moyen-

nant 630 livi-es (13 juin -1785, f» 25) , — par Pierre

Draud, chevalier, seigneur du Tail, et Jeanne-Gabrielle

Draud, son épouse, à Jean-Hyacinthe Aude, notaire

royai, de la métairie de la Viallière, paroisse du Bivuil-

Barret, moyennant 3,(ilK) livres et le paiement de trois

rentes s'élevant à la somme de 360 livres, et en outre

de la renie de 150 livi-es, moyennant 3,000 livres

(10 mars 1781, f' 26) ; — par Suzanne-Pauline de la

Boucherie, veuve de Gabriel Brunet, écuyer, seigneur

de Rroue. et ses deux filles, Suzanne Brunet, demoi-

selle de Broue, majeure, et Marie-Geneviève Drunet,

mineure de 24 ans, à Jacques Chariot, fermier, et son

épouse, de la seigneurie de Broue, paroisse de Saint-

Maurice des-Noues, moyennant 32,000 livres (18 sep-

tembre 178i, 1'" 28, v"). — Extrait d'un acte du 24 sep-

tembre 1782, portant vente par licitation de la terre de

Lavau et ses dépendances, paroisse du Breuil-Barret,

faite au profit de Fraiiçois-Thècle Mercier de la Ville-

Hervé, aine, chevalier, seigneur de Leigné et autres

lieux, moyennant 18,000 livres (f° 10, v")

B. 565. (Cahier.) — In-H", 5 feuiDels, papier.

lîSî-flîS8. — .luslice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Registre des

notifications et insinuations. — Vente : par Pierre

Draud du Tail, chevalier, seigneur de la Roche et

autres lieux, à René-Marie Gabard, fermier, et Jeanne

Baguenard, son épouse, delà seigneurie de la Roche-

Breuil, consistant en la maison de la Roche et ses

dépendances, la maison du Moulin et jardins y con-

tigus, les métairies de la Marjonnière et de la Roche,

la borderie des Roblinières et cent boisselées de

bois taillis, en la forêt de Chantemerle, le tout situé

paroisse du Breuil-Barret, avec l'étang de la Roche,

moyennant le paiement de plusieurs renies perpétuelles

s'élevant à la somme de 1,172 livres et de trois rentes

viagères, les deux premières montant à 785 livres et

la troisième à six charges de blé seigle, plus une rente

viagère de 600 livres et une rente foncière de 5 livres,

payables au vendeur, et la somme de 9,440 livres

payable au vendeur et à ses créanciers ; le dit sieur du

Tail se réservant en outre la jouissance, pendant sa vie,

de toutes les chambres hautes de la maison de la

Roche et des greniers par dessus, ainsi que du jardin

joignant à l'étang (24 mars 1787, f" I),

B. 566. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

13S1-I9S3. — Justice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Procédures

civiles. — Procès-verbaux : de nomination d'expert, à

la requête de Mathieu -François Florisson, premier

huissier audiencier de la maîtrise particulière des

Eaux et forêts de Fontenay, pour la visite des dom-

mages causés par des bestiaux sur un pré lui apparte-

nant (10 août 1781); — de nomination de Charles Fer-

ret et Simon Robineau, en qualité de gardes jurés pour

la visite et marque des toiles et toileries, par les mar-
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chamls, fabricants de lajurancJe du Breiiil-Barret. Pré-

sents : François Iloh'y, Jean Guérin, Jacciues Beugnon,

René et Michel Héry, demeurant tous en la paroisse

des Moutiers-sous-Chantemei'le - Augustin Mesnard ,

demeurant en la paroisse de Saint-Paul, Pierre Sabi-

ron, di-meuraiil à Saint-Hilaire-de-Voust, Jean Rous-

seau, demeurant à l.oge-Fougereuse , Jean-Baptiste

Héry, Pierre Couturier, ainsi (|ue les dits Ferret et Ro-

bineau, demeurant au Breuil-Barret. Absents : Jacques

Desnoue, de la paroisse des Moutiers-sous-Chanlemerle,

Jean Héry, de Saint-Étienne, Malhurin Soullard, Jean

Maria, Louis Besly, Louis Cacault et Pierre Bérard, de

Saiiit-Paul-en-Gàtine, Pierre-Augustin Mesnard, Fran-

çois Mallet et Fleurissonde la Cliapelle-au-Lys, Jacques

et Alexis Boisseau et Pierre Esperon, de Loge-Fouge-

reuse, Jean-Baptiste Couturier et Matliias Robineau, du

Breuil-Barret (I'2 mars 178-2); — d'émancipation de

Marie-Radégouile Laudunnicre (,'24 décembre 1782).

B. 307. (Liasse.) — 22 piécos, papier.

• 984-17Sâ. — Justice seigneuriale des baronnies

de L(jge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Procédures

civiles. — Procès-verbaux de nomination et d'accepta-

tion lie commission d'experts : à la requête de Pierre

Mesnard et de la demoiselle Turquand, son épouse, pour

la visite d'une ouverture pratiquée dans une petite mai-

son appelée la Forge, au bourg de la Chapelle-au-Lys

(18 août et 7 septembre 1784), etc.; — de curatelle,

d'acci'ptation de commission d'experts et de clôture

d'invi'nt.iirp • ù la requête de Aimé-André Perreau,

sénéchal de l'.ibbaye royale île Notre-Dame de l'.Vbsie

en Gastine (17, 19 et 31 août 1784). etc.;— de lutelle et

de curatelle «kZ /loc ; ~ d'énjancipation de Françoise-

Mai-the, l.ouis-François et Rose Coyaud, enfants de

feu Louis Coyauil. sénéchal de la baronnie de Loge-

Foug^M.use, et di' Thérèse Verrière (^i octobre 178.5).

t! 568. (triasse.) — Iij pièces papier.

t7«0-l 7tm. — Justice seigneuriale des bai'onnies

de l.oge-l'ongei'eus.- et Breuil-Bai'ret. — Procédures

civiles. — Pi'ocès- verbaux : il'al'lirmaliou de clotuie

d'inventaire;— de tutelle;— de curatelle : pour Marie-

Anne Turquand, (ille mineure de feus Louis Turquand

et Maiie-Amie Mosnay, à l'etTet de contracter mariage

(20 octobre 1788) etc.;— d'émancipation.— l'rocès-ver-

baux : constatant les dégâts commis par une violente

tenqjête sur les bùtimetits et jardins de la Grande Mé-
tairie, dépendant de la seigneurie d'Appelvoisin, dans
la journée du lundi 4 décembre 1786 ; certaines parties

des couvertures et charpentes ont été projetées à terre,

beaucoup d'arbres fruitiers ont été renversés ou leurs

branches rompues, une charrette a été dépouillée de ses

roues, essieu, ranches et échelles et transportée à vingt

pas du lieu où on l'avait déposée, enfin les paillers ont

été rompus et dé|)lacés et les foins endommagés par la

pluie (11 décembre 178G); — établissant la date de la

naissance de Jacques Courtin, farinier, dont le nom ne
figurait point sur les registres de baptême de .sa pa-

roisse (-29 décembre 1786).

B. o69. (Liass;.) - 19 pièces, papier.

I199-fl700. — Justice seigneuriale des baronnies

de Loge-Fougereu.-e et Breuil-Barret. — Procédures

civiles. — Procès-verbaux : d'apposition et de recon-

naissance de scellés sur les meubles et effets : de Jo-

seph Gue.sdon, laboureur (3 mars et 8 avril 1789) ; de
Pierre-André lî^'sly, curé de la Chapelle-au-Lys (12 août

et 14 septembre 1789) ; du sieur Louis Soullard (I" fé-

vrier et2 mars 1790);—-de tutelle;— de curatelle : pour

Marthe Arpin, veuve Pierre Grégoire, à l'elTca de faire

dresser inventaire (18 mars 1789); pour Pierre Biron,

fils (le feu Jacques Biron, marchand, et Françoise

Nouiy, à l'elTet de contracter mariage (16s?ptembre

I79i<).

B. r>70. (Liasse.) pièces, papier.

l?ëO. — Justice seigneuriale des baronnies de

Loge-Fougereuse et Breuil-Barret. — Procédures cri-

minelles. — Information : h la requête de Jean-

Guillaume-Isaac-Samuel Garriier , mineur, étranger

américain, demeurant en pension chez le vicaire du
Breuil-Barret, contre Jean-Baptiste Héry, habitant de

la inême paroisse, " qui aide au chant, >- pour deux

soufflets appliciués sur sa personne pendant la grand-

messe, en l'égli-c du dit Breuil-Barret, ce qui fit que

« le suppliant pleura pendant toute la messe qu'il en-

tendit mal 'i cau.se du mal et de la honte, rien n'étant

plus piquant ipie des soufflets sur la face » (7 mars

17S0).
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B. 571. (Liasse.) — 1 pièces, papier.

tîîa-lîSî. — Lys (Seigneurie du) — Greffe de

la justice seigneuriale de la haute justice, terre et

seigneurie du Lys et fiefs y annexés (paroisse de la

Chapelle-au-Lys). — Prûcé.s-verbaux : de levée du ca-

davre du sieur Picard, domestique à la Chenevière,

susdite paroisse, écrasé pur une charrette à bœufs

(10 juillet 1778) ;
— de tutelle des enfants mineurs de

René P.ouet, et de nomination d'experts pour procéder

à l'inventaire des meubles du dit défunt (29 avril et

1" mai 177'2) ;
— de curatelle ad hoc : pour les filles

mineures de feu René Rambaud et de .leanue Picard

(31 mars 1780); pour la fille mineure de feus René

Verdon, tondeur, et .leanne Turquand i30 janvier 1787).

— Sénéchal, Aimé-André Perreau.

B. 572. (Caliier.) — In-S% 9 feuillets, papier.

167^-tOSO. — Maillezais (baronnie). — i C'est

le registre des défauts pris au grelfe de la baronie de

Maillezais sur les asignations données par devant

M' le sénéchal de la dite baronie, encommansé par

moy, David Fourneau, greffier de la dite baronnie, ce

4"" may 1678, ainsy qu'il s'ansuit. >• — Défauts : à

Jacques Chabirand, chirurgien, et .leanne Cadillac, sa

femme (5 août 1678, f' 2) ;
— à Renée Gandouard,

veuve de René Rémond. greffier de la baronnie de

Maillezais (5 septembre 1678, f» 2, v") ;
— à Jean Ligne-

rolle, bourgeois de Paris (12 novembre 1678, f" 3) ;
—

à René Tillé, fermier du papier du chapitre de Maillezais

(23 novembre 1678, f' 3, v) ;
— à Jean Dugué, sieur

de la Croix (id.) ;
- à Jean Rémond, notaire de la ba-

ronnie de Maillezais (26 janvier 1679, f" 4, v°);^ à Jac-

ques ïiraqueau, chevalier, seigneur marquis de la

Jarrie et de Denans (2 mai 167!», f" 5) ;
— à Marie

Fourneau, veuve de Auguste Rémond , sieur de la

Caillère (2 novembre 1679 et 11 mars 1680, f» 7

et 8), etc.

B. 573. (Cahier.) — In-8», 5 feuillels, papier.

S@91-ie93. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des productions. — Compa-

rution, au greffe, des procureurs postulants de la sus-

dite bai'onnie, à l'effet de r.i-quérir acte de dépôt des

pièces conci'ruant les procès dont ils sont chargés par

lès parties. — Procureurs postulants : François Brun,

Louis r.rui), Jean Giraud, Charles Procheron.

B. 574. (Cahier.) — ln-8% 2 feuiUels, papier.

ITOâ-B? S®. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des productions — Dépôt de

pièces : pour Louis Rrun et Marie Lefebvre, veuve Nico-

las Richard, contre Pierre Aumond(30 avril 1706,^1);—
pour René Tillé, maître chirurgien, contre Pierre La-

borde et autres (16 avril 1707, f" 1, v);— pour Auguste

Bourdeau. tuteur des enfants de feu Hilaire Pierseau et

Anne Simonneau, contre Louise Herbert, veuve de

Hilaire Raison (27 août 1710, f" 2, v).

B. 57';. (Cahier.) G feuillets, papier.

1S?9. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Registre incomplet des audiences ordi-

naires. — Émancipation de Pierre et Jeanne et tutelle

de Marie, Jean et Anne, les cinq enfants mineurs de feus

Jean Guay et Marie Bourgoing (10 avril 1679, f» 1); —
François et Louis Bonnaud, père et fils, ci-devant fa-

riniers, demandeurs en paiement de cinquante-deux

boisseaux de méture. contre Auguste Fourneau l'ainé,

marchand et fermier de l'Aumônerie de Maillezais

(8 et L5 mai 1679, f" 3, v» et 5, v").

lî. "lia. (Cahier.) — In-4«, 10 feuillets, papier.

flSSO. — Justice seigneuriale de la bai-oimie de

Maillezais. — Registre incomplet des audiences ordi-

naires. — Renonciation à la succession mobilière et

immobilière de Charles Giraud, notaire de la juridic-

tion de Maillezais, par Mathieu Giraud, son fils, notaire

de la même cour (27 février 1680, f" 4). — Tutelle et

curatelle de Charles, Marguerite, Jean et Madeleine et

émancipation de Michel, Nicolas, André et René, les

huit enfants de feu .André Paillât et Anne Biré (18 mars

1680, î" V, v").

B. 577. (Cahiers.] — ln-4", 56 feuillets, papier.

16SO-16S1. — Justice seigneuriale de la baronnie
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de Maillezuis. — Registre incomplet des audiences or-

dinaires el sommaires. — Tutelle el curatelle de Au-

guste et Marie Rémond, enlanls de feus Auguste Ré-

mond, sieur de la Cailléie, el de Marie Fourneau,

après convocation di.' leurs parents : André Grignon,

maître aijothicaire, Jacques Cussaing, maître chirur-

gien, Paul iJmouzin, sieur de la Bergerie, François

Robin, urclier et huissier, David Brisson, sieur de la

(li-ange, Mathurine Jollain, veuve de Jean Rémond,

Auguste-Nic(jlas et Uavid Fourneau, Pierre et Clément

F>ém<jnd , Mathieu f'.iraud , Jean Deverdier, l'ierre

l'viiraull, .L'an .Marlin, Jean Hardy, René Bourdeau, Ma-

thui'in Brisson, sieur de la Pagerie, et Pioi-re Fourneau,

sergent royal i9 et '23 décembre l(j«0, t" 10 et 14, v).

-Adjudication [lour cin(i ans des frais de nourriture,

iiilrelien de vêtements et instruction des deux mineurs

pM'cités, moyennant 120 livres pour .\uguste Rémond
l'I U') livres pour sa sœur ('27 janviei' 1()8I, f'' 18, v» et

'Jn, \'o), — Renonciation par Catherine Deboutié, veuve

il' Charles Tur|)aull, sieur de la Roche, à la commu-
nauté existant enti-e elle el son feu mari ('21 avril 1681,

F' 135). — Émancipation et curatelle de Calhei'ine Poic-

inu, fille de Fi-angois Poictou, chirurgien à Maillezais, et

de feue Françoi.se Esserteau ('16 juillet 1681, f" -49, v»).

n. .j78. (Caliiers.) — ln-'i°, 22 feuillcls, papier.

tHH^. — Justice seigneui'iale de la baroimiede Mail-

lezais. — Registre d s audiences ordinaires et som-

maires. — Réception el installation [irovisoires de Ma-

thieu Giraud, praticien, dans l'office'de sei-genl de la

juridiction de .Maillezais, à la charge par lui d'obtenir

iv^iiit six mois des (irovisionsdu seigneur de la dite cour

( iO avril UiS^, f" 6).— Prestation de serment d'experts,

|M)ur e.-^tinialion d'agàts, h la requête de Mathieu Bru

net, sieiu' de la Piaillère, fermier général de la barun-

nie de Maillezais, i<intre Françoise Bai-bier. veuve de

Antoine Poupeau (-.;9 avril I6S'2, (" 10, v). — En(iuèle

l)our la veuve Poiqjeau précitée, demanderesse en con-

tribulion d'agàts el dénonciation de poursuites contre

Louis Soulice el autres ('22 juin l()82, f' -2(1, v").

B. 579. (Cahiers.) — In-'i», 10 feuillels, papier.

6M2-1683. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Enregistrement de la procuration géné-

rale et spéciale donnée par Henri de Laval, évèque de

la Rochelle et baron de Maillezais, le '20 février 108-2, à

Chailes Dauvillier, sieur de Basbourg, p-iur la régie du

temporel de ladite baronnie ("27 juillet I(i82, f" 7, v).

—

Comparution de Rémy Lefèvie, à l'efTet de faire trans-

crire au registre des audiences, un acte notarié, en date

du 14septembre 1682. par lequel Charles Dauvillier, pré-

cité, le substitue en son lieu el place pour la i-égie du

temporel susdit (15 féviier ir(83, f' 39) ; transcription

de la procuration (id.). — Lettres de provision el acte

de léceptioii de André Goujon, en (jualilé de notaire

de la juridiction de Maillezais (25 septembre et 7 dé-

cembre 1682, f" 21). — Émancipation de Françoise

Angibaud, Tille de .Vndré .Vngib.iu I. maréchal à Maille-

zais, à l'effet de lui permettre de recueillir elle-même

« ses salaires et services de quelque qualité (pi'ils

(luissent être * (15 février 1683, f' 37 et 39, v).

B. 580. (Cahiers.)— In-i», il feuillcls, papier.

ittMS. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Registre incomplet des audiences ordi-

naires el sommaires. — Prestation de serment de Clé-

ment Réniond, en qualité de tuteur des enfants mi-

neurs de Jean Deverdiei-, marchand, et de Anne Ré-

mond, sa femme ('22 mars l(iS3, f" 8, v). — Sen-

tences : condamnant Pierre Faucher à payer le capital

et les intérêts de diverses sommes dues par le dit

Faucher à feu Auguste Fourneau, représenté p.ir ses

héritiers, Pierre Bouquet, avocat du Roi au siège de

Fontenay-le-Comle, et Françoise Mallé, sa femme, au

nom et comme mère tutrice de ses enfants et de feu

Jacques Dive. son premier mari (10 mai 1683, f<' 13) ;

—

déclarant exécutoire un arrêté de compte passé entre Si-

mon Morin el feu Claude de Boislève. conseiller du Roi,

intendant des Finances de France, seigneur de la Gué-

rinièie, comte de Gonnord et baron d'Honnne ^30 août

1683, f' 34, v"). — Nomination d'experts, pour la visite

demarais, dépendant de la baronnie de Maillezais, à la

retiuéte de Réiny Lefévre, receveur des domaines de

l'évêché de la Rochelle, el fondé de procuration pour

la régie du temporel de ces domaines, conlre Simon

Pichard, conseiller du Roi au .siège royal de Fontenay,

directeur des dits marais (10 juillet 1683, f» '27).

B. 5S1. (Cahiers.) — In-l', 17 fouiUcls, papier.

lSf43-lttf#4. — Justice seigneuriale de la baronnie
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de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Pierre Bouquet, sieur de la Chevalerie,

avocat du Roi au siège royal de Fontenay, contre Marie

Rouleau, veuve Hilaire Marchand, en paiement de la

somme de 29 livres (\'.i décembre 1683, f" 2, v). — Le

même, au nom et comme cessionnaiie de Pierre Fau-

cher, contre François Baud et demoiselle Raison, sa

femme, en exécution d'un bail à ferme consenti par

Siniou Raison, leur père et beau-père, au susdit Pierre

Faucher (21 février 1684, f" 13). — Lettres de provi-

sion et acte de réception de Louis Brun, en f|ualité

de notaire de la juridiction de Maillezais (12 novembre

1683 et 21 février 1684, f" 15, v»).

B. 582. (Cahier. — In-f", 20 feuillets, papier.

ieS4. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires.— Enquête pour Jacques Baud et .Marie De-

vaud, sa femme, contre Charles Béraud, sergent de la

cour de Maillezais (17 avril 1684, f» 4). — Comparution

de Jean Rocq, intendant de Henri de Laval de Rois-

Dauphin, évéque de la Rochelle et baron de Majl!ez;!i.<,

à l'eiïetde faire transcrire, sur le registre des audiences,

un acte notarié, en date du 31 janvier 1684, par lequel

il est constitué procureur du dit évéque, pour gérer

les affaires du temporel de son évèché (15 mai 1684,

f*» 7, v"); transcription de la procuration (id.).— Éman-
cipation de Marie-Anne Marolleau, fille de Simon Ma-
rolle lu, laboureur à bœufs (23 juin 168i, I" 1 i, v"). —
Nomination d'experts pour estimation d'agàts, à la re-

quête de Henri Lefebvre, sieur de la Brodiere, rece-

veur des domaines de l'évéché de la Rochelle, contre

Jean Cardin, laboureur (26 juin 1684, f» 15, v").

B. 383. (Cahier.) — In-f°. 6 feuillets, papier.

1685. — Justice seigneuriale de la baronnie de
Maillezais. — Registre incomplet des audiences ordi-

naires et sommaires. — Nomination d'experts pour
estiin.ntion d'agàts, à la requête de François Papin,

docteur en médecine, contre Pierre Rémond, au nom
et comme curateur h l'hérédité vacante de feu .\ntoine

Dugast (février 168.J, f- 1). — Sentences : condamnant
Barthélémy Boulin à payer à noble homme Mathurin
Bruiiet, sieur de la Raillére, ci-devant fermier de la

baronnie de Maillezais, la somme de cinq livres pour

cinq années d'arrérages de cens (id., f" 2) ;
— décla-

rant exécutoire contre Jean Meschin et Marie Gars-

sonnet, sa femme, deux obligations consenties au

profit de Mathieu Giraud, notaire de la juridiction de

Maillezais (19 février 1685, f» 4, v» et 6).

B. 384. (Cahier.) — In-f», 42 feuillets, papier.

f 6Sâ-lfi8S. — Justice seigneuriale de la baronnie

de M.iillezuis. — Registre incomplet des audiences

ordinaires et sommaires et des grandes assises. —
Nomination et acceptation de commission d'experts

pour estimation d'agàts : à la requête de noble

homme Henri Cibui, sieur du Rreuil, contre Pierre

Cardinaud, laboureur (15 et 26 juin 1685, f" 4, v
et 6) ;

— à la requête de Jacques Pager, écuyer, sieur

de Maisonville, premier capitaine et major de la cava-

lerie de France entretenue pour le service de Sa Ma-

jesté, contre Jean Savin, laboureur (17 et20aoùt16S5,

f» 16, V» et 17 v"). — Comparutip'.i de Nicolas Pothuy,

à l'effet de faire transcrire, sur le registre des au-

diences, un acte notarié en date du 25 juillet 1685, par

lequel il est ch irgé de recouvrer ce qui peut être.dû

sur la ferme du revenu temporel de l'évéché de la

Rochelle, aux sieurs Legrand, Paillet et Dauvillier,

bourgeois de Paris, précédemment chargés de procu-

ration de monseigneur de Laval et révoqués par lui

le 11 juillet précédent (juillet 1685, f» 15, v); trans-

cription de la procuration. — Grandes assises tenues

au parquet de la baronnie de Maillezais le 3 sep-

tembre 1685 par. René Daudeteau, sénéchal du dit

lieu ; le procureur de la cour demandeur en « four-

nissetTient de desclarations tant noblement que ro-

turiérement, comparant par M« Jean Pichard, sieur

de la Moizanchère , » contre : Jacques Pager

,

écuyei', sieur de Maisonville, tant en son nom que

comme père tie ses enfants et de feue Catherine Four-

neau, sa femme ; Clnrles Porcheion, sitnn" des Gàts ;

Clément Rémond, marchand; Nicolas Fourneau, no-

taire ; Mathurine Chabirand, veuve de Jean Rémond,

notaire; Renée G.andourird, veuve de René Rémond,

greffier de labaronnie de Maillezais, etc. (i" 21, v"et22).

— Orduiinances de police : faisant déi'ense aux hôteliers

et cabaretiers de la juridiction de vendre du vin pen-

dant les grand'messes et vêpres et heures du divin

service , et enjoigiîatit aux habitants de Maillezais,

Maillé et la Porte de l'Ile de nettoyer les rues et en-

lever les immondices sous huitaine (décembre 1685,

f" 33) ;
— faisant défense « à tous les sujets de mon-
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seigneur de cette cour » île porter moudre leurs blt-s

à d'autres moulins i|ii";i ceux de la juridielioii (1 i jan-

vier l(J8(i, r"3()).

B. 385. (Cahier.) — In-8°, ir, feiiillels. papier.

lGM(i-l0S3. — Justice seigneuriale delà bnrontiie

de Muillezais. — liegislre des audiences ordinaires

et sommaires (légèrement détérioré). — Eii()uéle en

justification d'agàts pour Jacques Hilîault contre Pierre

Raison, laboureur ('2 décembre 1U86, l» 1, v"). — Nico-

las Fillon et André Grinoti, fenniei's généraux de la

Ijai'onnie de Maillezais, deiiiinileuis en saisie arrêt et

di'livrance de blés et deniers, contre Jacijues Thoumas,

labouieur el métayer (16 décend)re 1686, i" 7). — Jean

Pichard, sieur de la Moizancbére, procureur fiscal de

la cour de \Faille/;ais, demandeur en |iaiement de deux

iililigations s'élevant à la somme de 212 livres 10 sous,

eniitre Jacques P.KTault (17 février 1687, i" 14 et -16).

B. TiSG. (Cahiers.) — Iii-8', oO feuillels, papier.

• fiHî. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

inmaires. — Réception de François Chauvin, prati-

• len, dans la charge de notaire de la baronnie de Mail-

le/.,iis (14 avril i687, f» '^). — Remise au greffe de la

juridiction, par M. Rocq, intendant de monseigneur de

la dite cour, -de deux cafiiers d'hommages, le premier

s'itendant du 30 octobre 1628 au 17 novembre 1666 et

le second du 1" juillet 1675 au 28 lévrier 1078 (19 juin

1687, f" 15). — Jean Giraud, greffier, contre Augu.stin

Giraud, sergent royal, en paiement d'un billet (1"' sep-

leiubre 1687, f» 20. v»).

D. '.m. (Cahier.) — lii-r-, 12 feuillets, papier.

• B89. — Justi(a>. seigneuriale de la bai-unnie de

Maillezais. -- Registre incomplet des audiences ordi-

naires et sonnnaires (légèrement détérioré).— Tutelles

et curatelles : de Auguste et Marie Rémond, enfants de

feu Auguste Rémond, sieur de la Caillère, el de Marie

Fourneau, après convocation de leurs parents : Jean

Bion, sénéchal des chàtellenies l'oyales de Rochefort-

sur-Charente, François Pichard, sieur du Vignaud,

avocat en Parlement et au siège l'oyal de Fontenay,

Gu'Uaunie Meslier, François cl PieiTe Turigné, Jean

Hardy, Siniéon Hillaud, sieur de la Pallette, Annibal

Poiret, sieur de la Niordrie, receveur des consignations

au siège présidial de la Rochelle, Charles Cassin, doc-

teur en médecine, François Robin, huissier et archer à

Fontenay, Mathurin Brisson, sieur de la Pagerie, Jean

et Augustin Giraud, sergents royaux, Clément Ré-

mond et Pierre Fillon, René Ijourdeau et Jean Martin,

Claude Saget, maître chirurgien, Etienne Pierseau el

Pierre RifTault (1
• septembre 1687, f» 2, v) ;

— de

François Porcheron, fils de Marie Porcheron, sieur du

Coutaud, et de Catherine Chaigneau, après convocation

de ses parents; llilaire Gauvain, sieur de Lespessière,

Jean Giraud, notaire el procureur de la baronnie de

Maillezais, Pieri'e RénKind et Jean Giraud, sergents

royaux, Pierre Fillon, marchand, à cause de Cathe-

rine Girud, sa femme, cousins maternels, Louis el Fran-

çois Brun, aussi notaires et procureurs de la dite cour,

cousins paternels, Charles Porcheron, sieur des Gâts

et Marc-Antoine Porcheron, sieur de la Biraudei'ie,

frèi-es du dit François Porcheron (21 mars 1687, f» 12.

— Lettres de provision et acte de réception de Fran-

çois Thibault, praticien, en qualité de notaire de la

juridiction de Maillezais (2 juillet et ... septembre

1687, f" 5).

B. 588. (Cailler.) — In-f\ 2x feuillets, papier.

aOMS. ^ Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Registre incomplet des audiences ordi-

naires (>l sommaires. — Jean Borde, marchand, de-

mandeur en agàls, contre Georges Magnin, cabanier

(19 janvier 1688, f<>5, v"); procès-verbaux d'enquête

pour la même afl'aire (9 juillet 1688, f» 6, v» à 8 v). —
Lettres de provision et actes de réception : de Jean

Giraud, en qualité de notaire de la baronnie de Maille-

zais (:î cl 10 mai 168S, 1" 16, v) ;
— de Jean Giraud le

Jeune, en qualité de sergent de la même juridiction

(7 avril et 10 mai 1688, f» 17). — Mathurin Rrunel,

sieur de la Raillère, demandeur en fournissement de

contrats de vente, contre Jean Giraud, .Vntoine Chabi-

rand et René Guiard , notaires de la baronnie de

Maillezais (2 août 1688, f" 27 et 28).

B. 589. (Cahier.) — In-f», 22 feuillets, papier.

IBMM-Iftso. — Justice seigneuriale de la baronnie
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de Maillezais. — Registre incnmplot des audiences or-

dinaires et sommaires. — Lettres de provision et acte

de réception de Pierre Laborde, en qualité de verdier

et garde des bois et rivières de la baronnie de Maille-

zais (8 novembre et 4 décembre 1688, f" 2, v").— Com-

parution de Pierre Gillet, sieur de la Fosse, à l'effet de

faire Iransorii-e, sur le registre des audiences, un acte

notarié en date, du 5 février 1689, par lequel il ;•. reçu

procuration de monseigneur Henri de Laval, pour la

régie du temporel de labarunnie de Maillezais(IOmars

1689, f» 13, V") ; transcription de la |irocuration. —
Nomination et acceptation de commission d'experts,

pour constatation d'agûts, à la? requête de Jean Simon-

neau, Jean Giraud et Louis Rrun, fermiers de la foret

de Maillezais, contre la veuve de Vincent Thibaudeau

et son gendre (18 et 21 avril 1689. f"20 et '2n.

B. .^Oj. (Gabier.'; — Iri-f', 4t feuillets, papier.

tfiS9-flO!$0. — Juslit'C seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre incomplet des audiences or-

dinaires et sonnnaires. — Réception de René Cher-

pantier dans la charge de sergent de la baronnie de

Maillezais (4 juillet 1689, i" 2).— Arfirmation de caution

par Fi-ançois-Venant Pichard, avocat en Parlement,

demeurant oidinairen)ent à Rochefort-sur-Charente, en

faveur de Maîh;eu Giraud, sei-gent de la dite cour de

Maillezais et adjudicataire des baux des biens et et do-

maines appartenant à feus Auguste Fourneau et Jeanne

Gregn-an, sa femme 0-5 décembre 1689, f" 18).— Éman-

cipation de Renée Uay, fdle de maitre.Hay (20 avril

1690, f" 35, v").— Sentence portant exécution d'obliga-

tion et condamnation d'intérêts, en faveur de Jean Bion,

sénéchal des chàtellenies royales de Rochefort-sur-

Charente, comme tuteur des enfants de feus Auguste

Réniond et Marie Fourneau, sa femme, contre Fran-

çois Ga(juineau le jeune (-22 mai 1690, f» 40).

B. 591. (Cahier.) — In-8°. 65 feuillets, papier.

1691. — Justice seigneuriale de la baroimie de

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Émancipation de Vincent et Jean Fa-

varre, fils de Mathurin Favarre, marchand, et de feue

Jeanne Moreau (8 janvier KiOl, f" 5). — .\ritiiine Gai-

lot, docteur en médecine, demandeur en exécution de

sentence, contre Marie et Jeanne Poiret, filles mi-

neures émancipées (2 avril 1691, f" 22, v«). — Jacques

Pager, écuyer, seigneur de Maisonville, demandeur en

condamnation d'intérêts, contre Jean Giraud, notaire

et jirocureur de la baronnie de Maillezais (3 avril 1691,

fo 28.^ yo) — Fi-ançois Brun, bâtonnier de la c ^nfrérie

de Saint-Nicolas de Maillé, demandeur en paiement de

la somme de six livres pour la location d'une maison,

contre Louis Caquineau (14 mai 1691, f" 33, v). —
Jean Hardy et François Thibault, fermiers de la sei-

gneurie et terrage de Civray, dcmiandeurs en dom-

mages et agâts, contre Pierre Cardinaud le jeune et

autres (25 et 27 juin 1691, i"' 38 et 38, v). — Lettres

de provision et actes de réception : de Jean Auger,

praticien, en qualité de sergent de la baronnie de"

Maillezais (1" et 30 juillet 1691, f» 51j ; — de Charles

Porcheron, jjr.iticien, en qualité de procureur fiscal de

la même juridiction (20 et 22 octobre 1691, f" 62, v").

B. 592. (Cahier.) — In-'i», .'il feuillels. papier.

a69 8-14>92. — .iuslice seigneuriale de la baronnie

de Maille/.iis. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — IMerre Macault, avocat en Parlement,

demandeur en partage, contre Mathurin Moreau (19 no-

vembre 1691, f" 3). — Jean Rémond, avocat au prési-

dial de la Rochelle, fondé de procuration de maître Clé-

ment Rémond, son père, au nom et comme cessionnaire

des sieurs Paillet et Legrand, ci-devant fermiers de la

baronnie de Maillezais, demandeur en paiement de lods,

venteset honneurs, contre Charles Porcheron, sieur des

Gàts, procureur fiscal de la susdite baronnie (3 décem-

bre 1691, (" 6, V"). — Réception de Jean Gîrauil le

jeune, sergent de' la juridiction de Maillozais, dans

rofflce de notaire de la même cour, vacant jiar la n;ort

de Jean Hay (10 décembre 1691, f 10, v°). — Démis-

sion d? Jean Simonneau, en qualité de sergent delà

b:ironnie de Maillezais lid., f" 12). — Procès-verbal

d'exponsion, par lequel Bu-nib," Dr.ipron, curé de

Maillezais, exponse ou abandonne, au baron du dit lieu,

dix arpents de marais dépendant de sa cure et chargés

d'un cens plus considérable que la valeur du foin

qu'on y récolte (14 avril 1602, f" 32, v"). — Réquisition

de l'ieri'e Delacroix, chevalier de l'ordre de Saint-La-

zare de Monl-Carmel et de Saint-Jean de Jérusalem,

ayant les droits cédés de Thomas Poitou, marchand,

à l'effet de faire publier et de faire transcrire, sur le

registre des audiences, un arrêt du Parlement de Paris

du 23 janvier 1692, portant homologation de l'adjudi-
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cation, faite le i8 août 1685 au dit Poitou de cent ar-

pents de Marais sis au Bois-Dieu (5 mai U)'.i-2, (" 3U) ;

Iranscription de l'arrêt {[«^ 36 à AO, v").

B. 593. (Cahier.) — In-4», 8 feuillet?, papier.

1694. — Justice seigneuriale de la haronnie de

Maillezais. — Registre incomplet des audiences ordi-

naires et sommaires. — Jean Giraud, sergent loyal,

demandeur en agàts, contre Pierre Chariau (1'"' février

1694, f i).

n. ri9'i. (Cahier.) — In-f-, !)0 feuillcls, papier.

1B94-I60â. — Justice seigneuriale de la haronnie

de Maillezais. — Registre incomplet des audiences or-

dinaires et sommaires. — Marianne Pager de Maison-

ville , au nom et comme héritière bénéficiaire de

Jacques Pager, écuyer, sieur de Maisonvillc, son

père, faisant tant pour elle que pour ses autres frère

et sœurs, demanderesse en exécution de bail à

ferme, contre François Jard et sa femme (11» avril

1694, f» 6, \o). — Renonciation à la succession de

maitn^ PicT're Rémond : \k\v Pierre Violleau, avocat

en Parlement, demeurant à Partlienay, et Auguste

Rémond, son beau -frère (19 mai 109i , f 11);

par Renée Gandouard, veuve de René Rémond, et

François Veillât, sieur de la Vallette, et Renée Ré-

mond, sa femme (16 juillet 169-4, f° 22, v). — Récep-

tion de Pierre Chessé, sergent de la juridiction de

Maillezais, dans la charge de verdier de la forêt du

même lieu (6 se[)tembre 169-4, ^ 30, v"). — Nomina-

tion et acce[)tation de commission d'experts, pour la

visite et estimation de prés, pacages et pàluraux, à la

requéli' (11' Jac(|ues Panou, Pierre Glisson et Nicolas

Picliard, fermiers généraux de l'évèchéde la Rochelle,

contre Pierre-Nicolas et Pierre Soulier et Louis l'm-

cheron, métayers de la métairie du Fossé (17 r{ IS

seplenilire ItiU-i, f" :U, v et 36). — l.clhvs d' pnivi-

sioii l'I aclr (l(> réce|ilion de Jean Gir.iuil, ni qualili' de

greffier de la Ij-iroiniie de Maille/.ais (16 s(>ptenibre et

22 iKivc'iiilui" l()!)î, ;" ;!7); -- île .\niln' Poreaux, en

qualité de garde de la loret du ilil lieu (-JO el -J i mars

169."). 1" .'(S, \"). — Orduiuiances du sr^aéchal de Maille-

zais : enjoignant à tous les sergents de la juridiction

de représenter les lettres de provision et d'installation

VeNUÉE. — SÉRIE B.

relatives à leurs dits offices (22 novendjre 1094,
f» 38); — enjoignant aux particuliers qui ont des do-
maines le long du canal de Maillezais, de mettre en
état le dit canal (id., (•> 38) ;

— enjoignant aux procu-
reurs de la juridiction de Maillezais de communiquer
au iirocui'eur fiscal tous le^ procès et instiinces, pen-

dant au dit siège, et qui sont sujets à communication

(13 décembre 1694, f 41). — Comparution de Perrine

Rourdion, veuve de Antoine Joubert, à l'elïet d'accep-

ter la tutelle de .ses enfants mineurs et du dit défunt

(14 mars 1695, f" 54, v"). — Nomination et acceptation

de commission d'experts, pour estimation d'agàts : à

la requête de Henri Cibul, sieur du Breuil, l'un des
cent gentilshommes du Roi, contre François Mainard

(16 et 19 mai 1695, f- 67 V et 68); — à la reijuête de
Pierre l.emerle, notaire de la baronnie cje .Maillezais,

contre Je.m .Martin, laboureur (27 et 29 juillet 1695,

f«8iet85).

B. 595. (Cahier.) — In-f», 30 feuillets, papier.

leoe. — Justice seigneuriale de la baronnie de
Maillezais. — Registre incomplet des audiences ordi-

naires et sommaires (en partie rongé). — Nomination
et acceptation de commission d'experts, pour vi.site et

estimation d'agàts : à la requête du procureur fiscal

de la baronnie de Maillezais, comparant en la personne
de Charles Porcheron, sieur des Gùts, contre Jean
Clairet (28 mars et 2 avril 1696, f- 6, v et 9); — à la

requête de François Papin, docteur en médecine, pro-

cureur du Roi de la ville et communauté, manufactures
et police de Fontenay-le-Comte, contre Pierre Cha-
riau (14 mai 1696, f" 13 et 14, v°). — Nomination d'ex-

perts, pour visite et estimation de foins indûment pris,

à la retjuête de Louis Deboutté, maître chirurgien,

contre Thomas Grimaud et Jean Simonneau (30 juin

1696, f'21).

n. .'i9G. (Cahio In-f', 18 l'euillet?, papier.

1<;96-I6»9. — Justice seigneuriale de la baion-
nie de Maillezais. — Registre incomplet des audiences
ordinaires et sommaires (légèrement délérioré). —
Procès-verbal de consignation, au greffe de la chûlel-

lenie de Tuiigon-la-Ronde, par René Renaud, sergent
royal, en conséquence de l'exploit et acte d'ollre de
retrait lignager par lui fait au profit de Jean-François

22
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de Gourdon de Senouillac de Montferrand, comte de

Gaillac, sur François Jouin, sieur de la Tremblaye

(13 janvier 1697, f" 5).— Pierre Violleau, avocat en par-

lement, demandeur en entérinement du testament fait

en sa faveur par feue Marie Rémond, sa femme, contre

Auguste Rémond, héritier de la dite défunte ^2I jan-

vier 1697, f° 6, V"). — Lettres de provision et acte de

réception de François Giraud, sergent de la baronnie

de Maillezais, en qualité de notaire et procureur pos-

tulant de la même juridiction ('M mars et 15 avril 1697,

f> 15 et 1 5 v"i

.

B. 5'.l7. (Cahier.) — In-f», 20 feuillets, papier.

ie99. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Registre incomplet des audiences ordi-

naires et sommaires (en partie rong-^). — Lettres de

provision de François Rodé, avocat en parlement et au

siège royal de Fontenay, en qualité d'assesseur de la

juridiction des baronnies de Maillezais et chàtellenie

de ïaugon-la-Ronde, vu le grand âge de René Daude-

teau, sénéchal d'icelles, en exercice depuis quarante-

deux ans (30 avril 1697, f» 2, v"); — ordonnance de

Moriceau, .seigneur de Cheusse, sénéchal civil et crimi-

nel au siège royal de Fontenay et juge de police, por-

tant réception du sieur Rodé, précité, dans la charge

d'assesseur de la juridiction de Maillezais, enjoignant

le dépôt au greffe de Fontenay de copie de ses lettres

de provision et donnant acte de sa prestation de ser-

ment (-29 mai 1697, f° 3); — réception du dit sieur Rodé

eu la juridiction de Maillezais ( 3 juin 1697, f" 2).

—

Nicolas Crosnier, procureur au Parlement de Paris et

Jacques Ribien, sergent gagé de la mairie de Niort,

demandeurs en interruption d'hypolhètjues et déguer-

pissement de biens contre Pierre I.abordi-, marchand,

acquéreur des domaines de Pierre Mallineau et dame

Éléonore Vincent, veuve de feu Charles Mallineau,

intervenant et prenant la garantie, fait et cause du

t sieur Laborde (29 juillet 1697, i- 9i. — Nomination

d'experts pour estimation d'agàts , à la requête de

Jean Giraud, greffier de la cour de Maillezais, et Fran-

çois Brun, notaire et procureur en la même juridic-

tion, contre . . ciiS septembre 1697, f" 19j.

B. 598. (Cahier.) — In-i». m feuillel?, papier.

l6©!Si. — .l:istice sei-'neuriale de lu baronnie de

Maillezais. — Registre incomplet des audiences ordi-

naires et sommaires (en partie rongé). — Procès-ver-

bal d'enquête pour Pierre Lemerle, fermier, des droits

de la coutume de Maillé, appartenant au baron de

Maillezais, contre Jacques Meschin, marchand batelier

(27 janvier 1698, f" 5, v»). — Lettres de provision et

acte de réception de Jacques Renaud, en qualité de

procureur fiscal et notaire de la juridiction de Maille-

zais (15 janvier et 17 février 1698, f» 13, v et 11). —
Procès-verbaux dressés par André Poreaux, garde et

verdier de la forêt de Maillezais : constatant la pré-

sence, dans la dite forêt, d'un grand nombre de bœufs,

veaux, va.-hes et juments, qu'il lui a été impossible

d'emmener es prisons de la juridiction (21 mai 1698,

f» 31) ;
— constatant la prise de neuf bœufs, dont six

lui ont été enlevés par violence, au momput où il arri-

vait à Maillezais (9 juin 1698, f-- 34)

B. 599. (Cahier.) — In- 4°, 'iG feuillets, papier.

169S-1699. — Justice seigneuriale de la baron-

nie de Maillezais. — Registre incomplet des audiences

ordinaires et sommaires. — Procès-verbal de nomina-

tion d'experts, poui- estimation d'agâts, à la requête de

François Thibaud, fermier de la forêt de Maillezais,

contre André Caillas, laboureur (11 juillet 1698, f" 2).

— Le procureur de la cour, comparant par François

Rude, demandeur en prestation de serment, à l'occa-

sion de la reprise annuelle des audiences, contre Jean

Giraud, Louis et Fran.-ois Brun, René Cherpentier,

François Giraud, Marc-Antoine Chabirand, tous procu-

reurs postulants, et Antoine Chabirand, notaire et ser-

gent, Jean Testard, sergent, René Guiard, notaire et

sergent, Pierre ChesséelJean Delaroy, sergents (17 no-

vembre 1698, f" 19, v"). — Réception de Marc-Antoine

Chabirand, procureur postulant de la juridiction de

Maillezais, dans les charges de notaire et sergent de la

même cour (15 décembre 1698, f» 24, v). — Lettres

de provision et acte de réception de Mathurin Picard,

ci- devant procureur ès-cours royales de Fontenay-le-

Comte, en qualité de procureur fiscal et notaire de la

baronnie de Maillezais (-22 septembre 1698 et 9 février

1699, f" 45, v»).

I!. 600. ^Cahier.) — ln-4". M feuillets, papier.

1699. — .lu^tice seieneuriale de la baroimie de
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Maillezais. — Rej^istre incomplet des audiences ordi-

naires et sommaires. — Acte de notoriété pour Jean

Audouin, sieur de Champagne, garde pour le Roi au

poste de Maillé et constatant que c'est à tort que le

sieur Yve Billaud, capitaine du poste de Maillé, a ac-

cusé le dit Audouin d'être un homme de méchante

vie et f|ue l'on sait bien d'ailleurs que le capitaine de

Maillé est un homme violent et emporté (23 mars 1(399,

fo li, v"). — Comparution au greffe de la baronnie de

Maillezais de André Sibilieau, sieur de la Cobinière, à

l'efTet de déclarer qu'il est venu exprès du dit lieu de

la Gobinière, paroisse de la Boissière-en-Gastine, en

ce lieu de Maillezais, pour foui'nir de réplique à la

déclaration rendue par Thomas Grimaud, laboureur,

en conséquence de la saisie arrêt faite à sa reijuête

enti'e les mains du dit Grimaud sur Jacques Corbier

(2i) avril 1090, f" 1-2, v"). — Émancipation de Jean

Giraud, fils de Jean Giraud, greflier de la juridiction

de Maillezais (2 juillet 1G99, f" 27, v). — Lettres de

provision et acte de réception de Audi'é Delaroy

,

praticien, en qualité de sergent de la juridiction de

Maillezais (16 juin et 6 juillet 1C99, f" 29, v ).

B. 601. (Cahier lii-i", 90 feuillels, papier.

I70I-I703. — Justice seigneuriale de la baron-

nie il'' Mailliv.ais. — Registre incomplet des audiences

ordinaires et sommaires. — Ordonnance de Charles-

Madeleine de la Fi'ezeliére, évéque de la Rochelle,

baron de Maillezais, étant au dit lieu de Maillezais,

relative à une nouvelle bailletle, moyennant le sixte

de fruits, de plusieurs vignes situées en la parois.se

de Saint-Pieire-le-Vieux et aujourd'hui presque entiè-

rement ruinées et en désert, notamment à cause de

la charge lioii luurde pour les propriétaires de payer

le quart des fruils yll juillet 1701, f» i*. — Lellres

de provision 'l arie ih' réception (en la cour de Maille-

zai>;t : de Jac(|ues Hny, pi atinen, i-u qualité de sergent

(16 août et ) s!|ilemlire 17U1, f" 16); — de Louis

Mosnay, noiairi^ de la baronnie de Loge-Fougei-euse

et Breuil-Barret, et de Pierre (^.hai'ron, praticien, en

qualité de notaii'es (2 f\ à septembre 1701, ('" IG, v); —
de Charles l.uneaii, sei'gent des chàlellenies de Tau-

gon-la-l'ondi-, en «jiialilé de sergent (12 février et -6

mars 1702, { :{S, v); — de Pierie Legrand, praticien,

en (|ualité de sergent (:Hl et ;31 mai 1702, f- 5-i, v»).—

Procès-verbal d'en |uél>', juiur Jai-ipies Corbier, sieur

de la Gastaudière, Françoise CoUin, veuve et donataire

de feu Pierre Corbier, docteur en médecine, tant

pour eux que pour leurs cohéritiers, les dits Corbier,

héritiers de feus Jac |ues (Jorbier, aussi docteur en

médecine et Claude Pascaud, sa femme, intervenant

et prenant la garantie, fait et cause de Thomas Grimaud,

laboureur, contre Pierre Laborde (7 août 17n2, f" 63,

V"). — Comparution de Louis Brun, fermier général

du temporel de l'évêché de la Rochelle et de la baron-

nie de Maillezais, à l'effet d'obtenir un acte de noto-

riété de la pratique qui s'est ci-devant observée pour

la distribution de l'aumône, vulgairement appelée la

Liste, par les fermiers de mon.seigneur de la dite cour

(20 novembre 1702, f» 8-"), v).

B. 602. (Cahier.) — In-4°, .i9 feulllels. papier.

1303. — Justice seigneuriale de la baronnie de
Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Renonciation par François Giraud, no-

taire et procureur de la baronnie de Maillezais, h la

succession de Jean Giraud, son père, également no-
taire et procureur (18 janvier 1703, f» 2, v"). — Accep-*
tation de eoirimission d'experts, pour estimation de la

jouissance d'un marais, ù la requête du chapitre de la

Rochelle, propriétaire de la seigneurie de Sauveré-Ie-

Mouillé, paroisse de Fontaines, contre .Martin Lar-
geaull, laboureur (12 mars 1703, f" 1-4, v"). — Procès-

verbal d'audition, sur commission rogatoire du sic^e

royal de .Niort, de Françoi.-e Mallet, veuve de Pierre

Bouquet, sieur de la Chevallerie, avocat du Roi au siège

royal de Fontena"y-le-Comte, et héritière de François
Mallet, son père, à la requête de André Sirard, mar-
chand, comme cessionnaire des droits de la dite .Mallet

(21 mai 1703, f" 24, v). — Lettre missive, en forme
de provisions, par laquelle Jean-Rigomer Rémond est

appelé à remplir les fonctions de sénéchal des juridic-

tions de Maillezais et Taugon-la-Ronde, en l'absence

du juge titulaire (8 août 17(i;{, f>'.41,v"); in.'^tajlalion

du dit Rémond (13 août, iJ.). — Lettres de provision

et acte de réception de André Poreaux, en qualité de
verdier et garde-diasse des eaux et bois dépendant de
la baronnie de Maillezais (Ki et 20 août 1703. f" 13, v").

— Déclaration de Jean Veillai, laboureur, à l'effet de
reconnaître que Thomas Grimaud, au.-si laboureur, est

un hommr di' bien et d'hoimeur et non entaché des
injures proférées contre lui par le déclarant (2i août
1703, f'-l'n
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B. fi03. (Cahier.) S.'i feuillets, papier.

l903-a904. — Justice seigneuriale de !a baron-

nie de Maillezais. — Registre incomplet des audiences

ordinaires et sommaires (en partie rongé). — Nomina-

tion d'experts pour visite et estimation de dommages

et agiîts, à Ja requête de Pierre Macault, sieur de la

Sablière, contre Pierre Esraud, cabanier (décembre

1703, f» 4). — Nicolas Pichard et Louis Brun, fermiers

du revenu temporel de l'évéché de la Rochelle, de-

mandeurs en dommages et intérêts contre divers

(14 janvier 1704, f" 13, v" à 14, v). — Actes de noto-

riété dressés à la requête des précédents ou de l'évê-

que, baron de Maillezais : constatant que les bois fai-

sant partie de la forêt ou garenne de Maillezais sont di-

visés en se[)t coupes exploitées à raison d'une chaque

année, soit tous les sept ans chacune (11 février 1704,

f" 18); — portant justification de ce que les prédéces-

seurs de l'évéque, baron de Maillezais, ont toujours

pris, de temps immémorial, dans la furet ou garenne

du dit lieu, tous les arbres nécessaires pour les répa-

rations des moulins, granges terrageresses, métairies,

fours, canaux et autres domaines dépendant de la ba-

ronnie ds Maillezais, chàtellenie de Taugon-la-Ronde

et seigneurie de Cossé (18 février 1704, f" '21, v).

42 feuillels. papier.

S«04-I905. — .Iiisiice seigneuriale de la baron-

nie lie Maillezais. — Registre incomplet les audiences

ordinaires et sommaires (en partie nmgé). — Pierre

Clisson, sieur de l'Aubertière, fermier de la seigneu-

rie de Xanton et Tes.son, demandeur en exécution de

traisaction, contre la veuve Nicolas Jolly (9 juin 1704,

f" 9, v"). — Acte de notoriété, dressé à la requête

d'Etienne C.hanteloup, évêque de la Rochelle et baron de

Maillezais, portant justification de l'âge des coupes, de

la nature et espèce des bois taillis qui composent la

forât de Maillezais et du nombre des morceaux dont les

coupes sont composées ('23 juin 1704, f" 13). — Lettres

de provision et acte de réception de Jean Delaroy, en

qualité de notaire de la baronniede Maillezais, nonobs-

tant la comparution de Louis Bi'un, l'un des anciens

notaires de la dite juridiction, lequel a déclaré pour lui

et pour ses confrères s'opposer à la réception du dit

Delaroy, <> tant à cause que le nombre des notaires de

la baronnie est complet que pour raisons qu'il desduira

et olTre de justiffier contre la conduitte du dit Delaroy,

mesme des insollances par lui commises contre tout le

corps des notaires » (16 novembre et 3 décembre 1704,

f» 38 et 33).

B. 60N. (Cahier.)— In-S", 30 feuillels, papier.

t90â. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Registre incomplet des audiences ordi-

naires et sommaires. — Lettres de chancellerie et acte

d'émancipation pour René Ayraud, tisserand, fils de

feus Jacques Ayraud et Anne Moyne (14 février et

2 mars 1705, f" 6). — Acte de réception de Jean-Rigo-

mer Rémond, avocat au siège royal de Fontenay et

assesseur en la baronnie de Maillezais, dans la charge

de sénéchal de cette dernière juridiction (20 avril 1705,

f" 20, v"). — Prestation de serment de Jean Charron,

notaire de la baronnie de Maillezais, en qualité de sé-

questre des frui's et revenus d'une métairie sise au vil-

lage de la Routière, paroisse de Saint-Maurice-des-

Noues, et appartenant à Charles Renelier, marchand

(16 juillet 170.3, f", 40, v").— Marie Lefiebvre, veuve de

Nicolas Pichard, sieur du Pastis, demanderesse en enté-

rinement de donation mutuelle entre Plie et son dit

mari (31 août 1705, f" 50, vi.

B. 600. (Cahier.j — In-4°, 30 feuillets, papier.

a«0â-130<. — Justice seigneuriale de la baron-

nie de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires

et sommaires. — Henri Sibul, sieur du Breuil, deman-

deur en paiement d'arrérages de rente.> et amortisse-

ment d'icelle, contre Jean Hardy (18 janvier 1706, f" 6).

— Nomination et ajcceptation de commission d'experts,

pour la visite d'une maison et de ses dépendances, à la

requête de Pierre Clisson, sieur de l'Aubertière contre

Anne Savariau. veuve île Jean Mestayer (ii2 mars et

10 avril 17(i6, f" 15 et 10, v). — Émancipation de Jean

Berlouin, fils de Jean Berlouin, sieur de la Couture

(26 mai 1706, f" 21). — Fiançois (iiraud, notaire et

procureur de la baronnie de Maillezais, demandeur en

paiement de la somme de 32 livres 18 sous, contre

Jean Benoist, sieur de Rocheboire (12 juillet 1700,

f" 31, V). — Nomination de Louis Mosnay, notaire de
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la baronnie de Maillezais, en qualité de eu râleur ad hoc

pour les erifaiils de Pieri'e Maroix, écuyer, seigneur de

laRoehe-Biraud, et feue Marianne Brunet (18 août 1706,

f" ;{3) ; acceptation de la curatelle précitée par le

dit Louis Mùsnay ('2-2 octobre 17()6, f" 43, v). — Sus-

pension de Jacques Roy, sergent de la juridiction de

Maillezais, pour cause d'absence de l'audience v'29 no-

vembre 1700, f" 40, v).

B. 607. (Cahier.) — In-'i». 30 feuillets, papier.

a?07-a?(IH. — Justice seigneuriale de la baron-

nie de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires

et sommaires. — Lettres de provision et actes de ré-

ception : (le Jean Giraud, praticien, en qualité de ser-

gent de la baronnie de .Maillezais (G et 11 juilh-t 1707,

f" 1.")); — de Jacques Gauvin, patricien, en cjualité de no-

taire de la même coui'(2:3 octobre et 14 novembie 17fi7,

f" -2G, v»); — de Pierre Rabin, en c|ualité de garde bois

(Set 11 aoiil 1707, f» 18, v") Je (Etienne, évêque de la

Rocbelle et baron de .Maillezais), constitue Pierre Rabin

de la Chasteigneraye, mon garde bois à Maillezay, à la

place de Roger, mon ancien domestique, que j'ai des-

titué et voulu destituer, pour y l'aire toutes les fonc-

tions des dits emploi et charge, savoir : veiller sur

mes bois afin qu'il n'y soit fait aucLui doniage ny

abaiis..., chasser et pescher [joui' ma maison. En

l'esgard de l'un et de l'autre, il sera leim de me faire

porter par chascun an, partout où je serai, cent pièces

de gibier au moins, ou plus encore, si je le jugeois à

propos, s(;avoir perdrix, begasses ou levraux, inoieii-

nant trois sols par pièce qu'on lui donnera pour la

pouidre ou le plomb ; et pour la pesche il nous en fera

tenir, autant (ju'il se pourra du moins, cinquante

pièces... . |8 ailé! \'H~ ,
1" IS, v"), -- t'.onnnission

pour l'exercice de commis l'eceveur et conln'ileur d's

consignations en la baronnie de Maillezais, comme juri-

diction dépendante du siège royal de Fontenay, accor-

dée à GeolTroy Chabiraïul par Daniel Uampillon, con-

seillei' du Roi, son receveur général et connnis ancien,

alternatif, triennal et qualriennal, des consignations de

la sénéchaussée, siège royal et élection de Eonlenay-

le-Coinle et autres juridictions royales de la ville, sei-

gneuriales et subalternes, ressortissantes du dit siège

et sénéchaussée (l''"' seplt-mbre 1707, f" 22, \»); (ue.--

taliou de serment du tlit Cliabirand devant le sénéchal

de Maillezais (13 septembre I707, iU.).

B. 608. (Cahier.)— In-'i-, i8 feuillets, p.ipier.

?0M-I?09. — Justice seigneuriale de la baron-

nie de Maillezais. — Registre incomplet des audiences

ordinaires et sommaires — Acceptation de commission

d'experts pour la visite de la cabane de .Mandreau, à la

requête de .\ndré Grignon l'ainé, sous-fermier de la

seigneurie de Cosse, Saint-Michel et dépendances,

contre Jeanne Gallot, veuve de Théodore-Martin Poi-

rier, marchand (20 juin I70S, f' 6); — Philippe Gibou-

reau, écuyer, sieur de la Rousselière, et dame Vinet,

son épouse, demandeurs en paiement d'arrérages de

rentes, contre Jean Berlouin, sieur de la Couture, dé-

fendeur et demandeur en garantie, contre Jacques Che-

vallereau, sieur de l'Estanduère (3 septembre 1708,

f' 18). — Prestation de serment des procureurs postu-

lants et sergents à Toccasion de la reprise annuelle dos

audiences, et st.spension pi-ndant six mois de Augustin

Giraud, René Cherpantier, procureurs, et de Charles

LuiTieau et René Guyard', sergents, faute d'avoir com-

paru (19 novembre 1708, f' 20, v). — Etienne Pineau,

greffier df la baronnie de .Maillezais, demandeur en

restitution de farine, contre Jacques Jarriiloii,^ fari-

iiier des moulins de la Porte de l'Ile (4 mai 1709,

1" 37, V"). — Remontrance de Mathurin Picard, sieur

(lu (;iousis, procureur fiscal de la baronnie de Maille-

zais, à l'elTet de faire lire, publier et enregistrer plu-

sieurs déclarations du Roi et arrêts du Parlement de

Paris et un tarif, le tout concernant les blés (27 mai

17ii9, f" 39 et 39, v«)

lî. 609. (Cahier.) — in-'r. i-2 feuillets, papi-r.

1709-S3 10. — Justice seigneuriale de la baronnie

lie Mailf'zais. — Regi:?tre des audiences ordinaires et

sommaires. — Acceplation de commission d'experts

pour visite et estimation, à la requête de Marie L.efieb-

vre, veuve de Nicolas Pichard, et de Louis Brun et

Jean Giraud, fermiers généraux du revenu temporel de

révéchè delà Rochelle (12 et 17 août 17o9, f"' 1, 2, v",

3 et 3, V"). — Tutelle de François, .Marie, Suzanne et

Frantjoise Giraud, enfants de feu François Giraud, no-

taire et procureur de la baronnie de Maillezais, et Fran-

(joise Prunier (2 septembre 1709, f» 6). — Lettres de

provision de Nicolas Giraud, praticien, en (lualilé de

sergent des juridictions de Maillezais et Taugon-la-



17^ ARCHIVES DE LA VENDÉE.

Ronde (17 janvier 1710, f'' 18, v"). — Nomination et

acceptation de commission d'experts popr la visite de

la charpente d'un moulin à vent banal, sis au Mazeau,

à la requête de Jacques Bernard de Lesmerie, pi leur

de Luxé et de Sainte-Catherine-de-Sus, son annexe,

seigneur du Mazeau, Cliateau-Musset et autres |>laces,

contre les sieurs Fourneau, charpentiers (10, 17 et

24 mars 1710, fos 29, 29 v» et 32).

B. 6!0. (Cahiei'.)— In-4«, 'iS feuillets, pipier.

19flO-19l2. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais — Registre des audiences ordinaires et

sommaires (légèrement détérioré) — Renonciation par

les mineurs Garnier à la succession de leurs père et

mère, comme leur étant plus onéreuse que profitable,

notamment à cause des charges du bail à ferme con-

senti par leurs ascendants de la moitié de la métairie

appartenant au sieur Uozé, curé de Maillé (21 novem-

bre 1710, t" 8). — Pierre Delacroix, chevalier de l'or-

dre de N.-D. du Mont-Garmel, demandeur en levée de

saisie et séquestre, contre François Thib^ud, notaire

de la baronnie de Maillezais (14 avril 1711, t» 27, v»).—

Réceplion de Jacques Corbiei-, avocat au siège royal de

Fontenay-le-Comte, dans la charge de sénéchal de la

juridiction de Maillezais, fiefs et membres en dépen-

dant, par la destitution et révocation de Jean-Rigomer

Rémond, ci-devant sénéchal (9 novembre 1711, f" 41).

lî. 611. (Cahier.) — In-4», 40 feuillets, papier.

«5 tz-il 13. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre incomplet des audiences or-

dinaires el sommaires. — Ordonnance du sénéchal,

rendue sur la remontrance de la communauté des pro-

cureurs du siège et sur la réquisition du procureur

fiscal, portant que lorsqu'il se trouvera fe.ste testée ou

de pallais les lundys, jours des audiances ordinaires de

cette cour, les ditles audiances seront remizes les jours

de mardy suivant, auxquels les dits procureurs et par-

ties seront reçues à plaider touttes affaires, et vaudront

les jugements et sentences qui sur icelles seront rendus

comme sy prononcés estoieut les dits jour de lundy et

auront la même exécnlion: à l'elVe-t de quoy et pour

rendre les présentes publiqui^s et iiotloires aux justi-

ciables nous avons ordonné iju'tlles seront leues, pu-

bliées et affichées tant ès-lieux el paroisses de celte

juridiction, les jours de dimanche plus prochain, issue

de grande messe paroissiale, que partout où besoin

sera, mesme au potteau publicq de ce lieu de Maille-

zay » (18 avril 1712, f" 9, V). — l^ettres de provision

et actes de réception : de Nicolas Giraud, praticien, en

qualité de procureur postulant de la baronnie de Maille-

zais (3 septembre el 21 novembre 1712, f" 27) ;
— de

Nicolas Cherbonneau, praticien, en qualité de sergent

de la susdite juridiclior. (.30 mai et 12 juin 1713, f" 46).

B. 612 iCahier.)— In-f», 46 feuillets, papier.

1? te- ISIS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre incomplel des audiences or-

dinaires et sommaires (légèrement détérioré). — Nou-

velle ordonnance du sénéchal portant que l'ordonnance

en forme de règlement citée à l'article précédent et

qui était re.-^tce lettre morte jusqu'à ce jour, sera exé-

cutée selon s;i l'orme et teneur (14 décembre 17 IG, f" 8).

— Jean Prezeau, procureur de la juridiction de Maille-

zais et successeur de François Brun, demandeur en

remboursement de frais el avances contre divers (6 avril

et 17 mai 1717, f°* 20 et 22, v»).— Lettres de provision :

de Pierre Cherpantier, comme notaire de la baronnie

de Maillezais (2 juillet 1717, f" 3i, v) ;
— de Pierre

Delaroy, praticien, comme sergent des juridictions de

Maillezais el Taugon-la-Ronde (5 août 1717, id.); — de

François Giraud, praticien, en la même qualité (20 sep-

tembre 1717, f" 37).

B. 61^. (Cahier.) Iu-4°, 50 feuillets, papier.

lïl&-l?lO. — Justice seigneuriale de la barounie

de Maillezais — Registre des audiences ordinaires et

sommaires (en partie rongé). — Jean Giraud, l'un des

fermiers généraux de l'évêché de l,i Rochelle, deiii.in-

deur en dommages et intérêts contre P/erre Mitteau,

boulanger, pour avoir négligé de faire cuire son pain

au four banal de Maillezais (5 septembre 1718, f^ 9, v»).

— Antoine Morin, prieur curé de Sérigné, demandeur

en reconnaissance d'un billet, contre Renée Rémond,

veuve de François Viellai, sieur de la Vousle (22 mai

1719, f' 29). — Le procureur fiscal de la baronnie de

Maillezais, fletnandeur en prestation de serment à l'oc-

casion de la reprise annuelle des audiences, contre

René Gh.erpantier, Noël Fourneau, Marc-Antoine Clia-

birand, Jean Chabirand, Jean Prezeau, Nicolas Giraud
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et René PicMrd, pi'ocureurs, Antoine C.liabiiand, René

Guyard, Jean Delaroy, Jacques Roy, Pierre Legrand,

Nicolas Cherbonneau, Pierre Mitteau, Pierre Caillé,

Jeaa Giraud, Pici-re Deroy et François Giraud, ser-

gents (novembre 1719, f" 43).

B. (îli. (Caliier.) — 10-4°, i5 feuillets, impier.

1720-I7S1. — Ju.'^iice seigneui'iale de la baroniiie

de Maillezais, — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Comparution de Noël Fourneau, procu-

reur postulant de la juridiction de Maillezais, à l'effet

« d'être reçu au serment, à la manière accoutumée,

lequel il n'a pas fait à l'ouverture du Palais, à cause de

l'indisposition qu'il avoit lors » (17 juin 1720, f" 4). —
Ordonnances du sénéchal : interdisant pendant un

mois, pour cause de désobéissance, François Giraud et

Pierre Mitleau, sergents, à peine de nullité des ex-

ploits qu'ils donneront et de dix livres d'amende ('23 dé-

cembre 17'20, 1" li, v); — condamnant Vincent Martin

à trois livres d'amende '< pour ii'révérences et paroles

insultantes contre l'honneur et le respect qu'il doit a

la cour " (id.). — Procès-verbal d'enquête, pour Pierre

Canqueteau , curé de Saint-Pierre-le-Vieux , contre

André Renaud, surnommé Bien-Peigné, marchand ca-

barelier (17 février et 3 mars 17'2I, f" i'3 et '24, v). —
Lelli'es de provision de Paul Durise, en qualité de no-

taire (le la juridiction de Maille/ais (données le '24 mai

1741 et enregistrées le 9 juin suivant, f" i\).

li. 615. jCuliiei-,)— In-V, /.8 leuillels. papier.

I 73 l-l 733. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Mailli'/.^iis, — Registre des audiences oidinaire> ii

sommaires. — Jean Benoist, sieui- de Rocheboire

,

demandeur en paiement d'arrérages de rente et eu ré-

siliation de conti'ai d'arrentement , contre François

Pasteau, marchand, et Marie Simonneau, sa fenune

(!""' septembre 17'2I, f» 4, v). — Le pi'ocureur li.-r.il

de la juridiction de Maillezais, comparaissant par -Mi-

chel-Louis Picard, sieur du Clousis, contre René Pi-

chard, sieur de la lioche, à l'effet de faire enlever le

fumier déposé journellement par le défendeur dans la

principale rue du bourg, allant de l'église au château,

€ ce quy cause une infection et puenteur extraordi-

naires 1) (1'2 janvier 17'2-2, f' 14). — Louis Janin, sieur

de la lioussière, sénéchal de la baronnie de Denans,

demandeur ei» nomination d'experts, contre Pierre

Coulenceau, furinier, et sa femme (23 février 17-22,

{" 17). — Noël Cana opérateur oculiste, demandeur en

façon d'enquête, conti'e Jacques Prunier le Jeune, au

nom et comme curateur des enfants mineurs de feus

Hilaire Favart et Larjaud (23 mars et '-'0 avril 1722,

f"s 19, v et 24, v). — François Chauvin, procureur

fiscal delà chàtelleniedeSamt-Pom|)ain, demandeur en

exécution d'actes obligatoires, contre Joyeux, mar-

chand, et sa femme (1"" juin 1722, f" 28). — Enquête

pour Pierre Thubain, sieur de la Glaveliére, et Marie

.\uvinet, .sa femme, contre Louis Boccasse, sieur de la

Tour (31 août et 14 décembre 1722, f" 3'f, v" et 36, v").

B. 61(3. (Cahier.) — In-i", ûO feuillets, pjpier.

1933-1734. — Justite seigneuriale de la baronnie

de Maillez;'is. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Vente par Jlenri d'Escoubleau, évêque

et baron de Maillezais, ii René Rémond, notaire et pra-

ticien au dit lieu, d'un four bannier au bourg de Notre-

l)ame-de-Lié et d'un morceau de terre de la largeur du

tour et joignant icelui, dans lequel le dit Rémond sera

tenu de faire construire, une petite maison pour le loge-

ment de celui qui chauffera le dit four, moyennant

24 livres de rente annuelle et perpétuelle (19 août

I(j28); la présente grosse délivrée par Jean Giraud,

notaire de la baronnie de Maillezais, à Jean Pichard,

sieur de la Mésanchère, procureur fiscal de la dite

baionnie et à sa requête (14 février 1724, f" 17, v). —
Senli-nces : condamnant divers pêcheurs, demeurant

au bourg de Maillé et à la Grande Bernegoue, susdite

paroisse, à six livres ou à trois livres d'amende chacun,

pour avoir saigné la rivière de Sèvre, qui va de Niort à

Maraiis, appartenant au baron de Maillezais, y avoir

t'ait des sorties pour mettre des bottes, filets et autres

engins prohibés et avoir pris le frai de l'année tierjjjére,

consistant en carpeaux, brochets, gardons, tanches et

autres poissons (7 août I7'24, f" '2G, v"); — condamnant

solidairement Louis Guerrii fils, et .Mathieu Guerrit,

maçon, son père, à cinquante livres de domtnuges inté-

rêts et à trois livres d'amende, pour avoir, le premier,

enseigné les enfants tant chez son père que dans les

maisons particulières, et, le second, pour l'avoir toléré,

le tout au préjudice de Philippe-Antoine-Alexandre

Deville, seul régent choisi et admis, par feu monsei-

gneur de Champflour, évêque de la Rochelle et baron
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de Maillezais, pour enseigner et instruire la jeunesse

du dit lieu (3 mai 17-25. f" 30, v).

B. 617. (Cahier.) — In-^". i6 feuillets, papier.

fSZB-ÈtZfi. — .lublice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre incomplet des audiences or-

dinaires et sommaires. — Lettres de provision : de

Louis Rouault, en qualité de notaire des juridictions

de Maillezais et Taugon-la-Ronde (données le 11 juillet

17-26 et enregistrées le 19 juillet suivant, f- 10). —
Lettres de provision de Jean-Baptiste Savary, ancien

avocat en Parlement et au siège royal de Fontenaj-le-

Comte, en qualité de .sénéchal de la baronnie de Maille-

zais, de la chàtellenie de l'Hermenauld et de celle de

Taugon-la-Konde (25 septembre 1726, f° 14) ; acte de

réception du même, au dit siège de Fontenay, pour

les deux juridictions de Maillezais et l'Hermenauld

seulement (-27 septembre 17-26, f" 14, v"). — Confirma-

tion des lettres de provision accordées à Michel-Louis

Picard, pour l'office de procureur fiscal de la juridic-

tion de Maillezais (15 juillet 17-26, !'• 14, v). — Jacques

Garnier, notaire et procureur de la susdite cour, de-

mandeur en réparation d'honneur, contre René Bon-

net, cabanier (-23 décembre 1726, f° 18, \">). — Sen-

tences : condamnant divers particuliers à restituer des

bûches, courbes, fagots et baliveaux pris par eux dans

la forêt de .Maillezais (il août 1727, f" 35, v") ;
—

maintenant Charles .Morisseau, seigneur de Cheusse,

dans la possession et jouissance de trois carreaux de

marais desséchés (16 février 1728, f" 45).

n. 6\i. (Cahier.) — In-4°. 'l'.l feuillets, papier.

l'SSO-l ÎSS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Lettres de provision et acte de récep-

tion de David Fourneau, licencié és-lois, en qualité de

procureur fiscal de la baronnie de Maillezais (5 et 8

janvier 1731, f" 5 et 4). — Le dit procureur fiscal

demandeur en prestation de serment, .-i l'occasion de

la reprise annuelle des audiences, contre Noël Four-

neau, Nicolas Giraud, René Picard, Louis Brun et

Jacques Garnier, procureurs postulants, Jacques Roy,

Pierre Legiand, Nicolas Cherbonneau, Pierre Caillei-,

Pierre Mitteau , Peirre Delaroy , René Baron , René

Testard et Louis Guerrit, sergents (19 novembre 1731,

f" 19). — Pierre Canqueteau, curé, de Saint-Pierre-

le-Yieux, demandeur en réparation d'injures, contre

Jean Baudry , fermier et farinier des moulins de

la Porte-de-l'Ile (7 janvier 1732, f" 23, v"). — Ijouis

RifTaud, fermier des droits de la coutume de Maillé,

demandeur en |)aiement des dits droits, contre divers

bateliers (21 juillet 1732. f- 40, v» et 41). — Lettres de

provision de Charles Braud, en qualité de .sergent des

juri.dicîions de .Maillezais et Taugon-la-Ronde (9 jan-

vier 1733, f 49).

B. 619. (Cahier.) 'i4 feuilleU. papier.

1333-1 <3.t. — Justice seigneuriale de la baronnie

de NLiillezais. — Registre incomplet des audisnces or-

dinaires et sommaires. — Pierre Texier, vicaire de

Maillezais, demandeur en paiement de prix de ferme,

contre François Bourneau, fermier en pariie de la Pi-

chonnière (22 juin 1733, f 13). — Pierre Laborde,

maitre tonnelier, demandeur en partage contre .\nne

et Rose Laborde, sœurs de communauté (l7 août 1733,

f" 18). — Etienne Besly, maitre chirurgien, deman-

deur en paiement d'honoraires et de fournitures de

médi-jaments, contre René Rallonger, batelier (14 dé-

cembre 1733, f" 22, v"). — Pierre Fourneau, sieur du

Breuil. demandeur en exécution d'un contrat de bail à

rente, contre Pierre Albert et sa feinme, défendeurs et

demandeurs en garantie contre Jean Guilton (10 mai

173i, f" 31). — Nicolas Sorin, curé de Notre-Dame-de-

Lié, demandeur en paiement de dime, contre François

Chessebeuf, défendeur, et Gabriel Brunet , écuyer,

seigneur de Broue, intervenant et prenant la garantie

du dit Chessebœuf (9 août 1734, f" 3S, v»).

B. 620. Cahier.) — In -4». 48 feuillets, papier.

1 335-1 333. — Justice seignemiale de la baronnie

de Maillezais — Registre incomplet des audiences or-

dinau-es et sommaires. — Nicolas Giraud, notaire et

procureur de la juiidiclion de Maillezais, demandeur en

paiement d'iionoraii'es. contre René Gautreau, labou-

reur, et sa femme (5 septembre 1735, f-' 13, v»). — Ve-

nant Pichard, docteur en médecine, demandeur en paie-

ment de la somme de 191 livres à lui due pour prêt, etc.,

contre Jean Baudon, laboureur et sa femme (27 février

1736, f' 2-2, V"). — Lettres de provision de Pierre De-

créon, praticien, en qualité de sergent des juridictions
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de Maillezais et Taugoii-la-Ronde (données le 19 dé-

cembre 1735, enregistrées le 12 mars 1736, f» 25, v).

—

Julien-Gaspard Leroy, prêtre, demandeur en paiement

de la somme de 14 livres, à lui due. pour une année de

jouissance d'une borderie sise au village de la Porte-

de-l'Ile, paroisse de Saint-Pierre-le-Vieux , contre

François Loubard (7 janvier 1737, f"41, v). — René

Tillé, chirurgien, demandeur en dommages et intérêts,

pour agâts commis dans des prairies à lui appartenant,

par les bestiaux de René Gaillaud, laboureur (4 fé-

vrier 1737, f" 43, v).

B. 621. (Cahier.) — In-4°, 41 feuillets, papier.

tTlS^-fSS^. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Le chapitre de la Rochelle, demandeur

en dommages et intérêts, à la poursuite et diligence de

Jean Renoux, son fermier, contre Jean-Michel Moreau,

laboureur, pour avoir négligé de façonner et tailler

depuis dix à onze ans deux journaux de vignes à lui

appartenant (1" avril 1737, f" 2). — Prestation de

serment de Julien Texier, marchand aubergiste à

Fontenay, en qualité de commissaire établi sur les

fruits et revenus d'une métairie située au village de

Puy^Lelard, paroisse de Saint-Pierre-le-Yieux et ap-

partenant à François Pichard, avocat en la cour de

Maillezais et au siège royal de Fontenay-le-Comte

(17 juin 1737, MO).— Mathurin Merland, sieur des

Cherprays, conseiller du Roi au siège royal de Fonte-

nay-le-Comte, demandeur en paiement de vingt-neuf

années d'arrérages de rente, contre François Caqui-

neau, laboureur, Galinet et sa femme (23 décembre

1737, f° 26), — Etienne Giraud, sénéchal de la châtel-

lenie de Damvix, demandeur en exécution d'un titre

nouvel de rente, contre Pierre Dubreuil, au nom et

comme tuteur des enfants mineurs de feu Charles

GelTré et Françoise Dubreuil , sa femme, et autres

(1" décembre 1738, f" 40).

R. G22. (Caliicr.) — ln-i°, 40 feviillols papier.

193M-1710. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Gabriel Mallet, sieur de la Borderie,

avocat au Parlement de Bordeaux, demandeur en exé-

culion d'actes obligatoires, contre Jean-Rigomer Cha-

birand, seul héritier de feu Marc-Antoine Chabirand,
son père (19 janvier 1739, f» 4, v»), — Suspension de
Jacques Garnier, notaire et procureur de la baronnie
de Maillezais, pour insultes au sénéchal (id., f» 5, v")

levée de l'interdiction (16 février 1739, f" 7).— Charles-

Auguste Bonnamy de Bellefontayne, bachelier en Sor-
bonne et curé de .Maillezais, demandeur, contre .Marie

et Françoise Bourgouin, filles majeures, à l'effet d'être

autorisé a terminer, malgré les défenderesses, un évier

par lui commencé dans le mur de la cure (20 avril

1739, f" 14). — Installation de Etienne Giraud, en qua-
lité d'assesseur de la baronnie de Maillezais, vu sa ré-

ception au dit office par le sénéchal de Fontenay, le

15 juin 1739 (22 juin 1739, f' 19, v). — Jacques Gi-

baud, curé de Saint-Martin-de-Fraigneau, demandeur
en paiement r'.e 20 livres de pot-de-vin, etc., contre

Mathurin Petraud, laboureur, et sa femme ^7 mars
1740, f» 31, v»). —Jean-Baptiste-Michel Aumon, fer-

mier de la seigneurie de Souil et dépendances, deman-
deur en exécution d'acte obligatoire, contre Louis Pey-
raud et autres, héritiers de feue Marie Druet, leur

mère et belle-mère (11 juillet 1740, f" 41, v»).

B. 023. (Cahier.) — In-4°, 50 feuillets, papier.

1911-1943. — .lustice seigneuriale de la baronnie

de -Muillczai.'^. — Registre incomplet des audiences

ordinaires et sommaires (en partie rongé). — Jean

Mercier, Élu à la Rochelle, demandeur en exécution de
sentence, contre Marie Gastineau, veuve d'Aubin Gabo-
riau (10 avril 1741, f» 9). — Lettres de provision de
Pierre Decréon, sergent de la baronnie de .Maillezais,

en qualité de procureur et notaire de la môme juridic-

tion (données le 13 mars 1741, enregistrées le 24 avril

suivant, f" 11, v). — Emmanuel Jousson, notaire, de-

mandeur *en exécution d'un contrat de rente, contre

François et Jacques Ballanger et autres (8 janvier 1742,

f^ 25, V»). — François Neau, prêtre, chanoine de Ma-
gné, demandeur en paiement de sept boisseaux de
froment et six boisseaux de baillarge, contre Jean Pru-
nier dit Leblanc (7 janvier 17-43, f" 41). — Lettres de
provision de Jean-Louis Bonnamy de Bellefontayne

en qualité d'assesseur des juridictions de Maillezais et

niermenauld (lettres du 29 avril 17-W, f» 47, installa-

liun à Maillezais, du 13 mai suivant, f» .46) ; — de
Etienne Giraud, praticien, en qualité de procureur
postulant des sièges de Maillezais et Taugon-la-Ronde
(données le 17 juillet 17-i3 et enregistrées le 5 août
suivant, f" 51, v^).

Vendée. Séiue B. 23
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B. 624. (Cahier.) — 111-4% 55 feuillets, papier.

1943-1940. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais — Registre des audiences ordinaires et

sommaires.— Joseph Coindreau, lieutenant général civil

et criminel au siège royal de Rochefort, demandeur en

exécution, d'obligation, contre Pierre Decréon, procu-

reur de la baronnie de Maillezais, curateur à la succes-

sion vacante de feu Élie Biget et Suzanne Deveau, sa

femme (12 août 1743, f" 1, v»). — Jean Lebas, deman-

deur en paiement de cens dus à la baronnie de Maille-

zais ou à la seigneurie de Bourneau, relevant du dit

Maillezais, contre divers (18 mai et 6 juillet 1744,

fos 12^ V", 13, 18 et 18, v»). — Lettres de provision de

Hilaire Pineau, en qualité de procureur fiscal des juri-

dictions de Maillezais et Taugon-la-Ronde, les dites

charges vacantes par le décès de David Fourneau (don-

nées le 15 février 1745 et enregistrées le 22 février

suivant, f" 30). — Françoise Quéré, veuVe de Henri

Delaroy, notaire et procureur de la baronnie d'Oulmes,

Pierre Quéré, marchand, Charles Cremer, maître chi-

rurgien et Jean-Daniel Fillon, notaire royal, deman-

deurs en reprise d'instance contre René et Charles

Martin frères, laboureurs (13 décembre 1745 et 7

février 1746. f»^ 43, v» et 46, v").

B. 625. (Cahier.) — In-i°, -'il feuillets, papier.

1746-1748.— Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Louis Rouaux, sieur de la Bleure, no-

taire de la baronnie de Maillezais, demandeur en re-

connaissance d'écriture et de seing apposé au pied d'un

bail à ferme, contre François Chaigneau, tisserand

(8 août 1746, f" 2, v '. — Lettres de provision : de

David Fourneau, en qualité de gijgffier des juridictions

de Maillezais et Taugon-la-Ronde (13 octobre 1746, f»

5) ;
— de Pierre-Mathurin Picard, procureur au siège

royal de Fontenay-le-Comte, en qualité de procureur

fiscal des mêmes cours (27 octobre 1747, f" 26, v°)j

— de Etienne Giraud, procureur de la baronnie deMail-

lezais et de la châtellenie de Taugon-la-Ronde, en qualité

de notaire des mêmes juridictions (20 novembre 1747,

fo 31, v»); — de Jean-Jacques d'Archambaut, en quali-

té de sergent des dites baronnie et châtellenie (14

mars 1748, f» 32, v"). — Joseph Decamps, notaire

royal et procureur es juridictions de la Rochelle, de-

mandeur en paiement d'arrérages de rente, contre

Pierre Aumon de la Merlaudière et sa femme, icelle

héritière de Jean Giraud, son père (8 juillet 1748, £"35,

v).

B. 626. (Cahier.) — In-4», 38 feuillets, papier.

194»$-1950. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre incomplet des audiences or-

dinaires et sommaires.— Jean-Baptiste-Michel Aumon,

fermier de la seigneurie de Souil, demandeur en paie-

ment de deux annés de prix de ferme de la métairie

de Beaupuy, etc., contre François Micheau, sa femme

et autres (16 décembre 1748, f" 4, v); — Simon-Pierre

Guilbaud, curé de la paroisse de Saint-Pierre-le-Vieux

et de Chalais, son annexe, demandeur en paiement de

la somme de deux livres, contre divers (10 février

1749, fo 6, v). — Procès-verbaux d'enquête : à la re-

quête de Denis-François Moreau, curé de la paroisse de

Courdault, contre Louis Caquineau, journalier, sur le

fait d'avoir coupé et enlevé partie de l'herbe d'un ma-

rais appartenant au demandeur (18 août 1749 et 9 mars

1750, f^ 13 et 24, v»); — à la requête de Jean Truaud,

maître tonnelier, contre François Gaboriau, charron,

sur le fait d'avoir occupé à la métive Jacques Truaud,

son apprenti, fils du demandeur, au lieu de lui montrer

son métier de charron, et en outre l'avoir maltraité et

mis nuitamment hors de chez lui (16 février et 9 mars

1750, f" 20 et 26). — Lettres de provision et acte de

réception de François Pasquier, procureur fiscal de la

baronnie de Maillezais, en qualité de notaire de la

même juridiction (17 et 30 septembre 1750, f" 38, v).

B. 627. (Cahier.) — In-4°, 50 feuillets, papier.

1)50-17 53. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Marc-Antoine Savary, sieur des Forges,

demandeur en paiement des lods et ventes de la moitié

d'une cabane, située dans le dessèchement du marais

de Bois-Dieu, etc., contre la femme de Jean-Venant

Dodeteau (11 janvier 1751, f" 6); — Charles-Auguste

Bonnamy de Bellefontayne, curé de Maillezais, deman-

deur en exécution du testament de Marguerite Cornar-

deau, contre Louis NousilJe et sa femme (6 septembre

1751, f" 17). — Lettres de provision de Jean-Baptiste-

Louis Bonnamy de Bellefontayne, assesseur de la ba-
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ronnie de Maillezais, et sénéchal de la châtellenie de

Taugon-la-Ronde, en qualité de sénéchal de labaronnie

de Maillezais et de la châtellenie de l'Hermenauld, par

suite du décès de Jean-Baptiste Savary, sénéchal des

dites juridictions (8 mai 1752, f" '27, v"); réception du

sieur Bonnamy de Bellefontayne, précité, par devant la

sénéchaussée royale de Fontenay-le-Comte (27 mai 1752,

f» 28); — René et Jacques Foucher, serruriers, de-

mandeurs en paiement de mémoire, contre Germanicus

Mesnard, chevalier, seigneur de Saint-Gilles (14 août

et 4 septembre 1752, f» 36, v» et 38, v»). — Réception

de Charles Rocheteau, praticien et procureur postulant

de la baronnie d'Oulmes, dans la charge de procureur

postulant de la juridiction de Maillezais (21 mai 1753,

f° 45, v°).

B. C-28. (Cahier.) — In-'i», 48 feuillets, papier.

19 54-1935. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre incomplet des audiences or-

dinaires et sommaires. — Lettres de provision et acte

de réception de Jean Seigneurin, avocat au siège royal

de Fontenay-le-Comte, en qualité d'assesseur de la ba-

ronnie de Maillezais (7 juin et !«' juillet 1754, f"^ 21 et

17, v°). — Lettres de provision : de Louis Daguin, en

qualité de notaire à la résidence de Saint-Maurice-des-

Noues, dépendant de la baronnie de Maillezais (7 juin

1754, f" 19) ;
— de Élienne-René Giraud, contrôleur des

actes au bureau de Maillezais, en qualité de notaire de

la baronnie du dit lieu et de la châtellenie de Taugon-

la-Ronde (id., f» 19, v»); — de David Fourneau, greffier

ordinaire des susdites baronnie et châtellenie, en qua-

lité de notaire des mêmes juridictions {id., f" 20) ;
—

de Jcan-Rigomer Chabirand, en qualité de sergent

des dites cours (id., f" 20, v). — Sentences rendues

pour Monseigneur de la cour de Maillezais, poursuite

et diligence de Marc-Antoine Savary, sieur des Forges,

son fermier, et condamnant divers tenanciers à embla-

ver et mettre en culture à l'avenir les deux tiers de

marais desséchés à eux appartenant, à en payer la dou-

zième partie de fruits y croissant par droit de terrage,

etc., le tout conformément à la baillette du 13 novem-

bre 1642 et à l'arrêt du Parlement de Paris du 30 avril

1654 (2 septembre 1754, f<'25. v à 31, v).

B. G29. (Caliicr.) — Iii-i-, 30 feuillets, papier.

17 55-1 7 5B. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Procès-verbal d'enquête, pour René
Bris et Marie Boutin, sa femme, demandeurs en répa-

ration d'honneur, contre Louis Morin, (jui avait accusé

la dite femrné Boutin du crime d'adultère (12 janvier

1756, f» 9, v»). — David Fourneau, greffier de la juri-

diction de Maillezais, demandeur en exécution d'un

contrat d'acquêt de rentes, contre François Gaboriau et

Rose Cardin, défendeurs et demandeurs en garantie

contre Jean Gouin, bordier (15 mars 1756, f° 10, y).
— Sentences rendues à la requête du procureur fiscal

de la baronnie de Maillezais et condamnant divers par-

ticuliers à enlever du fumier placé par eux sur la voie

publi(iue (2 juillet 1750, f'^ 23).

B. G30. (Caliier.) — Ia-4», 48 feuillets, papier.

1959-1939.— Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — David Fourneau, comme procureur et

administrateur du temporel du revenu de la confrérie

de Saint-Nicolas de Maillezais, demandeur en exécu-

tion d'un contrat de transport, contre Millouin et sa

femme (7 mars 1757, f» 6). — Jean-Rigomer Chabi-

rand, sergent de la baronnie de Maillezais, demandeur
en exécution d'un acte de sous-ferme, contre Jacques
Grizaud, procureur au même siège, comme curateur

aux biens vacants de feu Louis Porteau (16 janvier

1758, f» 16. V»). — Gaspard Lebas, bourgeois, deman-
deur en reddition de compte, contre David Fourneau
et Charlotte Lebas, sa femme (5 mars 1759, f» 32, v).—
Claude Dupuy, avocat en Parlement et au siège royal

de Fontenay, et Marguerite Fourneau, sa femme, de-

mandeurs en destruction d'une loge construite sur un
quaireux à eux apjjartenant, contre David Mestayer,

sergent verdier (2 juillet 1759, f" 42).

B. 631. (Cahier.) — In-4°, 50 feuillets, papier.

13 50-1961. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — François Pasquier, procureur postu-

lant de la juridiction de Maillezais, demandeur en paie-

ment d'un reste de prix de ferme, contre Raoul Jamin

de la Roussière (3 septembre 1759, f« 3) ;
— Marc-An-

toine Savary, sieur des Forges, fermier de la baronnie

de Maillezais, demandeur en paiement de lods et
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vente, contre René Roulleau (IG juin 1760, f" -15, v")
;

— Jacques Gillois, bourgeois, demandeur en paiement

de la somme de trente-cinq livres, contre Louise Mo-

rin (2 mars 1761, f« 32, t"); — René Tillé, maître chi-

rurgien, demandeur en reconnaissance de billet, contre

Pierre Aumon de la Merlaudière (13 avril 1761, f" 38, v).

— Enquête pour René Delaroy, marchand, contre Bar-

thélémy Mesnard, aussi marchand, demeurant tous les

deux à Maillé (4 mai 1761, f» 47).

B. 632. (Cahier.) — In-4», 48 feuillets, papier.

1961-1704.— Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre incomplet des audiences or-

dinaires et sommaires. — Sentence du sénéchal, ren-

due à la requête du procureur fiscal, enjoignant à René

Roy et David Mestayer, de se pourvoir devant mon-
seigneur de la cour de Maillezais pour obtenir de

lui des lettres de sergent verdier , et leur per-

mettant d'exercer ces offices jusqu'à ce qu'ils aient

obtenu les dites lettres (22 juin 1761, f» 6); — Augus-

tin Moynier, précepteur, demandeur en reconnaissance

de billet, contre Pierre Aumon de la Merlaudière

(!« féATier 1762, P> 16); — Jean-Étienne Prezeau, pro-

cureur postulant de la baronnie de Maillezais, deman-

deur en remboursement d'avances et déboursés, con-

tre René Delaroy et sa femme (23 août 1762, f" 24) ;
—

Jean-Baptiste-Michel Aumon, fermier, demandeur en

paiement de devoirs féodaux dus à la seigneurie de

Puy-Letard, contre messire Duval, écuyer, seigneur de

Chassenon (5 septembre 1763, f" 42).

B. 633. (Cahier.) — In-4°. 50 feuillets, papier.

1 ? 64-1 965. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Louis Pellerin, maître chirurgien, de-

mandeur en paiement de la somme de 40 livres, contre

la veuve Boutet et son gendre (7 mai 1764, f» 8). — Le
procureur fiscal de la cour de Maillezaii, comparant
par François Pasquier, demandeur en prestation de

serment, à l'occasion de la reprise annuelle des au-

diences
, contre Pierre Decréon , Jean-Étienne Prez-

eau, Charles Rocheteau, procureurs, David Fourneau,

greffier, Charles Braud, Jean-Rigomer Chabirand et

Louis Gautron, sergents (14 janvier 1765, f» 23); —
Jean Martineau, demandeur en désistement, contre

Nicolas Sabouraud des Marais (21 janvier 1765, f» 28) ;

— Jean-Baptiste-Antoine Savary, procureur du Roi en

l'élection de Fontenay-le-Comte, demandeur en paie-

ment de la somme de six livres, contre Pierre De-

vanne, journalier (19 novembre 1765, f» 50).

r,3'i. (Cahie • 111-4°, 44 fcuiUels. papier

1966-1963. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais.— Registre incomplet des audiences ordi-

naires et sommaires. — Jean-Baptiste Aumon, fermier

delà seigneurie de Puy-Letard, demandeur en paiement

de devoirs féodaux, contre Jean-Baptiste Bernard, curé

d'Auzay(21 avril 1766, f" 11).— Requête présentée par

François-David Fourneau, sous-aide major au régi-

ment de Béarn, actuellement en garnison à Calais,

François Pasquier, notaire et procureur fiscal de la

baronnie de Maillezais, et Louise-Victoire Fourneau,

son épouse, enfants, gendre et héritiers de feus David

Fourneau, aussi procureur, et Jeanne-Louise Lezeau

sa femme, à l'effet d'être envoyés en possession et

jouissance des biens de Pierre Fourneau, leur frère et

beau-frère germain, passé aux îles de l'Amérique et

absent depuis plus de vingt ans (4 juillet 1766, f" 18, v»);

sentence du sénéchal conforme à la dite requête (7 juil-

let 1766, f" 18, v").— François Joffrion, maître chirur-

gien, demandeur en paiement d'arrérages de rente et

de prix de ferme, pour la douzième partie d'un moulin

et domaine à lui appartenant et dont jouissent Paul

Pager et Louise Rocher, sa femme, défendeurs (19 jan-

vier 1767, f" 31, V").

B. 635. (Cahier.) — In-4°, 52 feuillets, papier.

1 96S-1 « 69. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Lettres de provision : de Charles Mal-

val et de Jean Giraud, praticiens, en qualité de ser-

gents de la baronnie de Maillezais et de la chàtellenie de

Taugon-la-Ronde (16 octobre 1768, f' 21, v et 22) ;
—

de Jacques Texier, praticien, en qualité de notaire et

procureur des mêmes juridictions (16 octobre 1768,

f" 23, v); — de Jean-David Fourneau, praticien, en

qualité de commis greffier des mêmes seigneuries,

avec la suinivance de greffier en chef en cas de décès

de David Fourneau, son père (16.octobre 1768, f" 27, v»);

— de Etienne Giraud de Saint-Vincent, avocat au siège
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royal de Fontenay, en (jualilé de sénéchal de la châtel-

lenie do Taugon-la-Ronde et d'assesseur de la baron-

nie de Maillczais (16 octobre 1768, f« 27); — toutes

les dites lettres données par François-Joseph-Emma-

nuel de Crussol d'Uzès, évêque de la Rochelle, con-

seiller du Roi en ses conseils, baron de Maillczais,

châtelain des châtellenies de Taugon-la-Ronde, l'IIer-

menauld, Coutigné, Pétosse, Chaillé, la Rabaudière,

Petit Maillczais et autres lieux.

B. 036. (Cahier.) — In-I», .18 feuillel^, papier.

1790-1993. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Maillczais. — Registre incomplet des audiences or-

dinaires et sommaires. — David Fourneau, notaire et

greffier de la baronnie de Maillczais, et Anne-Louise

Ghabirand, fille majeure, demandeurs en résiliation

d'un contrat de transport, contre Pierre Decréon, no-

taire et procureur de la susdite cour, curateur insti-

tué à la succession vacante de Mathieu Charrier (2

juillet 1770, f" 9, v°) ;
- Jacques Dubois, maître

chirurgien, demandeur en paiement de la somme de 4

livres il sous pour frais de traitement et fourniture

de médicaments , contre Jean Piveteau (14 janvier

1771, f" 17, v"). — Enquêtes : pour Jean-Baptiste Au-

nion, lermier des seigneuries de Souil et Puy-Letard,

(•ontre Jean .Pigeau, bordier et vice versa (29 juillet

1771, f"s 25v°, et 27 v»);—pour JeanBourdeau, maréchal,

contre Pierre Favreau, tirinier (12 août 1771, f» 31);

— pour Jean Baudon, marchand, contre Joseph Bache-

lier, journalier (15 juin 1772, 1» 43). — Enregistrement

du congé absolu accordé le 3 juin 1772 par Paul-Es-

prit Marie de la Bourdonnaye, intendant de Poitiers,

à Jacques Bourgoiii, soldat au régiment provincial de

Poitou (5 septembre 1772, f» 48).

R. i;S7. (Caliicp.) — In-.',", r.O feuillets, papier.

1 993- B 79e. — Justice seigneuriale de la baronnie

(le Maillczais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Lettres de provision de Jean-David

Fourneau , greffier en survivance des bai'onnie de

Maillczais et chàtellenie de Taugon-la-Ronde, en qua-

lité de notaire des mêmes juridictions (17 mai 177:î,

f» 6, v). — Enciuèlo [)0ur Jean Giraud, praticien, con-

tre le nommé Raudonnet, domestique (4 juillet 1774,

fo 17^ V"). — « Coppie au long de l'aveu et desnombre-

ment rendu par François Bon, notaire du duché pairie

de la Mesleraye et Parthenay comme héritier de feu Ma-

thurin Bon, son père...... (le 16 juin 1774) à Jean

Deroussy, docteur en théologie, aumosnier en dignitté

de l'église cathédralle de la Rochelle, alias de Maille-

zay, et en cette quallitté seigneur et propriétaire de la

maison noble de Chairouze, sise en la paroisse de

Pamplie, dépendant de la baronnie et évesché de ce

lieu de Maillezay transféré à la Rochelle » (f» 26). —
Lettres de provision et acte de réception de Henri

Prezeau, praticien, en qualité de procureur postulant

et notaire de la baronnie de Maillczais, à la charge par

lui de n'exercer l'ofQce de notaire que lorsqu'il aura

l'âge requis par les ordonnances (4 et 14 août 1775,

f» 37, v et 38). — Démission de Jean-Baptiste-Louis

Bonnamy de Bellefontayne, en qualité de sénéchal de

la baronnie de Maillezais (5 avril 1776, f" 48, v").

B. G3S. ;Caliicr.) — ln-'i°, -iS fcuilWls. papier.

99G-1998.— Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillczais. — Registre incomplet des audiences or-

dinaires et sommaires. — Lettres de provision : de

Giraud de Saint-Vincent, ci-devant lieutenant de la

baronnie de Maillezais en qualité de sénéchal de la

même juridiction (15 juillet 177G, f" 7, v") ;
^^ de Jac-

ques Héraud, praticien, en qualité de sergent des sei-

gneuries de Maillezais et Taugon-la-Ronde (20 septem-

bre 1776, f" 16); — de René Giraud, praticien, en qua-

lité de sergent des précédentes juridictions (18 juin

1777, f» 33, vo).— Enquêtes : pour Etienne Taillefer de

la Grellière, curé de Notre-Dame de Lié, contre Pierre

Rouit, bordier (5 août 1776, f" 8, v») ;
— pour Fran-

çois Pas(iuier, procureur postulant de la baronnie de

Maillezais, conli'C Jean Bonnet et sa femme (21 avril

1777, f" 21, v°). — Lettres de commission : de Jean-

Baptiste Aumon, en «lualité de receveur contrôleur des

consignations en la juridiction de labaronnie de Maille-

zais (17 août 1776, f' 14). — Reprises annuelles des

audiences (27 janvier et 15 décembre 1777, f"' 16 et 41).

B. OSy. iCaliior.) — Iti- fjuillels, papier.

I9 9f!>t-19 90. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires (en partie efliicé par l'humidité). — Lellres

de provision et acte de réception : de Jean-Pierre Ca-
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quineau, notaire royal au ressort de Vouvent, en qua-

lité de notaire de la juridiction de Maillezais (3 mars

et 1778, f° 1). — Lettres de provision de Claude-

Pierre Dupuy, avocat et procureur du Roi de la maré-

chaussée générale du Poitou, à la résidence de Fonte-

nay-le-Comte, en qualité de lieutenant de la baronnie de

Maillezais et de lachâtellenie de l'Hermenauld (22 octo-

bre 1776, f" 10, v°). — Jean-David Fourneau le jeune,

commis greffier, demandeur en reconnaissance d'un

billet et arrêté de compte, contre Jacques Maynard

(7 septembre 1778, f" 21, v). — Maître Prezeau, pro-

cureur de la baronnie de Maillezais, demandeur en

paiement de la somme de 48 livres 18 sous 10 deniers,

pour frais, salaires, avances et déboursés, contre Louis

Jourdain et autres (15 mars 1779, f» 31). — Charles

Arnaud, bourgeois, demandeur en paiement de la

somme de 20 livres, contre le nommé Veillet (3 sep-

tembre 1779, f»51).

B. 640. (Cahier.) — In-i", 5i feuillets, papier.

l'SSO-lîSi. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Henri Prezeau le jeune, notaire et pro-

cureur de la susdite juridiction, demandeur en répara-

tion d'injures, contre Giraud père et fils (14 février

1780, f" 4, v) ;
— Gaspard Lebas, bourgeois, deman-

deur en validation de congé, contre Jacques Roy et sa

femme (7 août 1780, f' 29, v»); — Jean-Baptiste Au-

mon, cofabriqueur de l'église de Maillezais, demandeur

en exécution de testament, contre Jean-Claude Desain

(. . . 1781, f» 32).— Arrêt du parlement de Paris faisant

« défense à toutes personnes, de quelque qualité et

condition qu'elles puissent être, de s'assembler ni s'at-

trouper, sous quelque prétexte que ce soit, les jours de

dimanche et festes solennelles et annuelles ni dans au-

cun autre temps de l'année, dans les villes, bourgs et

paroisses situés dans l'étendue du ressort de la séné-

chaussée de Fontenay-le-Comte, fors pour les assem-

blées qui peuvent avoir lieu pour louer les domestiques

nécessaires aux habitants de la campagne, lesquelles

ne pourront se tenir pendant le temps du service di-

vin " ; faisant également « défense aux cabaretiers et au-

bergistes de donner à boire les dimanches et fêtes

pendant le temps du service divin, ni en tout temps

après huit heures du soir en hiver et après dix heures

en été » (27 avril 1781, f» 47, v»).

B. 641. (Cahier.) — In-4<>, 68 fouillcls, papier.

13SS-t9S5.— Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences ordinaires et

sommaires. — Messire Albert, aumônier et grand vi-

caire du diocèse de la Rochelle, demandeur en désis-

tement, contre François Simonnet, farinier (12 août

1782, f" 14). — Comparution au greffe de Jean Mingue-

neau, huissier audiencier, au siège royal de Fontenay,

à l'effet de faire enregistrer une signification faite à la

requête du baron de Maillezais, par laquelle il appert

que ledit seigneur remercie de ses services François

Pasquier, procureur fiscal, procureur postulant et no-

taire de la dite baronnie, et le prie à l'avenir de ne

plus exercer aucune de ces fonctions (24 novembre

1782, f" 17, vo). — Demoiselle Marie Boutou de la

Bogisière, demanderesse en paiement de prix de

ferme, contre Louis Veillât et sa femme (16 juin 1783,

f" 30, v"). — Enregistrement de congés définitifs de

soldat dans la milice provinciale, accordés à Charles

Mensard, puis à Jacques Gratreau, soldats de la dite

milice (16 juin 1784 et 14 avril 1785, f"^ 43, v" et 62).

— Le sieur Lécuyer, curé de Lié, demandeur en exé-

cution de travaux contre Charles Caquineau (9 août

1784, fo 55, v); — René Tillé, chirurgien, demandeur

en paiement d'honoraires pour traitement et fourniture

de médicaments contre divers (14 février 1785, f» 60

etBO V»).

B. G42. (Cahier.) — In-4'', 7 feuillets, papier.

1690-1SSO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des audiences criminelles.

—

Jacques Tiraqueau, chevalier, seigneur de la Jarrie et

de Denans, demandeur en crime de faux, contre Louis

Chabirand, sieur de la Roche, avocat en parlement

(13 octobre, 6 et 22 novembre 1679, f°s 1, 1 v» et 2) ;
—

Marie Caquineau, veuve de Pierre Bourgoin, deman-

deresse en crime d'homicide, commis en la personne

de Louis Bourgoin, son fils, contre Philippe, Pierre

et Charles Cadet (21 novembre, 6 décembre 1 679, 3 et

15 janvier 1780, f»s 1 v°, 2, v", 3 et -4). — Nomination

et prestation de serment de Jacques Deboutté, chirur-

gien, à l'effet d'une contre-visite sur les personnes de

Pierre Raison et Gabriel Soulet, tous les deux deman-



SERIE B. JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 183

(leurs en requête de provision d'aliments et médica-

ments, pour crime d'excès et violences commis sur

leurs personnes (25 et 27 juin, 17 et 18 septembre

1680, f'-^^ôet 7).

B. 043. (Cahier.) — In-8', 'J fouillols, papier.

t6S5. — .Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Registre des audiences criminelles. —
André Goujon, notaire de la juridiction de Maillezais,

demandeur en crime de supposition , surprises et

autres, contre Charles et Michel Braud (10 avril, 4 juin,

29 juillet, 17 août et 1" octobre 1685, f«l, 2, 3, v<>,

5 et 7) ;
— Pierre Rémond, ayant les droits de Pierre

Prunier, demandeur en crime d'homicide commis en

la personne de Louis Prunier, contre François Decréon,

menuisier (\i août, 21 septembre 1685, f^^ 4 v°,et6 v»);

— Nicolas Fourneau, demandeur en crime de vol de

pèches et poissons, contre Jean Maynard et autres (20

septembre et 15 octobre 1685, f"' 6 et 8) ;
— Jacques

Pager, écuyer, sieur de Maisonville, premier capitaine

et major de cavalerie, demandeur en crime de vol

contre Jean Savin, laboureur (15 décembre 1685, f" 8).

D. 644. (Cahier.) — In-4», 9 fcuillels, papier.

IB9S-I6SO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications. — Ventes

par divers à Renée Gandouard, veuve de René Rémond,

greffier de la juridiction de Maillezais, de plusieurs

boisselées de terre, moyennant neuf vingt douze livres

et six vingt livres (14 octobre et 14 novembre 1078,

f"' 3 et 3 V"); — par Gabriel Doucet, écuyer, sieur du

Poiron et sa femme, à Geoffroy Pierron, sieur de la

Bernegoue, d'une maison avec ses dépendances, sise à

la Pichonnière, paroisse de Maillé, moyennant 3,000 li-

vres (8 mai 1680, f» 5, v) ; — par Antoine Dugas et

Françoise Pigeau, sa femme, à Malhuririe Jollain, veuve

de Jean Rémond, notaire de la baronnie de Maillezais,

de quatre boifselées de terre au dit lieu, moyennant

six vingt livres (19 avril 1680, f" 7, v"). — Vente par

décret, au présidial de la Rochelle, de la seigneurie du
Gué d'Alleré, adjugé à Isaac Laine, marchand au bourg

de Marans, moyennant 9,000 livres (19 février 1680,

f» 5, v").

B. 6i5. (Cahier.)— ln-4», 8 feuillets, papier.

iBAO-iesi. — Justice seigneuriale de la baronnie

du Maillezais. — Registre des notifications. — Ventes :

par Catherine et Marie Mattion, filles majeures, faisant

tant pour elles que pour .Vnne Mattion, leur sœur mi-

neure, à Charlotte Martin, veuve René Tillé, de la cin-

quième partie d'une maison sise à Maillezais, où pend
comme enseigne la Pie, avec un jardin y joignant, plus

de la part appartenant aux dites venderesses dans une

ouche de quatre boisselées, plus enfin de la sixième

partie d'un marais près le château de Maillezais

,

moyennant 180 livres (25 octobre 1680, f» 3); — par

Jeanne et Charlotte Gautron, filles majeures, faisant

tant pour elles que pour Anne Gautron, leur sœur, à

Jacques Boucher, fermier, d'une petite maison avec un
petit jardin y joignant, îi Maillezais, plus une grange

vis-à-vis de la susdite maison et divers autres immeu-
bles, moyennant une rente de 4 livres (30 avril 1681,

f» 7, v).

B. 646. (Cahier.) — In-1«, i2 feuillets

tSS3-1684. —Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications. — Ventes :

par Mathurin Pageau, charpentier, et sa femme, à Mi-

chel Suire, pécheur, du quart et de la douzième partie

de l'Ecluse du Colombier, sur la Sèvre, avec ses pê-

cheries et tontes ses appartenances, et de la moitié

d'un marais planté en bois, sis dans la seigneurie de

Choupeau , moyennant 205 livres ( 6 février 1682

,

fo 2, v") ;
— par Auguste Fourneau à David Fourneau,

greffier de la baronnie de Maillezais, d'une pièce de

pré en File du dit lieu, moyennant 51 livres (20 mars

1083, f» 7, V») ;
— par Charles-César de Montalembert,

écuyer, sieur des Essarts, à Clément Brunel, mar-

chand, d'une métairie appelée la maison du Grand

Port et la Blanchardière, paroisse de Maillé, et de plu-

sieurs pièces de marais et pré sises dans les paroisses

et seigneuries de Dainvix et Benêt, moyennant 4,050 li-

vres (20 avril 1683, f" 9) ; « et a, le sieur de Monta-

lembert, déclaré que la dite somme estoit pour aller

au service du Roy, soubz Monsieur de Boufflers, com-

mandant les dragons de France. »



iSi ARCHIVES DE LA VENDÉE.

B. 647. (Cahier.) — Iq-S", 15 feuillets, papier.

1699-1300. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications. — Ventes :

par René de Laprive, comte de Cornaduc, conseiller

au Parlement de Bretagne, mari et procureur de droit

de Juditli-Jéronime Rogon, demeurant ordinairernenten

la ville de Rennes, à Louis Brun, notaire et procureur

de la baronnie de Maillezais, et Jacques Boucher, fari-

nier, de la quatrième partie dans le marais desséché

de la Bourne de Ghaix et dépendances d'icelle, moyen-

nant 4,500 livres (28 juillet 1697, f" 2, v») ;
— par Oli-

vier Dubois Guyenit, écuyer, seigneur de la Court de

Bouée, paroisse de Savenay (Loire-Inférieure) et autres

lieux, aux mêmes, de la quatrième partie dans les ma-

rais ci-dessus, moyennant 4,000 livres (il juillet 1697,

f" 3); — par Claude de Lesquin, chevalier, seigneur

du Plessis-Casso, -paroisse de Pont-Chûteau (Loire-In-

férieui'e), aux mêmes, de la quatrième partie dans le

marais ci-dessus, moyennant 4,000 livres (11 juillet

4697, f" 3, V") ,
— par Charles Daudeteau, avocat en

Parlement et au siège royal de Fontenay-le-Comte, à

François Rodé, assesseur de la baronnie de Maillezais,

d'une maison avec jardin et d'un pré, au bourg et île

de Maillezais, moyennant 750 livres (14 février 1699,

f» 8, v") ;
— par François Suirot, écuyer, seigneur du

Mazeau, et Marie -Françoise Pichard , sa femme, à

Pierre Mercier, d'un coteau avec une maison en ap-

pentis bâtie en icelui, et de plusieurs pièces de marais,

le tout situé en la seigneurie de Souil, moyennant

160 livres (24 octobre 1694, f" 10, v). — Amortisse-

ment de la rente de 123 livres due par Nicolas Pichard,

sieur du Pastis, fermier général du revenu temporel de

l'évèché de la Rochelle, à Marianne Pager de Maison-

ville, fille majeure, Marie-Geneviève Pager de Maison-

ville, femme de François -Joachim Arangé, écuyer,

sieur du Mesnil-RoUand, lieutenant de vaisseau et ca-

pitaine d'une compagnie franche de la marine , et

Jacques Pager, écuyer, sieur de Maisonville , tous

frères et sœurs, moyennant 2,500 livres (27 décembre

1698, f» 7, vo).

B. 648. (Cahier.) — In-8°, 9 feuillels, papier.

1300-1?03. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications. — Ventes :

par divers à Jean Berlouin, sieur de la Couture, des

parts et portions leur appartenant dans la maison noble

de la Garrelière, paroisse de Saint-Maurice-des-Noues

(20 juin 1688 au 3 janvier 1703, f"s 1, 1 v, 2 et 7) ;
—

par Pierre Goguet, notaire royal à Fontenay, à Auguste

Joubert, marchand, d'un journal de pré marais, près

Chalais, en la seigneurie de Maillezais, moyennant
45 livres (17 septembre 1701, f«4, v°). — Adjudication

par décret au profit de Edouard Boursigault, sieur

des Garennes, de 276 journaux de marais situés en la

seigneurie de Taugon-la-Ronde et de 295 journaux et

demi d'autres marais, sis en la seigneurie de Benon,

saisis sur Nicolas Taullin, curateur créé à la succession

vacante de Pierre de Pierrieux, chevalier, marquis de

Carnans, à la requête de Claire Gabellin, veuve de

Pierre Deplau, marchand et bourgeois de Paris, tant

en son nom que comme tutrice de ses enfants et du

dit défunt, et comme ayant droit par rétrocession, de

André Levieux, ancien échevin des Paris (IS juin 1701,

f" 5).

B. 619. (Cahier.)— Iii-i°, 17 feuillels

131S-1Ï19. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Jean-Rigomer Rémond, sièur de

la Motte, lieutenant assesseur de la juridiction de Ma-

rans, et Renée Mascault, son épouse, à Jean Lebas,

marchand, et sa femme, d'un grand corps de logis, à

Maillezais, rue du Grand-Port, avec jardin, moyennant

,

la somme de 600 hvres une fois donnée et une rente de

20 livres (25 janvier 1718, f" 1) ;
— par Marie Esmé-

riaux, veuve de Pierre Guilloteau, laboureur, à Jean

Giraud, l'un des fermiers généraux du revenu temporel

de l'évèché de la Rochelle, de huit boisselées en l'île de

Maillezais, moyennant 220 livres (4 décembre 1716,

f» 9) ;
— par Augustin Rémond, marchand, à Jean

Giraud, greffier de la baronnie de Maillezais, de divers

domaines , moyennant 600 livres payables à Pierre

Delacroix, chevalier de l'Ordre de N.-D. du Montcar-

mel et de Saint-Lazare de Jérusalem, et un louis d'or

neuf valant 14 livres, comme pot-de-vin (27 novembre

1699, f" 13); faculté de réméré accordée à Auguste Ré-

mond, vendeur précité, dans un an à compter de la

date de l'acte de vente, moyennant 60 livres (id., f°14);

quittance de la somme de 600 livres, prix de vente des

domaines susdits, donnée le M octobre 1699 par le
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sieur Pierre Delacroix, ci-dessus mentionnée à Jean

Giraud (vidimus du lô décembre 1699, C" 14, V).

B. 650. (Cahier.) — In-8°. ii feuiUols^, papifr.

1344-1748. — Justice seigneuriale de la jjai-oimie

de Maillezai?. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Jeanne-Armande Du Cambout,

veuve de René-Baptiste Hubert, chevalier, seigneur de

la Massue, et de Pier.'-e-Armand Du Cambout, vicomte

de Carheil, ce dernier faisant tant pour lui que pour

Armand de Gourdon de Genouillé et François-Armand

Du Moutiers, seigneur de Marainville, baron de Rieux,

gouverneur de la ville et diocèse de Narbonne, ensei-

gne de la brigade des gens d'armes de Bretagne, à Ga-

briel-François Duval de la Vergne, président de l'Élec-

tion de Fontenay-le-Comte, faisant tant pour lui que

pour Jeanne-Françoise Saire, veuve de Jean Coutin,

procureur du Roi, aux traites foraines de Fontenay-

le-Comte, d'une cabane contenant 75 ar[)erits, sise an

marais de Bois-Dieu, paroisse de Maillé et d'une autre

cabane de même grandeur située en la paroisse et sei-

gneurie de Vix, moyeimant 8,000 livres et 500 livres

de pot-de-vin (18 juillet 1739, f" i) ;
— par François

Sabourin, éciiyer, seigneur de Dissay, Corps, la Cha-

rouillère, la Nicolière et autres lieux, sénéchal du siège

royal de Fontenay, et Marthe-Marie-Charlolte Mori-

ceau, son épouse , à .\ntoine Masson , notaire royal

à Fontenay, d'une cabane en la paroisse de Maillé,

moyennant 15,000 livres et autres charges (29 juin

1745, f" 5) ;
— par Jean Pineau, notaire, et Renée Pel-

letier, son épouse, à Jean Jourdain, marchand, d'une

ouche contenant deux boisseléeset demie, sise près du

bourg de Saint-Hilaire-sur-l'Autise, moyennant le

paienient d'une rente de 10 livres due à l'hnpital géné-

ral de Fontenay, et la somme de 190 livi-i's une fois

donnée (24 novembre 17i"i, f '
(i, vi; — jiarJe.in Da-

niel et sa femme, à l'iern^ (".(Uiiuinn. sirur irFsp;igni>,

d'un champ contenant ([uatre boisselées, sis prés la

fontaine de Rourgneuf. paroisse de Saint-Maurice-des-

Noui's, moyennant :V.l livres el le pai^meul irini'' renie'

de 4 livres il''' avril 17il, f" 0, v) ;
- pai- Sinmn Maii-

nereau et ("alheiinc llerluiiiii. sa l'einnii'. ,-i Jr.m Iîit-

louin. siein- il' la Viii.ilièi-i'. ili- la rinqnièiiic partie

d'une maison. Iinriirri.- ri ili'pcialaiices, sise h la G.ir-

relière, paroisse dr S.dni-M.mrice-des-Noues. iimyru-

nant la rente de 9 livres, un init-dc-vin il" |-J0 li\ rcs el

autres charges (tî mai 17:îo, l» U), V); - |ai- Jacques
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Ayrault, marchand, et Loui.se Grizaud, .son épouse, à
Maic-Antoine Savary, sieur des Forges, fermier géné-
ral de la haronnie de Maillezais, de la moitié d'une
maison

, avec ses dépendances , au dit Maillezais

moyennant 224 livres (2 juillet 1747, f" 15, v») ; — par
Jean-Baptiste Perrier, ci-devant receveur des aides à
la porte Dauphine, et Marianne-Françoise Rémond,
son épouse, Pierre-.Iacques Galland, licencié, et Ma-
rianne Rémond , son épouse , cette dernière faisant

tant pour elle ()ue pour son frère, André Rémond de
Luubaudière, capitaine aide-major des gardes-côtes du
pays d'Aunis, habitant sur la côte de Saint-Domingue,
à Savary des Forges précité, de la métairie de la Motte
au bourg de Nolre-Dame-de-Lié, moyennant le paie-
ment d'une rente de 50 livres, due au sieur .lean Lebas
de Maillezais, et la somme de 3,000 livres (4 janvier

1748, f" 17) — Contrat de mariage de David Fourneau-
le-Jeune, praticien, fils de David Fourneau, procureur
fiscal de la baronnie de Maillezais, et de feue Fi-ançoise
CMiabirand, avec Maiie-Charlolte Lebas, fille de Jean
Lebas, marchand, el Marie Tranchand (25 juillet 1740
f'2!,v<>i.

B. Côl. (Caliier.) — In-S-, (i feuillets, papier.

1Î50. — Ju.stice .seigneuriale de la baronnie de
Maillezais. — Registre des notifications et insinuations.

— Ventes
: par Françoise Grizaud, veuve de .îacques

Benêt, menuisier, à Savary des Forges, de la seconde
moitié d'une maison, sise à Maillezais, et déjà citée à
l'article précédent, plus une grange et un petit jardin,
moyennant le paiement de la somme de 97 livres

14 sous et d'une rente de 11 livres 10 sous, le tout

dû à diverses personnes (27 mai 1750. f" I); — par
Françoise Richer Garnier. veuve de Charle.s-Arniand

Des l.aynes, chevalier, .seigneur de Monbail, à Nicolas
Sabouraud, sieur des Marais, fermier des seigneuries
de Xanton et Tesson, rie la quatrième partie de la mé-
tairie de la Pointe, sise an village de Parlais, paroisse
de Xanton, et de la quatrième partie de vingt boisçelées
de terre au fief Sagol. moyennant I .•.'48 livres (25 jan-
vier 17.M>, f" W); .^ pai- Jeanne Pineau, veuve de Charles
liiehanl. ,iu même, d'une inai.son avec jardin à Suuil
et autres immeubles, moyennant 839 livres 5 sons
m denier-s (17 décembre 1744, f" 4). - AmortisseineiU
de 1,1 rente de 5 livre;, ilue par Françuis Favarre, ma-
réclial

. à feu Jean-Rigomer RémoiHl . .sieur de la

Motte, avocat, repré.senlé par M, rie-Jeanne Gaucher,
.sa veuve (22 août 1749, f" 2>.

VlCNlJÉE. Skhik R.
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B. 652. (Cahier.) — In-S", 16 feuillets, papier.

1351-1333. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Jacques Rasteau, fils aîné, Louis

Perdriau, Jean-Raptiste Gastumeau, Joseph Lebœuf,

négociants, et François-Simon Martin, procureur au

Présidial de la Rochelle, au nom et comme syndics et

adjoints de.s créanciers de Etienne Marchand , de-

moiselle Marie Marchand et Esther Marchand, veuve

Blavout, à Jean Regnaud, sieur de Beaulieu, et Marie-

Anne Dujardin, son épouse, de la cabane du Bois,

consistant en 150 journaux de marais, sise au marais

de Cosse, paroisse de Marans, et à Marthe Guillot,

veuve de François Dubreuil, sieur de Candé, de la ca-

bane de la Tublerie, consistant également en 150 jour-

naux, au même marais, le tout cédé pour 27,000 livres

(9 janvier 1751, f" 1) ; — par Raoul Jamain, sieur de la

Roussière, et Bénigne Rouault, son épouse, à Louis

Pellerin, maître chirurgien, à Nieuil-sur-l'Autise, de

IG boisselées de terre, paroisse de Xaiiton, moyennant

800 livres (9 juillet 1751, f» 8) ;
— par Jacques-Hyacin-

the Rerlouin, sieur de la Vinatière, et Françoise Blan-

chard, son épouse, à François-Olivier Vexiau, procu-

reur ès-cours royales de Fontenay-le-Comte, de ce qui

peut leur appartenir dans la métairie de la Bernerie,

paroisse de Saint - Maurice - des- Noues et Youvent,

moyennant 230 livres et le paiement de portion d'une

rente de 30 livres, assise sur le total de la dite métairie

(17 avril 1751, f" 10) ; — par Jacques-Hyacinthe Ber-

louin, précité, à Louis Pellerin, également désigné

plus haut, d'une borderie au village de Souil, paroisse

de Saint-Pierre-le-Vieux, moyennant 700 livres ('20 fé-

vrier "175:2, f» 14, V»).

B. 653. (Cahier.)— In-8». 30 feuillets, papier.

13 53-13 54. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Pierre Maroix, écuyer, seigneur

de la Mazourie, fils aîné et principal héritier de feus

Pierre Maruix et Jeanne Sapinaud, faisant tant pour lui

que pour Angélique Goguet, son épouse, veuve en pre-

mières noces de Charles Jaumier, écuyer, seigneur de

Bloué, à Pierre Desgranges, notaire et tabellion royal

à Foiitenay-lc-Comte, de la nu.isoii noble, métairie,

terre et seigneurie de la Mazourie, sise paroisse de

Saint-Maurice-des-Noues et de la Fougereuse, et dé-

pendant du fief de l'Évêché de Maillezais, de la Ra-

batelière et Petit-Breuil, appartenant à monsieur de

Chassay, du prieuré de Saint-Maurice au chapitre de la

Rochelle et du château d'Appelvoisin, moyennant le

paiement de plusieurs rentes s'élevant à 180 livres

1 sou, et la somme de 8,500 livres que le sieur Maroix

reconnaît devoir légitimement à l'acquéreur, et en

outre moyennant la somme de 900 livres payée comp-

tant au dit Maroix (13 octobre 1752, 1" 1); — par

Catherine-Thérèse Brisson à Jean-Daniel Fillon, no-

taire royal à Fontenay-le-Comte, des trois quarts dans

une moitié d'une métairie située au village de la Porte-

de-l'Ue, paroisse de Saint-Pierre-le-Vieux, moyennant

la rente viagère de trente boisseaux de froment et

trente-quatre boisseaux de baillarge moins deux me-

sures, et la somme de 700 livres une fois payée (2 juil-

let 175-4, f" 19, y) ;
— par Marie-Anne Mignot, épouse

de Nicolas-Louis Bourgeois, avocat en Parlement et

au Présidial de la Rochelle, de présent aux îles fran-

çaises de l'Amérique, et Marie-Louise Bourgeois, épouse

séparée, quant aux biens, de Pierre Naugaret, négo-

ciant en la dite ville, à Jean-Pierre, Marie-Élisabeth-

Louise et Marie-Barbe-Françoise Veyssière, enfants

mineurs de feu Jean-Baptiste Veyssière, écuyer, prési-

dent-trésorier de France au Bureau des finances de la

Rochelle, et Louise Leclerc, actuellement sa veuve,

de la métairie du Treuil-Jolliet, paroisse de Longèves,

en Aunis, de la moitié de 80 journaux au marais de

Bois-Dieu, paroisse de Maillezais, et de 15 journaux de

marais en la cabane de l'Isle, paroisse de Vix, moyen-

nant la somme de 17,000 livres à répartir entre les

créanciers des vendeurs (31 août 1754, f" 22, v°) ;
—

par Jacques Grisaud, notaire et procureur de la baron-

nie de Maillezais, et Anne Piet, son épouse, à Jean-

Baptiste-Michel Aumon, sieur de Beaupuy, de trois

journaux de marais, au fief de l'Aumônerie de Maille-

zais, moyennant 320 livres et le paiement de deux

rentes foncières (14 avril 1747, f" 30). — Transcription

des lettres de maître-chirurgien à Maillezais, obtenues

par François Chastenet, le 28 décembre 1752, devant

la communauté de chirurgie de Fontenay-le-Comte

(21 février 1753, f» 11, v°).

b. 6ô4. iCaiiier.)— In-S°, HO feuillets, papier.

1354-1356. — Justice seigneuriale delà baronnie
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de Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions.— Contrat d'amortissement de la rente de 80 livres

due par les enfants mineurs de Jean-Baptiste Veyssière,

écuyer, et Louise Leclerc, à présent sa veuve, à Jean-

Pierre Delapauze, comme curé de la paroisse de Notre-

Dame de Puy-Pûtin, en la ville de Bordeaux, et Marie-

Françoise Mondehare, épouse de Jean de CoUingwod,

écuyer, secrétaire du Roi, en qualité de trésorièro

des pauvres de la susdite paroisse, moyennant 2,245 li-

vres 12 sous 4 deniers (10 septembre 1754, f" 1). —
Ventes : par Pierre- Gabriel Brunet, écuyer, sei-

gneur de Sérigné, président-trésorier de France au

Bureau des finances de Poitiers, à Louis-Hilaire Rai-

son, boulanger, d'une maison au bourg de Maillé,

moyennant 140 livres (2 juillet 1754, f» 5); — par

Pierre-Bernard Lebas, curé de Charron, à David Four-

neau, greffier de la baronnie de Maillezais, d'une bor-

derie au village du Courtiou, paroisse de Notre-Dame-

de-Lié, moyemiant ijOO livres (il juin 1755, f" 7) ;
—

par Jean Boutiron, avocat au Présidial de la Rochelle,

et Marie Bréard, son épouse, à Marc-Antoine Savary.

sieur des Forges, fermier de monseigneur l'évêque de

Maillezais, et Françoise Babillé, son épouse, d'une mé-

tairie, paroisse de Notre-Dame-de-Lié, d'une rente de

72 livres, et de bois, près le bourg de Lié, moyennant

la rente de 240 livres et le paiement de la moitié d'une

renie obituaire de 8 ou 10 livres due à la fabrique de

Maillezais (10 juillet 1755, f" 8, v») ;
— par les mêmes à

Jeaii-Baptiste-Micliel Aumon, sieur de Beaupuy, fer-

mier de monseigneur l'évêque de Maillezais, et Miirie-

Agnès Divé, son épouse, de la métairie de la Caillère, pa-

roisse de Maillezais, y compris une rente de 50 livres,

3 journaux et demi de pré et 2 boisselées de terre,

moyennant le paiement de la deuxième moitié de la

rente obituaire ci-dessus désignée et la rente de 300 li-

vres (16 juillet 1755, (•> 11) ;
— par Denis-François Mo-

reau, curé de Cuurdaull, à Nicolas Sabouraud, sieur de

Marais, fermier de l'abbaye de Nieul-sur-l'Autise, de

treize boisselées de terre, paroisse de Xanlon et d'un

journal de pré moyennant 879 livres 8 sous 6 deniers

et une rente de 20 livres (13 août 1755, f" 13) ; — par

François-David Fourneau, sergent-major au régiment

de La Tour-du-Pin, à François Pasiiuier, procureur

fiscal de la bai'unnie de Maillezais, de plusieurs bois-

selées et sillons de terre en la seigneurie de Xantun,

moyennant :>00 livres (18 sepiembre 1755, f' 17, v); —
par Joseph Fromont, chevalier, seigneur de la Faverie,

de Saint-Martin-sous-Mouzeuil et autres places, cheva-

lier de Saint-Louis, et Gabriel Fromont, capitaine au

régiment royal infanterie, et Jeanne Fromont, frères et

sœur, à Pierre-Marie Robert, demeurant à Fontenay-

leComte, de treize arpents de marais au tènement de

Bois-Dieu, paroisse de .Maillé, moyennant 1,300 livres

(20 novembre 17.5.5, f» 19 v") ;
— par Pierre-Achille

Gracieux de Beauchesne, écuyer, chevalier de Saint-

Louis, à François Pasquier, procureur fiscal de la ba-

ronnie de Maillezais, de la moitié par indivis dans une

maison ou borderie et dans une longée de terre, vul-

gairement appelée Motte, le tout au dit Maillezais,

moyennant 120 livres (22 mai 1756, f" 21, v) ;
— par

Jacques Brun, bourgeois, et sa femme, au même, de

la seconde moitié des immeubles précédents, moyen-
nant 120 livres (id., f» 25).

13. 053. (Cahier.) — ln-S°, 2'i feuillets, papier.

1756-173»$. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Pierre Thubin, sieur de la Cla-

velière, à Jacques Daguin, fermier de la seigneurie de

Cul-de-Bray, de la part qu'il peut avoir dans une mai-

son avec jardin et autres immeubles, sis à ou près la

Clavelière, paroisse de Mervent, moyennant 140 livres

(6 février 17,56, f° 2); — par Jeanne Giraud, veuve de
Jean-François Barraud de Thorigny, avocat au siège

royal de Fontenay-le-Comte, à Matliurin Brunet, bou-

cher, de dix à douze boisselées de terre, d'un jour-

nal de pré, paroisse de .Maillé, et de la rente tie dix li-

vres, moyennant 6'36 livres et une rente de 15 livres

(12 mars 1757, f» 9) ;
— par Antoine Pager, écuyer,

seigneur de Maisonville, Jean-Claude Denfer, sieur de

Maisonneuve, et Suzanne Pager, son épouse, à Rémi
Guyot, maître orfèvre à Fontenay-le-Comte, et Marie

Basty, son épouse, d'une borderie à la Villetie, pa-

roisse de Notre-Dame-de-Lié, moyennant 590 livres

(28 mars 1756, f» 20) ; — par demoiselle Françoise-

Louise Perreau, fille majeure et héritière de Pierre

Perreau, avocat au siège royal de Fontenay, et Marie

Bourgaud, ses père et mère, à Pierre-Marie Robert,

d'une métairie sise au village de Darlais, paroisse de
Xnnton , moyennant 4,496 livres et auires charges

{{" octobre 1757, f" 21) ;
— par Marie- Henriette-Elisa-

beth Dubois, dame des baronnie de Suzannet, chàtel-

lenies de la Jaudonnière et de la Douel, épouse de Ar-

mand-Louis Jousseaume. chevalier, maniuis de la Bre-

*.esohe, vicomte de TilTauges et autres places, ;"i Louis-

Noèl Charrier, procureur fiscal de la Chàteigneraie, de
la métairie de la Bavière, paroisse de Saint-.Maurice-

des-Noues, moyeni.ant la rente de 255 livres (7 octo-
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bre 1758, f" 24). — Vente par Jean Rodier. sieur du

Clousis, chapelain des Soulices, à Marc-Antoine Sa-

vary, sieur des Forges, fermier de la baronnie de

Maillezais et ayant par la ferme de la dite terre droit

de retenue féodale, de quinze boisselées de terre et une

pièce de pré, paroisse de Maillezais, le tout acquis par

le vendeur de Pierre Barbier et sa femme Je 24 mai

1753 , la dite rétrocession féodale faite moyennant

660 livres, prix du premier acquêt et 16 livres 18 sous

6 deniers pour les frais et loyaux coûts du contrat

susdit (23 novembre 1756, f" 5, v).

B. 630. iCahier.} — In-8', 24 feuillets, papier.

35S-1960. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Pierre-Henri Quinefaulle, licen-

cié en droit, à Jean Clisson. clerc tonsuré du diocèse de

la Rochelle, de trente-huit boisselées de terre, paroisse

de Xanton, et de plusieurs rentes, moyennant la rente

viagère de 500 livres et autres charges (15 novembre

1755, f" 1, V»); — par Jean Morin, cabanier, et autres,

à David Fourneau, greffier de la baronnie de Maillezais,

d'une boisselée et demie de terre au tènement de la

Touche, paroisse du dit Maillezais, moyennant 60 livres

(20 juin 1759, f" 5, v) ;
— par Jacques Gillois, bour-

geois, à François Pasqnier, procureur fiscal de la ba-

ronnie de Maillezais, de plusieurs boisselées de terre

et d'une rente, moyennant 975 livres (25 février 1760,

f" 18) ;
— par Pierre-François-Édouard Robin, curé de

la paroisse de Saint-Jean de Fontenay, à Barthélémy-

François Claveau, notaire royal et apostolique du dit

Fontenay, de trois pièces de bois marais situées dans

le marais de Souil, moyennant 528 livres 10 sous

(18 avril 1760, f-22).

B. fia". (Cahier.)— lii-S°. 24 feuillet', papier.

1360-1361. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions — Ventes : par Jeanne Daniel, fille majeure, fai-

sant tant pour elle que pour Jacquette Daniel, sa sœur

mineure, ù Jean-Baptiste-François Bruson, bourgeois,

d'une pièce de jardin et de deux chambres, à Bourg-

neuf, paroisse de Saint-N'aurice-des-Noues, moyennant

105 livres et deux boisseaux et demi de seigle (23 jan-

vier 1760, f" 1); — par Pierre-Achille Gra.'ieux de Beau-

chesne , écuyer, chevalier de Saint-Louis , seigneur

de la Belle-Maison, paroisse d'Ansac en Angoumois,

et Françoise de Pontbriand, son épouse, à Jean-Bap-

tiste-Louis Bonnamy de Bellefontayne, sénéchal des

baronnies de Maillezais et d'Oulmes, et Marie Mullon,

son épouse, auparavant veuve de Pierre Brun, avo-

cat en Parlement, de divers domaines, savoir : trente

arpents de marais faisant partie de la Petite-Cabane

et trente-cinq autres faisant partie de la Grande-

Cabane, au marais de la Bourse de Chaix, une mé-

tairie au bourg de Damvix, les deux tiers par indi-

vis d'un jardin et d'un grand corps de maison appelé

Logis-Neuf et la Pie, devant les halles de Maille-

zais, etc., le tout moyennant 21,300 livres (5 juin 1760,

fo 2. V") ;
— par les mêmes à Marc-Antoine Savary des

Forges, de 41 arpents restant du marais desséché pré-

cité et faisant partie de la Grande-Cabane, moyennant

6,560 livres (5 juin 1760, f" 10); — par Pierre .Aumon

de la Merlaudière, et Anne Giraud, son épouse, Jac-

ques Gillois, Rose Giraud, veuve André Texier et

Jeanne Giraud, veuve Jean-François Barraud de Tho-

rigny, avocat à Fontenay, à François Pasquier, procu-

reur fiscal de la baronnie de Maillezais, d'une pièce de

terre et d'un pré paroisse de Lié, moyennant 300 li-

vres (12 novembre 17()0, f^ 17, v) ;
— par Raoul Ja-

main, sieur de la Roussière, à Nicolas Sabouraud,

sieur des Marais, fermier de l'abbaye royale de Nieuil-

sur-l'Autise, de la maison de la Roussière, au bourg

de Xanton. avec ses dépendances, etc., du moulin à

vent de la Roussière, d'une métairie et borderie au dit

bourg, moyennant la rente de 300 livres, le paiement

de plusieurs autres rentes dues à divers particuliers et

la somme de 3,000 livres (22 décembre 1760, f» 19j; —
par .\ntoine Berlouin, vicaire de la paroisse de Chante-

loup, à Jean-François Berlouin, marchand, et Anne

Maynard, son épouse, de tout ce qui peut lui appartenir

dans la succession de son père, de ses oncles, frères et

sœurs, spécialement en la paroisse de Saiiit-Maurice-

des- Noues, moyennant 2,000 livres (27 novembre 1753,

f''2i, v); — par Jacques Gillois, bourgeois, à Marc-

.\ntoine Savary des Forges, de la moitié de la métairie

du Grand-Ssint-Vincent, paroisse de Xanton, et de la

moitié d'une maison sise an dit bourg, avec ses dépen-

dances, moyennant la rente de 120 livres et la somme
de 2,100 livres il6avril 1761, f" 23).

B. 658. (Cahier.) — In-s°, 22 feuillets, papier.

1 «61-1363. — Justice seigneuriale de la baronnie
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tie Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Contrat d'amortissement de la rente de 255 li-

vres due sur la métairie de la Bavière par Louis-Noël

Charrier, procureur fiscal de la Chàleigneraie, h Ar-

mand-Louis Jousseaume, veuf de Marie-Henrielte-Éli-

sabeth Dubois, tant en son nom privé que comme père

de ses enfants et de la dite Dubois, moyennant 5,100 li-

vres (16 mars 1701, {" i. — Voir B. 655) — Ventes :

par Louis-Pliilippfî de Ferriet, clievalier, seigneur de

Verny, président à inoi-lier au Parlement de Metz, et

Françoise-Geneviève d'Eu du Moncet, son épouse, à

Marc-Antoine Savary, sieur des Forges, fermier géné-

ral de la baronnie de Maillezais, de la rente de 93 li-

vres 6 sous 8 deniers à eux due par Gabriel Brunet,

ocuyer, seigneur de Broue et ses enfants, moyennant

1 ,6il livres 9 sous 9 deniers (29 juillet -1761 , f- 5);— par

Rémi Guyot, ancien maître orfèvre, au même, d'une

borderie à la Villette, paroisse de Notre-Uame-de-Lié, et

autres immeubles, moyennant le paiement de plusieurs

rentes et 9G livres de pot-de-vin (i janvier 1762, f" 7, v.

— Voir B, 655) ;
— par Gabriel Brunet, chevalier, sei-

gneur de Broue. et Suzanne-Pauline du Guy de la Bou-

cherie, son épouse, à Françoise Babillé, veuve de

Marc-Antoine Savary, sieur des Forges, de la borderie

de la Bêchée, paroisse de Maîllezais, et de six boisse-

lées de terre, moyennant 969 livres (28 novembre 1762,

f»i6); — par Marie Loyauté, veuve de Jean-François

Babin, sieur des Arsonnières, à Jean-Baptiste-Antoine

Savary, sieur des Forges, procureur du Roi en l'Élec-

tion de Fontenay, d'une borderie en masure, au village

de Tesson, paroisse de Saint-Martin-de-Fraigneau, et

autres immeubles, moyennant 1,500 livres (15 mars

\l(u\ f'18, V ).

B. G"j9. (Cahier.) — lii-8°, 00 feuillets, papier.

I3<>3-19(SM.— Ju-tice seigneuriale de la baronnie

di' Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

lions. — Ventes : par Marie-Céleste de Puy-Bousset,

tille majeure, à Françoise Babillé, veuve de Marc-An-

toine Savary, sieur des Forges, d'une métairie située au

village du Couiliou, paroisse de Notre-Dame-de-Lié,

moyennant 6,000 livres (13 décembre 1763, f» 1) ;
—

par Madeleine-Suzanne-Sidrach Thévenin, épouse de

Pierre-François Gigon, chevalier, seigneur de Saint-

Simon, chevalier de Saint-Louis, lieutenant colonel du

régiment d'Aunis infanterie
, à Madeleine-l'rudence

Juchault, veuve en premières noces de Charles Thé-

venin, chevalier, seigneur de la Péraudière, à présent

épouse de Nicolas Savary, écuyer, seigneur du Fief

Lambert, procureur du Roi de la sénécliau.sséede Fon-

tenay, maire perpétuel et colonel des milices bour-

geoises de la dite ville, de la seigneurie de l'Aubier,

paroisse de Saint-Hilaire-sur-l'Autise. et autres circon-

voisines, moyennant 1(j,000 livres et la rente de 5()!) li-

vres (2 juin 1764, f" 4. v°) ;
— par Charles de la Bou-

cherie, écuyer, seigneur du Guy, à François Simon-

neau, du moulin et maison de la Pichonuière, paroisse

de Maillé, avec leurs dépendances, m lyennant 1,700

livres (ii6 juin 1764, f • 10, v») ; — par Renée-Margue-

rite de Pannelier, veuve de François de Villedon, che-

valier, seigneur de Morlagne-la-Jeune , le Grand-

Courçon et en partie de la baronnie de la Motte-Frai-

gneau, chàtellenie de Cramahé et Petit-Cou rçon, îi

Marie-Anne-Françoise-Félicité Le Masiin, de Nuaillé,

veuve de François Du Pouget, marquis de Nadaillac,

dame de la baronnie de Nuaillé, Ferrières et autres

lieux et en partie de la baronnie de la Motte-Fraigneau,

chàtellenie de Cramahé et Petit-Courçon . des cinq

sixièmes de cette dernière chàtellenie, située dans les

paroisses de Courç'on, Saint-Cyr-du-Doret et Saint-

Jean-de-Liversay, en la province d'Aunis. moyennant

84,000 livres i27 .septembre 1764, f" 12, v»); — par

Jean Antoine-Élie Randon, chevalier, seigneur d'Han-

neucourt , secrétaire du cabinet et de la chambre

du Roi, à Françiiis Pasquier, procureur de la baron-

nie de Maillezais, d'une rente de 17 livres et de ses

arrérages, moyennant 400 livres (10 novembre 1764,

f" 13); — par François Moreau et Philippe Cacault,

domesti(iues, à Jean-François-Joseph Moreau, écuyer,

seigneur de la Grange, bailli du siège royal de Vou-

vent. de la moitié d'une métairie au village de Puy-

Lclanl . (iarois.se de Saint-Pierre-le-Vieux , moyen-

nant la rente de 45 livres due sur la métairie et la

somme de 2,600 livres (25 avril 1764, f' U) ;
— par

Pierre Ferret, tisserand, et sa femme, à Jacques René

Avrault, bourgeois, d'une maison avec jardin à Saint-

Maurice-des-Noues, moyennant 330 livres et autres

charges (29 août 1765, f- 20, v») ;
— par Claude-Jean

Desvin, bourgeois, ù Jacques-Charles Macauld, avocat

en Parlement et au siège royal de Fontenay, de la qua-

trième partie de la métairie du Paire et de la sixième

partie d'un bois marais, le tout situé paroisse de Maille-

zais, moyennant 624 livres et autres charges (3 mai

1766, f" 29, v) ;
— par Étienne-Marie Robert de Cha-

lais. conseiller du Boi en l'Élection de Fontenay, à

Louis Grizaud, laboureur, d'une pièce de Marais, pa-

roisse de Maillezais, moyennant 126 livres C-0 a^'"'
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4766, f" 30, V») ;
— par René-Étienne Giraud, notaire

et contrôleur des actes à Maillezais, et Marie-Anne

Pineau, son épouse, Mathurin-Barnabé Giraud, bour-

geois, veuf de Rose-Gabrielle Pineau, Jacques Dubois,

maître chirurgien, et demoiselles Elisabeth, Françoise

et Catherine Pineau, filles majeures, à Mathieu Sorton,

d'une borderie au village de la Porte-de-l'Ile, de plu-

sieurs boisselées de terre et d'une rente, moyennant

475 livres (25 mai 1766, f» 3-2); — par Nicolas-Domi-

nique de Jouin, capitaine de cavalerie au régiment de

Royal-Cravate, chevalier de Saint- Louis et gentil-

homme servant de monseigneur le duc d'Orléans, veuf

de Marie-Jacqueline Mesnard , veuve en premières

noces de Florent Duchesne du Mesnil, Jaciiues-Charles-

Florent Duchesne du Mesnil, chevalier, baron de De-

nans, fils et héritier sous bénéfice d'inventaire pour

une moitié de la dite dame Mesnard, et René-Julien

Joussebert, chevalier, baron du Landreau, chevalier

de Saint-Louis, veuf de Marie-Claire Duchesixe du

Mesnil, aussi héritier sous bénéfice d'inventaire et

pour l'autre moitié de la dite dame Mesnard, sa belle-

mère, à demoiselle Barbe Daguin, fille majeure, de la

maison des Vieillardières, sise au bourg de Xanton,

avec ses dépendances, moyennant la rente de 250 livres

due à divers particuliers et la somme de 3,150 livres

(31 octobre -1766, f" 38); — par Nicolas Boutet, sei-

gneur en partie de la chàtellenie de Font-Pastour, pa-

roisse de Vérines, en Aunis, et Thérèse Grignon, son

épouse, faisant tant pour eux que pour Joseph-Victor

Garnier, bourgeois, et Marie-Anne Grignon, son épouse,

leur beau-frère, sœur et belle-sœur, demeurant à la

Martinique, tous héritiers pour une cinquième partie

de Pierre-Bernard-Louis Lebas, curé de Chasnais, leur

oncle, à David Fourneau, notaire et greffier de la ba-

ronnie de Maillezais, et Charlotte Lebas, son épouse,

aussi héritière pour une cinquième partie du dit feu

Lebas, de la moitié d'une pièce de bois marais, pa-

roisse de Notre-Dame-de-Lié, dont la totalité apparte-

nait par indivis aux comparants, moyennant 4.50 livres

(11 juillet 1767, f» 44).

B. 660. (Cahier.) — In-8', 30 feuillels, pnpier.

f36H-llG9. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par .lean-Rigomer Chabirand, ser-

gent de la juridiction de Maillezais, k Jacques Baron,

bourgeois, d'un pré appelé le pré Dugué, moyennant la

rente de 30 livres et 580 livres de pot-de-vin (27 juin

1765, f° 1, V») ; — par Pierre Fourneau, bourgeois, à

Jean-Baptiste Aumon, aussi bourgeois, d'une cabane,

paroisse de Maillezais et de Saint-Pierre-le-Vieux,

moyennant 5,400 livres (19 juillet 1768, f" 8) ;
— par

Jean Morin , charpentier à bateaux , à Luc Pezot,

écuyer, receveur des tailles de l'Élection des Sables,

de plusieurs pièces de terre au village du Courtiou,

paroisse de Notre-Dame-de-Lié, moyennant 20 livres

(18 octobre 1768, f" 17, v); — par Jean-Ale.xis Pichard,

médecin du Roi de la ville de Fontenay-Ie-Comte, à

Etienne Taillefer, curé de Notre-Dame-de-Lié, d'une

maison avec ses dépendances au dit bourg, exponsée

et déguerpie par Rose Cardin, veuve de François Ga-

boriau, charron, moyennant 260 livres (18 octobre

1768, f" 18); — par René-Urbain Larquier, marchand,

et sa femme, à Jean Moreau, greffier des sièges royaux

de Fontenay, et Madeleine- Catherine Moreau, sa

femme, de 7 journaux de marais au tènement des Jon-

chères, paroisse de Saint-Pierre-le-Vieux, et de la rente

d'un boisseau et demi de froment, moyennant 1 ,320 li-

vres et la rente de 30 livres due sur le dit marais

(27 août 1768, f» 19) ;
— par Nicolas Braud, curé de

Fontaines, à Antoine Aumon, docteur en médecine à

Fontenay, d'une borierie sise à Souil, paroisse de

Saint-Pierre-le-Vieux, moyennant 300 livres (3 mars

1768, f" 28, Y"). — Arrêt de la cour des aides de Paris

du 30 juillet 1767, par lequel Pierre Ambroise de La

Forest d'Armaillé, chevalier, marquis d'Armaillé, baron

de Craon, première baronnie d'Anjou, e.'ît envoyé en

possession des domaines à lui délaissés par Armand-

Charles-Gabriel de La Forest d'Armaillé, comte d'Ar-

maillé, son cousin, suivant testament de ce dernier en

date du 30 novembre 1763 (f» 9). — Autre arrêt de la

dite cour des aides du 10 mai 1768 entérinant le pro-

cès-verbal d'estimation des marais de Maillezais et

Vix saisis réellement sur de Beaumont-Pally et sa

femme et <lont la visite avait été ordonnée par l'arrêt

précédent (f^ I ij. — Sentence de licitation de la

sixième partie de la maison de la Pie et Logis-Neuf et

jardin en dépendant à Maillezais, rendue en la séné-

chaussée royale de Fontenay-le-Comte, au profit de

Jean-Bapliste-Louis Bonnamy de Bellefontayne, séné-

chal de Maillezais, et Marie Mullon, son épouse, cette

dernière propriétaire des cinq sixièines parties des dits

immeubles, comme veuve en premières noces de mes-

sire Brun, avocat en Parlement, contre Jeaii-Melchisé-

dech Fleury, piocureur au dit siège royal, comme
curateur à la succession vacante de Hilaire Pineau,

propriétaire de la susdite sixième partie (6 juillet 1768,

fo22.— VoirB. 657).



SERIE B.

B. 661. (Cahier.) — In-8°, 36 feuillets, papier.

1969-1992. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes ; par Louise de Lauspitault, épouse

de Henri Rochier, chevalier, seigneur des Groix, à

Charles Mesnard, d'une maison avec grange et jardin,

au village de Souil, et de plusieurs boisselées de terre,

moyennant 9U0 livres (15 octobre 1768, f" 1) ;
— par

Loup-Marin Delaporte du Retail, bourgeois, à Marie-Éli-

sabeth, Marie-Anne-Françoise, Flore-Henriette, Anne-

Agathe Seignette, filles majeures, et Félicité Seignette,

fille mineure émancipée, procédant sous l'autorité

de Pierre -Henri Seignette, avocat au Présidial de

la Rochelle, assesseur en la maréchaussée d'Aunis,

son curateur, d'une cabane sans bâtiments, au marais

de Bois - Dieu
,

paroisse de Maillezais , moyennant

9,000 livres (9 février 1770, f" 6) ;
— par Gabriel Bru-

net, écuyer, seigneur de Broue, et Suzanne de la Bou-

cherie du Guy, son épouse, à Nicolas Beurrey, juge

au siège royal de Fontenay-le-Comte, d'une borderie

au bourg de Nieuil, moyennant 900 livres ("21 novem-

bre 1757, f" 7, v");— par Pierra-Ambroise de La Forest,

marquis d'Armaillé, gouverneur pour le Roi de la ville

de Craon, baron de Craon, Roche-d'lré, Gonnord, Puy-

du-Fou et autres lieux, et Marie -Gabrielle Mornay de

Montchevreuil, son épouse, à Augustm Martineau, fer-

mier de la seigneurie du Poiré, d'une cabane que l'on

appellera à l'avenir Jemonville, au tènement de Bois-

Dieu, moyennant 2'2,()80 livres et 540 livres de pot-de-

vin (2i mars 1770, f» 8, v») ;
— par les mêmes à Jean-

Baptiste Bonnamy de Bellefontayne, sénéchal de la

baronnie de Maillezais, de la cabane du Grand Coin,

paroisse du dit Maillezais, moyennant 34,320 livres

1"' juillet 1771, f" 26, v») ;
— par les mêmes, à Nicolas

Beurrey, doyen des conseillers du Roi en la séné-

chaussée royale de Fontenay, de la cabane de la

Fraignée, paroi-sse de Maillezais, moyennant 12,417 li-

vres (16 octobre 1771, f" 31); — par les mêmes, à

Jacques Bayai
, garde-magasin [)our le Roi en l'Ile-

Bourbon, et Geneviève Rousselot, son épouse, d'une

cabane sans bâtiments, paroisse de Maillé, moyennant

36,000 livres (26 janvier 1772, f" 33);— par les mêmes,

à Pierre-Alexandre-Gaspard Petit, écuyer, seigneur du

Petit-Val, de cinq cabanes, paroisse de Vix, moyen-

nant 43,840 livres (26 janvier 1772, f° 33, v») ;
— par

les mêmes, à Jean Martineau, fermier général do la
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baronnie de Maillezais, de la Grande Cabane^ au tène-

ment de Bois-Dieu, paroisse du dit Maillezais, moyen-
nant 45,976 livres (29 janvier 177-2, f" 34) ;

— par les

mêmes, à Pierre Jousseaume, fermier à Saint-Éticnne-

de-Brillouet. de la Petite Cabane, que l'on appellera

désormais Beauregard, au susdit tènement de Bols-Dieu,

et d'un carré de marais au même lieu, moyennant

29,400 livres et 696 livres de pot-de-vin (8 février

1772, f" 35, v"); — par le chapitre de la Rochelle, à

Louis Buor, chevalier, seigneur de Bois-Lambert, di-

recteur des marais desséchés de Vix et Maillezais, et

Marie-Madeleine Buor, son épouse, Charles- François

Sabourin, chevalier, seigneur de Dissay, Rose- Made-

leine Scimars, veuve de Julien Dubois, procureur du

Roi aux Traites foraines de Fontenay-le-Comte, et

messieurs les intéressés aux marais desséchés de Vix

et Maillezais, représentés par Henri-Modeste Le Bœuf,

chevalier, seigneur de la Noue, ancien directeur des

dits marais, de 900 toises carrées de terrains, faisant

partie de la métairie de Sauveré et destinés à la cons-

truction d'une terrée ou contrelevée, moyennant la

rente noble et féodale de 4 livres et en outre 3 sous

4 deniers de cens et devoir noble et féodal, le tout

payable à la seigneurie de Sauveré-le-Mouiilé, appar-

tenant au dit chapitre (2 août 1770, f" 16).

li. 662. (Cahier.) — In-S», 48 feuillets, papier.

17'3ï-i7î4.— Justice seigneuriale de labaronnie

de Maillez.iis. — Registre des notifications et insinua-

tions — Acte d'acquêt portant transaction entre Pierre-

Paul-Jacques-Alexis Perreau , conseiller du Roi au

siège de Fontenay-le-Comte, tant en son nom que

pour ses beaux-frères et sœurs d'une part, et Jeanne-

Françoise Boisdon, veuve de Alexis Penaud, receveur

des consignations de la sénéchaussée de Fontenay,

d'autre part (15 mai 1772, f" 3). — Ventes : par Louis

Godet, sieur de la Riboullerie, et Suzanne-Rose Brunet,

son épouse, à Antoine Thibaudeau, avocat en Parlement

et au siège royal de Fontenay, de la métairie de la Pajo-

tière, paroisse de Saint-Pierre-le- Vieux, moyennant

5,400 livres (24 juin 1763, f» 2); — par Louis-Venant de

Villedon, chevalier, seigneur de Gournay, chevalier de

Saint-Louis, et son épouse, à madame Martineau du

Plossis-Mauclerc, d'une métairie au village de Uarlais,

paroisse de Xanton et autres immeubles, et de plu-

sieurs rentes, moyennant 9,(XtO livres yib avril 1763,

f 9, y): — jiar Pieriv-Ainbroise de La Foresl, marquis
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d'Armaillé, etc., et Marie-Gabrielle Mornay de Mont-

chevreuil, !;on épouse, à Gabriel-Mandé Bruiiet, écuyer,

seigneur de Montreuil, et Étieiine-Marie Robert de

Chalais, conseiller du Roi en l'Élection de Fontenay, et

Rose-Pélagie Dubois, son épouse, de la cabane des

Quatre-vingts journau.x, au marais de Bois-Dieu, pa-

roisse de Maillezais, moyeiinant 27,000 livres ('2.5 juin

1772, f' 11); — par les mêmes, à .lean-Hilaire Houllier,

écuyer, seigneur de la Villedieu, chevalier de Saint-

Louis, officier des gendarmes de la garde oi-dinaire du

Roi, et Marie-Anne Arnault, son épouse, d'un carré de

marais, paroisse de Maillezais, moyennant 4,850 livres

(1 1 avril 1771, f» 1-4, v"); — par les mêmes, à Henii Gri-

mouard, chevalier, seigneur de la Loge, Saint-Lau-

rent-de-la-Salle, la Touche-Moureau, la Pêcherie en

Chàteau-Guibert, Guinefolle, Oizeau et autres lieux, de

quatre-vingt-quinze arpents de marais, paroisse de

Maillezais, faisant partie de la cabane de deux cents

arpents appelée la Grande Terrée, moyennant 28,500

livres et 684 livres de pot-de-vin (8 novembre 1772,

f" 20) ;
— par les mêmes, U Henri Houllier de la

Villedieu, chevalier de Saint-Louis, officiel' des gen-

darmes de la garde ordinaiie du Roi. de cent cinq

arpents de marais, faisant [)artie de la cabane de la

Grande Terrée précitée, moyennant 31,500 livres {ni.,

f" 21, v);— p:ir Gabriel de Tanne, au nom et couinie

fondé (le procuration de Emmanuel-Frédéric, niaiipiis

de T;mne, banni de Mouton, etc., et Marie-Henriette

Dubreuil, son épouse, et de Marie-t^harlolte Dubr.Hiil,

épouse de René, comte de Turpin, ài Louis Châtelain,

Sieur de la Barbotiére, écuyer, exempt de la connétablie

etmaré'Miau.ssée de France, et Marguerite Martineau, sa

femme, d'une cabane, paroisses de Maillezais et Maillé,

d'une métairie au village d'A<ichai?, paroisse de Maille-

zais, de la métairie du Courtiou, paroisse de Notre-

Dame-de-Lié, et de la moitié de la métairie de Périgny.

paroisse de Sainl-Punii;ain, moyennant 42,000 livres et

1,200 livres de pot-de-vin \15 octobre 1772, f- 17) ;
—

par Marie Després, fiile majeure, à François-Jean-

Alexandre Beschet, chevalier, seigneur de Biarge, de

deux cabanes au dessèchement de Vix et Maillezais,

moyennant une rente viagère de 2,000 livres et un pot-

de-viii de 3,000 livres (!«' juin 1772, f" 23, v) ;
— par

Joseph-Louis, vicomte deLescours, seigneur de la châ-

tellenie de Machecoul et autres lieux, et son épouse,

à René Denfert du Clousis, bourgeois, d'une maison

appelée le Port-de-la-Ronde, des métairies de la Tour

et de la Barbinière, au dit bourg de la Ronde (Cha-

rente-Inférieure), moyennant 44,000 livres (15 avril

1773, f" 27, v) ;
— par Nicolas-Adrien de Mauras,

chevalier de Saint-Louis, écuyer, à Claude Sauzeau

l'aine, bourgeois, demeurant à Parthenay, du logis,

préclôture et métairie d'Hervy, des métairies de la

Gendronnière, la Grande Paillerie, Chambord, de la

borderie de la Gilbougère, le tout situé paroisse de la

Boissière-en-Gastine, des métairies de la Clémenchère,

paroisse d'Allonne, et de la Papinaudière, paroisse des

Groseillers, des moulins à eau et à vent de la Guignar-

dière, paroisses d'Allonne et de Saint-Pardoux, moyen-

nant 36,000 livres (6 mars 1767, ( 31) ;
— par Pierre

Duhart et Martin Delacroix, tant en son nom que comme
fondé de procuration de ses autres cohéritiers, à

Charles-Louis Perreau, docteur en médecine, et Marie-

Dorothée Guillet, son épouse, de la moitié de la maison

de Bellevueet ses dépendances, paroisse de Saini-Pierre-

le- Vieux, et autres immeubles, etc., I-^ tout dépendant

de la succession de Pierre Delarcoix, chevalier de l'ordre

de Saint-Lazare de Notre-Dame du Mont-Carmel et de

Jéi'usalem, oncle des vendeurs, moyennant 18,900 li-

vres et autres charges (17 juillet 1773 f" 33); — par

Pierre-Claude Dupuy, procureur du Roi de la maré-

chaussée générale du Poitou au département de Fonte-

nay, à Jean Martineau, fermier général de la liaronnie

de Maillezais, d'une rnuison et ses dépendances, au

bourg du dit Maillezais, moyennant 3,9r)0 livres (6 no-

vembre 1773, f" 35, v) ; — par Marie-Aiine-Françoise

Chantreau de la Jouberdrie, à Jean-Baptiste-Alexis

Pi('hard, de la Blanchère, médecin du Roi à Fontenay,

d'une métairie au village de Chalais, paroisse deSaint-

l'ierre-le-Vieux, moyennant une rente de 200 livres et

la somme de 3,500 livres (28 mars 1774, f» 42)

B. (!6:i. (Cahier.^ — In-S", 40 feuillels. papif

JîS.»-â35S. — Justice seigneuriale de la baronnin

de Maillezais — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Augustin-Jacques Boutet, avocat

en Parlement, h Marie-Anne Mathé, veuve de Êtienne-

Françcis Boutet, référendaire de la chancellerie prési-

diale de la Rochelle, de tous les droits immobiliers de

feue Marie -Elisabeth Boutet, sa sœur, épouse à son

décès de Eustache Challet, bourgeois, moyennant

1,000 livres (13 novembre 1772, f' I); — par Marie-

.\nne Pineau, veuve de René-Élienne Girard, notaire

et contrôleur des actes à Maillezais, tant en son nom
que pour leurs enfants mineurs, à Jean Martineau,

fermier général de la susdite baronnie, d'une maison

avec ses dépendances au dit lieu, moyennant 300 livres
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ot le paiement de deux rentes de 25 livj-es (19 mai

•1775, i" 5, v°) ;
— par Jacques-Venant Servant, bour-

geois, h Jean Chevalier de la Rhée, bourgeois, et sa

femme, de ce qui [)eut lui appartenir dans une mé-
tairie située au village de Tesson, paroisse de Frai-

gneau , moyennant la rente viagère de 300 livres

(24 avril 1776, f» 17); — par Gabriel Maunàtre

,

exempt de la maréchaussée de Fontenay, et Marie-

Louise Buisson, sa femme, à Jean Cardin, écuyer,

greffier de la Chambre des com|)tes de Nantes, de

plusieurs boisselées de terre, moyennant 4,600 livres

(Il mai 1776, f» 17); — par les mêmes, à Jean Mar-

tineau l'ainé , fermier général de la baronnie de

Maillezais, d'une métairie, au village de Puy-Letard,

paroisse de Saint-Pierre-le-Vieux, moyennant 30,100

livres et autres charges (17 juillet 1776, f» 19) ;
— par

Pierre Brouard , laboureur, à Pierre -Louis David,

bourgeois, d'une borderie au village de la Brejoliêre,

paroisse de Saint -Maurice -des- Noues , moyennant

300 livres et le paiement de deux rentes (23 août 1770,

(0 24, v) ;
— par le marquis d'Asnières. chevalier de

Saint-Louis, au même, des métairies de Beauregard et

de Gatebourse, de la borderie de la Court et d'une autre

petite borderie, le tout situé au village de la Seguinière,

paroisse de Saint- Maurice -des -Noues, moyennant

12,000 livres (8 novembre 1777, f" 39). — Sentence

d'adjudication de la rente de 131 livres 14 sous, rendue

en la sénéchaussée royale de Fontenay au profit de Jean

Brunet, huissier, archer-garde de la prévôté générale

des monnaies à Fontenay, contre les sieurs Duverdier,

Rocheteau et autres (26 mai 1775, f» 29, v"). — Arrêt

en forme de licilation, rendu au Chàtelet de Paris,

entre Henri-Marie-Joseph Grimouard, chevalier, sei-

gneur de Saint-Laurent, d'une part, et Pierre de Burcy,

chevalier, vicomte de Burcy, lieutenant au régiment

des gardes françaises , chevalier de Saint-Louis, et

autres membres de la famille de Rurcy d'autre part

(19 février 1777, f^- 32).
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B. eC'i. (Cahior.) — In-8' feiiillel-i, papier.

mS-iîSÎ. — Justice seigneuriale de la baronnie

lie Maillezais. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Joseph-Victor Garnier, officier,

prévôt de la maréchaussée en l'ile de Sainl-Uomingue,

au nom de Marle-.\nne Grignon, .son épouse, à René

Esnard, procureur ès-cours royales de Fontenay-le-

Gomlc, et Louise-Catherine Lebas, son éimuse, des

parts et [lorlions, à eux appartenant du chef de la ('ite

VlîNDlCK. Skuii: n.

demoiselle Grignon, dans la succession immobilière
de feue Elisabeth Lebas, tante de la venderesse, con-
sistant dans la huitième partie d'une pièce de marais,

près le village de Souil, en plusieurs rentes et dans un
emplacement de terre à Maillezais, moyennant 717 li-

vres 10 sous ^6 mai 1777, f" i) ;
— par Pierre-Louis

Gorbier, avocat, et demoiselle Martineau, sa femme,
à Augustin Martineau, fermier de la seigneurie de
Meulières, paroisse de Saint-Pompain , de la tierce

partie de la métairie de Grinville. sise à Tesson,
paroisse de Fraigneau, moyennant le prix de 1,020 li-

vres, dans lequel est compris l'amortissement de la rente
de 40 livres due par les dits vendeurs à l'acquéreur

(21 mars 1761, P" 3); — par Jacques-Hilaire Raison,
bourgeois, à Jacques Baron, marchand fermier, d'une
borderie et de deux boisselées de terre, à Maillezais,

moyennant 2,400 livres (11 mai 1778, f- 5);— par
Pierre Bourgoin, tailleur d'habits, à Henri Prezeau le

jeune, notaire et procureur de la baronnie de Maille-

zais, d'une pièce de terre contenant une boi.sselée

en vingt-six sillons, paroisse de Maillezais, moyen-
nant 150 livres (12 septembre 1779, f" 21;; — par
Jean-Louis Tirebois, sa femme et autres, à Charles
Arnauld, bourgeois, de plusieurs boisselées de terre,

paroisses de Saint-Pierre-le-Vieux et de Notre-Dame-
de-Lié, et de la rente foncière de 3 livres 10 sous,

moyennant 900 livres (28 novembre 1779, f" 22); — par
Jean Coullon, fermier au village de Moric, paroisse

d'Angles, Barthélémy Coullon, fermier à la cabane de
Corpenté, paroisse de Grues, Pierre Gourraud et Su-
zanne Coullon, sa femme, fermiers à la cabane de la

Fromentière, paroisse de Chaillé-Ies-Marais, à Jean-

Baptiste-Antoine Savary des Forges, procureur du Roi

en l'Élection de Fontenay-le-Comte et lieutenant du
maire de la dite ville, des parts et portions leur appar-

tenant dans deux pièces de marais, paroisses de Maille-

zais et Maillé, et dans deux rentes de 14 livres et de
10 livres, moyennant 6,000 livres et 72 livres de pot-

de-vin (19 février 1780, f" 25); — par Marie-Anne Pi-

neau, veuve de René-Étienne Giraud, contrôleur des

actes à Maillezais, tant en son nom que comme mère
de Ga.spard Giraud, son fils mineur, et encore comme
fondée de procuration de Étienne-Marie Giraud, son

fils majeur, procureur au baillage de la Chàleigne-

raie, à .Anne Guérin, veuve Quoy, d'un petit pré,

paroisse de Maillé, moyennant 500 livres (29 mars
1777. f» 28, vo); — par Marie Picoron, veuve de Pierre-

Alexis Bonvallet des Brosses, demeurant à la Rochelle,

à la même, de la métairie et maison de la Pichonnière,

plus le port et pui.<age du même lieu, à la Ronde, plus
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le fiefdf la Grande Bernegoue, paroisse de Maillé, y

compris une rente foncière de 46 livres due sur le

four banal du dit. fief, moyennant 24,500 livres

C24 juillet 1781, f'' M); — par Gabriel Ducbileau,

demeurant à Niort, au sieur Martin, ci-devant juge

consul, en la même ville, de la huitième partie delà

cabane de Bois-Dieu, paroisse de Saint-Pierre-le-

Vieux, moyennant 3,100 livres (9 mai 1781, f" 33) ;

—
par J.-B.-A. Savary, procureur du Roi, en l'Élection de

Fontenay-le-Comte, à Etienne Giraud de Saint-Vin-

cent, avocat à la sénéchaussée royale du dit lieu, de la

moitié de la métairie du Grand Saint-Vincent, paroisse

de Xanton, la dite vente ou rétrocession faite par droit

de retrait lignager, moyennant 4,500 livres pour le prix

d'achat el 300 livres pour frais de vente, et autres con-

ditions riô janvier 1776, f" 35); — par Clément Texier,

bourgeois, et sa femme, à Jean-Baptiste Aumon, bour-

geois, de la maison et métairie du Grand Port, sise à

la Bernegoue, paroisse de Maillé, et de la rente de cent

livres due aux vendeurs par Jacques Texier, notaire et

procureur de la baronnie de Maillezais, moyennant

7,61)0 livres (14 janvier 1782, f" 38) ;
— par demoiselle

Palliot du Plessis, ce Fontenay, à Michel Bineau d'An-

tigny, de ce qui peut lui appartenir dans la métairie de

la Moussière, paroisse de Saint-Maurice-des-Noues,

moyennant 4,150 livres (9 octobre 1781, f" 40) ;
— par

le comte de Sainl-Marsault et dame de Vilereau. son

épouse, et autres, à Michel Martin, négociant à Niort,

de la métairie de Vigne, paroisse de Xanton, moyen-

nant 23 000 livres (18 juin 1782, f" 43, v); — par Jean

Barbaril et sa femme, à Pierre David, bourgeois, d'une

borderie, paroisse de Saint-Mauricedes-Noues, et de

trois pièces de jardin, moyennant 300 livres (31 mai

1784, f" '>'-^); — par René Filuzeau, marchand, à mes-

sire Genay, curé de Loge-Fongereu.se, d'une borderie,

h la Mou.ssière, paroisse de Saint-Maurice-des-Noues,

moyennant 2,000 livres et la renie de 25 livres et d'une

rente de 40 livres , moyennant 800 livres (3 mai

1784, f" 54, v) ;
— par René Esnard, procureur ès-

cours royales de Fontenay-le-Comte, et Loulse-Calhe-

rine Lebas, son épouse, à René Dion, marchand, el

Anne Popelineau, sa femme, d'une maison avec grange

et écurie, à Maillezais. moyennant la rente de 4 livres

due sur la dite maison, et la somme de 1,220 livres

(20 juin 1781, f' 62) ;
— par René-Mathurin Picard,

bourgeois, et demoiselle Limousin, sa femme, à Charles

Arnauld, demeurant à Maillezais, de tous les domaines

et rentes appartenant au dit Picard, en quelque lieu

qu'ils se trouvent, moyennant la rente viagère de 200

livres el la somme de 420 livres ('14 janvier 1786, f'69).

B. 6Gâ. (Cahier.) — In-S", 18 fcuiUels, papier.

lït^ï-iïSO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Registre des notifications — Ventes :

par Barnabé-Étienne Giraud de la Chauvinière, à

Marie-Anne Bouchot, veuve de Nicolas Dazelle, d'une

maison avec ses dépendances, à Maillezais, moyen-

nant 450 livres (29 mai 1787, f» 4); — par Gabriel Fa-

varre et sa femme, au sieur Châtelain de Sainte-Her-

mine, d'une maison avec ses dépendances, à Maille-

zais, moyennant 1,524 livres (10 décembre 1787, f» 6);

— par monsieur Martin à monsieur Verduc de Soisy,

de six à sept journaux et demi de marais, au fief de

Maillezais, moyennant 534 livres (18 juillet 1788, 1" 9) ;

— par le sieur Dubois, chirurgien, à Jean-Baptiste

Aumon, de cinq journaux et un tiers de marais, à la

Bourse de Chaix, seigneurie de Maillezais, moyennant

1,550 livres (17 novembre 1788, f" 13);— par Jean

Giraud et sa femme, à monsieur Bonnamy de Belle-

fontayne, maître paiticulier des eaux el forêts de Fon-

tenay-le-Comte, d'une borderie à la Ragée, y compris

une petite pièce de marais, moyeniiant la rente de

6 livres el la somme de OOO livres (6 novembre 1789,

f" 10).

B. 666. (Cahier.) — In-'i-, 20 feuillets, papier.

ie7S. — JLislice seigneuriale de la ba'onnie de

Maillezais. — Registre incomplet des assises. — « Le

procureur de la cour, demandeur en fournissement de

desclaralion, tant noblement que routurièremenl, com-

parant par maistre Jean Pichard, sienr de la Mouzan-

chère » : contre les héritiers de Mathuriii Preslieau,

archer à Fonlenay-le- Comte (f" 4, v) ; Fi'ançois de

Liniers, écuyer, seigneur de Saint-Pompain et Château-

Musset (f° 5, V", assises du 20 juin 1678); — contre

Pierre Giraudin, curé (f" 8, V: Il juillet 1678); — cen-

tre Pierre Grignon, cin-é de Notre-Dame-de-Lié (f" 12,

V"); Louis Moriceau, curé de Notre-Dame de Courdault

(i(i.; 8 août 1678): — contre Pierre Guyot, notaire et

Pierre Joussun (1'" 10; 5 septembre 167S)
;
— contre

Claude Gellin, curé de Fraigneau ff' 17, v"; 2^ novem-

bre 1678) ;
— contre le rha|ielain de Terry (f 20, v"

;

19 décembre 1678).
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B. 067. (Cahior.) — Iii-8°. 10 feuIlN/ts, papier.

t«»ï-l«*». — .Justice seigneiirialo (i(; la buruiiiiie

de Maillezais. — Registre des assises — !>e procurL'iir

de la cour, demandeur — contre Antoine Joubert,

sieur de l'Isle (f" 3, v») ; Charles Moriceau, sieur de

Cheusse (f" 5); Pierre Cascaml, curé de Bouille (id.;

assisis du 15 décembre 1687) ;
— contre François Lar-

geau, sacristain de Chalais (1" 5, Vj ; Nicolas Pierseau,

marchand (f" 6; 19 janvier 1G88) ;
— contre Jacques de

Morienne, ccuyer, seignt-ui' de la Brosse (f"* 7 el 9, v);

Jean de Maucourt, sieur de la Viaudière (fj 8, v;

29 mars el 5 juillet 11388;; - contn' fleuri .\ubert,

marchand (1" !), 14 juin 1688); -- cdiilrt' l.oui- li.iliiii

(f" 9. V"; Sjuillel 1688).

B. CCS. (Caliier.) — In- 'f, 50 r.-iiilK4>. p^ipicr.

l74S-l3.t?. — Justice seigneuriale dr la l)ai'oiiiii(^

de Maillr/.ais — Registre des assises. — Le procureur

de la cour, demandeur — contre les dames de l'Union

chrétienne de Fontenay (f"7); Jacques Giraud, sieur

de Sainl-Vincent (f° 7, \"
; assises du 15 mars 1742); —

contre les héritiers du sieur de Beauniunl-Pally (f"* 10

et 16) ; René-Antoine Parenteau , curé de Maillé

(f° 11, V") ; Rigomer [îémond, sieui' de la Motte, avo-

cat au Présidial de la Rochelle (!(/ ;
'.)' août 174-2 et

27 août 174;^ ; — contre le sieur C.uilbaud, curé de

Saint-Pierre-le-Vieux (1" lô, v; 4 juillet 174'.V);~ contre

madame Fleury, veuve de Robert, conseiller du Rui

en l'Élection de Fontenay (f"« 18 et 25); le curé de

Xanton (f" 19; 27 aoi'il 17W el 20 mai 1744) ;
— contre

Rerlon, sieui- du Magné notaire royal à Fontenay

(f's 2:î et 28, V ; 18 mars el 1! se|)tembre 1741); —
contre François Ghantreau, sieur do Raunay (l'"2ri, v- i;

Jean-Venant Baudouin, curé de Surin (f"26; 2U mai

174-4); — contre le sieur Lucas, cbapelain de 'l'eiry

(I" 30, V") ; les révérends pères Feuillants de Limoges

(f''3l,v"); messire Onliin, ctiapelain d'Antigny r/''.i;

Michel Brisson, curé tie Nieiiil-sur-l'.Vutise (! '.VI ;

l"' juillet 1745) ;
- - contre me.ssire de Mouillebcrl,

seigneur de Puysec if-'* 34, v et 45) ; les dames de

l'Union chrétienne de Fontenay (t" 35, v" : 5 .inùt 1715

et 1»'' mars 1747) ;
- contre mes^ii-e André Lucas,

prêtre (f" 38, v"; 26 aviil 1746); — contre Julien Leroy,

curé de Puy-de-Serre (f- 40, v°; 30 août 1746); - contre
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Jacques Faucheron, notaire royal à Vouvenl (f" 45, v);

Maximilien Bouton, chevalier, seigneur de la Bogi-

sière (id ;
1<^^'- mars 1747); — contre Paul Chapelle,

écuyer, seigneur de Fontaines (f" 47, v)
; René-Pros-

per .\lingaud, jjrocureur ès-cours royales de Fontenay
(('• i8); Guillaume Dorion, écuyer, conseiller du Roi à

Fontenay {id.; 18 avril 1747) ;
— contre madame Bru-

net de Sérigné, veuve de la Jouberderie (f- -i9: 30 mai
I747i.

U. mj. (Cailler.; — In-i', ^3 feulUels, papi.

tî4î-lî50. — Justice seigneuriale do la baromiie

de Maillezais — Registre des assises. — Le procureur
de la coui-, demandeur : contre Claude Dupuy, avocat

au siig,' royal de Fontenay-le-Comte (f" li; Jean Pérot,

si^ui- des duchés (f- 3; assises du 11 juillet 17+7); —
contre me.-jsire Julien Le Roy, curé de Mervent (t" 4>;

Jean Tillé, maitre clururgien (l't/.; 12 février 1749) ;
—

contre Marie-Françoise-Agathe Brunel de Sérigné,

veuve de Henri Chantreau, chevaliei-, seigneur de la

Jouberderie, (f- 10, \->): messire de Nopcé, écuyer, sei-

gneur d'Anienne (id.); Paul Thibaud, sieur de la Tour,

conseiller du Roi au siège royal de Niorl (f" 11); Guil-

laume Dorion, écuyer, receveur des tailles à Fonlenay-
le-Comte ()(/.) : le sieur de Villedon, seigneur de Cra-

muhé (id. el 16, v-; 15 avril et 29 juillet 1749); - contre

Fraiicuis Gaudicheau, rnailie aiiothicaire (f" 11, v") ;

Jean Panier, prieur de Montreuil-sur-Mer (f- 12);

Jacques d'Appelvuisin, chevalier, seigneur de Bouille

(('" 14); maille Venant Richard, docteur en médecine
(f"' 15 et 22; 17 juin 1749 et !••• septembre 1750);

— contre Pierre Bernard, maitre chirurgien if- 15;

29 juillet 1749) ; — contre Nicolas Sabouraud, fermier

(f"21i; Antoine Masson, notaire loy al et apostolique

{id.\: Louis-Didier Poirel. sieur du Gué (f" 21. v";

17 iii.irs 17501 : — contre Pierre Maroi.x (f» 21. v");

AI.M- Rarrc. procureur es-cours royales de la ville de

.Niort (f' 22): le sieur Boulet, avocat au Présiilial de la

Rochelle if" 22, vi; Duval, presiiient de l'Élecliou de

Kontenay-le-Coml.' (/(/.; p' septembre 1750).

I!. Ii7(i. (Liasse). — i pii?ces, papier.

IKW5-1UMM, — Justice seigricuriaie de la barunnie

Maillezais. - Piocédures civiles. — Procès-verbal

appDsiiMMi (I • V, filés sur les meul.les'de feu .\ugustc
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Fourneau, sieur de la Motte, à la requête de Pierre

Rémond, notaire et postulant de la susdite cour, au

nom et comme curateur des enfants mineurs de feu

Auguste Rémond et Marie Fourneau {-28 et 29 janvier

1685). — Sentences : pour les héritiers de feu Jean

Rouleau, contre Catherine Cardinaud, veuve du dit

défunt (23 mai 1687) ;
— pour le procureur fiscal de la

baronnie de Maillezais contre messire Charlet, tréso-

rier de France au Bureau des Finances (2 juillet 1687).

— Procès-verbal de désistement de la saisie faite sur

les fruits dépendant de l'hérédité du sieur Hilaire

Marchand, à la requête de Nicolas Pierseau, marchand

à Maillé! 1688).

B. 671. 'Liasse.' 3 pièces, papier.

IGOO-IVOS. — Justice seigneuriale de lu baronnie

de Maillezais. — Procédures civiles. — Procès-verbal

d'enquête : pour Louis Riffault, marchand, coutumier

de la coutume de Maillezais, demandeur en paiement

de droits de coutume contre Guillaume Oambaud, ba-

telier (5 juin 1699). — Copie d'un arrêt du Parlement

de Paris, portant main-levée de la saisie faite sur Pierre

Bossy, tant en son nom que comme père de ses en-

fants et de feue Marguerite Questron, veuve en pre-

mières noces de Nicolas Rousseau (25 avril 1703).

B. 672. (Liasse.) — 'i pièces, papier.

i>12-tîtî. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais.— Procédures civiles.— Procès-verbaux :

d.3 tutelle et curatelle des enfants mineurs de feus

Augustin Ciraud, sergent royal et procureur du siège

de .Maillezais, et Suzanne Defaye, après convocation

de leurs parents : Denfer, sieur des Fontenelles, Jac-

ques Poullet, marchand, Jean Pellerin, sii^ur de la

Jouardière, Louis Guinefolleau, sieur de Grandmaison,

François Picard, Nicolas Clément, Augusl - Cadet,

Louis Defaye, Jacques Gauvain, Élie Biget, Jean Lucas,

Auguste Rémond, sieur de la Caillère, M.irc-AïUoine

Chabirand, Jean-Rigomei' Rémond, sieur de la .Motte

et Rigomer Brun, fermier de la baroniii" de Maillt/.ais

(20 juin 1712); - d'enquête : pour Jean Hanlv, uiar-

chaiicl, contre René Roy, laboureur (17 et S.) anùt

I7l7i.

B. G73. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

lïlO-1735. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais.— Procédures civiles.— Procès-veibanx :

de renonciation à communauté par Marie-Marguerite

Brun, veuve de Jean Prezeau, notaire et procureur de

la juridiction de Maillezais (31 janvier 1722), etc ; de

renonciation à succession par Laurent et Catherine

Panetier, frère et sœur, héritiers de Jean Panetier,

tisserand, leur père (15 février 1723), etc.; — de tutelle

et curatelle des enfants mineurs de feu Pierre Gati-

neau, laboureur, et Marie Clêret( 4 décembre 1719), etc.;

— de fixation de pension des enfants mineurs de feus

René Pierceau et Marie Martin (28 décembre 1725). —
Sentence : pour Jean Poupeau, laboureur, demandeur

en façon d'enquête et exécution de sentence interlocu-

toire, contre Pierre Maynard, aussi laboureur (4 dé-

cembre 1721 ), etc.

B. 1374. (Liasse.) — .'il pièces, papier.

1939-1933. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Procédures civiles.— Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts ;
— d'affirmation de compte; — d'apposition

et levée de scellés sur les meubles de Pierre Dela-

croix, chevalier de l'ordre de Saint-Lazare, habi-

tant la maison de Bellevue, paroisse de Saint-Pierre-

le-Vieux (22 mars et 20 juin 1730) ;
— d'enquête

et enquête, pour Louis Simonneau, farinier, contre

Jean Bauttry , .aussi farinier et fermier des mou-

lins à eau et à veni de la Porte de l'Ile, appartenant à

Monse'.gneur de Maillezais (27 mars 1730), etc.; — de

tutelle et curatelle : des entants mineurs de fc'u l'rau-

çoi.-^ Coitïé et Catherine Bonnin, sa preinière femme

(21 juillet I729i; de Pierre-François et .Marie-Anne

Chabirand, entants mineurs de feu Jean Chabirand,

procureur fiscal de la baronnie de Maillezais, et Marie-

.Vnne Corbier(30 mars I73;i), etc.; — di' bail au rabais

de la nounlture et ee.tretien des entants niineurs de

l'eus Piené Pierseau, marchand, et .M.irianne Martin

(idéci-'uibre 1730); — d'émancipatiou de.leaii .Moynier,

fils mineur de Jean Moynier, batelier, et .\nne J.mdean

(16 mai 1732i. — Procès-verbaux et jugements : con-

damnant Michel Neau, domestique chez Jacques Louis,

fermier labuuieur, à retourner chez son mailre, pour
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paracliever son service (9 octobre 17:50): condanuKiiil

Michelle Geaii, servante chez François Gimard, mar-

chand à Fontenay, à continuer le service par elle com-

mencé, sous peine de dommages et intérêts (17 "-

tobre 1730), etc.

li. 675. (Liasse.) — !) pièces, papici'.

349. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

dénomination d'experts; — d'adjudication des fruits

et revenus des biens saisis sur le sieur Poirel du Gué

(23 et 30 juillet 1749); — d'apposition et levée de

scellés sur les meuble.; de feu F^ouis Brun, notaire et

procureur des juridictions de Maillezais et de Taugon-

la-Ronde (1 1 août el 27 octobre 1749) ; d'inventaire des

actes, contrats, quasi contrats et titres passés par le dit

Brun (27 octobre 1749); de consentement donné par

les pai'enls des mineurs Bi'un .'i leur curateur aux lins

de la renonciation à sa succession (21 novembre 1749);

de nomination de curateur à la succession vacaïUe du

dit Louis Brun (12 décembre 1749); de réclamation

de meubles appartenant à la même succession par

Marie Brun, (ille majeure, Uigomer-Louis et Ghai'Ies

lirun, fils mineurs, tous enfants de Louis Brun el Ga-

hrielle .lousseaume i l(i décembre 17-i9).

H. i\:r,. (I.i.assc ir, |>i

iî5i. ,ln>li(e seigneuriale de la ban^nni.' de

Maillezais. Procédures civiles — Procès-verbaux :

de levée de cadavre de Laurent BulFeleau, trouvé noyé

dans l'écluse du moulin de la Porte de l'Ile, paroisse

do Sainl-Pierre-le-Vieux (-22 février 1751); de Jacques

Jiini;nolleaii, trouvé noyé en la (.einlure du marais

de.<séclic' de Bois-Difu, paroisse de Maillé (4 août

1751); — de renoiicialion à succession; — île Intelle et

curatelle des esifanls mineurs de feu Nicolas Pierseau,

marchand, et Françoise Martin (15 n()vend)re 1751), etc.;

- de nomination de curateur aux causes, pour les en-

fants mineurs de feu Hiiaire Pineau, procureur fiscal

de la baronnie di- Maillezais, et Kli.sdieth Porclieron

(15 novembre 1751). — Bèglemenl de pulice lixant

le prix du jiain ft de la viande, enjoignant aux habi-

tants de Maillezai> d • ne jeter aucune ordure par les

fenêtres, de faire nettoyer leurs pavés et iPenlr.-

tenir les écours de- eaux qui vont tomber dans

la rivière, faisant pareillement défense à toute per-

sonne de jurer et blasphémer le .'^aint nom de Dieu, à

peine de trois livres d'amende et de plus grande en cas

de récidive, enjoignant enfin à tous les habitants de la

dite paroisse, en cas de mortalité de be.sliaux," de les

mettre en terre, de telle sorte que les chiens ni aucuns

animaux ne puissent en manger ((> septembre 1751).

B. 0T7. 'I-ia*s.'.) — 1.*! |iiiccs. papier.

I?32. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Procédures civiles. — Réception de

Louis Gauti'on, pi'aticien, dans la charge de sergent d^*

la baronnie de Maillezais (3 juin 1752). — Procès-ver-

baux : d'acceptation de commission d'experts à lin

d'inventaire, [tour Louis Lebas, cuié de Saint-.Mau-

ricedes-Noues, Pierre-Bernard Lebas, curé de Char-

ron, Jean, Gaspard el Elisabeth Lebas, David Four-

neau, greffier de la baronnie de .Maillezais, el .Marie-

Charlotte Lebas, sa femme, tous enfants el gendre de

feus Jean Lebas el Marie Tranchant, le dit inventaire

étant nécessité par l'absence de Marie-.\nne Lebas,

veuve de André-Charles Grignon (22 déceinbiv 1752i,

etc.; — d'affirmation de paiement de Etienne Pineau,

l'aîné, marchand, au sujet des honoraires par lui dus

à feu Hilaire Piaison, docteur en médecine (I I juillet

1752); — d'apposition el reconnaissance de scellés sur

les meubles de feus Jacqne- Garnier, notaire et pro-

cureur de la baronnie de Maillezais, et Louis,^ Baron,

sa femme (15 mars. 24 avril et 5 juin 1752); — de clô-

ture d'inventaire de la succession de Piené Picai-d, no-

taire et procureur de la su.sdile juridiction (27 mars

175-2), etc.; — d'enquête et eiupièle ;
— de levée de

cadavre île Ben^e Guillemoleau , veuve de Jacques

Bomdeau , trouvée morte à la fontaine du Gué, au

bout de la rue Saint-Pierre, à Maillezais (Il juillet

1752); — de présenlatiun de déclaration roturière, par

.\ugustin-Jacques Boulei, avocat au Présidial île la Ro-

chelle, lieutenant particulier du comté de Benon

(31 mai 17r)2); — de renonciation à communauté; —
de signilicalion au grelle de Maillezais d'un arrêt du

Conseil d'Klai du 15 juin 175-2, rendu en forme de rè-

glement et inleiirélalion de> êdits, déclarations et

arrêtés dn Roi, concernant les droits de contrôle, etc.,

à la requête de .Nicolas Godde, si us-fermier des do-

maines il Paris (5 septembre 1752) ;
— de tutelle et

curatelle des enfants mineui-s de feu René Picard et

.Marie Baron il!» janvier 1752) et de feus Jacques Gar-

nier el L'iui.-^e Baron, cités plus haut (27 mars
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1752), elc ;
— de nominalion de curateur aux causes :

pour le fils mineur de feu Jacques Giraud de Saint-

Vincent, et Marie-Anne Clialjirand (27 mars 1752), etc.;

— d'é-iiancipafion. — Sentence: pour Henri Quine-

faulle. employé dans les fermes du Roi, et Suzanne

Clisson, sa femme, héritiers de feu Pierre Clisson,

sieur de l'Aubertière, leur père et beau-père, contre

Jean-Rigomer Chabirand, huissier, et Catherine Rar-

raud, sa fenime et autres (3') août 1752).

li. G7S. (Liasse.)— iS pièces, papier.

t9â3. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Piocédures civiles. — Pi'ocès-verbaux :

de nominalion et d'acceptation de commission d'ex-

perts; — d'apposition et reconnaissance de scellés sur

les meubles de feu Hubert Texier, fermier (IS janvier

et 11 mars 1755); de tutelle et curatelle des enfants

mineurs du dit défunt et de Marguerite Ayrault, sa pre-

mière femme (17 février et 11 mars 1755); d'enquête

et enquête, pour Marie Charpentier, veuve en der-

nières noces du dit Texier. contre André Moussaud,

tuteur des enfants mineurs du premier mariage

(30 mai 1755);-- d'apposition et reconnaissance de

scellés sur les meubles de feu François Berthomé (3 oc-

tobre et 7 novembre 1755); d'émancipation des enfants

du dit Rerth nné et de Marthe Guibeiay, sa femme

(30 octobre 1755) ;
— de levée de cadavre d'un enfant

inconnu, âgé de quatorze à quinze ans. et tiouvé noyé

dans l'Aulise (5 août 1755) ; — de tutelle et curatelle
;

— de no' ni nation de curateur aux causes pour la fille

émancipée de feu René Baron, notaire, et Madeleine

Âyraull i28 janvier 1755) ;
— de règlement de pension

d'enfapls niineuis ;
— d'émancipation de Renée Mes-

nard, fille de François-Germanicus Mesiiard, cheva-

lier, seigneur de Saint-Oillss. et da feu(» Marie-t,nui=e-

Catherine Jaumier (10 février 1755). —Jugement par

défaut, condamnant Jean Jaulin à payer à Jeanne Be-

noist la somme de 30 livras, pour les frais de gésine de

l'enfant qu'il va avoir d'elle, <^ incontinanl sa naissance

luy fayre adminisli-er le sacrement de baptesmeen face

de l'églize, le fayre nourir, l'entretenir sellon son estât et

eslever et instruire dans la religion caUinlique, apo.sto-

lique el romaine, les dépenses de Finslance lixées ;i

8 livres 16 sous et restant à la charge du défendeur

(29 août 1755i. — Requête présentée [lar David Four-

neau, greffier de la baronnie de Maillezais à l'effet de

commettre un praticien de la dite cour |iolm- insinuer

snr le registre du greffe un contrat dariini.-ition le

concer-nant ; commission donnée en conséquence par

11' sénéchal (27 décembre 1755).

B. G79. Liasse.) — M pièces, papier.

fihin. — .lusticc seigneuriale de la baronnie de

Madlfzais. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nominalion d'experts : pour Augustin Rocli de

Menou, évèque de la Rochelle, baron de Maillezais,

et à la poursuite et diligence de Marc-Antoine Sa-

vary, sieur des Forges, son fermier, contre le nommé
Savineau (19 août 1756); pour Pierre Robin, bour-

geois, contre Jean Dallel (30 octobre 1756), etc.; —
d'enquête et encjuête ;

— de tutelle et curatelle des

enfants de feu André Texier, bourgeois, et Rose Gi-

raud, sa femme (28 juin 1756), et de clôture d'inven-

taire de meubles appartenant à la succession du dit

défunt (1'' septembre 1756), de; — de nomination de

curateur à la succession v.icaiite de feu Louis Brun,

notaire et procureur de la baronnie de Maillezais

(1 1 mars 1756).— Jugement condanniunt Pierre Dalle.t,

charpentier, et Marie-.\gnés Guérit, sa femme, ;"i vi-

der, sdus quinze joui's, la maison dont ils sont loca-

taires, en vertu de l'arrentement (jui en a été fait par

Mathieu Giraud, à Marie Brizard, veuve de Mathieu-

Rigomer Giraud, huissiei- au Châlelet de Paris, k la

charge par cette dernière de payer aux dits locataires

la somme de 28 livres 16 sous pour indemnité de non

jouissance (29 mars 1756). — Sentence : pour Marie

Saint-Lorre, veuve Louis Moynier, batelier, contre

René Roulleau, appelé pour déclarer ce qu'il doit à

Louis Barbier, laboureur, comme tuteur des enfants

de Louis Moynier et Elisabeth Roy, sa première fennne

(5 juillet 1756).

R. 680 (Liasse.) — :!' piL-oes, papier.

• 937. — Justice seigneuriale île la baromiie «le

Maillezai'^. Procédures civiles. — Procès-verbaux :

di' iiciniii iticm et d'acceptation de commission d'ex-

perts ; piiur GeolTroy Picoron, sieur de la Diéterie,

nrnrc oerpiMuel et suhdélégué de Saint-Maixent, Anne-

Vicliiire Le lîoy, dame de l'Union chrétienne de la dite

ville. .Vnloinc-Frani-ois d'.Vrcemalle, écuyer, seigneur

de L'onrochor, comme époux de Marie-.Vngélique-Éli-

.-^alictli Le l'vny, contre Etienne Pineau l'ainé, bourgeois

(7, Il et 1(1 décembre 1757), etc.; — d'enquête el en-
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c\\}'\'U' l'Our Pierre Souchanl, fermier de la maison

iiobjp (le la Ma/.ourie, i)aroisse do Saiiit-Maurice-dcs-

Noues, contre PieiTo el Jean Jaulin, tïrres, laboureurs

(12 septembi-o IVS"/); — de reconnaissani;e de scellés

r^ur les meubles de feue Marie-Anne Cassaing, veuve

de Jean Giraud, à la rei|uète de Jean Mosnay, sieui- de

la Gaignerie, Jeanne Giniud, veuve de Jean Barraud,

avocat au siège de Fontenay-le-Comle, Pierre Au-

mon de la Merlaudiére , bourgeois, lîose Giraud,

veuve de André Texier, bourgeois, Jacijues Gillois et

lîlienne Gii'aud, bourgeois (!) mai 1757); — de renon-

ciation à communauté; — de tutelle; — de cui'atelle

ad hoc pour les enfants de feu Léon Genay, bourgeois

et Jeanne-Françoise Berlouin ("27 août .1757), etc. —
l'rocés-verbal concernant un enfant trouvé, « exijosê

dans un panier, sur une pierre h huit ou neuf pieiis de

ternï, avançante en dehors, à la frontispice de l'église

de ce dit lieu de Maille/.ais » (12 novembre 1757). —
Sentences : pour Jean Glavurier, en qualité de pi-ocu-

reur fabriqueur en oxerc-ice de l'église de N'otre-Dame

de Chalais, annexe de celle de Saint-Pierre-le-Vieux,

contre Jean Bourneau, comme tuteur des enfants mi-

iKjurs de feu Antoine Poupcau, et autres (5 septi-nibri'

1757), etc.

B. 081. (Lias 18 piooes, papier.

13 59. — Justice seigneuriale de la barounie de

M.iillo/.;iis. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de numination d'experts: — d'apposition et de recon-

naissance de scellés sur les meubles de feu Piené-

Antoine Parentoau, curé de Maillé (25 mai et ISjuiii

1759) ;— de reconnaissance de scellés sur les meubles

(le liu François Bertliomé{15 mai 1759); — d"en(piéte

l'I ciii|uéte; — de renonciation, par Louis Pellerin,

iii.iilic chirurgien, aux seize boisselées de terre ipi'il

.1 aci|uises de Raoul Jamain de L;i lîonssiêre et Ité-

iiigne Rouaulf, son éj.duse, alin d'éviter l(>s poursuites

contre lui laites en déclaration d'hypoîliè(|ue, pai' Marie-

.Vnne Caqnineau, veuve Pierre LaUilon (1:3 mai-s 1759);

(racce|)tation de curatelle aux biens di>guerpis par le

dit Pellei'in au ]uolil (l(> Marie-.\nne (;a(|uineau [iréci-

(l'e (2 juillet 1759): di> iniiiiination et d'acceptation de

coiiiiiiiss;oii d'(\\p(^i I.-, |iuiir ii dite Ca(|uineau, contre

les ('poux Jamain pi('cités (27 o\ 29 août 1759); —
(r('mancipalion : de François-Ciermanicus-l!(inavenlure

.Mesnard, fils de Françuis-iieriinnicus Mesnard, l'cuyer,

seigneur (le Sainl-(!iiles, et l'eue Marie-L(mise-i;:ill;e-

liiie J.niiiiier (2!> niivembre I7.">!l), etc. — Sentence

jMjur Jac(iues Mesnard, laboureur, tuteur des mineurs

Charrier, contre Marc-Antoine Savary, sieur des For-

ges, fermier de la baronnie de .Maillezais, Madeleine

l'i>upe;m et autres (li seplenibre 17.59).

U. tW2. Liasse.) — 17 pièces, papier.

9ttl. — Justice seigneuriale de la baronnie de

.M.iill(!/.ais. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptatton d'experts : pour Ri'-

iiigne RouauH, vcnive de Raoul Jamain, sieur de la

Roussière, contre l'hérédité du dit Jamain (18 et 22 m.ii

1761); pour Rem'' JofIreau , tisserand, comme mari de

Jeanne Braud, faisant tant pour lui que pour les auln-s

cohéritiers de feus Charles Rraud et Jeanne (iiraud,

sa femme, cunti-e Jean-Etieime Pre/.eau, curateur à la

succession vacante de Li^iuis Rrun, notaire et procu-

reur de la baromiie de Maillezais {,\' et 20 juillet

1701), etc.; — d'apposition et recomiaissance de scellés

sur les meubles de Etienne Pineau (22 juillet et 27 août

17(31) ;
— d'audition sur conmiission rogatoire des

juges consuls de la ville de Niort; — de renonciation

à commun.TUté ; — de tutelle et curatelle; d'émanci-

pation ;
— de descente et visite de lieux nu village de

liourgneuf, paroisse de Saint-Maurice-des-Noues, à la

requête de Jean Filuzeau, marchand, et .Marie Dela-

haye, sa femme, contre Pierre-René Réraud, aussi

marchand (2 (>t 12 mai's 1701); sentence entre les dites

parties (5 sepl'Miibi-e |7(>l ».

n. r,83. (I,iasse.) — 50 piices, papiei-.

I360-13 70. —Justice .seigneuriale de la baronnie

de Maille/.ais. — l'rocédnrt»s civiles. -- Rt-eeption de

Jean-David Fourm'au, dans la charge di^ commis ^îi'ef-

lier de la juridiction de Maillezais (10 janvier 1709). -

Procès-verbaux : de nomination et d'accept;.tion de

commission d'experts, à la rei|uéle de Marie-.\nne

S('n(>chal, -Neuvi» di> Reni'> RifVaud, cl Jean RilVaud, son

lils, marchand, |iour la visite des (h'gàls connnis par

l(^s bestiaux de Jacques Denis et autres (20 et 22 sep-

tembre 1770i : d'acceptation de conmiission et d'al-

lirmation de !-ip|iort d'ex|ierts pour Pierre Guillolin,

journalier, contre J(\in-Pierre Cli.abirand, bourgeois,

ancien lieutenant d'une compagnie d'invalides (9 sep-

tembre et 27 novembre 1769);— de df'claration de

grossesse; — d'eii(|Méte et de continuation d'enquête :
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jjouf Pierre Jounuilleau, laiiieur, iiniticieii, et Augusliii

.lournollcau, boulanger, son père, contre Cliarles

Braud, sergent et autres (28 août et 4 septembre 1760),

etc.; — de tutelle et curatelle. — Sentence r pour

Louis Jousseaume, boulanger, contre Pierre Martin,

niarcliaiid (i sefitenibre 1760).

B. 6S'i. (Liasse.)— 22 pièces, [janit-r.

13Ï1-1333. — .Justice seigneuriale de la barounie

de Maillezais. — Procédures civiles. — Réception de

Jean-David Fourneau le jeune, greffier en survivance

des juridictions de Maillezais et Taugon-la-Ronde, dans

la charge de notaire de la susdite baronnie ('24 niai

1773). — Procés-verbau.K : de nomination et tLaceep-

tation de commi.ssion d'e.xperts; — de déclaration de

grossesse ;
— d'interrogatoire et interrogatoire sur

liiits et articles pour David Fourneau, notaire et grel-

fier de la baronnie de Maillezais, contre Jean Marti-

neau, fermier du dit lieu (15 mai 177'2) ; pour le même
contre Pierre-Claude Dupuy, avocat en Parlement,

procureur du Roi en la maréchaussée de Fontenay-le-

Comte (id.) ;
— de levée de cadavre de Antome Gan-

din, lils de François Gaudin, cabanier, ti'ouvé noyé

dans la route d'eau qui conduit de Maillezais à Maillé

(.5 décembre 177-2) ;
— de réception de caution :

— de

taxe de dépens à la requête de Pierre Martin, labou-

reur, et Louis Jousseaume, boulanger, son neveu,

contre Charles Mal val, sergent de la juridiction de

Maillezais (27 sejitenibre 1771); — de tutelle et cura-

telle ;
— d'émancipation de Marie-Jeanne Craipain,

âgée de trois à quatre ans et fille de Jean Craipain,

marchand, et Anne Courtois, sa femme (Il mars 1771);

de Louis et Marie Thibaudeau, enfants de feus Pierre

Thibaudeau, bordier, et Michelle Caquineau, sa femme

(0 janvier 1772). — Sentences : pour Pierre Thibau-

deau, tisserand, contre Paul Pager, farinier, et An-

toine Laurent, sous-fermier du moulin banal à vent

et à eau de la baronnie de Maillezais (18 mars 1772);

pour Pierre Guilloteau, laboureur, contre les mêmes
(id.); pour Antoine Laurent précité, contre Paul Pagoi'

susdit {id.), etc.

B. C8o. (Liasse.) — ^1 pi

I73 5-I3??. — Justice seigneuriale de la baronnie

de .Maillezais. — Procédures civiles. — Information de

vie et mœurs et conclusions du pnicureur fiscal rela-

tivement il la nomination de Jacques Hairraud, prati-

cien, en ([ualité de sergent de la baronnie de Maille-

zais (.30 décembre 1776) ;
— Réception de René

Esnard, procureur ès-cours royales de Fontenay-le-

Comte, dans la charge de i)rocureur postulant de la

susdite juridiction (23 juin 1777). — Procès -ver-

bau.K : de nomination et d'acceptation de commission

d'experts; — d'affirmation de rapport sur le fait de

maladie et blessures, par René Tillé, maître chirurgien

(10 mars 177.5) ;
— d'apposition et levée de scellés sur

les registres et titres de l'église et paroisse de Tesson,

alias Saint-.VIartin-de-Fraigneau (13 mars et 16 août

177.5) ;
— de déclaration de grossesse ;

— d'enquête :

pour Jean Morin, charpentier à ])ateaux, contre Luc

Pezot, écuyer, receveur des tailles aux Sables-d'O-

lonne (18 août 1777) et vice versa (23 août 1777), etc.:

— d'offre de dommages et intérêts, pour dommages et

agàts commis par des chevaux, et d'acce|)tation du dit

offre (1.5 mai 1777); — de tutelle et curatelle ; d'éman-

cipation. — Sentence.

B. 686. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

IÎÎ8. — Justice seigneuriale do la baronnie de

Maillezais. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

do nomination et d'acceptation de commission d'ex-

lioi-ts : pour constatation de l'état d'un mur et d'une

charpente de grange, à la reijuéte de Jacques Baron,

marchand fermier, contre Jean Gouin, maçon (6 et

11 juillet 1778) ;
- - d'acceptation de commission et de

rapport d'experts, pour vérification d'écriture, à la re-

quête de Augustin Brunet, boucher, contre Jacques

Dubois (31 août 1778), etc.; — d'apposition de scellés :

sur les meubles et effets de Pierre-Paul-François

Pager, curé de Lesson (13 mai 1778) ; sur les registres

et papiers de l'église de Saint-Piene-lc-Vieux (18 mai

1778); — d'apposition et reconnaissance de scellés sur

les meubles : de Gilles Genay, cui'é de Saint-Pierre-

le-Vieux (19 mai et 27 juin 1778); de Anne Delisle,

veuve de Louis liilTaud (21 juillet et 16 octobre 1778) :

(le Hilaire Giraud, veuf de Marie Riffaud (25 septembre

cl S octolire 1778); — d'emiuiMc et emiuête : pour

Françiiis Loriuu, cabaretier, contre René Veillât, ma-

ii'chal, et rire versa (5 septembre 1778), etc. — Sen-

tence : pour François Bonnaud et Jean Blanchard,

laboureurs, contre Charles Ristord, journalier (0 avril

1778).



SÉRIE B. — JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 201

B. tJ87. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

I9SO-19S1. — Justice seigneuriale de la buroiinie

de Maillezais. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux : de nomination d'experts pour Marie-Étienne

Robert, Élu à Fontenay-le-Cointe, contre le nommé
Turpaud, laboureur (25 avril 1780); — de nomination

et d'acceptation de commission d'experts, pour Jacques

Baron, marchand fermier, contre Jacques et Nicolas

Fillonneau, cabaniers (6 et 13 novembre 1780) ;
— de

nomination et d'acceptation de commission pour sé-

questre des fruits saisis sur Louis Chesseboeuf, labou-

reur et autres, à la requête de. Jean-Baptiste Savary

des Forges, procureur du Roi en l'Élection de Fonte-

nay-le-Comte (27 et 28 juin 1781) ;
— d'enquête et

enquête pour Marie Métayer, contre Jean Journolleau,

boulanger, son mari et vice versa (21 et 25 mars 1780);

— de tutelle ; de curatelle ad hoc ; d'émancipation. —
Sentence pour Mathieu Sorlon , marchand , (;ontre

Pierre Prunier, aussi marchand (1:3 murs 1780).

lî. 688. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

I7S8. — Justice seigneuriale de la baroimie de

Maillezais. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination d'experl.s ;
— d'apposition et reconnais-

sance de scellés : sur les titres et papiers de l'église

de Saint-Maurice-des-Noues ('19 avril et i juin 1782)
;

sur les meubles et edets de Etienne Taillefer, curé de

Notre-Uame-de-Lié (22 novembre et 30 décembre

1782); — d'enquête et enquèlc : pour Pierre Sacré,

journalier, et sa femme, contre François Mestayer,

charpentier.'! bateaux, et vice versa (16 avril 1782);

pour Augustin Joui'nolleau, boulanger, et sa femme,

contre René Dion, marchand, et sa femme, et vice

versa (20 août 1782); — de tutelle et curatelle; d'é-

mancipation : de Jean Terville, fils de Jean Terville,

bordicr, et Jeanne C.nrnuau, sa femme (18 janvier

1782) ; de Maric-Ann(! et Pieri-e-I,ouis Raison, enJMnts

de feu Louis Raison et Marie Martin, sa femme (22 im-

vemhiv I7S2').

B. 689. (Liasse.) — 2.'t pi(;ces. papier.

nm-fiHB. — Justice seigneuriale d(> la baronnie

VKNDKK. — SÉRIE B.

de Maillezais.— Procédures civiles.— Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts : à la requête de Charles-François Lescuyer,

curé de Notre-Dame-de-Lié, pour la visite et estima-

tion des réparations faites et à faire au presbytère de

la dite paroisse (17 et 23 juin 1785) ; à la requête de

Jean-Nicolas Leguay, licencié en théologie de la Fa-

culté de Paris, archidiacre de Bressuire, en l'églLse ca-

thédrale de la Rochelle, et vicaire général, pour la

visite de la maison noble et métairie de la Pavée, pa-

roisse de Maillezais (9 et 13 septembre 1785) ; à la re-

quête de Mathurin Chartier le jeune, précepteur de la

jeunesse à Maillé, comme tuteur des mineurs Pier-

seau, pour estimation de dommages et agàts commis
dans une roselière sise paroisse du dit .Maillé (31 dé-

cembre 1785 et 24 mars 1786), etc.; — d'enquête et

enquête;— de tutelle et curatelle; de curatelle ad }\oc;

d'émancipation et de refus d'entérinement de lettres

d'émancipation.

B. 600. (Liasse.) — i\ pièces, papier.

t'îSï-t'as». — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux : d'apposition et reconnaissance de scellés, sur

les meubles de Jeanne Bouquet, veuve de Jacques Mé-

tayer (22 septembre et 2 octobre 1788) ;
— d'enquête

et enquête : pour Marie Noguet, femme de Jacques

Poplineau, contre son mari (29 février 1788) ; pour

Louis Ristor, pêcheur, sa femme et la veuve Poitou,

contre Hilaire Raison, marchand, et vice versa (8 et

10 octobre 1788) : — de tutelle des enfants de feus Jac-

ques Métayer, bordier, et Jeanne Bouquet (25 septem-

bre 1788), etc.; — de curatelle ad hoc; pour le fils de

Jacques Delurheau , bordier, et Françoise Chauvet

13 février 178S); pour le fils de Pierre Gaborit, tailleur

d'habits, et Catherine Gousseau (1-4 février 1788) ;
—

d'émancipation : de Pierre Ristor, fils mineur de feu

Pierre Ristor et Suzanne Dallèt (20 décembre 1788).

— Sentence pour Marie Riffaud. veuve de François

Morin, contre Jacques Prunier (27 août 1788).

II. (31. (Liasse.) — i."} pièces, papier.

l6t>o-l 30». — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Procédures criminelles. — Informa-

tions pûui- ciirms d'excès et violences : à la recjuêlc de

26
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Nicolas Cardin, marchand à Chalais, contre Thomas

et René Porcher frères, et Jeanne Bouet, femme du dit

Thomas (14 mars 1690) ;
— à la requête de Barthé-

lémy et Jean Bouttin, père et fils, contre Jean Benoist

(29 mars 1690); — à la requête de Auguste Journolleau,

boulanger, contre Jacques Baron, sa femme et sa sœur

(11 décembre 1694). — Information pour crime de vol,

à la requête du procureur de la cour, contre Claude

Xantus (2-2 mars 1700).

B. 692. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

1 909-1 930. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Procédures criminelles. — Informa-

tions : à la requête de Nicolas Grczay, contre Simon

et Jean Marolleau, et Jean Birocheau, leur domestique,

pour excès et violences (il septembre 1709) ;
— à la

requête de Auguste Bourdeau, comme tuteur des en-

fants de Hilaire Pierseau, et Jeanne Simonneau, contre

Jean Pierseau et ses complices, pour dégradation et

enlèvement d'arbres futaies et têtards (13 mai 1712)
;

— à la requête de Nicolas Pierseau, marchand, contre

Jean Pinetteau et sa mère, et autres, pour excès et vio-

lences (12 décembre 1721) ;
— à la requête de Michel

David, domestique, contre Michel Métayer, laboureur,

pour la même cause (1^'' décembre 1730).

B. 693. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

féât-ttâS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Procédures criminelles. — Informa-

tions pour excès et violences : à la requête de Jacques

Millet, tisserand, contre Michel Guilloteau, laboureur

(24 septembre 1751); — à la requête de Charles Amus-

sard, charpentier, et Marie Babin, sa femme, contre

Pierre Amussard, garde de la forêt de Maillezais (9 oc-

tobre 1751); — à la requête de Louis Morin, contre

Jean Meschain, cabaretier (3 janvier 1756).

B. 694. [Liasse.) -^ 27 pièces, papier.

1769-1?? a. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Procédures criminelles. — Informa-

tion pour excès et violences : à la requête de André

Mingot, cabaretier, et Marie Guillon, sa femme, contre

la nommée Bourdaud, femme de Jacques Denis, pécheur

(20 juillet 1769i ;
— à la requête de Marie-Françoise

Giraud, fille majeure, contre René Michaud et autres

qui s'étaient mis n en possession par violence, voyes

de fait et à force ouverte » d'une borderie située à la

Ragée, paroisse de Notre-Dame-de-Lié, et appartenant

à la complaignante (16 février et 4 juin 1771); — à la

requête de Pierre Caquineau, domestique, contre Jean

Bourdeau l'aîné, maréchal (l^"' août 1771).

B. 69o. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

1393-1??5. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Procédures criminelles. — Informa-

tions : à la requête de Mathieu Sorlon, marchand,

contre Pierre Laborde, bordier, pour abus de jouis-

sance d'une maison, jardin et bois, sis au village de la

Porte-de-l'Ile et appartenant en nue propriété au com-

plaignant ri avril 1772) ;
— à la requête du procureur

fiscal de la baronnie de Maillezais, contre trois jeunes

gens des paroisses de Damvix et de Maillé, pour crime

de profanation sur deux petits crucifix d'ivoire ou d'a-

gathe, et pour faits et propos irrespectueux contre la

religion (8 septembre 1773i.— Informations pour excès

et violences : à la requête de Jean Gonisse, maçon,

originaire de la paroisse de Saint-Sulpice en Haute-

Marche, contre Léonard Gonisse, aussi maçon, son

frère (16 octobre 1772) ;
— à la requête de Pierre

Bonnet, cabaretier, contre Jacques Choisy, sergetier,

et François Veillât, maréchal (9 mars 1775) ;
— à la

requête de Mathurin Pouvreau, laboureur, et autres,

contre le nommé Guillon (5 décembre 1775).

E. 696. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

l?3S-l?SO. — Justice seigneuriale île la baronnie

de Maillezais. — Procédures criminelles. — Informa-

tions pour excès et violences : à la requête de Jacques

Moreau, perruquier, contre Jean Chariau, père et fils

(14 février 1778) ;
— à la requête de Louis Celin, pois-

sonnier, contre René Guibert, cabaretier, et René Roy,

pêcheur, et autres (30 juin 1778). — Information pour

insultes et imprécations à la requête de Jacques Texier,

notaire, procureur et contrôleur des actes au bureau

de Maillezais, contre François Moreau. laboureur (7 sep-

tembre 1780). — Charges et interrogatoires concernant

les frères Cibard, sabotiers, accusés de violences et

voies de fait sur les personnes de Louis Métayer, la-

boureur, et sa femme (2 au 24 novembre 1780).
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K. 097, (Liasse.; pièces, papier.

fSSO-tîS». — Justice seigneuriale de la Ijaronnie

de Maillezais. — Procédures criminelles. — Procès-

verbal de visite de la maison d'IIilaire Raison, mar-

chand au bourg de Maillé, dans laquelle il avait été

commis un vol (18 septembre 17SG) ; infoi-malion à la

requête du procureur fiscal de la baionnie de Maille-

zais, contre les auteurs inconnus de ce vol (19 et 27 sep-

tembre 178G). — Information à la requête du procu-

reur fiscal de la susdite cour, contre Pierre Ristor,

pour le vol d'une vache (16 novembre 1788.)

B. 698. (Cahier.)— In-'i». 28 feuillels, papier.

191 5- 171 B. — .lustice seigneuriale de la baronnie

de Maillezais. — Fiefs de Maillé et de Lié dépendant

de la dite baronnie.— Tenues d'asaises du finfde Maillé,

par « Jacques Gorbier, avocat au siège royal de Fonte-

nay-le-Comte, sénéchal de la baronnie de Maillezay,

liefs et membres en dépendant, h la requête du procu-

reur de la cour, comparant par maistre Mathurin Pi-

card, sieur du Clouzy, demandeur en façon d'hom-

mages, fournissement d'aveux et desnombrements,

déclarations rotturières , exibitions de contrats et

générallement pour tous les cas de la coustume

,

amandes couttumières et dépans. >•— Délai pour fournir

déclarations accordé : à Pierre Dive, Élu à Fontenay-

le-Comte (f" 3); ;i Jacques Gauviii, notaire iid.) ; à Jean

Pierseau, sergent de la baronnie d'Oulmes (f" 4); à

messire Sorin, curé de Lié (f" 4, v); à Julienne des

Villattes, veuve de Gabriel Gazeau, de la Brandasnière

(td ; 22 mars 1715). — Présentation de déclara-

tioiis : par Jose|ih Picoron, sieur de la Pichonnièi-e,

avocat au présidial de la Rochelle (f-* 14, 3 mai 1715);

— p.ir Jean Benoist, sieur de Rocheboire (f" 15);

Jose[ih Dinet, notaire (id
) ; Emmanuel Jousson, no-

taire de la Ronde (f" 15, v) ; Élie Biget, chirurgien

{id.; 10 m;ii 1715);— [)ar Jean-Pierre Dupuy, re-

ceveur des cintj grosses fermes au bureau de Chef-

Boutonne (f" 17, 28 mai 1715); - par Catherine Carel,

épouse de Jacques de Courbon, auparavant veuve de

Gabriel Potin, chevalier, seigneur de Saint-Cyr yi" 17,

31 mai 1715); — par Jean Delaroy, sergent de la ba-

ronnie de Maillezais (f" 17, v", 7 juin 1715); — Tenues

d'assises du fief et seijneurie de Lie par le dit Jac-

ques Corbiei', .i la requête du uièMit' procureur de la

cour.— Délai pour fournir déclaration accordé au sieur

de la Cressonnière (f» 21, 10 mai 1715). — Présentation

de déclarations : par Pierre Dupuy, ci-dessus désigné

(f" 24, v, 28 mai 1715) ;
— par Nicolas Beurrey, rece-

veur de l'abbaye de Nieuil-sur-l'Autise (f" 27) ; René

Pichard, sieur de la Roche (f° 27, v»; 7 février 1716).

B. i',99. (Cahier.) — In-5-. 9 feuillels, papier.

13 99. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Maillezais. — Fief de Maillé. — Registre des assises

tenues par Etienne Giraud de Saint-Vincent, séné-

chal, de la baronnie de Maillezais, à la requête de Fran-

Cois-Joseph-Fmmanuel de Crussol d'Uzès, évêque de

la Rochelle, baron de Maillezais, Maillé et autres lieux,

comparant par François Pasquier, son procureur fiscal.

— Le dit procureur de la cour demandeur : contre

Jean-Baptiste-Michel Aumon bourgeois (f" i et 2) ;

Jean-David Fourneau, ancien greffier de la juridiction

de Maillezais (f''^ 1, vo et 2; 16 mars, 13 avril et 1" juin

177!J); — contre Jean Riffaiid, comme procureur et

fabriqueur de la fabrique de Maillé (f" 6, v, 22 juin

177!»); — contre Etienne Taillefer, curé de Lié (f" 7, v»);

Luc Pezot, receveur des tailles (f" 8 ; 2 septembre 1779).

R. "00. (Cahier.) — In-Zi". 8 feuillets, papier.

19»iH-19S». — Mareuil (Baronnie). — Justice

seigneuriale des baronnies de Mareuil et la Vieille-

Tour. — Em-egistrement des édits du Roi, lettres pa-

tentes et extraits du procès-verbal de l'Assemblée na-

tionale. — Édits du Roi : concernant ceux qui ne font

pas profession de la religion catholique (novembre 1787,

f" 1) ;
— portant sanction d'un décret de l'Assemblée

nationale sur la circulation des grains (octobre 1789,

f» 4). — Lettres patentes du Roi : ordonnant l'envoi

aux tribunaux, municipalités el autres corps adminis-

tratifs, des décrets de l'Assemblée nationale qui ont été

acceptés et sanctionnés par Sa Majesté (3 novembre

1789, f» 4, v»). — Extraits du procès-verbal de l'As-

semblée nationale ; décret conforme aux lettres pa-

tentes précédentes (20 octobre 1789, f" 5) ; déclaration

des droits de l'homme et du citoyen (août 1789, ii/);

articles delà Constitution (septembre 1789, f» 5, v)
;

abolition des droits féodaux (août 1789. f» 6); mesuras

contre les perturbateurs du repos public (août 1789,

f" 0, v»); emprunt de 30 millions et de 80 millions
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(août 1789, f° 7) ; réduction des dépenses de l'État et

contribution extraordinaire et patriotique (octobre

1789, f" 7).

B. 701. (Cahier.) — In-S", 45 feuillets, papier.

1926. — Justice seigneuriale des baronnies de

Mareuil et la Vieille-Tour.— Registre des audiences.

—

François Bouron, marchand de draps de soie, contre

François Neufville, notaire et procureur, en paiement

d'un billet (18 février 1726, f» 1, v). — Noble homme
Louis Clemenceau, sieur de la Serrie, licencié ès-lois,

contre Benoist Viaud, sieur de la Barangerie, héritier

de Pierre Viaud, curé de Bellenoue, en reconnaissance

d'un billet signé par le dit feu Pierre Viaud (3 juin il-26,

î" 15). — Procès-verbal de comparution de Louis

Gaillard, sieur de la Clopinière, notaire royal et pro-

cureur des baronnies de Mareuil, greffier commis des

experts de l'Élection de Fontenay-le-Comte, par Charles

Rémond, procureur au siège royal du dit Fontenay, et

greffier en chef des dits experts, à l'effet de s'opposer

à ce que le procès-verbal de visite des dégradations

commises en la chapelle des Fontaines-Milon soit ré-

digé par autre que par lui (2 juillet 1726, f» 20, v")
;

— Alexandre de Jaudouin, chevalier, seigneur de Mar-

mande, contre Louis Clemenceau, susmentionné, en

paiement de vingt-neuf années d'arrérages de devoir

féodal (2 juillet 1726, f" 24, v»); — Alexis Beufvier,

chevalier, marquis des Palignys, les Biedurières, la

Boulanchère, la Jollandrie et autres lieux, grand séné-

chal du Poitou, capitaine du château de Poitiers, contre

Guillet, sieur de Grandpré, marchand, en paiement de

de la somme de 150 livres (12 août 1726, f" '34) ;
—

Marie-Anne de La Boucherie, épouse de Paul Gourdeau,

écuyer, sieur de Longève, contre Pierre Thouzeau,

marchand, fermier de la maison et métairie de la Ma-

rionnière, à l'effet, par ce dernier, de déclarer ce qu'il

doit à François Genty et autres (26 août 1726, f" 37)
;

— Alexandre Mesnard, chevalier, seigneur de la Ville

de Chasnais, les Voureilles, la Grenouillère et autres

lieux, contre Pierre Barreau, laboureur, en désis-

tement de la possession et jouissance de deux bois-

selées de terre, etc. (2 septembre 1726, f° 38, v°). —
Renonciation à la succession de Pierre Vrignaud, dé-

cédé dans les Iles, par Marguerite Febvre, sa mère,

épouse de Jérôme Gramond, brigadier de la maré-

chaussée au département de Mareuil, et auparavant

veuve de Pierre Vrignaud (22 novembre 1720, f" 39, v»).

— Enregistrement d'un arrêt du Conseil d'État du

29 décembre 1716, faisant défense aux notaires de

laisser leurs minutes aux bureaux des contrôles et aux

commis de les y garder (f" 40, v); — Michel-Léon Roy,

chevalier, seigneur du Breuil et de la Pellissonnière, et

Marie-Renée Regnaud, son épouse, contre Jacques-

Hilaire Doyneau , chevalier, seigneur des Champs-

Blancs, en reconnaissance d'écriture au bas d'un bail

sous-seing privé (9 décembre 1726, f" 41).

13. 70-2. (Cahier.) — In-S°. 34 feuillets, papier.

lïSS-lïSA. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour.— Registre des audiences.

— Ouverture annuelle des audiences par Julien-Louis

Godet, avocat en Parlement et sénéchal des susdites

baronnies (24 novembre 1732, f» 3, v). — Dépôt au

greffe par Louis Chevallereau, sieur du Vivier, sei-

gneur de la maison noble de la Chalandrie et Fief

Cueillette, de trois déclarations rendues à la dite maison.

noble (6 décembre 1732, f" 4, v°). — Lettres de provi-

sion et acte de réception de Henri Jeudi, en qualité de

notaire et procureur postulant de la juridiction de Ma-

reuil (22 septembre 1731 e( 12 janvier 1733, f° 6). —
Louis Richard Reignon, chevalier, seigneur de la Pa-

paudière, procédant sous l'autorité de Frédéric Rei-

gnon, chevalier, seigneur du Page, son père, contre

Jean Chevalier, marchand, en reddition de foi et hom-

mage, aveu et dénombrement, etc. (16 mars 1733, f 11).

— Gilbert Robert, chevalier, seigneur de la Salle-Lé-

zardière, la Proutière, la Ménardière et autres lieux,

contre Philippe-Philbert Dupont, procureur fiscal de la

chàtellenie des Moutiers-les-Mauxfails, et encore contre

Nicolas Birolheau, notaire des baronnies de Brandois

et ses enfants, en paiement de lods et ventes (23 mars

1733, f° 13). — Comparution au greffe de frère Michel

Thoumie, chanoine régulier de la congrégation de

France, ordre de Saint-Augustin, procureur de l'abbaye

de 11 Sainte-Trinité de Mauléon, en Poitou, à l'effet de

déclarer qu'il est habile à cueillir la succession, cotte

morte et pécule de feu frère Charles-Denis Chapelle,

prieur de Notre-Dame de la Couture, membre dépen-

dant de la dite abbaye (16 avril 1733, f" 13, v). -—

Lettres de provision et acte de réception de Nicolas

.Aichambaud, comme sergent des baronnies de Mareuil

(2 décembre 1733 et 18 janvier 1731, f" 25, v); — de

Jean Landois, en la mcnie qualité (22 mars 1734,

f' 30. V) ;
— Pierre Coutouly, receveur des décimes

du diocèse de Luçon, seigneur de la Vergne, en la pa-

roisse de Péault, du fief de Vigne des Nouhes et autres
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lieux, contro maître Clômencean, sieur de la Ronde,

en fouriiissetnent de déclaration (l'^'' février 1734, f»27);

— René Gilbert de Rorthays, chevalier, seigneur du

Piessis, et Catherine Citoys, veuve de Abraham Pineau,

chevalier, seigneur du Piessis Constant, contre Pierre

Bouard et Jean Pelletreau, faiiniers, en paiement de

dommages et agàts (1" mars 1734, f" '28, v») ;
— Louis

de Lorraine, prince de Lambesc, de Brionne el de

Braine, baron de Pontarcy, Mareuil et la Vieille-Tour,

vicomte de Vasseny et du Villarey, seigneur de Chas-

seny, Cerseuil, Blanzy, Bernelle, la Grande Roche et

autres lieux, gouverneur de la province d'Anjou, ville

ei château d'Angers et des Ponts-de-Cé, et Jeanne-

Marguerite-IIenriette de Durfort de Duras, son épouse,

Procope-Marie-Sigismond Pignatelli, duc de Gueidre et

de Juliers, prince de Gaury et du Saint Empire ro-

main, et Henriette-Julie de Durfort de Duras, à la pour-

suite et diligence de Charloite Coutanceau, veuve de

Simon Bourdeau, notaire royal, leur fermière et rece-

veuse des terres et seigneuries des Villaticres et l'Abon-

née, paroisse de Luçon, demandeurs en saisie-arrêt,

contre Jean Chaquin et autres, appelés pour déclarer

ce qu'ils doivent et ont appartenant à Charles Rohion,

sieur de la Rousselière , comme tuteur des enfants

mineurs de feu Charles Robion, sieur de la Martiuière,

et encore leurs dites altesses demanderesses en con-

sentement de délivrance contre le dit sieur de la Rous-

selière, au dit nom de tuteur (7 juin 1734, f" 33).

m; fciiillelb. papic-i".

tSSl-O'Sfi. — Juslil;e seigneuriale des baronnies

lie Mareuil el la Virille-Toiu'.— liegistre des audiences.

— Charles Girard, chevalier, seigneur de l'Auboinière,

Bois-Clos, les Rochereaux\ Fief .',eigé et autres lieux,

contre Jean Guérin, fermier; et sa femme, en paiement

de vingt- neuf années d'arréraj^es de rente fooilale (ô juil-

let 173i, f" 2);— Marguerite Mérland, veuve de François-

Venant Babin, doyen des coiiseillers au siège royal de

Fontenay-le-('omte, seigneur qes Ardilliers, la Cheval-

lerie et autres lieux, et Paul-I'ran.;ois Babin, seigneur

chemier des susdits lieux, avocat en Parlement, faisant

tant pour lui que pour ses frères et sœurs, contre

Louise Voyneau, veuve de Benjamin Mauclerc, cheva-

lier, seigneur de Marconnay, an nom et comme ayant

la garde noble de ses enfants mineurs et du dit défunt,

efconire Benjumin-Louis et Jac([ues-Henii Mauclei'c,

chevaliers, seigneurs de Mai'connay et Louise Mauclerc,

leur sœur, appelés en reprise d'instance au lieu et

place de la dite dame Voyneau, leur mère, appelante

d'une sentence rendue au siège d'assises de la sei-

gneurie des .Ardilliers et la Chevallerie (6 septembre

1734, f" 6); — François Sabourin, écuyer, .seigneur

de Dissay, la Nicolière, la Charoulière et autres lieux,

président au siège royal de la sénéchaussée de Fon-

tenay, contre les héritiers de Jeanne Viguier, femme
de Nicolas Rigolage, procureur fiscal de Mareuil, en

reconnaissance d'écriture en bas d'un sous-seing privé

(28 février 1735, f^ 7, v») — Lettres de provision et acte

de réception cle Louis Bignonneau, en qualité de no-

taire et procureur des baronnies de Mareuil (9 et

28 mars 1735, f" 10); — Hpnri-Charles Bodin, seigneur

des Couteaux, demandeur en saisie-arrét, contremaître

Chevallereau, fermier de la seigneurie de l'Aubouinière

des Champs, appelé pour déclarer ce qu'il doit à Marie-

Marguerite Billaud, dame de la dite seigneurie (5 sep-

tembre 1735, f° 16); — Marie-.Anne de Rambouillet de

la Sablière, veuve du marquis de Trudaine, prévôt des

marchands de la ville de Paris, dame des seigneuries de

Chàteau-Guibert et des Roches-Bigot, contre André
• Chauviteau, notaire royal, en paiement de plusieurs

années d'arrérages de devoirs nobles (ici , f» 16, vi; —
Alexandre de Jaudouin, seigneur de Marmande, Passy

el la Motte de Frosse, contre plusieurs de .ses tenan-

ciers, en fournissement de dédar.itions roturières («rf.,

f» 17 à ISv);— René-Carbriel de Vaugii-aud, chevalier,

seigneur de Logerie, la Tabarière et autres lieux, de-

mandem- en sai.sie-arrèt, contre Henri Marguerilleau,

prieur de la Couture, appelé pour déclarer ce qu'il doit

à ses serviteurs domestiques (27 février 1736, f" 22);

— Pierre Aymon, chevalier, seigneur de l'Aubouinière,

et Marie Maréchal, son épouse, contre demoiselle Ma-

réchal en paiement de deux années de jouissance des

paris et portions qui reviennent aux demandeurs dans

la succes>ion de leur mère el belle-mère (13 août 1736.

fj 3-2^ v">. — Lettres de provision et acte de réception

de Jean Godefroy, en (jualilé de sergent des baronnies

de .Mareuil (22 septembre et 19 novembre 1736. .1'' 34).

11. "04. (Caliicr.) — Iii-l», .'iO fculllels. p.i|j|cr.

134G-134M. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour.— Regislie des audiences.

— Réception de Gabriel Ériau dans la charge de ser-

gent ordinaire et garde des Eaux et forêts et domaines

des baronnies de Mareuil, chàtellenies de la Gauvi-

nière, la Bretonnière, terres et seigneuries en dépen-

dmt, pour résider au dit lieu de la Bretonnière, à la
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charge de se pourvoir par-devant madame de cette

cour, pour en obtenir des provisions dans six mois

(12 décembre J 740, f» 4, v). — Lettres de provision

et acte de réception de Louis Ranfray, notaire et pro-

cureur au siège de Luçon, en la même qualité dans les

juridictions de Mareuil et la Eretonnière (25 août et

12 décembre 1746, f» 6, v). — Jeanne-Henriette de

Durfort de Duras, veuve de Louis de Lorraine, prince

de Lambesc. dame des baroimies de Mareuil, et en

cette qualité demanderesse en façon d'aveu et dénom-

brement, etc., contre le propriétaire du fief de la

Grange-Cornet, paroisse de Saint-André-sur-Mareuil

(9 janvier 1747, f" 10) ; contre le propriétaire de la mai-

son noble de la Rudelière, paroisse de Eeaulieu sur

Mareuil (/(il ; contre les sieurs de Vaugiraud de Ros-

nay et Jacques Debien. son fermier de la dite seigneu-

rie de Rosnay (20 mars 1747, f" 19, v") ; contre le

propriétaire des eaux de Launay {id.); contre le pro-

priétaire de la châtellenie des Roches-Baritaud (5 juin

1747, (° 27, v") ; contre le propriétaire de la seigneurie

de la (ierbaudière (?rf.): contre le propriétaire du fief de

la Bayle {id., f» 28K— Charles de La Fontenelle. cheva-

lier, seigneur de Vaudoré, contre François Braud et sa

femme, en exécution d'un mandement sur eux tiré, au

profit du dit seigneur de Vaudoré, par Henri-Louis

Suyrot, chevalier, seigneur de Bois-Renaud et de la

Percherie (13 mars 1747, f- 18, v) ; — Louis-Richard

Reignon, chevalier, seigneur de la Grande Papaudière,

chevalier de Saint-Louis, capitaine de cavalerie au

régiment de Gramont, contre René-Étienne Chouteau,

notaire royal et procureur des baronnies de Mareuil,

en interruption de'possession de la maison de la Ere-

tonnière, occupée par le défendeur et sise paroisse des

Moutiers-sur-le-Lay (19 juin 1747, f" 31). — Déclara-

tion du sénéclial, rendue sur la remontrance du pro-

cureur fiscal, et lixant la consistance de la boisselée de

terre, mesure de Mareuil (24 juillet 1747, f" 40) ;
—

Charles-Guy-Thomas Maynard, seigneur de la Ciaye,

fils aîné et principal héritier de feu Charles Maynard,

son père, contre Charles (lirard, chevalier, seigneur

de l'Auboinière, en reconnaissance d'un billet (18 dé-

cembre 1747, f° 48); — Henri-Paul Reignon, chevalier,

seigneur de Chaligny , la Lardière et autres lieux,

contre Mathias Le Forestier, écuyer, en paiement

d'arrérages de renies dues sur la maison de la Rousse-

liére (8 janvier 1748, f" 48, v ).

U. TOo, ;Caiiier,!— Iii-i", .".0 fouillols, \K\ywy.

1Ï4I$-1?,10. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour,— Registre des audiences.

— Elisabeth Le Forestier, veuve de Julien Godet de la

RibouUerie, avocat en Parlement, au nom et comme
mère tuti'ice de Louis Godet, leur fils mineur, seigneur

de la RibouUerie, paroisse de Rosnay, demanderesse

en déclaration de domaines et héritages, reddition de

foi et hommage : contre Pierre Bourseguin (1" avril

1748, f» 8, V») ; contre Henri-Hardy Surineau, écuyer,

seigneur de la (jaudinière (27 mai 1748, f" 15, v); con-

tre Gabriel Gendronneau de la Bodinière {id., f 16). —
René de Boisgelin, chevalier, comte du dit lieu, au nom
et comme père de ses enfants mineurs et de feue Char-

lotte Desnos, demandeur en saisie-arrêt, contre Jean-

Jacques Debien et François Rousseau, fermiers de la

seigneurie de Rosnay, appelés pour déclarer ce qu'ils

doivent à Firmiii Leroy, ci-devant fermier de la sei-

gneurie de la Gerbaudière, et encore contre Joseph de

Vaugiraud, chevalier, seigneur de Rosnay, appelé pour

consentir la délivrance des deniers saisis (27 mai 1748,

f' 14). — Jeanne-Henriette de Durfort de Duras, prin-

cesse de Lambesc, veuve de Louis de Lorraine, de-

manderesse au principal , en exécution de sentence

et en saisie-arrêt et délivrance de deniers, contre Ma-

rie-Madeleine de la Touche-Limousinière, veuve de

Augustin-Josué de La Taste, chevalier de Saint-Louis,

premier capitaine du régiment du Roi, baronne de

Vezin, dame de la Vergne-GrefTaud et Pierre Bignon-

neau, fermier de la dite dame de La Taste, et encore

contre Alexandre Buor, chevalier, seigneur de la Jons-

selinière (10 juin et 1" juillet 1748, f"'' 19, v et 20 v),

— Marie de La Voyrie, veuve de Artus de La Voyrie,

écuyer, dame de la maison noble de la Ricotière, de-

manderesse en l'e.stitution de ferrage et non emblaison,

contre Louise Blaisneau, veuve de Jean Herseau, et

ceux de sa communauté (8 juillet 1748, f»* 20, v» et

28 v); — Charles Maréchal, chevalier, baron de Poi-

roux, châtelain de Lande-Blanche, Buchignon, l'Im-

bretière et autres lieux, tlemandeur en paiement de

treize années d'arrérages du i)rix .le ferme de la sei-

gneurie de rimbretière, à raison de 1,000 livres par

an, contre les enfants et héritiers de feu Jac(]ues Bois-

seau, ci-devant fermier de la dite seigneurie (1ô juillet

1748, f' 27, v"). — Réception h litre provisoire de

Pierre Boucherie, praticien, dans la charge de sergent

ordinaire et garde des Eaux et forêts et domaines des ba-

ronnies de Mareuil (29 juillet 1748, f» 29). —Ordon-
nance de police enjoignant à tous particuliers, ayant

perdu des bestiaux, de les faire enfouir à cinq pieds de

profondeur et de les couvrir dûment, à peine de 100 li-

vres d'amendf (26 aoûi 1748, (•• 30i. — Sentences ren-
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dues à la lequêle de Daniel-Charles Trudaine, con-

seiller d'État et intendant des finances , légataire

universel de Renée-Madeleine de Rambouillet, veuve

de Charles Trudaine, conseiller d'État ordinaire, ses

père et mère, seigneur de la chàtellenie de Château-

Cuibert et des Roches-Bigot, et ordonnant que arpen-

tement général sera fait des villages des Fontaines-

Milon et de la Mainborgère, paroisse de Château-Gui-

bert (2 septembre 17-48, f'= 32 et 33). — Actes de

notoriété : sur l'usage des foires et marchés ordinaires

de Mareuil, en ce qui concerne la perception et qualité

du droit de minage des blés (12 septembre 1748, f» 35);

— sur la quotité et perception des dîmes prédiales et

novales, dans les paroisses voisines de Mareuil (10 fé-

vrier 1749, f" 43). — Sentences : confisquant un panier

mannequin d'huîtres, dissimulé par les vendeurs; —
condamnant un cabaretler de Mareuil h 20 livres d'a-

mende, pour avoir donné à boire nuitamment aux

cavaliers en (juartier au dit lieu (6 mars 1749, f" 48). —
Lettres de provision et acte de réception de Charles-

René Thoumazeau, en qualilé de notaire et procureur

des baroiuiies de Mareuil (25 août 1746 et 10 mars

1749, f" 50).

B. 706. (Cahier.) — In-'i", iU feuillets, papier.

1956. — Justice seigneuriale des baronnies de

Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des audiences.

— Lettres de provision et acte de réception de Etienne

Marionneau, praticien, en qualité de notaire et procu-

reur des baronnies de Mareuil et chàiellenie de la Bre-

tonnière (3 décembre 1755 et 12 janvier 1750, f' 1) ;
—

Charles-Louis Bodin, chevalier, seigneur desCouleau.x,

ancien capitaine au régiment de Navarre, major géné-

ral de la garde côte de Luçon, contre Jacques Genays,

conseiller secrétaire du Roi, maison el couronne de

France et de ses finances, seigneur de l'Aubouinière

des Champs, en paiement de neuf années d'arrérages

de rente (12 janvier 1755, f" i, v); — Joseph Babin,

écuyer, seigneur de la Clievallerie, auditeur des

comptes à la Chambre de Bretagne, contre Louis Pa-

caud, marchand, en reddition de déclaration et poie-

ment de droit de terrage (id., ï" 3v");— Louis Thomas,

seigneur du Vignaud, [(résident de l'Élection de Chà-

lillon, contre Ballineau, laboureur, à l'elTet de défendre

à ce dernier de laisser aller ses moutons et brebis ni

autres bestiaux dans les vignes du demandeur (i(i , r°5);

— Pierre Vircosté, seigneur du Giand Bois-Clos, pa-

roisse de Cliaillé-sous-les-Ormeaux . rontri' Mai'if

Prouteau, en [laiement de vingt-neuf années d'arré-

rages de cens et devoirs, exhibition de contrats d'ac-

quêts, etc. lid., f» 5, V"); — Germain Morisson, séné-

chal du marquisat de la Garnache, et Pierre-Charles

Morisson, docteur en médecine, contre André Gilbert,

tuteur des mineurs Deschamps, en paiement de quatre

années d'arrérages de rente (10 mai 1756, t" 16, v»); —
Cliailes-Marie Bodin, chevalier, seigneur de Saint-Bris,

contre Esprit Le Forestier, chevalier, seigneur de la

Papinière, en reconnaissance d'écrituie au bas d'un

mandement (31 mai 1756, f^' 20); — Louis Bignonneau,

notaire et procureur des baronnies de Mareuil, contre

Pierre Labadie, prieur de la Grève, en paiement de

salaires et avances (12 juillet 1756, f" 24, v"). — Règle-

ment de police, fai.sant défense à toutes personnes de

refuser, à l'avenir, le cours des pièces de deux sous,

sous prétexte qu'elles ne sont pas entièrement mar-

quées des deux côtés, à peine de trois livres d'amende

et de pri.«on en cas de récidive (23 août 1756, f" 30, v"i.

B. 707. (Cahier.)— In-i°. 50 feuillels, papier.

ITi âé-lt mt. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour.— Registre des audiences.

— Letties de provision et acte de réception de Phi-

lippe-Louis Bordier, praticien, en qualité de notaire et

procureur postulant des baronnies de Mareuil et la

Vieille-Tour, chàteilenies de la Bretonnière, la Ctauvi-

nière, les Villatières et dépendances (27 août et '.^8 no-

vembre 1757, f" 1, v); — ('.laude-Joseph de Saignard,

écuyer, sieur de Saint-Pal, contre Marc-.\ntoine Vinet,

se disant chirurgien, et sa femme, à l'effet de rapporter

dans huitaine, au demandeur, les quittances des paie-

ments délégués par l'acte d'arrentement du 12 mars

1755, etc. (28 novembre 1757, f" 3, v); — Jeanne-

Marie Maynard, veuve de Charles-Espiit d'Asson, che-

valier, seigneur de Gre/.ée, dame de la Rudelière, les

Gazons, les Ors, Beaulieu, etc., contre divers tenan-

ciers des susdites .seigneuries, en exhibition de con-

trats d'acquêts, fournissement d'aveux et déclara-

tions, etc. ('27 février 1758 passim, f»' 12 à 17) ;
—

HeiH'i-.Mauiice Grimouard, chevalier, seigneui' de la

Loge Saint-Laurent, Guinefolle, la Touche-Moureau,

la l'èclierie et autres lieux, héiitiei' noble et principal,

sous bénélice d'inventaire de feue Marie Gourde, sa

mère , épouse en secondes noces de Henri Suyrot,

chevaliei-, seigneur de Bois- Renaud, en celle ([uaiité

seigneur de la Pêcherie, contre divers tenanciers de

cette (It^inière seigneurie, en exhibition de c<intiats
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d'acquêt, etc. {id., f « 14 à 16) ;
— François Sabourin,

écuyer, seigneur de Dissay, la Gharoulière, la Nico-

lière, Corp, Frosse, etc., droit d'échange dans les pa-

roisses de Corp et Dissay, dîmes inféodées, et autres

lieux, sénéchal du siège royal de Fontenay-le-Comte,

contre le propriétaire du Pré Brelouin
,
paroisse de

Dissay, en façon d'hommage, reddition de dénom-

brement, etc. (22 mai 1758, f" 25); — Alexandre Mes-

nard, chevalier, seigneur de Chasnay, les Ardias, etc.,

contre Marie - Jeanne Maynard , veuve de Charles-

Espi'it Baudry d'Asson, en reconnaissance de billet

(24 juillet 1758, f" 32) ;
— François Bardin, chirurgien

juré, et Marie-Anne Fournier, son épouse, contre Char-

lotte-Eugénie Piet, veuve de maître Jean Parenteau,

en reconnaissance d'écriture au bas d'un sousseing

(21 août 1758, f" 38). — Sentence déboutant Marc de

Mauras, chevalier, seigneur de Chassenon, laBrunière.

le Givre, la Jonchère et autres lieux, de la demande

par lui formée contre Jean Chauveau, bordier, et le

condamnant aux dépens (18 décembre 1758, f» 43, v).

— Ordonnance de police prescrivant une enquête sur

la consistance et le poids du boisseau de bon blé de

froment, net et curé, à la mesure de Mareuil, et sur la

valeur d'un ancien boisseau récemment retrouvé au

minage du dit lieu, faisant défense de se servir de ce

dernier ou de tous ceux qui pourront y avoir été ajus-

tés, sous peine de cinquante livres d'amende et enjoi-

gnant de rapporter au minage les boisseaux marqués

aux armes de la dite cour et du poids de cinquante-

quatre à cinquante-cinq livres, dont on se servait an-

térieurement, jusqu'à ce qu'il en soit auti-ement or-

donné (29 janvier 1759, f" 48, v).

I!. 708. (Oahier.) — In-'i». i(i feuillet?, papier.

1361-1Ï63. — Justice seigneuriale des baroiiuies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre incomplet

des audiences. — Charles-Louis de Lorraine, comte de

Brionne, pair et gr;ind écuyer de France, gouverneur

de la province d'Anjou, ville et château d'Angers et du

Pont-de-Cé, maréchal de camp, seigneur des baron-

nies de Mareuil et la Vieille-Tour, la Gauvinière et les

Villatières y réunies, contre le propriétaire du fief de

l'Échalarderie en Sainte-Gemme, en reddition de foi et

hommage, etc. (... 1761, f" 2); — Jacques Genays,

écuyer, seigneur du Chail, de i'Aubouinière-des-Chanips

et autres lieux, secrétaire du Roi, maison, couronne

de France et de ses finances, ancien gendarme de la

garde ordinaire du Roi, contre messire Rampillon,

chanoine de la cathédrale de Luçon, en exhibition de

contrats d'acquêts, etc. (18 mai 1761, f" 2, V"); — Jean-

Louis Mesnard, chevalier, seigneur de la Barottière,

contre Charles Maréchal, chevalier, baron du Poiroux,

en reconnaissance d'un billet (22 juin 1761, f" 6, v");—
Pierre-Constantin de Creusy de Marsillac, chevalier,

seigneur de Pannesac, Tillou, Barge, le Bjis-Nerbert,

la Réorthe, l'Aubraie, la Touche-Levraut, Fief Lan-

glesche, la Turpinière et autres lieux, contre Thérèse

Vrignaud, veuve de Mathurin Perrier et Thérèse Bau-

din, en confirmation d'une sentence rendue par le juge

des assises de la dite seigneurie de la Touche-Levraut

et Fief Langlesche (6 juillet 1761, f" 9, v»). — Le pro-

cureur fiscal de la cour de Mareuil, demandeur en ré-

paration de scandale, contre Pierre Testaud, journalier,

qui s'étant pris de querelle, à l'issue de la messe de

Beaulieu-sur-Mareuil, avec le nommé Pierre^ Guilbaud

et autres, avait prononcé entre autres jurements et im-

précations < le mot le Diable m'emporte, et ce à la porte

de réglise, porte ouverte » (7 décembre 1761, f" l4, v»).

— Ordonnance de police enjoignant à tous les habitants

de Mareuil d'enlever, sous trois jours, les boues, fu-

miers, pierres, bois, qui se trouvent dans les rues et

carrefours du dit lieu, à peine de dix livres d'amende et

de garnison en cas de refus d'obéir (15 octobre 1761,

f" 131. — Acte de notoriété, au sujet de la contenance

de la septrée et de la boisselée de terre, mesure de

Mareuil (7 décembre 1761, f» 15). — Lettres de provi-

sion et acte de réception de Gaspard- .Marie Lasnonnier,

praticien, en qualité de notaire et procureur des ba-

ron nies de Mareuil et chàtellenie de la Bretonnière

(G novembre 1761 et 19 avril 1762, f° 21) ;
— Louise-

Julie-Constance de Rohan, veuve de Pierre-Charles-

Louis de Lorraine, comte de Brionne, etc., demande-

resse en exhibition de contrats, etc., contre François

Dehayes, officier, et la dame Perrier, son épouse

(2 août 1762, f» 32, v") ; contre René Rousseau, chi-

rurgien (10 janvier 1763, f" 41, v); contre le pro-

priétaire de la maison de 1;'. Cruix- Blanche, à Ma-

reuil {id., î" 42); — François Gourdeau, chevalier,

seigneur de Lavert, Longève , Péault , Saint-Cyr, la

Canlaudière, Chaix et autres lieux, contre le nommé
Couard, laboureur, en exhibition de contrats d'ac-

quêts, etc. (20 décembre 176?, f" 40) ;
— Charles-

François Sabourin, écuyer, seigneur de Dissay, etc ,

conti-e messire Guinebaud, chevalier, seigneur de la

Minière et autres lieux, en exhibition de contrats d'ac-

quêt, etc. (10 janvier 1763, f' 42, v"). — Le procureur

fiscal des baronnies de Mareuil, comparant par Pierre

Debien, sieur de la Court, avocat en Parlement, contre
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Pierre Bouclionneau fils, et autres, en iiaiement d'a-

mende, pour avoir péché dans les eaux du Lay, appar-

tenant au seigneur de la dite cour (24 janvier 1763,

fo 44, Vn).

13. 709. (Cahier.) — In-'i", 50 feuilleta, papier.

l'Ses-lïOl. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des audiences.

— Julien-Louis Maréchal de Bourgneuf, fils naturel de

Julien Maréchal, écuyer, seigneur de Buchignon, con-

tre Charles Maréchal, chevalier, baron de Poiroux, en

exécution de sentence (7 mars 1763, f" 1) ;
— Joseph-

François La Touche, sieur de la Vrignaye, avocat en

Parlement, contre Jacques Gilbert, laboureur, en re-

connaissance d'écriture au bas d'un bail à ferme (16 mai

1763, f» 5) ;— François Sabourin, écuyer, seigneur de

Dissay, demandeur en exhibition de contrats, présen-

tation d'hommages, etc., contre messire Pugnet, che-

valier, seigneur de Boisvert (5 septembre 1763, f» l.j)
;

contre le prieur des chapellenies de Soulard et Mon-

couard (id., f" 15, v); contre le prieur du prieuré

royal de Saint - Sauveur de Mareuil et annexe {id.,

fo is, V»); contre René-Étienne Chouteau, notaire royal

et procureur à Mareuil (18 juin et 10 juillet 1764,

fos 38 v» et 45 v"). — Procès-verbaux et affirmation de

procès-verbaux de délits de pèche sur la rivière du

Lay (6 et 7 octobre et 24 novembre 1763, f»^ 20 et

20, v) ;
— Suzanne - Madeleine - Sidrac Thévenin

,

épouse de Pierre Gigou, chevalier, seigneur de Saint-

Simon, chevalier de Saint-Louis, lieutenant-colonel au

régiment de Vaubecourt infanterie, dame de la sei-

gneurie de Salidieu, la Chauvelière et autres lieux,

contre le nommé Ménier, laboureur, en exhibition de

contrats d'acquêt, etc. (19 décembre 1703, f" 23) ;

— Louis-Julien Maréchal de Bourgneuf, au nom et

comme étant aux droits de François de La Voyrie, et en

cette qualité seigneur des fiefs de l'Orilandière, la Pelon-

nière et la Grimaudiùre, paroisse de Fougère, contre

les propriétaires de la dite métairie de l'Orilandière,

en reddition de foi et hommage, etc. (12 mars 1704,

f^ 28, v"). — Réception de Jean-Nicolas AUaire, sieur

de la Sablonniôre, dans la charge de notaire et procu-

reur do la baronnie de Mareuil, à la charge pai- lui

d'obtenir, sous trois mois, des lettres de provision

(9 avril 1764, f" 31); — Paul-François Rabin, écuyer,

seigneur des Ardilliers, auditeur à la Chambre des

comptes de Bretagne, contre le propriétaire des mé-

tairies de la Chataudière et de la Pinocherie, en exhi-

bition de contrats d'acquêt, etc. (id., f" 32) ;
— Pierre

Caillaud, ci-devant fermier de la seigneurie de Ma-
reuil, contre messire Guinebaud, chevalier, seigneur

de la Minière, propriétaire de la maison de la Foreslrie

de Corp, et dépendances, en paiement de sept années

de devoir dues sur ladite maison à la baronnie de Ma-

reuil (2 juillet 1764, f» 40); — Joseph Rabin, écuyer,

seigneur de la Chevallerie, contre le propriétaire de la

métairie de la Pinocherie, paroisse de Sainte-Gemme,

en présentation de déclaration roturière (9 juillet 1764,

f" 42); — Marie-Jeanne Maynard, veuve de Charles-Es-

prit Baudry d'Asson, chevalier, seigneur de Grezée,

contre Jean-Bapliste Couprie, avocat en Parlement, en

exhibition de contrats d'acquêt, etc. (id., f» 43, v»). —
Sentence interdisant René-Étienne Chouteau, procu-

reur postulant à Mareuil, de ses fonctions pendant trois

mois, pour avoir employé, dans la requête de François

Proust et sa femme, contre le sieur Majou, des termes

olfensants et injurieux pour ses confrères (16 juillet

1704, f» 45).

B. 710. (Cal. 1er.) — In-'i feuillets, papier.

Vendée. SÉRIE B.

1)64-1366— Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour.— Registre des audiences.

— Louis-Jacob de Lépinay, chevalier, seigneur de la

Vrignonnière et autres lieux, contre le sieur Godet de

la RibouUerie, bourgeois, en exhibition de contrats, etc.

(7 janvier 1765, f" 7); — Suzanne Surget, veuve de

noble homme Chevallereau , licencié ès-lois, et Jac-

ques Chevallereau, bourgeois, son fils, contre Pierre

Brunet, en paiement d'un complément de prix de

ferme, etc. {id., f" 7, v);— Pierre Rouzeau, sieur de la

Girardière, notaire et procureur à Luçon, contre Pierre

Blayneau, bordier, en revendication de possession

d'une pièce de terre sise près le village de l'Oiselière,

paroisse de Thorigny (4 février 1765, f" 12); — Claude-

Gilbert Robert de la Salle-Lézardière, chevalier, sei-

gneur de la haute justice et seigneurie de la Ménar-

dière, contre André Morineau, laboureur, et autres,

comme héritiers de leurs père et mère, en paiement

de huit années de cens et devoir féodal (22 avril

1705, f" 18);— Charles-Honoré Verdon, sieur de la

Morelière, notaire, père et loyal administrateur de

Marie-Anne Verdon, sa fille, contre Alexis Vexiau, fer-

mier, en entérinement de testament (17 juin 1765,

fo22); — Joseph Vaugiraud, écuyer, seigneur de Ros-

nay, poursuite et diligence de Jean Gallel, son fermier

de la dite seigneurie, contre René Texier, laboureur,

27
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Pierre-Marc Barbier de la Chevalleraye, Gabriel Gen-

dronneau, sieur de la Bodinière, et Gabriel Boisson,

en paiement d'arrérages de rente et devoir (1" juillet

1765, f" 23). — Présentation par Gabriel Gauvain,

chirurgien à Mareuil, de trois dénombrements dus à

François Sabourin, seigneur de Dissais, par Charles

Guinebaud, seigneur de la Millière, pour l'hôtel et

herbergement de la Forestrie de Corp, la terragerie

de la Grande-Chaume et le four banal de Corp (15 juillet

1765, f» 26, V");— Jean-Nicolas Allaire, notaire et

procureur de la juridiction de Mareuil, contre le sieur

Gaillard, mineur, bourgeois, et son curateur aux causes,

en reconnaissance de billet (5 août 1765, f° 30); —
Louise-Julie-Constance de Rohan, veuve de Charles-

Louis de Lorraine, comte de Brionne, dame des baron-

nies de Mareuil, au nom et comme tutrice honoraire

des princes et princesses, ses enfants mineurs et du

dit feu prince, comte de Brionne, demanderesse en

révocation d'office, contre Jean-Nicolas Allaire, notaire

et procureur de la juridiction de Mareuil (17 février

1766, f" 33, V") ; — Suzanne-Madeleine-Sidrac Théve-

nin, épouse non commune en biens de Pierre Gigou,

seigneur de Saint-Simon, dame de la seigneurie de

Salidieu et autres lieux, contre le propriétaire de la

maison noble et seigneurie de la Touche-Levraut, pa-

roisse de Bessay, en exhibition de contrats {id.,

i° 39), etc.;— Daniel-Charles Trudaine, chevalier, mar-

quis de Montigny et seigneur de la chàtellenie de Chà-

teau-Guibert et des Roches-Bigot, conseiller d'État et

au conseil royal du commerce, intendant des finances,

contre Jean Barraud, en reddition de déclaration rotu-

rière (id., r°39, v).

B. Tll. (Cahier.) — In-4°, 46 feuillets, papier.

t76S-l'S'30. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des au-

diences. — Marie-Anne Daux, veuve de Alexis Des

Nouhes, chevalier, seigneur (*.e la Cacaudière et autres

lieux, iille aînée de François Daux, chevalier, seigneur

de la Blanchardière et autres lieux, contre dame Girard,

veuve de André Chauviteau, tant en son nom que

comme mère de leurs enfants mineurs, en exécution

de sentence (8 février 1768, f" 1, v) ;
— Pierre-Marie

Gilbert Gourdeau, chevalier, seigneur de Lavert, mi-

neur émancipé procédant sous l'autorité de messire de

Tinguy de Nesmy, son curateur, héritier de feu Fran-

çois Gourdeau, son père, contre le nommé Paillereau,

journalier et sa femme, en paiement de vingt-neuf an-

nées de non emblaison de deux boisselées de terre

(13 juin 1768, f° 8). — Ordonnance de police : « fai-

sant défense à quiconque d'exercer la boucherie de ce

lieu (de Mareuil), qu'il ne fasse apparoir à nous ou

au procureur fiscal, de ses lettres de maître-boucher,

ou qu'il n'ayt été par nous et le dit procureur fiscal

agréé et reçu maître boucher dans les formes et usages

ordinaires, à peine de vingt livres d'amande et de la

confiscation des chairs, qu'ils ne pourront vendre que

sous les halles de ce lieu et non ailleurs, les jeudy

et samedy depuis six heures du matin en été et à huit

heures en hyver, pour la commodité du public ; »

réglant la vente et le débit de la viande (1" août 1768,

f" 10, V"). — Louise-Julie-Constance de Rohan, veuve

de Charles-Louis de Lorraine, seigneur des baron-

nies de Mareuil, tutrice honoraire de leurs enfants

mineurs, contre le propriétaire de la seigneurie du

Beugnon, paroisse de Thiré, en reddition de foi et

hommage (8 août 1768, f» 11, v^), etc.; — Marie de

Touvois, fille majeure, dame de la seigneurie de Beau-

chesne , contre les enfants de feu François Bodin,

en reddition de déclaration roturière (id., f" 12). —
Lettres de provision et acte de réception de Jacques

Boyvineau de la Sauzay, en qualité de notaire et procu-

reur de la juridiction de Mareuil et de la chàtellenie de

la Bretonnière fl'"' septembre et 5 décembre 1768,

fol5, v»); — Jules-Marie-Joseph Sochet, écuyer, sei-

gneur des Touches, contre Jacques Bertrand, bordier,

et sa femme, en paiement de sept années de rente

noble (17 avril 1769,1'" 26, v) ; — Marie-Angéliquo-

Élisabelh Bretineau , veuve de Pierre Philippier,

écuyer, seigneur de Fonbrette, et Pierre-Victor Philip-

pier, écuyer, seigneur de Fonbrette, leur fils et héri-

tier, contre Pierre Vircosté, en interruption de posses-

sion et déguerpissement (12 juin 1769, f' 30, v") ;
—

Marie-Marc-Charles de Mauras, chevalier, seigneur de

la Jonchère, le Givre, la Brunière et autres lieux,

contre François- Marie Godet de la Pommerie , en

restitution de terrage (31 juillet 1769, f" 35, v). —
Démission de René-François Chevallereau, sieur de la

Dionnière, avocat en parlement, en qualité de sénéchal

des baronnies de Mareuil, chàtellenies et fiefs en dé-

pendant (4 octobre 1769, f» 39, v"). - Lettres de provi-

sion et acte de réception de Pierre Debien ou De Bien,

sieur de la Court, avocat en Parlement, ci-devant avo-

cat et procureur fiscal des baronnies de Mareuil, en

qualité de sénéchal de la dite juridiction et des chàtel-

lenies de la Bretonnière, la Gauvinière, les Villatières,

et les Couteaux-Gourdon ^16 décembre 1769 et 8 jan-

viei- 1770, f» 40, v»), etc.

I

i
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B. 112. (Cahier.) — In-i°, ôO feuillets, papiej-.

1993-1'3'94. — Justice seigneuriale des baroiinies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des au-

diences. — Procès-verbal de dégâts commis par des

brebis dans une vigne ap[)elée le Fief des Nouhes, pa-

roisse' de Beaulieu ; affirmation du dit procès-verbal (7

et 9 mars 1773, f" 3, v). — Ordonnance de police, en-

joignant aux boulangers de Mareuil de donner au pain

de chaque espèce l'apprêt et la cuisson convenables

avec le poids, sous peine de confiscation et de cin-

quante livres d'amende ; leur faisant défense de refuser

du pain sous de vains et mauvais préle.xtes, à peine de

vingt livres d'amende, et leur enjoignant de boulanger

tous les jours de chaijue semaine au moins jusqu'à la

mi-aoùt de la présente année (27 mai 1773, f° 8) ;
—

Jean Follenfant, curé de Péault et chapelain de la Ni-

colière, contre Louis Clerteau, laboureur, et Pierre-

Marie-François-Gilbert Gourdeau, seigneur de Laverl,

en paiement de dommages et intérêts
,

pour non

emblaison (19 juillet 1773, f» 15, v); — Pierre-

René-Élie Josnet;, sieur de la Navarrière, au nom et

comme liéritier de Jeanne- Angélique Josnet de la

Fouscherie, sa cousine-germaine, au jour de son décès

veuve et donataire universelle de Jean-Baptiste Veillon

de Beauregard, qui était fils et héritier de Jacques

Veillon, sieur de Beauregard, contre Gilbert de Ror-

thays, chevalier, seigneur de Marmande, capitaine au

régiment du Roi infanterie, elchevalier de Saint-Louis,

et les demoiselles de Rorthays, ses deux sœurs, enfants

héritiers de feu René Gilbert de Rorthays, chevalier,

seigneur du Plessis, et Marie-Charlotte de Jaudouin, en

reconnaissance de l'écritui'e et seing du feu sieur de

Jauilduiii, au bas d'un acte portant compte et transac-

tion tntic ce dernier et le sieur Veillon de Beauregard

(G septembre 1773, f" 21); — Julien-Augustin Godet,

curé de Rosnay, demandeur en visite pour réparation

des domaines de sa cure, contre Pierre Gaborit, mar-

chand, au nom et. comme héritier de feu René Ga-

barit, ruii' de la susdite paroisse (18 et '29 novem-

bie 177;), {
'l't et '24, v"). — Certificat de Pauj-Ksprit-

Marir d^; la Buurdomiaye, chevalier, manjuis de la

Bounlunn.iN i' et du Tymeur, couile de Blossac. inlen-

danl de la généralité de Poitiers, portant indication des

exemptions accordées, suivant l'ordonnance royale du

'27 novembre 1705, à René Boureau, soldat provincial

du régiment de Poitiers, pour la paroisse de Chaillé

(10 juin 1773, f» 25, v) ;
— Pierre Debien, sieur de Ja

Court, avocat en Parlement, contre Adrien Couart, no-
taire de la châtellenie de Péault-sur-Mareuil, comme
curateur aux biens vacants de la succession de Jac-

que.s-Christophe Delaunay du Clouzy, en exécution de
transaction et d'une sentence du Présidial de Poitiers

(10 janvier 1774, f» 30, v"). — Réception de René Sai-

vre, ci-devant garde de l'abbaye de Saint-Liguaire,

près Niort, dans la charge de sergent et garde des ba-
ronnies de Mareuil, châtellenie de la Bretonnière,

haute justice des Couteaux-Gourdon, à la charge d'ob-

tenir incessamment des lettres de provision du .seigneur

des dites cours (Il juillet 1774, f» 43). — Comparu-
tion au grelTe de .Mareuil de Honoré-Henri Bérard, à
l'effet de s'opposer à la reconnaissance des scellés ap-
posés sur les meubles de feu Bignonneau, procureur
et notaire au dit siège (8 août 1774, t" 45, v).

B. 713. (Cahier.) — In-'c, 49 feuillels, papier.

*îî-»-lî3î. — J ustice seigneuriale des baronnie.5

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des au-

diences. — Jean Cailleleau, soldat invalide, contre

Paul-François Babin, écuyer, seigneur de la Chevalle-

rie, auditeur à la Chambre des Comptes de Bretagne,

en abandon de quatre boisselées et demie de terre,

paroisse de Sainte-Gemme (5 décembre 1774, f» 1, v»);

— Marc de l'Écorce, écuyer, seigneur de la Bergerie,

la .Maison-Neuve, la Bouchonnière et autres lieux, curé

de Sainl-Jean de Bessay, contre messire Piniot, sei-

gneur de la Girardière, à l'elTet de défendre à ce der-

nier de ne plus s'emparer indûment à l'avenir des pa-

niers de vendange appartenant au demandeur (9 jan-

vier 1775, f» 4). — Ordonnance de monseigneur de

Montmorency faisant défense « de ne plus rechercher

à l'avenir soit aux portes, soit dans les marchés, ceux

qui apportent du gibier qui auroil l'apparence d'avoir

été pris aux collets, lacets ou autres pièges, » mais en-

joignant en même temps de -> continuer les poursuittes

contre les personnes convaincues du crime de bracon-

nage, afin qu'elles .«ioient punies avec la plus grande

sévérité, conformément aux ordonnances » (15 mars

1775, f' 12, v"). — Letties de maîtrise en chirurgie et

acte de réception de Charles Surville (30 avril et 15 mai

1775, f" 13). — Jean-François Maulde, bourgeois, et

Marie-.-\imée-Joscphe-Sopiiie Godet, son épouse, contre

lio e et Françoise Bergereau, filles majeures, en répa-

ijtion d'injures (4 septembre 1775, f» 20).— Lettres de
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provision et acte de réception de Philippe Thoumazeau,

praticien, en qualité de notaire et procureur postulant

des baronnies de Mareuil, châtellenies de la Breton-

nière, la Gauvinière, les Villatières et dépendances

(1" août et 27 novembre 1775, f 22). — Louis-Mau-

rice Citoys, chevalier, seigneur de Biron, le Petit Chà-

tcau-Guibert, la Paquerie et autres lieux, contre Pierre

Brechoteau, marchand, et autres, en exécution de sen-

tence (8 janvier 1776, f" 26) ;
— Pierre Rodier, curé de

Corp, contre Jacques Belloteau, en paiement de droit

de boisselage (3 juin 1776, f" 35). — Comparution au

greffe des baronnies de Mareuil, de Pierre Dubourg,

commis dans la marine royale à Rochefort, à l'effet de

se constituer caution judiciaire de Françoise Grangier,

veuve de Pierre Dubourg, sa mère, et du sieur Jacques

Gourg, négociant à Bordeaux, héritiers bénéficiaires

de feu Gabriel Grangier, curé de Fougère (!='• août

1776, f» 40) ;
— Jean-François Coutouly, chanoine et

sous-chantre de la cathédrale de Luçon, et vicaire gé-

néral du diocèse, comme seigneur de la Vergne de

Péault et du grand fief de vigne des Nouhes, paroisse

de Beaulieu, faisant tant pour lui que pour ses para-

geurs et part-prenants, contre le sieur Lasnonnier,

notaire royal et contrôleur des actes à Mareuil, la dame

Lurienne, veuve de Vincent Viaud, huissier royal, le

sieur Louis Survillo, le sieur Louis Debien de la Sicau-

dière et autres, tous propriétaires de vignes incultes et

abandonnées, situées dans l'étendue du dit fief des

Nouhes, à l'effet de mettre les dites vignes en culture

et de payer des dommages intérêts pour ne l'avoir fait

(16 décembre 1776, f" 44) ;
— François-Ambroise Ro-

drigue, curé de Notre-Dame de Fougère, contre Jac-

ques Ledoux, laboureur, et ceux de sa communauté,

en paiement de droit de boisselage {id., f" 45).

B. 711. (Cahier.) — 111-4% 47 feuillets, papiei-.

téfS-tt^^, — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des au-

diences. — Louis-Julien Maréchal de Bourgneuf, sei-

gneur des fiefs de l'Orilandière, la Pelonnière et autres

y annexés, en la paroisse de Fougère, contre maître

Fayau, avocat fiscal de la principauté pairie de la

Roche-sur-Yon , en paiement de droit de ferrage (17 fé-

vrier 1777, f" 2, v. — Procès-verbal de caution de

Louis Debien de la Sicaudière, bourgeois, pour Fran-

çois Métayer, héritier de feu Jacques Métayer, prêtre,

son fils (4 mars 1777, f" 4, v») ;
— Louis-Julien Cres-

pin, procureur fiscal de la principauté de Talmond,

contre la nommée Jaulin, en exécution de l'engagement

contracté par cette dernière de servir en qualité de ser-

vante chez le demandeur (26 juin 1777, f» 12) ;
— Thé-

rèse de Bermont, veuve de Barthélémy-Léonard de

Verteuil, chevalier, seigneur des Feuillards, contre

Louis Robin, bordier, en exécution du congé donné

par la demanderesse au défendeur, à l'effet de vider de

corps et de biens la borderie qu'il occupe à la Girau-

dière, paroisse de Saint-Hilaire-le-Vouhis (l"^' septem-

bre 1 777, f° 17).— Enregistrement de la reconnaissance

donnée à Monseigneur de la dite cour de Mareuil, le

18 août 1777, par le greffier de la commission extraor-

dinaire du Conseil, établie pour l'examen et la véri-

fication des droits qui se lèvent sur les grains et farines

dans toute l'étendue du royaume, et constatant le

dépôt au dit greffe de huit pièces sur les droits de

minage dans les baronnies de Mareuil et la Vieille-Tour

(1" septembre 1777, f» 19). — Lettres de provision et

acte de réception : de Louis Debien de la Sicaudière

en qualité de notaire et procureur des baronnies de

Mareuil et de la chcàtellenie de la Bretonnière (1" mars

et 24 novembre 1777. f" 20, v");— de Henri-René Char-

rier, notaire et procureur de la baronhie de Luçon, en

qualité de notaire et procureur des juridictions préci-

tées (30 septembre et 24 novembre 1777, f" 22); —
Timothée-Charles-Modeste Espinasseau, chevalier, sei-

gneur des Giraudières, fils aine de Charles Espinasseau,

chevalier, seigneur de la JoUivetière, et de Rose Ram-
pillon, contre Jean ,'rrivé du Clousy et autres, tous

héritiers, de feu Jacques Arrivé, marchand, et Mai-ie-

Anne Doillard, sa femme, en offre de retrait lignager

(22 décembre 1777, f» 26j ;
— Étienne-Charles-Antoine

Lemoyne, chevalier, seigneur de Beaumarchais et des

châtellenies de la Gerbaudière et du Tablier, chevalier

de Saint-Louis, écuyer de main de Madame Adélaïde

de France, contre René Bureau, tisserand, en exhibi-

tion de contrats d'acquêt (23 mars 1778, f" 31, v"). —
Ordonnance de police : faisant défense i à toutte per-

sonne de passer et repasser, soit à pied et avec che-

vaux et voitures, au travers de la grande prairie de

Mareuil, dépendante de cette seigneurie, et de traver-

ser la rivière à cette fin, comme aussy ... de passer

et repasser par les moulins et chaussées » sous peine

de trois livres d'amende (5 août 1778, f" 42). — Lettres

de provision et acte de réception de Paul -Charles

Choyau de la Noue, en qualité de notaire et procureur

des baronnies de Mareuil et de la châtellenie de la Bre-

tonnière (8 octobre 1777 et 31 août 1778, f" 42, v°).
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B. 713. ;Cahicr.) — In-'i». lii leuill»ls, papier.

13 9S-13SO. — .Fuslice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des au-

diences. — Charlotte Daux, veuve de Gabriel de La

Cantiniôre, écuyei', contre Pierre-Honoré Mangeot,

écuyer, seigneur de la Touche-Ortie, à l'effet d'obtenir

le dépôt au greffe de l'original d'un aveu et dénoiabre-

inent communiqué par le défendeur à l'état d'extrait

(8 février 1779, PO); — François Rampillon, seigneur

du fief de la Nicolière ou CoilTard et du fief Breton,

contre l'abbé et les religieux, recevant les revenus du

prieuré et seigneurie de Barbetorte, paroisse des Ma-

gnils-Regniers, eu reddition de foi et hommage (12 avril

1779, f" 11). — Réception par provision de François

fjhauveau dans la charge de sergent des baronnies de

Mareuil, attendu « que pour mettre à exécution les

mandemens, ordonnances de police et tous autres actes

de justice il n'y a [)lus qu'un seul sergent exerçant et

résidant dans ce lieu « (31 mai 1779, f» 14, v"}. — Or-

donnance de police faisant défense à toute personne :

1" de tuer et brûler des cochons sous les halles; 2" d'y

faire et laisser faire des ordures; 3° de tirer des armes

à feu dans les rues pendant la nuit; 4» de transporter du

feu d'une maison dans l'autre sans assez de précaution

(5 juillet 1779, f" 18). — Pierre-Auguste Tinguy, sei-

gneur des Oudairies, contre Pierre Doillard, marchand,

en reconnaissance d'un billet (2 août 1779, f^ 22). — Le

procureur fiscal des baronnies de Mareuil, contre Ju-

lien Guérin, permcjuier, en exécution des règlements

de police sur le port d'armes (30 août 1779, f" 25, v")
;

— Marie-Jeanne Guerry, veuve de Jacques-Mathurin

Paillon, sénéchal du marquisat de laFlocellièreet de la

baronnie de la Forèt-sur-Sévi'e, au nom et comme tu-

trice naturelle de Jacques-René Paillon, avocat en Par-

lement, et Julie-Rosalii' Paillon, leurs enfants mineurs,

contre Charles-Fi'ançois Borion et autres, en offre de

retrait lignager (20 décembre 1779, f' 28, v"). — Lettres

de |)i-ovision et acte de réception de Martin-Louis-Jo-

seph Boulanger, procureur (iscal des baronnies de

Mareuil, en qualité de sénéchal de la môme juridiction,

vu le décès du sieur Pierre Debien, jirécédent titulaire

(10 novembre 1779 et 2i janvier 1780, f" 30, v°). —
Charles Jourdain, vicaire de la paroisse du Perrier et

chapelain de la chapellenie d'Émery David, desservie

en l'église de Sainte-Gemme, poursuite et diligence de

Mathurin Barrion, notaire de la baronnie royale de

Champagne, fermier de la dite chapellenie, contre Jo-

seph Rivalland, métayer, et Charles-Henri-Ferdinand

De Loynes de la Coudraye, chanoine et archidiacre de

l'église de la Rochelle, bachelier de Sorbonne, licencié

en droit canon, à l'effet d'être maintenu en possession

d'un sillon et demi de terre (17 avril 1780, f° 37). —
Lettres de provision et acte de réception de Pierre

Guillebaud, en qualité de notaire et procureur des ba-

ronnies de Mareuil (8 février et 8 mai 1780, f^SS). —
Renonciation par Marie Mossion, veuve de Jean Gi-

rard, tailleur d'habits, à la tutelle de ses six enfants et

du dit défunt, parce que « n'ayant aucun bien pour

subvenir à leur nourriture et entretien, elle est dans

l'impuissance de les élever " ^I3 juillet 1780, f" 43, v»).

B. 716. (Cahier.) — In-.'i', .'i8 feuillets, papier.

t7H4-l7S6. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des au-

diences. — Renonciation par Thérèse Rousseau, veuve

de Simon Rousseau, capitaine des fermes du Roi, à la

tutelle de ses enfants et du dit défunt (18 février 1785,

f" 8, v) — Sentences entre Cécile-Charlotte Grellier de

Concise, veuve de Joseph-Gabriel Froment, chevalier,

seigneur de la Faverie, ancien capitaine des grenadiers

au régiment royal et chevalier de Saint-Louis, d'une

part, et Joseph Froment, chevalier, seigneur de Peu-

gné, major d'infanterie, chevalier de Saint-Louis, frère

et seul héritier présomptif du dit feu seigneur de la

Faverie, d'autre part, au sujet de la succession de ce

dernier (21 février 1785, f° 8, v; 8 août 17&5, f»2ô, v;
30 janvier 178G, f» 35, v"). — Sentence renvoyant par-

devant le juge du marquisat de Creil-Bournezeau, Mi-

iliil-Pierre-François comte d'.\rgouges, etc., seigneur

marquis de Creil Bournezeau, les Pineaux, Bellenoue,

Saint- Vincent-le-For-du-Lay, Puymaufrais et Valérien,

Saint-Laurent, Liiiroux, le Poiré-de-Velluire et autres

lieux, lieutenant général des armées du Roi, deman-

deur en intervention, contre Joseph Decorce, maçon,

et Jacques Goichon, fermier (11 avril 1785, f' 11); —
Paul-Charles Choyau, notaire royal et procureur des

baronnies de Maieuil, et Jeanne-Catherine Chouteau,

son épouse, contre Claude-Antoine-François-Pierre

Chauveau Grandchamp, avocat en Parlement, et Marie-

Jeanne Chouteau, son épouse, auparavant veuve de

Philippe Thoumazeau, en entérinement de letti-es de

récision iI8 avril 1785, f" 13, v»; ;
— Pierre Gallet,

fermier de la seigneurie de Rosnay, contre Pierre Boc-
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quier, farinier, en paiement de la somme de cent livres

pour dommages et agàts (S août 1785, f" 2(3) ;
— Julie-

Victoire Lasnonnier, veuve de Pierre Guillebaud, notaire

et procureur des baronnies de Mareuil, procédant sous

l'autorité de noble homme Léon-Mathieu Berthelol,

sénéchal de Sainte-Hermine et autres lieux, son cura-

teur aux causes, contre le sieur abbé Veillon, en re-

connaissance de billet (23 janvier 1780, f-' 3-2); —
Charles-Cécile-Omer Lavit, écuyer, secrétaire du Roi,

seigneur de la Bretonnière, des hautes justices de la

Gauvinière, des Couteaux-Gourdon et autres lieux,

contre Jean Legeay, farinier, en paiement du prix de

ferme des moulins des Planches de Mareuil (8 mai

178(3, f" 43) ;
— Louis-Benjamin de la Motte, chevalier,

baron de Mareuil et la Vieille-Tour, seigneur d'Aubi-

^né, des Villatières et autres lieux, conseiller honoraire

au Parlement de Bretagne , contre Charles-Cécile-

Omer Lavit, précité, en paiement des certes et obéis-

sances dues au requérant pour raison des domaines sis

dans les susdites baronnies (id.. f" 43, v) ;
— Gilbert-

Alexandre de Rorthays, chevalier de Saint-Louis, sei-

gneur de Marmande, etc., et Bénigne-Céleste de Ror-

thays , de Marmande , demoiselle majeure , contre

messire Dugast, curé de Corbaon et chapelain de la

chapellenie de la Eerté, réunie à la susdite paroisse,

en exhibition de contrats d'acquêts (29 mai 1786,

f» -44, V"), etc. — Certificat de congé accordé à Claude

Braudu, soldat provincial (20 février 1786, f" 46^

B. 717. (Cahiei-.)— In-S", feuillols, papier.

1913-1913. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre d'évalualion

des grains. — Prix du boisseau :

Octobre Octobre Octobre

1713 1715 1717

Froment 5' ô* 2' »^ 1 M 3 =

Seigle 4 10 I 6 I 4

Méture (orge, bail large et

pois roux) 3 14 1 • • \'J

Avoine 2 » » 19 .15

B. 718. (Cahier.) — In-S», 8 feuillets, papi.

1935-1 933. — Justice seigneui'iale de la baron nie

de Mareuil et la Vieille-Tour — Registre d'évaluation

des grains. — Prix du boisseau ;
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la Bruniére, la .lonuhi'-ie et Fief Langlesche (22 février

1769, 1» 3, v) ;
— de l'hùtel et herbergement, terre,

seigneurie et métairie de Lavert, paroisse de Boaulieu-

sur-Mareuil, rendu aux baronnies de Mareuil par

Pierre-Marie-Gilbert Gourdeau, chevalier, seigneur de

Lavert, Chaix et autres lieux, au nom et comme héri-

tier de feu François Gourdeau, son père (8 mai-s 1769,

fo i); — delà chàtellenie de Saint-Hilairc-le-Vouhis,

rendu aux biu-onnies de Mareuil par Pierre Bonfils,

écuyer, seigncui' de la Motte-Charente, de la baronnie

de Mouchamp, le Parc-Soubise, chàtellenie de Ven-

drennes et de Saint-Hilaire-le-Vouhis, secrétaire du

Roi, acquéreur de la dite chàtellenie (22 mai 1771,

f" 6, v») ;
— de la maison noble, métairie, terre et sei-

gneurie de Benevolle, paroisse de Luçon, rendu à la

seigneurie des Villatières, réunie aux baronnies de

Mareuil par François-Célestin De Loynes, chevalier

de la Coudraye, enseigne des vaisseaux du Roi,

fils et héritier en partie de feu Jean-Baptiste-

Jacques Daniel De Loynes, chevalier, seigneur de la

Coudraye de Luçon, Benevolle, Beauchamp et autres

lieux (18 novembre 1776, f" 7, v). — Présentation de

dénombrements : par Charles-François Sabourin, che-

valier, seigneur de Dissay : 1" pour le Pré-Fort, à Ma-

reuil ;
2» pour les dîmes inféodées de Dissay ;

3» pour

la seigneurie du même lieu ; i" pour le fief de la

Vieille-Tour et sergeiitise féale de la court de Frosse;

ô» pdur le quart du Fief Rorteau de la Charouliére;

6° pour le fief de la Ligence de la Charouliére ;
7° pour

la seigneurie do la Nicolière; 8" pour le fief des Apre-

monts, pai-oisse de Mareuil (17 juillet 1769, f" 5) ;
—

par le même, pour la court de Frosse (18 juillet 1769,

I" 5, v»), — Présentation de déclaration roturière par

Pierre-André Duval, ancien capitaine au régiment de

l'iiMiidUt, pour la (taillanderie, relevant de la seigneu-

rie (II' Il (".auvinière, réunie aux baronnies de Mareuil

ril :i"ù\ 1760, 1" 6).

1!. 720. (Calii In-S", 15 foiiillois, papier.

I'3a4-l'}5<i. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des notifi-

cations et insinuations. — Contrat de rétrocession de

la métairie et seigneurie de l'Aubouinière de Bessay,

passé au profit de Jean Aulncîiu, sieur de la Maison-

Neuve, par Jacfiues Genays du ("bail, écuyer, secrétaire

du Roi, et Marie-.\nne Duchesne, son épouse, moyen-

nant 6,.400 livres (9 avril 1750, f" 1). — Ventes : par

François Perrin, tisserand, et Marie Maindreau, sa

femme, à .\uguste Buor, chevalier, seigneur de la Cou-

perie, des deux tiers d'une borderie située au village

des Touches, paroisse du Bourg-sur-la-Rochc-sur-Yon,

moyennant 240 livres ("29 juin 1754, f" 2, v); — par

André Ménardoau, fermier de la Tabarière, et Rose-

Gabrielle Chiron, son épouse, à Vincent Viaud, huis-

sier royal, de la moitié de la borderie de la Tudelière,

l)arûisse «le la Couture, moyennant 700 livres (3 jan-

vier 1756, f" 6, v) ;
— par Louis Vincent, bordier, tu-

teur des entants mineurs de feu Charles Vincent, son

frère, à Nicolas Boisson, marchand tanneur, faisant

tant pour lui que pour Jacques Boisson, fermier de la

Touche-Grignon et pour ses autres frères, de la moitié

de la borderie des Brenaudières, paroisse de Rosnay,

moyennant 23" livrns (i snns 6 deniers (25 juin 1756,

f" 11, V"l.

B. 7il. (( 'allier.) — lti-8», 2^ fcuillcls, papier.

1
'3 56-1 360. — Justict! seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. - Registre des notifica-

tions et insinuations.— Ventes : par Jean-Antoiiie-Oli-

v'u-y de Senozan, chevalier, conseiller du Roi en ses

conseils et au Conseil d'État, seigneur du marquisat

de Rosny, de Magny, Halincourt et autres lieux, et

Anne-Nicole de Lamoignon de Blancmesnil, son épouse,

à Biaise de Beaumont, écuyer, premier chirurgien de

Sa Majesté catholique, et Madeleine-Christophe de La

Fonlaine, son épouse, de la chàtellenie des Roches-

Baritaud, paroisse de Saint-Germain-de-Prinçay, avec

tous les fruits, droits de censive, domaines, prés, bois-

laillis et futaies, four.s, moulins banaux et non banaux,

ch.-itoau, parc, maisons, jardins, terres, vignes, étangs,

fuies, garennes, renies, ferrages, redevances et autres

domaines et droits tant nobles que honorifiques ; la

dite terre appartenant au dit seigneur de Senozan de

son chef, au moyen de raci(uisition ((u'il en a faite

avec d'autres terres de Gabricllc-Françoise de Chà-

teauliriand, veuve de René Chevallier, marquis de Sa-

vonnières, par contrat du l""" février 1738;— étant com-

pris dans la dite vente : 1» tous les meubles meublants

et ustensiles de ménage et de ferme (jui se trouvaient

aux château et borderie des Roches-Baritaud au 11 sep-

liMulire 1756, ainsi que les bestiaux qui étaient au

dit jour sur les métairies et borderie de la dite terre ;

2" tous les équipages et harnais, les volailles, porcs,

moutons et tous autres animaux qui existaient au dit

jour aux château, métairie et borderie, ensemble les

pigeons de la fuie des Roches et les fumiers, fourrages
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et engrais appartenant aux vendeurs ;
3° les pressoirs

et outils en dépendant, les cuves, les chaudièi'es à

brûler le vin et leurs agrès, les ponnes à lessive, les

outils de fours et jardins, les agrès de moulins, les

charrettes, les charrues, le linge de toute espèce, la

batterie de cuisine et tous les autres meubles meu-

blants, bois et matériaux appartenant aux vendeurs

au dit 11 septembre ;
— la dite vente faite, sous dif-

férentes autres charges et conditions et moyennant

'250,000 livres (27 décembre 1756, f» 4, v»). — Rétro-

cession de la chàtellenie des Roches-Baritaud précitée,

par les époux Beaumont à Claude de Beauharnais, ca-

pitaine des vaisseaux du Roi et de son artillerie de la

marine, et Marie - Anne - Françoise Mouchard, son

épouse (25 juin 1757, f» 7, v»). — Ventes par Michel

Foliot , laboureur, et sa femme , à Louis-Charles-

Édouard Voyneau, écuyer, auditeur à la Chambre des

Comptes de Bretagne, au nom et comme ayant charge

de Françoise Martineau, veuve de Louis Voyneau,

écuyer, seigneur du Plessis-Mauclerc, sa mère,

d'une masure avec ses ruages, sise au Bourg-sur-Ia-

Roche-sur-Yon, moyennant 48 livres (1"'' mars 1758,

f" 18) ;
— par Pierre-Martin, journalier, à André-An-

toine-Léon-François Perrinquière , avocat au siège

royal de Fontenay-le-Comte, d'un petit morceau de

pré, en la seigneurie de la Coudraie, moyennant 36 li-

vres (17 août 1760, f° 21) ;
— par René Claveau, mé-

tayer, sa femme et autres, à François Chevallereau,

«eigneur de la Chevallerie, sénéchal de Sainte-Her-

mine et ancien sénéchal de Luçon, d'un journal sis en

la prée de Mortevieille, paroisse de la Couture, moyen-

nant ISO livres (10 août 1760, t" 22, vo).

B. 'îâ. (Cahier.)— Iii-8°, 23 feuillets, papier.

i;60-1769. — Ju.stice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Louis-Michel

Voyneau, curé de Saint-André-d'Ornay, à Élie-Au-

guste Buor, chevalier, seigneur de la Couperie, d'une

métairie sise au village des Touches, paroisse du

Bourg-sur-la-Roche-sur-Yon, moyennant la rente de

100 livres et 200 livres de pot-de-vin (3 novembre

1760, f" 3) ;
— par Louise-Henriette Guinebaud de la

Minière, épouse de Pierre-Simon Gigou de la Poix,

chevalier, ancien capitaine d'infanterie au bataillon de

Saint-Maixent, à François-Germanicus-Bonaventure

Mesnard, chevalier, seigneur de Saint-Gillet, de la

seigneurie de la Forestrie-Roche-de-Corp, située pa-

roisse de Corp, et des arrérages de cens, renies, lods

et ventes et qui pourraient être dus à la venderesse,

moyennant 23,200 livres (10 mars 1761, f» 4, v») ;
—

par Louis Chariau, voiturier, et autres, à Louis Ri-

chard de Reignon, marquis et chevalier, seigneur de la

Ranconnière , le Bois-Imbert, etc., chevalier de

Saint-Louis, ancien capitaine du régiment de cava-

lerie de Gramont et lieutenant des maréchaux de

France en Bas-Poitou, de quatre boisselées de terre,

paroisse de Sainte - Pexine , moyennant 96 livres

(13 décembre 1761, f° 6); — par François de La Voy-

rie, écuyer, seigneur de la Ricotière, à Louis-Julien

Maréchal, écuyer, des fiefs de l'Orilandière, la Pelon-

nière et la Grimaudière, et droits y annexés, paroisse de

Fougère, moyennant 600 livres et la rente annuelle de

10 livres (21 décembre 1761, f» 10); — par Jean-

Pierre, baron de Blair, Adrien, Paul, Marie et Cathe-

rine de Blair, à Jean-Antoine Carré, écuyer, secrétaire

du Roi et Marie-Anne Petit de Petitval, son épouse, de

la baronnie de Sainte-Gemme, moyennant 102,000 li-

vres et de vingt journaux de prés, appelés les Prés-

Neufs , dépendant de la dite baronnie, moyennant

12,000 livres (22 et 23 janvier 1765, f" 15, v°) ;
— par

Pierre Villeneau, marchand, et Renée Carreau, son

épouse, à Jean-Antoine Carré, précité, de la métairie

de la Sénéchallerie , au bourg de Sainte - Gemme,
moyennant 6,860 livres (13 juillet 1765, f» 18, v"). —
Sept déclarations de grossesse (f"* 7, \°, 11, 14, 15, 16,

17, vetlS).

B. 723. (Cahier.) — In-4°. 16 feuillets, papier.

197 S- 1?? 9. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Philbert Godet,

sieur de la Normandelière, bourgeois, à Pierre-Marie

Barbier, sieur de la Chevalleraye, bourgeois, de la sei-

gneurie, dime, teri'agerie et droit de fief, appelé le fief

du Bois-Brelais, situé au village du Petit-Retail et ès-

environs, paroisse de Saint-.\ndré-sur-Mareuil, avec

ses dépendances, moyennant la rente de 15 livres

(27 février 1778, f" 1, v) ;
— par Alexandre-Pierre Li-

mouzin, bourgeois, et Marie-Anne Tallot, son épouse,

à Pierre Jousseaume, fermier, de la maison de la Pel-

letrie, de la métairie de la Bergerie et de la borderie

de Vircourt, le tout paroisse de Thiré et autres cn*-

convoisines, moyennant un droit d'usufruit sur tous

les biens vendus pendant la vie du sieur Limouzin, et

sur une partie des biens seulement, dans le cas où



SERIE B. JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 217

son épouse lui surviverait, plus la rente viagère de

400 livres en faveur de celte dernière et à la mort de

son mari seulement, la dite vente faite en outre moyen-

nant 16,520 livres et autres charges (2 avril 1778, f» 2);

— par Marie-Jeanne Girard, veuve de André Chauvi-

teau, bourgeois, à Jean-Baptiste-Aimé Caillaud, séné-

chal des châtellenies de la Gerbaudière et du Tablier,

de la métairie desFontaines-Milon, paroisse de Château-

Guibert, moyennant 8,300 livres (l" mai 1778, f" 7) ;

— par Gharles-Cécile-Omer Lavit, écuyer, secrétaire

du Roi, à Jacques Mercier, receveur des tailles en

l'Élection des Sables, de la seigneurie de la Gauvi-

nière, paroisse de la Gouture, moyennant 90,000 livres

et autres charges (28 novembre 1778, f" 10) ;
— pai-

Gharles-Eugène de Lorraine, prince de Lambesc, duc

d'Elbeuf, pair et grand écuyer de France, chevalier

des ordres du Iloi, gouverneur de la province d'An-

jou, ville et château d'Angers et du Pont-de-Gé, grand

sénéchal héréditaire de Bourgogne, maître de camp,

propriétaire du régiment de Lorraine Dragons, à Louis-

Benjamin de La Mothc, chevalier, seigneur d'Aubigné,

conseiller honoraire au Parlement de Rennes, et Mar-

guerite Fresneau, son épouse, des seigneuries des Vil-

latières et l'Abonnée, paroisse de Sainte-Gemme, près

Lugon, des trois métairies qui en dépendent, anciens

fermages et droits seigneuriaux dus, et des bestiaux

appartenant au vendeur dans les métairies des Villa-

tières, moyennant 120,000 livres et autres charges

(iOaoùt 1778, f"13, \o).

I!. "24. (Caliicr.) — In-8", 16 feuillets, papier.

l'SSS-l'SSS. — Justice seigneuriale des baronnies

de Mai-cniil et la Vieille-Tour. — Registre des notifica-

tions cl iiisiiui.ilions. — Ventes : par Marie-Anne Pe-

titeau, vcu\e ilu sieur .Vubrun, faisant tant pour elle

que pdur ses cMlanls, à Claude Gênais, fermier, de lu

rnaisun de Beaurcii.inl, jardins, bui'derie, terres, pâtis

et \iijn<'s, sitni'i' au Imurg et paroisses de Mareuil,

Beaulieu et Saint - .\ndré , niuyenn.iiit i,200 livres

(18 janvier 1782, f» 1, v); - p,-,r l'iciiv D.Hllar.l,

mai'cli;inil , el sdii (•piiusc , à Marie-Anne Jaillard ,

Veuve ili' Oii.iiics-Ji'aii-Baptiste de Maurais, cheva-

lier, seigneur ^\^• la IîuucIkm'Ii', du pri' ilr la l'urlc,

près le Boui-g -sur- la - l'iui-lit'- :~ur- ^nn, umv l'imanl

2,-4S() livn^s et autres charges de servitude (18 dé-

cembre 1781, I" 4, V"). Rétrocession féodale delà

Prée du Pont-Esneau, située au fief des Roches- Bigot,

paroisse de Château - Guibert
,

par Jean Combaull,

marchand, à Cholet, à François Rigollage, fermier des
dites Roches, ayant en cette qualité la retenue féo-

dale sur le pré ci-dessus désigné, moyennant 300 li-

vres (19 août 1782, f» 7). — Ventes : par François

Draud, sieur des Touches, bourgeois, à Pierre-Thomas
Biaille de Germon, procureur du Roi honoraire des

Eaux et Forêts de Fontenay, et Jeanne Draud, son

épouse, de la moitié de la métairie des Touches, parois-

se de Sainte-Pexine, du quart de la métairie du Fief, pa-

roisse de Foussay, du quart d'une rente foncière de
40 livres et de la totalité d'une autre rente de 50 livres

moyennant le paiement de deux rentes, l'une de 16 li-

\ res 13 sous deniers, l'autre de 11 livres, la rente

viagère de GOO livres et 1,200 livres de pot-de-vin

(15 septembre 1782, f» 7, v); — par Marie-Anne Daux,

veuve de Alexis-Henri Des Nouhes, à François Rigol-

lage, marchand, fermier des Roches-Bigot, de la mai-

son noble de l'Oucherie et de la métairie y joignant,

paroisse de Châleau-Guibert, de la rente foncière de

60 livres due sur les moulins â vent et à eau de l'Ou-

cherie et du Drot et du droit de présenter et nommer
au bénéfice de l'Oucherie ou Vassatière, dont est ac-

tuellement pourvu le sieur Thibaud, curé de Saint-

Vincent-sur-Graon, moyennant le paiement de trois

rentes de 60, 50 et 25 livres, dues au dit sieur Thibaud,

au sieur de Reignon de Chaligny et aux missionnaires

di' Beaulieu- sur-Mareuil, et en outre moyennant 12,240

li\ res et la rente viagère de 400 livres (13 juin 1783, f"

Li, v"). — Acquisition par Pierre-Marc Barbier, sieur

(le la Ghevalleraye, des trois cinquièmes de la succes-

si(in de Gabi-iel Gendronneau , appartenant à Pierre-

Galiricl (lencli-onneau de la Bodinière, commis des

vivres de la marine de Rochefort, à Jean-Baptiste Al-

leaume, négociant, et Marie-Bénigne Gendronneau de

la Bodinière, son épouse, et à Pierre-François-Gabriel

Gcndroimciiu de la Bodinière, bourgeois, tous les trois

enfants du dit feu Gabriel Gendronneau (19 septembre

1781, 8 avril et 12 août 1782, f<» 14 v», 15 et 16).

B. 725. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

I7 3S-19 90. — Justice seigneuriale des baronnies

do Mareuil el la Vieille-Tour. — Procédures civiles.

—

l 'roues-verbaux : de nomination et d'acceptation de

Cl iiiunission d'experts : à la requête de Charlotte Daux,

veuve de Gabriel de La Cantinière, écuyer, contre

Pierre-Honoré Mangeot, écuyer, seigneur de la Tou-

che-Ortie
,
pour fixation et estimation d'un terrain

destiné à former un chemin (19 et 30 août 1779), etc.;

Vendée. — Série li. 28
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d'apposition et de reconnaissance de scellés et de clô-

ture d'inventaire, concernant la succession de Fran-

çois Joffrain, fermier de la seigneurie de l'Aubouinière-

des-Champs, paroisse de Sainte-Pexine, et Marie Da-

bigeon, son épouse (16 et 49 octobre 1778, 2-2 février

et 1" avril 1779), etc.; — d'enquête et enquête; — de

tutelle et d'affirmation de compte de tutelle ; de cura-

telle ad hoc; — d'émancipation : de François Chai-

gneau, fils de feu François Chaigneau, employé dans

les fermes du Roi, et Madeleine Fromentin (19 février

1779), etc. — Sentence et enquête pour Jeanne-Louise

Lurienne, veuve de Vincent Viaud, huissier royal,

tant en son nom que comme tutrice de ses enfants

mineurs, contre Alexis-Julien Viaud, huissier royal,

Françoise Viaud, épouse de François-César Degouron,

huissier aux tailles, et le sieur Godet de la Riboullerie

(7 juin et 2 septembre 1779). — Sentence entre Fran-

çois Rampillon, seigneur des fiefs de la Nicolière et

Berton, paroisse des Magnils-Regniers, et Pierre-Paul

Mazeau , bordier, défendeur originaire pour cause

d'injures, et Pierre-Vital Chauchet, pi-être-sacriste de

la cathédrale de Lucon, partie intervenante et prenant

la garantie du dit Mazeau, son bordier, au sujet du

droit d'usage d'un puits (21 août 1779).

B. 726. (Liasse.) ^ 47 pièces, papier.

17SO. — Justice seigneiu-iale des baronnies de

Mareuil et la Vieille-Tour. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts ;
— d'acceptation de commis-

sion d'experts : à la requête de Philippe Thounia-

zeau, procureur des baronnies de Mareuil, et .Marie-

Jeanne Chouteau, son épouse, contre Paul-Charles

Choyau, procureur au même siège, et Jeanne-Ctithe-

rine Chouteau, son épouse, pour le partage de la suc-

cession de René-Étienne Chouteau, père et beau-père

des parties (21 août 1780), etc.; — d'apposition et re-

connaissance de scellés sur les meubles de feue .\nne-

Marie-.4ngélique de Bessay, dame du dit lieu, veuve

de Henri Gazeau, baron de Champagne, et ce à cause

de l'absence de sa fille, Gabrielle-Henrietle-Paule Ga-

zeau, épouse de Louis-Joseph-Dominique de La Fare,

marquis de la Fare (12 juillet et 14 août 1780); —
d'apposition et reconnaissance de scellés, de nomina-

tion de curateur ad hoc et de délivrance de meubles,

le tout concernant la succession de Jean-Baptiste-Lau-

rent Gosselin, second contrôleur de la Salorge de

Mareuil (14 septembre, 10 et 23 novembre et 4 décem-

bre 1780), etc.; — d'audition sur renvoi des consuls

de Poitiers ;
— de consignation de la somme de 4,776

livres 13 sous 9 deniers, faite par Marie-Jeanne Guéry,

veuve de Jacques-Mathurin Paillon, sénéchal du mar-

quisat de la Flocellière et de la baronnie de la Forét-

sur-Sèvre, comme tutrice de Jacques-René Paillou,

avocat en Parlement, et Julie-Rosalie Paillou, leurs

enfants mineurs, pour offre en retrait lignager du fief

et métairie des Astiers, paroisse de Saint-Jean de la

Chaise (18 juillet 1780); — d'enquête et enquête pour

Charles Jourdain, chapelain de la chapellenie d'Émery

David, en l'église de Sainte-Gemme, poursuite et di-

ligence de Mathurin Barrion, fermier de la dite cha-

pellenie, contre Joseph Rivalland, métayer, et Charles-

Henri-Ferdinand De Loynes de la Coudraye, chanoine

et archidiacre de l'église de la Rochelle et vice versa

(13 juillet 1780), etc.; — de tutelle ; de curatelle ad

hoc ; d'émancipation.

B. 727. (Liasse.) — 56 pièces, papier.

1<SI. — Justice seigneuriale des baronnies de

Mareuil et la Vieille-Tour. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts ;
— d'acceptation de commis-

sion d'experts : à la requête de Jacques Savignac,

curé de Mareuil contre Jacques Boulanger, son pré-

décesseur, actuellement chanoine de la cathédrale

de Luçon, pour la visite du presbytère de la susdite

paroisse (17 juillet 1781) ; à la requête de Jeanne Pas-

quier, veuve de Pierre Debien, sieur de la Court, séné-

chal de la châtellenie de Péault et des baronnies de

Mareuil, contre demoiselle Martineau, veuve Debien

de la Sicaudière, et sa fille, pour la visite de la tierce

partie des propres de son mari, à elle appartenant en

usufruit (24 août 1781)^ etc.; — d'adjudication du bail

d'immeubles appartenant à des mineurs;— d'apposition

et reconnaissance de scellés : sur les meubles de feu

Marie-Honoré Bérard, notaire et procureur et contrô-

leur des actes à Mareuil (11 août 1780 et 5 janvier 1781);

de feu Philippe Thoumazeau, notaire et procureur

des baronnies de Mareuil (31 août et 22 novembre 1781^;

— d'apposition et reconnaissance de scellés, tutelle et

clôture d'inventaire, le tout concernant la succession

de Charlotte Pouponneau, veuve de Charles Bernard

(27 juillet et 1" décembre 1780, 9 et 18 janvier 1781) ;

— d'enquête et enquête : pour Marie Claveau, veuve

de Louis Clerteau, tutrice de ses enfants mineurs, et

Louis Clerteau, son fils majeur, contre Jean Veillon,
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fermier, et vice versa (13 et 1 i septembre 1781) ;
—

de tutelle, curatelle et émancipation. — Sentence ren-

due entre .lacfiues-.Vugustin Genays, écuyer, seigneur

de FAubouinière-des-Champs, d'une part, et Jean-Louis

Marchegay, Louis-François Marchegay, Pierre Mar-

chegay de Lousigny et Louise-Thérèse Marchegay,

son épouse, enfants, gendre et héritiers de feu Jean

MaiT'iiegay du Fief et de MargiitM-ite-Marie-Jeannc Ma-

jou (14 mai 1781).

B. lis. (Liasse.) pièces, papier.

lïSî. — Justice seigneuriale des baronnies de

Mareuii i^t la Vieille-Tour. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'e.xperts : à la rei|uéte de Jeanne Cousi-

net, veuve Bouron, Pierre Bouron, son fils, Jaenues

Crespeau et Marie-Anne Larcher, son épouse, contre

Jacques Boisard, pour estimation de dommages et

agâts commis par des bestiaux (25 et 29 août 1787), etc.;

— d'audition et enquête, sur renvoi des consuls de

Poitiers, pour Louis-Alexandre Ferret, boulanger, con-

tre Jean Leau, maréchal (17 et 21 avril 1787); — d'en-

quête et enquête : pour Cosme Vinet, notaire royal et

feiMnier, contre Jacques Bulaud, domestique et vice

versa (15 et It) mai 1787) ;
pour Marie-Thérèse Guignet,

veuve de Pierre Drouet, contre Jean Deniau, fermier,

et vice versa (21 et 22 septembre 1787), etc.; — de

tutelle : — de curatelle, à l'efTel de contracter mariage,

pour Julie-Victoire Lasnonnier, veuve de Pierre Guil-

lebaïul, iiiilaire et procureur et contrôleur des actes à

MaiT'uil (2 janvier 1787); |)Our Jean Ghampaud, fils de

François Ghampaud et Jeanne Massé (18 janvier 1787);

pour Mario Bouron, iille de Pierre Bouron et Marie

Cantin (18 janvier 1787) ;
pour Gatherine Bonnamy,

fille de fous l'^rinçois Bonnamy, fermier, et Marie Cu-

rnteau ((i s(>pt. nihre 1787), etc.;— d'émancipation : de

Jeanne lloy, fille de feus Pierre Roy et Jeanne Fores-

tier (18 janvier 1787); des enfants de feus Claude Gê-

nais et Jeanne-.Vngélique Jariou (13 novembre 1787),

etc. — Sentence rendue entre Etienne Texier, journa-

lier, demandeur en partage, d'une part, et Pierre

Giraudet, menuisier et cabarelier et autres, d'autre

part (30 juilh'l 1787).

n. 729. (Liasse.) — 50 pièces, papier.

iî*». — Jusiico seigneuriale des baronnies de

Marcuil el la Virille-Tnur. — Procédures civiles. —

Procès-verbaux : de nomination d'experts : à la re-

quête de Pierre et René Jouslin, père et fils, fermiers,
contre Alexandre - Esprit Eulalie de La Fontenelle,

veuve de Alexandre-César de Buor, chevalier, sei-

gneur de la Couperie (15 novembre 1788); — de
nomination et d'acceptation de commission d'experts

;— d'enquête : sur renvoi des consuls de Poitiers;

par commission du présidial de la même ville ;
—

d'enquête : pour René Gendronneau , aubergiste

,

contre Denis Joubert, laboureur, et vice versa (14 et

15 mars 1788), etc., — de tutelle; — de curatelle à

l'effet de contracter mariage : pour Marie-Madeleine
Bonnamy, fille de feus François Bonnamy, fermier, et

Marie Gurateau (27 mai 1788), etc.; — d'émancipa-
tion. — Procès-verbal dresse à la requête de Benja-

min-Gabriel Savary, seigneur de Beauregard, sénéchal

du siège royal de Fontenay-Ie-Gomte, au nom et comme
légataire universel de feu messire Genays del'Auboui-

nière des Champs, contre Genays de Sauvairé, Brunet
de Trié et son épouse, héritiers présomptifs du dit dé-

funt, et constatant que les défendeurs ont refusé de re-

mettre la clef de la chambre oii est le coffre qui con-

tient les titres et papiers de la terre de l'Aubouinière

(28 mai 1788). — Ordonnance de police, rendue sur la

requête des syndics et habitants de la paroisse de
Corp, fixant le nombre des troupeaux de moutons et

brebis de chaque habitant de la dite paroisse, faisant

défense de les laisser pacager dans les blés en tout

temps et sur les terres en chaume avant la Notre-

Dame de septembre, sous peine d'amende et de dora-

mages intérêts, faisant défense en outre aux bergers

d'avoir des moutons et brebis à eux appartenant sous

peine de confiscation (18 avril 1788).

B. 730. (Liasse.) — 01 pièces, papier.

1390. — Justice .seigneuriale des baronnies de

Mareuii et la Vieille-Tour. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts : sur renvoi des officiers de la

duché-pairie de Thouars (28 février et 5 mars 1789);

— à la requête de messieurs de Trudaine, cheva-

liers , seigneurs de la Sablière, le Plessis - Fèvre,

Ghàteau-Guibert, les Roches, la Guimenière, l'Hérau-

dière el autres lieux, mineurs émancipés, contre les mi-

neurs Levraud, pour estimation de dégradations faites

au moulin des Roches (25 juin 1789) ; à la requête de

Jean-François-Prosper Chupin, fermier de la terre de

la Pescherie, paroisse de Chàteau-Guiberl, conti'e 16
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nommé Texier, bordier, pour estimation d'agâts(12 no-

vembre 1789), etc. ;
— d'affirmation de rapport par

François Rousseau, maître chirurgien (9 avril 1789) ;

— de déclaration de caution ;
— d'enquête et enquête :

pour Gabriel-Joseph de Froment, chevalier, baron de

Castille, héritier de messire de Froment, seigneur de

Piigné, qui l'était de Gabriel - Joseph de Froment,

seigneur de la Faverie , contre René Jousseaume

,

meunier, tuteur des enfants de Jacques Roger et

vice versa (25 et 27 juillet 1789); pour Ambroise Den-

fer, fermier de l'Aubouinière-des-Champs et autres,

contre François Migné et autres (27 juillet 1789), etc.
;

— d'apposition et reconnaissance de scellés : — d'in-

ventaire des titres et papiers de la fabrique de Ma-

reuil, à la requête des héritiers de Claude Gênais,

décédé fabriqueur de la dite paroisse (20 avril 1789);

—

de tutelle ; de curatelle aux causes ; de curatelle à

l'efTet de contracter mariage; d'émancipation. — Pro-

cès-verbal de nomination, sur modèle imprimé, de

Martin-Louis-Joseph Boulanger, sénéchal des baron-

nies de Mareuil , et de Philippe-Alexis-Julien Viaud,

notaire et procureur de la même juridiction, en qua-

lité de députés chargés de porter le cahier des do-

léances de la susdite paroisse de Mai'euil à l'assemblée

qui se tiendra le 9 mars devant le lieutenant général

de la sénéchaussée de Poitiers (2 mars 1789).

B. 731. (Liasse.) — 1 pièce parchemin ; 38 pièces, papiei'.

17 30-19 82. — Justice seigneuriale des baronnies

de .Mareuil et la Vieille-Tour.— Procédures criminelles.

Informations pour voies de fait : à la requête de Pierre

Nicoleau, fermier, contre François Rayneau, charbon-

nier (19 avril 1779); — à la requête de Pierre Gaudin,

bordier, contre Pierre Betou , aussi bordier, et sa

femme (5 juillet 1779);— à la requête de Jacques Triau,

journalier, et sa femme, contre François Girard, garde

de la paroisse de Beaulieu-sur-Mareuil (31 mai 1780);

— à la requête de Nicolas Yon, marchand, contre les

nommés Gaillard, père et fils, bordiers (28 mars 1781);

— à la requête du procureur fiscal des baronnies de

Mareuil, comparaissant par Jacques Boyvineau de la

Sauzay , doyen des piocureurs postulants, contre

François-Pierre Basty, Jean Mothais et leurs com-

plices (4 novembre 1782). — Informations à la requête

de Rose Yon, veuve Robelin, fermière du bateau de

Mareuil, contre Philippe Teillaud, marchand, accusé

d'avoir coupé le câble du dit bateau (31 juillet 1780'i
;

à la requête de Louis Roy, meunier, contre Hilaire

Thiré, fermier, pour vol de meubles par effraction

(15 novembre 1782).

B. 732. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

1788-178». — Justice seigneuriale des baronnies

de Mareuil et la Vieille-Tour. — Procédures crimi-

nelles. — Informations : à la requête du procureur

fiscal des baronnies de Mareuil , comparaissant par

Jean - Baptiste Charrier, contre Joseph Thibaud et

Pierre Châtelain, pour vol de chevaux (7 juin 17S8); —
à la requête de Jeanne Dinot, femme de Joseph Lafond,

chaudronnier, contre Jacques-René Rousseau, auber-

giste, pour voies de fait et maltraitements (2 juillet

1788). — Procès-verbal de vol par effraction fait à la

métairie • de l'Étremière, paroisse de Luçon (23 juin

1789).

B. 733. [Liasse.) — 4 pièces, papier.

iîîO-iî88.— Motte-Freslon (châtellenie deLa).

- Greffe de la justice seigneuriale de la châtellenie de

la Motte-Freslon et du Champ-Saint-Père, séant au

Champ-Saint-Père. — Lettres de provision avec cachet

en cire rouge, de l'office de sergent et garde des do-

maines, eaux, bois et forêts des châtellenies de la

Motte-Freslon et du Chanip-Saint-Pôre et de Saint-Vin-

cent-sur-Graon, pour Pierre-.Martin, garde de la sei-

gneurie de Saint-Cyr et de Saint-Sornin, demeurant

aux Moutiers-les-Mauxfaits (7 octobre 1770). — Éman-

cipations : de Louise Naud, fille de feus Pierre Naud

et Louise Bouard (2 janvier 1781); de Jacques et Ma-

deleine Dreneau, enfants de Pierre Dreneau et de feue

Madeleine Gaborit (id ). — Curatelle ad hoc de Louise

Rousseau, fille de feu Pierre Rousseau, journalier, et

Marguerite Maurit (13 octobre 1788).

B. 734. (i:aliier.) — In-8°. ii feuillets, papier.

lîse-tïsî.— Nes-my et l.\ Guitardière (hautes

justices) — Registre des notifications et insinuations

de la justice seigneuriale de Nesiny en Nesminois et de

Nesmy en Grève. Ventes : par Louis Biaille de la

Coutardière, notaire ù Curzon, et Rose .Allaire, fille

majeure, héritiers pour les trois quai-ts de feu Monsieur

Caillou, curé de Beaulieu-sous-la-Roohe-sur-Yon, à

François Debien, marchand, des trois quarts de la mai-
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son rlu Grand Logis au bourg de Nesniy, et d'un petit

jardin près du bois de Nesmy, moyennant 300 livres et

un pot-de-vin de 36 livres (11 janvier 1787, f° 4) ;
—

par Pierre-Victor Grudc, bourgeois, à Joseph-Claude-

Léon de Saignard, chevalier, seigneur de Saint-Pal, et

Marie-Louise-Françoise de Rorthays, son épouse, des

bâtiments, maison et métairie occupés par le vendeur

et ses tenanciers, au village de Chaillol, paroisse de

Nesmy, moyennant 1 ,'200 livres, payables dans trois

ans à partir du jour de la vente, plus la rente viagère

de 200 livres payable au vendeur et autres charges, et

enfin sous réserve de l'usufruit des biens vendus en

faveur du sieur Grudé sa vie durant (10 février 1787,

{0 5); — par Louis FoUiot, maréchal, à Charles Espi-

nasseau, chevalier, seigneur de la Jolivetière, de la

quatrième partie d'un pré et d'un champ au lief de

Logerie, paroisse de Chaillé-sous-les-Oi'meaux. moyen-

nant 72 livres (9 décembre 1786, f" 8); — |)ar Jean

Folliot, maréchal, au môme, du quart à lui appar-

tenant dans les immeubles précédents , moyennant

78 livres (15 mars 1787, f" 9, v");— par Pierre Jouanin,

charpentier, et sa femme, au même, du troisième

quari des mêmes immeubles , moyennant 8! livres

(19 mars 1787, f" 10. v»)

B. 7:i5. (Caliier.) — In-8". G l'euilluls. ijapier.

IÎS3-IÎ»». — Justice seigneuriale de Nesniy en

Nesminois et de Nesmy en Grève. — Registre des no-

tifications et insinuations. — Ventes : par Pierre-Au-

gustin Folliot, charpentier, à Charles Espinasseau de la

Jolivetière du dernier quart des immeubles désignés à

l'article précédent, moyennant 78 livres (7 avril 1787,

f" 1); — par René Tiiau, laboureur, et Renée Bouron,

sa femme, :i Mathurin Gallerneau, charpentier, et

Jeanne Dernier, sa femme, d'une petite maison, sise au

village de laCoutancinièi'e. paroisse de Nesmy, de trois

planches (!(,' jardin et de plusieurs pièces de terre, mo-

yennanl 400 livres (-li mars 1780, (" 3); — par Jacques

Papin, bordier, son fils et sa brue, à Jean Papin, sa

femme et son frère, d'une maison appelée les Cochar-

des, susdit village de la Coutancinière, et d'un petit jar-

din y joignant, moyennant l-iO livres (10 janvier 1789,

f" .4, vo).

It. 7:1c.. (Cahier.) — ln-8", 3 rciiillcls, |i.ipier.

19 se. — Justice seigneuriale de la Guitardière. —
Registre des notifications et insinuations. — Ventes :

par Frédéric-François-Pierre Bardin, docteur en mé-

decine, à Jean et Louis Rousseau, frères, marchands

et leurs femmes, d'une borderie au village de la Tou-

chette, paroisse de Chaillé-sous-les-Ormeaux, moyen-

nant la somme de 80 livres de rente foncière, de bail

d'héritage (30 mars 1778, f- 2).

!!. "37. (Liasse.) — ."i.ï pièces, papier.

l?Me-i390. — Justice seigneuriale de Nesmy et

la Guitardière. — Procédures civiles. — Réception de

Michei-Jo.seph Burcier, procureur de la châtellenie du

Champ-Saint-Père et de la Motte-Freslon, dans la charge

de procureur postulant de la haute justice de la Guitar-

dière ^6 septembre 1780); — d'apposition et levée de

scellés sur les meubles de Jean et François Durant de

la Gaudinière , paroisse de Saint-Vincent-sur-Graon

(17 juin et 4 juillet 1788); — de déclaration de gros-

sesse ;
— d'enquête aux fins de consialer par témoins

l'état et naissance de René Tuleau, serviteur domes-

ti(iue (11! sei)tembre 1789); — de tutelle : des enfants

mineurs de Jean .Mlaire, boidier, et Anne Mercier

(27 janvier 1780), etc.; — d'émancipation : de Thérèse-

Sophie Rousseau, fille de Guillaume Rousseau et Ma-
rie-Anne Lamarque (9 juin 1788); de Michel-Aimé, Jo-

seph-.\ugustin et Françoise-Aimée Robin, enfants de
feus .Michel - Toussaint Robin, chirurgien, et Louise

Denogent (30 décembre 1788); — de curatelle ad hoc :

pour Marie - Madeleine et Heiniette-Honorée Reco-

quillon, filles de feu Pierre Recoquillon, et Jeanne

Merlet (6 septembre 1780); pour Thérèse-Sophie Rous-

seau, précitée (11 mai 1789), etc,; — de nomination

de curateur à succession vacante.

B. 7.18. (^(.'allier.' — In-S». ."? fciiiilels, papier.

1 925-1 7se. — Olonne (comté d").— Justice sei-

gneuriale delà ville des Sables et comté d'Olonne.

—

Enregistrement des édils et déclarations du Roi, arrêts

du Conseil d'État et arrêts de la cour du Parlement. —
Édit du Roi portant que le denier de la conslilution

sera et demeurera fixé à raison du denier vingt du ca-

pital (juin 1725, f" 1). — Arrêt du Conseil d'Étal per-

mettant à tous cabaretieis de vendre vin à toute heure,,

excepté pendant le service divin, et leur faisant défense

de donner h boire et à manger après huit heures du

soir, en hiver et après dix heures du soir, en été

(4 janvier 1724, f" 1, v»). — Contrat de mariage de Ma-
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thurin Moreau, fils de feus Michel Moreau, bourgeois,

et Marie Bouhier avec Louise Savaril, fille de feu Jac-

ques Savarit, marchand et Françoise Lorteau (15 sep-

tembre 1725).

B. 739. (Cahier.) — ln-8°, 1-2 feuiUcls, papier.

ttZl-lfSS. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et comté d'Olonne. — Registre de productions.

— Dépôt au greffe, par les procureurs postulants, des

sacs et productions : pour Joseph Jannet, sieur de la

Jarrie, avocat du Roi au .siège royal de Fontenay, con-

tre Louise Jannet, veuve de Michel Massé, sieur de

la Rudelière, président du siège des Traites foraines des

Sables (8 août 1721, f' 1, v) ;
- pour Alexandre de

Bêssay, chevalier, seigneur de TOulière, héritier de

Charles de Bessay, chevalier, seigneur de Chàteau-

vieux, son frère, contre Pierre Dupuy, maiire chirur-

gien (5 janvier 1722, f" 3, v") : - pour Ozanne-Anne

Guillùton- veuve de Laurent Bouhier, Élu aux Sables.

Louis Bouhier sieur de l'Écluse, président du grenier à

sel de Choiet, André Bouhier sieur de la Gaudinière,

lieutenant garde-côte de la capitainerie générale de

Saint-Benoit, Suzanne Bouhier, fille majeure, contre

Laurent Bouhier avocat en Pailement et Andrée Bou-

hier, veuve de Guillaume Chevailereau, sieur de la

Guyonnière (5 février 1722, f" 4, v"); - pour René Ga-

zeau, sie'ur de la Bretonnière, contre Jean Gaspard Moi-

zand, écuyer, sieur des Bardonnières, lieutenant garde-

côte de la capitainerie des Sables (21 aoûl 1722, i" 7, v»);

— pour Jacques-André Torlereau, subdélégué en l'É-

lection des Sables et Jeanne Bouhier, son épouse,

contre Ozanne-Anne Guilloton, veuve de Laurent Bon-

hier, Jeanne de Rorthiys de la Suze Saint-Révérend,

André Bouhier de la Gaudinière et Laurent Bouhier,

avocat en Parlement (8 octobre 1722, f- 8, v)
;
— pour

Jean et Jacques Blanchard, bourgeois, contre André

Gaudin de la Bordellière, aussi bourgeois (13 janvier

1723, f» 10, V); — pour Laurent Dibon. maître orfèvre,

contre Jean Thibaudeau, sa femme et autres ( 17 juillet

1723, f- 12, v-'i.

B. 740. (Cahier.)— In-S». 8 reuillels, papier.

iî33-i?35.— Justice seigneuriale de la ville des

Sables et comté d'Olonne.— Registi-e de productions.

— Dépôt au greffe des sac? et productions : pour Jean-

Gaspard Moizand, écuyer, sieur des Bardonniéres, con-

tre René Gazeau, sieur de la Bretonnière (20 novem-

bre 1723, f» 1); — pour le sieur de la Bardonnière Petit-

gars, bourgeois, et Elisabeth Fouchereau sa femme,

contre Sylvestre Guilbaud, marchand et Françoise Sau-

neriau sa femme et encore contre Claude Hanriot, maî-

tre chirurgien, et Catherine Violleau sa femme (24 avril

1724, f" 2) ;
— pour Vincent Vincent, docteur en mé-

decine, et Elisabeth Vincent, fille majeure, contre

Louise Perraine, veuve de Nicolas Gaudin, lieutenant

au siège royal des Traites des Sables, Pierre Gaudin,

sieur de la Paillolière et André Gaudin de la Bordel-

lière, ses enfants (5 décembre 1724, f» 4) ;
pour

René Vaugien, sieur de la Haye, sénéchal de la baron-

nie d'Apremont, contre Pierre Petiot, bourgeois et

négociant (18 décembre 1724, f" 4, v") ;
— pour Fran-

çois Delahaye, ci-devant maire des Sables, contre mes-

sire Guinebaud, chevalier, seigneur du Beugny et de

la Grossetière et .\nne de Gaborit son épouse (5 fé-

vrier 1725, f' 5, v"! ;
~ pour Louis Ruchaud, avocat

fiscal de la principauté de la Roche-sur-Yon et Made-

leine Lesnard, son épouse contre Marie Servanteau,

veuve de René Bouhier. sieur de Bourg-l'Abbé (25 inii

1725, (•!).

B. "il. (Cahier.; — In-S°, 7 feuillels. papier.

1924-1736. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et comté d'Olonne. — Registre de productions.

— Dépôt au greffe des sacs et productions : pour Gilles

Giraudeau, ès-noms qu'il agit, contre Jean Duget, doc-

teur en médecine et Pierre Dupuy, prêtre (30 mai 1724,

fo 1^ v») ;
— pour Mathurine Martin, veuve de Jean

Soreau, capitaine de navire, contre Pierre Soreau,

aussi capitaine de navire (19 décembre 1725, f 3) ;
—

pour Paul Chauvereau, pilote de navire, et sa femme,

et Jeanne Moreau. veuve Soubregasse, contre Jacques

Gaudin, bourgeois, et encore Marie Ducher, veuve de

Jean Guillaume, au nom qu'elle est appelée (2'i niai

1726, f" 5); — pour Jean Pommeray, bourgeois, et

Marie-Anne Boivin, sa femme, contre Etienne Grou-

neau, aussi bourgeois et autres (5 juillet 1726, f" 6, v»);

— pour Elisabeth Veillon, veuve de René Sourouilhe,

sieur de la Cailletière, contre Gabiiel Sourouilhe. sieur

de la Morlière, au nom qu'il est appelé (9 juillet 1726,

id ) ;
— pour Mûrie Juslain, veuve de Jacques Begaud,

sieur de la Clergie, bourgeois, Nicolas Laisné, mar-

cliand, et Jacques Moreau, aussi bourgeois, contie Jean-

Baptiste Boucher, sieur de la Motte, et Marie-Jeanne

Joslain, sa femme, et autre.^ (23 décembre 1726, f" 7).

i
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B. 742. (Cahier.) — In-8°, 7 fcniUcls, papier.

1737-1)3^. — Jii.-5lice seigneui'iale de la ville des

Sables et comté d'Olonne. — Regi.slre de productions.

— Dépôt au greffe des sacs et productions : pour Marie

Febvre, veuve de René Lodre , écuyer, contrôleur

ordinaire des guerres, tant en son nom que comme
commune en biens et mère tutrice de leurs enfants

mineurs, savoir : Joseph Lodre, écuyer, aussi con-

trôleur des guerres, René Lodre, sieur des Chastei-

gners, bourgeois, et Marie Lodre, veuve de Jacques

Massé, écuyer, seigneur des Longeais, tous héritiers

du dit feu sieur Lodre, leur père, contre Françoise

Coujard, veuve de l'ierre-Denis de Miraillet, receveur

des tailles en l'Élection des Sables, André-Denis de

Miraillet, écuyer, et Françoise - Charlotte et Marie-

Yolande de Miraillet, les trois enfants mineurs et héri-

tiers du dit feu sieur de Miraillet, leur père (M février

1737 , f' 1 ) ;
— pour Gabrielle-Élisabeth Éveillard ,

épouse de François Massé, écuyer, sieur de Beaulieu,

contre Malliurin David, procureur au siège d'Olonne,

et encoi'e contre Gilles Durcot, chevalier, seigneur de

Puytesson, et Marguerite Éveillard, son épouse (13 août

1737, f" 4); — pour Jean Veillon, sieur de Boismartin,

bourgeois, contre François Cornuau, marchand (14 mai

1738, I" 6).

B. lia. (Cahier.) — In-S», 12 feiiilluls. papier.

1739-1343. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et comté d'Olonne. — Registre des productions.

— Dépôt au greffe des sacs et piuductiuiis : pour Jean

Coiiieau, curé du Chàleau-d'Oionne, demandeur en

op[iii.-..iiiiiii et poiii'suivaiil l,i di.'^lrihuiiiin des deniers

provenant de la venli' des meubUs de Jean-Gaspard

Mui/.^ni'l, sieur des Bardonnières ('27 novembre 1738,

f" 1);— pour Marie-Anne Blay, veuve de Etienne Grou-

neau, bourgeois, et Marie-Anne Grouneau, veuve de

Jacques Caillaud, bourgeois, au imm qu'elles agissent,

contre Louis Fromenteau, maître chirui'gien, et de-

moiselle Caillaud, sa femme, Pierre Joussebert, che-

valier, seigneur de la Court. Charles Gouin, curé de

Saint-Julien-des-Laniles, le sieur Guynot el Gouin, sa

femme, Gabriel Baudry d'Asson, chevalier, seigneur

de Persimon et dame Ayrault, .son épouse el autres

(3 février 1740, f» 3, v); — pour François-René-Joseph

de Vaugiraud, chevalier, seigneur de Rosnay, et Marie

Lodre, son épouse, auparavant veuve de Jacques Massé,

seigneur des Longeais, vitric (beau-père) et tutrice des

filles mineures des dits époux Massé-Lodre, contre

Jacquette Massé des Longeais, fille mineure émancipée,

procédant sou;; l'autorité de Jacques-André Massé

,

écuyer, seigneur des Longeais, son curateur (6 avril

1741. foS, v );— pour Louis Jannet, sieur de laBauduère,

licencié ès^lois, contre Denis Friconneau, sieur de la

Molherie, Élu aux Sables, Michel Gaudin, sieur de

rOulière, ci-devant fermier de la terre des Sables et

Charles-Sigismond de Montmorency Luxembourg, duc

de (>hàtillon, portant le nom de duc de Bouteville,

seigneur du comté d'Olonne (28 mars 1742, f" 12).

B. m. (Cahier.) — In-B", 8 feuillels. papier.

1745-1749. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et comté d'Olonne. - Registre des productions.

— Dépôt au greffe des sacs et productions : pour Fran-

çois Jude, marchand orfèvre, et son épouse, contre

Pierre Barreau, aussi marchand orfèvre (3 novembre

1745, f" 2); — poui' Claude-Marc-Anloine Boizeau, maî-

tre chii'urgien, contre Pierre Faverou, marchand, et

René Libaudière, grelfier de la juridiction d'Olonne et

autres (9 août 1746, f" 3. v); — pour Pierre Dubourg,

négociant, contre Jeanne-Louise et Marie Gaudin, filles

mineures émancipées, procédant sous l'autorité de

Jacques Gaudin, prêtre, leur curateur ('20 janvier 1748,

P' 6, v); — pour André Dumats, maître perruquier, et

Marie-Françoise Guillaume, son épouse, contre Mathu-

rin-Nicolas Delange, sieur de la Bouchardière (,17 avril

1740, f' S).

L:. 7in. (i'al>ier.)— lii-S°, 10 rciiillels. papier.

17 3M-1740. — Juslieo .seigneniiale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des dépôts

de pièces. — Dépôt au greffe par les procureurs pos-

luUmls : d'un billet sous signature privée pour Jean

Rigolluge, mailre maréchal ferrant, ès-noms i|u"il agit,

contre François Vallée, menuisier sculpteur (9 décem-

bre 1738. f» I); — d'un contrat d'arrenlement pour

Vincent-Joseph Lorleau, notaire royal et procureur du

marquisat de la Garnache, contre la nommée Febvre,

veuve de Élienne Lavie, sellier, mère tutrice de leurs

enfants mineurs (-21 avril 1739, f" 4); — d'un testament

olographe pour André Bouhier, sieur de la Gaudinière,

contre Michel Massé, sieur de la Rudelière (14 mai
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1739, f" 5, Y") ;
— d'un contrat d'arrentement pour

Gilles Giraudeau, huissier, contre Marie Febvre, veuve

du sieur Biaille, marchand (18 juin 1739, f" 6);^
d'un acte d'entérinement de donation, pour Florence

Vidard, veuve de François Febvre, capitaine de navire,

contre Jac(iuette Garecher, veuve de Etienne Biro-

theau, procureur fiscal de la Motte-Achard (5 février

1740, f" 9)

B. 746. (Cahier.) — In-8°, 12 feuillets, papic".

1740-t?4'.î. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des dépôts

de pièces. — Dépôt au greffe : d'un aveu de la mai-

son et ligence de la Gobinière pour Pierre Breihé,

écuyer, sieur de Lairière, et Elisabeth Ruchaud, son

épouse, contre Joseph Guinemand, marchand, défen-

deur et demandeur en garantie, contre Michel Gandin,

sieur de l'Onlière, fermier de la terre d'Olonne (14 juin

d740, f" "2) ;
— de deux billets sous signature privée

pour Pierre Petiot , bourgeois , négociant , contre

Charles-Mathurin Mercier, de l'Angevinière, procureur

du Roi en l'Élection des Sables, et Jeanne-Madeleine

Girard, son épouse (^G avril 1741, f° 5) ; — d'un hom-

mage et aveu de l'hôtel noble de la Molherie, pour

Denis Friconneau, sieur de la Motherie, contre René-

Louis Jannet, sieur de la Bauduère, Michel Gaudin,

sieur de l'Oulière, et monseigneur de la cour d'Olonne

(11 juillet •1741, f 7); — d'un billet sous seing privé,

pour Jean Rousseau, capitaine de navire, et autres,

-contre MaHiurin Micbeau et autres (21 février 1742,

f» 10, V»).

B. 717. (Cahier.) — In-8°, 12 feuillets, papier.

1743-t?44. — Justice seigneuriale de la ville des

'Sables et du comté d'Olonne. — Registre des dépôts

de pièces. — Dépôt au greffe : d'nn rapport d'offre de

retrait lignager, pour Joseph-Aimé Friconneau, sieur

de la Taillée, lieutenant au siège royal des Sables, et

Paul Guyut, greffier des conventions de la dite ville, et

Thérèse Ardouin, son épouse, contre Jean Prtiot de la

Poilevinière, bourgeois (5 décembre 1742, f' 3, v"l; —
d'un contrat d'acquêt de la moitié d'une maison sise

aux Sables, pour Jeanne Bouhier, veuve ôv Jacques-

André Tortereau, conseiller du Roi, contre Charles

Gardret, huissier, et denioiselle Levesque, son épouse

<23 février 1743, f" 8, v") ;
— d'un contrat irentrée en

religion de demoiselle Marie-Bonne de Rorthays, fille

de feus Louis-Germon de Rorthays, chevalier, seigneur

de la Rochette et Renée-Charlotte Gazeau, pour les

daines supérieure et religieuses du couvent de Sainte-

Ursule de Luçon , contre demoiselle Renée - Made-
leine de Rorthays, fille majeure, au nom qu'elle est

appelée (27 février 1744, f' 11).

B. 74S. (Cahier.) — In-S», 12 fjuill-ts, papier.

1745-1Ï4?. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des dépôts

de pièces. — Dépôt au. greffe : du testament olographe

de .Angélii(ue-Paule Delahaye, veuve du sieur Josnet

de Villeneuve, poui Suzanne Bouhier, fille majeure, et ^

Marie Leblanc, épouse de Jean Veillon, sieur de Bois- |
marlin, contre Urbain-François-Marie Josnet, mineur

émancipé (12 février 1745, f" 1, v") ;
- d'un mande-

ment de la somme de 285 livres, pour Marie-Anne

Chantenay, lille majeure, contre Vincent Vincent, no-

taire et procureur de la baronnie de Jart (8 février

I7.i6, f" 5, v");— de deux billets sous seing privé, pour

Marie Morisson, veuve de Etienne Disson, bourgeois,

contre Jean Adverty, bourgeois (l»'' juillet 1746, f" 8) ;

— d'un contrat d'arrentement et d'un contrat de trans-

port de rente pour Pierre Petiot, écuyer, gouverneur

des Sables, contre Mathias Arreau, notaire royal et

procureur au siège de la dite ville, comirie curateur

aux successions vacantes de feu René Joslain, labou-

retir, et Louise Chauvel sa femme (10 janvier i747,

f' 11, V-).

B. 749. (Cahier.) — In-S". M feuillets, papier.

ï'3'4î-l'î49. — .Instice seigneuriale de la viile des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des dépôts de

pièces. — Dépôt au greffe : de [ilusieurs quittances,

pour Joseph Jolly, bourgeois, contre Jean Joslain

(3 mars 1747, f» 1); — d'un billet de la somme de

6(10 livres, pour Jean Ranfray, chevalier, seigneur de

la Rajonnière, contre Anne-Louise Gaudin, veuve de

Aimé-Joseph Friconneau, sieur de la Taillée (6 février

1748, f" 3, V»); — d'un billet de la somme de 444 livres,

pour Marin Laisné, marchand, contre Marie-.\nne

Grouneau , veuve de Jacques Caillaud , bourgeois

(12 août 1748, f" 8); — d'un contrat de constitution de

la rente de 50 livres, pour André Dumats, maître per-

ruquier et son épouse, contre Mathurin-Nicolas Delange
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de la Bouchardiùre, bourgeois au nom qu'il est appelé

.(9 décemljre 1748, f'-- 9, v); — d'un bail à ferme, pour

Jacques-Louis Pichot, sieur de Sauveterre, contre Paul

Guyot. greffier des conventions des Sables (10 mai

1749, f" 11, V»); — do diverses pièces, pour Joseph

Lodre, écuyer, contrôleur ordinaire des guerres, noble

liomme, René Lodre, sieur des Chasteigners , Fran-

Cois-René -Joseph de Vaugiraud, chevalier, seigneur de

Rosnay, et Marie Lodre son épouse, Pierre-Nicolas

Gaudin, écuyer, sieur de la IJaconnière, et Marie Lo-

dre son épouse, contre Esprit-Gabriel-Auguste Bau-

dry d'Asson, chevalier, seigneur de Persimon, au nom
et comme tuteur de la fdle mineure de feu Pierre Bre-

thé , chevalier, seigneur de Lairière et d'Elisabeth

Ruchaud, son épouse ("26 juin 1749, P' 11, v").

B. T^il. (i;,jliicr.)— In-8°, 12 finiillcts. papic-r.

I3*:t-lî*»». — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des dépôts de

pièces. — Dépôt au greffe : des pièces et productions

concernant Jean-François Tortereau
,

procureur- ès-

cours royales des Sables, et autres (18 mai 1784, f" 3,

V"); — d'un acte d'arrentement, pour Michel-Louis Gâ-

teau de la Flocellière, bourgeois, et J>ouise Rigourdin,

son épouse, contre mailre Delange l'ainé, procureur,

tant en son nom que comme curateur de la demoiselle

Bernard, mineure émancipée, et encore contre la dame
Bernard, veuve Yvonet (25 janvier 1785, f>' 5); — d'un

procès-verbal de compai'ution et d'un rapport de visite,

pour messire Duchaffaut de la Guignardière et demoi-

selle Marin de la Guignardière, son épouse, contre

Prousteau, maréchal, comme tuteur du mineur Rol-

land (2U mai 1785, 1° 5, v); — des pièces et produc-

tions dans l'affaire pendante entre les directeur et ad-

ministrateurs du bureau de l'hôpital des Sables, il'une

pari, et les sieurs et dame Veillon et les héritiers des

sieurs et dame Ma.îsé des Longeais, d'autre paît (9 jan-

vier 1788,1"" 12).

tî. T.-îl. Caliioi-.)- r-iiill.'!;;. IKipiur.

I3MM-I790. — Justice seit;iieuriale dr la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des dépôts de

pièces. — Dépôt au greffe : d'un billet, pour Madeleine

Tesson, veuve de Denis Puiroux, fermier, contre Jean-

Louis Orseau, capitaine ile navire (11 février 1789,

Vkni»kk. Skhif. b

f" 1, v); — des pièces et productions dans l'afTair®

pendante entre Marie Voyneau, veuve de Louis Maillo-

chau de la Daunière, bourgeois, Pierre et Olivier

Fayau, mineurs émancipés, procédant sous l'autorité

de Ale.\andre Boisseau, huissier royal, leur curateur,

d'une part, et Luc Blain, marinier, et Joseph Levai,

d'autre part (4 septembre 1789, f» 4); — d'un titre nou-

vel de rente, pour les révérends pères du collège de la

ville de Niort, contre Morisson de la Naulière (11 août

1790, f" i).

B. 7.12. (Caliior.) — In-4% W feuillels, papier.

13 31-1933. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des au-

diences. — Installation de Etienne Cosson dans la

charge de greffier de la juridiction d'Olonne, à lui ac-

cordée par Jean Veillon de Boismartin, fermier général

des domaines de la dite cour (4 août 1721, f" 1). —
François-Charles Biesse, procureur postulant au.\ Sa-

bles-d'Olonne, demandeur en paiement de la somme
de 48 livres 16 sous, contre Clément Poiraud et sa

femme (11 août 1721 , f- 3, v). — Claude Hanriot,

maître chirurgien, demandeur en paiement d'un mé-

moire pour traitement et médicaments, contre Laurent

Bouhier, ci-devant Élu aux Sables (l""- décembre 1721,

f" 10, v"). — François Tortereau, président de l'Élec-

tion des Sables, demandeur en fourniture de grands

carreaux de verre et règlement de compte de jour-

nées, contre Nicolas Niget dit Delorme l'aîné, maître

\itrier (19 janvier 1722, f" 16). — Gabriel Delange,

ci-devant Élu aux Sables, contre Marie-Anne Ruchaud,

\euve de Pierre Disson, sieur des Joyes, à l'efTet de se

faire présenter les (juiltances de six années de prix de

ferme de la maison noble du Plessis-Landry, pour

lesquelles le dit demandeur s'était rendu caution

(9 mars 17-22, f» 24). — René Lodre, écuyer, conseiller

des guerres, contre Maurice Seguier, écuyer, sieur du

Plessi.=, h TelTet de faire expédier commission rogaloire

au juge ordinaire de Saumur, pour entendre made-

moiselle Lodre, sa illle, et ;i l'effet d'obtenir paiement

d'un billet (20 avril, 26 juillet et 3 août 1722, f-» 31, 41

et 4.")) — .\ndré Gaudin, Élu aux Sables, demandeur

en entérinement de testament, contre les héritiers in-

connus de Thomas Jouet, maçon (6 juillet 1722, 1- 41).

- Leltres de provision de Louis RilTaull, en qualité de

((iiK'ierge et geôlier des prisons de la juridiction d'O-

lonne (2ï< avril 1722) et enregistrement desdiles lettres

29
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(l<^''juin 172-2, f" 34, v"). — Sentence renvoyant Joa-

chim Robineau, écuyer, sieur de la Reiiolière, des fins

de la plainte portée contre lui par Etienne Grouneau,

bourgeois (3 août 1722, f° 44, v°).

B. 753. (Cahier.) — In-4», 10 feuillets, papier.

19S3. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des audiences. —
Pierre Petiot, bourgeois, et Marie Bouron, sa femme,

contre Jacquette Friconneau, leur domestique, à Teffet

d'obliger cette dernière à se rendre incessamment, et

au plus tard dans vingt-quatre heures, au domicile des

demandeurs, pour continuer les services par elle com-

mencés en la dite qualité (31 août 1722, f" 2).— Déport

de Aimé-Laurent Dupleix, sénéchal de la juridiction

d'Olonne, dans deux affaires concernant : 1° les reli-

gieuses de Sainte-Croix des Sables, contre Marie-Olive

Leblanc, veuve de Charles-Fort Rabillé, bourgeois, et,

2" Marie Leblanc, veuve de Simon-Honoré Demeigné,

médecin du Roi, contre Simon Perroteau, bourgeois,

et sa femme, attendu l'alliance qui est entre nous dit

sénéchal et les dites demoiselles Leblanc (7 décembre

1722, f» 7). — Marie Perraine, veuve de Jean Soreau,

secrétaire de la communauté des habitants des Sables-

d'Olonne, demanderesse en exécution de legs pieux

portés dans un testament, contre Simon Pasteau et la

veuve de François Pasteau (14 décembre 1722, f" 9, v»).

B. loi. (Cahier.1— In--!', oO feuillets, papier.

1933-1Ï35. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et comté des Olonnes. — Registre des au-

diences. — Jean Dumoulin, prêtre, docteur de Sor-

bonne. demandeur en réclamation de la possession et

jouissance d'une pièce de terre, contre Pierre Chabot,

laboureur (10 janvier 1724, f" 8). — Jean Adverty,

bourgeois, demandeur en paiement de prix de ferme,

contre Vincent Vincent, docteur en médecine (27 mars
1724, f" 10, v"). — Gabriel Delange, sieur de Lessard,

demandeur en fourniture de caution de prix de bail,

contre François Dubosc (3 juillet 1724, f» 22). — Ga-

briel Deslandes, marchand forain et mercier, deman-
deur en réparation d'injures, contre François .Mutet,

aussi marchand forain (27 novembre 1724, f° 31). —
Jean Pommeray, bourgeois, et demoiselle Boivin, sa

femme, Françoise Boivin, veuve lioberl Bouron, Mau-

rice et André Blay et leurs femmes, Jacques Lambert et

François Tortereau et leurs femmes, Jacques Caillaud,

bourgeois, contre Marie Marchand, veuve de François

Ruchaud, aubergiste, à l'effet de faire rétablir unegrange

et écurie et d'obtenir le paiement d'une année de loyer

de maison (4 décembre 1724, f" 32, v). — Jean Fri-

conneau, saunier, demandeur en offre de retrait ligna-

ger, contre René Dinot, capitaine de navire, et Cathe-

rine Guitton, sa femme (5 mars 172.5, f" 41). — Instal-

lation de François Lambert , en qualité de notaire

royal, procureur postulant et substitut du procureur

fiscal du comté d'Olonne, charges à lui conférées par

lettres de provision en date du 28 avril 1725, et dans

lesquelles il avait été reçu par les officiers du siège

royal de Fontenay-le-Comte le 22 mai suivant (28 mai

1725, f» 46, V).

B. lôô. (Cahier.' — ln-'i°. 4S feuillets, papier.

tf 35-1? 36. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des au-

diences. — Marie Joslain, veuve du sieur Begaud et en

premières noces de Pierre Cochet, sieur de la Noue,

demanderesse en établissement de séquestre sur les

fruits de la métairie de la Jarrilière et autres héritages

dépendant de la succession de Jean Joslain et Marie

Baugis, sa femme, contre Jean-Baptiste Boucher et de-

moiselle Joslain, sa femme, et Gilles Baumery et de-

moiselle Joslain, sa femme (16 juillet 1725, f-* 5, y). —
René Lodre, écuyer, demandeur en reconnaissance de

billet, contre Jacques Grandvault, maître sellier (3 sep-

tembre 172.5, f- 12, V"). — Laurent Bouhier, ancien

maire et major de la ville des Sables, demandeur en

paiement du prix de loyer d'une maison, contre Louis

Bouron et sa femme (19 novembre 1725, f" 17). — Jac-

ques Perroteau, prêtre, Jean Perroteau, sieur de Grand-

champ, écuyer, maréchal-des-logis de la compagnie

des gardes marines du Roi au département de Roche-

fort, Joseph Perroteau, sieur de Bois-Julien , capi-

taine de lîùte du Roi et demoiselle Louise Perroteau

des Essarlouses, frères et sœur, contre Etienne Perro-

teau, sieur des Prises, écuyer, major général garde-

côte de la capitainerie de Notre-Daine-de-Mont et

Jeanne Perroteau, veuve de François Coyau, sieur de

la Fuye, officier sur les vaisseaux du Roi, au sujet de

l'exécution du testament de Ozanne Chauvet, aïeule

des parties (7 janvier 1726, f" 26). — Françoise .\bram,
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veuve de Louis Boulineau, capitaine de navire, deman-

deresse en entérinement de donation, contre Marie

Gaudin, veuve Boulineau, Françoise-Catherine et Marie

Boulineau, ses enfants (4 février 17i26, f" 32, v"). —
René Mesnier, receveur au bureau de la. poudre des

Sables, demandeur en saisie arrêt, contre Christophe

Brouillard, capitaine de navire, appelé pour déclarer

ce qu'il doit au nommé Puirault, et encore contre Jac-

ques Massé, écuyer, seigneur des Longeais et René

Lodre, écuyer, commissaire ordinaire des guerres

(25 février 1726, f" 41, v"). — Jacob Imbert, sieur de

la Cliolliére, demandeur en reconnaissance de billet,

contre Michelle Roy, veuve de Girard, maître de na-

vire (29 avril 1726, (" 47, v").

B. "56. ^Cahier.J — ln-8". 11 feuillets, papiei-.

19 9«. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des audiences. —
Prestation de serment, à l'occasion de la reprise an-

nuelle des audiences : de Etienne Cosson, greffier,

Malhurin David. François- Charles Biesse , Jacques

Rouillé, Pierre Biroché, André Chauviteau, Augustin

Gaudon, François Laurent et René Péault, procureurs

postulants, Nicolas Fouillole, Louis Riffault, François

Chaigneau et Crochet, sergents (18 novembre 1726,

f" 1). — Louis Thevcnin, docteur en Sorbonne, curé

des Sables, Marie-Aimée-Renée de Ramberge, veuve

de François Friconneau, sieur de la Taillée, lieutenant

civil et criminel de l'Élection des Sables, tant en son

nom que comme mère de Joseph Friconneau, son fils,

demandeurs en entérinement de testament, contre Jean

Girard, sieur des Vélizières. comme père de ses enfants

et de Florence Friconneau, et comme curateur aux

causes de Jacques Friconneau, et contre demoiselle Flo-

rence Friconneau, Joseph Dubois, sieur de la Guignar-

diore, avocat en Parlement, et Françoise Friconneau,

son épouse, Jeanne Thomas, veuve de Jean-Bajitiste

Friconneau, sieur de la Garlière, Yves Hardouin, sieur

de la Foresl, négociant à Ancenis, et Louis Fourcade,

marchand, et Marie Jouanneau, son épouse (16 décem-

bre I72G, f" 9).

B. 7.'«7. {Cahier.) — lii-i». Su fuuillels. papier.

SÉRII-: B. — JURIDIgTIONS INFÉRIEURES.

et du comté d'Olonne. — Registre des audiences. —
André Fontaine, maître forgeur, et Jeanne Gentet, sa

.ln>lii >t'i;,'neuriaU' de la ville des Salilcs

femme, demandeurs en réparation d'injures, contre
Anne Pasteau, procédant sous l'autorité de Jean Blan-
chard, capitaine de navire, son tuteur (27 janvier 1727
f° 2, yo). — Louise Bouet, veuve de Jean Dupuy, con-
seiller du Roi, demanderesse en paiement delà somme
de 187 livres 8 sous, contre Pierre Richaud, laboureur

(3 mars 1727, f» 8, v»). — Ordonnance du sénéchal,
portant enregistrement, au greffe du siège, du testa-

ment de feue Louise Perraine, veuve de Nicolas Gau-
din, lieutenant des traites foraines des Sables-d'Olonne

(10 mars 1727, f» 10, v»). — Jacques Rouillé, notaire et

procureur au.K Sables, demandeur en paiement de la

somme de 20 livres, contre Anne Barbier, veuve de
Pierre Morinière, tisserand (24 mars 1727, f" 14).

Pierre Petiot, bourgeois, demandeur en reconnaissance
d'un billet, contre Denis Friconneau, sieur de la Mo-
therie. Élu aux Sables (21 avril 1727, f» 21, v»). —
Charles Sigismond de Montmorency-Luxembourg, duc
de Chàtillon et d'Olonne, comparant par Jean Girard,
sieur des Vélizières, son procureur fiscal, contre les

sieurs curé et prêtres composant la communauté des
clercs de l'église paroissiale de Notre-Dame d'Olonne,
en la personne de Vincent-Philippe Fradet, vicaire de
la susdite église, à présent syndic et receveur de la

dite communauté, à l'effet de rétablir et mettre en état

deux journaux et demi de vigne, situés au fief des
Grandes Barres (26 mai 1727, f» 26, v°).

B. 758. (CaliieiM — In-4", 24 feuillets, papier.

lîïT. — Justice .seigneuriale de la ville des Sables
et du comté d'Olonne. — Registre des audiences. —
André de Miraillet, écuyer, capitaine d'infanterie, de-
mandeur en reconnaissance de billet, contre demoi-
selle Charlotte de Miraillet (30 juin et 28 juillet 1727,
fos ç), v» et 7). — Elisabeth Jannel, veuve de Aimée
Ruchaud, sieur de la Gerberie, défenderesse en exécu-

tion d'obligation, et Joseph Jannel, sieur de la Jarrie,

avocat du Roi en la sénéchaus.sée de Fontenay-le-

Comte, intervenant en l'instance, tous les deux en
qualité d'héritiers de feue Françoise Jannet, épouse
de Louis-Joseph Maréchal, chevalier, seigneur de Fou-
gère, demandeurs en garantie et en saisie arrêt, contre

Joseph Lemoyne, chevalier, seigneur de Serigny, ca-

pitaine des vaisseaux du Roi, demandeur originaire, et

le dit seigneur de Fougère et la dame de Palras, veuve
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de Alexandre Maréchal, chevalier, baron de Poiroux,

appelés à la dite garantie (4. août 1727, f» 9, v). —
Procès-verbal de lecture des provisions de la charge

de gouverneur du Roi en la province de Poitou, Châ-

telleraudois et Loudunois, accordée par le Roi au

prince de Conti, le dit procès-verbal portant enregis-

trement au greffe des lettres de provision précitées

(1" septembre 1727, f'' 14). — Ordonnance de police

nommant d'office deux fariniers de la ville des Sables,

pour faire chaque .semaine, au greffe du dit lieu, leur

rapport sur le prix des grains qui se vendent au mi-

nage (17 novembre 1727, f" 18).

B. 759. (Cahier.) — ln-4°. 32 feuillets, papier.

193S. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et comté d'Olonne. — Registre des audiences. — Jean

Veillon, sieur de Boismartin, fermier du Comté des

donnes, demandeur en paiement de la somme de 212

li'^ves 10 sous pour cinq quartiers de jouissance d'un

nioulin à vent, contre Jacques Rousseleau (26 janvier

1728, f" 7, v"). — Dame Marguerite Duvau, demande-

resse en interruption de possession et jouissance, contre

André Gaudin, Élu aux Sables, Louise Davy, veuve

Mourain du Gasteau, et Nicollas Billon, notaire du

marquisat de la Garnache (l^rmars 1728, f» 15). — Jean

Arnaudeau, notaire et sa femme, demandeurs en saisie

arrêt, contre Adrien Lambert, marchand, appelé pour

déclarer ce qu'il doit au sieur Pierre Baud et contre

Vincent, Jacques et Louise Baud, frères et sœur, ap-

pelés pour consentir la délivrance des deniers saisis

i;26 avriri7-28, {•• 24). — Jacques Gaudin, bourgeois, et

Anne Regain, sa femme, .\nue Gaudin, épouse de Jac-

ques Regain, et autres, héritiers de feue Elisabeth Re-

gain, fille majeure, demandeurs en paiement de la

somme de 180 livres, contre le sieur Durand, tailleur

d'habits, et sa femme (24 mai 1728, f» 26, v). — Anne

Guinemand, veuve de Nicolas Thomassin, demande-

resse en reconnaissance d'un billet , contre Gabriel

Sourouilhe, sieur deCadillon, licencié es lois (5 juillet

1728, f»32).

B. 760. (Cahier.) •28 feuillets, papier.

IÎ28-1Î2». — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Oloi\ne.— Registre des audiences.

— Anne-Marie Robert, de la Salle Lézardière, veuve

de René Ranfray, éciiyer, seigneur du Fief, demande-

resse en paiement d'un billet, contre Marie Tribert,

veuve de Joseph RouUeau , sieur de la Plissonnière

(12 juillet 1728, f" 1, v^). — Laurenl'Bouhier, ancien

maire et major des Sables, tant en son nom que coinnie

ayant les droits cédés de Andrée Bouhier, veuve de

Guillaume Chevallereau, sénéchal de Sainte-Hermine,

demandeur en règlement de succession, contre Jeanne

Bouhier, veuve de Jacques-André Tortereau, subdélé-

gué de l'Intendant de Poitiers pour l'Election des Sables-

d'Olonne (2 août 1728, f» 5, v"). — Luc Pezot, receveur

des Tailles, demandeur en reconnaissance d'un billet,

contre Gabriel Sourouilhe, sieur de Cadillon (23 août

1728, f" 9) — Joseph Lemoyne, chevalier de Saint-

Louis, capitaine des vaisseaux entretenus par le Roi au

port de Rochefort, demandeur en saisie arrêt, contre

Joseph Jannet, sieur de la Jarrie, avocat du Roi, et

André de La Voyrie, écuyer, seigneur lie la Grassière,

Charles Caillaud de Beauchesne, écuyer, et Joseph Ma-

réchal, seigneur du Fougère, et son épouse (29 novem-

bre 1728, f° 18). — Jacques Veillon, prêtre, deman-

deur en entérinement de lettres de bénéfice d'inven-

taire, contre les créanciers inconnus de la succession

de François Brejonneau (24 janvier 17-29, f" 24). i
13. 7(51. (Cahier 24 feuillets, papier

1939. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne.— Registre des audiences.— Ur-

bain Delahaye, bourgeois, demandeur en paiement de

la somme de 264 livres, contre Laurent Bouhier, sieur

de la Girardière, aussi bourgeois (7 mars 1729, f- 2). —
Louis Fradet, prêtre, demandeur en exécution d'un

contrat de rente, contre .Marie Tribert, veuve de Joseph

Roulleau, sieur de la Plissonnière, Jean Adverty, bour-

geois, et Marie-Anne Roulleau, son épouse, René-Fran-

çois Roulleau, sieur de l'Isleau, Jean Roulleau, et Jean

Blanchard, bourgeois, ce dernier en qualité de curateur

de Charles Roulleau, et encore contre Joseph Roulleau,

sieur de la Plissonnière (28 mars 1729, f" 7). — René

Mesnier, receveur au bureau de la poudre des Sables,

demandeur en paiement de 57 livres 10 sous, pour reste

dû de trois années de loyer d'une maison, contre Louis

Pierroux (13 juin 1729, f 15, v). — François Vidard,

prêtre habitué en l'église paroissiale des Sables, de-

mandeur en paiement d'arrérages de rente, contre

Antoine Mestayer et sa femme (5 septembre 1729,

f° 23).
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H. 7<'.'2. (f:aliicr.l — ln-4". :!i> fuuillols. papier.

fS'iU-tJSn. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables eldu comté d'Olonne.— Registre des audiences.

— Tliérése Carsiilier, épouse de François Passerat,

avocat (.'Il parlement et es conseils du Roi, demandeur

en exécution d'un contrat de rente, contre Pierre-Jean-

Nicolas Gandin, lieutenant au siège des Traites des Sa-

bles, Jacques Gaudin, prêtre, et autres (28 novembre

1729, 1" 5). — Mathurin David, notaire et procureur

aux Sables-d'Olonne, contre François Tortereau, pré-

sident de l'Élection du dit lieu, et encore, contre le sieur

de la Paillolière Gaudin, assignés pour déclarer ce

qu'ils doivent au sieur Soreau de Bellenoue(19 décem-

bre 17!^9, t' 8, V"). — Lecture et publication de la sen-

tence qui déclare le sieur Tlievenin, curé de la ville

de Sables, en état de démence et aliénation d'esprit, et

par conséquent interdit de pouvoir contracter (9 janvier

'17;îO, f" 9, v). — Le procureur fiscal de la cour des Sa-

bles-d'Olonne, contre Jaccjuette Louineau, veuve Josepli

Gaulier, et autres, à l'effet de faire enlever des tas de

fumiers mis au devant des portes des défendeurs et qui

encombraient les rues (id., f" II, v). — Ordonnance

de police, enjoignant aux sergents de la susdite juri-

diction, de se trouver alternativement aux audiences

ordinaires sous peine d'interdiction (id. id). — André

de La Voyrie, chevalier, .seigneur de la Gras.sière, de-

mandeur en entérinement de testament, contre André

Massé, écuyer, seigneur de la Noue et autres (24 avril

1730, f» 2-4, v) — Monseigneur de la cour des Sables-

d'Olonne, demandeur et intervenant par son procureur

fiscal, contre le sieur Jacques Lambert, marchand île

draps, et Blay sa femme, et contre la nommée Verdon,

veuve du sieur Peuffier, sergent de la dite cour, au sujet

d'espèces d'or et d'argent trouvées dans un jardin (.") juin

1730, {••32).

B. 7i!3. iCaliier.) — In-'i", il feuillcls. papier.

I3SO-I7»!. — Justice seigneuriide de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des audiences.

— Oi'donnance de police nommant d'office deux mar-

chanils f.iriniiTs |hiiii- faii'e cliaciue semaine au grelYe

un r:q)purt sur la valeur et eslimation connnune des

blés et autres gros fruits (17 juillet 1730, f" 3). — Jean

Pummeray, maître de navire, demandeur en offre de

retrait lignager, contre Joseph Jolly, bourgeois et char-

pentier de navire, et Angélique Bourget, son épouse

(14 août 1730, f" 6, v). -- Jeanne Bruneteau, veuve
de Jacques Chevillon, capitaine de navire, demande-
res.se en paiement de plusieurs billets, contre René
Péault, notaire et procureur du comté d'Olonne, cura-

teur à la démence de Louis Thevenin, curé des Sables

(21 août 1730, f'9, v). - René-Josué Vaslin, avocat

au Présidial de la Rochelle et autres, ses frères et sœur,
héritiers présomptifs de Josué Vaslin, leur père, contre

Elisabeth Birotheau, veuve du dit Vaslin, mèretulricede
son fils mineur et du dit défunt, au sujet de la succession

de feu Vaslin précité (15 janvier 1731, f" 19). — Joseph
Jannet, sieur de la Jarrie, avocat du Roi à Fontenay, de-

manleur en entérinement de testament, contre Jeanne-

Gabrielle Jannet, fille majeure, et contre René-Louis
Voyneau, écuyer, seigneur du Plessis, auditeur en la

Chambre des comptes de Bretagne, au nom qu'il est

appelé {id , f" 19, v°).

B. 'Gi. (Cahier.) -- In-i". l'i feuillels, papier.

1331. — Justice seigneuriale de la ville des Sables
et du comté d'Olonne. — Registre des audiences. —
Charles-Sigismond de Montmorency Luxembourg, duc
de Chàtillon et d'Olonne, comparant par Jean Girard,

sieur des Velizières, son procureur fiscal, demandeur
en paiement dns devoirs féodeaux dus sur le tènenient

de Brandois
, paroisse du Chàteau-d'Olonne, contre

Adrien Lambert, marchand de draps, propriétaire de
tout ou partie du dit tènement, et Denis Friconneau,

sieur de la Molherie, Élu aux Sables (12 mars 1731

f" 2, v"). — Jacques-René Bodet, chevalier, seigneur

de la Court de Brein, contre .\ndré Servanteau

écuver, seigneur de la Brunière et de la maison noble

(le la Giégoirière, à l'elTet d'être laissé en possession

(lu ([uart du fief de vigne des Couches, et des cens,

I tutes, etc., dus sur la métairie de la Normandelière, le

tout situé paroisses de Bretignolle et de Saint-Nicolns-

de-Brem (9 avril 1731, f" 4). — Marie-Renée Ranfrav,

fille émancipée, procédant sous l'autoiité de ioi\n Cou-

driau, greffier des conventions, son curateur, deman-
deresse en reddition de compte, contre Anne-Marie Ro-

bert de la Salle Lé/ardière, veuve de René Ranfrav,

écuyer. .seigneur du Fief (7 mai 1731, f" 8). — André
Cliauvileau, no'aire royal et procureur au comté d'O-

lonne, ilemandeur en reconnais.sanced'un billet, contre

Mathurin Mathé, laboureur (9 juillet 1731, f» 17). —
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Dom Léonard Geneste, religieux de l'Abbaye de Bois-

Grolland, demandeur en paiement de bail à ferme,

contre Marie Duranteau, veuve Peuffier (6 août 1731.

f» 24).

B. 76ô. (Cahier.)— In- îi feuillets, papier

1331-1 <3'<î. — .Tustice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des audiences.

— André Servanteau, écuyer, seigneur de la Brunière,

demandeur en paiement des intérêts de la somme de

80O livres, contre Gabriel Sourouilhe, sieur de Gadillon,

licencié es lois (3 septembre 1731, î°3). — François-

Charles Blesse, procureur aux Sables, demandeur en

paiement de la somme de 18 livres 18 sous 8 deniers,

contre Joseph Maréchal, chevalier, seigneur du Fougère

et Elisabeth Jannet, son épouse (3 décembre 1731, f" 8).

— René Vaugien, sieur de la Haye, sénéchal de la ba-

ronnie d'Apremont , demandeur en paiement de la

moitié de 10 arrérages de la rente noble de 24 boisseaux

de seigle, contre Marie Bernard, veuve de Pierre Jou-

neau (7 janvier 1732, f" 11). — Louis Fromenteau,

maître chirurgien, et demoiselle Caillaud, son épouse,

demandeurs en règlement de compte, contre le sieur

Caillaud, bourgeois (3 mars 1732, f° 16, V). — Jean

Blanchard, bourgeois, et Jeanne Bouhier, veuve Tor-

tereau, comme mère tutrice de Jean-Baptiste Tortereau

son fils et du dit défunt, demandeurs en entérinement

de lettres de bénéfice d'âge, contre les créanciers con-

nus et inconims de la succession de François Tortereau,

président de l'Élection des Sables (26 mai 1732, f» 24).

R. TiiG. (Cahier.; — lD-i°. 24 feuillets, papier.

173'£-I933. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des audiences.

— Andi'é Queneau, procureur es cours royales des Sa-

bles, demandeur en paiement de la somme de 35 livres

3 sous, contre Calixte Foucher, chevalier, seigneur du

Brandeau (23 juin 1732, f" 1,^). — Joseph Dubois,

sieur de la Guignardière, et Jean Girard, sieur des Ve-

liziéres, procureur fiscal de la juridiction des Sables,

demandeurs en exécution de sentence, contre Mathurin

Brouillard, capitaine de navire, et dame Jouneau, sa

femme (30 juin 1732, f" 5, v"). — Mathurin David, no-

taire royal et procureur aux Sables, demandeur en re-

connaissance d'un billet, contre Michel Pelletier, sieur

de la Goulpière (11 août 1732, f» 10),— Claude Hanriot,

maître chirurgien, et Catherine Violleau, son épouse,

demandeurs en paiement d'un prix de bail, contre Jean

Julliot de la Vergne, maître apothicaire, et Catherine

Thomazeau, son épouse, et Michel Delaro/.e, aussi maître

apothicaire, et Catherine Delaroze, sa sœur (18 août

1732, f" 13). — Pierre Barreau, marchand orfèvre, et

sa femme, demandeurs en réparation d'injures, contre

Pierre Massuyau, maréchal, et sa femme (l" décembre

1732, f» 19). — Anne Collinet, veuve Desportes, Phi-

lippe Desportes, docteur en médecine, et Anne Mathé,

veuve de Mathurin Brossard, demandeurs en entérine-

ment du testament de Marie Collinet, veuve de Philbert

Raiton, capitaine de navire, contre AnneCollinel, veuve

Febvre, Jean Collinet, bourgeois, et André Collinet,

capitaine de navire, héritiers en partie de la dite MRrie

Collinet (12 janvier 1733, f" 24)

B. "1)7. (Cahier.) — In-4', 1" feuillets, papier

1333. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des audiences. —
Jean Girard, sieur des Velizières, procureur fiscal et,de

police de la cour des Sables-d'Olonne, demandeur en en-

térinement du testament de feu dame Richard, au nom
qu'il agit, contre Hilaire Richard, veuve de Jean Jour-

dain, conseiller aux montres de la maréchaussée de

Fontenay-le-Comte, Jacques Panou, Élu au même lieu,

Louise-Gabrielle Panou, émancipée, procédant sous

l'autorité de Jean-Baptisie Savary, lieutenant de la maî-

trise des eaux et forêts de Fontenay, tous héritiers de

la dite dame Richard, et contre maître Charles Bran-

cheu, et dame Françoise Panou, son épouse défaillants

(9 février 1733, f" 5) — Ordonnance de police enjoi-

gnant au sieur Lebrun, musicien aux Sables, « de faire

nettoyer les lieux communs qui sont dans sa maison, et

faire boucher les troux par où ils s'écoullent dans la

rue, » sauf à retenir la dépense faite sur le prix du

loyer dû au propriétaire, et ce à peine de 10 livres

d'amende (4 mai 1733, f" 12, v»). — Dame Florence

Vidard, veuve Savarit, demanderesse en exécution de

sentence, contre Etienne Perroleau, écuyer. sieur

des Prises (15 juin 1733, t° 17, v).

B. TliS. (Cahier.)— ln-4». 10 fonillels, papier.

13 33-1334. — Justice seigneuriale de la ville des
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Sables el du comté d'Oloiine. - Registre des audiences.

— Jacques-René Bodet, chevalier, seigneur de Brem,

et son épouse, demandeurs en nomination d'experts

|)our la visite d'une maison, contre Hélie-Jean-Baptiste

Josnet, sieur de la Foucherie, et Marie-.\nne Delange,

son épouse (G juillet 1733, f" 2, v"). — Réceptions : de

Vincent Thomazeau, praticien, dans la charge de notaire

et procureur postulant du siège des Sables-d'Olonne (27

juillet 1733, P i, v) ;— de Louis Péault, praticien, en la

même ciualité (31 août 1733, f»* 9, v", et 12). — André

de La Voyrie, chevalier, seigneur de la Grassière, de-

mandeur en reconnaissance de billet, contre messire

Friconneau, sieur de Champlouq (14 décembre 1733,

{" 16). — Ordonnance de police, enjoignant aux ser-

gents d'assister alternativement aux audiences, sous

peine d'interdiction (11 janvier 1734, f» 18, v). — Clé-

ment Couturier, sargelier, et sa femme, demandeurs

en paiement de la somme de 16 livres .'j sous, pour

la valeur d'une barrique de vin il8 janvier I73.i,

f» 19, v").

U. 71)9. (Caliici'.) — In-.'i fcuillols. papiei".

13 34. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

el du comté d'Olonne. — Registre des audiences. —
Comparution de André Massé, écuyer, seigneur de la

Noue, à l'ed'et de constater la communication par lui

faite au procureur fiscal de la cour d'un contrat d'ac-

(juôt d'une maison, sise aux Sables (1"'" février 1734. f"

i).— Jacques Moreau, bourgeois, et demoiselle Begaud,

son épouse, contre Marie-Jeanne Joslain, veuve de Bou-

cher, sieur de la Motte, au.\ fins d'être maintenu en

possession et joui.s.sance d'un jardin (1«'' mars 1734, f" 9,

V"). — Louise Giraudeau. veuve du sieur Vidard de

Boisvert, capitaine de navire, demanderesse en exécu-

tion d'obligation, contre Marie Papin, veuve de Etienne

Jarny (22 mars 1734, f» 13). — René Péault, notaire

royal et procureur aux Sables-d'Olonne, demandeur en

paiement de frais et salaires, contre François .Matlié,

laboureur, et sa femme (5 avril 1734, f" 16, v»).— Marie

Leblanc, veuve de Simon-Honoré Demeigné, docteur

en médecine, demanderesse en interruption de la pos-

session d'une pièce de terre, conti'e Joseph Jolly, l)our-

geois, et sa femme, défendeurs el demandeurs en ga-

rantie, contre Gabriel Sourouillie de Cadilloii (17 mai

1734, t"21).

B. 770. Cahier.) — ln-i°. H'i feuillets, papier.

1934-1335. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des audiences.

— Les héritiers de feu Jacques Blay, bourgeois, époux
de Marie Daunix, demandeurs en paiement de la somme
de 109 livres 15 sous, contre Jean Blanchard, bourgeois

(12 juillet 1734, f» 5i.— Julien-Fort Rabillé, bourgeois,

demandeur en reconnaissance d'un billet contenant

bail à ferme, contre Louis Josnet, sieur de Villeneuve,

el contre Urbain Delahaye, bourgeois, défendeur et de-

mandeur en garantie contre Jean-Bapli.ste Josnet, sieur

de la Foucherie, avocat en Parlement, et Marie-Anne

Delange son épouse (2 août 1734, f" 8, V). — Augustin

Bouhier, seigneur de la Dédière, demandeur en saisie

arrêt, contre .Maurice Gaudin, sieur de la Guilbaudière,

et Marie Bernard, son épouse, appelé pour déclarer ce

qu'ils doivent à demoiselle Andrée Bouhier (6 septem-

bre 1734, f" 14, v»).— Prestation de serment à l'occa-

sion de la reprise annuelle des audiences : de Etienne

Cosson, greffier, de Mathurin David, François-Charles

Biesse, .\ndré Chauviteau, .\ugustin Gaudon, Pierre

Biroché, René et Louis Péault, procureurs postulants,

el de Louis Riffault, Chaigneau, Libaudière et René
Bournicq, sergents (6 décembre 1734, ^17);— de
Vincent Thomazeau, procureur postulant, ijui n'avait

pu assister à la reprise des audiences précitée (13 dé-

cembre 1734, f" 19).

B. 771. (Cahier. I — lii-8°. U loiiillels. papier.

I 3 33. — JusUce seigneuriale de la ville des Sables
et du comté d'Olonne.— Begisire des audiences.— .An-

toine David, curé de Luçon, el Pierre Coulouly, rece-

veur des décimes au même lieu, contre Gaspard Dupuy,
sieur de la Pitrassière, employé dans les affaires du Roi,

dame Baudouin, veuve de messire Pontdevie, chevalier

du Pont, seigneur du Plessy, André de La Voyrie, sei-

gneur de la Grassière, Luc Pezot, receveur des Tailles,

Sochet, bourgeois, Marie Febvre, veuve de messire

René Lodre, Marie Lodre, veuve de messire Jacques

des Longeais, Marie Triberl, veuve Roulleau, Louise

.\ymon, veuve de messire Jaillard, chevalier', seigneur

de la Marronnière, Jacques-André Massé, écuyer, sei-

gneur de la Noue, etc. : et contre Pierre Houssay, ci-
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devant directeur des Aides de l'Élection des Sables,

pour le sieur Barassin, caissier de la ferme des Aides

de Poitou, Suzanne Thomasset, veuve de Louis Poite-

vin, chevalier, seigneur de la Rochette, Jean Ranfray,

seigneur de la Bajonnière, reprenant au lieu de dame

Marguerite Gauvrit, sa mère, etc. ; et contre Pierre-

Jacob Imbert, sieur de la Choltière, François Mornet,

marchand, etc. ; et encore contre René Péault, notaire

royal et procureur aux Sables, Charles Poux, con-

trôleur et son épouse, etc. ; et aussi contre Jacques-

André Massé, écuyer, seigneur de la Noue, Mai'c de

La Broullière, président de l'Élection des Sables, lous

les deux assignés pour déclarer ce qu'ils doivent à la

succession de feu François Tortereau, président de la

susdite Élection ; et encore contre Etienne Cosson,

greffier du siège des Sables, pareillement assigné ; et

finalement contre Jeanne Bouhier, veuve de Jacques-

Andié Tortereau, subdélégué de l'Intendant de Poitiers,

Jean Blanchard, bourgeois, saisissant et héritier sous

bénéfice d'inventaire du dit feu P'rançois Tortereau,

etc., et autres (5 septembre 1735, f' 12).

B. 772. (Cahier Iii-S". ::0 fi-iiillels.

13 35-1 < 34t. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des audiences.

— Sentence condamnant Claude-François Daudiu, en-

seignant la langue latine , et Françoise Nicollazeau

,

veuve Chavignois, à vider de corps et de biens, à la

Saint-Jean-Baptiste prochaine, la maison qu'ils habitent

aux Sables, à la charge par la partie adverse de leur

abandonner la cinquième partie du loyer qui reste à

courir de la dite maison, après la Saint-Jean précitée

(19 décembre 1735, f° '2, v). — Catherine Logeois,

fille majeure el servante, demanderesse en réparation

d'injures, contre Marin Laisné, marchand aux Sables,

son maître, et contre André de La Forcade et La Por-

chère, l'un exempt et l'autre ar'cher de la maréchaussée,

en la dite ville qui l'avaient enlevée de la maison de

son maître pendant la nuit et l'avaient conduite en

pleme campagne, espérant ainsi lui faire avouer par

intimidation un prétendu vol de 24 louis d'or qu'elle

aurait commis chez le dit Laisné (27 février et 12 mars

iT3(j, f"s 19 et 22, vo). — Installation de François Bré-

chard, praticien, dans la charge de notaire royal et pro-

cureur postulant de la cour des Sables, à lui accordée

par lettres de provision du 20 avril 1736 ; la dite instal-

lation laite après réception du postulant au siège roval

de Fontenay-le-Comle, le 3 mai suivant (14 mai 173(),

f" 27, v").

B. 773. (Cahier.) — Ii)-8°, 48 feuillets, papier.

1338-1339.— Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des audiences.

Ordonnance du sénéchal portant enregistrement au

greffe du siège des Sables d'une ordonnance sur les

moulins en date du 2 septembre 1738, rendu par le

lieutenant particulier du présidial de Poitiers (17 no-

vembre 1738, f" 1, v). — Sentence condamnant dix-

sept marchandes publiques et revendeuses des Sables,

à 20 sous d'amende chacune, pour contravention à la

police des marchés, et leur faisant défense ainsi qu'à

toutes autres personnes « d'insulter de parolles ou d'ac-

tions les sergents de cette cour " pendant leur visite

des dits marchés (24 novembre 1738, f" 5, v).— Com-

parution à l'audience du sieur Delauberge, brigadier

do l._. maréchaussée des Sables, à l'elTet de requérir

eiH-egistrement d'une lettre du 27 novembre à lui écrite

par le duc de Bouteville, seigneur de la susdite juri-

diction, par laquelle il lui est accordé, avec la permis-

sion de chasser sur les terres du comté d'Olonne, le

titre de capitaine des chasses sur les mêmes terres

(10 janvier 1730, 1» 18) — Louis Josnet, sieur de Ville-

neuve, directeur de rhi')pilal des Sables, demandeur

en paiement de 20 années d'arrérages de la rente de

50 livres, contre messire Espinasseau, chevalier, sei-

gneur de la Mignotiére, et Geneviève de La Boucherie,

son épouse (16 février 1739, f" 24). — Jacijues-Luc

Fiiconneau, sieur de Champlouq, et Jeanne-Gabrielle

Jaimet, son épouse, demandeurs en entérinement de

lettres de- récision, contre Joseph Jannet, sieur de la

Jarrie, écuyer, auditeur en la Chambre des comptes de

Bretagne, René-Louis Jannel, sieur de la Bouduère,

licenciées lois, Antoine Jannet, sieur de la Bardinière,

mineur émancipé, procédant sous l'autorité de René-

Louis Voyneau, écuyer, seigneur du Plessis, aussi au-

diteur en la Chambi-e des comptes de Bretagne (13 avril

1730, f" 37, V").

B. 77'). (Cahier.) — ln-8% 50 fenillels. pnpier.

13 30-1340. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des audiences.

— François Latouche, sénéchal des chàtellenies d'.Au-

4
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bigny et de Breuil-llerbault, demandeur en reconnais-

sance d'un billet, portant marctié entre les parties,

contre Guillaume Berlin, architecte et maître maçon

(6 juillet 1739, 1" 12). — Marie Joslain. veuve et dona-

taire de feu Jaciiues Begaud, sieur de la Clergerie, de-

manderesse en paiement de lods et ventes, contre Jac-

ques-Joseph Jannet, seigneur de la Jarrie, auditeur en

la Chambre des comptes de Bretagne (:3 août 1739, f"

23, v"). — Prestation de serment, à l'occasion de la

reprise annuelle des audiences : de René Libaudiére,

greffier, Mathurin David, André Chauviteau , Pierre

Biroché, Augustin Gaudon, René Péault, l'aîné, Vin-

cent Thomazeau, Louis Péault, le jeune, et François

Brécli.ii'd, procureurs, et de Louis Riffault, François

Ghaigneau, René Bournicq et Jacques Libaudiére, ser-

gents ; défaut donné contre Jacques Rouillé, procureur,

et Louis Lévesque, sergent (16 novembre 1739, f" 30,

v"). — Gaspard-Pierre Marin, chevalier, seigneur de

la Guignardiùre, demandeur en paiement de 9 années

7 mois et 24 jours de jouissance d'une maison appar-

tenant au demandeur, à raison de 90 livres par an,

contre Claude Arreau, horlogei', et sa femme (M janvier

1740, f- 40, v"). — René Libaudiére, capil;iine de na-

vire, faisant tant pour lui que pour René Libaudiére,

notaire royal, son fils, et Elisabeth Mathé, veuve de

Charles Thomazeau, capitaine de navire, demandeurs

en reconnaissance de billet contre Thérèse Joslain,

veuve de Jean Moreau, capitaine de navire (l'"" février

1740, fn 46).

B. 775. (Cahier.) — ln-4», SO feuillets, papier.

1940. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté 'd'Olonne. — Registre des audiences. —
Claude (^iiujard, sieur de la RilTaudière, René-Emma-

nuel de La Valette, écuyer. seigneur du Fou.^i-ray et

Henriette Cuujard, son épouse, André Coujard, sieur

de la Furtière et demoiselle René Cornu, demandeurs

en paiement de plusieurs années d'arrérages de deux

rentes , contre Françoise Coujard, veuve de Pierre-

Denis de Miraillet, receveur des tailles au.\ Sables (4

avril 1740, f" 8). — Nicolas Laisné, marchand de draps

et soies, demandeur en e.xécution de sentence contre

François Bréchard. procureur aux Sables, au nom et

comine curateur aux successions vacantes de Louis

Chabot, marinier, et Louise Gendron, sa femme (27

juin 1740, f° 22). — Pierre Brethé, chevalier, seigneur

de Lairière et son épouse, contre Joseph Guinemand,

marchand , défendeur et demandeur en garantie et

contre Michel Gaudin de TOuliére, fermier des terres

du comté d'Olonne, défendeur à la dite garantie, à l'ef-

fet d'obtenir les déclarations roturières et autres droits

féodaux dus par le dit Guinemand pour les biens qu'il

possède dans la ligence de la Gobinière, relevant du

comté d'Olonne (4 juillet 1740, f» 24, v). — Louis

Péault . procureur au siège des Sables , au nom et

comme exécuteur testamentaire de feue Thérèse Gué-

rin, fille majeure, demandeur en entérinement du dit

testament pour ce qui concerne les legs pieux, contre

René Guérin, prêtre aux Sables, frère de la testatrice,

René Péault, procureur, Marie-Anne et Marie Péault,

filles majeures, frère et sœurs, tous héritiers de la dite

demoiselle Guérin (5 septembre et 28 novembre 1740,

f» 37 et 44, vo).

B, 776. (Cahier.) — In-4', 50 feuillets, papier.

>940-t94a. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des audiences.

— Ordonnances du sénéchal portant lecture et enre-

gistrement de deux arrêts du Parlement de Paris, le

premier, en date du 14 décembre 1740, réglant la ma-
nière de payer les fermages stipulés par les baux paya-

bles en une certaine quantité fixe de grains (16 janvier

1741, f» 4); le second, en date du 30 décembre sui-

vant, relatif à la subsistance des pauvres (23 janvier

1741, f'8, v"). — Procès-verbaux par lesquels il est

donné acte à René-Louis Jannet, sieur de la Bauduère,

licencié es lois : de l'exhibition d'un contrat d'acquêt

par lui déposé et d'affirmation du prix d'acquisition

sincère et véritable (20 février 1741, f" 17, v);— de la

remise à lui faite du contrat susdit, par suite de la re-

nonciation du seigneur suzerain à son droit de fief (13

mars 1741, f» 2i, v°).— Procès-verbaux de même nature

pour Jean Gaudin, sieur de l'Épine, Élu aux Sables,

(19 juin et 17 juillet 1741, f»* 42, v» et 50). — Sen-^

tence : portant confiscation partielle et amende contre

trois marchands cocassiers des Sables qui avaient mis

en vente 150 livres de beurre « sur lesquelles il ne

s'en est trouvé que 102 livres ncl » ; et enjoignant aux

sergents de la juridiction de visitei' les chaloupes équi-

pées pour la Rochelle, l'Ile-de-Ré et autres endroits,

afin d'y saisir le beurre acheté aux halles par les

marchands de ces derniers pays, au détriment de la

ville des Sables (12 juin 1741, f» 39, V).

Vendke. Skhif, b.
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B. 777. iCahier.) — In-'i», ;iO feuillets, papier.

1942-I743. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comtr d'Olonne.— Registre des audiences.

— Ordonnance du sénéchal portant lecture et enregis-

trement : d'une ordonnance du lieutenant-général du

Présidial de Poitiers, en date du 12 juin 1742, par la-

quelle il est fait défense «à tous marchands quinqual-

liers, armuriers, fourbisseurs d'épées, arquebusiers et

regratiers de vendre à des enfans au-dessous de l'âge de

quinze ans, aucunes armes offensives ny deffensives et

à touttes autres personnes, aucunes armes, pistolets de

poche, poignards, bâtons invasifs dans lesquels il y a

des lames d'épées ou autres non usités et toujours sus-

pects » (30 juillet 1742, f° 6, v) ;
— d'une déclaration

du Roi, en date du 25 septembre 1742, par laquelle il

est prononcé des peines corporelles contre les commis

et employés dans les postes qui seront convaincus de

prévarications (4 mars 1743, f" 45). - Lettres de pro-

vision, acte de réception pardevant le sénéchal de

Fontenay et acte d'installation pardevant le sénéchal

des Sables, de Aimé-François Duplex, avocat en par-

lement, par lesquels il est confirmé dans la survivance

de l'état et office du sénéchal des Sables, comté d'O-

lonne et ses dépendances (10 novembre, 4 et 17 dé-

cembre 1742, f" 28). — Sentence relative à la nomi-

nation d'experts choisis par les parties, à l'efTet de

constater s'il y a eu lésion d'outre moitié de juste prix

dans la vente d'une chambre et carrés de jardin, faite

par Elisabeth Chabot, veuve de Pierre Micheau, mari-

nier, à Louis Laydet, capitaine de navire, et Marie

Gandin, sa femme (21 janvier 1743, l" 35, v"l.

B. 778. Caliiei-.i — In-4", .'iO fcuillels, papier.

lt43-a?44.— Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des audiences.

— Prestation de serment de René Bournicq, ancien

sergent de la juridiction des Sables, en la même qua-

lité, vu les nouvelles lettres en date du 12 février 1743

par lesquelles il est relevé de la révocation de sa dite

charge de sergent (l'^'' avril 1743, f» 1, v°). — Jeanne

Bouhier, veuve de Jacques-André Tortereau, subdélé-

gué de l'Intendant de Poitiers, François Tortereau,

prêtre et autres, contre (Charles Gardret, huissier et sa

femme, à l'effet d'obtenir paiement du loyer de la moi-

tié d'une maison, dans laquelle les défenseurs font leur

demeure, et ce depuis le 12 juin 1721 (13 mai 1743, f»

11). — François-René-Joseph de Vaugiraud, chevalier,

seigneur de Rosnay et Marie Lodre, son épouse, contre

demoiselle Jacquette Massé, fille mineure émancipée

et Jacques-André Massé, écuyer, sieur des Longeais,

son curateur et contre Marie Massé, fille émancipée, et

François Bréchard, procureur aux Sables, son curateur,

à l'effet d'obtenir partage de la succession du sieur

Massé des Longeais, premier mari de la dite dame de

Rosnay et père des dites demoiselles Massé (29 juillet,

12 août 1743 et 10 février 17-44, f»^ 20, v", 22, v», et 47).

— Sentence de police déclarant " incivile et irrégulière,

mesme injurieuse et attentatoire à l'authorité de la jus-

tice et à l'ordre de la pollice, » la sommation faite au

greffe du siège par plusieurs femme ou veuves de ma-

riniers et par Pierre Foucher, maître de chaloupe, au

sujet d'une ordonnance de police rendue par le sénéchal

le 8 juillet 1743; ordonnant en conséquence que la

dite sommation sera rapportée, et condamnant les

défendeurs solidairement à l'amende de 25 livres (26

août 1743, {" 28).

(Cahiei'.) — In-'i". o(l feuillets, papier.

1344-1745. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Installations : de Pierre Biroché, le jeune, praticien,

dans les charges de notaire royal et procureur postulant

de la juridiction des Sables, suivant ses lettres de

provisictn du 8 août 1744, et en conséquence de son

acte de réception au siège royal de Fontenay. le

21 septembre suivant (16 novembre 1744, f^ 1, v) ;

— de Malhias Arreau, praticien, dans les mêmes charges

que le précédent, suivant ses lettres de provision du

8 août 1744 et en conséquence de son acte de réception

au siège royal de Fontenay, le 5 août de l'année sui-

vante (9 août 1745, f' 4:2, v"). — Procès-verbaux d'exhi-

bition et de remise de conîrats d'acquêt : d'une maison,

pour René Lodre, sieur des Chasteigners, major de la

capitainerie garde-côte de la ville des Sables (14 dé-

cembre 1744 et 8 février 1745, f"'6, v et 12) ;
— d'une

masure pour Jean Ranfray, écuyer, seigneur de la

Bajonnière (15 mars et 26 avril 1745, f"5 2(», v et 25 v^).

— Sentence de police condamnant cinq cabaretières

des Sables à 3 livres d'amende chacune, pour avoir

donné du vin à boire le jour de Pâques dernier, et

faisant à défense à tous cabareiiers de la dite ville de

donner à boire les jours des quatre fêtes annuelles et le
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jour de l'Assomption de la Sainte Vierge, fête patronale

de la paroisse, sous les peines de droit (26 avril 1745,

h. 78U. (Caliier;. — ln-4*, SO reuillets, papier.

194â-1946. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Jeanne-Louise Soreau, veuve de Jean Blanchard,

bourgeois, et son fils, demandeurs en interruption de

possession d'une maison, contre Joseph Gaudin, sieur

de la Fonssausse, défendeur et demandeur en garantie

contre Nicolas Laisné, marchand, défendeur et deman-

deur en contre-garantie, contre Marie Blanchard, veuve

de Gabriel Soreau de Bellenoue (6 septembre 1745,

f» 6, y). — Jacques Pichot, sieur de Sauveterre,

bourgeois, demandeur en paiement de loyer d'une

maison contre Luc Bioget marinier (13 décembre 1745,

f" 16, V"). — Vincent Vincent, docteur en médecine,

demandeur en paiement de h somme de neuf livres,

contre Jacques Richard, marinier (24janvier 1746, f" 22).

— Charles Gouin, curé de Saint-Julien-des-Landes,

demandeur- en reconnaissance de billet, contre Pierre

Fondet, capitaine de navire (14 mars 1746, f^SS, v). —
Jean Souiiard, fermier des droits de marque sur les

cuivres, demandeur en paiement des droits qui lui

sont dus par suite de sa ferme, contre le procureur

fiscal de la juridiction, défendeur en son nom, pour

l'absence du sieur Chaudière, chaudronnier, François

Ghaigneau, dépositaire des meubles abandonnés par

le dit Chaudière, et autres, défendeurs (23 mai 1746,

f» 42).

\). 781. (Cahieri. — Iri-4», .">U fuuillelp, papier.

t746-l34'3. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comlj d'Olonne. — Registre des audiences.

— Prestation de serment des officiers de la juridiction

des Sables à l'occasion de la reprise annuelle des

audiences, et à l'issue de la « messe du Saint-Esprit

qui a été dite et célébrée dans l'église paroissiale de

cette ville par le sieur Lemarchand, curé de cette ditte

ville, à laquelle ont aussi assisté tous les procureurs de

ce siège en corps » (14 novembre 1746, f» 10 v»). —
Ordonnance du sénéchal portant < qu'à co nmancer à

notre première audiance, il se trouvera à chascune

d'icelle un des sergents de cette cour et ce suivant

l'ordre de leur réception, à commancer par le plus
ancien, sous peine d'interdiction » contre les délin-
quants (id, f" il). — Jugements établissant la compé-
tence du juge des Sables dans une affaire concernant
Jean-Pierre Lemarchand, curé de la dite ville, qui se
prétendait justiciable de l'officialité de Luçon (23 jan-
vier et 6 février 1747, f'^ 25, v" et 30). — Bénigne Roy,
ci-devant commis aux Aides, mineur émancipé, et
Louis Roy, son curateur aux causes, demandeurs en
réparation d'injures, contre Nicolas Guillaume, rece-
veur au bureau des Aides des Sables (13 mars 1747,
fo36, v°). — Louise de Rorthays de Monbail, prieuré
des religieuses bénédictines des Sables, demanderesse,,
en exécution d'un contrat de vente, contre Josnet de la

Morinière et Jean Veillon, sieur de Boismartin, son
curateui- aux causes (15 mai 1747, {" 44, v').

li. 782. (Cahier.) — In-l", .ÏO feuillels. papier.

• 74Î-1Î48. — Justice seigneuriale de la ville des
Sables et du comté d'Olonne. - Registre des audiences.
— Esprit-Gabriel-Auguste Baudry d'Asson, chevalier^
seigneur de Persimon, demandeur en restitution d'une
alliance dor et autres objets, contre Elisabeth Jannet
épouse de messire Maréchal, chevalier, seigneur du
Fougère, et contre son dit mari (24 juillet 1747, fog). —
Pierre-Nicolas Gaudin, éeuyer, sieur de la Baconnière,
tré.«orier de France, demandeur en paiement de loyer
d'une maison, contre Antoine Fontanii, marchand
(12 février 17-48, f- 34). - Acte de réception de Fran-
çois Bréchard, procureur au siège des Sables, dans la
charge de substitut du |)rocureur en la même cour, à
lui accordée par lettres de provision en date du I" mai
dernier (13 mai l748,fo4i). - Ordonnance du sénéchal,
ponant lecture et enregistrement d'une ordonnance du
Roi en date du -27 mars 1748 concernant les substitu-
tions (27 mai 17/^8,.^ 44, v»). - Demoiselles Jeanne,
Louise et Marie Gaudin delà Paillolière, sœurs mineures'
héritières de feu maître Pierre-Jean-Nicolas Gaudin de
la Paillolière, procédant sous l'autorité de Mathieu-
Alexandre Torlereau de l'Aubray, leur oncle et cura-
teur aux causes, demanderesses en délivrance de
deniers, contre l'.ené Péault, l'ainé. notaire royal et
commissaire ayant procédé à la vente des meubles
du dit feu sieur de la Paillolière, demoiselle Madeleine
Fragé, veuve de Samuel Fleuriau, marchand orfèvre,
René Libaudière, bourgeois, Jacques Gaudin. prêtre,'
Julienne Corbeau, veuve .le Joseph Gaudin, sieur
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de la Fonsausse, demoiselle Anne -Louise -Rose et

Joseph Gaudin de la Fonsausse, mineurs, procédant

sous l'autorité du dit sieur Gaudin prêtre, Pierre Petiot,

gouverneur de la ville des Sables, Michel Massé, sieur

de la Rudelière, Vincent Vincent, docteur en médecine,

Simon Eustache et frères, négociants au Havre de

Grâce, et autres opposants (10 juin 1748, f" 46, v).

13. 783. (Cahier.) — In-'c, 44 feuillets, papier.

t94)<t-i749. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Acte de réception et installation de Pierre-René

Sourrouille, sieur de la Mortière, dans la charge d'avo-

cat et procureur fiscal de la juridiction des Sables,

auparavant tenue par André-Calixte Birotheau, sieur

de laGuilbaudière(l7juin 174S, M). — Enregistrement

de la commission de capitaine des chasses et pêches

du comté d'Olonne, des baronnies d'Apremont et de

Commequiers-lez-Challans, accordée à Esprit-Gabriel-

Auguste Baudry d'Asson, chevalier, seigneur de Persi-

mon, par le seigneur des dites cours, le 6 juillet 1748,

(f" 7); acte de réception en la commi.ssion précitée

pour le comté d'Olonne (15 juillet 1748, f" 6, v"). —
Ordonnances du sénéchal ; faisant défense aux meuniers

qui portent le prix du blé au greffe de la juridiction des

Sables , d'indiquer un taux plus élevé que celui du

minage de la ville, sous peine de 10 livres d'amende

(29 juillet 1748, f" 10, V) ;
— enjoignantaux mêmes de

réajuster les demi-boisseaux en' usage au minage des

Sables et dont l'un a été détérioré par Etienne Blay,

meunier en la dite ville (éd., f" 11) - Procès-verbaux

d'exhibition et de remise de contrats d'acquêt de ter-

rains vagues et incultes et d'un petit jardin, le tout

relevant de cette cour, [)our Michel Massé, sieur de la

Rudelière, lieutenant de l'amirauté des Sables (,23 dé-

cembre 1748 et 27 janvier 1749, {"' 35 et 39).

B. "SI. (Cahier.) — In-4°. 24 feuillels, papier.

t349. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des audiences. -

Les directeurs de l'hôpital de Saint Joseph des Sables

à la poursuite et diligence de Jacques Dupny, trésorier

en charge du dit établissement, demandeurs en recon-

naissance d'un billet contre Denis Friconneau, sieur

de la Motherie (10 mars 1749, f" 2, v). — Procès-

verbaux d'exhibition de contrats d'acquêt de maisons

aux Sables; pour Marguerite Brochard, veuve de

Jean Biscaye du Verger (17 et 24 mars 1749, f"' 4,

V" et 7) ;
pour René Riou, curé de la Chapelle-Achard,

(5 mai 1749, f" 13). — Ordonnance du sénéchal portant

lecture et enregistrement de l'édit du Roi, en date du mois

de mai 1749, sur la suppression du dixième, et la levée

du vingtième (16 juin 1749, f" 14). — François Duget,

docteur en médecine, demandeur en reconnaissance

d'un billet, contre Louis Lucet, maître chai'penlier de

navire, sa femme, et autres (30 juin 1749, f°22).

B. "85. 'Cahier.) — In-4*, 30 reuillel-^, papier.

1349-19 50. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Joseph Lodre, écuyer, contrôleur des guerres, noble

homme René Lodre, sieur des Chasteigners et autres,

demandeurs en saisie arrêt contre Joseph Guinemand,

marchand fermier, ce dernier défendeur et demandeur

en garantie contre le sieur Baudry-d'Asson (18 août 1749,

f<>8). — Ordonnance du sénéchal portant lecture et enre-

gistrement de l'édit du Roi, en date du mois d'août 1749,

relatif aux établissements et acquisitions de gens de

main-morte (22 décembre 1749, f" 15). — Sentences ;

condamnant Charles-Antoine Henry, bourgeois, ancien-

nement fondé de procuration de Jean-Pierre Douvry

et Pierre-Germain Le Roy. fermiers généraux de la terre

d'Olonne, à rendre les clefs et papiers nécessaires pour

faire la régie de la dite terre, etc. (14 avril 1750, f<'27); —
portant que le sénéchal des Sables se rendra « au châ-

teau des Fenestreaux et autres maisons dépendantes de

la terre de cette cour, pour dresser procès-verbal des

fruits et autres effets qui s'y trouveront en exislance, et

constater leur nature, et y appozer les scellés de cette

cour, sy besoin est » (15 avril 1750, f" 27, v).

B. 78t;. I Cahier In-'i». 17 reuillels, papier.

13âO. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des audiences. —
Henri de La Tour, chevalier, marquis d'Aizenay, de-

mandeur en restitution de vendange, contre Mathurin-

Nicolas Delange de la Bouchardière (15 juin 17.')0, ["6).

— Procès-verbal d'exhibition d'un contrat d'acquêt des

trois quarts dans la moitié d'une borderie sise au village

de la Poitevin ière, paroisse du Château-d'Olonne, pour
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Anne Savarit, veuve de Fi'ançois Orfeuil, capitaine de

navire (-22 juin 1750, f" 7). — Pierre-René Sourrouille,

sieur de la Morlière, demandeur en paiement de la

somme de ICO livres restant à payer de celle de

320 livres et à lui due pour avoir fait la visite générale

de la terre du comté d'Olonne, en vertu du pouvoir

qui lui avait été donné par Douvry et Le Roy, fermiers

de la dite terre (17 août 1750, f" U).

B. 787. (Caliier.j — In-folio. 00 Juillets, papier.

IVSO-l'ïSS. — Justice seigneui-iale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Réquisitoire de François Bréchard, substitut du pro-

cureur fiscal du siège des Sables, à l'efTel d'obtenir

condamnation à l'amende de trois livres, contre Fran-

çois Chaigneau, sergent de la dite cour, qui ne s'est

point présenté à l'audience, nonobstant les ordonnances

de police qui enjoignent aux sergents du siège d'assister

alternativement aux audiences « affin de contenir la

populace et faire les expéditions nécessaires > (l"' mars

1751, f» 9, v"). — Procès-verbal de présentation d'un

contrat d'acensemenl de terres incultes et sablon-

neuses, sises paroisse et comté d'Olonne, consenti à

André Fruchard, marchand, et Renée Pillet, son

épouse, par messire Martin Louet, docteur en théologie,

curé de la paroisse de Saint-Laurent-du-Fenouiller,

fondé de procuration de Charles-Paul-Sigismond de

Montmorency-Luxembourg, pair de France, duc de

de Bouteville, premier baron chrétien de France, sei-

gneur- des Sables et autres lieux, moyennant 24 sous

de cens et devoir noble ; sentence rendue en consé-

quence de la dite présentation, ordonnant l'enregistre-

ment au greffe du contrat précité et condamnant le

sieur Fruchard à payer chaque année le devoir de

2-4 sous sus-désigné, à partir de la Saint-Jean-Baptiste

1752 (8 mars 1751, f" lOt — Copie de la lettre écrite le

H mars 175! au jtrocureur fiscal des Sables, et sur la

demande de ce dernier, par Joly de Fleury, procureur

général au Parlement de Paris, et portant que ni le

procureur fiscal, ni son substitut, ne peuvent, en

l'absence du juge, en faire les fonctions, si ce n'est dans

les alTaires où leur ministère n'est pas néce.ssaire

(22 mars 1 751, f» 11).— Prestation de serment de Charles-

François Rouillé, greffier, de l'amirauté des Sables, en

qualité de greffier inléiimaire de la justice seigneuriale,

en l'absence du titulaire (17 juillet 1752, f" 35, v"). —
Sentence condahinant Joseph Jannet, sieur de la Jarrie,

à rendre à Friconneau, sieur de Champlouq, les fois

et hommages etc., pour tous les domaines qu'il possède

dans la mouvance des fiefs de la Motherie et laRouère,

appartenant au dit Friconneau (30 juillet 1753, f"50).

B. 788. (Cahier.) — In-4', .M feuillels, papier.

a953-13âA. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Contestation entre le procureur fiscal des Sables

Sourrouille delà Mortière, et son substitut Bréchard, au

sujet de la destitution de ce dernier, par le seigneur de

la dite cour (7 janvier 1754, 1" 8);— enregistrement d'une

lettre écrite le 10 août 1754 a Aimé-François Duplex,

sénéchal des Sables, par le duc de Bouteville de Mont-

morency, seigneur de la juridiction, au sujet de la

contestation précédente, et dans laquelle il est ordonné

au sieur Bréchard « d'avoir pour M. le Procureur fiscal

tous les égards et la subordination qui convient >, et

au dit Bréchard ainsi qu'aux autres procureurs € de se

rien dire d'injurieux ni de piquant soit en plaidant, soit

par eux-mesmes dans les conversations particulières >,

sous peine d'interdiction immédiate; le sieur Bréchard

étant au surplus rétabli dans sa charge de substitut du

procureur fiscal (19 août 1754, f» 34j. — Sentence

renvoyant devant le sénéchal desbaronnies de Brandois

et de la Motte-Achard, l'instance pendante au siège des

Sables, entre les religieuses de Saint Sauveur de Mon-

taigu, d'une part, et la dame Friconneau, veuve Dubois,

et la dame Dubois, veuve Oidonneau. d'autre part

(-29 avril 1754, f" 22).

B. 789. iCahier;. -iO feuillet», papier.

19 35-17 50. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Oloime. — Registre des audiences,

— Jean-Marie Nobiron, bourgeois, demandeur en cons-

tation des dégâts commis dans une pièce de terre em-
blavée de froment, sise paioisse de Landevieille, et à

lui appartenant, contre M. de Vaugiraud. chevalier,

seigneur de Rosnay, et dame Lodre, son épousa

(23 avril, 16 juin et 21 juillet 1755, f» 2, 5 et 9. v^). —
Les directeurs de la fabiique de l'église des Sables,

demandeurs en paiement de la somme de 200 livres

8 sous pour rétribution de places de banc, contre

M. de La Voyrie, seigneur de la Grassière (19 janvier

1756, f' 24), — Haute et puissante dame de La Vallière,
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propriétaire de la terre de l'Ile-d'Olonne, demanderes ^

en paiement de trois années d'arrérages de rente,

contre Marie Brethonneau, veuve Jacques Bernard

(8 mars 1756, f" 28). — Sentence de police condamnant

le sieur Prouteau, curé d'OIonne, à enlever >< le tas de

pierres et immondices qu'il entrelient depuis plusieurs

années à costé de son jardin à peine de 25 livres

d'amende applicable aux réparations de l'église du dit

lieu » et autorisant le procureur de la cour à faire ledit

enlèvement, aux frais du défendeur, si ce dernier ne

s'exécute (9 juin 1756, f" 39, \">).

B. 90. Cahier. — ln-4°, 40 feuillets, papier.

t756-175!i. — Justice seigneuriale de la'ville des

Sables et du comté d'OIonne. — Registre des audiences.

— Monseigneur de cette cour, demandeur en percep-

tion d'une année des fruits et revenus d'un fief appar-

tenant à Martial de LaForest, chevalier, seigneur de la

Fouchère (-i octobre 1756, f" 8). — Les directeurs de la

Fabrique des Sables, demandeurs en exécution d'un

acte d'assemblée des habitants de la dite ville, portant

arrentement d'une maison au feu sieur Leblanc, contre

dame Lesnard, sa veuve (24 janvier 1757, f' 14). —
Jean-Étienne Marsan, trésorier des invalides, deman-

deur en remboursement de plusieurs sommes par lui

avancées à l'acquit du feu sieur Petiot de la Richar-

dière, contre André et Elisabeth Petiot de la Richardière,

frère et sœur, et le sieur Blanchard de la Joubretière,

leur curateur aux causes (27 juin 1757. f''2"). — Jean-

Baptiste Chappot et son épouse, demandeurs en recon-

nai.ssance d'un arrêté de compte, contre maître Mourain,

licencié es lois (12 décembre 1757, f" 36).

B. 791. (Gibier '. — In-4°, 20 feuillets, papier.

17 5S. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté dOlonne. — Regi.stre des audiences. —
Sentence par laquelle Mathias Arreau, curateur à la

succession vacante de Jean Petiot, ancien gouverneur

des Sables, e.st destitué de sa charge pour cause de

négligence, et suspendu de ses fonctions de procureur

postulant pendant six mois; la dite sentence condam-
nant en outre René Duboille, sergent de la juridiction,

son successeur, à faire dans la maison habitée par le

dit feu Petiot, diverses réparations réclamées par Pierre

Henriet, adjudicataire des fermes unies, à la poursuite

et diligence du sieur Chedanneau, directeur des dites

fermes (31 janvier 1758, f" 1). — René Libaudière,

notaire royal, demandeur en remboursement de frais

d'entérinement de lettres de bénéfice d'âge, et de frais

d'instance, contre Louis Barbier, pilote et .sa femme
(10 avril 1758, f" 7, v). — Louise-Julienne Corbeau,

veuve de Joseph Gaudin, sieur de la Fonsausse,

greffier en chef de l'élection des Sables et autres,

demandeurs en exécution d'un acte obligatoire, contre

Martineau. farinier (22 mai 1758, f''17).

B. 792. (Cahiîri. — Id-4', ,tO feuillets, papier.

f3âti't^A9. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'OIonne. — Registre des audiences.

— Monseigneur de cette cour, demandeur en exhibi-

tion de contrats d'acquêt et en présentation de décla-

ration, contre messire Parenteau, curé d'OIonne (10 et

31 juillet 1758, f"* 4 et 6, v»; 8 janvier et 12 février

1759, f°sl8, v°et23). — Le même, demandeur en paie-

ment de lods et ventes et de plusieurs années d'arré-

rages de devoir féodal, le tout dû pour un jardin situé

aux Sables, contre maître Marc Burcier (4 décembre

1758, f" 17). — François Duget, docteur en médecine,

et dame Friconneau. son épouse, demandeur en resti-

tution et paiement de diverses sommes, contre Jacques-

Luc Friconneau (4 septembre 1758, f» 11, v). — Pierre

Dubourg. négociant, demandeur en remise de meubles

et effets, contre Pierre Ferret (2 avril 1759, f» 27).

B. 793. (Cahier). — 10-4». US feuillets, papier.

1759-1761. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'OIonne. — Registre des audiences.

— Monseigneur de cette cour, demandeur en paiement

du droit de rachat, contre la dame Bonnaud, veuve

Bouhier de l'Écluse, pour la moitié du fief de vigne de

Rondelais et pour la maison noble et métairie de la

Bergerie, paroisse du Chàteau-d'Olonne (25 juin 1759,

f" 2, V"). — Le même, demandeur en reddition de foi et

hommage, et en paiement de services féodaux, contre

Jacques Friconneau, sieur de Champlouq, pour la

maison noble de laMotherie (9 juillet 1759, f" 5, v"). —
Sentence condamnant le nommé Burcier à venir cher-

cher Jacques Burcier, son fils, actuellement détenu à

la prison des Sables, et;\ le faire conduire et renfermer

dans sa maison, de façon à ce qu'il ne puisse plus
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vaguer " attendu qu'il s'agist de la sûreté publique »,

condamnant en outre le dit Burcier père à payer les

frais de l'instance criminelle commencée contre son

fils, ainsi que les dépenses de la présente instance

(20 août 1759, f° 9). — Jugement par lequel il estdonné

acte au sieur Jean Douvry, capitaine de chasses, de la

poursuite d'un chien prétendu enragé, par diverses

personnes, et de sa mort (7 janvier 1760, f" 1 8).— Ordon-

nances du sénéchal : enjoignant à tous les meuniers de

la juridiction, qui font commerce de blé et farine, ainsi

qu'à tous autres marchands, d'avoir un registre ou

livre journal, coté et paraphé, conformément à l'or-

donnance royale du commerce de mars 1673 (II février

1760, f" 20, v) ;
— portant lecture et enregistrement des

lettres patentes du Pioi, en date du H novembre 1759,

concernant l'abonnement du don gratuit de la ville des

Sables (28 avril 1760, f" 28).

B. ~9'i. Cahier. — In-4°. nO feuillets, papier.

I300-19S3. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Enregistrement de l'acte de réception, en la séné-

chaussée de Fontenay, le 8 janvier 1761, de René-Mau-

rice Le Coq, en qualité de notaire royal du comté

d'Olonne (12 janvier 1761, f» 14, v»). — Interdiction de

service pendant un mois, prononcé contre François

Gardiet, sergent ordinaire de la dite cour, pour avoir

« décerné un exploit qui estoit plutôt un libelle diffa-

matoire » (4 mai 1761, f" 28, \">). — Ordonnance du

sénéchal portant lecture et enregistrement de la décla-

ration du Roi, en date du 2 août 1761 , (|ui oi'donne que.

dans si.\ mois pour tout délai, les supérieurs de cha-

cune des maisons de la société des jésuites seront

tenus de remettre au grelle du Conseil, le titre de leur

établissement en France ; des deux arrêts du Parlement,

en date du six du même mois rendus à l'occasion de la

déclaration précédente (31 août 1761, f"42). — Sentence

portant entérinement du testament de feue dame Moris-

son des Longeais, à la requête de Simon-Pierre Veillon,

écrivain du Roi, de Thérèse Jennet. son épouse, et de

deiiidiselle Benoisle Jeimet (7 décembi-i' 1761, f' t."), vm.

I!. :',).•.. iCahiei-l.

I?«2-I7«;3. — Justice seigneuii..le de la ville des

Sablescldu conitéd'Olonne.— Registredes audiences.

—

DemoiselleServanteau.demanderesseen reconnaissance

de billet, contre M. de La Voyrie (10 mai 1762. f" 9. v»).

— Noble homme Louis Gaudin. sieur de la Rochette, de-

mandeur en exécution d'un acte de bail à rente, contre

dame Louise Dorion, veuve du sieur Gaudin de l'Épine

(7 juin 1702. f^ll v").— Messire Gaudin, prêtre, et autres,

demandeurs en cessation des poursuites et contraintes

exercées contre eux par les sieurs Gaudin de la Guil-

baudière et de la Vignolière. frères, et le sieur Dubois,

leur curateur (23 août 1762, f" 18, v») — Monseigneur

de cette cour, demandeur en reddition de foi et hom-
mage, pour tous les domaines appartenant à la fabrique

de Notre-Dame-d'Olonne, et situés en la mouvance du
comté d'Olonne (10 janvier 1763, {" 25, v»). — Sentence

condamnant : André Jouneau, Thomas Fontaine, Vin-

cent Richard, Charles et Jean Louinean, solidairement

et par corps, à l'amende de 30 livres applicable à la

confrérie du Saint-Sacrement des Sables pour avoir

tiré des pierriers et autres armes à feu. au moment du

passage de la procession du Saint-Sacrement, et les-

dames Rivière, veuve Magneau, à l'amende de 10 livres,

applicable à la confrérie ci-dessus désignée, pour avoir

souffert qu'on tirât chez elle (7 et 13 juin 1763, f»^ 36, v»

et 37, v).

B. 79G. (Cahier). — In-4". iO fouilleU,

1763-1765. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. - Registre des audiences.

— Le procureur de la cour, demandeur en paiement

de la somme due à la fabrique de Saint Nicolas de la

Chaume, pour treize années de jouissance d'une place

en la dite église, à raison de deux livres par an, contre

le sieur Simon, huissier des tailles ( 12 décembre 1763,

f" 4, v). — Pierre Racault, maître d'école, demandeur

en reconnaissance d'un billet, contre la dame Lesnard,

veuve Leblanc ri3 février 1764, f<'lt,v'') — Ordonnances

du sénéchal portant lecture et enregistrement de deux

arrêts du Parlement de Paris, en date des 20 février et

9 mars 176i, concernant la ci-devant socii té des

Jésuites (12 mars et 2 avril 1764. f»* 12, v et 13). —
Jugements : faisant défense provisoire au sieur Durand

de jeter dans les rues des Sables aucunes eaux bour-

beu.ses, ni son, provenant de sa manufacture d'amidon

(10 juillet 1764, f" 23, v") et ordonnant que le fait sera

prouvé par témoins devant la cour (3 septembre et

12 navenibre 1764, f»* 30, v" et 32) ; — audition des lé-

moins (26 novembre 1764, f" 32, v) ;
— sentence con-
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damnant le dit sieur Durand à cinquante livres d'a-

mende, applicables à l'hôpital ou hôte! Dieu des Sables

(3 décembre 1764, f° 33, v^).

B. 797. (Cahiei-i, In-'r. 50 teiiillets. papier

l76S-t7)0. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Le procureur fiscal, demandeur, contre Jean Mon-

nier, à l'effet de tenir close et renfermée la nommée

Doussier, « de manière qu'elle ne puisse vaguer et

insulter personne » (20 février 176v), f» 10, v»).— Jeanne-

Gabrielle Friconneau, épouse de François Bouhier de

la Bergerie, négociant, demanderesse en séparation de

biens, contre son mari {5 juin 1769, f' 22 v"). — Les di-

recteurs de la fabrique de la paroisse des Sables, deman-

deurs en paiement d'arrérages de rentes : contre Aimé

Guérin et autres (14 août 1769, f'' 27, v) ;
— contre Mau-

rice Breihoumé et sa femme (4 septembre 1769, f" 30) ;

— contre le sieur Leblanc, officier, et les demoiselles Le-

blanc (29janvier 1770, f" 38, v°).— Enregistrement d'un

brevet du roi en date du l'"' juin 1770, portant nomina-

tion du sieur Gaudin, comme maire des Sables, sur la

présentation de ce dernier et de deux autres candidats

par les principaux habitants et officiers municipaux de

la ville des Sables, convoqués à l'hôtel de ville le l"'' mai

1770, en exécution de l'édit du mois de mai 1765, con-

tenant règlement pour l'administration des villes et

bourgs du royaume (20 juin 1770, f» 49, v).

B. 798. (Cahier.) — In-4", 50 feuillets, papier.

1370-1973. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Jacques Lambert, bourgeois, demandeur en offre de

retrait lignager, pour la moitié de la métairie de la

Nicolière, contre Charles-François Rouillé, greffier de

l'amirauté des Sables (9 et 23 juillet, 27 août et 3 sep-

tembre 1770, f°5 3, 5 vo, 8, v" et 10).— Les directeurs de

l'hôpital des Sables, demandeurs en paiement d'arré-

rages détentes, contre dame Françoise Lesnard, veuve

Leblanc (25 février 1771, f" 18, v); — contre maître De-

lange, l'ainé et Rouillé greffier (17 juin 1771. f" 27). —
Le procureur fiscal, demandeur en partage, servant

d'inventaire, des meubles et effets dépendant de la

succession de feue Louise Couthouis, contre les héri-

tiers et créanciers de la dite succession (2 décembre

1771, {" 35, V"). —MessireBaudryd'Asson, demandeur

en offre de retrait lignager, pour des domaines vendus

par le sieur Mercier de l'Angevinière, à messire

Pierre Parenteau ', le dit retrait opéré pour la somme

de 4,809 livres, 3 sous 10 deniers, représentant le prin-

cipal de la vente, les frais et loyaux coûts du contrat

et ceux de l'instance, moyennant quoi le dit Parenteau

a remis son contrat d'acquêt aux époux Baudry (24 fé-

vrier 1772, f-'42, v).

B. 799. (Cahier.) ln-4°, 45 feuillets, papier.

1993-1794. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Sentence de police condamnant lanomméePorlolleau

à dix livres d'amende, applicables aux pauvres de la

charité des Sables, pour contraventions et autres causes,

« veu le procès-verbal fait par le sergent et soldats de

milice bourgeoise de cette ville » (7 décembre 1772,

f" 7, v»).— Ordonnance du sénéchal, portant enregistre-

ment du bail à ferme de la terre du comté d'Olonne,

en date du 12 avril 1772, et consenti au sieur Herbert

(14 décembre 1772, ?d.).— Jugement portant nomination

d'experts pour la visite « des bâtiments, terres, prés et

autres domaines générallement quelconques, dépen-

dant du dit comté d'Olonne, seigneurie des Fenestreaux,

la Clartière, les Ayres de Jard et leurs annexes et dé-

pendances '. (14 décembre 1772, f'' 8). — Sentence

confirmant la saisie, faite par le procureur fiscal, des

blés déposés par le sieur Jadaud dans le grenier des

Fenestreaux, et condamnant ce dernier à soixante livres

d'amende, le tout pour avoir contrevenu aux lettres

patentes du Roi du 11 janvier 1771, relative au com-

merce des firains (22 mars 1773, t" 17)

H. 800. (Cahier.)— ln-4°, 40 feuiUcIs. papier.

19 94-19 9 5. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Prestation de serment de Jean-François Palvadeau,

en qualité de procureur au siège des Sables (2 mai

1774, f» 1, v-o). — Jacquette Buor, veuve de la Ba-

jonnière, demanderesse en exécution d'un contrat

d'arrentement, contre Louise Dorion, veuve Gaudin

(5 décembre 1774, f° 16, v). — Louise Bonnaud, veuve

Bouhier, contre noble homme François Lamandé,

ingénieur, à l'effet d'obtenir le dépôt au greffe par ce

I
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dernier de tous les papiers de la succession du feu sieur

Massé de la Rudelière, qu'il a en sa possession (19 dé-

cembre 1774, f<'20, v").— Pierre-René Sourrouille, sieur

de la Mortière, demandeur en paiement de la somme
de 15 livres 15 sous, restant à payer de plus grande

somme, pour vente et livraison de vin, contre Denis

Gallias, cavalier (30 janvier 1775, f' 23, v°).— Enregis-

trement de la commission de receveur contrôleur des

consignations de la jiu'idiction des Sables-d'Olonne,

accordée, le 28 mars 1775, à Basile-Mathurin-Gabriel

Delange l'aîné, notaire royal et procureur au dit siège,

par Charles Vinet, conseiller du Roi. receveur-contrô-

leur des consignations de la sénéchaussée et autres

juridictions de la ville de Fontenay-le-Comte et des

justices seigneuriales et subalternes y ressortissantes

(8 mai 1775, f° 3-2, v).

B. 801. (Cahier.)— In- 40 feuillets, papier.

199 5-1396. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Jean-Charles de La Forest, demandeur en enlérine-

ment de lettres de rescision, contre maître Delange et

autres (11 décembre 1775, f» 4, v°). — Le sieur Maigre,

demandeur en délivrani^e de deniers, contre la dame

Buor Ranfray et demoiselle Guiet (26 février 1776,

1" 16, v»).— Messire de La Roche-Saint-André, deman-

deur en exécution de sentence, contre le sieur Boivin

et autres (11 mars 1776, f" 19). — Demoiselle De

Loynes, demanderesse en entérinement du testa-

ment de demoiselle Baudoin, veuve Fleury, contre

ilemoiselle Fleury, veuve De Loynes, demoiselle Fleury,

(ît les créanciers inconnus de la dite succession (17 juin

1776, f" 27). — Sentences : condamnant le sieur Tho-

mas, chantre de la paroisse d'Olonne, à 50 livres

d'amende a[)[)licables aux réparations de l'auditoire

« [lour son manque de respect à la justice » (à septem-

bre 1776, fo 33) ;
— condamnant quatre cabaretiers des

.Sables à 5 livres d'amende chacun, pour avoir vendu

du vin dans des pots et chopines non étalonnés et ([ui

ne sont pas de mesure, leur défendant de récidiver

sous peine de cinquante livres d'amende, et leur en-

joignant ainsi qu'A tous autres cabaretiers de vendre

vin dans des mesures d'étain, étalonnées à la marque

(lu seigneur de la juridiction des Sables (id. f» 33, v).

Vendée. — Série B.

B. .S02. (Cahier.) — In-4°, 40 feuillets, papier.

1999-1998. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Enregistrement des lettres de provision, en date du

10 juillet 1775, par lesquelles Jacques-François-Marie-

Joseph .\chard est nommé sénéchal de la juridiction, en

remplacement de son oncle Aimé-François Duplex, qui

lui-même avait succédé à son père, aïeul et bisaïeul
;

les dites lettres de provision accordées, en considéra-

tion des bons et agréables services par eux rendus

depuis 150 ans, et en raison de leurs services particu-

liers pour le maintien des prérogatives de leur charge

et ses privilèges contre les maires des Sables, qui pré-

tendaient s'arroger la police de la dite ville, au préju-

dice du seigneur hauljusticier (17 février 1777, f" 4); —
installation du susdit Achard, sur la présentation de ses

lettres de réception par-devant le sénéchal de Fontenay,

en date du 30 janvier 1777 {id. f" 3, v»). — Les dames

de l'Union chrétienne des Sables contre le sieur Jannet

de la Jarrie, à l'effet d'obliger ce dernier : 1" à faire

boucher deux fenêtres ouvertes par lui, dans un mur
mitoyen ;

2" à faire démolir une écurie surmontée d'un

grenier à foin et appuyée le long de la maison des

demanderesses ;
3" et à rétablir les dommages causés

par ces diverses constructions (12 mai 1777, f" 11, v»).

— Jugements par lesquels il est donné acte à Robert

Moriceau, bourgeois, de la présentation de l'aveu et

dénombrement de la métairie de la Bardinière, située

paroisse de Notre-Dame-d'Olonne ; de la présentation

d'une déclaration roturière et de l'exhibition de 18 con-

trats concernant ses domaines (23 février 1778, f^^ 34,

V» et 35).

B. 803. (Cahier.)— ln-4°, 40 feuillets, papier.

199M-1999. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Ordonnance du sénéchal, rendue conformément à

l'arrêt du Conseil d'État du 10 septembre 1735, et faisant

« inhibition et défense à tous marchands merciers,

,

grossiers, joalliers, de l'étendue de notre justice et à

tous étrangers de vendre ny dcbitter à l'avenir dans

l'êtandue de notre ditte justice aucuns livres imprimés,

à l'exception néantmoins des A B C, des almanacs, et

des petits livres d'heures et prières imprimés, hors de

la ville de leur résidence ordinaire, qui n'excéderont

pas deux feuilles d'impression du caractère dit Ciccro »,

31
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sous peine de confiscation, et de cinq cents livres

d'amende (6 juillet 1778, f° 8). — Dame Jaillard, veuve

du seigneur de Bessay, demanderesse à fin de nomina-

tion d'experts, contre M. Duplex, curateur ad hoc du

sieur Bessay, mineur, pour l'inventaire des meubles et

effets, or, argent, titres et papiers, composant la com-

munauté entre la dite dame Bessay et son mari (26 oc-

tobre 1 778, f-» 15, v») — Pierre-Nicolas Gaudin de la

Baconnière, demandeur aux mêmes fins que la précé-

dente, contre le sieur Gaudin du Breuil, à l'effet de

procéder au partage des meubles et effets, qui sont

restés dans les maisons tant de la ville que de la cam-

pagne, provenant de la succession de la dame Regain

(12 avril 1779, f» 32).

B. 804. (Cahier.) — In-4°, 40 feuillets, papier.

1779-19S1. — Justice seigneuriale de la ville

des Sables et du comté d'OIonne. — Registre des

audiences. — Sentence de police condamnant les

filles Lucas et Louineau, chacune à dix livres d'amende,

applicables à la confrérie du Saint Sacrement, pour

avoir contrevenu aux ordonnances et règlements « en

se poussant, riant, badinant et folastrant dans l'église

paroissialle de cette ville, le jour de dimanche neuf de

ce mois, pendant les vespres paroissiales >> et leur fai-

sant défense de plus à l'avenir récidiver sous peine de

prison (24 janvier 1780, f» 10, v). — Ordonnances du

sénéchal portant lecture et enregistrement : 1» de deux

arrêts du Parlement de Paris, l'un en date du 12 no-

vembre 1778, qui défend les associations et attroupe-

ments des compagnons des différents arts et métiers,

l'autre en date du 23 décembre suivant qui ordonne que

les moutons, brebis et agneaux attaqués de maladie

seront séparés de ceux qui sont sains : 2" d'extraits des

registres de la même cour; 3» de deux déclarations du
Roi, l'une en date du 9 mars 1780, concernant les

attroupements avec port d'armes, l'autre en date du
14 du même mois concernant les empoisonneurs (8 mai

1780, f" 20, V») .— Sentence condamnant le sieur Fricon-

neau de la Motherie, à payer à la maison conventuelle

d'OIonne vingt-neuf années d'arrérages de la rente

foncière de 30 livres et à en passer titre nouvel (7 août

1780, f" -28, V).

B. 80;.. (Cahier.) — In-4°, 12 feuillets, papier.

tîSl. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'OIonne. — Registre des audiences. —
Sentences : condamnant Mathurin Boizeau, meunier,

à l'amende de 10 livres applicable aux pauvres de la

charité du bourg d'OIonne « pour avoir laissé vaguer et

envoyé au pacage, sans gardien, un mullet à luy appar-

tenant, dans le fief des Jousselines, paroisse d'OIonne,

actuellement emblavé en bled froment » (5 avril 1781,

f" 1); — autorisant demoiselle Thérèse Bouhier, fille ma-

jeure, à faire, à frais communs avec Jeanne Friconneau,

veuve de François Bouhier de la Bergerie^ mère tutrice

de ses enfants, partage et division de biens immeubles

dépendant de diverses successions (4 août 1781, f" 12).

B. 806. (Cahier.) — ln-4°, 30 feuillets, papier.

t9Sl-17S3. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'OIonne. — Registre des audiences.

— Maître Delange le jeune, procureur au siège des

Sables, demandeur en règlement de frais et salaires,

contre Jean-Charles de La Forest, écuyer (20 août 1781,

fo 4^ v"). — Dame Victorine Mourain, épouse de Louis

Burcier, bourgeois, demanderesse contre son mari, à

l'effet de prouver que ; « 1° depuis son mariage le dit

sieur Burcier a allienné pour plus de trente-six mille

livres de ses immeubles, dont il a dissipé les prix par

dépenses folles et crapuleusement dans des cabarets,

d'où il a tiré de ses poches des pognées de louis d'or

qu'il a distribués et perdus ; 2° qu'il a eu chez luy,

pendant longtemps, trois et quatre domestiques, sans

avoir de quoy les occuper, avec lesquels il beuvoit et

en profusion des vins étrangers ;
3" qu'après avoir

acquis pour dix-huit cents livres de certains dommaines,

il a vendu les mêmes objets peu de tems après, pour

douze cents livres ;
4" que non-seuUement il a conti-

nuellement injurié la demanderesse par les propos les

plus déshonorants, mais encore il a attenté à sa vie au

mois de décembre ou de janvier dernier, sur les huit

heures du soir, tout ému de collère, il a par ses me-

naces forcé la demanderesse à sortir de sa maison et

l'a attendu longtems à sa porte, armé d'un couteau de

chasse, dans les dispositions les plus aparentes de luy

faire un mauvais party » etc. (13 mai 1782, f» 27).

B. 807. (Cdhier.) — ln-4°, 18 feuillets, papier.

1 7S3. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'OIonne. — Registre des audiences. —
Les demoiselles Boulier, filles majeures, tenant ci-
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devant l'hôtel de Saint-Julien, demanderesses en re-

connaissance d'un arrêté de compte, contre messire

De Loynes, chevalier, seigneur de la Marzelle (10 juin

•1782. f" 2). — Luc Pezot, conseiller du Roi, receveur

des impositions, demandeur, contre le sieur Tortereau

de l'Aubray, négociant, à l'effet d'obtenir la mise en

adjudication, sans décret et à la barre de la cour, des

biens immeubles du défendeur (15 juillet 1782, f» 6, v»),

— Clément Palvadeuu, bourgeois, demandeur en ex-

ponsion de rente foncière, contre Pierre-Thomas Dupuy,

chirurgien (2 décembre 1782, f" 10, v").

13. 808. (Cahier.) — In-'i°, .30 feuillets, papier.

19 83-1? 84. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Frédéric Bardin, docteur en médecine delà Faculté

de Montpellier, demandeur en paiement d'honoraires,

contre Messire Gentet de la Chesnelière (27 janvier

1783, f" 3). — Les directeurs et administrateurs du

bureau de l'hôpital des Sables, demandeurs en paie-

ment d'arrérages de rentes foncières : contre M. Bro-

chard, la dame Ranfray, son épouse, et autres, défen-

deurs et demandeurs en garantie contre messire Auger,

curéde Chasnay (10 février 1783, f" 5);— contre M. Ro-

bert, chevalier, seigneur de la Salle- Lézardière

(10 mars 1783, f» 9). — Denis Colas, père et fils, négo-

ciants à Nantes, demandeurs en paiement d'une traite,

frais de protêt, etc., contre les sieurs Jannet de la Jarrie

et Jaffart, négociants (7 juillet 1783, f" 18, v). — Sen-

tence de police condamnant cinq boulangers des Sables,

chacun à dix livres d'amende applicables au pauvres de

la charité de la dite ville, pour avoir vendu du pain à

faux poids et leur enjoignant de mettre leurs marques

« sur le pain blanc comme sur le pain brun et de mettre

sur chaque pain brun avant de le faire cuire outre leur

marque celle du poids du dit pain» (12 Janvier 178i,

f»27, V").

B. 809. (Cahier.)— In-l", 30 feuillets, papier.

1384-1385. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— Sentences de police : condamnant Marie Bourgetle,

fille majeure, et autres, aux dépens de l'instance, à

l'amende de 4 livres, payable à chacun des sergents qui

ont dressé procès-verbal, et à la confi.scation des objets

saisis, pour avoir contrevenu aux ordonnances et règle-

ments sur le jeu de quilles et leur faisant défense ainsi

qu'à toutes autres personnes de jouer dorénavant aux

quilles ou à la boule dans les rues et places publiques

sous peine de 50 livres d'amende (7 juin 178-4, f" 7, v»);

— condamnant le sieur Dupuy, chirurgien, « à cent

livres d'amende envers monseigneur de cette cour,

pour réparation des insolences et irrévérences par luy

commises en l'église paroissialle de la Chaume, pendant

le service divin » et en outre « à trois livres de cire

blanche ouvragée en cierge pour la décoration du

maître autel de la ditte église, et à huit jours de prison »

(G septeiTibre 1784, f" 14) ;
— condamnant cinq mar-

chandes publiques, chacune à six livres d'amende, pour

avoir exposé « des fruits et des coquillages en vente le

jour de la Toussaint » et faisant « très expresses inhi-

bitions et défenses aux marchands et marchandes, re-

vendeurs et revendeuses d'étaler aucunes marchandises

ny ouvrir leurs boutiques les jours de dimanches et de

fêtes et notament les jours de Noël, Pâques, la Pen-

tecôte, l'Assomption et la Toussaint, sous les peinnes

portées par les dits arrêts, ordonnances et règlements »

(29 novembre 1784, (° 17;.

B. 810. (Cahier.) — In-4«, 50 feuillets, papier.

13 83-19 89. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des audiences.

— David-Pierre Corbier, notaire royal et greffier du

siège des Sables, demandeur en réparation d'injures,

contre Moreau, fils sine, mineur (13 juin 1785, f" 2). —
Simon de Calisson, et dame Gaudin son épouse, de-

mandeurs en exécution de bail à ferme, contre Jean

Guignard, tonnelier, sa femme et leur fils (17 août 1785,

f» 7). — Sentences de police : condamnant les sieurs

Girard fils, garçon orfèvre, et Laine fils, élève eu

chirurgie, aux dépens de l'instance seulement, soit

185 livres 17 sous 7 deniers « pour raison du trouble

par eux apportée au repos public » i5 septembre 1785,

f" 8) ;
— condamnant le nommé Burcier à la même

peine et à l'amende de vingt sous payable à chacun des

deux sergents ayant dressé procès-verbal, pour avoir

acheté " du gibier, en celte saison, avant neuf heures

sonnées » (28 novembre 1785, f" 11) ;
— condamnant

deux charcutières des Sables, chacune à six livres

d'amende, pour avoir l'une vendu à faux poids et l'autre

à balance faussée (9 janvier 178(5, f" 15, v);— condam-

nant le nommé Cochon, boulanger, à 24 livres d'amende,

pour avoir mis en vente quinze pains non marqués de
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leur poids et pour s'être opposé de toutes ses forces à

leur saisie (30 janvier 1786, f» 16) ;
— condamnant un

boucher et une bouchère des Sables à neuf livres

d'amende chacun, pour avoir vendu « de la réjouie

avec la bonne viande et au même prix qu'elle est

taxée » (13 mars 1786, f° 20, v). — Le sieur Porteau

de la Roussière, bourgeois, demandeur en exécution

d'un titre nouveau de rente, contre messire Achard.

chevalier de Saint-Louis, et dame Petitgars, veuve

Gandin (3 juillet 1786, f° 28, v»). — Le sieur Martineau,

fermier du comté d'Olonne, demandeur en présentation

de contrats d'acquêt et paiement de devoirs féodaux,

contre la dame Fort, veuve Martineau (12 lévrier 1787,

B. 811. (Cahier.) — In-4°, 50 feuillets, papier.

19S9-l'3'90. — Justice seigneuriale delà ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des au-

diences. — La dame Brochard, veuve Denis La Rivière,

marchande, demanderesse en reconnaissance d'un

billet, contre Gaudin de la Bardonnerie, bourgeois

(19 novembre 1787, f" 7). — Demoiselle Baudry d'As-

son, fille majeure, demanderesse en réparation d'in-

jures, contre le sieur Brochard, fermier, et son épouse

(10 mars 1788, f» 14). — Les sieurs Foisac, Cintrais et

Sirac, négociants à Montauban, demandeurs en paie-

ment du montant d'une lettre de change, contre Jean-

Baptiste Mercier, capitaine de navire, et Louise Vin-

cende Rigolage, son épouse, marchande publique

(2 janvier 1789, f° 21, v). — Ordonnance du sénéchal :

portant lecture et publication de l'édit du Roi, du mois

de novembre 1787, concernant les non catholiques, et

annexion au registre d'un exemplaire imprimé du même
édit (2 juin 1788, f" 16, vl. — Sentence portant inter-

diction de maître Delange, l'aîné, de toutes fonctions,

pendant trois mois « pour n'avoir pas pris, avant les 24

heures, l'interrogatoire des personnes dont il avait or-

donné l'écrou... et pour en outre avoir fait refus d'y

aller, sur nos ordres par écrit » (23 mars 1789, f" 28) ;

nouvelle sentence rapportant la jjrécédente (20 avril

1789, f" 28, v"). — Enregistrement des lettres de provi-

sion, en date du 12 juin 1789, par lesquelles Jacques-

Denis-François-Aimé Duget est nommé sénéchal de la

juridiction des Sables, vacante par la démission du sieur

Achard, dernier titulaire (3 aoLitl789, f''37, v); — instal-

lation du sieur Duget, sur la présentation de ses

lettres de réception par devant le sénéchal de Fontenay,

en date du 20 juillet 1789 {id., f 37). — Prestation de
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serment des officiers du siège, à l'occasion de la reprise

annuelle des audiences: Delange l'ainé, Delange le

jeune, Palvadeau et Blay, procureurs, Jacques Rigo-

lage et Charles Abou, sergents, défaut donné contre

Becherel, procureur, et Corbier, greffier (14 décembre

1789, f» 42, v). — Lecture de lettres patentes du Roi

sur décrets de l'assemblée nationale (14 décembre 1789

au 17 mai 1790, f" 42, v à 49 passim).

B. 812. (Cahier.) — In-8°, 18 feuillets, papier.

19 3S-1941. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre d'évaluation

des blés. — Déclarations faites à la fin de chaque mar-

ché au greffe de la juridiction par deux fariniers, en

conséquence du jugement du sénéchal en date du

i" septembre 1738. - Prix du boisseau :

1" Octob. 1738 3 Octob. 1739 1" Octob. 1740
(M) if'9i (f"14, v)

Froment . .
4il08à4il5s 4' 5^ à 4' 10' 3i2-^à3i8s

Fèves . . .
2115' 315^ 216'

Méture. . .

— 313s lil4sàl'18'

Seigle ... — - 2113'

B. 813. (Cahier.) — In-8°, 16 feuillets, papier.

• '3.41-1744. —Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre d'évaluation

des blés. — Prix du boisseau :

Froment

,

Fèves

.

Méture

Seigle.

27 Mai 1741
(f» I

'

41 8^ à 41 12=

2' 10' à 31

215' à 31 10'

21 15' à 31

25 Mai 1743
if°lU. V"

21 10' à 31

21

11 10' à 215'

23 Mai 1744
r»l.T!

215» à 21 10'

11 10' à 11 14'

1112' à 11 18'

1111'

B. 814. (Cahier.) — In-8'. 18 feuillets, papier.

1744-1343. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre d'évaluation

des blés. — Prix du boisseau :

2Janvierl745 8 Janvierl746 7 Janvierl747

Froment. . .
2' à2i4' 2i4'à2' 8' 3i 12' à 3' 16»

Fèves. . . . 116' 11 6' à 11 12' 2i2'

Méture. . . . li àli6' 114*^1110' 2il5'à3i

Seigle. . . . néant néant néant
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B. 815. ;Cahier.)— In-8«, 3 feuillels, papier.

1741. — Justice seigneuriale de la ville de.s Sables

et (lu comté cl'<Jlonne. — Registre des déclarations et

soumissions faites par les boulangers et boulangères

des Sables. - Procès-verbal de comparution au grelle

du siège, pardevanl le sénéchal et en présence du pro-

cureur de la cour de vingt-huit filles majeures, femmes

ou veuves de mariniers, pilotes, charpentiers, capitaine

de navire, forgeur, maréchal-ferrant, farinier et auber-

giste, toutes marchandes boulangères aux Sables et

réunies, en vertu de l'ordonnance de police du séné-

chal, en date du 5 décembre 1741 ;
— jugement rendu

à la suite de la dite comparution : portant que les sus-

dites marchandes seront admises à continuer leur mé-
tier et qu'elles seront exemptées do fixei' le nombre de

livres dont leur pain sera composé, à la charge de ne

le vendre (|u'à la livre, avec des poids et balances

justes et suivant le prix réglé par le siMiéchal
;
portant

en outre réception de serment des camparantes (27 dé-

cembre 1741 ; f"» 1 et:i).

n. 816. (Cahier.) — In-4-, 8 feuillets, papier.

fiZZ-fiiS. — Ju.stice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des assises.

— Seigneur de la juridiction : Charlcs-Sigismond de

Montmorency-Luxembourg, duc de Cliastillon et d'O-

lonne, mineur émancipé, [procédant sous l'autorilc' de

Jacques Desmarois, l)achelier en droit, son curateur
;

sénéchal, Aimé-L.iurent Du|)lex, avocat en Parlement;

procureur fiscal, Jean Girard, sieur des Velizières;

greffier ordinaire, Etienne Cosson.— Réception de l'aveu

et dénombrement de la maison de la Rebiliière, rendu

])ar noble homme René Montaudouin. ancien magistrat

de la ville de Nantes (2G janviei' 1722, f" 1, v"). - Sen-

tences : condamnant Louis Grosseron, fabriijueur en

charge delà [jaroisse de Notre-Dame d'Olonne, à payer

cinq années d'arrérages du devoir de deux boisseaux

de froment et à rendre les foi et hommage, etc. pour

tous les domaines (jue possède la dite fabrique dans la

mouvance du comté d'Olonne ; condamnant en outre

Léon.ird Gasteau, sieur de la Flocellière, comme liéri-

lier de Thérèse Gobin, sa mère, à garantir, indemniser

et décharger le dit Grosseron ('.\\ .loiil J722, f" 5, v»);

— oiMioniianI iiiui\('lli' i-iiiilViii:l;ili(in <lu \ill;ige et tène-

ment île ISi-andiii.-, sui- Icijncl est duc la rente de huit

boisseaux de froment (!!• avriM72:i, (" 8). —Misées

mains du procureur fiscal de la déclaration des do-

maines roturiers, possédés en la mouvance et censive

des fiefs de cette cour, par Alexis Thouin, écuyer, sei-

gneur de la Ronce, et Marguerite de la Voyrie, sa

femme, afin que le dit procureur en prenne communi-
cation et y fournis.se « de blasme, sy bon luy .semble,

d.ms le temps de la coutume » (15 février 1723, f» 7).

B. 817. (Cahier.)— In-8°, 24 feuillets, papier.

197S-1382. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des .assises et

des réceptions d'hommages, aveux et déclarations. —
Procès-verbaux : de reddition d'hommages — du fief

Brossardière, paroisse d'Oloime, par Jules Gallouin, rec-

teur de la paroisse de Saint-Laurent de Nantes, seigneur

de l'Ile d'Olonne (12 janvier 1778, f-1); - du fief de la

Paillardière, paroisse de Nieuil-le-Dolent, par Spire-

B(>njamin Robert de Lézardière, chevalier, seigneur de

la Vérie et de la Paillardière (13 janvier 1778, f° 2) ;
-

du fief Favriou, paroisse d'Olonne, par François Bou-

hier, sieur de la Bergerie, bourgeois (19 janvier 1778,

f*> 2, v") ;
— du fief de l'Épine, autrement l'Ébaupin,

paroisse d'Olonne, par le même {id., f" 3); — du Pré

Rouilla, paroisse d'Olonne, par Marie-Claudine Fricon-

neau, veuve de Esprit-Gabriel-Auguste Baudry d'Asson,

chevalier, seigneur de Persimon (26 janvier 1778, f» 4) ;

— du fief de la Roulière, paroisse d'Olonne, par la

même (id., {» 4, v) ;
— du lief de Champ Devou, pa-

roisse du Château-d'Olonne, par Jacques Raffin, ancien

capitaine de navire (23 février 1778, 1" 5) ; — du petit

fief de l'Aumônerie
,

paroisse d'Olonne , par dom
Pierre-Guillaume Lepage, religieux profès de l'ordre

de Cluny, prieur de l'aumonerie séculière d'Olonne

(9 mars 1778, f' 5, v») ;
— de la moitié du droit de

complant du fief des Bena.stières, paroisse d'Olonne,

par le même [id., f" 6) ;
— du fief des Moinardes. pa-

roisse d'Olonne, par le même {id.. f" 6, v"); — de la

moitié du droit de complant du fief Gilier, paroisse

d'Olonne, par le même (id., f" 7) ;
— de la moitié du

droit de ferrage du fief précédent, par le même (id., !•

7, v»); — du fief de Beauregard, autrement la Tonnelle,

paroisse d'Olonne, par Jean-Marie de Chavigny. com-

missaire des classes et trésorier général des invalides

de la marine (23 mars 1778, f» 8); — du fief des

petites Gobinières, paroisse d'Olonne, par le même
(id., f" 8, V) ;

— du fief Maligny ou Terraux, paroisse

d'Olonne, par le même (23 mars 1778, f" 9) ;
— du fief
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de Dombelle, paroisse d'Olonne, parle même («d., f"!),

v°); — des objets seulement qui peuvent être nobles, dé-

pendant de la métairie des Plesses, paroisse du Cbâteau-

d'Olonne, par Céleste Savarit, fille majeure (30 mars

1778, f" 10); — de l'étang du Bouil, autrement dit

Petit Marais aux Pères, paroisse d'Olonne, par Henri-

Modeste Surineau. chevalier, seigneur de Brem. officier

au régiment de Flandre-infanterie, tant pour lui que

pour ses partsprenants (22 avril 1778, f» if); — de la

maison noble de Beauvoir et ses dépendances, paroisse

d'Olonne, par Marie-Florence Massé, épouse de Henri

Servanteau, chevalier, seigneur de la Brunière, cheva-

lier de Saint-Louis (9 juin 1778, f» 12, v») ;
- du fief de

vigne appelé le Petit Greffier, paroisse d'Olonne, par

la même {id., f° 13); — du marais vasois et dépendances

appelé Burguinière, paroisse d'Olonne, par la m.éme

{id., i" 13, v) ;
— du droit de complant sur la vigne

appelée la Tantouille, paroisse d'Olonne, par la même
(id., f" 1-4); — de la maison noble et dépendances de la

Jaule, paroisse d'Olonne, par la même(id.. f°l-4, v);

—

de la métairie de la Bretaudière, paroisse du Chàteau-

d'Olonne, par Gabriel-René Baudry, chevalier, seigneur

de la Vesquière (16 décembre 1778, f° 15, v") ;
— des

fiefs de Beauregard, autrement la Tonnelle, de Dom-

belle, des Petites Gobinières, Maligny ou Terraux, tous

paroisse d'Olonne, et précédemment désignés, par Bar-

thélémy-Jacques Gruel, au nom et comme père de ses

enfants mineurs et de feue Marie-Anne-Séraphique de

Chavigny, son épouse (8 mars 1779, f^^ 16 à 18) ;
— de

la prée de la Jarrillière, paroisse du Chàteau-d'Olonne,

par Jeanne Friconneau de la Motherie, femme séparée

de biens du sieur Bouhier de la Bergerie, bourgeois,

(1" août 1780, f» 19 vo)
;
— des fiefs Favriou et de

l'Epine,paroisse d'Olonne, cités plus haut, par la même
(id., fos 20, \° et 21) ;

— de la maison noble de la Mo-

therie, sise au bourg d'Olonne, par Jacques-Denis-Fri-

conneau, sieur de la Motherie, bourgeois (2 juillet 1781,

fo 22, v») ;
— de la maison noble et ligence de la Go-

binière, paroisse d'Olonne, par Gabriel-Victor Brethé,

chevalier, seigneur de la Guignardière, comme mari et

procureur du droit de Elisabeth Brethé, son épouse

(27 mai 1782, f" 23); — d'un autre fief de terragerie, pa-

roisse d'Olonne, par le même (id., î" 24). — Procès-

verbaux d'exhibition et de remise du contrat d'acquêt

d'une maison, sise aux Sables et achetée par Jean-

Jacques Mercier de l'Épinay, capitaine d'artillerie, de

Louis-Jacques-Gilbert Robert de Lézardière chevalier,

seigneur de Lézardière, et autres lieux (18 décembre
1780 et 8 janvier 1781, f^^ 21, v» et 22) ;

— Trois pro-

curations annexées au registre.

B. 818. (Cahier.) — ln-8°, 6 feuillels, papier.

13S3-a3S5. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des assises

et des réceptions d'hommages, aveux et déclarations.

— Procès-verbaux de reddition d'hommage : du Pré

Bordeau, paroisse d'Olonne, par René Lodre, écuyer,

gouverneur des Sables, tant en son nom que comme
mari de Marguerite Gaillard (l"' juillet 1782, f" 1) ;

—
du (ief des Moinardes, du petit lief de l'Aumùnerie, de

• la moitié des droits de complant et de terrage du fief

Gilier et de la moitié du droit de complant du fief des

Benastières, tous énumérés à l'article précédent, par

Jean-tiharles Durand, curé de St-Amator, diocèse de

Bayeux en Normandie, prieur de l'Aumùnerie séculière

d'Olonne (5 mai 1783, f"» 2, v à 5, v») ;
— du fief de la

Trésorie, paroisse d'Olonne, par Henri-Louis Duor de

la Mulnière, chanoine de la cathédrale de Luçon, au

nom et comme homme vivant et mouvant des fiefs dé-

pendant de la Trésorie en Olonne (21 avril 1785, f" 6).

B. 819. (Cahier.) — In-8°, 50 feuillets, papier.

Èl'it-fé'i'i. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Mathieu Giraudin,

sénéchal de la chàtellenie de l'abbaye royale de Saint-

Jean-d'Orbestier, faisant tant pour lui que pour René

Parenteau, marchand de draps et soie, capitaine dans

la milice bourgeoise de Fontenay-le-Comte et Suzanne

Giraudin, son épouse, et par Louis Giraudin, sieur de

la Michelière, substitut du Roi au siège du dit Fonte-

noy, faisant tant pour lui que pour François Giraudin,

sieur de Villiers, capitaine, à RenéMaynier, garde visi-

teur au bureau des traites foraines des Sables, et Angé-

lique Martin, son épouse, des trois quarts au total dans

une maison, sise dans la rue Haute des Sables, moyen-

nant 600 livres, et de plusieurs boisselées de terre et

aires de marais, moyennant205livres(14septembrel71
1

,

f" 8, v) ;
— par Louis Giraudin, sieur delà Michelière,

précédemment désigné, aux mêmes, du quart au total

dans la susdite maison, moyennant 200 livres (13 juillet

1712, f" 8) ;
— par Pierre Biioché, notaire royal et pro-

cureur au siège royal de l'Élection des Sables, et Gene-

viève Fradet, son épouse, à Louise Bouhet, veuve de

Jean Dupuy, garde-scel au siège royal des Traites fo-

raines de la dite ville, de vingt-deux aires de marais, à

prendre dans le marais Coquart, situé près des villages
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de la Salle et de l'Aurière, moyennant 500 livres (30

janvier 1722, f' 20) ;
— par Françoise-Marie Grellier,

veuve de Pierre Mauclerc, chevalier, seigneur de la Fer-

té, tant en son nom que comme mère tutrice de ses trois

enfants mineurs, et faisant encore pour Anne-Élisabeth

Mauclerc, demoiselle de Saint-Clair, sa fille majeure ab-

sente, Françoise-Marie Mauclerc, demoiselle de la Ferté,

fille majeure, François Grellier, chevalier, seigneur des

Aspois, au nom de f.ouis de Marconnay, chevalier,

marquis de la Minière, à la dite Louise Bouhet, de

tous les domaines et héritages à eux appartenant et

consistant en terres, prés, marais, rentes, et dans la

métairie de la Belonnière, paroisse de Ste-Foy, moyen-

nant 7,500 livres (4 octobre 1721, f" 20, v) ;
— par

François Joslain, sénéchal de St-Gilles-sur-Vie, tant en

son nom que comme père de ses enfants mineurs et de

feue Gabrielle Cardin, son épouse, à la dite Louise

Bouhet, d'une borderie au village de la Gillerie, pa-

roisse d'Olonne, moyennant 2,450 livres, et des bes-

tiaux garnissant la dite borderie, moyennant 150 livres

(24 septembre 1713, 1» 22, v") ;
— par Gédéon d'Auzy,

écuyer, seigneur de la Baubelière, et Renée de Tinguy,

épouse de Léon de La Varenne, écuyer, seigneur de la

Raffinière, au nom et comme fondée de procuration de

son mari, à Jean Dupuy, garde-scel des traites foraines

des Sables et Louise Bouhet, sa femme, précédemment

désignée, de la métairie de la Garnaudière, paroisse

d'Olonne et du Château, et de cent vingt aires de marais

salants, moyennant 4 500 livres et 200 livres de pot de

vin (14 mai 1704, f" 26, v) ;
— par Louise Clemenceau,

veuve de Jean Veillon, sieur de Boismartin, con)me

mère tutrice de leurs enfants, aux mêmes Jean Uupuy,

et Louise Bouhet, d'une petite maison aux Sables, rue

de la Pie, moyennant 150 livres et 20 livres de pot de

vin (18 juin 1707, f" 29) ;
— par Louise Korthays de la

Suzc Saiht-Révérend, fille majeure, à Nicolas Thomas-

sin, hùlelier, et Anne Guinemand, sa femme, d'une

maison ou corps de logis situé en la Grande Rue, aux

Sables, moyennant 3,5u0 livres (2 avril 1722, f- 50).

li. 8-iO. (Cahier.) — In-S». .')() fouillels, (lapicr.

l?2'4-l?'<£3. — Justice seigneuriale delà ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Andrée Tortereau,

veuve de François Dantier, bourgeois et marchand, à

Anne-Charlotte .Marchand, dame de la Garlière, supé-

rieure de l'Union chrétienne de Luçon et des Sables,

contractant au profit de la communauté de celte der-

nière ville, d'une maison sise aux Sables, dans la Grande
Rue du Passage, moyennant la rente de 30 livres (IGjan-

vier 1712, f'^ 9, v); — par Simon Papineau, capitaine de
navire, à André Servanteau, écuyer, secrétaire du Roi,

maison et couronne de France et de ses finances, de
cinq quartolées de terre labourable, paroisse d'Olonne.

moyennant 56 livres 5 sous (17 août 1709, f" 18); — par
Claude Robert, chevalier, seigneur de la Jarrie, Lézar-

dière, à Anne-Marie Robert, épouse de René Ranfray,

écuyer, seigneur du Fief, ciievalierde Saint-Louis, d'un

emplacement de jardin aux Sables, moyennant 90 livres

(13 juin 1722, f»24); — par Gabriel Sourrouille, sieur de
Cadillon. licencié en droit, et Françoise Beuret, son
épouse, àSimon Perroteau, bourgeois, et Marie Lambert,
son épouse, d'unemaisonaux Sables, moyennantia rente

de 60 livres, la somme de 5,000 livres une fois donnée
et autres charges (28 novembre 1722, f» 27); — par
Luc Garescher, sieur de la Ville, capitaine d'une com-
pagnie franche de garde côtes des Sables, et Anne
Pommeray, son épouse, à René Girard, tailleur d'habits

pour hommes, des parts et portions qui peuventappar-
tenir au dit Garescher, tant comme héritier de feu

René Garescher, sieur de la Mérinière, son oncle, que
comme étant aux droits de ses autres cohéritiers,

moyennant 600 livres et 40 livres de pot de vin et épin-

gles (17 juillet 1720, f- 46) ; — par Marie Moreau, veuve
de François Friconneau, receveur au bureau des traites

foraines des Sables, à André Gaudin, Élu aux Sables,

d'une borderie sise au village de Paris, paroisse de
Chàteau-d'Olonne, moyeimant 4,000 livres et autres

conditions (."} juillet 1721, f" 49).

B. 821. (Cahier.) — ln-8°, .'lO feuillets, papier.

l?%3->724. — Justice seigneuriale de hi ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Jean-Baptiste .\r-

naullel, recteur de la paroisse de St-Nicolas de Nantes,

Jacques .Arnaullet, docteur en théologie de l'Université

de Nantes, tous les deux frères, à Jean Brillet. maitre-

charpentier de navire, d'une maison sur les quais des Sa-

bles, moyennant la rente de 28 livres ^23 août 1 708, f° 4) ;

— par Simon Regain, sieur d'Appelvoisin, et .Marie Re-
gain, veuve de Julien Perraine, sieur de la Chahie,

notaire et procureur de la principauté de Talmond, sa

tante, à Vincent Louineau, forgeur, de deux journaux

et demi de vignes, paroisse d'Olonne, moyennant \i>
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livres 13 sous 4 deniers (13 mai 1709, f" 6) ;
— par

Jacques Pineau, sieur de la Garnerie, sénéchal des Châ-

tellenies de Beaulieu-sous-la-Roche-sur-Yon, et Char-

lotte Legeais, sa femme, à Suzanne Guiard, veuve de

Jacques Bodard, marinier, d'une maison sise route des

donnes aux Sables, moyennant 290 livres (4 janvier

1715, f° 7, V) ;
— par René Bouhier, sieur de Bourg-

l'Abbé, président du siège des traites foraines et doma-

niales des Sables, et Marie Servanteau, son épouse, à

Louis Josnet, sieur de Villeneuve, avocat en la cour, et

Angélique-Paule Delahaye, son épouse, d'une maison

aux Sables, moyennant le transport aux acquéreurs de

la rente foncière de 55 livres, due par les vendeurs

pour achat de la mémo maison, et autres charges, et

d'une petite chambre attenante, moyennant 99 livres

19 sous 11 deniers (7 janvier 1718, f" 13, v^) ;
— par

Jean-Baptiste Baraton, sieur des Roches, conseiller du

Roi, à Rose Penard, veuve de Daniel Bossât, capitaine de

vaisseau, d'un corps de logis aux Sables, moyennant la

rente foncière de 45 livres (27 octobre 1698, f", 19, v);

— par Gabriel Delange, garde-scel de l'Élection des

Sables, et Marie-Anne Lambert, son épouse, à Nicolas

Laisné, marchand de draps, et Elisabeth-Louise Lam-

bert, son épouse, d'une maison sise aux Sables, et où

pend actuellement pour enseigne la Galère, moyennant

la rente de 300 livres (11 mai 1724, f° 34) ;
— par Ga-

briel Sourrouille, sieur de Cadillon, et René Sourrouille,

sieur de la Cailletière, tous les deux frères, à î>ançois

Ruchaud, capitaine de navire, et Marie Ravon, son

épouse, d'une masure près la mer, moyennant 80 livres

(21 février 17:22, f' 48). — Amortissement de la rente

foncière de 200 livres due par René Lodre, bourgeois,

et Marie Febvre. sa femme, ii Catherine Cardin, veuve

de François Bonnin, écuyer, seigneur de la Baubretière,

moyennant 4,400 livres (l^"" février 171(;, f» 17, v").

B. 822. (Cahier). — In-8», 26 feuillets, papier.

• 724-1735. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes: par Pierre Vivant,

capitaine de navire, et Marie Piron, sa femme, à

Jean Petiot, prêtre habitué de l'église paroissiale des

Sables, de la moitié de la maison où les vendeurs font

actuellement leur demeure, moyennant 300 livres et le

droit de réméré pendant six ans (9 janvier 1 725, f" 9, v");

— par René Libaudière, capitaine de navire, Marie

Mathé, son épouse, et autres, à Jacques Guérin, tisse-

rand, et autres, d'une maison aux Sables, moyennant

173 livres 6 sous 8 deniers (2(3 juin 1724, f" 15) ;
— par

Louis d'Arcemalle, écuyer, sieur du Fief-Barret, et de-

moiselle Jeanne d'Arcemalle, sasœur, l'une desdames de

la Propagation de Lucon, ù Jean Bruneteau, marchand

cordier, et sa femme, d'une maison et d'un petit jardin

aux Sables, moyennant 400 livres (18 mai 1699, f° 17);

—

par Mathurin David, notaire et procureur de la cour des

Sables, au nom et comme curateur a l'héridité vacante de

feue Louise Boivin, veuve de Joachim Clément, maître

chirurgien, à Jean Jolly, maître charpentier, d'une mai-

son et ses dépendances aux Sables, moyennant 200 livres

(20 mars 1704, f» 17, v°) ;
— par P»enée Tiffenneau, fai-

sant tant pour elle que pour François de Jacquelot,

écuyer, sieur de Sainte-Catherine, son mari, à Luc

Pezot, receveur des Tailles de l'Élection des Sables, de

la sixième partie à elle appartenant dans la métairie de

la Sécherie, paroisse d'Olonne, et dans diverses rentes,

moyennant 1,450 livres (6 juin 1725, f" 24).

B. 823. (Cahier). — In-8% 24 feuillets, papier.

17S5-19SO. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Louis Thevenin,

docteur en Sorbonne, curé des Sables, comme fondé de

procuration de .Marie Guillotoii, fille majeure, demeu-

rant actuellement en la ville d'Argenton, à Jean Rigol-

lage, maître m-iréchal, de la quatriène partie au total

d'une maison sise aux Sables, moyennant lOO livres et

20 livres de pot de vin (22 août 1725, f" 5, v») ;
— par

René Lodre, bourgeois, à Pierre Petiot, aussi bour-

geois, du fonds et propriété d'un chaix à construire na-

vires avec toutes les maisons et bâtiments en dépendant,

aux Sables, moyennant 1,990 livres (24 août 1712, f" 9);

— par François Tortereau, président de l'Élection des

Sables, et M. Dupuy, prêtre habitué de la dite ville,

d'un jardin situé dans la rue qui conduit aux Pères ca-

pucins, moyennant 500 livres et autres conditions

(14 juillet 1725, f» 13); — par Roch Benastier, capi-

taine de navire, et Marie Guinemand, sa femme, à

Louise Bouhel, veuve de Jean Dupuy, garde-scel au

siège des Traites foraines des Sables, de dix-huit aires

de marais salants, paroisse d'Olonne, moyennant 505

livres et 44 livres de pot de vin ou épingles (3 novembre

1725, f" 18, v") ;
— par Charles Rabion, sieur de la

Noue, bourgeois, à Nicolas Lesnard, sieur delà Brosse,

capitaine d'une compagnie franche garde-côte de la

ville des Sables, de la rente de 13 livres 15 sous due au
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dit sieur de la Noue par Jean Caillaud, maître coutelier,

moyennant 180 livres (25 janvier 1726, f" 24, v").

B. 824. (Cahier.)— In-8«, 22 feuillets, papier.

172B> — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des notifications et

insinuations. — Arrangement entre André Gaudin,

sieur de la Bordellière, veuf de Catherine Grouneau,

auparavant femme de François Dupuy, bourgeois, tant

en son nom que comme père de sa fille et de la dite

Grouneau, d'une part, et demoiselle Bouhet, veuve de

Jean Dupuy, garde-scel des Traites foraines des Sables,

aïeule et héritière mobilière de feue Catherine Dupuy,

fille des dits feus sieur Dupuy et demoiselle Grouneau

(4 avril 1726, f» 1). — Ventes : par François Pillet, ca-

pitaine de navire, et Louise Violieau, sa femme, à P'ran-

çois Vincent, procureur es cours royales des Sables, et

Catherine Blanchet, sa femme, de plusieurs boisselées

de terre labourable, moyennant 900 livres (25 septembre

172G, f" 7, v°) ;
— par Pierre Dupuy, maître chirurgien,

demeurant à présent en la ville de Lesneven, province

de Basse-Bretagne évéché de Léon, à Françoise Boivin,

veuve de Robert Bouron, capitaine de navire, d'une

maison sise aux Sables, dans la grande Rue qui conduit

de la Poissonnerie à la place de l'Église, moyennant

600 livres et autres conditions (5 août 1720, f' 13).

B. 825. (Cahier.; — In-8'. 3G feuillets, papier.

f3Z7-niZ». — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Testament de Louise Perraine,

veuve de Nicolas Gaudin, lieutenant des Traites foraines

des Sables (30 octobre 1726, f" 8).— Ventes: par Marie

Blanchet, veuve de Mathurin Drouillard, capitaine de

navii'e, à Jacques BJay, bourgeois, et Marie Daunix, sa

femme, de deux boisselées de terre labourable, au fief

du Champ du Gué, paroisse d'Olonne, moyennant 140

livres (13 juin 1727, f" 14, v<>) ;
— par Marie Joslain,

épouse de Nicolas-François-Benjamin Brochet, ci-de-

vant commissaire des vivres en l'Élection de Saintes,

etsa procuratrice générale, à André Servanteau, écuyer,

seigneur de la Brunière, d'une maison, sise aux Sables,

quartier du Grand Canton, moyennant 3,200 livres

(24 juin 1727, f" 14) ; — par Éllisabclh Jannet, veuve de

Aimé Ruchaud, sieur de la Gerberie, à Jean Guignard,

boucher, et sa femme, d'une maison aux Sables, moyen-
nant 2,160 livres (17 juillet 1727, f" 17) ;

— par Aimé-

Girardeau, veuve de Louis Loriou, bourgeois, à Elisa-

beth Brossard, veuve de Nicolas Lambert, marchand,

de deux boisselées de terre labourable, près le village

de la Bauduùre, paroisse d'Olonne, moyennant 50 livres

(17 mai 1712, P» 17, v) ;
— par demoiselle Jeanne Gau-

din, fille majeure de feu Antoine Gaudin, greffier des

conventions de la ville des Sables, à Louise Chantreau,

marchande, fille majeure, de la huitième partie d'une

maison à elle appartenant, située aux Sables, en la rue

Haute qui conduit au passage et à l'église paroissiale

de cette ville, moyennant 120 livres (3 juillet 1727,

f» 19) ;
— par Gilles Briand de la Naulière, maître chi-

rurgien, et Catherine Turpaud, son épouse, à Gaspard

Vially, marchand, et Esther Petroux, sa femme, de
cinq boisselées de terre au tônement des Brejons et au

fief de Viollière, moyennant 560 livres (16 juillet 1722,

f» 26, v); — par Etienne Guilloton, laboureur, à Joseph

Jolly, bourgeois, et Angélique Bourget, sa femme, d'un

journal de vigne au fief des Benastiôres, moyennant
16 livres (2 m.ii 1728, f» 34, v»).

B. S2G. (Cahier.) — In-S», 1G feuillets, papier.

1731. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes : par Marie Lambert, veuve de
Luc Rousseau, maître de navire, tant en son nom que
comme faisant pour Gabriel et René Rousseau, mari-

niers, ses enfants, à Jean Veillon, sieur de Boismarlin,

fermier général du comté d'Olonne, d'une maison, sise

aux Sables, quartier du Passage, moyennant 500 livres

(15 février 1731, f" 1) ;
— par Etienne Cosson, huissier

visiteur des vaisseaux en l'amirauté des Sables, tant en

son nom que comme tuteur des enfantsdedéfunts Joseph

Gaudin, maître chirurgien, et Anne-Marie Cosson, son

épouse, et par plusieurs autres, tous héritiers de feu

François Buchet, à Jean Girard, sieur de Velizicres,

procureur fiscal et de police de la ville des Sables et

comté d'Olonne, Nicolas Pottier, maître chirurgien et

Louis Grosseron, maître maréchal, de divers immeu-
bles, sis aux Sables et au bourg et paroisse d'Olonne,

provenant de la dite succession, moyennant 1,040 livres

pour le premier acquéreur, 243 livres 17 .^ous pour le

second et 3.'">0 livres pour le troisième (28 mai 1731,

fo5 7 v-o, 10 et 12 yo).

Vendée. — Série B.



250 ARCHIVES DE LA VENDÉE.

B. 827. (Cahier.)— In-S', 16 feuillets, papier.

1734. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes: pav Vincent-Joseph Lorteau,

notaire de la baronnie de Brandois, à Jean Blay, maître

cordier, de la rente de 14 livres, moyennant 200 livres,

et des arrérages échus de la dite rente, moyennant 27

livres 10 sous (20 février 1734, f" 2, v) ;
— par Michel

Léonard Gâteau, sieur de la Flocellière et Marguerite-

Louise Sourrouiile, son épouse, à Louis Menanteau,

sieur du Clos, chirurgien, de deux lopins de terre la-

bourable, aux fiefs du comté d'Olonne et des Billetières,

moyennant 342 livres 10 sous (2 décembre 1733, f» 3, v);

— par André Mestairon, substitut du procureur du Roi

de l'Élection des Sables, au nom et comme tuteur de

François et André Texier, ses petits enfants, tous les

deux fils de feu Etienne Texier, notaire et procureur

de la baronnie de Jard, et de Marguerite Mestairon, son

épouse, et par François Texier, notaire et procureur

de la dite baronnie, tous cohéritiers, à Jacques-André

Tortereau, lieutenant criminel de l'Élection des Sables,

et Jeanne Bouhier, son épouse, du tiers d'une borderie

sise au village de la Vénerie, paroisse d'Olonne, et dont

les deux autres tiers appartiennent aux acquéreurs,

moyennant 1,300 livres (15 avril 1712, f° 8) ;
— par

Laurent Dibon, capitaine de navire, et Suzanne Boivin

sa femme, à Catherine Morisson, faisant tant pour elle

que pour Jacob Imbert, sieur de la Choltière, son mari,

procureur du Roi au siège royal des Traites foraines des

Sables, de quatre aires et de trois quarts et demi d'une

autre aire de marais salant, paroisse de St-Nico!as

de la Chaume, moyennant 136 livres 10 sous (3 juillet

1734, f" 11).

B. 828. (Cahier.) — In-S", 18 feuillets, papier.

1934-1985. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes: par CalixteBirotheau,

sieur de la Guilbaudière, licencié es lois, et Louise-

Françoise Duget, son épouse, à Mathurin Violleau, sar-

getier, et sa femme, d'une maison, sise aux Sables, et

habitée par les acquéreurs, moyennant 500 livres

(21 octobre 1734, f" 1) ;
— par Michel Perret, labou-

reur, à Etienne Disson, bourgeois, d'un journal de

vigne franche, moyennant 28 livres (30 avril 1734, f» 2) ;

— par Marie Remaud, veuve de Jean Tasseron, capi-

taine de navire, à Louis-Joseph Gaudin, sieur de la

Fonsausse, greffier en chef de l'Élection des Sables,

des parts à elle appartenant dans un fief de terragerie

appelé le Fief Communault, paroisse d'Olonne, moyen-

nant 160 livres (13 février 1735, f" 7) ;
— par Élie-Jean

Baptiste Josnet, sieur de la Foucherie, avocat en Par-

lement, h Jacques Raulinet, aubergiste, et sa femme,

d'un petit jardin, sis aux Sables, moyennant 42 livres

(13 janvier 1735, f° 9) ;
— par Catherine Cardin, veuve

de François Bonnin, chevalier, seigneur de la Baubre-

tière, à Jean Petiot, sieur de la Poitevinière, bourgeois,

de 22 aires de marais salant, au marais Coquart, pa-

roisse d'Olonne, moyennant 250 livres (23 mars 1735,

f" 12) ;
— par Joseph-Aimé Friconneau, sieur de la

Taillée, lieutenant civil et criminel de l'Élection des

Sables, et Louise Gaudin, sa femme, à Ozanne Duget,

femme de François Thomazeau, maître de navire, et sa

procuratrice générale, de 78 aires de marais salant,

appelé le Petit Marais-Neuf, paroisse de St-Nicolas-de-

la Chaume, moyennant 2,400 livres, et avec la faculté

de réméré dans le temps d'un an du jour de l'acte

(17 mai 173.5, f" 18).

B. 829. (Cahier.) — In-8°, 20 feuillet?, papier.

1735-19 36. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Louise Gariou,

veuve de Nicolas Graizeau, maçon, et autres, à Marie-

Élisabeth Morisson de la Barblinière,aunom et comme
supérieure des filles de l'Union chrétienne des Sables,

de deux planches de jardin à prendi-e dans un jardin

appartenant à la dite communauté, moyennant 20 livres

et le paiement de la rente de 35 sous due aux héritiers

de François Cosson, huissier visiteur de l'amirauté des

Sables (27 mars 1736, f" 9) ;
— par Joseph, Jean et

René RouUeau, Jean Adverty et Marie-Anne Roulleau,

son épouse, tous bourgeois, à Jean Blay, marchand et

niaître cordier, d'une maison aux Sables, moyennant
800 livres et 25 livres d'épingles ou pot de vin (19 mai

1736, f" 11, v) ;
— par Charles de La Court, écuyer,

demeurant à Règles près Bordeaux, au nom de Marthe-

Victoire de La Court, sa fille, à Joseph-Anne Friconneau,

sieur de la Taillée, lieutenant civil et criminel de

l'Élection des Sables, et Anne-Louise Gaudin, son

épouse, de la moitié d'une maison et marais s'ilant et
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d'autres immeubles, le tout en commun pour l'autre

moitié avec le dit Friconneau, moyennant 7,000 livres

(2 novembre 1731, f° 12, v) ;
— ratification de l'acte

de vente précédent par Marthe-Victoire de La Court,

fille du dit Charles de La Court et de feue Marguerite-

Victoire de La Court, et épouse de Jean Gilbert, écuyer,

demeurant paroisse de Pléneselve en Saintonge, ce der-

nier mineur, autorisé par son père Jean Gilbert, prési-

dent trésorier de France au bureau des Finatices de Bor-

deaux (15 octobre 1733, f» 13, v). — Amortisssement

de la rente de cinq livres due par Suzanne Bouhier,

fille majeure, à Denise Pigeon, veuve de Jacques Chau-

cliet, sieur de la Corberie, greffier de labaronniedeSte-

Flaive, et à ses neveux Jean et Jacques Pigeon, pilotes

de navire (31 juin 1736, f" 14).

B. 830. (Cahier.) — Iq-8°, 20 feulllols, papier.

t7 37. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes: par Louis-Joseph Maréchal,

chevalier, seigneur du Fougère, et Elisabeth Jannet,

son épouse, à Joseph Guinemand, marchand saunier,

d'un marais salant appelé la Garancherie, paroisse

d'Olonne, et contenant 82 aires, moyennant 1405 livres

(24 décembre 1736, f» 1) ;
— par les mêmes à Michel

Gaudin, sieur de l'Oulière, d'un pré appelé fe pré du

Gué, paroisse d'Olonne, moyennant 1,524 livres (2 jan-

vier 1737, f» 4) :
— par les mêmes, à Pierre Varenne,

curé d'Olonne, d'une maison appelée le Poiré, sise au

dit bourg, moyennant 024 livres (4janviern37,f''4, v);

— par les mêmes, à Joseph Guinemand et René Casta-

gneau, sauniers, et Perrine Guinemand, femme de Jean

Sautei'on, laboureur, de 17 journaux de vigne, paroisse

d'Olonne, moyennant 291 livres (9 mars 1737, f^lO, v) ;

— par Simon Pillet, capitaine de navire, et Marie-Ma-

deleine Hanriot, sa femme, à Jean-Nicolas Texier,

clerc tonsuré du diocèse de Luçon, et professeur d'hy-

drographie aux Sables, et Jeanne-Françoise Texier,

frère et sœur, d'un journal et demi de vigne, paroisse

d'Olonne, moyennant 55 livres (10 mai 1737, t» 14, v°);

— par Gilles Bomery, marchand, et Marie-Françoise

Joslain, sa femme, demeurant paroisse de Coiiéron en

Bretagne, à Joseph Jolly, bourgeois, et Angélique

Bourget, son épouse, du tiers d'une métairie, située au

village de la Jarillére, paroisse du Cliàteau-d'Olonne,

moyennant 1,000 livres et autres charges, et la somme
de 30 livres pour pot de vin (31 juillet 1737, P» 17).

B. 831. (Cahier.)— In-8«, 18 feuillets, papier.

1739-193». — Justice seigneuriale de la ville des
Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifi-

cations et insinuations. - Ventes: par Charles Ayrault,

maitre arquebusier, Jacques Ayrault, maître orfèvre,

Pierre Ayrault, marinier, et Pierre Ayrault jeune,
arquebusier, à Jean Vigreux, capitaine de navire, et

Marie Martin, sa femme, d'une maison aux Sables,

moyennant 400 livres (20 décembre 1737, f" 6, v») ; —
par Joseph-Aimé Friconneau, sieur de la Taillée, lieu-

tenant civil et criminel de l'Élection des Sables, et

Anne-Louise Gaudin, sa femme, à Joseph Jollv, bour-

geois, et Angélique Bourget, sa femme, d'une borderie

au village de l'Allerie, paroisse d'Olonne, avec les bes-

tiaux qui sont en icelle, moyennant 3,800 livres, et

d'une autre borderie, au village de Quairuy-Pigeon,

paroisse de St-Hilaire-de-Talniond, moyennant 1,300

livres et 83 livres pour les bestiaux qui s'y trouvent
(•29 octobre 17;;7, f» 7) ;

— pur André-Calixie Birotheau,

sénéchal de la baronnie de Jard, et Françoise Duget,
son épouse, à François Thomazeau, capitaine de navire,

et Ozanne Duget, sa femme, et Joseph Guinemand,
marchand saunier, d'un marais salant, .sis paroisse

d'Olonne, et contenant 80 aires, et d'une petite douve
ou vasois à poissons, même paroisse, moyennant 2,200
livres, et avec faculté de réméré pour les vendeurs

(10 mars 1738, f" 9, v») ;
— par Jacques Arnaud, pré-

cepteur de la jeunesse au bourg de St-Nicolas-de-la-

Chaume, et Noèl Arnaud, pilote de navire, son frère, à
Catherine et Esther Callabre, soeurs, filles majeures,

couturières, de 4 boisselées de terre labourable, paroisse

d'Olonne, moyennant 192 livres 10 sous (19 mars 1738,
f» 15, v»); — par Augustin-Joseph Bouhier, écuyer,

seigneur de la Dédière, capitaine général garde-côte

de la capitainerie de Beauvoir-sur-Mer, à Marie-Anne
Garnier, veuve Tasseron, marinier, d'une maison aux
Sables, moyennant la rente de 6 livres (28 mars 1738,

f» 17, v»).

B. 832. (Cahier.)— In-8*, 24 fouillels, papier.

17 3S-1730. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. - Ventes : par Adrien Lambert,
marchand de draps et soie, faisant tant pour lui que
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pour Jeanne Thomazeau, son épouse, et Françoise

Thomazeau. sa belle-sœur, et par Marie Ragony,

fille majeure, faisant pour Louis Ragony, maître de

navire, et Marie Thomazeau, ses père et mère, à Elisa-

beth Mathé, femme de Charles Thomazeau, capitaine

de navire, absent et en voyage sur mer, du tiers dans

un quart d'une maison sise aux Sables, dans la rue

Haute, moyennant 133 livres 6 sous 8 deniers (6 sep-

tembre 1718, f" 4, V») ;
— par Marie Joslain, veuve de

Jacques Begaud, sieur de la Clergie, bourgeois, Jacques

Moreau, bourgeois, et Marie-Catherine Begaud, son

épouse, à Marie-Françoise Moreau, veuve de François

Duget, capitaine de navire, d'une maison aux Sables,

moyennant 900 livres (2 mars 1739, f» 10, v°) ;
— par

Laurent Moreau, capitaine de navire, et Anne Penaud,

sa femme, à Marie-Anne Dupuy, épouse de Michel

Gaudin de l'Oulière, fermier du comté d'Olonne, du

pré de la Maison-Neuve, près le village du même nom,

paroisse d'Olonne, moyennant 150 livres (16 juin 1739,

f» 15, v) ;
— par Marie-Céleste Latouche, veuve de

Jean-Baptiste Chotard, sieur de Bourgneuf, au nom et

comme héritière sous bénéfice d'inventaire de Jean-

Gaspard Moizand, sieur des Bardonnières, docteur en

médecine, son oncle en l'estoc maternel, à François

Degounor, sénéchal de la principauté-pairie de la Roche-

sur-Yon, et Charles-Louis Degounor, procureur fiscal

de la châtellenie de la Chaise-Giraud, tous les deux

frères et ayant les droits cédés de René-Jean-Baptiste,

marquis de la Vieuville, en cette qualité créanciers, sur

la succession du dit feu Moizand, d'une borderie près le

Château-d'Olonne, et d'une autre borderie, au village

de la Sausaie, paroisse de Bretignolle, et de la rente

foncière de 130 livres, moyennant 6,300 livres à valoir

et en déduction sur le principal et intérêt de la créance

des dits sieurs Degounor, montant à 13,657 livres

15 sous 1 denier (21 mars 1739, f" 17, v°) ;
— par Pierre

Petiot, bourgeois, négociant, à Maurice Cougnaud,

marchand boucher, de la rente foncière et bail d'héri-

tage de 20 livres et de seize années d'arrérages de la

dite rente, moyennant 520 livres (7juillerl 739, f»22,v<'.)

B. 833. (Cahier.) — In-8°, 12 feuillets, papier.

19 39-1740. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Jacques Servun-

teau, bourgeois, et Marie Servanteau, veuve de Jacques

Péault, capitaine de navire, h Elisabeth Lambert,

épouse de Jacques Servanteau, le jeune, aussi capitaine

de navire, absent, en voyage sur mer, d'un jardin clos

de murs, au bourg de la Chaume, moyennant 90 livres,

sous la réserve de la jouissance du dit jardin par les

vendeurs, leur vie durant (13 octobre 1739, f" 2) ;
—

par Gabriel Sourrouille, sieur de la Mortière et de Ca-

dillon, licencié es lois, à Louis Violleau, saunier, de

quatre journaux de vigne, au fief des Benastières, pa-

roisse d'Olonne, moyennant 69 livres (13 avril 1738,

fo 2^ v") ;
— par Elisabeth Jannet, épouse non commune

en biens de Louis-Joseph Maréchal, seigneur du Fou-

gère, faisant pour elle et son dit mari, à Pierre Gau-

treau, journalier, de six journaux de vigne, au fief des

Rigottières, paroisse d'Olonne, moyennant 30 livres

(15 juin 1739, f° 9, v») ;
— par Jeanne Bouhier, veuve

de Jacques-André Tortereau, président des Traites fo-

raines des Sables, au nom et comme mère de Jean-

Baptiste Tortereau, leur fils mineur, celui-ci héritier

sous bénéfice d'inventaire de François Tortereau, pré-

sident de l'Élection des Sables, et par Jeanne Soreau,

veuve de Jean Blanchard, bourgeois, au nom et comme
mère de leurs enfants mineurs, héritiers du dit feu sieur

Blanchard, leur père, qui était aussi héritier sous béné-

fice d'inventaire du dit François Tortereau, à Nicolas

Laisné, marchand de draps et soie, de divers immeubles

aux Sables, moyennant 1,000 livres et autres conditions

(28 avril 1740, f' 10).

B. S34. (Cahier.) — In-S», 18 feiiillels, papier.

1745-1 fis. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Pierre Arreau,

arquebusier, à Simon Perroteau, bourgeois, et premier

aide major de la capitainerie garde côte des Sables, d'un

jardin au village de la Vénerie, paroisse d'Olonne, et

deux demi-boisselées de terre, moyennant 111 livres

(15 avril 1745, f° 3, v) ;
— par Louis-Jo>eph Maréchal,

seigneur du Fougère, et Elisabeth Jannet, son épouse,

à Joseph JoUy, bourgeois, négociant, du tiers par in-

divis du Pré Marie, sis aux Sables, moyennant la rente

foncière de 10 livres 16 sous, dont onze livres seize sous

ont été immédiatement rachetés au moyen de la somme

de deux centtrente-six livres payée aux vendeurs (29 oc-

tobre 1745, f" S, V»); et les six livres restant, au moyen

de la somme de cent livres payée aux mêmes, par acte

en date du 18 mars 1746, (f" 9, v»)
;
— par Jean-Gabriel

Soreau, bourgeois, tant en son nom que comme fondé
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de procuration de demoiselle Marie-Suzanne et Pierre-

Jean-Louis Soreau, de la Bionnière, ses frère et sœur,

demoiselle Jeanne Soreau, fille émancipée, procédant

sous l'autorité de René Péault, notaire royal, son cura-

teur, à Jean Grouneau, négociant, de vingt-quatre aires

de marais salants, paroisse de St-Nicolas de la Chaume,

moyennant 960 livres (3 mai 1740, f" 12) ;
— par Jean-

Joseph Joslain, marchand, demeurant en la ville de

Lorient, paroisse de Saint-Louis, évéché de Vannes,

à Joseph Jolly, bourgeois précité, du tiers par indivis

dans une métairie, sise au village de la Jarriiière,

paroisse du Château-d'Olonne, moyennant 1,00U livres

et autres charges (25 août 1746, f" 16). — Renoncia-

tion par Elisabeth Ruchaud, veuve de Pierre Brethé,

chevalier, seigneur de Lairière, à la communauté exis-

tant entre elle et son dit mari, et à la qualité de mère

tutrice et garde noble de leur fille mineure (3 septembre

1746, i» 17).

B. 835. (Cahier.)— ln-8*, 18 feuillets, papier.

1749-1749. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Luc Pezot, rece-

veur des Tailles aux Sables, à Jean-Jacques Derazes,

capitaine de navire, d'un petit jardin au bourg de la

Chaume, moyennant 120 livres (9 janvier 1748, f"l, v»j:

— par Elisabeth Palluyau, veuve de Marc Dernier,

menuisier, et autres, à Pierre Didot, curé de la paroisse

de Ste-Foy , d'un emplacement et masure, sisaux Sables,

derrière l'église paroissiale, moyennant 100 livres

(6 août 1748, f" 7) ;
— par Laurent Burcier, marchand

de draps, à Michel Massé, sieur de la Rudelière, lieu-

tenant généi'al au siège de l'amirauté des Sables, d'un

petit jardin situé en la dite ville, près du couvent des

Capucins, moyennant 160 livres (13 novembre 17-i8,

fo -jo^ v„) ;
— pm- \imjn Laisné, marchand et contrô-

leur ambulant du droit domanial de la marque des fers,

àVincent Rigollage, maître maréchal, d'un emplacement

de masure, sis aux Sables, près du lieu appelé le Grand

Canton, moyennant 450 livres (4 février 1741^, f" 16^ ;

— par Pierre Dubourg, négociant, et Marie-Louise

Couturier, son épouse, à Marie-Jeanne Bruneteau,

veuve de Antoine Gaudiu, capitaine de navire, d'une

maison sise aux Sables, sur la Grande Rue basse qui

conduit à la place de l'église, au canton de la Caraillère,

moyennant la rente foncière de 40 livres, dont dix-huit

livres quatre sous ont été immédiatement amorties.

moyennant la somme de trois cent soixante- quatre

livres (10 mars 1749, f" 17).

B. 836. (Cahier.) — In-8«, 20 feuillets, papier.

l76S-17eo. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Michel-Louis Gas-

teau de la Flocellière, à Pierre Goupilleau, chirurgien

juré, d'un pré appelé le Pré Rouchère, près le bourg

d'Olonne, moyennant 30U livres (11 janvier 1709, f" 6) ;

— par Basile Nicollon, conseiller du Roi près l'amirauté

des Sables, et Françoise-Rose Guilbaud, son épouse,

à Charles Bouard, arquebusier, d'un terrain vague sis

aux Sables, moyennant 90 livres (18 mai 1769, f" 10, v")
;

— par Jean-Auguste Dorion, sieur de la Grouinière,

sénéchal des baronnies de Brandois, la Molte-Achard

et chàtellenie de la Maurière, comme fondé de procu-

ration 1» de Alexis Dubois, chevalier, vicomte d'Auzy,

conseiller du Roi au i'arlement de Paris, héritier sous

bénéfice d'inventaire de Pierre-Alexis Dubois, prési-

dent honoraire au Parlement, son père, 2» et de

Louis Dubois, chevalier, vicomte de Courval, conseiller

du Roi au Parleinent de Paris, légataire de la portion

héréditaire du dit feu président Dubois, son père, tous

les deux frères, à Alexandre Gouin, cabaretier, et son

épouse, d'une maison, ci-devant louée pour servir de

caserne, et ses dépendances, aux Sables, moyennant la

rente de 100 livres (15 avril 1769, f" 12, v») ;
— par

René Leblanc, ancien capitaine au régiment de la cou-

ronne, faisant tant pour lui que pour Marie-Marguerite

Leblanc, sa sœur, fille mineure, à Louise Copegasche,

femme de Joachim Libaudière, marchand, faisant tant

pour elle que pour son inari, de divers immeubles au

b')urg de la Chaume, et de droits de complant et terrags,

moyennant 125S livres (16 mars 176S, f" 14, v») ;
— par

Marie-Anne Favre, veuve de Jean-Louis Blay, procu-

reur au présidiol de Poitiers, à Jean Paponnet, mar-

chand, et son épouse, d'une petite maison sise aux

Sables, moyennant 800 livres, et de plusieurs boisseiées

de terre, moyennant 1,000 livres (6 juin 1769, f" 18, v».)

B. 837. (Cahier.) — In-8'. ;58 feiiiUels. papier.

l370-t7Hl< — Justice .seigneuriale de la ville des

Sables ot ducomlé d'Olonne.— Registre des notifications

et insinuations. — Ventes: par Louis-FiançoisPalvadeau,
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notaire royal, et Marguerite-Victoire Savary,son épouse,

àFrançoiseBenatier, fille majeure, delamoitiéparindivis

d'une petite maison, sise aux Sables près la cure, moyen-

nant 120 livres (5 décembre 1774, f" 9, v») ;
— par haut

et puissant seigneur Louis-Jacques-Gilbert Robert de

Lézardière, chevalier, seigneur de Lézardière, des terres,

chàtellenies et seigneuries de la Vérie, Fougère, Buchi-

gnon, la Proutière, File Bernard et de la baronnie de

Pûiroux, faisant tant pour lui que pour ses cohéritiers, à

Jean-Jacques Mercier de l'Épinay, capitaine d'artillerie,

d'une maison sise aux Sables el lui appartenant, pour un

tierscomme héritier deFrédéricRobert de la Salie Lézar-

dière, chevalier de Saint-Louis, et pour les deux autres

tierscomme héritier de Marie-Renée Ranfray du Fief de

l'Age, moyennant 6,700 livres (13 novembre 1780, fo 19);

— par René Morin, syndic des receveurs de la ville des

Sables, à François-Célestin De Loynes, chevalier de la

Coudraye, chevalier de St-Louis, d'un jardin sis aux

Sables, près le couvent des Capucins, moyennant 720

livres (5 décembre 1780, f" 20) ;
— par François Bouli-

neau, premier vicaire des Sables, et Marie-Anne Bou-

lineau, fille majeure, libraire, à Jean Guenier, architecte

et entrepreneur des travaux du Roi en la ville des Sables,

d'une maison place de l'église, moyennant 1,600 livres

{28 février 1781, f° 28); — par Henri Servanteau, che-

valier, seigneur de la Brunière, ancien capitaine de

dragons au régiment Dauphin, chevalier de St-Louis,

comme fondé de procuration de Augustin Chabot, che-

valier, seigneur d'Écoulandre, chevalier de Saint-Louis,

ancien capitaine de dragons au régiment Dauphin, et

Suzanne Servanteau, son épouse, et de Marie Cathe-

rine Servanteau, veuve de Philippe DeVieux, chevalier,

seigneur du Grand Pin, à Pierre-Alexandre Lansier,

fermier au château de la Guissière, paroisse de Beau-

lieu-sous-la-Roche, d'une petite maison aux Sables,

quartier de la Barre, moyennant 3,840 livres ('25 mai

1780, f" 34); — par Louise Dupuy, veuve de André

Bouhier de la Gaudinière, bourgeois, André Bouhierde

la Gaudinière, majeur, à Marie-Joseph-Pierre de Vau-

giraud, officier au régiment des Gardes françaises,

chevalier de Saint-Louis, et Henriette-Louise Denis de

Senneville, son épouse, d'une maison sise aux Sables

et appelée la Pie, moyennant 10,000 livres (26 mai

1781, f' 36) ;
— par François de Lespinasse, écuyer, et

Jeanne-Elisabeth Laisné, son épouse, à Jeanne Laurent,

veuve de Joseph Dibon, marinier, d'une chambre basse

avec une cour au nord, moyennant 298 livres (11 juin

1781, f» 38).

B. 838. (Cahier.) — In-8*, 30 feuillets, papier.

1762-1 7 S3. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Jacques-Gabriel

Lévesque, bourgeois, àBasile-Mathurin-GabrieJ Delange

l'aîné, notaire royal et procureur es cours royales, et Ca-

therine Lévesque, son épouse, d'une portion de maison

sise aux Sables, moyennant 1,250 livres (6 mars 1782,

fo2, V»); — par Jacques-René Brianceau, notaire et

procureur fiscal de la baronnie de Jard, et Marie Girau-

deau, son épouse, à Gilles Becherel, marchand, du

quart et demi au total d'une borderie près du Bourg du

Château-d'Olonne, moyennant 2,000 livres (20 mars

1782, f" 6, V»); — par Vincent Thomazeau. notaire

royal et procureur aux Sables, à Louise Copegasche,

veuve de Joachim Libaudière, marchand, du tiers d'une

borderie au village de la Rudelière, paroisse du Château-

d'Olonne, moyennant 990 livres (29 avril 1782, {"9, v°);

— par .\ndré-DenisDuget, bourgeois, et Victoire-Louise

Delaselle, son épouse, à Charles de La Roche-St-André,

chevalier, seigneur du Bois-Passé, lieutenant des maré-

chaux de France, d'un pré situé près le village de la

Vénerie, paroisse d'Olonne, moyennant 500 livres

(22 avril 1781, f'' 11, v») ;
— par Jeanne-Gabrielle Fri-

conneau de la .Motherie, veuve de François Bouhier de

la Bergerie, à René Lodre des Chasteigners, écuyer,

gouverneur des Sables, de la métairie de la Jarrilière,

paroisse du Château-d'Olonne, moyennant 13,200 livres

(7 août 1782, f» 15) ;
— par Jean Pigeon, capitaine de

navire, et Catherine Servanteau, son épouse, et Marie-

Anne Servanteau, fille majeure, à Jacques-Gabriel Lé-

vesque. bourgeois précité, d'un jardin au bourg de la

Chaume, moyennant la somme de 20 livres et la rente

de 18 livres (24 décembre 1782, f^ 22) ;
— par François

Ravon, marinier et sa femme, à Louis-François Palva-

deau, notaire royal et procureur aux Sables, et Margue-

rite-Victoire Savary, son épouse, de la moitié d'une

chambre basse sise dans la dite ville, quartier du Pas-

sage, moyennant 100 livres (26 février 1783, f» 27, v»).

B. 839. iCahior.) — Ia-8', 50 feuillets, papier.

1 î 86- lï 88. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne.— Registre des notifications

et insinuations. — Ventes : par Joseph-Marie-Jacques-
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François Gaudin, bourgeois, à Antoine Coppat, échevin

de l'Hotel-de-Ville et maison commune des Sables, et

Marie-Louise Soulard, son épouse, de soixante-dix-neuf

aires de marais salants, susdite paroisse, moyennant

3,950 livres (10 mars 1786,^3);— par Pierre Boulineau,

procureur du Roi au siège royal des Traites foraines

des Sables, h Jacques-Gabriel Lévcsque, bourgeois, d'un

petit jardin au bourg de la Chaume, moyennant 00 livres

(20 mars 1786, f" 7) ;
— par Catherine Gaudin, épouse

non commune en biens de Gabriel-Simon-Léger-Ger-

main-Juslin De Loynes, seigneur de la Marzelle, à Pierre

Alexandre Lansier, commissaire subdélégué des Tré-

soriers de France pour la voirie, au département des

Sables, d'un chaix ou châtelier propre à la construc-

tion des vaisseaux, situé aux Sables, avec toutes ses

dépendances, moyennant 4,000 livres (20 juin 1785,

f» 9, v») ;
— par Louis-Jacques Buor, chevalier, seigneur

de la Mulnière,à Philippe Pératte, marchand quincaillier

et sa femme, d'une petite maison située dans la Grande

Rue des Sables, moyennant 672 livres (31 décembre

1786, f" 22, v) ;
— par Louise Dupuy, veuve de André

Bouhier de la Gaudinière, négociant, et André Bouiiier,

de la Gaudinière, bourgeois, son fils, à Jean Guenier,

architecte et entrepreneur des travaux du Roi, et Marie

Colombe Degoin, son épouse, d'un chaix ou châtelier

sis aux Sables, moyennant la rente viagère de 300 livres

(25 novembre 1786, f" 23) ;
— par Armand-François

Pougnet, bourgeois, et Marie-Françoise Boulineau, son

épouse, et Catherine Boulineau, fille majeure, à Samuel

Bertaud, capitaine de navire, et Jeanne Boivin, son

épouse, d'une chambre basse avec moitié d'une cour, à

la Chaume, moyennant 1.50 livres (16 mars 1787,

fo 27, V") ;
— par Jean-Jacques Becherel, notaire royal

et procureur, comme fondé de procuration de Joseph-

Louis-Pierre-François Jannet de la Jarrie, ci-devant

négociant, et de Marie-Madeleine Babaud, épouse sé-

parée de biens du dit Jannet, à Gilles-Charles-Denis-

Louis Mercier de Plantibault, procureur du Roi en

l'Élection des Sables, comme fondé do procuration de

Jeanne Mosneron, veuve de Joseph Dupont, dame de

Sainl-Hilaire, d'une maison aux Sables, moyennant

1,500 livres et la rente viagère de 600 livres (22 mars

1787, f" 28); — par Jean-François-Joseph Joslain,

bourgeois, à Jeanne Roivin, épouse de Samuel Bertaud,

capitaine de navire, d'une borderie située au village de

la Rudelière, paroisse du Chàteau-d'Olonne, moyennant

7,700 livres cl 400 livrt?s pour les bestiaux garnissant

la dite borderie (14 juin 1787, f" 36, v») ;
— par Pierre,

Samuel Sourrouille des Rochelles, docteur en médecine,

à Catherine Derazes, épouse de Jacques-Robert Bouron,

capitaine de navire, d'un jardin sis à la Chaume et d'un

petit emplacement vague y joignant, moyennant 300

livres, le paiement de deux rentes, l'une de 15 livres et

l'autre de 3 livres, et l'obligation de loger le nommé
Joseph Mathé, journalier, sa vie durant, dans une pe-

tite chambre sise à la Chaume et valant 3 à 4 livres de

loyer par an (27 octobre 1787, f" 40) ;
— par Benjamin

Servanteau, capitaine de navire, à Nicolas Dorotte,

ingénieur du Roi, d'un morceau de vigne en sable,

paroisse de la Chaume, moyennant 50 livres (29 janvier

1788, f» 44). — Extrait des procès-verbaux de vente,

faits ;i la barre du siège des Sables et du comté d'Olonne,

des biens immeubles de feu Jean Dupuy, curé de la

Chaume (22 janvier 1787, f^» 26 et 26 V).

B. 840. (Cahier.) — In-S", 40 feuillets, papier.

1789-1789. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par André-Gaspard

Bouron, capitaine de navire, comme fondé de procura-

tion de Françoise-Thérèse Thierry, veuve de Martin

Dupuy de la Percherie, docteur en médecine, à Au-

gustin-Louis Robert Dubreuil, négociant, d'une maison

sise aux Sables et habilée par l'acquéreur, moyennant

la rente de 300 livres (22 juin 1788, fM) ;
— par René-

Jean-Baptiste Gaudin du Bouchaud, bourgeois, faisant

tant pour lui que pour Pierre-Louis-François Dutemps

du Pinier et Marguerite-Renée Gaudin, son épouse,

Pierre-Jacques Cailler, notaire royal à Poitiers et rece-

veur général de l'université de la même ville, comme
fondé de procuration de demoiselle Marie-Suzanne

GiiMudin, fille majeure, Jean-Félicien Bernaud, notaire

royal et procureur à Sainte-Hermine, veuf de Marie-

Louise Gaudin, au nom et comme père de leurs enfants

mineurs, et encore faisant pour Pierre TifTreau, fermier

et Françoise-Julie Gaudin, son épouse, tous héritiers

dans la succession maternelle de feu François Cosson,

à Jacques-Benjamin Blay, notaire royal et procureur

aux Sables, des parts et portions à eux appartenant

dans les borderies de la Garlière et de la Bréchoire, et

dans la rente noble de vingt boisseaux de blé froment et

dix de fèves, due sur le village des marais aux Pères,

le tout situé en la paroisse d'Olonne, moyennant 5,250

livres (16 août 1788, f- 3, v) ;
— par Gaudin du Bou-

chaud, précité, comme fondé de procuration de Louise

Gaudin, épouse non commune en biens de Jean-Martin

Braud, et Bernaud également précité, faisant pour
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Pierre-Louis Gaudin de laThibaudière, bourgeois, tous

les deux héritiers dans la succession maternelle du dit

feu Cosson, des parts et portions à eux appartenant

dans les deux borderies et la rente sus dites, moyen-

nant 1,050 livres (id., f» 5); — par Pierre-André Ocher

de Beaupré, armateur et lieutenant du maire des Sables,

comme fondé de procuration de Jean Château, mar-

chand, et son épouse, demeurant à Châtellerault, à

Étienne-Marin Laisné, marchand de draps et soie, de la

sixième partie dans une maison sise aux Sables, au

canton de la Caraillère, et appartenant à la dite dame

Château, moyennant -160 livres et le paiement du si-

xième de la rente de 4 livres due sur la totalité de la

dite maison (4 septembre 1788, f" 8) ;
— par Louis

Gobert, professeur royal d'hydrographie aux Sables,

comme fondé de procuration de Charles Bailly, capi-

taine de navire à Nantes, à Marie-Anne Mourailleau,

épouse de André Girard, capitaine de navire, en voyage

sur mer, d'une maison sise aux Sables, moyennant

600 livres (26 novembre 1788, f» 16) ;
— par René Merlet,

sénéchal de la baronnie d'Apremont, faisant tant pour

lui que pour messieurs Robert, chevaliers, seigneurs

de Lézardière et François Lamandé, ingénieur du Roi,

ses colégataires de feu Michel Massé de la Rudelière,

à Jacques Chevillon, maître constructeur de vaisseaux,

et Louise Caillaud, son épouse, d'une borderie à quatre

bœufs, au village de la Rudelière, paroisse du Château-

d'Olonne, du pré des Ormeaux, même paroisse, et de

partie du pré de la Forcinière, au fief de la Rudelière,

moyennant 11,460 livres, et des bestiaux et brebis gar-

nissant la susdite borderie, moyennant 1,153 livres

(7 avril 1789, f" '28, v»); — par Marguerite Buor de la

Mulnière, fille majeure, à Antoine Coppat, ancien éche-

vin de l'Hôtel-de-Ville des Sables, et Marie-Louise

Soulard, son épouse, de quatre-vingt-cinq aires de

marais salant, dans celui appelé les Rochères, paroisse

des Sables, près les murs de clôture de cette ville,

moyennant 3,-288 livres (16 mai 1789, f^ 33, V).

B. 841. (Cahier.) — In-8», 10 feuillets, papier.

I790.— Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes: par Luc Pezot, receveur par-

ticulier des finances de l'Élection des Sables, et Marie-

Thérèse Savary, son épouse, à Louis-Jacques Fayau,

seigneur de l'Olivière, président-trésorier de France

au bureau des finances de Poitiers : l» de leur maison

de Pierre-Levée, paroisse d'Olonne, « consistant en

maison de maître bâtie à l'italienne, logements de do-

mestiques, greniers, écuries, remises, toit, buanderie

compris les deux ponnes y établies, l'orangerie avec

les orangers, citronniers et autres arbres et arbustes de

ce genre qui s'y trouveront lors du décès du dernier

vivant, caves, celliers, caveaux, glacière, jardins, ave-

nues, droit de fief, luzernières, vignes, prés et pâtis,

terres labourables et non labourables, gitte, et un des

deux bancs situés dans la nef de l'église de la dite

paroisse d'Olonne, l'autre banc dépendant de notre

maison de la Bauduère, les poissons qui seront dans

les différents réservoirs de la dite maison de Pierre-

Levée, les glaces de la dite maison qui se trouveront

atachées à doux et à vis et non autres ainsi que les

marbres de cheminées qui sont atachés et scellés à

icelles » ;
2° de trois métairies dépendant de la maison

précédente et appelées l'Orgeassière, la Sécherie et

la Goujonne, le tout estimé 3,000 livres de revenu,

moyennant la rente viagère de 6,000 livres, payable

pendant la vie du dit Luc Pezot, et réduite à 4000 livres en

cas de survie de son épouse, plus 20,000 livres de pot de

vin, et en outre sous l'obligation pour l'acquéreur de

laisser la jouissance des susdits domaines aux ven-

deurs, leur vie durant, et de n'avoir aucun domicile

dans la ville des Sables qu'après le décès des époux

Pezot, et ce sous peine de 3,000 livres payables sur le

champ, moitié à l'hôpital, moitié à la charité des Sables

(sousseing du 13 octobre 1789, ratifié par acte notarié

du 3 janvier 1790, f» 1). — Renonciation par Jeanne-

Elisabeth Lesnard, fille majeure, Françoise-Elisabeth,

Anne-Pierrette, Marie-Élisabeth et Nicole Martinet,

toutes les quatre marchandes à Épernay, à la succes-

sion de Pierre Lesnard, décédé ancien gendarme aux

Sables, frère de la susdite Lesnard et oncle des demoi-

selles Martinet (1" janvier 1790, f» 6, v).

B. 842. (Cahier.)— In-8', 3 feuillets, papier.

1990. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Registre des notifications et

insinuations. — Vente : par Pierre-Mathieu-Louis

Caillé, curé de Dissay, à Mathurin Pérocheau, menui-

sier, d'une maison, sise aux Sables, moyennant la rente

de 150 livres (6 avril 1790, f» 1).
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B. 843. (Liasso.) — 28 pièces, papier.

174S-a746. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de tutelle ;

— d'émancipation : de

Antoinette et Marie-Anne Grangier, filles de feu

Pierre Grangier, maître chirurgien, et de Marie-Anne

Daguin (17 novembre 1745) ; de Jean-Baptiste Thonia-

zeau, fils de feu Maurice Thomazeau, capitaine de

navire, et de Marie-Anne Servanteau (7 décembre

1745) ; de Françoise Camproux, fille de défunts Robert

Gamproux, bourgeois, et Catherine Rabillé (24 jan-

vier 1746) ; de André-Charles et Marie-Hélène Chauvi-

teau, enfants de défunts André Chauviteau, notaire

royal, et Suzanne Burcier (31 mai 1746) ; de Marie-

Anne-Marguerite, Louise-Anne-Jeanne, Joseph et Rose

Gaudin, enfants de défunts Joseph Gaudin, sieur de la

Fonsausse, greflier en chef de l'Élection des Sables, et

Anne Grassineau (25 octobre 1746j ; de André Gau-

din, fils de André Gaudin, employé dans les fermes du

Roi, et de Marie-Anne Degenne(30décembre 1746), etc.;

— de curatelle : pour André-Benoit-Charles Servan-

teau, chevalier, seigneur de l'Audardière (30 juillet

1745)
;
pour Suzanne-Madeleine Servanteau de l'Audar-

dière, Jeanne-Louise Servanteau de la Péraye et Marie-

Catherine Servanteau de la Brunière, sœurs du précé-

dent (31 juillet 1745) ;
pour Joseph-Germain-Gilles de

Rorthays de la Rochelle, écuyer, clerc tonsuré (22 juin

1746)
;
pour la fille mineure de feu Joseph Gaudin de la

Fonsausse, précité, et de Louise-Julienne Corbeau, sa

seconde femme (2'J novembre 1746), etc. ;
— d'homo-

logation d'avis de parents d'enfants mineurs. — Sen-

tence : pour Florence Benatier, veuve de Jean Savarit,

l'aîné, marchand, et Céleste et Thérèse Savarit, leurs

filles mineures, contre divers (12 juillet 1745).

B. Si-'i. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

347-1748. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles.

—

Procès-verbaux : de tutelle de la fille mineure de

dt'funis Pierre Brethé, chevalier, seigneur de Lairière, et

Elisabeth Ruchaud (6 avril 1747), etc.; — d'émancipa-

tion : de Jîciiues-Nieolas et Joseph Gaudin, fils de dé-

funts Maurice Gaudin, sieur de la Guilbaudière, et Marie

Bernard (13 juillet 1747): de Luc-Nicolas, Marie et

VeNDKE. — SÉRIE B.

Robert-André Bouron, enfants de défunts Nicolas Bou-
ron et Marie Duget (18 août 1747) ; de Etienne, Renée-
Françoise, Pierre, René, Marguerite-Pascale et Marie

Raffin, enfants de défunts Pierre Raffin, capitaine de na-

vire, et Renée Vidard (12 septembre 1747) ; de Jacques
Pommeray, fils de feu Pierre Pommeray, capitaine de

navire, et de Anne Blanchard (16 mars 1748), etc.; —
de curatelle : pour la fille mineure de Pierre Gramond,
marchand, et de feu Madeleine Girard (19 juin 1747);

pour Jeanne, Louise et Marie Gaudin de la Paillolière

filles de feu Pierre-Jean-Nicolas Gaudin, sieur de la'

Paillolière, et de Jeanne Tortereau (1" avril 1 748) ;
pour

Jacques-Jean-André Mercereau, chirurgien, fils de feu

Jean Mercereau, capitaine de navire, et de Andrée-
Catherine Tortereau (8 juillet 1748).

B. 845. (Liasse.) — 72 pièces, papier.

1740-17 52. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : dénomination et d'acceptation de com-
mission d' « appréciatrices » pour estimation de meu-
bles et efi'ets ;

— de nomination et d'acceptation de
commission d'experts : à la requête des enfants mi-
neurs de défunts Antoine Batailleau, capitaine de na-

vire, et Jacquette Ferret, pour procéder à l'inventaire

des meubles et efTets délaissés par leurs parents

(13 août 1749) ; à la requête de Vincent Vincent, doc-
teur en médecine, pour le partage des vasois dépen-
dant des marais salants des Coûts (21 novembre
1749), etc.; — d'apposition de scellés sur les meubles
de Geoffroy Marion, capitaine de navire (19 novembre
1751) ;

— d'apposition et reconnaissance de scellés

sur les meubles : de Louis Buffet, négociant, veuf en
premières noces de Marie-Anne Ferret (3 décembre
1749 et 2 janvier 1750); de Jeanne Febvre, fille

majeure (27 novembre 1751 et 25 mai 1752), etc. ;
—

d'apposition et reconnaissance de scellés et d'inventaire,

le tout concernant les meubles de feu Jean Cornillaud,

maître perruquier (31 octobre 1749, 30 janvier et

3 février 1750) ;
— d'audition de parties sur renvoi des

consuls de Poitiers ;
— de dépùt au greffe du siège

des Sables des copies vidimées de deux procurations

passées le 24 septembre et le 28 octobre 1749 devant

les notaires du bailliage et principauté de Joinville, àla

résidence d'Kclaron (Haute-Marne) (7 novembre 17-49);

— d'enquête : pour François Bréchard, notaire royal et

procureur aux Sables, contre André Pinson, marinier, et

33
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sa femme (22 août 1749) ;
pour François Poissonnet,

dit Saint-Georges, garde bois et chasse de Monseigneur

de cette cour, contre Jacques Prou, farinier (6 décem-

bre 1749) ;
— de visite d'une gite faisant partie du bois

des Fenestraux, à la requête de Charles-Antoine Henry,

régisseur du comté d'Olonne (16 décembre 1749 et

17 avril 1750) ;
— de tutelle : des enfants Batailleau,

précédemment désignés (1" février 1749) ; des enfants

de défunts Chavigneau, capitaine de navire, et demoi-

selle Batailleau (7 février 1749) ; du fils de feu Jacques

Martin, capitaine de navire, et de Anne Morineau(30avi-il

1749), etc.; — d'émancipation de Louis Buflet, fils de

Louis Buffet, négociant, précité (31 décembre 1749);

— de curatelle : pour Rose Gaudin, fille de défunts

Louis-Joseph Gaudin, sieur de la Fonsausse, et

Anne Grassineau (29 janvier 1749) ;
pour Joseph et

Louise Gaudin, enfants des précédents (12 février

1749; ;
pour Jacquette Massé des Longeais, fille de feu

Jacques Massé, écuyer, sieur de Longeais, et de Marie

Lodre (9 août 1749). — Ordonnance de police sur le

prix de la viande.

B. 846. (Liasse.) — 08 pièces, papier.

1353-1953. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Réception de Jacques-Simon Pajot, notaire et procu-

reur de la châtellenie de la Molte-Freslon et du

Champ-Saint-Père, en qualité de sergent de la juridic-

tion des Sables (25 juillet 1752). — Procès-verbaux :

de nomination, d'acceptation de commission et d'affir-

mation de rapport d'experts : à la requête de Pierre

Dupuy, curé de Saint-Nicolas-de-la-Chaume, contre

Pierre Guillemot, chanoine de l'église collégiale de

Saint-Andoche, ancien prieur du dit lieu de la Chaume,

et Pierre Jacquois, prieur actuel, pour la visite des

bâtiments et dépendances du dit prieuré (26 février au

5 août 1752) ; à la requête de André Beloin. marchand

et voiturier, contre Marie-Anne Veillon, fille majeure,

pour la visite d'une écurie (12 octobre au i" décembre

1752) ;
— d'acceptation de commission d'experts, pour

le partage de la succession de Jacques Massé, écuyer,

sieur des Longeais, père et beau-père commun de

demoiselle Marie Massé de Beauvoir, d'une part, et

des sieur et dame de la Mulnière, d'autre part (2 juillet

1753), etc. ;
— d'acceptation de commission d'experts

et de visite, au sujet : d'un four et de l'emplacement

qui servait autrefois à mettre le bois pour le chauffer,

le tout appartenant à Monseigneur de cette cour(13mar^-

1752) ; des biens propres dépendant de la succession

de Pierre-Henri Prioulleau, sieur de la Pannerie

(30 juin et 13 au 17 juillet 1752) ; des drogues provenant

de la boutique de feu Marc-Antoine Boizeau, mailre-

chirurgien (8 juillet 1752); — d'apposition et recon-

naissance de scellés sur les meubles dépendant de la

succession de René Riou, curé de la Chapelle-Achard

(20 et 29 juillet 1752), etc.; — d'apposition et recon-

naissance de scellés, inventaire et vente de meubles,

le tout concernant la succession de Anne Morisset,

fille majeure et marchande (!" au 23 mars 1752); —
de reconnaissance de scellés sur les meubles dépen-

dant de la succession de Geoffroy Marion, capitaine de

navire (13 décembre 1752) ;
— d'audition de parties

sur renvoi des consuls de Poitiers ; — d'enquête :

pour Vincent Vincent, docteur en médecine, contre

Joseph Guinemand, marchand (14 janvier 1752) ;

pour Pierre Boulineau, conseiller du Roi au siège des

Traites foraines des Sables, et Elisabeth Boulineau,

fille majeure, frère et sœur, contre André Fruchard,

laboureur, et vice versa (12 août 1752), etc. ; — de re-

nonciation à successions, et de convocation de parents

d'enfants mineurs à l'effet d'homologuer une renon-

ciation à succession ; — de visite de police chez les

cabarctiers des Sables (23 février 1752) ;
— de tutelle,

d'émancipation, de curatelle. — Sentence : pour Jean

Grouneau, négociant, contre Jean Guinemand, mar-

chand (21 février 1752) ;
pour Marie Collinet, veuve de

Maurice Blay, capitaine de navire, et autres, contre la

veuve de Noël Pineau et autres (3 juillet 1752) ;
pour

Jean-Baptiste Duget, capitaine de navire, et Radégonde

Thomazeau, son épouse, contre François Thomazeau,

bourgeois, et Catherine Thomazeau, veuve de André-

Maurice Tortereau, capitaine de navire (21 août

1752), etc.

B. 847. (Liasse.) — 02 pièces, papii

1353-1354. — Justice seigneuriale de la ville des-

sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts : à la requête de Marin Laisné,

marchand de draps et soie, à l'effet de procéder à l'in-

ventaire des meubles de la veuve de Julien Laisné,

aussi marchand (28 mars 1754) ; à la requête de Denis

Friconneau, curé de la Chaise-Giraud, François Duget,

docteur en médecine, et Marie-Hélène Friconneau, son
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épouse, contre Jacques-Luc Friconneau, sieur de

Champlouq, avocat au Parlement, Esprit-Auguste

Baudry d'Asson, chevalier, seigneur de Persimon, et

Marie-Claudine Friconneau, son épouse, à l'efTet de

procéder au partage des biens dépendant de la succes-

sion de Denis Friconneau, sieur de la Motlierie, Élu

aux Sables, et Aimée Ruchaud, son épouse, père, beau-

père et belle-mère des parties (27 août 1754), etc. ;
—

d'apposition et de reconnaissance de scellés sur les

meubles : de Jacques Ayreau, capitaine de navire

(15 janvier et 15 février 1754); de Jeanne Bouliier,

veuve de André-Jacques Torlereau, avocat au Parle-

ment, subdélégué de l'intendant de Poitiers (13 mai et

2 décembre 1754) ; de Antoine Pigeon, capitaine de

navire (8 juin et 18 septembre 1754), etc.; — d'appo-

sition, reconnaissance de scellés et inventaire, le tout

concernant les meubles : de Marguerite Corbeau, fille

majeure (12juillet au 11 novembre 1754) ; de Jean-Louis

Granet, contrôleur général des fermes du Roi (15 sep-

tembre au 29 octobre 1754); — d'apposition, recon-

naissance de scellés et vente de meubles, le tout relatif

à la succession de Pierre Petiot, écuyer, gouverneur

des Sables, et Marie Bouron, son épouse (23 mai 1753

au 15 juin 1754) ; sentence déclarant Jean Petiot,

écuyer, gouverneur des Sables, Charles Ocher, sieur

des Giraudières, chevalier de Saint-Louis, et Fran-

çoise Petiot, son épouse, Honoré Petiot, docteur en

médecine, agrégé à la Faculté de Paris, et Florence

Petiot, veuve de maître André Ocher, sieur de Beau-

pré, non recevables en leurs moyens de récusation

contre Pierre-René Sourrouilie de la Mortière, procu-

reur fiscal de la juridiction des Sables, et ordonnant

en conséquence que ce dernier continuera à assister à

la confection de l'inventaire des titres et papier.s de la

succession Peliol-Bouron (22 octobre 1754).

13. 8i8. (I^iasse.) — 46 pièces, papier.

1351-13 55. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'audition de parties sur renvoi des

consuls de Poitiers; — de consignation de la somme
de 840 livres, faite par Jean-Marie Nobiron, bourgeois

(28 décembre 1754) ;
— de déclaration de grossesse et

d'accouchement ;
— d'enquête : pour Anne Rousseau,

fille majeure, contre Hélène Guilbaud, femme de Fran-

çois Faverou, capitaine de navire, et vice versa (23 mars
1754)

;
pour Jeanne Chavigneau, veuve de Pierre Gui-

25d

gnard, capitaine de navire, et Marie Guignard, leur
fille, contre Elisabeth Gautreau, veuve de Jacques
Guion, marchande (11 décembre 1754), etc.; — d'in-
ventaire des meubles et effets, titres et papiers dépen-
dant de la succession de Charles Mélineau, capitaine de
navire (30 mai au 9 juillet 1755), etc.; - de renoncia-
tion à communauté de biens (22 janvier 1754); —de
remise au greffe d'une petite fille laissée par deux
Sablaises en la ville de Talmond (25 juillet 1754) ;

—
de signification de lettres de Monseigneur de cette cour
portant destitution de François Bréchard, en qualité de
sub.stitut du procureur fiscal des Sables (2 janvier
1754); — de tutelle; — d'émancipation : de Charles-
Louis-François-Marie et de Madeleine-Jeanne-Charlotte,
enfants de Charles-Benoit de Grandchamp, avocat en
Parlement, et de feu Marie de La Sallenne (IG février
1754), etc.; — de curatelle : du fils mineur de feu
André-Calixte Birotheau, sieur de la Guilbaudière,
procureur fiscal de la juridiction des Sables, et de
Louise-Madeleine Sourrouilie, sa première femme,
aujourd'hui épouse en secondes noces de Pierre Mou-
rain, licencié ès-lois (22 avril 1755), etc. — Procès-
verbaux et jugements : concernant le prix qui doit être
payé pour la cuisson de chaque boisseau de blé con-
verti en pâte, et porté aux fours banaux de la ville des
Sables (29 mai au 12 juin 1754) ;

— relatifs à la sépa-
ration de corps demandée par Jean Bonnet, maître
chaisier-tourneur, originaire de Vitré en Bretagne,
contre Jeanne Contreau, sa femme, de la paroisse du
Tablier (l" octobre 1754). — Sentence pour Jean-
Etienne Marsan, marchand et trésorier des Invalides
de la marine, et sa femme, contre René Gandin, ser-
gent royal, et sa femme (6 septembre 1754).

B. 8i9. (Liasse.) — G7 pièces, papier.

• 3 53-13 5«l. — Justice seigneuriale de la ville des
Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles.

Procès-verbaux : de nomination d'experts, à la requête
de René Lévesque, maître chirurgien, pour visite et

estimation des dégâts commis sur les tènements des
Grand et Petit Clousy, paroisse d'Olonne (18 février

1758), etc.; — d'adjudication du bail des immeubles
dépendant de la succession de .Marie .Morisson, veuve
en premières noces de Etienne Disson, bourgeois, et

en dernières noces du sieur Prioulleau de la Pannerie,
au profit de Maurice Belliard, marchand, moyennant
4C2 livres par an (31 juillet au 14 août 1758), etc. ; —
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d'affirmation de compte de tutelle, par Françoise Les-

nard, veuve de René Leblanc, bourgeois, en qualité de

tutrice de leur fille Rose-Aimée Leblanc de la Clerjau-

dière (19 mai 1758); — d'affirmation de non-paiement,

par Esprit-Gabriel-Auguste Baudry d'Asson, chevalier,

seigneur de Persimon, au nom et comme héritier de

Denis Friconneau, sieur de la Motherie, au sujet d'une

somme d'argent à lui due sur la dite succession par

Jacques-Luc Friconneau, sieur de Champlouq (18 oc-

tobre 1758); — d'apposition et reconnaissance de

scellés; — de déclaration de grossesse; — d'enquête :

pour Jean-Jacques Veillon de Boismartin, bourgeois,

Simon-Pierre Veillon, sieur de la Bardinière, écrivain

de la marine au port de Rochefort, Marie-Jeanne

Veillon, tous les trois majeurs, Jacques-René-François

Veillon, clerc tonsuré, prieur de Saint-Père-d'Ars, et

Élisabeth-Aimée Veillon, tous les deux mineurs éman-

cipés, procédant sous l'autorité du sieur de Boismartin,

leur frère, contre Jean Louineau, forgeur, et Jeanne

Appareillé, veuve de Thomas- Louineau, autre forgeur

(21 mars 1758), etc.; — de clôture d'inventaire,

pour Françoise-Suzanne Defoyer de laFresnaye, veuve

et donataire universelle de André de La Voyrie, cheva-

lier, seigneur de la Grassière et de la Roche du Langon

1,21 septembre 1758) ;
— de levée du cadavre de Pierre

Perret, saunier et laboureur, tué d'une chute de cheval

(27 février 1758) ;
— de renonciation : à la succession

de Jeanne Bouhier, veuve de André Tortereau, subdé-

légué de l'intendant de Poitiers, par Jeanne-Célie-

Angélique, Émilie-Louise-Modeste et Marie-Geneviève-

Éléonore Gaudin, ses petites filles (23 décembre

1758), etc.; — de renonciation à succession, de vente de

meubles et ventilation, le tout concernant la succession

de Martial de La Forest, sieur de la Foucherie, écuyer

(10 janvier au 16 mars 1738) ;
— de soumission de cau-

tion : par Joseph Arnou, praticien (15 mars et 19 juillet

1758) ;
par Jean-Jacques-René Veillon, sieur de Bois-

martin, bourgeois (18 avril 1758) ;
par François Bré-

chard, notaire et procureur de la juridiction des Sables

(3 octobre 1758) : — de tutelle : des enfants mineurs

de feu Honoré Petiot, docteur en médecine de la faculté

de Montpellier (25 mars 1758), etc.; — d'émancipa-

tion : de Marie-Anne et Catherine Servanteau, filles de

feu André Servanteau, capitaine de navire, et de Marie

Blay (30 décembre 1757) ; de Jacques-René-Franeois

Veillon, clerc tonsuré, étudiant en Sorbonne, et Élisa-

beth-Aimée Veillon, enfants de feu Jean Veillon, sieur

de Boismartin, et de Marie Leblanc (25 janvier 1758), etc.

— Sentence : pour Roland-Jean-Auguste Chedanneau

de la Pinardière, directeur des aides de l'Élection des

Sables, au nom et comme fondé de procuration de

Pierre Henriet, adjudicataire général des fermes unies

de France, contre René Libaudière, notaire royal et

procuî'eur, au nom et comme syndic des créanciers de

la succession de Nicolas Laisné, marchand de draps et

soie, et contre Charles-Simon Laisné, prieur de Nesmy,

héritier sous bénéfice d'inventaire du dit Nicolas Laisné,

son père, et héritier pur et simple de la dame Lambert,

sa mère (5 août 1758) , — pour Charles-Antoine Henry,

régisseur actuel de la terre du comté d'Olonne, contre

Jacques Mercier, receveur des tailles de l'Élection des

Sables, ci-devant régisseur de la susdite terre, et

autres (31 août 1758), etc.

B. 8oO. (Liasse. 1 — 05 pièces, papier.

13 58-1760. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Réceptions : de Pierre Massé dans la charge de garde

du comté d'Olonne (4janvier 1759) ; de Jacques Saunier,

en la même qualité (id.) ; de René-Maurice Le Coq, pra-

ticien, dans la charge de procureur postulant de la

môme juridiction (13 décembre 1760). — Procès-

verbaux : de nomination et d'acceptation de commis-

sion d'experts, à la requête de Guillaume Lepage, reli-

gieux de l'ordre de Cluny, prieur de l'Aumônerie de

N.-D. d'Olonne, pour la visite et estimation des répa-

rations à faire au dit bénéfice de l'Aumônerie, et pour

la visite seulement des réparations faites par Jeanne-

Madeleine Girard, veuve de Charles-Mathurin Mercier,

sieur de l'Angevinière, procureur du Roi de l'Élection

des Sables, ci-devant fermier des domaines dépendant

de la susdite Aumônerie (9 et 12 juin 1759) ; de visite

et rapport de visite d'une planche de jardin, sis au

village de Sauveterre, paroisse de N.-D. d'Olonne.

et appartenant à Jean Jolly de l'Allerie (8 août 1759) ;

— d'adjudication du bail : d'un jardin situé aux Sables,

quartier du Bout-de-Ville, et saisi féodalement sur

Marc Burcier, sergent de la dite cour, au nom et

comme curateur à la succession vacante de Martial de

La Forest, écuyer, seigneur de la Foucherie (15 janvier

au 5 février 1759) ; de biens saisis sur Charles Méli-

neau, capitaine de navire, à la requête de Pierre-Vin-

cent Rouillé, négociant (26 mars au 7 mai 1759) ;
—

d'apposition et reconnaissance de scellés sur les meu-

bles dépendant de la succession : de Louise Dupuy,

veuve de Jean Petiot, écuyer, gouverneur des Sables

(3 février 1759 et 14 août 1760) ; de Anne Servanteau,

veuve du sieur Boivin, capitaine de navire (20 et 27 no-



SÉRIE B. — JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 26t

vembre 1759); de Marie-Françoise Boivin, veuve de

Robert Bouron, capitaine de navire (16 décembre 1759

et 25 juillet 1760), etc.; — de constatation de l'état

d'un coffre sur lequel les scellés avaient été déposés et

dont le fond serait brisé (7 novembre 17G0) ;
— d'appo-

sition et reconnaissance de scellés, partage et vente de

meubles, le tout concernant la succession de Jeanne

Mêlineau, veuve de Etienne Bourget (16 décembre 1758

au 17 janvier 1759) ; — d'audition sur renvoi des consuls

de Poitiers : pour Jeanne-Madeleine Girard, veuve

Mercier de l'Angevinière, précitée, contre Margue-

rite Chabot, veuve Friconneau, marchande boulangère

(9 mars 1759)
;
pour Marie Appareillé, veuve de Pierre

Bonnamy, cabaretière, contre François-Marie Godet de

la Pommerie, fermier de la Grange de Jard (1 1 décem-

bre 1759); — de clôture d'inventaire : pour André

Ferret, capitaine de navire (11 janvier 1759); — de

déclaration de grossesse; — de déguerpissement ou

abandon d'un journal et demi de vigne, par Julien

Ghariau, domestique, au profit de Paul Merland

des Chasteigners (26 avril 1759); — d'enquête :

pour Jacques-Luc Friconneau, sieur de Champlou(j,

contre Denis Friconneau, curé de la Chaise-Giraud, et

autres, et vice versa (9 février 1759), etc. ;
— de renon-

ciation à succession; — de tutelle; — d'émancipation :

de Jeanne-Jacquette, Thérèse et Benoîte Jannet, filles de

René-Louis Jannet, sieur de la Bauduère, licencié ès-

lois, et de Thérèse Merlet (17 janvier 1759) ; de Fran-

çoise, Jean-Baptiste, Pierre, Jacques et Sixte-Honoré

Petiot, enfants de feu Jean Petiot de la Poilevinière,

négociant, et de Louise Dupuy (17 mars 1759); de

Marie-Madeleine-Catherine Gâteau, fille de feu Michel-

Léonard Gâteau, sieur de la Floceliière, et de Made-

leine-Louise Sourrouille (6 décembre 1759), etc. —
Sentences : pour Marguerite Massé, veuve de Charles

(^aillaud de Beauchesne, coutre Louis-François Buor,

chevalier, seigneur de la Mulnière, et Jacquette Massé,

son épouse, Henri-Marie Servanteau, chevalier, sei-

gneur de la Brunière, et Marie-Florence Massé, son

épouse, et encore contre Marie-Louise Aymon, veuve

de Louis Jaillard, chevalier, seigneur de la Marronnière

(3 septembre 1759), etc.

B. 851. (Liasse.) — W pièces, papier.

1 961-1962. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'acceptation de commission d'ex-

perts, pour la visite d'une maison sise aux Sables et

occupée par Hilaire Mercier, sculpteur, et Catherine

Mourain, sa femme (23 juillet 1761) ; — d'adjudication

du bail : « de la boucherie, aux malades qui en auront

besoin pendant le pré.sent carême » (5 février 17G1j;

des domaines appartenant à la fille mineure de défunte

Marin Laisné et Jeanne-Marie Gaudin (16 février au

2 mars 1761); des immeubles de la succession de
René Libaudière, notaire royal et procureur au siège

des Sables {l" juin au 6 juillet 1761) ;
— d'apposition

et reconnaissance de scellés sur les meubles dépendant
de la succession : de demoiselle Louise Perroteau

des Essartouses (16 août et 11 septembre 1761), etc.; —
d'apposition et reconnaissance de scellés, inventaire et

vente de meubles, le tout concernant la succession de
Etienne Albert, laboureur au village de la Roulière,

paroisse de Notre-Dame -d'Olonne (15 juillet au
11 septembre 1761); — de déclaration de grossesse;

— d'enquête : pour Louise Serin, veuve de Jean

Perroteau, capitaine de navire, contre Louis Serin,

maître de chaloupe, et Michelle Ferret, veuve de
Pierre Serin (11 avril 1761) ;

— d'inventaire sommaire
ou bref état des minutes, contrats et autres actes appar-

tenant à l'Étude de Paul Guyot, notaire royal et greffier

des conventions aux Sables (30 décembre 1761 au
15 janvier 1762) ;

— de renonciation à succession ; —
de tutelle

;
— d'avis de parents des enfants mineurs de

feu Mathurin-Nicolas Delange de la Bouchardière et

de Françoise David (3 décembre 1761) ;
— d'émanci-

pation : de Jacques-Denis-Gabriel et Marie-Jeanne-

Gabrielle-Marline Friconneau, enfants de feu Jacques-

Luc Friconneau, sieur de Champlouq, et de Jeanne-
Gabrielle Jannet (5 janvier 1761); de Marie-Jeanne et

Adrien Lambert, enfants de feu Adrien Lambert cl

de Marie-Thérèse Boisson (21 août 1761), etc.

1). 852. (Liasse.) — Ct pièces, papier.

1761-1763. — Justice .seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles.

Procès-verbaux : de nouvelle adjudication du bail d'un

jardin dépendant de la succession de .Martial de La
Forest et désigné à l'article B. 850 (8 au 22 mars 1762) ;

— d'ul'firmationparMarie-Renée Ranfray, épouse et non
commune en biens de Jean de l'Age, chevalier, sei-

gneur de l'Age, lieutenant des vaisseaux du Roi
(18 septembre 1762); — d'apposition et reconnais-

sance de scellés sur les meubles dépendant de la suc-
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cession : de Jeanne Morisson, veuve de Jacques-André

Massé, seigneur des Longeais (20 avril 17GI au 16 avril

1763) ; de Jean-Jacques Le Clerc, sieur de Launay, ci-

devant commissaire de la marine aux Sables (22 sep-

tembre 1762 au 15 mars 1763), etc. ;
— d'inventaire et

vente de meubles dépendant de la succession : de Ber-

thomieux dit La Plante, maître horloger et perruquier

aux Sables (11 mai au 9 juin 1762) ; de André Monnier,

laboureur à l'Aurière, paroisse d'Olonne (11 au 17 no-

vembre 1762); — de levée du cadavre de François

Trichet, écrasé par une charrette (20 mars 1762) ;
—

de renonciation à la succession de Maurice Gaudin,

sieur de la Guilbaudiere, négociant, par Joseph Gau-

din de la Vignolière, son fils (5 octobre 1762), etc. ;
—

de tutelle; — d'émancipation : de Marie-Louise Lebon,

fdle de feu Pierre Lebon, maître de navire, et de

Marie Soreau (25 mai 1762) ; de Marie-Jeanne-Élisabeth

Laisné, fille de feu Marin Laisné, marchand, et de

Jeanne-Marie Gaudin (19 juillet 1762) ;
de Jeanne-Vé-

ronique-Louise Coignard, fille de feu Louis Coignard,

directeur des postes aux Sables, et de Louise Texier

(14 octobre 1762) ;
— de curatelle. — Sentencte • pour

l'hélix Molière, bourgeois de Paris, fermier général de

la terre du comté d'Olonne, poursuite et diligence de

.Vïidré-Pascal Vigneron de la Jousselandière, son fondé

de procuration pour la régie de la dite ferme, contre

Jean Arnaud, marchand fermier, et encore contre le

directeur et syndic des créanciers de Monseigneur le

duc de Bouteville, seigneur des Sables (8 mars 1762);

pour Marie Soreau, femme d'André Ferret, maître

de navire, contre son dit mari (10 janvier 1763).

B. 8o3. (Liasse.» — 6G pièces, papier.

17 64- a 9 65. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Réception de Pierre Massuyau, ci-devant bombardier en

la marine, dans la charge de garde-chasse des terres

ilu comté d'Olonne (5 janvier 1764). — Procès-

verbaux : d'affirmation : par Gilles Bécherel, mar-

chand aux Sables, contre René-Henri Delaroze de la

Furtière, sénéchal de la châtellenie de Coëx (27 février

1764) ;
par Marie-Louise Lebon, fille mineure de feu

Pierre Lebon, capitaine de navire, contre André

Ferret, son beau-père (20 septembre 1764); — d'appo-

sition et reconnaissance de scellés; — d'apposition de

scellés, inventaire et vente de meubles, le tout concer-

nant la succession de Marie-Jeanne Chauviteau, fille ma-

jeure, régenteauxSables (Sjanvieraul^'rnars 1764), etc.;

— de reconnaissance de scellés et description de papiers,

le tout concernant la succession de Jeanne Morisson,

veuve de Jacques-André Massé, chevalier, seigneur de

la Noue des Longeais (2 au 7 mai 1764); — de récep-

tion de caution, reconnaissance de scellés et inven-

taire, le tout concernant la succession de Jacques

Gaudin, vicaire des Sables (28 et 29 février 1764) ;
—

d'enquête et enquête ;
— de renonciation à succes-

sion ;
— de vérification d'écritures; — de visite et

rapport de visite : de la maison occupée par Charles-

François Gardret, sergent, à la requête de Mathieu-

Alexandre Tortereau de l'Aubray, négociant aux Sables

(18 juillet 176i); de trois tonneaux de blé vendus à

Nicolas Dupuy, également négociant aux Sables, par

Jacques- Joseph Jannet, écuyer, seigneur de la Jarrie

(17 août 1761) ; d'une maison occupée autrefois par les

époux Rigollet, à la requête de Luc Pezot, receveur des

tailles de l'Élection des Sables (13 septembre 1764) ;
—

de tutelle, d'émancipation et de curatelle. — Procès-

verbaux : d'apposition de scellés sur les meubles de

Pierre, Michel et Marie Moreau, frères et sœur, demeu-

rant au village de la Salle, près Notre-Dane-d'Olonne,

accusés de vol dans le couventdesCordeliers d'Olonne,

emprisonnés en conséquence aux Sables et évadés dans

la nuit du 21 au 22 juin (23 juin 1764) ; de nomination

de surveillant à la fille mineure de Michel Moreau, pré-

cité (2 juillet 1764); et jugement ordonnant qu'inventaire

sera fait des meubles délaissés par les prévenus (6 mai

1755). — Procès-verbal et jugement relatifs à l'interdic-

tion de Mathurin et Joseph Bouhier, garçons majeurs,

pour aliénation d'esprit, démence et incapacité (23aoûtet

19 septembre 1764).— Sentences: pour Pierre Mercier,

sieur de Champville, bourgeois, faisant tant pour lui

que pour René Porteau, sieur de la Tibergère, à cause

de Marie Mercier, son épouse, pour Joseph Porteau,

sieur de la Brunière. à cause de Marie-Jeanne Mercier,

son épouse, et pour Germain-Nicolas-Benjamin Moris-

son, avocat, comme veuf et donataire de Gabrielle

Mercier, son épouse, tous frères et sœurs, beaux-

frères et belles-sœurs, contre François Duget, docteur

en médecine, tant en son nom que comme père de ses

enfmts et de feue Marie-Hélène Friconneau, son épouse,

ce dernier demandeur en garantie contre Esprit-Gabriel-

Auguste Baudry d'Asson, chevalier, seigneur de Persi-

mon, et Claudine Friconneau, son épouse, et autres

(20 juillet 1761), etc. — Exécutoires contre Joachim

Mounier, saunier (10 février et 23 mars 1764).
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B. 85i. (Liasse.) — 30 picccs, papier.

905-1309. — .luslice seigneuriale de l.a ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'acceptation de commission d'ex-

perts, à la requête de Marie-Anne Bernard, veuve de

Jean Guinemand, fermier, pour le partage des biens

composant la communauté entre la dite dame Bernard

et son mari (17 septembre 1768) ;
— d'acceptation de

commission et d'affirmation de rapport d'experts, à la

requête de Françoise Baraton, veuve de Pierre-Jacques

Robert, écuyer, auditeur en la Chambre des comptes

(le Bretagne, pour estimation et partage de la succession

de Marie-.Vnne Baraton de la Cochetière, sa sœur

(7 août et 31 décembre 1768) ;
— d'adjudication du

bail des domaines appartenant à Pierre, Michel et

Marie Moreau, désignés à l'article précédent (17 février

au 14 avril 1766); — d'apposition et reconnaissance

de scellés et vente de meubles ;
— d'enquête : pour

Jean-Marie Nobiron, Élu aux Sables, contre Fran-

çois-René-Joseph de Vaugiraud, chevalier, seigneur de

Rosnay, et Marie Lodre, son épouse ^28 juin 1765) ;
—

de renorîcialion : à la succession des époux Jean Cha-

vigneait, capitaine de navire, et Elisabeth Moriceau,

par Elisabeth Chavigneau, leur fille mojeure (29 janvier

1765) ; à la succession de Anne-Louise Gandin, veuve

de Joseph-Aimé Friconneau de la Taillée, lieutenant de

l'Élection des Sables, par Louise-Anne-Françoise Fri-

conneau, épouse de Aimé-François Duplex, sénéchal

des Sables, et Anne-Aimée Friconneau, épouse de

Jean-Baptiste Sourrouille de la Cailletière, licencié ès-

lois, ses deux filles Q] août 1767) ;
— de vente des ma-

tériaux de deux maisons i qui menaçoient une chute

prochaine et estoient sur le point d'écrazer sous leurs

ruines les habitants qui passoient dans la rue » (18 avril

1768) ;
— d'émancipation et de curatelle. — Jugements :

portant interdiction de René Bruneleau, père, accusé

d'avoir troublé le repos public, et maltraité des per-

sonnes de sa famille, et d'avoir voulu mettre le feu au

bourg de la Chaume (20 novembre 176.j); nommant
un curateur à la démence du dit Bruneteau (2 décembre

1765) et ordonnant le partage de ses meubles (6 décem-

bre 1705). — Sentence : pour Audet du Cazeau de

Montfort, bourgeois de Paris, au nom et comme tuteur

de Pierre-Louis-IIenri et de Rose-Adélaïde de Pont-

voyer, enfants de feu Nicolas-Christophe-Henri de

Pontvoyer, et pour François Barbier, aussi bourgeois

de Paris, au nom et comme tuteur de Élisabeth-

Hélène-IIenry de Pontvoyer, fille majeure, interdite,

tous les deux poursuivant l'ordre et la distribution des

deniers provenant de la vente des meubles de la suc-

cession de Jean Petiot, gouverneur des Sables, contre

François Bréchard, notaire royal et procureur aux

Sables, appelé pour déclarer ce qu'il doit à la succes-

sion du dit fou sieur Petiot et contre plusieurs autres

(13 juin 1768), etc.

B. 855. (triasse.) — 6l> piuces, papier.

t300-l3 90. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles.

— Procès-verbaux : de nomination, d'acceptation de

commission et d'affirmation de rapport d'experts; —
d'adjudication du bail : des biens appartenant à Pierre,

Michel et Marie Moreau, désignés aux articles précé-

dents (9 au 23 janvier 1769); des immeubles dépen-

dant de la succession vai'ante de Marie Tougour, veuve

en premières noces de Jacques Martin, capitaine de

navire, et, lors de son décès, femme du sieur Simon,

sergent (16 au 30 janvier 1769) ; d'une maison, sise

aux Sables, et dépendant de la succession vacante de

Marc-Antoine Boizeau, maître chirurgien (13 au 27 fé-

vrier 1769), etc. ;
— d'apposition et reconnaissance de

scellés ;
— de reconnaissance de scellés sur !es meubles

dépendant de la succession de Catherine Servanteau,

veuve de Jean-Jacques Le Clerc de Launay, ancien com-

missaire de la marine aux Sables, à la requête de ses

héritiers : Henri Servanteau, chevalier, seigneur de la

Brunière, ancien capitaine de dragons, chevalier de

Saint-Louis, Catherine Servanteau, veuve de Philippe

DeVieux, chevalier, seigneur du Grand Pin, Charles

Pugnet, chevalier, seigneur de Boisvert, et Jeanne Ser-

vanteau, son épouse, Augustin Chabot, chevalier, sei-

gneur d'Kcoulandre, ancien capitaine de dragons,

chevalier de Saint-Louis, et Suzanne Servanteau, son

épouse, Gabriel Charbonneau, chevalier, seigneur de

la Pilotière, Anne-Henriette et Marie-Tranquille Char-

bonneau, frère et sœur, seuls héritiers de feu Alexis

Charbonneau et de Henriette Servanteau, leur père et

mère, Charles-André Servanteau, chevalier,' seigneur

de l'Audardière, Henri Morisson, chevalier, seigneur d-j

la Bassetière, fils et héritier présomptif de feu Henri

Morisson et do Marie Servanteau, ses père et mère, et

Rose Servanteau, veuve de Joseph Lodre, écuyer, con-

trôleur ordinaire des guerres (30 septembre 1770) ;
—
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de reconnaissance de scellés, inventaire et vente de

meubles, le tout concernant la succession de Charles-

Benoit de Grandchamp, avocat en Parlement (4 au

22 avril 1769) ;
— d'enquête : pour Jeanne-Gabriel

Friconneau, épouse de François Bouhier de la Ber-

gerie, négociant, contre son mari (M mars 1769), la

dite enquête suivie de deux sentences en date des

5 et 8 mai 1769) ;
pour Joseph Gaudin, négociant

armateur, contre François Percot, laboureur, et sa

femme, et vice versa (14 et 18 décembre Heg), les

dites enquêtes suivies de deux sentences en date des

6 septembre 1 769 et 27 août 1770), etc.; — d'informa-

tion tendant à l'interdiction de Marie Orseau, femme de

Joseph Boujard, serrurier (18 janvier 1769i ;
— de re-

nonciation : à la succession de Daniel Fouchereau, sieur

de Laugerie, receveur au bureau des traites des Sables,

par son neveu, Pierre-Louis Fouchereau, commis des

bureaux de la marine, au port de Rochefort (14 mars

1769); h la succession de messire Blanchet, curé de

Voisines, par Catherine-Colette Blanchet, fille majeure

(9 mai 1769), etc.; — de vente des biens dépendant de

la communauté ayant existé entre Louise Dorion et feu

Jean Gaudin, sieur de l'Épine, son mari. Élu aux

Sables, et consistant : 1" dans la charge d'Élu au siège

des Sables; 2" dans la maison noble du Fléchoux et la

métairie de Bellenoue en dépendant, paroisse du

Chàteau-d'Olonne ;
3" dans une maison sise aux Sables

et occupée par M. Servanteau de la Brunière (13 février

au 13 mars 1769) ;
— de visite et rapport de visite des

domaines dépendant de la succession vacante de René

Rruneteau (7 janvier 1769); — de tutelle, d'émancipa-

tion et de curatelle. — Sentences d'ordre pour la suc-

cession de Jacquette Gendronneau, veuve Guitton,

marinier (19 août et 4 septembre 1769).

B. 851). (Liasse.) — 11 pièces, papier.

t93t-l7?3> — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de comparution et d'acceptation de

commission d'experts, à la requête de Jacques-Augustin

Faulcon de Murigny, procureur au siège royal de Chà-

telleraull, au nom et comme fondé de pouvoirs de Marie

Bachellier, veuve de Pierre Faulcon, aussi procureur au

inème siège, et autres, contre Jacques-Joseph Blanchard

de la Joubretière, bourgeois, et autres, pour le partage

de deux logis occupés par le dit Blanchard aux Sables et

actuellement réunis (10 décembre 1771 et 27 novembre

1772) ;
— d'acceptation de commission d'experts et de

visite au sujet d'une maison dépendant de la succession

vacante de André Blain, à la requête de Jacques Marti-

neau, bailliste des domaines dépendant de la dite suc-

cession (8 mars 1771); — d'apposition et reconnais-

sance de scellés ;
— d'inventaire des meubles de la

nommée Marois, lors de son décès, veuve en secondes

noces de Jean Baraud, jardinier (18 juin 1771) ; — de

vente des meubles dépendant de la succession de Marie

Destailles, fille naturelle (2 juillet 1771). — Sentence :

pour Louise et Françoise Petiot, filles majeures, Jean-

Baptiste Petiot, de la congrégation de l'Oratoire, Pierre

Petiot, diacre et professeur au séminaire de Luçon, et

Jacques Petiot, prêtre, tous héritiers de feu Louise

Dupuy, leur mère, veuve de Jean Petiot de la Poitevi-

nière, gouverneur des Sables, contre Benoit Duboille,

sergent, au nom et comme curateur à la succession

vacante du dit Jean Petiot, et autres (29 mai 1771).

B. Srû. (Liasse.) — 83 pièces, papier.

17 7S. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : de nomination et d'acceptation de commission

d'experts, visite et rapport de visite, à la requête de

Rolarid-Jean-Augustin Chedanneau, directeur des aides

en l'Élection des Sables, au sujet d'un chaix pour la

construction des vaisseaux, dépendant de la succession

vacante de Bernard l'aîné, marchand, et sa femme

(8 et 10 juillet 1772) ;
— d'acceptation de commission

d'experts, à la requête de Mathurin Joussemet, voitu-

rier, contre René-Jacques-François Veillon de Bois-

martin, pour la visite d'une voiture (26 mars 1772);

à la requête de Henri Herbert, fermier actuel de la

terre du conilé d'Olonne, contre Jean-Jacques Grolleau,

avocat en Parlement, précédent fermier, pour la visite

de la dite terre (24 décembre 1772), etc.; — d'adjudi-

cation du bail : des domaines provenant de la succes-

sion vacante de Bernard l'aîné, mentionné plus haut

(20 janvier au 24 février 1772); des biens des nommés
Pierre, Michel et Marie Moreau, désignés aux articles

précédents (23 février au 6 avril 1772), etc.; — d'affir-

mation de paiement ;
— d'apposition et reconnaissance

de scellés sur les meubles dépendant de la succession

de André Gaudin de la Bordellière, vicaire de Notre-

Dame des Sables (29 avril et 1" août 1772); de Anne

Mourailleau, femme de Jacques Veillon, capitaine de

navire (7 septembre et 26 décembre 1772) ; de demoi-
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selle Jeanne Regain de la Girardière (2G octobre et

7 novembre -1772), etc.; — d'apposition et reconnais-

sance de scellés et vente de meubles, le tout concernant

la succession de Marie-Louise Tortereau, veuve de

Etienne Raffin, capitaine de navire (p février au

13 juillet 1772) ;
— de déclaration de grossesse ;

— d'en-

quête : pour Mathurin Joussemet, voiturier, contre le

sieur Veillon de Boismarlin, tous les deux cités plus

haut, et vice versa (14 et 16 mars 1772)
;
pour la dame

veuve Bastard et fils, négociants à Marans, contre Marie

Guinemand, veuve Jean Raclet, et leurs enfants, elvice

versa (19 mars et 9 juin 1772), etc ;
— d'inventaire et

vente de meubles : pour le nommé Pierre Ponchois,

dit Grand-Pierre, maçon, et sa femme, détenus dans

les prisons du siège royal de Fontenay (22 et 23 juin

1772) ;
pour le nommé Leroux, maçon, volontairement

expatrié pour cause de crime, et sa femme, détenue

dans la prison des Sables et décédée depuis celte

époque (2') et 27 juin 1772); — de partage de meubles;

— de renonciation à succession ;
— de soumission ;

—
de vente d'une maison sise aux Sables et appartenant

par indivis à Madeleine Grouneau, veuve de Marie

Taugeron de la Cantinière, avocat en Parlement, Fran-

çoise Grouneau, fille majeure, d'une part, et Jean

Grouneau, négociant, et Marianne Grouneau, veuve de

Jacques Caillaud, aussi négociant, d'autre part (24 jan-

vier au 16 mars 1772| ;
— de tutelle ;

— de curatelle :

pour lasuccession vacante de Martial de La Foresl,écuyer,

sieur de la Foucberie (9 janvier 1772)
;
pour les enfants

mineurs de Nicolas Brossard, capitaine de navire, et

feu Suzanne Bourget, leur mère (24 décembre 1772) ;

— d'émancipation; — d'avis de parents : pour Joseph-

Louis-Pierre-François Jannet de la Jarrie, mineur

émancipé par mariage (11 octobre 1772). — Sentence :

pour Laurent Burcier, vicaire de Saint-Hilaire-de-Rié,

et .Maurice Burcier, capitaine de navire, contre Paul

Jaillard, chevalier, seigneur des Forges, et autres

(9 mars 1772).

B. 838. (Liasse.) — 07 pièces, papier.

tTi'3:6-f3Ti*. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts, de visite et rapport de visite :

à la requête de .\ntoine Jannet du Lincau, officier com-

mensal de Monseigneur le duc d'Orléans, premier prince

du sang, et de Esprit-René-Joseph Baudry d'Asson,

chevalier, seigneur de Persimon, contre Jean-Baptiste

Vendkk. SÉniE B.

Poisson, ci-devant fermier, pour la borderie de r.\l-

lerie. paroisse de Notre-Dame-d'Olonne (28 décem-
bre 1772 au 21 janvier 1773), les dits procès-verbaux

suivis d'une sentence en date du 21 mai 1773
;

à la requête de Anne-Jacquette Buor, veuve de

Louis Ranfray, chevalier, seigneur de la Bajon-

nière, tant en son nom que comme mère de leurs

enfants mineurs, contre Jean-Baptiste-Nicolas Cha-

pron, avocat, et Marie Guyot, fille majeure, pour la

métairie de la Salaire, paroisse de l'Ile-d'Olonne

(22 avril au 14 mai 1773) ; à la requête de Jean-

Jacques Grolleau, avocat en Parlement, contre Jean-

Marie Nobiron, Élu aux Sables, pour la métairie de la

Parionnière, paroisse du Fenouiller (2i juillet au

12 août 1773) ;
— d'acceptation de commission d'ex-

perts, visite et vente, le tout concernant une maison,

sise aux Sables, et indivise entre Jeanne Masson,

veuve de Nicolas Bouron, capitaine de navire, et le

sieur Orseau, capitaine de navire, au nom et comme
père de ses enfants mineurs et de feu Louise Pom-
meray, son épouse (20 juillet au 23 août 1773) ;

—
d'adjudication du bail des domaines dépendant de la

succession de Martial de La Forest, désigné à l'article

précédent (7 au 21 juin 1773); — d'apposition de

scellés, inventaire et vente de meubles, le tout con-

cernant la succession de Françoise Nicolleau, filou-

pière, veuve de René Guérin, matelot (12avril au 8 juillet

1773); — d'apposition et reconnaissance de scellés sur

les meubles dépendant de la succession : de Miche!

Massé, seigneur de la Rudeliôre, lieutenant de l'ami-

rauté des Sables (13 février au 22 juin 1773) ; de

Jeanne Billaud, veuve de Etienne Maunoury, précep-

teur de la jeunesse (12 avril et 27 mai 1773); de

Louise-Charlotte Marchand, veuve de Nicolas-Henri

de Mouillebert, chevalier, seigneur du Lys (17 juin et

2.J août 1773), etc. ;
— de clôture d'inventaire ;

—
de déclaration de grossesse ;

— d'enquête : pour

Catherine Genaudeau, fille mineure, contre Fran-

çois Bouhier de la Bergerie, bourgeois (22 mars

1773), etc. ;
— de visite de la basse fosse de la prison

des Sables, d'où s'étaient évadés trois prisonniers pour

fait de contrebande, en faisant un trou par dessous les

fondements du mur attenant à la Rue (3 juillet 1773) •

— de tutelle ;
— de curatelle pour les enfants de feu

Bernard l'aîné, négociant (12 juillet 1773); — d'éman-

cipation : de Elisabeth-Adélaïde, Madeleine-Victoire,

Jeanne-Parfoite-.Vugustine et .\ugustin-Roland-Jean-

Anilré-Faustin Chedanneau, enfants de Jean-Roland-

Augustin Chedanneau, directeur des aides en l'Élection

des Sables, et de feu Elisabeth-Françoise .\rnaud

3i
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(8 mars 1773) ; de Joseph-Marie Chalon, officier sur

les bâtiments marchands, et Anne Chalon, enfants de

feu Joseph Chalon, capitaine de navire, et de Marguerite

Bourget (22 avril 1773) ; de Pierre-Louis Roy, fils de

Louis Roy, maître chirurgien, et de feu Anne Gran-

gier (10 août 1773), etc. — Sentence d'interdiction,

curatelle, apposition et reconnaissance de scellés, le

tout concernant Maximilien Guinemand, « accusé de

folie, furie et démence » (28 juin au 27 juillet 1773).

B. 859. (Cahiers.) — 112 feuillets, papier

17 73. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. — Procès-

verbal de visite des bâtiments, terres, prés et autres

domaines dépendant du comté d"01onne, seigneurie

des Fenestreaux, la Clartière, les Aires de Jard, leurs

annexes et dépendances, par Jean-Augustin Rouillé,

greffier ordinaire du siège du comté d'Olonne, com-

missaire en cette partie du sénéchal de la dite cour,

à la réquisition de Charles-Sigismond de Montmo-

rency, duc de Luxembourg et de Châtillon, pair et

premier baron chrétien de France, brigadier des

armées du Roi, cessionnaire des droits de Monsei-

gneur le duc de Bouteville et de ses créanciers, pour-

suite et diligence de Henri Herbert, fermier actuel de

la terre du comté d'Olonne, contre Jean-Jacques

Grolleau, avocat en Parlement, ci-devant fermier de la

dite terre (4 janvier au 13 mars 1773). — Rapport de

visite des mêmes immeubles par André Laisné, maître

entrepreneur et conducteur des ouvrages du Roi aux

Sables, et Louis Bertin, maître maçon, entrepreneur

de bâtiments en la dite ville (4 janvier au 15 mars

1773) : château, pressoir et four banal de la Chaume
(fos 1 yo à 2 v) ;

— grand four du Passage, four de

Mortimelle, four près les demoiselles Savarit, four

du Minage, four de la Barre, grand four des Sables,

four du Bout de ville, four près la maison Dupont
(fos 2 V» à 6) ;

poids du Roi (f^ 6 à 8) ; le tout en la

ville des Sables-d'Olonne ;
— château des Fenestreaux

(fû' 8 à 18, 25 à 28 v, 81 v°) ; métairies du Petit Fe-

nestreau ({"^ 28 v» à 33), des Plesses (f"^ 33 à 35 v»), du

Vivier (f'^ 35 v à 39 v»), des Bâtards (f^^ 39 v à 42 v»),

de Lessard (f' 42 v" à 44 et 68 v» à 69 v»), du Petit

Parc (f"' 69 \° à 72 v), le tout en la paroisse du

Château-d'Olonne) ;
— maison noble de la Guérinière

(f»' 18 à 25), métairie de la Furtière (f" 72 v» à 76 v»),

de la Raillère (1»^ 76 v" à 80), marais Roc (f" 80), le

tout en la paroisse de Notre-Dame-d'Olonne ; —

maison noble de la Clartière (f»* 44 à 48), borderie

de la Piochelerie (f"' 48 v"> à 50), métairie du Cuisseau

(f<" 50 à 55 V»), le tout en la paroisse de Saint-Hilaire-

de-Talmond ;
— maison noble des Aires, paroisse de

Sainte-Radégonde-de-Jard (f" 55 v" à 68 v»).

B. 860. (Liasse.) — 67 pièces, papier.

1735-1776. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts, à la requête de Jean-Étienne-

Marie Moussion, capitaine de navire, Marie Masson,

son épouse, et Renée Masson, fille mineure éman-

cipée, pour le partage des meubles composant la com-
munauté entre Honoré Masson, père et beau-père des

requérants, et Marie Ferret, sa seconde femme (27 fé-

vrier et i'"' mars 1776), etc.; — de nomination et

acceptation de commission d'experts, visite et rapport

de visite, le tout concernant la cure des Sables, à la

requête de Jean-Louis Goullard, négociant, et Jeanne-

Marguerite Leniarchand, son épouse, Anne-Mathieu

Lemarchand, bourgeois, héritiers de Jean-Pierre Le-

marchand, vivant curé de la susdite ville (14 au 20 sep-

tembre 1776) : — d'acceptation de commission d'ex-

perts, à la requête de Charles-André Perroleau, garde

dans la compagnie de la connêtablie de France, contre

Charles-Joseph de Folzer, écuyer, chevalier de Saint-

Louis, comme père de ses enfants et de dame Dubois,

son épouse, pour la visite d'une maison sise aux Sables

(12 novembre 1776), etc.; — d'apposition et reconnais-

sance de scellés sur les meubles dépendant de la suc-

cession : de Marie Ardenaye, veuve de Jacques Ferret,

capitaine de navire (10 décembre 1775 et 24 février

1776) ; de Roland-Jean-Augustin Chedanneau, direc-

teur des Aides aux Sables (16 février et 2 mars 1776);

de Marie Collinet, veuve de Maurice Blay, capitaine de

navire (26 mars et 18 novembre 1776); de Louis Richard,

garde de la terre des Sables (30 juillet et 20 août

1776), etc. ;
— d'apposition et reconnaissance de

scellés, acceptation de commission d'experts et sou-

mission de caution, le tout concernant la succession

de Marguerite-Henriette Baudouin, veuve Fleury, mère

de Henriette-Louise Fleury, fille majeure, et de Marie-

Henriette Fleury, veuve de Charles-Gabriel De Loynes,

chevalier, seigneur de la Marzelle, ses héritières sous

bénéfice d'inventaire (15 février au 11 juin 1776); —
d'apposisition et reconnaissance de scellés, inventaire

et vente de meubles, le tout concernant la succession
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de demoiselle Marie-Anne Péault (19 mars au 27 juin |

177G), etc.

B. 8Ct. (Liasse.) — 46 pièces, papier.

17 36. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : de cautionnement et de clôture d'inventaire,

le tout concernant la succession de Charles Gautreau,

époux en secondes noces de Marie-Anne Pommeray,

survivante (28 février et 18 mars 1776) ;
— de déclara-

tion de grossesse ;
— d'enquête; — d'ouverture d'une

armoire ou cabinet ;
— de renonciation à la succession

de Pierre Laisné, marchand graisseur, par Marie Ser-

vanteau, veuve de Marin Laisné, marchand de draps et

soie, sa mère (5 octobre 177G), etc.; — de signification

au greffe du siège des Sables ;
— de vente par adjudi-

cation de trente-trois aires de marais salants dans le

marais du Pont du Gué et de trente aires dans le marais

Moizant, auprofitde M.deVaugiraud,chevalier de Saint-

Louis, moyennant 4,260 livres (20 mai au 17 juin 1776);

— de tutelle ;
— de curatelle, à la succession vacante

de René Libaudière, notaire royal et procureur au

siège des Sables (8 juillet 1776), etc.; — d'émancipa-

tion : de Henriette-Louise Fleury, fille majeure de Mar-

guerite-Henriette Baudouin, veuve Fleury, désignée à

l'article précédent (16 et 22 avril 1776) ; de Pierre-Louis

et Charles-Joseph Menanteau, enfants de feu Pierre-

André Menanteau de la Guillonnière, maître chirurgien,

etdeAntoinetteGrangier(ll octobre 1776), etc.;— d'avis

de parents pour Élisabetli-Adélaïde et René Rigollet,

héritiers de messire Fercliault de Réaumur, à l'effet de

savoir s'ils doivent vendre la très petite portion qui

leur appartient dans la terre de la Forest, dépendant de

la dite succession (28 février 1776). — Injonction, par

Louise Bonnaud, veuve de Louis Bouhier de l'Écluze,

docteur en médecine, et héritière en partie de feu

Michel Massé, sieur de la Rudelière, lieutenant général

civil du siège royal de l'Amirauté des Sables, à l'elVet

de se faire délivrer par le greffier de la cour expédi-

tion en forme du contrat de mariage des père et mère

du dit Massé (13 mars 1776) ;
procès-verbal de dépôt au

même greffe des clefs de la maison du même Michel

Massé, par messire Merlet de Lézardière et Lamandé,

ses légataires (l^'' juin 1776) ;
— Sentence : pour

Louis Charette, chevalier, seigneur du Moulin, et Marie

Josnet, son épouse, icelle héritière de feu Josnet de la

Doussetière, et Jacques-François Cormier des Hom-
meaux, avocat en Parlement, tant en son nom que

comme héritier du feu sieur Cormier du Jousselin, son

frère, contre René Porteau de la Tibergère, licencié

ès-lois (!'" juillet 1776) ;
pour demoiselle Marie-Anne-

Élisabeth Vincent, fille majeure, demanderesse en offre

de retrait lignager, contre Paul-André Jaillard, cheva-

lier, seigneur des Forges (6 septembre 1776).

B. 862. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

tî77-tî8l. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès -verbaux : de nomination d'appréciatrices,

inventaire et vente de meubles, le tout concernant la

succession de Jeanne-Elisabeth Buor de la Durantière,

fille majeure, à la requête de Claude de Joussebert,

chevalier, seigneur de la Rolandière, héritier bénéfi-

ciaire de la dite demoiselle de Buor, sa sœur utérine

(1" septembre 1777 au 23 septembre 1778), etc.; — d'ac-

ceptation de commission d'experts pour visite, à la

requête de Aimô-Louis-Auguste De Loynes, chevalier,

seigneur de Boisbaudran (22 janvier 1780); — d'appo-

sition de scellés sur les meubles dépendant de la

succession de Catherine Servanteau, veuve de Jean-

Jacques Le Clerc de Launay (15 septembre 1779) ;
—

d'apposition et reconnaissance de scellés; — d'enquête,

sur commission du sénéchal de Fontenay-le-Comte,

pour Hardy Laurent, marchand, demeurant au village

de Brandois, paroisse de Saint-Nicolas-de-Brem, contre

Joseph Millot, marchand boucher aux Sables, et sa

femme (6 août 1779); — d'émancipation. — Procès-

verbaux : de comparution de Pierre Gramond, marchand

et tuteur des enfants de feu Jean-Baptiste-Joseph Jolly,

négociant, et de Marie-Catiierine-.Madeleine Gramond,

à l'elTet d'obtenir qu'inventaire soit dressé des meubles

dépendant de la succession des époux précités (11 avril

1780) ; d'avis de parents des mômes enfants, sur le

bien-fondé des réclamations de divers créanciers de

la susdite succession (31 juillet 1780).

B. 863. (Liasse.) — 9i pièces, papier.

t78t-l7S4. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Réception de David-Pierre Corbier dans la charge de

greffier du siège des Sables, à lui sous-affermée par

Jean-Baptiste Martineau du Couteau, fermier général

de la terre de la même juridiction (25 juin 1781); —
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d'acceptation de commission d'experts, visite et rapport

de visite, à la requête de Gabriel Jannet de la Bau-

duère, bourgeois, au sujet d'une vache qui avait été

maltraitée par une autre vache appartenant à André

Mounier (ô juillet 1781) ;
— d'acceptation de commis-

sion d'experts, inventaire et vente de meubles, le tout

concernant la succession : de Marie Magneau, veuve

Rouillé (24 juillet au 6 août 1781) ; de Marie Ferrât,

fille majeure (26 novembre au 11 décembre 1781) ; de

Marie-Catherine Sire, veuve Genty (20 au 28 décembre

1781) ;
— de clôture d'inventaire et vente de meubles,

le tout relatif à la succession de Pierre Nauzière,

maître menuisier (1" et 16 août 1781) ;
— d'acceptation

de commission d'experts, avis de parents et vente de

biens, le tout concernant la succession de François

Bouhier de la Bergerie (Il août au 17 décembre 1781) ;

— d'apposition et reconnaissance de scellés sur les

meubles dépendant de la succession : de Marie-Anne

Penaud, veuve de Louis Lavergne, capitaine de navire

(28 septembre 1781 et 13 décembre 1784); de dame

Derabec, veuve de Robert de Grandville (2 novembre

1781 et 11 décembre 1782) ; de Jacquss Veillon, ancien

capitaine de navire (9 et 20 décembre 1781), etc.; —
de reconnaissance de scellés sur un coffre en bois

renfermant les minutes d'actes de feu Paul Guyot,

notaire royal, greffier des arbitrages, compromissions,

syndicat et direction des créanciers des Sables (19 no-

vembre 1781 — voir B. 8.51); — d'enquête; — de

tutelle des enfants Lavergne, ci -dessus désignés

(5 novembre 1781), etc.; — de curatelle ad hoc,

nomination et acceptation de commission d'experts

et clôtui*e d'inventaire pour Marie-Julie-Jacqueline,

Jeanne-Adélaïde et Rosalie-Christine Truc, filles de

feu Thomas Truc, commissaire de la marine aux

Sables, et de Jeanne-Julie Salmon (28 septembre au

23 octobre 1781); — d'avis de parents, de nomination

d'experts et de clôture d'inventaire, pour les enfants de

Benjamin Servanteau, capitaine de navire, et de feu

Marie-Madeleine Derazes (4 au 7 septembre 1781) ;
—

d'avis de parents, interdiction, curatelle à démence, etc.,

pour François Cosson, premier huissier audiencier et

visiteur des vaisseaux de l'amirauté des Sables, dont la

démence est « justiffiée par un nombre infini de faits et

dont la prodigalité et la dissipation de son mobilier est

la suite, le tout causé par son grand âge » (30 juin au

6 août 1781) ;
— de curatelle à la démence de Jacques

Dibon, tonneher, « sourd à ne pouvoir entendre quel-

qu'un, hors d'état de compter la moindre somme, inca-

pable de veiller à sa personne » (19 décembre 1781) ;

— d'émancipation.— Injonctions : 1° pour Jacques Bou-

lineau, marinier, et sa femme ;
2» François Mathé,

serrurier ;
3° Jean Dupuy et François Guilloton, curé

et fabriqueur en charge de la Chaume ; 4" Jacques-

Benjamin Biay, notaire royal et procureur, à l'effet de

se faire payer par le greffier de la cour les sommes à

eux dues pour soins de maladie, garde des scellés,

frais d'enterrement, avances et déboursés concernant

la succession de Marie Magneau, veuve Rouillé, pré-

citée, dont les meubles avaient été mis sous les scellés

et vendus judiciairement (18, 29 septembre 1781 et

Ti mars 1782) ;
— Sentence : pour les directeurs et

administrateurs de la fabrique de l'église parois.siale des

Sables, contre les héritiers de Louise Jannet, veuve de

Michel Massé de la Rudelière (30 août 1781).

B. 8G4. (Liasse.) — 86 pièces, papier.

19SS-13S5. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts ;
— d'adjudication du bail des

immeubles délaissés : par feu Marie -Anne Bossy,

femme de Pierre Burgaud, fossoyeur (1<"' au 22 mars

1784) ;
par Michel, Pierre et Marie Moreau, frères et

sœur désignés aux articles précédents (8 au 22 mars

1784)
;
par feu Pierre Dorion, docteur en médecine à

Saint-Gilles (24 mai au 21 juin 1784) ;
— d'affirmation

de rapport, par Pierre-Samuel Sourrouille desRochelles,

docteur en médecine de l'Université de Montpellier aux

Sables (3 juin 1784) ;
— d'apposition de scellés sur les

meubles dépendant de la succession : de Jean Dupuy,

bachelier en théologie, curé de Saint-Nicolas-de-la-

Chaume (21 au 25 novembre 1782); de Jean-Jacques-

Zacharie Yvonnet, capitaine dans les fermes du Roi

(10 aoûtl78i), etc.; — d'apposition et reconnaissance

de scellés sur les meubles dépendant de la succession :

de Marie Caillaud, fille majeure (27 mai 1784 et 21 mai

1785) ; de Louise Brossard, épouse de Adrien Lambert,

capitaine des vaisseaux marchands (16 et 24 août

1784) ; de Pierre Belgarde, prêtre, directeur des Béné-

dictines de Sainte-Croix des Sables (2 septembre et

18 octobre 1784) ; de Isidore Mourailleau, épouse de

Joseph-Raymond Bruneleau, capitaine de navire (5 no-

vembre 1784 et 11 janvier 1785); de René Tesson,

syndic de la paroisse de Notre-Dame-d'Olonne (8 et

17 novembre 1784), etc.; — d'apposition et reconnais-

sance de scellés, acceptation de commission d'experts

et partage servant d'inventaire, le tout concernant la

succession de Marie Brossard, veuve Vincent Guérit,.
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marinier (20 novembre 4782 au 3 janvier 1783): —
d'apposition et reconnaissance de scellés, nomination

et acceptation de commission d'experts et clôture

d'inventaire, le tout concernant la succession de

Jean-Jacques Derazes, ancien capitaine de navire

(28 avril au 9 juillet 1784) ;
— de constatation des

dégâts commis par un incendie dans une maison

située au bourg d'Olonne (-10 août 1784) ;
— d'en-

quête : pour Malhurin Audrin, messager aux Sables,

contre messire Gentet, chevalier, seigneur de la

Chesnelière (14 février 1784), etc.; — de l'état des

bornes faisant la division d'un jardin situé au bourg

de la Chaume (!«" avril 1784) ;
— d'inventaire et

vente des meubles dépendant de la succession de

Angélique Herbert, épouse en premières noces du

sieur Poirier, capitaine de navire, et en secondes du

sieur Bruhal, sergent au régiment de Bresse (31 mars

1783 et 11 avril 1784), etc.; — de vente des meubles

dépendant de la succession de Benoit Duboille, sergent

(13 mars 1782); — de vente par adjudication : d'une

petite maison aux Sables (13 mai 1782 au 28 février

1785) ; des trois quarts au total d'une maison, sise en

la même ville, rue Haute-du-Passage (8 au 22 mars

1784) ; d'une maison au bourg de la Chaume (l.j mars

au 19 juillet 1784); de la métairie de la Girardière,

paroisse de Sainl-IIilaire-de-Talmond (19 avril au

6 septembre 1784) ;
— de tutelle des enfants mineurs

de René Tesson, ci-dessus désigné (9 novembre

1784), etc.; — de curatelle ad hoc pour Marie-Anne

Laidet, veuve de Jean Mourailleau, capitaine de navire

(5 janvier 178 i), etc.; — d'émancipation : de Madeleine-

Joséphine Sourrouille, fille de feu Pierre-René Sour-

rouille de la Mortière, procureur fiscal et ancien maire

des Sables, et de Marie-Anne-Marguerite Gaudin de la

Fonsausse (10 mars 1784); de Aimée-Émilie-Agathe

Dastrel, fille de Pierre-Etienne Dastrel, chevalier,

seigneur de la Chabossière, chevalier de Saint-Louis, ca-

pitaine des grenadiers d'infanterie, et de Louise-Fran-

çoise Baudryd'Asson (IGoctobre 1784), etc.;— d'avis do

parents. — Sentence de destitution de tutelle et procès-

verbaux de nomination d'un nouveau tuteur et d'avis

de parents pour les quatre enfants mineurs de défunts

Jean-Baptiste-Joseph Jolly, négociant, et Marie-Cathe-

rine-Madeleine Gramond (22 juillet au 11 octobre

1784). — Injonction. — Sentence : pour Charles-

Joseph-Marius de Rafelix de Saint-Sauveur, évèque

de Tulle, abbé commendataire de Saint-Jean-d'Or-

beslier, le sieur Tortereau, procureur ès-cours royales

des Sables, et autres, contre Jean Gaudin de l'Kiiine

(25 juin 1784).

13. 8fô. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

1785-1788. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination d'experts, à la requête

de Jean-Baptiste Mercier, capitaine de navire, Jean-

Emmanuel Mercier, sculpteur, Catherine Veillon, veuve

de Innocent Mercier, capitaine de navire, au nom de

leur fils mineur, Pierre Mercier, aussi capitaine de na-

vire, pour le partage et division des meubles et immeu-
bles dépendant de la succession de Catherine Bourget,

femme de llilaire Mercier, cloutier, leur mère et belle-

mère (12 juillet 1785), etc.; — d'adjudication des do-

maines dépendant de la succession vacante de Marie
Magneau, veuve Rouillé (7 mars au 18 avril 1785); —
d'apposition et reconnaissance de scellés sur les meu-
bles dépendant de la succession : du sieur Micou,
contrôleur des traites aux Sables (22 janvier et 15 avril

17S.J); de Laurent Pateau, maître cordonnier en la

même ville (30 décembre 1785 et 30 janvier 178G), etc
;— d'audition de parties et de témoins, sur renvoi des

consuls de Poitiers, pour Henriette Baudry d'Asson,
fille majeure, au nom et comme légataire de Esprit-

René-Joseph Baudry d'Asson, chevalier, seigneur de
Persimon, son frère, contre André Glennereau, caba-
retier au bourg d'Olonne (22 janvier 178.5) ; — de cau-

tionnement; — de description de meubles; — d'en-

quête
;
— de renonciation à la succession de Jean-

Jacques-Zacharie Yvonnet, capitaine général dans les

fermes du Roi, par Marie-Madeleine Bernard, sa veuve,
comme more tutrice de Victoire-Adélaïde Yvonnet, leur

fille (5 octobre 1785); — de tutelle; — de curatelle

ad hoc. — Sentence de séparation de biens entre

Marie-Madeleine Babault de Chaumont et Joseph-

Louis-Pierre-François Jannet de la Janie, négociant,

son mari (5 septembre 1785).

B. 8C6. (Liasse.) — 64 pièces, papier.

1 788-1 79(»— Justice seigneuriale de la ville des
Sables et du comté d'Olonne. — Procédures civiles.

Procès-verbaux : de nomination d'experts : à la re-

quête de dame Martineau, veuve de Jean-Baptiste-

Alexandre Marlineau, fermier du comté d'Olonne, pour
la visite des agàts commis dans la Gite de la Grange,
paroisse d'Olonne (22 juin 1789); à la requête de Luc
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Pezot, receveur des tailles aux Sables, pour la visite des

agàts commis dans une boisselée de terre au tènement

de Vertou, près d'Olonne (20 août 1789), etc.; — de

nomination et d'acceptation de commission d'experts
;

— d'apposition et reconnaissance de scellés : sur les

meubles dépendant de la succession : de Marguerite

Girard, fille majeure (IS juillet 4788 et 1" avril 1789);

de Jean Letard, sacristain au bourg d'Olonne (0 février

et 2 juin 1789) ; de Jacques-Simon Pajot, sergent du

comté d'Olonne (1" et 7 mai 1789) ; de Marguerite

Dorion, veuve de Augustin Bouhier, sieur de la Dé-

dière, chevalier de Saint-Louis (28 mai et 20 juin

1789) ; de Aimée Brianceau, femme de Jean Rousseau,

capitaine de navire (12 septembre et 19 décembre

1789), etc.; sur les meubles appartenant au sieur

Baudry de la Richadière, arrêté par les officiers de

la milice nationale des Sables et détenu dans la prison

de la dite ville (14 novembre et 18 décembre 1789j ;
—

d'apposition et reconnaissance de scellés, acceptation

de commission d'experts, clôture d'inventaire et renon-

ciation à succession, le tout concernant la succession

de Anne Galipaud, veuve de René Sebrin, capitaine de

navire ('25 juillet 1788 au 21 avril 1789) ; — de descrip-

tion et vente de meubles; — d'enquête; — de vente

par adjudication d'une maison sise aux Sables (20 juillet

au 31 août 1789); — de tutelle; — de curatelle

ad hoc : pour Honorée-Adélaïde Mourailleau, fille

de feu Jean Mourailleau, capitaine de navire, et de

Marie-Anne Laydet, à l'effet de contracter mariage

(24 janvier 1789) ; pour Madeleine Sebrin, veuve de

Joseph-Marie Chalon, capitaine de navire, à l'effet

d'obtenir partage de la communauté ayant existé entre

elle et son dit mari (10 avril 1789), eic; — d'émanci-

pation : de Thomas-Charles, Augustin-Joseph etLouise-

Calherine-Rosalie Triballeau, enfants de défunts Tho-

mas-Augustin Triballeau, bourgeois, et Catherine Riche

(13 juillet 1789); de Maurice-Laurent et de Marie-

Jeanne Burcier, enfants de feu Maurice Burcier, capi-

taine de navire, et de Marie-Louise Lebon (3 septembre

1789), etc.; — d'avis des parents de Henri Porteau,

fils de feu René Porteau de la Roussière, bourgeois,

et de Elisabeth Veillon, au sujet du partage des biens

dépendant de la succession de René Porteau de la

Tibergère, aïeul du dit mineur (30 janvier 1790).

B. 867. (Liasse.) — 20 pièces, papier; 2 pièces, parcliemiii.

t733-l?5â. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures crimi-

nelles. — Information : à la requête du procureur

fiscal, contre certains quidams accusés d'avoir troublé

non-seulement le repos public, « mais encore celuy de

certains particuliers, aux portes et fenestres desquels

ils auroient esté, munis d'une seringue remplie de

sang, de laquelle ils auroient fait usage en plusieurs et

différents endroits et ayant été surpris dans leur mau-
vaise conduitte, la seringue leur auroit esté enlevée

par le nommé Pitard, cordonnier, qui l'auroit déposée

à vostre greffe, duquel dépost le dit procureur de la

cour auroit pris communication » (25 novembre 1753).

— Information, sur commission rogatoire du lieutenant

criminel du chàtelet de Paris, à la requête de Louis-

Mathieu-Gérard Duvigeon, directeur des comptes des

Etats de Provence, contre Honoré Bérard, avocat au

Parlement, ci-devant commis du receveur des con-

signations du Parlement de Provence, pour s'être

approprié une ordonnance de 58,729 livres 13 sous

9 deniers, appartenant au dit sieur Duvigeon (3 mai

1758).

B. S6S. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

1959. — Justice seigneuriale de la ville des Sables

et du comté d'Olonne. — Procédures criminelles. —
Informations : à la requête du procui-eur fiscal, contre

Honorée Lavergne, fille de feu Louis Lavergne, sergent,

ses complices et adhérentes, «accuzées d'avoir jeté des

pots pleins d'ordure à la porte de plusieurs habitans de

cette ville, notamment à la porte du sieur Gaudon, no-

taire et procureur, et par là d'avoir troublé le repos et

la tranquillité publique » (19 février 1759); — à la re-

quête de Charles Roulleau, sergent royal aux Sables,

contre les Moizeau père et fils et autres pour excès et

violences et rébellion à justice (27 mars 1759) ;
— à la

requête de Alexandre Bioget, maître de chaloupe,

contre François Guilloton, aussi maître de chaloupe,

pour excès et violences (9 novembre 1759). — Ordon-

nance du lieutenant général criminel du présidial

de Poitiers, rendue sur la remontrance du procu-

reur du Roi du même siège et portant que c'est à

tort que le greffier du comté d'Olonne a envoyé au

Présidial des expéditions de la procédure criminelle

faite par le sénéchal du dit comté à la requête du sieur

Vincent Chabosseau, fermier de la maison noble du

Brandeau et de la seigneurie de Longeville, contre

certains quidams, et qu'il sera tenu d'adresser inces-

samment au grelTe de Poitiers la minute de la susdite

procédure (3 juillet 1759).
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B. 869. (Liasse.) — 27 pièces, papier.

1761-1 9 79> — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures crimi-

nelles. — Information, sur commission rogatoire du

lieutenant criminel du siège royal de Fontenay, à la

requête de Charles Loué, syndic de la paroisse de

Saint-Hilaire-de-Rié, Charles Loué, son fils, et Pierre

Marchais, son gendre, tous les trois meuniers et habi-

tants de la dite paroisse, contre Jean Viaud, pour

crime de violences et injures atroces (27 novembre

1761). — Informations : ù la requête du procureur

fiscal, contre François Perlot, du bourg de la Chaume,

pouravoircommisdes excès, violences etmaltraitements

contre des habitants du dit bourg qu'il a même menacés

d'armes à feu (18 novembre 1767); — à la requête

du même, contre Jean Ageon, farinier des Sables, pour

crime d'assassinat sur la personne de Jean Cailla, aussi

farinier en la susdite ville (27 juin 1770) ;
— à la re-

quête du même contre Hardouin, charpentier, ses

complices et adhérents, tous « de difTérentes profes-

sions et provinces, sans doutte mal fumés en leurs

endroits (qui) viennent s'establir en cette ville pour y

travailler de leurs estats, s'atroupent journellement pour

passer les nuits dans les cabarets et au sortie d'iceux

apportent du trouble à la tranquillité publique, insul-

tent les habitants, qui sortent des maisons de leurs

familles et amis, les menacent et veulent mesme atten-

ter à leur vie, ce qui eut arrivé bien des fois sans le

secours du public » (7 août 1779).

B. 870. (Liasse.) — 47 pièces, papier.

lïSl-lïSS. — Justice seigneuriale de la ville des

Sables et du comté d'Olonne. — Procédures crimi-

nelles. — Informations : h la requête de Ro.se Chavi-

gnois, marchande cabaretière à Olonne, contre Pierre

Minier, aussi cabaretier, pour excès et violences

(18 mai 1781); — à la requête de Marie Guesdon,

épouse non commune en biens de Pierre Cacault,

bourgeois, et de Claude-Antoine Caternault, avocat,

contre François-Philippe Guesdon de la Poupardière,

avocat en Parlement, pour recel, soustraction et dé-

tournement commis par ce dernier en la maison de feu

Antoine Guesdon (8 août 1785); — à la requête de Marie

Thouzeau, femme de Jacques Morisson, marinier, contre

Jean Friconneau, cordonnier, pour violences et injures

(14 août 1787) ;
— à la requête de demoiselle Hen-

rietle-Aimée Baudry d'Asson de Persimon, contre le

sieur Brochard et la dame Bernard, son épouse, pour

injures graves (11 décembre 1787) ;
— à la requête de

Gille Viaud, commis au tarif des Sables, contre le

sieur Régis, brigadier de la Maréchaussée en la même
ville, pour excès et violences (6 aoiit 1788) ;

— à la re-

quête du procureur fiscal, contre Moreau, fils, pour

tentative d'assassinat sur la personne de Suzanne Pai-

deneau, femme de Pierre Ridier, marchand (6 décem-

bre 1788).

B. 871. (Cahier.)— In-4", 6 feuillels, papier.

1664-1665. — Orbestier. (Cliûtellenie et Abbaye

royale de Saint Jean d') — Registre des audiences

ordinaires ou « papier de cour de la terre et sei-

gneurie de l'abbaye royalle de Saint Jean d'Orbes-

tier • sise en la paroisse du Chàteau-d'Olonne. — Le

procureur fiscal de la cour, poursuite et diligence de

Antoine Bessaguet, receveur de la même juridiction,

demandeur en paiement de cens, rentes et devoirs contre

les teneurs de la grande et petite Germonnière lès Bres-

suire (7 mai et 4 juin 1664, f»' 1 et 1 v"). — A la fin de

l'avant dernière audience se trouve cette mention :

« Fait, clos et arresté la présante tenue de cour aux

Sables, par nous Jean Jamet, .séneschal, le dit jour

vingt-septiesme may mil six cens soixante cinq » (f" 5).

— Lettres de provision de André Bouhet et de Pierre

Debien, procureurs au siège royal de l'Amirauté des

Sables, en qualité de notaires et procureurs postulants

de la juridiction d'Orbestier (14 mai 1665, f" 6) ; récep-

tion des précédents et de Vincent Pouin, dans la charge

de notaire (3 juin 1665, f» 5).

B. 872. (Cahier.) — In-8*, 10 feuillets, papier.

17 56-19 76. — Justice seigneuriale des châtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Registre des audiences

ordinaires. — Prestation de serment pour la reprise

des audiences: de.Vrnou, procureur postulant, Biroché

greffier, Pajot sergent, Grellet, garde-bois et chasse et

suspension de Jacques Thibauld, procureur, et Louis

Lavergne, sergent, non comparants (15 décembre 1756,

f» 1) ;
— nouvelles reprises des audiences (15 novembre

1758, f» 2 et 26 mars 1760, f» 3) — RécepUons : de Pajot,
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notaire de la juridiction d'Orbestier, dans la charge de

procureur postulant (26 mars 1760, f" 3, v») ; de Charles-

François Gardret et Benoit Duboille, sergents ordinaires

du comté d'Olonne, dans la charge de sergents {id. , f" 4);

de René-Maurice Lecoc, notaire royal et procureur aux

Sables, dans la charge de notaire et procureur (!«' juil-

let 1761, f» 4, v). — Audience du même jour : défauts

donnés contre tous les défendeurs (id., f<" o, v" et 6). —
Prestation de serment comme ci-dessus : de Thibauki

et Sallo procureurs, Biroché greffier, Gardret et Duboillo

sergents, Grellet garde bois, et chasse, et suspension de

Jean-Louis Blay, procureur et Jacques-Simon Pajot,

sergent, non comparants (7 décembre 1763, f" 7, v).

—

Audience du même jour : défauts donnés contre tous

les défendeurs {id., f" S). — Prestation de serment,

comme ci-dessus : de Pajot et Thibauld, procureurs,

Biroché, greffier, Gardret, sergent, et suspension de

Garnier et Fournier, procureurs et Duboille, sergent,

non comparants (20 avril 17G8, f" 9). — Audiences du

même jour et du 26 juin 1776 : défauts donnés contre

tous les défendeurs (f"* 9, v et 10).

B. 873. (Cahier.- — In-S". 13 feuillcls. papier.

1541. — Justice seigneuriale des chàtellenie et

aljbaye royale d'Orbestier. — Registre des assises

« tenues en la maison de Loys Saucerron, par maistre

René Colardeau, escuyer, licencié-ès-loi.x, séneschal

d'icelîes, !e dixiesme jour du moys de janvyer, l'an mil

cincq censquarente-ung » — Hommages offerts ou ren-

dus : par Jean de La Vergne, au nom de maître Nicolas

de La Vergne, son père, licencié-ès-lois, pour l'Es-

monère (f" 8); par Pierre Maistre, écuyer, pour le tène-

ment de la Prejaudière (f" 8, v;
;
par Jacques Gour-

deau, écuyer, pour le fief de Cabirant (f» 9, v»)
;
par

Denis Doyen, pour le tènement de Porcher (f" 10); par

Jean Admélyneau, pour le tènement de la Friche-

portière (f" 11, v).

B. 874. (Cahiers.! — In-4°, 30 feuillets, papier.

1661. — Justice seigneuriale des chàtellenie et

abbaye royale d'Orbestier. — Registre des grandes

assises tenues par Jean Jamet, sieur des Brochetières,

licencié ès-lois, sénéchal de la dite seigneurie, à la

requête du procureur fiscal d'icelle, comparant par

Jacques Gasteau, assisté de Jean Payrault, greffier en

chef, en présence de Monseigneur Daniel de Cosnac,

évêque et comte de Valence et Die, premier aumônier

de Monsieur, frère unique de Sa Majesté, abbé com-
mendataire de Saint Jean d'Orbestier, en l'hôtel sei-

gneurial et abbatial du dit lieu, le mardi 14™=juinl61G :

— Le procureur fiscal, demandeur en façon de foi et

hommage, fournissement de déclaration des domaines,

tènements et fiefs de la dite cour, tant nobles que rotu-

riers, confrontées de nouvelles confrontations, paiement

de cens, lods, ventes, honneurs et rachat, exhibition et

édition de contrats: contrôla veuve de Louis Marchand,

chevalier, seigneurdelaMulnière (f^S) ; Robert Bouhier,

écuyer, sieur des Fenestreaux (f» 3, v») ; les héritiers de

feu Jacques Raizin, écuyer, sieur de Coustaux (f" 3, v°);

François Grellier, curé de l'Ile-d'Olonne (f" 5, v»), —
Seconde tenue des grandes assises (13 juillet 1661) :

—
Le procureur fiscal demandeur comme ci-dessus :

contre noble homme Simon Veillon, sieur de la

Rabastelière (f" 3); Jacob Mercier, sieur de Laurière,

et Jacquette Blanchet, sa femme (f" 6, v) ; Claude

Gazeau, sieur de l'Esmerière ([" 8, v°). — Troisième

tenue des grandes assises (23 août 1661) : — Le pro-

cureur fiscal demandeur comme ci-dessus: contre noble

homme Jacques Clémanceau (î" 2) ; Jean Jamet, sieur de

la Bitaudière, curateur de dame Massé (f° 5, v).— Qua-

trième tenue des grandes assises (7 décembre 1661) :
—

Le procureur fiscal demandeur comme ci-dessus : con-

tre messire François Morisson, prêtre (f" 5).

75. (Cahier.) — Iii-4% 31 feuillets, papier.

1683-1664. — Justice seigneuriale des chàtelle-

nie et abbaye royale d'Orbestier. — Registre des grandes

assises, tenues par Jean Jamet, sénéchal, à la requête

du procureur fiscal comparant par François Degré,

procureur postulant, assisté de Jean Payrault, gref-

fier, en présence de haut et puissant messire Clé-

ment de Cosnac, comte de Crux, frère de Monsei-

gneur l'évêque de Valence, abbé d'Orbestier, son pro-

cureur pour gérer les affaires de la dite abbaye, le 20

août 1663 : — Le procureur fiscal, demandeur en

façon de foi et hommage, etc. : contre Jacques Thomas-

set, écuyer, sieur de Bois-Linier (f" 2); noble homme
Etienne Perroteau, sieur de la Garcillière, Élu aux

Sables (f'' 3). — Seconde tenue des grandes assises

(12 novembre 1663, f' 6) : — Le procureur fiscal, de-

mandeur comme ci-dessus : contre René Demeigné,

sieur de la Brochetière (f" 9) ; René RouUeau, sieur
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des Combes (f" 9, v»). — Troisième tenue des grandes

assises (19 novembre 1603, t" 15). — Quatrième tenue

des grandes assises (26 novembre 1663, f" 19) : — Le

procureur fiscal, demandeur comme ci-dessus : contre

maître André Maurat, notaire de la principauté de Tal-

mond (f" 23, v). — Réception de Jean Courneau, pra-

ticien, dans la charge de sergent verdier et bailliager

de la juridiction d'Orbestier (26 novembre 1663, f" 25).

— Première tenue des assises au village de la Vanderie,

proche la ville de Talmond, étant au fief de l'abbaye

d'Orbestier (10 décembre 1663, f"20). — Première tenue

des grandes assises de ladite abbaye pour l'année 1664

(23 juin, f» 27).

B. 816. (Cahier.) — In-4°, 26 feuillets, papier.

106d. — Justice seigneuriale des chàtellenie et

abbaye royale d'Orbestier. — Registre des grandes

assises tenues par Jean Jamet, sénéchal, etc., en pré-

sence de Daniel de Cosnac, évêque de Valence et Die,

abbé commendatairede Saint-Jean d'Orbestier, en l'hôtel

seigneurial du dit lieu, le mardi, 5 mai1665: — Le pro-

cureur fiscal, demandeur à l'occasion de marais salants :

contre les héritiers de Jacques Grenot, Élu aux Sables

(f» 8) ; Claude Gazeau, sieur de l'Esmerière {id.); Marie

Gourdeau, veuve de Louis Marchand, écuyer, seigneur

de la Mulnière (id.) ; maître Jacques Chauvereau, bour-

geois (f" 8, v») ; Jean de La Voyrie, écuyer, seigneur de

la Roche du Langon {id.) ; René Marolleau, bourgeois

(id.) ; Vincent Bouhier, chevalier, seigneur des Fencs-

treaux (id.) etc. — Seconde tenue des grandes assises

(13 mai 1660) : — Le procureur fiscal, demandeur en

fournissement de déclaration : contre Pierre Marchand,

écuyer, seigneur de la Roustière (f" 10). — Troisième

tenue des grandes assises (22 juin 1665) : — Le procureur

fiscal, demandeur comme précédemment, contre Fran-

çois Regain, sieur de Palvoizin (f''3, v).

B. 877. (Caliier.) — In-g", 8o fouillols, papier.

1904-I3 13. — Justice seigneuriale des chàtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Registre des assises

tenues par Mathieu Giraudin, sieur des Chastelliers,

avocat en Parlement, sénéchal de la chàtellenie, à la

requête de Philippe Rambaud, notaire royal de lu ville

des Sables et procureur fiscal de la susdite cour, au

parquet du village de la Pironnièro, paroisse du Châ-

VENDÉE. — SÉRIE B.

teau-d'OIonne, le 27 février 1704. — Le procureur fis-

cal, demandeur en tous les chefs de la coutume : contre

Guillaume Renaudin, curé de l'Ile-d'Olonne (12 mars

170i, f''4. V"); Nicolas Lesnard, bourgeois (16 avril 1704,

f" 7, v) ; Catherine Cadou, veuve de André Demeigné

(21 mai 1704, f" 12) ; François Thomazeau, maître de

navire et.safemme (2 juilletl704, f" 17) ;
— contre Marie

Aubert, veuve de .Vndré Legeay, écuyer, seigneur de

Mitteau (11 février 1705, f» 29); François Friconneau le

Jeune et Marie Moreau, sa femme (13 mai 1705, f» 32,

v») ; André Bouhier, écuyer, seigneur de la Cheveste-

lière (13 mai et 3 juillet 1705, f°^ 34, v» et 35, v); Jean

Guilloton, capitaine de navire et Marie Boivin, sa

femme (28 avril 1706, f» 38) ;
— contre Louis-Gabriel

Buor, chevalier, .seigneur de la Chasnolière (18 mai

1707, f» 44); demoiselle Aimée Aaron, veuve de Robert

Morisson, sieur des Forges (l";' juin 1707, f» 46) ;
—

contre Nicolas Denis, curé de la Cliaise-Giraud (18 avril

1708, P 54); Antoine Guerry, serviteur de dom Laurent

Regain, religieux de Saint Benoît, sacriste de l'abbaye

d'Orbestier {id., f" 54, v); Jacques Begaud, sieur de la

Clergie et Marie Joslain, sa femme (19 décembre 1708,

f» 58); — contre Nicolas Gaudin, lieutenant au siège des

Traites des Sables (12 mars 1710, f" 66); les propriétaires

de la maison noble de la Chevestelière, paroisse de la

Chapelle-Achard (30 juillet 1710, f" 68); — contre

Alexandre Baudouin, écuyer, sieur des Arpens (27 jan-

vier 1712, f» 7!^) ; Joseph Grassineau, sieur de la Fré-

nauderie (31 août 1712, f» 82); — contre François Vin-

cent, procureur en l'Élection des Sables (8 mars 1713,

f<>85).

B. 878. (Cahier.) — In-S", 17 feuillets, papier.

13 23-17 96. — Justice seigneuriale des chàtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Registre des assises te-

nues par Mathieu Giraudin, sieur des Chastelliers,

avocat en Parlement (1723-1725)
,
puis par François

Ordonneau, sieur des grandes Borderies, licencié ès-

lois (1726), tous les deux sénéchaux de la susdite juri-

diction, au village de la Pironnière. — Le procureur

fiscal, comparant par Mathurin David, demandeur en

tous les chefs de la coutume : contre Honoré Masson,

capitaine de navire (8 mars 1724, f» 1) ; Étienne-Joseph

Arnaud, sieur delà Grossetière(28 juin 1724, f» 8, v°); —
contre les propriétaires delà maison de l'Auzay, paroisse

de Saint-Hilaire-de-Talmond (20 juin 1725, f» 13, v»)
;

Jean Vincent, procureur et notaire de la baronnie de

35
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Jard (8 août 1725, f" 15) ; Jacques Caillaud, bourgeois

{id., f» 15, V») ;
— contre Pierre Petiot, bourgeois, Marie

Bouron, son épouse, et Françoise Boivin, veuve de

Robert Bouron (20 novembre 1726, f» 17).

B. 879. (Cahier.) — In-8*, 16 feuillets, papier.

Iîf3«-17 38.^ Justice seigneuriale des châtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Registre des assises

tenues par François Ordonneau, sénéchal. — Le procu-

reur fiscal, comparant par Mathurin David, demandeur

en tous les chefs de la coutume : contre Jean JuUiot,

sieur do la Vergue, maître apothicaire, et Marie Thoma-

zeau, sa femme (8 août 1736, f» 4, v») ;
— contre Pierre

Grangier, maître chirurgien (19 juin 1737, f" 8) ; Jean-

Jacques Derazes, capitaine de navire, et Marie-Anne

Blay, sa femme (17 juillet 1737, f»9); les héritiers de feu

Catherine Delaroze, épouse de François Vincent, ci-

devant Élu aux Sables (id., f» 9, v») ;
~ contre les pro-

priétaires de la maison noble de la Drouillardière, pa-

roisse deSaint-Hilaire-de-la-Forèt(7 mai 1738, t° 13); les

héritiers de feu maître André Lévesque, procureur

fiscal de la principauté de Talmond (20 août 1738,

fo 15, vo).

B. 880. (Cahier.) — In-8°, 1 feuillet, papier.

1944. — Justice seigneuriale des châtellenie et ab-

baye royale d'Orbestier. — Registre des assises tenues

par François Ordonneau, sénéchal. — Messire Anne-

Jean-Camille de Bragelogne, bachelier en théologie de

la faculté de Paris, abbé commendataire de l'abbaye

royale de Saint-Jean d'Orbestier, demandeur par maître

François Bréchard, procureur fiscal, contre Marie

Guignardeau, veuve de Mathurin Grellier (18 novembre

1744, f» 1).

B. 881. (Cahier.) — ln-8», 21 feuillets, papier.

1753-1705. — Justice seigneuriale des châtel-

lenie et abbaye royale d'Orbestier. — Registre des

assises tenues par Joseph Dupont, avocat en Parlement,

sénéchal de la susdite juridiction, au nom de monsei-

gneur Charles-Joseph-Marius de Rafelix de Saint-Sau-

veur de Soyan, vicaire général du diocèse d'Amiens et

abbé commendataire, à la requête de François Richard,

procureur fiscal, en la maison abbatiale du dit Orbestier.
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— Monseigneur de cette cour, comparant par son

procureur fiscal : contre Louise Ayreau, veuve de

François Ruchaud, capitaine de navire (20 mars 1754,

f"6); demoiselle Hanriot, fille majeure (15 mai 1754, f^S);

les propriétaires d'une borderie située au village de

Touvent, paroisse du Château-d'Olonne (12 juin 1754,

f''13); — contre dame Marie Rochetin, fille majeure

(5 mars 1755, f» 18, v).

B. 882. (Cahiers.) — In-4», 21 feuillets, papier.

lesi. — Justice seigneuriale des châtellenie et

abbaye royale d'Orbestier. — Registre des « assises de

la maison abbatiale de Vayré, membre deppendant de

l'abbaye royalle de Saint Jean d'Orbestier, pour la

première tenue des dictes assises, teneues par nous Jean

Jamet, » sénéchal de la Juridiction d'Orbestier, « au

dict bourg de Vayré, en la dicte maison abbatialle, le

quatorziesme jour du mois de mars mil six cens

soixante et un » : — Le procureur fiscal de la cour,

demandeur : contre Louis Morisson, chevalier, seigneur

de Crécy, et Marie Morisson, sa femme (f» 1) ; noble

homme René Gazeau, sieur de la Bretonnière (f" 1, v) ;

demoiselle Thomazeau, veuve de noble homme Gui-

gnardeau (f"3, v"). — Seconde tenue des grandes assises

(8 avril 1661) : — Le procureur fiscal, demandeur :

contre François Buor, chevalier, seigneur de la Chas-

nolière et de la maison noble du Verger (f° 1) ; dame
René Maistre, dame de la Papinière, de la Prejaudière

et autres lieux (î° 2) ; Jean Martin, chevalier, seigneur de

la Mortière (f" 6). — Troisième tenue des grandes assi-

ses (11 mai 1661) : — Le procureur fiscal demandeur :

contre les seigneurs et dame de Puy-à-Bec (f" 3). —
Quatrième tenue des grandes assises (15 juin 1661) :

— Le procureur fiscal, demandeur : contre André

Morisson, écuyer, sieur de la Chabossière (f" 1, v»)
;

demoiselle Marguerite Dubois, veuve de noble homme
Jacques Morisson, sieur de la Rudelière (f" 3) ; François

Morisson de laBasseiière et Marie Bertrand, son épouse

(fo 4, V»); — Ces dernières assises se terminent le lundi

20 juin, par devant René Raimbert, notaire et procureur

postulant au siège de la Motte-Achard, commissaire, en

l'absence du sénéchal de la maison abbatiale de Vayré

(fo 5, vo).

B. 883. (Cahiers.) — In-4», 12 feuillets, papier.

1665. — Justice seigneuriale des châtellenie et



SÉRIE B. — JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 275

abbaye royale d'Orbestier. — Registre des assises de la

maison abbatiale de Vairé (12 mai 1605). — Le procu-

reur fiscal de la cour, denandeur : contre noble homme
René Gazeau, sieur de la Bretonnière, sénéchal de la

baronnie du Gué de Sainte-Flaive (f" 1) ; noble homme
André Morisson, sieur de la Brardière, au nom et

comme principal héritier de Guillaume Morisson et

Marie Sebrin, seigneur et dame de Villeneuve, au

bourg de Vairé (f° 2) ; noble homme André Morisson,

sieur des Forges, au bourg de Vairé, ancien procureur

du Roi en l'Élection des Sables (^2, v); André Bouhier,

écuyer, seigneur de la Chabossière et de la Cheveste-

telière {(" 3). — Réception de Sébastien Guinardeau,

sergent royal, et de René Raimbert, notaire de

Brandois, la Motte-Achard et la Maurière, dans la

charge de notaire de la juridiction d'Orbestier (12 mai

1665, f" 6). — Seconde tenue des assises (23 juin 1665) :

— Le procureur fiscal, demandeur : contre les seigneurs

et dames du Pré (f» 2, v») et de la Barre, paroisse de la

Chapelle-Achard (f» 3, v). — Réception de l'hommage

du fief noble de la Barbière- Caillou ou Raviron,

rendu par Jacques Desforges, écuyer, seigneur de la

Gaubinière, comme curateur des enfants de feu Julien

Aymon, écuyer, seigneur des Forges et de Marie

Foucher « le baiser et sermant de fidellité réservé à

mon dict seigneur à sa première veue et rancontre »

et à la charge pour le dit Jacques Desforges, es noms,

de fournir son aveu et dénombrement dans le temps de

la coutume (23 juin 1605, 1" 5, v).

B. 884. (Cahier.) — In-1°, 8 feuillets, papier

163Z. — Justice seigneuriale des châtellenie et

abbaye royale d'Orbestier. — Registre des assises de la

maison abbatiale de Vairé : « commansées le vingt

unie.îmejuin, 1672, mil six cents soixante douze, par nous

Pierre Perrayne, sieur du Vieux Pic, advocat en Parle-

mant, séneschal et seul juge civil et criminel des dites

terres, en la dite maison abbatialle de Vairé, en présence

du procureur fiscal des dites cours, comparant par

maistre François Cosson, ayant avecq nous maistre

Vincent Pouin, greffier de cette cour » : — Le procureur

fiscal, demandeur : contre Françoise Bodin, dame des

Bessons (21 juin 1672, f"2) ; Catherine Josdonnet, veuve

de Samuel Raclet, sieur de la Forest (id.) ; Joachim

Gazeau, sieur de la Proustière (f» 2, v") ; Clément

Violleau, sieur de Grandmaison (^3) ; François Perro-

teau, sieur du Poiré et Anne Guignardeau, sa femme

(fo 3, v"). — Secondes assises (5 juillet 1672, f'^ 5, v») : —
Le procureur fiscal, demandeur, contre Alexis Masson,

écuyer, sieur de la Guyonnière (f' G, v»); Bodet, écuyer,

sieur de la Fenestre (f" 7) ; Jean de La Voyrie, écuyer,

sieur de la Roche (id.)

B. 886. (Cahier.) — In-8», 22 feuillets, papier.

1305-17 tz. — Justice seigneuriale des châtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Registre des assises de

la maison abbatiale de Vairé , tenues par Mathieu

Giraudin, sénéchal. — Le procureur fiscal de la cour,

comparant par Philippe Rambaud, demandeur • contre

les propriétaires de la maison noble des Bessons, en la

personne de François Gravoil, seigneur du dit lieu

(20 avril 1705, f» 3) ; René Fleurisson, héritier de feu

Robert Fleurisson, procureur fiscal de la Motte-Achard,

et de Hélène Gazeau, son épouse (id.) ; Pierre Lingier,

écuyer, seigneur de laGuignardière (id.,{° 3, v") ; Gillette

Poitevin, dame de la Mulnière, de la Florencière et

autres lieux (id., f'4) ; André Leblanc, sieur du Rouillon

et demoiselle Coudriau, son épou.se (25 mai 1705, f» 6) ;

les seigneurs et propriétaires de la Fresnière et du Cha-

tenay (id., f" 7); Henri-.\uguste de La Tour, chevalier,

seigneur d'Aizenay et de la Prejaudière (6 juillet 1705,

f" 10) ;
— contre les héritiers de Robert Morisson, sieur

de la Brossardière et des Forges (18 mai 1706, f" 13); —
contre les héritiers du sieur de la Cantinière-Morisson

{h' mars 1707, f» 14, v») ; Marie-Louise Poitevin du
Plessy-Landry (29 mars 1707, f» 15, v°) ; André Buor,

écuyer, seigneur de Villeneuve (3 mai 1707, f» 17);

Louis-Gabriel Buor, chevalier, seigneur de la Chasno-

lière (21 mai 1707, f» 17); — contre René Tribert,

bourgeois, héritier de Renée Cousturier, sa mère (30

juin 1712, f» 19, v») ; Jean Goupilleau, sieur de la

Brissonnière (4 août 1712, f» 21).

B. 886. (Cahier.) — In-8'. 8 feuillets, papier.

1913-1315. — Justice seigneuriale des châtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Registre des assises

de la maison abbatiale de Vairé. — Le procureur fiscal,

comparant par Mathurin David, demandeur : contre

les propriétaires de la métairie de la grande Gaubre-

tière, paroisse de Landevieille (21 juin 1713, f» 1, v) et

de la maison noble du Verger, située à Vairé {id. , f» 2, v°);

Pierre Mourain, sieur des Begaudières (19 juillet 1713,
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f» 3, V») ;
— contre René-Jacques Bodet, écuyer, seigneur

de Brem (H juillet -1714, f" 4, v») ; messire Pugnard, curé

de Saint-André-d'Ornay, et autres, seigneurs de la moi-

tié du fief de la Barbière-Raviron ou Caillon (17 août

1714, f" 5) ; demoiselle Marguerite Bouhier du Bossy et

René Bouhier, fille majeure (6 septembre 1714, f» 6, v").

— Réception d'hommage : de la maison noble, métairie

et moulin de Giraudet, paroisse de la Chapelle-Achard,

rendu par François-André Buor, écuyer, seigneur de la

Chasnolière, le Verger, etc. (6 septembre 1714, f" 6, v») ;

de la maison noble de la Sauziniére, sise au bourg de

Vairé, par le même (id., 1" 7). — Réception de l'aveu et

dénombrement du fief de la Fricheportière, présenté

par Pierre Chaigneau, curé de Vairé, au nom de Marie

Gourdeau, veuve de Etienne Pinyot, écuyer, seigneur

de la Girardière, dame des Bessons(12 septembre 17 15,

fo,8vo).

B. 887. (Cahier.) — In-8', 6 feuillets, papier.

t738-lï41. — Justice seigneuriale des chàtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Registre des assises de

la maison abbatiale de Vairé, tenues par François

Ordonneau, sénéchal. — Monseigneur de cette cour,

demandeur et comparant par Mathurin David, son

procureur fiscal, contre les propriétaires des maisons

nobles du Verger et de la Sauziniére, situées au bourg

de Vairé (18 décembre 1738, f'' î )';— contre Pierre-Alexis

Dubois, chevalier, vicomte d'Anizy et autres lieux (12

août 1739, fo 2, v); — contre le sieur Degounor, fermier

de Beaumarchais, propriétaire de domaines sis au fief

du Cloucq, paroisse de Saint-Martin-de-Brem (21 juin

1741, {"5, v°).

(Cahier.) — In-8°, 24 feuillets, papier.

a?4-A-(7?5. — Justice seigneurale des chàtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Registre des insinuations

c des contracts qui seront présentés pour estre insinués

augrelïe des abbayes royallesde Saint-Jean-d'Orbestier,

Saint-Pierre de Vairé et membres en dépendant, cotté

et paraphé par nous, Pierre-Pxené Sourrouille, sieur de

la Mortière, î sénéchal de la dite chàtellenie.— Ventes :

par Jean Pottier, forgeron, et sa femme, à messirë

Jaillard, chevalier, seigneur des Forges, commandant
du bataillon de milice garde-cote des Sables, de cinq

aires de marais salants, paroisse d'Olonne, moyennant

150 livres (15 février 1762, f» 5) ;
— par Pierre Dibon,

perruquier, et sa femme, à Jeanne Perroteau, veuve de

René Dupleix, sieur des Bazogères, lieutenant général

de l'amirauté de Poitou, de la moitié de vingt et un

aires de marais salants indivis, paroisse d'Olonne,

moyennant 315 livres (26 avril 1754, f» 7) ;
— par Jean-

Pierre Cadou, négociant, et Madeleine Collinet, son

épouse, à Louise Copegasche, veuve de Joachim

Libaudière, marchand, d'une borderie au village de la

Pironnière, paroisse du Chàteau-d'Olonne, moyennant

1300 livres (1" juillet 1774, f'^ 10) ;
— par Charles

Monard, maître tailleurs d'habits, et son épouse, à

Jean-Marie Nobiron, Élu aux Sables-d'Olonne, de toutes

les terres leur appartenant dans la paroisse du Chàteau-

d'Olonne, moyennant 800 livres (31 décembre 1774, f^lS,

^°) ;
— par Marie Caillaud, fille majeure, marchande, à

demoiselle Louis Gaudon, fille majeure de Augustin

Gaudon, notaire royal, d'une maison aux Sables,

moyennant 300 livres, et la rente de 20 livres due sur

la dite maison (29 mai 1773, f" 19); — par Madeleine

Guillet, fille mineure, procédant sous l'autorité de

Mathurin Léard, tisserand et sergent de ville des Sables,

à demoiselle Catherine Petiot de la Richardière, fille

majeure, d'une maison aux Sables, moyennant la rente

de 14 livres due sur la dite maison et 52 livres de pot

de vin (26 septembre 1775, f» 23).

B. 889. (Cahier.) — Iii-S», 20 feuillets, papier.

Iîîî-tîî8. — Justice seigneuriale des chàtellenie

et abbaye royale d'Orbestier.— Registre des insinua-

tions. — Ventes : par Etienne Herbert, laboureur, à Jean

Collas, courrier des Sables à Chàtillon-sur-Sèvre, et

Marie Guibert, sa femme, d'une maison au village de

la Pironnière, paroisse du Chàteau-d'Olonne, de plu-

sieurs jardins et de terres labourables, pâtis et prés

moyennant 1024 livres (6 avril 1777, f" 1); — par

demoiselle Anne Péault, fille majeure, et René Péault,

son frère, notaire royal et procureur, à Jeanne Masson,

veuve de Nicolas Bouron, capitaine de navire, de

cinquante-huitairesdemarais salants, paroisse d'Olonne,

moyennant 1200 livres (7 juillet 1767, f» 10) ;
— par

Jeanne Moreau, veuve de Joachim Apparaillé, dit Riche-

lieu, marchand voiturier, à Jean Marchandeau, labou-

reur, de trois journaux de vigne, au fief des Follettes,

moyennant 50 livres (3 mai 1778, f" 18, v).
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B. 890. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

tîOS-tîOS. — Justice seigneuriale des chûtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Procédures civiles. —
Réception : de Louis Lavergne, sergent du comté

d'Olonne, dans la charge de sergent de la juridiction

d'Orbestier (9 juillet 1738) ;
— de Jacques Thibauld,

notaire de cette cour, dans la charge de procureur

postulant (3 août 1740) ;
— de PierreBirochéfils, notaire

et procureur fiscal de la chàtellenie de l'Ile-d'Olonne,

de Charles-François Rouillé, greffier de l'amirauté des

Sables , de Jean-Louis Blay , ancien procureur au

Présidial et autres cours royales de Poitiers, dans les

charges de notaire et procureur postulant de la

juridiction d'Orbestier (2 septembre 1744 pour les deux

premiers et 26 mars 1760 pour le dernier). — Acte de

confirmation par lequel Joseph-Marie de Rafelix de

Saint-Sauveur, chevalier, maître de camp et capitaine

au régiment de Conti-cavalerie, chevalier de Saint-

Louis, au nom et comme fondé de procuration de

Charles-Joseph-Marius de Rafelix de Saint Sauveur de

Soyan, abbé commendataire de Saint-Jean-d'Orbestier,

ratifie les lettres de provision de grefTier de la dite abbaye,

accordées à Pierre Biroché par Monsieur de Brage-

logne, dernier abbé (12 octobre 1763). — Copie :

des lettres de provision de Monsieur Sourrouille de la

Mortière, avocat et procureur fiscal de la ville des

Sables et du comté d'Olonne, en qualité de sénéchal de

Saint-Jean-d'Orbestier (15 octobre 1768) et du juge-

ment de sa réception, au siège de Fontenay, dans le

dit office (12 novembre 1768). — Procès-verbaux : de

baillette de deux terrains d'une assez vaste étendue,

près le village de la Pironnière, paroisse du Chàteau-

d'Olonne, et qui depuis un temps immémorial sont

ncultes, concédés par l'abbé d'Orbestier, le premier à

Mathurin Texier, laboureur, et le second à Louis et

Jacques Mesraud, frères, aussi laboureurs, sous la

condition de rendre chaque année à la dite abbaye la

cinquième partie des fruits (5 mars et 9 avril 17.")."))
;
—

de renonciation à succession ;
— de visite des bâtiments

de la métairie de Port-Juré, incendiés en partie dans

la nuit du 16 au 17 juin (18 juin 1751) ; — de tutelle ;
—

d'émancipation de Gabriel et René Sourrouille, enfants

de défunts Pierre Sourrouille, sieur de Cadillon et

Mai ie Suirot (27 février 1768) etc. — Hommage de la

moitié du fief de la Fricheportière, paroisse de Yairé,

rendu à l'abbaye d'Orbestier, par Jean-Baptiste- Marie-
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Joseph Morisson, ccuyer, soigneur de laBassetière, fils

de feu Jean-Baptiste Morisson (13 juin 1724).

B. 891. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

t399-l7Mi. — Justice seigneuriale des chàtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Procédures civiles. —
Réception : de Jacques Rigolage, sergent du comté

d'Olonne, dans la charge de sergent de la juridiction

d'Orbestier (6 avril 1781) ;
— de René-Laurent Rouillé,

greffier de l'amirauté des Sables, dans la charge de

procureur postulant de la susdite cour (13 juin 1781). —
Procès-verbaux : d'apposition de scellés, tutelle, inven-

taire et vente de meubles, etc., le tout concernant la

succession de Jean Petitgars, laboureur, veuf de Marie

Barbeau (1" mai au 30 juin 1780); — d'apposition et

reconnaissance de scellés, sur les meubles de Henri-

Jérome Boisson, l'un des fermiers du revenu temporel

de l'abbaye d'Orbestier, accusé d'attentat suivi de mort

sur la personne de François Bourcereau, journalier

(14 avril au 11 décembre 1 781) ;
— d'apposition et recon-

naissance de scellés, tutelle et adjudication de bail

de domaines d'enfant mineur, le tout concernant la

succession de Marie-Anne Massé, veuve de Julien

Tireau, maître chirurgien (8 mai au 8 août 1781); —
d'inventaire des registres et papiers dépendant du

greffe d'Orbestier, à l'occasion du décès de Pierre

Biroché, greffier de ladite cour (28 juin 1779). — Pro-

curation donnée par Charles-Joseph-Marius de Rafelix

de Saint Sauveur, évêque, vicomte de Tulle et abbé

commendataire de Saint-Jean d'Orbestier, à Antoine

Chaumont, commissaire aux droits féodaux à Tulle, à

l'efi"et de se transporter dans la dite abbaye, pour y

recevoir les comptes des fermiers, dresser procès-

verbal des réparations à faire et passer tels actes qu'il

jugera à propos (24 octobre 1780).

B. 892. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

iî«2-tîOO. — Justice seigneuriale des chàtellenie

et abbaye royale d'Orbestier. — Procédures civiles. —
Réception de Jacques-Benjamin Blay, notaire royal et

procureur de la ville des Sables et du comté d'Olonne,

dans la charge de notaire et procureur de la juridiction

d'Orbestier (4 février 1784.) - Procès-verbaux : d'ad-

judication du bail des domaines appartenant au mineur

Tireau, désigné îi l'article i.récédeni {'IS mai 1788); -
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d'apposition de scellés sur les meubles et effets de feu

dom Laurent Tortereau, prieur de l'abbaye d'Orbestier

(22 décembre 1782 j; — d'apposition de scellés et inven-

taire de meubles, le tout concernant la succession de

Catherine-Elisabeth Buffet, veuve de Pierre -Jacques

Frappier de la Retardière ('24 janvier au 19 mai 1786) ;

— d'apposition et levée de scellés ;
— de description de

meubles; — d'inventaire par bref état, partage et vente

de meubles; — de remise des papiers du greffe d'Or-

bestier à Louis-François Palvadeau, greffier nouvelle-

ment nommé du siège, en remplacement de feu maître

Biroché (14 février 1783) ;
— de tutelle, avis de parents

et curatelle ;
— d'émancipation de Jacques-Léon et

Pierre-Louis Frappier, enfants mineurs des époux

Frappier. désignés plus haut (12 janvier 1785). —
Procurations à l'effet de rendre hommage à l'abbaye

d'Orbestier : par Louis Buor, chevalier, seigneur de la

Mulnière, pour raison de l'hôtel noble du Verger, sis

au bourg de Vairé (Fait au château de la Flaivière,

le 9 juillet 1782') ;
— par très haut et très puissant

Henri, marquis d'Asnières, seigneur de la baronnie de

Palluau, de la châtellenie d'Aizenay, Pleuville, Gorse,

la Bussière, la Cressonnière, la Papinière, Brandeau,

la Bretonnière, la Thibaudière et autres lieux, briga-

dier des armées du Roi, ancien premier enseigne de la

première compagnie des mousquetaires de la garde de

sa majesté, chevalier deSaintLouis, héritier principal de

Henri-Auguste de La Tour, chevalier, marquis d'Aize-

nay, pour raison de la métairie de la Prejaudière, pa-

roisse de Saint-Julien-des-Landes (Fait au château de

Palluau, le 31 août 1782).

B. 893. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

tltl-fm. — Justice seigneuriale des châtelle-

nie et abbaye royale d'Orbestier. — Procédures cri-

minelles. — Informations : à la requête du procureur

fiscal de la sus dite cour, contre les nommés Pouin

,

frères et autres, pour vol de bois dans les chênes verts

et autres bois de l'abbaye d'Orbestier (3 et 10 juin 1711) ;

— à la requête de Marie Tribert, veuve de Joseph Roul-

leau, sieur de la Plissonnière, fermière des revenus

temporels de la dite abbaye, contre Joseph Roulleau,

sieur de la Plissonnière, son fils aine, et ses complices,

pour voies de fait par eux commises en la maison abba-

tiale d'Orbestier, rupture de serrures et grillons de fer,

enlèvement et consommation de fruits (15 mai 1722).
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B. 894. (Cahier.) — In-8°, 60 feuillets, papier.

1929-4983. — OuLMES (Baronnie). — Registre

des audiences ordinaires. — Maître Pierre Aumon, de-

mandeur en paiement de huit années de la jouissance

d'une maison, contre dnme Françoise Cacault (16 jan-

vier 1730, f» 10, v"). — Demoiselle Fraigneau, deman-

deresse en paiement d'un billet, contre Claude-Hector

Suyrot, chevalier, seigneur du Coudrcau (5 juin 1730,

f» 17). — Antoine Mignonneau, appelant d'une sentence

rendue par le juge du Gué-de-Veluire, contre René

Babin et sa femme (17 juillet 1730, f» 22). — Le

procureur fiscal de la cour, demandeur en façon

d'hommage, fournissement d'aveu et dénombrement

contre : Gabriel Chapelle, chevalier, seigneur de

Fontaines; Madame de Morienne, dame de la seigneurie

du Treuil, paroisse de Fontaines; les héritiers de maître

Piet, procureur au siège royal de Niort, propriétaire de

la maison de Lespaux, paroisse de Courdault (14 août

1730, fa 25 et 25, v°). — Demoiselle Anne Letellier,

femme de Nicolas Bailly, sieur du Plessis, demande-

resse en séparation de biens contre son mari (4 dé-

cembre 1730, f" 30). — Prestation de serment à l'occa-

sion de la reprise annuelle des audiences : du sieur

Fourneau, procureur postulant et en même temps

procureur fiscal de la baronnie ; de Louis Rodier, et

Jean Bastard, procureurs postulants; de Philippe Cor-

masson, greffier, et François Massé, sergent, le dit

serment reçu par Jacques Arnault, procureur du Roi

au siège royal de Niort, sénéchal de la baronnie d'Oul-

mes (3 novembre 1731, f» 46). — Jean Charrot, curé de

Notre Dame de Courdault, demandeur en dommages-

intérêts, pour avoir été mordu par une chienne appar-

tenant à Jean Nouzille, laboureur (2i septembre 1732,

f" 54). — Jacob Foubert, demandeur en paiement d'un

billet contre Messire Suyrot, sieur de Bois-Renaud

(l'f juin 1732, foôO).

B. 895. (Cahier.) — In-8», 39 fcuillels, papier.

1933-1935. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Louis-Joseph Rodier, fermier de la susdite baronnie,

demandeur en paiement de dommages et agats commis

par les bestiaux de Jacques Marchand, dans la garenne

de Saint-Sigismond(l" février 1734, f^G, V).— Lepro-
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cureur fiscal de la cour, demandeur en façon d'hom-

mage, etc., contre : Brunet, écuyer, seigneur de Mon-

treuil ; Boutou, écuyer, sieur de la Bogisière ; Grellier,

écuyer, sieur de la Jousselinière {5 juillet 1734, ["ib et

"15, V»). — Charles d'Hillerin, docteur en Sorbonne,

doyen du chapitre de la Rochelle, prieur de Saint-Élienne-

lès-Niort, demandeur aux fins de sa requête, contre

Catherine Aumon, veuve Cacault, Louis-Joseph Rodier,

procureur en cette cour et fermier et demoiselle Au-

mon, sa femme (3 août 1734, f" 18, v»). — Louis Guine-

folleau, demandeur en nomination de curateur à sue-

cession vacante contre Mathieu Giraud et autres ('24 jan-

vier 1735, f» 25, v). — Maître Pierre Bourdeau, de-

mandeur en paiement de six boisseaux de froment et

deux mesures de baillarge contre Pierre Delaroy

(23 août 1735, f» 37, v»).

B. S'J6. (Cahier.) — In-g", 26 feuillets, papier.

1735-1337. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Anne-Géleste-Louise de La Rivière, demanderesse en

exécution de sentence, contre Quentin Desprez, écuyer,

seigneur de la Fosse (19 décembre 1735, f" 1). — Louis-

Joseph Rodier, demandeur en estimation de biens et

domaines relevant de la baronnie d'Oulmes, contre

François François, sieur du Temps (5 marsl73(), f" 9).

— Jean Gaborit, appelant d'une sentence rendue par

le juge du Gué-de-Veluire, contre la veuve de Pierre

Chessebœuf (14 mai 1736, f" 13, v). — Le procureur

fiscal de la cour, demandeur en blâme contre Jean

Simonneau, écuyer, sieur de Girassac (2 juillet 1736,

î" 16). — Prestation de serment à l'occasion de la

reprise annuelle des audiences : de Jean Bastard,

Henri Benoist, Louis-Joseph Rodier, Henri Delaroy,

procureurs; de Philippe Cormasson, greffier; de Jean

Pierceau, Élie Tristand et Louis Delaroy, sergents (19

novembre 1736, f» 21).

B. 807. (Cahier.) — In-8», 44 feuillets, papier.

1733-174 I. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes.— Registre des audiences ordinaires. — René

Pager, sieur de la Noue, et dame Neau, son épouse,

demandeurs en exécution d'un contrat de rente contre

Adam Benoist et Fra'nçois Poumcret (11 mars 1737,

f» 1, v). — Maître Jean Bastard, demandeur on paie-

ment de frais, contre Louis Ravard, voiturier (3 mars

1738, f" 11, v). — Le procureur fiscal de la cour, de-

mandeur en reddition de foi et hommage, etc., contre

les propriétaires de la seigneurie de Veluire et fiefs en

dépendant (7 juillet 1738, f» 20, v). — François Picot-

teau, appelant de la sentence du juge de la Motte-

Nizeau , contre messire Quentin Desprez , écuyer

(12 janvier 1739, f" 26). — Jacques Butrault, fermier

de la seigneurie du Gué, appelant de la sentence du

sénéchal de la chàtellenie de Veluire, contre la veuve

de Jan Baudin (23 janvier 1741, f" 34). — Maître Phi-

lippe Serrant, demandeur en saisie-arrêt contre Phi-

lip{)e Cormasson, greffier de la juridiction d'Oulmes.

(20 mars 1741, i" 38, v).

B. 898. (Cahier.) — In-8", 32 feuillet-», papier.

13-11-1744. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Pierre Fourneau, notaire royal, demandeur en paie-

ment de la somme de quarante sous contre Jacques

Raison (9 avril 1742, f° 8, v). — Louis Canteau, me-

nuisier, demandeur en paiement de la somme de vingt-

deux livres contre messire Grellier, écuyer, seigneur

de Puy-Bernier {id., id.) — Messire Gabriel Brunet,

demandeur en délivrance de choses saisies, contre

Pierre Ligonnière et Etienne Guilloteau (3 septembre

1742, f» 15). — Henri-Louis Ravaud, chevalier, sei-

gneur de Pugné, demandeur en paiement de sept

années d'arrérages de la rente foncière de soixante-

quinze livres, contre François Guenon (10 juin 1743,

f» 25, vo). — Le procureur fiscal de la cour, demandeur

en reddition de foi et hommage, contre Jean-Louis

Chasleigner, prêtre (15 juillet 17413, f" 27). — Le même,
demandeur en exécution de sentence, contre messire

de Hauteville, prieur de Clielfois (16 décembre 1743,

f" 30, v). — Louis Piron, commissaire aux fruits saisis

de la Forèt-Nesdeau, demandeur en décharge de sa

commission, contre Victor Gourdeau, seigneur de Lon-

gève et de la Rataudiore et les propriétaires de la dite

Forèt-Nesdeau (27 janvier 1744, f» 31, v»).

B. 899. (Cahier.) — Iii-8', 11 feuillets, papier.

1744-1746. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Le procureur fiscal de la cour, demandeur en reddition
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de dénombrement, contre les seigneurs des dîmes des

Retaillères (9 août 1745, f" 3, v»). — Maître Louis-

Joseph Rodier, demandeur en paiement de la somme

de six livres, quatorze sous, onze deniers, contre Jean

Fillon (6 septembre 1745, f» 6). — Maître Nicolas

Beurrey, conseiller du Roi au siège de Fontena,--le-

Comte, demandeur en homologation de procès-verbal,

contre Nicolas Bailly et son épouse (4 juillet 17-i6,

fo 10, V").

B. 900. (Cahier.) — In-8°. 20 feuillets, papier.

194m-13 30. — Justice seigneuriale de labaronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Lettres de provision de la charge de sénéchal de la

juridiction accordées à Jean-Baptiste Bonnamy de

Bellefontayne, avocat en Parlement, demeurant à

Maillezais, par Marie-Anne-Louise-Céleste de La Rivière,

veuve de Claude-Adrien De la Fond, chevalier, seigneur

de la Ferté et autres lieux, marquis de Paudy, Adrien-

Jules Gaultier, chevalier, seigneur de Besigny et autres

lieux, président au Parlement et de la seconde chamlire

des requêtes du Palais et Philippe-Guillaume Jacquier,

vidame de Vieilmaison, chevalier, seigneur de Bobi-

gny, conseiller du Roi en ses conseils et sa cour de

Parlement, tous seigneurs et dame par indivis de la

terre et baronnie d'Oulmes, Courdault, Saint-Sigis-

mond et dépendances (10 fé\Tier 1748, f» 1). — Autres

lettres de provision de la même charge accordées au

précédent par Michel-Louis Rioult, écuyer, seigneur

et patron du Breuil, en Normandie, tant pour lui que

pour ses cohéritiers en la succession de messire Jean-

Charles De la Fond, chevalier, conseiller du Roi en son

grand conseil, dans la ligne d'Adrien Bance, et sei-

gneurs en cette qualité pour une tierce partie de la

baronnie d'Oulmes en Bas-Poitou (9 février 1748,

f 1, v). — Réception dudit sieur Bonnamy de Belle-

fontayne pardevant la sénéchaussée royale de Fonte-

nay (30 mars 1748, f" 2, v") ; installation du même à

Ouïmes (!'='' avril, 1748, f" 4).— Reprise des audiences :

Jean Bastard et Louis-Joseph Rodier, procureurs, Phi-

lippe Cormasson, greffier, et Pierre Bertrand, sergent

(id., i" 5). — Ordonnance du sénéchal portant que les

audiences se tiendront dorénavant le jeudi de chaque

semaine, à 9 heures du matin (id., f» 5). — Lettres de

provision de la charge de procureur fiscal accordées

au sieur Desgranges, notaire royal à Fontenay-le-Comte :

1» par Adrien-Jules Gaultier, Philippe-Guillaume Jac-

quier, tant pour eux que pour leurs cohéritiers, dans

la ligne Châtillon, de Charles-Jean De la Fond, baron

d'Oulmes; 2° par Marie-Anne-Louise-Céleste de La Ri-

vière, veuvedeClaude-.\drienDe la Fond, légataire uni-

verselle du dit feu Charles-Jean De la Fond, son fils

unique ;
3" tous les trois stipulant encore pour les hé-

ritiers, dans la ligne Bance, du dit seigneur De la Fond,

en cette qualité seigneurset propriétaires avec eux, par

indivis, de la dite baronnie d'Oulmes (15 mars 1748,

i^G).— Réception de FrançoisPasquier, procureur fiscal

de la baronnie de Maillezais, et de Pierre Decréon, pro-

cureur et notaire de la même baronnie, en qualité de

procureurs postulants, et de Charles Brand, sergent de la

précédentejuridiction de Maillezais, en qualité de sergent

du siège d'Oulmes, à la charge par eux d'obtenir les pro-

visions des dits offices (6 mars 1749, f" 7).— Pierre Au-

mon, sieur de la Merlaudière, demandeur en exécution

d'un contrat de constitution de rente contre Henri Benoist,

procureur en la cour et Catherine Cacault, son épouse,

Philippe Pelletier et Marie Cacault, son épouse (19 fé-

vrier 1750, f" 12, v"). — Marie-Charlotte Brun, veuve

de Jean-Louis Gracieux, conseiller du Roi, demande-

resse en saisie arrêt contre Nicolas Baud, laboureur

(2 juillet 1750, f» 16, v»).

B. 901. (Cahier.) — In-S°, 24 feuillets, papier.

17 50-1?5£. — Justice seigneuriale de labaronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
« Maître Henry Benoist, plus ensien postulant de cette

juridiction, comparant en personne, faisant pour maître

Pierre Desgrange, procureur fiscal de cette baronnye,

apsant pour couse de maladye, requier qu'il nous

plaize [à nous sénéchal], recevoir le serment acoutumé

de maître François Paquier et maître Pierre Decréon,

et maître Charles Rocheteau, procureurs postulants de

cette juridiction, de Pierre Bertrand et Charles Brand,

sergents de cette juridiction... ensemble de maître

Phillippe Cormasson, greffyer de cette cour, et aux

offres qu'il fait luy mesme de prester serinant en sa

dite quallitté de procureur postulant, dont du tout il a

requis acte et s'est soubsigné ce trois décembre mil

sept cent cinquante » signé Benoist (f" 1). — Sen-

tences : condamnant François Bonami et autres à trois

livres d'amende, applicables à la fabrique de l'église

de Saint-Sigismond, pour « avoir fréquanté le cabaret

et donné du vin pendant les heures de l'églize, au jour

de feste -, la dite condamnation prononcée à la requête
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de Charles de La Paluelle de Montmusson, prieur de

Saint-Sigismond (i mars 1751, f° 4, v»); — condam-

nant Pierre Ristord à exponser et délaisser h Jean-

Baptiste-Michel Aurnon, sieur de Beaupuy, une maison

et ses dépendances sur laquelle était assise la rente de

sept livres en argent et deux poulets (27 janvier 1752,

f» 10, V") ;
— condamnant Nicolas Chollet à payer à

Henri Suyrot, chevalier , seigneur de Bois-Renaud
,

vingt-neuf années d'arrérages du cens d'un boisseau

de froment (13 avril 1752, f» 13) ;
— condamnant de-

moiselle Esther Guillemaud à payer à Jacques de Vil-

liers, avocat au siège royal de Saint-Maixent, la somme
de 187 livres 14 sous 10 deniers, pour restant des

causes d'un billet consenti par la dite demoiselle

(12 avril 1753, f» 19).

B. 902. (Cahier.) — In-S", 12 feuillets, papier.

19 55-17 56. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
l'icntrée du Palais (20 mars 1755, f" 1). — Enquête

pour Pierre Bourdeau, notaire et procureur fiscal de la

chàtellenie de Benêt et Magné et François Nouan,

journalier, contre Jean Barbier, charron (24 avril 1755,

i" 3). — Louis Ferré, sieur de Bois-Roux, demandeur

en paiement de la somme de 1G3 livres 16 sous, contre

Pierre Braud et communauté (15 juillet 175G, i" 10). —
Jean Saint-Martin, maître chirurgien, demandeur en

paiement de la somme de 2i livres 18 sous, contre

Nicolas Marot, défendeur originaire et demandeur en

garantie contre Mathieu et JeanTurigné {id., f» 10, \°).

B. 9û:î. (Cahior.) — In-'i°, 53 feuillels, papier.

1759-1903. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Lettres de provision : de la charge d'assesseur et

lieutenant du sénéchal de la juridiction, accordées à

Charles-Auguste Bonnamy de Bellefontayne , avocat

en Parlement, par : 1° Jacques de La Rivière, chevalier,

comte de Mur, faisant tant pour lui que pour son frère

le comte do La Rivière, lieutenant-général des armées

du Roi et commandant la compagnie des mousquetaires

noirs, et ses sœurs ;
2" Charies-Philippc-Guillaum.e Jac-

quier, vidame de Vicilmaison, chevalier, conseiller du

roi au Parlement, seigneur de Bobigny et autres lieux,

faisant tant pour lui que pour les héritiers dans la ligne

Vendée. Skrie b.

de Philippe de Chastillon ;
3" et Yves de Verduc, che-

valier, conseiller du Roi au Parlement, seigneur de

Soisy et autres lieux, tant pour lui que pour Anne-

Catherine De Selles, son épouse, comme étant aux

droits de Monsieur le Président de Besigny, de ma-
dame de Bernis et de Monsieur Pasquier, lesquels ont

cédé tous leurs droits dans la baronnie d'Oulmes aux

dits époux de Verduc, comme représentant les héri-

tiers d'Anne de Chastillon (5 septembre 1757, f" 1) ;
—

de la charge de procureur fiscal accordées par les mê-
mes à Joseph-Nicolas Moreau, procureur au siège

royal de Fontenay {id. , f" 1 , v»). — Installation de

Charles-Auguste Bonnamy de Bellefontayne, précité,

en qualité de lieutenant du sénéchal (16 mars 1758,

f" 1, V"). — Réception en la cour d'Oulmes : dudit

sieur Moreau, comme procureur fiscal; de Henri

Benoist, François Pasquier, Jean-Étienne Prezeau,

et Charles Rocheteau, déjà exerçant mais non pourvus

de lettres de provision, comme procureurs postu-

lants ; de Eustache Jousselinière , notaire et pro-

cureur de la chàtellenie de Damvix, comme notaire

et procureur ; de Charles Brand, sergent de la ba-

ronnie de Maillezais , comme sergent (ici., f" 2,

V» à 4). — Copie d'enregistrement du changement

des audiences qui se tiendront désormais le mercredi

au lieu du jeudi (26 mars 1758, f' o, v»). — Réception de

Louis Delaroy, praticien, dans la charge de notaire et

commis-greflier de la juridiction (26 avril 1758, t» 6). —
Lettres de provision de la charge de notaire accordées

à Louis-Henri Benoist, par Yves de Verduc de Soisy,

baron d'Oulmes, Courdault, Saint-Sigismond, et autres

lieux (25 mars 1759, f» 1 4, v"). — Lettres de provision et

acte de réception : de Jean-Étienne Prezeau, notaire et

procureur de la baronnie de Maillezais, comme procu-

reur postulant (l"' août et 5 septembre 1759, f«* 16, v»

et 17) ; de François Dubosc, en la même qualité

(!«' février et 13 mars 1761, f''* 27, v et 28). — Procès-

verbal de dépôt au greffe d'un contrat de transport de

domaines par François Delaroy, prieur, curé de Bouille

(7 février 1760, f» 20, v). — Charles Arnaud, marchand

fermier, demandeur en exécution d'un contrat de rente

contre François-Nicolas-Claude Suyrot, chevalier, sei-

gneur du Coudreau (22 avril 1761, f'^' 30). — Remise au

jeudi du jour des audiences primitivement fixé au

mercredi (2 septembre 1761, f" 34, v). — Gabriel

Simonneau, écuyer, seigneur de Girassac, demandeur

en exécution de bail à ferme contre Jean Chollet

(19 août 1762, f" -43.) — Maître Etienne Rodier, avocat

en la cour, demandeur en saisie-arrêt contre Marie

36
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Thibaudeau, veuve Gouneau (14 avril 1763, f" 48). —
Ordonnance du sénéchal faisant défense aux vassaux

et justiciables de la baronnie d'Oulmes e de laisser aller

et vaguer leur bestiaux dans les champs, avant que les

bleds en ayent esté enlevés, et même d'un mois après »

suivant la disposition de l'article 195 de la coutume

du Poitou, à peine de trois livres d'amende contre les

contrevenants (21 juillet 1763, f" 51, v°).

B. 904. (Cahier.) — In-4», 50 feuillets, papier.

1763-1367. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Lettres de provision et actes de réception : de Jean-

Pierre-Ignace Roy , comme sergent , et de Louis

Delaroy, praticien, comme procureur postulant de la

dite juridiction (29 mars et 12 avril 176-i, f'J* 11, v et

12). — Ordonnance du sénéchal pour la vérification et

la marque d'un nouveau boisseau étalon, pour les

grains, l'ancien « estant uzé et hors d'estat de servir »

(5 juillet 1764, f" 15, v). — Philippe Cormasson, fer-

mier de la baronnie d'Oulmes, demandeur en paiement

de la somme de 30,000 livres pour le montant des

revenus et droits de deux rachats directs du fief Bertin

et des deux sous-rachats ou rachats de rencontre du

lief desséché de Doix, contenant 823 arpents et demi,

contre Louis-Nicolas Des Cars, chevalier, marquis de

Pérusse et Jeanne-Marie-Victoire d'Artaguet , son

épouse (11 juillet 1765, f" 29). — Jacques d'Appelvoisin,

chevalier, seigneur de Bouille, demandeur en paiement

de la somme de 22 livres 5 sous contre René Bonnaud

(30 janvier 1766, f" 33). — Pierre Cartron, notaire et

procureur de la châtellenie du Gué-de-Yeluire, appe-

lant d'une sentence rendue par le juge de la dite juri-

diction, contre Nicolas Favreau,farinier (24 juillet 1766,

f" 35). — Pierre Haranger, écuyer, seigneur duMesnil-

Roland , demandeur en exécution de bail à ferme,

contre Jacques Guillebault, laboureur (id., f» 36, v°). —
Lettres de provision et acte de réception de Étienne-

René Giraud, notaire de la baronnie de Maillezais et

châtellenie de Damvix, comme notaire delà juridiction

d'Oulmes (30 octobre et 6 novembre 1766, f»* 38 et

38 V»). — Jean Mercier, seigneur de Boisse, demandeur

en exécution de sentence, contre Jacques-Etienne

Rouget (9 avril 1767, f" 41, v). — Réquisitoire pro-

noncé par Omer Joly de Fleury, avocat du Roi au

Parlement de Paris, le 8 mai 1767, et arrêt du même
Parlement en date du lendemain 9 mai, relativement

au bannissement des Jésuites (4 juin 1767, f»s 44, v» et

46 v°).

B. 905. (Cahier.) • 48 feuillets, papier.

1768-17 73. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Ordonnances du sénéchal portant qu'à partir de la

Saint-Martin prochaine, les audiences se tiendront le

mercredi dejchaque semaine non férié, de 8 heures du

matin jusqu'à midi, « et cella pour facilliter les vas-

seaux et justiciables venant aux marchés qui se tiennent

le dit jour » (1" septembre 1768, f" 7, v»). — Avis du

même magistrat déclarant que l'établissement de six

foires accordées au bourg de Fontaines par lettres

patentes de Sa Majesté en date du 14 septembre 1768

« ne peut que estre très avantageux aux habitants du

dit bourg de Fontaines et à ceux des paroisses circon-

voisinnes » (1='' mars 1769, f" 9). — Enquête sommaire

pour Jean Marot, contre Jean Gourin, tous les deux

marchands au bourg de Doix (7 juin 1769, f» 12, v°).

— François Brossard, maître-chirurgien, demandeur

en offre de retrait lignager, contre Philippe Pelletier,

marchand (9 août 1769, f» 19, v»). — Françoise de

Creil, duchesse de Beuvillier, dame de la seigneurie

de Doix, demanderesse en imposition de nouveaux

devoirs contre Michel Grizou (23 août 1769, f» 21, v).

— Louis-Hubert-Charles Chevalier, chevalier, seigneur

du Pontreau, demandeur en reddition de compte, contre

Marie-.\ngélique Le Roy, veuve de François-Antoine

d'.\rcemalle, écuyer, sieur de Fonrocher (5 septembre

1770, f" 29). — Louis Pellerin, maître-chirurgien, Pierre

Cacault, bourgeois, et autres, demandeurs en saisie-

arrêt contre Louis Gautron, comme curateur à la suc-

cession vacante du sieur Nicolas Bailly (24 juillet 177!,

f" 34). — Le procureur fiscal de la cour, demandeur

en prohibition de pacage dans le marais des Nattes,

appartenant au seigneur d'Oulmes, contre Louis Ravard,

qui avait laissé paître ses bestiaux dans le dit marais

(il mars 1772, f" 38, v).

D. 906. (Cahier.) — In-i», 48 feuillets, papier.

17 73-1776. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Sentence condamnant Jean Belliard, fermier du château



SÉRIE B. — JUKIDICTIONS INFÉRIEURES. 283

de Doix, à faire au sieur Neau de l'Aubertière, deman-

deur en retrait lignager, rétrocession des domaines par

lui acquis du sieur Daux, par acte du 28 février 1772,

et à restituer au même les fruits des dits domaines, à

compter du jour des offres faites par ce dernier (21 avril

1773, f» 1) ; dépôt au greffe, par le dit Neau, de la

somme de 11,787 livres 13 sous 4 deniers, pour l'ac-

quisition des domaines et droits en question (3 mai

1773, f° 5) ; sentence déclarant le même Neau déchu

du retrait lignager par lui exercé sur Belliard, faute

d'avoir satisfait aux formalités prescrites par la cou-

tume (23 juin 1773, f» 7, v»). — Paul Chapelle, che-

valier, seigneur de Fontaines, demandeur en paiement

d'une somme équivalent à la valeur des revenus de

l'année courante du fief de l'Allemagne, relevant de la

seigneurie de Fontaines, contre demoiselle Roquier,

Veuve de Nicolas Aumon, et le sieur Aumon, bour-

geois, leur fils, propriétaires du dit fief (18 août 1773,

ï" 10). — Pierre-René Granier, mineur, étudiant, pro-

cédant sous l'autorité de François-Isaac Guillet-le-

Jeune, procureur es cours royales de Fontenay-le-

Comte, son curateur, demandeur en offre de retrait

lignager, contre le sieur Robin des Baraudières et

demoiselle Cormasson, son épouse (15 février 1775,

f" 20). — Etienne Rouget, lieutenant général de police

de la ville de Niort, demandeur en paiement de

2!) années d'arrérages de la rente de 4 boisseaux

d'avoine due à sa seigneurie de la Culasse en Courdeau,

contre Jacques Lardy et sa femme, défendeurs et de-

mandeurs en garantie, contre Pierre Rodin de Prinçay

(10 mai 1775, f" 25, V). — La dame de Doix, deman-

deresse en paiement de 20 années d'arrérages de cens

et devoirs, contre les propriétaires de la métairie de la

Martinière (24- janvier 177G, ^37, v). — Enquête som-

maire pour Pierre lîouchaud, laboureur, contre Jacob-

Benjamin Paturaud, fermier des dîmes du prieuré de

Saint-Sigismond et xnce-versa (13 mars 1770, f»* 42, V
et 47 — et f" 1 du registre suivant B 907).

B. 907. (Cahier.) — ln-4°. 50 feuillets, papier.

13 96-1 9 SO. — Justice seigneuriale delà baronnie

d'Oulmes. — Registre dus audiences ordinaires. —
Enregistrement de la proclamation du Parlement du

30 mars 1776, pour le maintien de la tranquillité

publique (2i avril 1770, f' 3). — Jean Belliard, fermier

de Poix, comme veuf et donataire universel de Martlie-

Cliarlolte Pougnet, demandeur en entérinement de tes-

tament contre Grégoire-Florent Pougnct, prêtre, comme
curateur ad hoc des enfants mineurs des dits époux

Belliard (14 août 1770, f" 9). — Prestation de serment

pour la reprise annuelle des audiences : de maîtres

Rocheteau, Pasquier, Texier, Benoist, Delaroy et

Prezeau-le-Jeune, procureurs postulants, de Gautron,

greffier, et de Bertrand, Malval, Brand, Porcher, De-

may et Guibellion, sergents et gardes (18 décembre

1776, f» 11, v). — Enquête sommaire pour Jean

Cacault, marchand, contre Paul Dion, aussi marchand

et vice-versa (2 juillet 1777, f"17, v" et 22) ;
— Jacques

Coutin, maître de pension à la Rochelle, demandeur en

paiement de la somme de 66 livres, contre Michel Mon-

nereau et communauté (17 juin 1778, P 33, v) ;
—

Gabriel Laisné, employé dans les aides, demandeur en

reconnaissance de billet, contre Louis Monnereau, clerc

tonsuré (4 août 1779, f" 41) ;
— Pierre-Auguste Caille-

teau, marchand orfèvre, demandeur en paiement de la

somme de 18 livres 13 sous, pour marchandises, contre

René Dion (30 août 1780, f" 48, v). — Sentence ren-

voyant Jean Brouard, marchand cabaretier, demandeur,

contre Louis Delaroy, notaire et procureur de la cour

d'Oulmes, par devant le juge de la châtellenie du Gué-

de-Veluire, seul compétent (6 octobre 1780, f° 50).

B. 908. (Cahier.) — Ia-4°, 50 feuillets, papier.

19SO-13S5. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Jacques Savineau, demandeur en entérinement de

lettres de récision, contre Jacques Morin et Marie

Guillebault (24 janvier 1781, f" 2, v). — p;nregistrement

de l'arrêt du Parlement du 27 avril 1781 faisant dé-

fense « à touttes personnes, de quelques quallités et

conditions qu'elles puissent être, de s'assembler ni de

s'attrouper, sous quelque prétexte que ce soit, les

jours de dimanche et fesles solemnelles et annuelles, ni

dans aucun autre temps de l'année, dans les villes,

bourgs et paroisses, situés dans l'étendue du ressort de

la sénéchaussée de Fonlenay-le-Comte, fors pour les

assemblées qui peuvent avoir lieu pour louer les domes-

tiques nécessaires aux habitans de la campagne, les-

quelles ne pourront se tenir pendant le temps du

service divin » ; et « à tous cabaretiers et auber-

gistes de donner à boire les dimanches et festes pen-

dant le temps du service divin, ny en tout temps aprais

huit heures du soir en hyver et aprais dix heures du soir

en esté, le tout sous la peinne portée par le ditarrest >•
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(1" août 1781, f'^ 11). — Charles-René d'OrfeuilIe,

écuyer, seigneur de la Butrie, demandeur en paiement

de la somme de 23 livres, contre René Roy, marchand

charpentier (29 mai 1782, f" 17). — François-David

Chapelle, chevalier, seigneur de Fontaines, demandeur

en paiement de cinq années d'arrérages de la rente de

150 livres, etc., contre Pierre Boulin, farinier, et sa

femme (18 juin 1783, f" 27). — Louis Gautron, notaire

et greffier de cette cour, défendeur et demandeur en

dénonciation, et Marie Lucas, fille majeure, défende-

resse à la dite dénonciation et se joignant au dit Gautron,

contre Madeleine Lucas, veuve de Jean Rover et autres,

demandeurs en partage (30 juillet 1783, f" 33). —
Maître Pierre Gratreau, fermier, demandeur en paie-

ment de plusieurs sommes à lui dues, contre divers

(12 janvier 1785, f»-' 42, v", à 44, v»).

B. 909. (Cahier.) — In-4», 3G feuillels. papier.

13S6-1)90. ^ Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des audiences ordinaires. —
Jacques Turpaud, fermier de la cour de Bourgneuf,

demandeur en paiement de deux années d'arrérages de

cens, contre le chapelain de la chapelle de la Richerie

(1" février 1786, f» 1). — Enquête sommaire pour
Jacques Turgné, notaire royal à Montreuil, contre Ma-
thurin Benêt (12 juillet 178G, f» 9). — Le procureur

fiscal de la cour, demandeur en exécution des règle-

ments sur la police des cabarets : 1» contre Louis
Métayer, cabarelier, à Saint-Sigismond, et autres

(9 août 1786, f" 12 v) ;
2° contre ,\ndré Loriou, cabare-

tier, et Pierre Grimaud, bordier (6juin 1787, f-' 18, v).
— Pierre Grizaud, fabriqueur, demandeur en paiement
de 29 années de la rente d'un boisseau de froment,

contre le sieur Bouquet, docteur en médecine (14 mars
4787, f» 17). — Enquête sur réquisitoire de Henri
Prezeau, procureur fiscal de la cour, à l'effet de con-
naître si le chemin, qui conduit directement d'Oulmes
à Aziré, est public (13 août 1788, f» 23, v»). — Ordon-
nance du sénéchal portant que l'édit du Roi de novem-
bre 1787, concernant ceux qui ne font pas profession

de la religion catholique, sera exécuté dans l'étendue

de la baronnie d'Oulmes et sera inscrit sur le registre

d'audiences, auquel sera annexé un exemplaire imprimé
(27 août 1788, i" 29). — Reprise annuelle des au-
diences : Louis Delaroy, Pierre-Louis Bastard, Urbain-
Barnabe Dubois, Louis-Dominique Cormasson, procu-
reurs postulants

; Charles Malval, François-Noël Pitre

Jean-Antoine Frenoy, Jean Brand, Jean-Baptiste Pel-

lereau et Jean Porcher, sergents et gardes (16 dé-

cembre 1789, f° 34). — Maître Henry, notaire et pro-

cureur de cette cour, demandeur en paiement de la

somme de 93 livres 13 sous 7 deniers, contre Marie-

Rose Lussaud, femme séparée de biens de Louis Gau-
tron (Dernière audience du 28 avril 1790, f» 36).

B. 010. (Caliier.) — In-8°, il feuillets, papier.

1734. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des assises. — « Du 11 janvier

1734 cour d'assize de la baronnye d'Oulmes, chastel-

lanyes de Courdault et Saint-Sigismon, tenue par nous

Jacques Arnault Couldraie, procureur du Roy au siège

royal de Niort et juge sénéchal des dits lieux. » — Dame
Jeanne-Philippe Bance, veuve de Claude De la Fond,

chevalier, conseiller du Roi en tous ses conseils, maître

des requêtes ordinaires de son hôtel, intendant pour sa

majesté en Alsace et Franche-Comté, dame des sus-

dites baronnie et chàtellenies, poursuite et diligence de

maître Louis-Joseph Rodier, fermier des mômes sei-

gneuries, demanderesse contre les sujets et vassaux de

la dite baronnie, défendeurs (f" 1). — Remises ou délais

accordés aux propriétaires des métairies de Pacouinay,

la Brémaudière, la Chevallerie (22 février 1734, f» 1, v) ;

des maisons appelées le Chêne-Vert, la Croix-Blanche,

la Corne-de-Cerf (id., f»* 2, 2 v», et 3, v"). — Présenta-

tion de déclarations par Jean Charot, prêtre (15 mars

1734, f" 5, v") ; le titulaire de la stipendie (5 avril 1734,

i" 8, v°). — Défauts et permis de saisir contre les pro-

priétaires de la métairie de Pacouinay, des maisons du

Chêne-Vert et de la Corne-de-Cerf, ci-dessus désignées

(4 mai 1734, f* 11, v» et 12). — Présentation de décla-

ration par Pierre Rocher, écuyer, seigneur de Lande-

Bergère, auditeur en la Chambre des comptes de Bre-

tagne (17 mai 1734, f° 12, v»).

B. 911. (Cahier.) — In-8°, i feuillets, papier.

1933-1930. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des notifications. — Ventes :

par Jean Gillebert, conseiller du Roi, contrôleur contre

garde des monnaies, et négociant à la Rochelle,

tant en son nom privé que comme ayant procu-

ration de Michel Pinocheau, négociant à la côte de Saint-
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Domingue, à François Gaudicheau, maître-apothicaire à

Fontenay , et son épouse, de tous les biens et rentes acquis

par le dit Pinocheau, de Jean-Bapliste-EustacheNicolle,

moyennant 8,000 livres (20 janvier 1735, f" 1, v") ;
—

par Jean-Venant Daudeteau, ci-devant officier au régi-

ment de Labadie infanterie, à Antoine Masson, notaire

royal à Fontenay, d'une métairie située au village de

Boisse, paroisse de Saint-Mars-des-Prés, moyennant

la somme de 2,900 livres et le paiement de plusieurs

rentes (4 mars 1737, f" 2, v») ;
— par Louis Daudeteau,

lieutenant de cavalerie au régiment de Maistre de camp

général, à André Chastelain, marchand à Fontenay-

le-Comte, d'une borderie située au dit village de Boisse,

moyennant 650 livres (22 septembre 1738, f" 3, v») ;
—

par Louis-Alexis Dantoinet , écuyer, seigneur de la

Motte-Ternan, à Jean Pouponnot, marchand de draps

et soie à Fontenay-le-Comte, d'une maison au bourg de

Fontaines, moyennant la rente de 15 livres et 120 livres de

potdevin(20juin 1730, f" 4); — par Julien-Fort Rabillé,

bourgeois de Talmond, au dit Pouponnot etsa femme, de

la métairie de la Brissonnerie, au bourg de Fontaines,

et de la huitième partie d'une autre métairie au bourg

du Langon, moyennant le paiement de plusieurs rentes

s'élevant à 70 livres, dues à divers, plus celle de

105 livres payable au vendeur (sans date, f» 4, v")
;

— par Jacques Janneau, marchand blanconnier, et

Françoise Joubert, sa femme, demeurant à Fontenay,

à René-Auguste de Mouillebert, chevalier, seigneur de

Puysec, de 12 joui-naux de vigne au fief des Plantes de

Chaix, moyennant la somme de 100 livres (20 septembre

1739, f" 4, V»).

B. 912. (C-Jhier.)— In-S", 6 reuillels, papier.

1340-1943. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des notifications et insinuations.

— Ventes : par René Caquineau, demeurant à Maille-

zais, à Nicolas Bailly, sieur du Plessis, fermier général

du prieuré d'Oulmes, d'une borderie sise au bourg de

Courdault et d'un demi-journal de marais, près l'église

du dit lieu, moyennant la somme de 160 livres (14 fé-

vrier 1740, f° 1); — par Michel-Etienne Turgot, che-

valier, marquis de Soumont, seigneur de Saint-Germain-

sur-l'Aulne et autres lieux, conseiller d'État, premier

président du grand conseil, et Mathias Lievain, mar-

chand de draps à Paris, créanciers, syndics et direc-

teurs, avec l'acquéreur ci-dessous dénommé, des autres

créanciers de feu Étienne-Iliacynthe-Antoine Poulie

de Martangis, maître des requêtes lionoraires, à Jean-

Baptiste Martin d'Artaguette d'Iron de la Hilte, baron

d'Asnières , marquis de la Motte-Saint-Iîéraye et

autres lieux , de la seigneurie de Boisse et de la

moitié des marais de Doix, moyennant la somme de

180,000 livres et autres charges (23 août 1741, f' 2, v»)
;

— par Pierre Boudet, marchand négociant, tenant le

change du Roi à Rochefort, à Jean Noguiet, maréchal

à Montreuil, de deux terriers de marais plantés en bois,

au tcnement des Fallourds, dépendant du château de

Doix, moyennant la somme de 200 livres (25 octobre

1740, f» 6).

B. 913. (Cahier.)— In-8', 12 feuillcls, papier.

174 3-1? 5». — Justice seigneuriale de la baroimie

d'Oulmes. — Registre des notifications et insinuations.

— Contrat d'amortissement de la rente foncière de

soixante boisseaux de blé due par Jean Poupeau
,

laboureur, à François Babin, sieur des Arsonnières,

et Charlotte Drapron, sa femme, le dit amortissement

consenti moyennant la somme de 1312 livres (28

février 1745, f» 5). — Ventes : par François Pelletier,

notaire de la chûtellenie de Benêt, et son épouse,

à Jacques-Etienne Rouget, lieutenant général de police

au siège royal de Niort, d'une pièce de terre en pré,

marais et bois, paroisse de Courdault, moyennant la

somme de 3,000 livres et la rente de 9 livres (28 mai

1743, f" 5, V») ;
— par Louis-Claude Suyrot, chevalier,

seigneur de l'Estang, à Mathieu Gouignard, journalier, •

de plusieurs boisselées et sillons de terre et d'un demi-

journal et plusieurs pas de pré, le tout paroisse de

Saint-Sigismond, moyennant la somme de 205 livres

(15 juin 1748, f° 9); — par dame Marie Chandoré,

veuve Collaire, à Philippe Cormasson, greffier de la

baronnie d'Oulmes, d'une borderie au bourg d'Oulmes,

et de vingl-cinq boisselées de terre, même paroisse,

moyennant la rente de 20 boisseaux de froment et

10 boisseaux de baillarge (20 octobre 1747, f» 10) ;
—

par Pierre Quéré, marchand épicier à Fontenay, et sa

femme, au même, d'une maison à Ouïmes, de 40 bois-

selées et demie de terre, de huit journaux de marais et

de la rente de 20 livres sur une maison sise au dit

bourg, moyennant la somme de 2,700 livres et la rente

de 20 livres due à un tiers (10 octobre 1748, f» 10, v) ;

— par Michel Savin, Pierre Girard, leurs femmes, et

Pierre Gastineau, demeurant tous à Saint-Xandre en

Aunis, au même, de la quatrième partie dans la mé-
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tairie du Ballet, au bourg d'Oulnies, et dans une autre

métairie du même nom, paroisse de Lié, moyennauit la

rente de 45 livres (26 novembre 1748, f» H).

B. 914. (Cahier.) — In-8', 49 feuillets, papier.

1959-1965. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des notifications et insinuations.

— Ventes : par 1» Nicolas-Charles Galion, bourgeois

de Paris, comme fondé de procuration de Charles-

Honoré de La Porte Vezins, capitaine au régiment de

Lyonnais, 2» Sébastien Richard, aussi bourgeois de

Paris, comme fondé de procuration de Paul-Jules de

La Porte Vezins, lieutenant de vaisseau, 3° et demoiselle

Marie-Angélique-Félicité de La Porte Vezins, fille ma-

jeure, à Jean Le Dateur, bourgeois de Paris, comme
tuteur ad hoc de Anne-Catherine De Selles, âgée de

23 ans, épouse de Yves de Verduc, chevalier; seigneur

de Soisy, baron d'Oulmes, conseiller du Roi en sa cour

de Parlement, fille de Charles De Selles, chevalier,

seigneur du Mesnil, Saint-Denis et autres lieux, con-

seiller du roi en sa cour de Parlement, commissaire aux

requêtes du Palais, et de feu Catherine Gaultier de

Besigny, son épouse en premières noces, de la métairie

du Petit Pacouinay, paroisse d'Oulmes, moyennant la

somme de 7,300 livres (28 septembre 1758, f" 1) ;
—

par Pierre Bertrand, sergent de la baronnie d'Oulmes, à

Antoine Thibaudeau, avocat en Parlement, de deux

pièces de terre, paroisse de Saint-Sigismond, moyen-

nant la somme de 100 livres (10 mai -1760, f" 8, V)
;

— par Jacques-Piené Grizaud, huissier royal, audiencier

de l'hôtel de ville de Fontenay et Anne Piet, son épouse,

à Yves de Verduc, baron d'Oulmes, seigneur de Soisy,

du Plessis-Saint-Antoine, conseiller honoraire au Par-

lement de Paris, d'une borderie au faubourg de Bourg-

neuf, paroisse d'Oulmes, moyennant la somme de 700

livres (7 avril 1763, f" 13, v°); — par Jean et Charles

Bouteiller , Pierre Bonenfant et leurs femmes , au

même, d'un jardin à Ouïmes au-dedans de la pierrière

du château, moyennant la somme de 12 francs deniers,

celle de vingt livres pour remboursement d'un boisseau

de baiUarge dû sur le dit jardin et autres charges et

conditions (12 avril 1763, f" 18). — Échange entre le

dil baron d'Oulmes et maître François Baudet, sieur de

la Grois, marchand, et Marie Piobert, sa femme, par

lequel le premier devient acquéreur de l'Ouche Rigaud,

sise au Bourgneuf, précité, et abandonne en retour

trois quarts de boisselée de terre, plantés en arbres

fruitiers et treilles, faisant partie de son grand jardin

du château (30 avril 1763, î" 21). — Acte par lequel

Louise Cacault, veuve de Pierre Suaudeau, apothicaire,

Jean et François Bailly, François Rampillon et Renée-

Anne Bailly, son épouse, accédant à la demande

judiciaire formée par le dit baron d'Oulmes, se

désistent en faveur de ce dernier, et moyennant la

somme de 30 livres, d'un petit morceau de terrain

appelé Fumiou, sis à Ouïmes, tenant par deux bouts

au grand pré du château (2 mai 1763, f^ 23). — Ventes :

par Pierre Fraigneau, bourgeois de Mauzé, et Marie

Guyonnet, son épouse, à Antoine Masson, notaire royal

et apostolique du diocèse de la Rochelle à Fontenay,

de la métairie et fief du Petit-Portal, à Montreuil-sur-

Mer, moyennant la somme de 9,400 livres (15 novembre

1763, f" 20) ;
— par Jean-Jacques Pvochard, prieur,

curé de Coulonges-les-Royaux, à maître Raymond
Saboureau, de la métairie du Pouet, au bourg d'Oulmes,

et de la rente foncière de 18 livres, moyennant la

rente de 150 livres et un pot-de-vin de 2,500 livres

(2 juillet 1750, f" 28, v°); — par Jean, François et

Philippe Cacault, demeurant paroisse de Marsilly, pro-

vince d'Aunis, à Jean-François-Joseph Moreau, écuyer,

seigneur de la Grange, bailli du siège royal de Vouvent,

séant à la Châtaigneraie, de la moitié d'une métairie

sise au village de Puy-Letard, paroisse de Saint-Pierre-

le-Vieux, moyennant le paiement de la moitié des

deux rentes de 45 livres et de 100 livres, assises sur la

dite métairie et la somme de 2,000 livres (sans date,

f" 46) ;
— par Marie Gaudineau, veuve de Jean-Baptiste

Taulpier, notaire royal à Fontenay, à Alexis Esperon,

sieur du Rivault, de la part qui lui est échue dans la

succession de Pierre Gaudineau et Renée Guérit, son

épouse, ses père et mère, moyennant la somme de

600 livres (28 novembre 1763, i" 47, v»). — Notification

d'une sentence rendue au siège d'Oulmes, le 29 avril

1765, entre Jean Mercier, seigneur de Boisse et Elu à

la Rochelle et Etienne Rouget, conseiller du Roi et

ancien maire de Niort, contenant la cession faite au dit

sieur Mercier, par le dit Rouget, d'une pièce de bois

marais, appelée le Bois-de-l'lsle, sise en la paroisse de

Courdault, moyennant la somme de 3,500 livres (10 sep-

tembre 1765, f» 48).

B. 913. (Cahiers.) — In-8% 4S feuillets, papier.

mGâ'fiiO. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des notifications et insinuations.
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— Ventes : par Isaac Guillet-le-Jeune, procureur au

siège royal de Fontenay, comme chargé de pouvoirs de

Joseph-Jean Cassaing, clerc tonsuré, à Joseph-François

Millouin, notaire royal à Fontenay, d'une maison appelée

la Fenestre et ses dépendances, moyennant la somme

de 1,000 livres et 50 livres de rente (18 novembre 1765,

i» l); — par Charles Thomas de La Mortière, receveur

des traites a l'Herbergement, et René Porteau, sieur de

la Roussière, à Antoine Masson, notaire apostolique du

diocèse de la Rochelle, à Fontenay, de la moitié par

indivis de la métairie de la Petite Tardière, sise au

bourg de Doix, moyennant 3,240 livres (30 janvier 1765,

fo 2, v") ;
— par Pierre Mercier, sieur de Champville, et

Barbe Riou, sa femme, au même, de la seconde moitié

de la dite métairie de la Tardière, moyennant 3,240

livres (15 novembre 1765, f" 3, V). — Accord entre

Antoine Masson, ci-devant notaire royal et apostolique,

précédemment désigné, et Jean Belliard, fermier de la

seigneurie de Doix, aux fins « d'évitter les contestations

qui étoient sur le point de s'élever entreux touchant le

retrait féodal et lods et vantes de parties des dommaines

de la Petite Tardière » (14 avril 1766, f' 17). — Ventes :

par Charles-Nicolas Moriceau, écuyer, seigneur de

Cheusse, à Jean Dineau, marchand à Biossay, de cinq

journaux de pré en la prée de Saint Mars, moyennant la

rente de 80 livres et 100 livres de pot de vin (27 mai

1764, f" 8) ;
— par Jean-Étienne Joffrion, sieur de la

Gestière, ancien lieutenant général de police de la ville

et banlieue de Fontenay, à Mathurin-François Pérau-

deau, maréchal, de la maison noble du Page, sise à

Fontaines, et d'un petit fief de vigne près du dit bourg,

moyennant la somme de 1,600 livres et autres condi-

tions (28 février 1703, f» 21) ;
— par Marie-Rose Iludet,

veuve de Pierre Testard, notaire royal à Fontenay, et

Pierre-Mathieu Testard, procureur au siège royal de la

même ville , à Marie-Anne-Angélique Duchesne du

Mesnil, épouse séparée de biens de Jacques Gênais,

écuyer, seigneur du Chail, conseiller secrétaire du Roi

honoraire, d'une maison, d'une borderie et 5 journaux

de pré au village de Biossay, moyennant la somme do

2,960 livres et lîil livres de rente (8 juillet 1707, f''2S).

— Rétrocession féodale par Jean Pouponneau, maître

cuisinier, demeurant au bourg de Bouille, à Yves de

Verduc de Soisy, baron d'Oulmes, d'une maison et

ses dépendances sise au bourg de Saint-Sigismond,

moyennant la somme de 220 livres et le paiement

d'une rente de 15 livres due sur la dite maison

(28 mai 1768, f» 30, v»). — Amortissement par

Pierre Haranger, écuyer, seigneur du Mesnil-Roland

et de la Court de Bourgneuf, paroisse de Fontaines,

de droits de cens , s'élevant à dix-neuf boisseaux

,

deux mesures et deux tiers d'avoine, dus par André
Gusteau, marchand, sur neuf journaux de marais

mouillé, moyennant le paiement de dix deniers de

cens et la somme de 300 livres, etc. {6 avril 1768, f"40,

v). — Ventes : par Georges Lucas, ci-devant habitant

la paroisse de Saint-Martin-du-Doridon, île de Saint-

Domingue, demeurant actuellement à Saint-Laurs en

Basse-Normandie, comme fondé de procuration de Jean-

Baptiste Brossard, habitant au même lieu de Saint-

Domingue, à Philippe Pelletier, contrôleur des exploits

au bureau d'Oulmes , d'une métairie sise à Cour-

dault, moyennant la somme de 2,600 livres et le paie-

ment de la rente de 30 boisseaux de blé (22 mars

1769, f" 36) ;
— par Antoine Suyrot de Bois-Renaud,

seigneur du Coudreau en partie , chevalier de Saint-

Louis, aide-major de la ville de Saint-Omer, comman-
dant la dite place, et Jean-Claude-Louis Suyrot, che-

valier, seigneur de l'Estang et du Coudreau, en partie,

son frère puîné, à Yves de Verduc de Soisy, baron

d'Oulmes, de la seigneurie du Coudreau, sise paroisse

de Saint-Sigismond et composée de quatre fiefs

moyennant la somme de 45,000 livres (17 novembre

1769, f" 41); — par François-Gabriel-Joseph-Henri

Duval, seigneur de Chassenon, président à la Chambre
des comptes de Nantes, à Ambroise Marlineau de Puy-

Bernier, de onze boisselées de terre en trois pièces, au

fief de Biossay, et autre, moyennant la somme de 1,040

livres (12 novembre 1763, f" 47, v"). — Au registre est

annexé un état constatant les droits des greffiers pour

les notifications depuis l'édit de 1581 jusqu'au règle-

ment du 20 avril 1657.

B. 9iC,. (Cahier.) — In-8°, 50 fcuillcls, papier.

1991-137 3. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des notifications et insinuations.

— Ventes : par François Brouard, cabarelier à Doix, et

sa femme, à François Brossard, maître chirurgien, en

la même paroisse, d'une maison et de la moitié d'une

grange à foin, sises à Doix, moyennant la somme de

400 livres (19 décembre 1708, f" 1) ;
— par Joseph-

Aubin Lucas, employé aux aides à Niort, à Pierre-

Sébastien Augier de Maisonneuve et Gabriel Augier du

Cluseau, marchand, à Niort, de tous les domaines lui

appartenant au village du Coudreau, paroisse de Saint-

Sigismond, moyennant la rente de r>0 livres et 20O
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livres de pot-de-vin ('21 juillet 1771, f" 3, v°) ;
— par

Angélique-Marie Baraud, veuve de maître René Feuvre,

à Philippe Cormasson, fermier à la Forest-Nesdeau,

paroisse de Chaix, de la quinzième partie de la métairie

de la Maison-Neuve, paroisse de Nieuil-sur-l'Autise,

moyennant la somme de 260 livres (16 octobre 1756,

f" 10, V») ;
— par Claude-Jean Desain, bourgeois, au

même, des quatorze quinzièmes restants de la dite

métairie de la Maison-Neuve, moyennant la rente de 50

livres et la somme de 3,190 livres (7 novembre 1766,

fo \i^ V") ;
— par Pierre Robin, bourgeois, au même,

de la moitié par indivis de la métairie de la Gouinerie,

paroisse d'Oulmes, moyennant la somme de 1,078

livres 10 sous (1" décembre 1749, f« 12, v); — par

François Rampillon, marchand fermier aux Magnils-

Régnier, à Yves de Verduc de Soisy, baron d'Oulmes,

d'une borderie au bourg de Courdault, moyennant la

somme de 1,995 livres (29 avril 1772, f" 13, v») ;
— par

Pierre Ligonnière, journalier, à René Tillé, maitre-

chirurgien à Maillezais, d'une pièce de marais plat,

contenant deux journaux, en la seigneurie d'Oulmes,

moyennant la somme de 24 livres (14 février 1772,

f» 16) ;
— par René d'Aux, écuyer, seigneur de Bourg-

neuf, tant en son nom que comme père de ses enfants

mineurs et de feu Marie -Madeleine Pager , à Jean

Belliard, fermier de la seigneurie de Doix, des deux

métairies de la Marcardière, paroisse de Fontaines et

de la Guestrie au dit bourg, plus divers autres im-

meubles, moyennant le paiement de la rente de 1,000

livres due sur les biens vendus et la somme de 6,000

livres (28 février 1772, f" 17, v°); — par le même,

ès-dits noms, à Jean Guillebot, laboureur, de deux

maisons sises au village de Bourgneuf, paroisse de

Fontaines , moyennant le paiement de la rente de

19 livres 10 sous, due sur les dits immeubles et la

somme de 300 livres (3 septembre 1771, f" 24, v). —
Rétrocession lignagère par maître Julien Denfer et Rose

Martineau,son épouse, àRené-François-Nicolas Pichard

du Rivage, lieutenant du siège royal des Traites foraines

de Fontenay et Marguerite Aubrit, son épouse, de la

métairie du Page, paroisse de Fontaines, et d'un petit

bois marais, moyennant le paiement de la rente via-

gère de 700 livres et de la rente perpétuelle de 400

livres dues sur la dite métairie et la somme de

4,036 livres 7 sous 4 deniers (4 juin 1772, f" 19, v).

— Ventes : par Thérèse Cacault, veuve de Jean Cacault,

notaire de la baronnie d'Oulmes, à Philippe Pelletier,

marchand, d'une maison appelée la Vieille-Église de

Courdault, moyennant la somme de 2,700 livres et

aulres charges (13 juin 1750, f" 36) ;
— par Jean Guil-

lon, fermier, à Michel Turgné, bourgeois, d'une mai-

son sise au village de Doux, paroisse de Doix, et de

divers immeubles, moyennant la rente de 75 livres et

autres charges (10 septembre 1772, f» 40, v») ; — par

Pierre Haranger, écuyer, sieur du Mesnil- Roland,

chevalier de saint Louis, capitaine des vaisseaux du
Roi au port de Rochefort, à Marie Boutou, demoiselle

de la Bogisière et Jeanne-Louise-Modeste Boutou, de-

moiselle de Paire, demeurant à Fontenay, de la sei-

gneurie de Bourgneuf, paroisse de Fontaines, et de six

boisselées de terre, paroisse de Xanton, moyennant la

somme de 24,220 livres (8 février 1773, f» 4i) ;
— par

demoiselles Marie et Françoise Cardin, sœurs, demeu-

rant à Fontenay, à Jean-François Quéré, ancien pre-

mier échevin du corps de ville, et dame Desforges, son

épouse, de deux maisons et d'un petit jardin à Fonte-

nay, moyennant le paiement de la rente de 7 livres due

sur l'une des maisons et de la rente viagère de 20 bois-

seaux de froment créée en faveur des venderesses, plus

la somme de 250 livres pour pot de vin, et en outre à

la charge de laisser jouir les dites demoiselles Cardin

de la presque totalité des dits immeubles leur vie

durant (22 juin 1773, f'^ 45, v°).

B. 917. (Cahiers.) — Ia-S°, 48 feuillets, papier.

17?3-I3ïâ. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des notifications et insinuations.

— Ventes : par Pierre Granier le jeune, fermier à

Saint-Gillet, paroisse d'Auzay, et Louise Briand, son

épouse, à Philippe Cormasson, fermier à la Forest

Nesdeau, paroisse de Chaix, de deux borderies sises au

village de Brillac, dite paroisse de Chaix, moyennant la

somme de 1 ,800 livres et sous la condition de réméré

pendant quatre ans (17 août 1758, f" 1) ;
— par Venant

Loyauté , fermier de la Rambaudière
, paroisse des

Moutiers-sur-Sèvre , et Marie Jamin, son épouse, à

Michel Turgné, marchand, d'une pièce de marais, con-

tenant quinze journaux, sise paroisse de Doix, moyen-

nant la rente de 90 livres (17 août 1773, f» 6) ;
— par

Jacques-François Du Chastel, écuyer, seigneur de la

Pinardrie, résident trésorier de France et général des

finances du Poitou et Françoise Thomas des Touches,

son épouse, à Louis-Samuel Machereau, seigneur de

la Bertaudrie, avocat au siège royal de Fontenay-le-

Comte, de la métairie, appelée Champ-Buzin ou Puy-

Saint-Frais, sise paroisse de THermenault, moyennant

25,600 livres (6 mars 1774, f» 14) ;
— par : 1» Henri
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Bernard, sieur cJe la Rochelle, Anne-Alexandre Savy

de l'Étang, ancien officier des colonies et lieutenant de

cavalerie, Louis-Jacques Savy, ancien lieutenant au

régiment de Picardie, Henri Savy, sieur de la Rochelle,

officier de marine au département de Rochefort, Marie-

Jacquette Savy de la Piochette, vguve de Mathurin

Chevallereau, bourgeois, Antoine Savy de la Grange,

2" Bernard Guyard, sieur des Moltées, procureur fiscal

de la baronnie du Landreau, Eusèbe Guyard, sieur de

l'Étang, bourgeois, 3" demoiselle Jeanne-Anne de Ver-

teuil, épouse, non commune en biens de Jacques

Belotteau, bourgeois, à Augustin Marlineau, fermier, de

la métairie de Chantefoin, située au village de Nizeau,

paroisse de Veluire, et appartenant par tiers aux dits

vendeurs, moyennant la somme de 8,500 livres (27

novembre 17713, f» 19, v»); — par Franooise Du
Buignon, épouse de haut et puissant Pierre-Charles-

Hcné de La Chaussée, écuyer, seigneur de Lallier

et autres lieux, à Jean Brée, sieur de Reaulicu, de

la grande métairie des Grois, paroisse d'Oulmes, et

des bestiaux qui la garnissent estimés à mille livres,

moyennant la somme de 4,'-2'2'2 livres et sous la condi-

tion que la dite dame Du Buignon jouira, sa vie durant,

des revenus de la dite métairie et du profit des bes-

tiaux ci-dessus énoncés (31 octobre 1770, f» 20, v")
;

— par Étienne-René Giraud, notaire et contrôleur des

actes à Maillezais, et Marie-Anne Pineau, son épouse,

à Louis-Hilaire Raison, marchand, de la moitié leur

appartenant dans des domaines situés paroisse de Sainl-

Sigismond, moyennant la somme de 100-2 livres (12

juillet 1774, f" 25, v") ; — par Augustin-Jacques Boulet,

avocat au Présidial de la Rochelle, à Marie-Anne Mathé,

veuve de Etienne-François Boulet, référendaire de la

chancellerie présidiale de la Rochelle, de tous les

droits qui peuvent lui appartenir dans la succession

de Marie-Elisabeth Boulet, sa sœur, femme au jour de

son décès de lùistache ChoUet, bourgeois, moyennant

la somme de 1,000 livres (13 novembre 1773, f» 37, v°)
;

— par Louis Dcnfer, prieur de la paroisse de Sérigné,

à Jean Guérin, marchand, d'un écluseau et pêcherie

contenant iOO brasses de long et d'une pièce de marais,

le tout situé paroisse de Doix, moyennant la somme
de l,iOO livres (i avril 1775, f" -43, v») ;

— par Pierre

Biraud, maçon, et sa femme, à François Pasquicr,

notaire et procureur fiscal de la baronnie de Maillezais,

de plusieurs pièces de marais, paroisse de Sainte-

t;hristine cl de Saint-Sigismond, moyennant la somme
de -420 livres (5 septembre 1775, f" 44, v"). — Sentence

de la sénéchaussée royale de Fonlenay-le-Comtc pour

Yves de Verduc de Soisy, baron d'Oulmes, demandeur

Vr.iNDKK. SÉRIE B.

en retrait féodal, contre le sieur Arnaud (17 juin 1703,

f" 47, vo).

B. 918. (Cahier.) — ln-8«, 30 feuillels, papier.

I97«-1??7. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par François Faucher d'Aubigny,

bourgeois de Poitiers, et Françoise Dunoyer, son
épouse, à Pierre Brunetière, procureur ès-cours

royales et conseiller en l'hôtel de ville de Fontenay,

de la neuvième partie de la métairie du Poteau, sise

au village de Bourgncuf, paroissj de Montreuil-sur-

Mer, moyennant la somme de 800 livres (15 mars 1770,

f° 1); — par Jean-Baptiste Dunoyer, marchand à

Marans, et Marie-.Madeloine Gresseau, son épouse, au
même, d'une autre neuvième partie de la métairie du
Poteau, ci-dessus désignée, moyennant la somme de
800 livres (7 mai 17G9, f» 2) ;

- par Andrée Collon, veuve

de Jean Chaigneau, marchand, à François Bernard de

la Chambinière, négociant et ancien juge consul des

marchands de la ville de Niort, d'une métairie située

au village d'Aziré, paroisse de Benêt, moyennant la

rente de 05 boi.sseaux de blé et de 2042 livres de pot de

vin (19 février 1769, f» 4). — Adjudication des biens pro-

venant de la succession de Mathieu Fillonneau, labou-

reur, à la requête de ses créanciers : Jcan-Baptiste-

Louis Bonnamy de Bellefontayne, représenté par .son

fils Charles-Auguste-Jean-Louis Bonnamy de Bellefon-

tayne, maître particulier des eaux et forets de Fontenay
;

dame Jousseaume, veuve Moreau, représentée par son

fils Pierre-Philippe Moreau, avocat en Parlement et au

siège royal de Fontenay et Jean-Baptiste Savary des

Forges, procureur du Roi en l'Élection de la dite ville

(13 mai 1771, f^ 8). — Ventes: par Pierre-Jacques

Boulet, curé du Bourdet en Saintonge, à Thérèse Gri-

gnon, veuve de Nicolas Boulet, de tous les biens à lui

appartenant par suite du décès de Marie-Françoise

Boulet, sa sœur, épouse du sieur ChoUet, bourgeois,

et située en Aunis et Poitou, moyennant la somme de

759 livres (10 mai 1770, f» 15) ; — par Marianne De la

Rade, veuve de Jean Mercier, Élu à la Rochelle, et

Joseph Mestadier, docteur en médecine et médecin de

l'hôpital militaire de Saint-Jean-d'Angély, gendre de

la précédente et faisant pour Catherine Mercier, sa

femme, h Ambroise-Élienne Sabouraud de la Sablière,

fermier général de l'abbaye de Nieuil-sur-l'Autise, du
domaine appelé le Bois de l'Ile

, paroisse de Cour-

37
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(laull, de deux rentes de cinq livres et de deux pièces

de marais, paroisse de Saint-Sigismond, moyennant la

somme de 4000 livres (17 janvier 1777, f^Si) ; rétroces-

sion féodale, par l'acquéreur des précédents immeubles,

en faveur de Yves de Verduc de Soisy, baron d'Oulmes,

moyennant 4196 livres (!2 mars 1777, f" 48, v) ;
— par

demoiselle Monique Delaroy, tille majeure de feu Henri

Delaroy, notaire, et de Françoise Quéré , à André

Marchand, marchand, d'une jjorderie, paroisse de

Bouille, et de la rente de deux boisseaux de froment,

deux livres en argent et une livre de beurre, moyen-

nant la somme de 2700 livres (28 août 1775, f" 38) :
—

par François Brossard, maître en l'art de chirurgie à

Doix, et Catherine NicoUe, son épouse, Pierre-Louis

Regnaud, fermier du prieuré du Busseau, et Catherine

Nicolle, son épouse, Charles-Jacques Macaud, avocat au

siège royal de Fontenay, Pierre Brunetière, l'aîné,

doyen des procureurs et l'un des échevins de la dite

ville, et Marie-Marguerite Macaud, son épouse, Gene-

viève Macaud, veuve de Hygin Vinet, notaire royal à

Fontenay, demoiselles Marie-Jeanne- Claiie et Rose-

Aubierge Macaud , les deux filles majeures, à Jean

Belliard, fermier général des seigneui'ies de Doix et

d'Écoué, de la maison de Chalusseau, paroisse de

Doix, et autres immeubles, le tout formant le premier

lot des biens échus aux vendeurs par le partage de la

succession de Jeanne-Rose Sicaudeau , épouse de

Mathurin l'Honnorey Carrière, avocat au Présidial de

la Rochelle, moyennant la somme de 5900 livres et la

rente de 305 livres (9 janvier 1777, f" 39, v"). — Amor-

tissement de la rente de vingt-cinq livres faisant la

moitié de celle de cinquante livres due par Joseph-

François Millouin, notaire royal à Fontenay, et demoi-

selle Gauducheau, son épouse, à Joseph-Jean Cassaing,

clerc tonsuré, étudiant au grand séminaire de Poitiers,

pour raison de la métairie de la Fenestre-Baudet, sise

au village de Bourgneuf, moyennant la somme de

500 livres (18 février 1767, f" 49. — Voir B. 915.)

B. 910. (Cahier. In-S", 4y feuillets, papier.

l< <3-l«70. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des notifications et insinuations.

— Ventes : par Nicolas-Etienne Sabouraud, fermier de la

seigneurie de Bodet, Raymond-Jacques Sabouraud des

Aubiers, Ambroise-Étienne Sabouraud de la Sablière,

fermier de l'abbaye de Nieuil, Jean Sabouraud Maison-

neuve, Daniel Sabouraud, Jean Paranteau de la Gou-

jonnerie et Marie Sabouraud, son épouse, à Jean Bel-

liard, fermier de la seigneurie de Doix, des domaines

leur appartenant par suite du partage de la succession

de Jeanne-Rose Suaudeau, épouse de maître Carrière,

avocat, moyennant la somme de 6,000 livres (31 mai

1777, f" 3) ; — par Rose Talion, veuve de Jacques Che-

vagon-la-Rente , Henri Brunet, bourgeois, et Marie

Talion, son épouse, Pierre Esperon, marchand, Alexis,

Jacques et Renée Boisseau, marchands, Marie Esperon,

veuve de Charles Turquand, Jean Esperon, bourgeois,

se faisant fort pour René Esperon, curé de Saint-André,

Jacques Couturier, marchand, et Marie Esperon, son

épouse, demoiselle Marie-Anne Esperon, fille majeure,

à Jean Guinaudeau, fermier, d'une maison au village

de la Fraignée, paroisse de Saint-Jean-de-Veluire, et

d'autres immeubles et rentes, moyennant la somme
de 4,30û livres et le paiement de la rente viagère de

de dix- sept boisseaux de froment due à la nommée
Girard, ancienne gouvernante de M. E.speron (6 juillet

1777, f° 7) ;
— par Jacques-André Maliet, sénéchal,

subdélégué de la Châtaigneraie, à Mathieu Sorlon,

marchand, de tous les domaines à lui appartenant dans

les seigneuries de Saint-Sigismond et du Coudreau, de

la rente foncière de 10 livres et 4 canets et de neuf

années d'arrérages de la dite renie, moyennant 1308

livres 8 sous 6 deniers (13 novembre 1777, f" 13, v").

— Adjudication, à la requête de Jean-Baptiste Barré,

postulant en la juridiction consulaire de Niort, comme

syndic nommé par les créanciers de Jean-François-

Christophe Juin de Bessé, marchand, demeurant ordi-

nairement sous les halles de la dite ville, et Ursule

Arnaud, son épouse, au profit de Henri Barré, mar-

chand chamoiseur à Niort, de la rente de 100 livres et

d'une métairie située au village du Coudreau, paroisse

de Saint-Sigismond, le tout appartenant aux époux

Juin, moyennant la somme de 18,000 livres et le paie-

ment de diverses rentes (12 mars 1778, f« 15). — Ven-

tes : par Ambroise Marlineau, fermier de la seigneurie

de la Bertonnière, Jean-Baptiste Martineau du Couteau,

fermier de la seigneurie de Pouillé, Élienne-Venant

Martineau des Roussières, fermier des dîmes générales

du prieuré de Saint-Hilaire-sur-l'Aulise, Julien d'Enfer

et Piose Martineau, son épouse, à Jean Belliard, fermier

de la seigneurie de Doix et Écoué, ci-dessus désigné, de

la métairie de Chalusseau, au fief de Saint-Hilaire-de-

Doix, et autres immeubles, leur appartenant par suite

du partage de la succession de Jeanne-Rose Suaudeau,

épouse de maître Carrière, aussi précitée, moyennant

la somme de 7,600 livres (30 mai 1778, f» 26, v») ;
—

par demoiselle Marie-Anne-Véronique Rolland, fille
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majeure, pensionnaii'e au couvent des religieuses hos-

pitalières de la Roclielle, à Jean-Baptiste Aumon, mar-

chand fermier à Maillezais, d'un quart dans la métairie

du Petit Maillezais et deux borderies en dépendant,

situées au bourg de Bouille, d'une motte sise paroisse

de Vouillé, et de trois rentes de 60 livres, 18 livres et

5 livres 10 sous, moyennant la somme de 6,!'('0 livres

et autres charges (21 avril 1779, f" 40) ;
— par Pierre-

Jacques Boutet, curé du Bourdet, eu Saintonge, à Thé-

rèse Grignon, veuve de Nicolas Boutet, tant en son

nom que pour leurs enfants, de tous les jjiens et droits

lui appartenant dans la succession de feu Marie-Fran-

çoise Boutet, épouse de Eustache Chollet, bourgeois, sa

sœur, et situés en Aunis et Poitou, moyennant la som-

me de 759 livres (10 mai 1770, f" 42, v°) ;
— par Eus-

tache Jousselinière, notaire au comté de Benon et pro-

cureur fiscal des barcnnies de Courson, La Molle-

Fraigneau et chàtellenie de Fcrrière et son épouse, à

Jean Moynaud, marchand, d'une maison et ses dépen-

dances, sise au village du Mazeau, paroisse de Sainl-

Sigismond, moyennant le paiement de plusieurs rentes

s'élevant à 45 livres 10 sous et la somme de H,008

livres (22 avril 1708, f" 45).

B. y-'O. (Cahier.) — In-8". W rcuillct-», papk-i'.

I770-IÏNI. — Justice seigneuriale delà baronnie

d'Oulmes. — Registre des noliPications el insinuations.

— Ventes : par Jacques Freland, marchand boucher, à

Jacques Baron, bourgeois de Maillezais, de deux rentes,

la première de six boisseaux de froment, six boisseaux

de baillnrge et deux livres de lin en poupée, la seconde,

de quatre livres en argent et deux poulets, moyennant

la somme de 730 livres (20 février 1779, f" 2); — par

Pouvreau , laboureur , à François BrossarJ , maître

chirurgien à Doix , d'un terrier de marais planté en

frênes, contenant cent dix brasses, môme paroisse,

moyennant la somme de 330 livres (12 octobre 1778,

fo 2, v") ;
— par demoiselle Marie-Charlotte Rolland,

lille majeure ,
pensionnaire chez les Religieuses de

Notre-Dame de Fontenay , à Jean-Baptiste Aumon,
marchand, fermier à Maillezais, désigné à l'article pré-

cédent, d'un quart dans la métairie du Petit Maillezais

et deux borderies en dépendant, situées au bourg de

Bouille, de deux rentes de 3 livres et de 15 livres et de

la moitié d'une maison, sise rue des Loges à Fontenay,

moyennant la somme de 6900 livres et autres charges

(12 août 1779, f" 4, v") ; — par Venant Loyauté, bour-

geois, demeurant à Chanlemerle, paroisse des Moutiers-

sous-Cliantemcrle, et Marie Jamin, son épouse, à Miche
Turgné, marciiand, demeurant à Loyauté, paroisse de
Doix, dix boisselées de terre dans les seigneuries de
Montreuil ot Saint-Hilaire, avec faculté de réméré pen-
dant 8 ans, moyennant la somme de 1200 livres (26 juin

1776, fx 6) ; — par Louis Denfer, prieur, curé de la pa-

roisse de Sérigné, à Julien Denfer, bourgeois, demeu-
rant à Fontenay, el Rose Marlineau, son épouse, des
deux tiers de la métairie du Poteau, située au village de
Bourgneuf, paroisse de Montreuil, sous réserve de la

jouissance en usufruit pour le dit vendeur, et moyen-
nant la somme de 4000 livres (5 avril 1780, f- 14) ; —
par Marie Cherbonnier, veuve en premières noces de
Pierre Guillebot, el en secondes de François Favreau,

tant en son nom que comme commune du dit Favreau
et mère tutrice de leurs enfants, Jean Belliard, fermier

du château de Doix, el François Brossard, maître chi-

rurgien, ces deux derniers comme créanciers et direc-

teurs des droits des autres créanciers de la succession

Favreau, à Pierre Favreau, lils du premier lit du dit feu

Favreau et Jeanne Guillebot, Gabriel Bonnaud, labou-

reur, Pierre Guillebot, fils du premier lit de la dite veuve
Favreau, François Cherbonnier, cabanier, et Gabriel-

Mandé Brunet, seigneur de Montreuil, des domaines
délaissés par le dit feu François Favreau, moyennant
la somme de 053 livres (20 novembre 1767, f» 20) ;

—
par Pierre-Charles Garnier, huissier, et Marie Tillé,

son épouse, à Pierre-Nicolas Aumon de l'Allemagne,

bourgeois, de dix-huit sillons de terre faisant environ

une boisselée el demie, située paroisse de Fontaines,

seigneurie de l'Allemagne, moyennant la somme de

178 livres (5 janvier 1776, f» 24) ;
— par Marie Fau-

cheron, à François Guillebot, régent, demeurant au

village de Nizeau, paroisse de Velluire, d'une petite

coulée de jardin, moyennant 21 livres (-25 mars 1780,

f" 38) ;
— par Jacques Bouchereau, journalier, el Rose

Bonnaud, sa femme, à Jacques Bouet, bordier, d'une

rraison où les vendeurs font actuellement leur demeure

et dont ils continueront à jouir leur vie durant, consis-

tant en une chambre basse seulement, plus une loge

en roseaux, un jardin el un petit quairt-ux, le tout sur

le grand chemin qui conduit du bourg de Doix aux

marais desséches du dit lieu, moyennant la somme de

250 livres et autres conditions (24février 1781 , f» 41 , v»).

n. 921. (Ciihi.M-.i — Iii-S», .-iO rcuillcls, |i.iiiiiT.

fi*i.i-t î*.». Justice seigneuriale de la baronnie
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d'Oulmes. — Registre des notifications et insinuations.

— Ventes : par Marie-.\nne Leteullo, veuve de Hilaire-

François Prieur, procureurs ès-cours royales de Fon-

tenay, à Louis-Dominique Cormasson, fermier, d'une

pièce de marais mouillé en la seigneurie d'Oulmes,

moyennant 4-20 livres (15 janvier 1782, f» 1); — par

Jeanne Deldforgue, veuve de Étienne-Samuei Suaudeau,

fermier de la seigneurie de Doix, à Louis Delaroy,

notaire et procureur au même lieu, pour Marguerite

Robert, son épouse, d'une maison au bourg de Doix,

avec ses dépendances, moyennant oOO livres (.11 juin

1781, f'5); — par François Caillât, journalier, et sa

femme, à Pierre-Nicolas Aumon de r.\llemagne, bour-

geois, et Françoise Brouard, son épouse, d'une borderie

au bourg de Fontaines, moyennant la somme de GOO

livres (2 janvier 1782, f" 9) ;
— par François Bailly,

bourgeois, à Jean Mesnard, coquetier, d'une petite

pièce de terre en motte, en ia paroisse de Courdault,

moyennant la rente de 4 livres en argent et 4 journées

d'homme estimées chacune six sous, et 24 livres de

pot de vin (8 février 1782, f° 13, V") ;
— par Paul Cha-

pelle, chevalier, seigneur de Fontaines, ancien gen-

darme de la garde du Roi, à David, chevalier de Cha-

pelle, capitaine de grenadiers au régiment deBassigny,

son fils, faisant tant pour lui que pour François-Marie-

Hilaire Chapelle, grand vicaire du diocèse d'Arles et

Félix Chapelle, chanoine du chapitre et église cathé-

drale de Toul, ses frères, du château et seigneurie de

Fontaines, relevant pour la plus grande partie de la

baronnie d'Oulmes, consistant icelle dit terre dans un

vieux château duquel il n'existe plus que de vieilles

masures, quelques chambres basses et hautes à la suite

des écuries, et au-dessus, écuries, granges, toits, gre-

niers, cours, jardins, fuie, métairie dont les bâtiments

sont employés à une brasserie , quatre borderies

,

ouches, terres, prés, marais mouillés, mottes, bois,

marais, vignes, moulins, droits de pêche et de foires,

etc., plus les arrérages anciens de cens et devoirs, plus

tous les meubles, effets et bestiaux garnissant la dite

terre, plus trois rentes de cinq boisseaux baillarge,

deux boisseaux froment et six livres argent, la pré-

sente vente faite à la charge par les acquéreurs : 1° de

payer à l'avenir les cens et rentes dus sur la seigneurie
;

2" d'acquitter les dettes contractées par le sieur de

Fontaines, père, et s'élevant à 27,000 livres ;
3" de

libérer le mèrne des cinq septièmes parties de la

somme de 50,000 livres par lui due à ses enfants,

savoir : quatre septièmes de leur chef comme héritiers

en partie de la dame Rose-Françoise Arnault, leur

mère, et l'autre septième comme l'ayant acquis de

Armand-Michel Chapelle, leur frère aine ; A" de payer

à Pierre Chapelle, frère des dits acquéreurs, la sep-

tième partie à lui due aussi comme héritier en partie

de la dame Arnault, sa mère, dans la dite créance de

50,000 livres ;
5» de payer au vendeur la rente viagère

de 1600 livres, etc. (3 avril 1783, f 25) ;
— par Renée-

Thérèse Dunoyer, veuve de René-Jean-Marie Lamou-

reux, bourgeois, à Julien Denfer, bourgeois, et Rose Mar-

tineau, son épouse, d'un neuvième dans la métairie du

Poteau, au village de Bourgneuf, paroisse de Montreuil-

sur-Mer, moyennant la rente de 00 livres (2 septembre

1783, f° 29, v°.— Voir B. 920) ;
— par demoiselle Marie-

Rose Delaroy, fille majeure, à Louis-Dominique Cormas-

son, marchand fermier, désigné plus haut, et Angélique

Vexiau, son épouse, de plusieurs pièces de terre labou-

rable sises paroisses de Saint-Pompain, Denant, Nieuil et

Ouïmes, et provenant de la succession de René Delaroy

et Marie Cormasson, père et mère de la venderesse,

moyennant la rente viagère de 200 livres et 300 livres

de pot de vin (24 août 1782, f" 33) :
— par Louis-

Venant Jamin, négociant, à Philippe-Jeanne Turgné

et Louis Turgné, frère et sœur, de tous ses droits dans

la succession de Jeanne-Philippe Loyauté, épouse de

Louis Jamin, bourgeois, sa mère, moyennant la somme
de 800 livres et autres charges (7 juillet 1784, f" 48).

— Rétrocession lignagère par Marie-Marguerite Ma-

caud, veuve de Pierre Brunetière, échevin de l'hôtel

de ville de Fontenay, tant pour elle que pour ses en-

fants, à Julien Denfer, bourgeois, de deux neuvièmes

dans la métairie du Poteau, désignée plus haut, moyen-

nant la somme de 1,600 livres et autres charges, et

moins 330 livres montant des frais et loyaux coûts, etc.,

des précédentes ventes (14 juillet 1785-, f" 38).

B. 02-2. (Cahier.) — In-i°, 13 feuillets, papier.

13S0-139O. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Registre des notifications et insinuations.

— Ventes : par Pierre Roy, bourgeois, et Louise Roy,

sa fille, à François-Armand JoUinicr, fermier, et Marie

Sabouraud, son épouse, d'une maison sise au village

de Biossay, dans laquelle les vendeurs font leur de-

meure, consistant en trois chambres basses, trois hau-

tes, trois greniers, un toit à cochons, latrines, cour en

entrant, quaireux, quairuages, jardin à côté et derrière

la dite maison, à la charge par les acquéreurs de payer

les rentes de 17 livres, 10 sous, 15 livres, 10 livres et

13 livres dues sur les dits immeubles et la somme de
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2,590 livres (23 avril 1789, f" 2, V). — Rétrocession

féodale par Paul Dion, aubergiste, et sa femme, à Yves

de Yerduc de Soisy, baron d'Oulmes, des biens par eux

acquis des héritiers de Jean-Pierre Bailly, moyennant

la somme de 3,099 livres 6 sous (18 juillet 1789, f" â).

— Ventes: par François Desaivre, bourgeois, et Marie-

Rose-Françùis Duternps, sa femme, à Pierre-Louis-

François Dutemps, seigneur du Pinier, et Marguerite-

Renée Godin, sa femme, de la métairie de la Douve,

sise au village de l'Anglée, paroisse du Poiré, de la

seigneurie de la Grange des Coniniéres, paroisse de

Pissotte et de plusieurs autres immeubles et rentes,

moyennant le paiement de diverses rentes particulières,

plus la rente viagère de 1,000 livres payable aux époux

Desaivre, et à la charge de laisser ces derniersjouir de

la totalité des domaines par eux vendus jusqu'au décès

du survivant (29 juillet 1789, f» 9, v») ;
— par René-

Augustin Majou, président de la sénéchaussée royale

de Fontenay, à François Simonnet, farinier, de quatre

boisselées de terre, paroisse de Saint-Médard-des-

Prés et de deux rentes de 30 livres et 2 livres moyen-

nant la somme de lôOO livres (18 mars 1790, f" 12, v).

B. 923. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

13 26-1340. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Procédures civiles. — Réception en la

dite cour : de Louis-Joseph Rodier, le jeune, praticien,

comme notaire et procureur (20 juillet 1733) ;
— de

Jacques Fauveau, praticien, comme sergent et garde

(15 juin 1739) ;
— de Louis Piron, comme sergent

(21 novembre 1740). — Procès-verbaux : de nomina-

tion d'experts, à la requête de Pierre Aumon, fermier

de la susdite juridiction, pour estimation de terrage

(29 juillet 172G, i" février et 3 mars 1727), etc.; —
d'apposition de scellés sur les meubles et ell'ets dépen-

dant de la succession du dit Pierre Aumon, demeu-

rant ordinairement dans sa maison du Petit Novert,

paroisse de Courdaull, et décédé dimanche dernier

dans la ville de Fontenay « oii il s'estoit fait transporter

depuis quinze jours ou environ pour se faire traitter de

la maladye dont il est mort » (17 octobre 1730), etc.; —
d'apposition et reconnaissance de scellés sur les

meubles dépendant de la succession : de Louis Ser-

ceau, curé d'Oulmes (9 juin et i^'' août 1732) ; de

Jacques Péraudeau, notaire de la baronnie du dit lieu

(12 et 13 janvier 1739), etc.; — d'appréciation du prix

du blé, baillarge ou avoine, pour le paiement d'arré-

rages de cens échus ;
— de dépôt au greffe : du papier

censaire de la baronnie ; d'une quittance ; — d'expo-
sition et levée d'une enfant trouvée dans un panier
attaché à la porte de l'église dOulmes, et souteim par
une fourche de six à .sept pieds de hauteur (27 mars
1733) ;

— de partage de meubles et effets ;
— de rentrée

annuelle des audiences ;
— de visite des domaines ap-

partenant à Jean Brunet, marchand, demeurant à
Grange, paroisse de Charzay (7 et 8 mars 1730). —
Sentence pour Louis-Joseph Rodier et Jeanne Aumon,
sa femme, Pierre, Simon et Jeanne Aumon, leurs
frères et sœur, contre Jean Cacault, notaire, curateur

à la succession vacante de Nicolas Aumon, prêtre
(23 août 1735); pour Alexis Esperon, sieur du Vignault,
appelant de la sentence du juge de la Motte-Nizeau et
comme curateur de Claude Brunet, écuyer, contre
Quentin Desprez, écuyer, seigneur de la Fosse et de la

dite seigneurie de la Molle (31 août 1739), etc.

B. 92i. (Liasse.) — .31 picccs, papier.

1341-135». — Justice seigneuriale de la baronnie
d'Oulmes. — Procédures civiles. — Réceptions en la

dite cour : de Pierre Desgranges, comme procureur
fiscal (IG mai 1748); — de Jean-Élienne Prezeau,
comme procureur (7 décembre 1752); — de Jean-
Jacques d'Archambaut et Louis Gautron, comme ser-
gents (id.); — de Louis Delaroy, praticien, comme
notaire et commis-greffier (25 avril 1758). — Lettres
de provision

: de notaire et procureur pour Eustache
de la Jousselinière, praticien en la baronnie de Mail-
lezais (5 septembre 1757). — Copie des lettres de pro-
vision : de notaire et procureur postulant pour Jean-
Élienne Prezeau, Rocheteau et François Pasquier. tous
les trois notaires et procureurs en la baronnie de
Maillezais (id.)

;
— de sergent pour Charles Brand,

sergent de la même juridiction (id.). — Procès-
verbaux : de nomination d'experts pour dommages et

agàts; — d'exposition et levée d'un enfont trouvé sur
une tombe du cimetière d'Oulmes, vis-à-vis la grande
porte de l'église (5 juillet 1753) ;

— de renvoi d'une
adjudication féodale des dîmes des Bétaillères, dépen-
dant du prieuré de ChelTois, faute d'enchérisseur

(9 mars et 20 avril 17.4.4K —Sentences: pour Alexandre
Clemenson, ancien lieutenant en la maréchaussée de
Niort, intervenant en l'instance poursuivie par Pierre

Clemenson sieur de Coursay, en qualité de fermier des
revenus de la baronnie dOulmes contre Ililaire Pi-
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neau et autres (15 janvier 1742), etc. — Exécutoire au

profil de Jean Rousseau, cabaretier, et autres, à l'effet

de se faire payer les sommes qui leur ont été assignées

comme témoins dans une enquête C^O février 1741).

B. 02o. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

Iî5î»-Iî«2.— Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Procédures civiles. — Réceptions en la

dite cour : de Jean Brand, comme sergent (23 avril

1759); — de Jean-Rigomer Chabirand et de Louis

Gautron en la même qualité {id.) ;
— de Louis-Henri

Benoist, comme notaire (i juillet 1759). — Lettres de

provision ; de garde en la gruerie des seigneuries

d'Oulmes, Courdault et Saint-Sigismond, pour Pierre

Tardé (7 mars 17.59). — Information de vie et mœurs

pour François Dubosc, en qualité de procureur fiscal de

lasusditejuridiction(ll mars 1761). — Procès-verbaux :

de nomination d'experts ;
— il'apposition et reconnais-

sance de scellés sur les meubles et effets : de Pierre-

René-Félix Vinet, sieur de la Naulière, décédé au

château de Doix (5 août et 31 octobre 1759 et 30 juillet

1760); de Augustin Rampiilon, curé d'Oulmes (12

août et 27 novembre 1760i: de François Gusteau,

prieur de Doix (4 mars et 6 juillet 1761) ; de Denis-

François Moreau , curé de Courdault , en ce qui

concerne les registres et papiers de la dite cure

seulement (16 décembre 1762 et 21 avril 1763) ;

— de déclaration de grossesse. — Sentences : pour

maître Pierre Decréon, notaire et procureur des ba-

ronnies de .Maillezais et chàtellenie de Taugon-la-

Ronde , tant comme mari d'Elisabeth Rohier, son

épouse, que comme tuteur des enfants mineurs de

défunts Jean Rohier, et .Anne Godineau, sa femme, et

autres, contre Pierre Roger, laboureur (29 mars 1702)
;

— pour Louis Defaye , sieur de Lorgesse , comme
mari de Charlotte Suaudeau, contre Jeanne Gastineau,

veuve de Jean Garnier, journalier, et leurs enfants

(30 mars 1762) ;
— pour Marie-Françoise Neau, veuve

de Michel Cacault, bourgeois, contre Pierre Maisnard

dit Lefort, sabotier (31 mars 1762).

B. 92 î. I Liasse ni piècos, papi^N'.

I3e3-13G?. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Procédures civiles. — Réceptions en la

dite cour : de Louis Demay, dit Lafeuillée, comme ser-

gent et garde (21 juin 1765) ;
— de Louis Gautron,

sergent de la baronnie de Maillezais, comme notaire

(24 juillet 1766) et commis-greffier (5 février 1767) ;
—

de Pierre Porcher et de Charles Malval, comme ser-

gents (27 novembre 1766). — Lettres de provision de

sergent en la justice ordinaire et gruerie d'Oulmes,

pour Ignace Roy (29 mars 1764). — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts : à la requête de Paul Moreau, notaire royal,

pour l'estimation des meubles et effets de son frère

Denis-François Moreau, curé de Courdault (22 et

25 juin 1763); à la requête de Jean Mercier, seigneur

de Boisse en .\unis et Élu à la Rochelle, pour la visite

et estimation d'une pièce de terre appelée le Bois de

l'Isle, en la paroisse de Courdault (3 et 12 octobre

1705) ; à la requête de Jean Brée, sieur de Beaulieu,

fermier du prieuré d'Oulmes, pour estimation de bes-

tiaux (23 et 25 septembre 1765) ;
— d'inventaire et

remise des papiers du greffe, à la décharge de Philippe

Cormasson, ci-devant greffier (25 septembre 1765). —
Ordonnances du sénéchal : portant que les dispositions

de l'article 195 de la coutume du Poitou, qui permet

de ne laisser vaguer les bestiaux dans les champs

qu'un mois, après l'enlèvement des blés, seront tenues

et observées par les vassaux de la baronnie d'Oulmes

(21 juillet 1763) ;
— sur l'étalonnage du boisseau de la

baronnie d'Oulmes (5 juillet 1764) ;
— taxant le pain de

la première espèce à 2 sous 2 deniers la livre, celui de

la seconde espèce à 1 sou 9 deniers, et celui de la troi-

sième espèce à 17 deniers (23 mai 1765). — Sentences :

pour Pierre Cacault, bourgeois, contre Jean Bailly,

marchand (10 novembre 1763); — pour Jean Mercier,

seigneur de Boisse, ci-dessus désigné, contre Etienne

Rouget, lieutenant général de police de la ville de

Niort, maire et capitaine de la dite ville (29 avril 1765).

B. 927. (Liasse.! — 41 pièces, papii

1 4GS-1775.— Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Procédures civiles. — Réception en la

dite cour : de Jacques Texier, comme notaire et pro-

cureur postulant (14 janvier 176S); — de François-

Vincent Ory, comme sergent et garde (28 juillet 1768) ;

— de Louis-Henri Benoist, déjà notaire de la juridiction

d'Oulmes, comme procureur postulant (9 août 1769)
;

— de André Guibillion, comme sergent et garde

(13 décembre 1769» ;
— de Louis Gautron, également
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notaire de la même juridiction, comme greffier ('2i no-

vembre 1773) ;
— de Henii Prezeau, notaire et procu-

reur de la baroniiie de Maiilezais, comme notaire et

procureur (13 décembre 1775). — Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation, de commission d'experts

ei d'allirmalion de dommages et agùts ;
— d'apposition

et reconnaissance de scellés : sur les papiers des cures

de Dois. (1''" et 21 juillet 1768) et de Fontaines (27 mars

et 19 avril 1708), par suite de la mort de Julien Boyer,

curé de la premiéi'e paroisse, et de Nicolas Braud, curé

de la seconde ; sur les meubles et efïets dépondant

tle la succession de Nicolas Bailly, bourgeois (2 mars

et 31 mai 177(J) et de Alexis Esperon, également bour-

geois (28 avril et II mai 1775), etc.; — de déclaration

de grossesse ;
— de dépôt de pièces au grefl'e d'Oulmes,

pour la dame de Doix, veuve et douairière de M. le duc

de Beauviilier (3 août 1773) ;
— d'inventaire et remise

des registres et papiers du susdit grefTe, à la décharge

de Louis Delaroy, ci-devant greffier (24 novembre

1773). — Sentence arbitrale rendue par Charles-Fi'an-

çois de Hillerin, avocat du Roi honoraire au siège royal

de Fontenay, et Jean-Baptiste-Louis Bonnamy deBelle-

l'ontayne, sénéchal des baronnies de Maiilezais et

Ouïmes , au sujet des dimes novales prétendues par

François Janneteau, curé de Nieuil-sur-l'Aulise, dans

l'enclave des dimes inféodées des Bétaillères, sises

paroisses d'Oulmes, Nieuil-sur-l'Autise, Saint-Hilaire,

Saint-Pompain, Yilliers-en-Plaine, Benct, et autres,

dépendantes de la dite baronnie d'Oulmes (20 juillet

1772).

I). '.23. (Liasse.) — 2'J pi.,oes. papier.

I79?-1 ÎSO. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Procédures civiles. — Réceptions en la dite

cour : de Pierre-Louis Bastard, notaire royal à Benêt,

comme procureur postulant (17 décendjre 1777); —
de Jean Giraud, sergent de la baronnie de Maiilezais,

comme sergent; — de Denis Chauvet, praticien,

comme sergent et garde {id.) — Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'experts :

— d'apposition et reconnaissance de scellés : 1» sur les

papiers de la cure de Saint-Sigismond (19 février et

6 avril 1778) ;
2" sur les meubles et elTets dépendant de

la succession de Charles de La Paluelle de Montmusson,

prieur, curé de la dite paroisse (id.) ; — de plantation

de deux bornes, le long de la rivière de l'Autise,

à l'endroit appelé la Borne-aux-Bachelicrs, faisant la

séparation des paroisses de Nieuii et Ouïmes, la dite

plantation faite conformément à l'article 3 de la tran-

saction passée le 30 juin 1774 entre M. de Soisy, sei-

gneur d'Oulmes, et Jean-Baplisle-Étienne Sousy, cha-

noine, syndic du chapitre de l'église cathédrale de la

Rochelle et son député à Paris (12 mars 1777) ;
— de

curatelle ad hoc. — Ordonnances du sénéchal : faisant

défense « à tous bergers, pastres et gardiens de bes-

tiaux et brebis, de ne plus à l'avenir tirer des pierres

aux armoiries du seigneur de cette cour attachées aux

poteaux qui sont sur sa terre, ni de les dégrader de

quelciue manière que ce soit, à peine de punition

exemplaire et corporelle et d'amende contre les pères

et mères, maîtres et maîtresses qui les porteront à le

faire ou le soufriront » (3 septembre 1777) ;
— per-

mettant au procureur fiscal de la cour de faire faire

visite dans les maisons et domiciles de Jean Drapron,

le jeune, Louis Manteau, journalier, au bourg de

Courdault, et de Louis Moriceau, bordier en la même
paroisse, pour y saisir les fusils dont ils sont journel-

lement porteurs et remédier ainsi '• aux abus qui se

sont introduits dans la paroisse de Courdault et des

environs, parmi les gens du commun, au sujet de la

chasse et port d'armes si expressément défendus »

(3 octobre 1777) ;
perquisition faite suivant l'ordon-

nance (11 octobre 1777). — Sentences.

H. 9211. (Liasse.) — 53 pièces, papier.

1 3 M 1 - 1 3 S». — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Procédures civiles. — Réception en la

dite cour : de Pierre Pinoteau, praticien, demeurant à

Niort, paroisse Saint-André, comme voyer des chemins

dans toute l'étendue de la dite baronnie (28 novembre

1781); — de René-Rigomer Giraud, .sergent de la ba-

ronnie de Maiilezais, comme sergent (14 mai 1783); —
de Charles dautron, praticien, comme sergent et

garde (id.) ; — de Fiançois-Étienne Gautron, praticien,

comme notaire et greffier (5 mai 1784) ;
— de Vincent

Blouet, praticien, comme sergent et garde (28 sep-

tembre 1784); — «ie Jean-Antoine Frenoy, dans la

même charge (24 décembre 1784); — de François-

Noël Pitre, en la mémo qualité (17 mai 1786); — de

Louis-Dominique Cormasson, praticien, comme procu-

reur et notaire (10 janvier 1787) ;
— de Urbain-Barnabe

Dubois, praticien, dans la même charge (4 février 1789).

— Procès-verbaux de nomination et d'acceptation de

commission d'experts; — d'acceptation de commission
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d'experts à l'effet de partage entre Henri Pinaud, rece-

veur des fermes du Roi, au bureau de Surgères, au

nom de Marianne Simonnet, sa femme, d'une part, et

Charles Cochon de Lapparent, avocat au Parlement, au

nom de demoiselle Cécile Cochon, sa petite fille, et

autres, d'autre part (13 septembre 1781) ;
— de décla-

ration de grossesse ;
— de levée du cadavre de Domi-

nique-Charles-Joseph de Poirot, baron du Saint-Empire,

chevalier, seigneur de la Blandinière, près Châtillon-

sur-Sèvre, et autres lieux, lequel voyageait en poste

sur le grand chemin de Fontenay à Niort et « avoit une

hernie considérable qui, jointe à l'asme viollant dont il

étoit ataqué, peut par le train du cheval surmené luy

avoir occassionné la mort » (23 septembre 1787) ;
—

d'apposition et reconnaissance de scellés sur les effets

du dit seigneur (.23 septembre et 16 octobre 1787). —
Ordonnance du sénéchal : prescrivant le nettoyage des

rues et interdisant la fréquentation des cabarets pen-

dant le service divin et en tout temps aux gens en état

d'ivresse, dans les paroisses d'Oulmes, Saint-Sigismond

et Courdault (23 janvier 1782).

B. 930. (Liasse.) — 93 pièces, papier.

1SÎO-IÎ89. — Justice seigneuriale de labaronnie

d'Oulmes. — Procédures civiles. — Procès-verbaux

dressés par les gardes de la dite seigneurie et affirmés

sincères et véritables pardevant le sénéchal d'icelle.

La plupart de ces pièces concernent des délits de

pacage commis par des be.stiaux sur les terres de la

juridiction ; les autres sont relatives à la chasse, à la

pêche, à la police des cabarets, etc. — Procès-ver-

baux : contre François Favare, pour avoir laissé pa-

cager ses bestiaux dans une pièce de terre ensemencée

en blé et dont les gerbes étaient encore sur les sillons,

la dite pièce de terre appartenant à la veuve Pierre

Bouhier, du village du Mazeau (1-4 août 1770) ;
— contre

Jean Pouvreau, laboureur, pour avoir fait passer, dans

des prés de la baronnie, ou appartenant à des parti-

culiers, deux charrettes chargées de blé et de bois

(27 septembre 1770) ;
— contre le sieur Picard, bour-

geois, demeurant au bourg de Saint-Georges-de-Rex

en Saintonge, pour injures et menaces (15 novembre

1770) ;
— contre Mathurin Soullet, journalier, pour

avoir péché des anguilles dans la rivière de l'Autise

(15 août 1771) ;
— contre Antoine Poupeau, laboureur,

pour avoir tendu des lacets dans la garenne de l'Épi-

naye (27 janvier 1773) ;
— contre les petites filles de

René Guenon, laboureur et syndic de Daravix, et

autres, pour avoir coupe et écrasé des souches et pour

avoir brûlé du bois dans la remise de Bagnoux (26 dé-

cembre 1773) ;
— contre cinq bergères dont les cinq

chien* n'avaient point de billots au cou et qui avaient

couru sur le garde en aboyant, ce qui obligea ce dernier

à en tuer un d'un coup de fusil (2 décembre 1775) ;
—

contre les nommés Mathé, tailleur de pierres, et Raison,

marchand, pour avoir essayé de prendre des perdreaux

qui étaient venus se reposer dans un champ (21 août

1777); — contre quatre scieurs de long des provinces

de la Marche et du Limousin, armés d'un seul fusil à deux

coups, pour avoir chassé sur les terres de la baronnie

et avoir proféré des injures contre le garde, ce qui

amena la détention de l'un d'eux dans la prison

d'Oulmes, pendant quelques heures seulement (10 oc-

tobre 1777); — contre l'abbé Monnereau, demeurant à

Ouïmes, pour injures contre le garde qui avait tué son

chien, lequel chassait et battait la plaine (29 février

1780) ;
— contre messire Duchesne du Mesnil, baron

de Denant, pour avoir poursuivi un lièvre sur les terres

de la juridiction avec une meute de 16 chiens courants

et ce malgré « les intentions de monsieur de Soisy qui

sont que personne ne chasse sur sa terre outre monsieur

de Chassenon » (19 septembre 1782) ; — contre plu-

sieurs particuliers et cabaretiers, pour avoir joué et bu

ou laissé jouer et boire pendant l'office divin (10 avril

et 7 juin 1787), ou pour l'avoir fait à une heure trop

avancée de la nuit (2 février, 21 octobre et 2 décembre

1787) ;
— contre cinq particuliers qui péchaient en la

rivière de l'Autise, avec des filets de 5 à 6 pieds carrés,

appelés gallerets (12 |avril 1789); — contre François

Loys, domicilié au Tesson, pris en flagrant délit de vol

de foin dans un pré dépendant de la métairie de la

Court de Puy-Letard (13 juin 1789).

B. 931. (Liasse.) — 70 pièces, papier.

1«^I-I7S<. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Procédures civiles. — Procès-verbaux

dressés par le commis-voyer de la dite seigneurie et

affirmés sincères et véritables pardevant le sénéchal

d'icelle. — Extrait de l'ordonnance sur la voirie des

trésoriers de France de la Généralité de Poitiers, en

date du 3 septembre 1774. — Procès-verbaux consta-

tant les empiétements des particuliers : sur les chemins

de Mazeau à Damvix (19 décembre 1781), de Courdault

à Bouille (11 mars 1782>, de Courdault à Benêt (td.),
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trOuImes à la Garenne de CourdaulHid.), d'Oulmes au

Girouard et de Bouille à Nieuil itd.), de Saint-Sipis-

monJ au Coudreau (12 mars 1782) : du Mazeau à Dam-

vi\ (/d.)' de Pancûuier à Azirê ((> novembre 1782) ;

d'Oulmes à la Prairie des Martrays (id.) ;
— sur les che-

mins : de lu Plaiiclie joi>,'nant lu croisée du chemin du

Mazeau au Coudreau (31 mars 1783), de Rel à Damvix

(td), du Mazeau au Coudreau (id.), d'Oulmes au Grand-

Marais (1" avril 1783) ; d'Oulmes h la Garenne de

Courdault (ii.). — Procès-verbaux contre les parti-

culiers qui n'ont pas satisfait à l'arrêt du Parlement de

Paris du 30 avril 1787, rendu en vertu de l'ordonnance

du sénéchal d'Oulmes en date du 13 décembre 1780, et

concei'nant les réparations cl fossés à faire sur les dits

chemins de la baronnie (10 novembre 1787).

B. 'j;i2. (Ijiasse.) — 10 pièces, |ia|jiui-.

1941-1991. — Justice seigneuriale de la baronnie

d'Oulmes. — Procédures criminelles. — Exécutoire au

profit de maître Antoine Guignet, commis-greffier de

la chàtellenie du Gué-de-Veluire, pour la grosse des

charges et informations faites par le juge du dit lieu, à

la requête de Paul Pasquier
,

partie civile , contre

Jacques Veillonneau, accusé de crime de vol (l"' sep-

tembre 1741). — Informations : à la requête de François

Chollet et Françoise Cadet, sa femme, contre Adam
Lucas et autres, pour voies de fait et violences (27 no-

vembre 17i9); — à la requête de Louis Monnereau,

clerc tonsuré, contre Jean Sacré, laboureur, pour la

môme cause (18 avril 1771).

B. '.K\?.. (Calii.r. Iri-S», Il IV'iiilIcL-. |.:i|ii.r.

I9S9-19H9. — Pallu.\u i,conité, puis sini|ile ba-

ronnie). — Enregistrement des arrêts, édits, règlements,

déclarations, ordonnances du Roi et autres. — Arrêts

du Parlement de Paris : portant exécution d'une ordon-

nance rendue, le 29 janvier 1787, par les officiers de la

sénéchaussée de Poitiers sur les justices subalternes

qui relèvent de la dite sénéchaussée et suivi de l.i

teneur de l'ordonnance précitée (9 février 1787. emc-

gisli'é à Palluau le 24 mai suivant, f" 11); — portant

élargissement et mise hors des prisons de la concier-

gerie du Palais et réintégration, dans l'exercice de ses

fonctions, de Louis-Joachim Voyneau, notaire royal en

Poitou, procureur fi-scal de la ville et baronnie de

Palluau et de la chàtellenie d'Aizenay, commissaire des

marches communes de Poitou et Bretagne, comrnis-

voyer au bureau des finances de la généralité de

Poitiers et greffier des experts, ci-devant absent et

contnmax(-21 mars 1780, enregistré le 24 mai 1787,

f" 3, v). — Édit du Roi concernant ceux qui ne font

pas profession de la religion catholique (novembre 1787.

enregistré le 5 juin 1788, f" 4, \-'). — Déclarations du

Roi : attribuant par provision aux prévôts de la maré-

chaussée la connai-ssance des jugements en dernier

ressort des particuliers prc'venus d'c.motions populaires

(21 mai 1789, enregistrée le 25 juin suivant, f» 10);

— concernant les attroupements (28 avril 1789, enre-

gi.strée le 25 juin suivant, f» 11).

Ii. 9:îl. (CUiiciM — In-S», 12 rouillcls, papi.r.

19(>9-19 90. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Enregistrement des actes pro-

duits au grelTe par les procureurs des parties ou retirés

par eux. — Jean Goupilleau de la Drissonnière, ès-

noms qu'il agit, demandeur en saisie-arrêt contre le

sieur Artus Déenne Duchateau, entreposeur du tabac

en cette ville et fermier, appelé pour déclarer ce qu'il

doit aux successions vacantes de Jacques Goupilleau et

Marie Pelletier, etc. (27 février 17G8, f- 1, v). —
Louis Pajot contre le sieur Porteau des Rochelies

(6 mai ilbS, f" 2, v"). — Pierre Jousson, sieur de la

Forcst, connue curateur de Pierre Jousson, son fils,

contre René Bro.ssard {id., id.). — Demoiselle Made-

leine Arnaud, veuve et donataire du sieur de Lachaud,

contre Honoré Caillé de la Courollière (27 mai 1709,

f'^ 9, V). — Consignation de la somme de -42 livres à

valoir sur épices, au jugement du procès pendant entre

Jean-Charles Durand de la Tudairière, prêtre, écuyer,

chapelain de la chapellenie de Puyquairant, et le nommé

Brossard (30 mai 1769, f" 10). — Le sieur Savin de la

Foucherie contre Anastase Brethomé et sa femme, et

encore contre Philippe Ordonneau, licencié ès-lois

(1"^ aoiit 1709, f" 11). — Jacques Chaillou, meunier, et

Marie Locteau, sa femme, contre Jacques Locteau,

meunier, appelant d'une sentence rendue contre lui

par le juge de Saint-Christophe-du-Ligneron (23 sep-

tembre 1709, f 11, V).

H. 03".. iC;iliier.) — ln-b«. M r.iiillcis. iin|.i..r.

19 90-19 94. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Enregistrement des actes pro-

Vendki;. — Skrir ?.. :\8



298 ARCHIVES DE LA VENDÉE.

duits au greffe par les procureurs des parties ou retirés

par eux. — Louis Barreteau, marchand, et Marie

Rigollet, sa femme, contre Claude-Henoit Rigollet, clii-

rurgien, et encore contre Jean Canlin, aussi chirurgien

juré {{«' mars 1770, f» 1). — Jean-Joseph-Benjamin

Doucet, maître en chirurgie, contre Aimé Gouin,

tanneur, et sa femme (10 janvier 1771, f» 3). — Maître

Venant Barraud, sieur de la Martiniére, cavalier de la

maréchaussée à Palluau, contre Philippe Ordonneau,

sieur de Landrie, licencié ès-lois, et Rose Peschereau,

son épouse, Jacques Jousbert, chevalier, seigneur de

Romanguy, et la dame de Tinguy, son épouse, Jacques-

Philippe-Victor Jousbert, chevalier, seigneur de la

Cour, et R'Mié-Gabriel Jousbert, curé du Luc

(G juillet 1771, f'^ 5). — Perrine-Françoise-Thérèse

Guyet, veuve et donataire de maître Alexandre-Aimé

Goyneau, sieur des Roches, demanderesse en entéri-

nement de testament et partage contre maître Charles

Goyneau, sieur de la Chambaudière, mineur émancipé,

et Louis Goyneau, sieur de la Martiniére, interdit pour

cause de démence (Il juillet 1771, f" 5, v'). — René

Brossard, marchand, défendeur et demandeur en ven-

tilation, contre Jean-Charles Durand de la Tudairière,

écuyer et chapelain, et encore contre dame Eslher-

Renée d'Auzy de Saint-Romans, épouse non commune

en biens de Nicolas-Alexandre De la Lande, chevalier,

seigneur de Saint-Étienne et garde du corps (8 août

1771, i" (i). — Pierre-Alexandre-Gabriei de Suzannet,

chevalier, seigneur de la Clartière, lieutenant des vais-

seaux du Roi, contre Jacques Pottier (30 mai 177-2,

fx 8). — Paul-Henri Jousbert de la Cour, curé de

Beaufou, contre Jérôme-Michel-Joaehim Robineau,

chevalier, seigneur de la Roclie-Quairie (7 janvier 1774-,

{" 1-2, v).

B. 930. (Cahiei-..! — lii-8°. S l'euillcli, pipior.

l?34-l37â. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Enregistrement des actes pro-

duits au greffe par les procureurs des parties ou retirés

par eux. — Charles-René de Goullard, chevalier, sei-

gneur de la Touche-Masse et autres lieux, ancien

enseigne des vaisseaux du Roi, contre le sieur Guitter

et son clerc (2.5 janvier 1774, f" 1). — Louis-Joachim

Voyneau, notaire royal et procureur en ce siège, et

autres, contre François-Joseph Lansier, sieur du Val

(26 février 1774, f"* 2). — Martial Du Soulier de

Marsillac, chevalier, abbé commendalaire de l'abbaye

royale de Breuil-Herbaull, prieur de la Sainte-Trinité

de la Roche-Guyon, et Pierre-Alexandre-Gabriel de

Suzannet, chevaUer, seigneur de la Clartière, la

Chardiére, Montigny, Puysec et autres lieux, contre

François Giraudeau, laboureur, et Germain-Raymond

Cantin, fermier, intervenant pour ledit Giraudeau

(2ô avril 1774, f» 3). — Charles Thomas, sieur de la

Morlière, contre Pierre Ricouleau, marchand (9 juin

1774, f» 4). — Jacques-Louis .Martin, procureur et

notaire de ce comté et fermier de la moitié de la sei-

gneurie de la Roche-Quairie, ccnire Germain-Raymond

Cantin de la Chauvière, fermier de l'autre moitié de

la dite seigneurie (13 juillet 1774, id.). — Élienne

Bossis, tailleur de pierre, et sa femme, contre Jacques

Riou, bourgeois, et demoiselle Barbe Riou, veuve et

commune en biens du sieur .Mercier, sieur de Champ-

ville, et demoiselle Marie-.Vnne Delachèze, veuve de

Jean-Gabriel Rousseau, sieur de Maire (17 novembre

1774,^5, v).

B. 'J.i;. (Ciliier.i — lii-8», S feuiUel?, [lapier.

13<5-l?79. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau (qualifié baronnie à partir du

17 juillet 1776). — Enregistrement des actes produits

au greffe par les procureurs des parties ou retirés par

eux. — Demoiselles Catherine et Anne Charbonneau

de Saint-Symphorien, filles majeures, contre Louis-

Augustin de Goullard, chevalier, seigneur du Retail et

autres lieux (27 septembre 1775, f» 1). — François-

Joseph Porteau, sieur de la Brunière, ci-devant tuteur

de maître Pierre- François Porteau, fils mineur de feu

Pierre Porteau, sieur de la Crespelière, et de Thérèse

Lansier, contre le dit mineur Porteau, procédant sous

l'autorité de Pierre-Alexandre Lansier, son curateur

(-20 juin 1776, f» 5). — Pierre Gandillon, au nom et

comme donataire universel de feu demoiselle Jeanne

Chappot, son épouse, contre maître Jean -Baptiste

Chappot, sieur de la Chanonie, au nom et comme
seul héritier de la dite feue demoiselle Chappot (<> dé-

cembre 1776, f' 6, v").

11. 1138. iCaliici'.; — In-8", 8 fenillol--, papier.

13 3Ï-13 80. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Enregi.strement des actes pro-

duits au greffe par les procureurs des parties ou retirés
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par eux. — Jérùmc-.Ioacliiiii-Micliel Robineau, cheva-

lier, seigneur de la Roclie-Quairie, marquis de la MoUe-

(Ijain el autres lieux, contre Jean Bellaudeau, marchand,

et encore contre Paul-Henri Joushert de la Cour, curé

de Beaufou (l''' septembre 1777, f" "21. — l.ouis-

Charies-Sébastien Roy, greffier de la ch.Upllenie

d'Aizenay, contre André Chauchet (17 décembre 1777,

{•' 3, v"). — Consignation de la somme de 24 livres ;i

valoir sur la vacation du sénéchal et du greffier, pour

dame Bonne Aymon, veuve de Adrien Baudouin, che-

valier, seigneur de Laitière ('27 septembre 1777, f» 7,

v<>). — Catherine-Gabrieli'e Morisson, fille majeure,,

contre maître Jacques Morisson, sieur de la Rafraire,

bourgeois (3 décembre 1779, f" 7, v).

n. 'J?,9. (lialiior.i — In-S», G fcnillels, |Kipi.r.

l?H?-t?»U. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Enregistrement des actes pro-

duits au gi'elTe itar les procureurs des parties ou retirés

par eux. — Pierre Marc , entreposeur du tabac à

Palluau, contre le sieur Bon Allaire, receveur des

traites et directeur des postes en la même ville

(12 juillet 1787, f'I). -- Messire LeRoux des Ridelières,

seigneur de Challans et autres lieux, conire la dama

veuve du seigneur de Nesmy et encore contre le sei-

gneur Du ChalTault (17 novembre 1788, f- i). — Thé-

rèse Eloury, veuve de Jacques Lansier de la Gaubretière,

au nom de leurs enfants mineurs, contre Claude Lan-

sier de la Marchaizière (IR juillet 1789, f" .")).

I!. îl'ill. (Cahiur.l — In-S", 1 IViiillil, iia|ii.-r.

IÎW8-IÎ!*». — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. ^ Registre de dépôt des eiïets

des prisonniers ccroués dans la prison du dit lieu. —
Consignation en exécution de sentences de la mai'é-

chaussée de Montaigu : — par Jacques Dabain, cavalier

de maréchaussée au dit Montaigu, d un sac contenant

trois mauvaises culottes, un boimet de matelot, une

panloutle, une veste bleue et une paira de bas apparte-

nant à l'accusé Jacques Locteau, et de cinf( pièces de

procédure concernant le même (14 septembre 1788);

— par Bon Grillet, brigadier de la maréchaussée de

Palluau. d'un tablier de toile et d'une coilTe apparle-

nant aux accusés Louis Brethomé et Alexis Arnaud, et

de cinq iiièce- di- procédure relatives aux mêmes

(18 novembre 1788). — Nouvel acte d'écrou el dépôt

par le dit brigadier de cinq pièces de procédure concer-

nant les deux accusés précédents, qui s'étaient évadés

de la prison par bris de clôture (14 mars 1789).

[!. '.m. (c.iiiLT.) — iii 1)0 reiiillol!^, |iapii;r.

1741>-13â4. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Regist^-e des audiences. — Paul

Gouin, sieur du Planty, sénéchal de la baronnie de

Belleville, au nom de Marie Gouin, sa fdle mineure,

donataire universelle de feu Marie-.\nne FebvrC: lors

de son décès veuve de Lambert Chabot, notaire et

procureur de cette cour, en cette qualité seigneur du

fief de l'Anjourière, autrement le fief du Verger de

Roche-Quairie, paroisse de la Chapelle-Palluau, deman-

deur en fournissement de déclarations et autres devoirs

seigneuriaux, contre Jacques Grondin, marchand, el

autres (4 septembre 1749, f" 1); instance reprise

par Jacques Morisson et Marie Gouin, sa femme, pré-

citée (6 juillet 1752, f-" 34, v). — Louis Gautier,

fermier, et sa femme, demandeurs en exécution d'acte

d'arrentement, contre maître Gaspard Jouheneau, sieur

de la l'Iissonuière, licencié ès-lois (12 février 1750,

f" (j). — Olivier Morisson, sieur de la Joussemiôre,

demandeur en paiement de rentes et devoirs, contre

Louis Traisneau (1l> avril 1750. f" 8, v). — Demoiselle

Rose-Aimée Savin, veuve; et donataire universelle de

Charles-Joseph Ordonneau, sieur de la Roussière, de-

manderesse en entérinement de testament, contre

Cliarles-Francois Rousseau, sieur de la Cailletière,

Venant Barraud, sieur de la Martinière, el Jeanne

(Mlonneau, sa femme, Charles Goupilleau, sieur de

la Ronnière, procureur fiscal d'Apremont, Joseph Gou-

pilleau, sieur de la Coursaudière, et autres, tous liéri-

tiers du dit feu sieur de la Roussière (19 août 1751,

f" 23, v). — Noble Richard Henry, lieutenant de

milice du premier bataillon de Paris, ayant les droits

cédés de François de .\Iairan, prieur de Saint-Julien-de-

Sézanne, demandeur en saisie-arrét et délivrance de

deniers, contre François Poingt, marchand, appelé

pour déclarer ce qu'il doit h Marguerite Damberland,

\ cuve de Benjamin Guinebaud, écuyer, seigneur de la

Minière, etc. (-2 septembre 1751, (" 25). — Etienne

Raireteau, architecte, et Marie-.\nne Guérineau, sa

frnime, héritière de feu Madeleine Guérineau, sa

tante, demandeurs en partage d'une métairie conire

Louis Doux, sa femme, el autres, leurs cohéritiers

(27 avril 17.")2. f" :i-2) — Prestation de serment de tous
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les olficiers du siège, à Foccasioii de la reprise annuelle
:

des audiences, et enregistrement de nouvelles lettres de

provision à eux accordées le 10 avril 1748 par Paul-

Jérôme Phélypeaux, marquis de Pontchartrain, comte

de Palluau, et de Nervieu, baron de l'Ile de Rié, sei-

gneur de Falieron, Froidfond, Vieux-Chàteau, Saint-

Amand, Changy, Méaulne et autres terres et seigneu-

ries, lieutenant des armées du Roi et de la province

d'Aunis, inspecteur général de la cavalerie et des dra-

gons de France i7 décembre 4732, f" 37, v). — Sont

transcrites, en conséquence, les lettres de confirmation :

de Claude Lansier, sieur de Beaulieu, procureur fiscal,

pourvu le 18 août 1721 (f» 38, v) ;
— de Jacques Roger,

notaire et procureur, pourvu le 20 septembre 1721

(fo 39); _ du même, expert juré et arpenteur du comté

de Palluau et de l'Ile et baronnie de Rié, pourvu le

H juin 1727 (id.) ;
— de Honoré Tardy, notaire et pro-

cureur, pourvu le 14 novembre 1724 {id.)\ — de

Pierre-François Voisin, notaire et procureur, pourvu

le 21 avril 1730 if" 39, v») ;
— de Charles-Joseph Dela-

chèze, notaire et procureur, pourvu le 15 mars 1745

(id ) ;
— de Alexandre Marmet, notaire et procureur,

pourvu le 10 avril 1748 {(" 40) ;
— de Pierre Voisin,

sergent, pourvu le M juin 1727 (><(.) l
— ^^ J^^"'

François Cormier, sergent, garde bois, chasse et pèche,

pourvu le 8 avril 1725 (1° 40) ;
— de Jacques Perdriau,

sergent, pourvu le 25 novembre 1725 (f" 40, v») ; — de

Pierre Gressin, sergent, garde bois et chasse, pourvu

le 25 novembre 1725 {id.): — de Joseph Perdriau,

sergent, pourvu le 8 avril 1735 {id.). — Louis-René

Roy, sieur de la Parnière, notaire et greffier de la chà-

tellenio d'Aizenay, demandeur en reconnaissance de

billet, contre Honoré Tardy, notaire et procureur de

cette cour (15 février 1753, f» 43, v»). — Jacques-Aimé

Fleury, sieur de Lespinay, seigneur du fief de la Ber-

nardière, demandeur en restitution de ferrage, contre

le propriétaire d'une métairie au bourg de Grand'Landes

(24 mai 1753, f" 45). — Noble homme Louis Porteau,

sieur des Rocbelles, demandeur en réparation d'in-

jures, contre Louis Péraudeau, journalier (2 mai 1754,

|-.. 55). _ Dépôt et retrait de pièces de procédures par

les procureurs des parties (passim).

B. 012. ir.aliier.t — In-l-v 24 feuillet^, papier.

liit-fSââ. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences. — Or-

donnance du sénéchal portant enregistrement des

lettres de provision des sieurs Guyet, Tardy et Guibert,

le premier installé le 22 juin 1752 et les deux autres le

5 septembre dernier (14 novembre 1754, f« 2, v). —
Lettres de provision : de Pierre-Jean Guyet, comme

notaire et procureur du comté de Palluau (2 mai 1752,

id.); de René-Honoré Tardy et de Pierre Guibert,

comme notaires et procureurs des juridictions de Pal-

luau, Froidfond et Falieron (9 août 1754, f» 3). —
Charles-Marie Rousseau, sieur de la Cailletière, de-

mandeur en entérinement du testament olographe de

feu Marie -Madeleine Chaillou, son épouse, contre

Louis Gauvrit, sieur de la Cosnière (28 novembre 175i,

î" 4). — François-Gabriel Cordon, chirurgien juré, de-

mandeur en servitude de passage, contre Louise Pottier,

veuve de Pierre Voyneau, marchand (19 juin 1755,

f'' 14). — Thérèse Jcuheneau, veuve de maître François

Tardy de Lardoisière, demanderesse en suppression

de digue et remise des choses au premier état, contre

Etienne Rabillé, laboureur (31 juillet 1755, f» 18). —
Charlotte Guinebaud, épouse non commune en biens

de Pierre -Isaac de Rorthays, chevalier, seigneur

de la Jaubretière, Monbail, et autres lieux, capitaine

au régiment de Piémont infanterie, demanderesse en

paiement d'arrérages de rente et fournissement de

titre nouveau, contre Jacques Morisson, sieur de la

Rafraire (7 août 1755, f" 19). — Thérèse Massoteau,

veuve du seigneur du Fief Mignon, demanderesse en

solidité d'arrérages de rente, contre Louis Jolly, l'ainé,

marchand et autres (14 août 1755, f" 22). — Dépôt et

retrait de pièces de procédure (passim).

B. '.43. (Cahiep.) — In-4", 20 feuillels, papier.

I755-i?39. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences. — Enre-

gistrement des lettres de provision de sergent accor-

dées, le 10 novembre 1755, à Louis Baritaud (11 dé-

cembre 1755, i" 2). — Pierre Rabillard, sacristain, et sa

femme, demandeurs en péremption d'instance, contre

Charles -François Rousseau, sieur de la Cailletière

(19 février 1756, f" 6, v). — Renonciation à la succes-

sion de Etienne Voyneau, maçon, décédé au village de

l'Aubier, paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, par Jacques

Vilain, tuteur des quatre enfants mineurs du dit Voy-

neau (27 avril 1756, f" 8). — Pierre Porteau, sieur de

la Crespelière, procureur fiscal de la seigneurie de

Saint-Paul-Montpenit et seigneur en partie du fief de

Lavaud, en la paroisse de la Chapelle-Palluau, deman-

deur en paiement d'arrérages de rente, contre Louis

Orceau, marchand, comme teneur de tout ou partie du
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dit fief ('20 avril 175G, f" 9). — Demoiselle Marie-Anne

Delaclièze, veuve Rousseau, demanderesse en exécu-

tion de bail à forme et jouissance de domaines, contre

Luc Picard, curateur à la succession vacante de demoi-

selle Françoise Delachèze, veuve Alexandre Arnaud
(.-) août 1700, f" 12). — Jean Viaud, sieur de Lantrie,

bourgeois^ et Jeanne Viaud, sa sœur, épouse de René

Vogien, sieur de la Haye, sénéchal de la baronnie

dWpremont, demandeurs en retrait lignager, contre

Jac(iues-.\imé Fleury, sieur de Logerie, bourgeois

(19 août IT.JO, P'14i.

)Drocédure (pasaim).

tTIât-ttât*.

Dépôt et retrait de pièces de

— Ii)-i«, 20 r>;iiill.;ls,

luslice seigneuriale de la ville et

comté de Paliuau. — Registre des audiences. — Gabriel

Merlet, sieur du Pasty, sénéchal du prieuré de Roche-

serviére et Legé, syndic des marches communes de

Poitou et Bretagne, demandeur en paiement de dom-
mages-intérêts résultant de non culture, contre Jacques

(.oupilleau et sa femme, ci-devant fermiers de la mé-

tairie de l'Aumùnérie ('28 avril 1757, f° 2). — Jacques

Voyneau, vicaire de Saint-Étienne-du-BoiSj demandeur

en exécution d'un titre nouvel de rente, contre Louis

Ganlin, marchand (12 mai 1757, f" 5). — Thérèse

Grasset, veuve de François Guyet, sieur des Champs,

demanderesse en retrait lignager, contre demoiselle

Marie Jouheneau, fille majeure (23 juin 1757, f" 7). —
Louis-Charles de Gouilard, chevalier, seigneur du Re-

tail, la Touche et autres lieux, demandeur en exhibition

de contrats, etc., contre Jean Grit, laboureur (7 juillet

1757, f" 8, \"). — Louis-François Collinetde la Cantrie,

demandeur on parachèvement de réparations au grand

moulin ù vent de la Domangore. contre Jacques Bé-

gaud, charpentier (21 juillet 17.57, f" 10, v"). — François

Chabot, bourgeois, demandeur en cessation de bail

d'une maison, contre François Guibert, sabotier (^8

juillet 1757, f" 11, V'>). — Philippe Ordonneau, sieur de

Landrie, licencié os-lois, et RosePosclioreau, sa femme,

demandeur on reconnaissance de seing et écriture,

contre Gaspard Jouheneau, sieur de la Plissoimiôre,

licencié o^-lois (Il août 1757, f" 1 i). — Anne Viignaiid,

veuve do Louis Minguet, sieur de la Thibaudioi'e, et

autres, propriétaires du fief de la Fradelière, paroissi^

de Saint-Ktienne-du-Bois, demandeurs en propriété

d'un cairuy ou terrain, contre Pierre Goichon, char-

pentier (24 novembre 1757, f" 15, v"). — Les dames

prieure, supérieure, dépositaire, boursière et reli-

gieuses du couvent et abbaye de Val-de-Morier, sei-

gneurs du fief de la Vergne, paroisse de la Chapelle-

Palluau , demanderesses en paiement d'arrérages de
rente, contre maître Jacques Goupilleau, teneur de tout

ou partie du dit fief (9 février 175S, M8, v«). — Louis-
René Pineau, sieur de Malvoisine, procureur fiscal de
la chàtellenie fie Beauliou-sous-la-Roche-sur-Yon, et

sa femme, héritiers de feu François Delaroze, sieur de
la Furtière, notaire et procureur de la baronnie de
Commequiers, et de Marie Savin, leur père et mère,
beau-père et belle-mère, demandeurs en interruption

et déclaration d'liy[iothèques, et Pierre Marchais, mar-
chand de draps, défendeur en la dite interruption et

demandeur en garantie, contre François-Henri-René
Delaroze, sieur de la Furtière, sénéchal de la chàtel-

lenie de Coox, et Louise Moreau, sa femme (U avrij

1758, f" 20). — Enregistrement des lettres de provision
de sergent accordées, le 17 février 1758, à Louis Bou-
chereau (0 avril 17.58, f" 20, v). — Dépùt et retrait de
pièces de procédure {passim').

B. 940. (Cahier.) — Iii-l», 3iJ feuillels, papier.

«Î5W-IÎ5». — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Paliuau. — Registre des audiences. —Jacques
Goupilleau, marchand, sous-fermier de partie des fiefs

dépendant de celte cour, demandeur en paiement de
rente seigneuriale, contre Louis Paillât, sabotier, teneur

du lief du Petit Carteron de l'Anjourière (31 août 17.58,

f^ 8, v"). — Lettres de provision et acte de réception

de Louis-Joachira Voyneau, en qualité de notaire et

procureur (14 octobre et 7 décembre 1758, f"" 1 1 et 11

v"). — Dominique Goupilleau, notaire de la chàtellenie

d'Aizonay, et Jacques Goupilleau, mineur émancipé, pro-

cédant sous l'autorité de maître Hillaireau, notaire roval,

demandeurs en visite de portion de la métairie de la

Grande Guyonnière, etc , contre Andié Groisdeau, et

autres (i-' février 17.59, f'> 1-4). — Thérèse-Chariolte

Fleury, veuve de Honoré Tardy, notaire et procureur de

cette cour, demanderesse en paiement de la sonune de

3 livres 4 sous pour façon d'acte de contrat do mariage,

contre Françoise Doineau, veuve de Pierre Goupilleau

(15 février 1759, f» 15). — Jacques-François Gœau,
sieur des Ré volières, bourgeois, demandeur en recon-

naissance de billet, contre le sieur Louis Plumant,

régisseur de la maison noble de la Clartière, paroisse

de Falleron (2() avril 17.59, f' 20, v»). — Enregistrement

du pouvoir et commission d'exercer en qualité de

commis greffier des experts dans le comté de Paliuau,
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accordé, suivant édit de novembre ITOi, à Louis-

loacliini Voyneau, notaire et procureur de cette cour,

par René-François Gautier du Pairay, greffier en chef

des experts dans toute l'étendue de l'Élection de Chàtil-

lon-sur-Scvre et demeurant en la ville de Morlagne,

pourvu par Sa Majesté, le 12 novembre dernier (6 oc-

tobre 1759, f" 30, V"). — Dépôt et retrait de pièces de pro-

cédure (poss» m)-

B. '.liO. (Cihier.) — Iii-4'. 3) Juillet». paiMer.

I«â9-I76l. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de l'aiiuau. — Registre des audiences. — Jean

Yrignaud, sieur de la Fouragerie, notaire de la princi-

pauté de la Roche-sur-Yon, faisant tant pour lui que

pour ses consorts, héritiers de feu Marguerite Fouillole,

veuve de maître Victor de la Tribouille, demandeurs en

restitution d'étais et tombereaux enlevés de la métairie

des Drosnières, contre Jacques Rabin, laboureur

(rîl janvier 1760, f' 4, v°). — Michel Tampon, notaire

et greffier de la Motte-Achard, demandeur en exécu-

tion de sentence rendue par le sénéchal de Sainte-

Flaive, contre René Traisneau, journalier ('24 avril

1760, f' 9). — Jean-Franrois Rottelin de Lincé, commis-

saire des vivres de la marine au département de

Marans, et Pierre Pennetreau, son beau-frère, entrepre-

neur en la dite ville, fermiers généraux de la terre de

Pailuau, poursuite et diligence de Artus Déenne Du-

chateau, entreposeur des tabacs et leur receveur, de-

mandeurs en exécution de bail à ferme, contre Marie

Pelletier, veuve de Jacques Goupilleau, marchand

(8 mai 1760, f' 10, v). — Jean de Grateloup, curé de

Xotre-Dame-de-Rié, et Jean Pxabelot, marchand, le

premier directeur et le second procureur de la con-

frérie de la Charité de la dite paroisse, demandeurs en

paiement de la somme de 50 livres léguée à la susdite

confrérie, contre René-Honoré Tardy, procureur en ce

siège, et héritier de feu Jean-Pieire Mercier, autrefois

curé de Notre-Daine-de-Rié (22 mai 1760, f" 12). —
Marie Morisson, veuve de Jean Goupilleau, sieur de la

Chauzière, héritière pour un quart de Marie Gou-

pilleau, veuve en dernières noces de Louis JuUiot,

sieur de Grandchamp, et aussi héritière, pour pareille

portion, de Jean Julliot, sieur de la Vergue, son oncle,

demanderesse en paiement d'arrérages de rente, contre

Marie Pelletier, veuve de Jacques Goupilleau, marchand

(2i juillet 1760, f» 10, v»). — Marie Thomazeau, veuve

en dernières noces de Adrien Fleurisson, maître chi-

rurgien, et en premières, de Jean Julliot, sieur de la

Vergne, maître apothicaire, et sa donataire universelle,

demanderesse en paiement d'arrérages de rente, contre

la même (31 juillet 1760, f" 17). — Claude Lansier,

sieur de Beaulieu, procureur fiscal de ce comté, pro-

cédant de son office et demandeur en autorisation de

poursuite, contre les héritiers de feu Jacques Rigollet,

curé de Pailuau (4 septembre 1763, f^ 20, v"). —
Lettres de provision et acte de réception de Germain-

Nicolas-Benjamin Morisson, avocat, en qualité de pro-

cureur fiscal de cette cour, charge vacante par le décès

de Claude Lansier, précité (20 février et 9 avril 1701,

fis 26, V", et 27). — Dépôt et retrait de pièces de procé-

dure (/jass? m).

H. 'J'iT. iCiliioi-.l lii-J". 3j fiiillcl?, papir.

ft4<il-1763. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Pailuau. — Registre des audiences. — Louis-

Joachim Voyneau, procureur en ce siège, demandeur

en paiement de frais et salaires, contre Marie Josnet,

veuve de François Rousseau (4 juin 1761, f" 2, y). —
François Savin, sieur de la Foucherip, seigneur du fief

de la Charoufière, demandeur en présentation de dé-

clarations, contre les teneurs du dit fief (3 septembre

1761, 1° 10, v). — Jacques Pineau, sieur du Breuil,

demandeur en paiement de droits de terrage, contre

Claude Hermouet et autres (14 janvier i7(i2, f" 15, v»).

— Etienne Mitteau de Bel-.\ir, notaire et procureur de

la cliàtellenie de Rocheservière, demandeur en paie-

ment de salaires et déboursés, contre Jean Chartaud,

marchand, sa femme, et autres (8 juilletl762, f" 24, v»).

— Julien Bossis, entrepreneur, demandeur en rem-

boursement de sommes avancées , contre Louis

Barreleau, architecte (29 juillet 1762, f" 27). -- Dépôt

et retrait de pièces de procédure (passim).

B. 1J4S. (CjhieiM — In-i", 3.1 foiiill.;!*. |.apier.

• 96%-l?6-t. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Pailuau. — Registre des audiences. — Pierre

Fradet, sieur des Noues, demandeur en paiement de

jouissance de maison, jardin et pièces de terre, contre

Venant Papon et sa femme (2 septembre 1762, f'' 1, vl

.

— Pierre Guibert, procureur en ce siège, au nom et

comme curateur à la succession vacante de Jacques

Rigollet, prieur de Pailuau, au lieu et place de feu

maître François Voisin, demandeur en reddition de
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l'omiile contre demoiselle Allaire, veuve du dit Voisin

(18 novembre 17G:3, f" 3). — Lettres de provision et

(ycles de réception en la juridiction de Palluau seule-

ment) : de Philippe-Nicolas Tardy, en qualité de no-

taire et procureur du dit comté et des seigneuries

de Falleron et de Froidfond (15 décembre 47G2 et '27

janvier 170:5, f' 6) ;
— de Jean Gralon, déjà reçu provi-

soirement ('27 janvier 1763, f" 7), en qualité de sergent,

garde bois, chasse et pèche du comté de Palluau et des

seigneuries de Falleron et Froidfond (15 février et 3 mars

17()3, f"'* 8, V", et 9). — Pascal Mulonnière, fermier de

la seigneurie de la Roche-Quairie, demandeur en re-

connaissance d'écriture et seing, contre Gilles Barre-

tcau, mineur (27 janvier 17G3, f" 8). — Renonciation

par Marie Guerry, épouse de François Voyncau, mar-

chand, à la communauté contractée entre elle et lui

par acte de mariage de novembre 1761, i attendu les

mauvaises façons d'agir, les mauvais marchés et les

dissipations outrées et journalières du dit François

Voyneau, son mari » (19 avril 1763, f" 11). — Louis

Bossis, fermier de la seigneurie du Parc, demandeur

en visite de la borderie de la Rasteliére, contre Matiiu-

rin Charier, laboureur (9 mai 1703, f» 1 i). — Jacques

Morisson, sieur de la Rafraire, époux et procureur de

droit de Marie Gouin , donataire universelle de feu

demoiselle Marie-Anne Febvre, en cette qualité, pro-

priétaire du (ief de l'Anjourière, autrement dit le fief

du Verger, demandeur en tous les cas de la coutume,

contre tous les teneurs et propriétaires ilu dit fief (:21

juillet 1763, f" 18). — Reprise annuelle des audiences :

Pierre-.\ntoine-.\uguste Lansier, sieur de la Marchai-

zicre, sénéchal, Germain-Nicolas-Benjamin Morisson,

jirocureur fiscal, Pierre Guyet, greffier ortlinaire ;

Alexandre Marmet, I»ené-Honoré Tardy, Louis-Joachim

Voyneau et Philippe-Nicolas Tardy, le jeune, procureurs

postulants ; Joseph Perdriau et Jean-P'rançois Cormier,

sergents; — jour des audiences : le jeudi de chaque se-

maine, à 10 heures du matin, depuis ce jour jusiju'à

Pâques, et à 9 heures depuis Pâques jusqu'aux vacances,

etc. (24 novembre 17('3, f" 25). — Dépôt et retrait de

pièces de procédure {passim].

lî. '.il'.t. (Cahicr-i.l — lii-l". :iu l'eiiillel-. pi|.i.i-.

l)«4. — Justice seigneuriale de la \ille ei cointe

de Palluau. — Registre des audiences. — Installation

(irovisoire de René Massuyau, en (lualité de .sergent, at-

tendu « qu'il ne se trouve aujourd'huy aucuns sergents

résidants dans cette ville > (1?) janvier 170ï, f" I). —

Jacques Voyneau, curé de Notre-Dame de Rocheser-

vière, demandeur en paiement de prix de ferme, etc.,

contre Louise Poltier, veuve de Pierre Voyneau, el

autres (26 janvier 1704, f" 3, v). — Pierre-.\ntoine-

Auguste Lansier, sieur de la Nfarehaizière, sénéchal de

l*alluau, et .\lexaudre Lansier, sieur de la Véronnière,

licencié è.s-lois, propriétaires du fief de la Marchai-

zière, paroisse de Saint-Élienne-du-Bois, demandeurs

en tous les cas de la coutume, contre les propriétaires

censitaires, emphytéotes, vassaux, teneurs et déten-

teurs du dit fief (8 mars 1704, f" 7, v). — Lettres de

provision el acte de réception de Jacques-Louis Martin

de la Faverie, en qualité de notaire et procureur

(6 février et lô'mars 1764, f" 8). — Marguerite Guyet,

veuve et donataire de Olivier Morisson, demanderesse

en exécution d'ordonnance [jortant levée de scellés,

contre Joseph Thomazeau, huissier, fondé de procu-

ration de Marie .Morisson, sa femme (14 juin 1764,

f" 17, v"). — Louis-Charles Du Cliatîaull, seigneur de la

Gastière, la Forest-Quairie, Meslay et autres lieux,

capitaine des vaisseaux du Roi , chevalier de Saint

Louis, demandeur en tous les cas de la coutume, contre

les vassaux, sujets, etc., dans la mouvance des fiels

dépendant de la dite seigneurie de la Forest-Quairie

(19 juillet 1701, f" 24). — Réception de Jean-François

Cormier, en qualité de notaire et procureur (23 août

1764, f' 30). — Dépùt et retrait de pièce de procédure

(pcissim).

\i. '.i:;û. iCaliier.) lii- ;)cl foiiillc-ls, (lapicr.

I?«-1-I3<i5. — .lu.stice seigneuriale de la ville el

comté de Palluau. — Registre des audiences. — Noble

homme François-Joseph Porleau de la Brunière, sei-

gneur des fiels de la Guitetière, Chardonnay et Rondais,

relevant de ce comté, deir.andeur en tous les ras de la

coutume, contre les teneuis des dits fiefs i29 novembre

1764, f"" G, v el suivant.s). — Jean-Charles Durand de

la Tudairière, écuyer, chapelain de la chapellenie de

Puyquairant, demandeur comme dessus, contre les

propriétaires d'une pièce de terre appelée Lépaud.

paroisse de Saint-Ktienne-du-Bois i,20 décembre 1764,

f" 10, V"). — Agnès Badereau, veuve de Séraphin Du

(^hafTault, chevalier, seigneur de la Forest, héritière

d'écuyer Jude Badereau, auditeur Ji la Chambre des

Comptes de Bretagne, son père, demanderesse en

exécution de contrat, contre Pieri'e l'iuibert, notaire el

procureur en ce siège, et demoiselle .Milteau, son épouse

iid., id.). — Knregislremenl de l'Kdii du Roi, con-

cernant la société des Jésuites, donné à Versailles, au
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mois de novembre 1764. et de Tarrèt du Pyrlcment Je

Pai'is, sur le même objet du \"' décembre suivant

(10 janvier 17C5, t" 13, v). — Les syndic et dé^iutés

de la chambre ecclésiastique du diocèse de Luçon,

administrateurs du temporel du séminaire du dit Luçon,

auquel est réuni le prieuré de Moutiers-les-Mauxfaits,

d'où dépend le prieuré de Grand'Landes, demandeurs

en tous les cas de la coutume, contre les propriétaires

et teneurs du fief du dit prieuré de Grand'Landes

(24 janvier 1765, f»lD,v''). — Jacques Foucher, écuyer,

seigneur de la Pénardière, et dame Jousbert, son

épouse, défendeurs, contre le sieur Pierre Jousson

du Censif, et Rose Dutastet, son épouse, demandeurs

en réparation d'injures (21 mars 1765' f" 22, v^). —
Dépôt et retrait de pièces de procédure (passim'\.

R. 9ol. (Cihioi-.) — Iii-'i", 30 feLiillels, papici-.

13 «5- 1366. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences. — Jean

Forgeau, marchand, demandeur en reconnaissance de

billet, contre Julien Bossis et sa femme (8 août 1765,

f" 10). — Ambroise Revereau, prieur, curé de .Saint-

Paul-Mont-Penit, demandeur en paiement de droit de

boisselage, contre Jacques Begaud, charpentier, et sa

femme (5 décembre 1765, f-* 18, v"). — Jean-René
Savin, bourgeois, demandeur au fait de la visite d'une

vigne et d'une pièce de terre, contre Jeanne Chappot,

veuve du sieur Ktienne Logeais (11 décembre 1765,

fo 19, V"). — Honoré Caillé, sieur de la Couroliière,

contre Madeleine Arnaud, veuve commune et donataire

du sieur de Lachaud, marchand droguiste, demanderesse
en paiement d'une reconnaissance (12 décembre 1765,

f" 20, v"). — Noble homme Pierre Jousson, sieur du
Censif, bourgeois, seigneur du fief du Plessis-Gourbeil

et Ravard, demandeur en tous les cas de la coutume,
contre les propriétaires d'une borderie et d'une mé-
tairie sises au village du Plessis-Gourbeil (id., f" 21).

— Lettres de provision et acte de réception de Jacques-
Alexandre Marmet, fils, en qualité de notaire et pro-

cureur (1" décembre 1705 et 9 janvier 1766, f ^ 21, v»,

et 22). — Haut et puissant seigneur Charles Du Chaf-
fault, chevalier, grand'croix et commandeur de Saint

Louis, chef d'escadre des armées navales de Sa Majesté,

seigneur de la Gastière, etc , demandeur à toutes les

fins de la coutume, contre les propriétaires des fiefs

dépendant de la seigneurie de la Forest-Quairie (27 fé-

vrier 1766, f''-29 à 30, V"). — Dépùt et retrait de pièces

de procédure {passim).

B. 9:i2. iCahi-r.. — lii-l-, 3li rcnillels, papior.

1<06-I?<i3. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences (légère-

ment détérioré par l'humidité). — Jean Goupilleau de

la Brissonnière, bourgeois, seul et unique héritier de

Marie Morisson, sa mère, veuve de Jean Goupilleau

de la Chauzière, icelle héritière pour un quart de Marie

Goupilleau, veuve en dernières noces de Louis JuUiot

de Grandchamp. et pour pareille portion de Jean

JuUiot de la Vergue, et encore au nom et comme
acquéreur de Marie Thomazeau, veuve et donataire

dudit sieur Juillet de la Vergne, demandeur en saisie-

arrêt, etc., et autres, contre Artus-Victor Deenne Du-

chateau, entreposeur du tabac et fermier, appelé pour

déclarer ce qu'il doit aux successions vacantes de Marie

Pelletier et Jacques Goupilleau, marchand, son mari

(27 février 1706, f° 2, v" ; voir B. 916). — Jean Dela-

chèze, curé de Notre-Dame-des-Herbiers, demoiselle

Louise Delachèze, fille majeure, Cliarles-Joseph Dela-

chèze, notaire et procureur du comté de Palluau, et

.Marie-Anne Delachèze, veuve de Jean-Gabriel Rous-

seau, sieur de Maire, demandeurs en reconnaissance de

billet, contre Jacques-.\lexandre Marmet, fils, procu-

reur en ce siège, et Louise Roger, son épouse, demoi-

selle Marie Roger, fille majeure, et maître Jérôme

Roger, bourgeois (15 mai 1766, f» !)). — Marie Chitton,

veuve de haut et puissant seigneur Louis de La Roche-

Saint-.\ndré, chevalier, seigneur de la Roche-Saint-

.André, châtelain de Fresnay, la Noue-Briard, la Salle

et autres lieux, dame des seigneuries de la Mortagère,

du Luc, du fief Gourdeau et autres places, demande-

resse en paiement d'arrérages d'une rente due à la

seigneurie de la Mortagère sur le tènement de la Gari-

lière, contre François Vrignaud, marchand, teneur de

tout ou partie du dit tènement de la Garilière, paroisse

de Notre-Dame-de-Legé (18 décembre 1766, f» 29). —
Pierre Minguet, chirurgien juré, demandeur en exhibi-

tion de titres, etc., contre le propriétaire de la métairie

des Cliarauds, paroisse de Commcquiers, de laquelle

dépendent des terres situées dans le fief de la Merla-

tière (8 janvier 1767, f" 30, v"). — Dépôt et retrait de

pièces de procédure (passim).

B. y5;l (Caliier.l— In-i", .'ÎO feuillols, papier.

36«. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Registre des audiences ordinaires (dété-
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rioré par riuimidité). — rrancois Boudaud Cliampoly,

négociant en la ville de Niort, intervenant et deman-

deur en suisie-arrèt, contre Pierre Ganacheau, mar-

chand, demandeur aux mêmes fins, et contre Louis

Thibaud, aussi marcliand, défendeur (29 janvier 17G7,

f" 3). — Jacquette Morandeau, veuve de René Banc-

toau, au nom et comme héritière de Jean Gauvrit, qui

était aux droits cédés de François-Henri Delaroze,

sieur de la Furtière, aussi héritier de François Dela-

roze,' son père, qui avait les droits cédés de Joseph

Pérocheau, demanderesse en exécution de bail à rente,

contre les héritiers de feu Pierre Angibaud (5 février

"1707, [" 4). — Réception provisoire de Jérôme Roger,

en qualité de sergent (id., f« 5). — Thérèse-Charlotte

Fleury, veuve de Honoré Tardy, procureur de ce

comté, demanderesse en maintien de jouissance et

possession, contre Louis Nauleau, laboureur (5 mars

1767, f" 9). ^ Alexandre Lansier, sieur de la Véro-

niére, demandeur en exécution de sentence rendue

par 1(!S juges consuls de Poitiers, contre Jean Maudrel,

laboureur, comme tuteur du fils mineur de feu Jean

Raynard et sa femme (4 juin 17G7, f' 17). — Jean-

Charles Durand de la Tudairière, ôcuyer, chapelain de

la chapellenie de Puyquairant, demandeur à toutes les

fins de la coutume, contre le propriétaire de la métairie

de la Petite Sauv.igère (30 juillet 1767, f' 2"2). — Pierre

Minguet, chirurgien juré, demandeur aux mêmes fins

que le précédent, contre le propriét(ùre de la métairie

de l'Herrnitage, paroisse de Cominequiers(:5 septembre

17()7, f» 25, v). — Dépôt et retrait de pièces de procé-

dure (jmssim).

B. '.I5'i. (C-il.ier.) — In-'i', :î2 rcuillets, paiMCr.

l'Stii-fSHU. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluaii. — Registre des audiences ordinaires

(détérioré par l'humidité). — Renonciation à la suc-

cession de Jacques Gautreau et sa femme par Nicolas

Ardouin, aubergiste à Saint-Michel-en-l'IIerm, au nom
et comme tuteur des enfants mineurs des dits époux

Gautreau (7 mars 17G8, f' 7). — Jean-Mathurin

liouflard, notaire, au nom et comme époux de Marie-

Madeleine Tulièvre, Jean Tulièvre, marchand, faisant

tant pour lui que pour Vincent Tulièvre et Jeanne

Savin, veuve Pierre Tulièvre, et Pierre Guilbaud, char-

pentier, au nom et comme mari de Jacquette Babinot,

héritiers pour chacun une quatrième partie, de feu

Jacquette Babinot, veuve Etienne Voyneau, demandeurs

Vk.niiki: Skr[f. R.

aux fins de rapport à la dite succession de la somme de

90O livres, contre Marie Babinot, veuve Pjerre Charier,

tant en son nom que comme mère tutrice de leurs en-

fants mineurs, Pierre Ricouleau, marchand, et Marie

Charier, sa femme, aussi héritières pour une quatrième

partie de h dite feu Babinot, veuve Voyneau (14 avril

1767, f' 11, v»). — Lettres de provision et acte de récep-

tion de René Merlet, sénéchal d'Apremont, en l'office de

procureur fiscal du comté de Palluau, vacant par suite

du décès de maître Morisson ( . . . juillet 1768, f" 16, v).

— Jacques Cantin, marchand à la Rochelle, demandeur

en exécution de sentence rendue en la cour consulaire

de la Rochelle, contre Pierre Guérin, curateur à la suc-

cession vacante de défunts Jacques Goupilleau et Marie

Pelletier, sa femme (28 juillet 1768, f» 18, V). — Copie

de la lettre adressée par M. le contrôleur général à

M. de Blossac, intendant de Poitiers, relativement à une

demande de renseignements faite par le sénéchal du

comté de Palluau, au sujet de la perception des droits

établis originairement pour l'acquittement du don

gratuit (Paris, 10 novembre 1763, f» 20). — Lettres de

provision et (acte de réception en la juridiction de

Palluau seulement) de Pierre-René Cormier, fils, pra-

ticien, demeurant paroisse de Grand'Landes, en qualité

de notaire et procureur du dit comté et des jus-

lices de Froidfond et Falleron (13 et .... novembre

1768, f"^ 26, v», et 27), — Haut et puissant seigneur

Jérôme-Joachim-Michel Robineau, chevalier, seigneur

de Roche-Quairie, le Vecger, le Râteau, la Molte-Glain,

et autres lieux, demandeur en tous les chefs de la cou-

tume, contre Claude Porchier, sieur du Fief, tant en

son nom que pour François et Marguerite-Françoise

Porchier, ses frère et sœur, comme héritiers de Claude

Porchier, leur père commun, et encore pour Charles

Clérisseau, sieur de la Brossardière, Jacques Bourcier,

tanneur;, et Jean Forgeau, marchand, propriétaires des

fiefs de la Chaigneliére , Chaussebouère et lAubier

,

jiaroisse de Saint-Élienne-du-Bois ( novembre

1768, f" 28).

I!. av.. (Calii;!-.) M r.-iiill-:!*. papier.

13<>»-I< «U. — Justice seigneuiiale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences ordinaires

(détérioré par l'humidité). — Jean-Marie Pxouillé, bour-

geois, et Jeanne de Boiscourbeau, son épouse, faisant

tant pour eux que pour leurs cohéritiers, demandeurs

ou paiement du prix de ferme d'une maison, contre
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Louis Pérocheau, sabotier, et sa femme (9 février 1

1769, t 3). — Nicolas Pérignon, greffier de la juri- .,

diction de Breuil-Herbault, demandeur en exécution

d'acte obligatoire et de sentence consulaire de Poitiers,

contre Pierre Guérin, journalier, curateur à la succes-

sion vacante de Jacques Gautreau, marchand (. . . 1709,

fo 4). — Haut et puissant seigneur Charles-Louis

Du ChafTuult, etc., demandeur en tous les cas de la

coutume, contre les propriétaires de deux borderies

situées à la Taillée et à la Bretinière, paroisse de

Saint-Christophe-du-Ligneron ('20 avril 1769, f " 12 et

12, V). — René-Honoré Tardy, l'aîné, notaire et pro-

cureur en cette cour, demandeur en paiement de

salaires et déboursés, contre Jean-François Cormier,

l'aîné, aussi notaire et procureur au même lieu, défen-

deur et demandeur en garantie, contre Charles Durand,

maréchal-ferrant (15 juin 1769, f" 19). — René-Alexan-

dre Gouraud. sieur de la Fuye, notaire royal et contrô-

leur des actes au bureau de Legé, demandeur en paie-

ment de la somme de six livres pour une année du

prix de ferme de la place d'un banc do boucherie au-

dessous le ballet joignant la maison du dit Gouraud,

à Legé, contre Etienne Grossain, marchand boucher,

dit boucher du Roi (17 août 1769, f'^ 26, V).

B. 'J55. (Cahier.) — In-4", 30 feuilleU, papier.

1330-1333. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences ordinaires

(détérioré par l'humidité). — Renonciation faite par

Marie .Archambaud, veuve de Pierre Jarny, marchand

lllétoupier, demeurant au village de la Cliaignelière,

marche et paroisse de Saint-Étienne-du-Dois, à la

communauté ayant existé entre elle et son dit mari

(6 mars 1770, f" 2). — Reprise annuelle des audiences :

Pierre Lansier, sénéchal, Merlet, procureur fiscal, Pierre

Guyet, greffier, .Vlexandre Marmet, l'ainé, René-Honoré

Tardy, l'ainé, Pierre Guibert, Jacques-Louis Martin,

Jean-François Cormier, l'ainé, Jacques-Alexandre

Marmet, le jeune, Pierre-René Cormier, le jeune, pro-

cureurs postulants ; René Massuyau, sergent i . . . . no-

vembre 1770, f« 7). — Lettres de provision et acte de

réception (en la juridiction de Palluau seulement)

de Jean Chevallier, demeurant paroisse de Falieron,

en qualité de sergent du comté de Palluau et des

chàtellenies de Falieron et Froidibnd (2i janvier et

21 février 1771, f"- 13 et 13, v°). — Réception de dé-

clarations pour des domaines situés dans le fief de

Lavoud et sentences rendues en conséquence de la dite

réceptiouyeenlce les tenanciers de ces domaines, pour

l'acquittement des devoirs féodaux (5 septembre 1771,

fus 21, V», à 23). — Lettres de provision (et actes de

réception en la cour de Palluau seulement) de Charles-

Joseph Delachèze, en qualité de notaire dudit lieii

(5 et 14 novembre 1771, f"« 24 et 24, v); — de Artus-

Victor Jariette de Boiscourbeau, notaire royal, en qua-

lité de procureur postulant du comté de Palluau et des

chàtellenies de Falieron et Froidfond {id., i"* 24, v",

et 25). — Ordonnance du sénéchal faisant défense

« il toutes personnes, de quelque état et condition

qu'elles soient, de tenir foire ny marché en cette ville »

et dans toute l'étendue du comté, pendant les jours

fériés, et transférant ces foires et marchés au lende-

main desdites fêtes, à peine de 10 livres d'amende

(28 novembre 1771, f" 27).

B. 9o7. (Cahier.) — Iii-4% 30 feuillels, papier.

t? <?-l<33. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences ordinaires

(légèrement détérioré par l'humidité). — Le sieur

Griffon, prieur curé de cette ville, demandeur en resti-

tution de terrage sur le froment recueilli dans deux

pièces de terre situées au fief de Monpiaisir, paroisse

de la Chapelle-Palluau, contre .\ubron (4 juin 1772,

f'^ 4, V"). — Le même, demandeur en exhibition de

contrat d'acquêt, etc., pour des héritages situés dans

le fief du Moulin, paroisse de la Chapelle-Palluau,

contre Louis F'oucaud (id., f" 5). — Sentences portant

rétrocession, par retrait lignager, de diverses portions

du moulin à vent des Ambardières, près du village de

ce nom (23 juillet 177-2, f'> 8 et 8, v). — Le sieur

Berton, prieur curé de Mâché, demandeur en paiement

du droit de boisselage, contre divers (3 décembre 1772,

^ 14). — Le sieur Riou de THerbaudière, demandeur

en paiement d'une année d'arrérages de la rente fon-

cière de 80 livres et restitution de la maison et dépen-

dances par lui arrentée, contre Louis Colas, ci-devant

boulanger en cette ville, et sa femme (!'''" avril 1773,

f" 22, \"). — Demoiselle Bonnin, demanderesse en

paiement d'arrérages, de la rente noble de quatre

boisseaux de seigle due sur le tènement des Viviers,

faisant partie du fief Patarin, paroisse de Grand'

Landes, et en calcul et gauloiement du dit tènement,

contre Jacques Charier (22 avril 1773, f» 26). — Le

sieur Christophe Quenelle, demandeur en reconnais-
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sauce de billet, contre Armand Déenne Ducliateau,

bourgeois (29 juillet 1773, f- 30).

B. 9;iS. (Cahier. I — In-4\ .fO f.Millels. pa|)i:r.

19?3-1'375. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences ordinaires

(très légèrement détérioré par l'humidité). — Le sei-

gneur de Goullard du Retail, demandeur en tous les cas

de la coutume, contre François Daviau, pour tous les

biens que ce dernier possède dans la mouvance du

Retail (2 .septembre 1773, f" -2, v»). — Lettres de provi-

sion (et acte de réception, en la juridiction de Palluau

seulement) : de Louis Bouchereau, en qualité de no-

taire et d'e.xpert juré et arpenteur dudit comté et des

seigneuries de Falleron et Froidfond (3 janvier et 17 fé-

vrier 1774., f"s 9, v», et 10, v"). — Demoisflle Delachèze,

veuve Rousseau de Maire, Jacques Riou, bourgeois, et

demoiselle Riou, veuve Mercier de Champville, de-

mandeurs en exécution d'acte obligatoire et de sen-

tence, contre Jean Maudret, laboureur, conmie tuteur

de Raynard (ils (17 mars 1774, f" 13). — Maître Guerry,

demandeur en tous les cas de la coutume, contre le

propriétaire d'une métairie et droits de fief, située à

Pierrefolle, paroisse de Commequiers (2(i mai 1774,

f" 15, v"). — Rose Maraud, veuve de Claude-Benoît

Uigollet, chirurgien, demanderesse en paiement de la

somme de 9IJ livres pour restant de cheptel et autres

fournitures, contre Jean Dommangeau, laboureur

(28 juillet 1774, f' 19, v). — Jacques Lansier des

Linaudières, donataire de feu Henriette Caillé, son

épouse, demandeur en entérinement du testament de

la dite demoiselle Caillé, contre maître Caillé, docteur

en médecine, demoiselle Caillé, veuve de maître Gibo-

teau, fermier, Couton, huissier royal, et demoiselle

Caillé, son épouse. Caillé, sieur de la Montpariére,

bourgeois, Caillé, sieur de la Fontaine, aussi bour-

geois, demoiselle Henriette Mitteau de Grandpré, fille

majeure, maître Pierre Caillé, chirurgien juré, le sieur

Marcelin, régent, et demoiselle Caillé, son épouse,

Joseph Caillé, chirurgien juré, messire Guyet, curé de

la paroisse do. Martinet, René .Naud, fermier, .\ntoine

Clavel, dit Languedoc, tailleur d'habits, veuf de Jeanne

Moger, au nom et comme père de leurs trois enfants

mineurs, Antoine Clavel, tailleur d'habits, Jacques

Serre, tailleur d'habits et Jeanne Clavel, sa femme, le

sieur Mitleau de Grandpré, chirurgien juré, messire

(baillé, curé des Kssarts, domoisolles Marie-.\iini' et

I
Rose Caillé, filles majeures, tous héritiers dans l'un

et l'autre estoc de la dite feu demoiselle Henriette

Caillé, épouse Lansier (11 août 177i, f'>21). — Jacques

Thomas, chirurgien juré, héritier de messire Thomas,

curé de Grand'Landes, demandeur en paiement d'une

année de boisselage, contre Jean Gauvrit et son fils

(18 mai 177."), f" 30, v).

lî. iW. (Cahier.) — lii-i», 30 f.'uillel?, papier.

l??5-l?)(>. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences ordi-

naires (très légèrement détérioré par l'humidité). —
Règlement du sénéchal portant fixation du domicile de

maître Pierre Guyet, greffier de ce siège, en l'étude de

maître Marmet, le jeune, procureur, demeurant au fau-

bourg de Maire de cette ville, pour cause de résiliation

(lu bail du sieur Duchateau, ancien fermier du comté,

chez lc(iuel le dit Guyet avait élu précédemment domi-

cile (27 juillet 4775, f» 5). — Sentence condamnant

Jean Pérocheau, maçon, à payer à Louis Ilicouleau,

la somme de 2 livres 15 sous 3 deniers, pour avoir

été fourni, par ce dernier, de pain, de vin et de

tabac à son besoin (21 mars 177G, i" 13, v). — Re-

prise d'instance et constitution de nouveau procureur

pour Jacques-François-Louis Doucet, procureur fiscal

des chàtellenies de Falleron et Froidfond, et Paul-

Joseph-Renjamin Doucet, chirurgien juré (30 mai 1770,

fo 2], \°). — Lettres de provision de procureur fiscal

de la baronnie de Palluau, accordées à Joseph Ruchaud,

procureur fiscal de la chàtellenie d'Aizenay, par Henri,

marquis d'Asnièrcs, baron de Palluau, châtelain d'.Vi-

zenay, Gorce, Gucbé, Pleuville, la Ulassière, la Cres-

sonnière, Brandoau, la Papinière, Vie, la Thibaudièrc

et autres lieux (12 juin 177(i, f" 23, v»); — acte de

réception du même (i juillet 177(5, f*" 24). — Ordon-

nance de police : fixant le prix du pain h 20 deniers,

22 deniers et 10 deniers la livre pour la l''", 2", et

3« (|ualité (13 juillet 1770, f" 20, v») ; fi\ant le prix de

la viande à 5 sous la livre pour le bon bœuf, veau et

mouton et à 3 sous pour la vache (5 septembre 177(>,

f» 30).

B. 900. (Cahier.) — Iii-i", .W f.iiillels, papier.

l??4>-l???. —Justice seigneuriale de la ville et

baroiiiiio de Palluau, — Registre dos audiences ordi-



308 ARCHIVES DE LA VENDÉE.

naires (légèrement détérioré par l'humidité). — Enté-

rinement du testament fait au profit de Jacques-

Alexandre Marmet, le jeune, notaire et procureur en

ce siège, par (eu Louise-Perrine Roger, son épouse

(19 décembre 1776, f» 3, \°). — Sentences : portant

que la demoiselle Riou sera tenue de fournir passage

et servitude sur la pièce de terre des Jolonnières, à elle

appartenant, située paroisse de Palluau, pour servir

luie autre pièce de terre du même nom y joignant et

possédée par le sieur Lansier, et que visite sera faite,

par experts, pour fixer l'endroit de cette servitude et

estimer le dommage ('20 mars 1777, f° 12) ;
— homo-

loguant la dite visite (3 juillet 1777, fo 17); — décla-

rant éteint le parage qui a ci-devant existé entre les

prédécesseurs du sieur Lansier et ceux du sieur Le-

meignen, dans le fief de la Prévoté, paroisse de Pal-

luau, à cause de domaines nobles et notamment d'une

vigne, appelée la Grande Vigne, et d'un pré, appelé

les Bouteilles, qui y sont tenus par le dit Lemeignen,

défendeur ; et portant en conséquence que le dit

sieur Lansier, sera chemier, et le défendeur, vassal,

conformément à la coutume de celte province, et

suivant que le dit droit en a été accordé au feu sieur

Jacques Lansier, père du demandeur, par transaction

passée, le 24 décembre 1733, entre lui et le seigneur

Phélypeaux de Pontchartrain, vivant, comte de cette

cour (15 mai 1777, f» 13, v°) ;
— condamnant Jean

Pelletier, farinier, à payer à Louis Doux, aussi farinier,

la somme de IGO livres pour deux années de jouis-

sance et prix de ferme verbal des moulins du Bois-

Jaumier et Dolbeau, situés paroisse de Saint-.Maixent

(7 août 1777, fo 20).

B. 001. (Cahier.) — lii-i", 30 feuillels, papier.

iîî8-iîîO. — Justice seigneuriale de la ville et

Ijaronnie de Palluau. — Registre des audiences ordi-

naires. — Lettres de provision (et actes de réception

en la juridiction de Palluau seulement) : de Pierre

Durand, comme sergent et garde de la dite baronnie

et de la chàtellenie d'Aizenay (10 avril et 7 mai 1778,

i'o' 2 et 2, vo); — de François Salomon, en la même
qualité {id., f"* 3 et 3, v°). — La fabrique de la pa-

roisse de Grand'Landes, demanderesse en paiement

d'arrérages de la renie de 13 sous due sur le village

de la Brosse, paroisse de Saint-Paul-Montpenit, contre

Jacques Thibaudeau (27 août 1 778, f» 12, v°). — Renon-
ciation à la succession de Armand-Victar Duchateau,

bourgeois, par Rose-.\imée Rouillé, sa veuve (30 sep-

tembre 1778, f» 13, v°). — Maître Martin, procureur en

ce siège, demandeur en paiement de la somme de

154 livres 10 sous restant à payer de plusieurs années

de jouissance et prix de ferme de la moitié du moulin

de Roche-Quairie, contre Jean Guibert (18 février 1779,

fo 17^ yo). — Gabrielle-Jacquette Goupilleau, sous

l'autorisation de son mari, maitre Gabriel Guérineau,

demanderesse aux fins de partage de la borderie du

Maindreau, située paroisse de Saint-Etienne-du-Bois,

contre maître Martin, précédemment désigné (17 juin

' 1779, f" 21, vo). — Nicolas Dorion, demandeur en

retrait lignager, contre François Marchais, au sujet

d'une métairie et d'une maison situées au village de

la Boucherie, paroisse de Coêx, et acquises par le dit

Marchais de Jacques Dorion, notaire et procureur,

et Gabrielle Jousson, son épouse (27 janvier 1788,

f« 30).

D. (162. (Cahier.) — Iii-'i", 30 fjuillcts, papier.

l?SO-t3Sl. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des audiences ordi-

naires. — Charles et Olivier Amelineau, marchands,

demandeurs en exécution de sentence rendue par la

juridiction consulaire de Niort, contre Pierre Durand,

curateur à la succession vacante de Jacques-.\ntoine

Gantin, marchand (17 août 1780, PO). — Etienne

Devineau, farinier, au nom de Marie Loué, sa femme,

demandeur en offre de retrait lignager, contre Nicolas

Gillaizeau, pour une maison portant plancher avec les

ruages en dépendant et un canton de jardin, le tout

situé au village de la Pécoultière, paroisse de Saint-

Étienne-du-Bois, ou aux environs (1"" lévrier 1780,

fo 15, vo). — Jugement par lequel est tenue pour rap-

portée en ce siège, suivant sentence delà sénéchaussée

de Poitiers du 29 janvier 1780, l'instance pendante

entre maître Jacques Bricou, licencié ès-lois, d'une

part, et Jean-Baptiste Lemeignen, bourgeois, et Perrine

Lansier, son épouse, demoiselle Marguei'ite Lansier,

fille majeure, .\lexandre Lansier, bourgeois, mineur

émancipé, procédant sous l'autorité de maitre Louis-

François Gauvrit, son curateur aux causes, Pierre-

.Vndré "Travers, sieur du Fief, et Louise-Jeanne

J^ansier, son épouse, demoiselle Marie-.\délaide Lan-

sier, fille mineure, procédant sous l'autorité de maître

Bouvier, sieur de la Violière, bourgeois, son curateur

aux causes, Claude Savin, curé de Saint-Sauveur de
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Rocheservière, le sieur Etienne Bossis et Marie-Anne

Delaunay, .son épouse, d'autre part (!<''' mars 1781,

l" 19). — Louis Barrctcau, donataire en partie de feu

Hyacinthe Porteau, son épouse, demandeur en entéri-

nement du testament de la dite Porteau, contre demoi-

selle Porteau, (ille majeure, demoiselle Porteau, veuve

(lu sieur Porteau, bourgeois, maitreCantin, boui'geois,

demoiselles Cantin aînée et cadette, les deux mineures

procédant sous l'autorité de messire Lorteau, prieur

de Saint-Gilles-sur-Vie, leur curateur aux causes,

Gauvrit, l'ainé, procureur de la charité de la paroisse

de Saint-Étienne-du-Bois, Jean Barreteau, syndic de la

paroisse de Cornmequiers, assigné à défaut de procu-

reur de la charité de la dite paroisse, et le sieur

Canlin, chirurgien on la ville de Nantes (31 mai 1780,

f" 'ii). — Lettres de provision (et actes de réception en

la juridiction de Palluau seulement) : de Louis-Joachim

Voyneau, notaire royal, en qualité de procureur fiscal

«le la dite baronnie et de la chàtellenie d'Aizenay

(() juillet et '23 août 1781, f" 27).

R. 905. (Cahlei-.) — In- 4°, 30 f^iiillols, papi;!-.

t9Sl-l7)^3. — Justice seigneuriale de la vilje et

baronnie de Palluau. — Registre des audiences ordi-

naires (très légèrement détérioré par l'humidité). —
(laspard Jouheneau, bourgeois, demandeur en paie-

ment de diverses sommes, pour six années du prix de

ferme d'une borderie, située au village de la Gilletière,

'paroisse de Saint-Paul, pour vente et livraison de deux

l)arri(iues de vin à raison de 24 livres la barrique, etc.,

contre Jean ChilToleau, marchand (29 novembre 1781,

f" 1, V"). — ]''rançois Marchais, marchand, demandeur

en reconnaissance de billet contre .Vnloine .\ugeron.

ci-devant brigadier de la maréchaussée, à la résidence

de cette ville (31 janvier 1782, f" 6, v»). — Pierre Gil-

lardeau, maître en chirurgie, et Henriette Devois, son

épouse, demandeur en paiement de 29 années d'arré-

rages de rente, contre le sieur I-ansier, bourgeois

(13 juin 1782, f' 17). — Sentences rendues, à la requête

du procureur fiscal, portant rejet de déclarations rotu-

rières et condamnant les parties qui les ont présentées

à en fournir de nouvelles, dans lesquelles elles re-

prendront seulement ce qui n'a point été blâmé du

contenu dans les prcnifàres (i juillet 1782, f" 18, v°
;

8 août 1782, f" 21, v°). — Louis Bouchereau, notaire

et huissier royal, demandeur en paiement de la somme
de 13 livres, pour frais, vacation et contrôle de deux

retraits lignagers, et de celle de 7 livres 3 sous, pour

façon, papier, contrôle et parchemin, d'un acte de

rétrocession, contre Pierre Ferré, sabotier (') dé-

cembre 1782, f" 30).

U. %i. (Caliicr.) — In-1», 30 feuill-as, papier.

I3M3-I?M5. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des audiences ordi-

naires (1res légèrement détérioré par l'humidité). —
Sentence condamnant le sieur PoKier à accepter la

charge de tuteur des quatre enfants mineurs de Jacques

ChilToleau et Marie-.Vnne Couillaud (!) janvier 1783,

f" 1). — Demoiselle Julie Maraud, demanderesse en

tous les cas de la coutume, contre Louis -François

Berriau de la Bretinière, chirurgien, et Louise Gou-

pilleau, .son épouse (17 juillet 1783, f" 8). — Demoi-

selle Goupilleau, épouse du sieur Tulièvre, demande-

resse aux mêmes fins que la précédente, contre Pierre

Moynet et sa femme (14 août 1783, I» 11). — Pierre

Ptemaud, demandeur aux fins d'obtenir la restitution

do quatre charretées enlevées d'un tas de boue près la

livière, au bas du coteau du Calvaire de Saint-Élienne,

contre maitre Jean-René Savin (4 décembre 1783, f" 15,

v). — La daine Riou, épouse du sieur Boiscourbeau

de la Jarictle, demanderesse en paiement de la somme
de 120 livres pour prix d'herbe indûment coupée ou de

pacage non dû, contre le nommé ChilToleau (Il mars

1784, fo ?0, vo). — Le sieur Barreteau, curé, deman-

deur en paiement de frais d'enterrement et de droit de

boisselage, contre divers (. . . juillet 1784, f"' 24 à 2.^,

v<'). — Françoise Martin, veuve Roger, au nom de

leurs enfants, demanderesse en restitufion de meubles

dépendant de la succession de feu demoiselle Marie-

Aiinéc Roger, contre Marie Gillardeau, veuve Marmet

(9 juin 178.'-), fo30, v).

B. '.'O.'). (i.;ahicr.) — Iii-i", iO fouillcls, papier.

I3M5-I7*«e. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des audiences ordi-

naires. — Demoiselle Marie-Françoise Savin, veuve

Berriau, demanderesse en paiement de diverses sommes

pour fourniture de blé et argent, vente de brebis et

remboursement de tailles, contre Pierre Vrignaud et sa

femme (21 juillet 178r>, f» 3, v"). — Maître Marlin,
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procureur, demandeur en exhibition de contrats

d'acquêt d'une métairie sise au bourg de Grand'

Landes, contre le sieur François Marchais (2-2 décem-

bre 1785, 1° S). — Lettres de provision et actes de

réception : de Étienne-JuHen Barreteau, comme Heu-

tenant de la baronnie de Palluau ('2 et 26 janvier 178G,

f"* 9 et 10) ;
— de Louis Bouchereau, comme procu-

reur (id., f» 9, v", et 10); — de Etienne Choblet en la

même qualité {id., id.) ;
— de Joachim-Victor Voyneau,

comme notaire et procureur (id., f"* 10, v», et 11). —
Jugement déclarant exécutoires, contre le seigneur

des Chasteigners : !•> la sentence rendue en la chàtel-

lénie d'Aizenay le 25 mai 1773; 2» celle rendue en la

baronnie d'Apremont le 7 août suivant ;
3" enfin celle

rendue en la sénéchauisée et cour présidiale de Poitiers

le 21 juillet 1774 (9 mars 1786, f° 1 i, v).

B. yG6. (Cahier.) — In-'i", M feuillols, pipicV.

DSe-lïS?. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des audiences ordi-

naires. — Lettres de provision et acte de réception de

Artus-Victor de Boiscourbeau, notaire royal et procu-

reur en ce siège, en qualité de greffier des grandes et

petites assises de la baronnie de Palluau (27 novembre

1786 et 4 janvier 1787, f"* .5, v, et 6). — Jacques Dodin

et Jacques Goupilleau, demandeurs aux fins de posses-

sion de la grande métairie de la Vergne-aux-Joncs et

de moitié du fief des Ghauvillières et Berneries, situés

paroisse de la Chapelle-Palluau, contre le sieur Gou-

pilleau de la Brissonnière (4 janvier 1787, {< G, v). —
Acte par lequel Pierre-René Cormier, notaire royal de

la baronnie de Palluau, se démet de sa charge de no-

taire de la dite baronnie en faveur de Jean Guyet

(27 février 1787, {» 9). — Enregistrement : de l'ordon-

nance des officiers de la sénéchaussée de Poitiers, en

date du 14 décembre 1786, portant que les arrêts

et règlements du Parlement de Paris , concernant

les appositions de scellés, reconnaissances d'iceux et

inventaires, des 25 janvier 168i, 8 juin 1693 et 18 juillet

1733, seront exécutés selon leur forme et teneur

(l"=''mars 1787, f" 10); — de l'ordonnance du lieutenant-

général de la sénéchaussée de Poitiers, en date du

16 novembre 1786, enjoignant : 1° à tous propriétaires

dejuridiction du ressort delà sénéchaussée et comté de

Poitou, de la faire exercer suivant qu'il est accoutumé,

et d'avoir à cet effet des juges et officiers, faute de quoi

il sera permis aux justiciables de se pourvoir devant

le juge supérieur; 2° à tous pourvus de provisions de

juge de se faire recevoir au dit siège, avec défense h

ceux qui n'y seraient pas reçus d'exercer aucune des

dites juridictions, à peine de. nullité des jugements

qu'ils pourraient rendre (id., f> 11, v°).

B. 961. (Calucr ) — In-4°, 30 feuillels, papier.

l?S7-t?l»o. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des audiences ordi-

naires (légèrement détérioré par l'humidité). — Ré-

ception d'hommage de maisons, jardins, prés et terres

éparses, situés au fief de la Petite Courollière, paroisse

de Beaulou, rendu par Louis Ciiarier, marchand, fils

aîné et autres, à Louis-Joachim Voyneau, procureur

fiscal de cette baronnie, en qualité de propriétaire de

la moitié de la seigneurie de la Chasselandière (14 fé-

vrier 1788, f' 3). — Jean-Étienne Guérin, chirurgien,

demandeur en entérinement de la donation mutuelle

portée à son contrat de mariage avec Anne-Louise Fayou,

du 1 2 janvier dernier, contre Louis Jouheneau et Honorée

Guérin, son épouse, Étienne-Julien Barreteau-Thibau-

dière, avocat, et Monique-Anne-Victoire Jouheneau, son

épouse (21 août 1788, f'il). — Le sieur Cantin, deman-

deur en restitution de diverses sommes touchées par

Chabot, huissier royal, ou à lui confiées, contre la veuve

du dit Chabot (15 janvier 1789, f" 15). — Maitre de Bois-

courbeau, notaire royal, demandeur en paiement de la

somme do 37 livres 10 sous, pour vente de limons,

aiguilles de charrette, etc., contre Péron, charpentier,-

et sa femme (28 mai 1789, f' 17). — Lettres de provi-

sion et acte de réception de Pierre Guérineau, en qua-

lité de sergent (24 juin et 2 juillet 1789, f» 18). — Le

sieur Jousson, demandeur en exécution de sentence

contre Pierre Mercier du Pin, tuteur des enfants mi-

neurs du sieur Robert des Chasteigners et de la dame

Jousson, son épouse, et ceux majeurs, si aucuns sont,

et contre Jacques-Alexis Goupilleau, notaire et pro-

cureur à Apremont (20 mai 1790, f^ 27). — Dernière

audience, le jeudi 12 août 1790, f" 29, v.

li. 9GS. (Cjliier. i — lii-S", 3u feuillels, papier.

t?6e-l)?3. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences cellaires

et sommaires. — Jacques-Simon Pajot, huissier royal,
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et Anne-Claire de Boiscourbeau, son épouse, Jacques

Arnaud, sieur de Villegay, aussi huissier royal, faisant

tant pour lui que pour Louis Tin^^uy, son frère utérin,

demoiselle Françoise de Boiscourbeau, fdle majeure,

ilemoiselle Marie-Anne de Boiscourbeau , veuve de

Pierre Porteau, sieur de la Dulière, et demoiselle Anne

Arnaud, fille majeure, faisant tant pour elle que pour

André Arnaud, chirurgien, son frère, tous héritiers de

feu demoiselle Jeanne de Boiscourbeau, leur nièce et

cousine-germaine, demandeurs aux fins de la visite de

deux maisons et dépendances et autres immeubles

situés au bourg de Saint-Étienne-du-Bois, etc., contre

Pierre Gandillon , marchand-aubergiste , et Jeanne

Ghappot, son épouse, icelle auparavant 'veuve en se-

condes noces de Etienne Logeais et sa donataire uni-

verselle, et en premières noces de André de Boiscour-

beau des Rivières, ayant renoncé à sa communauté et

à la succession mobilière de Jeanne de Boiscourbeau,

leur fille, défendeurs et demandeurs en garantie, contre

le iiomm3 Guibert, sdiotier, et Etienne Babinot, sacris-

lain (18 décembre 17GG, i" ^\ — François Savin, sieur

de la Foucherie, bourgeois, demandeur aux fins d'ex-

pulsion de la cliambre habitée par le défendeur au

bourg de Saint-Étienne-du-Bois, contre Mathieu-Fran-

çois Lesueur, peintre et sculpteur (10 mars 1709, f^O).

— Enquête pour Anne Barreteau, veuve de Pierre

Filatre, farinier, contre Jean Gouineau , maçon (lo

novembre 1769, f" 12). ^ Pierre-Etienne Sorin, notaire

royal et procureur au marquisat de Montaigu, greffier

en chef de la maréchaussée générale de Poitou, au dé-

partement du dit Montaigu, commun époux de Marie-

Henriette-Thérèse Earraud, demandeur en paiement de

prix de ferme d'une maison, remise des clefs, ou à

défaut, de visite par experts, contre Pierre David,

cavalier de la maréchaussée à Palluau (4 octobre 1770,

f" 1H). — Reiié-Honoré Tardy, notaire et procureur en

ce siège, demandeur en paiement de salaires et dé-

boursés, contre René Cassard, lieutenant des frégates

du Roi, tint en son nom (jue connne père de l'enfant

mineur de son mariage avec feu Marie -Françoise

Dinot (Il juillet 1771. f" '20). - Jean-Joseph-Benjamin

Doucet, maître en chirurgie, demandeur en paiement

de frais de traitement et médicaments , contre les

nommés Marais et Duret, laboureurs (1'=' juillet 1773,

r":«i).

lî. 'Jjy. iCahim.) — lii-><', -20 Icuillcls, papier.

• 3 3:{-l9 3e. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des audiences cellaires

et sommaires. — Germain-Raymond Cantin, sieur de

la Chauvière, fermier de la moitié de la .seigneurie de

la Roche-Quairie , demandeur aux fins de la visité

d'agâts commis par la jument du défendeur, dans une

pièce de terre dépendant de la métairie du Rorthais en

la dite seigneurie, contre Jacques-Louis Martin, notaire

et procureur, fermier de l'autre moitié de la Roche-

Quaiiie (2 juillet 1774, f"5). — Louis-Augustin de Ooul-

lard, chevalier, seigneur du Retail, la Roussière, le

Bois-du-Luc, la Garde, les Forges, les Coins Perriii et

Carreau, seigneur suzerain et haut justicier des fiefs

Joubert, la Préauté et autres lieux , demandeur en

reconnaissance de 3 juments prises sur un pré à lui

appartenant , et mises en fourrière , contre Louis

Gautret, marchand (17 août 1774, f» 5, v»). — Marie-

Anne Thomazeau, veuve de Pierre-Charles Morisson,

docteur en médecine, comme rnère tutrice de leurs

enfants mineurs, et Marie-.\nne Roger, fille majeure,

demanderesses aux fins de enlèvement de fumiers et

terres induement déposés, contre Jean-Marie Rouillé,

bourgeois (18 août 1774, f" 6, v»). — Le procureur

fiscal de la cour, demandeur, contre niessire Borgnet,

chevalier, seigneur de le Giraudinière, fils aine mineur,

et Marie Buor, veuve du seigneur Borgnet de la Vieille

Garnache, sa mère tutrice, à l'effet de mettre à la

charge des défendeurs « l'enfant né le quatre de ce

mois, de Théodore Rocher, par elle avoué et déclaré

estre des œuvres du dit sieur Borgnet » (7 octobre 1775,

f>' 10). — Pierre Guibert, notaire et procureur en ce

siège, demandeur aux fins de la visite de la métairie

de la Dcdière, parois.se d'Aizenay, contre Antoine-Clerc

Morisson, chevalier, seigneur de la Naulière (8 mars

1770, fo 18). — Taxe du pain : l^'' qualité, 28 deniers;

2« qualitiS 24 deniers, et 3« qualité, 18 deniers (18 sep-

tembre 1770, f" 28, V»).

li. 0711. (Cahier.) — ln-4-, i> fciiillels, papi.;r.

t??3-l3M2. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des audiences cel-

laires et sommaires. — Pierre-René Cormier, le jeune,

procureur en cette cour, et notaire connnis par le

commissaire de la réformation du terrier de celte sei-

gneurie, pour recevoir les aveux et déclarations, tant

en son nom que faisant pour maîtres .Alexandre et

Jacque.s-.\lexandre Marmet, l'aîné et le jeune, efcomme

cessionnairo de feu maître Guibert, les trois également

k
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notaires et procureur de la dite réformation, deman-

deur en paiement de salaires et déboursés, contre

Marie-Anne Tliomazeau, veuve de Pierre-Charles Mo-

risson, docteur en médecine (9 janvier 1777, 1'° 1). —
Pierre-Alexandre Coupperie, sieur de Champ-Blanc, et

Élie-Jacquetle Morisson , son épouse , demandeurs ,

contre Etienne Loué, sabotier, à l'elTet de prouver que

ce dernier a fait paitre ses bestiaux, juments et brebis

dans une vigne appartenant en partie aux demandeurs

et située près le village de la Fissonnière, paroisse de

la Chapelle-Palluau (29 novembre 1777, f" 3). — Jean-

Marie Rouillé, bourgeois, au nom de Jeanne-Victoire

de Boiscourbeau, son épouse, héritière bénéficiaire de

feu Armand-Gabriel-Victor Déenne Duchateau , son

cousin-germain et allié au premier degré du dit sieur

Rouillé, demandeur en entérinement de lettres de bé-

néfice d'inventaire, contre Rose-Aimée Rouillé, veuve

du dit Déenne Duchateau, créancière de la succession

(7 janvier 1779, f» 6, v»). — François-Marc Rousseau,

huissier royal, demandeur en paiement de six années

de jouissance d'une maison, jardin et pré situés à la

Mercerie
,

paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, contre

Françoise Martin, veuve de Jérôme Roger, huissier

royal, tant en son nom que comme mère tutrice de

leurs enfants mineurs (16 décembre 1779, f" 8).

D. 071. (Caliier.) — In-8'. 12 f.niillels, painor.

l?^3-l?S5. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des audiences cellaires

et sommaires. — Sentences : de consignation au grelïe

de la somme de 18 livres, offerte par Jean-Louis Guyet,

régent, sur le refus de Jean JoUy, marchand aubergiste

(7 août 1783, f"5, v»); — portant remboursement de

frais, salaires et déboursés : pour René-Honoré Tardy,

notaire et procureur, contre Pierre Martineau, l'ahié,

marchand (2 décembre 1784, f" 8) ;
— pour Artus de

Boiscourbeau , notaire royal et procureur , contre

François Péraudeau, meunier (20 juillet 1785, f^ 9) ;

— pour Louis-Joachim Voyneau, notaire royal et pro-

cureur fiscal de cette baronnie, contre Jean Jolly, mar-

chand, et sa fennne [Id., t" 9, v»).

U. 072. (Ciliier.) — Iii-S", Ifi feuillet-, papi.r.

fl d«3-Sî»». — .lustice seigneuriale du la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des audiences cellaires

et sommaires. — Anne-Angélique Milteau, veuve et

commune de Pierre Guibert, huissier royal, tant eu

son nom que comme héritière mobilière, sous bénéfice

d'inventaire, de Pierre Guibert, son fils, demanderesse

à fin de partage, contre Benjamin-Chevalier Delachèze,

chirurgien, et autres, se prétendant tous créanciers du

dit feu Guibert, fils, et contre le sieur Pertuzé et Perrine

Guibert, son épouse (17 décembre 1785, f'^ 1) ;
—

maître Voyneau, procureur fiscal, comme héritier de

feu Jacques Voyneau, curé de Bois-de-Céné, deman-

deur aux fins de visite, prisée et estimation de biens,

contre Jean Barranger et Marie Pollier (19 mai 1787,

(" G). — Arlus-Victor de Boiscourbeau, notaire royal et

secrétaire de la subdélégation de cette ville, deman-

deur en paiement d'indemnité pour non jouissance de

trois années et huit mois d'une maison et jardin, contre

sieur Pierre Marc, entreposeur du tabac à Palluau

(22 septembre 1788, f" 9, v). — Marie Violleau, de-

manderesse en paiement de la somme de 30 livres,

pour frais de gésine, contre Pierre Babin, lequel devra,

en outre, se charger de la nourriture et de l'entretien

de l'enfant dont la dite Violleau est accoucliée le 11 de

ce mois, comme étant de ses œuvres (29 avril 1790,

f- 14, vo).

D. 'J73. iCahier.) — ln-S°, 12 feuillets, papier.

iî9d-a58». — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des règlements

et causes de police. — Procès-verbal de la visite faite

par le sénéchal, le procureur fiscal et le greffier, chez

les deux boulangers de Palluau, René Sorin et Jacques

Guillel ; — et sentences rendues, au coursdecette visite:

condamnant le premier à quatre amendes de 10 livres

chacune, 1" pour avoir employé des balances en bois

et conscquemment susceptibles de diminution par

l'usage, 2" pour avoir omis de mettre sur les pains

une marque initiale de son nom et des points indicatifs

du poids, 3° pour tromperie sur le poids, 4" pour

n'avoir mis en vente que des pains de 3 livres, à l'ex-

clusion de ceux d'une livre ; condamnant le second à

deux amendes, de 10 livres chacune, pour les contra-

ventions précédentes 1° et 4» (26 avril 1787, f" 1). —
Ordonnance portant qu'il ne sera plus expose aucune

marchandise à la principale entrée du champ de foire

aux bœufs, de façon à laisser la voie « vuide et non
obstaclée dans la largeur de vingt pied.s », et enjoignant

à tous ceux qui conduiront des vaches de les tenir par
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la corde le long des rues, sous peine de lO livres

d'amende (l""" mai 1787, f» 2, v). — Sentence con-

damnant Pierre Clémot, employé dans les fermes du

Roi, et sa femme et autres, à 30 livres d'amende pour

avoir volé des légumes dans les jardins, les avoir re-

celés ou les avoir mangés avec les auteurs des dits

vols (10 août 1787, f' 3, v). — Ordonnances : fixant

le prix du piin ù 22 deniers la livre pour la première

qualité, 17 deniers pour la deuxième, et 12 deniers

pour la troisième (24 septembre 1787, f' -i) ;
— fixant le

prix de la viande de bœuf, veau et mouton, à 7 sous

(i deniers la livre, tant dans cette ville que dans

l'étendue de la juridiction, et invitant les boucbcrs à

« en aprovisionner les gens du lieu de préférence

à ceux de loin » (25 juin 1789, f' 6, v"). — Disette de

1789 : ordonnance rendue sur la représentation faite

par les boulangers de Palluau au sénéchal faisant

office de lieutenant civil, criminel et de police, à l'effet

d'établir « que le bled étant très rare et cher ils ne

peuvent s'en procurer sans faire de grandes perqui-

sitions et y mettre un prix beaucoup au-dessus de

celui qui a déterminé le règlement actuel » et fixant

en conséquence le prix du pain à 45 deniers la livre

pour la première qualité, 31) deniers pour la deuxième

et 34 deniers pour la troisième (21 juillet 1789, f" 7) ;
—

nouvelle taxe réduite à 4-2, 32 et 27 deniers, après inter-

rogatoire des boulangers et sur l'avis et en présence des

prieur, syndic et habitants de Palluau (23 juillet 1789,

f" 7, v"i ;
— seconde comparution des syndic, manants

et habitants formant seulement la municipalité de cette

ville, convoqués suivant l'ordonnance de la sénéchaus-

sée de Poitiers du 18 novembre 1789, pour donner leur

avis sur la fixation du prix du pain, vu le refus fait par

les boulangers d'exercer leur métier (procès-verbal

signé de Rouillé, syndic, et de sept principaux habitants

20 novembre 1789, f» 8, v») ;
— réquisitoire du procu-

reur fiscal, par lequel ce dernier, après avoir constaté

« que ces mômes habitants, par leur comparution au

lieu de donner leur avis... exigent que examen soit

préalablement fait pour sçavoir si les boulangers sont

aprovisionnésde liledet farine. . . et que ce préliniinnire

requis par les dits sieurs habitants ne ferait que relarder

un règlement ordonné être fait brièvement. . . etatteiulu

les libertés que se sont permis les dits sieurs habitants

dans leurs expressions et protestations contenues en leur

comparution qui tendent à me présenter, ainsi que Mon-

sieur le lieutenant, pour être l'un et l'autre capables

defaireqiiehiuesactesclandestins. . . et pour éviter l'ef-

fectuation des menaces de méfaire à ceux qui augmen-

teraient le prix du pain, faites par d'autres habitants de

Ve.NDÉK. — SÉRIE B.

cette ville », requiert que « expédition du présent

procès-verbal en entier avec le jugement à intervenir,

sera envoyée incessamment à Monsieur le procureur du

Roi en la sénéchaussée de Poitiers, avec prière de sa

part et de celle de Monsieur le lieutenant, de requérir

lui-même et de son office, de Messieurs les juges de la

dite .sénéchaussée, ce que sa prudence lui suggérera

pour notre seureté et le respect deu à nos professions

et notament la fixation du prix du pain, sur les pièces

jointes à la requête sur laquelle est intervenue leur

ordonnance du dit jour dix-huit de ce mois et autres à

eux produittcs » (28 novembre 1789, f» 11) ;
— ordon-

nance du sénéchal conforme au réquisitoire (id., f" 12,

V»).

B. '.I7i. (Cahiers. ln-8". 22 feiiillels. pnpier.

1963-1 ?G3. — .Justice seigneuriale de ia ville et

comte de r.illuau. — Registre des tutelles et émanci-

pations — Révocation de Charles-Joseph Delachèze,

notaire et procureur, en qualité de curateur aux causes

de Etienne, Perrine-Jeanne et Anne Péraudeau, mi-

neurs émancipés, et nomination â sa place de René-

Honoré Tardy, également notaire et procureur, le tout

après convocation de noble homme Louis Bo.ssis, oncle

des dits mineurs, Charles Jouheneau delaRelière, leur

cousin germain, à cause de .\nne Bossis, son épouse,

les lieux en l'estoc maternel, François Poingt, le jeune,

leur beau-frère, h cause de Marie-Anne Péraudeau, sa

femme, François Poingt, l'aîné, leur parent au troisième

degré, Jean et Louis Boisiève, leurs parents au quatrième

et cinquième degré, les derniersenl'esloc paternel, etdu

dit maître Tardy, leur voisin etami (6 août 17C2, f'J2, v).

— Émancipations : de Loiiise-Perrine et Jérôme Roger, -

enfants mineurs des feus Jacques Roger, procureur au

comté de Palluau, et Marie-Louise Pipaud, après con-

vocation de Pierre Porteau, sieur do la Crespelière,

Jacques Morisson, sieur de la Rafraire, Alexandre Lan-

sier, sieur de laVéronnière, Charles Rousseau, sieur de

la Caillelière, Jacques Riou, Joseph Porteau, sieur de

la Brunière, et Pierre Guyet, sieur de la Pér-n-illicre,

tous proches parents en l'esloc maternel des dits

mineurs, à défaut de paternel (8 novembre 17G2, f" 7).

— Nomination d'un nouveau curateur, pour cause de

décès du premier, ù Pierre et Jeanne Charier, enfants

mineurs de feu Louis Charier, marchand, et de Jeanne

Martin, sa veuve, mineurs émancipés, après convoca-

tion de leurs parents Pierre Rabillard, marchand, leur

cousin en l'estoc paternel, Jean Chauvel, laboureur, et

iO
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René Guitteny, boucher, leurs cousins en Testoc ma-

ternel, à cause de leurs femmes, Artus Déenne Duclia-

teau, entreposeur en cette ville, Joseph Porteau, sieur

de la Bruniére, François Pondevie, marchand, leurs

amis (21 mars ITu.î, £"21, v).

B. 973. (Cahier.) — In-S", 22 feuillets, papier.

1?63-17G5. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des tutelles et émanci-

pations. — Émancipations: de Etienne Voyneau, fils de

feu Pierre Voyneau et de Louise Pottier, après convoca-

tion de maître Louis Voyneau, son oncle, Louis-Joachim

Voyneau, son cousin germain dans l'estoc paternel,

Jacques Pottier, son cousin germain, Jean Barranger,

aussi son cousin germain, à cause de Marie Pottier, sa

femme, dans l'estoc maternel, Joseph Grondin et Fran-

çois Rou.sseau, parents dans l'estoc paternel, et Louis

Bouchereau, voisin et ami (11 mai 1763, f" 2); — de

Jeanne-Françoise Bourdin, filledefeuVictorBourdinde

la Parantière et de Françoise Yiaud, après convocation

de maître Jean Guyet, son cousin germain, Jean Yiaud,

son oncle, René Guyet, son cousin, Charles Delaroze,

vitric et protecteur, Charles Arnaud de la Rifaudière

et Pierre Guyet, cousin, tous parents dans les deux

estocs, et Philippe-Nicolas Tardy, ami (18 octobre

1763, f" G). — Tutelle : de Pierre Ordonneau, fils de

feu René Ordonneau et de Marie Fort, sur la demande

de cette dernière, « attendu son grand âge et qu'elle se

trouve hors d'estat de pouvoir par elle-même gérer et

régir le peu de biens qui lui appartient » (14 mars

1764, f" 14).

B. 97G. (Cahier.) — lu-S', 53 feuillets, papier.

l«6â-fl<69. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des tutelles et émanci-

pations. — Tutelle : des enfants mineurs de Pierre

Porteau, sieur de la Crespelière, et de Thérèse

Lansier, après convocation de Charles Pùvière, sieur

de la Bussardière, Jean-Auguste-François Lansier,

sieur de la Blanchère, Pierre Lansier, sieur do Lavaud,

François-René-Henri Delaroze, sieur de la Funière,

sénéchal de Coëx, Marc-.\ntoine-César Savin, sieur du
Marchais, François-Joseph Porteau, sieur de la Bru-
niére, Charles-François Savin, sieur de Bellenoue,

Jean Savin, fils, Pierre Mercier, sieur de Champville,

.\leNandre Lansier, sieur de la Véronnière, licencié es-

lois, Pierre Gilardeau , chirurgien juré, Jacques

Lansier, sieur des Tinaudières, Jacques Lansier, sieur

de la Gaubretière, Pierre-Antoine-Auguste Lansier,

sieur de la Marchaizière, sénéchal de ce comté, et

Alexandre Marmet, l'aîné, notaire et procureur, tous

proches parents et alliés des dits mineurs- en l'un et

l'autre estoc (3 septembre 1760, f ' 8, v"). — Nomination

de nouveau curateur aux sieurs et demoiselles de Bois-

cùurbeau, enfants mineurs émancipés de feu Jacques-

André de Boiscourbeau, notaire de ce comté, et de

Françoise-Prudence Lambert, pour cause d'ingratitude

marquée des dits mineurs envers Artus-Victor Déenne

Duchateau, receveur des domaines du Roi au bureau

de celte ville, leur curateur actuel, et après convoca-

tion de René Guyet de la Brosse, procureur fiscal de li

chàtellenie de Saint-Christophe-du-Ligneron, François-

Henri Mercier de Boismasson, greffier de la principauté-

pairie du Luc, Tinguy, aubergiste, Jacques Arnaud de

Vilgay, huissier royal, Arnaud, chirurgien, Philippe

Ordonneau, licencié ès-lois, et Charles Ordonneau,

aubergiste. Venant Barraud, cavalier de maréchaussée,

el, Jacques Lansier, sieur des Tinaudières, tous proches

parents et amis des dits mineurs (30 juin 1767, f» 20,

v"). — Tutelle de Jacques, Noël, Thérèse et Marie

Gautreau, enfants des feus Jacques Gautreau et Louise

Barraud, après convocation deîsieurs Lansier, Gilardeau

et Marmet, l'aîné, déjà nommts plus haut, Venant

Barraud, sieur de la Martinière, Nicolas Ardouin,

Olivier Gautreau, Pierre -Louis et Jacques Voisin,

Benjamin Doucet, chirurgien, Pierre Trichet et Aimé
Gouin, tous proches parents des dits mineurs dans

l'un et l'autre estoc (7 mars 1768, f" 32, v»).

B. 977. (Cnhiei-.) — In-S°, .% fjuillets, papier.

1369-t « <3. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des tutelles et émanci-

pations. — Émancipation: de Charlotte-Jeanne Thireau,

iigée de 18 ans, et de Joseph-Philippe Tfiireau, âgé de

16 ans, enfants de feu Joseph Thireau, chirurgien juré,

et de Jeanne-Thérèse Daviau, après convocation de

Jacques-Paul Rigourdain, notaire royal, à cause de

Marie-Jeanne-Thérèse Vinet, son épouse, Laurent-

Vincent Piouvière, huissier royal, à cause de Marie-

Marguerite Massuyau, son épouse, Marc -.Antoine

Coustand, huissier royal, à cause de Henriette Gilar-

deau, son épouse, Pierre Gilardeau, chirurgien juré.
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Venant Rarraud, cavalier de maréchaussée, à cause de

Jeanne Ordonneau, son épouse, tous parents des dits

mineurs, et Jacques-Alexandre Marniet, le jeune,

notaire et procureur, leur ami (13 septembre 1709,

{" 8). — Nomination de curateur ad hoc pour Marc-

Antoine, Agnès -Emilie -Thérèse, Marie -Julie -Flore

Savin, enfants de feu Marc-Antoine Savin, sieur de la

Chauviniôre, et de Madeleine-Gui Joly, après convo-

cation de Jacques-Aimé Fleury, sieur de Logerie,

Jacques Lansier, sieur de la Guil^retière, Nicolas Tuai

de Folior, Pierre Gilardeau, chirurgien juré, René-

l'ierre-Élie Josnet, sieur de la Navarriére, Jacques-

Augustin Joly, sieur du Rérieau, subdélégué de l'inten-

dant de cette généralité, Louis-Gabriel Cordon, docteur

en médecine, tous parents dans l'un et l'autre estcc des

dits mineurs (18 octobre 17G!), f" 9, v°). — Renoncia-

tion par Marie-Madeleine Voyneau, veuve de Charles-

Baptiste Payraudeau, fermier, à la tutelle de Marie-

Charlotte-Louise-Honorée Payraudeau, sa fille et du

dit défunt, pour cause de secondes noces de la mère

tutrice, et nomination d'un nouveau tuteur, après con-

vocation de Pierre et Georges-Marc-Monique Payrau-

deau, fermiers, oncles paternels de la dite mineure,

Louis-Joachim Voyneau, notaire royal, Jean Voyneau,

vicaire de Saint-Martin-des-Noyers, Eugène- Marie

Voyneau, licencié en droit, oncles maternels, et André

Jandin, ami (23 septembre 1772, f" -41).

B. !I7.S. (Cahier. 1 — In-8", 33 l'euillols. papier.

1?33-I77<i. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des tutelles et émanci-

pations. — Émancipation de Pierre-François Porteau,

âgé de seize ans, fils de feu Pierre Porteau, sieur de la

Crespelière, bourgeois, et de Thérèse-Renée Lansier

(12 octobre 177 i, t" i2; voir B. 97G). — Nomination de

Pierre-Ale.\andre Lansier, bourgeois, comme curateur

de Pierre-François Porteau, précédemment désigné,

par suite du décès de Jacques-René Lansier, son pre-

mier curateur (lijuin 177,"), f« 18, v). — Émancipation

de Jacques-Alexandre-François, Anne- Marguerite

,

Jeanne-Louise et Marie-Adélaïde Lansier, enfants de

feu Alexandre Lansier de la Véronnière et de Marie-

Agathe Lansier, après convocation de plusieurs mem-
bres des familles Lansier, Savin, Porteau, déjà cités

dans les articles précédents, de François-Frédéric-

Ilardouin Bellouard de la Bougonnière, conseiller du

Roi, assesseur, en la maréchaussée générale du Poitou,

à la résidence de Montaigu, Pierre-Etienne Sorin, no-

taire royal et greffier en chef de la dite maréchaussée,

Jacques Riou de l'Herbaudière, bourgeois, et Jean-

Baptiste Lemeignen, aussi bourgeois, tous proches

parents des dits mineurs dans l'un et l'autre estoc

(20 mai 1776, f» 25).

n. 079. (Ciliier.) — In-8°. 12 feuillets, papier.

17Ï6-I777. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-

cipations. — Émancipations : de Marie-.\nne-Margue-

rile-Thérèse Guibert. âgée de près de vingt-deux ans,

fille des feus Pierre Guibert, huissier royal, et Margue-

rite-Jeanne Foucaud, après convocation de Jean-Antoine

Brethomeau, notaire et procureur, Laurent-Vincent

Rouvière, Charles Petit, Gabriel Cordon, médecin,

Jacques Morisson, bourgeois. Venant Barraud et Pierre-

René Cormier, le jeune, notaire et procureur, tous

parents et amis de la dite mineure (5 décembre 177G,

fo 3, v") ;
— de Jeanne-Victoire Jouheneau, âgée de

19 ans, fille de feu noble homme Charles Jouheneau

de la Reliére et de Anne Rossis, après convocation de

Gaspard Jouheneau, bourgeois, René-Honoré Tardy,

notaire et procureur en ce siège et procureur fiscal de

Saint-Denis, Jacques Bricou, bourgeois, ses cousins au

troisième degré, ce dernier à cause de Françoise Tardy,

son épouse, Louis-l-"rançois Gauverit et Jean-René

Savin, bourgeois, et François-Marc Rousseau, huissier

cl arpenteur royal, ce dernier son cousin germain, à

cause de Perrine Payraudeau, son épouse, et les deux

autres ses parents du troisième au quatrième degré

Cl 2 décembre 1776, f" 5).

B. 'J80. (Cahier.) — In-i«, 1G feuillels, papier.

1?77-17?9. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-

cipations. — Émancipations : de Louis-François et

Joan-René Marchais, enfants de Jacques Marchais et de

feu Marie-Madeleine Bignonneau, après convocation

de leurs parents Jacques Dodin, marchand, Pierre

Marchais, Louis Marchais, Pierre Marchais, Jacques,

Raoul, René Marchais et Pierre Charier (29 octobre

1777, f« 3, V). — Renonciations : par Thérèse-

Jacquette Lansier, veuve de Pierre Mourain du Pré-

Riou, chirurgien juré, à la tutelle de Jeanne Mourain,
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sa fille, et du dit défunt, et nomination d'un nouveau

tuteur, après convocation de Laurent David, sieur des

Noues-Roy, André Rivière, sieur des Bai'aillères, Pierre

Rivière du Pré-Riou, Pierre-Antoine-Auguste Lansier,

èieur de la Marchaizière, sénéchal de ce siège,

Alexandre Marmet, l'aîné, Jacques-Alexandre Marmot,

tous les deux notaires et procureurs en ce siège.

Venant Marmet, Venant Barraud et Jacques Lansier,

sieur des Tinaudières, tous parents dans l'un et l'autre

estoc de la dite mineure (4 décembre 1777. f" 7); —

par Etienne Théolleyron, charpentier, et Jeanne

Gautreau, sa femme, auparavant veuve de Pierre

Guibert, à la tutelle des cinq enfants mineurs du pre-

mier mariage Guibert-Gautreau, à cause des dissipa-

tions, du peu de respect et des maltraitements des dits

mineurs envers le comparant, leur beau-père, et même

envers leur mère, et convocation de parents à l'effet de

nommer un nouveau tuteur (28 janvier 1779, f" 14, v).

B. 081. (Caliier.j — Iii-4», 20 l'cuillels, pupier.

13 70-17SO. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-

cipations. — Émancipations : de Suzanne-Marguerite-

Adélaïde, Jacques-Claude et Louis-Auguste Lansier,

enfants de feu noble homme Jacques Lansier et de

Théi'èse Tardy, après convocation de Pierre-Antoine-

Auguste Lansier, sénéchal de cette baronnie, leur

parent du troisième au quatrième degré, Pierre-Alexan-

dre Lansier de Lavaud, leur oncle paternel, Charles-

François-Gabriel Morisson, sénéchal de la ville et mar-

quisat de Cholet, leur beau-frère, à cause de Thérèse

Lansier, son épouse, Jacques Bricou, leur oncle mater-

nel, h. cause de Françoise Tardy, son épouse, Gaspard

Jouheneau, aussi leur oncle maternel, à cause de Louise

Tardy, son épouse, Louis-François Bourdin, aussi leur

oncle maternel, à cause de Anne-Catherine Tardy, son

épouse, René-Honoré Tardy, notaire et procureur en

cette cour, leur oncle à la mode de Bretagne, et Philippe-

Antoine Tardy, procureur fiscal de Belleville, leur pa-

rent du deuxième au troisième degré en l'estoc maternel

(29 mars 1779, f^2).— Comparution de Joachim-Thaddée

de France, fils mineur des feus Etienne deFrance et Marie

Hormel, originaire de la paroisse de Notre-Dame-de-

Tinchebray, diocèse de Bayeux, province de Normandie,

demeurant depuis cinq ans au village de la Renardière,

paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, à l'effet d'obtenir

nomination d'un tuteur pour contracter mariage (21 mai

1779, f^ 4, V"). — Nomination d'un curateur ad hoc :

pour Claude, Marie-Anne-Renée, Catherine-Jacquette,

Joseph et Marguerite-Rosalie Lansier, enfants de Pierre-

Antoine-Auguste Lansier, sénéchal de ce lieu, et de

feu Anne-Renée-Françoise Gaborit, après convocation

de leurs parents Jacques Lansier, sieur des Tinaudières,

bourgeois, Venant Barraud, sieur de la Martinière, aussi

bourgeois, Philippe-René Barraud, huissier royal,

Venant Marmet, bourgeois, Pierre-René Cormier, le

jeune, notaire royal, et Pierre Guyet, notaire et greffier

de cette juridiction (13 juillet 1780, f» 16, v") ;
— pour

Marie-Jeanne-Thérèse Lansier, fille de François-Joseph

Lansier, sieur du Val, bourgeois, demeurant en sa

maison du Val, paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, et

de feu Jeanne-Victoire Bertrand (•'3 octobre 1780,

f» 20, v).

B. 982. iCahier.) 21 feuillels, pajiier.

l7âO-l9S3. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palîuau. — Registre des tutelles etéman-

cipalioiis (légèrement détérioré par l'humidité). —
Émancipation : de Marie Chartacd, fille mineure de

feu Pierre Chartaud, marchand, et de Jeanne Mornet,

demeurant au village de Villegay, paroisse de Saint-

Étienne-du-Bois (16 octobre 1780, f» 2). — Tutelle :

des enfanis mineurs des feus Jacques Chevolleau, mar-

chand, et Marie-Anne Couillaud (5 février 1781, P 5) ;

— de Pierre, Thérèse, Charles et Aimée Guibert,

enfants de feu Pierre Guibert, boucher, et de Jeanne

Gautreau (16 février 1781, f" 8, v»). — Émancipations :

de Pierre, Jacques et Marie-Jeanne Guillet, enfants de

feu Pierre Guillet et de Jeanne Poingt (10 octobre 1781,

f" 13) ;
— de Marie Gillier, fille de feu Charles Gillier

et de Marie-Anne Grondin, demeurant au village du

Moulin du Verger, paroisse de Mâché (18 avril 1782,

f» 21).

B. 983. (Cahier.) — In-i», 20 rcuillets, papier.

lîSî-tîSS. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-

cipations (détérioré par l'humidité). — Tutelle : de

Perrine Moinet, fille des feus Jean Moinet et Renée

Gaillard, décédés à la Morandière, paroisse de Saint-

Paul-Mont-Penit (5 septembre 1782, f» 4, V'') ;
— des

enfanis mineurs des feus Jean Praud et Jeanne Sire,
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le père décédé au village de l'Hermitage, paroisse de

Cornmequiers (14 novembre •178'2, f» 7, v) ;
— de la

filli! de tVu Pierre Marlineau, charpentier, et Jeanne

Morilleaii, le père décédé au village ds la Pécoullière,

paroisse de Saint-Étienne-du-Bois (16 décembre 1782,

f" 1G) ;
— de Joseph Maurice, fils de Malhurin Maurice

et Anne Calleau, décédés au bourg de la Cliapelle-

Palluau (23 janvier 1783, f' 18, v<>).

1). 9S.'i. (Cahier..) — ln-4", 10 rcuillcls, papier.

i 7 ftS. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Registre des tutelles et émancipations

(très légèrement détérioré par l'humidité). — Compa-

rution volontaire des parents de Marie .Marais, fille de

François Marais et Marie Durel, « aux fins d'éviter les

trais, pour luy nommer l'un d'entr'eux pour tuteur à

[lersonne et biens, et attendu l'indigence de la dite mi-

neure, qui est âgée de dix ans, se cotiser pour la faire

subsister à proportion de leurs facultés » (12 mars 1783,

f" 3, v). — Tutelle de Jacques et Hortense Laporte,

enfants des feus Jacques Laporte et Catherine-Louise

Barelot, après convocation de Charles Payneau, fermier,

François Marchais, marchand, Jacques Goupilleau,

fermier, Jean Goupilleau, farinier, Jacques Dodin,

marchand, François Carreau, marchand, Matluuin

Goupilleau, Pierre Sire et René Cuitteny, boucher

(20 septembre 1783, f" 1 i).

B. '.i8o. (Cahier.) — In-i', 10 Riiillcls, papier.

17 ^3-1? «4. — Justice seigneuriale de la ville et

l>ai-onnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-

(;i[)ations (détérioré par l'humidité). — Émancipation

de Jean et Marie-Françoise Orceau, enfants des feus

Pierre Orceau de la Moissandière et de Marie Roullel,

demeurant au village de Villeneuve, paroisse de Saint-

Élienne-du-Bois ;
— première convocation, sans elTef,

des parents des dits mineurs : Dominique Goupilleau,

bourgeois, Pierre Minguet, chirurgien juré, Philippe

Ordonneau, licencié ès-lois, Louis-François Gauverit,

Pierre Gauverit, bourgeois, Jacques-Louis Martin, no-

taire et procureur en ce siège, Joseph Lansier du Val,

bourgeois, Pierre Guyet, notaire et greffier de cette

cour, et Pierre Moynard, tailleur de pierres (18 dé-

cembre 1783, f" 1); — deuxième convocation et nomi-

nation comme curateur de Joseph Lansier du Val,

cousin des dits mineurs au troisième degré en l'estoc

paternel, lequel refuse d'accepter la présente charge

(22 décembre 1783, f" 1, v») ;
— sentence constatant

que le sieur Lansier du Val a fait notifier au greffe de

Palluau les privilèges et commitlimus à lui accordés

par .MM. les conservateurs de Poitiers et réservant aux

mineurs Orceau à se pourvoir par devers les juges

susdits (5 janvier 1784, f" 5) ; — acceptation définitive

de la charge de curateur aux causes par le sieur Lansier

du Val, après sentence de M.M. de la sénéchaussée de

Poitiers, intervenue contradictoirement le 26 mai

dernier, laquelle prononce le bien jugé de la sentence

du sénéchal de Palluau du 22 décembre 1783 (3 juin

178i, f" 15, vo). — Nomination de tuteur ad hoc pour

les enfants mineurs de maître Venant Barraud (19 mai

1784, f" 14, VO).

B. 98i;. (Ciliicr.) — In-S». 20 fcuillels, papier.

a3s4-fl7Sâ. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-

cipations. — Nomination de Pierre Orceau, tailleur de

pierres, en qualité de curateur aux causes de Marie-

Françoise Orceau, sa sœur, désignée à l'article précé-

dent, en remplacement de Joseph Lansier du Val,

lequel n'ayant accepté sa charge que par force « a mé-

dité et résolu de traverser ses mineurs dans tous leurs

projets » (31 décembre 1784, f' 2). — Sentence : con-

damnant les sieurs Nicolleau, Remaud, Babinot, Servant

et Chiffoleau, « suivant leurs offres, de payer et acquitter,

dans quinzaine, le bled et sommes qu'ils ont offert

payer aux dits mineurs (Chiffoleau) et ce entre les

mains de leur tuteur et icelles continuer par chacun

an jusqu'à la fin de leurs dites otïres » et nommant

comme tuteur Louis Orceau, laboureur (19 janvier

1785, f" 9, v«).

B. 0R7. (Cahier.) — Iii-S", 20 feuillets, papier.

I <U5-I3w«. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-

cipations. — Émancipations : de Catherine, Rosalie et

Joseph Lansier, enfants de Pierre-Antoine-Auguste

Lansier, sieur de la Marchaizière, sénéchal de celte

baronnie, et de feu Anne-Renée-Françoise Gaborit

(2 août 1785, f" 2; voir B 981). — Nomination de

Pierre Orceau, comme curateur aux causes de Jean

Orceau, son frère germain, eu remplacement de Joseph

Lansier du Val (28 janvier 1786, f» 12: voir B. 986). —
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Emancipations : de Louise-Perrine-Scholastique, Marie-

::iaire, Jeanne-Parfaite et Rosalie-Victoire Minguet,

filles de Pierre Minguet, chirurgien juré au bourg de

Saint-Étienne-du-Bois, et de feu Jeanne-Glaire Touzeau,

après convocation de noble Jean Touzeau, licencié ès-

lois, Jean-Joseph-Benjamin Doucet, chirurgien juré, à

cause de feu Marie-Catherine Morisson, son épouse,

maître Aimé Gouin, marchand tanneur, maître Louis

Gouin, son fils, maître Louis Gouin, marchand tanneur,

noble homme Louis-François Gauverit, sieur de la

Caunière, à cause de feu Marie-Catherine-Thérèse

Caillou, son épouse, noble maître Philippe Ordonneau,

licencié ès-lois, messire Étienne-Jean Bareteau, curé de

Sainl-Étienne-du-Bois et maître Étienne-Julien Bare-

teau-Thibaudière, lieutenant de celte justice, les deux

derniers voisins et amis des dites mineures et tous les

autres leurs parents dans les deux estocs (17 juillet

1786, f» 17, vo).

B. yS8. (Caliio In-S°, 10 feuiUels, papier.

iî86-lî8T. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-

cipations. — Nomination de François Feau, maçon,

comme tuteur des sept enfants mineurs des feus Jacques

Chartaud, journalier, et Louise Feau, sa femme, dont

quatre sont en service et les trois plus jeunes, âgés de

10 ans, 5 ans et 2 ans, ne peuvent gagner leur vie

(26 octobre 1786, f° 1); — rôle do répartition fait

devant Étienne-Julien Bareleau-Thibaudière, lieutenant

de la juridiction de Palluau, ayant avec lui Pierre Guyet,

greffier ordinaire, et en présence de Louis-Joachim

Voyneau, procureur fiscal, par le dit François Feau,

précité, de la somme de 200 livres pour les pensions

annuelles ou montant des adjudications de nourriture

et entretien de Françoise, Marie et Louise Chartaud,

les trois jugés être des dits mineurs hors d'état de

gagner leur vie, et de la somme de 99 livres 6 deniers,

pour frais de tutelle (27 octobre 1786, f'^ 6, v»)- —
Nomination d'un subrogé-tuteur aux mineurs François

Poingt, à l'effet de les autoriser à défendre ou laisser

suivre la demande en licitation contre eux formée ii

l'égard de la succession de Jacques Voyneau, prêtre

(10 novembre 1786, f" !l, v").

B. 9*9. (Caliiar.i — Iii-S", î'i feuillets, pipior.

1Î87-1Î88. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-

cipations. — Première assemblée des parents des huit

enfants mineurs de feu François-René Chabot, hui.ssier

royal, et Marguerite Faivre, réunis à la requête de cette

dernière et à l'effet de subvenir à la nourriture et entre-

tien des dits mineurs; refus par les parents précités

d'obéir à la requête de la veuve Chabot, vu l'absence

de plus de la moitié des leurs (15 mai 1787, f' 5, v)
;

— deuxième assemblée (18 juin 1787, f" 9), dan.; la-

quelle comparaissent les sieurs Honoré Gouin du Planty,

Victor-Damas Gouin de la Duptière et Jacques Moris-

son de la Rafraire, bourgeois, faisant tant pour eux

que pour le sieur Charles-François Gouin du Pin, leur

frère et beau-frère (f» 9) ; le sieur Jousson de la Haie,

tant en son nom que pour le sieur Jean Grolleau du

Bois (id.) ; Charles-René Regnauld, sieur de la Pila-

trière (f" 10) ; Jacques Martin, fermier, Germain Pisagou

de rOrgeiie, Jacques Pisagou et Joachim-Victor Voy-

neau, procureur en ce siège, au nom de André Violeau

de la Petière (id.) ; François-Victor-Gaspard Guyet de

la Roche, chirurgien juré à Challans, Aimé-Marie

Guyet, notaire et greffier à Saint-Christophe-du-

Ligneron, René-François Guyet, Jacques Gaborit {id.);

Jean-Aimô-Augustin Rouvière, avocat à Aizenay, Jean-

Sébastien Brethomeau, licencié ès-!ois, faisant tant

pour lui que pour Jean-Antoine et Charles Brethomeau,

son père et son frère, Louis Gautier, fermier (,f" 10, v")
;

Alexis Merland, avocat, au nom de Paul Merland, son

père, bourgeois, de Joseph-Marie Merland de la Girau-

dière et de Julien Merland, médecin à Saint-Gilles-sur-

Vie (id) ; François Guyet, procureur en ce siège, au

nom du sieur Rosereau, notaire et procureur, Daviet

et Petit, capitaines de navires, Belhuis de la Bloire,

Louis-Simon-René Riou, bourgeois, et Pierre Guyet,

notaire de cette cour (fo 11) ; René-Joseph Gaultier,

notaire et procureur (f° 12) ; maître Jean Chabot et

Jacques Marchand (id.) ; maître Guyet, sieur de la

Brosse, notaire {id.) ; Charles Mercier, bourgeois (f" 12,

V") ; Louis Bonin, arquebusier à Saint-Julien {id.)
;

Jacques Giraudeau, bourgeois {id.) ; Phili|ipe Ordon-

neau, licencié ès-lois, faisant tant pour lui que pour

Jean-Philippe Renaud (f" 13) ; Etienne-François Renou,

chirurgien juré à la Motte-Achard {id.) ; Georges

Febvre, régent au bourg des Clouzeaux [id.) ; Charles-

Claude Vrignaud de la Viollière, faisant tant pour lui

que pour Louis Vrignaud, son beau-frère, et Charles-

Joseph Auvynet, faisant tant pour lui que pour le sieur

Ponce-Joseph-Jacques Coustaud (f" 13, v») ; Jacques-

Louis Martin de la Faverie, notaire et procureur de

celle cour {id.) : maître Dominique Goupilleau (f" 14) ;



SÉRIE B. — JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 319

Charles Cliabût (id.) ;
— homologation des offres faites

par les parents des mineurs Chabot ci-dessus (iésigués

(2(J juillet 1787, fM6, V).

li. 9H0. (Caliioi-.) — In-S", 20 fuuilleU, papier.

lîNS-iîSO. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-

cipations. — Émancipation : de Alexandre Barraud, fils

des feus Venant Barraud et Jeanne Ordonneau, après

convocation de Philippe-Piené et Jean Barraud, ses

frères, l'ierre-René Cormier, procureur en ce siège,

son cousin germain, à cause de Madeleine Marmet, son

(pouse, Etienne Sorin, notaire l'oyal et greffier de la

maréchaussée de Montaigu, son cousin germain, à

cause de demoiselle Barraud, son épouse, Jacques

I.ansier des Tinaudièrcs, Pierre Gilardeau, chirurgien

juré, Jacques Lansier de la Véronnière, Claude Lansier

de la Marchaizière, Jean-François Guyet, notaire et

procureur, et le sieur Mathieu Jullien, tous proches

parents en l'un et l'autre estoc du dit mineur (10 avril

1788, fj 1). — Assemblée des parents des trois enfants

mineurs des feus Claude Robert de Lézardiôre, cheva-

lier, seigneur des Chasteigners, et Claudine Jousson,

à relTet de nommer un tuteur aux dits mineurs et de

pourvoir aux frais de leur nourriture et entretien

(30 juillet 1788, f" 7); — sont convoqués: Jacques-

Louis de la Rochefoucauld-Bayers, chevalier, seigneur

de Beaulieu, demeurant en son château de la Boilivière,

jiaroisse d'Apremonl, Jacques-Louis de la Rochefou-

cauld-Bayers, seigneur du Plessis-Landry, demeurant

au château du Plessis-Landry, paroisse de la Motte-

\chard, Calixte- Charles- Gilles- Julien Foucher de

Rrandeau, baron de ISrandois, demeurant en son châ-

teau de la Motte-Achard, Henri Morisson , chevalier,

seigneur de la Basseticre, demeurant en son château

de la Ba.ssetière, paroisse de Saint-Julien-des-Landes,

Esprit-Benjamin de Bessay de la Voûte, demeurant au

bourg de Cliallans, Louis-Prosper Macé, chevalier,

seigneur de la Barbelais, demeurant à son château de

la Proutière, paroisse de Challans, Josse-Benjamin

Macé, chevalier de la Barbelais, demeurant en son

lii'ilel au bourg de Challans, Jac(iues-Viclor Jousbert,

chi'valier, seigneur de la Cour, demeurant à Saint-

Hilaire-de-Loulay, près Montaigu, Charles-Louis-Fran-

çois Poictevin, chevalier, seigneur de la Rivière,

demeurant à son château de la Rivière, paroisse de la

Garnache, Charles Poictevin du Plessis-Landry, che-

valier, .seigneur de la Barre, demeurant à son château

de la Touche-Landreau, paroisse de Commequiers,

Jacques Jousbert. chevalier, seigneur de Romanguy,
demeurant â son château de la Rollandière, paroisse

d'Aizenay, parent des diLs mineurs, à cause de Suzanne-

Jacquetle-Louise-Aimée de La Rochefoucauld-Bayers,

.son épouse, Alexandre-Gabriel-Louis-Adrien Gazeau

de la Brandasnière, chevalier, seigneur de Lallière,

y demeurant, paroisse de Sainte-Flaive, messire Guerrv

de Beauregard, chevalier, seigneur des Gâts, y demeu-
rant, paroisse de Dompierre, maître Aimé-François

Bossis, cousin germain des dits mineurs, k cause de

Marie Robert des Chasteigners, sa mère, Jacques-

André-Louis Coujard, sénéchal de Saint-Gilles, y de-

meurant, Gilbert-.Marie Grélier de Monic, licencié ès-

lois, ancien capitaine garde-cote, parent des dits

mineurs, à cause de feu Gabrielle .Morisset de la

Remaudière, son épouse, Urbain de Rorthays, chevalier,

seigneur de la Savarière, y demeurant, paroiss'j de

Landevieille, maître Charles Vogien, demeurant à

Apremont, Joseph-Gilbert Grolleau, procureur fiscal

dWpremont et contrôleur des actes au dit lieu, Pierre

Jousson, sieur de la Haye, Jacques-Julien Foucher de
Brandois, chevalier, seigneur de la Pénardière , et

monsieur Pierre .Mercier, demeurant à Apremont. —
Sont annexés au registre une quittance, cinq procura-

tions et un état d'offres, le tout concernant la tutelle

des mineurs des Chasteigners.

B. 091. (Cahiers.) — ln-8», 2G feuillels, papier.

1 7 90-1700. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des tutelles et éman-
cipations. — Émancipations de Thérèse-Marguerite,

.Marie-Aimée, Jacques-Dôsiré et François Lansier,

enfants de feu Jacques-Léon Lansier, sieur de la Gui-

bretièrc, et de Thérèse Fleury, après convocation de

leurs parents Jacques-Aimé Fleury, sieur de Logerie,

aïeul maternel des dits mineurs, Pierre-.\lexandre-

Dauphin Gibotteau, notaire, leur oncle, au même estoc,

h cause de Marie Fleury, son épouse, Jacques-.\lexan-

dre-François Lansier, sieur de la Véronnière, leur cou-

sin au troisième degré dans l'estoc paternel, Jacques

Lansier. sieur des Tinaudières, leur cousin au même
estoc, Charles-Joseph Delachèze, leur cousin, à cause

de Jeanne-Josèphe Mourin, son épouse, et Jean-René

Savin, bourgeois, aussi leur cousin (27 octobre 1780,

f» 13). — Nomination de Pierre Mercier du Pin, ancien
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officier d'infanterie, en qualité de tuteur des enfants

mineurs de Chasteigner-Jousson, désignés à l'article

précédent, en remplacement du feu sieur Jacques-

André-Louis Coujard, sénéchal de Saint-Gilles (18 jan-

vier 1790, f" 18, v").

B. 992. (Cahier.) — In-S°, 9 feuillole, papier.

lîSZ-lîS». — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre de réception des

hommages rendus à la dite baronnie : par Jean

Barranger, marchand, pour la moitié du fief des

Vergues, paroisse de Saint-Étienne-du-Bois (24 mai

1782, f" 1); — par le même, pour les deux tiers par

indivis du Grand-Fief, paroisse de Palluau (24 mai

1782, f" 2, V") ;
— par Charles Thomas, sieur de la

Morlière, bourgeois, pour la sixième partie du terrage

et autres droits sur le Grand-Fief, ci-dessus désigné

(9 juillet 17S2, f" 4, v») ;
— par Charles Thomas, pré.

cité, Charles Amelineau, marchand, au nom de Joseph

Amelineau, son père, et noble homme Achard, séné-

chal de la ville des Sables, mari et procureur de droit

de Marie-Anne Porteau, son épouse, pour droits de

terrage et autres sur des villages et tènements sis

paroisses de Palluau et de Saint-Étienne-du-Bois, et

faisant partie du fief de Mayré (9 et 18 juillet 1782,

t°5 3, 5 et 8) ;
— par Louis-François Rabreau, mineur

émancipé, faisant tant en son nom qu'à celui de Jean et

Marie Rabreau, ses frère et sœur, pour l'hôtel et her-

bergement de la Ville-Hervé, situé paroisse de Com-

mequiers (12 juillet 1782, f" 6, v»). — Réception de

rhommage rendu à Jean-Charles Durand de la Tudai-

rière, écuyer et chapelain de la chapellenie de Puy-

Quairant, par haute et puissante dame Louise-Gabrielle

Du Chilleau, veuve de Louis de La Roche-Saint-André,

pour le fief de la Mortagère, paroisse de Saint-Étienne-

du-Bois, dépendant de la seigneurie de la Mortagère,

paroisse du Luc, et relevant de la dite chapellenie

(22 décembre 1783, f» 9).

B. 093. (Caliier.) — In-8°, 51 feuillets, papier.

1951-19 55. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Jacques Lansier, bourgeois,

à Gabrielle Hay, veuve de Jean Allaire, sieur des

Longeais, sergent royal, d'une maison au bourg de la

Chapelle-Palluau, dans le fief de Lavaud, moyennant

924 livres (8 décembre 1749, f" 1) ;
— par Pierre

Mercier, sieur de la Cairaudière, à Jacques-Aimé

Fleury, sieur de Logerie, d'une maison au bourg de

Saint-Étienne-du-Bois, moyennant 1,500 livres et un pot

de vin de 33 livres (27 décembre 1750, f- 2) ; — par

Charles-Louis Degounor, bourgeois, et Marie-Renée

Nicolleau, son épouse; à Catherine Goupilleau, veuve

de Pierre Marchais, marchand, d'une maison au lieu

appelé l'Aumônerie, dans la ville de Palluau, de deux

métairies, situées l'une au village des Viviers et l'autre

au bourg de Grand'Landes, et de la rente de 52 bois-

seaux de seigle due sur le village de la Bobinière,

paroisse de Venansault, moyennant la somme de

8,060 livres et 120 livres de pot de vin (10 novembre

1750, f" 3) ;
— par Charles Mercier, cordonnier, et

sa femme, à Alexis de la Tribouiiie, chevalier, sei-

gneur de la Rousselière, d'une maison à Palluau,

moyennant 200 livres et 12 livres 10 sous de pot de

vin (23 septembre 1750, f» 10) ;
— par Rose-Aimée

Savin, veuve et donataire universelle de Charles-

Joseph Ordonneau, sieur de la Roussiôre, Jacques-

François Mercier, sieur des Rochettes, sénéchal de la

principauté pairie du Luc, Marie-Louise Giraudeau, sa

femme, et autres, à Mathurin Gibotteau, bachelier en

théologie, curé de Belleville et prieur coinmendataire

de Saint-Jean-du-Bois-du-Luc, membre dépendant de

l'abbaye d'Orbestier, des parts et portions à eux appar-

tenant dans la métairie de la Péraudière, paroisses du

Luc et de Saint-Étienne-du-Bois, et provenant de la

succession du dit sieur Ordonneau de la Roussière,

moyennant 2,222 livres 4 sous 5 deniers et la somme
de 120 livres remboursée à la dite demoiselle Savin

pour améliorations faites sur la métairie précitée

(21 août 1751, 1° 15, v»); — par François Savin, sieur

de la Foucherie, licencié ès-lois, Jacques Savin, curé

des Essarts, son frère, et autres, comme héritiers du

sieur Ordonneau de la Roussière, au même, des parts

et portions leur appartenant dans la métairie de la

Péraudière, précédemment désignée, moyennant 777

livres 15 sous 7 deniers (25 octobre 1751, f' 16); —
par Louis Vrignaud, marchand, et sa mère, à Victor

Bourdin, sieur de la Parantière, d'un pré appelé la

Fraise, au fief de la Parantière, paroisse d'Apremont,

moyennant 205 livres et la somme de 45 livres rem-

boursée aux vendeurs pour réparations urgentes faites

au dit pré, etc. (15 juin 1743, f" 19, v») ;
— par René

Rabin, marchand en détail, et sa femme, à Pierre-

François Voisin, notaire et procureur du comté de

Palluau, d'une pièce de vigne appelée les Sicottières,
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près flu vill.Tfee de rAnjouricre, moyennant 318 livres

(.... 1752, f" 2i) ;
— par René-Piorre-Élie Josnet,

sieur de la Xavarriére, et Marie-Perrine Bouaud, son

épouse, à François Bauget, laboureur, d'une borderie

au village de la Grande Villeneuve, marche et paroisse

de Saint-Étienne-du-Bois et Grand'Landes, moyennant

•4,000 livres et 96 livres de pot de vi^n (3 octobre 1752,

r 25) ;
— par René-Jean-Baptiste, manjuis de la Vieu-

ville, et Charles-Marie, comte de la Vieuville, frères :

1" à Benjamin-Louis Mauclerc, chevalier, seigneur de

Marconnay, Saint-Christophe et autres lieux, de l'hôtel

et métairie noble du Fief-du-Moulin, autrement le Fief-

au-Roi, des métairies de la grande et petite Billetièro,

à présent réunies, et de tous les fiefs leur a[iparte-

nant, tant à cause du dit fief que de la maison de

Marmande, paroisse de Saint-Christophe et autres

circonvoisines, à la réserve du fief de la Chevrie,

paroisse de Mâché, et de plusieurs redevances, cens

et rentes, moyennant -12,000 livres; 2» au sieur Tou-

zeau, marchand au bourg de Mâché, de l'hôtel et

maison noble de Marmande, des métairies de Lézai'-

dière, la Barillerie, la Bironnière, la Sorlière, les

Pelletières, la grande et petite Péaudi'io, du fief de la

Chevrie et de quelques redevances, moyennant 22,070

livres, des bestiaux et brebis garnissant les dites mé-

lairics, moyennant 2,330 livres (2 août 1752, f» 26) ;
—

par Charles Gandillon, marchand libraire au bourg de

Saint-Étienne-du-Bois, à Etienne Ricouleau, d'un petit

pré appelé le Pré-de-l'Ouche , au fief du Marchais

,

moyennant 108 livres (23 avril 1751, f' 39): — par

Jean-Paptiste-Julien Morisset, écuyer, seigneur de la

Reniaudière, auditeur honoraire en la Chambre des

comptes de Bretagne, h Jean Mignon, marchand, et sa

femme, de la métairie de la Chaignelière, paroisse de

Saint-Étienne-du-Bois, moyennant la rente de 62 livres

(1'"' décembre 1754, f" 48, \°). — Licitalion entre de-

moiselle Anne Bossis, fille majeure, demeurant à

l'hôpital général de Nantes, et René-Alexandre Gouraud,

sieur de la Fuyë, licencié ès-lois, comme mari de

Catherine Bossis, sœur de la précédente, au sujet des

domaines provenant de la succession de Pierre Bossis,

leur père, Marie-Radégonde Bossis, leur mère, demoi-

selle Marie Bossis, leur tante, François et Marie Bossis,

leur frère et sœur (13 novembre 175i, f" 53, v»).

H. ïi'.V'i. (Caliier.) — Iii-8', 20 reiiillcts. papier.

13.>.>-l7âO. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par François-René-IIenri Dela-

roze, sieur de la Furtière, sénéchal des châtellenies de

Coëx, l'Audardière et du prieuré d'Aizenay, et Louise

Moreau, son épouse, à Pierre-Jacques Marchais, mar-

chand, de la métairie de la Guérinière, paroisse de

Mâché, moyennant 2,848 livres (22 novembre 1755,

f» 10) ;
— par Louis Guiochet, marchand, et sa femme,

à Jacques RigoUet, prieur curé de Palluau, d'une petite

maison sise au même lieu, moyennant l'amortissement

de la rente de 8 livres 19 sous 5 deniers due par les

dits vendeurs à l'acquéreur sur la maison précitée

(17 juin 1732, f" 12) ;
— par François Bonnin, sieur de

la Bonnière, et Louise Nauleau, son épouse, à René
Brossard, marchand fermier, d'une vigne, paroisse de

Commequiers, moyennant la somme de 30 livres et le

paiement de la rente de 5 livres 10 sous due au sieur

Pezot, receveur du Roi aux Sables (31 octobre 1755,

fo 12, vo)
;
—

• par Alexandre-Marie Bouvier, sieur de

Grand'licu, et Louise Duplessis, son épouse, à Pierre-

Marie Gouraud, sieur de la Rivière, licencié ès-lois, de

la métairie de la Jaubretière, marche des paroisses

de Grand'Landes et Saint-Étienne-du-Bois, et d'une

pièce de terre appelée l'Ouche-de-la-Croix, paroisse de

Saint-Pierre-du-Luc, moyennant 2,400 livres (20 mars

1756, f» 14) ;
— par Gaspard Jouheneau, sieur de la

Plissonnière, à Charles Dodin, marchand, du pré du

Chardonnet et d'un morceau de terre, le tout situé

paroisse de la Chapelle-Palluau, moyennant 400 livres

et un pot de vin de 42 livres (30 août 1755, f" 18). —
Notification pai- Jacques-Julien Foucher de Brandeau,

écuyer, seigneur de la Pénardière, comme retrayant

lignager sur François-René-Henri Delaroze, sieur de

la Furtière, ci-dessus désigné, d'un contrat par lequel

il appert que ce dernier a acquis de Marie-Gabrielle

Ordonneau, veuve de Louis Degré, sieur des Forges,

sénéchal de la Principauté de Talmond, et de Anne
Ordonneau, sa sœur, veuve de F'rançois Degré, sieur

de la Tigeric, notaire royal et procureur au dit siège,

diverses portions du fief du Plessis, paroisse de Mâché,

et le tiers au total d'une mai.son et ses dépendances au

bourg d'Apremont, moyennant 1,200 livres, etc. (20

mars 17u2, f' 19, v").

n. 005. iCiliier.) — In-8», 20 fjnillels. papier.

I3.>4i-I7 5M. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Anne-Marguerite-Louise-

Suzanne Bouhier de la Dédière, épouse non commune

Vendkk. Skrif, B. 41
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en biens de Jacques-René DeLoubes, éciiyer, seigneur

de Montreuil, chevalier de Saint-Louis, capitaine des

grenadiers royaux au régiment de Chantilly, à René

Barraud, sous-brigadier de la brigade de maréchaussée

de Palluau, de la moitié d'une pièce de terre labourable,

au fief de Roche-Quairie, indivise avec le dit Barraud,

moyennant la somme de 250 livres (12 avril 1756, f" 7,

V») ;
— par Jacques Carreau, sieur de Villegay, à Pierre-

Nicodème Boucard, sénéchal de la baronnie de Com-

mequiers-lès-Challans, et Marie-Anne-Thérèse-Louise-

Esprit Le Febvre, son épouse, de la métairie de Villegay,

paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, moyennant la rente

de 220 livres (6 juin 4757, ï° lO, v») ;
— par Anne de

Rorthays, épouse non commune en biens de Charles-

Marie Bodin, chevalier, seigneur de Saint-Bris, à Pierre

Marchais, marchand, de la métairie de la Naulière-Sa-

varit, paroisse de la Chapelle-Palluau, moyennant la

somme de G.OOO livres et les deux rentes de 150 livres et

8 livres (6 mai 1757, f» 12, \°) ; — par très haute et très

puissante dame Marie-Thérèse de Noailles, veuve de très

haut et très puissant Charles-François de La-Baume-Le-

Blanc de la Vallière, duc delà Vallière, pair de France,

lieutenant général des armées du Roi, gouverneur du

Bourbonnais, à Vincent-Joseph Lorteau, major de la ca-

pitainerie, garde-côle de Saint-Gilles-sur-Vie, Joseph-

Marie Lorteau, lieutenant de la dite capitainerie, et

Marie-Rose-Thérèse SpouUet, son épouse, et autres

personnes : 1° de l'hôtel et maison noble de Saint-

Maixent-sur-Vie en Bas-Poitou, autrement dit la

Grande-Métairie, ensemble la borderie du dit lieu, les

deux métairies de la Porte y joignant, vulgairement

appelées les Borderies, la petite et grande métairie

sous le nom de Grande-Métairie, la métairie du Petit

Dolbeau, la borderie de la Savinière et la métairie du

Rocher, au village du Pay, et bois-taillis, le tout situé

paroisse de Saint-Maixent, sans autres i-éserves que la

mélsirie de la Vieille-Tricherie, qui restera la propriété

des sieurs et dame Lorteau seuls ;
2» de la terre et

seigneurie des Habites et dépendances d'icelle, qui sont

le grand logis des Habites, la borderie du dit lieu, les

métairies de la Grande Turlière, la Chevrie, la Sauva-

gère et Quairé-Bouron, le Petit-Bourg, la Garanjouère,

la Gaillardière, les maisons et moulins de la Gaillardière,

les rentes en grains et terrages de la Turlière et les

droits de lods et ventes de la dite terre ; 3» des bestiaux

qui sont sur les dites terres en souche morte, dont les

fermiers sont actuellement en possession, moyennant
74,000 livres pour les dites terres et seigneuries et

4,000 livres pour le prix des bestiaux (5 août 1757,

f" 14).

B. 996. (Cahier.) — In-8'% 30 feuillets, papier.

fl «5S-l'}fiO. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Amoi'tissement de la rente de 90 livres

restant due sur celle de 120 livres, prix d'acquêt de la

métairie du Chiron, paroisse de Palluau, moyennant

l,8o0 livres et 20 livres pour arrérages échus (20 jan-

vier 1758, fo 2, v°). — Licitation de deux morceaux de

vigne par Pierre Orceau, sieur de la Moissandière, et

Marie Roulet, son ép'ouse, au profit de Pierre-Antoine-

Auguste Lunsier, sieur de la Marchaizière, sénéchal du

comté de Palluau, moyennant 377 livres (26 octobre

1757, f" 6, v»). — Extrait des registres du greffe civil

de Machecoul, portant sentence du sénéchal du duché

de Retz, pairie de France, séant au dit lieu de Mache-

coul, en faveur de Joachim Mainguy, sieur de l'Érable,

avocat en Parlement de Paris, Marie-Geneviève Febvre,

son épouse, et Madeleine Febvre, demoiselle de la

Dutière, contre Pierre Yvrenogeau, marchand, et sa

femme, leurs débiteurs, et Etienne Pérocheau, mar-

chand poêlier, défendeur en plègement et demandeur

en indemnité (18 janvier 1741, f" 9, v) ;
— par Jean-

François-Louis Le Febvre, sieur de la Chauvière, avocat

en Parlement, et Louise-Françoise-Angélique Josnet,

son épouse, à Catherine Goupilleau, veuve de Pierre

Marchais, marchand, du fief et de la métairie de la

Ségouinière, paroisse de Mâché, moyennant 7,000

livres et 405 livres de pot-de-vin (7 novembre 1758,

fo 13) ;
— par Venant Barraud, sieur de la Martinière,

à Aimé Gouin, marchand tanneur, d'un morceau de

terre appelé les Vignes, paroisse de la Chapelle-Palluau,

moyennant 100 livres (2 septembre 1758, f» 21) ;
— par

Mathurin Boucard, tailleur de pierres, à Jean Gagneau,

sieur des Roches, de tous les domaines pouvant appar-

tenir au dit Boucard, dans le village de la Martinière,

paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, ou aux environs,

moyennant 300 livres (29 juillet 1740, f» 25) ;
— par

Gaspard Jouheneau, sieur de la Plissonnière, licencié

ès-lois, et Anne-Marie Tardy, sa femme, à Nicolas

Raoul,- laboureur, d'une pièce de terre au lieu appelé

le Fief-du-Moulin, paroisse de la Chapelle-Palluau,

moyennant 400 livres (4 juillet 1738, f" 28).

B. 997. (Cahier.) — In-8°, 36 feuiUels, papier.

4 3eo-l?<>3. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-
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nuations. — Ventes : par Jean-Baptiste Chappot, sieur

de la Chanonie, et Marie-Françoise Pelletier, sa femme,

Reni-Bonaventure Pelletier, gareon chirurgien, procé-

dant sous l'autorité de Pierre Pertuzé, avocat et procu-

reur au siège de la principauté-pairie de la Roche-sur-

Yon, son curateur aux causes, à Charles Dodin,

marchand, de leurs parts et portions dans la succession

immobilière de Pierre Morisson, sieur de la Rocherie,

située tant au village de la Rocherie qu'en celui de la

Brunière, le tout paroisse de la Chapelle-Palluau,

moyennant 120 livres (22 août 1754, f" 4, v") ;
— par

Louise-Tranquille Suzanneau de la Barangeri(>, fille

majeure, faisant tant pour elle que pour sa sœur Marie-

Charlotte Suzanneau de la Boucherie, également fille ma-

jeure, à Louis-François Collinet, sieur de la Ganterie,

d'une métairie au village du Pas-Chàteigner, paroisse de

Grand'Landes, moyennant la somme de 4,144 livres,

payable aux créanciers des successions de leur père et

mère et de leur frère Pierre-Charles Suzanneau de la

Barangerie (7 décembre 1754, f" 5) ;
— par François-

Gabriel Cordon, chirurgien juré, à Etienne Ricouleau,

marchand, d'une maison au bourg de Saint-Élienne-

du-Iîois et d'une pièce de terre près le village du

Marchais, moyennant 1,648 livres (19 octobre 17G0,

f" 13, v») ;
— par François-Tranquille Carreau, bour-

geois, à Jacques Morisson, sieur de la Rafraire, d'une

maison sise à la Prévôté, près de Palluau, d'un pré,

d'un jardin et de deux pièces de terre au même lieu,

moyennant 1,752 livres (16 septembre 1701, f^ 24) ;
—

par François-Joseph Porteau, bourgeois, à Antoine

Guiltet, marchand, d'une maison à Palluau, moyennant

800 livres (8 juin 1760, f''25) ;
— par Jacques Morisson,

ci-dessus désigné, et Marie-Marguerite Gonin, sa

femme, à Louis Brodu, Jacques Marchais et Charles

Dodin, marchands, d'une borderie au village de la Jous-

semière, paroisse de la Chapelle-Palluau, moyennant

2,000 livres (19 septembre 1761, f» 28, v) ; — par

Jean-Victor Cantin, chirurgien juré, et Marie Porteau,

son épouse, à Vincent-Joseph Lorteau, écuyer, con-

trôleur ordinaire des guerres, capitaine général du

guet et garde de la capitainerie des Sables-d'Olonne,

faisant tant pour lui que pour le sieur Touzeau,

écolier, d'un droit de fief appelé le fief de la Gréne-

tière et de la huitième partie de deux autres fiefs

situés en la paroisse de Saint-Paul-Mont-Penit, moyen-

nant 1,450 livres et la rente foncière de 77 livres

10 sous (l'"' juin 1762, f" 33) ;
— par Alexis-Charles-

François de la Tribouille, chevalier, seigneur de la

Gohardière et autres lieux, et Louise de Busca, son

épouse, à maître Jacques Riou, Charles Rou-seau,

sieur de la Cailletière, et Marie Riou, son épouse,

Pierre Mercier de Champville et Françoise-Barbe Riou,

son épouse, et demoiselle Louise-Florence Riou, frère

et sœurs, d'une métairie au village de la Brunière, pa-

roisse de la Chapelle-Palluau, moyennant 6,200 livres

et des bestiaux la garnissant, moyennant 400 livres

(7 septembre 1762, f^ 33, v).

B. 998. (Cahier.) — In-S", 30 feuilk-ls, papier.

f3H'i-t7tit. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par François-Olivier Morisson,

sieur de la Joussemière, et Marguerite Guyet, son

épouse, ù Jacques-René Lansier, sieur des Granges,

de portion des fiefs de la Joussemière et Brémaudière,

avec le droit de chémerage et droits honorific|ues à eux

appartenant des dits fiefs dans la paroisse de la Chapelle-

de-Palluau, moyennant 1,500 livres et 48 livres de pot

de vin, et sous réserve de l'usufruit, pour le vendeur,

seulement pendant sa vie (15 avril 1763, f" 3) ;
— par

Etienne Charier, maçon, et sa femme, à Pierre-Marie

Gouraud, sieur de la Rivière, licencié ès-lois, d'un pré

auprès du village de la Chaignelière, moyennant 22i

livres (7 mai 1763, f" 6) ;
— par Rémi Bachelier, sé-

néchal de Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, ei Jean Ba-

chelier, sieur du Pré-Clos, procureur au siège présidial

du comté do Nantes, ù Pierre Yvrenogeau, architecte,

demeurant au village du Pâtis
,

paroisse de Saint-

Étienne-du-Bois, d'une pièce de terre, même paroisse,

moyennant 100 livres (2 juin 1763, f" 8, v»). — Rétro-

cession lignagère par Pierre Guibert, notaire et huissier

royal à Palluau, à Venant Barraud, sieur de la Maiti-

nière, mari et procureur de droit de Jeanne Ordonneau,

sa femme, d'une hôtellerie où pend pour «nseigne la

Croix-Blanche, située à Palluau, moyennant la somme
de 1,570 livres, pour le prix principal et pot-de-vin de

la dite acquisition et celle de 510 livres pour les droits

de lods et ventes, déboursés et autres frais (-25 janvier

1759, f" 10, v). — Ventes : par demoiselle Jeanne-Fran-

çoise Carreau de la Prévôté, fille majeure, à Charles-

François Gouin, licencié ès-lois, de portion d'une métai-

rie appelée la Prévôté, paroisse de Palluau, moyennant

la rente de 160 livres et un pot-dc-vin de 144 livres

(20 décembre 1763, f" 14); — par Pierre Fradet, sieur

des Noues, bourgeois, et fermier des Ayres, à Pierre

Guibert, notaire et procureur de cette cour, et Angé-

lique Milleau, son épouse, d'une maison au faubourg

de l'Aumônerie de ce lieu de Palluau, moyennant 1,000
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livres et 48 livres de pol-de-vin (20 mars 1764, f» 17) ;

— par Jacques-Aimé Fleury, sieur de Lespinay, à

Joseph Sorin, marchand, d'un petit pré au fief du sei-

gneur de cette cour, moyennant 84 livres (15 sep-

temhre 1756, f" 21) ;
— par Antoine Verriet de Litar-

dière, mineur émancipé, à Charles Rabreau, marchand,

des deux métairies de la Ville-Hervé et de la Palis-

sonnière, paroisse de Saint-Pierre-de-Commequiers,

moyennant la somme de 8,600 livres (17 juin 1764,

f'^ 23) ;' — par Pierre Gaillard, curé de la paroisse de

Saint-Sauveur de Rocheservière , à René-Alexandre

Gouraud, sieur de la Fuye, notaire royal, contractant

tant pour lui que pour ses consorts, d'un pré et de

plusieurs pièces de terre, paroisses du Luc et de Legé,

moyennant la rente viagère de 60 livres en argent et

36 boisseaux de froment (23 juillet 1764, f" 26, v";.

B. 093. (Cahier.) — In-S", 30 feuillels, papier.

Iîe4-t«e«. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et in-

sinuations. — Vente.s : par René Rarreteau, tailleur de

pierres, et sa femme, à Pierre Guyet, notaire et greffier

du comté de Palluau, et Louise Minguet, son épouse,

d'une maison au village de la Poissonnière, près Saint-

Étienne-du-Bois, et de deux planches de vigne au même

lieu, moyennant 703 livres (2 février 1765, f° 5, v) ;
—

par René-François Roulet, chirurgien juré, et Marie

Billaud, son épouse, à Jacques-Louis Martin, notaire

royal àSaint-Étienne-du-Bois, de portion d'une borderie

sise au village de la Grande-Villeneuve, paroisse de

Saint-Étienne-du-Rois et de Grand'Landes, moyennant

448 livres et le paiement de deux rentes de 5 livres

8 sous 4 deniers à la fabrique de Saint-Yincent-sur-

Graon, et de 1 livre 13 sous 4 deniers à la charité de

Saint-Étienne-du-Bois (12 février 1765, ^ 11) ;
— par

Pierre Pénisson, blanconnier, à Gaspard Jouheneau,

bourgeois, du tiers d'une borderie sise au village de

rimonnière ,
paroisse de Saint-Paul-de-Montpenit

,

moyennant 1,048 livres (7 mars 1765, f" 15); — par

René Dubois, sieur de la Naulière, docteur en méde-

cine, Marie-Céleste Dubois, veuve de Urbain-François-

Marie Josnet, sieur de la Morinière, Joseph-Alexis

Dubois, sieur de la Guinardière, docteur en méde-

cine, faisant tant pour lui que pour ses frère et

sœur Gabriel-Aimé Dubois, licencié ès-lois, tant de

son chef que comme seul héritier de feu François-

Louis Dubois, sieur de la Martinière et Modeste-

Apolline Dubois, veuve de François Ordonneau, sieur

des Grandes-Borderies, sénéchal de la baronnie de la

Motte-.\chard, Brandois et châtellenie de la Maurière,

demeurant tous séparément au bourg et paroisse de

Soullans, héritiers de feu Françoise-Elisabeth Dubois,

lors de son décès épouse du seigneur de Guineba, ^

des Èves, leur sœur, à René Rrossard, marchand,

fermier, demeurant à la maison noble de PierrefoUe,

paroisse de Commequiers, des six septièmes parties

d'une pièce de terre appelée la Marzelle, près le dit

village de PierrefoUe, l'autre septième partie appar-

tenant au sieur Mercier des Rochettes, à cause des

enfants de son mariage avec feu demoiselle Dubois,

moyennant la somme de 2i0 livres (6 mars 1765, f^ 24,

^"°)
;
— par : 1" Marie Delaroze, veuve de maître Louis

Grolleau, Louise Delaroze de la Guérinière, Fj'ançoise

Delaroze de la Martinière, Charlotte Delaroze et maître

Charles Delaroze, sieur de Beauregard, faisant tant pour

eux que pour demoiselle Renée Delaroze, leur sœur,

et demoiselle Anne-Rosalie Joslin, veuve de René Dela-

roze, au nom de ses enfants, demeurant séparément au

bourg et paroisse d'Apremont, tous héritiers par repré-

sentation de Madeleine Vogien, leur mère et belle-

mère, pour une quatrième partie de feu Joseph Vogien,

prêtre, leur oncle :. 2" Charles Regnault, sieur de la

Rifaudière, et Suzanne Vogien, son épouse, héritiers

aussi par représentation de feu René Vogien, sieur de

la Haye, leur père et beau-père, pour une tierce partie

dans un quart au total du dit feu Vogien, leur oncle,

demeurant également paroisse d'Apremont, à Pierre

Brossard, fermier, précédemment désigné, des parts et

portions leur appartenant dans la métairie des Hautes-

Rues, dite la Voginière, située paroisses de Saint-

Pierre-de- Commequiers et de Notre-Dame-de-Rié

,

moyennant 498 livres 13 sous 4 deniers (15 octobre

1765, f' 27).

R. lOuO. (Cahier.) — Iq-S°, 30 feuillels, papier.

t766-l3S3. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Olivier Morisson, bourgeois,

à Marguerite-Françoise Porteau , veuve de Jacques

Riou, sieur de l'Herbaudière, du fief du Village et

tènement du Port, paroisse de la Chapelle de Palluau,

de la rente féodale de deux boisseaux de blé due sur le

dit fief, etc., moyennant 80 livres (26 juillet 1748, f» 2,

v") ;
— par René Guyet, sieur de la Marchaizière, no-

taire et greffier, Gabrielle Guyet, veuve Tesson, et

Marie-Jeanne Guyet, Joseph-François Viaud, sieur de
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la Fuye, notaire et procureur fiscal de la baronnie de

Commequiers et Clialhins, et Marie-Anne Guyet, son

é|)Ouse, à Pierre Minguet, chirurgien juré à Saint-

Étieniie-du-Bois, de la moitié à eux appartenant

comme héritiers de feu Jacques Ililarion Giraudeau,

curé de Grosbreuil, par indivis avec les sieurs Girau-

deau et Vûgien, à cause de son épouse, dans une vigne

et un pressoir situés près le bourg de Saint-Étienne-

du-Bois, moyennant 600 livres (29 avril 17G6, f" 5);

— par André Coujard, sieur de la Furtière, bourgeois,

et Jacquette Perrelle, son épouse, à Joseph-Marie Lor-

teau, écuyer, contrôleur ordinaire des guerres, du

tiers des fiefs de Pierrefolle, l'Hermilage et les Cha-

l'auds, paroisse de Commequiers, moyennant 2,400 livres

(24 mai 1700, f'8); — par Jacques-François Mercier

de Bourgneuf, licencié ès-lois, Joseph-Louis-Mario

Mercier de la Gilardière, procureur fiscal de la prin-

cipauté-pairie du Luc, Françoise -Bon ne et Mane-
Gillette Mercier, Jacques-Hilaire Raison, et Louise-

Marie Mercier, son épouse, Pierre Girard et Céleste-

Suzanne Mercier, son épouse, à René Brossard, mar-

chand fermier, des parts à eux appartenant dans une

pièce de terre appelée la Marzelle, près le village de

Pierrefolle, moyennant 60 hvres (11 décembre 1700,

f' 14) ;
— par Jean Bellouard, régent, demeurant à la

Mercerie, paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, à Etienne

Gandillon, marchand chaudronnier, d'une planche de

vigne au fief des Basses-Fréniôres, moyennant fO livres

(15 février 1706, f''23, v») ;
— par Nicolas Tuai de Folior,

bourgeois, et Cécile-Marie Fleury, son épouse, et de-

moiselle Thérèse-Marie-Anne Fleury, fille majeure, à

Louis-Charles-César GouUard, chevalier, seigneur du

Retail, la Touche-Masse, etc., de leurs parts dans les

fiefs de la Bernardière et la Sablière, paroisse de Grand'-

Landes, y compris la rente de 8 boisseaux de seigle

due sur le lèneinent du prieuré de Grand'Landes

,

moyennant 1,2-24 livres (11 avril 1767, t" 24, v°) ;
—

par Gaspard Jouheneau, sieur de la Plissonniôre, bour-

geois, à Louis Maudret, laboureur, d'une grange et un

toit se joignant, avec leurs dépendances, et d'une petite

pièce de terre, le tout situé à la Nonnerie, paroisse de

la Chapelle-Palluau, moyennant 'M)8 livres (25 juin

1751), f''26, V).

13. lUUl. (Cahier.) — In-8", ?.0 foiiiUcis, papier.

i?<;?-i <(>;>. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Thérèse Grasset, veuve de

François Guyet, sieur des Champs, tant pour elle que

pour ses enfants mineurs et encore pour Françoise

Guyet, sa fille majeure. Renée Guyet du Vignaud, fille

majeure, Pierre Guyet, sieur de la Pécoultière, notaire

et grcffierjde ce comté, et Louise Minguet, son épouse

à Pierre Gilardeau, chirurgien juré à Palluau, d'une

vigne appelée le Vignaud, moyennant 872 livres (15

octobre 1767, f" i) ;
— par Germain-Nicolas-Benjaniin

Morisson, procureur fiscal du comté de Palluau, à

Pierre Maslard, charpentier-charron, d'une borderie

située au village de la Grande Villeneuve, paroisse de

Saint-Klienne-Ju-Bois, moyennant 4,530 livres pour le

principal de la dite vente, 320 livres pour les bestiaux,

et 150 livres pour le prix de ferme à échoir le jour de

la Toussaint prochaine, et le paiement de la rente de

6 livres due sur la dite borderie (S octobre 1767, f" 4,

^'°)
;
— par Renée Orceau, veuve de Jean Guyet, sieur

de la Naulière, à Marie Babinot, veuve de Pierre

Charier, marchand, d'une borderie située au village

du Creux, et aux environs, paroisses de Beaufou et de

Palluau, moyennant 3,146 livres et autres conditions

(6 mars 1765,.f" 8, v); — par Marguerite Guyet, veuve

de Olivier Morisson, sieur de la Joussemièie, à Jacques

Bricou. licencié ès-lois, du fond de la rente foncière

de 70 livres à elle due par Pierre Guyet, sieur de la

Pécoultière, son beau-frère, moyennant COQ livres et

sous la réserve de l'usufruit, en faveur de la venderesse,

sa vie durant (30 juin 1768, f» 14, v) ;
— par demoiselle

Marie-Renée Pipaud, fille majeure, à Pierre-Ântoine-

Auguste Lansier, sieur de la Marc-haizière, sénéchal de

Palluau, d'une maison et ses dépendances en la dite

ville et autres immeubles, moyennant la rente viagère

de 60 livres et 96 livres de pot-de-vin (25 août 1768,

f» 18) ;
— par Marie-Anne de Boiscourbeau, veuve de

Pierre Porteau, sieur de la Dutière, demoiselle Fran-

çoise de Boiscourbeau, fille majeure, demoiselle Anne

Arnaud, aussi fille majeure, Jacques-Simon Pajot

,

greffier de l'Élection des Sables et huissier royal, et

Anne-Claire de Boiscourbeau , son épouse , Jacques

Arnaud, sieur de Villegay, huissier royal, André Ar-

naud, chirurgien juré à Saint-Sulpice, François-Louis

Tanguy, cavalier de maréchaussée à Montaigu, et de-

moiselle Marie-Anne Ducasson, fille majeure, tous

héritiers de feu demoiselle Jeanne de Boiscourbeau, à

Mathurin Blay, marchand aubergiste à Saint-Élieime-

du-Bois, de cin(i planches de vigne dont une non

plantée, près le village de la Viollière, susdite paroisse

de Saint-Étienne-du-Bois, moyennant 050 livres (5 sep-

tembre 171)8, f" 24, V") ;
— par Jacques .Vubron, labou-

reur , à François-René-IIenri Delaroze, sieur de la
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Furtière, sénéchal des châtellenies de Coëx, l'Audar-

dière, la Motte du Fenouiller et du prieuré d'Aizenay,

de la sixième partie d'une borderie située village du

Plessis, paroisse de Mâché, moyennant 180 livres

(7 décembre 1765, f" 30).

B. 1002. (Cahier.) — tn-8°, 30 feuillets, papiei-.

1969-1730. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Louis-Jacques Fayau, sieur

de la Simotière, avocat fiscal de cette cour et subdé-

légué de l'Intendant de Poitiers, demeurant à la Roche-

sur-Yon, comme étant aux droits de Jean Rrossard,

journalier , à François-René-Henri Delaroze , de la

sixième partie d'une borderie située au Plessis et dé-

signée à l'article précédent, moyennant 120 livres et

30 livres pour les jouissances échues depuis le dit

transport (1" avril 1768, î" 1); — par Renjamin-

Louis Mauclerc, chevalier, seigneur de Marconnay

et des châtellenies de Saint-Christopho-du-Ligne-

ron, des Morvilières et du Verger, à René Guyet,

sieur de la Drosse, notaire et procureur fiscal

des dites châtellenies, d'une maison avec ses dé-

pendances, appelée la Maison-Rasse, située à Saint-

Christophe-du-Ligneron, moyennant 1,180 livres

(le' mars 1769, f» 1, v°) ;
— par Alexandre-François-

Xavier Buron, écuyer, seigneur de Vernou, l'un des

deux cents gens d'armes de la garde ordinaire du Roi,

et Charlotte Rourdeau, son épouse, à Alexandre

Lansier, sieur de la Véronnière, contrôleur des actes au

bureau de Palluau, d'une maison où le dit sieur Lansier

fait sa demeure, d'un jardin attenant, d'un pré et d'une

vigne, moyennant 2,000 livres et autres conditions

(l'f juin 1769, f» 9). — Procès-verbal d'adjudication,

par devant Joseph-Marie Terray, conseiller du Roi en

sa cour de Parlement et grand chambre d'icelle, com-

missaire en cette partie, de la baronnie d'Apremont,

située près la Garnache, en Bas-Poitou, et composée

du château seigneurial, basse-cour, métairies et bor-

deries en dépendant, etc., au profit de demoiselle

Michelle et Marthe-Eulalie Grou, filles majeures, de-

meurant à Nantes, paroisse de Saint-Nicolas, moyen-

nant 142,500 livres, la présente vente autorisée à cause

des substitutions qui grèvent la dite terre, par lettres

patentes du 2 octobre 1767, ainsi que l'adjudication du

comté d'Olonne, de la baronnie de Commequiers et

Challans, du marquisat de Royan et de la baronnie de

Mello, le tout appartenant àAnne-Charles-Sigismondde

Montmorency-Luxembourg, marquis de Royan, pre-

mier baron chrétien, colonel du régiment de Hainaut,

chevalier de Saint-Louis, afin de permettre au dit sei-

gneur propriétaire de trouver l'argent nécessaire pour

exercer le retrait du duché de Piney-Luxembourg, sui-

vant l'art. 7 de l'édit de mai 1711, portant règlement

pour les duchés et pairies de France (31 août 1768,

f°5 13 à 19). — Ventes: par Alexandre-François-Xavier

Buron, et sa femme, désignés plus haut, à Jean-Jacques

Grolleau, avocat en Parlement, demeurant au château

du Fenestreau, paroisse du Chàteau-d'Olonne, de la

seigneurie du Verger et de trois métairies, paroisses de

Palluau et de la Chapelle, moyennant la rente de 130

livres due à divers et la somme de 8,384 livres (18 no-

vembre 1769, f" 21) ;
— par demoiselle Jeanne Bache-

lier, fille majeure, demeurant à Saint-Jean-de-Corcoué,

à noble homme Louis Rossis, demeurant à la maison

noble du Parc, même paroisse, d'une borderie située

au village de la Rortelière, paroisse de Saint-Étienne-

du-Bois, moyennant 2,000 livres et 48 livres de pot-de-

vin (23 juin 1769, f" 22).

B. 1003. (Caliier.) — In-b", 30 feuillets, papier.

ïîîO-aîî». — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Pierre Maslard, charpentier,

et sa femme, à Jacques Morisson, sieur de la Rat'raire,

et Marie-Marguerite-Gabrielle Gouin, son épouse, d'une

pièce de terre ,
paroisse de Saint-Étienne-du-Rois

,

moyennant 316 livres (14 février 1770, f" 1, v»); — par

noble homme Jean Guyet, sieur de la Motte, bourgeois,

et Thérèse Guyet, son épouse, à Pierre Brenon, cor-

donnier, et sa femme, d'une vigne et d'une petite pièce

de terre se joignant, appelés le Moulin, paroisse de

Palluau, moyennant 972 livres (16 mars 1770, î" Q); —
par François Couturier et sa femme, à Alexandre

Lansier, sieur de la Véronnière, sénéchal de Saint-

Paul de Commequiers, d'une maison sise à Palluau,

avec jardin et pré y joignant, de vingt planches de

vigne et d'un petit emplacement sous les halles du dit

lieu, moyennant la rente de 80 livres (8 avril 1756,

fo 10, \°) ;
— par Thérèse-Jacquette Lansier, veuve de

Louis Mourain, chirurgien juré, à Pierre Guibert, no-

taire et procureur, et demoiselle Mitteau, son épouse,

d'une pièce de terre et un petit pâtis en marécage,

se joignant, paroisse de la Chapelle-Palluau, moyen-

nant 680 livres et sous réserve de la jouissance des

dites pièces de terre, pour la venderesse, pendant six
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années, à partir du présent acte, etc. (8 février 1771,

fo 21, v) ;
— par noble homme Jacques Riou, sieur de

l'Herbaudière, bourgeois, h Louis Colas, boulanger à

Palluau, et sa femme, d'une maison près la place de la

Grande-Croix de cette ville, moyennant la rente de

80 livres et le paiement d'une autre rente de

3 livres à un tiers (1" mars 1771, f» 24) ;
— par Clau-

dine Jousson , épouse de Claude-Pierre Robert d3

Lézardière, chevalier, seigneur des Chasteigners, non

commune et séparée de biens, à Louis Bourmaud,

laboureur, d'une vigne, paroisse de Commequiers

,

moyennant 112 livres (7 janvier 1771, f» 25); — par

Louis-Pierre Jousbert, chevalier, châtelain du bourg

de Notre-Dame des Herbiers, du Bois-GroUeau et autres

lieux, demeurant en son château de Bois-Grolleau, pa-

roisse de Saint-Pierre de Cholet, à Gaspard Jouheneau,

Louis-François Bourdin et Jacques Bricou, fermiers,

des métairies de la Guesdonnière et de la Chauvière,

situées paroisse d'Aizenay, des fiefs de la Guesdonnière

et de la Paynière, même paroisse, et de la métairie de la

Rocherie, avec la rente seconde de 12 boisseaux de

seigle due sur le tènemcnt de Puyquairant, le tout

paroisse de la Chapelle-Palluau, plus une autre rente

de !j6 boisseaux du même blé due sur le tènement de

la Tenaillère, paroisse du Poiré, moyennant 33,200

livres (17 juin 1771, f" 28),

0. lonl. (Ciliicr.) — In-8", 30 feuillets, papier.

fSTi È-tél'i. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et in-

sinuations. — Ventes : par François-Frédéric Bellouard,

sieur de la Bougonnière, assesseur criminel de la ma-

réchaussée (le Poitiers, résidence de Montaigu, à Jean-

Marie Rouillé, bourgeois, et Jeanne-Victoire-Prudence

de Boiscourbeau, son épouse, d'une maison avec jardin,

située à Palluau, devant le marché de la Croix, moyen-

nant la rente de 54 livres et 14i livres de pot-de-vin

(3 juillet 1771, f" 2) ;
— par Louis-François Berriau,

maître en chirurgie, et Louise Goupilleau, son épouse,

ù René-llonoré Tardy , notaire et procureur de ce

comté, et Marguerite-Louise Maraud, son épouse, de

deux pièces de terre labourable situées au fief de la

Poissonnière, moyennant 000 livres (12 juillet 1771,

f" 5, v") ;
— par Pierre-Nicodème Boucard, avocat à la

cour, et Marie-Anne-Thérèse-Louise-Esprit Le Febvrc,

son épouse, demeurant à Paris, rue des Noyers, paroisse

de Saint-Benoist, à écuyer Pierre Maublanc de Bois-

Boucher, secrétaire du Roi près la chancellerie du

Parlement de Toulouse, demeurant à Nantes, place du

Port-au-Vin, paroisse de Saint-Nicolas, et autres, ses

consorts, qu'il nommera dans l'an, du fief noble de la

Scgouinière, paroisse de Mâché, relevant de Palluau,

consistant en cens, rentes et lerrages, moyennant

.5,000 livres (13 septembre 1771, f" 7) ;
— par Thérèse-

Jacquelte Lansier, veuve de Pierre Mourain, maître en

chirurgie, h Françoise-Barbe Riou, veuve de noble

homme Pierre Mercier, sieur de Champville, bour-

geois, d'un pré appelé la Prée-Bertaud, près la maison

neuve de la Maladrie, paroisse de Saint-Étienne-du-

Bois, moyennant 812 livres (22 août 1771 , f» il) ;
— par

Jérôme Roger, bourgeois, à Jacques Gillier, farinier,

d'un champ appelé la Pièce-Blanche, au fief des Landes,

paroisse de Mâché, moyennant 130 livres, avec faculté

de réméré jusqu'au 1"" mai prochain, moyennant 136

livres (22 avril 1771, f' 23) ; — par noble homme Jac-

ques-Aimé Fleury, sieur de Lcspinay, à François Rous-

seau et sa femme, d'un moulin h vent situé près le

village des Ambardières, avec son cerne, à la charge

de payer, pour droit de chasselandage, à celte cour deux

boisseaux de seigle par an, et moyennant la rente de

30 livres (18 mai 1751, f» 24) ;
— par Jean Guyet, gref-

fier de la baronnie d'Apremont, et Thérèse Guyet, son

épouse, à René Merlet, sénéchal de la dite baronnie et

procureur fiscal du comté de Palluau, faisant tant

pour lui que pour Aimée Merlet, veuve de Pierre

Giraud, sieur de la Guignardière, sa sœur, de la rente

de 106 livres due aux vendeurs par les sieur et de-

moiselle Rouillé, moyennant 2,120 livres (5 juillet

1772, f" 30).

B. lOOo. (Cahier.) — hi-8% 30 feuillets, papier.

1973-1773. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et in-

sinuations. — Ventes : par François-Victor-Gaspard

Guyet de la Roche, maître en chirurgie, et Thérèse-

Charlotte-Andrée-Jacquette Mourain , son épouse , à

Pierre Guyet, sieur de la Pécoultière, notaire et gref-

fier du comté de Palluau, des portions à eux apparte-

nant dans la succession immobilière et indivise de feu

demoiselle Renée Guyet du Vignaud, leur tante, et

sœur du dit Guyet de la Pécoultière, moyennant 01

livres (7 mai 1772, f" 2) ;
— par Louis Barrcteau, mar-

chand, à demoiselles Marie-Suzanne et Catherine-Thé-

rèse Lansier, sœurs, d'un morceau de terre appelée

la Dixmcrie, près le bourg de la Chapelle-Palluau,

moyennant (i2i livres (5 décembre 1772, f» 7) ;
— par
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noble homme Henri Collinet, sénéchal de la chàtellenie

du Perrier, au nom de Marie-Madeleine Guesdon, veuve

Renée Moreau, faisant le fait valable pour sa fille et

autres, à Marguerite Chanson, veuve de Jacques Sorin,

meunier, de la moitié au total par indivis dans une

maison, et autres immeubles situés au village du Puy-

berne, paroisse de Saint-Pierre du Luc, moyennant

300 livres (22 avril 1765, f" 10, v") ;
— par Perrine

Péraudeau, veuve de Etienne Ricouleau, marchand,

à Etienne Ricouleau, marchand, son fils, d'une pièce

de terre nommée le Chiron, au fief du Marché-Nouveau,

moyennant la somme de 108 livres, payables ès-mains

de Thomas Allain , vicaire de la paroisse de Saint-Étienne-

du-Bois, pour être par lui employée en prières « la-

quelle ditte Péraudeau voulant faire prier Dieu pour le

repos de son âme et éviter à ses enfants les coûts d'un

testament, n'ayant d'ailleurs aucun argent » (29 oc-

tobre 1772, i° 14, V») ;
— par Pierre Orceau, sieur de

la Moissandière, et Marie Roulet, son épouse, à Jacques-

Louis Martin, sieur de la Faverie, notaire royal et pro-

cureur au comté de Palluau, de la moitié d'un toit et

d'une grange avec les ruages en dépendant, situés au

village de Villeneuve, paroisse de Saint-Étienne-du-

Bois, l'autre moitié appartenant au dit acquéreur,

moyennant 80 livres (3 mars 1773, i" 27) ;
— par Pierre-

Joseph Massé, notaire du duché de Retz, à Machecoul,

et Marie-Louise-Aimée Bernard, sa femme, à Louis

Bouchereau, huissier royal à Palluau, d'une maison en

cette dernière ville et d'une planche de jardin, moyen-

nant 552 livres et le paiement de la rente de 8 livres

due sur les objets ci-dessus au sieur Tardy de Saint-

Gilles (9 janvier 1773, f" 27, x").

B. (006. (Cahiur ) — In-8°, 30 feuillels, papier.

1<?3-17<-S. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. •- Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Pierre Ricouleau, marchand,

à François-Marc Rousseau, arpenteur royal à Saint-

Étienne-du-Bois, d'une petite pièce de terre appelée

la Vigne, près le village du Marché-Nouveau, susdite

paroisse, moyennant 220 livres (24 mars 1773, f» 3) ;

— par Chai'les-Joseph Delachèze, notaire du comté de

Palluau, et demoiselle Marie-Anne Delachèze, fille ma-

jeure, à Jean Bellaudeau, marchand, de deux chambres

basses avec jardin y joignant et d'autres immeubles,

le tout situé aux fiefs de la Renardière et du Pré-Chai-

gneau, moyennant 450 livres (24 août 1773, f» 10) ;
—

par Pierre Orceau, sieur de la ^loissandière, et Marie

Roulet, son épouse, à Jacques-Louis Martin de la

Faverie, notaire royal et procureur au comté de Pal-

luau, d'un pré appelé le Pré-de-la-Maison, situé au

village de Villeneuve, paroisse de Saint-Étienne-du-

Bois, moyennant 240 livres et 21 livres 13 sous 3 de-

niers pour pot-de-vin (11 septembre 1773, f" 13) ;
—

par Marie Auhry, veuve du sieur Jacques Richardin,

demeurant au bourg de Noirlieu, près Bressuire, à

Pierre Guibert, notaire et procureur de ce comté, fai-

sant tant pour lui que pour Jacques Brico'n, bourgeois,

ou autres personnes qu'il nommera dans l'année, et

moyennant 624 livres, du tiers du fief de Machecoul,

situé paroisse de la Chapelle-Palluau, consistant en

droits de ferrage à la sixte partie des fruits, froment,

seigle, orge, avoine et baillarge, cens, rentes en blé,

avoine, et taillée, ensemble tous les droits, revenus

et émoluments qui en peuvent dépendre, lods et ventes,

retenue féodale, et généralement tout ce qui peut ap-

partenir à la venderesse du dit tiers de fief relevant du

seigneur de cette cour, les deux autres tiers apparte-

nant à la succession des feus Jacques Goupilleau et

Marie Pelletier, sa femme (25 septembre 1773, f" 19) ;

— par Jeanne Viaud, veuve de René Vogien, ancien

sénéchal de la baronnie d'Apremont, Jean Viaud, sieur

de Lanterie, et Charles Delaroze, sieur de Beauregard,

et Françoise Viaud, son épouse, à Jacques Chanson,

laboureur, d'une maison appelée la Boutière, située au

village du même nom, paroisse de Saint-Étienne-du-

Bois, avec un jardin devant, moyennant 544 livres et le

paiement de la rente de 2 livres due à un tiers (23 août

1702, f" 24, v") ;
— par noble maître François-René-

Henri Delaroze, sieur de la Furtière, sénéchal des chà-

tellenies de Coèx, l'Audardière et la Motte du Fenouiller

et du prieuré d'Aizenay, et Louise Moreau, son épouse,

à François Violleau, marchand, de la métairie de la

Furtière, paroisse de Sainl-Paul et de la moitié du fief

du dit lieu, dans lequel est enclavée partie de la dite

métairie, moyennant la somme de 2,846 livres, la rente

de 100 livres payable aux vendeurs, et autres charges

et conditions (13 janvier 1774, f° 25, v).

n. 1007. (Cahier.) — In-S», 30 feuillets, papier.

t î <*-•< î 5. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes : par Joseph Groisard, sabotier, à

Jacques-René Lansier, bachelier en droit, d'une cham-

bre située au village de Douin, paroisse de la Chapelle-

Palluau, avec les ruages au-devant et d'un canton de
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jardin au même lieu, moyennant lOG livres (,23 mars

1774, f"l) ;
— par François-Joseph Porleau, sieur de

la Brunière, à Louis Bouchereau, notaire à Pailuau,

d'un pré appelé le Pré Pineau, au fief du même nom,

et d'un petit jardin au fief des Jolonnières, le tout sus-

dite paroisse, moyennant 1,672 livres (2'i avril 1774,

f" 6, v) ;
— par Jacquette-Thérése Lansier, veuve de

Pierre-Louis Mourain, maître en chirurgie, à Marie

Jarny, veuve de Antoine Guittet, marchand, d'une

vigne appelée lesTinaudiéres, située paroisse de Saint-

Gilles de cette ville de Pailuau, moyennant 805 livres

8 sous (8 mars 1774, f" 8) ;
— par Rémi Bachelier,

sénéchal de Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, et Pierre-

Marie Rousseau, notaire et procureur de la châlellenie

de Rocheservière, au nom de Jean Bachelier, procu-

reur au siège présidial et comté de Nantes, leur frère

et beau-frère, îi André Babinot, tisserand, d'une pièce

de terre appelée la Pièce-du-Four, près le village

de la Lardière, moyennant 246 livres (2 juin 17G3,

ï" 12) ;
— par Jacques Lansier, sieur des Tinaudiôres,

et Jacquette Lansier, veuve Mourain, sa sœur, à Pierre

Sire, marchand, et Marie Rapiteau, sa femme, d'une

pièce de terre en pâtis appelée la Maladrie, paroisse de

Saint-Élienne-du-Bois, moyennant la rente de 20 livres

(12 juin 17(')6, f» 19) ;
— par Claude Pôrchier, sieur du

Fief- Bourgeois , et Jeanne-Françoise Garreau , son

épouse, à Jacques Morisson, bourgeois, de la rente

foncière de IGO livres due à la dite demoiselle Garreau,

venderessc, par noble homme Charles-François Gouin,

licencié es-lois, sur une portion de métairie appelée la

Prévôté, située paroisse de Pailuau, moyennant la

somme de 3,200 livres (13 octobre 1774, f» 23, voir

B. 998) ;
— par Charles-Daniel Sapinaud, chevalier,

seigneur des Noues, demeurant en son château du

Sourdy, paroisse de la Gaubretière, à Gaspard Jou-

heneau, demeurant au bourg de la Chapelle-Palluau,

de la métairie de la Bourmaudière, dite paroisse de la

Chapelle, et de la moitié de la métairie de la Gaudière,

indivise avec Jacques Marchais, sise paroisse d'Aizenay,

moyennant la rente de 40O livres pour la première

métairie, celle de 200 livres pour la seconde, plus 960

livres de pot-de-vin et autres conditions (6 décembre

1774, fo 26).

B. lODS. (Cahier.) — lii-S". 30 fouillels. papier.

fi'3A-f31H. — Justice seigneuriale de la ville et

comié de Pailuau. — Registre des notifications et insi-

nuations. — Ventes: par noble licimme Charles Re-

Vendée. — Skrie b.

gnault, sieur de la Rifaudière, et Suzanne Vogien, son

épouse, à Jacques Rabaud, marchand foulonnier, et

Catherine Grondin, son épouse, d'une petite pièce de

terre au fief de la Frisière, moyennant 237 livres

(13 mai 1775, f" 4) ;
— par Anne Ganachaud, veuve en

dernières noces de Pierre Merlet, aubergiste, à Jacques

Barreteau, notaire de la chàtellenie de Saint-Christophe-

du-Ligneron, d'une place de pré au quartier de la

Bretonnière, paroisse de Commequiers , moyennant

606 livres, avec faculté de réméré dans le délai d'un an

(31 octobre 1772, f 8) ;
— par Catherine Martin, veuve

de Michel Péraudeau, et François Péraudeau, son fils,

à René-Honoré Tardy, notaire et procureur de ce

comté, et Marguerite-Louise Maraud, son épouse, d'un

pré appelé le Pré de la Petite Noue-des-Landes, au-

dedans des fiels de la seigneurie de Roche-Quairie,

moyennant 280 livres (30 juin 1775, f» 14, v») ;
— par

Jérôme Roger, huissier royal, et Marie-Françoise

Martin, son épouse, à Jacques-Julien Foucher de'

Brandeau, chevalier, seigneur de la Médardière et du

fief du Plessis-Gourbeil et Ravard, de la rente de deux

boisseaux de seigle due aux vendeurs sur le tènement

du dit Plessis-Gourbeil et Ravard, paroisse de Mâché,

moyennant 183 livres (26 juillet 1773, f» 22) ;
•- par

demoiselle Françoise de Boiscourbeau, fille majeure,

à Pierre Minguet, chirurgien juré, à Saint-Etienne-du-

Bois, d'une chambre basse portant plancher, d'une

allée sur laquelle il y a un grenier, d'une petite cour

et ruages en dépendant, le tout se joignant, etc., situé

au bourg du dit Saint-Étienne-du-Bois, moyennant

440 livres (18 mai 1775, f» 23, v) ;
— par noble homme

Laurent Davy, sieur du Nauroy, et Marie-Madeleine

Voyneau, son épouse, à Anastase Bretommé, marchand,

et Marie Thibaud, sa femme, auparavant veuve de Char-

les-Baptiste Payraudeau, delà moitié ])ar indivis : l^d'une

maison et ses dépendances au bourg de Saint-Étienne-

du-Bois ; 2» de deux planches dans un jardin appelé le

Poulain, près le dit bourg, moyennant le paiement de

la rente de 20 livres due par les vendeurs à la mineure

Payraudeau (8 janvier 1773, f* 27) ;
— par noble homme

Jiicques Riou, sieur de l'Herbaudière, bourgeois, et

Françoise-Barbe Riou, veuve de noble homme Pierre

Mercier, sieur de Champville, aussi bourgeois, à Joseph

Thibaud, régent, et Jeanne-Thérèse Daviau, son épouse,

demeurant au Petit-Château, de cette ville, d'une mai-

son au faubourg de l'Aumônerie, dite paroisse de

Pailuau, avec jardin y joignant, à l'exception d'une

chambre avec grenier au-dessus, près du cimetière,

moyennant la rente de 120 livres et 48 livres de pot-

de-vin (15 mars 1771. 1"» 28) ;
— par Charles Delaunay,

42
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bourgeois, à Jean-René Savin, également bourgeois,

d'une pièce de terre appelée le Rivaud, près le village

du même nom, moyennant 183 livres (18 août 1770,

f 29).

B. 101)9. (Cahier.) — I11-8», 30 feuillels. papier.

19 36-13??. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Registre des notitications et insi-

nuations. — Ventes : par Jacques Piiou, bourgeois,

désigné à l'article précédent, et Agnès Bodin, son

épouse, à Artus-Victor de Boiscourbeau, notaire royal

et procureur, d'un pré et un pâtis se joignant, appelés

les Noues, au flef de cette cour, moyennant 1,048

livres (23 février 1776, f" 8, v») ; — par François Ber-

riau, sieur de la Bretinière, chirurgien juré, et Louise

Goupilleau, son épouse, à Pierre Minguet, également

chirurgien juré, d'un pré appelé le Pré du Poulain,

paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, et du droit de per-

cevoir les eaux qui viennent du chemin pour arroser

le dit pré, moyennant 486 livres (29 mai 1776, î» 14) ;

— par Pierre-Joseph Jouheneau, huissier royal, et

Marie-Anne Gobin, son épouse, à Pierre Archambaud,

marchand, de la moitié d'une pièce de terie appelée

les Fradinières et d'une autre pièce appelée le Grand
Jardin, le tout situé près le village de la Chaignelière,

moyennan 160 livres (29 octobre 1743, f" 16); — par

Marguerite Rousseau, veuve de Etienne Péraudeau et

Pierre Péraudeau, meunier, son fils, à François-Marc

Rousseau, arpenteur royal, d'une maison et ses dépen-

dances au village de la Poissonnière, paroisse de Saint-

Étienne-du-Bois, moyennant 290 livres 16 sous (14 oc-

tobre 1776, f" 20) ;
— par Pierre-Etienne Sorin, notaire

royal et procureur à Montaigu, et Marie-Henriette-Thé-

rèse Barraud, son épouse, à Mathurin Blay, l'ainé, mar-
chand, d'une maison située à Palluau et de deux rentes

de 30 livres et 10 livres, moyennant 2,348 livres (9 oc-

tobre 1776, i° 22) ;
— par Jean Rortais, maçon, à noble

homme Jacques-Aimé Fleury, sieur de Logerie, régis-

seur de la maison noble de la Naulière et y demeurant,
paroisse de Palluau, d'une maison avec ses dépen-
dances, située au village de la Chaignelière, moyen-
nant 150 livres (29 février 1776, f" 25, v») ;

_ par Jean
Bellouard, régent, demeurant à la Mercerie, paroisse
de Saint-Étienne-du-Bois, à Etienne Grelier, marchand,
d'une petite chambre et ses dépendances, et d'un bout
de planche de jardin au dit lieu de la Mercerie, moyen-
nant 65 livres (20 mars 1775, fo 28); — par Marie
Charrier, veuve de Jean Chauvet, maçon, à Louis-

Joachim Voyneau, notaire royal, d'une petite maison

et ses dépendances, plus une petite planche de jardin,

le tout situé au village de la Poissonnière, paroisse de

Suint-Étienne-du-Bois, moyennant 199 livres (2 mars

1777, i» 29).

B. lOlO. (Cahier.) — In-S», 30 feuillets, papier.

13ÏÎ-1ÎÎ». — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes : par Jacques Perdriau, maçon,

et sa femme, â René-François Pérocheau, prieur, curé

de Bretignolle, des portions qui peuvent leur appar-

tenir dans le petit moulin des Vignes, ainsi que dans

son cerne et dans un petit jardin y joignant, près le

village de l'Anjourière, paroisse de la Chapelle-Palluau,

moyennant 86 livres (2 mars 1777, t" 1) ;
— par Jacques-

François-Claude de Boiscourbeau, ancien chirurgien

de la marine, pensionné du Roi, et Françoise-Barbe

Riou, son épouse, à Joseph Thibaud, bourgeois, d'un

pré appelé le Pré de la Luzerne avec un petit jardin y
joignant, le tout situé paroisse de Palluau, moyennant

la somme de 700 livres affectée à divers paiements dé-

signés (27 mars 1777, f" 1, v); — par noble homme
Nicolas Tuai de Folior, tant en son nom que comme
père de son fils et de feu Cécile-Marie Fleury, son

épouse, et encore comme donataire de la dite Fleury,

et Marie-Anne-Tliérèse Fleury, fille majeure, à noble

homme Jacques Morisson, sieur de la Rafraire, d'un

canton de terre labourable et d'un autre canton en

landes, le tout au-dedans du fief des Forests-Gestins,

moyennant 800 livres et sous certaines réserves, par

la demoiselle Fleury, précitée, belle-sœur du dit Tuai

(11 juillet 1777, f» 7, v») ;
— par Jacquette Lansier,

veuve de Pierre Mourain , maître en chirurgie , à

Jacques-Alexandre Marmet, le jeune, notaire et pro-

cureur de cette baronnie, d'un pré appelé le Pré du

Champ-Jamet, paroisse de Palluau, moyennant 800

livres (16 juillet 1777, f» 9) ; — par Jean-Marie Rouillé,

bourgeois, et Jeanne-Victoire-Prudence de Boiscour-

beau, son épouse, à François Guilbaud, laboureur, d'une

pièce de terre et d'un pré, près le village de la Fis-

sonnière, paroisse de la Chapelle-Palluau, moyennant

1,348 livres (6 août 1777, f" 11); — par René-Aimé-

Joachim Tardy de la Faverie, notaire et procureur du

marquisat de la Garnache, et Thérèse Goupilleau, son

épouse, noble homme Antoine Goupilleau, sieur de

Champelou, greffier du prieuré comté de Rocheservière

et Legé, à Jacques-Louis Martin de la Faverie, notaire
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royal et procureur à Palluau, du tiers de la borderie

du Maindreau, paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, dé-

pendant de la succession de feu demoiselle Marie-

l liérèse Goupilleau, leur sœur et belle-sœur, moyen-

nant 969 livres (29 août 1777, f» 11, v»). — Rétroces-

sion lignagère, en faveur de Jacques-Louis Martin de

la Favcrie précité, de la moitié de la borderie ci-des-

sus, acquise par Mathurin Babinot, laboureur, de Louis-

François Berriau, sieur de la Bretiniére, et Louise

Goupilleau, son épouse, Marguerite-Louise Goupilleau

du Maindreau, lille majeure, Charles-Victor Roy, sieur

de la Babinière, et Jeanne-Julie Goupilleau, son épouse,

tous héritiers de Marie-Thérèse Goupilleau, leur sœur
et belle-sœur, la dite rétrocession faite moyennant le

remboursement: 1° de la somme de 630 livres, payée

par le sieur Babinot et faisant partie du prix principal

de 1,344 livres porté au premier contrat ;
2" de la

somme de 202 livres 3 sous 2 deniers, pour les lods et

ventes ;
3" et de la somme de 74 livres 2 sous 9 deniers

pour les frais et loyaux coûts (27 septembre 1777,

f» 10, v). — Vente: par Jacques Massuyau. à Louis

Bouchereau, huissier royal, de la rente de 10 livres

assise sur certains domaines près le bourg de Mâché,

moyennant 20O livres (26 novembre 1768, 1» 28).

B. loti, (l'allier.) — In-8 , 'lO feuillets, papier.

1

7

38-1 9 79. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes : par Benjamin-Louis Mauclerc,

chevalier, seigneur de Marconnay et de la paroisse de

Saint-Christoiihe-du-Ligneron, demeurant en son châ-

teau du Verger, à Renée Rousseau, veuve de Paul Corne-

vin, farinier, d'un moulin appelé le Moulin du Fief-au-

r.oi, avec son cerne, jirès le bourg etau-dedans la chà-

lellenie du dit Saint-Christophe, moyennant 2,000 livres

(23 février 1778, f"l); — par Michel-Dominique Pin-

son, notaire et procureur de la châtellenie de Retz, en

Saint-Étienne-de-Mer-Morte et Touvois, et autres juri-

dictions, et MarieLouise-Gillelte Chastelier, son épouse,

à Pierre Savenay, laboureur, et sa mère, de divers

immeubles, paroisse de Grand'Landes, moyennant la

somme de 1,800 livres, y compris 96 livres de pot-de-

vin (20 décembre 1773, f" 2) ;
— par Nicolas Pérignon,

bourgeois, demeurant à l'abbaye de Breuil-Herbault, à

Pierre Guillet, meunier, et Marie Gouineau, sa femme,

de la rente de 80 livres, moyennant la rente de 1,600

livres, etc. ("27 avril 1774, f" 16). — Transaction, aux fins

d'éviter procès, entre François-Aimé Fleury, maître en

chirurgie aux Essarts, d'une part, et Nicolas Tuai de
Folior, et Cécile-Marie Fleury, son épou.se d'autre part,

au sujet de la succession de feu Jacques-Aimé Fleun-,

leur père (10 mars 1767, f" 21). — Vente: par de-

moiselle Marie-Louise Menanteau , fille majeure, à

Jacques Morisson de la Rafraire, bourgeois, d'une

maison à Palluau et d'une métairie en la même pa-

roisse, moyennant : 1» la rente perpétuelle de 210 livres.

2» la rente viagère de 160 livres, laquelle sera réduite

à la somme de 120 livres, lors du décès de la dite Me-
nanteau, en faveur de Antoinette-Aimée Michel, sa

nièce, et amortie à la mort de cette dernière ;
3» Ja

somme de 3,900 livres ; 4" 20 livres de bon beurre à

fournir chaque année à la venderesse, sa vie durant

(28 décembre 1778, f» 30). — Vente par licitation, au
profit de Joseph Auvinet, sénéchal de la ville et mar-
quisat de .Montaigu, des parts revenant à demoiselle

Françoise-Perrine Auvinet, sa sœur, mineure éman-
cipée, dans les successions de feu Charles Auvinet et

Marie Vrignaud, père et mère des parties, moyennant
8,.5O0 livres, dont 150 livres payées en argent et le reste

converti en une rente viagère de 550 livres en faveur de
la venderesse (24 mars 1778, f>'32). —Ventes: par Pierre

Clautour, laboureur, et Marie Charier, sa femme, à

Jacques-Aimé Fleury, sieur de Logerie, bourgeois,

d'une pièce de terre, sise en la marche et paroisse de
Grand'Landes, moyennant 120 livres, avec faculté de

réméré pendant 5 ans (27 janvier 1779, f" 36, v) ;
—

par Jacques-André-Louis Coujard, .sénéchal de Saint-

Gilles-sur-Vie, et Rose-Louise Morisset, son épouse, à

René- Alexandre Gouraud, sieur de la Fuye, notaire

royal, de divers immeubles situés en la marche du
Retail, paroisse de Saint-Pierre-du-Luc, movennant
1,800 livres et autres conditions (2 i avril 1779, fo38, v).

B. 1012. (Cahier.)— I11-8», 4o feuillets, papier.

i7?»-l)MO. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre d?s notifications et

insinuations. — Ventes : par demoiselle Thérèse-Alix

de la Maisonn^uve de la Bretonnière, demeurant à

Poitiers, paroisse de Saint-Hilaire-de-la-Celle, à Jean-

Victor Cantin, maître en chirurgie, demeurant à la

Ménarderie, paroisse de Saint-Lauient-du-Fenouiller,

des cinq métairies de la Bretonnière, la Chanelière, la

Vrignausière, la Bonnière et la Rigaude, de la borderie

de la Noue-Verdoix et de C4 ares de marais salants, le

tout situé paroisses de Commequiers, Soulans, Notre-

Dame-de-Riez et Saint-lIilaire-de-Rié, et appartenant
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à la venderesse comme héritière de feu René de la

Bretonnière, son père, président trésorier de France

au bureau des finances de Poitiers, moyennant la rente

de 2,400 livres, un pot-de-vin de même somme et autres

charges et conditions (17 juin 1772, f» 4, v") ;
— par

Alexis de la Tribouille, chevalier, seigneur de la Gouar-

dière, demeurant en son château au dit lieu, paroisse

de Gorges, à Germain-Nicolas-Benjamin Morisson, pro-

cureur fiscal de ce comté, demeurant au château de

Palluau, de maisons, écuries, greniers et autres loge-

ments situés à Palluau, ensemble deux prés, une vigne

et un jardin au même lieu; plus de portions de fiefs

situés dans les paroisses de Palluau, la Chapelle et

autres circonvoisines, moyennant la rente de 180 livres

réduite à 120, à cause du paiement de la somme de

1,200 livres fait immédiatement par l'acquéreurau ven-

deur (-2 février 1766, f ' 6, v») ; — par Jacques-René De

Loubes, écuyer, seigneur de Monteils, chevalier de

Saint-Louis, capitaine des grenadiers royaux au régi-

ment de Chantilly, demeurant aux Sables, au nom de

Marguerite-Louise-Suzanne Bouhier de la Dédière, son

épouse, non commune en biens: l" à Claude Lansier,

sieur de Beaulieu, procureur fiscal du comté de Palluau,

faisant tant pour lui que pour les enfants de feu Jacques

Riou, sieur de l'Herbaudière, et pour Marguerite-Fran-

çoise Porteau, sa femme ;
2" Pierre-Barnabe Porteau,

sieur de la Crespelière, procureur fiscil de la seigneurie

et haute justice de Saint-Paul-de-Mont-Penit, et Jeanne

Lansier, veuve de Pierre Porteau, lieutenant du dit

comté, faisant pour sa fille mineure, demeurant tous à

Palluau, des parts appartenant à la venderesse, dans

une maison et métairie situées au dit lieu et dans les

paroisses de la Chapelle et Grand'Landes, moyennant

700 livres payées comme suit : 466 livres 13 sous 4 de-

niers, faisant les deux tiers de la susdite somme, par le

sieur Lansier de Beaulieu et les enfants Riou, et 233

livres 6 sous 8 deniers par le sieur Porteau de la Cres-

pelière et la veuve Porteau, chacun pour moitié (12

janvier 1757, f" 9) ;
— par Jean-François Tardy, notaire

du marquisat de la Garnache, à Jacques Méchineau,

marchand fermier, François Arnaud, laboureur, et

Jacques Morisset, farinier, d'une métairie située au

bourg de Grand'Landes, à l'exception d'un pré et d'une

pièce de terre, moyennant 14,024 livres, le paiement de

la rente de 20 sous due à la fabrique du dit bourg et

autres conditions (3 novembre 1779, î" 17). — Rétro-

cession féodale par Jacques Marchais, Louis Brodu et

Charles Dodin, tous marchands, à Olivier Morisson,

bourgeois, seigneur chemier du fief de la Joussemière,

d'un petit morceau de pi'é et du tiers dans un petit

pàtis, situés au dit flef de la Joussemière, et faisant partie

de la borderie acquise par les vendeurs, le 19 septembre

1761, du sieur Morisson de la Rafraire, moyennant la

somme de 1,000 livres, celle de 16 livres pour frais et

loyaux coûts et autres conditions (29 mai 1762, f" 31 , v").

— Vente : par Marie-Anne de Boiscourbeau, veuve de

Pierre Porteau, sieur de la Dutière, à Pierre Minguet,

chirurgien juré à Saint-Étienne-du-Bois, de la maison

dans laquelle la venderesse fait sa demeure, d'un droit

de puisage et d'un canton de jardin, le tout au susdit

bourg, moyennant 310 livres et 21 boisseaux de froment

à fournir par l'acquéreur dans le courant de la pré-

sente année et après métive (3 mars 1780, f" 36, v»).

B. 1013. (Cahier.) — In-b», 40 feuillets, papier.

l<x»0-l<Sl. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes : par Pierre Chateignier, labou-

reur, à René-François Pérocheau, prieur curé de Bre-

tignolle d'une pièce de terre noble appelée le Pâtis-

du-Chène, paroisse de la Chapelle-Palluau, moyennant

220 livres (13 juillet 1780, f» 3) ;
— par François Voy-

neau, marchand, et Marie Guerry, son épouse, à René

Cormier , huissier royal , demeurant au château de

Chantebusain
,

paroisse de Notre-Dame de Grand'-

Landes, de la rente de 7 livres l(t sous, moyennant 150

livres (28 juillet 1780, f° 5, v») ;
— par Charles-Joseph

Delachèze, notaire à Saint-Étienne-du-Bois, à Mathurin

Blay, marchand, d'une pièce de terre au fief du Bossis,

susdite paroisse, moyennant 90 livres (26 août 1780,

fo 14^ vo)
;
— par Marie Pérocheau, veuve Michel Goi-

chon, à Louis Jouheneau, bourgeois, et Honorée-Marie-

Françoise Guérin, son épouse, d'un canton de terre

inculte situé au village de la Boutière, paroisse de

Soint-Étienne-du-Bois, moyennant lo livres (22 février

1781, f" 24); — par Pierre-André Travers, sieur du

Fief-Bourgeois, et Louise-Jeanne Lansier, son épouse,

à Louis-Gabriel Cordon, docteur en médecine, et Marie-

Angélique Berriau, son épouse, d'une maison et d'un

pré y joignant, paroisse de Palluau, moyennant le paie-

ment de deux renies de 106 livres et 60 livres dues à

des tiers, et la rents de 135 livres payable aux vendeurs

(ler avril 1781, f» 30) ;
— par Artus-Victor de Boiscour-

beau, notaire royal, procureur de la baronnie de Pal-

luau et contrôleur des actes, Jeanne-Olive Morisson,

son épouse, à Jacques Voyneau, curé de Saint-Étienne

de Bois-de-Céné, d'une maison consistant en deux

chambres basses, corridor, degré, charnerie, trois
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chambres hautes, deux petites cours, un toit à cochons,

une écurie, un grenier à foin, un corps de logement

servant de cave et boulangerie, à un bout duquel est

un four en dépendant et un jardin, le tout se joignant,

contenant environ cent gaulées d'emplacement, situé

au bourg do Sainl-Étienne-du-Bois, moyennant 2,100

Hvres (!"' mai 1781, i" 32); — par Jean Hilairiteau,

soldat au régiment de Lorraine, en garnison à Brest, à

Vincent Paynaud, laboureur, et Jeanne Gillet, veuve de

Louis Paynaud , de divers immeubles situés près le

village de Rendais, paroisses de Saint- Etienne et

Grand'Landes , moyennant 270 livres et 24 livres de

pot-de-vin (27 janvier 1758, f'' 35).

B. 101-1. (Cahier.) — Iii-8°, iO feiiilleU, pri|ii.;r.

l?Mt-l?H%. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Pailuau. — Registre des notifications et

insinuations. — Quittance de la somme de 2,94<) livres

pour amortissement de la rente foncière de 135 livres

due par Louis-Gabriel Cordon, docteur en médecine,

à Louise-Jeanne Lansier, veuve de Pierre-André Tra-

vers, sieur du Fief (12janvierl782, f<'13, v). — Ventes :

par Charles-François-Gabriel Morisson, sénéchal de

Cholel, et Thérèse Lansier, son épouse, à Jacques

Goupilleau, fermier, d'une métairie au village des

Athuis, paroisse de la Chapelle-Palluau, et de la rente

de huit boisseaux de seigle, moyennant 4,400 livres

(14 février 1782, f" 17) ; — par Jean Baril, farinier, et

Marie Pajot, sa femme, à Jacques-Louis Martin, sieur

de la Faverie, notaire et procureur à Pailuau, de deux

planches de jardin, près le village de Villeneuve, pa-

roisse de Saint-Étienne-du-Bois, moyennant 75 livres

(22 avril 1782, i" 21) ; — par Gaspard Josnet, sieur de

la Violais, et Suzanne Dorion, son épouse, au sieur

Joseph Vrignaud, de plusieurs immeubles situés paroisse

et marche de Saint-Étieime-du-Bois, moyennant 1,512

livres et autres conditions (4 juin 1782, f" 24, v»). —
Vente par licitation au profit de Catherine Vrignaud,

veuve de François Chabot, par Louis-Noël Vrignaud et

Louise Vrignaud, son épouse, de la cinquième partie

revenant aux vendeurs dans la métairie de la VioUière,

susdite paroisse de Saint-Étienne et dépendant de la

succession de Louis Vrignaud, sieur de la VioUière,

père et beau-père des parties, moyennant 2,440 livres

et autres conditions (18 janvier 17G9, f" 23). — Mise à

prix de domaines situés en la paroisse de Saint-Étienne-

du-Bois, savoir : 1° la maison de maître appelée la

Poissonnière; 2» la maison principale de Villegay;

l" la métairie de Villegay ; le tout appartenant à Made-

leine Guy-Jolly, veuve de maître Marc-Antoine Savin,

demeurant à Paris, comme mère tutrice de demoi-

selles Agnès-Emilie-Tliérèse, Marie-Julie-Flore et

maître Antoine Savin , ses enfants mineurs et du

dit défunt ('2 juin 1779, f" 27); — adjudication au

profit de Jacques- Aimé Fleury de Logerie, moyen-

nant 4,000 livres et 12 livres par mille francs du prix

principal, de la maison et métairie de Villegay, dé-

signées plus haut, appartenant à la dite dame JoUy,

veuve Savin, comme rnère tutrice de ses enfants mi-

neurs, et à Jean-Baptiste-René Le Febvre, avocat en

Parlement, conseiller du Roi, notaire à Paris, à cause

de Agnès-Emilie-Thérèse Savin, son épouse ; renvoi

des enchères, pour les autres domaines, faute d'enché-

risseur ("29 août 1781, f» 29). — Vente: par Jacques

Morisson, sieur de la Rafraire, bourgeois, et Marie-

.\nne Gouin, son épouse, à François Marchais, mar-

chand d'étoffes, de deux pièces de terre, paroisse de la

Chapelle de Pailuau, moyennant 612 livres (30 juin

1782, f» 36) ;
— par Jean Regnault, sieur de la Pacau-

dière, et .Marie Guyet, son épouse, à Louis-Gaspard

Grolleau, sieur du Bois, d'une maison et autres im-

meubles au village de la Parentière, paroisse d'Apre-

mont, moyennant 672 livres et six charretées de bûches

rendues au domicile des vendeurs (28 décembre 1781,

f" 38, vo).

B. I0i5. (Cahier.) — In-8% ii feuillets, papier.

1783-1384. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Pailuau. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes : par Jean-Baptiste Lemeignen,

bourgeois, et .Marie-Perrine Lansier, son épouse, à

Etienne Blay, marchand, Pierre et Louis Blay, ses

frères, de la métairie de la Charoufière, plus un pré

et un pàtis, le tout paroisse de Pailuau, moyennant

8,300 livres (15 octobre 1782, f» 2); — par Sébastien

Guibert, sieur de la Nigardray, ancien gendarme du

Roi, et .\nne-Louise Merlet, son épouse, à Artus de

Boiscourbeau, notaire royal, procureur et contrôleur

des actes, et Jeanne-Olive Morisson, son épouse, d'une

maison et ses dépendances, plus un petit jardin et une

pièce de terre, le tout situé au faubourg de r.Vumùnerie

de* Pailuau, moyennant 6,800 livres (24 décembre 1782,

foO); — par Claude-Marie-Jeanne Chevalier du Bois-

Chevalier, veuve de Cliarles Lepage, négociant, de-

meurant au château du Bois-Chevalier, paraisse de

Legé, au sieur Joseph Vrignaud et Louise Mignen, sa
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femme, d'une maison avec ses dépendances et d'un

pré, le tout situé au village de la Chaignelière, paroisse

de Saint-Étienne-du-Bois, moyennant 2,040 livres et

autres conditions (24 janvier 1783, f" H, v) ;
— par

Artus-Louis Ducliateau, bourgeois, mineur émancipé

par mariage, et Marie-Victoire Morisson, son épouse,

aux époux Boiscourbeau-Morisson, désignés plus haut,

ou leurs commands, d'une maison et deux jardins à

Palluau, moyennant la rente de 170 livres amortis-

sable en dix années et 48 livres de pot-de-vin (2 juillet

4783, fo 27); — par Jacques-Aimé Tardy, sieur du

Fief-Bourgeois, à Marie-Jeanne Marmet, veuve de

Jean-François Cormier, notaire et procureur, demeu-

rant au château de Chantebuzain, paroisse de Notre-

Dame de Grand'Landes, de deux chambres avec leurs

dépendances, moyennant la rente de 24 livres et 30

livres de pot-de-vin (28 avril 1783, f" 28, v) ; — par le

sieurJacquesPrudhomme,appareilleur, et AnneDerval,

son épouse, demeurant dans Tancien bâtiment de la

Chambre des comptes de Nantes, à Pierre Savariau,

laboureur, de divers immeubles situés au village de

l'Yvrenogère, paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, et de

la rente de six livres, moyennant 1,074 livres (2 no-

vembre 1783, f" 30, vo)
;
— par Jacques-Alexandre-

François Lansier, sieur de la Véronnière, bourgeois, à

Jean-Marie Rouillé, aussi bourgeois, d'une maison et

ses dépendances, à Palluau, moyennant la rente de

375 livres et 620 livres de pot- de-vin, etc. (4 avril 1781

,

f" 35) ;
— par Pierre Gouineau, soldat provincial de la

compagnie de Greleroy, actuellement en semestre au

bourg de Grand'Landes, à Jacques Méchineau, mar-
chand, de trois planches de terre et de la moitié d'une

planche de vigne prés le dit lieu, moyennant 109 livres

4 sous (3 novembre 1783, f» 42, v»).

B. 1016. (Cahier.) — In-8", 42 feuillets, papier.

• îS-l-lîSe. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes : par François Morandeau, la-

boureur, et Jeanne Mignen, sa femme, à Philippe Or-

donneau, licencié ès-lois et demoiselle Aimée Ordon-
neau, sa fdle, du pré de la Poissonnière, paroisse de
Saint-Étienne-du-Bois, moyennant 453 livres (21 mars
1784, f» 5, v») ;

— par écuyer Pierre-Julien Maublanc,
négociant, à Nantes, au sieur Gaspard Jouheneau, pour
lui ou autre qu'il réserve de nommer dans l'an, du fief

noble de la Segouinière, paroisse de Mâché, relevant

du comté de Palluau, moyennant 5,240 livres (6 mai

1784, f' 9) ;
— par Georges-Marc-Monique Pavrau-

deau, fermier de la maison noble du Plessis-Buet,

et Catherine-Perrine Voyneau . son épouse , à Jean

Prineau, fils, laboureur, de plusieurs immeubles aux
fiefs de la Tulevrière et des Guiibonnières

, paroisse

de Saint-Étienne-du-Bois, moyennant la somme de
933 livres et à la charge par les vendeurs de payer

les lods et ventes montant à 103 livres 13 sous

(9 août 1784, f» 16). — Amortissement de la rente

foncière de 220 livres due sur la maison de Ville-

gay, par Jacques-Aimé Fleury, sieur de Logerie, à

Marie-Madeleine Peschereau , veuve de Alexandre-

Aimé Pineau, sieur du Pavillon et sénéchal de Legé,

Alexandre-Aimé Pineau, docteur-médecin, et Pierre-

Clair Francheteau, sénéchal de Legé, pour eux et con-

sorts, moyennant 5,000 livres (3 octobre !784, f» 18,

voir B. 995). — Ventes: par demoiselle Marie-Margue-

rite Turbé, fille majeure, demeurant à Nantes, comme
héritière en partie de Étienne-Marie Tardy, licencié

ès-lois, à Joseph Grolleau, notaire royal apostolique et

procureur fiscal de la baronnie d'Apremont, de la rente

de 100 livres due par les héritiers de Pierre Porteau,

lieutenant du comté de Palluau, et affectée sur plu-

sieurs domaines sis à Palluau, moyennant la r^nte

viagère de 200 livres, payable à la venderesse (5 oc-

tobre 1784, f" 24. \°); — par Dominique Goupilleau,

bourgeois, et Marie-Jeanne Roullet, son épouse, à Pierre

Moinard, tailleur de pierres, et Thérèse Orceau, son

épouse, faisant tant pour eux que pour Pierre, Jean et

Marie-.\nne Orceau, leurs frères, sœur, beau-frère et

belle-sœur, d'une petite borderie auprès du village de

Villeneuve, paroissesde Saint-Étienne-du-Bois et Grand'-

Landes, moyennant la rente viagère de 69 livres, plus

quatre bouteilles d'eau-de-vie, quatre livres de lin

et deux canards, le tout payable aux vendeurs par chaque

année leur vie durant (26 avril 1784, f" 32, v") ;
— par

Pierre Porteau de la Crespelière, à demoiselles Rose,

Victoire, Thérèse et Sophie Guineband de la Millière,

demeurant ensemble à la maison du Fief-Nicoleau, pa-

roisse du Poiré-sous-la-Roche-sur-Yon, d'une maison

avec jardin, au faubourg de l'Aumônerie de la ville de

Palluau, moyennant 2,120 livres (17juinl785, fo34, v").

B. 1017. (Cahier.) — In-S". 14 feuillets, papier.

17S6. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Jean Allaire, bourgeois, à Charles

Allaire, chirurgien juré et demoiselle Marie Allaire,
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d'une cliambre servant de boulangerie et d'autres im-

meubles, le tout situé au village du Petit Douin, pa-

roisse de la Chapelle-de-Palluau, moyennant 275 livres

(16 août 1785, f" 1) ; — jjar Louis-François CoUinet de

la Ganterie, bourgeois, à Franoois-Marc Rousseau, ar-

penteur royal, priseur et mesureur des terres, prés,

vignes, bois, eaux et forets, et commis-greflier des

eaux et forets de Poitiers, stipulant pour lui ou autre

qu'il nommera dans l'an, d'une maison avec jardin au

village de la Guittonière, paroisse de Beaufou et autres

immeubles au même lieu, moyennant "2,100 livres

(7 décembre 1784, f" 4); — par Pierre et Jean Or-

ceau, tailleurs de pierres, frères, à Jean Vilain, archi-

tecte, demeurant au village de la Seillerie, paroisse de

Saint-Étienne-du-Bois, d'un canton de terre au fief des

Foresli-Geslins, susdite paroisse, moyennant 55 livres

10 sous (1" mars 1786, f" 6) ;
— par Charles-Joseph

Delachèze, notaire de la baronnie de Palluau, elJeanne-

Josèphe Mourain, son épouse, à Jacques Rousseau,

maçon, d'une petite maison au fief Patarin de la Pois-

sonnière, paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, moyen-

nant 00 livres (13 février 1786, 1" 9) ;
— par René-

llonoré Tardy, notaire et procureur de la susdite ba-

ronnie, et Marguerite-Louise Maraud, son épouse, à

Jacques-Aimé FJeury de Logerie, régisseur du château

et seigneurie de la Naulière, d'un canton de terre au

lief de Villegay, moyennant 200 livres (22 mai 1786,

f° 10) ;
— par Perrine Yvrenogeau, veuve de Pierre

Guillol, sabotier, à Jean-François Cormier, bourgeois,

d'un morceau de planche de vigne, au fief de la Pella-

triére, i)aroisse de .Saint-Paul-Monl-Penit, moyennant

31 livres 4 sous (31 octobre 1783, f" 13).

li. tins. (Cljhier.) — In-8°, 20 feiiillets, papier.

?Mtt-i7MAi. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes: par Jean-François Carreau,

docteur en médecine ù Montpellier, à Jean-François

Cormier, bourgeois, et Marie Guerry, son épouse, de

plusieurs immeubles situés dans la marche du Retail,

paroisse de Saint-Pierre-du-Luc, moyennant 1 fi'lO livres

(3 mai 1780, f' 1) ;
— par Claude-Antoine d'.Vrcenialle,

chevalier, seigneur de la Frezelière, et Rose-.\imce

Suzenneau, son épouse, demeurant en leur maison

noble de la Frezelière, paroisse de Sainl-Hilaire-le-

Vouhis, à Etienne Patron, marchand, et Perrine Ar-

chambaud, sa femme, d'une borderie située au village

de Richebonne, paroisses de Grand'Landes et Legé,

moyennant 0,630 livres (1" mai 1786, f" 2) ;
— par

Jacques-Alexandre-François Lansier de la Véronnière,

bourgeois, à André Jaudin, aubergiste, et Madeleine

Bardoul, sa femme, d'une vigne appelée la Croix-Sorin,

paroisse de Palluau, moyennant 1,450 livres, laquelle

somme le dit Lansier reconnaît devoir aux acquéreurs

pour quatre années de sa nourriture et pension et dont

il les tient quittes (17 octobre 1782, f' 7) ;
— par Thomas

et Mathurin Praud, laboureurs, au marquis d'Asnières,

baron de Palluau, demeurant ordinairement à Paris,

de deux pièces de terre et d'un petit pré, pr-l-s le parc

du château de Palluau, moyennant 1 ,000 livres (0 février

1787, i" 12). — Vente par licitation, au profit de Mathieu

Julien, receveur du marquis d'Asnières, précité, de-

meurant au château d'Aizenay, de la sixième partie re-

venant à Jacques-René Lansier, prêtre, dans les im-

meubles dépendant des successions de feu Anne-Renée

Gaboril, sa mère, et du sieur Gaudin, son cousin-

germain, à la charge par le dit acquéreur de payer

la rente de 24 livres due à un tiers, deux billets de

420 livres, un autre billet de 120 livres et, en

outre , moyennant la somme de 228 livres (22 fé-

vrier 1787, f" 15). — Ventes: par Dominique Goupil-

leau et Marie-Jeanne Roulet, son épouse, à Louis-

Philippe Fleury, prieur de Saint-Pierre de Mâché, d'un

pré et d'une pièce de terre au fief de la Petite Guyon-

nière, susdite paroisse, moyennant 740 livres (1 i sep-

tembre 1787, l'-lQ, v).

B. 1019. ^Cahiers.!— I11-8". SO feuillets, papier.

13 «M- 13 H». — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des notifications et

insinuations.— Ventes : par Pierre-François-Dominique

Goupilleau, bachelier en médecine, mineur émancipé,

procédant sous l'autorité de Picrrc-.Vimé-Calixle Biro-

theau des Burondières, avocat, son curateur aux

causes, à Artus-Victor de Boiscourbeau, notaire royal,

de plusieurs immeubles en la paroisse de Palluau,

moyennant la rente de 90 livres et la somme de 1,000

livres qui devra être employée à finir les cours en mé-
decine du dit sieur Goupilleau, à payer ses pensions,

nourriture et entretien, et son doctorat (2 janvier 1788,

f" 2) ;
— par Jean-Baptiste Lemeignen, bourgeois, de-

meurant à .Machecoul, et Marie-Perrine Lansier, son

épouse, à Artus-Victor de Boiscourbeau, précité, et

Jeanne-Olive Morisson, son épou.se, d'une vigne appelée

la PréviJté, située près le village du même nom, pa-
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roisse de Palluau, moyennant la renie de 50 livres

(11 octobre 1787, f» 3) ;
— par Julien-Simon Ménard,

sénéchal de Legé, et demoiselle Charrier, sa femme, à

Jean-Francois Cormier , marchand, de terres labou-

rables et vignes, moyennant 900 livres (14 janvier 1788,

fo 10) :
— par Philippe Ordonneau, licencié ès-lois, à

François-Marc Rousseau, huissier royal et arpenteur,

d'une maison appelée la Roussière et d'une pièce de

terre, le tout paroisse de Saint-Étienne^du-Bois, moyen-

nant 3,850 livres (31 juillet 1788, f° k, v») ;
— par

Louis-Augustin de Goullard, seigneur du Retail, y de-

meurant, paroisse du Grand-Luc, à Luc-Alexandre

Guinebaud, seigneur de la Grossetière, demeurant au

bourg de Saint-Chrislophe-du-Ligneron, de tous les

droits de fief appartenant au vendeur dans la paroisse

de Grand'Landes, y compris le droit de chapelle en

l'église du dit lieu, moyennant 4,650 livres (30 avril 1789,

fo 23) — par François, Jean et Marie Massé, à Joseph

Grolleau, procureur fiscal de la baronnie d'Apremont,

de la rente de vingt-deux livres sur des domaines situés

paroisse d'Apremont, moyennant 440 livres (27 mars

1789, f° 24, y) ;
— par Pierre Bossard, dit Quand-

Même, à Jean Goupilleau, de la Brissonnière, bour-

geois, d'un petit pré près la Vergne, paroisse de la

Chapelle-Palluau , moyennant 252 livres (24 octobre

1789, f° '19, v°) ;
— par Jean Tallonneau, boulanger, à

Pierre Gilardeau, maître en chirurgie, d'une maison à

Palluau, moyennant 93G livres (H novembre 1789, f^SO).

B. 1020. (Cahier.) — In-8°, 10 feuillets, papier.

lîSO-lïOO. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Registre des notifications et

insinuations, — Ventes : par Pierre Marchais, bour-

geois, à Louis-François Marchais, aussi bourgeois, de

deux prés et deux pièces de terre, moyennant 1,400

livres et le droit pour le vendeur de jouir, à titre de

ferme, des objets vendus, pendant neuf ans, moyennant

70 livres chaque année (28 novembre 1788, f" 1); —
par Jean-Jacques Grolleau, avocat en Parlement, de-

meurant à la Pinsonnière, paroisse du Fenouiller, à

Artus-Victor de Boiscourbeau, notaire royal et greffier

de celte baronnie, demeurant à la Cantiniére, paroisse

de Palluau, du fief et métairie du Verger, vulgairement

appelé le Creux, dites paroisses de Palluau et Beaufou,

moyennant 7,200 livres, la rente de 440 livres payable

au vendeur et celle de 40 livres due au sieur Brunet,

médecin à Beaupreau, et autres conditions (23 dé-

cembre 1789, f» 1, V») ;
— par Joachim Péaudeau.

charpentier, à Jacques-Aimé Fleury de Logerie, d'un

pré appelé la Noue-Galiais, au dedans des fiefs dépen-

dant de la maison noble de Roche-Quairie, moyennant

306 livres (14 juin 1790, f- 10).

B. 1021 . (Liasse.) — Mi pièces, papier.

l)50-t?54. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : d'acceptation de commission d'experts pour

la visite du prieuré de Sainte-Marie-Madeleine de Froid-

fond, à la requête de Charles Soalhat, subdélégué de

l'intendance d'Alençon, en la ville de Séez, et de Jac-

ques Savary, chanoine de la cathédrale du même lieu,

tous les deux exécuteurs testamentaires de feu Jean

Phillibée, prévôt de la susdite cathédrale et prieur de

Sainte-Marie-Madeleine du dit Froidfond (21 septembre

1754), etc. ;
— d'apposition et reconnaissance de scellés

;

— d'audition de parties sur renvoi des Consuls de

Niort, entre René Babinot, charpentier, et Louis Can-

tin, marchand (8 et 9 février 1753); — d'émancipa-

tions : de Philippe Marmet, filsdes feus Jacques Marmet,

tanneur, et Marie-Jacquette Guillon ^22 juillet 1751);

de Jeanne Mon nier, fille des feus Michel Mounier, tisse-

rand, et Jeanne Guillon (30 avril 1753), etc.; — de

tutelle : des enfants mineurs de feu Pierre Pénisson,

marchand-tanneur, et de Anne Charier(18 mai 1752) ; de

la fille des l'eus Pierre Carreau, sellier, et \Iarie Olliveau

(27 février 1754) ;
— d'ofl're de parents d'enfants mi-

neurs. — Sentence : pour Louis, Pierre, Marie et Louise

Péraudeau, frères et sœurs, contre Marie Garot, veuve

de Julien Gautret, laboureur (24 mai 1753).

B. Ui22. I Liasse.! — 35 pièces, papier.

I?5â-I7 5(>. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : de nomination d'experts faite en vertu de

commission des juges consuls de Poitiers, à la requête

de Paul Rambaud, vitrier (17 décembre 1755) ; — d'ac-

ceptation de commissions d'experts, à la requête de

Marie-Anne Delachèze, veuve de Jean-Gabriel Rous-

seau, sieur de Maire (^23 juin 1756) ;
— de nomination

et d'acceptation de commission d'experts, à la requête

de Luc Picard, curateur à la succession vacante de

Françoise Delachèze, veuve de Alexandre Arnaud de

la Bordinière (30 juin et 3 juillet 1756) : — d'apposition
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de scellés sur les meubles de feu Marie-Aiine Rousseau,

veuve de Jacques Delaunay, maître chirurgien {V2 no-

vembre 1755) ; de reconnaissance de scellés sur les

meubles de feu demoiselle Louise Roulet (13 décembre

1755); — d'audition de parties sur renvoi des Consuls

de Poitiers, entre François Hilairiteau, marchand de

bœufs, et René Babinot (6 et 8 juillet 1756) ;
— d'en-

quête pour Louis Erriau, sabotier et sa femme, contre

René Rabin, marchand, et sa femme (19 août 1750);

— d'émancipation de Thérèse Moreau, fille mineure

des feus Gabriel Moreau, tisserand, et Louise Lemerle

(15 janvier 1755), etc.; — de tutelle : des cinq enfants

mineurs de feu Jean Grondin, charpentier, et de .Marie-

Anne Durandet (27 janvier 1755), etc. — Sentence:

pour Jean Giboleau, fermier, contre René Ridollet, la-

boureur, et encore contre Jacques Godefroy, marchand,

ei Mai'ie-Anne Cantin, sa femme (^O février 1755).

H. \iii.<. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

I35?-I)5M. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : d'acceptation de commission d'experts
;
pour

la visite des réparations qui étaient à faire aux dépen-

dances du prieuré du la Madeleine de Froidfond (3 oc-

tobre 1757, voir B. 1021); pour la visite des biens

dépendant de la succession de demoiselle Louise-

Marguerite Buor de l'Échasserie, à la requête de Pierre

Pineau, sieur de la Chauvinière, sénéchal de la châtel-

lenie d'Aizenay, comme mari de Françoise Gazeau de

la Bretonniérc, héritière tous bénéfice d'inventaire de

la dite demoiselle Buor (3u juin 1758) ;
— d'apposition

et reconnaissance de scellés ;
— de reconnaissance de

scellés sur les meubles de Louise Vrignaud, veuve de

René Renaud, sieur du Marcau (18 janvier 1758) ; sur

les meubles de Jean Pénisson, curé de Grand'Landes

(23 novembre 1758) ; — d'audition de parties sur renvoi

des Consuls de Poilieis, entre Pierre Péroeheau, mar-

chand poissonnier, et Pierre Arnaud et sa femme,

aussi poissonniers (23 juillet 17.57); — d'émancipa-

tion ;
— de tutelle : de Jeanne Bourdin, fille de feu

Victor Bourdin, sieur de la Parentière, et de Françoise

Viaud (i septembre 17.58), etc.; — d'avis de parents

d'enfants mineurs.

n. 11)24. iLiiisso i'.l pièces, papier.

17 5». — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux:

dr' nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts pour la visite d'une métairie sise au village de la

Vorgne, paroisse de la Chapelle-de-Palluau, à la re-

quête de maître Jacques Goupilleau, marchand (1" et

3 octobre 1759) ;
— d'acceptation de commission d'ex-

perts pour la visite des bâtiments et terres de la Paren-

tière, à la requête de Charles Delaroze, sieur de Beau-

regard, tant en son nom que comme mari de Françoise

Viaud, auparavant veuve de Victor Bourdin, sieur de

la Parentière (3 octobre 1759) ; — d'apposition et re-

connaissance de scellés ; — d'audition de parties sur

renvoi des Consuls de Poitiers, entre Pierre Olliveau,

marchand cerclier et Charles Gilbert, aussi marchand

(26 février 1759) ;
— de clôture d'inventaire ;

— d'en-

quête pour Louis Ricouleau, marchand maçon, contre

les sieurs et demoiselle Jouheneau (21 février 1759),

etc. — d'émancipation ;
— dj tutelle ;

— de curatelle

aux biens abandonnés par Louis Sorin, sabotier, Noël

Legast, laboureur, et autres, et par eux acquis de Gas-

pard Jouheneau de la Plissonnière (10 mars 1759) ;

— de convocation des parents de Jeanne Bourdin. dé-

signée à l'article précédent, afin de « régler entr'eux

une pension honesle et en estât de subvenir à la nour-

riture, entretien et éducation » de la dite mineure (10

septembre 17.59). — Sentence.

B. 102j. (Liasse.) — 42 pièces, papier.

OG». — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts ;
— d'apposition et reconnaiissance de scellés sur

les meubles : de Perrine Poingt, veuve de Louis Guillet

(28 mars et 1i juin 1760): de Pierre Fréneau, m.içon

(4 juin et 10 juillet 1760) ; de Thérèse Manseau. veuve

Péroeheau (30 novembre et 13 décembre 17(iO), etc.;

— d'apposition de scellés, curatelle, acceptation de

commission d'experts, et vente de meubles, le tout con-

cernant la succession de Jacques Rigollet, prieur curé

de Palluau (18 au 27 octobre 17()0) ;
— d'audition de

parties sur renvoi des Consuls de Poitiers, entre René

Guilloton et René Rousseau, tous les deux marchands

(26 août 1760) ;
— d'émancipation; — de tutelle: de

Anne et Marie Yvrenogeau, filles des feus Jacques Yvre-

nogeau, meunier, et Marie Boucard, sa seconde femme

(16 janvier 1760) ; de Julien et Pierre Ordonneau, fils

des feus Gilles Ordonneau et Perrine Gélusseau (28 mai

1760^, etc.; — de curatelle, aux fins de contracter ma-

riage, pour Jean Ruton, tailleur de pierres (29 décembre

1760). — Sentence.

Vendiîe. SÉRIE B. 43
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B. 1026. (Liasse.) — 31 pièces, papiei-.

13 61. — Justice seigneuriale de la ville el comté

de Palluau. — Procédures civiles. ^ Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'experts,

visite et affirmation de rapport de visite, le tout con-

cernant les réparations à faire au prieuré de Saint-

Léonard du Guineho, paroisse de la Liniousinière,

diocèse de Nantes, province de Bretagne, à la requête

de Jean de Grateloup, curé de Notre-Dame-de-Rié et

prieur titulaire du dit Saint-Léonard, en remplacement

et par suite du décès de Jacques Rigollet, curé de l'al-

luau (17 avril au 7 mai 1761) ;
— d'adjudication du bail de

domaines appartenant à des mineurs ;
— d'adjudication

des réparations à faire à la maison curiale de Palluau,

à la requête de Pierre-François Voisin, notaire et pro-

cureur en ce siège, curateur à la succession vacante de

Jacques Rigollet, précédemment désigné, et en faveur

de Alexandre Marmet, notaire, moyennant 1,060 livres

(29 avril au 20 mai 1701) ;
— d'apposition et recon-

naissance de scellés sur les meubles de demoiselle

Prudence Lambert, sous-fermière en partie du comté

de Palluau (5 février et 18 décembre 1761); de Jean-

Thomas Millon, marchand quincaillier forain (23 no-

vembre et 30 décembre 1761), etc.; — d'audition sur

renvoi des Consuls de Poitiers ; — d'émancipation de

Jacques-André, Jacques-François-Claude, Artus-Viclor,

Jeanne-Prudence-Victoire, Claire-Louise, Victoire-

Marie et Constance de Boiscourbeau, enfants des feus

Jacques-.\ndré de Boiscourbeau, notaire du comté de

Palluau, et Françoise-Prudence Lambert (18 décembre

1761 ), etc.; — de tutelle et curatelle.

B lO'iT. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

1?63. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès -ver-

baux : de nomination et d'acceptation de commis-

sion d'experts pour la visite d'une borderie située au

village de l'Anjourière, à la requête de Louis, Pierre et

François Voyneau, marchands, Louise Pottier, veuve

de Pierre Voyneau, tant en son nom que comme com-

mune avec son dit feu mari et comme tutrice de leur

autre fils mineur, et de Jacques Voyneau, curé de

Notre-Dame de Rocheservière, tous héritiers de Nicolas

Voyneau, prêtre, et Etienne Voyneau, marchand (18

mai et 3 juin 1762), etc.; — d'affirmation de serment

par demoiselle Renée Carreau de Lidonière, fille ma-

jeure (26 août 1762); — d'apposition de scellés: sur

les papiers de Pierre-François Voisin, notaire et pro-

cureur du comté de Palluau (15 mars 1762) ; sur les

meubles de Françoise MoUé, veuve Tulièvre (9 au 11

décembre 1762); — d'apposition et reconnaissance de

scellés sur les meubles de Nicolas Gauvreau, prieur de

Saint-Paul-Mûut-Penit (9 octobre et 23 novembre 1762,

etc.); — d'audition de parties sur renvoi des Consuls de

Poitiers ;
— de consignation ;

— de saisie et confisca-

tion de pain pour manque de poids (9 juin 1762) ;
—

d'émancipation ;
— de tutelle ;

— de curatelle à la

succession vacante du sieur Rigollet, prieur de Palluau,

désigné aux deux articles précédents (27 mai 1762). —
Ordonnances du sénéchal : faisant défense à toutes

personnes de mettre du lin dans les rivières et ruis-

seaux du comté de Palluau, aux bouchers et autres

particuliers d'y jeter aucun ventre de bête, ou bête

morte, et à tous pêcheurs et autres de faire aucune

digue pouvant empêcher le fours des eaux, sous peine

de confiscation du lin et de plusieurs livres d'amende

(19 avril 1762) ; fixant le prix du pain et de la viande

(11 mai 1762). — Sentence.

B. 1028. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

13 63. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'experts

pour le partage de la succession des sieurs Vrignaud,

prêtre, et Jean Vrignaud, marchand (11 et 22 janvier

1763), etc.; — d'adjudication: du bail des domaines

appartenant aux mineurs Bouhier, moyennant 16 livres

10 sous (23 février au 9 mars 1763) ; de baliveaux situés

dans la forêt de Chantebuzin et appartenant à Monsei-

gneur de cette cour, moyennant 1,000 livres et 10

livres pour la réparation de l'auditoire et frais d'acte

(13 juillet 1763) ;
— d'apposition et reconnaissance de

scellés ;
— de reconnaissance de scellés : sur les papiers

du sieur Voisin, notaire, désigné à l'article précédent

(8 avril 1763) ; sur les meubles de demoiselle Marie-

Anne Gobin (9 août 1763) ;
— de comparution de

parties et d'experts au sujet de la succession de Jean

Vrignaud, précité, à la requête de Marie Vrignaud,

veuve de Joseph Vrignaud (26 septembre au 3 octobre

1763) ;
— d'enquête ;

— de partage de domaines in-

divis entre Jean-François Cormier, huissier royal, et

Jean Bouhier, maréchal-ferrant, ès-noms qu'ils agis-

sent, d'une part, et Marie Pelletier, veuve Jacques

Goupilleau, d'autre part (19 juillet 1763). — Ordon-
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nances du sénéclial : fixant le prix du pain et de la

viande (15 juillet et 9 novembre 17G3); faisant défense

au nommé Colas, boulanger à Palluau, de vendre à

aucuns étrangers du pain, de quelque espèce que ce

soit, à moins que les liabitants de ce lieu en soient

pourvus, à peine de 10 livres d'amende, par chaque

contravention, et de confiscation du pain (29 août 17(531.

— Sentences.

B. 1029. (Liasse.) — 1" pienes, papier.

1964. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination d'experts à fin de partage, à la requête

de Pierre Charier , laboureur , et autres (28 janvier

1764) ;
— d'acceptation de commission d'expert.?, pour

la visite d'une maison, à la requête de Pierre-Honoré

Tardy, notaire et procureur de cette cour (14 mai 1764),

etc.; — d'affirmation du compte de gestion de la suc-

cession du sieur Rigollet, prieur de Palluau, par Anne

Allaire, veuve de Pierre-François Voisin, notaire et

procureur, curateur à la dite succession vacante (14

juin 1764, voir B. 10'26 el 1027); — d'apposition de

scellés sur les meubles de Pierre Rabillard, sacristain

de l'église de Saint-Étienne-du-Bois (15 novembre

1764), et.; — d'apposition et reconnaissance de scellés
;

— de déclaration de grossesse ;
— de déclaration par

Catherine Remaud, fille majeure, à l'effet de constater

qu'elle a en sa possession du linge dépendant de la

succession du sieur Rabillard, ci-dessus désigné, et

qui n'a point été compris au procès-verbal d'apposition

de scellés, parce qu'il était alors en blanchissage (21

novembre 1764) ;
— de curatelle à succession vacante.

— Ordonnance du sénéchal fixant le prix du pain blanc

à 22 deniers la livre, du pain de méteil à 18 deniers et

du pain de seigle à 14 deniers (l'"' mars 1764). — Sen-

tence de séparation de biens au profit^de Marie Guerry,

contre François Voyiieau, marchand, son mari (2 i mai

1764), etc.

B. 10;iO. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

t3ft.>. — Justice seigneuriale de la ville et comié

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et acceptation de commission d'experts,

reconnais.sance de scellés, adjudication de bail de do-

maines, le tout concernant la succession vacante de

Marie Pelletier, veuve Goupilleau (19 mars au 2 mai

1765) ;
— de nomination et d'acceptation de commis-

sion d'experts pour la visite d'une vigne et d'une pièce

de terre, à la requête de Jean-René Savin, bourgeois

(19 et 23 décembre 1765) ; d'acceptation de commission

d'experts pour la visite des biens de Marie Pelletier,

ci-dessus désignés et affermés à Pierre Guibert, notaire

et procureur de ce siège (14 novembre 1765) : — d'ap-

position de scellés ;
— de dires et moyens et de recon-

nai.ssance de scellés, le tout relatif à la succession de

Pierre Rabillard, dé.signé à l'article précédent (22 jan-

vier et 11 février 170.5) ;
— d'enquête et addition d'en-

quête pour Pierre Jousson, sieur du Censif, bourgeois,

et Rose Dutastet, son épouse, contre Jacques Foucher,

écuyer, seigneur de la Pénardière, et la dame Jous-

bert, son épouse (24 et 26 avril 1765), etc.; — de

i
tirage de lots, composés de domaines indivis entre

Jean-François Cormier, huissier royal, et autres (8

août 1765). — Ordonnances du sénéchal concernant le

prix du pain. — Sentences.

C. lO.SI. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

I9S6. — Justice seigneuriale de la ville et comté
de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts, visite et rapport de visite, le tout concernant Tes-

timaiion des dégradations qui peuvent se trouver aux

logements et terres de la métairie de la Vergnc-Pénisson,

paroisse de la Chapelle-de-Palluau, à la requête de Jean

Goupilleau de la Brissonnière, bourgeois (19 juillet au

8 août 1766) ;
— d'acceptation de commission d'experts :

pour la visite des biens dépendant de la succession

abandonnée des feus Jacques Goupilleau et Marie Pelle-

tier, .sa femme, à la requête de Pierre Guibert, notaire

et procureur en ce siège (6 mars 17GG)
;
pour la visite

d'une borderie au village de la Rortelière, à la requête

de demoiselle Jeamic Bachelier, fille majeure (13 sep-

tembre 1766) ; pour le partage des biens dépendant de

la succession de demoiselle Jeanne Rousseau de la

Rétière, à la requête. de Marie Vrignaud, veuve de

André VioUeau, sieur de la Pannière, et de .\ndré

Violleau, majeur, tant pour lui que pour ses frères et

sœurs, tous héritiers de la dite demoiselle Rousseau

(15 octobre 1766) ;
— d'apiiosition et reconnaissance

de scellés, acceptation de commission d'experts, affir-

mation d'inventaire et adjudication de bail de domaines

d'enfants mineurs, le tout concernant la succession de

Pierre Porteau, sieur de la Crespelière, et de Thérèse

Lansier, sa femme (22 août au 8 octobre 1766); — de
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reconnaissance de scellés ;
— de déclaration de gi'os-

sesse. — Ordonnances du sénéchal : fixant le prix de la

viande à 4 sous 6 deniers la livre, lorsque les bouchers

tueront bœuf loyal et marchand, veau et mouton ;
à

4 sous lorsqu'ils tueront bonne vache, veau et mouton,

et à 3 sous lorsqu'ils ne fourniront que de la vache et

de l'une des deux autres espèces les moins chères, sui-

vant les saisons (17 juin 1706), etc.

n. 1032. (Liasse.) — ik pièces, papier.

lîOî. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux:

d'acceptation de commission d'experts, visite et rap-

port de visite, concernant deux maisons et autres im-

meubles en la paroisse de Saint-Étienne-du-Bois, à la

requête de Jacques-Simon Pajot, huissier royal, et

Anne-Claire de Boiscourbeau, son épouse, Jacques

Arnaud, sieur de Villegay, aussi huissier royal, faisant

tant pour lui que pour Louis Tinguy, son frère utérin,

demoiselle Françoise de Boiscourbeau, fille majeure,

Marie-Anne de Boiscourbeau, veuve de Pierre Porteau,

sieur de la Dutière, et demoiselle Arnaud, fille ma-

jeure, faisant tant pour elle que pour André Arnaud,

chirurgien, son frère, tous héritiers de feu demoiselle

Jeanne de Boiscourbeau, leur nièce et cousine-germaine

(15 au 31 janvier 1767) ; concernant les chemins et

ruages du village de la Vieille-Roche, paroisse de Saint-

Étienne-du-Bois, à la requête de André Don, laboureur

(15 avril au 13 mai 1767), etc.; — d'apposition et

reconnaissance de scellés sur les meubles de Jacques-

Aimé Fleury, sieur de Lespinay (6 et 11 mars 1767),

etc.; — d'audition de parties sur renvoi des Consuls de

Poitiers. — Procès-verbaux: tendant à faire vider les

greniers du château de Palluau, à la requête de Artus-

Victor Duchateau, fermier général du dit comté (21

septembre 1767) ; instituant un curateur à la substitu-

tion faite par la dame Pateau, veuve du sieur Pierre

Touzeau (31 octobre 1767). — Ordonnances du séné-

chal fixant le prix du pain. — Sentence.

B. 1033. (Liasse.) — 47 pièces, papier.

lies. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts ;
— d'adjudication du bail de domaines : dépen-

dant de la succession abandonnée de Jacques Goupilleau

(30 mars au 13 avril 1 768) ; appartenant à des enfants

mineurs ;
— d'apposition et reconnaissance de scellés

;

— d'audition de parties sur renvoi des Consuls de Poi-

tiers ; — de consignation, à la requête de Marguerite

Guyet, veuve de Olivier Morisson, sieui' de la Jousse-

mière, contre Pierre Gilardeau , chirurgien juré (21

décembre 1768) ;
— de descente de justice au village

de la Vieille-Roche, afin d'examiner les chemins et

ruages dont il est parlé à l'article précédent (21 mars

1768) ;
— d'enquête, à la requête de Pierre Guilbaud,

contre Anne Cantin, veuve en dernières noces de

Joseph Loué et vice versa (22 et 23 Juillet 1768), etc.; —
de curatelle à la succession vacante de Jacques Gautreau

(16 juin 1768). — Ordonnances du sénéchal: fixant le

prix du pain : premier pain ou pain blanc 21 à 28 de-

niers la livre ; deuxième pain ou pain de méteil 18 à

25 deniers ; troisième pain ou pain de seigle 15 à 20

deniers (28 janvier au 4 novembre 1768) ; fixant le prix

de la viande. — Sentences : pour Jean Goupilleau de la

Brissonnière, bourgeois, et autres, demandeurs en

saisie-arrêt, contre Artus-Déenne Duchateau, appelé

pour déclarer ce qu'il doit aux successions vacantes de

Marie Pelletier et Jacques Goupilleau et contre Pierre

Guérin, journalier, comme curateur aux dites succes-

sions, appelé pour consentir la délivrance des deniers

saisis (16 juin 1768); pour René Brossard , contre

Pierre Jousson, sieur de la Forest, comme curateur de

Pierre Jousson, son fils mineur (30 août 1768).

B. tUui. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

ISS». — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'acceptation de commission d'experts aux fins de la

visite de la métairie de la Clopière, paroisse d'Aizenay,

faisant partie de la succession de Pierre Porteau, sieur

de la Crespelière^ à la requête de François-Joseph Por-

teau, sieur de la Brunière, comme tuteur du fils mineur

du dit Pierre Porteau et Thérèse Lansier (24 août 1769),

etc.; — d'apposition et reconnaissance de scellés sur

les meubles de Henri Morisson, seigneur de la Nau-

lière, écuyer, prêtre habitué de Palluau (7 octobre et

4 décembre 1769), etc.; — de déclaration de grossesse
;

— d'enquête. — Ordonnances du sénéchal : fixant le

prix du pain et procès -verbaux dressés en consé-

quence ;
— faisant défense : 1" aux habitants de cette

ville et autres bourgs de cette juridiction, de laisser

vaguer sur la voie publique, si ce n'est les jours de

foires, aucuns pourceaux, cochons, et surtout les truies ;
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'2' aux dits habitants, de tenir aucune oie ou oison dans

les rues de la ville ;
3» aux habitants de ce lieu et autres

du comté, de toucher ou faire toucher, faire paître et

pacager leurs vaches, chevaux, brebis et autres ani-

maux, dans les sentiers et grands chemins de la dite

seigneurie ;
4" aux cabareticrs et aubergistes de cette

juridiction, de donner à boire pendant les heures du

service divin , de recevoir aucune personne après

8 heures du soir en hiver et 9 heures en été, et de

donner au-delà d'une bouteille de vin par repas à

chatiue personne ;
5" aux mêmes, de vendre le vin à

plus haut prix que celui fixé par le sénéchal, avec in-

jonction de faire marquer et étalonner leurs pots et

pintes, et de ne retirer aucun domestique et leur donner

à boire, sans le consentement de leurs maîtres ;
6" à

toutes personnes de mettre dans les rues aucune terre,

fumier, décombres, etc., de faire leurs ordures sous les

halles et dans les places publiques et de souffrir que

leurs enfants ou serviteurs les y fassent, avec injonc-

tion pour les habitants de Palluau, de tenir les rues

nettes, chacun en droit soi, devant leurs maisons et jar-

dins ;
7" à tous marchands qui viennent aux foires et

marchés de ce lieu, de placer ni attacher leurs chevaux

sous les halles et de ne pas commencer à vendre avant

8 heures en été et 9 heures en hiver, avec injonction

de mettre en vente leurs marchandises sous les halles

et places publiques, sans que les vendeurs et acheteurs

puissent se retirer à l'écart ;
8" à toutes personnes, de

jouer à la boule et aux quilles dans les rues et places pu-

bii(jucs de Palluau, et encore pendant le service divin ;

9" à tous bouchers de vendre de la vache pour du bœuf

et de la brebis pour du mouton, avec injonction de

tenir leurs bancs sous les halles, sans rien cacher, et de

vendre la viande au prix fixé par le sénéchal ; 10» à

tous boulangers ou boulangères de cette juridiction,

de ne vendre aucun pain qui ne soit levé', bien cuit,

de qualité requise et de poids réglé, avec injonc-

tion de le vendre au prix fixé, d'avoir chez e,ux des

balances et poids étalonnés, de tenir leurs boutiques

garnies de pain, de ne cesser leur métier que trois

mois après en avoir averti le procureur fiscal de celte

cour, et de fournir par préférence, en cas de disette,

les gens de ce lieu plutôt que ceux de la campagne
;

11" à toutes personnes, de s'assembler, soit de jour soit

de nuit, et de causer aucun désordre, ni querelles, aux

foires et marchés de Palluau ; 12" à toutes per.sonnes

de tirer aucune arme à feu dans la ville ; 13" à toutes

personnes de mettre du lin dans les rivières et ruis-

seaux de la seigneurie, de pêcher, tendre des filets et

faire des abots pour prendre des anguilles ou autres

poissons, et de jeter de la coque du Levant, de chasser

dans l'étendue de cette seigneurie, de prendre des

lièvres et perdrix aux cordes et filets, etc., receler le

gibier dans les maisons, les jours de foires et marchés
;

14" à tous marchands de cette ville et autres qui y
viendront, de vendre à faux poids et fausse mesure,

avec injonction de se servir de poids marqués et éta-

lonnés , 15" à tous joueurs de loterie, opérateurs ou

chimistes, de jouer, vendre ni débiter aucune drogue

ou marchandise, qu'auparavant ils n'aient montré leur

certificat et obtenu la permission du sénéchal, et à

tous cabaretiers et aubergistes de retirer ou loger les

délinquants ; 16" à tous propriétaires de terres, vis-à-

vis des(juels les chemins sont mauvais, de les racom-

moder ou d'ouvrir leurs pièces (9 mars 1709). — Sen-

tence : pour Jean-Charles Durand de la Tudairière,

prêtre, écuyer, chapelain de la chapellenie de Puy-

quairant, contre François Brossard, laboureur (6 juillet

1769), etc.

B. 10:i.'i. (Liasse. 2.-J piiVceo. papier.

ï?U. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux

de nomination d'experts : aux fins de l'inventaire des

meubles délaissés par feu Henri Morisson de la Nau-

lière, désigné à l'article précédent, et à la requête de

René-Martin Jourdain, curé de Palluau, et de Arlus-

Victor-Déenne Duchateau, entreposeur du tabac et fer-

mier général du dit comté, ses exécuteurs testamentaires

(2 mai 1770) ; aux fins de la visite de la chapelle de la

Jarrie, paroisse de Saligny, à la requête de Henri-Jean

Caillé, clerc tonsuré et titulaire de la dite chapellenie,

en remplacement du dit Morisson, précité (i octobre

1770); — d'acceptation de commission d'experts, in-

ventaire et clôture d'inventaire, le tout concernant la

communauté entre Louis Colas, boulanger, et les en-

fants mineurs de son mariage avec feu Marguerite Rou-

chereau (19 au 23 février 1770), etc ;
— d'adjudication :

du bail de domaines appartenant à un mineur; du bail

des biens saisis sur Jacques Begaud, charpentier, sa

femme et son fils, accusés du crime d'assassinat

(12 décembre 1770 au 2 janvier 1771) ;
— d'apposition

de scellés sur les meubles de Jean Barreleau, curé de

Saint-Étienne-du-Bois (10 et 11 décembre 1770i ;
—

d'audition de parties sur renvoi des Consuls de Poi-

tiers ;
— de cautionnement par Catherine Bcssonnet,

fille majeure, au profit de Marie-Anne Gauvrit, fille

majeure, donataire universelle de Henri Morisson, dé-
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signé plus haut (23 mai 1770) ; — d'enquête ;
— d'iiom-

mage par Gabriel de Trevellec, chevalier, seigneur de

Couëron et autres lieux, pour la ligence située dans

l'enclos des murs du château de Palluau et pour l'hôtel

noble de la Marinière, paroisses de Palluau et de la

Chapelle-de-Palluau (6 septembre 1770). — Ordon-

nance du sénéchal : fixant le prix du pain ;
— faisant

défense à tous habitants de la ville de Palluau de ne

plus jouer aux boules et aux quilles dans les rues, sur

les pavés nouvellement construits et sous les halles, à

peine de 3 livres d'amende contre chacun des joueurs

et de confiscation des boules et quilles (19 juillet 1770) ;

— enjoignant : 1'' à tous propriétaires ou fermiers du

comté de Palluau, de raccommoder et réparer les che-

mins qui traverseront leurs terres, sans les rétrécir ni

les diminuer, et faute par eux de le faire, de permettre

aux cavaliers, voituriers et voyageurs, d'ouvrir les

champs à l'endroit, dès qu'il se trouvera de mauvais

chemins; 2" et à tous propriétaires et fermiers rive-

rains des ruisseaux, de les récurer et recaler de lar-

geur et profondeur suffisantes, sous peine d'amende

(23 octobre 1770). — Sentences.

B. 1036. (Liasse.) — i2 pièces, papier.

lîîl. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et acceptation de commission d'experts

et de clôture d'inventaire, le tout concernant la com-

munauté existant entre Henriette Nicollon et feu Pierre

Aymon, chevalier, seigneur de l'Ausonnière, son mari

(15, 18 et 23 novembre 1771), etc.; — d'apposition et

reconnaissance de scellés sur les meubles de feu Martin

Jourdain, prieur curé de Palluau (29 janvier et 20

mars 1771); de reconnaissance de scellés sur les

meubles de Jean Barreteau, curé de Saint-Étienne-du-

Bois (2 janvier 1771), etc.; — d'audition de parties,

sur renvoi des Consuls de Poitiers, entre Jacques Du-
rand, marchand, cabaretier, et René Jodet, marchand
(24 juillet 1771) ;

— de déclaration de grossesse. —
Ordonnances du sénéchal fixant le prix du pain et de

la viande.

B. 1037. (Liasse.) — 32 pièces, papier

tîî2. — Justice seigneuriale de la' ville et comté
de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux:

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts ;
— d'acceptation de commission d'experts pour

le partage des meubles et effets composant la commu-

nauté entre Marie-Madeleine Voyneau , veuve de

Charles-Baptiste Payraudeau , et sa fille mineure,

Louise-Charlotte-Honorée Payraudeau , à la requête

de Georges-Marc-Monique Payraudeau, fermier et

tuteur de la dite mineure (28 septembre 1772), etc.;

— d'adjudication du bail des biens de Pierre Porteau,

fils mineur des feus Pierre Porteau de la Cres-

pelière, et Thérèse Lansier, en faveur de Jean-Marie

Rouillé, bourgeois, moyennant 750 livres par an (29

janvier au 12 février 1772) ;
— d'apposition et recon-

naissance de scellés ;
— de consignation ;

— d'enquête :

pour Jacques et Etienne Morisset et autres, tous mi-

neurs, contre François Marchais, marchand, et Jeanne

Forgeau, veuve de Pierre Marchais, et vice versa (25 et

26 août 1772), etc.; — de tirage de lots, concernant le

partage des biens délaissés par Marie Martineau ^2

juillet 1772). — Ordonnances du sénéchal : fixant

le prix du pain et de la viande. — Sentences : pour

Pierre-Alexandre-Gabriel de Suzannet, chevalier, sei-

gneur de la Clartière, la Chardière, Montigny, Puysec

et autres lieux , lieutenant des vaisseaux de sa

majesté, contre Jacques Pottier, laboureur (IG juillet

1772) ;
pour le même et Madeleine Chevalier de

Bois-Chevalier, veuve de Jacques Pineau, sieur du

Breuil, comme mère tutrice de Louise-Jacquette-

Thérèse Pineau, leur fille, mineure, contre Louis

Robreteau, laboureur et autres (23 juillet 1772).

E. 1038. (Liasse.) — 30 pièces, panier.

7?3. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination d'experts pour le partage des biens de

feu Alexandre-Aimé Gayneau, sieur des Pioches, à la re-

quête de François Moquet, cavalier delà maréchaussée

de la brigade de Challans, et Perrine-Françoise-Thérèse

Guyet, son épouse (28 juillet 1773) ;
— de nomination

et d'acceptation de commission d'experts, à l'elTet de

faire estimer ce que chaque pièce de mil peut produire

de boisseaux dans la marche et enclave du Retail,

sujette au droit de terrage en raison de la onzième partie

envers Louis-Augustin de Goullard, chevalier, sei-

gneur du Retail, la Touche, la Préauté, le Coin, la

Garde et autres seigneuries, demeurant en son château

du Pietail, paroisse de Saint-Pierre-du-Luc (18 et 28

août 1773), etc.; — d'adjudication du bail : de domaines

appartenant au mineur René Raynard (31 mars au
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d4 avril 1773) ; des biens saisis sur Jacques Begaud et

autres (19 mai au 16 juin 1773, voir lî. 1035): des

biens dépendant de la succession des feus Jacques Gou-

pilleau et Marie Pelletier (0 au 20 octobre 1773); —
d'apposition et reconnaissance de scellés ;

— de curatelle

et reconnaissance de scellés, le tout concernant la suc-

cession vacante de Pierre Mandin, arquebusier au

bourg de la Chapelle-de-Palluau (22 et 31 mars 1773j
;

— de cautionnement, pour l'adjudication du bail des

biens des époux Goupilleau , désignés plus baut

(15 décembre 1773); — de nomination de maître

Cormier, le jeune, pour commis greffier, à l'effet de

recevoir un procès-verbal de consignation (les deux

actes de nomination et de consignation en date du 30

décembre 1773) ;
— de déclaration de grossesse ;

—
d'hommage de partie de la métairie de la Petite Sau-

vagère, sise paroisse de Gommequiers, rendu à Jean-

Charles Durand, prêtre, écuyer, seigneur de la Tu-

dairière, comme titulaire de la chapellenie de Puy-

quairand
,

pai' Cbrislophe-Jacques-Prudcnt-Gilbert

Jucbault, chevalier, seigneur de la Morissière, comme
tuteur du fils mineur de feu Louis-Marie Juchault,

chevalier, seigneur des Jamonnières, et de la dame de

Bourdonnayo (3 juin 1773); — de levée du cadavre:

de Jean Sorin, trouvé mort sur le bord d'un chemin

conduisant de Saint-Chiistophe à Gommequiers (22 et

23 juin 1773); de Pierre Rousseau, trouvé mort dans

une pièce de terre près le quairuy du village de la

Chambaudière (16 et 17 décembre 1773); — de levée

d'un enfant mâle trouvé exposé pendant la nuit sur un

toit h brebis d'une métairie située au faubourg de l'Au-

mônerie, de Palluau (12 août 1773). — Ordonnances du

sénéchal fixant le prix du pain. — Sentence.

B. 10:!9. (Liasse.) — 28 pièces, papier.

1994. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et acceptation de commission d'experts

et de comparution de parties au sujet des biens dé-

laissés par défunts Jacques Goupilleau et Marie Pelletier,

sa femme, et affermés à Jean Chiffoleau, marchand

(6 juin au 15 septembre 1771); — de nomination et

acceptation de commission d'experts et de tir:ige de

lots, le tout concernant les biens délaissés par feu

Marie Poingt, veuve Poltier (12 septembre au 31 dé-

cembre 1774) ;
— d'apposition et reconnaissance de

scellés sur les meubles de feu Alexandre Thomas,

curé de Notre-Dame de Grand'Landes (13 novembre

et y décembre 1774); — d'apposition et reconnais-

.sance de scellés, curatelle et vente de meubles, le tout

concernant la succession vacante du feu sieur Imbert,

maître de danse à Palluau (1 i juin au 21 décembre

1774) ; — d'audition de parties sur renvoi des Consuls

de Poitiers ;
— de déclaration de grossesse. — Ordon-

nances du sénéchal : portant » qu'à touttes les foires

qui se tiendront en cette ville, à l'avenir, les cochons

seront séparés d'avec les bœufs et installés sur un em-

placement près la Croix de celte ville » de Palluau, à

cause des accidents qui se sont produits à la dernière

foire du mercredi 13 avril, où << il y eut plusieurs

personnes de blessées à l'occasion de la trop grande

proximité des cochons avec les bœufs qui se tiennent

ordinairement dans le même champ de foire» (9 mai

1774) ;
— fixant le prix du pain. — Sentence, suivie de

procès-verbaux de nomination et acceptation de com-

mission d'experts, affirmation et tirage de lots, le tout

concernant les logements, borderie, métairie et autres

droits de la terre de Roche-Quairie , indivise entre

Germain-Raymond Cantin , sieur de la Chauvière

,

fermier de la moitié de la dite terre , et Jacques-

Louis Martin, notaire et procureur en ce siège, fer-

mier de l'autre moitié (4 août au 2i décembre 1771).

R. 1040. (Liasse.) — 2'J pièces, papier.

1995. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'acceptation de commission d'experts et de clôture

d'inventaire, à la requête de Etienne Marchais, mar-

chand, tuteur des enfants mineurs des feus Malhurin

Marchais et Marie Savin (IG et 30 juin 1775); — d'ap-

position de scellés, acceptation de commission d'ex-

perts , comparution de parties et reconnaissance de

scellés, le tout concernant la communauté existant

entre Jacques Marchais, marchand, et Jean Fruchard,

son gendre (27 juin au 22 août 1775), etc.; — de consi-

gnation ;
— de déclaration de grossesse ; — d'enquête

pour Louis-.\ugustin de Goullard, chevalier, seigneur du

Retail, la Roussière, le Bois-du-Luc, la Garde, les

Forges, les Coins Perrin et Garraud, seigneur suzerain

et haut justicier des fiefs Joubert, la Préauté et autres

lieux, demeurant au château de la Maisonneuve, pa-

roisse de Montournais, contre Pierre Mignen, labou-

reur, demeurant à la Lorandrie, marche du Retail et

vice versa (20 et 21 mars 1775), etc.; — de levée du

cadavre de Jean Chevolleau, tisserand, trouvé mort

près le village de la Birochère (27 février 1775) ;
— de
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levée d'un enfant mâle, exposé sur les marches d'une

porte, au village de la Pécoultière s par certain quidam

à cheval et en redingotte " que l'on n'a pu connaître

(28 février 1775); — de présentation et affirmation du

compte de tutelle rendu par François-Joseph Porteau,

sieur de la Brunière, à Pierre-François Porteau, sieur

de la Crespelière, son pupille (19 août -1775). — Ordon-

nances du sénéchal fixant le prix de la viande et du

pain. — Sentences : pour Louis Maudret, laboureur,

contre Jean- Joseph -Benjamin Doucet , chirurgien et

autres (5 janvier 1775) ;
— pour Martial Du Soulier,

chevalier, abbé commendataire de Notre-Dame du

Breuil-llerbault et prieur de la sainte Trinité de la

Roche-Guycn, et Pierre-Alexandre Gabriel de Suzan-

net, chevalier, seigneur de la Clartière, la Chardière,

Puysec, Montigny et autres lieux , lieutenant des vais-

seaux de sa majesté, contre François Giraudeau, défen-

deur, et Germain-Raymond Cantin, fermier, intervenant,

ayant pris le fait et cause du dit Giraudeau (19 janvier

1775).

C. 1041. (Liasse.) — 3i3 pièces, papier.

tSIS. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts : pour la visite d'une maison et ses dépendances,

sise à Palluau, à la requête de Jacques Riou, bour-

geois (11 mars et 6 avril 1776) ;
pour la visite de la

métairie de la Marchaizière. paroisse de Saint-Étienne-

du-Bois, à la requête de Jacques Bricou, bourgeois,

propriétaire de la moitié de la dite métairie, faisant

tant pour lui que pour le sieur Giraudeau, propriétaire

de l'autre moitié (V et 3 juillet 1776), etc.; — d'adju-

dication du bail de domaines appartenant à un enfant

mineur; — d'apposition de scellés sur les meubles de
feu Alexandre Lansier, sieur de la Véronnière, licencié

ès-lois et contrôleur des actes au bureau de Palluau, veuf

de Marie-Agathe Lansier (23 avril 1776) ; de reconnais-

sance des mêmes scellés : 1" sur la porte d'un caveau où

se trouvaient 40 bouteilles de vin rouge appartenant au

sieur Delafargue, contrôleur ambulant des domaines au

département de Montaigu, qui les avait fait déposer chez

le dit Lansier pour les transporter ensuite, à sa com-
modité, en son domicile de Montaigu (11 mai 1776);
2° sur un buffet et une armoire de la maison occupée
par le dit feu Lansier, à Palluau, et sur la porte du
caveau précédemment désigné, où les scellés avaient

été réapposés (20 mai 1776); 3» sur les armoires ren-

fermant les registres, papiers et parchemins du dit

défunt relatifs à la recette des droits de contrôle (11 juin

1776) ;
4° sur la porte d'une chambre haute dépendant de

la maison occupée par le sieur Parmentier, perruquier,

et dans laquelle se trouvaient des meubles appartenant

au dit Lansier (13 juin 1776) ;
— d'apposition et recon-

naissance de scellés sur les meubles de feu Pierre Gui-

bert, notaire et procureur du comté de Palluau (7 oc-

tobre et 18 décembre 1776) ;
— d'audition des parties

sur renvoi des Consuls de Poitiers ;
— de consigna-

tion ;
— de déclaration de grossesse ;

— de curatelle,

de nomination et acceptation de commission d'experts

et de reconnaissance de scellés, le tout concernant la

succession vacante de Jean Fillastre, marchand (25

janvier au 30 mars 1776). — Ordonnances du sénéchal :

sur les chiens et contre la rage (27 février 1776) ;
—

sur le prix du pain. — Sentence.

B. 10W. (Liasso 34 pièces, papier.

mi "3. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts pour la visite de la métairie de Villeneuve, pa-

roisse de Notre-Dame-de-Rié, à la requête de Anne

Ganachaud, veuve en dernières noces de Pierre Merlet,

marchand (8 et 21 avril 1777) ;
— d'acceptation de

commission d'experts : pour la visite et estimation d'un

droit de passage à établir sur la terre des Jolonnières,

paroisse de Palluau, à la requête de Françoise-Barbe

Riou, veuve de Pierre Mercier de Champville, et épouse

en secondes noces, non commune en biens, de Jacques-

François-Claude de Boiscourbeau de la Jariette, ancien

chirurgien de la marine, pensionné du Roi (24 avril

1777), etc.; — d'apposition de scellés, acceptation de

commission d'experts et adjudication du bail de do-

maines appartenant à des mineurs, le tout concernant

la succession de feu Pierre Jarny et Marie Archam-

baud, sa femme (27 février au 24 décembre 1777); —
d'apposition et reconnaissance de scellés et de clôture

d'inventaire, le tout concernant la succession de feu

Pierre Daviau (27 avril au 14 août 1777) ; — de recon-

naissance de scellés sur les meubles de feu Alexandre

Lansier, désigné à l'article précédent (31 janvier 1777)
;

— d'audition de parties et d'enquête sur renvoi des

Consuls de Poitiers, entre Pierre AUaire, sieur des Lon-

geais, marchand tanneur et Louis Hillairet, marchand

cordonnier, et vice versa (8 février au 22 mars 1777) ;
—

de consignation ;
— d'enquête : pour Donatien Leroy,
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marchand, contre Georges Rureau, laboureur (24 mars

4777) ;
pour le môme contre Pierre l'oingt l'ainé, mar-

chand (18 juin 1777); les dits procès-verbaux suivis

des sentences rendues entre les parties (7 août et

4 septembre 1777) ;
— d'offres de parents d'enfants

mineurs. — Ordonnances du sénéchal fixant le prix

du pain. — Sentences : pour François-Joseph Porteau,

sieur de la Bruniére, ci-devant tuteur de maître Pieri'e-

François Porteau, fils des feus Pierre Porteau, sieur

de la Crespelière, et Thérèse Lansier, contre le dit

Pierre-François Porteau, mineur émancipé d'âge, pro-

cédant sous l'autorité de Pierre-Alexandre Lansier,

bourgeois, son curateur aux causes (23 janvier 1777), ('te.

B. 1013. (Liasse.) — 38 piùcos, papier.

lîî». — Justice seigneuriale de la ville et baroimie

ile Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

<le nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts ;
— d'acceptation de commission d'experts : pour

la visite de la métairie tant noble que roturière du Gué-

Salmon, marche et paroisse de Notre-Dame de Grand'-

Laiidos, arrentée par Charles-François-Pierre-Louis

Daviau de Piolant, chevalier, et demoiselle Louise-

Marguerite Daviau de Piolant, sa sœur, demeurant à

Poitiers, tant pour eux que pour demoiselles Marie,

Dorothée et Suzanne Daviau de Piolant, leurs sœurs,

à Jean-Jacques Grolleau, avocat en Parlement, de-

meurant aux Sables (27 mai 1778); pour le partage

de la succession des feus Marc-Antoine Savin, et Fran-

çois Savin de la Foucherie, à la requête de Madeleine

Guy Jolly, veuve du dit Marc-Antoine Savin, au nom
et comme mère tutrice de Marc-Antoine, Agnès-Émilie-

Thérèse et Marie-Julie-Flore Savin, leurs enfants mi-

neurs, héritii'fs des deux Savin ci-dessus désignés, leur

père et leur oncle ('23 novembre 1778) ;
— d'adjudication

du bail des biens dépendant de la succession vacante des

l'eus Jacques Goupilleau et Marie Pelletier, sa femme

(7 au 21 octobre 1778) ;
— d'apposition de scellés, cura-

telle, reconnaissance de scellés, etc., le tout concernant

la succession vacante de feu maître Armand-Gabriel-

Victor-Déenne Duchateau (4 octobre au 20 novembre

1778), etc.; — d'audition de parties sur renvoi des

Consuls de Poitiers ; — de curatelle, adjudication de

ijlés, bail judiciaire de domaines, acceptation de com-

mission d'experts et clôture d'inventaire, le tout con-

<-ernant la succession vacante de feu Jacques-Antoine

Cantin, régisseur du château du Parc-Soubise, paroisse

de Mouchamps (31 août au 15 décembre 1778) ;
— de

déclaration de grossesse ; — d'enquête ;
— de présenta-

tion et affirmation de compte de tutelle. — Procès-verbal

et interrogatoires sur faits et articles, à la requête de

Jérome-Joachim-Michel Robineau, chevalier, seigneur

de Roche-Quairie, le Verger, le Râteau, marquis de la

Motte-Glain et autres lieux, contre Pierre Marmet et Jean

Marmet, lils, laboureurs (23 mars 1778); — .senlences

rendues pour Paul-Henri Jousbert de la Cour, curé

de Beaufou, contre le dit seigneur de la Roclie-Quairie,

défendeur et demandeur en garantie : 1" contre Pierre

Marmet et autres (9 juillet 1778), 2» contre Jean Bel-

laudeau, laboureur {id.). — Ordonnances du sénéchal :

sur le prix du pain (19 février au 22 septembre 1778);

sur la police de la voirie, des cabarets, de la bou-

cherie, de la boulangerie, des rivières, delà chasse, etc.,

le tout l'n :î(i articles (19 novembre 1778, voir B. 1034).

3. 104-i. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

lîîî». — Justice seigneuriale de la villeetbaronnie

de l'alluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'acceptation de commission d'experts et tirage de

lots, le tout concernant une borderie située au village

du Maindreau, paroisse de Saint-É>tienne-du-Bois, ap-

partenant par indivis à Jacques-Louis Martin, procu-

reur au siège de Palluau, d'une part, et Gabriel Gué-
rir.eau, notaire, procureur et huissier royal, etGabrielle

Goupilleau, son épouse, d'autre part (1.") juillet et 3 no-

vembre 1779), etc.: — d'acceptation de commission

d'experts, clôture d'inventaire et cautionnement, le

tout concernant la succession vacante de Déenne Du-

chateau, dé.signé à l'arlicle précédent (7 au 20 janvier

1779); — d'adjudication du bail des domaines appar-

tenant aux mineurs Savin, également désignés à l'ar-

ticle précédent (2 juin 1779 au 22 août 1781) ; — d'ap-

position de scellés et récolement de meubles ;
— de

curatelle à succession vacante ;
— de déclaration de

grosse.sse ; — de consignation par Louise Goupilleau,

au nom de Louis-Charles-Sébastien Roy, greffier de la

chàtellenie d'Aizenay, son mari (27 mai 1779) ;
— de

descente de justice sur un canton de terre en pa-

cage, paroisse de Grand'Landes, à la requête de Bonne

Ayinon, veuve de Adrien Baudouin, chevalier, seigneur

de Lallière (2 octobre 1779) ;
— d'enquête ;

— de pré-

sentation et d'alfirmation de compte de tutelle. — Pro-

cès-verbal fait à la requête de Pierre Roy, journalier,

et de sa femme, aux fins d'obtenir le paiement de lai

Vendée. — Série B. 41
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nourriture et entretien de Marie-Gabrielle, lille natu-

relle de Marie Grasset (8 juillet 1779 1. — Ordonnance

du sénéchal fixant le prix du pain et de la viande. — Sen-

tences : pour Jacques-Aimé Fleury de Logerie, régis-

seur du château et seigneurie de la Naulière, contre

François Calieau, laboureur et autres (29 avril 4779)
;

— pour Louis-Joachim Voyneau, notaire royal, et

autres, contre François-Joseph Lansier, sieur du Val

(2 septembre 1779).

B. 1045. jLiasse.) — 24 pièces, papier.

1 î 80. — Justice seigneuriale de la ville et haronnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'ex-

perts et de clôture d'inventaire, le tout concernant la

communauté existant entre François-Joseph Lansier,

sieur du Val, bourgeois, et demoiselle Jeanne-Thérèse

Lansier, sa fille mineure, d'une part, avec feu Jeanne-

Victoire Bertrand, épouse du dit Lansier et mère de la

dite mineure, d'autre part (7 au ii octobre 1780), etc.;

— de curatelle, acceptation de commission d'experts,

inventaire, vente de meubles et clôture d'inventaire, le

tout concernant la succession vacante de feu Louis

Voisin (13 au 2G avril 1780) ;
— de curatelle, nomina-

tion et acceptation de commission d'experts aux fins

du partage d'immeubles dépendant de la succession des

feus Alexandre Lansier de la Véronnière et Marie-

Agathe Lansier, son épouse (31 juillet au 31 août 1780) ;

— d'apposition et reconnaissance de scellés ; — de

consignation par Nicolas Dorion, bourgeois (l"' février

1780) : — de déclaration de grossesse. — Ordonnances

du sénéchal fixant le pris du pain. — Procès-verbal

de police constatant c que le jour d'hier il auroit passé,

sur les deux heures après-midi, dans cette ville, un

chien enragé qui auroit battu différants chiens des ha-

bitants de celte ville et même blessé un enfant » et

relatant la visite et perquisition faite en conséquence

chez les habitants précités par Joseph Ruchaud, pro-

cureur fiscal de la juridiction de Palluau, assisté du

greffier, de Jean-Baptiste Liénard, capitaine des gardes

de la dite ville et baronnie, el de François Salomon et

Pierre Durand, tous les deux sergents et gardes, et

armés chacun d'un fusil (19 août 1780). — Sentence

pour Claude Porchier, sieur du Fief, contre Jean Sorin.

farinier (17 août 1780).

B. 1046. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

t î S t. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination d'experts et d'homologation de lettres

de bénéfice d'inventaire pour François Poingt, mar-

chand, fils de feu Pierre Poingt, aussi marchand (16

janvier et 10 février 1781) ;
— de nomination et d'ac-

ceptation de commission d'experts pour la visite de

travaux exécutés par des charpentiers à la maison

de Germain-Raymond Cantin, sieur de la Chauvière,

bourgeois, sise eu la ville de Machecoul (27 août et

4 septembre 1781): etc. — de nomination et accepta-

tion de commission d'experts et de reconnaissance de

scellés, à la requête de Marie Guerry, veuve de François

Voyneau, autrefois marchand (18 janvier aux 9 et 10

février 1781) ;
— d'apposition et reconnaissance de

scellés sur les titres et papiers de la fabrique et église

de la paroisse de la Chapelle-de-Palluau (5 mars et 22

juin 1781) ;
— d'audition de parties sur renvoi des

Consuls de Poitiers ; — de consignation: par Etienne

Devineau, farinier, au nom de Marie Loué, sa femme

(7 février 1781) ;
par Venant Marmet, bourgeois, au

nom de Marie-Anne-Françoise Voisin, sa femme (23

mai 1781) ;
— d'hommage des fiefs de la Division et

Clous-Rocheron rendu à Jacques Guerry, chevalier,

seigneur du Claudy, ii cause de Marie-Gabrielle-Élisa-

beth Massé, son épouse, seigneur chemier des fiefs

de Pierrefolle , alias l'Hermitage et de Charraud-

Nicou, par Marie-Céleste-Angélique de la Morinière,

épouse non commune en biens de René-Pierre-Élic

Josnet, sieur de la Navarrière (15 février 1781) ;
— de

tirement de lotties ou tirage des lots composant la suc-

cession des époux Lansier de la Véronnière, désignés

à l'article précédent, entre demoiselle Anne-Margue-

rite Lansier, fille majeure, Jean-Baptiste Lemeignen et

Perrine Lansier, son épouse, Pierre-André Travers du

Fief, et Louise-Jeanne Lansier, son épouse, Jacques-

Alexandre-François Lansier, et demoiselle Marie-Adé-

laïde Lansier, ces deux derniers mineurs émancipés,

tous enfants et gendres des dits époux Lansier (:23 mars

1781) ;
— de renvoi de curatelle ;

— d'émancipation de

demoiselle Marie-Charlotte- Louise-Honorée Payrau-

deau, fille de feu Charles-Baptiste Payraudeau, fermier,

et de Marie-Madeleine Voyneau (11 juillet 1781 1. — Or-

donnances du sénéchal sur le prix du pain (16 mai au

9 décembre 1781) : sur la police générale en 27 articles
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(-2:5 aonl 1781, voir B. WM et 1043). — Sentences:

pour Pierre Miiiguet, chirurgien juré, et Jeanne-Claire

Touzeau, son épouse, contre Jacques-Prudent-Gilbert

Jucliault, chevalier, seigneur de la Morissiére, au nom
et comme tuteur du fils mineur de feu Louis-Marie

Juchaull, chevalier, seigneur des Jamonnières, ayant

pris fait et cause du nommé Jolly, son colon, défendeur

et demandeur on vendication contre Jean- Charles Du-

rand de la Tudairière, prêtre, écuyer, chapelain de

Puyquairant (30 août 1781), et.^

R. 1047. (Liasse.) — 27 pièces, papier.

tîwa. — Justice seigneuriale de la \ille et ijai'onnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'adjudication du bail : des domaines provenant de la

succession vacante de feu Jacques-Antoine Canlin, ré-

gisseur de la terre et château du Parc-Soubise (27 fé-

vrier au 20 mars 1782) ; des biens des enfants mineurs

de Jacques Begaud et Suzanne Thibaudeau, sa femme

(10 juillet au 14 août 1782); — d'apposition et recon-

naissance de scellés ;
— d'audition rie parties sur renvoi

des Consuls de Poitiers entre Gaspard Jouheneau, fer-

mier, et Jean Lorteau, marchand (2 janvier 1782) ;
—

de consignation par Marie-Anne Cantin, fdie mineure

(13 juillet 178^); — de déclaration de grossesse; —
d'enquête : pour Ktienne Prousteau, laboureur, contre

François Marchais, marchand, et vice versa (3 et 4

juillet 1782); |)our Louis Angibaud, marchand, et

Jacques Morisset, meunier, contre Pierre Gilardeau,

cliirurgien juré, et Henriette Devois, son épouse, et

vice versa (8 et 9 juillet 1782), etc.; — de présentation

et alfirmation du compte de tutelle rendu par Georges-

Marc-Monique Payraudeau, fermier et ci-devant tuteur

de demoiselle Marie Payraudeau (1-4 mars 1782). —
Procès-verbal concernant l'exécution du testament de

feu André Malteste, curé du 13ourg-sur-la-Roche-sur-

Yon (20 août 1782). — Ordonnance du sénéchal fixant

le prix du pain. — Sentences : pour Dominique Gou-

|)illeati, bourgeois, au nom de Marie-Jeanne Roulet,

sa femme, contre Philippe Ordonneau, licencié es-lois

<ll juillet 1782), etc.

B. lOW. (Misse. I — -21 pièces, papier.

t9M3. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'acceptation de commission d'experts et de clôture

d'inventaire pour les enfants mineurs des feus Jacques

Laporte et Louise Barlot (25 septembre et 13 octobre

1783i, etc.: — d'apposition et reconnaissance de scellés

sur les meubles de Charlotte Mercier, femrne de Pierre

Brenon (2 et 8 avril 17S;3), etc.; — de déclaration de

grossesse ;
— d'enquête pour Pierre Gillet, marciiand,

contre Pierre Guilbaud, meunier, et vice vor.sa (18 et

21 juin 1783); — d'hommage de la rente noble de

seize boisseaux de blé seigle, rendu à Jean-Charles Du-

rand de la Tudairière, prêtre, écuyer. chapelain de la

chapeilenie de Puyquairant, paroisse de la Chapelle-

de-Palluau, par Jacques Bricou , licencié ès-lois (!2

juin 1783). — Ordonnances du sénéchal fi.xanl le prix

du pain de 29 à 24 deniers la livre, pour la première

qualité, de 25 à 23 deniers pour la deuxième, et de 21 à

I9deniers pour la troisième (8 mai au 5 septembre 1783).

B. 10'i9. (Liasse.) — 16 piicos. papi-r.

l 'Sfii^. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'apposition de scellés sur les meubles du sieur Cantin,

chirurgien, décédé dans sa maison, au bourg de Com-

mequiers {\" au 5 avril 1784) ; de réapposition des

mêmes scellés qui avaient été brisés par un chat (30

avril 178i), etc. — Ordonnances fixant le prix du pain.

— Sentences : pour Jacques-Aimé Fleury de Logerie, ré-

gisseur du château et seigneurie de la Naulière, contre

François Calleau, laboureur, et autres, tous enfants et

héritiers de Perrine Péraudeau, veuve Jacques Cavo-

leau (30 août 1784) ; — pour Honoré-Etienne et Marie

Véronneau, laboureurs, Pierre Simonneau. charron, et

Perrine Véronneau, sa femme, demandeurs en partage

comme héritiers de Jean Véronneau, aussi laboureur,

contre Jacquette Burgaud, veuve en premières noces

de Louis Averty, laboureur, et en secondes du dit Jean

Véronneau, François-Louis, Marie-Jeanne-Catherine,

Loiiise-Marie-Bose, et Pierre Averty, mineurs éman-

cipés (10 novembre 178i).

B. iu:;0. (Liasse.) — \'J piLCcs. papier.

l'jMS. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'acceptation de commission d'experts, pour estimation

d'une indemnité de passage avac bnîufs et charrettes
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sur le pré de la Noue, à la requête de Pierre Minguet,

chirurgien, comme père de ses enfants mineurs et de

feu Jeanne-Claire Touzeau, son épouse, et autres (30

août 1785) ;
— d'adjudication du bail des domaines des

enfants mineurs Begaud (28 décembre 1785 au 8 février

1786, voir B. lO-iT) ;
— d'apposition de scellés, accep-

tation de commission d'experts, reconnaissance de

scellés, etc., le tout concernant la succession de Pierre

Guibert (17 novembre au 10 décembre 1785) ; de re-

connaissance de scellés, inventaire et vente de meubles,

le tout concernant la succession de la dame veuve Lelong

ll3 et 17 août 1783) ;
— de déclaration de grossesse;

— d'enquête pour François Marchais, marchand, contre

Pierre Guilloton, aussi marchand (15 septembre 1785) ;

— de levée de cadavre « d'un homme qui alloit de bourg

en bourg, faisant jouer la jeunesse avec une espèce

de tourniquet » trouvé mort des suites d'une attaque

d'épilepsie, dans une pièce de terre appelée la Croix-

Pitraud, près le village de la Grolle, paroisse de Saint-

Étienne-du-Bois (10 et 11 février 1785). — Ordonnances

du sénéchal fixant le prix du pain.

B. 1051. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

1 î se. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux:

d'apposition de scellés : sur les meubles de feu Venant

Barraud de la Martinière (27 septembre 1786) ; sur les

meubles de feu François-Joseph Lansier, sieur du Val

(15 novembre 1786, etc.); — de déclaration de gros-

sesse ;
— de délaissement et déguerpissement de biens

fait par demoiselle Aimée Ordonneau, fille majeure

(21 novembre 1786) ;
— d'entérinement des lettres de

bénéfice d'inventaire de Jacques Dodin, marchand, et

Jacques Goupilleau, meunier, pour la succession de

Jacques Goupilleau et Marie Pelletier, sa femme (3 août

1786) ; — de tirement de lots de la succession mobi-

bilière de feu Pierre Guibert, fils de feu Pierre Guibert,

notaire et procureur de la juridiction de Palluau, et de

Angélique Mitleau (10 janvier 1786, voir B. 1050). —
Ordonnances du sénéchal fixant le prix du pain et de la

viande.

B. 1052. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

1Î83. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Réception de

Jean-François Guyet, praticien, en qualité de notaire et

procureur de la juridiction de Palluau (15 mars 1787).

—

Commission de juré priseur de meubles du même siège,

accordée pour trois mois à Pierre Durand, sergent, en

attendant ses lettres de provision (4 octobre 1787). —
Procès-verbaux : d'acceptation de commission d'ex-

perts pour la visite des domaines du prieuré de Grand-

mont, à la requête du titulaire du dit prieuré (18 juillet

1787) ;
— d'acceptation de commission d'experts et in-

ventaire ; — d'acceptation de commission d'experts et

visite d'immeubles, le tout concernant la succession

de feu Jacques Voyneau , curé de Saint-Étienne de

Rois-de-Cénô (7 et 21 avril 1787) ;
— d'apposition et

reconnaissance de scellés ;
— de reconnaissance de

scellés sur les meubles de feu Lansier du Val, désigné

à l'article précédent (21 février 1787), etc. ;
— d'audi-

tion de parties sur renvoi des Consuls de Poitiers ;
—

de curatelle ad hoc ;
— de déclaration de grossesse ;

— d'enquête ;
— d'inventaire des titres et papiers con-

cernant les biens et revenus : du prieuré-cure et de la

fabrique de la paroisse de Saint-Gilles, de la ville de

Palluau (3 octobre 1787) ; de la cure et fabrique de la

Chapelle-Palluau (i octobre 1787) ; de la cure et fabrique

de Notre-Dame de Grand'Landes (5 octobre 1787) ; de

la cure, fabrique et charité de Sajnt-Étienne-du-Bois

(6 octobre 1787) ; les dits inventaires dressés en exé-

cution de l'arrêt de règlement du Parlement de Paris

en date du l^"" mai 1786 ;
— de levée du cadavre de

Jacques Esnard, maçon, tombé mort par suite de fai-

blesse sur le chemin des Jolonnières (15 juillet 1787).

— Ordonnance du sénéchal sur la police du pain. —
Sentence : pour le sieur Pierre Marc, entreposeur du

tabac à Palluau, contre le sieur Bon Allaire, directeur

des postes et receveur des traites en la môme ville

(12 juillet 1787).

B. 1033. (Lias.se.) — 33 pièces, papier.

1.ÎS8. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Procédures civilas. — Commission de

sergent de la dite juridiction accordée pour un an à

Pierre Guérineau, praticien, en attendant ses lettres de

provision (23 octobre 1788). — Procès-verbaux : de

nomination et d'acceptation de commission d'experts,

visite et rapport de visite du pré de la Guittonnière,

paroisses de Palluau et de Beaufou, à la requête de

Louis-Joachim Voyneau, procureur fiscal, poursuivant

les grandes assises de celte baronnie, procédant de son
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office (10, 24 avril et G mai 1788), etc.; — d'adjudication

du bail des domaines provenant de la succession vacante

do feu Jacques-Antoine Canlin (1 i au 28 mai 1788); —
d'adjudication par licitation d'une maison, jardin et

pièce de terre provenant de la succession de feu Jacques

Voyneau, curé de Bois-de-Céné ^3 janvier au 6 mars

1788 , voir B. 1052) ;
— d'apposition et reconnais-

sance de scellés : sur les meubles de feu Venant Bar-

raud de la Martinière, ancien cavalier de la maré-

chaussée (1'='' avril et 20 août 1788, voir B. 1051) ; sur

les meubles de feu Marguerite Guyet, veuve en iler-

nières noces de Pierre David, brigadier de la maré-

chaussée (3 et 24 avril 1788), etc.; — de curatelle à

succession vacante ;
— de déclaration de grossesse ;

—
d'enquête ;

— d'entérinement de lettre de bénéfice

d'inventaire. — Interrogatoire de René Sorin, bou-

langer, sur faits et articles (18 décembre 1788). —
Sentences.

B. 1051. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

1 9Mf>. — Justice .seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Commission ac-

cordée à Victor-Jérôme Gilardeau, notaire royal, pour

délivrer expédition des actes de son prédécesseur,

Jacques-Alexandre Marmet (2:?juillet 1789). — Procès-

\erbaux : d'acceptation de commission d'experts pour

I.' partage des biens de demoiselle Louise-Thérèse Dela-

roze de la Cantinière, fille majeure, à la requête de Pierre-

Charles-Gilles Mercier, ancien officier d'infanterie, et

Marie-Anne-Claude Delaroze, son épouse (25juin 178^)),

l'tc: — d'apposition et reconnaissance de scellés sur

les meubles de Jeanne Jouheneau , veuve de René

Marchais, marchand (29 janvier et 22 mai 1789), etc.;

— de reconnaissance de scellés sur les meubles du

sieur Rivière, clerc tonsuré (18 mai 1789) ;
— de décla-

ration de grossesse; — d'enquête pour Pierre Pichautl,

marchand aux Lues, contre messire Barbedette, curé

du dit lieu (9 septembre 1789) ;
— d'homologation

de partage; — de tirage de lots. — Sentence: pour

iiaut et pui.ssant seigneur Charles comte Du ChalTault,

lieutenant général des armées du Roi, commandeur de

Saint-Louis, seigneur de la Gâtière, Meslay, Chambre-

taud, le Bois-Cliallans, la Goyère, la Forêt-Acquairie,

et autres lieux, contre dame Élisabeth-.\nne de Mont-

sorbier, veuve du seigneur Tinguy de Nesmy, ayant

pris la garantie de Jacques Bourmaud, laboureur, et

Jean-Charles Le Roux desRidelières, écuyer, secrétaire

du Roi, maison, couronne de France, seigneur des

baronnies d'Apremont, de Comniequiers-Iès-Challans

et autres lieux (5 février 1789).

B. lOoa. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

17ftO. — Justice seigneuriale de la ville et baronnie

de Palluau. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

d'acceptation do commission d'experts pour le partage

de la succession immobilière de feu Pierre Violleau, à

la requête de Pierre Robin, marchand, et Marguerite

Violleau, sa femme, et de Jean Violleau, marchand

(27 janvier 1790), etc.; — d'adjudication du gros moulin

de la Coste et son cerne, paroisse de Saint-Étienne-du-

Bois, moyennant 000 livres (2 juin au 4 août 1790) ;
—

de déclaration de grosse.sse ; -;— de prestation de ser-

ment de François-Rémy Allaire, en qualité de directeur

des postes à Palluau, conformément au < décret de

l'Assemblée nationale du 22 août dernier, sanctionné

par le Roi, qui enjointe MM. les directeurs et employés

des postes du royaume de prêter serment devant les

tribunaux des lieux de leur résidence, de garder et

observer fideliement la foi due au secret des lettres,

etc. » (21 octobre 1790). — Sentence: pour Jacques-

Louis Martin de la Faverie, notaire et procureur de la

juridiction de Palluau et ci-devant fermier de la moitié

de la seigneurie de la Pioche-Quairie, contre Anne

Rameau, veuve Corncteau, laboureur, et autres, aussi

contre Jérùme-Joachim-Michel Robineau , chevalier,

seigneur de Roche-Quairie et autres lieux, et enfm

contre le sieur Germain-Raymond Cantin de la Chau-

vicre (10 juillet 1790).

B. 1056. (Liasse.) — iO pièces, papier.

1331-1 <50. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Procédures criminelles. — Infor-

mations : pour excès et maltraitements : à la requête de

Catherine Chaigneau, fille majeure, contre André .Mar-

tineau, domestique, et Josué Robineau, écuyer, sei-

gneur de la Chauvinière (10 juillet 1731); à la requête

de Marie Boucard, domestique, contre Etienne Mignen

et Etienne Ricouleau, laboureurs (3 janvier 1756 ; à la

requête de René Pousse et Louis Guérin, garçons cor-

donniers, contre Vincent Papon, marchand, sa femme

et François Salomon, leur fils et lillàtre (6 août 1750) ;
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à la requête de Etienne Charier, maçon, contre René

Charier, laboureur, et Louise Guilbaud, sa mère, femme

de Mathurin Charier, laboureur (8 février 4757) ; à la

requête de Jean Morisset, marchand blatier, contre

Etienne Rouget et autres (3 décembre 1759); — pour

assassinat de Louis Raynard, meunier, à la requête

du procureur fiscal, contre Etienne Grondin, farinier

(25 et 26 novembre 1757) ;
pour assassinat de Mathurin

Cantin, laboureur, à la requête du procureur fiscal,

contre Morisset, laboureur (17 janvier 1758).

B. iOoT. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

1760-I76I. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Procédures criminelles. — In-

formations: pour assassinat de Jean Ronron, sabotier,

à la requête du procureur fiscal, contre Pierre Gou-

pilleau, maçon, ses complices et adhérents (18 août et

15 septembre 1760); — pour excès et maltraitements :

à la requête de Pierre Charier, laboureur, contre Ni-

colas Charier, farinier, et Thomas Roisiève, laboureur

(23 août 1760) ; à la requête de Etienne Rarré, fils,

charpentier, contre Jeanne Rretaud, femme de Pierre

Rougie et autres (7 et 9 septembre 1761).

B. lOo?. (Liasse.) — 49 pièces, papier.

I <(>3. — Justice seigneuriale de la ville et comté

de Palluau. — Procédures criminelles. — Informations :

à la requête du procureur fiscal « contre le nommé
Rrethomé et autres plusieurs personnes inconnues (au

nombre de 32), défendeurs et accusés de mettre du lin

rouir dans les rivières et ruisseaux dépendant du dit

comté et d'y pescher et tendre des fillets de toutes

sortes d'espèces, dans le temps de la roue du poisson,

comme aussy y avoir fait plusieurs digues qui em-

peschent le cours des eaux » ^15 et 16 juin 1763): à

la requête du même, contre ceux qui ont lacéré, dans

un but de vol, les scellés apposés sur un meuble dé-

pendant de la succession de Jacques Perdriau (5 dé-

cembre 1763).

B. 1059. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

1)64-1767. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Procédures criminelles. — Infor-

mations : pour assassinat d'une jeune fille de quinze ans,

à la requête du procureur fiscal, contre la nommée

Michaud, son mari René Clautour et leurs complices et

adhérents (28 avril 1764); — pour excès et maltraite-

ments : à la requête de Marie Rabiller, femme de Louis

Rossard, contre Marie Rabinot, veuve de Pierre Charier,

et sa fille (20 mai 1766) ; à la requête de Louis Colas,

boulanger et Joseph Rouchereau, son beau-frère, contre

certains quidams inconnus (29 août 1766) ; à la requête

des deux Jacques et Luc Chanson, tous les trois labou-

reurs, contre RIaise Dupont, sa femme, et autres (11 fé-

vrier 1767) ;
— pour destruction d'un fossé et injures,

à la requête de Jacques Michineau, laboureur, contre

Pierre Petit fils, et autres (31 mars 1767) ;
— pour port

d'armes et chasse, à la requête du procureur fiscal,

contre Pierre Rabinot (17 septembre 1767).

B. 10GO. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

I76H-17ÏO. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Procédures criminelles. — Infor-

mations : pour injures et menaces ou excès et maltrai-

tements : à la requête de Pierre-Joseph Pontreau,

régent à Saint-Étienne-du-Rois, contre François Char-

davoine, boucher (16 mai 1768) ; à la requête de Jeanne

RulTet, fille majeure, contre Marie Rarreteau, veuve de

Jean Dugast (14 septembre 1768); à la requête de

François Chardavoine, boucher, contre Joseph Pon-

treau, cabareiier (7 et 16 janvier 1769) ; à la requête de

Jean Forgeau, marchand, et Michelle Guérineau, sa

femme, contre René Pérocheau, laboureur, et autres

(10 février 17(39); — pour une prétendue accusation

de vol et bris de vitres dans l'église de Grand'Landes,

portée contre la femme de Etienne Ygron, maçon, par

Jean et Jacques Rortais, laboureurs (21 décembre 1769).

^ Interrogatoire et élargissement de Jean Magaud.

marchand, enfermé dans les prisons de Paliuau, pour

vol d'une jument (11 août 1770).

B. 10B1. ^Liasse.) — 32 picces. papier.

l?)l-lâ<3. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Procédures criminelles. — Infor-

mations : à la requête du procureur fiscal, contre Marie

Minguet, servante chez Pierre Poingt, laboureur, et

accusée du vol de la somme de 18 livres et autres effets,

au préjudice de son maître (14 septembre 1771) ;
— à
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la requête «le Louis Ghateigner, le jeune, marchand,

contre Pierre Traisneau, sabotier, sa femme, et leur fils

aînr, accusés d'avoir détruit avec menaces les fonda-

tions d'un aitiKMitis que le |jlaignant faisait construire

(18 janvier I77!2) ;
— à la requête de Marie-Anne Cavo-

leau , femme de Pierre Cliarier, laboureur, à l'effel

d'obtenir l'interdiction de son dit mari (6 avril 1772) ;
—

à la requête de Jacques Mignen, marchand, et autres,

contre Joseph Cliarier, journalier, accusé d'avoir trou-

blé les plaignants dans la jouissance de domaines qu'il

leur avait vendus (26 juin '177'2) ;
— à la requête de

Jean-Josepli-Benjamin Doucet, maître en chirurgie,

contre Armand Duchateau, bourgeois, accusé d'avoir

usurpé une partie du jardin appartenant au plaignant

et d'avoir insulte ce dernier (5 août 177:2) ;
— à la re-

quête de Guillaume Rousseau, charpentier, contre

Nicolas, Françoise et Céleste Marot, ses beaux-fils et

belles-filles, accusés d'avoir enlevé du linge, des

meubles et peut-être de l'argent dans la rr.aison de

leur dit beau-père (21 septembre 1772) ;
— à la requête

du procureur fiscal contre Pierre Garnier, accusé de

vol d'une jument (13 novembre 1772); — à la requête

du précédent, contre le même Garnier, pour bris et

ruptures faites à la porte de la prison basse de Palluau,

dans laquelle il était détenu (23 décembre 1772).

H. to02. (Liasse.) — y9 pièces, papier.

Iîî3-tîî«. — Justice seigneuriale de la ville et

comté de Palluau. — Procédures criminelles. — Infor-

mations: à la requête de François et Pierre Violleau,

marcliands, et autres, contre Louis Colas, ci-devant

boulanger de Palluau, « accusé de banqueroute qui

paroit prouvée par l'évasion du dit Colas, la nommée
Goillaudeau, sa femme, pour avoir favorisé tant l'éva-

sion que la banqueroute du dit Colas, que contre leurs

receleurs et certains quidams qui peuvent avoir achepté

de leurs elïets, en avoir diverly et favorisé l'évasion et

banqueroute du dit Colas » (14 janvier 1773) ; — pour

injures el maltraitements : à la requête de Louise-

Michelle Chevalier du Bois-Chevalier, veuve de Jacques

Pineau, sieur du Breuil, contre le sieur Real, avocat

au Présidial de Nantes et vice versa (26 octobre

el 3 novembre 1773); à la requête de François Bar-

ranger fils, marchand, mineur, contre Jean Guérineau,

niarcliand (23 août 1774) ; à la requête de Charles Pé-

rocheau, marchand-aubergiste, et sa femme, contre le

sieur Porchier, se disant chirurgien (22 mars 1775) ;

— pour vol d'une jument, à la requête du procureur

fiscal , contre René Jutard , marchand de chevau.x

(6 mars 1775) ;
— pour injures, et vol d'un mouchoir

de cou, à la requête de Jeanne Guillet, femme de Louis

Chanson, laboureur, contre Jeanne Mornet, fille ma-

jeure, et Marie Yvrenogeau, femme de Etienne Mornet

(27 juin 177G).

B. 1063. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

9 98-1 9 SO. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Procédures criminelles. — In-

formations : pour enlèvement de deux chênes dans une

haie, à la requête de Pierre Guilbaud, laboureur,

comme père de ses enfants et de feu Jacquette Babinot,

sa femme, contre certains quidams inconnus (5 juin

1778) ; — pour injures et maltraitements : à la requête

de Etienne Gressin, boucher, contre le nommé Thi-

baud (23 juillet 1778); à la requête de Jérôme Roger,

huissier royal, contre Pierre Poingt, l'aîné, marchand

(16 janvier 1779); à la requête de François Gréaud,

sellier, contre Jacques Delapbrle, marchand (27 sep-

tembre 1779) ; — pour arrachage de bornes et usur-

pation de terrain, à la requête de Anne Ricouleau,

veuve de Jean Guillet, laboureur, contre Pierre Guillet

et Marie-Anne Gouineau, sa femme (3 mai 1779); —
pour fausse déclaration de paternité, à la requête de

Mathurin Jullien, receveur du seigneur de Palluau,

contre Marie Feau, fille majeure, ci-devant servante au

château de la dite ville (15 janvier 1780).

B. lOG-i. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

1781-19 84. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Procédures criminelles. — In-

formations : pour injures et maltraitements : à la re-

quête de Louis Rambaud, laboureur, mineur, contre

Pierre et Mathurin Péaudeau, fariniers, et Jacques Du-

pont, aussi farinier (16 août 1781) ; à la requête de

Jacques Daniau, écolier, mineur, contre Jean Patron,

marchand de cochons, et le nommé Jai'ny, son domes-

tique (12 octobre 1781) ; à la requête de Jean Goupil-

leau, laboureur, contre Jacques Goupilleau, farinier,

son frère (21 août 17841 ; — pour suppression d'enfant,

à la requête du procureur fiscal, contre Louise Péron

(9 mai 1783). — .Vrrêtdu Parlement de Paris renvoyant
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le sieur Jutard, accusé du vol d'une jument, devant la

sénéchaussée de Fontenay, comme étant le siège le

plus à portée de l'instruction à faire, tant pour le vol de

la dite jument que pour autres vols et délits commis

ensuite, etc. (15 mai 1784, voir B. 1062).

B. 1005. (Liasse.) — 22 pièces, papier.

t7S5-l7S«. — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Procédures criminelles. — In-

formations : pour le vol de deux petites pièces de mou-

choir, à la requête du procureur fiscal, contre le nommé
Henri Vincent, journalier (14 avril 1785); — au sujet

de l'incendie arrivé dans la forêt de Chantebuzin, à la

requête du procureur fiscal, contre certains quidams,

leurs complices et adhérents, qui semblent être les

employés des traites des brigades de Palluau et Legé

(0 et 12 mai, 2 juin et 28 juillet 1785) ;
^ pour injures

et maltraitements : à la requête de Pierre Rapiteau,

laboureur, contre le nommé Gouineau, maçon (28 juin

1785); à la requête de Louise Ganacheau, veuve de

Nicolas Orceau, aubergiste, et Louis Orceau, marchand

boucher, son fils, contre. Pierre Babin, fils, sabotier

(6 février 1786).

B. tOGG. (Liasse.) —22 pièces, papier.

19SS-t3S». — Justice seigneuriale de la ville et

baronnie de Palluau. — Procédures criminelles. — In-

formations : pour la destruction d'une haie et envahis-

sement d'un jardin, à la requête de demoiselle Renée

Gobin de la Viollière, fille majeure, contre Pierre Fa-

vreau, laboureur (10 juillet 1788); — pour vol d'une

jument avec ses harnais, à la requête du procureur

fiscal, contre le nommé Jacques Locteau (9 octobre

1788) ;
— pour infanticide, à la requête du procureur

liscal, contre Jeanne Genaudeau (29 avril 1789) ;
—

pour injures entachant l'honneur, à la requête de de-

moiselle Catherine Morisson de la Roussière, contre

Jean-Marie Rouillé, fermier (7 mai 1789); — à la re-

quête de Jean Barillon, marchand, contre Jean Maçon,

marchand forain (13 août 1789).

B. 1067. (Cahier.) — I11-8", 90 feuillet-?, papier.

t?)3-l3?5. — Pomoux (Baronnie). — Registre

des notifications et insinuations. — Rétrocession féodale

de la moitié de la borderie de la Maisonneuve, sise

paroisse de Poiroux, par Jean Aujard, fils aîné, fermier,

au profit de Françoise-Catherine Bouhier, dame de la

Vérie, veuve de Claude-Gilbert Robert, chevalier, sei-

gneur de la Salle- Lézardière, demeurant à la maison

noble de la Proutière, susdite paroisse, la dite rétro-

cession faite, à l'exception de la moitié d'un pré et

d'un petit taillis y joignant, moyennant la rente de

50 livres payable à un tiers, et la somme de 224 livres

(5 mai 1771, f' 2); vente de la seconde moitié de la

borderie précitée par Luc Rrizard, marchand, à la

dite dame Bouhier, veuve Robert, moyennant la rente

de 33 sous 4 deniers, et la somme de 1,154 livres

(5 novembre 1771, î" 3). — Ventes : par Marie-Charles-

Marc de Mauras, chevalier, seigneur du Givre, la

Brunière, la Jonchère et autres lieux, demeurant au

château de la Brunière, paroisse du Givre, à Gabriel-

Charles Dardel, sieur de la Martinière, président de

l'Élection des Sables-d'Olonne, d'une métairie au vil-

lage de Mainrogé, paroisse de Saint-Vincent-sur-Graon,

moyennant la somme de 7,000 livres dont 1,000 livres

pour la souche des bestiaux et la rente de 120 livres (24

décembre 1771, f" 4, v») ;
— par Charlotte-Madeleine

D'AUX, veuve de Gabriel de la Roche-Cantinière, demeu-

rant aux Couteaux-Gourdon, paroisse de Péault, à

Étienne-Jean Ravon, fermier, d'une maison au bourg

de Saint-Denis-du-Pairé, moyennant la rente de 7 livres

10 sous due à un tiers, et la somme de 360 livres (14

avril 1770, f» 8) ;
— par Jean-Baptiste-Joachim Colbert

de Croissy, marquis de Sablé, Bois-Dauphin, châtelain

de Pressigné, baron de la Grève et autres lieux, lieu-

tenant-général des armées du Roi, capitaine des gardes

de la Porte de Sa Majesté, gouverneur de Crissey et

Brie, et Henriette-Bibienne Franquetot de Coigny, son

épouse, demeurant en leur hôtel à Paris, rue des

Saints-Pères, à Pierre Mercier, fermier général de la

terre de la Roussière, paroisse de Saint-Denis-la-Che-

vasse, d'une métairie, paroisse d'Avrillé, et de deux

borderies, paroisses de Longeville et de Saint-Hilaire-

de-Talmont, moyennant la somme de 10,050 livres

(10 septembre 1771, î" 9) ;
— par Augustin Dupré Des

Forges, mineur émancipé, à Jean-Baptiste Paître, no-

taire et procureur à Talmond, d'une petite métairie

appelée la Billaudière, paroisse de Saint-Hilaire-de-

Talmond, moyennant la rente de 120 livres et la somme

de 1,200 livres (19 décembre 1772, f° 14, v). — Adjudi-

cation de la seigneurie de Buchiguon et des métairies de

Buchignon, la Guérinière, la Morelle et la Proutée, pa-

roisse de Fougère, de la baronnie de Poiroux, paroisse

du même nom, et de la métairie de la Roulière, le

tout saisi, à la requête de Claude-Jeanne Pelu de la
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Guiotterie , sur son mari Charles Maréchal , baron

de Poiroux ; la dite adjudication faite aux requêtes or-

dinaires de l'hôtel du Roi, le 16 juillet 1773, au profit

de Louis-Jacques-Gilbert Robert de Lozardière, et

Marie-Jeanne-Charlolte Babaud, son épouse, moyen-

nant la somme de '205,000 livres (f" 17, v»). — Ventes :

par demoiselle Marie-Madeleine Didier de la Mancol-

lière, fdle majeure, demeurant à Nesmy, Philippe Chau-

veau, sénéchal des baronnies royales de Saint-Michel-

en-l'Herm et de Champagné-les-Marais , et Marie-

Louisc-Madeleine Jullien, son épouse, Louis Rousseau,

chirurgien-major de marine, et Jean-Baptiste Clément,

notaire et greffier de la baronnie de Saint-Michel, et

Renée- Gabrielle Didier, son épouse, il Joseph Poitier,

marchand boulanger, d'un quart dans la métairie des

Grandes Fontenelles, paroisse du Bernard, et de leur

part et portion en vingt-sept brebis et moutons étant

sur la dite métairie, le tout provenant de la suc-

cession de Louis Gourdeau , chevalier , seigneur du

Rozay, moyennant 3,150 livres (26 novembre 1773,

f» 19); — par Jacques -Louis- Alexandre -Tancrède

de Caumont, chevalier de Saint-Louis, chef d'escadre

des armées navales de Sa Majesté, demeurant au

château de Miteau, paroisse de la Jaudonnière, à

messire Robert de Lézardière, et dame Babaud,

son épouse, désignés plus haut, demeurant au châ-

teau de la Vérie, paroisse de Challans, de la métairie

du Guy-Baritaud, moyennant la rente de 300 livres

(5 septembre 1774, f» 24) ;
— par demoiselle Marie-

Anne Rampillon du Breuil, fille majeure, à Jean-Élie

Buor, écuyer, seigneur de Villeneuve, de la maison

nommée la maison du Breuil, sise au bourg de la Claye,

et où la venderesse fait sa demeure, et d'autres im-

meubles, moyennant la rente principale de 200 livres

et celle de 6 livres due à un tiers (17 septembre 1773,

fo 25, yo)
;
— par Gabriel-Simon-Léger-Germain-Justin

De Loynes, chevalier, seigneur de la Marzelle, et Cathe-

rine Gaudin, son épouse, et par Marie Fleury, veuve

de Gabriel-Marie De Loynes, chevalier, seigneur de la

Marzelle, mère du précédent, à Joachim-Joseph Arnault

de la Grossetière, écuyer, contrôleur ordinaire des

guerres, de l'hôtel noble de la Jolonniére, paroisse de

Longeville, moyennant 25,000 livres (15 janvier 1775,

f» 28).

n. lOGS. (Cihier.) — In-8», 50 fouillels. papier.

13 9 5- 19? M. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Poiroux. — Registre des notifications et insinua-

VeNDÉE. — SÉRIE B.

tions. — Homologation en la sénéchaussée royale de

Fontenay-le-Comte, de l'avis des parents de maître

Augustin Degré, sieur des Forges, étudiant en droit,

fils de feu Pierre-Louis-Gabriel Degré, sénéchal de la

baronnie de Jard, et de Charlotte-Elisabeth Seigneurin,

mineur émancipé, procédant sous l'autorité de Charles

Robert du Botneau, procureur du Roi aux Traites fo-

raines du dit Fontenay, à l'elTel d'être autorisé à vendre

la rente de 120 livres à lui due par mailre Paître, no-

taire et procureur à Talmond. Parents convoqués dans

les deux lignes paternelle et maternelle : Charles-Au-

gustin-Jean-Louis Bonnamy de Bellefontayne, seigneur

de la Rivoire, conseiller du Roi en la maîtrise des

Eaux et Forêts de Fontenay, Mathurin-François Bré-

chard, sénéchal de Talmond, André Perroteau, bour-

geois de Talmond, François-Pierre Degré, maître en

chirurgie à Angles, maître Delange, procureur aux

Sables, François Martineau, procureur es cours royales

de Fontenay, et les sieurs liobin aîné et Rousselière,

marchands, en la même ville (19 octobre 1774, f" 2, v»,

voir B. 1007). — Adjudication par licitation, en la séné-

chaussée royale du dit Fontenay, de la maison noble

de la Forêt de l'Émerière et domaines en dépendant,

savoir les métairies de la Guignardière et de la Ver-

donnière et le moulin à vent du dit lieu de l'Émerière,

le tout situé paroisse de Grosbreuil et environs, et pro-

venant de la succession de René-Antoine Ferchault,

chevalier, seigneur de Réaumur, intendant de l'Ordre

royal et militaire de Saint-Louis, de l'Académie des

Sciences de ' Paris, auquel la dite terre appartenait

comme héritier de René Ferchault, son père, seigneur

de la Forêt, conseiller au Présidial de la Rochelle ; la

présente adjudication faite au profit de Louis-Charles

Gazeau de la Brandannière, chevalier, seigneur de la

Boissière, colonel d'infanterie, et ancien capitaine des

grenadiers au régiment du Roi, seigneur de la Bois-

sière, Grosbreuil et autres lieux, demeurant au château

de la Benatonnière, paroisse du dit Grosbreuil, moyen-

nant 71,600 livres (17 avril 177G, f>31, v"); — voir,

même registre, les cessions particulières de leurs

droits dans la précédente succession faites : par Jean-

Arnaud-Philippe de Maistre, chevalier, baron de Vau-

jours, ancien capitaine au régiment Royal Infanterie,

chevalier de Saint-Louis, et Marguerite-Françoise Pou-

lin, son épouse, demeurant à Paris, rue de Montmo-

rency, au profit de Pierre-Joseph de Vaugiraud, che-

valier, officier au régiment des Gardes françaises, che-

valier de Saint-Louis, demeurant aux Sables-d'Olonne

(10 mars 1775^ f' 7) ;
— par Joseph-Louis Saunier de la

Jarrie, bourgeois, demeurant à la Jarrie, paroisse de

45
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Nesmy, et Joseph Victor Saunier de la Chauvetière,

chirurgien au Puybéhard, son frère, nu profit du même

(24 mai 1775, 1» 10, \°) ; — par Charles Sicotteau, bour-

geois, demeurant au bourg de Moulins, près Chàtillon,

au profit du même (19 juillet 1775, f 19, v») ;
— par

Pierre Charrier, sa femme et autres, au profit du même

(27 septembre 1775, f» 28) ;
— par demoiselle Marie-

Angélique Birotheau, fille majeure, demeurant à Sainte-

Flaive, au profit de Louis-Charles Gazeau de la Bran-

dannière, ci-dessus désigné (18 septembre 1775, î° 22,

v<5). — Ventes : par Aimé-Louis Dubois de Courval,

conseiller du Roi au Parlement de Paris, à Jacques

Cadou, major de la capitainerie garde côte du bataillon

de Beauvoir, et Marie-Anne-Thérèse Dorion. son épouse,

delà seigneurie de Mont-Marin, paroisse de Martinet,

moyennant 30,000 livres (28 août 1776, P 40) ;
— par

Louis-Marie de Lescours, chevalier, seigneur de Puy-

Gaillard, Chantoiseau et autres lieux, et Marie-Thérèse

de Chàteauneuf, son épouse, demeurant à la maison

noble de Chantoiseau, paroisse d'Amure, à Jean Tais-

son, farinier, Jean Chaillot, son gendre, et leur com-

munauté, du moulin à vent des Gobinières, paroisse

de Nieuil-!e-Dolent, moyennant la rente de 30 livres

(25 septembre 1775, f» 48).

B. 1063. (Cahier.) — In-4», 26 feuillets, papier.

lîîN-IîîO. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Pûiroux. — Registre des notifications et insinuations.

— Ventes : par Robert Degré, sieur de la Tigerie, no-

taire royal à Longeville, à François Royer, marchand

feuillardeur à la Coutancinière, paroisse d'Avrillé,

de la borderie des Hautes Tirandières, dite paroisse

d'Avrillé, moyennant 800 livres (3 juin 1764, P 2) ; — par

Jacques Henri De la Porte, chevalier, major de cava-

lerie, et Marie-Madeleine-Esther Pinyot, son épouse,

demeurant au bourg de Gémozac en Saintonge , à

Alexis Martineau, curé de Denant, de la seigneurie de

Girondin, paroisse du Bernard, et de deux rentes de 135

livres et 50 livres, moyennant la somme de 52,400

livres (29 mai 1778, P 6, v) ;
— par très illustre prince

monseigneur Charles-Eugène de Lorraine, prince de

Lambesc, duc d'Elbeuf, pair et grand écuyer de France,

chevalier des ordres du Roi, gouverneur et lieutenant

général pour Sa Majesté de la province d'Anjou, gou-

verneur particulier des ville et château d'Angers et

des Ponts-de-Cé, grand sénéchal héréditaire de Bour-

gogne, maître de camp propriétaire du régiment de

Lorraine-Dragons, demeurant à Paris en son hôtel,

place du Petit Carrousel, paroisse de Saint-Germain-

l'Auxerrois, à Charles-Cécile-Omer Lavit, écuyer, se-

crétaire du Roi, seigneur de Chevincourt, Chevrigny,

Aigrefoin et autres lieux, demeurant à Paris, rue du

Pioi-de-Sicile, paroisse de Saint-Paul, acquéreur pour

lui et pour ceux qu'il se réser\'e de nommer dans

l'année à compter de ce jour : 1» de la chàtellenie de la

Bretonnière, près Luçon, consistant en château, ser-

vant aujourd'hui de logement aux fermiers, bâtiments

en dépendant, colombier, jardins, parc aujourd'hui en

terre labourable, deux moulins à vent banaux, four

banal, droits de corvée, de dîmes, de ferrage et de

complant de vignes, cens, rentes et droits seigneuriaux,

droit de chàtellenie, de patronage et dénomination à la

chapelle de la Vierge de la Bretonnière, droit de rivière

et de pèche, plus Mix métairies situées tant dans le

bourg de la Bretonnière et dans l'île qui en dépend

qu'aux environs, plus deux marais dans les marais de

la Bretonnière, plus les cinq douzièmes de la seigneurie

des Couteaux-Gourdon, dont les sept autres douzièmes

appartiennent à M. de Rosnay de Vaugiraud, plus enfin la

seigneurie de la Gauvinière, paroisse de la Couture, con-

sistant en haute, moyenne et basse justice, et en deux

métairies aujourd'hui réunies en une, etc., étant les

dits biens en la mouvance, savoir la terre de la Bre-

tonnière et la seigneurie des Couteaux-Gourdon de M. le

marquis de Champagne, pour la majeure partie et pour

le surplus de M. le baron de Poiroux et autres sei-

gneurs, et la seigneurie de la Gauvinière, en la mou-

vance de la baronnie de Mareuil, appartenant au ven-

deur, la dite vente faite à la charge de payer diverses

rentes en argent et nature et moyennant la somme de

358,800 livres (8 août 1778, f'il). — Retrait lignager

de la métairie de la Brunetière, paroisse de Saint-Hi-

laire-de-Talmont, au profit de Silvestre-François Du

Chaffault, chevalier, baron de Rié, demeurant au châ-

teau de la Guignardière, paroisse d'.A.vrillé, moyennant

la somme de 7,500 livres représentant les frais d'ac-

quisition de la dite métairie dus à Charles-André Perro-

teau, bourgeois (24 novembre 1772, f" 13, v°). — Re-

trait féodal de la portion du fief noble de la Viaudière,

sise dans la paroisse de Saint-Denis-du-Payré, au profit

de Alexandre de La Boucherie, chevalier, seigneur de

Saint-Denis, demeurant à sa maison noble du Guy,

susdite paroisse, moyennant la somme de 1,300 livres,

payable à la décharge de l'acquéreur Charles Mesnard,

chevalier, seigneur de la Claye, demeurant à sa maison

noble de Beauregard, paroisse de Corps, à Victor Gour-

deau, écuyer, seigneur de Longève (7 juin 1727, f'^ 23, v).
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B. 1070. (Cahier.) — In-8°, If, fcuillels, papier.

l??»-l îSO. — Justice seigneuriale de la baroiinie

de Poiroux. — Registre des notifications et insinuations.

— Ventes : par Hélène Bouron, veuve de Jean Pelle-

tier, marinier, au nom de leurs enfants mineurs, et par

Gabrielle Pelletier, fille majeure, tant pour elle que pour

Catherine Pelletier, veuve de Jean Audubon, marinier,

sa sœur, à Pierre Gentet, marchand à la Motte-Achard,

et Pierre Merlet, marchand à Notre-Dame-de-Rié, des

parts leur appartenant dans une métairie sise au village

de la Guyonnière, paroisse de Saint-Julien-des-Landes,

et dans une rente de 6 livres, moyennant 180 livres, et

de la portion leur appartenant dans les bestiaux qui

garnissent la dite méiairic, moyennant 77 livres 10 sous

(3 mai 1762, f" 3) ;
— par les héritiers de Louis-Jean

Jaunâtre, marchand, à François Rover, feuillardeur,

d'une maison et de la moitié du jardin y touchant, le

tout situe au bourg de Longeville, moyennant GO livres

(30avriH780, f» 13, v»).

B. I07I. (Cahier.) — In-S", 32 fouillels, papier.

19M1-1983. — Justice seigneuriale delà baronnie

de Poiroux. — Registre des notifications et insinuations.

Ventes : par Pierre-Jacques Birotheau, bourgeois, à

Louis-Gabriel Porchier de la Thibaudière, bourgeois,

de la borderie de la Rainière, paroisse de Nieuiî-le-

Dolent, et de partie d'une pièce de terre et d'un pré au

tènement des Guittières, susdite paroisse, moyennant

la rente de 24 boisseaux de seigle, payable solidaire-

ment avec les teneurs des Guittières précitées, plus

2,500 livres et 120 livres de pot-de-vin pour la borderie

et 500 livres pour la pièce de terre et pré (24 décembre

1780, f"i);— par demoiselle Marie-Modeste Chabot,

majeure, demeurant à Luçon, à Charles-Louis Tinguy.

chevalier, seigneur de Nesmy, demeurant en son châ-

teau du dit lieu, d'une métairie appelée le Chaigneau,

sise au village de Fontaines, paroisse du Bernard,

moyennant la somme de 30,000 livres et autres' condi-

tions (27 septembre 1781, f» 7, v»). — Adjudication on

la sénéchaussée de Poiroux, de la maison et domaine

de la Carte-Blanchère, située en la paroisse de Longe-

ville, à l'effet de satisfaire les créanciers du fils mineur

de feu Jacques-Joseph-Nicolas Friconneau de la Taillée,

et Jacquettc Gazeau, sa veuve, non commune en biens,

la dite adjudication faite au profit de M. Baudry de la

Vesquière, demeurant au dit lieu, paroisse de Saint-

Avaugourd -des- Landes, moyennant 12,000 livres et

autres charges (17 novembre 1781 au 6 juillet 1782,

fos 9^ V", à 24, V"). — Vente : par Pierre Rémondeau,

laboureur, et sa femme, à René Porteau, sieur de la

Tibergère, licencié ès-lois, d'une borderie située au

village de la Bavière, paroisse de Saint-Julien-des-

Landes, moyennant la somme de 1,800 livres, à l'effet

de demeurer quitte envers rac(iuéreur de la somme de

1,388 livres, montant des droits féodaux à lui dus pour

.son fief de la Bavière (11 juillet 1782, f" 25, v»).

B 1072. (Cahier.) — In-8% 30 feuillets, papier.

t3S3-l?«»â. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Poiroux. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Joseph-Antoine Réaut, garde des

eaux, bois, forêts de la maîtrise particulière de Fonte-

nay-le-Comte, à Antoine Aldiguier, curé de Saint-

Vincent-sur-Jard, 1" d'un petit pré appelé le Pré des

Mottes, paroisse de Poiroux, 2° et de la moitié d'une

petite borderie, située à Bourgneuf, susdite paroisse,

moyennant 550 livres et autres conditions (3 novembre

1783, f» 5, v) ;
— par André Cognacq, bourgeois, à

François-Nicolas Gautier, contrôleur des actes au bu-

reau de Talmond, d'une petite vigne appelée la Frette,

paroisse de Saint-Hilaire-de-Talmond, moyennant 250

livres (4 décembre 1 783, f" 8, v») ;
— par les petits

enfants et héritiers en partie de feu Marie Girard, veuve

de Joseph Durand, à René-Constant Gobert, directeur

de la poste aux lettres des Sables-d'Olonne, de la moitié

de la borderie de la Primaudière, paroisse de Gros-

breuil, moyennant 900 livres (G novembre 1783, f» 9,

v) ;
— par Jacques-Prudent Chabanon , chirurgien

juré, et Marie-.\nne-Bénigne Foucaud, son épouse, à

Louis Desaivre des Gucrches, assesseur civil au siège

royal de Fontenay-le-Comte , de deux borderies au

village de la Bouchetière, paroisse du Givre, moyen-

nant 2,2U0 livres , et des bestiaux que le fermier

tient à droit de souche morte sur les dites borderies,

moyennant 300 livres (2 décembre 1784, f» 18, v«);

— par 1"* Charles-Antoine Didier, vannier, .\ntoine

Didier, ciseleur, et sa femme, Claude Didier, aussi

vannier, et sa femme, Claude Didier, bourrelier, de-

meurant tous à Paris, Jean-Leger Paraiii, voilurier par

terre, et Claude-Jeanne-Élisabeth-Françoise Didier, sa

femme, Louis Boitte, cabaretier, et Marie-Anne Didier,

sa femme, demeurant ces derniers à Aulnay en France,

les dits susnommés Didier, héritiers, chacun pour un
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huitième, de Charles Didier, maître en chirurgie, dé-

cédé au bourg de Jard en Bas-Poitou, leur père, et

encore envoyés en possession des biens d'Etienne Didier,

leur frère, absent depuis plus de vingt ans, et qui était

héritier pour un autre liuitième du même Charles

Didier, son père, à René Chessé de Grandmaison, né-

gociant, fournisseur pour le Roi des bois de marine,

demeurant à la Barre-Blanchère, paroisse de Saint-

Florent-des-Bois, du huitième au total indivis des biens

appartenant conjointement aux dits susnommés du

nom Didier et à Marie-Jeanne-Françoise Lemonnier,

mineure, leur nièce, par représentation de Marie-

Jeanne Didier, sa mère, veuve à son décès de François

Lemonnier
,

qui avait été héritière pour le dernier

huitième du dit Charles Didier, aussi son père, les

dits biens consistant; 1° en la borderie et métairie

de la Moricière , ensemble les métairies ou bor-

deries de la Galiotière, la Birothière, la Janière, et les

Airaux , situés paroisse de Nieuil-le-Dolent ;
2° en

1,380 livres de bestiaux garnissant les dits immeubles,

moyennant le paiement de deux rentes, l'une de 100

livres et l'autre de 15 livres dues à des tiers et la somme
de 2,20i livres 19 sous 6 deniers (26 décembre 1778 et

14 janvier 1779, i"^ 23, v, et 25) \
— par Henriette-

Catherine Linche, veuve de maître Degré du Porteau,

demeurant à Talmond, Marie-Élisabeth Linche, fille

majeure, demeurant à la Flotte, île de Ré, et le sieur

Hugues La Mothe, contrôleur des fermes des abbayes

de l'île de Ré, au nom de Marie-Josephe Linche, son

épouse, à René Chessé de Grandmaison, précité, des

portions leur appartenant dans la maison et borderie

de la Moricière , les métairies de la Galiotière , la

Janière, la Birothière et les Airaux désignées plus

haut, moyennant: 1° la somme de 1,000 livres; 2° celle

de 50 livres de rente foncière; 3» celle de 80 livres de

même rente; 4" la somme de 2,400 livres et autres con-

ditions (15 juillet 1779, f- 26); — par Lonis-Charles-

Gabriel Fouchereau, greffier de l'amirauté de Marans,

faisant pour demoiselle Geneviève-Pélagie Fouchereau,

sa sœur, et pour Gabriel Fouchereau, curé de Saint-

Urbain, à Louise-Aimée Masson, veuve de Charles

Foucaud, fermier de la Rochette, en la paroisse du Ber-

nard, de deux maisons, paroisse de Longeville, et de

deux rentes foncières de 45 livres et 18 livres 10 sous,

moyennant 8,081 livres (7 septembre 1769, f 38).

B. :073. (Cahier.) — la-S", 31 feuillets, papier.

t9S6-t}»0. Justice seigneuriale de la baronnie

de Poiroux. — Registre "es notifications et insinua-

lions. — Ventes : par Louis-Jacques-Gilbert Robert de

Lézardière, chevaher, seigneur de Lézardière, de la

Proutière, de la châtellenie de la Vérie, de l'île Bernard,

de la haute justice de la Bouchardière et de la baronnie

de Poiroux, et Marie-Charlotte Babaud, son épouse,

demeurant au château de la Proutière, paroisse de

Poiroux, à Charles-Jean-René Legeay, notaire et gref-

fier de la dite baronnie, d'une maison, deux jardins et

une portion de pré, le tout situé à Poiroux, moyennant

648 livres et autres charges (28 janvier 1786, f» 2). —
Transaction entre demoiselle Catherine Gauvrit, veuve

de Louis-Gabriel Frappier, chirurgien-juré, tant en son

nom que comme mère tutrice de demoiselles Catherine

et Marie-Anne Frappier, leurs filles mineures, Louis-

Joseph Frappier, chirurgien, et Pierre-Augustin-Léon

Frappier, praticien, d'une part, et Luc-Augustin Bac-

qua, chirurgien de l'Hôtel-Dieu de la ville de Nantes,

tant pour lui que pour ses frères et sa nièce d'autre

part, au sujet de la métairie de la Barillaudrie, pa-

roisse de la Jonchère (11 septembre 1786, f» 8, v"). —
Ventes : par Augustin Boisseleau, fermier, à Gabriel

Chevallereau de la Bistière, lieutenant au siège royal

de l'Élection des Sables, demeurant aux Moutiers-les-

Mauxfaits, de la moitié d'un pâtis, paroisse du Givre,

moyennant 210 livres (27 novembre 1786, f" 14); —
par divers, à Joseph-Esprit-Aimé Gouin, avocat en

Parlement, docteur en droit civil et canon, sénéchal

de la baronnie de Poiroux, demeurant au château de

Poiroux, d'une borderie située au village de la Bertho-

melière, susdite paroisse, moyennant 800 livres (9 dé-

cembre 1780, 30 mai 1783 et 5 octobre 1784, fos 15 à

17) ; — par Charles-Marie de Mauras, chevalier, sei-

gneur de la châtellenie de la Brunière, le Givre et

autres lieux, lieutenant des maréchaux de France, et

Armande-Louise-Catherine Jousseaume de la Bretèche,

son épouse, au sieur Gouin, précédemment désigné,

de la borderie de la Clérie, paroisse de Poiroux, et de

la rente de 55 livres, moyennant la somme de 1,000

livres (30 juin 1789, fo 23); — par Charles-Henri Du-

roussy, fermier, et Jeanne-Florence Joslain, son épouse,

demeurant k Saint-Hilaire-de-Talmond, à François-

Louis-Martin Joussemet, sieur du Pré, bachelier en

droit, demeurant en la ville de la Roche- sur-Yon,

d'une borderie au village de la Dorinière, paroisse de

Grosbreuil , moyennant 1912 livres (5 août 1789,

fo 27, v°).
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B. I07i. (Liasse.) — 49 pièces, papier.

13S4-19SO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Poiroux. — Procédures civiles. — Procès-verbaux :

de nomination et d'acceptation de commission d'experts

pour la visite des métairies de Girondin, des Baillières

y réunies, et de la vigne haute du dit Girondin (19 fé-

vrier au 6 mai 1789) ;
— de levée du cadavre de Charles

Ribart, domestique, trouvé noyé près le bourg de la

Claye dans la rivière du Vieux-Lay (12 décembre 178-4) ;

— d'offre de caution et de soumission relativement à

la succession de Jean Gaillard, marchand, décédé au

village de la Joffralière, paroisse de Grosbreuil, chez

le nommé Herbert, cabaretier, où il était tombé malade

(17 juin au 18 juillet 1789) ;
— de tutelle ;

— de cura-

telle ;
— d'émancipation.

C. 107a. (Liasse.) — GO pièces, papier

t7H4-l3 00. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Poiroux. — Procédures criminelles. — Informa-

tions faites à la requête du procureur fiscal: contre

Pierre Béchiau, laboureur, pour assassinat du nommé
Pillenière, berger à la métairie de la Brethomièré, pa-

roisse de Longeville (21 janvier 1784) ;
— contre cer-

tains quidams accusés de vol avec effraction et attrou-

pements faits es maisons de Pierre Ardouin, journalier,

demeurant au bourg du Bernard, et au grenier du

prieur du dit lieu (l^'' mars 1780); — contre Jean

Herbert, domestique, fou furieux, pour vols au moulin

de Jousse, paroisse de Saint-Avaugourd et au Petit-

Marais, paroisse de Poiroux, avec effraction et vio-

lences (28 juin 178(3) ;
— contre certains quidams pour

vol avec effraction dans la sacristie du Bernard (21 juin

1787). — Information faite à la requête de Louis Tou-

teau , laboureur, contre Jacques-Saturnin -Bernard,

ancien boulanger, pour injures et violences (9 août

1787). — Information faite à la requête du procureur

fiscal : contre Jacques Potier, domestique, pour vol de

la somme de 81 livres, renfermée dans un coffre fer-

mant à clef en la maison de la Clérie, au bourg de

Poiroux (29 mars 1788) ;
— contre plusieurs particu-

liers, pour injures et voies de fait sur MM. Masson,

demeurant au château de la Moricière, paroisse de

Nieuil-le-Dolenl (19 novembre 1788 etl5 janvier 1789) ;

— contre François Lebœuf, journalier, demeurant au

Bernard, pour vol dans un grt nier dépendant du prieuré

du dit lieu (29 décembre 1788) ;
— contre un certain

quidam, pour vols commis au village de la Rémenière,

paroisse de Nieuil-le-Dolent, et au moulin de la Péro-

chère, paroisse de Poiroux (27 mars 1790). — Procès-

verbal de vol avec effraction commis dans la maison

du nommé Lebon, régent, demeurant au Bernard

(4 décembre 1790). — Il résulte de pièces accompa-

gnant les informations précédentes que quatre d'entre

elles ont été transmises à la sénéchaussée royale de

Fontenay pour y être statué.

B. 107G. (Cahier.) — In-8», 48 feuillets, papier

1984-1989. — RiÉ (Baronnie).— Registre des au-

diences ordinaires et sommaires. — Louise Buor, veuve

de René-Daniel Ghasteigner, chevalier, seigneur du Ber-

geriou, dame chemière des fiefs de la Grande et Petite

Peige, en la paroisse de Saint-Hilaire-de-Rié, deman-

deresse en tous les cas de la coutume contre divers,

ses tenanciers (31 janvier 1785, f» 2, v). — Demoiselle

Anne-Charlotte Le Bœuf de la Noue, fdle majeure, héri-

tière en partie de Charlolte-Aimée Le Bœuf, sa mère, qui

l'était de Jean-Baptiste Le Bœuf, chevalier, seigneur de

la Noue, son père, et, en cette qualité, propriétaire

de la seigneurie de Béroutte, dont font partie les liefs

de Larguinière et des Callaudries, paroisse de Saint-

Hilaire-de-Rié, ayant repris l'instance au lieu de Bona-

venture Le Bœuf, son père, qui a eu sa garde noble,

demanderesse comme ci-dessus, contre André Gaudin,

sieur du Breuil, négociant à Nantes, propriétaire de la

métairie du Grand Bois-Rorteau, susdite paroisse (l"

août 1785, f» 7. v»). — Dame d'Asson, épouse séparée

de biens de raessire Servanteau, chevalier, seigneur de

l'Échasserie, demanderesse en reconnaissance de billet,

contre Anne Ganacheau, veuve en dernières noces de

Pierre Merlet, cabarelière (."> septembre 1785, f- 11). —
Marie-Angélique Josnet de la Morinière, épouse non

commune en biens de noble homme René-Pierre-Élie

Josnet, sieur de la Navarrière, dame de la chàtellenie

de la Morinière, demanderesse en paiement de devoirs

féodaux contre le fermier de la métairie de Villevert,

paroisse de Notre-Dame-de-Rié (5 décembre 1785,

f" 15). — Louis-François Palvadeau, notaire royal et

procureur, Jacques Roblot, marchand, et Françoise

Palvadeau, sa femme, héritiers de Louis Palvaudeau et

Françoise Gaborit, leurs père et mère, beau-père et

belle-mère, demandeurs en exécution d'un acte obli-

gatoire . contre le nommé Burgaud ,
journalier ,

et

sa femme (23 janvier 1786, f" 20). — Enregistrement
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de la commission de receveur des consignations dans

l'étendue de la baronnie de Rié, accordée, le 25 no-

vembre 1785, à Robert-Marie Sallo, notaire et greffier

de la dite baronnie, par Charles Vinet, conseiller du

Roi, receveur des consignations du siège royal de Fon-

tenay-le-Comte et des justices seigneuriales et subal-

ternes y ressortissantes (23 janvier 1786, f' 24, v°). —
Louis-Marie-PieiTe de Goué, écuyer, chevalier, sei-

gneur de la Surie, au nom et comme tuteur des enfants

mineurs des feus Joseph-Charles-Marie de Goué, écuyer,

seigneur du Marchais, et Gabrielle, de La Fontenelle,

demandeur en paiement des intérêts de la somme de

1,159 livres à lui dus pour cession de bestiaux, contre

les fermiers de la métairie des Grandes Rozelières

(3 juillet 1786, P 34, v). — Alexandre-Gaspard Gour-

deau de Montigny, titulaire de la chapelle de la Che-

valerie, demandeur aux fins de la visite de la métairie

et dépendances du même nom, contre François Guyon,

fermier (9 septembre 1786, f^ 40, v). — Sentence con-

damnant François Renéteau fils, laboureur, à se charger

d'un enfant à lui appartenant et qu'il avait exposé dans

la nuit du 30 novembre dernier pour s'en débarrasser,

à l'entretenir et à le faire élever dans la religion catho-

lique et h payer une amende de 3 livres applicable aux

pauvres de la charité de la paroisse de Saint-Hilaire-

de-Rié (4 décembre 1786, f» 41 , V). — Demoiselle

Louise-Charlotte de La Rochefoucauld-Rayers, demoi-

selle de la Clérie, demanderesse en tous les cas de la

coutume, contre le titulaire du bénéfice des Cahuaux

{id., î" 42). — Louis-Auguste de Villars-Poléon, che-

valier, seigneur de l'Audardière, à cause de sa femme,

demandeur en fournissement d'un titre nouvel de la

rente de 50 livres et paiement de 10 années d'arrérages

contre divers (8 janvier 1787, f" 44, v).

B. 1077. (Cahier.) — In-S", 54 feuillets, papier.

tî8î-tî90. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Rié. — Registre des audiences ordinaires et som-
maires. — Enregistrement de l'arrêt du Parlement de

Paris, en date du 27 novembre 1786, qui ordonne que
les curés, notaires et autres personnes publiques qui

recevront des testaments contenant des legs pieux

seront tenus d'en donner avis aux substituts du pro-

cureur général du Roi, dans les prévôtés, chàtellenies

royales et autres sièges royaux et aux procureurs fis-

caux des justices subalternes (7 mai 1787, f^ 6). — Sen-

tence entérinant le testament de feu Jacques Clément,

curé de Saint-Hilaire-de-Rié (4 juin 1787, f- 8, v). —
Dépôt au greffe de pièces de procédure concernant

l'affaire pendante entre Jean-Raptiste Levèque, chirur-

gien-juré, et Pierre Fortin, fermier (25 juin et 25

juillet 1787, f" 10, v). — Louis de Jouenne d'Esgrigny,

vicaire général de l'archevêché de Rordeaux, titulaire

du prieuré de Saint-Grégoire de l'Aiguillon, en cette

qualité seigneur des fiefs en dépendant, demandeur en

tous les cas de la coutume et en reprise de l'instance

commencée par feu René-Rodolphe Rillard, ci-devant

titulaire du dit prieuré, contre le propriétaire de la

métairie des Grandes Rozelières et notamment de

quatre journaux de pré en dépendant appelés les Gré-

pelles, situés dans la paroisse de Saint-Hilaire-de-Rié

(5 mai 1788, f'^ 18). — Louis-François Gourdeau, che-

î valier du Plessis et de l'ordre royal et militaire de

Saint-Louis, ancien lieutenant des vaisseaux du Roi,

au nom et comme curateur de Joseph-Charles-Henri

et Hortense-Suzanne-Louise-Aglaé Gourdeau, enfants

mineurs des feus Joseph-Henri-Marie Léon Gourdeau,

chevalier, seigneur du Plessis-Rozay et autres lieux,

et Suzanne-Modeste Le Rœuf des Rrunières, deman-

deur en désistement de la possession indue de six

charruies de terre appelées les Vallées , contre

Charles Moreau, sieur du Retail, licencié ès-lois (2 juin

1788, f" 21). — Sentence rendue à la requête de

Jacques Clément des Grondinières, commissaire des

marais et canaux de la paroisse de Saint-Hilaire-de-

Rié, et condamnant Jean Chevrier, journalier, et autres,

il payer les frais de la présente instance s'élevant à

68 livres 5 sous 9 deniers, pour avoir coupé et arraché

des herbes et arbrisseaux croissant dans les garennes

et autres sables de la baronnie de Rié et pour y avoir

fait pacager leurs montures et brebis (26 septembre

1788, f" 24, v). — Enregistrement des déclarations du

Roi, en date des 28 avril et 21 mai 1789 concernant

les attroupements (6 juillet 1789, î"^ 33, v», et

34, vo). — Louis-Gabriel Cordon, docteur en médecine,

demandeur en reconnaissance de bail à ferme, contre

Gilles Berthomé, laboureur (5 octobre 1789, f» 40). —
Thérèse Montaudouin, veuve de René-Élisabeth Martel,

chevalier, baron de Rié, seigneur du Pé et autres lieux,

au nom et comme mère tutrice de Adélaïde et Claire

Martel, ses filles mineures, demanderesse en vendica-

tion contre demoiselle Catherine-Bénigne de Bessay de

la Guittière (8 février 1790, î° 42, v°). — Requêtes du

procureur fiscal portant lecture, affiche et publication

de 65 lettres patentes du Roi sur décrets de l'assem-

blée nationale (22 mars, 14 juin et 6 septembre 1790,

f"s 46, v% 48, v, et 52, v»).
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B. 1078. (Cahier.) — Ia-8», 10 feuillets, papier.

t':^i-i9!«3. — Saint-Christophe-du-Ligneron

(Châtellenie.s). — Registre des audiences des chùlel-

lenies de Saint-Ciiristoiihe-du-Ligneron, les Morvil-

licres, le Verger, le Fief et autres lieux. — Comparu-

tion au greffe de la dite seigneurie de Jean-Aimé-Au-

gustin Rouvière, avocat, à l'effet de l'aire enregistrer :

1" les lettres de provision de sénéclial des susdites châtel-

lenies à lui accordées, le 4 septembre 1780, par Ben-

jamin-Louis Mauclerc, chevalier, seigneur de Marcon-

nay et des fiefs précités ;
2° son jugement de réception

au siège présidial de Poitiers, le 7 juillet 1780, en qua-

lité de sénéchal de la baronnie de Commequiers-lès-

Cliallans et de l'abbaye royale de Breuil-Herbault (7 juin

1781, i"i). — Réception : de Aimé-Marie Guyet, prati-

cien, comme notaire et procureur (td., i" 2, v°) ;
— de

Sébastien-Charles Rouvière, praticien, comme procu-

reur fiscal et notaire (15 novembre 1781, f" 4) ; — de

Louis- Claude-Joseph Baussan, bourgeois, comme ser-

gent, garde bois, chasse et pêche (20 décembre 1782,

fo 6) ;
— de Jean Cantin, sergent des commanderies

de Coudrie et ses annexes, en la même qualité que le

précédent (20 décembre 1781, f" 7). — Acceptation de

la démission de Aimé-Marie Guyet, ci-dessus désigné,

en quahté de procureur et réception du même en la

charge de greffier en chef, laquelle est incompatible

avec celle de procureur, la dite réception suivie de

lettres de provision datées du château du Verger, le

6 février 1782 (8 février 1782, f» 8, v).

B. iOTO. (Cahier.) — In-8», 10 feuillets, papier.

I^MS-iïMÂ. —Justice seigneuriale des chàtelle-

nies de Saint-CInistophe-du-Ligneron, les MorviMicres,

le Verger et le Fief. — Registre des audiences. — Or-

donnance du sénéchal faisant défense : 1° à tous caba-

retiers, aubergistes et vendant vin de donner à boire,

à manger et à jouer les jours de fête et dimanches,

pendant le service divin, ni souffrir chez eux à heure

indue, qui sera 8 heures depuis la Sainl-Micliel jusqu'à

Pâques, et 10 heures depuis Pâques jusqu'à la Saint-

Micliel, à peine de 5 livres d'amende et du doulile en

cas de récidive ;
2» à aucune personne de laisser vaguer

des cochons dans les rues à peine d'amende arbitraire

et de confiscation ; 3» à tous boulangers de vendre

leurs pains à plus haut prix que celui qui est réglé,

avec injonction de les faire de poids et de blancheur

convenable, bien cuits et bien laborés et de tenir leurs

boutiques bien garnies, sous peine de 3 livres d'amende

pour la première fois, 10 livres pour la seconde, et en

cas de contravention pour la troisième fois, leurs fours

seront murés et leurs boutiques fermées ;
4" à tous

marchands ouvriers et fabricants, de vendre et acheter

autrement qu'au poids du Roi et de se servir d'autre

aune que celle de Paris, ferrée par les deux bouts et

étalonnée, sous peine de confiscation, de 6 livres

d'amende et même de punition suivant l'exigence des

cas ;
5" à tontes personnes, d'allumer du feu dans les

rues, de tirer des armes à feu et pétards, sous quelque

prétexte que ce soit ;
6° à tous garçons, sous mêmes

peines, de se promener le soir avec bâtons, comme de

faire aucun bruit ni tapage, sous peine d'être regardés

comme perturbateurs du repos public, et même sur le

simple soupçon, d'ôlre regardés comme tels ou marau-

deurs (7 juin 1782, f» 1). — Enregistrement du certi-

ficat accordé à Jean Barraud, en qualité de soldat pro-

vincial du tirage de l'année 1 777 pour la paroisse de Saint-
•

Christophe , subdélégation de la Roche-sur-Yon , à

l'effet d'être exempté de la taille pendant un an, et s'il

se marie dans le cours de la dite année, pendant deux

autres années, suivant l'article 11 du titre 10 de l'or-

donnance du i^' décembre 1774 (28 mai 1783, f • 6). —
Réception de Augustin-Aimable Renou

,
praticien

,

comme notaire et procureur (8 avril 1785, f» 7, v).

B. lOSO. (Caliier.) — In-S". 12 feuillets, papier.

?M3-i«6>7> — Justice seigneuriale deschàtellenies

de Saint-Christophe-du-Ligneron, les Morvillières, le

Verger et le Fief. — Registre des audiences. — Pierre

Guillon, bachelier en théologie, prieur de la paroisse

de Soullans, demandeur en paiement d'un boisseau de

blé, moitié seigle moitié froment, pour droit de boisse-

Jage, contre Louis Cornevin, aubergiste (2i novembre

178G, f" 2). — Enregistrement: de l'ordonnance du

lieutenant général de la sénéchaussée de Poitou, en

date du 16 novembre 1786, sur l'exercice des justices

subalternes ressortissant à la dite juridiction (2:1 février

1787, f" 4) ;
— de l'ordonnance des officiers de la même

sénéchaussée, en date du 14 décembre 1786, portant

exécution des arrêts et règlements du Parieinent de

Paris de 1684, 1693 et 1733, relatifs aux appositions

et reconnaissances de scellés et inventaires (id.,

fo 6, v).
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B. 1081. (Liasse.) — îq-8°, 18 feuillets, papier

lîSî-iîS». — Justice seigneuriale des châtellenies

de Saint-Cliristophe-du-Ligneron. — Registre des au-

diences. — Enregistrement : de l'ordonnance de la

sénéchaussée de Poitiers du 29 janvier 1787 relatif à

l'établissement d'un état statistique des justices subal-

ternes relevant du dit siège, et de l'arrêt du Parlement

de Paris, du 9 février 1787, prescrivant son exécution

(18 mai 1787, M) ;
— de l'édit du Roi, de novembre

1787, concernant ceux qui ne font pas profession de la

religion catholique (13 juin 1788, f" 9). —Noble homme
Alexandre-Thomas Bouvier, bourgeois, et Anne-Fran-

çoise Guilbaud, son épouse, Sébastien-Charles Rou-

vière, notaire et procureur fiscal de cette cour, et

Marie-Jeanne-Thérèse Bourcier, son épouse, deman-

deurs en partage des successions immobilières des feus

Jean et Augustin Guilbaud, contre Aimé-Marie Guyel,

notaire et greffier de la susdite juridiction, et Marie-

Anne Guilbaud, son épouse, Charles Dodin, marchand

tanneur, comme père de son enfant mineur et de feu

Marie-Jeanne Guilbaud, veuve en premières noces de

Jacques Bourcier, Louis-Charles Sauvaget, aussi mar-

chand tanneur, et Marie-Anne Bourcier, son épouse,

demoiselle Louise Bourcier, fille mineure, Louise-

Félicité Pinçon, veuve de Jacques Guilbaud, fermier,

comme mère de leurs enfants mineurs et Jean Guil-

baud, fermier (7 août 1789, f- 17).

B. 1082. (Cahier.) — In-8°, 6 feuillels, papier.

ISSS-I'SSS. — Justice seigneuriale des châtel-

lenies de Saint-Christophe-du-Ligneron, les Morvil-

lières, le Verger et le Fief. — Registre des tutelles et

émancipations. — Tutelle de Charles Ferré, fils de feu

Jean Ferré, décédé au moulin du Cartron, paroisse de

Saint-Christophe, et de Marie Arnaud (12 avril 1782,

f«l). — Émancipations: de Marie et Joseph-Gabriel

Fradet, enfants des feus Jean Fradet et Marie Oury, de-

meurant au dit bourg (6 septembre 1782, f» 2, v); —
de Jean Guilbaud, fils de noble homme Jacques Guil-

baud, fermier, et de feu Marie-Louise Porteau, demeu-

rant à la Faglinière, paroisse d'Apremont (2 janvier

1783, f» 4, vo).

C. 1083. (Cahier.) — In-8«, 2i feuillets, papier

17S3-17S6. — Justice seigneuriale des châtel-

lenies de Saint-Christophe-du-Ligneron et les Morvil-

lières. — Registre des tutelles et émancipations. —
Tutelles : de Marie Dufief, fille de feu Jacques Duflef,

laboureur, et Louise Groussin (4 février 1785, f" 3) ;
—

des enfants mineurs des feus Jacques Chaillou, meu-

nier, et Marie Locteau, sa femme, demeurant au village

du Coin, paroisse de Saint-Christophe (8 avril 1785,

f" 6). — Émancipations : de Jeanne et Marie Barraud,

filles de feu Charles Barraud, laboureur, et Marie

Bourmaud, demeurant au village du Marchais, paroisse

de Saint-Christophe (17 septembre 1785, f» 11). —
Tutelle de Pierre Porteau, fils de feu Jean Porteau,

laboureur, et Catherine Lambert (25 janvier 1786,

f" 16) ;
— des enfants mineurs de feu Jean Chevallier,

marchand , et de Marie-Anne Fradet (31 mai 1786

,

f" 20, V»).

B. 1084. (Cahier.) — In-S», 24 feuillels, papier.

13S3-l7Sâ. — Justice seigneuriale des châtel-

lenies de Saint-Christophe-du-Ligneron, les Morvil-

lières et le Verger. — Registre des notifications et

insinuations. — Ventes : par Jean Doussain, marchand,

à Jean Girard, également marchand, d'un pré nommé
les Boucheries, paroisse de Saint-Christophe, moyen-

nant 900 livres (10 mai 1781, f». 3, vo); — par Joseph

Robreteau, sergent, à Pierre Chatelai, maître bou-

langer au dit bourg, de quatre chambres basses,

où le vendeur fait sa demeure, dans une maison

sise au bourg de Saint-Christophe, moyennant la rente

de 24 livres et la somme de 240 livres (11 février 1783,

f" 9. V") ;
— par Pierre Gobin, bourgeois, demeurant

au bourg de Legé, à René et Louis Légats frères, la-

boureurs, de deux pièces de terre labourable, situées

à la Thibaudière, paroisse de Saint-Christophe, et sous

la condition de réméré jusqu'à la St-Jean prochaine

(21 février 1784, f» 13, v»). — Amortissement de la

rente de 55 livres et de celle de 10 livres dues à Simon-

Pierre Garnier, notaire et procureur de la principauté

de Talmond, par Gabriel Goupil, maréchal-taillandier

et autres , représentant Louis Rabiller et François

Fumé, auxquels le dit Garnier avait arrenté une bor-
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•derie située au village de la Grande I5rosse, paroisse

de Saint-C.hristoplie-du-Ligncron, ledit amortissement

fait moyennant la somme de 1,300 livres (15 novembre

1784, 1» '20, vo).

B. 1083. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

I9M0-I9>K». — Justice seigneuriale des chàtelle-

nies de Saint-Christophe-du-I.igneron, les Morvillières,

le Verger et le Fief. — Procédures civiles. — Copie des

lettres de provision : de Aimé-Marie Guyet, comme
notaire et procureur (22 février 1780) ;

— de Louis-

Claude-Joseph Baussan et de Jean Cantin, comme ser-

gents et gardes (l'^'' décembre 1781); — de Augustin-

Amable Renou, comme notaire et procureur ('2 août 1784.

— Voir pour les trois premiers, B. 1078). — Acte de ré-

ception de Etienne-Joseph Gautreau, liuissier royal, en

qualité de notaire et procureur (6juin 1783).— Procès-

verbaux : d'apposition et levée descellés et d'inventaire

de meubles concernant les successions : de Jacques

Fradet, menuisier (21 juin au 7 juillet 1785) ; de Pierre-

Dou.x et Brigitte Chaillou, sa femme (16 juillet au 7

octobre 1785); de Thérèse Debureau, veuve de Jean-

Vincent Priou, perruquier (15 juillet au 10 décembre

1787), etc.; — d'auditiun de parties sur renvoi des

Consuls de Poitiers pour François Marchais l'aîné,

marchand, contre Jacques Guillot le jeune, marchand

boucher, et vice versa (5 et 6 novembre 1787, 15 et 16

mai 1788) ;
~ de déclaration de grossesse ;

— d'éman-

cipation ;
— de curatelle ad hoc.

H. lOSC. (Cahier. Iii-S", 10 feuillet*, papi.

I??i-I334. — Saint-Gilles-sur-Vie (chàlelle-

iiie). — Registre des audiences ordinaires et som-

maires. — Comparution de Joseph Brethé de la Gui-

bretière, écuyer, curé de Saint-Gilles-sur-Vie, par-

devant le greffier de la chàtellenie, à l'effet de déposer

entre les mains de ce dernier, pour être communiqué

à qui il appartiendra, un paquet cacheté contenant les

révélations à lui faites par différents particuliers, en

conséquence du moniloire qu'il a publié à sa messe

paroissiale, pendant trois dimanches consécutifs, ac-

cordé sur la plainte présentt'e par MM. Cadou, Tardy,

Joubert et Richard, à l'Official de l'Évêché de Luçon

(22 mai 1772, f" 2, v»). - Zacharie Gaborit, clerc mi-

noré, Hilairo Giron, notaire et procureur au duché de.

Vendée. — Série B.

Retz, pairie de France, siège de Machecoul, comme
époux de Marie-Jeanne Gaborit, et demoiselle Marie-

Suzanne Gaborit, demandeurs en paiement d'un billet

contre Michei-François Meunier, sa femme, et Jean

Hubert, boulanger, fripier et aubergi.ste (li octobre

Î773, f' -4). — André Michaud, négociant à l'Ile-d'Yeu,

demandeur en reconnaissance de signature au bas de

plusieurs billets, contre Louis Quebaud, sergent,

comme curateur à la succession vacante de Jean Tou-

roul, serrurier, et sa femme (26 mai 1774, f"' 7 et 8).

— Charles Chauviteau, directeur de la poste de Saint-

Gilles, et .Madeleine Delaire, son épouse, demandeurs

en paiement de trois années d'arrérages de la rente de

30 livres, contre le même Quebaud es dites qualités

(27 mail77i, f' 10).

0. 1087. (Cahier.) — ln-8", 32 feuiilels, papier.

17)4-I9«M. — Justice seigneuriale de la chûlel-

lenie de Saint-Giiles-sur-Vie. — Registre des audiences

ordinaires et sommaires. — Noble homme Antoine

Gratton, ancien commissaire aux classes de la marine

de l'Ilc-d'Yeu, pensionné de sa Majesté, demandeur en

reconnaissance de signature apposée au bas d'un billet,

contre Louis Quebaud, sergent, comme curateur à la

succession vacante de Jean Touroul (19 janvier 1775,

f» 7, v», voir article précédent). — Jpan-Marie Nobiron,

Élu aux Sables-d'Olonne, demandeur en saisie-arrêt,

contre Dominique Gaborit, marchand-meunier et fer-

mier, et autres (9 mars 1775, f° II, v°). — Dépôt de

productions au greffe (25 février et 5 mars 1777, f» 26,

vo à 27 V»). — Noble homme Arouet-Mathieu Monbeau,

négociant, et Marie-Suzanne Boucheron, son épouse,

fdle et héritière de Marie Gaborit, qui l'était du sieur

Émery Gaborit, négociant, demandeur en paiement

d'arrérages de rente, etc., contre Charles Michon, jour-

nalier, comme père de ses enfants (19 février 1778,

f»3l).

I). 1088. (Cahier.) — In-S', .'Il feuiilels. papier.

l3îo*-lî*». — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Registre des audiences

ordinaires et sommaires. — Marie-Marguerile-Aimée

Segretain, veuve de Jean Collinet, capitaine de navire,

et Anne Segretain, veuve de Jacques Bonnin, notaire,

dames propriétaires du fief des Métairies, autrement

46
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lïef du Quart, paroisse de Givraud, demanderesses en

tous les chefs de la Coutume contre les propriétaires de

deux métairies, au fief susdit (1 décembre 1778, f» 2) .—

Interdiction pour un an de Louis Quebaud, en qualité de

sergent de la seigneurie de Saint-Gilles (11 mars 1779,

f" 4, v). — Henri-Jean-BapUste-Louis-Marie de Fon-

taine, chevalier, seigneur de la Rivière, et Catherine

Rousseau, sa servante, demandeurs en complainte,

contre François Deroux, marchand, et demoiselle

Marie-Jeanne Clavurier (23 décembre 1779, f° 9). —
Charles Marcetteau, fermier, demandeur aux fins de

visite de la métairie de la Revraie, paroisse de Saint-

Gilles-sur-Vie, contre René Buffet, ancien colon de la

dite métairie (7 novembre 1782, f'^ 24). — Marie-Radé-

gonde-Hyacinte Morisson, veuve et légataire univer-

selle de Étienne-Marie Tardy, licencié ès-lois, deman-

deresse en entérinement de testament, contre Marie-

Marguerite Coi'don, veuve de maître Gandin, licencié

ès-lois, Pierre Rambert, notaire et procureur, et autres,

toushéritiersdu ditfeuTardy (22mail783,fo25). — Louis

Goupilleau, bourgeois, demandeur en paiement du loyer

de deux chambres, contre Pierre Groisard, marinier (15

juillet 1784, f" 30). — Marie-Rose Spoulet, pensionnaire

aux religieuses hospitalières de l'hôpital Saint-Yves, à

Rennes, veuve de Joseph-Marie Lorteau, prieur de Saint-

Gilles, suivant leur contrat de mariage du 6 novembre

1750, demanderesse en reconnaissance des .scellés et in-

ventaire des meubles dans la maison où est décédé le dit

sieur Lorteau, à Saint-Gilles, contre Gabriel Dardel de

la Martinière, président de l'Élection des Sables, et

Marie-Anne Nobiron, son épouse, Charles-François

Dardel de la Gétrie, avocat en Parlement, et Catherine-

Henrictle-Joséphine Nobiron, son épouse, Jean-Bap-

tiste-Jacques-René-Joseph Sourrouille de la Cailletière,

avocat en Parlement, et Marie-Victoire-Charlotte No-

biron, son épouse, les dites dames Nobiron, seules et

uniques héritières aux meubles du feu sieur Lorteau,

leur oncle paternel, et contre Louis-René Marchai,

écuyer, seigneur de Saincy, fils, conseiller du Roi,

économe général nommé par arrêt du Conseil d'Etat

du Roi du 2 avril 1782, pour faire la régie, recette et

administration des revenus temporels des archevêchés,

évéchés, abbayes, prieurés conventuels et autres béné-

fices à la nomination du Roi, représenté par Félix

Jouonneau, fondé de sa procuration générale et spé-

ciale et son directeur au diocèse de Luçon, Jacques-

André-Louis Coujard, sénéchal de Saint-Gilles, en

qualité d'exécuteur testamentaire du dit feu Lorteau,

et René Brunelleau, se disant légataire aux meubles du

même Lorteau (4 janvier 1786, f"^ 39). — Ephrein

Cavois, négociant, et Marie Bodard, son épouse, de-

mandeurs en délivrance de deniers, contre le sieur

Courgouillct de la Quilleterie, négociant à Nantes, et

Elisabeth Brethomé, son épouse, et autres, tous créan-

ciers du sieur François Deroux, demandeurs en saisie-

arrêt et défendeurs en délivrance de deniers (2(i mars

1789, f" 51).

B. 1089. (Cahier.) — In-4", a feuillets, papier.

13 89. — Justice seigneuriale de la chàtellenie de

Saint-Gilles-sur-Vie. — Registre des audiences ordi-

naires et sommaires. — Sentence portant entérinement

du testament de feu Louise Babin, épouse de Pierre-

Constant Deverre, marchand, et ordonnant qu'inven-

taire et vente seront faits des meubles et effets mobi-

liers délaissés par la dite testatrice (13 août, 1789, f''2).

B. 1090. .(Cahier.) — ln-8", 4 feuillets, papier.

t î îa-i ÎSI. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Registre des matières

criminelles. — Ordonnances du sénéchal : portant que

les nommés Jean Touroul, serrurier, Charles Touroul,

garçon serrurier, et Mathurin Malécot, meunier, accusés

de vol de blé, seront conduits dans les prisons du siège

royal de Poitiers, dont relève la chàtellenie de Saint-

Gilles-sur-Vie, pour être interrogés par le lieutenant

criminel du ditsiège, conformémentàl'articleliderédit

de février 1771 (30 juillet 1772, f» 1); — portant que

François Deroux et Marie-Jeanne Clavurier, accusés, se-

ront assignés au parquet de Saint-Gilles pour y être in-

terrogés (17 juillet 1779, f» 2, v»), et convertissant en

enquête les informations commencées contre eux (4 août

1789, id.) ;
— portant que Pierre Velain, René Breleau

et Paul Papin, accu.sés de violence et de maltraitement,

seront assignés comme les précédents à St-Gilles et pour

la même cause (18 juillet et 21 septembre 1781 , f"* 3, v^',

et 4).

B. 1091. (Cahier.) — In-8°, 12 feuillets, papier.

1 «73-1339. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Registre de police. —
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Ordonnances du sénéchal : faisant défense à toutes

personnes de se servir de la fausse monnaie, qui cir-

cule en ce moment, et leur enjoignant de déclarer ceux

(le qui il l'ont reçue, sous peine de contrainte et même
iremprisonnement (11 juin 1772, f" I, v") ;

— faisant

défense à tous les justiciables de cette juridiction de

laisser vaguer sans gardiens, aucuns bestiaux, che-

vaux, mulets et ânes, entravés ou non entravés, à peine

de 10 livres d'amende {^O avril 1775, f» 4, v") ; — fai-

sant défense aux boulangers de ce lieu de vendre le

pain au-dessus du prix fixé par les ordonnances, à

peine de 10 livres d'amende pour la première fois et

de plus grande peine en cas de récidive d'à juin 1776,

fo 6, yo)
; — enjoignant à tous les propriétaires des

maisons de cette ville de faire raccommoder leurs

pavés vis-à-vis de leur propriété et leur faisant dé-

lense de mettre de la paille et du chaume à pourrir

dans certaines rues sous peine de 10 livres d'amende (20

novembre 1777, f» 9, v). — Sentences condamnant des

boulangers à une amende de 10 livres pour avoir vendu

ilu pain au-dessus du prix fixé, contrairement à l'or-

d(mnance de 1776 ci-dessus spécifiée (2 janvier 1777,

f" 7, V", et 22 août 1778, f» il, v").

U. 1095. (Cahier., — ln-S°, 13 feuillels, papier.

I7HO-I790. — .luslice seigneuriale de la châtel-

lenie de Sainl-Gilles-sui'-Vie. — Registre de police. —
Ordonnances du sém'chnl : faisant défense à toutes

personnes de galoper à cheval dans les rues de Saint-

Gilles, sous peine de prison et de 10 livres d'amende,

pour la première fois, et de plus grande peine en cas

de récidive (27 avril 1780, f" 1) ;
— enjoignant aux

marchands étrangers, qui viennent acheter delà sar-

iline, de la faire arrimer sous les halles de ce lieu, ol

non ailleurs, sous peine de 3 livres d'amende, et faisant

di'fense à toutes personnes de s'attrouper ni apporter

aucun trouble aux arrimeurs de sardines de cette ville,

sous les peines de droit, permettant enfin aux habitants

de Saint-Gilles de prendre de la sardine sur les nattes, en

payant, sur le refus des pêcheurs de leur en vendre

(11 juin 178i, f» '^, v») ;
— faisant défense : 1» à tous

iiabitanls de Saint-Gilles de laisser dans les rues au-

cuns décombres ni matériaux, trois jours après la fin

de leurs réparations ou constructions, et de creuser

dans les rues aucune fosse pour éteindre de la chaux à

peine de 10 livres d'amende, 2» à tous marchands de

sardines et aux arrimeuses, de laisser égoutter sous les

halles leurs paniers de sardines, à peine de 3 livres

d'amende (5 juin 1788. f" 8, v») ; — portant exécution

de l'arrêt de la Cour de céans, du 11 décembre 1782,

qui proscrit la plantation d'un mai à Saint-Gilles, et ce

sur l'invitation de la municipalité du dit lieu laquelle a

été « informée que des esprits, ennemis du bon ordre,

sous le nom de garne (ne) nationale ou volontaires na-

tionneaux ont, par contravention aux loix connues, for-

mé le projet de planter un mai, ce qui, partout ailleurs,

pourroit être regardé comme indiférant, mais qui ne

peut-être considéré à Saint-Gilles que comme un projet

de faire revivre les anciens troubles » (20 mai 1790, f"

12, vo).

Prix de la livre de pain

18 janvier 1781.

1 ijualité : 1 son 11 deniers.

r — 1 — 5 —
3' - 1 - » -

19 janvier 1786. 1 12 mars 1789.

3 sous 2 deniers . 3 sous 3 deniers

.

2-8 -
j 2 — 9 -

2-3 - !2-4 -

Prix de la livre de viande

1 janvier 1781.
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moulin, appelé le Moulin-Vieux, paroisse de Saint-

Gilles, moyennant la somme de 200 livres, un pot-de-

vin de 24 livres et autres charges (,29 juillet 1770, P 5) ;

— par Jacques Cadou, négociant, au nom de Pierre

Guiard, sieur du Perré, négociant en la ville de Nantes,

à Étienne-Marie Tardy, licencié ès-lois, de plusieurs

pièces de terre, paroisse de Saint-Gilles, moyennant

400 livres (20 octobre 1771 , f" 10, v") ;
— par Pierre Roy,

notaire et procureur à la Motte-Achard, et Anne-Ursule

Jodet, son épouse, à Louis Fruchard, négociant, d'une

maison à Saint-Gilles-sur-Vie, et d'une borderie, au

village de la Chènelière, susdite paroisse, moyennant

2,440 livres (19 octobre 1771, f" 12, v»). — Amorlis-

sement de la rente foncière de quatre livres due

par Yves Richard, maître boulanger, à demoiselle

Charlotte Grolleau , fille majeure, sur une maison

située à Saint-Gilles, moyennant 80 livres (29 août

1771,f"18, yo).

B. 1094. iCahier.) — Iri-4", i8 feuiUcls, papier.

fi-S^-fSSO. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Saint-Gilleç-sur-Vie. — Registre des insinua-

tions. — Ventes : par Thérèse Boucaud, veuve de

Jacques Cadou, capitaine de navire, demoiselle Thé-

rèse Benéteau, fille majeure, faisant tant pour elle que

pour maître Salomon Benéteau, son frère, et demoi-

selle Marie Boucaud, aussi fille majeure, faisant tant

pour elle que pour maître Jacques Boucaud, son frère,

tous héritiers de demoiselle Louise David, fille ma-

jeure, à René Joubert, bourgeois, d'une maison à

Saint-Gilles-sur-Vie, avec un jardin, moyennant 800

livres (27 janvier 1773, f° 3) ;
— par François-Joseph

Jousserant, marchand-orfèvre, et Françoise NicoUeau,

son épouse, à François Renaud, sieur de la Favrie,

procureur fiscal de Coëx, et Marguerite NicoUeau, son

épouse, de la métairie de la Gantinière, paroisse de Saint-

Gilles et autres circonvoisines, et de la rente foncière

de seize livres treize sous quatre deniers, à la charge de

payer à l'acquit des vendeurs la rente de 85 livres due

par eux aux héritiers Mosneron, négociant à Nantes,

et moyennant la somme de 8,633 livres (l"- juillet

1773 fo 9) ;
— par Etienne Goupilleau, maître chirur-

gien, et Gabrielle Joubert, son épouse, à Jean-Baptiste

Vidal, receveur des aides à Saint-Gilles-sur-Vie, et

Rosalie Joubert, son épouse, du quart au total d'une

maison sise au dit bourg et indivise entre les compa-

rants, moyennant 450 livres (18 avril 1773, i» 13) ;

-

par Louis Fruchard, lieutenant canonnier de la garde

du Poitou, à Hilaire Giron, procureur fiscal de Saint-

Gilles-sur-Vie, d'une maison au dit bourg, moyen-

nant 300 livres (24 mars 1773, f° 23, v») ;
— par

André Moiseau, élève des Écoles royales vétérinaires,

faisant tant pour lui que pour son épouse et pour

Jacques Moiseau, garçon majeur, son frère, à Aimée

Tardy, épouse de Jacques Ferroul, second capitaine

de navire, absent, au voyage de l'Amérique, duquel

elle a déclaré avoir ordre et pouvoir verbal, d'une

maison appelée la Prêche, sise à Saint-Gilles, avec

une cour, et de cinq boisselées et demie de terre la-

bourable, dite paroisse, moyennant 1,224 livres, et à

la charge de payer à l'acquit des vendeurs la rente de

25 livres due au sieur Girard, maître chirurgien aux

Sables (13 août 1776, fo 25) ;
— par demoiselle Marie-

Suzanne Gaborit, fille majeure, à maître Hilaire Giron,

notaire et procureur fiscal de la chàtellenie de Saint-

Gilles et de celle de la Chaize-Giraud, et Marie-Jeanne

Gaborit, son épouse, sœur de la venderesse, de la

tierce partie pour laquelle elle est fondée dans les mé-

tairies de la Jolonnière et de la Bégaudière, actuelle-

ment réunies en une seule, paroisse de Saint-Gilles,

et de pareille portion dans un jardin au dit bourg,

moyennant la somme de 1,000 livres que le dit Giron

paiera aux religieuses ursulines du couvent de Saint-

Gilles, à l'acquit de la dite Suzanne Gaborit, pour son

entrée en religion, et, en outre, moyennant les deux

rentes viagères de 200 livres et de 30 livres, qui s'étein-

dront à la mort de la venderesse, et autres charges

(4 octobre 1776, f» 28, v) ;
— par Charles-André-

Augustin-Marie Servanteau, chevalier, seigneur de

l'Échasserie, l'Audardière et autres lieux, chevau-léger

de la garde, demeurant en son château de l'Audar-

dière, près Coëx, à noble homme Étienne-Marie-Tardy,

licencié ès-lois, d'un marais gast, vulgairement appelé

rile-de-la-Félicité, et d'un pâtis au fief de Saint-Gilles,

moyennant la rente de 80 livres (12 mars 1777, f" 31).

— Convention entre Louise Dorion , fille m;ijeure,

unique héritière de feu noble homme Pierre Dorion,

docteur en médecine, son frère, d'une part, et Joseph

Grolleau, procureur fiscal de la baronnie d'Apremont,

notaire royal apostolique du diocèse de Luçon, et re-

ceveur des domaines du Roi au bureau du dit Apre-

mont, et Perrine Dorion, son épouse, d'autre part, au

sujet du testament olographe et du codicile faits par le

dit feu Pierre Dorion (21 octobre 1777, f" 34, v"). —
Ventes : par Pierre-René Sourrouille, sieur de la Mor-

tière, avocat et procureur fiscal au siège du comté



SÉRIE B. — JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 365

d'Olonne, au nom de Jacques Dupuy, négociant, à

René Joubert, négociant, de la rente foncière de 100

livres assise sur les métairies de la Jolonnière, du
Pavillon et sur divers domaines situés paroisse de Saint-

Gilles et autres, moyennant 2,000 livres (13 février

1778, fo 40, v») ;
— par demoiselle Françoise-Gabrielle

Bethuys de la Bloire, à noble homme Pierre Mercier,

sieur du Pin, officier au régiment provincial de Poitou,

et Marie-Anne Delaroze, son épouse, de la moitié de la

inél;iirie du Pavillon, située au village de la Cantinière,

paroisse de Saint-Gilles, moyennant la rente viagère de

500 livres, et le paiement de la moitié de deux rentes

de 20 livres et de 60 livres dues à des tiers (10 août

1778, fo 42, v») ;
— par René Guyet, sieur do la Brosse,

notaire, et Catherine Trichet, son épouse, à Laurent

Pondevie, laboureur, et sa femme, d'un petit pré et de

plusieurs boisselées de terre provenant de la succession
' de Pierre Trichet, chirurgien juré, frère de la vende-

resse, moyennant la rente de 200 livres (18 août 1779,

f» 45, v).

B. 1005. (Cahier. I — In-4°, 20 fciiiUels, papier.

l7MO-l7 8«. — Justice seigneuriale de la chàtcl-

lenie de Sainl-Gilles-sur-Vie. — Registre des insinua-

tions. — Ventes: par Pierre Alexandre Degounor,

bourgeois, à François Massé, aussi bourgeois, de la

métairie de la Revraie, paroisse de Saint-Gilles-sur-

Vie, moyennant la somme de 5,121 livres et le paie-

ment de la rente de 15 livres due à un tiers (30 août

1781, f" 3, vo). — Extrait de la vente par licitation

des immeubles provenant de la succession de feu

Etienne-Marie Tardy, licencié ès-lois, faite en consé-

quence de la sentence rendue par le sénéchal de Saint-

Gilles, le 3 juillet 1783, et comprenant, savoir : 1" l'île

ou marais appelé la Félicité, dans laquelle est cons-

truite à neuf une maison, plus un pàtis?, le tout paroisse

de Saint-Gilles, adjugés à Joseph-Marie Lorteau, prieur

du dit lieu, pour lui ou pour tel qu'il nommera dans

l'an, moyennant 5,030 livres (31 juillet 1783, f" 8);

2» deux greniers bas à Saint-Gilles, et neuf boisselées

de terre adjugés, comme dessus, à René Joubert,

moyennant 2,110 livres (id.jf» 9) ;
3° une maison, appe-

lée Caserne, au dit bourg, adjugée, comme dessus, au

sieur Coujard, licencié ès-lois, moyennant 240 livres

{id., f" 10) ; 4» une maison, une écurie et un jardin au

même lieu, adjugés, comme dessus, h Jacques Merce-

reau, grefiier de l'Amirauté de Saint-Gilles, moyennant

2,050 livres {id., î- 10, v»). — Extrait de l'adjudication

faite à la barre de la cour de Saint-Gilles des immeu-
bles de la succession de feu Marie Gaborit, au profit

de Jean-Robert Desloges, négociant à Nantes, moyen-
nant 370 livres (13 mai au 15 juillet 1784, f» 14).

— Constitution de rente de 15 livres établie sur les

biens de Jacques Mercereau ci-dessus désigné , et

Marie-Julie Rouillé, son épouse, au profit de Pierre

Rozéro, notaire et greffier de cette juridiction, moyen-
nant 300 livres (19 janvier 1785, f» 15, v°>. — Vente:

par Joseiih-Marie Lorteau, ci-dessus désigné, Robert-

Joseph-Marie Cahouet de Marolles, chevalier, seigneur

de Saint-Gilles, Neuvy-en-Beauce, du Gamereau, et

autres lieux, ci-devant premier lieutenant au premier

régiment des chevau-Iégers, lieutenant des maréchaux
de France au département d'Orléans, demeurant au

dit Orléans, paroisse de Saint-Paterne, de la nue-pro-

priété d'un pré situé près la descente de la Chabosson-

nière, paroisse de Saint-Gilles, moyennant 1,200 livres

(15 mai 1786, f» 19).

B. 109G. (Cahier.) — In-i fenillets. papier.

• î"*î-lî»0. — Justice seigneuriale de la cbàtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Registre des insinua-

tions. — Ventes : par Marie-Françoise Petitgars, veuve

de Joseph Gaudin, maire de la ville des Sables, à Antoine

Malcscot, ancien capitaine de navire, d'une petite

chambre basse et d'un emplacement servant autrefois

de chantier, à Saint-Gilles, moyennant la somme de

60 livres (20 août 1787, f" 3) ;
— par noble homme

Jean-Jacques Grolleau, avocat en Parlement, demeu-

rant à sa maison de la Pinsonnière, paroisse de Sainl-

Laurent-du-Fenouiller, à Gabriel-Marie-François de

Guerry, chevalier, seigneur de la Vcrgne, de la maison

de la Charoulière, actuellement occupée par l'acqué-

reur, à Saint-Gilles, et d'un grand jardin en dépendant,

moyennant le paiement de la rente de 45 livres due au

seigneur.du dit lieu et la somme de 5,400 livres, etc.

(8 décembre 1787, f» 4) ; — par Jacques-Louis Degou-

nor, avocat en Parlement, demeurant à la maison noble

de la Trévillière, paroisse de Bretignolle, Charles-

Marie Degounor de la Vrignaie, capitaine de navire,

demeurant à la maison noble de la Vrignaie, paroisse

de Challans, Philippe-Elisée Degounor, curé de Gi-

vrand, Pierre-Raphaél-Louis Bodet de la Croix, bour-

geois, demeurant à la Mongie, paroisse de Soulans, au

nom et comme père de ses enfants mineurs et de feu
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Charlotte-Catherine Degounor, Louis Degounor, ci-

devant étudiant en médecine, pensionnaire au couvent

de l'hôpital de Saint-Jean-de-Dieu de la Charité, à

Château Thierry, Jean-Marie Degounor, capitaine de

navire, et demoiselle Marie-Renée Degounor, lîlle ma-

jeure, demeurant les deux derniers séparément à la

Fosse de Nantes, paroisse de Saint-Nicolas, tous hé-

ritiers de feu Pierre-Alexandre Degounor, leur frère,

décédé en la ville de St-Gilles, à Gabrielle-Aimée Joubert,

veuvedeÉtienneGoupilleau, mailreen chirurgie, demeu-

rantau bourg de Saint-Hilaire-de-Rié, d'une maison avec

ses dépendances au dit Saint-Gilles, moyennant 1,800

livres (25 août 1783, f» 11) ;
— par Marie-Jacob-René

Belhuys de la Bloire, bourgeois, à Jacques Joubert,

procureur fiscal de la baronnie de Commequiers-lès-

Challans, de la rente foncière de 350 livres due par le

sieur Pierre Mercier du Pin et son épouse, suivant

contrat du 13 août 1779, pour cause d'acquisition de la

seconde moitié de la métairie du Pavillon, moyennant

la rente viagère de 120 livres, et à la condition que le

dit vendeur et sa femme continueront à jouir de la rente

de 350 livres ci-dessus, jusqu'à la mort de l'un et de l'au-

tre (-20 juin 1789, f" li, voir B. 1094).

(Liasse.) — 38 pièces, papier.

t?4i9-l333. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Procédures civiles. —
Réception : de Jean Jodet, aubergiste, en qualité de

sergent de la dite juridiction, sur les provisions à lui

accordées par Catherine-Thérèse Damour, veuve de

Jean Piou, écuyer, seigneur de Saint-Gilles-sur-Vie,

Frossay, la Bourière et autres lieux, secrétaire du Roi,

au nom et comme curatrice honoraire de Louis-Gabriel

Piou, écuyer, son fils (12 juillet 1770). — Procès-ver-

baux : d'acceptation de commission d'experts à la re-

quête de Marie-Louise Fleurisson, veuve de Etienne

Giraudeau, notaire royal et procureur au siège de la

principauté de Talmond, pour la visite de deux bor-

deries, paroisse de Saint-Jean-de-Monts (14 décembre

1771); — d'apposition et levée de scellés sur les

meubles dépendant de la succession : de François

Benier, boulanger (5 juin 1769 et 31 mai 1770) ; de

Gabriel Collinet, marinier (11 novembre 1771 et 21 mai

1772) ; de demoiselle Marie-Anne Delaire, fille ma-

jeure (2 et 12 mars 1772) ; de demoiselle Louise David,

fille majeure (19 mai et 24 novembre 1772) ; de Jacques

Tricouère, chirurgien juré (liO janvier et 28 mars 1772),

etc.; — d'enquête sur commission des Consuls de

Poitiers, pour Louis Aregnaudeau, marchand négo-

ciant, contre Pierre-François de la Rochefoucauld,

chevalier, seigneur du Puy-Rousseau (21 février 1772) ;

— de tutelle ;
— d'émancipation : de Suzanne-Perrine-

Émery-Marie et de Pierre-Louis-Émery-Jean Bouche-

ron, enfants mineurs de Pierre Boucheron, négociant,

et de feu Marie -Catherine Gaborit (9 avril 1772) ; de

Antoine-Jacques-Aiiné-Émery, Jean, Antoinette-Su-

zanne-Thérèse et Félicité Gratton, enfants mineurs de

Antoine Gratton, bourgeois, et de feu Catherine Ga-

borit (30 avril 1772) ; de Marie-Madeleine, Henri-Jo-

seph-Adrien, et Nicolas-François Cougnaud, enfants

des feus Pierre Cougnaud, marchand, et Françoise

Viaud (23 juin 1772), etc.

B. I(i98. (Liasse
J
— 36 pièces, papier.

filS-fi^i. — Justice seigneuriale tle la châtel-

lenie de Sainl-Gilles-sur-Vie. — Procédures civiles. —
Réception : de Hilaire Giron, ancien notaire et procu-

reur au duché de Retz, siège de Machecoul, comme
notaire et procureur à Saint-Gilles (9 décembre 1773).

— de Louis-Joseph-Marie Nicolleau, praticien, en la

même qualité (16 décembre 1773). — Procès-verbaux :

de déclaration de grosesse ;
— d'apposition de scellés

sur les meubles dépendant de la succession : de Marie

Marchand, veuve de Gabriel Chabot, notaire et greffier

de cette juridiction (4 décembre 1772), etc ;
— d'ap-

position et levée de scellés sur les meubles dépendant

de la succession : de demoiselle Thérèse Benéteau,

fille majeure (27 novembre 1773 et 20 juin 1774); de

demoiselle Marie Mourain, veuve de Jacques Chan-

treau (20 et 29 décembre 1774), etc.; — d'émanci-

pation : de Jacques, Marie-Modeste, Rosalie-Thérèse-

Marie-Florence et Marie-Madeleine Chabot, enfants des

feus Gabriel Chabot et Marchand, cités plus haut (14

janvier 1773) ; de Suzanne-Gabrielle et Jean-Henri Gou-

pilleau, enfants de feu Simon Goupilleau, procureur

fiscal de cette juridiction, et de Catherine Jodet (27

avril 1774), etc. — Extrait du registre des baptêmes,

sépultures et mariages de la paroisse de Saint-Hilaire

de la Celle, à Poitiers, portant que le corps de maître

Jean Touroul. serrurier, décédé d'hier dans les

prisons de la conciergerie du Palais, âgé d'environ

50 ans, a été enterré, le 20 janvier 1773, dans le cime-

tière de la dite paroisse (4 février 1773) ; le dit extrait

accompagné d'autres pièces concernant la succession
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du même Touroul (12 février 1773 au 17 août 1774,

voir B. 1090).

B. 1099. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

19?Â-17 9?. — Ju.stice seigneuriale de la chûtel-

lunie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Procédures civiles. —
Réception : de FranQois-Zacharie-VincentGaborit, clerc

minoré et praticien, en qualité de notaire et procureur

(11 mai 1775). — Procès-verbaux : de nomination et

d'acceptation de commission d'e.xperts à la requête de

Cliarles Mourain, sieur du Vignaud, négociant, pour la

visite et estimation de si.x boisselces de terre, par lui

vendues à vil prix à .Jacques Joiet, fermier, et qu'il

voudrait retirer attendu qu'il y a lésion d'outre moitié

(3 et 7 août et 21 décembre 1775), etc.; — d'affirma-

tion de créance au profit de Geneviève Viaud, veuve

de François Guérin, négociant, contre René Guérin le

jeune, aussi négociant (2i mars 1775) ;
— d'apposition

de scellés sur les meubles dépendant de la succession

lie Pierre Dorion, docteur en médecine (19 et 20 juillet

1777), etc.; — d'apposition et levée de scellés: sur la

liorte d'entrée de la cour de demoiselle Elisabeth Pi-

laud, veuve de Gilles Doucaud, négociant (l'^"' mars et

M juin 1776) ; sur les meubles dépendant de la suc-

cession de Mathurin Marchais, garçon majeur, bour-

geois (22 et 23 septembre et 3 novembre 1777) ;
— d'au-

dition sur renvoi des Consuls de Poitiers entre Pierre

Bonnin, étudiant, et Marie-Louise Bonnin, sa sœur,

mineurs émancipés procédant sous l'autorité de Ur-

bain-Aimé Brct, avocat, leur curateur, d'une part, et

Charles Mourain du Vignaud. désigné plus haut,

d'autre part (11 mars 1776) ; — d'enquête ;
— de tu-

telle ; — d'émancipation. — Procès-verbal dressé par

le sénéchal de Saint-Gilles contre les sieurs Vidal et

Monbeaux, commis aux aides au dit bourg, pour l'avoir

injurié, et avoir ainsi manqué « au respect quiestdeuà
la justice » (29 mai 177.'j). — Procès-verbaux et sentence

concernant la succession abandonnée de Jean Tou-

roul, désigné à l'article précédent (11 mai 1775 au

20 mars 1777, voir B. 1087).

B. 1100. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

Iî78-lï8i. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Saint-Gilles. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : d'affirmation de bannées (publications) dans

la paroisse de Sainl-Jean-de-Monts, Notre-Dame-de-

Monts, Saint-Gilles-sur-Vie, le Perrier et Soulans (7 mai

1778) ;
— d'apposition et levée de scellés sur les

meubles de demoiselle Marie Chauviteau, fille majeure

(5 mai et 9 juin 1778) ; de Madeleine Barillon, veuve de

Louis Duranteau, marinier (12 novembre et 31 dé-

cembre 1781), etc.; — de transport de meubles, appo-

sition et levée de scellés, le tout concernant la succes-

sion de Pierre Dorion, docteur en médecine, désigné

à l'article précédent (26 octobre 1778 au 22 avril 1779) ;

— de déclaration de grossesse ;
— de tutelle des quatre

enfants mineurs de Etienne Massé, marinier, et Marie-

Jeanne Gaborit (4 janvier 1781) ; des cinq enfants mi-

neurs de François Benéteau, marchand-boucher, et de

feu Rose Gaborit (14 mai 1781), etc.; — d'émancipation

de Louis-Benjamin Guillonneau, fils des feus Joseph

Guillonneau, farinier, et Louise Gaborit (9 octobre

1779), etc.

B. 1101. ^Liasse.i — 34 piijces, papier.

t9fi»3-t9M3. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'acceptation de commission d'ex-

perts : pour l'inventaire des meubles de Jean-Chry-

sostome Peau-Villeneuve, perruquier à Saint-Gilles

(22 juillet 1782) ; aux fins de la visite de la métairie de

la Revraie (14 novembre 1782) ;
— d'affirmation de

créance au profit de Hilaire Giron, (irocureur fiscal de

cette juridiction, contre Pierre Martineau, laboureur

(11 avril 1783) ;
— d'apposition et levée de scellés sur

les meubles de Pierre-Alexandre Degounor, bourgeois,

à la requête de ses héritiers, le sieur Degounor l'aîné,

demeurant à la Trévillière, paroisse de Brelignolle,

et autres, ses frères, sœurs et beau-frère (30 avril

au 7 août 1783, voir B. 1096), etc.; — d'apposition et

reconnaissance de scellés, nomination et acceptation de

commission d'experts, et de réception de caution, le tout

concernant la succession de Étienne-MarieTardy, licen-

ciés ès-lois (7 mars au 23 août 1783) ;
— d'enquête sur

commission du présidial de Poitiers, pour Jean Viaud,

meunier, et Françoise Benéteau, sa femme, au nom de

Catherine Richard, leur fille et fillâtre, contre .\ndré Lu-

cas, tisserand, et vice versa (14 et 16 août 1783), etc.;

— de tutelle ; — de curatelle ; — d'émancipation : de

Marie Chauviteau, fille de feu Joseph Chauviteau, capi-

taine de navire pour la côte, et de Françoise-Louise

Delaire, après convocation de ses parents : Jacques
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Cadou, chef de division des canonniers gardes-côtes de

Beauvoir-sur-Mer, Laurent Cadou, docteur-médecin,

Louis et Henri Goupilleau, bourgeois, Jacques-Salomon

Benéteau, capitaine de la rivière de Nantes, Mathieu-

Madeleine Monbeau, négociant, Antoine Gratton, lieu-

tenant des canonniers gardes-côtes du dit Beauvoir, et

Jean Peau-Villeneuve, buraliste (1'''" mai 1782).

B. 1102. (Liasse.) — 27 pioc.os, papier.

Iî84-sî8e. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Procédures civiles.

— Procès-verbaux : d'acceptation de commission d'ex-

perts et de curatelle ad hoc, aux fins de l'inventaire des

meubles de feu Jacques Grondin, pêcheur, et Marie-

Madeleine Pondevie, sa veuve (6 et 19 juillet 1785) ;
—

d'adjudication des biens de feu Marie Gaborit, veuve

Touroul (13 mai au 15 juillet 1784, voir B. 1099) ;
— d'ap-

position de scellés sur les meubles dépendant de la suc-

cession de Joseph-Marie Lorteau, prieur de Saint-Gilles

(30 août au 2 septembre 1786) ;
— d'apposition et levée

de scellés sur les meubles dépendant de la succession

de Laurent Cadou, docteur-médecin (12 mars et 20 juin

1785), etc.; — d'audition sur renvoi des Consuls de

Poitiers, à la requête de Antoine Pénard, marchand,

contre Jean Delavaud " se disant actuellement bour-

geois et qui se qualifioit, il n'y a pas longtemps, de

meunier 51 (2 décembre 1784); — de tutelle; — de

curatelle, à l'effet de contracter mariage ;
— d'autori-

sation de parents, aux fins de vendre les biens de mi-

neurs, sous l'autorité de leur mère (7 décembre 1785)
;

— de comparution, par noble homme Jacques Cadou,

chef de la division des canonniers garde-côtes de Beau-

voir-sur-Mer, à l'effet de déclarer, conformément à

l'article trois cent huit de la Coutume du Poitou, qu'il

entend » conserver la pleine et entière administration

des biens de ses enfants mineurs, et ne point déroger à

l'arrest du Conseil du Roi du quatre février mil sept

cent cinquante-six » (14 avril 1786).

B. nos. (Liasse.) 0/ pièces, papier.

tîSî-iî'»© — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'acceptation de commission d'e.x-

perts, levée de scellés et clôture d'inventaire, le tout

concernant la succession de inessire Lorteau, prieur de

Saint-Gilles, désigné à l'article précédent (15 janvier

au 1"" mars 1787); — d'acceptation de commission

d'experts aux fins de la visite du prieuré de Saint-

Gilles, à la requête des héritiers Lorteau contre Fran-

çois-Louis-Laurent Bouhier de la Davière, curé de la

dite paroisse, et nouveau titulaire du prieuré (6 août

•1787) ; — d'apposition et levée de scellés sur les

meubles dépendant de la succession : de demoiselle

Marie Laizin, fille majeure (19 mai et 7 juillet 1788);

de Marie-Madeleine Delaire, veuve de Charles Chauvi-

teau, ancien capitaine de navire (21 décembre 1789 et

11 mars 1790) ; etc.; — d'apposition de scellés, clôture

d'inventaire, acceptation de commission d'experts et

levée de scellés, le tout concernant la succession de

Louise Babin, femme séparée de biens de Pierre-Cons-

tant Deverre, marchand forain (29 mars au 28 août

1789) ;
— de déclaration de grossesse; — de jurande

de Charles Chauviteau, directeur de la poste aux lettres

de Saint-Gilles-sur-Vie, « lequel pour satisfaire au dé-

cret de l'assemblée nationale du vingt-deux aoust der-

nier... a tout présentement devant nous, la main levée,

juré à la Nation et au Roi de garder et observer fidelle-

ment la foi due au secret des lettres et de dénoncer aux

tribunaux qui seront indicqués toutes les violations qui y

seroient faites et qui parviendroient à sa connaissance »

(12 octobre 1790) ;
— de tutelle ;

— de curatelle à l'effet

de contracter mariage, pour demoiselle Marie-Thérèse-

Rosalie Rafin, fille mineure de feu Jean Rafin, notaire

et greffier de cette châtellenie, et de Thérèse Joubert

(10 août 1789), etc.; — d'émancipation : de Benoit

Gandin, sous-diacre, et de Françoise-Gabrielle et Julie-

Marguerite, tous les trois enfants de feu Joseph-François

Gandin, licencié ès-lois, et de Marie-Mai-guerite Cor-

don (27 octobre 1788); de Joséphine, Félicité, Rose-

Fidèle et Joseph-Marie, tous les quatre enfants de feu

Charles Chauviteau, capitaine de navire, et Madeleine

Delaire, désignée plus haut (10 mars 1790), etc. —
Procédure concernant l'interdiction de Achard-René

Achard, fils de Jacques-François Achard, chevalier de

Saint-Louis, et de Marie-Hélène Dupleix, lequel bien

que « âgé de vingt-neuf ans n'est jamais sorti de l'état

d'enfance dans lequel il a toujours été » (3 au 11 août

1787).

B. HOi. (Liasse.) — .ï5 pièces, papier.

1973-I??.ft. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Procédures crimi-

nelles. — Informations : à la requête du procureur
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fiscal, en la personne de Simon Goupilleau 1 aine, contre

certains cuidams ou cuidammes (sic) accuses de dif-

férents vols de blé faits au dit Saint-Gilles, sans aucunes

fractures et pendant la nuit, dans les greniers des

sieurs Tardy et Cadou, négociants, René .loubert,

capitaine de navire, et Yves Richard, boulanger, et

contre d'autres particuliers de ce lieu accusés

d'avoir volé le tronc de l'église (22 au 23 juin et 11

juillet 1772) ;
— à la rerjuête de Joseph Brethé de la

Guibretiére, curé de Saint-Gilles, contre Jean Hubert,

marchand-fripier, boulanger et cabaretier, et Jeanne

Bonnaud, sa femme, accusés d'avoir étendu ou fait

étendre une lessive entière le dimanche, neuf de ce

mois, environ les trois heures du soir, « et dans quels

lieux, dans les promenades publiques de ce bourg

appellées les Allées du Château, sous les yeux de tous

les habitants » (18 janvier 1774). — Procédure crimi-

nelle contre Charles Touroul, garçon serrurier, en

vertu du décret de pri'-e de corps décernée par le

sénéchal de la chàtellenie de Saint-Gilles, à la requête

de maître Henri Filioau, chevalier, seigneur des Groges,

en sa (jualité de procureur du Roi en la sénéchaussée

et siège présidial de Poitiers (avril à juillet 1773, voir

B. 1090). — Enquêtes, sur commission du lieutenant

général de la Tournelle criminelle de la sénéchaussée

du dit Poitiers, à la requête de Jeanne Chanteclaire,

fille mineure, contre Jean-Louis Fruchard, cabaretier,

et sa femme, pour injures atroces, menaces et mau-

vais traitements, et vice versa (20 mai et G juin 1774).

B. ilO.'i. fLiasse ) — 11 pièces, papier.

I7?K-I77f>. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Procédures crimi-

nelles. — Grosse d'information, sur commission du

maître particulier des Eaux et Forêts de Poitiers,

à la requête de Étienne-Charles-Antoine Lemoync,

écuyer de main de M"" Adélaïde de France, chevalier

de Saint-Louis, capitaine au régiment royal Navarre-

Cavalerie, seigneur de Beaumarchais, laChaise-Giraud,

les Naulières, la Gerbaudière, le Tablier et autres

lieux, demeurant en son château de Beaumarchais,

paroi.sse de BretignoUe, contre Jean Fruchard, demeu-

rant ii la Grégoirière, susdite paroisse, accusé d'avoir

chassé sur le fief de M. de Beaumarchais, avec lequel il

avait eu à ce sujet une violente discussion (3 au dé-

cembre 1776). — Enquêtes, sur commission du lieute-

nant général criminel de la sénéchaussée de Poitiers :

à la requête de René Cubeau, maçon, et son épouse,

contre Jean Stineau, aussi maçon, qui avait accusé la

femme du demandeur d'avoir volé des mouchoirs, de

la toile et des dentelles à la foire de Saint-Gilles (17

juillet 1770) ;
— à la requête de Etienne Taraud, labou-

reur, contre le sieur Duval, marchand, pour violences

commises sur le demandeur (25 avril 1777). — Infor-

mation : à la requête de Henri-Jean-Baptiste-Marie-

Louis de Fontaine, seigneur de la Rivière, et de Cathe-

rine Rousseau, sa servante, demeurant à Saint-Gilles-

sur-Vie, contre FT-ançois Deroux, et Marie-Jeanne Cla-

veurier, accusés de violences et maltraitements envers

les requérants (14 juillet 1779).

B. HOC. (Liasse. 41 pièces, papier.

l3SI-13f)5. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Saint-Gilles-sur-Vie. — Procédures crimi-

nelles. — Informations : à la requête de Pierre Dousset,

marchand à la Garnache, contre Pierre Vilain, aussi

marchand, pour violences et maltraitemcnls (2 juillet

1781) ;
— à la requête de Jean Marchand, journalier,

contre René Breleau et Paul Papin, domestiques de

M. Lorteau
,

prieur de Saint-Gilles
,
pour la même

cause que le précédent (17 septembre 1781) ;
— à la

requête du procureur fiscal, en la personne de Hilaire

Giron , contre certains quidams accusés de s'être

attroupés avec fusils, tambours et drapeaux, de s'être

promenés sous la dénomination de bacheliers de la ba-

chellerie pour la plantation d'un mai, d'avoir commis

vol et pillage et d'avoir troublé le repos public, en par-

courant nuitamment les rues du dit Saint-Gilles (5, 7 et

12 mai 17S1) : — à la requête du même " contre les au-

theurs complices, conseils, adhérents et participes du

crime de meurtre et exposition du cadavre d'un enfant

mâle nouveau-né, trouvé le quinze de ce mois dans ce

bourg, dans une haye, à l'endroit appelle les Quatre-

Fosses » (22 au 25 avril 1785 et 25 au 26 mai 1787).

R. 1107. iLiasse.) — i"{ pièces, papier.

iî:»4. - Saint-Mes.min (Marquisat). — Greffe de

la justice seigneuriale. — Procédures civiles. — Pro-

cès-verbaux : d'apposition et levée de scellés sur les

meubles dépendant de la succession de .\lexis-Henri

Petit, chevalier, marquis de laGuierche, Saint-.\mand,

Vendée. Série B.
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Saint-Mesmin, Saint-André-sur-Sèvre, décédé en sa de-

meure, au château du .it Saint-Mesmin, paroisse de

Saint-André-sur-Sèvre, à la requête de sa veuve Julie-

Renée Le Liepvre de Vernelle (2 au 4 mars et '29 avril

au 18 mai 1734); — d'émancipation de Alexis-Hardy

Petit, chevalier, fils aîné du précédent et de feu Anne-

Louise Chasteigner de Saint-Georges, après convoca-

tion de ses parents Hardy-Gilbert Petit, chevalier, sei-

gneur de Chaligny, la Guierche et autres lieux, de-

meurant en son château de la Vergue, paroisse de

Saint-Sauveur de Givre-en-Mai, cousin-germain du dit

mineur, Gabriel-René de La Haye-Montbault, chevalier,

seigneur de la Dubrie, Saint-Aubin -du-Plain, Deaulieu,

le Verger et autres lieux, demeurant en son château du

Verger, paroisse de Beaulieu, aussi cousin-germain, à

cause de Marie-Anne Petit, son épouse, François Du

Tréhan, chevalier, seigneur de la Roche du Hallay, y

demeurant, paroisse de St-André, ami el voisin, Gabriel-

Nicolas Grignon, chevalier, marquis de Pouzauges, la

Pellissonnière, Saint-Prouant, Rochetrejoux et autres

lieux, demeurant en son château de la Pellissonnière,

paroisse du Boupère, cousin au quatrième degré, Eu-

trope-Alexis Chasteigner, chevalier, marquis de Saint-

Georges, Toufou, Talmond et autres places, demeurant

en son château de Toufou, paroisse de Bonnes, cousin-

germain en Vestoc maternel, Jean-Charles Chasteigner,

chevalier, seigneur de Tennessue, paroisse d'Amailloux,

cousin, Charles-Henri de Tusseau, chevalier, seigneur

de Maisontiers et autres places, demeurant en son châ-

teau et paroisse de Maisontiers, aussi cousin (7 avril

1734. — Procurations annexées à l'acte), etc. — Procès-

verbaux : à la requête de Marguerite Baille-Bien, fille

majeure, demeurant à la Jousselinière, paroisse de

Saint-André-sur-Sèvre, contre René Routureau, bordier

et voiturier, qui avait abusé d'elle au retour de la foire

de Saint-Jacques et Saint-Christophe de Bressuire, le

vingt-sept du mois de juillet dernier (22 mai 1734) ;
—

à la requête de Jean Michaud, marchand, curateur de

Louis et Jacques Jaudonnet, contre dame Catherine

Jantet pour restitution de meubles et effets (7 sep-

tembre 1734). — Sentences : pour demoiselle Cathe-

rine Perreau, veuve de Charles Barrion, sieur de Lau-

gouère, à présent femme de Jacques Touchault, contre

maître Léon Barrion, sieur de la Longeatière (19 jan-

vier 1734) ;
— pour René Thibault, fermier de la sei-

gneurie de la Fosse, paroisse de Mouilleron, contre

Jean Jofïrion, mai-chand (8 juin 1734), etc.

B. nos. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

1740. — Justice seigneuriale du marquisat de

Saint-Mesmin. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux : de nomination et d'acceptation de commission

d'experts ;
— d'adjudication du bail de domaines ap-

partenant à des mineurs ;
— d'affirmation de ser-

ment ;
— d'apposition et levée de scellés ; — de

curatelle ;
— d'émancipation de demoiselles Marie-Hen-

riette-Julie et Marie-Gabrielle-Brigitte Petit, filles de

feu Alexis-Henri Petit, chevalier, marquis de la

Guierche, et de Renée Le Liepvre, après convocation

de leurs parents, Renée-Julie Le Liepvre, susdite, leur

mère, Alexis-Hardy Petit, chevalier, marquis de la

Guierche, Saint-Amand, Saint-Mesmin, Saint-André et

autres lieux, leur frère consanguin, Hardy-Gilbert

Petit de la Guierche de Chaligny, comte de la Guierche,

Gabriel-René de La Haye-Montbault de la Dubrie, à

cause de son épouse, leurs oncles en l'estoc paternel,

Pierre Le Liepvre de Vernelle, écuyer, prieur com-

mandataire de la chapelle de Noulière, Charles-Fran-

çois Le Liepvre de Vernelle, tous les deux oncles ma-

ternels des dites demoiselles, et François de Marans,

écuyer, seigneur de Saint-Mars, également leur oncle

à cause de dame Le Liepvre, son épouse (28 juillet

1740). — Sentences
;
pour Pierre Aumond, concierge

des prisons de Puybelliard, contre Marie Bodin, veuve

de Jacques Proust tieur de Grandchamp, tant en son

nom que pour ses enfants et son gendre, la dite sen-

tence accompagnée d'un procès-verbal d'affirmation

de serment dressé en conséquence (31 mai et 19 juillet

1740) ;
— pour maître Léon Barrion, sieur de la Gla-

mière, contre Joseph Richou le jeune, sa femme et

autres (22 décembre 1740).

B. 1109. (Liasse.) — 2n pièces, papier.

l?45. — Justice seigneuriale du marquisat de

Saint-Mesmin. — Procédures civiles. — Procès-ver-

baux : d'apposition et levée de scellés sur les meubles

dépendant de la succession : de François Du Tréhan,

chevalier, seigneur de la Roche du Hallay, à la requête

de François-Joseph Du Tréhan, son fils aîné, et de

ses trois autres enfants mineurs (5 janvier et 6 mars

1745, voir plus bas) ; de demoiselle Marie Bodin,

veuve Proust, sieur de Grandchamp (28 avril et 7 dé-
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membre 1745), etc.; — de curatelle; — d'émancipa-

tion : de Charles-Alexis Du Trélian , écuyer , clerc

tonsuré, et de Françoise-Catherine et Marie-Julie Du
Tréhan , enfants de feu François Du Tréhan et de

Françoise- Catherine Morcau , après convocation de

leurs [jarents : Philippe-Armand Du Vergier, chevalier,

marquis de la liochejaquelein, lieutenant du Roi du

lias-Poitou, demeurant en son château de la Durbe-

lière, paroisse de Saint-Aubin de Baubigné, Jean-

Baptiste-Jacques Du Vergier, chevalier de la Roche-

jaquelein, chevalier de Saint-Louis, capitaine au régi-

ment Royal-infanterie, demeurant actuellement au dit

château de la Durbelière, Claude- Augustin Du Tréhan,

chevalier, seigneur du Hallay, y demeurant, paroisse

de Boufféré, Charles-Jacques Brochard, chevalier, sei-

gneur de la Roche-Brochard, demeurant à Niort, pa-

roisse de Notre-Dame, Alexis-Hardy Petit, chevalier,

marquis de Saint-Mesmin, demeurant en son château

de la Guierche, paroisse de Saint-Amand, François-

Xavier Brochard, chevalier, seigneur d'Auzay, ancien

capitaine de cavalerie au régiment de la Vieuville, de-

meurant au château du dit Auzay, Jacques Des Nouhes,

chevalier, seigneur de la Normandeliore, demeurant

au bourg de Saint-Mesmin, Gabriel-Salomon Grignon,

chevalier, marquis de la Pellissonnièi'e, demeurant en

son château du dit lieu, paroisse du Houpère, François-

Louis de La Court du Fonteniou, chevalier, seigneur

de la Roche de Cerizay, demeurant au dit lieu, et

Joseph Moreau du Puy-Cadoret, chevalier, seigneur de

la Sauvagère, paroisse de la Chapelle-Largeau, Joseph-

Joachim Du Tréhan, chevalier, seigneur de la Fifelière,

demeurant paroisse de Saint-Chrislophe-du-Bois (19

lévrier 171"). — Procurations annexées à l'acte). —
Procès-verbal dressé à la requête de Renée-Julie Le

Liepvre, veuve de Alexis-Henri Petit, chevalier, sei-

gneur de cette cour, contre Charles Sanson, receveur

du château de Pugny, lequel se prétendant créancier

de Jacques Vincendeau, tenancier d'une borderie ap-

pelée les Noues, paroisse de Saint-André-sur-Sèvre et

appartenant à la requérante, avait fait saisir au mépris

des droits de cette dernière la majeure partie des bes-

tiaux, meubles et effets du dit Vincendeau (4 février

174j.)

B. 1110. (Liasse.) — 27 pièces, papier.

I 951-1 9«4. — Justice seigneuriale du marquisat

de Saint-Mesmin. — Procédures civiles. — Réception

de François Chanson, déjà sergent du dit marquisat.

comme notaire de la même seigneurie (22 septembre

1761) ; le présent acte accompagné des lettres de pro-

vision accordées à l'impétrant par Jacques-René-Fran-

çois-Marie De Vasselot, chevalier, marquis d'Annemarie

et de Saint-Mesmin, châtelain de la Guierche, Saint-

Amand , Saint-André-sur-Sèvre , Chaligny et autres

lieux, au nom et comme exerçant les droits de Alexis-

Françoise Petit de la Guierche, son épouse (21 juillet

1761). — Procès-verbaux : de nomination et d'accep-

tation de commission d'experts pour la visite de la

métairie de Monbail, paroisse de Saint-Mesmin (10

avril et 15 mai 1764) ; — d'apposiiion de scellés ; — de

cautionnement ;
— d'enquête ;

— de curatelle ;
— d'af-

firmation de compte de tutelle ; — de convocation de

parents d'enfants mineurs pour renonciation à succes-

sion ;
— d'émancipation : de René-Hyacinthe, Macie-

Françoise et Jeanne-Madeleine Barrion, enfants de feu

René-François Barrion, greffier de la baronniedu Puy-

du-Fou, décédé au bourg des Épesses, et de Perrine-

Françoise Jeanneau, décédée dans l'étendue de notre

juridiction (5 octobre 176-4), etc.; — Sentence.

B. 1111. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

l7<>fi-t3S3. — Justice seigneuriale du marquisat

de Saint-.Mesniin. — Procédures civiles. — Réception :

de Toussaint Collonnier, praticien, comme notaire et

sergent (16 juin 1767) ; — de Pierra-Paul Pépin de l»

Poussardière, licencié és-lois, procureur fiscal et no-

taire de la châtellenie de la Guierche, demeurant au

château du dit lieu, paroisse de Saint-Amand, comme
procureur postulant et notaire du marquisat de Saint-

Me-smin {^20 août 1767); — de Jean-Baptiste Paineau,

sergent -de la baronnie de Châteaumur et de la

châtellenie de la Guierche, comme sergent du susdit

marquisat (3 septembre 1767). — Procès - verbaux :

d'apposition de scellés, inventaire et vente de

meubles, le tout concernant la succession de François

Chanson, notaire et sergent de la juridict/on (25 oc-

tobre, 20 et 21 novembre 1766), etc.; — de dépôt et •

retrait de pièces mises au greffe par demoiselle Renée"

Aimée Drillaud, veuve de Pierre Genay (21 mai et

6 juin 1761) ;
— d'enquête : pour Jacques Bailly, bor-

dier, et sa femme, contre François Planchin, saunier,

et sa femme (16 avril 1768) ;
— de tutelle et curatelle :

de Angélique et Marie-Madeleine Chanson, enfants de

François Chanson, notaire précité, et de Renée Fortin

(31 octobre 1766), etc.; — d'émancipation : de demoi *
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selle Marie-Radegonde Barrion, fille de feu Augustin

Barrion de la Nollière, et de Jeanne-Françoise Jobet,

demeurant aux Marmenières, paroisse de Saint-Mesmin-

le- Vieux (15 mars 1774).

B. Ilî2. (Liasse.) — 42 pièces, papier.

t3S6-t7S9. —Justice seigneuriale du marquisat

de Saint-Mesmin. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : de nomination, acceptation de commission

et rapport d'experts, le tout concernant la visite et esti-

mation d'une maison, avec jardin et dépendances, si-

tuée au Buignon, paroisse de Saint-Mesmin, et indivise

entre Pierre Baguenard, voiturier, demeurant à la

Passière du dit Saint-Mesmin, et Marie Baguenard,

veuve de François Giraud, demeurant à la Vergne, pa-

roisse de la Tardière (11 août au 9 décembre 1789) ;
—

d'apposition et levée de scellés sur les meubles dépen-

dant de la succession de Louis Guerry, meunier à la

Basse Passière (28 avril et 30 mai 1786), etc.; — d'en-

quête ;
— de tutelle : de Rose et Marie Péroux

,

enfants des feus Jacques Péroux dit Grand-Champ

,

marchand, demeurant k la Lunière, et Rosalie Ro-

chais, sa première femme (11 mai 1786), etc.; — de

tutelle, renonciation à succession et clôture d'inven-

taire, pour Jean Ménard (30 mai au 21 juin 1786); —
d'émancipation. — Sentence : pour Jacques- René

-

François-Marie Dé Vasselot, marquis d'Annemarie

,

Saint-Mesmin et autres lieux, au nom et comme père

de ses enfants et de feu Alexis-Françoise Petit de la

Guierche, contre François-Joseph Du Tréhan, chevalier

de Saint-Louis, seigneur de la Jarrie et autres lieux

(5 septembre 1786).

B. 1113. (Liasse.) — 18 piiices, papier.

1740-1Ï71. — Justice seigneuriale du marquisat

de Saint-Mesmin. — Procédures criminelles. — Infor-

mations : à la requête de Antoine Bertault, marchand,

demeurant à la Charoulière, paroisse de Saint-André-

sur-Sèvre, contre le sieur Perreau de la Passière, lequel

était venu « avec deux domestiques armés de fuzil,

serpe, broche à rôtir et autres instruments, trouver le

suppliant dans un de ses champs où il fagotoit, dans le

dessin sans doutte de l'assaciner, ce qu'il auroit fait

sy son fuzil n'avoit pas raté plusieurs coups sur le

suppliant, et voyant que son fuzil avoit manqué, per-

sistant dans son mauvais dessin, et sans que le sup-

pliant luy dit aucunne parolle injurieuse, il prit une

fourche dont il donna un coup par la teste du suppliant,

après luy avoir donné une bourade de fusil dans l'es-

tomacq, et le jetta par terre tout en sang ce qui luy a

causé une fièvre considérable » (7 mai 1749) ;
— à la re-

quête de François Planchin, marchand, et Marie Deguil,

sa femme, demeurant à la Gibaudière, paroisse de

Saint-André-sur-Sèvre, contre Jacques Bailly, bordier

au même lieu, pour mauvais traitements exercés par

le défendeur sur la dite Deguil (23 janvier 1768); — à

la requête de Jean Morin, fils, meunier, et Mathurin

Joffrion, son domestique, contre cinq individus, dont

quatre maçons et un journalier, habitant le village de la

Foy, paroisse delà Ronde, et celui de Monic, paroisse

de Saint-André-sur-Sèvre, lesquels avaient maltraité

les suppliants, près de ce dernier village, alors qu'ils

revenaient du château de Vaudoré pour aller à Bois-

Ragon, paroisse de Montournais, avec 5 montures

chargées de 3 charges de blé seigle après les avoir

traités de b... et de « coquins qui emmènent le bled »

(3 septembre 1771).

B, 1114. (Cahier.) — In-i», 23 feuillets, papier.

Février-mars l«29. — Saint-Michel-en-l'Herm

(Baronnie et abbaye royale). — Registre des audiences

ou œ papier de cour » de la justice seigneuriale. —
Sentence condamnant Lucas Pillenière et Nicolas

Guérin, métayers, demeurant en la métairie de Saint-

Hilaire, à payer la somme de 60 livres à Jérôme De

La Fare, grand prieur de l'abbaye de Saint-Michel-

en-l'Herm, comme ayant charge de dom frère Jean

Picard, religieux sacristain de la dite abbaye (11 février

1627, f» 3). — Réception de Aubin Le Voyer, procureur

en la cour de céans et greffier de messieurs les députés

du clergé du diocèse de Luçon, comme notaire en la

juridiction de Saint-.Michel, le dit acte suivi des lettres

de provision accordées à l'impétrant le 23 janvier 1627.

par Balthazar Poictevin, conseiller au Conseil d'État

du Roi et abbé commendataire du dit lieu (19 février

1627, f" 8). — Procès-verbal de retrait du greffe d'un

certain nombre de pièces déposées par Charles Suire,

demeurant au bourg de Grues, tant en son nom que

comme tuteur de Pierre et Gabrielle Trouvé, enfants

mineurs des feus Jean Trouvé et Marguerite Dubin (5

mars 1627, f» 11, v»). — Défaut donné à Jacques Moris-
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son, écuyer, sieur de la Touche-Morisfson, demeurant

en son hôtel noble du dit lieu, demandeur en exécution

d'obligation contre Julien Boymoreau et Anne Rous-

seau, sa femme, auparavant veuve de maître François

Bachellier (26 mars 1027, f» 23, vo).

B. 1115. (Cahier.) — In-'i», 62 feuillels, papier.

Avril-décembre l«33. — Justice seigneuriale de la

baronnie de Saint-AJichel-en-rHerm. — Registre des

audiences ou « papier de cour ». — François Barrier,

curé de Saint-Michel, demandeur en paiement de la

somme de seize sous de cens noble et féodal contre

Judith Guérin, veuve de Germain Chevallier (16 avril

1627, fo 4). — Le procureur de la cour, demandeur au

fait de l'entretien et réparation de domaines situés dans

les marais de Grues et Saint-Michel, contre Marie Bré-

chard, dame du Grand Cloujan (30 avril 1627, î" 7, v).

— Jeanne Suyrat, veuve de Nicolas Chasteau, fermière

des Grands et Petits Gléraux, demanderesse aux fins

de la visite des Grands Gléraux, contre Jean Parthenay,

fermier général du revenu temporel de l'abbaye de

Saint-Michel (2 juillet 1G27, f" 22). — Frère Pierre Bar-

raud, religieux aiguier de la dite abbaye, demandeur

aux fins de la visite d'agàts commis sur la métairie de

la Loge, contre le métayer du dit lieu et sa femme (16

juillet 1627, f" 28). — Nicolas Pairaud, fermier du four

banal du bourg de Grues, demandeur en dommages

intérêts contre André Brisard, métayer, demeurant en

la métairie sise près le prieuré du dit lieu de Grues

(13 août 1627, f" 30, v). — Le procureur de la cour et

Louis Bruiieuu, marchand, demandeurs en réparation

d'injures, contre René Chaussé, Toussaint Claveau, et

Jacques Bouyer (3 septembre 1627, f" 35, v»). — Adam
Maire, conseiller et receveur du Taillon pour le Roi à

Fontenay, demandeur en exécution d'obligation, contre

Gilles Ravaon et Françoise Bachellier, sa femme (17

septembre 1627, f» 39, v»). — Lettres de provision et

acte de réception de Aubin Le Voyer, notaire de la cour

de céans, comme greffier de la même juridiction (30

septembre et 5 novembre 1627, f" 48 et 48, v»). —
Louis Du Chaigne, écuyer, seigneur du dit lieu, de-

mandeur en livraison d'un tonneau de vin, contre An-

toine Verrier, laboureur à bœufs (10 décembre 1627,

î" 55).

B. 111G. (Cahier.) — In-i», 79 feuillets, papier.

iftSO. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences ou

« papier de cour «. — Jacques Barraud, hôtelier, de-

mandeur aux fins de faire déguster par experts du vin

à lui vendu par René Taisseron, notaire de la cour de

céans, défendeur (6 janvier 1629, f" 7, v»). — Moïse

Gaudineau, sieur des Gouttières et Renée Guilloton, sa

femme, demandeurs en restitution de fûts, contre Louis

Bonneau et Marie Grelaud, sa femme (30 mars 1629,

f" 22). — Jacques Collin, sieur de la Guérinière, pro-

cureur syndic de la paroisse de ce lieu, demandeur en

reddition de compte, reprt'sentation de titres et pro-

cédures concernant la dite paroisse, contre Julien Boy-

moreau, son prédécesseur (27 avril 1629, î" 27, v). —
Claude Verrier, maître chirurgien, demeurant en l'ile

de l'Aiguillon, demandeur en paiement de frais de

nourriture, contre Nicolas Robineau (8 juin 1629, f» 38).

— René Mosnier, curé de la paroisse de Saint- Pierre

de Lairoux, demandeur en paiement de l'amende de

dix livres, contre Mathurin Naulin, demeurant au vil-

lage de Voureilles, susdite paroisse, pour avoir travaillé

le jour de la fête de Saint-Pierre d'août (31 août 1629,

f" 52). — Réception de Pierre Brechoteau, en qualité

de sergent, et sous le bon plaisir de Monseigneur de

cette cour, attendu qu'il n'y a, en la baronnie de Saint-

Michel et fiefs en dépendant, que quatre .sergents pour-

vus, ce qui est absolument insuffisant (23 novembre

1629, f" 67). — Lettres de provision et acte de réception

de Adam .Alleaume, lieutenant de Saint-Michel-en-

rilerm, comme sénéchal de la même juridiction, en

rcm|)lacement de Claude Porcher (24 novembre et

7 décembre 1629, f" 69).

D. ni7. iCahici.) — Iii-i». lO'i feuillels. papier.

ittSS. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences ou

« plumetif de la cour r>. — Comparution de parties au

grelTe à l'effet de déclarer qu'elles sont ajppelanles, et

de fait ont appelé par devant juges compétents, de sen-

tences et jugements rendus contre elles, en la cour du

dit Saint-Michel, savoir: Nicolas Piau (1.') janvier 1632,

P> i), sire Julien Boymoreau (6 février 1632, f" 14) ; sire
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Louis Bonneau (8 juin 1632, f» 50) ; Marie Garnier,

veuve de René Beaupuy ('22 juin 1632, f" 53, v») ; Pierre

Guimard, marchand (19 juillet 1632, f" 69); Antoine

Verrier, laboureur à bœufs (30 juillet 1632, f» 74, v»)
;

sire Denis Périn (2 août 1632, id.) : Judith Blouin tant

pour elle que pour Pierre Vachon, son mari (11 no-

vembre 1632, f" 91) ; sire Julien Boymoreau, déjà cité

et Anne Rousseau, sa femme (4 décembre 1632, fo 96).

— Le procureur fiscal de la cour, poursuite et diligence

des pauvres souffreteux de cette paroisse, demandeur

en distribution de pains pour aumône, contre Pierre

Vachon, sous-fermier du four banal de ce lieu (9 jan-

vier 1632, f» 2, V»). — Guy Quinaud, curé de Saint-

Hilaire-du-Bois et précepteur des novices de l'abbaye de

Saint-Michel, demandeur en paiement de la somme de

90 livres et de celle de 30 livres dues pour pitance,

contre Doni Louis Du Royer, religieux aiguier de la dite

abbaye (20 février 1632, f" 20). — Aubin 'Lc Voyer,

greffier de la cour de céans, demandeur en paiement

d'agàts, contre Denis Pillenière, laboureur aux bœufs à

la Loge, paroisse de Grues (2 avril 1632, f" 38). —
Adam Alleaume, sieur de la Bonnaudrie, sénéchal de

la baronnie de Saint-Michel, demandeur en paiement

de créance, contre Jacques Pellisson, comme curateur

de Françoise Ribaudon, fille de feu Nicolas Ribaudon

et Perrine Claveau (18 juin 1632, f" 50, v°). — Renée

Bodin, veuve de Jacques Morisson, écuyer, sieur de la

Touche-Morisson, tant en son nom que comme mère de

leurs enfants, demanderesse en exécution d'obligation,

contre Julien Boymoreau et Anne Rousseau, sa femme,

auparavant veuve de François Bachellier (2 juillet 1632,

l'o 57, V"). — Jeanne Le Mercier, veuve de feu Esnox

Fraigneau, écuyer, sieur de la Troquerie, demande-

resse en paiement de dommages-intérêts, contre Bar-

nabe Xeau (30 juillet 1632, f» 73). — Etienne Du Moine,

servant in divinis pour le prieur de Lairoux, deman-

deur en saisie-arrêt, contre Denise Sourisseau (3 sep-

tembre et 15 octobre 1632, f^^^ 82 et86, v"). — Mathurin

Begouin, pauvre serviteur, demandeur en paiement de

salaires contre Jean Chasseloup (29 octobre et 24 dé-

cembre 1632, fûs 89 et 103, v»). — Réception de Jacques

Barraud, en qualité de sergent ordinaire et verdier de

la juridiction, à la charge d'obtenir dans six mois lettres

de provision, « sur la remontrance faicte par le pro-

cureur de la cour, que le mancque qu'il y a de sergents

ordinaires et verdiers de cette cour, apporte ung notable

préjudice » (5 novembre 1632, f» 90, v»).

B. 111S. iCahicr.) — In- 26 feuillets, papier.

1634. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre incomplet des au-

diences (feuillets 130 à 154). — Réception de Mathurin

Coutanceau, en qualité de procureur postulant, en rem-

placement de feu Louis Giraud, sieur de la Naulette

(13 octobre 1634, f" 141). — Noble homme Adam Maire,

conseiller du Roi, maire et capitaine de Fontenay-le-

Comte, demandeur en exécution d'obligation, contre

Marie Pain, veuve de Vincent Pottier, tant en son nom
que comme mère de leurs enfants (20 octobre 1634,

f" 142). — Louis Boissonnière, demeurant à Saint-

Martin, île de Ré, demandeur en saisie-arrêt, contre

Nicolas Robin, sieur des Joncheras, fermier judiciaire

des biens appartenant aux enfants mineurs de feu Jean

Jeanneau et de Mathurine Girard (17 novembre 1634,

f" 149, vo).

B. 1119. (Cahici.) — Iii-4°, 09 feuiUels, papier.

1633. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences. —
Martin Auvinet, curé de Saint-Nicolas de Grues, de-

mandeur en saisie-arrêt et délivrance de deniers, contre

Denis Bodin et autres (. . . janvier 1637, f» 2). — Jac-

ques Collin, sieur de la Garinière, demandeur en agâts,

contre maître Jean Roy (17 avril 1637, f» 22, v). —
Nicolas Robin, sieur des Jonchères, et comme ayant

charge de Mathurin Priouzeau, ci-devant fermier de

l'abbaye royale de ce lieu, demandeur contre François

Daguzé, défendeur, et demandeur en garantie contre

Mathurin Boisseau, comme curateur des mineurs Sail-

lant (24 avril 1637, f» 23, v"). — Dom Placide Desma-

restz, religieux infirmier en l'abbaye de Saint-Michel,

demandeur en agâts, contre sire Julien Boymoreau

(8 mai 1637, f» 27). — René Chrestien, sieur des Gal-

laudières, sénéchal de ce lieu, en la qualité qu'il pro-

cède, demandeur contre Mathurin Coutanceau, notaire

de la baronnie de Luçon et procureur en la cour de

céans, défendeur, et demandeur en garantie, contre

Jacques Bourdin, notaire (19 juin 1637, f» 44). — En-

quête sommaire pour René Taisseron, notaire de la cour

de céans, contre Pierre Périn (31 juillet 1637, P" 62).

— Pierre Brachet, curé de Saint-Michel-en-l'Herm,

demandeur, au sujet de deux fiefs de vigne, contre
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François Barbier, laboureur (22 septembre 1637,

fo 72, V"). — Simon Gouillé, avocat au Présidial de

Poitiers, demandeur en saisie-arrêt et dé livrance de

deniers , par vertu de certaine cession et transport

à lui faite par René-Esprit de Benedicti, religieux

profès et sacristain de l'abbaye de ce lieu , et à

présent étudiant en l'université de Poitiers, contre

Sulpice RouIIet, fermier de la métairie de Saint-IIilaire,

paroisse de Grues (27 novembre 1637, (" 88, v"). —
Jean Le Voyer, procureur et sergent de la cour de

céans, demandeur en réparation d'injures atroces et

diffamatoires, contre Pierre Périn, fermier des Grandes

Cliaussées, paroisse de ce lieu ('t décembre 1637,

f« 92).

B. 1120. (Cahier.) — In-l», l;i(l feuillets, papier.

1<>3^-I<>3». — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-MIchel-en-l'Herm. — Registre des audiences

(légèrement détérioré par l'humidité). — Aubin Le

Voyer, greffier et notaire de la cour de céans, deman-

deur en paiement de salaire, contre Moïse Brechoteau

et sa femme (15 janvier 1638, f" 4, v»). — Jean Chasse-

loup, métayer de la métairie de la Bauge, dépendant de

la chambrerie du dit Saint-Michel, poursuite et dili-

gence de Jean Guestron, fermier de ladite chambrerie,

demandeur en agàts contre Pierre Périn et Rachel

Suire, métayers des Grandes Chaussées, paroisse de

Saint- Michel (5 février 1638, ï" 10, v»). — Christophe

Begaud, demandeur en entérinement de don testamen-

taire, contre André Delor et Perrine Pineau, sa femme,

auparavant veuve de Mathurin Esveillé, comme mère

tutrice de Renée Esveillé, sa fille et du dit défunt (14

mai 1638, f" 31) . — Mathurin Auvinet, curé de Triaize,

demandeur en réparation d'injures atroces et diffama-

toires, contre Lucas Pillenière (28 juin 1638, f' 40, v).

— Nicolas Urceau, sieur de Beaurepaire, et Jacques

Foucher, maître apothicaire, demandeurs aux fins de

condamnation d'intérêts de la somme de 572 livres

tournois, contre Baptiste Ageon et Sébastien Apvril, son

gendre, laboureurs aux bœufs (16 octobre 1638, f» 59,

v) ;
— Louis Bonneau, demandeur en requête, contre

Jean Guestron, archer de la sénéchaussée de Fonlenay-

le-Comte (26 novembre 1638, f> 72, v»). — Jean Roy,

notaire de la cour de céans, en la qualité qu'il procède,

demandeur en réparation- d'injufes, contre Martin Ro-

bineau (8 janvier 1639, f« 86). — Quittance de la somme
de 13 livres 16 sous donnés par Mathurin Delavaud,

marchand drapier, à Pierre Barraud, sergent (1 1 jan-

vier 1639, f° 88). — Les vénérables prieur, religieux et

couvent de l'abbaye royale de Saint-Michel-en-l'IIerm
,

poursuite et diligence de Dom Placide Desmarestz, reli-

gieux infirmier do la dite abbaye, procureur et rece-

veur du chapitre d'icelle, demandeurs en requête contre

Nicolas Robin des Jonchères, dépositaire et gardiataire

des deniers provenant de la vente des meubles de feu

Louis Du Royer, religieux aiguier de Saint-Michel (26

janvier, 12 et 25 février 1639, f^-^ 92, 97 et 100). — Com-
parution au greffe de Dom Placide Desmarestz, précité,

à l'effet de déclarer qu'il fait appel de certaines sen-

tences et ordonnances rendues par le sénéchal de

céans, taxes faites par ce dernier et son procureur

fiscal, etc. (6 mai 1()39, f» 107, v). — Sire Georges

Paillou, marchand drapier, demandeur en saisie-arrêt

contre Mathurin Bernard (27 mai 1639, f» 114). — Or-

donnance du sénéchal portant que, dorénavant, les ser-

gents de cette cour pourront faire leurs exploits et

assignations dans l'étendue de la chûtellenie de Lai-

roux, comme étant et dépendant de la baronnie de

Saint-Michel-en-1'Herm (5 août 1639, f» 130. \°).

1121. (Cailler.) 110 feuillets, papier.

1640. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences. —
Etienne Ageon, comme procureur syndic de la paroisse

de Saint-Nicolas de Grues, demandeur en paiement de

redevance de cire, contre Pierre Caillé et ses parson-

niers, détenteurs d'une enclose appelée la Pièce de

Saint-Nicolas (10 février, 1640, f° 11, v»). — Dom trère

Joseph Moreau, chambrieren l'abbaye de Saint-Michel-

en-l'Herm, demandeur en paiement de six années d'ar-

rérages de la rente de 12 chapons et 60 sous de cens,

contre Barthélémy Bouyer (15 mars 1640, f» 19, v). —
Jacques Texier, lissier en toile, demandeur en iiaiemenl

de la somme de 7 livres 3 sous 6 deniers, restant de

plus grande somme, à lui due pour livraison d'une

demi-barrique de vin, \oque\ reliquat sera ver.sé en or

ou monnaie ayant cours (18 mai 16-iO, f 34, v"). —
André Jeannet, maître chirurgien, demandeur en paie-

ment de salaires, contre Jean Rochereau (id., (" 36)

— Dépôt de productions au greffe par Daniel Thibau-

deau, marinier, demeurant au bourg de la Flotte, ile

de Ré, as.sisté de maître Jean Guestron, son procureur

(28 juillet 1640, f» 60). — Comparution : de Jeanne

Riffault, veuve de Thomas Ramb lult, assistée de An-
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toine RilTault, son frère, à l'efTel de renoncer à la com-

munauté ayant existé entre elle et son dit mari (31 août

1640, fo 66, v) ;
— de Pierre Prou, marchand à Saint-

Michel, à l'effet de déclarer qu'il est appelant d'une

sentence rendue contre lui, en la cour de la dite ba-

ronnie, et au profit de Daniel Thibaudeau, précité (23

août 1640, f° 70). — Réception de caution offerte par

Pierre Poissonnet et noble homme Claude Porchier,

sieur de l'Aumondière, au profit de Marie Tregeaud,

dame du Bel-Air, et de Suzanne Henry, pour la dé-

pense de certains bestiaux en la maison de maître

Josias Marchand (tîS septembre 1640, f>^ 76, v). —
Jacques Collin, sieur de la Guérinière, demandeur en

paiement de la somme de 12 sous, contre Pierre Bouron

(9 novembre! 640, f" 90). — Comparution, au greffe, de

Pierre Barraud, sergent ordinaire de la cour, sur l'as-

signation qui lui a été donnée, à la requête de Nicolas

Robin, sieur des Jonchères, collecteur des tailles de

Saint-Michel pour l'année 1636, à l'effet de déclarer s'il

a encore par devers lui les deniers dont il était tenu de

faire collecte, ou s'il les a délivrés à quelqu'un des

autres collecteurs, alors en charge avec le dit Robin

(12 novembre 1640, f" 91/ v). — Curatelle ad hoc de

Françoise Vrignault , fille de feu maître Vrignault

,

maître chirurgien, et de Louise Amoureux, à l'effet de

procéder au partage des biens immeubles délaissés par

feu Michel Vrignault (16 novembre 1640, f» 93). —
Dépôt, au greffe, des défauts et autres pièces obtenus

par Jacques Foucher, apothicaire à Luçon, contre Jean

Cailleau et Françoise Bruneau, sa femme, héritiers bé-

néficiaires de feu Louis Bruneau (30 décembre 1640,

f'IlO),

B. ;122. (Cahidr. 10-4°, 68 feuillets, papier.

l«4t. — Justice seigneuriale de la baronnîe de

Saint -Michel- en-l'Herm. — Registre des audiences

(très détérioré par l'humidité). — Pierre De Ryé, sous-

sacristain de l'abbaye royale de ce lieu, demandeur en

paiement de la somme de 6 livres pour la jouissance

d'une année d'un pré, proche le fief de la cure, contre

Jacques Amiaud, marchand, défendeur, et reconven-

lionnellement demandeur en p.aiement de la somme de

8 livres 9 sous, restant de plus grosse somme, pour
la nourriture d'une jument et d'un cheval appartenant

au dit Pierre de Ryé (15 février 1641, f" 10, v).

— Tutelle et curatelle de Placide Guestron, fils de
feu Jean Guestron et de Jeanne Moreau, après con-

vocation de ses parents: Joseph Moreau, religieux

chambrier de l'abbaye de Saint-.Michel, maîtres Nicolas

et Pierre Moreau frères, Nicolas Robin, sieur des Jon-

chères, Claude Porchier , sieur de la Chaume, Ma-

thurin Bardet, Claude Pelissot, chapelier à Fontenay,

et Jeanne Moreau, mère du dit mineur (22 mars 1641,

fo 21^ V"). — Dom Placide Desmarestz, prieur de l'abbaye

de ce lieu, et ci-devant aiguier, demandeur en exécution

de sentence et taxation de dépens, contre les deux mé-

tayers de la métairie de Moinatrie, dépendant de la dite

aiguerie, et Jean Buftethon, marchand de drap et soie,

intervenant comme cessionnaire du dit sieur Desma-

restz pour la somme de 300 livres tournois (2 mai 1641,

f" 33). — Retrait par François Roulleau, marchand à

Pouzauges, d'une obligation consentie au profit de feu

Pierre Roulleau, son père, par feu Jean Gendron, et dé-

posée au greffe de Saint-Michel (22 mai 1640, f 37, v").

— Les prieur et religieux de Saint-Michel, comparant

par Paul Maire, religieux et procureur syndic de la dite

abbaye, demandeurs en requête, contre Dom Jérôme

De La Fare, frère François Girard et frère Jean Gouillé,

tous religieux de la même abbaye et prétendant l'office

d'aiguier d'icelle, et autres personnes (l''' juin 1641,

fs 44^ v"). — Jacques Godet, marchand, demeurant au

Marchiou, paroisse de Saint-André-sur-Mareuil, de-

mandeur en saide-arrêt et délivrance de deniers,

contre Mathurin Bernard et sire Bernard Pairaud, ap-

pelés pour consentir la délivrance (28 juin 1641, f" 57).

B. 1123. (Cahier. y — In-i", 116 feuillets, panier.

1643. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences. —
Hilaire Jeannet, maître chirurgien, demandeur en paie-

ment de la somme de 18 livres 10 sous, contre Pierre

Russet (3 janvier 1642, f° 1). — Jacques Collin, sieur

de la Guérinière, Osias Bremon, Nicolas Morleau et

Jacques Gervereau, collecteurs des tailles et deniers

royaux imposés sur la paroisse de Saint-Michel, l'année

1640 , demandeurs en saisie-arrêt et délivrance de

deniers, contre sire Jean Febvre, défendeur, et Jacques

Mauvesin, appelé pour voir ordonner de la délivrance

(31 janvier 1642, f» 3). — Claude de La Boucherie,

écuyer, sieur du Bouil, et autres, demandeurs en re-

quête contre Pierre Delaunay et Marie Robin, père et

femme de feu Nicolas Delaunay (28 mars 1642, f» 14,

y). — Lettres de provision et acte de réception de

Antoine Chiron, procureur postulant et sergent royal
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de la cour de céans, en qualité de notaire 1

1"' juin iOil

et 2 mai 1042, f'"' 22 et 22, v"). — Comparution au

greffe : de frère François Girard, clerc tonsuré, reli-

gieux profés et infirmier de l'abbaye de Saint-Michel,

à l'effet de déclarer qu'il est appelant et de fait a

appelé comme de juge incompétent de toute la pro-

cédure criminelle contre lui faite, à la requête de maître

René Imbert, procureur fiscal de céans, et de la sen-

tence contre lui rendue par le sénéchal de la dite cour

pour raison de l'homicide commis en la personne de

Honoré Chartier (4 juin 1Gi2, f" 31); — du môme, à

l'effet de se rlésisler de l'appel par lui interjeté ci-des-

sus (17 juin 1642, f» 38). — Etienne Ageon, notaire,

demandeur en paiement d'une somme à lui due, contre

Gervais Bellon (5 septembre 1642, f"> 66). — Frère

Joseph Moreau, religieux profès et chambrier de l'ab-

baye de Saint-Michel, demandeur en offre de retrait

féodal, contre Pierre Barraud, régent de la cure de

céans (12 et 19 septembre 1642, fo^ 70 et 74, v"). —
Jeanne Moreau, veuve de maître Jean Guestron, de-

manderesse en saisie-arrêt contre René Renaudeau et

maître Jean Caillaud, héritiers, sous bénéfice d'inven-

taire, de feu Louis Bruneau (14 et 28 novembre 1642,

{"^ 91 et 97). — René Bonnin, marchand, demeurant

au bourg de Sainte-Gemme, demandeur en exécution

de sentence et taxation de dépens , contre Pierre

Périn et Catherine Boisseau, demeurant à Saint-Michel

(19 décembre 1042, f" 114, v»).

ïi. 112'i. (Cahier.) — ln-1", 1.j2 feuillets, papier.

te4 3. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences. —
Aubin Le Voyer, greffier et notaire de la cour de céans,

demandeur en paiement de salaires, contre Jac(iues

Trichereau (9 janvier 10i3, f">*5, v»). — Dom Placide

Desmarest, prieur de l'abbaye de Saint-Michel, de-

mandeur en paiement d'arrérages de rente, contre Bar-

nabe Neau (30 janvier 1643, f" 15, v»). — Michel Lair,

vicaire de ce lieu, demandeur en paiement de la somme
de 30 livres, contre Jacques Ribaudon et Pierre Blan-

din, fabriqueurs de la paroisse de Saint-Michel (7 mars

1643, fo 32, v«). — Les vénérables prieur, religieux,

chapitre et couvent de l'abbaye royale de ce lieu, de-

mandeurs en saisie-arrêt et délivrance de deniers,

contre Antoine Guitton, fermier général du revenu

temporel de la dite abbaye pour ce qui est en Poitou,

(7 mars et 17 avril 16i3, f'^ 41 et 46). — Noble homme

André Porchier, sieur de la Bardonnière, demandeur

en restitution d'un harnais, contre Jean Crespeau qui

le lui avait emprunté (12 juin 1643, (" 67, v"). — Jeanne

Moreau, veuve de Jean Guestron, demanderesse en

requête, contre Dom Jérôme Delafare, grand prieur

de l'abbaye royale de ce lieu, et Jean Billaud (10 juillet

1643, f" 78). — Dom Paul Maire, religieux de la dite

abbaye, demandeur en agâts, contre Louis Ordronneau

(17 juillet 1643, f» 82). — Frère Henri Roussel, reli-

gieux profès de la même abbaye, contre René Renau-

deau, délendeur, lequel << dict et déclaire, comme au-

treffois, le demandeur non recevable en sa prétandue

demande, luy qui est religieux proffex et ainsy inca-

pable de faire aulcun marché et traffiq dans le monde »

(21 août 1643, f" 95, v»). — Nicolas Robin, sieur des

Jonchères, demandeur en agâts, contre Jean Veillon,

métayer des Chaux (11 septembre 1643, f" 102, v»). —
Frère Esprit de Benedicti, religieux, prieur de Saint-

Sauveur, en l'abbaye royale de ce lieu, demandeur en

saisie-arrêt contre Marie Chevallier, veuve de maître

Pierre Robin, demeurant au bourg de Saint- Denis -du-

Payrc (27 novembre 1643, f» 121, v").

li. 1l2o. (Cahiers. I — In-i", 157 feuillets, papier.

tS44. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences (trèt

détérioré par l'humidité). — Jean Bazin, demandeui

en réparation d'injures, contre Jean Veillon (19 et 2t/

février 1G44, ["< 19 et 20). — Adjudication d'une petite

maison appelée la Synagogue, appartenant à Jean-Ma

thurin et Catherine Pajaud, enfants mineurs de Aubin

Pajaud, demeurant à Grues, et de feu Marguerite Cottin

(26 février et 4 mars 1644. f»« 24 et 28). — Jacques

Collin, sieur de la Guêrinière, demandeur en déguer-

pissement et interruption d'hypothèque, contre Pierre

Bonnin, métayer de l'une des métairies de la Dune,

paroisse de Triaize (22 avril Î644, f" 48, v"). — Osias

Bremon , marchand , demandeur en exécution de

contrat portant transport à lui fait par François Ba-

chellier, contre Jean Daviau, pêcheur (9 mai 1ui4,

f" 53, v"). — Dom Pierre Delavoyrie, religieux prévôt

de l'abbaye de Saint-Michel, demandeur en saisie-

arrêt et délivrance de deniers, contre Denis Bille (20

mai 1644, N 56, v»). — Le procureur de la Cour, de-

mandeur en requête, contre René Taisseron, notaire

de la baroimiè de Saint-Michel (3 juin 16ti, f" 60, v).

— Sire Sulpice Roullel, demeurant en la métairie do

Vendée. — Série B. 48
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Saint -Hilaire, paroisse de Saint-Nicolas de Grues, de-

mandeur en entérinement de don testamentaire à lui

fait par feu François Roullet, contre Hilaire RouUet

l'ainé et autres, tous héritiers présomptifs du dit feu

François Roullet (25 juin, 16 juillet et 19 août 16-44,

fos 70, 87, v° et 101). — Comparution du procureur de

la Cour, à l'effet d'obtenir la lecture et l'enregistrement

des lettres par lesquelles le Roi a pourvu de l'économat

abbatial de ce lieu, révérend père en Dieu, messire

André Mondain (juillet 1644, f" 80). — Pierre Cacaud,

sieur de la Brochetterie, Élu aux Sables, demandeur

en saisie-arrêt et délivrance de deniers, contre Pâques

Barraud (12 août 1644, f» 95, v"). — Nicolas Merlet,

tant pour lui que pour Marguerite Saillaud, fermiers

des ferrages et comptants de l'abbaye de ce lieu, contre

Mathurin Bernard (12 août 1644, f" 97, v»). — Dame

Marie Lepout, veuve de Mathurin Veillet, sieur de

Boissorin , demeurant à la Chevalerie
,

paroisse de

Saint-Vincent-sur-Graon, demanderesse en saisie-arrêt,

etc., contre Pierre Gratton, notaire en cour laye, de-

meurant à Saint-Denis-du-Payré (23 septembre 1(544,

f" 114). — François Couldrin, curé de Razoges-en-

Pareds, demandeur comme la précédente, contre

Jacques Roullet, demeurant en la métairie de la Ma-

rinière, paroisse de Grues (4 novembre 1644, f" 133, v»).

— Le procureur de la Cour, poursuite et diligence de

Antoine Guitton, fermier général de l'abbaye de ce

lieu, demandeur en exhibition et édition de contrats,

paiement de lods, ventes et honneurs, contre Antoine

Chiron, sergent royal (18 novembre 1644, f'' 137). —
Sire François Bachellier, demandeur en exécution de

bail judiciaire, provision et garnison de main, contre

René Ruaudeau (^2 décembre 1644, f" 144, v).

B. 1126. (Cahier.) — ln-4°, 136 feuillets, papier.

14(46. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences

(légèrement détérioré par l'humidité). — Jacques

Morin, procureur fiscal des seigneuries d'Ars et Loix

en l'île de Ré, demandeur, contre Pierre Prou, mar-

chand à Saint-Michel, à l'effet d'obtenir de lui le ser-

ment sur plusieurs faits, répartis en cinq articles (l«r

février 164B, f» 5, v). — Frère Joseph Moreau, reli-

gieux chambrier en l'abbaye royale de ce lieu, de-

mandeur en paiement de cinq années d'arrérages

,

contre Toussaint Barraud (9 mars 1646, fo22). — Frère

Charles Caillaud, religieux chantre en la dite abbaye,

demandeur en saisie-arrêt et délivrance de deniers,,

contre Jean Barbier et Pierre Lebœuf, son gendre,

métayers de la Moinaterie, dépendant de l'oflice de l'ai-

guerie (4 mai 1646, f» 48). — Le procureur de la Cour
et noble homme Adam Maire, partie civile, demandeurs

en crime d'assassinat, contre Etienne Rousseau, sergent

verdier, et Maixent Moreau, domestique de Antoine

Guitton, fermier de l'abbaye de ce lieu (5 mai 1646,

fo 49^ vo). — Première adjudication du bail des revenus

temporels de l'office d'aiguier, en faveur de sire Jear^

Gauvain, moyennant 1,060 livres (5 mai 1646, f» 50);
— deuxième adjudication en faveur de maître René
Taisseron, moyennant 950 livres, le premier adjudica-

taire n'ayant pu trouver caution (12 mai 1646, fo 54) ;

ont signé la deuxième adjudication: J. Gauvain;

R. Taisseron ; H. Delafare, prieur claustral ; P. Desma-

resl, sacristain ; F. Louis Du Clos, prieur de Saint-

Sauveur ; Moreau, chambrier; de Benedicti, sous-

prieur ; H. Roussel ; Delavoyrie, procureur ; Robin
;

Le Voyer, greffier. — Frère Jacques Cailler, religieux

proies et aumônier de l'abbaye de ce lieu, demandeur

au fait de la visite de la métairie de Ribandon, dépen-

dant du dit office de raumônerie, contre Pierre Drap-

peau, sous-fermier (6 juillet 1646, f" 77, \°). — Pierre

Rondeau, prieur de Saint-Pierre de Montigny, ci-devant

curé de ce lieu, demandeur en paiement de rente,

contre le métayer du Grand Cloujan (3 août 1646, {° 90,

v°). — Réception de Mathurin Durand, en qualité de

sergent ordinaire des baronnies de Saint-Michel et

concierge des prisons d'icelles, jusqu'à ce qu'il soit

pourvu, par le bon plaisir de monseigneur de la cour

de céans, au dit office, vacant depuis quatre ou cinq

mois par suite de la mort de Jacques Bourriau, précédent

titulaire (16 novembre 1646, f"127,v").— Comparution au

greffe de Françoise Barraud, femme de Nicolas Lepout,

laquelle, en satisfaisant à l'ordonnance et appointement

rendue ce jourd'hui en la cause poursuivie par Jacques

Guilbaud et Catherine Taisseron, sa femme, ... « a dict

et déclairé, dict et déclaire qu'elle recognoissoit et re-

cognoist les dictz Guilbaud et Taisseron, conjoints, pour

homme et femme de bien et d'honneur et non entachés

d'aulcune injure » (14 décembre 1646, f" 135, v).

B. 1127. iCahicr.) — In-4'>, 112 feuillels, papier.

iO-l'ï-t<;4^. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Enregistrement d'une sauvegarde en date du 25 jan-
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vier 1647, par laquelle « le Roy vouUant conserver de

tous logementz de ses gens de guerre la baronnie et

bourg Sainct-Michel, le village du Crenon, la mes-

taii'ie des Chaux, celles de la grande et petilte Chaussée

despendantz de l'abbaïe roïalle de Sainct-Michcl-en-

J'Herni appartenant à monsieur le cardinal Mazarin, Sa

Majesté, par l'advis de la Royne régente, sa mère, def-

fand très expressément à tous mareschaux et maistres

de camp, colonelz, capitaines, chel'z et conducteurs de

ses trouppes, tant de cavalerie que d'infanterie, fran-

çoys ou estrangerz, mareschaux des logis, leurs fourriers

•et tous autres qu'il apartiendra, de loger ou souffrir

qu'il soit logo aulcuns de ses dictz gens de guerre dans

les dictz bourg, village et mestairies, si ce n'est par

ordre exprès de Sa Majesté, ni en iceux prandre aul-

cune ou fourager aulcune chose, à paine aux chefz et

officiers, de désobéissance, et aux soldatz, de la vie »

<14 mars 1647, f" 29, v"). — Jean Aulnus, François

Lusset et consorts, collecteurs des tailles de la paroisse

de Grues, en l'année 16i5, demandeurs en paiement

d'impôt, contre Jean Barbier, maître Etienne Ageon et

autres (10 mai 1647, f" 39. v"). — Mathurin Simonneau,

curé de ce lieu, demandeur en paiement de rente contre

le métayer de la Palle-en-Marais, paroisse de Grues

(7 juin 1647, f» 55, yo). — René Taisseron, notaire

de la cour de céans, demandeur en paiement de sa-

laire, contre Jacques Pelisson (28 juin 1647, f" 61, v»).

— Émery Lemaire, chanoine en l'église cathédrale de

Luçon et prieur de Saint-Denis-du-Payré, demandeur

en agàls contre Sulpice Roullet (26 juillet 1647, f<' 72).

— Comparution au greffe de René Taisseron, procu-

reur postulant en la cour des dites baronnies, « lequel

a dict que, encores que monsieur René Chrestien,

séneschal du dict Saint-Michel, luy eust cy-devant en-

voyé lettre, portant qu'il le prioit exercer le dict office

de séneschal comme son commis, ce néangmointz, le

dict Taisseron dôclaire qu'il n'a entendu et n'entend

cy apprès exercer la ditte charge comme commis du

dict séneschal, n'ayant encores commencé à s'ingérer

en telle commission, et que s'il a anthorizé quelque

cauze en la cour du dict Sainct-Michel cy-devant, sça

esté comme postulant, en l'absance de messieurs les

officiers, et partant a renoncé et renonce à telle com-

mission » (,15 novembre 1647, f" 93). — Commission

de sénéchal de la baronnie, en faveur de maître Jean

Imbert, avocat au présidial de Poitiers, « le sieur

Chrestien cy-devânt pourvu de la charge de séneschal

d'icelle, en ayant abandonné les fonxions > ; la dite

commission accordée par Pierre Habert , sieur du

Chesne, juge magistrat, conseiller et avocat du Roi

au Présidial de la Rochelle, chargé, sous les ordres de

messieurs les intendants du Conseil de monseigneur

l'éminentissime cardinal, abbé baron de Saint-Michel-

en-l'Herm, des affaires de la dite abbaye (3 janvier

1048, f» 107).

B. 1128. (Cahier.; — ln-4°, tU9 feuillets, papier.

164 S. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'IIerm. — Registre des audiences. —
Commission de procureur fiscal de la baronnie, ac-

cordée par Pierre Habert, dénommé à l'article précé-

dent, à André Collin, la dite charge vacante par le

décès de maître René Imbert (4 janvier 1648, f" 1). —
Réception de François Pillet et Nicolas Breillaud,

comme sergents verdiers, tous deux nommés pour

seconder Blay Breillaud, seul sergent verdier de la

baronnie, « lequel ne pouvoit vacquer luy seul à em-
prisonner le bestail et bélivail (moutons), qui journel-

lement est en vignes, terres et prés de ce dict lieu, qui

y font ung notable agast et dhommage > (6 février

1648, f» 5, v»). — Comparution par-devant maître André

Collin, procureur fiscal : l» de René Chrestien, séné-

chal de la cour de céans, pourvu de son dit office par

lettres rie provision du 13 juillet 1635 et installé le

1«'' octobre suivant, lequel « s'oppose et empesche que

aulcun autre s'immisse pour tenir la cour du dit Sainct-

Michel », 2» de Jean Imbert, commis en la même
charge par lettres subséquentes (voir B. 1127), < veu

lesquelles il est bien pourvu du dict office, attandu

que le dict Chrestien a esté trois ou quatre ans sans

exercer » et renvoi des parties par le procureur fiscal

susdit « pardevant juges compéttants, pour leur estre

faict droict, ainsy que de raison » (13 mars 1648, f» M,
v») ; — à partir de cette date les audiences sont tenues

par André Collin, procureur fiscal, jusqu'au 8 mai sui-

vant, jour où le sénéchal René Chrestien reprend ses

fonctions (fo 26, v). — Enregistrement : l» d'un extrait

des registres du Conseil d'État, en date du 5 avril 1645,

qui décharge le sieur abbé Mondain, économe de l'ab-

baye de Saint-Michel, des assignations à lui données

pour comparoir au siège présidial de la Rochelle et au

siège royal de Niort, et qui ordonne que l'arrêt du Conseil

du 23 novembre dernier, enjoignant de percevoir les

rentes et revenus de l'abbaye, tant du passé que de

l'avenir, sera exécuté .selon sa forme et teneur ;
2° d'un

seL'ond extrait des arrêts du mémo Conseil, en date du
5 juillet 1645, qui ordonne que les précédents arrêts
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des 23 novembre 16-44 et 5 avril 1645, seront égale-

ment exécutés (17 juillet 1648, P^ 64 et 64, v», voir

B. 1125). — Comparution au greffe de vénérable et

discrète personne messire Mathurin Simonneau, curé

de la paroisse de Saint-Michel, lequel a déclaré « que,

combien que depuis ung mois en sça, il ayt signé une

plainte par laquelle il déclaire que vénérable personne

Dom Gabriel Sicaud, presbtre, religieux proffés et sa-

cristain en l'abbaye royalle du dict Saint-Michel, auroit

frappé et oultragé le dict Simonneau eu l'églize du dict

lieu, en jurant et blasphémant le sainct nom de Dieu,

et faict plusieurs menaces ; mesme aussy par la mesme

plainte auroit dit que frère Louis Du Clos, religieux

proffès, prieur de Sainct-Sauveur en la ditte abbaye,

auroit abuzé de certaines hosties non consacrées, en les

mangeant en publicq, et auroient l'ung et l'autre faict

plusieurs actions indécentes ; néangmointz recognoist

le dict Simonneau, curé susdict, que le dict Sicaud, sa-

criste, ne l'a jamais frappé, oultragé, juré, ne blasphémé

le sainct nom de Dieu, ne faict aulcune menace, et

aussy recognoist la mesme choze du dict sieur Du Clos,

ensemble que la véritté est qu'il n'a pas abuzé des dittes

hosties non consacrées, et que seuliementil en a mangé

indifïéramment, ensemble qu'il ne luy a jamais faict

aulcun tort ni déplaisir, maisseullementquelasusditte

plainte qu'il a faicte n'a esté faicte que par l'instiga-

tion de Dom Placide Desmarest, prieur du dict Saint-

Michel, ennemy des dicts sieurs Sicaud et Du Clos, qui

luy a faict adjouster touttes les susdittes suppositions

et autres, qui se pourront trouver en la susditte plainte,

que le dict Simonneau a escritte et signée, sans con-

sidérer ce qu'il faisoit, n'ayant, le dict Simonneau, heu

pensée que de se plaindre, contre les desus dictz, que

de ce qu'ils voulloient qu'il dise sa grande messe et

vespres apprès celles du monastère » (4 octobre 1648,

fo 93).

B. 1129. (Cahier.) — In-4% 103 feuillets, papier.

l(i49. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences

(très détérioré par l'humidiié). — Commission de lieu-

tenant du sénéchal, en la baronnie, accordée par Pierre

Habert, précédemment désigné, à Nicolas Robin, sieur

des Jonchères, Pn remplacement de feu Adam Alleaume

(29 mai 1649, f" '25, v) ;
— enregistrement de la dite

commission, malgré l'opposition de René Chrestien,

sieur des Gallaudières, sénéchal (il mai 16-49, f« 25).

— Procès-verbal d'audition, sur commission du séné-

chal de Fontenay-le-Comte, pour des domaines dé-

pendant de l'aumônerie de la dite abbaye (10 juillet

1649, fo 36, v°). — André Maillard, demandeur en paie-

ment de salaires, contre Adam Coffîneau (10 septembre

1649, fo 56). — Adjudication : du bail du revenu tem-

porel de l'aiguerie de la dite abbaye en faveur de

Pierre Guitton, moyennant 1,250 livres, la dite adjudi-

cation faite du consentement de la plus grande et saine

partie des vénérables prieur et religieux, malgré di-

verses oppositions, dires et allégations de la minorité

(23 octobre et 5 novembre 1649, fos 71, yo, et 73, v")
;

— du bail des réparations à faire au bot de garde de

la métairie de la Moinaterie, dépendant, de l'aiguerie

susdite, en faveur de François Laurens, moyennant

32 sous la toise (5 novembre 1649, f" 75, v"). — Noble

et puissant René de La Boucherie, sieur du Guy, de-

mandeur en paiement de la somme de 30 livres, contre

Dom Placide Desmarest, prévôt de l'abbaye royale de

ce lieu (26 novembre 1649, f» 90, vo). — André CoUin,

procureur fiscal de la cour de céans, demandeur en

réparation d'injures, contre Jacques Guilbaud (dé-

cembre 1649, fo 96, v°).

B. 113U. (Cahier.) — In-4°, \'ii feuillets, papier.

1«50-1631. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saiiit-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Jugement rendu, sur commission du siège royal de

Fontenay-le-Comte, pour André CoUin
, procureur

fiscal de la baronnie de Saint-Michel, contre Doms
Gabriel Sicaud et .Jacques Cailler, religieux profès de

l'ordre de Saint-Benoit, et se prétendant aumôniers

de l'abbaye de ce lieu, lequel jugement accepte la per-

sonne de Mathurin Bernard, laboureur à bœufs, pour

caution du Nicolas Dupont, adjudicataire des répara-

tions à faire au bot de garde de l'aumônerie de ce

lieu, ordonne qu'une assemblée générale des habitants

serd faite dimanche prochain, aux fins de prendre leur

avis sur la construction d'un chenal nouveau proposé

par le procureur susdit, ordonne en outre que visite

sera faite du dit bot de garde par gens experts et à ce

connaissants (10 février 1650, fo 12) ;
— procès-verbal

de la visite faite, conformément au jugement pré-

cédent, par Nicolas Robin, lieutenant du sénéchal,

René Taisseron, notaire, Sulpice Roullet, Mathurin

Bernard et Jean Grolleau, tous les quatre experts, en

présence de Dom Gabriel Sicaud, précité, et du dit
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procureur de la cour (10 février 1650, f" 13). — Com-
parution au parquet et auditoire : 1° de André Collin,

procureur fiscal, lequel a déclaré que, « faulte d'avoir

par le seigneur des Voureilles, en la paroisso de Clias-

nay, faict les foy et hommage plain, baizer et serment

de fidélitté qu'il doibt et est tenu, à cauze de la dite

maison noble des Voureilles, appartenances et dépan-

dances d'icelles, à monseigneur de la cour de céans,

il a faict saisir et mettre ès-mains de mon dit seigneur

la dilte maison et dhommaines en déppandantz et

mouvantz de la cour de céans, et sur icelles faict

establir Nicollas Breillaud et Pierre Pillet, demourantz

au dict Saint-Michel , sommant iceux de faire leur

debvoir et de faire faire bail à ferme des dictz lieux

saisis » ;
2» de Nicolas Breillaud, susdit, lequel, tant

pour lui que pour son cocommissaire, a dit, qu'en exé-

cution de la dite commission, ils ont fait assigner par-

devant nous tant le dit procureur saisissant que le dit

seigneur des Voureilles, pour voir faire bail à ferme,

pour un an entier, des dits lieux saisis, après publica-

tion duement faite à l'issue de la grande messe célébrée

en l'église de Chasnay ; S» de maître Philippe Couto-

cheau, fermier général de la maison noble des Vou-

reilles et Chasnay, lequel, sur l'assignation à lui faite

comme dessus, a requis délai de six mois, les pro-

priétaires des dits fiefs étant absents de Paris, leur

domicile habituel, et occupés dans les armées du Roi,

pour son service, à l'obtention duquel délai le procu-

reur fiscal s'oppose, parce qu'il y a plus de dix mois

que les dits seigneurs de Voureilles ont été api)elés

pour faire les dits foy et hommage et qu'ils ont eu tout

le temps nécessaire pour y satisfaire
;
jugement rendu

en conséquence de la dite opposition et portant qu'il

sera passé outre au présent bail et, « d'aultant qu'il ne

s'est trouvé aulcun enchérisseur », l'emettaiit leditbail

à trois semaines (7 mai 1650, f" 36) ;
— adjudication

provisoire en faveur de Claude Jouhanneau, sieur de

la Palle, moyennant 150 livres et < d'aultant qu'il ne

s'est trouvé autre plus hault enchérisseur », remise à

huitaine (28 mai 1650, f» 45) ;
— jugement accordant

un délai de trois semaines à Philippe Coutocheau, fer-

mier précité, et sur sa demande, à l'effet d'obtenir

procuration de la dame des Voureilles pour satisfaire

aux causes de la saisie (18 juin 1650, id.) ;
— nouveaux

essais infructueux d'adjudication les 9, 10, 30 juillet et

6 août IfiôO, fu -45, v») ; — enfin, le 20 août suivant,

dernière comparution du sieur Coutocheau à l'etTi-t de

déclarer « qu'il est prest, comme procureur de la dame
de la ditto maison des Voureilles, de faire les foy et

hommages dheubz à monseigneu de la cour de céans »
;

taxe des frais s'élevant à 33 livres 6 sous 6 deniers

(f" 45, yo et 48). — Le procureur de la cour, deman-

deur en façon d'hommage et autres droits de fief,

contre Jacques Yvon, écuyer, sieur de la Roulière et

de Château-Guibert, pour raison des dimes mixtes et

prédiales de sa maison de Chàteau-Guibert (23 juillet

1G60, f" 75); — le même, contre le dit Jacques Yvon

et haut et puissant seigneur Maximilien Eschallard,

chevalier, marquis de la Boulaye, conseiller du Roi en

ses conseils d'État et privé, baron de Mareuil et la

Vieille Tour, défendeur et appelé pour prendre le gué-

riment fait et cause du dit sieur de la Roulière (13 août

et 24 octobre 1650, f<'s93, v, et 114, v»). — Dom Jacques

Cailler, religieux profès et aumônier de l'abbaye royale

de ce lieu, demandeur en requête contre André Collin,

procureur fiscal, à l'efl^et de prendre le serment de

Doiu Placide Desraarest, prieur claustral, et de Dom
PJsprit de Benedicti, sous-prieur, pour « dire sy la

véritté n'est jias telle que, le dix-septiesme jour du pré-

sent mois et an, ie dict Ccllin estant assisté de maistre

Jehan Rambaud, presbtre seivant indûment le prieur

de Gurson, seroyent pas allés sur les deux à trois heures

après midy en l'église abatialle du dict lieu de Sainct-

Michel, où ilz auroyent prins possession de l'office

d'aumosnier, et à laquelle prinze de possession le de-

mandeur estant en la dicte églize se seroit opposé, et

néangmointz les dictz Collin et Rambaud n'auroyent

vouilu recevoir la ditte opposition, ne déclairer en

vertu de quoy et au nom de qui le dict Collin prenoit

la ditte possession et en délivrer acte au dict deman-

deur » (22 octobre 1650, f" 111, v»).

B. 1131. ^Cahier.; In-i'', 95 feuillets, papier.

ll>5fl. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-lHerm. — Registre des audiences. —
Défaut donné pour Jean Corné, écuyer, juge au pré-

sidial de la Rochelle, demandeur en agâts, contre Ve-

nant Butault (21 avril 1651, f" 23). — Jugement par

défaut condamnant Jean Guestron et René Taisseron,

tous les deux procureurs postulants en la cour de

Saint-Michel, à 3 livres d'amende chacun, sur la re-

quête du procureur fiscal tendant à ce qu'ils t eussent

à représenter la commission, sy aulcune ilz avoient, en

vertu de laquelle ilz se sont efforcés de faire telles

quelles informations, contre le pouvoir et au mespris

de nostre othoritté » (20 juillet 1651, f-' 62, v). — Te-

neur de l'affiche apposée à la porte de la barre du Par-
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lement, aux deux portes de la grande salle du palais,

aux trois portes de la cour du même palais, à l'église

paroissiale de Saint Barthélémy , à la porte du grand

Chàtelet et aux deux portes de Saint-Jacques et Saint-

Michel de la ville de Paris, » par où l'on va sur les

lieux saisis », la dite affiche ainsi conçue : « De par

le Roy et nos seigneurs de la cour de Parlement,

on faict assavoir à tous qu'il appartiendra, qu'à la

requête de maistre Jean De Loyne, commissaire

recepveur général des deniers provenantz des saisies

réelles, estant au régime et gouvernement des revenus

temporels de l'abbaye de Saint-Michel-en-l'Herm, saisis

sur messire Julles iNIazarin, cardinal, à la requeste de

messire Roger de Longueval, chevalier, seigneur de

Cressy, faute de payement, et pour les causes contenues

en l'explûictde saisye d'icelle du.... mil six centz cinc-

quanle-et-ung, en conséquance de l'arest d'évocation

en la dicte cour du vingt-quatriesme avril dernier, il

sera le samedy, deuxiesme jour de may mil six centz

cincquante-et-ung, pardevant messieurs maistres Pierre

de Broussel et Clément Lemeunier, sieur de Lartige,

conseillers du Roy, nostre sire, en la cour de Parlement,

commissaires en cette partie, à la barre de la dicte cour,

procédé au bail judiciaire du dit revenu ; » f" 68. —
adjudication du bail du revenu temporel de la dite

abbaye, pour ce qui appartient au dit cardinal, comme
abbé de la dite abbaye, à la barre de la cour du Parle-

ment de Paris, en faveur de maistre Jolly, substitut

du procureur général, moyennant '20,100 livres (3 mai
au 21 juin 1651, fo^ 63, vu, à 68) ;

— comparution du
sieur Jolly, précité, à l'effet de déclarer que l'adjudi-

cation ci-dessus est « au profit de Nicolas Du Souchet,

bourgeois de Paris, demeurant rue Françoise, proche

l'hostel de Bourgongne » (i.5 juillet -1651, f 68, v°) ;
—

procuration donnée par le sieur Du Souchet à Antoine

Papot aux fins de s conduire, délTandre et administrer

tous et chacuns les biens, fruictz et revenus temporels

de la dicte abbaye de Sainct-.Michel-en-l'Herm » (16

juillet 1651, (o 69) ; —jugement du sénéchal de la ba-

ronnie, portant enregistrement du susdit-baLl, et consta -

tant que le sieur Papot a fait élection de domicile en
ce lieu (l"-- août 1651, fo 63). — Assemblée des parents
de Mathurin, Paul, Joachim et Ozanne Ageon, tous les

quatre enfants de feu Etienne Ageon, notaire, et juge-
ment rendu en conséquence déclarant les deux pre-
miers maîtres de leurs droits, à l'exception de leurs im-
meubles, jusqu'à leur majorité, et nommant un curateur
aux deux derniers (31 août 1651, fo 78). — Adjudica-
tion provisoire du bail du revenu des domaines saisis

sur Jacques Yvon, sieur de la Roulière (voir B. 1130),

et comparution de la partie saisie, qui fait ses foi et hom-
mage au baron de Saint-Michel, pour ses dîmes mixtes

et prédiales de Chàteau-Guibert (4 octobre 1651 au 16

mars 16.52, f^^ 81, 84, 84, v», et 94, v»). — Le procu-

reur de la cour demandeur, contre Pierre Citoys,

écuyer, sieur delà Touche-au-Blanc et fief des Roches,

au sujet de l'hommage de ce dernier fief, dont il ne peut

ni ne doit consentir la réception (4 octobre 1651, f«8I).

B. 1132. (Cahier.) — In-8«, 100 feuillets, papier.

1653-1654. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences

(très détérioré par l'humidité). — Lettres de provision

et acte de réception, par-devant le sénéchal de la ba-

ronnie : de André CoUin , exerçant par commission

l'office de procureur fiscal, comme procureur fiscal en

titre, par suite du décès de René Imbert, dernier pos-

sesseur du dit office (30 décembre 1G52 et 14 février

1653, fos 12, v, et 13) ;
— de Nicolas Merlet, comme

notaire de Saint-Michel-en-l'Herm, résidant à Grues,

en remplacement de Bonaventure Saillant, décédé

{l"' mars et 5 avril 1653, f»^ 26 et 27). — Lettres de pro-

vision et acte de réception, par-devant Pierre Habert,

sieur du Chesne, avocat du Roi au Présidial de la

Rochelle : de Nicolas Robin, comme notaire, en rem-

placement de René Chrestien, décédé (30 décembre

16.52 et 10 avril 1653, P 28) ;
— les dites lettres de

provision données par <r Julles Mazarini, cardinal de la

sainte églize romaine, abbé commandataire de l'abbaye

royalle de Sainct-Michel-en-l'Herm », au camp de Va-

rimont, le 30 décembre 1652. — Acte de réception,

au siège de la baronnie, de André Collin, procureur

fiscal susdit, et de Pierre Rarraud, procureur postu-

lant, comme notaires, en remplacement de René Im-

bert et Aubin Le Voyer, décédés (18 avril 1653, f»^ 29.

v°, et 30). — Adjudication du bail des fruits, profits,

revenus et émoluments : « de l'office de religieux

aisguier en l'abbaïe roïalle de ce lieu de Sainct-

Michel-en-l'Herm , saisis à la requête des révérends

grand prieur religieux, chapittre et convers de la

ditte abbaïe, à faute de paiement de la somme de

soixante el douze livres dheus par chascun au et par

avance à chascun les ditz grand prieur, et religieux »

en faveur de Etienne Rapoint, moyennant 1,000 livres

(31 mai 1653, f" 33) ;
— de l'office de religieux de l'in-

firmerie, saisis à la requête des précédents « à faute de

services non faicts », en faveur du même, moyennant
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40 livres {id., i° 34, v») ;
— de l'office de l'aurnonerie,

saisis à la requête du procureur de la cour « à faute

des charges, ausinônes et réparations que doibl et est

tenu de faire le titullaire d'icelle aurnosnerie », en fa-

veur du même Rapoint, moyennant 1,200 livres (9 et

16 mai 1653, f"^ 35, v, et 36, v»). — Acte de ré-

ception de Claude Guyot, demeurant à Saint-Denis-

du-Payré, en qualité de notaire (30 juin 1653, f° 50,

\o). — Le procureur de la cour, André el Sulpice

Bernard, père et fils, demandeurs en crime d'injures

atroces et difTamation, contre Nicolas Général, défen-

deur et accusé (14 et 28 août 1653, f^ 61 el 02). — Maître

Jean Guestron, archer et huissier de la maréchaussée

de Fontenay-le-Comte, dem.mdeur en agàts contre

Jean Mocquay (6 octobre 1653, f" 80). — Audition de

parties, sur renvoi des Consuls de Poitiers, entre

Pierre Bateau, marchand, demeurant en la paroisse de

Chami)agné, et Jean Suire, aussi marchand, demeurant

au bourg de Luçon (8 décembre 1653, f" 89, v»). —
Comparution au grefl'e de dame Renée Mallet, veuve

de maître Jacques Massé, demeurant au bourg, la-

quelle, sur l'avis qu'elle a eu qu'on voulait procéder à

la vente des meubles de feu Pierre Delavoyrie, reli-

gieux prévôt de l'abbaye de Saint-Michel, a déclaré

qu'elle s'op[)osait à la dite vente, jusqu'à ce ([u'elle soit

payée de la somme de 31 livres 10 sou.s, à elle due par

le dit défunt (13 janvier 165i, f" 97).

li. 11,'!:!. lUiliici-.} — Iii-'i", i:!T feuillets, papici-.

I4>â7-1(>.ï>4. — Justice seigneuriale delabaronnie

de Saiiil-Micliel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Lettres de provision de sénéchal de la baronnie, ac-

cordées à Jean Cliardonneau, par Jean-Baptiste Colbert,

conseiller du Roi ordinaire en ses conseils d'État et

privé et direction de ses finances, intendant général

des maisons et affaires de monseigneur l'éminentissime

cardinal Mazarin, abbé commendataire de Saint-Michel

(Paris, 4 Janvier 1657, f» 7, v») ; — prestation de ser-

ment du sieur Chardonneau, en la qualité susdite, par-

devant Charles Colbert, sieur de Terron, conseiller

d'État, intendant de la police et finance des gouver-

nements de Brouage, Oléron, Pvé, pays d'Aunis, ville

et gouvernement particulier de la Rochelle (23 février

1657, id.). — Comparution au greffe de Louise Haute-

ville, veuve en dernières noces de Nicolas Robin, sé-

néchal de la baronnie de ce lieu, ù l'effet de déclarer

qu'elle renonce à la succession mobilière du dit feu

.son mari (23 mars 1057, f" 12). — Lettres de provision

et acte de réception : de Pierre Landriau, notaire et pro-

cureur postulant de la baronnie de Lucon, en qualité de

procureur fiscal de la cour de Suint-Michel-en-l'Herm

(20 avril et 25 mai 1657, f»* 29 et 29, V) ;
— de David

Truyau, notaire et sergent de la commanderie de Féo-

lette, demeurant en la paroisse de Nalliers, comme
sergent de la cour de céans (15 mars et 25 mai 1657,

f"s 33 et 33, V") ;
— « clos et arresté la présente tenue"

de cour par nous le dict Chardonneau, séneschal susdit,

en présence de maistres Jacques Anounyer, sieur de

la Roche, séneschal de la baronnie de Sainte-Gemme,

et Estienne Landryau, séneschal de la cliastelanie de

Puiraveau » (f" 3i . — Claude Jouhanneau, sieur de la

Palle, demandeur en agàts, contre Jacques Roullot

(17 juillet 1657. f" 50, v). — Nicolas Prousteau, fermier

général du prieuré de Lairoux, demandeur en paie-

ment de droit de terrage, contre Pierre Mignel

(3 août 1057, f' 56). — Jean Rousseau, curé de ce lieu,

et Françoise Rousseau, sa sœur, demandeurs en la

qualité qu'ils procèdent, contre Jean Guéreau (31 août

1657, f" 67, v"). — Maître François Bernard, deman-

deur en saisie-arrêt et délivrance de deniers, contre

maître Guyot, notaire de la cour de céans, el Jacques

Barbier, métayer de Saint-Hilaire (16 novembre 1657,

f» 89, v<^). — Dépôt au greffe des pièces de procédure

entre Pierre Barraud, greffier, demandeur, et Nicolas

Merlet, notaire, défendeur (26 novembre 1657, f" 94,

v»). — Acte de réception de Léonard Loysant, sergent

ordinaire de la cour de céans, en qualité de notaire

« à la charge d'obter et renoncer à la charge de notaire

du Guy, ce qu'il a présentement faict » (!"• février 1658,

f» 118, V"). — Tutelle et curatelle des enfants mineurs

du premier lit de feu René Ayraud el Jeanne Meslayer,

sa première femme, et de Marie Ayraud, âgée de trois

ans et demi, fille du second lit du dit Ayraud et de Ca-

therine Chadeneau, sa seconde femme (22 février 1658,

f" 127, v"). — Émancipation de Michel Porchier, fils

de feu Claude Porchier, sieur de la Chaume, et de

Marguerite Robin (9 mars 1.G.58, f» 134, v"). — Compa-

rution au greffe : de Nicolas Brissel (l" juin 1657) ; de

Jean Mocquay, sergent de la cour de céans (2 sep-

tembre 1657) ; de François Rayneau et Jeanne Ayrault,

métayers à la Dune, paroisse de Triaize (6 septembre

1657); de Pierre Barbier, métayer de la Loge (10 no-

vembre1657) ; de René Bretineau et Blay Jolivet, demeu-

rant au bourg de Triaize (30 novembre 16.57), lesquels,

à l'effet de rentrer en possession de diverses pièces de

bétail sur eux saisies par les sergents verdiers, pour

cause d'agàls, i ont gagé l'amende et constitué leur

temporel pour plaige * (f« 136 et 137).
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B. 113'i. (Cahier.) — In-i«. 117 fe els. papier.

165!!i-ieâO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Le procureur de la cour, demandeur en dation de

tutelle et curatelle, contre les parents de Nicolas Bouet,

fils de feu Pierre Bouet et Jeanne Merlaud (24 mai 1658,

fo 27, V»). — Dépôt au greffe de toutes les pièces et pro_

cédures de la cause pendante entre Nicolas Delavaud et

Jeanne Richard, veuve de Jacques Coutocheau, sieur de

la Milletière (25 mai 1658, f» 28, v). — Veuve Claude

Gallier-Garnier, dame des Champs, demanderesse en

agàts, contre Jean Hillairet, métayer de Ribandon, pa-

roisse de ce lieu (14 juin 1658, f" 36, v»). — Messire

René de la Boucherie, seigneur du Guy, demandeur

en restitution de trois pièces de bétail, contre Nicolas

Merlet, notaire de la cour de céans (21 juin 1658, f<'40,

v°). — Renonciation par Jacques Guilbaud aux charges

de procureur postulant et sergent de la cour et de con-

cierge des prisons, parce qu'il ne se trouve pas .< en

commoditté de pouvoir vacquer aux dittes charges, à

cause d'autres affaires » (26 juillet 1658, f» 52, v). —
Lettres de provision et acte de réception de Vincent

VioUeau, notaire et procureur postulant des baronnies

de Luçon, en qualité de notaire de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm (20 février et 6 septembre 1658,

f°5 67 et 67, v). — Le procureur de la cour, deman-

deur en exécution de bail au rabais des réparations à

faire en l'achenal de Ribandon et autres escours « dont

le sieur aumousnier est obligé à l'entretènement » et

aussi demandeur en consignation d'argent pour l'effet

des dites réparations, contre dame Claude Gallier-

Garnier, dame des Champs, Charles de la Préverie,

écuyer, seigneur de la Fouchardière, curateur des

enfants de feu sieur de la Ville-Hervé et René Guerry,

sieur de la Goursière, tous propriétaires et exploiteurs

de partie des domaines de la dite aumùnerie sujets aux

dites réparations (6 septembre 1658, f" 68). — Le même,
demandeur en exécution des réparations à faire de

l'achenal de Ribandon et autres escours dont les sieurs

aumônier et du Grand Cloujan sont obligés à l'entre-

tènement, etc., contre dame Andrée Breschard, veuve

de Jean Ranfray, sieur des Moulins, propriétaire des

domaines du dit Grand-CIoujan (16 octobre 1658, f»70).

— Dom Etienne Amirault, religieux profès de Saint-

Benoît et aumônier de l'abbaye de ce lieu, demandeur
en saisie et déclaration, contre Claude Jouhanneau et

Jean' Prou, tant pour eux que pour leurs coparsonniers

(2 janvier 1659, f" 87, v"). — Comparution au greffe de

Denis Picard, agent d'affaires de monsieur de La Vallée,

à l'effet d'obtenir la restitution de vingt-cinq taureaux

indûment saisis par Nicolas Merlet, notaire de cette

cour, pour cause d'agâts (22 janvier 1659, f» 88, v"). —
Dépôt au greffe des pièces et procédures de la cause

pendante entre Anne Gassan, veuve de Henri Bardet,

banquier à la Rochelle, et Paul Thévenin, aussi ban-

quier au même lieu, demandeurs, contre Jean Corné,

sieur de la Vallée, et Denis Picard, précédemment dé-

signés (!« février 1659, f" 96). — Sire Gilles Boileau,

hôtelier, demandeur en reconnaissance de promesse,

provision et garnison de main, contre Jean Mocquay,

sergent de cette cour (14 mars 1659, f' 112).

B. 1133. iCaliier.) — In-4«, 137 feuillets, papier.

1G50-16S}. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michol-en-rHerm. — Registre des audiences.

— Procès-verbal de jurande et audition de maître

Jacques De Ryé, sur commission du siège royal de

Fontenay-le-Comte (mai 1659, î° 13). — Commission

donnée par le cardinal Mazarin, abbé de Saint-Michel,

à Dom Charles Caillaud, grand prieur et religieux de

la même abbaye, à l'effet de se « transporter sur tous

les bénéfices, de quelques quallittés qu'ils soient, des-

pendants de notre dicte abbaye, iceux veoir et vizitter

et informer de la valleur d'iceux et des noms, sur-

noms et quallittés de ceux qui les posseddent, leur faire

représanter les filtres et provisions qu'ils en ont,

dresser procès-verbal des réparations » qui seront à

faire aux églises et lieux en dépendant (30 janîvier

1659, f" 23, vo)
;
— lecture, publication et enregistre-

ment de la commission ci-dessus (30 mai 1659, id.) ;

— nouvelle commission accordée par le même à Dom
Jean de Chuppins, prêtre, bachelier en théologie de la

taculté de Paris, religieux profès de l'ordre de Saint-

Benoit, sacristain de l'abbaye de Saint-Michel-en-

l'Herm, et lui donnant tous pouvoirs nécessaires « sur

ce qui nous a esté représanté que, depuis plusieurs

années, il se comniect beaucoup d'abus et de désordre

dans nostre dicte abbaïe de Sainct-Michel, tant en ce

qui conserne le divin service qui s'y est très mal faict,

qu'en ce qui regarde la vie et les meurs des relligieux

qui ne vivent point conformément à leur proffession,

logent dans des maisons séparées et sécuUières, ne

praticquent aucunne regullarité, mœnnent une vie toute
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mondaine, au deshonneur de l'église et au scandalle

<les peuples, sans que les officiers de la dicte abaïe

ny mesme celluy qui faict la charge de prieur claustral

y aportent aucun remède » (22 mars 1659, f« 20) ;
—

un hlanc a été laissé sur le registre pour la lecture,

publication et enregistrement de la commission pré-

cédente, mais il n'a pas été rempli. — Comparution au

greffe : de Louis Suyre, sieur de Grand-Maison, à l'effet

de gager l'amende et de constituer son temporel pour

trois pièces de chevaux à lui appartenant et retenues

dans les prisons de ce lieu (15 juillet 1059, f« 40, v»)
;

— de Renée Mallet, à l'effet de déclarer qu'elle est

prête et consent au retrait féodal contre elle pour suivie

par René de La Boucherie, écuyer, seigneur du Guy

(15 septembre 1(359, f" 55, v") ;
— de Catherine Robin,

veuve de Jacques De Ryé, maître chirurgien, désigné

plus haut, à l'effet de déclarer (ju'elle renonce à la

communauté existant entre elle et son dit feu mari

(9 mars IfiOO, f» 82, v"). — Dépôt au greffe des pièces

et procédures de la cause pendante entre Pierre Pille-

nière, d'une part, et Pierre Raymon et consorts, asses-

seurs et collecteurs des tailles et autres devoirs royaux

imposés en 1(i58 sur la paroisse de Grues, d'autre

l>art (20 mai IGOO, f^ 98). — Nicolas Merlet, notaire de

la cour de céans, demandeur en agàts, contre François

Voisneau (2 septembre 1060, f» 123). — JeanGues'ron,

huissier, demandeur pour la même cause, contre Louis

Boisselleau (2(i janvier 1061, f° 13i).

B. 1131! (Cahiei-. I
— Iii-'i", 18!) feuillets, papier.

e6l-IG<{3. — Justice seigneuriale de la baronnie

<Io Saint-Micbel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Antoine Rcsnier, notaire et procureur à Luron,

mari de Renée Clavier, Jean Cottereau, maitre apothi-

caire, tant en son nom que comme donataire de feu

(llaude Moizand, sa première femme, icelle Moi/and,

auparavant veuve de Claude Clavier, sieur de Grand

Bouchaud, Louis Clavier, sieur de Grand Bouchaud,

Jean Veillct, sergent royal, veuf de Marie Moizand,

tant en son nom que comme loyal administrateur de

leurs enfants mineurs, Antoine Bajou, sieur de la

Plante, mari de Louise Moizand, Pierre et Charles

Moizand, tous demandeurs en reddition de com|)to de

trois années des fruits et revenus d'un marais s;ilant,

contre Jacques Gauvreau, saunier (11 mars 1C01, f<" 11

et 12). — Acte de réce|ition de Biaise Vachon, en

qualité de procureur postulant de cette cour (29 avril

Vendée. — Série B.

1601, f'J 18, v°). — Comparution au greffe, de Cathe-

rine Petit, veuve de maitre Michel Porcher, à l'effet de

déclarer qu'elle renonce au don à elle fait par son dit

mari et ensemble à la communauté qui existe entre

eux (21 juin 1661, f" 34). — René Théronneau, écuyer,

sieur de la Caducière, demandeur en agàts, contre

Renée Gourdin, veuve de Pierre Citoys, écuyer (29

juillet 1661, fo 39, v"). — Le procureur de la cour, de-

mandeur en dation de tutelle et curatelle aux enfants

mineurs : des feus Pierre Butaud et Marie Buzains (12

janvier 1662. f" 62, v») ; de feu Pierre Barbier et de

Jeanne Saillant (27 janvier 1GG2, f 63, v"); des feus

Pierre Barbier et Bastienne Palliau («d., (<> 65, v») ; de

feu Barthélémy Veillon et de Catherine Barreau (17

février 1662. f" 07) ; des feus Denis Pillenière et Fran-

çoise Bodin (2i mars 16(J2, f" 73, v"). — Frère Hilaire

Bernard, religieux profès, infirmier de l'abbaye royale

de ce lieu, au nom de Pierre Bitton, fermier par bail

emphytéotique de la dite abbaye, demandeur aux fins

de visite, contre Jacques et Jean Ayraud, ci-devant

fermiers de la maison noble de la métairie du Vivier

(ô mai 1662, f» 83). — Jean Renaud et Anne Caillaud,

sa femme, demandeurs en réparation d'injures contre

Pierre Royer et Marie Poictevin, sa femme (4 août 1662,

f" 105, v). — Lettres patentes, rendues conformément

au contrat du 6 mars 1061 par lequel le cardinal Ma-
zarin a fondé un collège et une académie en la ville et

faubourgs de Paris et adjoint au dit collège sa biblio-

thèque, pour être rendue publique, le tout aux clau.ses

et conditions portées par le dit contrat, en suite de

quoi « nous (Louis XIV) avons, en conséquance d'ice-

luy, par nostre brevet du vingtiesme apvril ensuivant,

faict don au dict collège et académie, de l'abbaye de

Sainct-Michel-en-l'Herm à présent vacquante par le

déceds de nostre dil cousin (Mazarin), et, ce faisant,

consenti à la suppression et extinction du tiltre abatial

de la dicte abbaye, en conséquance duquel brevet nous

voulons que la dicte suppression soit poursuivie en
cour de Rome, à nostre nom, et que touttes lettres en

soient expédiées, et en attendant la suppression et

union, nous avons nommé et nommons par ces pré-

sentes, signées de nostre main, maislre Simon .Mariage,

ageant général des affaires de nostre chère et très aimée

espouze et compagne, pour économe de la dicte abbaye
de Sainct-Michel-en-l'IIerm, auquel Mariage nous don-

nons pouvoir de régir, gouverner et administrer les

fruictz, droitcz, profietz et revenus despandanlz de

la dicte abbaye, en ce qui en est escheu depuis le

neufiesme mars mil six cens soixante-ung, jour du

déccdz de nostre dict cousin le cardinal Mazarini et

49
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de ce qui en eschèra à l'advenir » ;
— les dits pouvoirs

suivis d'autres accordés au même Mariage et l'autori-

sant à recevoir les revenus et les rentes de l'hôtel de

ville de Paris donnés aux collège et académie ci-dessus

désignés, en donner quittance, en faire les emplois,

recevoir aussi les autres sommes de deniers, en faire

les dépenses et paiements et faire généralement toutes

les choses qui pourraient être faites par les adminis-

trateurs des dits collège et académie (20 mai 1662,

fo 107) ;
— arrêt du Parlement de Paris, portant vérifi-

cation des lettres patentes qui précèdent (23 mai 1662,

f' 108, v). — Sire Richard Le Theuillier et Louise de

Hauteville, safemme, auparavant veuve deNicolasRobin,

demandeurs en paiement des sommes dues au dit Robin,

contre Claude Jouhanneau, sieur de la Palle (9 février

1663, f'^ 140, vo). — Pierre Bitton, conseiller et maître

d'hôtel ordinaire du Roi, fermier emphytéotique dé-

signé plus haut, demandeur en requête contre Jean

Gautronneau, fermier de la métairie des Chaux, membre

dépendant de l'abbaye de ce lieu (16 mars 1663, f" 149,

v). — Mise aux enchères, sans résultat, de bois de

charpente et planchers neufs et de débris de charpente

et vieux planchers restant sans emploi et provenant des

réparations exécutées aux bâtiments de l'abbaye, la

dite adjudication faite à la requête de Marc Butin,

huissier et sergent à cheval du chàtelet de Paris, pro-

cureur substitué de Monseigneur le duc de Mazarin,

grand maître de l'artillerie de France, légataire uni-

versel du grand cardinal {\" juin 1663, f" 178). —
Lettres de provision accordées par Pierre Landriau,

sieur de la Longeay, économe nommé par le Roi sur

l'abbaye royale de Saint-Michel, à Pierre Bernard, en

qualité de sergent (24 janvier 1662, f" 186, v) ;
— par

le même, à André Bounaud, praticien, comme notaire

et sergent (28 avril 1662, f»186) et au dit René Bernard,

comme notaire {id.. f" 187).

B. 1187. (Cahier.) — In-4", i9 fouillels, papier.

te65-lS60. — Justice seigneuriale de labaronnie

deSaint-Michel-en-l'Herm.— Registredesaudiences.

—

Le procureur de la cour demandeur en requête, pour-

suite et diligence de monsieur Bitton, receveur général

des finances en la Généralité de Poitiers, seigneur par

bail emphytéotique de l'abbaye de Saint-Miehel-en-

l'Herm, deux fois désigné à farticie précédent, contre

Claude Jeanneau, procureur syndic de la paroisse

de Saint-Michel, Pierre Bougy, procureur syndic de la

paroisse de Grues, René Jadeau, procureur syndic de

la paroisse de Saint-Denis, Pierre Barraud, notaire, les

propriétaires de la seigneurie de la Palle, les proprié-

taires de la Moinatrie, du Grand Cloujan, du Petit

Cloujan, des métairies de Ribandon et Basse Brenée,

de la Synagogue, de la borderie de la Bange, de la mé-

tairie de Saint-Hiiaire, etc. (2 juillet 1665 et suivant,

f« 4, vo, à 6, V»). — Le même, demandeur en reddition

de foi et hommage, pour raison d'une partie du pré

Guichard, contre Madeleine Morisson. veuve de René

Théronneau, écuyer, sieur de la Caducière, au nom
et comme tutrice de leurs enfants mineurs (23 juillet

1665, f" 14). — Sentence, rendue à la requête de Michel

Gœau, curé de la paroisse de Saint-Denis-du-Payré, et

condamnant Charles Guibert à 20 sous d'amende, pour

avoir charroyé du blé, dimanche dernier (29 juillet 1 066,

f' 26). — Comparution au greffe : de sire Paul Ageon,

maître tailleur d'habits, et Gilles Landoy, maréchal, à

l'effet de réclamer deux pièces de cavales à eux appar-

tenant et saisies par Nicolas Breillaud et Pierre Cres-

peau, sergents verdiers (14 mars 1667, f''32, v») ;
— de

frère Etienne Amirault, religieux de l'abbaye de Saint-

Michel, « lequel, touché d'un regret sensible d'avoir

offencé vénérable Dom Charles Caillaud, religieux,

prieur de la dicte abbaye, en ses bonnes mœurs et re-

nommée, par des emportements accompagnés de plu-

sieurs invectives, qui auroient donné lieu au dict sieur

prieur de porter plainte par devant monsieur l'Official

de Luçon, par sa requête apoinctée du dit sieur Officiai,

le neufiesme du présent mois, a recongneu et déclaré

que témérairement, sans aucun subject et contre la

pure veritté, il a dict et proféré les injures contenues

en la dicte requête, mais qu'il s'en repend et des dictes

en demande pardon à Dieu, à justice et au dict sieur

Caillaud » (14 octobre 1668, f° 42, v). — Simon Ma-

riage, conseiller du Roi, économe de l'abbaye royale

de ce lieu, demandeur en paiement de la somme de

728 livres pour deux années échues du prix de ferme

de la métairie de la Bange, contre Mathurin Mestayer,

fermier de la dite Bange (16 mai 1669, f^ 47).

B. 113S. (Cdliier.) — In-4% 6^ feiiillels, papier.

l(t?0-l<>33. — Justice seigneuriale de labaronnie

da Saint-Michel-en-rHerm. — Registre des audiences.

— Comparution au greffe de Pierre et René Pille-

nière, enfants de feu Pierre Pillenière et de Cathe-

rine Merlet, à l'effet de renoncer à la succession de
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leur père (8 mai 1070, Jf* 4) ; — de Mathurin Bertaud,

avocat en Parlement et au siège royal de Fontenay, au

nom de Louis Du Clos, prêtre, religieux et prieur de

Saint-Sauveur de l'abbaye de ce lieu, lequel « m'a

sommé de luy dellivrer copie des actes de réception

des sergents de la baronnie et n'en ayant aucune il

m'a requis le présent acte » (22 octobre 1670, f'12). —
Lettres de provision de sergent verdier, accordées « de

rechef » à Jacques Renaudin, par Jacques Sergent,

prieur de l'abbaye, seigneur temporel conjointement

avec messieurs du collège Mazarin, à. cause de l'union

<le la mense abbatiale au dit collège (15 septembre

1670, f" 28) ;
— acte de réception du même (4 sep-

tembre 1671, f" 27, vo)
;
— autre acte de réception de

André Bounaud, notaire et sergent de la cour de céans,

en qualité de concierge et geôlier des prisons de cette

cour {19 février 1672, f" 35, v"). — Le procureur fiscal,

demandeur en dation de tutelle et curatelle, contre les

parents de Anne Collin, fille des feus maître André

CoUin et dame Charlotte Bardin (1" avril 1672, f» 41).

— Enregistrement de deux ordonnances du comte de

Pardaillan, lieutenant général pour le Roi au gouver-

nement de Bas-Poitou et l'un des lieutenants généraux

de ses armées : — la première rendue à Saint-Gilles,

le 17 mai 1672, et transcrite au présent registre, le 10

juin suivant, par laquelle le dit comte de Pardaillan,

c< ayant recognu, en faisant la reveue des miilices quy

sont sur les cosles de cette province, qu'elles sont la

plus part sans armes et hors d'estat de rendre ancun

service », ordonne très expressément : 1" « qu'elles

seront armées, sçavoir : les capitaines de hossecol et

de piques, les sergents de hallebardes, et les soldats,

les trois quars de chasque compagnie de mousquets

ou fusilz et le quart de picques, et à tousgénérallement

des espées. et un tambour par chasque compagnie, et

pour la cavallerye chaque cavallier une espée, deux

pistolletz et un mousquetton » ;
2" que le premier juin

aura lieu une seconde revue des dites milices, lesquelles

devront être munies des armes ci-dessus désign('es
;

:5" que les soldats obéiront exactement à leurs officiers,

auxquels certains d'entre eux ne rendent pas le respect

et l'obéissance qu'ils doivent ;
4» que la présente or-

«iDunance sera lue à la tête des bataillons et au prône

(les grand'messes, publiée et affichée en tous les lieux

([ui sont sur les côtes de cette province, à la dili-

gence du sieur. Delavault (sénéchal de Saint-Michel-

en-l'Herm), lequel sera charge d'envoyer des copies, de

lui signées, dans les paroisses de Luçon, Nalliers,

Champagne, Triaize, Saint-Michel-en-l'Herm, Saint-

Denis, Lairoux, Grues, la Claye, Sainte-Gemme, les

Magnils, Chasnay, Chaillé, Sainte-Radégonde et Puy-

raveau (f" 44) ;
— la deuxième ordonnance rendue

aux Sables-d'Olonne, le 23 mai 1072, et transcrite au

présent registre, le 27 mai suivant, par laquelle le

lieutenant général susdit ordonne aux habitants de

Nalliers, Luçon, Champagne, Triaize, Chaillé, Saint-

Michel-en-I'Herm, Saint-Denis, Lairoux et la Claye

<' d'armer et mettre en estât de servir, » quand il le

jugera utile, et aux sénéchaux des dits lieux « de par-

tager, par compagnie de cinquante hommes, touttes les

miilices quy se trouveront dans les dittes paroisses, et

de mettre à la teste de chaque compagnie un capittaine,

un lieutenant, deux sergentz et quatre comporaux et

un tambour », et de lui « apporter incessament les

r')olles des dictes compagnies, avecq les noms des ofTi-

ciers et soldats tant de cavallerie que d'infenterie >

(f" 43, v"). — Ouverture de la cour ordinaire de la ba-

ronnie, cathalogue (sic) des procureurs, notaires et

sergents : Jean Guestron, Biaise Vachon, André Bou-

naud, procureurs ; Pierre Barraud, Michel Taisseron,

Etienne Burgaud, notaires; André Saillant et André

Bounaud, notaires et sergents (2.5 novembre 1672,

f" 56) ;
— acte de réception : de Michel Taisseron, no-

taire susdit, en qualité de greffier (td., id.) ; — instal-

lation et prestation de serment de Antoine Izambard,

praticien, comme concierge et geôlier (td., f» 56, v")
;

— réception du serment de Jean Guestron et accepta-

tion de la démission des deux autres procureurs, Vachon

et Bounaud, susdits
;
présentation par les trois notaires

présents de leurs lettres de provision et défaut donné

contre les sieurs Barraud et Saill.inl (id., id.). — Le

procureur de la cour, demandeur en dation de tutelle

et curatelle, contre les parents de Jeanne, Marie et

Marguerite Guestron, filles de feu maître Jean Gues-

tron et de Marguerite Barraud (9 juin 1673, f" 62).

B. 11:î9. (Cahicr.l — ln-8°, 8 feuillets, papier.

!<>?.>. — Justice seigneuriale de la baroimie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre dos audiences. —
René Barreteau, sergent de la baronnie de Sainte-

Gemme-la-Plaine, au nom de Pierre Barreteau, son

fils, demandeur en paiement de rente foncière, contre

Jean Chaigneau i24 mai |67.'î, f» 1). — Pierre Landriau,

greflier des baronnies de Luçon, demandeur en paie-

ment de la sonune de 23 livres 6 sous , contre

Charles Bounaud , au nom et comme curateur des

enfants mineurs de feu Jean Bounaud (id., f> 2). —



388 ARCHIVES DE LA VENDEE.

Pierre Orceau, prévôt de la cathédrale de Luçon, de-

mandeur en tiercement de bail, contre Denis Mestayer,

prétendu adjudicataire, et Louis Clavier, sieur de

Grand Bouchaud
,

poursuivant le bail en qualité

d'héritier de feu François Clavier, sieur de Corpen-

tais (21 juin 1675, f" 4, v"). — Jacques Arnaud, sieur

de Grandchanip, demandeur en délivrance des deniers

saisis es mains de André Bardet, contre Anne Collin,

fille et héritière de feu maître André GoUin et de Char-

lotte Bardet, et le dit André Bardet (19 juillet 1675,

f" 6). — Le procureur de la cour, demandeur en dation

de tutelle et curatelle, contre les parents de Jean, Denis,

Anne et Suzanne Bodin, enfants mineurs de feu Nicolas

Bodin et de Marie Bernard (.31 octobre 1675, f^' 7, v»).

B. 1140. (Cahier.; ln-4°, 29 feuillets, papier.

I63â-16?9. — Justice seigneuriale delà baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— « L'ouverture de la cour de la baronnie de Saint-

Michel-en-l'Herm, faicte par nous, Simon Ruchaud,

sieur de la Braudière, licencié ès-Ioix, séneschal et seul

juge ordinaire de la dite baronnie et chastelanies de

Saint-Denis-du-Pairé, Gruhes, Lairoux et despendances,

au parquet du dict Saint-Michel, le quinziesme jour de

novembre rnil six cens soixante-quinze » (f» 1 ) .
— Ré-

ception de Louis Besson, notaire et procureur de Lu-

çon, en qualité de procureur postulant de la cour de

céans (19 juin 1676, f" 5, v"). — Lettres de provision et

acte de réception de Luc Trichereau, praticien, demeu-

rant à Saint-Denis-du-Pairé, en qualité de sergent (2 avril

1677, f°s 11, et 11 v). — Comparution au greffe de

René. Verdon , marchand , demeurant au bourg de

Saint-Martin, en l'ile de Ré « lequel a déclaré que, dès

le jour vingt-sept du mois de juin dernier, il auroit

amené et mis à l'herbe dans l'isle de Léguillon, entre

les mains de Louis Rousturier, habittant du dit Lé-

guillon, le nombre de cincq pièces de chevaux, pour y

herber, en payant par chacuns des dictz chevaux, par

chascun mois, la somme de vingt-cincq solz, et comme
estant venu exprès du dict Saint-Martin, isle de Ré, jus-

ques en cette ille de Léguillon, pour aux fins mener ses

dictz chevau.x à la foire de Fontenay-le-Comte, qui com-

mencera lundy prochain, mais comme estant au dit

Éguillon, il auroit rencontré trois des dictz chevaux tout

deifigurés et ruinés par le moyen de leurs grèves, qui

sont couppées jusques à la chair, et lesquelles tres-

noient cy devant jusques à terre, au moyen de quoy il

ne puict vendre les dictz chevaux, ce qui luy cause un

notable préjudice tant pour la vante des dictz chevaux

que fraictz de son voyage, protestant icelluy dict Verdon

tous les despands, dommages et inthérestz, tant souf-

ferts que à souffrir, contre le dict Rousturier » (l^"" août

1677, f" 16). — Réception de Jacques Butaud, pécheur,

demeurant en ce lieu, comme baigneur juré, en rem-

placement de son père, âgé de 84 ans, et duquel il a

appris « la fonction de beigneur, tant des personnes

qui se sont présentées, que des bestiaux et autres ani-

maux qu'on a amenés pour baigner à la mer » ('20 août

1677, f» 16, v). — Lettres de provision et acte de ré-

ception de René Tayrand, en qualité de notaire et pro-

cureur (20 mai et 20 août 1677, f" 17). — Comparution

au greffe de Françoise Ribandon, veuve de Martin Fou-

cheret, à l'effet de déclarer « que la nuict du mardy
venant au mercredy dernier, les personnes de Jean

Mallet, René Glaubon, Pierre Féret, Louis Begaud et

François Maray, auroient mallicieusement entré dans

une chambre proche la maison oit elle faict sa demeure

laquelle chambre estoit fermée à clef » et qu'après

avoir ouvert la porte avec un clou plié, ils auraient

emporté quatre seaux pleins de vin, quatre livres de

lard, une pièce d'étoffe destinée à faire un bonnet à

l'anglaise et par eux rapportée la nuit suivante, une

potée de raisiné et une demi-livre de beurre (24 dé-

cembre 1677, f° 18). — Comparution au parquet: i° de

Louis Boisselleau, syndic de ce lieu, lequel « a porté sa

plainte et remontrance de ce que Michel Dalquin,

maître boullanger, fournier, tenant le four banal de ce

dict lieu, ne faict en aucune façon son debvoir en la

cuyson du pain des dicts habittans, en telle sorte

qu'ilz en souffrent une perte très notable, leurs pains

n'estant pas a moittié cuits et tumbant à pièces et à

lopins, en sortant de son dict four, quoyque les dicts

habittans luy fournissent à l'ordinaire de rousches ou

fournilles pour chauffer en partie son dict four banal
;

... en outre nous a de plus le dict sindicq remontré qu'il

y a encore grande plainte à faire contre le dict Dalquin

qui, quoyqu'il soit obligé indispensablement par la

ferme du tour banal qu'il tient, de donner touttes les

semaines six grands pains de fouruage aux pauvres de

ce dict lieu, sçavoir deux le lundi, deux le mercredy et

deux le vandredy, ainsy que l'ont praticqué tous les

préceddens fermiers, cepandant il est constant qu'il ne

s'acquitte en aucune manière de cette obligation »

pourquoi le dit syndic demande réparations pécuniaires

ou autres ;
2° du sieur Dalquin, fournier précité « le-

quel nous a déclaré qu'il luy est impossible de faire

bien cuire quand à présent le pain des habittans de ce
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lieu, tant à cause que le four banal n'est pas en estai

que à cause que les rousches que doibvent fournir les

dictz habittants ne sont pas conditionnées, ny de la

grosseur qu'ilz ont accoutumés d'estre, joinct à cela

quelle bled qu'ilz mettent au moullin est pour la majeure

part mouillé... et pour respondre à ce que le sindiccj

a avancé que les pains des particulliers lomboient, sor-

tant du four, à pièces et morceaux, dit le sieur Dalquin

que cela ne procedde de sa faute, ains (mais) des dictz

habittans qui font leur pain d'une sy excessive grandeur

qu'on ne le peut sortir du four, sans que quelques fois

il ne se mette en deux morceaux, et quand à ce qui

est des distributions des pains de fournages nous a dé-

claré le dict Dalquin les avoir tousjours distribués aux

pauvres ou faict distribuer... », les dites comparutions

suivies d'une ordonnance du sénéchal, portant que le

sieur Dalquin fera à l'avenir mieux cuire son pain, sous

peine de dommages-intérêts envers les habitants, et

sauf son recours contre le seigneur propriétaire, dans

le cas où le four ne serait pas en état, que les distri-

butions de pain seront faites à l'avenir aux pauvres ou

seront payées en argent et espèce, si elles n'avaient pas

lieu, et que pour n'avoir pas fait de distribution cette

dernière semaine, le dit fournier sera obligé d'en payer

le montant Ç-U novembre 1679, f*' 28).

B. It'il. (Cahier.) — In-8°, 27 feuillets, papier.

IKMi-iBMS. — Justice seigneuriale delabaronnie

de Saint-Michel-en-l'IIerm. — Registre des audiences.

— Gilles Merlet, receveur des traites, fermier des

droits de terrage dépendant de l'abbaye de ce lieu, dans

l'étendue de la paroisse, demandeur en requête contre

Pierre Barraud, notaire (.j septembre 1G81, f' 2, v"). —
Le procureur fiscal de la cour, demandeur contre

Nicolas Rousseau, maître chirurgien, à l'effet d'obliger

ce dernier à faire cuire son pain au four banal (17 avril

1682, f" 8). — Le môme, demandeur en dation de tutelle

et curatelle, contre les parents de Jean Bardet, fils mi-

neur de Pierre Bardet, et Marie Claveau (4 septembre

1682, f" 13). — Le même, demandeur contre les teneurs

des fiels de vigne, dépeiidant des seigneuries de ce

lieu, et des offices claustraux de l'abbaye, à l'effet de

faire procéder au bail des dits fiefs, pour être les de-

niers provenants employés aux réparations des fossés

et fiefs, qui sont dans le dernier désordre, et dont procès-

verbal de visite sera préalablement dressé (8 janvier

1683, f' 16, v). — Comparution au parquet: 1° de

dom François Vézien, religieux, procureur syndic de

l'abbaye de ce lieu, « lequel, sans desroger aux récu-

sations qui ont esté signiffiées à maîstre Jacques Pou-

mereau, qui se présante pour le plumitif du greffe, a dit

et desclaré que c'est avecq un légitime sujet que lesré-

vérendz religieux (et) prieur de la dicte abaye, seigneurs

temporels de la juridiction de cette cour, se sont plainz

et se plaignent d'abondant de sa conduitte, en ce qu'au

lieu de résider en ce lieu et y faire sa demeure actuelle,

comme il leur auroit solemnellement promis... il fait

tou.sjours sa résidance et demeure en la ville de Luçon,

où il emporte et détient le plumitif et aultres minuties

du greffe, et n'a aucun comis en ce lieu de Saint-

Michel pour exercer le dict greffe.., et par ce moyen,

et veu que monsieur le séneschal ne réside pas non

plus dans ce dict lieu, et qu'il n'y vient que très peu
souvent pour tenir la jurisdiction, les affaires périssent

au préjudice du publiq, les crimes demeurent impunis

et les droiz des dicts seigneurs de cette course perdent

et ne sont en aucune manière conservez ny maintenus,

ce quy oblige les dicts justiciables à se pourvoir en

d'autres jurisdiciions », pourquoi le dit François Vézien

« a présentement sommé et somme le dict Poumereau
de venir incessamment faire sa résidance et demeure
au dict lieu de Saint-Michel et d'avoir et tenir une
chambre ou estude pour l'exercice du dict greffe » , dans

laquelle seront transportés dan^^ huitaine tous les re-

gistres et minutes, sous peine de résiliation de la ferme

du dit greffe, et sans préjudice des droits et actions du
requérant ;

2» du sieur Poumereau, précité, lequel a

dit que, lors de la passation de la ferme de son greffe,

il n'a été nullement question de sa résidence à Saint-

Michel, mais que néanmoins il est tout prêt à fournir,

pour commis greffier, Jacques Barraud, son bcau-fi-ère,

qui résidera en ce lieu, et entre les mains duijuel il

délivrera tous les registres et minutes ;
— après quoi,

le dit François Vézien, procureur syndic, persistant

dans ses conclusions, a sommC et somme Mathuriti Lan-

driau, plus ancien palrocinant de ce lieu, de lui donner

acte des dites conclusions, attendu la récusation faite

par les religieux de l'abbaye, dans toutes leurs affaires,

de Simon Ruchaud, institué sénéchal de cette cour ;

— déport du dit Simon Ruchaud, sous réserve de se

pourvoir incessimment devant les juges supérieurs,

pour obtenir toutes réparations et dommages intérêts, et

sans préjudice de ses autres droits et actions ;
— « sur

quoi, veu ledé[)ortdo monsieur le séneschal, nous Ma-

thurin Landriau, plus ancien palrocinant de cette cour,

avons, des remonstrances, réquisitions et protestations

cy-dessus octroyé, acte, pour valloir et servir à qu'il
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apartiendra » (5 mars 1683, f»' 18 à 19, v»). — Pierre-

Émery Landriau, procureur fiscal de la baronnie de ce

lieu, faisant pour les pauvres, demandeur en exécution

d'obligation, contre maître Nicolas Rousseau, comme

curateur du fils mineur de feu Pierre Jouhanneau (28

mai 1683, f» 23, \°). — Le même, demandeur en four-

nissement de déclaration, exhibition de contrats et

autrement, contre Jean Ranfray, sieur des Moulins,

propriétaire de la métairie du Grand Cloujan (18 juin

1683, fo 24, v"V

B. 1142. (Cahier.) — In-S", 15 feuillet-?, papier.

less-tesâ. — Justice seigneuriale de la liaronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Pierre Massé, fournier, dem.andeur en paiement de

salaires, contre Marie La\ igné, veuve de Michel Dal-

quin, boulanger (5 mai 1684, f^ 3). — Lettres de pro-

vision et acte de réception de Frant^ois Boisselleau, pra-

ticien, en qualité de notaire de cette cour (29 mai et

9 juin 1684, 1" 5, \°. et 6). — Réception de Hélie Pou-

pard, praticien, comme notaire (16 juin 1684, f" 6). —
Comparution, au parquet, de Charles Caillaud, prieur

ancien de l'abbaye royale de ce lieu, à l'effet de repré-

senter deux liasses de minutes d'actes instrumentés

par feu François Thibaudeau, notaire, et renfermant

chacune trente-deux pièces, lesquelles minutes seront

remises aux mains de Gilles Merlet, notaire de la ba-

ronnie, pour en délivrer grosse à qui il appartiendra

(23 juin 1684, f" 8, v). — Jean de Nicou, écuyer, sieur

de la Nicollière, demandeur en exécution de contrat

de ferme, contre Pierre Besson, marchand, et Françoise

Petit, sa femme, auparavant veuve de Jean Texier (16

mars et !" juin 1685, f"^ 12 et 13).

B. 1143. (Cahier.) — In-8°, 29 feuillets, papier.

l6H6-t6S7. — Justice seigneuriale delà baronnie

de Saint-Michel-ea-l'Herm. — Registre des audiences.

— Lettres de provision et acte de réception : de André

Bùunaud, notaire de la cour de céans, en qualité de

greffier (8 mars 1686, f«' 1 et 2) ;
— du même, comme

sergent {id., f^s 1 et 2, v) ;
_ de Mathurin Landriau,

procureur postulant de la dite cour, comme notaire

(id., {"^i yo, et 3). — Réception de Michel Rideau et

Jacques Butaud, pêcheurs, demeurant à Saint-Michel,

en qualité de baigneurs jurés, lesquels ont offert « de

faire le serment pardevant nous (sénéchal) de bien et

fidellement procedder en l'exercice de la dicte charge,

en les cas requis et nécessaires, aussy bien que de

garder les secretz à quoy ils peuvent estre obligés par

la réquisition qui leur en seroit faille par les personnes

qui se commettroient voUontairemenl entre leurs mains

pour estre baignés, se raportant vollontiers à la taxe qui

sera par nous cy après faitte pour leurs droictz de baing,

tant à l'esgard des hommes et femmes, de quelques

aages et conditions qu'ilz puissent estre, que d'autres

bestes irraisonnables >> (30 août 1686, f^lO, voir B. 1140)

— Le procureur fiscal, demandeur en dation de tutelle

et curatelle, contre les parents de Marie Burgaud, fille

des feus Etienne Burgaud, notaire, et Marie Triche-

reau (15 et 22 novembre 1686, î°^ 10, v», et 11). —
Comparution, au parquet, de André Morin. sergent

verdier des fiefs de cette baronnie, lequel >< a requis

acte de notorietté, comme la garde cy devant ordonnée

aux habittans du dict Saint-Michel, sur la coste de la

mer, auroit cessé de se faire pendant cinq ou six jours,

avant le dimanche de la septuagésime dernier, jusques

au lamdemain qu'elle fut commandée et reprise par

Tordre de Jacques Barraud, capitaine institué pour la

millice du dict Saint-Michel » (21 février 1687, f» 16).

— Le procureur fiscal, demandeur en fournissement de

déclarations, paiement de cens, rentes et devoirs, lods

et ventes, exhibition, édition de contrats, et autres cas

de la coutume, contre Jacques Barraud, maître chi-

rurgien, Jean Bechet, marchand, Louis Boisselleau et

André Bardet (9 mai 1687, fo^ 23, v», à 24, v). — Ré-

ception de Pierre Mestayer, praticien, comme procu-

reur postulant et notaire (20 juin 1687, f" 28),

1U4. (Cahiers.) — Ia-8», 56 feuillets, papier.

l6M3-l4«OB. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Arrêts de la chambre souveraine pour la réfor-

mation de la justice, séant à Limoges et présente-

ment à Poitiers : défendant aux archers de la ma-

réchaussée du ressort de la dite chambre et à tous

huissiers et sergents de faire des exploits hors

l'étendue de leurs juridictions, à peine de faux, nul-

lité des procédures, amendes arbitraires et des dé-

pens dommages et intérêts des parties (18 octobre

1688, rendu exécutoire par le Roi le 21 octobre suivant,

f" 4) ;
— ordonnant que les prévosts des maréchaux
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« vice baillis, vice sénéchaux, leurs lieutenants et juges,

tant lies bailliages sénéchaussées et justices royales que

subalternes du ressort de la susdite chambre, seront

tenus de faire perquisition dans leurs greffes, dans

huitaine du jour du présent arrêt, des plaintes et infor-

mations, décrets, procès et procédures faites pour

raison de rapts, meurtres, vols, etc., et des lettres de

rémission ou pardon obtenues par les accusés qui ont

été entérinées dans les dits sièges et justices royales,

comme aussi des procès instruits par contumace, soit

qu'ils aient été jugés ou non, et des jugements inter-

venus sur les dites contumaces qui n'ont point été

exécutés, pareillement des procès criminels sur les-

quels il n'y a point eu de jugement définitif, et des

sentences définitives rendues sur les dits procès qui

n'ont point été exécutées, parce que les prisonniers se

sont évadés des prisons ou que ceux qui les condui-

saient ont été spoliés des prisonniers, ou pour autres

empêchements, pour être par les dits juges dressé un

rôle ou état sommaire (19 octobre 1638, rendu exécu-

toire par le Roi le 23 octobre suivant, f" i). — Décla-

rations du Roi : portant lecture et publication de l'arrct

de la chambre souveraine (jui ordonne à tous juges

royaux et subalternes, prévùls des maréchaux, vice-

baillis et vice-sénéchaux, qui ont rendu des jugements et

sentences de contumace, de les mettre à exécution inces-

samment et sans délai, et d'envoyer dans quinzaine au

greffe de la chambre les procès-verbaux d'exécution ('22

octobre 1088, f" i, v») ;
— portant que « ayant estably dans

nostre ville de Limoges une chambre souveraine pour

la rélbrmation de la justice, composée de commissaires

cîe nostre Conseil, pour, en l'estendue du ressort que

nous leur avons prescript par nos lettres de commis-

sion du quatriesme aousl dernier, connoistre de tous

les crimes et punir selon la rigueur de nos ordonnances

ceux qui s'en treuveront convaincus, et sachant que

les principaux coupables mettent leur salut dans la

fuite et dans l'espérance que, par la longueur des pro-

cédures qui se pratli(iuent pour l'instruction des con-

tumaces, la scéance de la dicte chambre pourroit finir

avant qu'ils puissent estre condamnez, ne voulant pas

que le séjour de nos dicts commissaires dans les pro-

vinces de leur ressort soit inutille, ny que ceux qui

sont accusez des crimes énormes se procurent l'im-

punité par leur absence, sçavoir faisons que nous,

pour ces causes et autres à ce nous mouvans, avons

ordonné et ordonnons qu'il soit par nos dicts commis-

saires procédé à l'instruction el jugement des procez

de tous ceux qui seront déférez et prévenus de crimes,

le plus sommairement et briefvement que faire se

pourra, et pour les effets voulons que tous ceux contre

lesquels il y a dès à présent jugement de contumace

tant par arrest que sentence soyent tenus se repré-

senter et venir purger en la dicte chambre, dans quin-

zaine après la publication des présentes, autrement,

et à faute de ce faire, garnisons seront mises dans leurs

maisons, places et chasteaux, qui y seront nourris sur

les revenus de leurs biens, et en cas de refus d'ouvrir

les dictes maisons et de résistance à justice, les dictes

maisons seront razées et démolies, sans qu'elles puis-

sent à l'advenir estre réédifiées et les mattériaux vendus

à nostre proffit, s'il est ainsy ordonné par la dicte

chambre » (30 octobre 1688, t" 4, y). — Lettres de

provision et acte de réception de Michel Caillon, pra-

ticien, en qualité de notaire, procureur postulant et

sergent(15et29avriri689, f<"*6, et 6, v»). — Ordon-

nances de police : faisant défense à Jacques Chagneau,

cabaretier dans ce bourg, et autres cabaretiers de la

juridiction, de tenir leurs cabarets ouverts, les di-

manches et fêtes, pendant le service divin, et d'y four-

nir aucun vin, pain ou viande, sous peine d'amende et

sans préjudice de la saisie des pintes et chopines ; en-

joignant aux mêmes d'apporter dans quinzaine leurs

vaisseaux, pintes et chopines pour les faire étalonner

et marquer, sous peine d'amende et de confiscation
;

permettant au procureur de la cour d'appeler, au pre-

mier jour, le dit Chagneau et autres cabaretiers, pour

voir déclarer contre eux l'amende de 3 livres el la con-

fiscation de leurs vaisseaux
;

portant enfin lecture et

publication des présentes au prône de la grande messe

des églises paroissiales de la juridiction, afin que per-

sonne n'en ignore (19 janvier 1691, f" 19) ; — permet-

tant au révérend Père dom François Vézien, syndic de

l'abbaye, et Pierre-Emery Landriau, son procureur

fiscal, de faire assigner devant la cour de Saint-Michel,

certains particuliers qui avaient enlevé, arraché, brisé

et rompu « les poteaux et pals publics chargés des

armes des dicts seigneurs et garnis de carquans qu'ils

avoienl de temps immémorial, comme sont en droit

d'avoir, dans les bourgs de Saint-Denys-du-Péré et

de Griie, chastelenies dépendantes de cette baronie

de Saint-Michel », faisant défense à tous justiciables

de plus user de telles voies, sous peine de 30 livres

d'amende el de plus grande en cas de récidive, portant

lecture et publication des présentes comme dessus

{id., f» 20). — Présentation de l'hommage el dénom-

brement de la seigneurie de la Palle rendus par

Gabriel de Nicou, écuyer, sieur de l'Isleau, proprié-

taire de la dite seigneurie (Il janvier 16!>2,f» 26).

— Lettres de provision et acte de réception : de
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Jacques Morand, praticien, comme notaire et sergent

(4 mars et 2 mai 1G92, f»' 27, v°, et 28) ;
— de Jean

Bounaud, praticien, en la même qualité {id ,
f«s 28, v,

et30, v«). — Ordonnance du sénéclial : portant trans-

port au bourg de Saint-Michel pour procéder à l'inven-

taire des meubles et effets délaissés par feu Marie

Arnaud, femme de Charles Petrimoux, laquelle devait

à la fabrique de cette paroisse la somme de 60 écus,

pour la jouissance de la grande maison sise en ce dit

bourg (8 août 1692, f» 33). — Comparution au greffe

de Jacques Brochard, écuyer, seigneur de Salidieu,

demeurant au bourg de Curzon, à l'effet de réclamer

quatre bœufs lui appartenant, saisis par Pierre Ram-
baud et François Greignon, sergents verdiers, et en-

fermés èî prisons bestiales de Saint-Nicolas de Grues

(26 août 1695, to51).

B. Mit. (Cahiers. — ln-8°, 30 feuillets, papier.

l«96-l(*9!^. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Henn. — Registre, des audiences.

— Réception de Biaise Rideau, pêcheur, demeurant à

Saint-Michel, âgé de 60 ans environ, ci-devant baigneur,

« lequel nous a déclaré qu'il aurait pieu aux seigneurs

de cette cour de luy permettre de beigner tous ceux et

celles qui se présenteront pour se faire beigner dans

l'estendue des eaux et canaux de cette cour, aussy

bien que touttes sortes d'animaux qui se trouverront

mordus de chiens ou autres animaux enragés ou autre-

ment gastés » (31 août 169C, fo 9, voir B. 1143 et le

présent article, plus bas). — Ordonnance de police por-

tant information contre Louis Saunereau, maréchal, et

autres, ses complices, lesquels auraient rencontré,

« dymanche au soir, 26 du présent mois, sur le grand
chemin qui condhuict du dict Saint-Michel au cime-
tière de la Palle, un des fariniers du moulin de Saint-

Hillaire, en la paroisse de Grue, auroient icelluy voilé

et se seroient saisys de l'argent qu'ils auroient trouvé
sur luy, après luy avoir demandé la bourse et luy avoir

présenté le coulteau à la gorge, ce qui mérite des pu-
nitions exemplaires » (id., f'J 9, vo). — Réception de
Biaise Rideau, ci-dessus désigné, en la charge de bai-

gneur juré dans rétendue des eaux salées de cette ba-
ronnie (8 mars 1697, f" 13, v»). — Comparution, au
greffe : de René de La Boucherie, écuyer, seigneur du
Guy, « lequel a juré et affirmé estre venu exprest en ce
lieu de Saint-Michel, de la ville de Luçon, sa demeure,
distant de trois lieux, pour faire juger l'instance qu'il a

intanté en ce siège, contre Claude Levoyer et Toussainct

Barraud, marchands, demeurant en ce dict lieu » (17

mai 1697, f ' 20, \°) ;
— de : 1° Jean Lebault, écuyer,

sieur de Beaufort, et Renée Foucher, son épouse, de-

meurant au bourg de Saint-Denis-du-Payré ; 2» Cathe-

rine Foucher, veuve de Julien Prousteau, notaire au

duché de Retz, demeurant à Nantes ;
3« Gabriel de

Nicou, écuyer, sieur de Flsleau, et Marguerite Foucher,

sa femme, demeurant au dit Saint-Denis; tous compa-

rants, à l'effet de renoncer à la succession de demoiselle

Marie Blanchard, nièce des dites dames Foucher (19, 20

et 21 avril 1698, fo' 27 à 28).

B. 1U(3. (Cahier. I — In-8°, 5) feuillets, papier.

19 lO- 19 19. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Réception de François Hervé, praticien, dans la

charge de greffier et notaire de cette dite cour, vacante

parle décès de Pierre Beaufils (25 septembre 1711,

f" 13, v°). — Procès-verbal de tutelle de Catherine

Beaufils, âgée de 2 ans environ, fille du précédent

Pierre Beaufils et de Catherine Joseph (2 septembre

1712, f" 19, V»). — Les révérends prieur et religieux

de l'abbaye de Saint-Michel-en-l'Herm, seigneurs barons

de cette cour, demandeurs en paiement de cens, rentes

et devoirs, contre Pierre Royer, sieur de la Barrière, et

Antoinette-Charlotte Laforest, son épouse, comme
mère de ses enfants, et de feu Jean Lamy, son premier

mari (23 février 1714, f» 32, v"). — Lettres de provision

et actes de réception de René Grignon, comme pro-

cureur et notaire, et de Pierre Frapier, comme ser-

gent (11 et 15 mai 1716, fos 45, v», 46 et 46, v). — Le

procureur de la cour, demandeur en contravention de

règlement, contre Pierre Merlaud, l'ainé, pêcheur,

pour avoir vendu son poisson sans l'avoir apporté et

exposé en vente dans le lieu accoutumé et public

(3 septembre 1717, f» 56, v). — Ordonnance de police

portant « que les sergents verdiers commis dans cette

paroisse, pour icelle, à la conservation des vignes,

seront payés par les teneurs et propriétaires d'icelles,

d'un sol par journal pour la garde d'icelles, conformé-

ment à l'usage de celte province et des lieux voisins,

outre et par dessus ce quy peut leur estre donné par

les seigneurs des dits fiefs de vigne pour cet effet »

(3 septembre 1717, fo 59).



SÉRIE B. — JURIDICTIONS INFÉRIEURES. 393

B. lliT. (Cahier.) — Ui-8\ 5."j feiiillels, papier.

1319-1724. — Justice seigneuriai.'de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm.— Registre des audiences.

—

Pierre De Valleau, seigneur du Rivage, demandeur en

paiement de la somme de 107 livres .5 sous, pour reste

de cheptel, contre Pierre Robin, laboureur (12 avril

1720, f" 12. v). — Jugement rendu le 3(» août 1720,

par lequel il est permis à Pierre Migné et Charles

Nollet, marchands, comme curateurs des enfants mi-

neurs du premier mariage de feu Louis Pilleniére avec

Marie Migné, de faire vendre quelques bestiaux et che-

vaux qui peuvent être à charge, la dite vente faite du

consentement de Renée Baradeau, veuve en secondes

noces du dit Louis Pilleniére, et aux prix suivants :

quatre bœufs pour 550 livres la paire, soit 1,100 livres,

six b(Eufs et taureaux, de quatre ans pour 1,140 livres

les six, onze vaches pour 05 livres pièce, soit 1,045

livres, quatre taureaux de quatre ans pour 300 livres

la paire, soit 60O livres, un cheval pour 220 livres,

deux taureaux de trois ans pour 300 livres, un taureau

de quatre ans pour 170 livres, six chevaux pour 195

livres pièce, soit 1,170 livres, deux taureaux de 3 ans

pour 300 livres, un bœuf de cinq ans pour 150 livres
;

tous ces bestiaux vendus le jour de la foire de Luçon,

le 9 septembre 1720 (f"s10, v, et 21). — Procès-verbal

de curatelle aux fins d'inventaire, pour les deux enfants

mineurs de François Barraud, sieur de Beauregard, et

feu demoiselle Merlet (10 juillet 1721, f» 23). — Julien

Papin, marchand, demandeur en saisie-arrôt, contre

messire Lebault, écuyer, seigneur de la louche-Mo-

risson (24 avril 1722, f" 28, v»). — Ordonnance de

police sur la chasse, les cabarets et les puits, rendue

sur la remontrance du procureur fiscal, lequel a dé-

claré (jue « quelques particuliers au mespris des or-

donnances se sont immicés de vouloir chasser et de

porter des armes à feu », comme aussi, quelques ca-

baretiers vendent du vin aux habitants, les jours de fête

et dimanches, pendant le service divin, et à d'autres

mesures que celles de cette cour, et que de plus,

« quelques pai-ticulliers, propriétaires des puis quy

sont sittués dans les grands chemins ou places pu-

bliques, négligent d'y eslever une marzelle ou ont

laissé tomber celle qui y estoit, en sorte que les pas-

sants et mesme les bestes sont souvent exposées à

tomber dedans, ce quy est très nuisible au publicq »

(4 septembre 1722, f 34). — Les révérends pères

Vendée. SÉRIE B.

jésuites du séminaire de Luçon, demandeurs en saisie-

arrêt : contre Jean Deforge, fermier de la métairie de

Beauvoir ; contre Nicolas Burcier, cabaretier, et Ma-
thurin Feuvre, métayer de la Morinière, etc. (4 juin

1723, fo»37 et 37, v). — Lettres de provision et acte

de réception de François Chagnon, procureur de la

baronnie de Luçon, comme procureur et notaire de

cette juridiction de Saint-Michel (3 septembre 1723,

f»' 40, v'>, et 41). — Procès-verbaux d'enquête pour

Jacques -Joseph Marchand, boucher, contre Jacques

Rodé, aussi marchand, et vice versa (17 septembre

1723, fos 45, V", et 48). — Réception de Jean Renard,

comme sergent et verdier(l" septembre l7-2i, f»54, v).

— Lettres de provision et acte de réception pour Fran-

çois Chagnon, ci-dessus désigné, et pour les mêmes
charges (30 septembre 1723 et 20 juillet 1724, f"" 54,

v, et 55).

1118. (Caliier.) — In-g", .ïO feiiillels, papier.

I3'.i4-i 3:{4. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Réception de Antoine Terment, praticien, en qualité

de sergent (13 avril 1725, f" 4). — Alexis Galerneau,

curé de Saint-Nicolas de Grues, demandeur en paie-

ment de la somme de 13 livres, restant due de la vente

par lui faite d'un tonneau de froment, contre Louis

Trichereau, marchand (5 et 19 juillet 1726, i«s 10, et

11 v"). — Ordonnance de police, faisant défense « à

tous particuliers et cabareliers, quy vendent et débitent

des bleds et du vin dans l'étendue de cette juridiction,

de se servir de mesures quy ne soient estallonnées et

conformes aux enciennes mesures de cette cour et

marquées aux armes d'icelle » et enjoignant, en con-

séquence, à tous ceux qui se servent de mesures non
étalonnées de les représenter devant la cour dans hui-

taine, à peine de confiscation et de 10 livres d'amende
pour la première fois et de plus grande en cas de ré-

cidive (21 mars 1727, f" 18). — Lettres de provision et

actes de réception : de Antoine Pervinquière, huissier

royal, en qualité de notaire et procureur (10 février et

21 novembre 1727, f'^ 23) ;
— de François Hervé,

comme notaire et greffier (26 janvier et 27 février 1728,

f» 2i); — de André Thomas, comme sergent (3 et

27 août 1728, f" 20, v»). — Lettres de provision de Jean

Frapier, en qualité de notaire (19 novembre 1728,

fo 27, V»). — Etienne De Courceile, étudiant en l'uni-

versité de Nantes, demandeur en paiement de diverses

50
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sommes, contre Charles Naulet, fermier de Richebonne,

Pelletier, laboureur à la Touche-au-Blanc, Pierre

Guillon, marchand (,26 août 17-29 et 16 juin 1730, f^^ 30,

et 32, V»). — Comparution, au greffe, de Alexandre

Mesnard, chevalier, seigneur de Chasnais, demeurant

en son château des Voureilles, susdite paroisse, à

l'effet de renoncer à la succession de feu Marie Jac-

queline Foucher, sa mère (30 janvier 1730, f» 30, v°).

— Réception de Pierre Avril, comme sergent (. . . 1730,

fo 34, Vf). — Lettres de provision et actes de réception :

de Michel Ayraud, praticien, en qualité de notaire

(20 juin 1732, f" 37, v") ;
— de Antoine Amiaud, pra-

ticien, comme sergent (5 septembre 1732, f» 38, v»)
;

— de François Guillon, comme notaire et sergent

(20 août 1734, f° 50).

B. 1149. (Cahier.) — In-8°, 20 feuillets, papier.

193â-l?37. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— François Poirier, marchand, demandeur en recon-

naissance de billet, contre messire Morisson, écuyer,

seigneur de la Touche-Lebault (20 mai 1735, P 2). —
Lettres de provision et acte de réception de Claude

Menu, en qualité de sergent (17 août 1736, f 7). —
Réception de Claude Papin, praticien, comme notaire

(17 août 1736, f" 8). — François Hervé, notaire, pro-

cureur et greffier, et Marie Bechet, son épouse, de-

mandeurs en paiement de la somme de 350 livres,

contre Jacques Delagrois, métayer de la métairie de

Ribandon, et sa femme (22 février 1737, f° 11, v»). —
Les révérends pères, prieur et religieux de labbaye

royale de Saint-Michel-en-l'Herm, seigneurs barons,

etc., demandeurs en paiement de devoirs féodaux,

contre maître Reverseau, charron, maître François

Bodin, demoiselle Andrée Ferret, veuve de Antoine

Pervinquière, Jacques NauUeau, bourgeois, comme

père de sa fille et de feu dame Janty, sa première

femme, Jean Mon voisin, marchand, Pierre Barraud,

bourgeois, etc. (7 juin 1737, f» 14, v", à 16, v). —
Présentation de déclaration par Pierre Joffrion, sei-

gneur de la Gestière, lieutenant général de police

de la ville de Fontenay- le -Comte, pour tous les

biens qu'il tient roturièrement es fiefs et domaines des

seigneurs de cette cour (9 août 1737, f» 17, v"). —
Pierre Des Roches, écuyer, seigneur de Chassay, de-

mandeur en paiement de cinq années de prix de ferme,

contre Pierre Morin, fermier de Chassay (7 mars 1738,

f» 19).

i. 1150. I Cahier.) — In-8", 32 feuillels. papier.

19 30-1?43. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Jude Badreau, écuyer, conseiller secrétaire du Roi,

auditeur de la chambre des comptes de Bretagne, de-

mandeur en saisie-arrêt et délivrance de deniers, contre

Jean Monvoisin et Jacques Rodé, marchands, as^gnés

pour déclarer ce qu'ils doivent à Etienne De Courcelle,

procureur du Roi en rÉIection de la Rochelle, etc.

(7 août 1739, f'' 5, v). — Ordonnances de police : pres-

crivant à tous habitants de la juridiction de nettoyer

les rues dans l'étendue des maisons qu'ils occupent,

au moins le samedi soir de chaque semaine, et d'en

ôter toutes les boues, bourriers et autres immondices,

pierres et bois, qui peuvent gêner le passage, le

tout trois jours après la publication des présentes,

comme encore, enjoignant à tous ceux qui ont fait

creuser des puits , de les faire combler incessam-

ment ou d'y faire mettre une margelle de la hauteur

de trois pieds , le tout à peine de trois livres

d'amende pour la première fois et de plus grande,

en cas de récidive (4 décembre 1739, f" 7) ;
— faisant

défense à tous particuliers de laisser aller, dans

les vignes de la juridiction, aucune bête, tant gros

bétail, chevaux, mules, mulets, bêtes asines, que

ouailles et brebis, en quelque temps et saison que ce

soit de l'année, à peine de 10 livres d'amende pour

chaque pièce de gros bétail et 30 sous pour chaque

pièce d'ùuaille ou brebis et de plus grande en cas de

récidive, sans préjudice des dommages-intérêts qui

seront dus aux propriétaires des vignes (13 novembre

1739, fo 7, v°). — Lettres de provision et acte de ré-

ception de Louis-Jean CïKllaud, en qualité de notaire

et greffier (31 août et l"' septembre 1741, f^^ 20, v°, et

:21). — Réception : de Pierre Mingaud, bourgeois,

comme sergent (24 juillet 1742, lo26, v») ;
— de Louis-

Mathurin Daviceau, sieur de Beauregard, licencié ès-

lois, comme substitut du procureur fiscal (31 août 1742,

fo 29). — Ordonnance du sénéchal, rendue à la requête

des prieur et religieux de l'abbaye de Saint-Michel, et

portant que les teneurs du fief de vigne, appelé le

Grand-Fief, situé en la paroisse de Saint-Michel, et

grevé d'un droit de complant envers la dite abbaye,

seront obligés de relever les fossés de leur fief qui sont

entièrement abattus et ruinés, ce qui porte un préjudice

considérable aux requérants (11 janvier 1743, f' 30, v")
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— Lettres de provision et acte de réception de Jean-

ISaptisle Diot, en qualité de sergenl (30 janvier et

4er février 1743, f" 31, et 31, v).

B. li;;i. (Cahier.) — (rl-8^ U feiiillels. papie

l?43-t ?5I. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Saint-Miciiel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Charles Dardel, sieur de la Martiniére, veuf en pre-

mières noces de Marie-Anne Hodet, fermière de la

prévôté de Montjaugé, de laquelle il est donataire uni-

versel , demandeur en paiement de cens et devoirs

,

contre messire Citoys, écuyer, sieur de la Touche-au-

Blanc (10 mai 1743, f» 1, v). — Lettres de provision et

actes de réception : de François Ardouin, praticien,

en qualité de notaire (11 et 22 juin 17i3, f» 3 v», et 4) ;

— de Germain lîoileau, praticien, comme notaire et

procureur (23 août et 29 novembre 1743, f» 9, vo, et

10 v). — Les révérends prieur et religieux de l'abbaye

<le Saint-Michel, demandeurs en ()aiement de cens et

devoirs : contre François-Florent Duchesne, écuyer,

seigneur du Mesnil, l'un des deux cents gendarmes de

la garde du Roi, et Marie-Jacqueline Mesnard de

Chasnais, son épouse, propriétaire de la métairie de

lluchegrolle, paroisse de Lairoux (7 février 1744, f" 12)
;

contre messire de La Boucherie, écuyer, seigneur du

Guy, mineur émancipé, procédant sous l'autorité de

Pierre de La Boucherie, écuyer, seigneur du Margat,

son curateur aux causes (20 mars 1744, f" 12, v) ;

contre Pierre Jolfrion, sieur de la Gestière, lieutenant

général de police de la ville de Fontenay-le-Comte

(15 mai 174i, f" 11). — Lettres de provision et acte de

réception de Simon-David Fourneau, notaire et procu-

reur des baronnies de Luçon, en qualité de procureur

fiscal des baronnies de Saint-Michel et l'Aiguillon, chà-

tellenies de Grues, Saint-Denis-du-Payré, Lairoux, haute

justice de Montjaugé et autres lieux (9 juillet 1745, f«'23,

vo, et 'ii). — François Toutaul, procureur fiscal du comté

de Marans , au nom et comme mari de Louise De

Courcello, héritière en partie de feu Jean De Coui-

celle, sieur du Ranty, demandeur en exécution d'un

acte de constitution de rente, consenti au profit du dit

De Courcelle par Pierre Bossy et Marie Guestron. sa

femme, contre Jeanne Bossy, veuf de Jean Pasquier.

héritière des feus Bossy-Guestron (6 août 1745, f» 20).

— Pierre Barraud, bourgeois, fabriqueur en charge

de l'église de ce lieu, demandeur en passation de bail

à ferme, pour des domaines dépendant de la dite fa-

brique, contre Etienne Joseph et autres (18 août 1747,

t'^ 34, v). — François Royer, notaire et procureur de

cette baronnie, commissaire ayant procédé à la vente

des effets délaissés par Antoine-Gabriel-René Lemai-

gnan, curé de Saint-Michel, demandeur en paiement

de la somme de 16 livres 7 sous 6 deniers, contre Jean

Panetrie, journalier, pour le prix des efTets dont il a

été déclaré adjudicataire (6 mars 1748, f" 39, v). —
Madeleine Morel, veuve de Pierre Jorfrion de la Ges-

tière, désigné plus haut, Jean-Étienne, Pierre-François,

et Madeleine JolTrion, enfants majeurs et héritiers du
dit seigneur de la Gestière, demandeurs en reprise de

l'instance pendante en cette cour entre le dit feu sieur

JotTrion et Benoit Bousitat, chevalier de Sehine, et la

dame Gillois, son épouse (23 mai 1749, f" 43).

B. Ii;i2. a'.ahiur.) — In-S». 2ri feuillets, papier.

13 51-1? 5). — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Éloi Dupas, curé de Saint-Denis-du-Payré, deman-

deur en restitution de choses prêtées et paiement de

diverses sommes, contre François Pelletier et ceux de

sa communauté, fermiers de la métairie du prieuré de

Saint-Denis (20 août 1751, f" 3). — Marie-Josèphe

Villeneau, veuve de René-Louis Chatevère, notaire

royal, demanderesse en exécution d'obligation, contre

le nommé Gibert , laboureur , Marie Chasseriau, sa

femme, auparavant veuve de René Blanchet, le dit

Gibert, comme protuteur des enfants mineurs Blan-

ehet-Chasseriau (28 janvier 1752, f" 4). — Réception de

Pierre Barbotin, en (|ualité de sergenl (14 mar.s 17o3,

f'^ 10). — René et René Guesseau, père et fils, deman-

deurs en crimes de violences et voies de fait, commises

en leurs personnes, contre Toussaint Véré, journalier

i(17 mai 1754, f" 16). — Réception : de René Desnoyers,

sergent de la baronnie de Luçon, en (]ualité de sergent

de cette juridiction de Saint-Michel (10 février 1755,

fois, y"): — de Jean-Baptiste Pouget, notaire de la

baronnie de Luçon, comme notaire et procureur

(12 février 1755, f» 19) ;
— de Pierre Rouzeau de la

Girardière, notaire et procureur au siège de Luçon,

comme notaire et procureur i4 août 1756, fo 22);

— de Jacques Deneschaud, comme procureur fiscal

(10 septembre 1756, f" 22, v»). — Lettres de provision

et acte de réception du môme Deneschaud, comme
notaire (9 et 27 mai 1757, fo 25 et 25, v»). — Enregis-

trement des lettres de maître en chirurgie, h la rési-
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dence de Saint-Michel, délivrées à Jean Anouilh, le

1" août 1757, par Jean-Baptiste Girard, maître en l'art

et science de chirurgie h Fontenay-le-Comte, lieute-

nant de monsieur le premier chirurgien du Roi en la

dite ville et faubourgs et ressort, après examen passé

en la chambre de juridiction ordinaire du dit Fontenay

« sur les principes de la chirurgie, les saignées, les

aposthèmes, les plaies et médicaments » (13 août 1757,

f» 26, v^).

B. 1153. (Cahier.) — In-S", 16 feuillets, papier.

1Ï5Ï-I7ÏO. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Saint-Micliel-en-l'Herni. ~ Registre des audiences.

— André-Antûine-Léon-François Pervinquière, avocat

au siège royal de Fontenay-le-Comte, demandeur,

contre Pierre-Louis Prioulleau, notaire et commissaire

qui a procédé à l'inventaire et vente de meubles de

feu Mathurin Mesnier, maréchal, défendeur, appelé

pour rendre compte des deniers provenant de la dite

vente, et contre René Desnoyers, sergent, comme
curateur à la succession vacante des biens du dit feu

Mesnier, etc. (12 mai 1758, î° 1, v»). — François

Menuau, avocat en Parlement, mari de Hélène Viaud,

héritière de feu Denis Viaud, son père, demandeur en

paiement de diverses sommes, contre le sieur Favreau,

chirurgien (3! août 1759, f" 5). — Jacques Deneschaud,

procureur fiscal, demandeur en paiement d'une

amende de 10 livres chacun, contre Jean Goulon,

cabaretier, et autres, pour avoir laissé vaguer leurs

brebis dans le fief de vigne appelé le Grand Fief,

paroisse de Grues (18 janvier 1760, f'^ 5, v°). — Lettres

de provision et actes de réception : de François-Nicolas

Hervé, praticien, comme notaire et procureur (8 et 19

février 1761, P^ 6, et 6, v») ;
— de Jean-Baptiste

Clément, praticien, en la même qualité que le pré-

cédent (14 janvier, 23 septembre et 29 novembre 1765,

f''^ 11, et 11, v, et 12). — Ordonnance de police sur

les hôtels et cabarets (2 juillet 1766, f» 13, v»). —
Lettres de provision et acte de réception de René

Aubain, praticien, receveur des Traites en ce bourg,

en qualité de notaire et procureur fiscal i2-2 avril 1768,

fûs 15, et 15, V»).

i. 1134. (Cahier.) — In-S", 12 feuillets, papier.

I <?0-lï <«>. Justice seigneuriale de la baron-

nie de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des au-

diences. — Déclaration de grossesse de Louise Bau-

bière, âgée de 25 ans, domestique chez le sieur

Bastonnière, capitaine des fermes du Roi à Saint-

Michel (24 mars 1773, f» 4). — Lettres de provision et

actes de réception : de Jean-Baptiste Clément, notaire

de cette cour, en qualité de greffier (29 avril et 4 mai

1773, fos 4, v», et 5) ;
— de Marc-Biaise Testaud, procu-

reur à Luçon, comme notaire et procureur (10 et 18

février 1774, f"* 5, v», et 6). — Germain Feuvre, maître

chirurgien, demandeur en offre de retrait lignager,

contre Pierre Morin, mineur émancipé, procédant

sous l'autorité de Pierre Péreau, son curateur aux

causes (29 avril 1774, f» 6, v). — Sentence condamnant

François Maillet, boulanger public, à 50 livres

d'amende, dont la moitié applicable aux réparations

de l'église paroissiale et l'autre moitié distribuée aux

pauvres, sans préjudice de la confiscation de six pains de

première qualité et de dix-huit pains de seconde qualité,

saisis faute de poids (10 juillet 1775, f" 9). — Lettres

de provision et actes de réception : de Jacques René

Oger, praticien, comme notaire et procureur (8 et 10

mai 1776, f" II) ;
— de Pierre Vendrin de la Breton-

nière, en la même qualité (3 avril et 10 mai 1776,

f°-' 11, et 11, v") ;
— de Marc-Biaise Testaud, notaire

et procureur de cette cour, comme greffier (8 et 10

mai 1776, f» 11, et 11, v») ; — de Jean Marionneau, pra-

ticien, comme sergent (7 août 1775 et 17 mai 1776,

fosl2, et 12, \o).

B. 1153. (Cahier.) — In-8», 2(1 feuillets, papier.

1<3 4>-I7H1. — Justice seigneuriale de la baron-

nie de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des au-

diences. — Lettres de provision et acte de réception

de Jean Claude Pillenière, notaire et procureur des

baronnies de Luçon, en qualité de procureur (6 et

9 août 1776, ï"^ 1, et 1, vo). — Les révérends prieur

et religieux de l'abbaye royale de Saint-Michel-en-

l'Herm, seigneurs barons de la baronnie du dit lieu

et de la seigneurie de Richebonne, son annexe, de-

mandeurs en exhibition ou édition de contrats d'ac-

quêt, fournissement de déclarations, aveux et dénom-

brement, etc., contre Jacques Hervé, syndic de la pa-

roisse de Charron (29 novembre 1776, f" 4) ; contre

Pierre de Chertemps, marquis du Seuil, chevalier

de Saint-Louis (id., f' 8). — Lettres de provision et

acte de réception de Joachim Petit, praticien, en
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1780, f«H9, v, et20).

mO. (Cahier.) — In-8°, 20 fouillcls, papier.

f3fit-f3H3. — Justice seigneuriale de la bamnnie

de Saint-Michel-en-rHerm. — Registre des audiences.

— Lettres de provision et actes de réception : de

Françoise-Thomas Mariteau, notaire et procureur à

Luçon, en qualité de procureur (21 mai et 7 juin 1782»

{" 3, v) ;
— de Jean L^ndriau, sergent des baronnies

de Luf;on, et de Jacques Denis, habitant de Saint-

Michel, comme sergents (31 mai et 7 juin 1782, f'« 4,

et 4, v). — Ouverture du parquet et prestation de

serment de Henri-René Charrier, Claude PiUenière et

François-Thomas Mariteau, procureurs postulants, Jean

Landriau et Jacques Denis, sergents, à la requête de

René Âubaiii, procureur fiscal, pardevant Philippe

Chauveau, sénéchal (24 janvier 1783, f" 5). — Lettres

de provision et actes de réception : de Louis-Charles-

René Aubain, praticien, en qualité de notaire et greffier

r27 octobre 1782 et 24 janvier 1783, fo^ô, v", et 6) ;
— de

.\.rmand-Jean-Ba|]liste-Renjamin Chauveau, notaire et

procureur de.s iiaronnies de Luçon, comme notaire et

procureur (5 et 24 janvier 1783, f"'* 6, v», et 7). — Or-

donnance de police enjoignant au sacristain fossoyeur

de la paroisse de Saint-Michel, de faire à l'avenir les

fosses des cadavres, de la profondeur de cinq pieds, à

peine de 10 livres d'amende et de plus grande en cas de

récidive, vu que « les cercueils n'étoient pas plus qu'à

un pied et demy de la superficie; de la terre, ce qui pou-

voit devenir d'une très grande conséquence, que des

animaux voraces pouvoient facilement déterrer les dits

cadavres » (21 février 1783, fo 7, v»). — Marguerite

AUabré, veuve de Pierre-Louis Prioulieau, notaire et

greflier de celte cour, ci-devant iermiére de la sei-

gneurie de la prévoté do Montjaugé, paroisse de Lai-

roux, tant en son nom de commune avec le dit feu

Prioulieau que comme mère tutrice de leurs enfants

mineurs, demanderesse en exécution de devoirs féo-

daux, contre les seigneurs du château des Voureilles et

de la métairie de la Barilleraye, paroisse de Chasiiais

(30 mai 1783, f" 13) ; contre les seigneurs de la

Chevalleraye (td., f" 14) ; contre Marie-Tliérèse-Aimée

.Vuger, veuve de Michel-Robert-Valentin De Marcé,

chevalier, seigneur des Loups, ancien capitaine des

grenadiers de France, et mère tutrice de leurs enfants

mineurs, comme propriétaire de certains domaines
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énoncés au nouveau papier censaire de la susdite

prévôté (5 septembre 1783, f" 18, V). — Lettres de

provision et actes de réception de Jean Auneau et

Antoine Gibert, sergents des baronnies de Luçon, en

qualité de sergents (4 et 5 septembre 1783, f"^ 20, et

20, V ).

B. 1lo7. (Cailler.) — Iii-l'', iO feuillels, papier.

17^3- 13 M». — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des audiences.

— Ouverture du parquet : le 14 novembre 1783, f° 1
;

le 21 janvier 1785, f" 6 ; le 5 mai 1786, f» 14; et, pour

la dernière fois, le 2 décembre, même année, f-" 23. —
Lettres de provision et acte de réception de François

Barry, natif de la paroisse de Bezenac, diocèze de Sarlat,

en Périgord, praticien, en qualité de notaire (8 et 28

mai 1784, {"* 2, v, et 3). — Ordonnance de police en-

joignant à tous propriétaires de puits d'y faire mettre

une margelle de trois pieds au moins de haut, pour

éviter les accidents (3 septembre 1784, f°s 4, v", et ô).

— Lettres de provision et acte de réception de René

Coué, sergent des baronnies de Luçon, en qualité de

sergent (14 et 15 juillet 1785, fo* 7, v», et 8). — Pierre-

Joseph Tirrouage-Baquet, curé de Grues, demandeur

en fourniture de douze charretées de foin, ou en paie-

ment de la somme de mille livres, contre Jacques

Quillet, fermier, et sa femme (2 septembre 1785, f" 12).

— Pierre Vendrin-Bretonnière, notaire, au norn de

Marie-.\nne-Françoise Hervé, son épouse, icelle héri-

tière, pour un tiers, de feu François Hervé, notaire, et

Marie Béchet, ses père et mère, demandeur en paie-

ment d'indemnité, contre François Hervé, bourgeois,

également héritier, pour un tiers, des dits époux

Hervé, ses père et mère (id., f " 12, v»). — Lettres de

provision et actes de réception : de François-Thomas

Mariteau, notaire et procureur des baronnies de Luçon,

en qualité de notaire (o mai 1786, fo-^ 14, v», et 15) ;
—

de Pierre Mercier, comme sergent garde verdier d'.t

mars et 5 mai 1786, f" 15, v°) ;
— de François Barry,

notaire de cette cour, comme procureur fiscal (21 sep-

tembre 1785 et 7 juillet 1780, f» 10). — Enregistrement :

de lettres patentes du Roi, du 20 août 1786, concer-

nant la taxe des droiti des commissaires à terrier

(20 juillet 1787, f"» 23, v», à 25, vo)
;
— de l'édit du

Roi, de novembre 1787, concernant ceux qui ne font

pas profession de la religion catholique (4 avril 1788,

{'• 27 à 39). — Lettres de provision et acte de réception
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de Louis Bounolleau, habitant de la paroisse de Grues,

en qualité de garde verdier de la chùtellenie du dit

Grues (10 février et 4 avril 1788, f» 39, v"). — Est an-

nexée au registre une circulaire imprimée, adressée

aux procureurs fiscaux, datée de « Paris, ce 26 mars

1788 », signée «votre bon ami Joly Defleun^ », con-

cernant la publication et l'enregistrement de l'Édit de

novembre 1787 cité plus haut, et fixant le sens du

mot parties à l'article 5, titre 6 de l'ordonnance de 1670

qui porte que les témoins avant de déposer, seront

enquis de leurs noms, surnoms, âge, qualité et demeure

et s'ils sont serviteurs ou domestiques, parents ou

alliés des parties.

B. 1138. iCahier.) — In-1-2, S feuillets, papier.

iîîî-iî83. — Justice seigneuriale delabaronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Plumitif des audiences

des baronnies de Saint-Michel-en-l'Herm et de l'Aiguil-

lon et des chàtellenies de Grues, Saint-Denis-du-Payré

et Lairoux, renfermant simplement les noms des parties,

presque toujours sans leurs qualités, et les noms des

procureurs chargés de? affaires
;
quelquefois un abrégé

de la sentence rendue accompagne la désignation des

parties.

B. 1159. (Cahier.) — In-8», 7 feuillets, papier.

l«35-t6«l. — Justice seigneuriale delà baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des défauts. —
Défauts donnés : à maître Jean Arnaud, sieur de Grand-

champ, contre Anne CoUin, fille et héritière des feus

André CoUin et Charlotte Bardin (1" juillet 1675, f^ 1,

vo); -— à François Phelipon, maître chirurgien, contre

François Ragonnit (22 novembre 1675, ff 2) ;
— à Gas-

pard Viallard, sieur de Beaulieu, capitaine des gardes

de la poste de Saint-Denis-du-Payré, contre René
.\yrault (22 novembre 1675, f° 2, v») ; — à Michel Gui-

gnard, maître chirurgien, contre Jacques Caillonneau

(8 mai 1677, f» 3, v") ; — aux révérends pères, prieur

et religieux de la congrégation de Saint-Maur, ordre
de Saint-Benoît, de l'abbaye de Saint-Michel-en-l'Herm.

contre Pierre Bitton, receveur général des finances de
la Généralité de Poitiers, fermier emphytéotaire des
domaines et revenus de la dite abbaye (^7 juillet 1679,
f" 5) ;

— à Claudine Chevallier, servante de messire

Jean-Baptiste De Loynes, demeurant à l'IIeau-lès-Tours

paroisse de Nalliers, contre Piené Pineau, sieur des

Guynays, notaire, demeurant en la paroisse de Lairoux

(21 juin 1680, f^ 5, v°).

B. 1160. (Cahier.) — In-8'. li feuillets, papier.

ie^e-ie9?. — Justice seigneuriale delà baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des défauts.

— Défauts donnés : à Jean Jard, marchand, contre

Nicolas Mestais (24 janvier 1087, f" 1, v») ;
— à Jean

Eschassériau, curé de Mouilleron-en-Pareds, chapelain

de la chapelle de TifTauges , desservie à Chantonnay,

contre Joachim Airaudière, fermier du temporel de la

dile chapelle (28 juillet 1690, f" 4); — au procureur

fiscal de la haute justice de la prévôté de Jaugé, contre

Jean Hesraudière, laboureur (4 septembre 1691, f" 4,

v^) ;
— à René Gadotz, curé de Saint-Nicolas de Grues,

contre Pierre Brizard (4 septembre 169:J, f" 6) ; — à

Louis Boisselleau, greffier des rôles de la paroisse de

Saint-.Michel-en-l'Herm, contre Jeanne Buttaud, veuve

de Jean Ravon (30 juin 1694, f» 7) ; — à Gabriel De
Nicou, écuyer, sieur de l'Isleau, contre Pierre Sarché,

marchand (18 mars 1695, f» 7, \°); — à Louis Rertre,

curé de ce lieu de Saint-Michel, contre Pierre Jouan-

neau, sieur de la Palle {id., f° 8, v») ; — à Pierre Mes-

tayer, procureur et notaire de cette cour, contre René

Sivray et consorts (9 mars 1696, f« 10) ;
— à Claude

Guyot, curé de Saint-Nicolas de Grues, et Françoise

Dorin, veuve de Jean Vreignault, contre Jacques Rodé

et autres (21 juin 1697, f" 12).

B. IIGI. (Cahier. I — In-8'. li feuillets, panier.

1 <45-t3 5B. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des défauts.

— Défauts donnés : à Jean Faivre, contre François

Bourreau, notaire de la chàtellenie de Puyravault,

comme héritier de feu Julien Bourreau, son père, huis-

sier royal (21 août 1748. f' 5): — à François Hervé,

notaire de celte baronnie, et Marie Béchet, son épouse,

contre Pierre Mesnier, mineur (1" mars 1752, id.).

— Déclarations de grossesse (12 octobre 1753, 4 dé-

cembre 1755 et 11 mars 1756, f"* 10, v°, et 13, v»). —
Ordonnance de police enjoignant à tous habitants de

la juridiction de nettoyer et débarasser les rues
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devant leurs maisons, le samedi de chaque semaine,

et à tous ceux qui ont fait creuser des puits dans

les campagnes et chemms, de les faire combler in-

cessament ou d'y mettre une margelle à la hauteur

de trois pieds, sous peine de 30 sous d'amende, pour

la première fois, et de plus grande en cas de récidive
;

la dite ordonnance rendue sur ce « que les étrangers,

même à cheval, qui passent paricelles (rues de Grues),

sont en risque de périr avec leurs chevaux, le curé et

pasteur du dit lieu ne pouvant pas même aller à son

église, poury faire les fonctions curialies, sans un danger

évident de se perdre, comme encore plusieurs parti-

culiers se seroient avisés dans les campagnes et che-

mins d'y creuser des trous et faire des puits, sans y

mettre aucune marzelle, en telle sorte (jue plusieurs

personnes en passant nuroient tombé dedans, et des

bestiaux qui y auroient aussi péry • ("2 janvier 175i,

f" 11 ). — Procès-verbaux de consignation et de pro-

duction au greffe (16 et 24 août I7ôi, f" 12, v»).

B. Mfi2. (Cahier.) — Iii-8°, C, feuillets, papier.

17 AH-17HU. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des défauts. —
l'rocès-verbaux des consignations faites au grefl'e : par

Pierre Grasset, fermier du prieuré de Saint-Denis et

de la seigneurie du Payré (10 août 1759, f» 1, v)
;
par

Jean Favreau, maître chirurgien à Luçon (4 avril I7tjl,

['"3)
; par Vincent Barbier, journalier (G mars 1765, f" ô).

— Sentence rendue sur requête au profit de Jeanne Jo-

seph, veuve René Ayrault, métayère au village de Ga-

ranjou, paroisse de Saint-Denis-du-Payré, tant en son

nom que comme mère tutrice de ses enfants mineurs,

et du dit feu, contre plusieurs particuliers, habitants

(lu susdit village, lesquels << envoyent leurs cheveaux et

bestieaux pascager tant journellement que nuittam-

rnent » dans diverses pièces de pré appartenant à la

su|)pliante et auraient menacé cette dernière, ainsi que

ses enfants, de les maltraiter (29 août 1759, f» 2). —
Défauts donnés : aux prieur et religieux de Saint-

Michel-en-l'Herm , contre messire de La Boucherie,

chevalier, seigneur du Guy (9 avril 1760, f" 3) ;
— à

Germain Feuvre, maître chirurgien au dit Saint-Michel,

contre divers (20 décembre 1764, f"* 4 à 5). — Procès-

verbal de dépôt de pièces de procédure (18 avril 1765,

f" 5, v).

B. llf.3. (Cahier.) — In-8% S feuillets, papier.

fl7 30-i?M5. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-riIerm. — Registre des défauts. —
Défauts donnés : à Marie Bastis, veuve de François

Hervé, notaire, et autres, contre Charles Denis, .ser-

gent de cette cour, comme curateur à la succession

vacante de Nicolas Gillebert (9 août 1774, f" 2) ;
— à

Nicolas-.Vdrien De Moras, chevalier, seigneur d'Hervy,

chevalier de Saint-Louis, contre André Guitot, labou-

reur (-21 juillet 1778, f" 2, \<>)
; — à Simon Bourdeau,

écuyer, seigneur de Bois-Lambert, au nom et comme
époux de Marie- Claire Bouron , icelle héritière en

partie de feu Louis Bouron, son père, contre Charles

de La Boucherie, chevalier, seigneur du Guy (27 janvier

1783, f" 5) ; — à Marguerite Allabré-Prioulleau, contre

les propriétaires de la métairie de la Chevalleraye et du

château des Voureilles (17 mars 1783, f"' 5 et 6. Voir

B. 1156) ; contre messire Jousbert, baron du Landreau

(7 mai 1784, id.) ; — h Jacques Charrier, procureur

fiscal de la chàtellenie de Chaillé-les-Marais, contre

Pierre Maquin, bordier(16 avril 1784, id.),

B. I16i. (Cahier.) — In-S», 3 feuillets, papier.

19H5-I3 87. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des défauts. —
Défauts donnés : à Jeanne Claveau, veuve de Julien

Jougla, marchand de draps et soie, contre le sieur

Hervé, employé dans les fermes du Roi (20 avril 1786,

fo 1, v»); — à noble homme Jean-Baptiste Boymoreau,

avocat en Parlement, syndic des créanciers du sieur

René Socliet, maître boulanger, et Françoise Jaufrin,

son épouse, contre le sieur Hervé, bourgeois (29 avril

1786, id.) ; — à maître François-Thomas Marileau,

procureur , en son nom , contre Pierre Delavaud
,

bordier, et sa femme (4 juin 1787, f» 3).

n. 1165. (Cahier. 1 — In-S», 1 feuillet.

I3M3-I3M.>. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des déclara-

tions de grossesse. — Procès-verbaux de comparution :

de Marie Remaud, âgée de 24 ans, actuelloraent ser-
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vante chez le sieur Feuvre, maître en chirurgie, à

Saint-Michel, « laquelle a dit que pour satisfaire aux

ordonnances et règlements de sa Majesté et notamment

à l'édit d'Henry deux elle déclare être enceinte d'en-

viron sept mois des œuvres du nommé Morice, ac-

tuellement cuisinier chez messieurs les Bénédictins

de Saint-Michel » (6 novembre 1783, f»!) ;
— de Renée

Gaudouin, veuve de Louis Landais, âgée de 34 ans,

pour la même cause ('29 mars 1785, f» 2, v).

B. 1166. (Cahier. I
— 111-4", 23 feuillets, papier.

les 9. — Justice seigneuriale de la baroimie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des assises. —
« Assizes secondes des baronnies de Sainct-Michel,

Sainct-Denis-du-Pairé et Gruhe , tenues au dict

Sainct-Michel par nous Adam Alleaume, sieur de la

Bonnauderie, lieutenant de la dite justice, et maistre

André Giraud, substitut du procureur fiscal de la cour

de céans, ayant avecq nous maistre Aubin Le Voyer,

nostre greffier, le cinquiesme jour du moys de juillet

mil si.v cens vingt et sept. — Sergents : Jehan Roy,

Louis Poiraud, Richard. » — Délai de six semaines

accordé au seigneur des Voureilles pour comparaître,

parce que le dit seigneur « est demeurant en la ville

de Paris, distant de cent lieues » (f" 1, v»). — Défaut et

saisie, contre le seigneur des Babinières (id.). —
Renvoi à la prochaine tenue d'assises pour le seigneur

des Clouzeaux (id.). — Présentation de déclarations par

Louis Grimaud (fo 3), Catherine Pairaud {i° 6), Jacques

Rousseau (f" 7), Jacques RibandonCf" 10), veuve Mathu-

rin Foucher (f" 11), Pierre Charier (f" 18), Nicolas Merlet,

le jeune (f" 21), Jacquette Denis (f» 24) — « clos et

aresté la présante tenue d'assises par nous le dict

Alleaume, lieutenant susdit, et assigné la prochaine

assise au vandredy vingt et troisiesme jour du présent

mois de juillet, et inthervenant le tout en présence du
dit Giraud, substitut, le dict jour cinquiesme jour de

juillet mil six cens viugt et sept », signé : Alleaume,

A. Gvraud.

B. 1167. (Cahiers.! — In-4», 61 feuillets, papier.

1630. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des assises. —
Assises premières (28 janvier 1630). — « Du procureur

de la cour de céans, comparant par maistre René

Lnbert, demandeur en déclaration rousturière, exi-

bition et édition de contractz celles et non exibés,

vantes et honneurs non paies et pour chascunnes

causes » : contre Jacques Collin, sieur de la Guéri-

nière (f» 1), Jean Rousturier (f" 6), la veuve Renée

Guérineau (fo 8), André Texier (f» 11), le seigneur de

la Touche-au-Blanc (f» 14). — Assises secondes (5 mars

1630). — Le procureur de la cour, demandeur en façon

d'hommage, etc.: contre le sieur du Fief {P 1), le sieur

de la Palle {id.), le sieur de la Jaulnière (id ). — Le

même, demandeur en déclaration roturière : contre le

seigneur des Voureilles (f" 8, v), Aubin Le Voyer, gref-

fier de ce lieu((<' 11).— Assises troisièmes (8 avril 1630).

— Sentence condamnant haut et puissant seigneur

Claude Pinart, marquis et vicomte de Comblisy, sei-

gneur des Voureilles, comparaissant par René Cacaud,

sieur des Baraudières, son fermier, à communiquer

dans la prochaine au procureur fiscal le décret par

lequel il a acquis récemment la dite terre des Vou-

reilles, et fixant les dépens du défaut, encouru par le

défendeur, à 16 sous (f"^ 12 et 17). — Assises quatrièmes

(10 juin 1630). — Hommage des fiefs de la Motte, Port-

neuf et le Petit-Saint-Michel, près la Rochelle, rendu

par Jean Duguarry, demeurant en la dite ville, à cause

de Marie Gaudineau, sa femme (8 mars 1631, f" 11).

B. 116S. (Cahiers. I — In-i». 41 feuillels, papier.

tant. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des assises. — Se-

conde tenue d'assises (6 juin 1637. — Ont fourni leurs

déclarations : maître Jacques Collin (f'^ 5, v), Jacques

et Michel Trouvé et Thomas Quillet (f» 6), Jean Coin-

tard (fo 9), Jean Chaussé (f» 10) , Julien Boymoreau
(fo 12^ V"), Nicolas Brandois (f» 17, v), etc. — Troi-

sième tenue d'assises (26 juin 1637). — Fournissement

de déclarations : par maître Jean Guestron (f'^ 1), maître

Jean Roy (f" 5). — Réception des déclarations : de

maître Jacques Collin (f" 5, V), de Jacques et Michel

Trouvé et Thomas Quillet (f" 6). — Acte donné à

maître Etienne Ageon de ce qu'il a affirmé par ser-

ment ne tenir aucune chose es fiefs de la cour de

céans (f'^lS, v").
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B. 11G9. (Cahiers.) — ln-4», 4'i fL-uillels, papier.

ie4i. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des assises. —
« Assize première des baronnies de Sainct-Michel-en-

l'Herm, y tenue pour monsieur du dict lieu, par nous

Nicolhis Robin, sieur des Jonchères, plus ancien pra-

trocinant de la cour des dittes baronnies, monsieur le

séneschal absant, en présance du procureur de la cour,

comparant par maistre René ImBert et luy ce requé-

rant, et où ont assisté et esté présenta honnorables

hommes Jehan Gaudineau et Jacques Fouchier, fermiers

généraux de la cour de céans » (H avril 1641). — Le

procureur fiscal : contre dame Jeanne Moreau, veuve

do maître Jean Guestron, tant en son nom que comme
mère et tuti ice naturelle de ses enfant-f et du dit dé-

funt (f" 2), Jean Sauvé et son gendre (f" 7), Louise

Amoureux (f" 1-2). — Assises secondes (4 mai 1641). —
Le procureur fiscal : contre Matliurjn Piambaud (ï" 2),

Jacques Deiavaud (f" :3), Venant Bonneau (f« 4, v),

Jacques Texier (f" 5), Nicolas Robin (f»6), maître Jean

Roy (f" 7, v»), le sieur de la Petite Palle (f» 9), Nicolas

Grolloii d'" 11). — Troisième tenue d'assises (8 juin

1641). — Le procureur de la cour : contre dame Jeanne

Moreau-Guestron désignée ci-dessus (f" 1), René

Renaudeau et René Chaussé (f" 4, v); la veuve

Matliurin Barraud, tant en son nom que comme mère

de SOS enfants et du dit défunt (f" 8), Louis Roullel

(f" 11), Thomas Godet et Jean Pappin (f" 18. v").

B. 1170. iCahieiM — In-'r. S foiiillels, papier.

Kil». — Justice seigneui'iale de la haniiMiie i\f

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des assises pour

la réception des hommages. — Ouverture : 31 mai

1649. — Réception des fois et hommages, rendus au

cardinal de Mazarin, abbé de Saint-Michel, comme

baron du dit lieu : par noble homme Jacob Bouhereau,

seigneur de la Mo;te, Portneuf, etc., à cause de Marie

Gaudineau, sa femme, pour les dits fiefs (21 juin 164!),

f" 2, voir B. 1167); — par André Nicou, écuyer, sieur

d'Essiré, gendarme du Roi, et l'un de ses gentilshommes

servants, pour sa maison et métairie noble de la Grande

Palle-en-Marais, paroisse de Grues ('22 juin 1649, f"'3, v")
;

— par Claude Jouhanneau, pour la Petite Palle (26juin

1649, fo 4) ; — par Jacques Yvon, écuyer, sieur de

la Roulière, pour la châtellenie de Château-Guibert

(,28 septembre 1649, f" 5, vo)
;
— par Pierre Citoys,

écuyer , sieur de la Touche-au-Blanc , demeurant à

Poitiers, pour le Marais-Bas, prés Lairoux (21 octobre

1649, f» 6) ;
— par le même, pour le fief des Roches

(id., f» 7, vo).

B. 1171. iCahi- In-^'', 4u feuillets, papier.

Venuiïe. Skrie B.

1649. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des assises pour

la réception des déclarations roturières, etc. — Pre-

mière tenue d'assises (7 juin 16i9). — Lettres de pro-

vision et acte de réception de Mathurin Ageon, prati-

cien, demeurant au bourg de Grues, en qualité de ser-

gent (29 mai et 7 juin 1649, f» 3, et 3, v») ;
— les dites

lettres accordées par Pierre Habert, sieur du Chesne,

avocat du Roi au Présidial de la Rochelle, chargé des

affaires de l'abbaye, sous les ordres de monsieur l'abbé

d'Uzenal, intendant du cardinal Mazarin, et son procu-

reur général et spécial pnur l'entière direction d'icelles.

— Assises secondes (21 juin 1649, f" 5). — .Vssises troi-

sièmes (19 juillet 1649, f" 17). — Lettres de provision

et acte de réception de André .\ubin, comme sergent

verdier, en remplacement de Etienne Rousseau, décédé

(29 mai et 20 juillet 1649, f» 34). — Assises qua-

trièmes (9 août 1649, f« 35). — Réception de l'hom-

mage du Pré Guichard ou Pré Godet rendu à monsei-

gneur de cette cour par Thomas Godet, marchand,

demeurant en la ville de Fontenay («d., f» 40).

li. 1I7'.>. (Caliier.) — Iii-i-, 28 feuillels, papier.

Itttt.ï. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Sainl-Michel-en-l'Herm. — Registre des assises. —
" Première tenue d'assises de la baronnye de Sainct-

Michel-cn-l'Herm, chaslellenies, terres el seigneuries

de Grue, Sainct-Denis-<lu-Payré el Lairoux, tenue au

parquet et auditoire du dict Sainct-Michel, en présance

el ce requérant le procureur de la cour, poursuille et

dilligence de maistre Pierre Bilton, conseiller du Roy,

receveur général des Finances , en la généralité de
Poicliers, seigneur par bail emphitéolicque des dictes

51
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barronnies, chastellenies et seigneuries du dict Sainct-

Michel, aussy présent, par nous Jean Delavault, advocat

au siège Présidial de Poicliers , séneschal et juge

commis des dictes barronnies et chastellenies, le lundy

huictiesme juin mil six cens soixante cinq ». —
Saint-Michel (1° 1). — Grues (f» 7, v"). — Saint-Denis

(fo i\y — Nouveaux assignés à aujourd'hui 18 juin

1665, de la paroisse de Saint-Michel (f» 14). — Luçon,

Lairoux, Saint-Denis (f° 17, v»). — Seconde tenue d'as-

sises (18 et 25 juin 1665). — Saint-Michel (f° 1). —
Grues (f" 6, v"). — Saint-Denis (f» 8, vo).

B in."!. iCahier. In-8", lu feuillels, papier.

16S3-16S3. — .Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des assises. —
Première tenue d'assises pour la dite baronnie et chà-

tellenies en dépendant « appartenant aux RR. prieur,

religieux et couvent de l'abbaye royale de Sainct-

Michel-eh-l'Herm, ordre de Sainct-Benoist, congré-

gation de Sainct-Maur, seigneurs des dits lieux, par

nous Simon Ruchaud, sieur de la Braudière », séné-

chal, en présence de l'un des seigneurs des dites

terres, et de maître Pierre-Émery Landriau, procureur

fiscal, ayant avec nous maître Jacques Pouvereau,

greffier, au parquet de la baronnie, au bourg de Saint-

Michel , le 18 décembre 1682 (f» 1). — Secondes

assises (8 janvier 1683, P 2). — Troisièmes assises

(29 janvier 1683, f» 4). — Le procureur de la cour,

demandeur en façon d'hommage aveu et dénombre-

ment : contre Olivier Yvon, chevalier, sieur de la

Roulière, fils aine de feu Jacques Yvon, seigneur de

Château-Guibert, pour les dîmes, tant mixtes que

prédiales de la paroisse du dit Château-Guibert

^f" 5, V»); — contre haut et puissant Charles Pot,

chevalier, marquis de Rhodes, comte de Bridiers, con-

seiller du Roi en ses conseils, grand maître des

cérémonies de France, pour la seigneurie des Vou-

reilles, paroisse de Chasnais (f" 5, v) — Procès-verbal

de réception de l'hommage du prieuré de Lairoux,

rendu par Charles Des Nouhes, prieur du dit lieu

(12 février 1683, f" 7). — Quatrièmes assises (5 mars

1683, f" 7, vo). — Le procureur de la cour, demandeur,

etc., contre Jean Rousseau, prêtre, vicaire perpétuel

de Saint-Michel (id.). — Procès-verbal de réception

d'hommage du Pré Guichard, rendu par demoiselle

Marie-Madeleine Théronneau, héritière, sous bénéfice

d'inventaire de feu René Théronneau, écuyer, sieur de

la Caducière (19 mars 1683, P 10, v").

IH-i. (Liasse.) — H pièces, papier.

• îOS-iîOS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Assises. — Assignation

à comparaître au parquet de Saint-Michel, le vendredi

15 avril 1707, contre les seigneurs propriétaires du

prieuré de Lairoux, de la maison de la Palle, au bourg

de Saint-Michel, de la Motte-Brémaud, paroisse de Lai-

roux, de la métairie de la Palle-en-Marais, paroisse de

Grues, du Pré Guichard, même paroisse, des Voureilles,

paroisse de Chasnais, et des dîmes de Château-Guibert

(4 avril 1707). — Premières assises (15 avril 1707). —

'

Défauts donnés contre le prieur de Lairoux, contre les

propriétaires des Grands-Maisons, paroisse de Saint-

Denis-du-Payré, etc. — Secondes assises (20mail707).

— Réception de l'hommage du fief des Roches, rendu

par Charles Citoys, écuyer, seigneur de la Touche-

au-Blanc et du susdit fief (;d.). — Troisièmes assises

(15 juillet 1707). — Réception de l'hommage: de la

maison noble des Voureilles, rendu par, 1'^ Anne-Marie-

Thércse de Simiane de Gordes, veuve de haut et puis-

sant Charles Pot, chevalier, marquis de Rhodes, et autres

lieux, demeurant à Paris, rue du Bac, quartier de Saint-

Germain-des Prés, paroisse deSaint-Sulpice, 2" Nicolas

Lambert, président en la seconde chambre des requêtes

du Palais, à Paris, demeurant île de Notre-Dame, vn-

roisse de Saint-Louis, 3» et maître François Augier,

avocat au Parlement, tous les trois comme tuteurs ho-

noraires de demoiselle Marie-Louise-Charlotte Pot de

Rhodes, fille unique et seule héritière du dit feu

seigneur (15 juillet 1707); — du Pré Guichard, rendu

par demoiselle .Charlotte de La Forest, chemière du

Pré Guichard (29 juillet 1707) ;
— de la métairie de la

Grande Palle, rendu par Pierre De Valleau, écuyer,

sieur du Rivage, capitaine général, garde-côte de l'île

de Bouin, comme fondé de procuration de Jean-

Baptiste Morisson, écuyer, sieur de la Bassetière, au

nom et comme curateur de demoiselle Marguerite

Morisson, fille et héritière de feu Charles Morisson,

écuyer, sieur de Bourgchaussée, et de EstherdeNicou,

et encore héritière de feu Gabriel Nicou, écuyer, sieur

de ITsIeau, son aïeul, et de feu Charles Morisson, son

frère (12 août 1707) ;
— de la maison de la Petite

Palle, rendu par René Fèvre, conseiller du Roi et

commissaire aux saisies réelles du siège royal de
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Fontenay-le-Comte (8 juin 1708) ;
— de la chapelle de

Tiffauges, fondée et desservie en l'église paroissiale de

Chantonnay, rendu |)ar Pierre Durand, prieur curé de

Péault, et chapelain du dit lieu (20 juillet 1798). —
Inventaire des pièces de la présente liasse d'assises.

B. 1175. (Cahier. I — In-8% G feuillets, papier.

• ÏI2. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des assfses. — Le

procureur de la cour demandeur en façon de foi et

hommage, etc., contre Charles Citoys, écuyer, sei-

gneur de la Touche-au-Blanc, pour le fief de la Pacau-

dière, situé au village de Jaugé, paroisse de Lairou.x,

le fief des Roches , et le Marais-Bas de Lairoux (29

avril 1712, f» 2) — Réception de l'hommage: de l'hô-

tel et fief de la Pacaudière. précité, rendu jiar ledit

Citoys (20 mai 1712, f» 3) ;
— de la dime mixte et

prédiale des fruits croissant en la paroisse de Ch.Uoau-

Guibert, rendu par Suzanne Yvon, dame de Chàteau-

(luibert, seule héritière de feu Olivier Yvon, cheva-

lier, son frère, demeurant à Luçon (23 juin 1712,10 4);

— de la maison noble et métairie de la Palle, rendu par

Claude De Gastinaire, chevalier, seigneur de la Preuille,

y demeurant, iiaroisse de Saint-Hilaire de-I.oulay

{id., fo5). — Est annexée au registre la procuration

donnée par Suzanne Yvon pour rendre les foi et hom-
mage ci-dessus (2 juin 1712).

B. 1176. .Gsliior.) — lii-S°, 'M feuillets, papier.

17-tn-tm. — Justice seigneuriale de la barormie

(le Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des assises —
(comprenant 444 articles et suivi d'une table alphabé-

tique des noms des particuliers). — Réception de

Ihommage : de la maison noble de la Palle, paroisse

(le Grues, rendu par Pierre De Valleau, seigneur du

Rivage, chevalier de Saint-Louis, capitaine général

garde-ciMe de Lu(ion (25 mai 1741, article 173) ;
—

(le rh(Ntel de la Palle, au bourg de Saint-Michel, rendu

par Pierre JofTrion, sieur de la Gestière, lieutenant gé-

néral de police de la ville de Fontenay-le-Gomte

(«juillet 1741, article 182 bis) ;
— des dimes de Ch.t-

leau-Guibert, rendu par madame de Rambouillet,

veuve de Charles de Trudaine, chevalier, seigneur de

Montigny, Villeneuve-le-Comte et autres lieux, con-

seiller d'état ordinaire, dame de la Sablière, Mancy,
Laleu, la Garie, Fronsac, duchesse de Touaillon

(6 juillet 1741. article 200); — de la seigneurie des

Voureilles, rendu par Alexandre Mesnard, chevalier,

seigneur de Chasnais {'y juillet 1742, article 303) ;
— de

l'hôtel et l'herbergement de l'Oulerie, situé au dit vil-

lage, paroisse de Lairoux, rendu par Marie-Frani:oise

Desprez, veuve de Charles Mesnard, chevalier, seigneur

de la Claye, au nom et comme tutrice de ses enfants

mineurs et du dit défunt (5 juillet 1742, article 305) ;
—

du Pré Guichard, paroisse de Grues, rendu par demoi-

selle Antoinette de La Forest, veuve en première- noces

du sieur Jean Louis et, en secondes, de Pierre Rover,

sieur de la Barrière (30 août 1742, article 314) ;
— du

fief de vigne des Plantes, rendu par Pierre Barraud,

bourgeois ;"» Saint-.Michel, comme étant propriétaire de

la plus forte partie (10 juin 1743, article 341). — Sen-

tences par défaut portant saisie de divers domaines
situés dans la mouvance de cette cour, appartenant :

à Alexandre Mesnard, chevalier, sieur de Chasnais et

des Voureilles (5 juillet 1743, articles 351) et S.^?) ;

—

à messire de La Boucherie, seigneur du Guy, mineur
émancipé, procédant sons l'autorité de Pierre de La

Boucherie, seigneur du Margat, .son curateur aux causes

(8 août 1743, article 370).

li. H77. (Caliieri.— In-4", 1.^ feuillets, papier.

IG2?. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Châlellenie de Saint-Denis-

du-Payri\ membre dépendant. — Registre des assises

(21 juin 1627). — « Le procureur fiscal de la cour de

céans, demandeur en déclaration rousturière, exibition

et édition de contractz celiez et non exibez, ventes et

honneurs non païés et pourchascune des dictes causes » :

contre le seigneur des Voureilles f*» 1), le seigneur des

Babinières (
fo 1, v"), le seigneur des Clouzeaux [id.),

maître Jean Guestron (f» 4, v»), Jacques Barraud (t" 9).

— d Clos et arresté la présente tenue d'assise par nous

le dict.\lleaunie, lieutenant susdict, en présence du dict

Guestron, substitut du dict procureur, et de noble

homme maistre Jehan Parthenay, fermier général du

revenu teinporel de la dite abbaye...
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I

B. 1178. iCahiers.) — In-i", 13 feuillets, papier.

1630. — Justice seigneuriale de la baromiie de

Sainct-Michel-en-l'Herm. — Châtellenie de Saint-

Denis-du-Payré. — Registre des assises. — « .\ssizes

premières de la chastellenie de Sainct-Denis-du-Pairé,

tenues au dict lieu, pour monseigneur le révérend

abbé et baron des baronnies de Sainct-Michel-en-

l'Herm, chastellenie du dict Saint-Denis et Gruhes,

en la maison de Marie Chevallier, vef.'c de feu maistre

Jacques Thiré, au dict Sainct-Denis, par nous .\dam

.\lleaume, sieur delà Bonnauderie, séneschal et juge

ordinaire... » (dernier février 1630). — Assises secondes

(15 avril 1630).

B. 1179. (Cahier.) — In-8% 2 feuillels, papier.

1691. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Châtellenie de Saint-

Denis-du-Payré. — Registre des assises. — Premières

assises tenues par Simon Ruchaud, sieur de la Brau-

dière, sénéchal, en présence de François Vézien,

religieux , syndic de l'abbaye , et de Pierre-Émery

Landriau, procuieur fiscal, « au-devant la porte de

l'église du dict Sainct-Denis » (27 juillet 1691). —
Délai accordé à Marguerite Foucher, femme de

Gabriel De Nicou, écuyer, sieur de l'Isleau, pour son

mari (f" 1) ;
— à Jean De Nicou, écuyer, sieur de la

NicoUière if» 1, v»). — Clos et signé par F. François

Vézien, Ruchaud, sénéchal, et Bounaud, greffier.

B. ll.SO. iCiliiers.) — In-4% 40 feuillels. papier.

1630. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Châtellenie de Grues

membre dépendant. — Registre des assises. —
Assises premières tenues en la maison du prieuré, au

dit lieu, par .\dam Alleaume, sénéchal (7 février 1630):

pour la châtellenie (f<>l)
;
pour le prieuré de Saint-

Xicolas de Grues (f» 9) ;
pour les fiefs dépendant de

l'aigu erie de Saint-Michel et situés en la paroisse de

Grues {P 12, y). —- Assises secondes tenues au même

lieu (14 mars 1630) : pour la châtellenie (f° 1) ;
pour

le prieuré (f" S). — Troisième tenue d'assises, tou-

jours au même lieu (18 avril 1630) : pour la châtelle-

nie (f" 1) ;
pour le prieuré (f" 11).

B. 1181. (Cahier.) — In-8", 12 feuillet», papier.

I6S3. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Châtellenie de Grues. —
Registre des assises. — Première des grandes assises

tenue « au parquet de labaronie du dict Sainct-Michel,

de laquelle baronnie relève la dicte chastelenie, tenue

avec icelle en franche aumône de sa Majesté, à cause

du compté de Poiclou réuny à la couronne » (2 avril

1G83). — Seconde tenue (-29 avril 1683, f» 4). — Troi-

sième tenue (21 mai 1683, f" 8, v). — Quatrième tenue

(28 mai 1683, f" 11). — Clos et signé par F. François

Vézien, Ruchaud, sénéchal, Landriau, procureur fiscal

et Poumereau, greffier.

B. il82. (Cahier.) — In-4°, Il feuillets, papier.

1S30. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm . — Office claustral de la

sacristie. — Registre des assises. — Assises pre-

mières (30 janvier 1630). — Le procureur de la cour

demandeur en déclaration roturière , etc. : contre

maître Nicolas Robin (f» 1, v), la veuve Aubin Faivre

(f» 7), les héritiers de feu Jean Godet (fo 8). — Le

même demandeur comme dessus : contre Jacques

Collin, sieur de la Guérinière (22 mai 1630, f-» 11, v»).

B. 1183. (cahiers.^ in-8°, hO feuillels, papier.

t6!$l-l<iS7. — Justice seigneuriale de la baron-

nie de Saint-Michel-en-l'Herm. — Offices claustraux

de la sacristie, aumônerie, chambrerie, aiguerie,

infirmerie, et prieuré de Saint-Sauveur. — Registre

des assises premières, tenues au parquet et auditoire

de Saint-Michel (6 septembre 1681). — Le procureur

de la cour demandeur en fournissement de décla-

rations etc. : contre la dame de Rhodes, dame de

la maison noble des Voureilles et de la métairie de

Huchegrolle en dépendant (f" 1 , v») ; contre demoi-

selle de La Boucherie , veuve en dernières noces
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du sieur Fleury (f" 6, v») ; contre Gabriel de La Can-

tinière, écuyer, sieur du dit lieu, propriétaire de la

métairie du Petit Cloujan (id.)- — Seconde tenue

(12 novembre 1681, pj 8, v"). — Ordonnance du séné-

chal, portant que les minutes passées devant maitre

Michel Taisseron, notaire et greffier de cette cour,

récemment décédé, seront apportées au parrjuet de

céans, que la clef des coffres qui les renferme sera

mise es mains des seigneurs de cette cour, et com-

mettant d'office maitre Biaise Vachon, notaire, pour

signer les grosses des contrats, au lieu et place du dit

Taisseron (id., f" 15). — Troisième tenue (28 novembre

1681, f» 17). — Ordonnance du sénéchal, enjoignant

au.x tenanciers et exploiteurs des vignes, comprises

dans le fief de Grues, dépendant des seigneurs de

cette cour, « diceluy ff)Ssoyer chacun en droit soi et

planter des hayes et buissons des deux côtés du dict

fossé... et ce dans le dict tems du premier jour de

l'an pour tout déiay »", sous peine d'une amende de

'3 livres contre chacun des contrevenants, et faute par

les dits exploiteurs d'avoir tenu les vignes dans

l'état qu'il sont obligés, leur enjoignant aussi, sous les

mêmes peines, de replanter les dites vignes, sans

quoi il sera permis au procureur de la cour d'en faire

faire le bail au rabais (_id., t" 30). — Quatrième tenue

(23 décembre 1681, f" 31). — Cinquième tenue (13

février 1682, f" 42) « dans la sale de la maison et hôtel

noble du 'Vivier, principal manoir de la dicte abbaye

! et baronie, dans et proche le bourg et paroisse du

dict Sainct-Denvs-du-Péré ».

B. llS'i. (Cahier.)— In-S», 4 r.iiilleU, papier.

<;»«. — Justice seigneuriale de la haronnie de

Saint-Micliel-en-l'Herm. — Registre des notifications

et insinuations. — Ventes : par Mathurin Coussot,

laboureur à bras, et sa femme, à Louis Boisselleau,

receveur en chef du bureau établi pour le Roi au

bourg de Saint-Michel-en-l'Herm, d'une pièce de

terre appelée les Ouches de Boniigalle, au dit lieu de

Saint-Michel, moyennant 55 livres 10 sous (2U mai

1696, f» 1) ;
— |)ar Jean Breillouet, Nicolas Pillenière,

laboureurs à bras, et leurs femmes à Jean Lebault,

écuyer, sieur de Beaufort, et René Foucher, son

épouse, de leurs droits et portions dans certaines

masures, jardins et ouches, situés au bourg de Saiiit-

Denis-du-Payré, moyennant 80 livres (29 septembre

1696, f' 1, vo
;
— par Jean Bounaud, Jean Lorfray,

et leurs femmes, à sire Jean Béchet, marchand à

Saint- Michel, d'une pièce de vigne, au fief du Grand

Galocheau, susdite paroisse, moyennant 36 livres (12

novembre 1697, t» 3).

I). IlSF". vCahier.i— In-8«, 31 fcuillels. papier.

l4>»M-l<iOO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Jean Bodin, mar-

chand, à Dominique Merlet, fermier de la maison noble

de Saint-Hilaire, paroisse de Saint-Nicolas de Grues,

d'un pré au Marais bas du dit Saint-Michel, moyennant

90 livres (9 septembre 1698, f" 8) ;
— par André Mas-

son, maitre chirurgien, au même, de la quatrième

partie dans un pré, situé aux Grands Glaireaux de Saint-

Michel, moyennant 175 livres et la rente de -45 sous

due à un tiers (29 septembre 1698, f"^ 10, \">) , — par

Jacques Barraud, maitre chirurgien à Saint-Michel, au

même, d'un pré au tènement des Petits Glaireaux,

moyennant 500 livres (15 janvier 1698, f" 11, V). —
Amortissement de la rente de 90 livres due par le sieur

Merlet, ci-dessus désigné, à François et Pierre Dam-
niau frères, René Guyet, maître chirurgien, tant en

son nom que comme père de ses enfants et de feu

Marianne Damniau, et Marguerite Damniau, femme et

fondée de procuration de Laurent Houis, son mari,

maître de barque, moyennant 1 ,80iJ livres (13 décembre

1696, f" 17). — Vente: par Michel BafToureau, mar-

chand, demeurant au bourg de la Flotte, de l'ile de Rc,

et Suzanne Courairie, sa femme, à Jacques Joseph,

boucher , d'une maison avec jardin et quaireux, d'un

petit pré et d'une petite pièce de vigne, le tout aux

fiefs du sieur abbé et du curé de ce lieu, moyennant

197 livres (21 mai 168.5, f" 23).

B. 118G. (Cahier.) — !a-8», .'J-i feiiillels. papier

I3 4:i-l 3.ÏO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Sainl-Michel-en-l'lIerm. —
= Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par Louis Jard et

Marie Groizard, sa femme, à Marie-Joséphe Villeneau,

veuve de René-Louis Chatevère, notaire royal et pro-

cureur à Luçon, d'une borderie consistant en maison,

bâtiments, prés, terres labourables et non labourables,

vignes, aubraies, située tant au village de l'Oulerie
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paroisse de Lairoux, que dans les paroisses de Chasnais

et les Magnils-Regniers, moyennant 574 livres (7 juin

1745, fo 6) ; — par Jean^Étienne JofTrion, seigneur de

la Gestière, Pierre-François JofTrion, et demoiselle

Madeleine JofTrion , fille majeure, demeurant tous à

Fontenay-le-Comte, à Mathurin Guillon, marchand

fermier, demeurant à Beauvoir, paroisse de Triaize, de

la maison terre et seigneurie de la Palle avec toutes

ses appartenances et dépendances, tant en fiefs, droits,

que rotures, consistant dans un corps de logis, cham-

bres basses, hautes, antichambres, décharges, gre-

niers, celliers, granges, toits à bestiaux, four, fournil,

cour, jardins et enclôtures, etc., le tout situé paroisse

de Saint-Michel-en-rHerm et autres voisines, et pro-

venant de la succession de feu Pierre JofTrion, seigneur

de la Gestière, lieutenant-général de police de la dite

ville de Fontenay, père des vendeurs, lequel avait

acquis les biens précités, savoir, la majeure partie de

feu René Barraud, de Thorigny, avocat, et demoiselle

La Forest, son épouse, par contrat du 4 décembre 1720,

et l'autre partie de Venant Barraud, sieur de la Cour,

par contrat du 12 mai 1727, la présente vente faite

moyennant la somme de 16,300 livres (28 novembre

1748, fo20).

B. llST. (Caliier.) — In-8% 28 feuillets, papier.

13âO-l9(}3. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Amortissements : de la rente

foncière de 280 livres due par Pierre De Valleau,

écuyer , seigneur du Rivage, gentilhomme de la

chambre de monseigneur le Duc d'Orléans et che-

valier de Saint-Louis, et la dame, son épouse, demeu-

rant ordinairement en la ville de Luçon, à Claude

Paris, chevalier, seigneur de la Preuille, et Fran-

çoise De Gaslinaire, son épouse, demeurant au châ-

teau de la "Preuille, paroisse de Saint -Hilaire-de-

Jjoulay, pour raison de la métairie de la Palle, située

paroisse de Grues, suivant le contrat d'arrentement de

la dite métairie consenti par Jean-Baptiste Morisson,

chevalier, seigneur de la Bassetière, tant au nom de

curateur aux causes que comme fondé de procuration

de Marguerite Morisson, veuve de Claude de Gasli-

naire, chevalier, seigneur de la Preuille, à Pierre De

Valleau, et Jeanne Gibaud, son épouse, le 19 mai 1716,

le dit amortissement fait moyennant 5,600 livres

(2 janvier 1752, t" 2, v») ;
— delà rente foncière de 70

livres, due par Germain Boileau et Jean-Baptiste Buet

à Philbert Godet, sieur de la Normandelière, demeu-

rant à Luçon, faisant tant pour lui que pour ses cohé-

ritiers en la succession de feu Jean Godet, son père,

sénéchal de la baronnie de Mareuil, le présent amor-

tissement fait moyennant la somme de 3, -100 livres,

dont 600 livres payées d'avance (23 mars 1752, f^S, v").

— Ventes : par Etienne Pasquier, journalier, et sa

femme, à François Guillon, notaire de cette cour, de

deux petites pièces de vigne , situées au grand fief

de Saint-Michel et au fief du Grand Galocheau, moyen-

nant 60 livres (14 juillet 1754, f" 9, \">) ;
— par Jacques-

Augustin Bonnet, avocat en la cour de Luçon, au nom
et comme héritier de feu Jean-Baptiste Bonnet, aussi

avocat au même lieu, et se faisant fort pour ses autres

cohéritiers, demeurant au dit Luçon, à Charles Lam-

bert, journalier, et son épouse, d'une petite maison et

ses dépendances, au bourg de Grues, de deux journaux

et demi de vigne et d'un petit pré, même paroisse,

moyennant la rente de 16 livres et de deux oiseaux de

rivière (28 novembre 17.58, f» 19).

B. 118S. (Cahier.) — Iii-S'% 42 feuillets, papier.

4363-1733. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. —^ Registre des notifica-

tions et insinuations. — Amortissement de la rente

foncière de 12 livres 10 sous due par Germain Feuvre

chirurgien, juré, à François 'Guijay , laboureur,

moyennant 250 livres (10 mai 1764, f" 4, v»). — Ventes :

par Léon-Jérôme Grisseau, à Jacques Jobet de la Pa-

gerie, capitaine d§s fermes du Roi au bourg de Saint-

Michel, et son épouse, d'une maison et divers im-

meubles, moyennant la rente de 12 livres et la somme

de 400 livres (3 juin 1769, fo 14) ;
— par Pierre Mercier,

officier de milices, demeurant aux Sables-d'Olonne,

faisant tant pour lui que pour Jacques-Samuel Mercier,

sieur du Pin, son frère, demeurant paroisse de Saint-

Georges de Pointindoux, tous les deux enfants et héri-

tiers pour chacun un quart de feu Ursule de Cour-

celle, leur mère, qui était elle-même héritière pour

un quart de feu monsieur de Courcelle, procureur du

Roi en l'Election de la Rochelle, à Clément Texi«>r, fer-

mier à la Ronde, de la huitième partie des biens et do-

maines dépendant de la succession du dit feu sieur de

Courcelle, située tant en la paroisse et marais de Saint-

Michel-en-l'Herm, que dans les paroisses de Marajis

et rile-d'Elle, à la charge de payer la rente foncière de
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Cl livres 17 sous 6 deniers et la rente viagère de 150

livres dues à des tiers, plus une troisième rente de 365

livres aux vendeurs (10 septembre 1769, f" 15) ;
— par

René Ardouin, praticien, diMTieuraiil à Marans, à Ger-

main Feuvre, maître chirurgien, désigné plus haut, de

la moitié, dans une maison située près de l'église de ce

lieu, dans une i»ièce de terre et dans une pièce de

vigne, moyennant 710 livres (2 février 1772, f" 23) ;
—

par François Chagnon, notaire royal apostolique des

baronnies de Luçon. et Marie-Antoinette Lamy, son

épouse, demoiselles Anne, Claire et Rose Rover, lilles

majeures, tous entants, gendre, et héritiers en partie

de feu demoiselle Antoinette La Forest, veuve en pre-

mières noces de Jean Lamy et en secondes de Pierre

Royer de la Barrière, à Jean Monvoisin, fermier à

Saint-Michel-en-l'Herm, des parts et portions leur ap-

partenant dans la borderie du Godet, moyennant 4,000

livres et autres charges (Li mai 1700, I" 31).

B. 118'J. (G.iliier.j — In-.S', 5S R-uillets, papier.

I??3-I9M4». — Justice seigneuriale de la baronnie

de S^iinl-Michel-en-FHerm. — Registre des notifica-

tions et insinuations. — Ventes : par François Logeais,

charpentier, et sa femme, à Marie Charlotte Maynard

veuve de Alexandre Bodin, chevalier, seigneur de la

Jaubretière, demeurant au bourg de Chasnais, d'une

grange située au village de l'Oulerie, avec ses ruages

moyennant la rente de 9 livres {4 juin 1774, f" 6, v)
;

— par Pierre Des Roches, écuyer, curé de Puy-de-

Serre, diocèse de la Rochelle, à Barthélémy Coullon,

fermier de la métairie de Corpentay ,
paroisse de

Grues, des sept (piinzièmesà lui appartenant dans la

dite métairie, moyennant la rente perpétuelle de 800

livres, plus la rente viagère de 20 livres de laine

marchande et 1(^ droit pour le vendeur de mettre une

jument ou pouline à l'herbage, pendant trois mois, au

printemps de cha{[ue année, cette dernière charge

cessant également à la mort du dit Des Roches, etc
,

(30 janvier 1775, f' 11). — Amortissement de la rente

foncière de 40 livres , duo à André-Antoine-Jcan-

François Pervinquière, avocat au siège royal de Fon-

tenay, par François Moreau, cabanier, comme époux

de Marie-Anne Foucré, héritière de feu Charles Foucré,

son père, moyennant 800 livres (23 mars 1775, f" 18, v)

— Ventes : par Pierre Des Roches, chevalier, seigneur

de Chasnais, et Marie-Gabrielle Janvre, son épouse,

demeurant en la maison noble de Vermenie, paroisse

de Surin» à Barthélémy Coullon, ci-dessus désigné, el

Marie Hurleau, son épouse, de la moitié el la quinzième

partie en l'autre moitié de la métairie de Corpentay,

précitée, moyennant le paiement de diverses rentes

dues à des tiers, el la rente perpétuelle de 1,;W0 livres

(1" août 1770, f» 22, v») ;
-^ par Jean^François Dubo-

chel, négociant et lieutenant de maire de la ville du

Croisic, province de Bretagne, et Jeanne-Marguerite

Hervoitte de Kermin,son épouse, seule héiitière dans les

propres paternels de feu Marie-.\ntoinette Lamy, épouse

de François-Alexandre Baron, docteur en médecine à

Luçon, à Jean Bonnin, maître boulanger en la m*me
ville, et Marie Chevrier, son épouse, d'une métairie

sise au village de Garanjou, paroisse de Saint-Denis-

du-Payré, avec droit de passage sur le terrain des

métairies des Loges et de Huchegrolle, appartenant au

baron du Landreau, plus deux rentes el un remploi

à exercer contre les héritiers de maître François Cha-

gnon, notaire de la baronnie de Luçon, premier mari

de la dite dame Lamy, cl moins diverses pièces de terre

amplement désignées, moyennant 19,0t)0 livresj etc.

(5 février 1777, f« 20). — Amortissement de la rente

deO livres 10 sous, due par Pierre Mercier, notaire de

cette cour, et Marie Dreillard, son épouse, à Marie

Béchet, veuve de maître François Hervé, moyennant

130 livres (10 octobre 1775, f>' 32). — Ventes: par Jean

Marionneau, soldat au régiment de Royal-Comtois,

demeurant à Condé, en llainaul, à Pierre-François

Barraud, employé des fermes du Roi à Saint-Michel-

en-l'Hei'm, d'une petite maison basse avec la moitié

du grenier au-dessus, plus la moitié d'un petit jardin

et divei's morceaux de terre, le tout situé paroisse du

dit Saint-Michel, moyennant 280 livres (15 avril 1777,

f» 37, V») ;
— par René Aubain, procureur fiscal de

cette cour et receveur des fermes du Roi, Marie Frap-

pier, son épouse, et Louis-Charlo.s Aubain, lils mineur

du dit maître .Aubain, bien et duement autorisée à l'efTet

des présentes qu'il promet ratifier à l'âge de majorité,

à Jacques et Jacques-.Vnloine Barraud frères, et Fran-

çoise Ayrault, femme du dit Jacques-.\ntoinê, fermiers,

d'une maison sise au bouig de Saint-Michel, rue de la

Palle, mauvais toit et jardin y joignant, [ilus un mor-

ceau de vigneau fief du Grand Galocheau, moyennant

1,400 livres (7 janvier 1780, f» 57, v»).

B. II'JO. (CaliieiM — Iii-.S", 2U feuillets, p.ipii-r.

l)AO-l?M2. — Justice seigneuriale de la baronnie
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de Saint-Michel-en-rHerm. — Registre des notifi-

cations et insinuations. — Ventes : par Pierre Vendrin-

Rretonnière, notaire et procureur de cette juridiction,

et Marie-Anne-Françoise Hervé, son épouse, à Louis-

François Chantreau, fermier, et Marie-Jeanne Lan-

dreau, son épouse, demeurant à la cabane de la Dune,

paroisse de Triaize, d'une pièce de terre, appelée

l'Enclose des Chaussays, et d'une moitié de marais, le

tout paroisse de Saint-Michel, moyennant 1,000 livres

i9 septembre 1780, f» 6) ;
— par Louise Bodin, veuve

de Pierre Doiltard de la Roussière, chirurgien, de-

meurant au bourg des Moutiers-sur-le-Loy, à Jacques-

Antoine Barraud, fermier, et Françoise Ayraud, sa

femme, d'une maison au bourg de Saint-Michel, pièces

de terre et vignes, moyennant 1,800 livres (6 décembre

1780, ^ 9) ;
— par Jacques-Sébastien Boisrugau,

ancien soldat au régiment Royal-Infanterie, et ensuite

dans les grenadiers à cheval, actuellement invalide, et

Marie-Anne Mallet, son épouse, auparavant veuve de

Louis Malécot, demeurant au bourg de céans, à Jean

Petit, maître chirurgien au même lieu, de la moitié

pour laquelle la dite demoiselle Mallet est fondée dans

les domaines arrentés à elle et au feu sieur Malécot,

son mari, par Gabriel Mercier, procureur de la princi-

pauté pairie du Luc, et situés paroisse de Saint-Michel,

à la charge de payer au dit Mercier la moitié de la

rente foncière de 63 livres 10 sous et aux religieux de

l'abbaye la moitié de la rente de 23 livres, et en outre

moyennant la somme de 600 livres et autres conditions

(9 mai 1781, f^' 15).

B. 1191. I
Cahier. I — ln-8°, 20 feuillels, papier.

1 1 Sî-l î S5. — Justice seigneuriale de la baroniiie

de Saint -Michel- en -l'Herm. — Registre des notifi-

cations et insinuations. — Ventes : par Catherine

Bodin, veuve du sieur Anouilh, maître chirurgien en

ce bourg, à Louis Levraud, fermier de la métairie de

Saint-Hilaire, paroisse de Grues, d'une maison, sise à

Saint-Michel, rue de la Palle, et d'un jardin et quaireux

y joignant, moyennant le paiement de la rente de 25

livres, due au desservant de la chapelle de la Bassetière

et l'extinction de la rente de .5 livres due par la vende-

resse à l'acquéreur (17 juin 1783, f» 5) ;
— par Gabriel

Dougé, fermier, et Marie Foucré,son épouse, demeurant

au bourg d'Angle, à Louis Arnoud et Rose Foucré, son

épouse, demeurant en la métairie du Braud, paroisse

de Grues , d'une maison et ses dépendances au dit

bourg de Grues, moyennant 1,000 livres, payables dans

trois années et productives, d'un revenu de 50 livres,

pendant le dit laps de temps (19 octobre 1781, foll, v»);

— par Catherine Chiron, veuve du sieur René Dugué dit

Beaumont, demeurant à Luçon, aux époux Chantreau,

désignés à l'article précédent, d'un pré el deux mor-

ceaux de terre, moyennant 2,200 livres (5 mars 1785,

f° 19, v;.

B. 1192. (Cahier I
— In-i», 48 feuillels. paf.ier.

l3NÂ-fl?!^0. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Micliel-en-l'Herm. — Registre des notifica-

tions et insinuations. -- Ventes: par Louise-Hélène

Bodin, veuve de Pierre Doiliard de la Roussière,

demeurant aux Moutiers sur-le-Lay, à Henri-Jean-

François Barré, fermier, demeurant au château de

l'Aubonnière-des-Champs, paroisse de Sainte-Pexine,

d'un pré situé dans les Grands Glaireaux, paroisse de

Saint-Michel, moyennant 2,400 livres et autres con-

ditions (7 avril 1785, f° 1) ;
— par demoiselle Marie-

Aimée Mignot, fille mineure des feus Sébastien-

Vincent Mignot, bourgeois, et Geneviève Hervé, pro-

cédant sous l'autorité de Pierre-Vincent Mignot,

avocat au Parlement, conseiller du Roi, docteur agrégé

en la faculté de droit de l'Université de Poitiers et

procureur du Roi de la juridiction de la marque des

fers au dit Poitiers, à François-Louis Chantreau,

fermier, demeurant à la Dune, paroisse de Triaize, de

diverses pièces de terre, moyennant la rente de 475

livres, en diminution de laquelle le dit acquéreur

paiera diverses rentes dues à des tiers, etc. (22 sep-

tembre 1786, f° 7, \o)
;
— par François Hervé, bour-

geois, et Louise Genay, son épouse, à Germain Feuvre,

maître en chirurgie su bourg de Saint-Michel, des trois

quarts d'une pièce de pré appelée la Pièce-à-Brunelle,

et d'une autre pièce appelée l'Enclose-à-Daviau, à la

charge de payer à Jean-Baptiste-Nicolas Gauly, avocat en

Parlement, comme représentant feu demoiselle Char-

lotte Morisseau de Cheusse, sa cousine, la rente de

200 livres et à la veuve et héritière du sieur Maillet,

boulanger, la rente de 25 livres, et, en outre, moyen-

nant la somme de 500 livres, etc. (18 décembre 1786,

f' 15) ;
— par demoiselle Jeanne-Marie Marchegay, fille

majeure demeurant à Bourneau, à Henri-Noèl Paren-

teau, maître chirurgien à Luçon, comme ayant pouvoir

du sieur Boileau, fermier, demeurant à la cabane du
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Bûurdeau, paroisse de Triaize, d'une petite maison-

bordcrie, avec jardin, au bourg de Saint-Denis-du-

Payrc, moyennant 400 livres (22 avril 1788, f» 23, v")
;

— par la même au même, en son propre nom, de la

métairie de Bouïl, même bourg de Saint-Denis, en-

semble du Fief Greffier, moyennant 16,400 livres

(22 avril 1788, f" 24, v°) ; —"par Henri-Thomas

Bordier et Anne Auvinet, sa femme, demeurant au

village de Moric, paroisse d'Angle, et Mathurin Poi-

raud, journalier, demeurant à Grues, à maître Jean

Coullon, fermier du prieuré du dit Grues, d'un mor-

ceau de marais, situé au même bourg, moyennant

36 livres (21 juin 1770, i" 39) ;
— par Pierre Vendrin-

Bretonnière, huissier royal, et Françoise Hervé, son

épouse, demeurant à Luçon, à Jean-Albert Bordier,

demeurant à Saint-Michel-en-l'lIerm, d'une pièce de

terre et de la moitié d'un petit marais, le tout situé au

Marais-Bas de Saint-Michel, moyennant 320 livres

(15 novembre 1788, {o45, v»).

B. 1193. (Cahier.) — In-8% 12 feuillols, papier.

7 MO. — Justice seigneuriale de la baronniL' de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Registre des notifications

et insinuations. — Ventes : par les époux Vendrin-

Bretonnière, désignés à l'article précédent, à Mathieu

Brisard, docteur en médecine, demeurant à la Flotte,

île de Ré, d'une maison et ses dépendances, au bourg

de Saint-Michel, plus deux pièces de vigne, même
paroisse, à la charge de payer la rente de 7 livres

10 sous à un tiers, et moyennant la somme de 2,424

livres et deux barriques de vin blanc fi la récolte pro-

chaine, sans les fùls, etc. (0 mars 1789, f« 1); — par

Gabriel-Frant;ois Chupin, maître en chirurgie et chi-

rurgien de Monseigneur le comte d'Artois, prévôt de

sa compagnie, et Madeleine-Françoise-Élisabeth Jour-

din, son épouse, à René Jaulin, boulanger et fermier

du four banal de Saint-Michel, et Louise Chantreau,

son épouse, d'une maison et ses dépendances au dit

bourg, moyennant la rente de 3.j livres, etc. (10 no-

vembre 1788, f'5, V").

B. 1194. (Liasse.) — U pièces, papier.

IB%6-I4*%?. — Justice .seigneuriale do la baronnio

de Saint-Micliel-eii-rHerm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de curatelle des enfants mineurs de

feu Bonaventure Saillant, notaire, greffier, commis et

sergent de la baronnie de Saint-Michel et de Marie
Pillet (15 avril 1627) ; d'inventaire et description des
titres et papiers et des meubles délaissés par le dit Sail-

lant (G mars et 24 avril 1627) ;
— de vente de meubles

de feu Frantjoise Bachellier, femme en premières noces
de Jean Greau et en secondes noces de Gilles Ravaon
(8 au 11 décembre 1627) ; — de déposition de témoins,

à la requête de Nicolas Perraud, marchand hôtelier à
Grues, à l'efTet de constater que deux pipes et deux
barriques de vin de blanc dont il avait été cons-

titué dépositaire ont été bues, malgré lui, par trois

compagnies de gens de guerre du sieur de Chas-

tellier, lesquelles se sont implantées chez le requé-

rant du lor au 6 du présent mois (30 août 1627).

— Sentences.

B. llOj. (Liasse.) — 35 pièces, papier.

163 M. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'adjudication de bail de domaines ;

— de curatelle, émancipation et inventaire de meu-
bles, le tout concernant la succession de Pierre Merland

l'aîné et Jean Merland (10 au 14 février 1628).; —
d'inventaire et description des titres, contrats, en-

seignements, meubles tant vifs que morts, dépendant

de la succession de Jeanne Suirat, veuve de Nicolas

Chuppeau, et appartenant pour une moitié à Georges

Morin, à cause de Mathurine Suirat, sa femme, et

pour l'autre moitié à Jean Jouyneau, fils et seul

héritier de feu Christophe Jouyn(.'au, greffier de la

courdecéans, et Marie Suirat(10au 13 mars 1628), etc.;

— de curatelle, inventaire, vente de meubles et taxe

de pension d'enfants mineurs, le tout concernant la

succession de Nicolas Guérin et Françoise Pillenière

(17 février au 15juin 1028) ;
— de vente des meubles de

Dom Jacques Merlet, prieur de Saint-Sauveur et reli-

gieux de l'abbaye du dit Saint-Michel (5 décembre

1628) ;
— de reddition de compte de Charles Suire,

comme curateur des enfants mineurs des feus Jean

Trouvé et Marguerite .Vubin (Il au 14 janvier 1G28). —
Sentences : pour Claude Verrien, maître chirurgien,

contre Louis .\ubry, et Renée Moreau, sa femme

(7 juillet 1628) ;
— pour Jean Ranfray, fermier judi-

ciaire des revenus des domaines appartenant à feu

Jacijues Ranfray sieur du Milleroux, contre Jean

.\ulnis et sa femme (28 octobre 1628), etc.

Siiiuii B. Venui^e.



410 ARCHIVES DE LA VENDEE.

B. 1196. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

lfi33. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbau.x de prestation de serment d'experts

pour l'estimation des revenus nobles et roturiers de

feu René de La Boucherie, écuyer, seigneur du Guy,

et Marie Levesque, son épouse (24 octobre 1633) ;
—

de visite de la métairie de Basse Brenée dépendant

de l'aumônerie de l'abbaye de Saint-.Michel (18 avril

1G33) ;
— d'adjudication du bail des domaines appar-

tenant aux héritiers mineurs des feus maîtres Jean

Janneau, Georges Morin et de feu Mathurine Girard

(8 décembre 1633) ;
— d'enquête ;

— d'inventaire de

meubles ; — de réception de caution pour demoiselle

Renée Bodin. veuve de Jacques Morisson, écuyer,

sieur de la Touche - Morisson , contre sire Julien

Boymoreau et sa femme (7 janvier 1633) ; pour Adam
Alleaume , sieur de la Bonnauderie, sénéchal de ce

lieu, contre Isabeau llelly, veuve de Henri Barbier,

et leur fils (15 avril 1633) ;
— de transport du séné-

chal en la maison du sieur Jean Cointard, à l'effet d'y

rechercher quatre vaches par lui volées au détriment

de Louis Roy (19 août 1633). — Compulsoire pour

Aubin Le Yoyer, greffier et notaire de cette cour, à

la requête du prieur de la Sainte-Trinité de Guinganip

et du sacristain de l'abbaye de Saint-Melaine (16 avril

et 25 mai 1633). — Mandements du sénéchal, sur

requêtes à lui adressées par les parties. — Sentences :

pour Jacques Morin, procureur fiscal d'Ars et Loix, en

l'ils de Ré, comme tuteur et curateur de A.nne Morin,

fille mineure de feu Georges Morin et de Maihurine

Suirat, contre Pierre Perrin (22 février 16"33) ;
— pour

maître Jean Gueslron, fermier général du plat de pois-

son, appartenant à monsieur le révérend abbé de la

cour de céans, contre sire Louis Bruneau (15 avril

1633). — Déclaration de dépens pour demoiselle Bodin,

veuve Morisson, désignée plus haut, demanderesse en

taxation des dits dépens, contre les époux Boymoreau,

également précités (18 mars 1633).

B. 1107. (Liasse MO pièces, papier.

1634-1635. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Pi-occdures civiles. —
Procès-verbaux: d'adjudication du bail des domaines

appartenant à Marie Garnier, veuve de René Beaupuy

(25 mai 1635) ;
— d'enquête : pour Nicolas Pain et René

Raison, défendeurs, contre messire Mathurin Bourget,

vicaire à Saint-Michel et fermier du temporel de la

cure du dit lieu (mai 1635), etc.; — d'inventaire des

meubles: de feu françois Barrier, curé de Saint-

Michel (10 et 11 avril 1634 ; de la métairie de la Palle-

en-marais (30 mars 1635) ; de feu Hélénus Nicolay,

écuyer, sieur de la Selle, mari de Louise Baudry, au-

paravant veuve de Louis Giraud, sieur de la Naulette

(31 juillet 1635). le dit inventaire accompagné d'un

procès-verbal de tutelle et curatelle de Marie et Jacques,

les deux enfants mineurs des époux Nicolay, précités,

après convocation de leurs parents : Françoise Sablon,

veuve de Laurent Baudry, sieur de l'Audardière, Élu à

Mauîéon, aïeule maternelle, Nicolas Draud, procureur

au siège royal de Fontenay, à cause de Françoise

Baudry, sa femme, Jacques Baudry, oncle maternel,

Pierre Denfer, sieur des Aurières, avocat au susdit

siège royal, Adam Maire, sieur de Bois-Lambert, rece-

veur des tailles en l'Élection du dit Fontenay, Fiacre

Divé, sieur de Lavaud et d'Ardenne, lieutenant du Roi

en la même élection, le dit Denfer cousin à cause de

lui et les dits Maire et Divé, à cause de leurs femmes,

cousins germains de la dame Baudry, mère des mi-

neurs, Denis Robin, sieur de Malvoisine, demeurant à

Saint-Denis-du-Payré, voisin (31 juillet 1635) ;
— de

levée du corps de Nicolas Guimbert, âgé de 13 à 14

ans, trouvé noyé dans un fossé (5 mai 1635). — Compte

rendu par Jean Guéreau à Pieri'e Guéreau, son frère,

et partage de leurs domaines (14 août 16'35). — Sen-

tences. — Déclaration de dépens pour sire Pierre

Russet, contre François Penetreau (27 mars 1635).

B. 119S. (Liasse.) — 18 pièces, papier.

â635-t636. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Réception de Hélie Froydeffon, en qualité de sergent

(11 juillet 1633). — Procès-verbaux : d'adjudication du

bail des domaines appartenant à Jacques Mauvoisin,

fils mineur des feus Jean Mauvoisin et Jeanne Roullot, sa

première femme (23 et 25 novembre 1638) ;
•— d'en-

quête: pour Jacques Barraud, sergent, contre Mathu-

rin Meslayer (28 juin 1636), etc.; — d'inventaire: des

meubles de feu Adam Alleaume, sieur de la Bonnau-

derie, sénéchal de la baronnie de ce lieu (22 novembre

1635 au 23 février 1636) , de tous les meubles qui peu-
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vent se trouver dans le fief de l'Aiguillon, appartenant

à Louis Largentier, chevalier, baron du dit lieu, vice-

uniiral de Guyenne, etc. (l-4i;t 15 janvier 1G;36), etc.; —
d'inventaire et vente de meubles de feu Jean Mauvoisin,

mari en premières noces de teu Jeanne Roullot et en

secondes de Tiphaine Segrcttain, désigné plus haut (2i

novembre et 1<^' décembre 1636).— Sentences: pour Jean

liillaud et Elisabeth Frogier, sa femme, contre René

Chrestien, sieur de la Gallandière, sénéchal de la cour

de céans (Il mars 1636); — pour Jacques lîodin,

écuyer, sieur des Coustaux, fils et seul héritier de feu

Jean Bodin, écuyer, sieur du dit lieu, contre Barnabe

Neau et Marguerite Riboulleau, sa Femme, etc. (I''' avril

1636) ;
— pour sire Julien Boymoreau, contre Louis

Renaudin (7 juin 1636) ;
— pour le même, contre Jean

Billaud (11 juillet 1636), etc. — Sentences rendues sur

le fait de la marine, par Nicolas Robin, sieur des Jon-

chères et sénéchal de la baronnie de Saint-Michel, en

i|ualité de juge commis par le lieutenant de l'amirauté

des Sables (i février et l"' octobre 1636).

13. II'JO. (Luisse.) — 15 pièce?, piipii-r.

iKSï-KtSS. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux de visite : d'une maison, grange et

autres appartenances d'une métairie, sise à Sainl-

Denis-du-Payré, à la requête de maitre François Cla-

vier, sieur de Corpantay, contre maitre Pierre Che-

vraud (3 février 1637) ; des domaines dépendant de

l'hérédité de feu maître Jacques Ranfray, sieur de

.Milleiûux (6 février 1037) ; de la maison de Jacques

Mauvoisin, mineur, cité à l'article précédent, sise en

la rue qui va du four banal au pont de Saint-Michel

(20 novembre 1038) ; — d'adjudication du bail de do-

maines appartenant à des mineurs ;
— d'enquèlc ;

—
d'inventaire des meubles demeurant du décès de Louis

Roullot l'ainé, demeurant en la métairie de Suint-

Hilaire, paroisse de Grues, et qui lui étaient communs

avec Hilaire, Sulpice, Louis et Jacijues Roullot, ses

enfants, et de feu Miciielle Perrier, leur mère (16 et

17 mars 1037) ;
— de tutelle et curatelle ;

— de reddi-

tion de couqjtc de François Delavand, connne curateur

de Jean Gendron, fils mineur des feus Jean Gendron et

Catherine Gendronneau (28 juin 1638). ~ Sentences.

— Déclaration de dépens.

B. 1200. (LiaSfC.) — 1.1 pièces, pj^i-r.

tG39. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'IIerm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'adjudication du bail des domaines :

appartenant à François Bachellier (19 novembre 1639) ;

appartenant aux héritiers mineurs des feus maîtres Jean

Jouanneau, Georges Morin et de feu Mathurine Sirard

(30 novembre 1639) ;
— de déport pour Nicolas Robin,

juge en l'absence de Messieurs les officiers de l'abbaye,

dans le difi"érend pendant entre Claude Porchier, sieur

de l'Aumondière et de la Cour de Frosse, et René Moy-

sand, sieur de la Popelinière (1" décembre 1039); —
d'inventaire des meubles : de feu Nicolas Merlet, mar-

chand à Grues, et Marie Trouvé, sa femme (10 au 18 mars

1631,') ; de feu Daniel Verre, métayer en la métairie du

prieuré de Saint-Pierre-de-Lairoux, et Anne Ridier, sa

femme (4 avril 1039); — de tutelle et curatelle ;
— de

reddition de compte par Hilaire Roullot, comme tuteur

et curateur de feu Jacquette Besson (7 janvier 1039). —
Sentence pour Julien Boymoreau, hôtelier, contre

Denis Jehan (18 mars 1639).

E. VzOl. (Liasse.) — S9 piccos, papier.

l<i-iu. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de visite d'une loge située au village

du Crenon, paroisse de Saint-Michel, et presque toute

renversée à terre par suite des vents et des pluies con-

tinuelles de l'hiver dernier (23 avril 1640) ;
— d'adju-

dication du bail de domaines appartenant à des mineurs;

— d'inventaire des meubles : de feu Nicolas Boycelleau

(9 février 1640) ; de feu Louis Bruneau (29 avril lOiO)
;

— d'inventaire et vente des meubles de feu Jean

Chaussé (3 et 5 au 7 février 1640) ;
— de levée du corps

de Catherine Neau trouvé noyée dans un fossé, près le

logis de la Morinière (12 mai 16iO) ;
— de réception de

caution ;
— de reddition de compte par Pierre Perrin,

métayer des Grandes Chaussées, paroisse de ce lieu,

comme curateur de Pierre Perrin, pécheur (20 sep-

tembre lOiO). — Ordonnance rendue ;i la requête des

héritiers de feu Jean Cliessé et portant restitution en

leur faveur d'une cavale indûment retenue par René

Renaudeau (8 juin lOiO). — Sentences: pour Dom
Placide Desmare.-^l, religieux et ci-devant aiguier de
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l'abbaye royale de ce lieu, contre Pierre Lebœuf, mé-

tayer de la Moinateric, dépendant du dit office (9 mars

1G40); — pour Malhurin Chardonneau, maître chirur-

gien, contre Pierre Lambert (10 mai 1640) ;
— pour

Daniel Thibaudeau, marinier, demeurant au bourg de

la Flotte, en File de Ré, contre Pierre Proust, marchand

à Saint-Michel (3 août 1640), etc.

B. 1202. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

ie43. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. — In-

formation de bonne vie et mœurs de Antoine Chiron,

sergent royal et procureur postulant en la cour de

céans, pourvu de nouvelles lettres de provision, comme
notaire de la même juridiction (2 mai 1642). — Procès-

verbaux : d'adjudication du bail de la moitié de la mé-
tairie des Chaux, sise paroisse de Saint-Michel, à la

requête de Pierre Chiron, sergent commissaire établi

pour Pierre Coussy, Pierre Perrein, André Cardinaud,

et Louis Raillot, asséeurs et collecteurs des tailles pen-

dant l'année 1641 (11 juillet au l'^r août 1642) ;
— d'au-

dition sur renvoi des consuls de Poitiers ;
— d'inven-

taire des meubles délaissés par feu Nicolas Delaunay

(9 mai 1642), la dite pièce accompagnée d'une requête

de Martin Auvinet, curé de Saint-Nicolas de Grues, à

l'efTet d'être payé de la somme de 64 sous pour les frais

des funérailles du dit défunt (27 juin 1642) ;
— d'éman-

cipation de Jacques Mauvoisin (19 décembre 1642'i. —
Requête présentée par Jeanne Maynard, veuve de Louis

Roy, sous fermière du four banal de ce lieu, contre

Mathurin Morin, farinier des Grand et Petit Moulin et

Claude Guyon, aussi farinier du moulin de l'.^umônerie

'< lesquels volent et desrobbent leurs bleds aux dits

moulins, de telle sorte qu'à peine rendent-ils la moitié

du dit bled en farine (5 septembre 1642). — Sentences.

— Déclaration de dépens : pour sire René Ronnin

marchand, demeurant à Sainte-Gemme-en-Plaine,

contre Pierre Perrein et Catherine Boiceaux, demeurant

à Saint-Michel (20 décembre 1642), etc.

B. 1203. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

164 3. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de visite d'une vieille muraille con-

tentieuse entre René Renaudeau, maître maréchal, et

maître Jean Roy, notaire à Saint-Michel (7 juillet

1643) ;
— d'adjudication de bail et réception de cau-

tion, au sujet de domaines appartenant à des mineurs
;

— d'audition, sur commission de l'official de Luçon,

entre Mathurin Mestayer, laboureur, demeurant à la

métairie de Ribandon, et Jacques Cailler, aumônier de

l'abbaye royale de ce lieu (8 mai 1643) ;
— d'audition,

sur commissions des consuls de Poitiers ;
— d'inven-

taire des meubles de feu Denis Robin, notaire de la

cour de céans (14 et 15 décembre 16i3) ;
— d'inven-

taire et vente des meubles : de feu Malhias Bouron,

maréchal à Saint-Denis-du-Payré (28 septembre au
!'' octobre et 3 au 18 octobre 1643); des feus sire

Julien Boymoreau et Anne Rousseau, son épouse, au-

paravant veuve de maître François Bachellier (3 et i

novembre et 4 novembre au 26 décembre 1643). —
Ordonnances rendues : sur requête de frère Hiérosme

Delafare, prieur claustral de l'abbaye de ce lieu , à

l'effet d'autoriser la vente de quelques biens apparte-

nant aux deux filles mineures de André Douain et

Jacquette Chagne, lesquelles ont été nourries et élevées

par charité depuis 4 ans aux frais du suppliant qui ne

peut plus y fournir (19 juin 1643) ;
— sur remontrance

du procureur de la cour, à l'effet d'apposer les scellés

sur les meubles de feu Denis Robin cité plus haut

(9 novembre 1643) ;
— sur requête de Mathurin Boyleau,

à l'effet d'obtenir délivrance d'une grosse d'acte dont il

a besoin et qui a été passé devant le susdit feu Robin

(18 novembre 1643). — Sentences. — Déclarations de

dépens.

B. 1204. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

1644. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'adjudication du bail de domaines

appartenant à des mineurs ;
— d'enquête pour Pierre

Barraud, procureur postulant en la cour de ce lieu,

contre René Renaudeau et François Chaussé, maîtres

maréchaux (3juin 1644) ;
pour François Chaussé précité,

contre le susdit Barraud (8 juillet 1644); pour Jean Roy,

notaire de la cour de céans, contre Vincent Raineau

(7 octobre 1644) ;
— d'inventaire des meubles de feu

François Roullot (23 août 1644) ;
— de curatelle des

enfants mineurs des feus Jean Coussot et Catherine

Bonne^in, métayers du Prieuré de Saint-Denis-du-

Payré (H avril 1645) ;
— de curatelle, vente de meu-

bles et bestiaux, ajjudicatlon de bail à ferme, le tout
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concernant la succe.'^sioii de feu Barnabe Neau, mé-

tayer de la Moriniére, paroisse de Grues (3 octobre au

3 novembre 1644). — Ordonnance rendue sur requête

des procureur syndic et fabriqueurs de la paroisse de

Sainl-Michel-en-l'Herm, au sujet de vignes appartenant

à la labrique et affermées au sieur Jean Crespeau,

lequel ne les entretient nullement et de plus n'a pas

payé la ferme de la présente année (13 septembre 1644).

— Jugement portant séparation de biens entre Catlic-

rine Taisseron et Jacques Guilbaud {12 août 1644). —
Sentences : pour Jean Roy, notaire de la cour de

céans, contre Etienne Joslain, pécheur (li^'' septembre

1644); pour Jacques Collin, sieur de la Guériniôre,

contre Pierre Bonnin, métayer de l'une des métairies

de la Dune, paroisse deTriaize (1'^'' décembre 1614).

B. 120f>. (Liasse.) — C pièces, papier.

1640-ie50. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de contravention, dressé par les ser-

gents verdiers de la paroisse de Grues, qui ayant

trouvé, dans un pàturaut appelé le Vinet, quelques

ouailles appartenant à maître Etienne Ageon, notaii'c,

et voulant les mener dans les prisons de la baronnie,

en furent empêchés par la force et violence que

déployèrent contre eux Biais Robineau, Nicolas Trouvé

et Paul Ageon, enfantât serviteurs du dit Ageon, no-

taire, tous les trois « munis de grandes perches et

pigouilles ferrées et jurant exécrablement le saint nom

de Dieu que s'ils n'abandon noient les dites brebis, ils

les tueroient » (26 avril ICjO) ;
— d'enquête pour

Jacques Foucher, receveur du chapitre de Luçon,

contre Jean Cherpantier, dit Lebois (5 juillet 1G50). —
Procédure faite à la requête de sire Georges Gillet,

contre Honoré Bordagc, fds de Pierre Bordage, pour

avoir volé trois raisins dans la vigne du demandeur

(20 septembre 16150). — Sentence pour Etienne Girard,

commis à la recelte des consignations de la ville et

gouvernement de la Rochelle, comme procureur de

Pierre Morin, marchand au village du Bois, paroisse

de Saint-Martin, île de Ré, contre René Taisseron,

notaire de la cour de céans (24 novembre 1619).

B. 120G. (Liasse.) — i:'. pièces, papier.

B6ÏO-I69S. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'lIerm. -• Procédures civiles. —

Procès-verbaux : d'apposition de scellés sur les meu-

bles de feu dame Charlotte Bardin, veuve de feu maître

André Collin (20 février 1672) ;
— d'apposition de

scellés, inventaire, renonciation à communauté, etc.,

le tout concernant la succession de Pierre Merlet,

marchand (29 août au 31 décembre 1670) ;
— d'appo-

sition de scellés, inventaire et vente de meubles, le

tout relatif à la succession de feu Pierre Courairie

(24 novembre 1670 et 17 mars 1671) ;
— d'inventaire

des meubles délaissés par défunts Jacques Mauvoisin et

Marie Ageon, sa femme, et encore de la communauté

du dit feu Mauvoisin et Marie Piveteau, à présent sa

veuve (o au 12 mars 1678) ;
— d'inventaire et vente

de meubles délaissés par feu Pierre Regnaud et

Jeanne Dautour, celte dernière épouse en secondes

noces de Noël Texier (28 mars, 20 avril et 7 sep-

tembre 1675).

B. 1207. (Liasse. j — G pièces, papier.

leSfii-lOOO. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'assemblée générale des manants et

habitants de la paroisse du Saint-Michel-en-l'Herm,

convoqués par le procureur syndic du dit lieu, à l'issue

des vêpres, à l'effet de donner leur procuration et la

sienne aux collecteurs de l'année prochaine IGOl pour

la taxe de l'ustensile, de la taille et autres subsides u à

l'égard de Monsieur Béchet, particulier abitant de cette

dite paroisse, qui ne prétend aucunement estre tenu de

payer aucune chose », ce à quoi s'opposent unanime-

ment les dits habitants « disant et voulant qu'ils en-

tendent et prétendent que le dit sieur Béchet, comme
étant un des plus riches et meilleurs habitants de la dite

paroisse, soit taxé • au rôle suivant ses moyens et

facultés. « Fait et passé au dit Sainct-Michei le dix-

neufiesmejour du moyde novembre mil six cent quatre

vingt dix, au devant la grande porte parroissialle et

abatialle de l'église du dit lieu, hors lieu sainct, » par

devant Boisselleau, notaire ;
— de curatelle et inven-

taire, le tout concernant la succession de feu Luc

Guillon, fermier du Vivier (22 avril 1688) ;
— de levée

du cadavre de Gabriel Michaud, domestique en la

métairie de Ribandon, trouvé gisant en un lieu appelé

les Petits Chaux, et écrasé par la charrette qu'il

conduisait, et dans laciuelle était chargé un tonneau

de vin (3 juillet 1688); d'inventaire des meubles du

même {id.).
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B. 1208. (Liasse.) — 56 pièces, papier.

1)4 1-1 3 56. — Justice .seigneuriale de labaronnie

de Saint-Michel-en-l'Herra. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts ;
— d'acceptation de commis-

sion d'experts et de visite, à la requête de Antoine-

Léon-François Pervinquière, avocat au siège royal de

Fontenay-Ie-Comte, pour l'estimation des dégradations

et réparations urgentes à faire à la maison appelée le

Grison, située au bourg de Saint-Michel (15 juillet

1755) ;
— d'adjudication de bail de domaines apparte-

nant à des mineurs ;
— d'affirmation de comptes de

tutelle ;
— d'assemblée des habitants de la paroisse de

Saint-Michel, à l'eiîet d'élire deux fabriqueurs (12 no-

vembre 1741) ;
— d'apposition et reconnaissance de

scellés sur les meubles de feu Pierre Clemenceau, curé

de Grues (M avril et 6 juillet 1736) ;
— d'apposition et

reconnaissance de scellés, inventaire et vente de meu-

bles, etc., le tout concernant la succession de Pierre

Pasquier, tisserand, veuf de Françoise Brochet (22 juin

au 21 juillet 1749) ;
— de renonciation à succession et

de prestation de serment de Claude Menu, comme

curateur à la dite succession vacante, de feu Mathurin

Mesnier et Marie-Anne Joseph (22 février et 17 mars

1755) ;
— de règlement de pension d'enfants mineurs.

— Procès-verbaux et jugements : pour Pierre Souri-

teau, fermier du château de l'Aiguillon, contre Jacques

Renaud et autres (6 août 1748) ;
— pour Eloi Dupas,

curé de Saint-Denis-du-Payré, contre François Pelletier

(11 février 1752), etc.

B. I'i09. (Liasse.) — 56 pièces, papier.

I3â?-i3fi9. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination d'experts pour consta-

tation d'agâts, à la requête de Pierre Grasset, fermier

du prieuré de Saint-Denis-du-Payré (15 octobre 1759) ;

de nomination et acceptation de commission d'experts,

pour la même cause, à la requête de Louis Levrault,

fermier de la cabane de Saint-Hilaire, paroisse de

Grues (19 juillet 1765) ; à la requête de Louis Neau,

fermier (22 octobre 1767) ;
— d'acceptation de com-

mission d'experts pour la même cause, à la requête

de Charles Savy, sieur de la Boutardière, et de Pierre

Villeneau, fermier et sous-fermier de la seigneurie de

Sainte-Gemme (13 septembre 1758), etc.; — d'affirma-

tion de compte de tutelle ;
— d'apposition de scellés

sur les effets de monsieur Deneschaud, notaire de cette

cour et receveur des droits de l'amirauté (9 avril 1761),

etc.; — d'apposition et reconnaissance de scellés: sur

les meubles de feu Jean Guillon, notaire à Saint-Michel-

en-l'Herm (6 mars et 18 avril 1757) ; sur les meubles

de feu Dominique Anouilh, maître chirurgien (2 sep-

tembre 1757 et 29 mars 1758); sur les minutes de feu

François Hervé, notaire à Saint-Michel (2't décembre

1759 et 7 mai 1760) ; sur les meubles de feu François-

Pierre Benesteau, fermier, demeurant au château des

Voureilles (22 novembre et 23 décembre 1762) ; sur les

registres de baptême, mariage et sépulture de la pa-

roisse de Grues, délaissés par feu Jean Arnaud, curé

du dit lieu (24 février et 17 avril 1764) ; sur les meubles

de feu Éloi Dupas, curé de Saint-Denis, désigné à l'article

précédent (14 juin et 20 juillet 1768); etc.; — de recon-

nai.ssance de scellés ;
— d'assemblée de parents de la

fille mineure de feu Nicolas Foucré et Jeanne Auvinet,

à l'effet de résilier la ferme de la Palle (3 septembre

1757). — Procès-verbaux et jugements entre Pierre

Pelletier, fermier, et les habitants de Lairoux (23 juin

1757), entre Pierre Grasset, fermier du prieuré de

Saint-Denis et de la maison noble du Paire et les

mêmes (21 août 1759), au sujet de juments et pou-

lains indûment emprisonnés par les dits habitants.

— Sentence.

B. 1210. (Liasse.) — ol pièces, papier.

9371-1?? 3. — Justice seigneuriale de la baron nie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination d'experts ;

— de nomi-

nation et acceptation de commission d'experts, à la

requête de Germain Feuvre, maître chirurgien, pour la

visite d'une maison sise à Saint-Michel (10 et 14 août

1771), etc.; — d'affirmation de compte de tutelle; —
d'apposition et reconnaissance de scellés : sur les

meubles de feu Yves Châtelain, curé de la paroisse du

dit Saint-Michel (l^"" avril^ et 21 mai 1771); sur les

meubles de Joachim Seguin, marchand au même

bourg (23 octobre et 26 novembre 1771 ;
— de tutelle

;

— de curatelle ;
— d'émancipation ;

— de règlement

de pension de mineure. — Procès-verbal et jugement

entre Louis Chabot, journalier, et Louis Mallécot, chi-

rurgien (19 septembre 1771).
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C. 1211. (Liasse.) — 3i i-R-ces, ii.ipier.

1734-137 5. — Justice seigneuriale de labaronnic

(le Saint-Michel-cn-riIerm. — Procédure.s civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts, à la requête de Nicolas Migné,

curé de Saint-Denis, comme tuteur de Suzanne Guille-

baud, pour procéder à l'inventaire des meubles de la

dite mineure (20 janvier 1774), etc.; — d'affirmation

de compte de tutelle de feu Marie Seguin, par maître

Louis Debien de la Sicaudière, ci devant tuteur, et de-

meurant paroisse de la Brctonnière (12 mars 1774),

etc.; — d'apposition et reconnaissance de .scellé.^; —
de tutelle : de Suzanne Guillebaud, précitée, fille des

feusElienne Guillebaud et Marie Barbarin (15 janvier

1774); de Marie Bodin, fille des feus Nicolas Bodin et

Françoiise Villiers (21 octobre 1775), etc.; —de cura-

telle ;
— d'émancipation de Jeanne Petit, fille des

feus Jean Petit et Jeanne Barraud (20 septembre

1774), etc.; — de règlement de pension d'enfants

mineurs.

B. 1212. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

1776-I7HO. — Justice seigneuriale delà baronnie

(le Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts ;
— d'affirmation de compte de

tutelle ;
— d'apposition et reconnai.ssance de scellés :

sur les meubles de Étienne-Isaac Bastard, curé de

Saint-Micbel-en-l'Herm (24 au 26 septembre et 18 au

19 octobre 1779), les dits actes accomi)agnés d'un pro-

cès-verbal d'inventaire des registres de baptême, ma-

riage et sépulture de la paroisse (2(î septembre 1779) ;

sur les meubles de dame Marie Durand, veuve du sieur

Matburin Guillon (9 au 12 septembre et 27 au 28 no-

vembre 1780) ;
— de reconnaissance de scellés sur les

meubles do Pierre Girard, curé de Grues (29 février et

l"^' mars 1780) ;
— de clôture d'inventaire des meubles

et effets dépendant de la succession vacante de Pierre

Girard, précité (11 mars 1780), etc.; — de tutelle; —
de curatelle ;

— d'émancipation ;
— de règlement de

pension d'enfants mineurs. — Requête des Religieux,

procès-verliaux do visite et sentence de réunion au

domaine abbatial, des vignes gastées qui se sont trou-

vées en les fiefs de vigne de Saint-Michel-en-l'Herm,

appartenant à Messieurs les révérends prieur et religieux

de l'abbaye du dit lieu (26 novembre au 2 décembre

1770).

li. 121.5. (Liasse.) pièces, papier.

17H1<I7^<>. — Justice seigneuriale delà baronnie

de Saint-Michel-cn-1'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et acceptation deconi-

mi.ssion d'experts ;
— d'affirmation de compte de

tutelle ;
— de clôture d'inventaire des meubles et ellets

de feu monsieur La Garde, desservant de la chapelle

de l'Aiguillon (19 mai 1781 ), etc.; — de tutelle ; — de

curatelle ;
— d'émancipation : de Jeanne Morin, fille

de René Morin, meunier (5 mai 1786) ; de Jeanne

Gaillard, fille de feu François Gaillard, laboureur, et

de Marie .\llix (24 novembre 1786) etc.; — de règlement

de pension d'enfant mineur. — Ordonnances, sur re-

quêtes présentées par Jacques Lambert, saunier,

comme tuteur du fils mineur de feu René Barbolin,

bordier, et de Marie Robin, institué par procès-verbal du

sénéchal de la chàtellenie de Triaize, à l'efTet de faire

vendre au bourg de Saint-Michel, les meubles appar-

tenant au dit mineur (2 décembre 1785); par Louis

Dougé, marchand do blé, comme ci-devant tuteur de

Rose Moreau, à l'elTet d'obtenir expédition des lettres

de bénéfice d'âge obtenues par le frère et sœur décé-

dés de la dite mineure (14 janvier 178G).

lî. 1214. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

Iî«3. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : d'affirmation de compte de tutelle ;

—
d'apposition et reconnaissance de scellés : sur les

meubles de feu Elisabeth Auger, veuve de Michel

Chassay, marchande (4 janvier et 16 mars 1787) ; sui-

les meubles du sieur Bacquet, curé de Grues (13 au 15

mars, 16 et 17 avril 1787), les dits actes accompagnés

d'un procès-verbal d'inventaire, des registres de bap-

tême, mariage et sépulture de la paroisse (15 mars

1787); — de déclaration de Pierre David, marchand

boulanger au bourg de Saint-Michel, à l'efTet de faire

savoir qu'il laisse sa boulangerie le 29 juin prochain

pour aller demeurer au Port de la Claye (l'"'' mai 1787);

— de tutelle ;
— de curatelle ;

— d'émancipation : de

Alexis-François Martineau, fils de François Martineao,
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bourgeois, et de feu Marguerite-Elisabeth Lout, sa pre-

mière femme (13 avril 1787) ; de Charles et Louis

Chantreau, fils de Charles Chantreau, fermier, et de

feu Marie-Madeleine G (15 décembre 1787).

B. 1213. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

lî88-iîOO. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures civiles. —
Procès-verbaux : de nomination et d'acceptation de

commission d'experts : à la requête de Louis-Barthé-

lémy Coullon, lermier, demeurant à la cabane de Moi-

natrie, paroisse de Grues, aux fins de dresser inven-

taire des meubles de la communauté existant entre lui

et François-Barthélémy Coullon, son fils, et de feu

Louise Bretin (19 juin 1788) ;
— d'affirmation de compte

de tutelle ;
— d'apposition et reconnaissance de scellés

;

— de tutelle ;
— de curatelle à l'effet de contracter

mariage : pour Jean-Pierre Bretin , fils des feus Mathurin

Bretin et Marie Guérin (5 mai 1788); pour Catherine

Denis, fille de feu Charles Denis et de Perrine Marti-

naud (29 décembre 1788) ;
pour Marie-Anne Guillau-

deau, fille des feus Pierre Guillaudeau et Marie Vredon

(25 janvier 1789) ;
pour Louise Volleau, fille de feu Ni-

colas Valleau et de Jeanne Suzeneau (4 juin 1790), etc.;

— d'émancipation.

B. 1216. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

l63?-ie30. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-rHerm. — Procédures criminelles.

— Informations: à la requête de Pierre Rapin, contre

François Laurant de Grues, pour excès, crimes et délits

(18 août 1G27) ;
— à la requête de Lambert Voisin et Ma-

thurin Arrivé, contre Jean Gilbert et autres, pour vols

et larcins commis dans les bouchauds des demandeurs

(24aoùtlG27) ;
— à la requête de Jean Picard, religieux

sacristain de l'abbaye royale de Saint-Michel, contre

Louise et Jacquette Chaigne, pour larcins et vols noc-

turnes en la maison monacale du dit sacristain (13 no-

vembre 1629) ;
— à la requête de Alexandre Mairaut et

Nicolas Ageon, serviteurs de Antoine Verrier, métayer

à la Basse Brenée, paroisse du dit Saint-Michel, contre

Nicolas Pias et Jean Begaud, pour grands excès, ou-

trages, crimes et délits (9 janvier 1636), la dite infor-

mation accompagnée d'une sentence en date du 17 jan-

vier suivant; — à la requête de Daniel Borlé, domestique

de maître Jean Guestron, contre les nommés Vasleau et

autres, pour crimes, excès et outrages (4 octobre 1630);

— à la requête de Mathurin Merlaud, contre François

Bonnaud, pour vols et larcins commis au tênement du

Braud, dépendant de la métairie de la Loge, paroisse

de Grues (19 octobre 1630).

B. 1217. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1633. — Justice seigneuriale de la baronnie de

Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures criminelles, —
Informations ; à la requête de Nicolas Boycelleau, mar-

chand, contre Jean Crespeau, pour excès, crimes et

délits (6 janvier 1632); — à la requête de Judith Blouin,

femme de Pierre Vachon, « prisonnier à présant es pri-

sons roïalles de Fontenay le Comte, et à deffault des

deniers royaux restantz à payer sur l'imposition faicte

en l'an mil six cens trante et ung sur la paroisse de

Sainet Michel en l'Herm », contre Pierre Roy, servi-

teur des dits Vachon-Blouin, pour raison de vols commis

en la maison des demandeurs (25 février 1632); — à la

requête de Denis Bille, maître tailleur d'habits, contre

Julien Lepainturier, vicaire du dit Saint-Michel, pour

le ravissement et subornement de Catherine Bille, fille

du demandeur, âgée de 19 ans (2i avril 1632V

IJ. 121S. (Liasse.) pièces, papier.

1633-163?. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures criminelles.

— Sentence : pour Pierre Chasseloup, contre Toussaint

Claveau et Michel Pajaud (4 janvier 1633). — Procès à

la requête de Madeleine Maquineau, servante de Jean

Guestron, hotellier, contre Paul Esveillard, sieur de

l'Esveillardière, et Arnaud Affinât, sieur de la Vio-

lette, pour crime de viol (9 et 10 septembre 1633); —
à la requête du procureur de la cour, contre François

Barbier, pour crime de vol nocturne (5 au 31 octobre

1633). — Information : à la requête de Pierre Prou,

marchand, contre Pierre Perrein, fermier et métayer,

demeurant aux Grandes Chaussées, paroisse de ce lieu,

et son domestique, pour raison d'agâts commis dans

des vignes situées en cette paroisse et dont le deman-

deur est fermier (15 août 1637). — Certificat de maître

chirurgien, à l'effet de constater les blessures de Jacques

Amiau, marchand poissonnier (l'^f janvier 1635). —
Procès-verbal des agàts et vols de bois commis par
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des enfants dans des fiefs de vigne, appelés les Gui-

gnardies, et dépendant de l'abbaye de ce lieu (3 no-

vembre 1637).

B. 1219. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

Itt41-1044. — Justice seigneuriale de labaronnie

de Saint-Micliel-en-l"IIern). — Procédures criminelles.

— Informations : pour excès, crimes et délits, à la

requête de Pierre Rideau, contre Noél Bonnenfant,

domestique de Jean Cliaigneau, boucher à Fontenay-le-

Comte, étant maintenant en la métairie de la Loueraie,

paroisse de Grues, à garder des moutons appartenant

au dit Chaigncau (18 mars 1641); — à la requête de

Mathurin Rainon, contre Nicolas Véré (4 avril 1641)
;

— à la requête de Thomas Guillet et autres, contre

Jean Trichereau le jeune, farinier, et autres (10 février

1642). — Sentence pour René Bonnin, marchand à

Sainte - Gemme, contre Pierre Perrein et Catherine

Boisseau, veuve de René Buschet (30 juin 1642). —
Informations : à la requête de René Ruaudeau, maître

maréchal, contre Louis Ridier et ses complices, pour

raison de certain vol (2 août 1642) ;
— à la requête de

Venant Bounaud, contre Vincent Godard et autres,

pour dommages et agàts dans une vigne appartenant

au plaignant (21 septembre •1043) ; — à la requête de

Jacques Coutocheau, sieur de la Milletière, contre les

nommés La Ramée et Pommeray, garde du sel, pour

excès, crimes et délits (30 septembre 164i) ;
— à la

requête de Venant Bounaud susdit, sa femme et leurs

deux enfants, contre Jacques Bégaud et Louis Mau-

voisin, pour la même cause que le précédent (20 dé-

cembre 1644).

B. r220. (Liasse.) — Il pièces, papier.

l«45-lC4e. — Justice seigneuriale de la baronnie

de Saint-Michel-en-riIerni. — Procédures criminelles.

— Informations pour excès, crimes et délits : à la

requête de Nicolas Véré, laboureur, contre Pierre

Perrein, également laboureur (3 septembre 1615); — à

la requête de François Daguzé, marchand, contre

Adam Collineau, son domestique et autres (10 octobre

1645). — Information à la requête de Adam Mayre,

écbevin de la ville de Fonlenay-le-Comte, pour raison

de l'homicide commis en la personne de Dom Paul

Mayre, religieux de l'abbaye de ce lieu et pi-ieur de

Sainte-Radegonde-des-Marais, contre Etienne Rous-

SÉniE B. — Vendée.

seau, sergent verdier, et Maixent Moreau, défendeurs

et défaillants (5 avril 1646) et sentence par contumace,

condamnant le dit Rousseau « àestre pendu etestranglé

à une potence qui, pour cet effet, sera draissée au

devant le parquet de ce dict lieu de Sainct-Michel, sy

appréhendé peult estre, sinon par effigie, en ung tableau

qui y sera attaché, le tout par l'exécuteur des haultes

œuvres », plus à la somme de deux livres de répara-

tion pécuniaire envers le dit Mayre, partie civile, à

l'amende de soixante sous envers la cour et aux dépens;

et au regard du dit Moreau, ordonnant en outre qu'il

sera plus amplement informé et le condamnant néan-

moins aux dépens du défaut (11 juillet 1646).

B. 1221. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

l(>4»-iG5l. — Justice seigneuriale de l'abbaye

de Saint-Michel-en-riierm. — Procédures criminelles.

— Informations : à la requête de Jacques Texier, tis-

seur en toile, contre Jeanne Breillaud, sa femme pour

crime d'adultère (6 décembre 1649); — à la requête

de Dom Gabriel Sicault, prêtre, religieux proies et

aumônier de l'abbaye de céans, contre Jean Cailler,

chanoine de la cathédrale de Luçon, se prétendant

aussi aumônier, pour injures et tentative d'homicide

(2 juillet 1630) ;
— à la requête du procureur fiscal de

la cour, contre Charles Clément et autres pour crime

de vol (30 août 1650) ;
— à la requête du même, contre

Pierre Dorgis et René Pain, laboureurs, pour vol de

fruits et raisins (19 septembre 1650). — Interrogatoire

« d'ung jeune homme ayant le poil de la teste noir et ne

faisant que lui pousser au manton », extrait de prisons

de 11 cour de céans, lequel a dit s'appeler Blay Robi-

neau et est accusé de violences envers deux sergents

verdiers de la juridiction (2 et 4 juin 1651), et sentence

condamnant le dit Robineau à six livres d'amende

(4 juin 1651). — Procès criminel à la requête de maître

Denis Picard, demeurant en ce lieu, et faisant les

afi'aires du sieur de la Vallée, conseiller du Roi au siège

et gouvernement de La Rochelle, contre Mathurin

Freslin et autres, pour vol de fruits dans le jardin du

requérant, entre autres 80 à 100 poires de chrétien,

pommes et citrouilles (3 octobre 1651).

D. 1222. (Liasse ) — 8 pièces, papier.

lSdS-l69f«. — Justice seigneuriale de l'abbaye

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures criminelles.

53
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— Informations : à la requête du procureur fiscal de la

cour, contre Mathurin Freslin et autres, pour vol noc-

turne (17 février 1658) ;
— à la requête de Jacques

Grolleau, contre André Bardet, pour vol d'une cavale

(23 septembre IGTS).

B. '.223. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

16Se-ie03. — Justice seigneuriale de l'abbaye

de Saint-Michel-en-l'Herm. — Procédures criminelles.

— Requête pour Mathurin Métayer, marchand, contre

André et Mathurin Bardet, père et fils, et autres, accu-

sés du vol de meubles appartenant au plaignant et

d'une valeur de plus de deux mille livres (11 mai 1686).

— Informations : à la requête de André Morin, ser-

gent verdier de ce lieu, contre Jacques Barraud,

chirurgien, Gaudichaud, garde, commis aux Traites

foraines, et autres, pour excès et outrages (28 janvier

•](3f(7)
• — à la requête de René Coftlneau, domestique,

contre Nicolas Rousseau, chirurgien, pour la même

cause (5 septembre 1687). — Procès-verbal de plainte

portée par Laurent Gourraud, sergent de cette cour,

contre le sieur Rousseau, précité, pour maltraitements

(24 décembre 1689). — Informations : à la requête de

Jean Béchet, contre Jean Caillonnsau et Jacques Roul-

lot, pour crime de vol (21 août 1093) ;
— à la requête

de Louis Bûisselleau, centre Jean Quillet, sa femme, et

autres, pour crime de vol, excès etoutrages (13 octobre

1693).

B. 1224. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

17 89. — Justice seigneuriale de l'abbaye de Saint-

Michel-en-l'Herm. — Procédures criminelles. — In-

formations : à la requête du procureur fiscal de la cour,

contre Pierre Raynard, domestique, pour excès, vio-

lences et maltraitements faits dans les auberges du

bourg de Saint-Michel (24 septembre 1789), la dite in-

formation accompagnée d'un procès-verbal d'évasion

du même Raynard, enfermé es prisons de la juridiction,

et desquelles il est sorti par « une fracture du mur....

du côté du midi, de la longueur de dix huit pouces de

longueur par seize pouces d'hauteur » (26 septembre

1789) ;
— à la requête de Pierre Perreau, bordier au

Crenon, paroisse de Saint-Michel, contre le sieur Jous-

seaume, cabanier à Basse Brenée, dite paroisse, pour

injures et maltraitements (23 septembre 1789).

B. 1225. (Cahier.) — 8 feuillets, papier.

f Ot?. — Saint-Valérien (Haute justice). — Re-

gistre des assises de la justice seigneuriale de Saint-

Valérien, tenues par Imbert, sénéchal de la baronnie

de la Lande, chàtellenies de la Chapelle-Thémer et

Bodet, commis de monsieur le sénéchal de Saint-

Valérien. — Assises du 10 mai 1617: — le procureur

de la cour, demandeur en i-eddition de déclarations,

etc., contre: maître Jean Guillorit (f" 2); maître François

Tabarit (f" 2, v); Pierre Dorin, écuyer, sieur de Ligné

(f" 3) ; Jacques Gautron, écuyer, sieur de Landebau-

dière (id.) ; Piniot, écuyer, sieur de la Largère (f» 3, v")
;

Abel Partenay, fils de feu François Partenay, seigneur

du Fief-Boucher {id.) ; René Salo, écuyer, sieur de la

Sepmaigne (Smagne) (id.) ; le curé de Saint-Valérien

(fo 4); René Chevreau, écuyer, sieur de la Coutancière

(id.) ; René Lefranc, écuyer, sieur du Plessis et de Beau-

lieu (id.); maître Jean Clemenceau, sieur delà Maison-

neuve {id.); Jacques Eslie, sieur de Boisroux (f" 4, v»)
;

Paul Clemenceau, sieur de la Rivière (id.). — Assises

du 12 juin 1617 : — délais accordés : à Pierre Dorin,

seigneur de Ligné, lequel a remontré par son fondé

de procuration, Jacques Dorin, seigneur du Poiron,

n qu'il est en la ville de Paris, pour procès qu'il a en

Parlement à rencontre de mon dict seigneur delà cour

de céans, par lequel il est vivement poursuivy, et n'a

peu et ne peut par ce moyen obéir et paroistre faire

les foy et hommage requis » (f° 1); — à Jacques

Gautron, sieur de Landebaudière, écuyer des écuries

de la maison du Roi, comme tuteur et curateur de

Samuel Letault, écuyer, sieur de Clémeau, lequel a

déclaré qu'il lui est impossible de répondre à la

présente assignation a pour quelques urgentes affaires »

(fo 1, v«). — Réception de l'hommage rendu par René

Lefranc, écuyer, sieur du Plessis et de Beaulieu, pour

deux pièces de terre (f» 3).

B. 1226. (Cahier.) — In-8% 31 feuillets, papier.

1 626- 1649.— Talmond (Abbaye et seigneurie).—
Registre des notifications et insinuations de la justice

seigneuriale de Sainte-Croix de Talmond. — Ventes :

par Jacques Pinaud, sieur de la Mothe, demeurant au

lieu noble de Lespinay, paroisse de Saint-Hilaire-de-

Talmond, et autres, à sire Jean OUiveau, marchand,
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d'un pré avec un lopin de terre labourable, au fief des

Cornouailles, moyennant 200 livres (20 mai 1027, î" 3,

V») ;
— par Etienne Pitra, à Robert de Tournemuthe,

sénéchal de la baronnie de Poiroux, de cinrj sillons de

terre, au tènement de la Vardoire, moyennant 16 livres

10 sous (18 septembre 1G27, f» 5) ;
— par Laurent

Bellenouhe et Marie Piron, sa bru, veuve d'Olivier

Cellenoube, h Pierre Marion, chirurgien à la Chaume,

de deux lopins de terre, sis au Fief de l'Abbaye et au

Fief Martelle, moyennant36 livres (28 janvier 1G27, f" 6) ;

— par Laurent Aujard, à Jean Bourseguin, notaire de

Poiroux, d'un petit pré, et autres immeubles aux vil-

lages du Puy et de la Chapronnière, moyennant 98

livres (13 juillet 162S, fj 8, v) ;
— par Judith Jouhet,

veuve de Pierre Chedaleu, et autres, àPaulBreschard,

sieur de la Brosse, de cinq portions d'un jardin, ap-

pelé Biain, près la Mesnardiére, moyennant la somme

totale de 113 livres (24 mars 1G26, et 8 avril 1G31,

f" 12 et 13) ;
— par Jean Béraud et Marguerite Fouliot,

sa femme, à Pierre Pelletier, curé de Saint-Hilaire-de-

Talmond, de deux journaux de vigne, moyennant 12

livres (24 avril 1G31, f^ 15) ;
— par Pierre Coucheau,

procureur en l'Élection des Sables, et Jeanne Yver-

nage, sa femme, et autres, à Pierre Coucheau, notaire

à la Jarrière, de deux maisons au village de la Bur-

lièrc et au bourg de Poiroux, de portion de domaines,

sis tant aux mêmes lieux qu'au tènement de la Jar-

rière, et de deux morceaux de pré avec trois carreaux

de jardin, tenant au domaine de l'acquéreur, et moyen-

nant la somme totale de G55 livres (14 octobre 1631,

au 15 mai 1632, i" 19, v) ;
— par Pierre Perrayne et

sa femme, à Jean Dinot, procureur de l'Élection des

Sables, de 21 sillons de terre et de partie d'un pré au

fief de Saint-Jean d'Orbestier, moyennant 31 livres

14 sous (5 août 1635, f» 25); — par Charles Delaire et

sa femme, à Louise Perrayne, épouse de maiire Adrien

Bruslon et sa procuralrice générale, de quatre bois-

selées de terre, au tènement des Cherfoisières, moyen-

nant 73 livres, etc. (23 juillet 16i5, P 28, v).

I!. 1227. (Cahier.) — Iii-S", 7 feuillets, papier.

190U-1703. — Justice seigneuriale de l'abbaye de

Sainte-Croix de Talmond. — Registre des notifications

et insinuations. — Insinuation de deux lettres et cer-

tificats, rédigés en latin, tant d'études que de degrés de

maître es arts et de bachelier, des 20 juin 1671 et 28

juillet 1673, délivrés à Etienne Goischon, ci-devant

curé d'Aizenay, servant présentement la dite abbaye,

(26 février 1700, f" 1). — Vente : par François Sire,

laboureur, et sa femme, à François Perrayne, sieur de

Chambourg, docteur en médecine à Talmond, de leurs

parts et portions dans une petite borderie au village de

la Saunerie, moyennant 37 livres 10 sous (30 juin 1700,

f» 2). — Acte d'enregistrement, à l'évéché de Luçon et

au greffe de l'abbaye de Talmond, des grades et degrés,

noms, conoms, qualités et dignités de Pierre Rambault,

prêtre du diocèse de Poitiers, bachelier en théologie de

l'université du dit lieu, successivement vicaire du

Chàteau-d'Olonne et curé de la Jonchère (16 février

1701, 12 mars 1702 et 2 mars 1703, f"s 3, v», 4 et 5). —
Vente : par Jacquette-Françoise Jousbert, veuve de

Charles Morisson, seigneur de Bourchaussée, comme
fondé de procuration de Louise -Thérèse Jousbert,

veuve et non commune en biens de Louis Jaillot, che-

valier, seigneur de la Gimonière, à Michelle et Cathe-

rine Pigeon, sœurs, de cent aires de marais salant avec

métairie, au fief de la Principauté de Talmond, moyen-

nant 1200 livres, etdeplusieursjournauxdehossisdans

le marais Ménager et dans le marais des Prises, moyen-

nant 130 livres (6 avril 1703).

B. 122S. (Cahier.) — In-4% feuillets, j.apier.

16'<S6.— Touche (La).— (Moyenne et basse justice).

— Registre des assises de la justice seigneuriale de la

Touche, la Floceliôre et fiefs en dépendant, tenues

par André Robert, procureur au siège royal de Fon-

tenay-le-Comte, comme sénéchal, et par Guillaume

Cherpantier, sergent royal, comme procureur fiscal

(14 juillet 1626). — Le procureur de la cour deman-

deur en reddition de déclarations, etc., contre: maître

Hilaire Moricet (f" 1); maître François Hurlaud (irf.)
;

le sieur de la Rabatellerie (f" I), v») ; dame Jeanne

Guérineau , veuve de maitre Gabriel Pineau (f» 2) ;

maître Louis Moricet l'aîné (f" 3, v) ; maître Louis

Moricet le jeune (id.) ; maitre Michel Gouynaud (f" 5) ;

maitre André Machereau (id.); noble liomme Pierre

Priouzeau (f" 5, v) ; noble homme Massé Morienne

(f" G, y) ; le sieur de la Girardie (f" 7) ; maître Julien

CoUardeau (f" 8, v) ; noble Paul Porchier (id.)

li. 12:0. (Cihiers.i — In-;», 5 feuillets, papier.

ltt08-i6V0. — Justice seigneuriale de la Touche,
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la Flocelière, Barière et fiefs en dépendant. — Re-

gistre des assises tenues en la salle du palais royal de

Fontenay, par Julien Rabillé, doyen des avocats du

siège royal de Fontenay-le-Comte , comme sénéchal,

à la requête de Clément Richard, procureur es cours

royales du dit Fontenay, comme procureur fiscal, en

présence et du consentement de Christophe Perreau,

substitut du procureur du Roi de l'Élection de Fontenay,

seigneur des moyenne et basse justice de la dite maison

noble de la Touche. — Troisième tenue (17 juin 1698) :

— le procureur de la cour, demandeur en reddition de

déclarations, etc., contre: maître René Pépin (fM);

maître Jean Godet {i'>i,\'>); maître Pierre Martineau

(fo 2) ; messire Girard, écuyer, seigneur de Beaure-

paire {id.) ; Jean Morel, écuyer, prévôt de Fontenay

(îd.); Mathieu Queneau, procureur (f" 2, v) ; François

Bertrand, sieur de la Fréminière, et Catherine Cha-

tevaire, sa femme (f" 3) ; Jean François, assesseur en

l'Élection de Fontenay (f» 3, v"). — Cinquième tenue

(12 juin 1699) : — le procureur de la cour deman-

deur comme dessus, contre : Louis Sicotteau, con-

seiller du Roi au siège de Fontenay (f" 1) ; Louis Tiré,

sieur de la Garnaudière, exempt de la maréchaussée

(id.) ; Gabriel Fourestier, écuyer, sieur de la Grange,

et sa femme (f" 1, v°) ; Jean Guérineau, chapelain {id.).

B. 1230. (Cahiers.) — In-i», 22 fcuilUls, papier.

tïS'S-lïSS. — Vix (Chàtellenie). — Registre des

audiences de la justice seigneuriale de Vix. — Reprise

annuelle des audiences : prestation de serment par

devant Antoine Lamberteau , sénéchal , de Louis

Simounet et Jean-Baptiste Chaumont, comme procu-

reurs, de Pierre Prouvereau, comme greffier, de

Pierre Paillât et Thomas Favereau, comme sergents,

etc. (22 novembre 1737, f» 2.) — Réception de Pierre

Pageaud, praticien, comme sergent, et ce en attendant

qu'il obtienne des lettres de provision de madame
l'abbesse de cette chàtellenie (21 février 1738, f" 8). —
Ordonnance de police faisant défense à Louis Corimau

« et à tout autre qu'il appartiendra de faire traîner,

conduire ny laisser aucune beste morte dans les

grands chemins atenans et proches au moins de quatre

ou cinq cenis brasses des maisons, afin que les dittes

bestes mortes ne puissent empester de mauvaizes

odeurs, qui puissent incommoder les habittans;

enjoignant à ceux qui se trouveront dans ce cas de

faire enrocher les dittes bestes mortes ou autremant

s'en desfaire, en sorte qu'elles ne puissent en aulcune

fasson incomoder les dits habittans, sous peine d'amande

arbitraire et de tous despans, dhomages et intérests »

(30 mai 1738, f" 12, v"). — Enquête pour René Babin,

cabanier , demandeur en paiement de dommages et

ngâts contre Michel Pageaud, défendeur (^ juillet 1738,

fos \:^^ v", h 16). — Renvois à la prochaine audience

pour dame Marie de Durfort de Duras, abbesse de

l'abbaye royale de Nolre-Dame-hors-les-murs de la

ville de Saintes, et en cette qualité, dame spirituelle

et temporelle de la seigneurie de Vix, poursuite et

diligence de maître Julien Denfer, son fermier, contre

divers tenanciers (8 août 1738, f" 18 et suivants).

U. 1231. (Cahier.) — In-4 feuillets, papier.

tîSA-lîOO. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Vix. — Registre des audiences. — Madame

l'abbesse de Saintes, demanderesse en restitution de

droits de ferrage, contre François Mercier, journalier,

Louis-René Regnaud, fermier, François Bounaud

,

laboureur, Pierre Perouzeau, propriétaire, le sieur

Audigé, huissier, le sieur Boudet, curé de Vix, et autres

(6 septembre 1784, P^^, \°, h 6, v»). — Jugement per-

mettant à Jean Poupeau le jeune, défendeur, de con-

signer au greffe de la juridiction la somme de 30 livres,

pour les frais adjugés par la sentence des Consuls de

Niort du 29 janvier 1758, et ceux qui s'en sont ensuivis

et qui ont été légalement faits jusqu'à ce jour, avec les

intérêts qui peuvent être dus, la dite consignation faite

sur le refus de recevoir de la part de Rose Blanchard,

veuve Richard, demanderesse (6 juin 1785, f" 28, v"). —
Renée Bourgeseaux, veuve et commune en biens de

René Simonneau, demanderesse en partage de do-

maines dépendant de la succession de Françoise

Simonneau, contre Pierre et André Simonneau, Jean

Mion, Louis Bastard, et autres (19 décembre 1785,

f" 43, vo). — Maître Chessebeuf et maître Guérin,

demandeurs en paiement de prix de ferme, etc.,

contre Pierre Pageaud, journalier, Marie Joyaux et la

Joyaux, sa sœur (26 février 1787, f>' 53). — Maître

Etienne Robert du Hallais, au nom de maître Charles

Robert du Bonncau, demandeur en paiement de la

somme de 82 livres, ensemble 12 livres de lin, restant

à payer de plus forte somme, pour la jouissance de trois

journaux de marais, plus les intérêts et dépens, contre

Jacques Picsnard, maréchal (2 juin 1788, f" 62). — Jean

Frehaud, journalier, et Marie Moinard, sa femme,
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demandeurs en paiement des deux cinquième parties

de 578 livres 15 sous et d'un dcmi-cent de fagots, contre

Nicolas Moinard et Suzanne Marchand, sa femme (der-

nière audience 29 novembre 1790, i" 73, V).

D. 1232. (Registre.) — Iri-i», I.i2 fcuillcls, papier.

17 70-1? 75. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Vi.x. — « Registre des grandes assises de la

haute, moyenne et basse justice de la terre et seigneurie

de Vix, en Poitou, dépendant de l'abbaye de Notre-

Dame-hors-les-murs de la ville de Saintes, de fon-

dation royalle, en vertu de lettres de terrier en forme

de commission , obtenues en la chancellerie du

Pallais, à Paris, le vingt-deux juillet mil sept cent

soixante-neuf, par dame Marie-Madeleine Baudéan de

Parabcre, abbesse actuelle de la ditte abbaye, et en

cette qualité dame de la haute, moyenne et basse justice

de la dite terre et seigneurie de Vix » (2 décembre

1769, f« 1). — Lettres de terrier par lesquelles mon-
sieur le lieutenant général de Fontenay, est nomme
commissaire des assises de la dite chàtellenie de Vix

(22 juillet 17G9, ^ 1, v»). — Requête présentée au dit

lieutenant général par la susdite abbesse et portant

nomination d'un procureur fiscal et de deux notaires

pour recevoir les certes et déclarations (23 novembre

1769, f'^ 4, v"). — Seconde requête portant nomination

d'un juge commis (27 novembre 1769, f" 6). —
Publication et affiches des lettres de terrier et de la

première requête qui précèdent, à la porte : du Palais

royal de Fontenay (26 novembre 1769, f" 6, v»), de

l'église de Vix {id., f» 7, v"), do la seigneurie du môme
lieu et de la maison des sieurs Denfer de Haute-

Roche (27 novembre 1769, f" 8, \") ; à la principale

porte et carrefour du four banal de Vix (28 no-

vembre 1769, f" 9); au carrefour du village de la

Chaignée (2!) novembre 1769, f" 9, V). — Première

tenue des grandes assises, dans la salle judiciaire

de la maison seigneuriale de Vix , située paroisse

du dit lieu
,

par-devant Henri-Paul Hersant, lieu-

tenant général au siège royal de Fontenay , commis-

saire en cette partie, ayant avec lui Pierre Simounet,

greffier de la dite chàtellenie , et en présence

de Pierre Brunetièrc, prociu'eur fiscal du même
lieu, commis pour la confection du terrier dont il

s'agit (4 décembre 1769, f" 9, v°). — Ordonnance du

lieutenant général donnant acte à Pierre Brunetière,

précité, de sa comparution personnelle, de la présen-

tation qu'il a faite des lettres de terrier qui ont été lues

publiées ce jourd'hui à l'audience ordinaire de la chà-

tellenie et enrcgistrces au greffe d'icelle, et portant

assignation à quinzaine de tous ceux qui n'ont pas

encore fourni leurs aveux, dénombrements, certes et

déclarations à la dame abbesse de Saintes (id., i» 11).

— Deuxième audience de la première tenue ci-dessus,

par-devant Jacques-Charles Macauld, avocat en Par-

lement, exerçant en la sénéchaussée de Fontenay-

le-Comle, sénéchal de la chàtellenie de Vix, et juge

adjoint du lieutenant général du dit Fontenay, com-

missaire en cette partie de nosseigneurs du Parlement

de Paris (12 février 1770, f» 11, v») : — renvois à

quinzaine. — Seconde tenue (5 mars 1770, f" 16, v) :

— sentences, contre : Jacques Alligné, marchand

{(" 21); Jean Mignonneau , cabanier (f" 23); Paul

Plaire, fermier (f" 24, v»); Malhurin Audigé, huissier

(f" 25); Pierre Simonneau, ancien fabriqueur (f" 26);

Pierre Pageaud, régent (f' 28, v): maitre Nicolas

Sabouraud des Marais (f" 29). — Troisième tenue

(19 mars 1770, f^' 29, v"). — Quatrième tenue (23 avril

1770, f" 32, v-o) : — sentence, contre la dame Garos,

veuve du sieur Denfer de Haute -Roche (P^ 40). —
Cinquième tenue (7 mai 1770, f" 42) : — sentence,

contre le sieur Denfer du Clouzy (f" 45). — Sixième

tenue (28 mai 1770, f" 46). — Septième tenue (M juin

1770, f'J 47). — Huitième tenue (2 juillet 1770, f-^ 50,

yo)
; — sentences, contre : Pierre Benesteau, labou-

reur (f" 51); René Dufour (f» 54); Louis Bonnin

,

marchand (f" 5.5). — Neuvième tenue (27 mai 1771,

fo 59, v°). — Dixième tenue (10 juin 1771, f" 63). —
Onzième tenue (1" juillet 1771, f" 67). — Douzième

tenue (15 juillet 1771, f" 73). — Treizième tenue (29

juillet 1771, f» 75, v») : — sentences, contre : la dame

Vessière (f" 79); les héritiers du sieur Garos la Pré-

vostô (f» 79, v»). — Quatorzième tenue (li août 1771,

fa 80). — Quinzième tenue (2 septembre 1771, f" 82) :

— sentence, contre demoiselle Catherine Garos, veuve

Arard (f« 93, v»). — Seizième tenue (2 décembre 1771,

fo 94^ v») : — sentence, contre les propriétaires de la

métairie du Coulombier (f° 96). — Dix-septième tenue

(16 décembre 1771, f^ 100). — Dix-huitième tenue

(10 février 1772, f" 104). — Dix-neuvième tenue (9 mars

1772, f» 105).— Vingtième tenue (23 mars 1772, (^ 109).

— Vingt et unième tenue (6 avril 1772, f-^ 1131. —
Vingt-deuxième tenue (27 avril 1772, f" 115) :

—
sentence, contre les héritiers de monsieur le duc de

Rouannais(f° 117). — Vingt-troisième tenue (18 mai

1772, f" 118). — Vingt-quatrième tenue (l"^' juin 1772,
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f" 121) : — sentence, contre : Louis Dénéchaud, curé de

Taugon-la-Ronde (f" 122, v»); le sieur Garos de la

Commerrie, négociant, héritier de son père (f» 123, v»).

— Vingt-cinquième tenue (15 juin 1772, f» 124, v»). —
Vingt-sixième tenue (6 juillet 1772, f» 127). — Vingt-

septième tenue (27 juillet 1772, P 128). — Vingt-

huitième tenue (20 février 1775, f" 129). — Vingt-

huitième tenue (bis) (8 mai 1775, f" 131). — Vingt-

neuvième tenue (12 juin 1775, f" 133, v») : — sentence,

contre François Bonnin, prêtre et l'un des chanoines

de la cathédrale de Luçon (f» 134, v"). — Trentième

tenue (24 juillet 1775, f" 136) : — sentence, contre

Pierre Lièvre, syndic de Vix (f"s 136 à 142).

B. 123.t. (Cahier.) — In-S', feuillets, papier.

16?9-ie90. — Justice seigneuriale de la chàtel-

Jenie de Vix — Registre des notifications et insinua-

tions — Ventes : par André Garreau, tisseur en toile,

et Françoise Bastard, sa femme, à Léonard De la Court,

marchand, d'une grange avec jardin au bourg de Vix,

moyennant 85 livres et le paiement de la rente de

28 sous due à un tiers (14 juillet 1680, f» 4); — par

Louis Baron et Jeanne Petit, sa femme, tailleurs

d'habit, à Michel Jourdin, tisseur en toiles, d'une

pièce de marais plat et d'une petite terre en la sei-

gneurie de Vix, moyennant 18 livres (15 janvier 1G81,

f» 7); — par Jean Phellipeau, maréchal, et sa femme,

à Michel àimounet, notaire à Vix, de deux petites

pièces de marais et d'un lopin de terre au lieu appelé

Crestineaux, en la seigneurie de Vix, moyennant

21 livres (17 juillet 1681, i» 23); — par Henri Guérin,

laboureur à bœufs, et Marie Martineau, sa femme, au

même, de quarante sillons en deux pièces de terre,

seigneurie de Vix, moyennant 54 livres (27 avril

1682, f" 30) ;
— par Nicolas Fillon et André Grignon,

marchands, à Pierre Garos, procureur fiscal et fermier

de la châtellenie de Vix, de tous les domaines qui leur

ont été donnés en paiement par les héritiers de feu

Pierre Jolly, consistant en terres, prés, marais, jardins,

vignes et une maison, le tout en la paroisse et au

bourg de Vix, moyennant 622 livres en plus de lu

somme de 200 livres déjà payée au dit Garos, comme
fermier de la dite seigneurie pour lods, ventes et hon-
neurs et autres devoirs (31 mai 1683, f" 32, v) ;

— par

Jean Phellipeau, ci-devant maréchal, et sa femme,
précités, à Pierre Simounet, notaire et prévôt de la

châtellenie de Vix, d'un appentis, avec un petit jardin

y joignant, au bourg du dit lieu, moyennant 26 livres

(8 janvier 1G85, f" 39) ;
— par Jean Billaud, seigneur

de Fief-Lambert, président du siège royal et séné-

chaussée de Fontenay, et demoiselle Françoise Billaud,

veuve et non commune en biens de feu noble homme
Pliilippe Agroué, seigneur de l'Orbrie, sœur du dit

président, demeurant à La Rochelle, à Pierre Garos,

procureur fiscal désigné plus haut, de la métairie de la

Prévosié, sise au bourg et seigneurie de Vix, et non

compris trois petites rentes que la dite demoiselle

Billaud se réserve, la dite vente faite moyennant

2,3 iO livres (5 mai 1685, f" 41); — par maître Jean

Macauld, sieur du Doret, docteur en médecine,

à maître Guillaume Mercier, marchand, de deux

terriers plantés en bois de frêne et aubier, situés en

la châtellenie de Vix, moyennant 300 livres (16 no-

vembre 1683, fo 50, \°). — « Ce jourd'huy, vingtiesme

septambre mil six cens quatre vingt dix, moy Fransois

Bounin, notaire de la chastellenye de ce lieu de Vix,

ay heu la commission pour les insinuations des con-

tractz d'acquisittions et alliénations aux lieu et plasse

de deffuint maistre André Guérin, en son vivant notaire

et greffier du dit lieu de Vix, et ensemble ausy pour

faire et dellivrer toutte grosse et expédittion des mi-

nuties du dict feu, dont ait commanssé ainsy qu'il

suit B (f- 52).

B. Ii3i. (Cahier.) — In-8», 32 feuillels. papier.

1?? 5- 1733. — Justice seigneuriale de la châtel-

lenie de Vix. — Registre des notifications et insinua-

tions. — Ventes : par Jean-Philippe-César Desprez,

chevalier, seigneur de la Grallière, la Braudière et

autres lieux, et Jeanne-Françoise d'Auzy, son épouse

« demeurant en leur château de la Braudière, paroisse

de Secondigny-en-Gâtine, à demoiselle Marie-Jeanne-

Claire Macauld, majeure, et Jacques-Charles Macauld,

avocat au siège royal de Fontenay-le-Comte, faisant

pour demoiselle Aubierge Macauld, sa sœur, demeurant

toutes les deux au dit Fontenay, paroisse de Notre-

Dame, de la moitié appartenant aux vendeurs dans une

cabane, paroisse de Vix et l'Ile-d'Elle, laquelle cabane

est par indivis entre le dit seigneur de la Grallière et

Louis-René Desprez, chevalier, seigneur de la Vallée,

sous-brigadier de la seconde compagnie des mousque-

taires du Roi, chevalier de Saint-Louis, son frère, la

dite vente fuite moyennant 14,000 livres » (6 avril 1775,

f'' 3). — Enregistrement d'une ordonnance de Esprit-
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Marie de la Bourdonnaye, comte de Blossac, intendant

de Poitiers, du 27 mai 1775, par laquelle François

Lorit, soldat provincial libéré du régiment de Poitiers,

« jouira de l'exemption de taille pendant un an, et s'il

se marie dans le cours de la dite année, jouira de la

même exemption pendant deux autres années ».

(8 juin 1775, f" 4). — Ventes : par François Brossard

maître chirurgien, et Mathurine Nicolle, son épouse, à

Jean Fillonneau, tailleur d'habits, des trois cinquième

parties d'un champ, contenant au total cinq boisselées,

situé près le bourg de Vix, moyennant 300 livres

(19 juin 1775, f" 4, v»); — par Venant Gauducheau,

maître apothicaire à Fontenay, et Françoise Deufer,

son épou.se, à Pierre Guérin, notaire de la chàtellenie

de Vix, de la maison vulgairement appelée le Grand

Logis ou Chantemerle, avec ses dépendances, située

au bourg de Vix, moyennant 580 livres et autres

conditions (22 mai 177G, f" 16, v»); — par André

Pinocheau, bourgeois à Saint-Jean-d'Angély , à René

Lièvre, marchand à Vix, de divers immeubles, môme
paroisse, moyennant 210 livres (20 avril 1776, f' 19,

^")j — par François Bonnin, chanoine de la cathédrale

(le Luçon, à François Mareschaud et Anne Malngot, sa

femme, de divers immeubles et d'une maison située

paroisses de l'IIe-d'Elle , Vix et le Gué-de-Velluire,

moyennant la rente de 250 livres et autres conditions,

et de sept renies foncières faisant au total 21 livres

15 sous, moyennant la somme de 435 livres (9 avril

1776, f" 21, v); — par André Pouvereau, buraliste,

à Pierre Lièvre, marchand, de plusieurs sillons de

terre et d'une petite pièce de pré, paroisse de Vix,

moyennant 383 livres (3 décembre 1776, f» 27). —
Adjudication, au parc civil du Chàlelel de Paris, de deux

cabanes ou marais contenant ensemble IW) arpents sis

au marais de Vix, paroisse de Maillé en Poitou, et

appartenant à Pierre de Bussy, chevalier, vicomte de

Bussy, sous-lieutenant au régiment des gardes fran-

çaises de Sa Majesté, chevalier de Saint-Louis, comme
héritier légitimaire, pour moitié, de feu Thérèse

Geneviève Ravot Uombrcval, sa mère, veuve de Honoré

Charles de Bussy, chevalier, seigneur de Longpré, la

dite adjuilication faite en faveur de IIcnri-Marie-Joseidi

de Grimouard, chevalier, seigneur de Saint-Laurent,

demeurant à Poitiers, moyennant 37,850 livres (29 août

1775, 1° 31, \°). — Sont annexées au registre : deux

requêtes adressées au sénéchal de Vix ; la première de

Pierre Alligné, marchand à Vix, à l'elïet d'enjoindre

à maître Guérin, greffier de la chàtellenie de Vix, de

représenter au suppliant les registres de notification du

greffe, constater avec lui si deux actes d'acquisition

y figurent et lui en donner certificat (30 mars 1770) ;
—

la seconde du dit Pierre Guérin, à l'effet d'obtenir

nomination d'un commis greffier pour insinuer trois

actes d'acquisition faits par le suppliant et qu'il ne

peut insinuer lui-même parce qu'il « ne seroit pas

trop régullicr que ce fût luy » (15 juin 1776) ; les deux

requêtes suivies de deux ordonnances conformes du

sénéchal.

B. 1235. (Liasse.) — 51 pièces, papier.

1943-1362. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Vix. — Procédures civiles. — Réceptions : de

André Mignouneau, praticien, comme sergent (26 mai

1742); — de Jean Noguet et de Jean Biraud
, pra-

ticiens , comme notaires et procureurs postulants

(12 février et 23 décembre 1743) ;
— de Jean Fraud,

comme sergent (l'-""' septembre 1760) ;
— de François

Renard, comme sergent et garde (30 aoiit 1762). —
Procès-verbaux : de nomination d'experts pour dom-

mages et agâts : à la requête de Michel Simounet,

notaire de cette cour, contre Denis Sureau (23

juihet 1743) ; à la requête des fermiers du grand

four banal de la paroisse de Vix, au nombre de

douze, contre Jean Biraud, notaire, et André Biraud,

son fils (12 juillet 1751); à la requête de André

Pouvereau, praticien, contre Jean Sureau, laboureur,

(28 juillet 1755), etc. ;
— de nomination et acceptation

de commission d'experts; — d'acceptation de commis

séquestre sur tous les effets de la succession de feu

Pierre Guillon, par Louis Gaborit (9 juillet 1750); —
d'enquête : pour François Mion, fermier de la Bar-

binière, demeurant au bourg de Saint-Marlin du Gué-

de-Velluire, contre Pierre et André Siniouneau, frères,

laboureurs, demeurant au bourg de Vix (31 mai 1745) ;

— pour André Guillet, notaire du comté de Marans,

demeurant au bourg de l'Ile-d'Elle, contre François

Simouneau , laboureur, et demoiselle Catiierine Che-

vallercau, prenant sa garantie, demeurant les deux au

bourg de Vix (id., etc.); — de tutelle et curatelle des

enfants mineurs des feus Jean Fraud et Jeanne Bezys

(26 avril 1762).

B. t236. (Liasse.) — 53 pièces, papier.

t363-t3S4. — Justice seigneuriale de la chàtel-

lenie de Vix. — Procédures civiles. — Réceptions :
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de Pierre Simounet, notaire, comme greffier (18 février

1769); _ de Pierre Guérin, praticien, comme notaire

(25 février 1769) ; — de Jean Boutonne, comme sergent

garde (25 mars 1769) ;
— de Louis-François Denise,

praticien, comme notaire (29 août 1769) ;
— de Pierre

Guérin, notaire, comme greffier (11 juin 1770). —
Procès-verbaux : de nomination et acceptation de

commission d'experts et de rapport de visite pour

dommages et agâts, à la requête de Anne Bouhier,

veuve de Jean Simouneau, et de Madeleine Seguinot,

veuve de Sébastien Simonneau, toutes les deux mères

tutrices de leurs enfants, contre Jean Charles Petraud,

boulanger (16 20 et 25 juin 1763), etc. ;
— d'apposition

et reconnaissance de scellés el de tutelle pour Suzanne

Simounet, fille des feus Louis Simounet, notaire, et

Renée Ferret (5 mai au 7 juin 1784), etc. ;
— de tutelle

de Françoise et Marie Jourdain, filles de feu André

Jourdain et de Hélène Bonnaud (10 juillet 1769); d'é-

mancipation : des enfants de feu Louis Jourdain,

pêcheur, et de Françoise Bonnaud (19 mars 1770) ; des

filles de feu André Boutinard et de Anne Barreau

(11 juin 1770).

13. 1237. (Liasse.) pièces, papier.

1763. — Justice seigneuriale de la châtellenie de

Vix. — Procédure criminelle. — Information pour

violences, voies de fait et injures, à la requête de

Jacques Joyaux, charpentier, contre Jean Châtelier,

maçon, et Madeleine Drapeau, sa femme (30 sep-

tembre 1763).

H. 1238. (Ca)iiei-.) — In-4", 83 feuillets, papier.

Itt96-i69?. — VouvENTET MERVENT(Baronnies),

avant leur réunion au domaine royal en 1698 (voir

B. 5 à ni). — Registre des audiences de la justice

seigneuriale de Vouvent et Mervent. — « Prestation

de serment des procureurs pratrocinans », par-devant

monsieur Barré, sieur de la Thibaudière, sénéchal, et

ce requérant, monsieur Baron, procureur fiscal. Pré-

sents : Jean Picofon, Julien Doyseau, Jacques Guyot,

Jean Bardou, André Bounineau et Jacques Baron le

jeune (15 novembre 1696, f" 9). — Jean Joubert, écuyer,

sieur de la Crestinière, cessionnaire de Auguste Jousbert,

écuyer, sieur des Arsonnières, son père, demandeur

en reconnaissance de cédule et condamnation d'inté-

rêts et encore en reprise d'instance, contre maître Divé,

sieur de Lestremie, et demoiselle Catherine Divé, sa

sœur, héritiers de feu demoiselle Françoise Bontemps,

leur mère, et de Fiacre Divé, sieur de la Maisonneuve,

leur frère aîné, qui l'était aussi de la dite Bontemps

(7 décembre 1696, f" 11). — François Duchesne,

écuyer, sieur du Mesnil, demandeur en requête d'op-

position, contre maître Etienne Sabourault, sieur des

Planches (10 janvier 1697, f"^ 20). — Louis Béreau,

seigneur de la Jouisière et du Puyviault, président de

l'Élection de Fontenay-le-Comte, demandeur en paie-

ment d'arrérages de rente, contre Quentin Pinault,

écuyer, sieur de la Joubertière, héritier de feu Gaston

Pinault, écuyer, son père, et, en cette qualité, seigneur

propriétaire du fief de la Tournerie, paroisse de Saint-

Sulpice (8 février 1697, f" 28, v°). — Haut et puissant

messire Chrétien-François de Lamoignon, chevalier,

marquis de Bàville, baron deSaint-Yon, conseiller du

Roi en tous ses conseils et son avocat général au

Parlement de Paris, ci-devant seigneur des baronnies

de cette cour, poursuite et diligence de maître Jacques

Claude Palliot, sieur du Plessis, receveur des domaines

des dites baronnies, fondé de procuration du dit

seigneur et encore à présent de maître Nicolas Ver-

bois, fermier des domaines du Roi en la Généralité de

Poitiers pour la régie des susdites baronnies, deman-

deur en paiement de rachat, arrérages de rentes, etc.,

et encore en reprise d'instance contre demoiselle

Marie Couppeau, veuve de Pierre Regnaudin, seigneur

du Pultaud, et mère tutrice de ses enfants et des dits

feus, appelée en reprise d'instance en son lieu et place

(21 février 1697), fo 31, v»). — Jacques Chevallereau,

sieur de l'Étaudière , fermier de la seigneurie de la

Mesnerie, demandeur en paiement de deux années de

jouissance de certains pacages dépendant de la dite

seigneurie, contre Clergeaud, métayer au Quaireux,

paroisse de Saint-Cyr-des-Gàts (7 mars 1697, f" 36, v»).

— Révérend père en Dieu Balthazar Phélypeaux de la

Vrillière, religieux de l'ordre de Saint-Augustin, abbé

régulier de Saint-Vincent de Nieuil-sur-l'Autise, pour-

suite et diligence de Jacques-Philippe Duchesne, sieur

du Mesnil, receveur de la dite abbaye, fondé de procu-

ration du dit abbé, demandeur en paiement d'arré-

rages de cens, contre Pierre et Louis Guitton, frères,

laboureurs (21 mars 1697, f^ 39, v). — Pierre-Joseph

Verrier, sieur de la Mai-tellière, gendarme de la garde

du Roi, appel.?.nt de la création et nomination faite de

sa personne par le sénéchal de la Tour de Sauveré, le

6 mars dernier, pour curateur aux personnes et biens

des enfants mineurs de Pierre Chancellier et Jeanne
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Asnonnier, vivante conjoints, contre le seigneur de la

Tour de Sauveré , assigné en la personne de Jean

Poictevin, son procureur fiscal, et le conseil de famille

des dits mineurs (18 et 2G avril 1697, f »41 et 42, v").

— Dame Renée Buor, veuve de Henri de Varennes,

écuyer, sieur de la Cliaslonnière, demanderesse en

paiement de restant de ferme, contre Daniel Ferret et

Jean Lamberthon, son gendre, laboureurs (iS avril

1697, fj 42), — Pierre Julliot, sieur des Chabossières,

demandeur en condamnation d'intérêts, contre Fré-

déric-Henri de Bernon, écuyer, sieur des Marais, et

Suzanne de Puyrousset, son épouse (10 mai 1697,

f" 43, v«). — Pierre-Venant Pichard, conseiller au

siège royal de Fontenay, demandeur, au fait de la visite

de la ferme des Bouraclieries, contre Jacob et Nicolas

Lièpvre, anciens fermiers du dit lieu (id.,f''45); —
Françoise Godet, veuve de Louis Perroclieau, marchand

de draps de soie à Fontenay, demanderesse en saisie

arrêt contre Jean Duboys, sieur du Breuil, Malhurin

Charron et ceux de sa communauté appelés pour

déclarer ce qu'ils doivent à Antoine Desayvre, sieur de

la Crestinière, etc. (30 mai 1697, f« 49, v»). — Henri

Amproux, chevalier, comte de la Massais, colonel du

régiment de l'Ile de France, lieutenant du Roi en Bas-

Poitou, poursuite et diligence de Pierre Julliot, deman-

deur en saisie-arrêt de ce qui appartient à l'hérédité

vacante de feu François Riou et autres, contre Pierre

Girard, sacristain de Saint-IIilaire-sur-l'Autise, et Jean

Charrier, sieur du Pinier, curateurs à la dite succession

vacante (14 juin 1697, f" 52). — Cliarles Espron,

notaire de cette cour, et Madeleine Mosnereau, sa

femme, demandeurs en garantie de poursuite, contre

maître Alexandre Audoué et Maric-Élisabclh Dernier,

sa femme (8 août 1697, (" 61, v»). — Jean Babin, sieur

de Bellcmont, Élu au siège de Fontenay- le-Comte,

demandeur en exécution de ferme, contre Guillaume

et Pierre Msslayer, frères, laboureurs, et Marie Vaslin,

femme du dit Pierre (23 août 1697, f" 63, v). — René

Théronneau, écuyer, sieur du Puyviault, demandeur

en homologation de sentence arbitrale contre Olivier

De Caux, écuyer, sieur des Places (30 août 1697, f'' 67,

V»). — Claude de Grandzay, sieur des Isles, demandeur

en reconnaissance de promesse, contre David Bernar-

deau, écuyer, sieur de Lespinay (28 novembre 1697,

f" 78, v»). — François Thomas, abbé du Boisd'Allonne,

demandeur en paiement d'arrérages de rentes, contre

les seigneurs du château de Chassenon-le-Bourg (5 dé-

cembre 1697, f" 79, v"). — Jacques Journolleau, curé

de Pissolle, demandeur en reconnaissance de pro-

messe, contre maître Jean Jamin, sieur des Places, et

Si'-.niK B. VliNUKE.

maître Jamin, marchand, père et fils (13 décembre

1697, {' 83).

B. 1239. (Cahier.) — U6 feuillets, pai^ier.

1B03-169S. — Justice seigneuriale des baronnies

de Vouvent et Mervent. — Registre des notifications

et insinuations. — Règlement de compte entre Louis

Guerry, sieur des Ouches, demeurant au château de

Vouvent, cessionnaire de demoiselle Charlotte Durand,

créancière en qualité d'héritière de Charles Durand,

écuyer, son père, etc., d'une part, et Marguerite Jamin,

veuve de Guillaume Jaulmier, et leurs enfants, d'autre

part (10 janvier 1692, f' 2). — Acte par lequel Jean

Papion, sieur de Lanlaisière, demeurant en sa maison,

sise au bourg de Réaumur, exhérède de tous ses biens

.Vndré Papion, son fils, et de feu Jeanne Jousseaume,

sa première femme, pour avoir « mis chez luy tout en

désordre, fait brusler des meubles, cassé les vitres et

fenestres des chambres et avec menaces et juremens,

presque enfoncé nuittamment les portes, en disant qu'il

vouloit faire quelque mauvais coKp et en tuer quelqu'un

et se faire justice » (4 mars 1682, f" 3, v). — Contrat par

lequel : 1° François Jobet, sieur du Fougevoux, exponse

et remet es mains de Françoise Billaud, veuve de Phi-

lippe Agroué, seigneur de l'Orbrie, une maison avec jar-

din au bourg de Saint-Michel-le-Clous, une petite bor-

derie en masure, au village de Poreau, et uneboisselée

de terre au terroir de la Potence, le tout susdite pa-

roisse, moyennant quoi il reste déchargé de la rente

de 16 livres, prix de l'acquisition par lui faite des dits

immeubles le 12 avril 1676 ;
2» la demoiselle Billaud,

précitée, vend à Pierre Fleury le jeune, marchand, les

immeubles précédents, moyennant la somme de 2Î0

livres (27 septembre 1682, f» 5). — Transaction au

sujet d'un procès jugé au siège royal de Fontenay et

dont appel est interjeté au Parlement de Paris, entre

Marie Suaudeau, veuve de Jean Baudillon, sieur de la

Machonnière, demeurant au bourg de Coulonges-Ies-

Royaux, d'une part, et René Coyau, sieur du Portai, et

Judith Baudillon, sa belle-sœur, comme cessionnaires

de Pierre Baudillon, sieur de la Maisonneuve, leur

père et beau-père, demeurant au village de la Roul-

lière, paroisse du Payré-sur-Vendée (3 mars 1693, f» 9,

V"). — Ventes : par Malhurin Rampillon, sieur de la

Terseric, à Pierre Drapeau, marchand à Mouilleron,

d'une maison avec un masureau et un petit jardm au

dit Mouilleron, moyennant 80 livres (17 juin 1691, f» 14,

54



42G ARCHIVES DE LA VENDÉE.

yo)
j
_ par Pierre Regnaudin, sieur de Pultaud, se

faisait fort pour Jean et Jeanne Regnaudin, ses frère et

sœur, à Suzanne Chabot, veuve et donataire universelle

de Alexandre Gouyon, écuyer, sieur d'Écoulandre,

héritier de demoiselle Bénigne Gouyon, sa sœur, de-

meurant à Bordevaire, paroisse de Sainte-Cécile, des

biens provenant de l'hérédité du dit feu sieur d'Écou-

landre et c qui ne pouvaient commodément se diviser

sans un notable préjudice à l'un et à l'autre des dites

parties » {14 août 169-2, f" 18, v) ;
— par maître Daniel

Guignard et Perrine Mesnier, sa femme, à David Ar-

naud, sieur de la Morandière, lieutenant particulier et

assesseur des baronnies de Vouvent, Mervent et ilouil-

leron, d'une maison avec ses dépendances au bourg de

Mouilleron, de plusieurs boisselées de terre et de deux

journaux de vigne, moyennant 300 livres et autres con-

ditions (6 mai 1692, f^ 22, v^) ;
— par Gabrielle Marsac,

veuve de Pierre Brouard, sieur de la Coussaye, séné-

chal de la baronnie de la Forét-sur-Sèvre, à Jean Ar-

naud, maître charron cà Saint-Étienne-des-Loges, d'une

petite métairie sise au village de la Prouillère, paroisse

de Saint-Hilaire-sur-l'Autise, moyennant 2,000 livres

et autres conditions (2 janvier 1694, f» 25). — Adjudi-

cation par décret au Parlement de Paris, de la terre et

seigneurie de la Maisonneuve et métairie de la Limou-

sinière, paroisses de Bazoges-en-Pareds et de Saint-

Maurice-le-Girard, saisies à la requête de Marie Mal-

leraye, fille mineure, au lieu de laquelle ont été subrogés

Jacques Malleraye et Bénigne Malleraye, femme de Jean

Bernardeau, sieur du Gast, sur feu Pierre Guillonneau,

sieur de la Jacquclinière, et depuis son décès, sur

Jacob et Jacques-Pierre Guillonneau, ses enfants et

héritiers présomptifs, la dite adjudication faite au

profit de Gabriel Renaud, procureur au Pariement

ci-dessus, moyennant 5,600 livres (21 août 1693,

fo 25, v). — Vente : par Marie Boutou, veuve de

Louis d'Ellène, écuyer, sieur de la Fuye, demeurant

en sa maison, paroisse de Saint-Michel-le-Cious,

à Stéphanie Maire, épouse de Olivier Pellard, écuyer,

sieur de Montigny, demeurant à Saint-Étienne-des-

Loges, d'un marais appelé la Petite Boule, sous réserve

de quelques pieds d'arbres abattus, et y compris la lisière

qui sépare ce marais de la Grande Boule, et du fief et

seigneurie du Pertuis-Benoist, consistant en terrages,

cens, rentes, etc., paroisses de Saint-Hilaire et

de Saint-Étienne, moyennant 2,300 livres (8 février

1694 f" 30, v») ;
— par Louis-Venant Collin,

avocat au siège royal de Fontenay, à François

Prieur, notaire des baronnies de Vouvent, d'un journal

et demi de pré, situé à la Gerbaudière, paroisse de

Saint-Pompain, moyennant 150 livres (28 février

1695, f" 40) ;
— par Jeanne Peigu, veuve de Jean de

Xeufville, sieur de la Brosse, conseiller au siège royal

de Saint-Maixent, tant en son nom que comme mère

tutrice de Paul de Neufville, leur fils mineur,

Jacques de Neufville, avocat au dit siège, Pierre de

Neufville, sieur de la Resnerie, François de Neufville

sieur de Nanteuil, et Marie de Neufville, et encore

messire de Vérines, écuyer, sieur de la Begaudière, et

Jeanne de Neufville, son épouse, tous enfants et héri-

tiers du dit feu de Neufville, à maître Jacques Panou,

sieur de la Roche, d'une métairie et borderie se joignant,

au village de Payré-sur-Vendée, tant en ladite paroisse

du Payré qu'en celle de Foussais, moyennant la somme

de 2,800 livres, qui devra être employée au paiement de

divers créanciers des vendeurs (30 novembre 1694,

fo 44^ v°). — Échange par lequel Gabriel Brunet,

seigneur de Sérigné
, y demeurant

,
paroisse de

Foussais, cède à Jacques Cachet, apprenti charpen-

tier , la moitié de la roue à méture du Moulin-Neuf

et la rente de 16 boisseaux de blé qu'il a droit de

prendre sur le total de la dite roue à méture et reçoit

en contre échange une maison à faix, sis paroisse de

Mervent, une boisselée de terre près le village de

Maigre-Souris, paroisse de Foussais, et une rente fon-

cière de 20 livres (15 novembre 1672, f" 48). — Accord

entre Suzanne Paulmier, sœurs, d'une part, et André

Loyau, écuyer, sieur de la Baudonnière, lieutenant en

la maréchaussée de Poitiers, et Pierre Mesnager, mar-

chand, au nom de son fils, d'autre part, au sujet d'une

renie de 18 livres due sur certains domaines situés au

village de Chantefoin, paroisse de Monsireigne ("26

juillet 1695, f" 53). — Vente : par sire Jean Pelletreau,

marchand, et Marguerite Macé, sa femme, demeurant

en leur maison noble des Champs, paroisse de Réau-

mur, à Pierre Baron, sieur des Rez, sénéchal du mar-

quisat de Pouzauges, demeurant au bourg de la Meil-

leraie, de la moitié des fiefs des Champs et de la Jac-

quetterie, plus le total de la dite maison des Champs et

la moitié de la métairie du même nom, moyennant la

rente de 50 livres, payable à dame Renée Acquêt, femme

de Antoine De Linax, chevalier, seigneur des Brosses, et

la somme de L200 livres payable aux vendeurs (3 mars

1696, f" 56) ;
— par Suzanne Robion, veuve de Nicolas

Micheau, sieur du Coustaud, à Pierre Thomas, sieur de

la Sicaudière, procureur du Roi en la sénéchaussée de

Fontenay, d'un pré, paroisse de Saint-Hilaire-de-Bois,

et de plusieurs pièces de terre, moyennant la somme

de 1,200 livres payable à Eusèbe Girard, écuyer, sei-

gneur de Beaurepaire , créancier d'icelle Robion,
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comme étant aux droits de Marie-Françoise Mesnard,

veuve de Eusèbe Girard, chevalier, seigneur de la

Girardiére, qui était cessionnaire de feu Jacques

Girard, écuyer, sieur de Beaurepaire, etc. (9 janvier

1G9G, f" GO) ;
— par Louis De La Haye-Monlbault, clie-

valier, seigneur des Bouchauds, demeurant en la mai-

son noble du Gast, paroisse de Dompierre-sur-Yon,

agissant sous l'autorité de Louis d'Arcernalle, che-

valier, seigneur de la Servanlière, son curateur aux

causes, à David Arnaud, sieur de la Morandière, lieute-

nant particulier des baronnies de Vouvent et Mouille-

ron, désigné plus haut, d'une métairie appelée la Ré-

nerie, au village de la Frouardiére, paroisse de Gezait;,

moyennant 3,000 livres dont ;
1' 50i> 12^ lO'i retenus par

l'acquéreur pour pareille somme déboursée par lui au

nom du vendeur ;
2» 1,495' 7^ 2'' payés au vendeur lui-

même pour lui permettre de « s'esquiper et se randre

en estât de servir le Roy en ses armées, sans quoy il

eut esté dans l'impuissance de le pouvoir faire et sans

quoy le dit sieur Arnaud ne luy auroit délivré la susdite

somme » ;
3° et les 1 ,000 livres restants payables

à l'acquit du dit vendeur à ses créanciers (19 octobre

1G94, i" 02, v°) ;
— par Pierre Bernardeau, écuyer,

sieur de la Briandière, y demeurant, paroisse de Puy-

de-Serre, à Alexandre Andoué, sieur de Chauvain, et

Marie Brossard, veuve de Jean Bernier, sieur du Co-

lombier, sa belle-mère, demeurant tous les deux à

Saint-Hilaire-sur-l'Autise, d'une métairie appelée Cher-

pentrie, sise au bourg de Saint-Etienne-des-Loges,

moyennant la somme de 1,000 livres, par le paiement

de laquelle et d'une nouvelle somme de 4G0 livres le

dit vendeur et ses frères resteront libérés de la rente

de 10:5 livres, remboursable au capital de 2,000 livres,

et duc par eux aux acquéreurs (23 mai 1G92, I" G7, v).

— Amortissement de la rente de 50 livres due par Pierre-

Baron, sieur des Rez, dont il a été parlé plus haut,

à Antoine De Linax, chevalier, seigneur des Brosses,

et Renée Acquêt, son épouse, moyennant 500 livres

(12 juin 1G96, f''71, v). — Vente: par Henri-Auguste

De La Tour, chevalier, marquis d'Aizenay, demeurant

;i Paris, rue Geoffroy -l'Angevin, à Jacques Claude

Palliot, sieur du Plessis, receveur général des baron-

nies de Vouvent et Mervent, de trois maisons avec leurs

dépendances et de trois pièces de pré en la ville de

Vouvent et aux environs, moyennant 2,400 livres (11

novembre 169G, f' 74, v») ;
— par Judith de Bessé,

veuve de Fiacre Barailleau, sieur de la Morinière, de-

meurant h .\ntigny, à René Desprez, écuyer, seigneur

de la Fosse, demeurant à Fief-Mignon, paroisse de

Saint-.Maurice-des-Noues, d'une pièce de terre conte-

nant 15 boisselées, moyennant la rente de 18 livres

(31 octobre 1C96, f'^ 78, v) ;
— par la môme, à Pierre

Barraud, marchand, de la rente de 18 livres ci-dessus,

moyennant 3G0 livres (2 novembre 1G96, id.) ;
— par

Charles Gaborin, chevalier, seigneur de Belleville, de-

meurant à Liniôres, paroisse de Chauché, à maître

Pierre Thomas, sieur de la Foucqueticre, delà maison,

terre, métairie et seigneurie du Fougeray-Caillaud, pa-

roisse de Thouarsais, adjugées par décret devant le

Présidial de Poitiers, à maître Isaac Desnoyers, pro-

cureur au même siège, le 18 juin dernier, rétrocédées

au dit Gaborin, par droit de retrait lignager, le 1" oc-

tobre suivant, la dite vente faite moyennant 5,100 livres

pour le remboursement du prix principal de l'adjudi-

cation au sieur Desnoyers, la somme de 750 livres

pour remboursement des frais et loyaux coûts, et celle

de 250' Is 4^, tant pour le coût du décret que frais ordi-

naires de criées, avec faculté de réméré pour le sieur

Gaborin, pendant trois années à partir de ce jour (17

octobre 169G, f' 80); — par Marie Chaumel, femme de

Pierre de Montaigu, chevalier, seigneur de la Bosse,

Cirière et autres lieux, à François Joffrion, sieur de la

Nouhette , demeurant au village de la Mournière

,

paroisse de Menomblet, de la maison noble, terre

et seigneurie de la Girardiére, paroisse de ChelTois,

moyennant 7,040 livres, plus la rente de 28 livres

due aux Jacobins de la Châtaigneraie, pour la fon-

dation d'une chapelle dans l'église de Saint-Christophe

du dit lieu, et un pot-de-vin de 70 livres, et y com-

pris une petite maison au village de la Papinière,

paroisse de Saint-Pierre-du-Chemin (24 septembre

1G97, f- 95).
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Maîtrise des Eaux et Forêts

DE Fontenay-le-Comte

li. 1Î40. (Cahe;-.) In-'i°, 2l> feuillets, papier.

1609-1700. — « Registre où sont escrits les

insinuations des édits, déclarations, arrêts, règle-

mens et réception des officiers de la maitrize de Fon-

tenay-le-Comte, commancé le 27 février 1099 ». —
Lettres de provision (15 novembre IGOS), réception et

prestation de serment par-devant Henri Milon, che-

valier, seigneur de Mesnc, grand maître des Eaux et

forêts de France au département du haut et bas Poitou,

pays d'Aunis, Saintonge, haute et basse Marche, Bour-

bonnais et Nivernais (17 janvier 1699), prestation de

serment au Bureau des finances de Poitiers (3 février

1699) et installation à Fonlenay (27 février 1699) de

François Peu, seigneur de la Gaignerie, en qualité de

maître particulier des Eaux et forêts de Fontenay-le-

Comte, Parthenay, Secondigny, Beceleuf, le Coudray-

Salbart, Vouvent, Mervent, et Mouilleron (f-^ 1 à 3).—
Procuration pour l'exercice du grefîe accordée à Ga-

briel Audière, par François Lancelot, bourgeois de

Paris, chargé de la vente des charges de la maîtrise, et

réception à Fontenay du dit Audière, en qualité de

greffier (-16 septembre 1698 et 27 février 1699, f"s 3, v»,

et 4). — Commissions et réceptions de gardes de la

maîtrise (fo^ 4, v», à 20, V, passim). — Publication et

enregistrement de deux ordonnances du grand maître

des Eaux et forêts du Poitou, en date du 17.)anvier 1699,

et relatives à la défense de la chasse et de la pêche

(27 février 1699, fo 6). — Ordonnance du même grand

maître, rendue sur requête, et permettant à René

Moreau, sénéchal de la Châtaigneraie, de faire la coupe

de la futaie, appelée le Bois-Gazeau, sise paroisse de

l'Hermenault (7 février 1699, f' 6, v). — Commission

accordée provisoirement par le grand maître à Jean

Coutin, procureur du Roi aux Traites de Fontenay,

à l'effet d'exercer les fonctions de procureur du Roi de

la maîtrise (23 mars 1699, P 8). — Arrêts du Conseil

d'État, réglant les coupes : des bois taillis de la forêt

de Vouvent ()4 octobre 1698, fo 9); des bois de la

gruerie de Parthenay {id. , f 9 , v») ; de la futaie

de la Moquetiêre (7 septembre 1694 , f» 10) ;
—

portant que les possesseurs des bois et héritages

« enclavés et aux reins des forêts de Youvant et de

Partenay > rapporteront leurs titres devant le grand

maître (5 mai 1699, f" 11). — Lettres de provision et

prestation de serment de Pierre Robert, conseiller

honoraire au Présidial de la Rochelle, en qualité de

procureur du Roi de la maîtrise (9 juin et 11 août 1699,

f"* 12 et 13) — Commission de substitut du procureur

du Roi, au même siège, accordée par le grand maître

au sieur Jean Robert (12 août 1699, f'^ 13, v"). — Lettres

de provision et prestation de serment de Jacques-

Claude Palliot, sieur du Plessis, en qualité de garde

marteau de la maîtrise (25 juillet et 11 août 1699, ("^ 14

et 15). — Ordonnance du grand maître des Eaux et

forêts du Poitou portant pouvoir aux officiers de la

maitri.se de Fontenay d'établir des gardes (14 août 1699,

f" 16). — ÉJit du Roi portant suppression de la gruerie

établie à Vouvent et création d'une maîtrise particulière

des Eaux et forêts à Fontenay ( . . juin 1698, enregistré

le 4 décembre 1699, P 17). — Lettres de provision et

prestation de serment de Charles Percheron, sieur des

Gàts, en qualité de lieutenant de la maîtrise (15 oc-

tobre 1699 et 2 janvier 1700, f»' 19 et 20).

B. 1241. (Cahier.) — ln-4", 10 feuillels, papier.

f3 tO-l940. — Piegislrc des insinuations des édits,

déclarations, arrêts et autres actes. — Ordonnances

rendues sur requêtes par Henri Milon, grand maître

du Poitou, accordant jusqu'au 30 septembre 1711, pour

l'abat et vidange de l'ordinaire de 1708 dans la forêt de

Secondigny (10 octobre 1710, f" 1); — permettant

à Charles Aubineau, chevalier, seigneur de Montbrun

et de la Grignonnière, de faire la coupe d'un taillis

dépendant de la Grignonnière, paroisse de Vouvent

(9 octobre 1710, f» 2). — Réception d'un garde de la

maîtrise pour la forêt d'Autin (11 octobre 1710, f" 1, v).

— Procès-verbal de réserve de 35 arpents dans le bois

de Maillezais, dépendant de l'Évêché de La Rochelle,

(2 décembre 1710, f» 3). — Arrêts du Conseil d'État:

faisant défense aux officiers des maîtrises de rece-

voir les cautions et certificateurs des adjudicataires,

qu'en cas qu'ils soient solvables, à peine d'en répondre

de leurs propres et privés noms (23 juin 1733, (" 4, v»);

— exceptant du paiement des droits de trois sols pour

livre, et des autres droits réservés, tous les procès-

verbaux de visite, récolement, martelage, et autres

actes judiciaii'es qui seront fuit dans les bois apparte-

nant aux communautés ecclésiastiques et laïques et

réglant le cas où les dits droits pourront être perçus

i (28 juillet 1733, f" 6, v) ;
— concernant le bois de
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l'abbaye d'Airvault (31 juillet 1731, f»8); — déclarant

commun avec le greffier de la rnailrise particulière de

('.binon l'arrêt du Conseil du 30 avril 1720, rendu con-

tradictoirement entre le greffier de la maîtrise parti-

culière de Sézanne et le greffier tant du bailliage et

prévôté de Sézanne que des experts de la même ville,

et faisant très expresse défense au greffier en clief du

bailliage de Loudun et de l'écritoire du dit bailliage et

à son commis au greffe, d'entreprendre sur les droits

et fonctions du greffier de la dite maîtrise de Cbinon,

à peine de 1,000 livres d'amende, etc. (30 janvier 17W,
fo 9, v°).

B. 12i2. (Cahier.) — In-'i", 12 feuillets, papier.

I3 8»-1?34. — Registre des insinuations des

édits, déclarations, arrêts et autres actes. — Adjudi-

cation par Paul Mailliard, écuyer, seigneur deBalorre,

grand maître des Eaux et forêts de Poitou, du bois

futaie, appelé la Touche-Savarit, dépendant de l'abbaye

de l'Absie, en faveur de Jacciues Duportal, marcband

h Saumur, moyennant la somme de 31,820 livres et

deux sous pour livre d'icello (24 janvier 1719, f" 1) ;

la dite adjudication suivie d'une ordonnance du même
Paul Mailhard, portant que le balivage et martelage de

la coupe précitée seront faits par les officiers do la

maîtrise de Fontenay (30 janvier 1719, f" 3, v). — Édit

du Roi portant règlement sur les amendes des Eaux

et forêts (mai 1716, f" 4). — Arrêt du Conseil d'État

ordonnant que les gardes des Eaux et forêts seront

compris dans les états des bois, tant pour les sommes

auxquelles monteront leurs gages, après réduction

faite au denier vingt-cinq, que pour l'excédent, confor-

mément aux emplois faits dans les états précédents

(20 octobre 171G, f» 7). — Mandement de François-

Etienne Mouret, chevalier, seigneur de Pont, Grand-

Camp, et de la prévoté de la Rivière, conseiller du

Roi en ses conseils, grand maître des Eaux et forêts du

Poitou, à l'efTet de se faire remplacer pour l'adjudica-

tion des bois de la maîtrise « eu égard à la rechutte

d'une maladie » qui le retient au lit (18 septembre 1719,

(•> 8). — Arrêt du Conseil d'Etat portant réunion au

domaine de sa majesté de tous les bois qui en ont été

jusqu'à présent distraits par dilTérents engagcnii^nts

(12 novembre 1719, f» 8, v"). — Déclaration du Roi pour

la perception, au profit de sa majesté, des cinq deniers

pour livre du prix de ses bois attribués aux officiers

alternatifs, possédés conjointement avec les offices

anciens des Eaux et forêts (24 novembre 1722 f*' 9). —

Arrêt du Conseil d'État qui règle la manière de compter

par le sieur Biberon de Cormery, receveur général des

domaines et bois de la généralité de Paris, des qua-

torze deniers pour livre tant du prix des bois du Roi

que de ceux des communautés ecclésiastiques et

laïques (4 octobre 1723, f^ 10). — Déclaration du Roi

pour établir une caisse commune des receveurs géné-

raux des domaines et bois (24 janvier 1724, f° 11, v«).

B. 1243. (Cahier. I — In-A", 10 fcuillels, papier.

I934-1940. — Registre des insinuations des

édits, déclarations, arrêts et autres actes. — Lettres de

provision et réception au siège royal de la Table de

marbre à Paris : de Pierre JofTrion de la Gétière

comme maître particulier des Eaux et forêts à

Fontenay (26 mai et l-^'-juin 17-24, f° 1) ;
— de Jean-

Baptisle-Nicolas Savary, avocat en Parlement, comme

lieutenant (10 et 16 septembre 1723, f- 2). — Lettres de

provision de Edme Bonnet, écuyer, sieur de Saint-

Léger, gouverneur du château de Beaugency, chevalier

de Notre-Dame de Montcarmel et de Saint-Lazare,

premier valet de chambre du duc d'Orléans, régent du

Royaume, en qualité de grand maître des Eaux et

forêts au département du Poitou, Aunis et dépendances

(6 mars 1721); mention de la réception du dit Bonnet

au Parlement de Paris, le 2 aoùH723; de son instal-

lation au siège de la Table de marbre, le lendemain

3 août, et de sa réception en la Chambre des comptes,

le 31 août suivant (f<>s 2, v», et 3). — Arrêts du Conseil

d'État maintenant les officiers et gardes des maîtrises des

Eaux et forêts dans l'exemption de logement des gens

de guerre (4 avril 1723, f'^ 3, v); — prescrivant

l'exécution d'un précédent arrêt du 23 juillet 1726,

portant règlement sur la coupe des bois de rÉvéché de

La Rochelle (24 oc'.obre 1730, f» 5, v»). — Arrêt du

Parlement de Paris rendu sur la requête de Jean

Audigé, huissier de la maîtrise particulière des Eaux et

forêts de Fontenay, et permettant à ce dernier de faire

appel de la suspension prononcée contre lui par le

grand maître des Eaux et forêts du Poitou (il février

1727, fo 6, V»). — Lettres de provision de Jean-Louis

Palliot, sieur du Plessis, en qualité de garde marteau

de la maîtrise de Fontenay, en remplacement de

Jacques-Claude Palliot, décédé (23 octobre 1730, f" 7).

— Lettre du grand maître des Eaux et forêts du Poitou

aux officiers de la maîtrise particulière de Fontenay,

au sujet de l'estimation des arbres marqués pour la

marine (11 décembre 1733, f- 8). - Arrêt du Conseil
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d'État ordonnant que la forêt de Secondigny sera à
|

l'avenir close et fermée pour croître en nature de

futaie, qu'il sera incessamment procédé à l'arpentage

général de la forêt de Vouvent, en présence de tous

les riverains, lesquels seront tenus de rapporter leurs

titres dans quinzaine après signification du dit arrêt,

etc. (19 avril 1735, f" 8, v»). — Ordonnance du grand

maître des Eaux et forêts du Poitou sur l'interdiction

de la chasse, attendu : qu' « il se commet journellement

dans toute l'étendue de notre département nombre

d'abus et contraventions par des gens de toutes sortes

d'états, gentilshommes, routuriers, marchands, bour-

geois, artisans et païsans, lesquels portent le mépris,

la licence et la division jusqu'à chasser en tout tems

et en toutes saisons dans les forêts de sa Majesté, sur

les terres ensemencées, dans les vignes, lorsque

les fruits y sont pendans, et dans tous les temps

prohibez ; que l'on tire indistinctement sur les cerfs,

les biches, les faons, les chevreuils et sur toute espèce

(le gibiers tant de poil que de pleume, jusques là que

l'on tend des lacets , colliers et autres instrumens

pour les prendre
;
qu'enfin par une autre contravention

qui n'est pas moins punissable, on lève les œufs des

perdrix et cailles dont on fait ouvertement commerce,

ce qui tend à la destruction totale de cette sorte de

gibier» (20 mai 1733, f" 10, v). — Jugement en

dernier ressort de la Table de marbre, rendu à la

requête de Jacques Coutenot, marchand de bois,

demeurant à Vassy, accusateur en crime de faux

contre Jean Demougeot, greffier en chef de la maîtrise

particulière du dit lieu de Vassy, prisonnier en la

conciergerie du Palais, à Paris, et contre Etienne

Béguin, chevalier, seigneur de Moiitreuil, maître

particulier de la dite maîtrise, et François de Chal-

maison, garde marteau, et encore à la requête tant de

Coutenot, précité, que du procureur général de la

Table de marbre, coutre le même Demangeot, accusé

pour fait de commerce de bois, en contravention à l'or-

donnance (17 mai 1738, f" 12). — Ordonnance du grand

maître du Poitou rendue à la requête de Philippe

Desayvre, adjudicataire des lisières de la forêt de Vou-

vent, et relative à l'exécution de l'arrêt du Conseil

d'État du 19 avril 1735, précité (2 juillet 1738, f^lô).—

Lettres de provision de David Arnault , sieur de la

Motte, en qualité de receveur particulier des Eaux et

forêts de la maîtrise de Fontenay, office créé par l'édit

du mois de décembre 1701, supprimé par celui du mois

de juin 1725 et rétabli par édit du mois de décembre

1727, que tenait et exerçait le sieur Jacques Baron de

la Chailletière, dernier possesseur, qui en fit sa rési-

I

gnation au dit sieur Arnault, par acte du 15 décembre

dernier (19 février 1740, f» 16).

B. Via. (Cahier.) — In-4% 8 feuillets, papier.

1739-1740. — Registre des insinuations des

édits, déclarations, arrêts et autres actes. — Reproduc-

tion d'arrêts du Conseil, lettres de provision, etc., men-

tionnés à l'article précédent (1730-1733, f<" 1 à 4). —
Déclaration du Roi concernant les comptes des

amendes, restitutions, confiscations et condamnations

des Eaux et forêts (6 avril 1734, f» 4, v»). — I,ettres de

provision et réception au siège i-oyal de la Table de

marbre à Paris, de Alexis-Léon Bonnet, avocat en

Parlement, comme maître particulier des Eaux et forêts

à Fontenay (8 et 30 mai 1734, f'^ 6, v, et 7). — Lettres

de provision de François-Nicolas RafTy, sieur de Bazon-

court, chevalier de Saint-Louis et maître d'hôtel du Roi,

en qualité de grand maître des Eaux et forêts du dépar-

tement du Poitou et dépendances, en remplacement de

Edme Bonnet, démissionnaire (14 juin 1734), et mention

de la réception du dit Rafïy au Parlement de Paris, le

même mois (f" 1, v"^). — Règlement édicté par le siège

royal de la Table de marbre de Paris et concernant les

officiers des maîtrises particulières (2janvier 1734, f" 8).

— Ordonnance du grand maître du Poitou commettant

les officiers de la maîtrise des Eaux et forêts de Fon-

tenay pour faire faire, en leur présence ou de telle

personne d'une prudence et capacité connue, qu'ils

" voudroient choisir et nommer, les huées et chasses

aux loups dans les villages, paroisses et lieux de l'éten-

due de la dite maîtrise, quy seront par eux jugées néces-

saires » (23 septembre 1740, f" 8, v»).

lî. lli"]. (Ciliier.) — la-i", 10 feuillels, papier.

17 34-1? 3!^. — Registre des insinuations des édits,

arrêts et autres actes. — Arrêt du Conseil d État concer-

nant les bois de l'abbaye de l'Absie (4 mai 1734, f' 1). —
Ordonnances du grand maître du Poitou : portant enre-

gistrement d'un extrait de l'édit du Roi, de décembre

1727, en faveur des receveurs particuliers des bois (14

septembre 1734, f° 3) ;
— portant que François Valin,

collecteur des amendes et autres peines de la maîtrise

particulière de Fontenay, démissionnaire de sa charge,

sera tenu de rendre compte, dans huitaine de la signi-

fication des présentes, du recouvrement des amendes.
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restitutions, confiscations et autres peines prononcées

au siège de la dite maîtrise, dont il est chargé, et d'en

payer le reliquat huitaine après l'arrêt d'icelui (5 août

1734, f'' 3, \") ;
— concernant les confiscations de bes-

tiaux par les gardes des forêts de la maîtrise (15 sep-

tembre 173i, f" 4). — Lettre du grand maître du Poitou

aux ofliciers de la maîtrise de Fontenay, au sujet de la

propriété des bois de la Citardière (20 janvier 17:iG, f» i,

v°) ;
— Ordonnance du même concernant les bois du

prieuré de Notre-Dame du Bois-d'AlIonne (30 avril 173G,

f"5). — Arrêts du Conseil d'Etat: ordonnant que les

sentences des maîtrises des Eaux et forêts seront signi-

fiées dans la quinzaine, à la requête des procureurs du

Roi, poursuite et diligence des receveurs, et à leurs

frais (4 septembre 1736, f" 6) ; — concernant les bois

dépendant de la manse conventuelle de l'abbaye de

.Tard, unie au collège de Prémontré, à Paris (20 juin et

13 décembre 1735, f'-s 7 et 9) ;
— concernant les bois

possédés par l'abbaye de Grandmont et particulière-

mont ceux dépendant des prieurés de Bandouille, Bar-

betorte et Grandmont (I" mai 173G, f» 10, v") ;
- dé-

chargeant le nommé Douard, huissier audiencier de la

maîtrise de Poitiers, de la somme de 7 livres 5 sous

d'ustensile à laquelle il a été imposé, au rôle de 1735,

et pour l'avoir fait, condamnant les maire et échevins

de la dite ville à cinq cents livres d'amende et au coût

de l'arrêt (20 mars 1730, f" 13, v»); — concernant les

receveurs et les collecteurs des amendes (4 et 25 juin

1737, fos 15, et 15, v). — Brevet d'inspecteur et conser-

vateur des chasses dans l'étendue de la principauté de

la Roche-sur-Yon, accordé par Monseigneur, premier

prince du sang, duc d'Orléans, de Valois, de Chartres,

de Nemours, de Montpensier, et prince de !a Roche-

sur-Yon, au sieur de Lapairière, l'un de ses officiers

commensaux (8 février 1738, f° 16).

D. 1246. (Caliier In-i», 8 fouillols, papier.

17 39-1740. — Registre des insinuations des

édits, déclarations, arrêts et autres actes. — Arrêt du

Conseil d'Etat : faisant défense aux officiers des

maîtrises des Eaux et forêts de donner aucune per-

mission pour la coupe des bois appartenant aux

particuliers, et aux greffiers d'exiger des dits parti-

culiers plus de dix sous, tant pour la réception de

chacjue déclaration, que pour l'expédition d'icelle

(2 décembre 1738, f" 1); — cassant et annulant

l'enregistrement fait en la maîtrise d'Issoudun, sans

lettres d'attache de monsieur de Grandbourg, grand

maître des Eaux et forêts au département de Berry et

Blois, des lettres de vétérance obtenues par le sieur

de Létang, procureur du Roi, en la dite maîtrise

(8 mars 1735, f"'2, v) ;
— concernant les arbres de la

garenne du parc de l'abbaye de Nieuil (9 décembre

1738, f» 5) ;
procès-verbal y relatif dressé par Joseph

Simon Scimars, procureur du Roi de la maîtrise de

Fontenay (31 août 1739, f» 6). — Ordonnances du

grand maître du Poitou ; relative aux bois dépendant

du couvent des Ursuiines de Parthenay (3 juillet 1739,

f' 6, v) ;
— concernant les bois de l'abbaye de l'Absie

(4 décembre 1739, f" 7, v»); — portant règlement au

sujet de l'exécution des titres 24 et 25 de l'ordonnance

des Eaux et forêts du mois d'août 1669 et de l'arrêt du

Conseil du 14 juin 1729, en ce qui concerne les bois

des ecclésiastiques et gens de maii.-morte (31 décembre

1739, fo 8).

li. l'ilT. (Caliiep.) — In-4'', 40 feuillels, papier.

1340> — Reg-islre des insinuations des édits,

déclaration.-^ , arrêts -et autres actes. — Arrêts du

Conseil d'État : concernant les bois de l'abbaye de

Notre-DamD rie Trizay (28 avril 1739, f" 2, v°); —
ordonnant de rechercher les auteurs d'un incendie

dans les taillis de la forêt de Vouvent joignant les

terres de l'abbaye de l'Absie (3 mai 1740, f» 3, v») ;
—

révoquant l'arrêt du 21 mars 1721, en ce qu'il ordonnait

que l'adjudication des réparations à faire en l'église et

cimetière de Ravière serait faite par l'Intendant de

Paris, et l'adjudicataire payé sur ses ordonnances, etc.

(2 mars 1723, f" 4, v»); — prescrivant que l'ordonnance

des Eaux et forêts de 1060, titre des appellations, sera

exécutée pour les appellations qui se portent au

Conseil, de même que pour celles qui se poursuivent

dans les autres juridictions (24 avril 1722, f" 5); —
ordonnant que, sans avoir égard à un arrêt du Parle-

ment de Paris, les religieux de l'abbaye de Clairfon-

taine procéderont par devant le sieur de La Falure,

grand maître des Eaux et forêts du département de

Paris, pour raison du fait dont est question (18 fé-

vrier 1727, f» 5, yo)
;
— ordonnant que les habi-

tants des communautés , situées dans l'étendue des

domaines du Roi, seront tenus de proposer un ou

plusieurs gardes pour veiller à la conservation de leurs

bois communaux, lesquels prêteront serment et feront

leur rajtport aux greffes des maîtrises (23 août 17:35,

f" 6, V). — .\rrêtsdu Parlement de Paris: déchargeant

les sieurs Febvre, maître particulier, et Gudot, garde
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marteau de la maîtrise de Chaumoiit, du veniat contre

eux prononcé par une sentence de la Table de marbre

de Paris (7 septembre 1737, f" 7, v); — condamnant

solidairement les religieux de Saint Vincent du Mans

avec ceux de leurs domestiques qui avaient chassé, et

infirmant le jugement de la Table de marbre qui avait

déchargé les dits religieux de la solidarité prononcée

par la sentence de la maîtrise du Chàteau-du-Loir (13

mai 1735, fo 9, y); le dit arrêt suivi du jugement de la

Table de marbre en date du 20 juin 1733, précité

(fois, v").^ Arrêts du Conseil d'État : faisant défense au

juge châtelain de Bellevaux et à tous autres juges des

seigneurs, de prendre connaissance des coupes d'arbres

futaies, baliveaux sur taillis et arbres épars, qui seront

faites dans les bois des communautés, sous les peines

portées par l'arrêt du Conseil du 20 novembre 1725

(6 décembre 1735, f" 14); — portant défense à tous

bénéficiers et communautés séculières, régulières et

laïques, économes, administrateurs, recteurs et prin-

cipaux des collèges et hôpitaux, maladreries, comman-
deurs et prieurs de Saint-Jean de Jérusalem et à tous

autres, de défiicher aucun de leurs bois sans per-

mission de sa Majesté (22 février 1729 et 29 mars 1735,

fos 15^ yo, et 17); — confirmant une sentence de la

capitainerie de Saint-Germain-en-Laye, rendue sur

une simple assignation verbale (2G avril 1738, fo 16) ;
—

prescrivant que l'ordonnance de monsieur Coulon,

grand maître des Eaux et forêts de Metz, sera exécutée,

et qu'en conséquence les officiers de la maîtrise du dit

lieu rendront dans quinzaine au chapitre de la même
ville les 2,989 livres 12 sous 6 deniers qu'ils ont perçus

sans la taxe du grand maître, et pour avoir reçu la dite

somme les condamnant solidairement à 3,000 livres

d'amende envers sa Majesté (5 avril 1735, f" 17); —
faisant défense aux officiers de la Table de marbre de

surseoir, sous tel prétexte que ce soit, à l'exécution

des sentences et jugements rendus dans les maîtrises

pour abus, délits, malversations dont il sera appelé

etc (Il août 1733, f" 18); — déchargeant le sieur

Dauvernay, maître particulier de la maîtrise de Nevers,

de la nomination faite de sa personne par les officiers

de la ville pour échevin et le maintenant dans tous les

privilèges et exemptions, attribués à son office (26 avril

1740, f" 18, v") ;
— cassant deux jugements de la Table

de marbre de Paris et renvoyant devant monsieur de
Courtagnon, grand maître des Eaux et forêts de Cham-
pagne, une demande en triage formée par le chapitre

de Chalons (29 mars 1740, f^lQ); — cassant une pro-

cédure extraordinaire commencée par récrimination

devant le lieutenant civil et criminel du bailliage de

Clermont-en-Beauvaisis, contre le garde général, collec-

teur des amendes de la maîtrise des Eaux et forêts du

dit Clermont, renvoyant les parties au siège de la dite

maîtrise, et faisant défense de se pourvoir sur l'exécu-

tion des sentences portant condamnation d'amende

prononcées au siège des maîtrises, ailleurs que par-

devant les officiers des mêmes sièges (8 mars 1740,

fo 49^ v») ;
— annulant une assignation donnée au

bailliage de Saint-Quentin et renvoyant les parties

en la maîtrise des Eaux et forêts de La Fère (18 août

1739 , f° 20) ; — ordonnant que les articles l'"' du

titre des officiers des maîtrises et 9 du titre de la

Table de marbre de l'ordonnance de 1669 et l'arrêt

du Conseil du 28 juillet 1722, concernant la récep-

tion des officiers des maîtrises, seront exécutés en

leur forme et teneur, et faisant défense à la chambre

des Eaux et forêts du Parlement de Besançon de

procéder à l'information de vie et mœurs des officiers

des maîtrises, sans la commission expresse du grand

maître du département (23 février 1740, f"21) ;
— cas-

sant et annulant divers jugements de la dite chambre (18

septembre 1738 et 22 décembre 1739, f"^ 22, et 22, vo)
;

— faisant défense aux officiers de la Table de marbre

de Piouen de connaître en première instance d'aucune

des matières d'Eaux et forêts, pèche et chasse, et de

recevoir aucuns gardes (26 février 1737, f» 23, v) ;
—

maintenant les officiers, huissiers audienciers, arpen-

teurs, receveurs des amendes, gardes généraux,

collecteurs des amendes et gardes particuliers des

maîtrises de Riom et Ambert, dans tous leurs privi-

lèges et exemptions (18 septembre 1736, f» 24); —
portant interprétation de l'article 14 du règlement du

29 août 1730 sur les bois de la province de Franche-

Comté (30 avril 1737, f" 25); — fcisant défense aux

officiers de police de la ville de Provins de prendre

connaissance des matières des Eaux et forêts et

de ce qui concerne le curement des rivières et

ruisseaux qui traversent la dite ville (16 juillet 1737,

fo 25, v») ;
— portant compétence en faveur des offi-

ciers de la maîtrise de ViUefranche- en -Beaujolais,

contre les officiers du bailliage du même lieu (6 août

1737, fo 26); — annulant un partage fait sans auto-

risation, entre le seigneur de Vernot et les habitants

du dit lieu, des bois communaux des dits habitants

(20 août 1737, f" 26, v»); — cassant un jugement

de la Table de marbre de Paris et ordonnant que la

sentence rendue en la maîtrise de Saint-Cermain-en-

Laye, le 5 octobre 1737, sera exécutée, comme ayant

passé en' force de chose jugée en dernier ressort

(24 juin 1738, f'' 27) ;
— cassant une ordonnance du
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Bureau des finances de Metz pour fait de pêche et

entreprise sur la rivière de Meuse et renvoyant les

parties en la maîtrise du Ciiàteau-Renault(19mai 1739,

fo 27, v»); — cassant un jugement de la Table de

marbre de Paris qui avait reçu l'appel d'une ordon-

nance rendue en réformation par monsieur de La

Falure
,
grand maître des Eaux et forêts de Paris

(24 mars 1739, f"28); — ordonnant que les meuniers et

pêcheurs du ressort de la maîtrise particulière de Paris

seront tenus de comparoir aux assises de la dite maîtrise

Ci décembre 1738, f" 28, v") ;
— ordonnant que les

officiers des maîtrises du ressort de la Table de marbre

de Paris, exerçant par commission des grands maîtres,

seront dispensés de se faire recevoir au dit siège, tant

qu'ils n'exerceront que par commission (19 août 1738,

fo -29^ yo)
; — cassant un jugement de la Table de marbre

de Paris pour les prieur et religieux de l'abbaye de

Vauluisant et ordonnant que la sentence de la maîtrise

des Eaux et forêts de Sens sera exécutée selon sa

forme et teneur (5 août 1738, f' 30, v); — cassant une

sentence du juge du marquisat de la Perrière, pour

raison des dégradations commises dans les bois des

habitants du dit lieu, Saint-Seine et Samerey et ren-

voyant la procédure au greffe la maîtrisa de Dijon

(5 août 1738, f" 31) ;
— maintenant les officiers de la

maîtrise de Montbrison dans les privilèges attribués à

leurs charges (l'-'" décembre 1739, f" 32). — Jugement

de la Table de marbre de Paris, renvoyant les officiers

de la maîtrise du dit lieu des accusations contre eux

intentées (30 juillet 1738, f" 33). — Arrêts du Conseil

d'État : faisant défense au lieutenant de police ds

Poitiers de connaître du fait de rivière et renvoyant

les parties devant la maîtrise de la dite ville (l"''

avril 1738, f" 33, v") ;
— ca.s.<ant un arrêt du

Conseil de Roussillon connne contraire à l'oi-don-

nance de 16G9 et au droit de juridiction des maîtrises

(17 décembre 1737, f" 35); — maintenant le sieur

Richer, lieutenant de la maîtrise des Eaux et forêts

d'Auxerre dans les privilèges de ses fonctions et le

déchargeant de la nomination de marguillier faite en sa

personne ('22 février 1735, f" 36, v"); — cassant un

tlécret d'ajournement personnel et cinq jugements do

la Table de marbre de Paris comme empiétant sur la

juridiction des maîtrises (31 décembre et l*' octobre

1737, f"^ 37 et 38); — portant règlement pour la pêche

et faisant défense d'insulter les officiers des Eaux et

forêts, lors de leurs visites, à peine do 500 livres

d'amende (21) novembre 1735, f» iO).

SiauE B. — Vknuée.

B. 1248. (Cahior.) — Iii-4°, 24 feuillets, papier.

i;4U-i<4ï. — Piegistre des insinuations des

édits, déclarations, arrêts et autres actes — Arrêts du

Conseil d'État : ordonnant que les officiers des Eaux et

forêts précéderont ceux des Élections en toutes

assemblées publiques et particulières (29 décembre

1734 et 15 avril 1737, f»» 1 et 2) ;
— interdisant le

nommé Beaufils, fermier du greffe de la maîtrise de

Lyons (la forêt), pour avoir empêché un demi fierce-

ment et lui faisant défense de faire à l'avenir aucune

fonction de greffier en la dite maîtrise (1' ' décembre

1739, f" 6, V) ;
— permettant aux officiers arpenteurs

et gardes de la maîtrise de Boulogne-sur-Mer de porter

pour leur défense des fusils et autres armes dans

l'exercice de leurs fonctions (1" octobre 1737, f" 8) ;
—

cassant une sentence du maître-particulier de la maî-

trise de Rochefort et ordonnant que par les officiers de

la dite maîtrise autres que le rnaître-parliculier il sera

passé outre au jugement définitif (8 mai 1740, f" 8, v) ;

— permettant la coupe et l'exploitation de divers arbres

dépendant du prieuré de la Motte-Beaumont (27 juin

17il, 1" 11) ;
— réglant l'emploi des deniers provenant

du prix des bois de la mense abbatiale et conventuelle

de l'abbaye de l'Absie, vendus le 3 août 1735 (13 juin

et 8 août 17il, f'^ 12, v", et 17) ;
— portant réserve et

règlement des coupes dans les bois du prieuré de

Champdeniers (11 août 1739, f" 15, v»). — Ordonnance

du grand maître des Eaux et forêts du Poitou per-

mettant au curé de ChelTois de faire couper 4 pieds

de chêne pour les réparations du presbytère du dit

lieu (30 janvier 1741, f^ 18) ;
procès-verbal de marque

et délivrance des arbres précités par le procureur du

Roi de la maîtrise de Fontenay (12 décembre 1741,

f*" 18) et de ceux dépendant du prieuré de la Motte-

Beaumont, désigné plus haut (29 janvier 1742, f" 18, v<").

— Constitution de la rente de G15 livres 5 sous G deniers

créée, en faveur de l'abbé commandataire de l'abbaye do

l'.Vbsie, par les prévôts des marchands et échevins de

Paris, moyennant 12,305 livres 11 sous I denier; la dite

constitution suivie de plusieurs remboursements de

renies, le tout fait en vertu de l'arrêt du Conseil du 13 juin

1T41, ci-dessus spécifié (14aoùt 1741, 7 lévrier, 19 mai et

22 juin 1742, f"" 19, v", à i2, v"). - Lettres de provision et

réception au siège de la Table de marbre de Paris de

Pierre-Thomas Biaille, avocat en Parlement, comme

procureur du Roi de la maîtrise de Fontenay, en rem-

55
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placement de Joseph-Simon Scimars (M juillet et 4 août

•1742, f"s l'i, et 23, y). — Arrêt du Conseil d'État : per-

mettant au grand prieur d'Aquitaine et au commandeur

de Roche-Ville-Dieu et ses annexes de faire abattre dans

les bois de la dite commanderie 262 pieds d'arbres

marqués du marteau de l'ordre de Malte, à la charge

de les employer aux réparations des bâtiments (28

novembre 1741, P 24).

B. 1249. (Cahier.) — In-4°, 36 feuillets, papier.

1743-1 74e. — Registre des insinuations des édits

déclarations, arrêts et autres actes. — Ordonnance du

grand maître des Eaux et forêts du Poitou : autorisant

l'adjudication d'une futaie dépendant de la seigneurie

du Boistissandeau, sous la réserve de 40 arbres par

chaque arpent (5 décembre 1742, f») 1, v) ; — faisant

délivrance des baliveaux et arbres anciens au-dessus

de 40 ans, dans les coupes ordinaires des bois-taillis

dépendant de l'abbaye de l'Absie (23 septembre 1743,

f" 2, yo), et dans les bois taillis dépendant du prieuré

d'Allonne (24 septembre 1743, f» 3, v») ;
— condamnant

Aymard-Robert de Prie, titulaire de l'abbaye d'Airvault

à 9,221 livres d'amende, pour raison des délits et

dégradations commis dans les bois dépendant de son

abbaye, à celle de 36,884 livres pour le quadruple de la

restitution, et à la somme de 148 livres pour frais de

visite et de reconnaissance des dits délits, non compris

le coût des présentes (23 septembre 1743, f" 3) ;
—

déchargeant certains habitants des paroisses du Poiré

et du Gué de-Veluire de l'amende de 10 livres prononcée

contre chacun d'eux pour n'avoir pas assisté aux huées

et chasses au loup (24 septembre 1743, f» 3, vo). —
Lettres de provision de gardes : pour la seigneurie du

Coudreau, paroisse de Saint-Sigismond (22 novembre

1743, f» 4); pour l'abbaye d'AirvaultC10aoûtl743, id.)
;

pour la châtellenie de Cersay, paroisse de Saint-Hilaire-

sur-l'Autise (23 décembre 1743, f" 4, v) ; les dites

lettres accordées par les propriétaires des seigneuries

et abbaye précitées (f»s 4, et 4, v»). — Ordonnances du

grand maître : portant règlement des coupes dans les

bois du prieuré de Notre-Dame de Javarsay (4 novembre

1743, ^4, v); — prescrivant la réduction en an seul

plan des bois dépendant du prieuré de la Maison-Dieu

de Parthenay, la visite et reconnaissance de l'état actutel

de ces bois, enfin la visite et devis estimatif de répara-

tions à faire aux bâtiments du dit prieuré (15 décembre

1743, f^'G); — faisant délivrance à l'abbé d'Airvault de

G baliveaux anciens par chaque arpent des bois de

l'abbaye (15 décembre 1743, f» 7). —Lettres de provision

de gardes : pour l'abbaye de l'Absie (12 novembre 1743,

fo 7, V»)
;
pour la paroisse de Saint-Paul de Comme-

quiers (6 février 1744, id.); pour la châtellenie de

Thénie (24 mai 1741, f° 8); pour la châtellenie des

Roches-Raritaud (18 février 1744, id.); pour l'abbaye

de Lieu-Dieu en .Tard (18 mai 1744, f» 8, V); pour la

seigneurie de l'Aubonnière-des-champs, paroisse de

Sainte-Pexine (24 juillet 1744, f» 9). — Arrêts du

Con.seil d'État : ordonnant l'exécution d'une sentence

de la maîtrise de Compiègne et faisant défense aux

procureurs de signer ni présenter aucunes requêtes

aux Parlements et aux Tables de marbre
,

pour

y faire recevoir les appellations des jugements des

grands maîtres ou des sentences des maîtrises, après

les délais fixés par l'ordonnance de 1669 et l'édit de

mai 1716(17 septembre 1726, f» 9); — portant inter-

prétation de l'article 14 du règlement du 29 août 1730,

pour les bois du comté de Bourgogne (9 novembre

1743, f" 10, v); — ordonnant que les officiers de

la maîtrise particulière des Eaux et forêts de Tours

précéderont ceux de l'Élection de la dite ville, en toutes

assemblées et cérémonies publiques (14 août 1741

,

f''ll, \°); — ordonnant l'exécution de différents édits

qui règlent les fonctions des huissiers audienciers

des maîtrises particulières des Eaux et forêts (15 août

1741, fo 15, V") ;
— ordonnant que les articles 56 et 57

de l'édit de mai 1716 portant règlement pour les

amendes, restitutions et confiscations, en matière

d'Euux et forêts, seront exécutés selon leur forme

et teneur (10 juillet 1744, f° 17, v°) ; — cassant un

jugement de la Table de marbre de Rouen, qui avait

infirmé une sentence de la maîtrise d'Argentan et

interdit le lieutenant de la dite maîtrise, sous prétexte

qu'il l'avait rendue sur un rapport de garde non signifié

et sur assignation verbale (19 décembre 1741, f» 18). —
Commission et révocation de gardes de la maîtrise

par le grand maître des Eaux et forêts du Poitou

(-2i avril et 11 août 1744, f-s 20 et 21, v»). — Lettres de

provision de gardes : pour le comté de Marans (14 juillet

1744, f" 15); pour la seigneurie de la Begaudière

paroisse de Saint-SuIpice-le-Verdon (22 août 1744,

f" 22); pour la seigneurie du Beugnon. paroisse du

Boupère (10 octobre 1744, f» 22, v»)
;
pour les lisières

de la forêt de Vouvent (11 octobre 1744, id.); pour la

seigneurie de la Boisnière et autres lieux, paroisses

de Sérignô et Pissotte (1"^'" novembre 1744, id.).

— Arrêt du Conseil d'État : portant exécution des

règlements dans les bois de l'abbaye d'Airvault et

relevant l'abbé des amendes et restitution prononcées
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contre lui (2G octobre 1744, i" 23, — voir l'ordon-

nance du grand maître en tète du présent article). —
Lettres de provision de sergents gardes pour la cliàtel-

lenie de Chanii)deniers (20 mai 1744, f"25, V); pour les

seigneuries de Foncouvert, les Croies et autres, paroisse

d'Ardin (3 février 1745 , id.); pour la baronnie de

Champagné-les-Marais (20 mars 1745, f" 26); pour la

baronnie de Maillezais (15 février 1745, f" 28, \°). —
Réception d'un gai'de pour la seigneurie du Theil,

paroisse de Saint-Aubin-le-Cloux
,

par-devant le

juge civil et criminel de police et de gruei-ie du duché

pairie de la Meilleraie à Parthenay (12 décembre

1742, f" 27, v"). — Ordonnance de Alexis Bonnet,

maître particulier des Eaux et forêts de Fontenay,

faisant défense à toutes personnes de porter ou allumer

feu dans les forêts, landes et bruyères appartenant à

sa Majesté et en celles des communautés et des parti-

culiers (26 janvier 1746, f" 28). — Arrêt du Conseil

d'État déchargeant Louis Draud, adjudic:itaire de

147 arpents 71 perches de bois en la forêt de Vouvent,

et ses cautions et certificateurs, de l'amende de

800 livres prononcée contre eux (21 décembre 1744,

f" 29). — Lettres de provision de gardes : pour l'évêché

de Luçon (4 décembre 1745, f" 31); pour le prieuré de

Puyhardy (20 décembre 1745, f" 31); pour le prieuré

de Mouzeuil (20 novembre 1745, f" 31, v"); pour la

baroimie du Langon (l'''' octobre 1745, f" 32); pour la

baronnie de la Renaudière, le Busseau et Scillé (26 juin

1745, id.)\ pour l'abbaye d'Airvault (17 décembre 1745,

f" 32, v). — Arrêt du Conseil d'État qui décharge de

l'ustensile les greffier, receveur des amendes, garde

général, arpenteur de la maîtrise de Caen et l'arpenteur

général des Eaux et forêts du département de Caen

(21 septembre -1745, 1" 35, v°).

1!. li.'Xt. (Caliifi-.) — In-V', .">3 fouilluts, [jaijici-.

1Ï46-13 53. — Registie des insinuations des

édits, déclarations, arrêts et autres actes. — Lettres

de provision de gardes : pour la chàtellenie de Chante-

merle (20 avril 1746, f"' 1 à 2, v); pour la chàtellenie

de Saint-Cyr (12 janvier 1746, f" 2, v); pour la

seigneurie de Vernoux (3 avril 1745, id.). — Ordonnance

du grand maître des Eaux et forêts du Poitou dispensant

le prieur châtelain des Moutiers en Bas- Poitou de

metlre la iiuatriénie [larlie de ses bois en réserve

(16 juin 1710, t" 3). — Arrêt du Conseil d'État mo-

dérant à 20 livres l'amontle de 50 livres prononcée

contre le prieur de Saint-Martin du Gué-de-Veluire et

le déchargeant de la restitution de 200 livres, à

condition de payer les frais de la sentence (2 aoîit 1746,

l" 3, v"). — Lettres de provision de gardes : pour les

seigneuries de .Martinet, Mont-Marin et la Domagère

(30 juillet 1740, f" 4); pour la forêt de Grasla (14

octobre 1746, f"^ 4, v); pour la .seigneurie de Bois-

Baudron (20 juillet 1746, iJ.); pour la chàtellenie de

Lieu-Dieu en Jard (10 décembre 1746, f» 5); pour

l'abbaye de l'Absie (10 mars 17-46, id.)\ pour les

baronnies de la Grève et Saint-Aubin (25 janvier 17-47,

f' 5, v"). — Édit du Roi, ordonnant que les grands

maîtres des Eaux et forêts seront reçus au rachat de

l'annuel, et les officiers des Eaux et forêts à celui du

prêt et de l'annuel, et portant création d'un trésorier

payeur et d'un contrôleur des quatorze deniers pour

livre du prix des adjudications des bois (février 1745,

f" 5, v). — Lettres de provision de {gardes : pour la

forêt de Lande-Blanche (28 juin 1747, f' 6, v); pour la

maison noble de la Boisniére (22 septembre 1747, f" 7).

— Ordonnances du grand maître des Eaux et forêts du

Poitou : faisant délivrance de 10 baliveaux par arpent

dans les bois de l'Évêché de la Rochelle (8 octobre 1746,

f» 6, v"); — portant visite et reconnaissance de deux

emplacements à semer en bois dépendant de la mense

conventuelle de l'abbaye de Jard (28 août 17-47, f» 7, x").

— Commission de garde de la mai Irise de Fontenay

accordée par le grand maître des Eaux et forêts du

Poitou (22 novembre 1747, f" 8). — Lettres de provi-

sion de gai'des : pour la seigneurie des Moullicres (17

février 1748, f" 8, v); pour le prieuré de Bois-Roland,

paroisse du Yicux-Pouzuuges (7 mars 1748, f" 9); pour

la vente du bois-taillis de la forêt de Vouvent (29 avril

1748, f" y, V"); pour la seigneurie de la Jaudoimière,

Pouillé et autres lieux (19 juin 17'48, id.). — Ordon-

nance du grand maître des Eaux et forêts du Poitou

faisant délivrance de 6 arbres anciens par arpent dans

les bois de l'abbaye d'Airvault (15 novembre 1747, f''9).

— Arrêts du Conseil d'État : concernant les bois du

prieuré de Sainte-Maric-Madeleine de la Péranche (30

juillet 1748, fj 10), les bois dépendant de l'évêché de

Luçon (-28 mars 1747, f" 11, v") et ceux du prieuré de

Saint-Nicolas de la Chaise (17 décembre 1748, f'' 13); —
ordonnant que les officiers de la maîtrise de Sézanne

précéderont ceux de l'Élection de la même ville en

toutes assemblées publiques et particulières (30 dé-

cembre 1743, f" 15); — cassant une sentence du

bailliage de Caen et ordonnant que les articles 2 cl 14

du litre I, de la Juridiction, 4 et 20 du titre XXV des

Bois, prés, marais, landes, pûtis et autres biens appar-

tenant aux habitants des paroisses, de l'ordonnnance de
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10G9, ensemble les arrêts subséquents et l'ordonnance

du maître particulier de la dite ville de Caen seront

exécutés selon leur forme et teneur, et prescrivant en

conséquence aux habitants de Petiville de se pourvoir

en première instance devant les officiers de la maîtrise

précitée (4 février 1744, f» 17); — cassant un arrêt de

la chambre des Eaux et forêts du Parlement de Toulouse

et ordonnant que la sentence de la maîtrise de Rodez

rendue, à l'occasion du cours des eaux et du défri-

chement d'une portion des marais et pâtis communs

de la paroisse desVialettes, sera exécutée selon sa forme

et teneur (o juin 1744, f" 18, v»); — ordonnant, sans

s'arrêter à l'arrêt du Parlement de Paris du 20 mai 1744,

que la procédure extraordinaire commencée par le

grand maître des Eaux et forêts de Champagne, contre

deux détenus es prisons de la ville de Reims, pour

s'être opposés avec rébellion à l'exécution de l'article

l*' du titre XXV de l'ordonnance de 1669, sera par lui

continuée jusqu'à jugement définitif, sauf appel au

Conseil (5 juin 1744, f" 19, v°) ;
— cassant une sentence

de la maîtrise de Baugé et ordonnant que l'arrêt

précédent du Conseil, qui inaintient les officiers de la

gruerie royale de Beauforl dans le droit de tenir leurs

assises, sera exécuté selon sa forme et teneur (3 juillet

•1744, P 20); — portant, sans s'arrêter à l'arrêt du

Parlement de Paris du 12 janvier 1745, 1» qu'une

demande tendant h la destruction d'une garenne et aux

dommages et intérêts de dégâts faits par des lapins doit

être portée par-devant les officiers des maîtrises des

Eaux et forêts ;
2" que les committimus et évocations

ne peuvent avoir lieu en matière d'Eaux et forêts

(23 février 1745, f° 21, v»); — faisant défense au

receveur des amendes de la Table de marbre de Dijon

de s'immiscer à l'avenir dans la collecte des amendes,

restitutions et confiscations prononcées au siège de la

dite Table de marbre, sur l'appel de sentences, procès-

verbaux ou autres actes émanés des maîtrises du

ressort (IG août 1746, f<'23); — cassant un arrêt du

Parlement de Bretagne et confirmant les officiers des

maîtrises des Eaux et forêts dans le droit de connaître,

exclusivement aux grueries des Justices seigneuriales,

de tous les cas royaux de réformation (12 août 1747,

fo 25^ ycy^ — déclarant commun avec le greffier de la

maîtrise particulière de Chinon l'arrêt du Conseil du

30 avril 1726, et en conséquence faisant très expresse

défense au greffier en chef du bailliage de Loudun et

son commis d'entreprendre sur les droits et fonctions

du greffier de la dite maîtrise (30 janvier 1748, f» 27) ;
—

cassant un arrêt du Parlement de Bordeaux relatif à

l'exécution des articles 5 et 9 du titre I de l'ordon-

nance de 1669, et portant en conséquence que pour

raison du compte de société, contractée pour exploi-

tation de bois, les parties seront tenues de procéder en

première instance par-devant les officiers de la maîtrise

de la dite ville, sauf l'appel en la Table de marbre

(25 juin 1748, î" 28); — ordonnant que les adjudicataires

des bois du Roi ne pourront être imposés dans les

rôles des tailles pour raison de leur adjudication

(3 septembre 1748, f" 29) ;
— ordonnant, conformément

à l'ordonnance de 1669, aux édits, arrêts du conseil

et jugement du grand maître des Eaux et forêts de

Bretagne, que le recteur de la paroisse de Grand-

Champ et les recteurs ou curés seront tenus de publier

aux prônes des messes les adjudications des bois et

forêts de sa Majesté et d'en délivrer gratuitement

certificat (10 septembre 174S, f" 29, v); — concernant

les bois de l'abbaye d'Airvault (5 juillet 17i6, f" 31, v°),

et ceux de l'abbaye des Cerisiers (23 août 1746, f" 33).

— Lettres de provision de garde pour le comté des

Mottes et Chapelle Saint-Laurent, etc. (12 juin 1749,

f" 34) ;
pour les terres du prieur de Fontaines, de l'abbé

de Bois-Grolland et de monsieur Mauras de Chassenon

(15 mai 1749, f» 34, v»); pour le bois des Moines et

autres, dépendant du prieuré de Saint-Nicolas de la

Chaise-le-Vicomte (18 juillet 1749, f° 35) ;
pour la

baronnie de Saint-Michel-en-I'Herm, Saint-Denis et

autres lieux (7 avril 1750, f" 35, v»)
;
pour les terres de

Luçon , Triaize , Champ-Saint- Père et autres lieux

dépendant du chapitre de Luçon (5 septembre 1750,

id.). — Ordonnance du grand maître des Eaux et forêts

du Poitou faisant délivrance des anciens baliveaux

au-dessus de 40 ans dans les bois de l'abbaye de

l'Absie (4 mars 1749, f" 34, v»), et de tous les arbres

au-dessus du même âge dans les bois de l'Évêché de

Luçon (20 janvier 1751, f» 37). — Lettres de provision

d'arpenteur en la maîtrise de Fontenay accordées par

le Roi à François Guillet (23 août 1749, f" 35). —
Procès-verbal de récolement des lisières de la forêt de

Vouvent par le grand maître des Eaux et forêts du

Poitou (2! au 24 juillet 1749, f" 35, V) et ordonnance de

décharge (15 septembre 1749, f" 36, v). — Lettres de

provision de garde pour les châtellenies de Cul-de-Bray

et Livernière (15 novembre 1750, f" 37, v). — Arrêt

du Conseil d'État concernant les bois dépendant de

la mense conventuelle de l'abbaye de Bois-Grolland

(28 octobre 1749, f» 38). — Ordonnance du grand

maître des Eaux et forêts de Paris sur la demande

en triage, formée par les dames de l'abbaye de Chelles,

dans les prés, marais, noues et pâtis communaux du

dit lieu, contre les syndic et habitants de la paroisse de

i
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Chelles (20 mai 1748, f" 39); arrêt du Parlement de

Paris sur l'appel, interjeté parle syndic et les habitants

précités, de l'ordonnance ci-dessus (17 janvier 17-49,

f" 42). — Arrêts du Conseil d"État : cassant une sentence

de la sénécliaiissée de Baugé, et ordonnant que, sur une

demande en désistement d'héritage formée contre le

lirocurcur du Roi de la maîtrise d'Angers, les parties

procéderont au Présidial de cette dernière ville (4 mars

1749, f" 42); — cassant une ordonnance rendue par le

conservateur des chasses dans les forêts du dépar-

tement de Rouen (29 juin 1749, f» 43); — portant que

le maître particulier des Eaux et forêts de Pau aura ses

causes commises en première instance au Présidial de

Dax, tant qu'il sera pourvu de son office, et ce nonobstant

Tarrèt contraire du Parlement de Pau (27 janvier 1750,

f" 43, V"); — jugeant : 1" qu'il n'appartient qu'aux

grands maîtres des Eaux et forêts de faire le règlement

et le partage des bois entre les seigneurs et les habi-

tants, 2" que le charme et le tremble ne doivent pas être

rangés dans la classe des morts bois (14 juillet 1750,

f' 44); — portant que, conformément à l'ordonnance

de 1069, et à commencer de l'année 1750, les offi-

ciers et gardes des maîtrises particulières ne pourront

être payés des gages, chauffages, journées et vaca-

tions à eux attribués
,

qu'en rapportant les certi-

ficats du grand maître de leur département (20 oc-

tobre 1750, f' 45); — cassant plusieurs arrêts du

Parlement de Paris et sentence du bailliage de Pontoise

rendus sur des demandes en donmiages-inlérôts pour

dégâts causés par le gibier, et ordonnant que les parties

procéderont en la maîtrise de Saint-Germain-en-Laye

(24 novembre 1750, f" 45, v); — cassant plusieurs

décrets décernés par le bailliage d'Amiens, contre des

gardes de la maîtrise d'Abbeville, accusés d'avoir

commis des violences en exécutant les sentences de la

dite maîtrise, laquelle reste seule compétente (4 mai

1751, f" 46, v"). — Ordonnance du grand maître des

Eaux et foréis du Poitou enjoignant aux gardes géné-

raux à cheval et aux gardes particuliers des forêts du

Roi dans les maîtrises de Niort, Fontenay, Poitiers et

Chàtellerault de dresser des procès-verbaux contre

tous délinquants et tous chasseurs non possédant

fiefs, seigneuries et hautes justices (11 septembre

1751, fo 48, V»). — Arrêt du Conseil d'État concernant

les bois du prieuré de Parlhenay-le-Vieux (22 juin

1751, f" 49). — Lettres de provision de receveur par-

ticulier des Eaux et forêts de la maîtrise de Fon-

tenay et gruerio de Parlhenay accordées par le Roi

;i Maximilien Arnault, sieur des Granges (6 septembre

1751, f" 50, v"). — Lettres de provision de garde pour

la seigneurie de la Boisnière, paroisse de Sérignc

(l''"' janvier 1752, id.).

li. r2"il. (Cahier.) — In-4", 14 Teuillels, papier.

1)Â2-I955. — Registre des insinuations des

édils, déclarations, arrêts et autres actes. — Ordon-

nances du grand maître des Eaux et forêts du Poitou :

faisant délivrance de baliveaux et arbres dans les bois

de l'Évêché de la Rochelle (15 mai 1751, f' 1), de

l'abbaye de l'Absie (31 mars 1751 et 30 décembre 1752,

f"^ 1, v», et 2, v«), du [irieuré de Parthenay-le-Vieux

(5 juillet 1752, f" 2), et de l'abbaye d'Airvault (22 mai

1753, f» 3); — portant procès-verbal de visite des

fossés des bois de la dite abbaye d'Airvault et des

réparations faites aux bâtiments (22 mai 1753, id.); —
portant procès-verbal de récolement des bois adjugés le

5 novembre 1746, dépendant du prieuré de Sainl-Jean-

Baptistc de la Sébrandière (9 juin 1749, f" 3, v) ; la dite

ordonnance suivie du récolement prescrit (29 juillet

1749, f" 4); — accordant congé de cour et décharge de

l'adjudication des lisières de la forêt de Vouvent

(11 septembre 1751 , id.). — Lettres de provision

accordées par le Roi : à Augustin-François Jolly de

Bourneau, avocat en Parlement, comme maître parti-

culier des Eaux et forêts à Fontenay, en remplacement

de feu Alexis-Léon Bonnet (28 mai 1753, f» 4, v);

réception au siège de la Table de marbre, à Paris, le

8 juin 1753 (f' 5); installation à Fontenay le 13 juillet

suivant (f" 5, v); — à François Guittet, comme
arpenteur de la maîtrise, en remplacement de feu

René-Prosper Mingaud (23 août 1749, f" 5, v); ordon-

nance du grand maître prescrivant l'enregistrement

des dites provisions (8 mai 1750, f' 6) ; réception à la

maîtrise de Fontenay (22 mai 1750, id.); — à Pierre

Brunctière, comme second arpenteur, office auquel il

n'a été pourvu depuis sa création (7 mars 1740, f" 6);

ordonnance d'enregistrement (16 octobre 1752, f" 6,

V"); réception à Fontenay (27 novembre 1752, id.). —
Ordonnance du grand maître des Eaux et forêts du

Poitou faisant délivrance des anciens baliveaux dans

les bois de l'abbaye d'Airvault (30 novembre 1751, f" 7).

— Lettre du même sur la chasse aux loups et la

conservation du gibier (2(1 mars 1754, id ). — Arrêt

du Conseil d'État faisant de nouveau défense aux

communautés ecclésiastiques, séculières, régulières et

laïques, comme aux particuliers, de faire abattre aucun

des arbres marqués du marteau de la marine (23 juillet

1754, f" 8). — Ordonnances du grand maître : prescri-
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vant le récolement des arbres adjugés dans les bois de
|

l'abbaye des Cerisiers (20 juin 1734, f" 8, v); — faisant

délivrance de baliveaux dans les bois du prieuré de

Parlhenay-le-Vieux (26 juin 1754, f" 9). — Lettre du

même relative à la coupe des lisières de la forêt de Vou-

vent (2 septembre 1754, P 9, v°). — Lettres de provision

de Pierre Cosson de Guimps, comme grand maître des

Eaux et forêts du Poitou et dépendances, en rempla-

cement de François-Nicolas Raffy de Bazoncourt,

démissionnaire (14 septembre 1754, f» 10); arrêt du

Conseil d'État commettant le dit de Guimps pour

remplir les fonctions de son office, en attendant qu'il

puisse se faire recevoir au Parlement, fermé pour cause

de vacances (17 septembre 1754, f' 9, v"); mention de

la réception au Parlement de Paris (15 mars 1755) et

de l'instalhition à la Table de marbre, le même jour

(f» 10, v"). — Oi'donnance du grand- maître précité

faisant défense aux marchands de bois du Nivernais et

du Morvan de se servir de rouettes et chantiers de

hêtres, charme et mort-bois pour lier et former les

trains de bois qu'ils font conduire à Paris par la rivière

d'Yonne et ses affluents (21 juillet 1755, f" 11) ;
—

concernant la police de la pèche (23 juillet 1755, i" 11,

v»), et celle de la chasse (24 juillet 1755, f» 12). —
Arrêt du Conseil d'État permettant de faire couper

dans les bois de l'hôpital général de Fontenay 172 arbres

destinés à la construction d'une aile de nouveaux

bâtiments (20 mai 1755, f' 13, v°). — Ordonnance du

grand maître confirmant la nomination de Marie

Martinet et de René Guesdon, tous les deux commis

provisoirement sergents gardes par le procureur du

Roi de la maîtrise de Fontenay (10 mars et 9 avril 1755,

f"s 14, et 14, V").

B. 1252. (Cahiers. I — In-i", 80 feuillels, papier.

1? 36- 17 66. — Registre des insinuations des

édils, déclarations, arrêts et autres actes. — Arrêts du

Conseil d'État : portant règlement sur les matériaux à

prendre dans tous les endroits non clos, même dans

les bois du Roi et des communautés ecclésiastiques et

laïques, des seigneurs et particuliers pour l'usage des

travaux des ponts et chaussées, et exemptant ces

mêmes matériaux de tous droits de traites, aides, do-

maines, octrois, péages et généralement de tous autres

droits, lors de l'exportation d'iceux (7 septembre 1755,

f' 1). — Ordonnance du grand maître des Eaux et

forêts du Poitou portant que les propriétaires de la

forêt des Gâts et des bois de Rorteau et de la Jarrie,

ainsi que les syndics des habitants des paroisses et

villages des environs de la verrerie du Rorteau, seront

assignés par-devant le maître particulier de Fontenay,

pour, contradictoirement avec le propriétaire de la dite

verrerie, exposer leurs dires et contredits (7 juillet

1758, f" 2) ;
procès-verbal de comparution des parties

(21 octobre 1759, f" 2, v"). — Déclaration du Roi

portant règlement pour le paiement des frais de justice

dans les maîtrises des Eaux et torêts (24 novembre

1760, f" 6, V"). — Arrêts du Conseil d'État : ordonnant

que tous les propriétaires des bois futaies, arbres épars

et baliveaux sur taillis, dans quelques lieux et endroits

qu'ils soient situés, et à quelque distance que ce soit

de la mer ou des rivières navigables, seront tenus

six mois auparavant de les couper d'en faire leur dé-

claration au greffe de la maîtrise particulière des EauxJ

et forêts des lieux, à peine de 3,000 livres d'amende

et de confiscation des bois coupés (1'^'' mars 1757, l" 9,

v") ;
— ordonnant aux maires, consuls, échevins,

notables, syndics et trésoriers des villes, bourgs,

villages et paroisses situés dans l'étendue de deux

lieues des forêts de sa Majesté, de chasser les parti-

culiers condamnés à l'amende pour délits commis dan.'^

les forêts, à peine, contre eux et contre ceux qui les

retireront , de 300 livres d'amende, et de demeurer

responsables du montant de la condamnation (23 janvier

1742, f" 10, Vf); — cassant deux jugements de la

Table de marbre de Paris et ordonnant que diverses

sentences de la maîtrise de Fontenay seront exécutées

selon leur forme et teneur, comme ayant passé en force

de chose jugée (27 avril, 28 septembre 1756, et 3 juillet

1759, f'^s i4_ 15 et 35, v") ;
— portant qu'il sera pro-

cédé à l'arpentage général des bois appartenant aux

prêtres de la congrégation de la mission de Fontenay

et à leur divisiou en plusieurs coupes (24 octobre 1758

et 26 mai 176!, f"s 16 et 17, v); — faisant défense aux

juges du duché pairie de Saint-Aignan de permettre la

coupe d'aucun arbre, sous quelque prétexte que ce soit

(26 décembre 1741, f" 19, v). — Ordonnances du

grand maître des Eaux et forêts du Poitou faisant

délivrance d'arbres et baliveaux : dans les bois de

l'Évêché de Luçon (31 août 1759, f» 27, v", et 10 janvier

1761, f" 30, V"); sur les terres de la chapelle de

Grand'Lieu paroisse de Nieuil-le-Doient (23 octobre

1762, f" 28); sur les terres du prieuré du Champ-

Saint-Père (6 mai 1763, f» 31, v"). — Arrêts du Conseil

d'État : faisant défense à tous pâtres et conducteurs de

bestiaux de les laisser conduire en pâturage ou de les

laisser répandre sur les bords des grands chemins

plantés d'arbres et de haies d'épines, à peine de confis-
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cation des bestiaux et de 100 livres d'amende, et

ordonnant que les contrevenants ne seront poursuivis

aux sièges des maîtrises des Eaux et forêts que pour

les parties des grands chemins seulement formées dans

l'intérieur des bois (16 décembre 1750, f' 34, v"); —
portant règlement pour le paiement des journées et

vacations des officiers des maîtrises, pour les opérations

dans les bois en gruerie et graierie , tiers danger et

autres, indivis avec le Roi ('27 avril 1760, f" 36). — Or-

donnance du grand maître portant qu'il sera incessam-

ment procédé au récolement des bois adjugés en la forêt

de Maillezais, dépendant de l'Évéché de la Rochelle

(13 novembre 1761, f" 37). — Arrêt du Conseil d'État

concernant les bois du prieuré de Notre-Dame du Rois-

(l'.MIonne ('22 novembre 1763, id.)\ — concernant les

bois du chapitre de la Rochelle, dans les cantons de

Saint-Maurice-des-Noues et autres (10 février 1701,

f" 40); — ordonnant que les deniers étant aux mains

du receveur général des domaines et bois de la

généralité de Poitiers et provenant du prix de la vente

des bois-taillis de la forêt de Maillezais adjugés le 7 avril

1758, t pour faire di.'S palissades, liteaux et fascines

pour les fortifications des principales villes du pays

d'Aunis et les garantir de l'invasion des Anglais »,

seront remis à l'évêque de la Rochelle, propriétaire de

la dite forêt (6 avril 1762, f" 42) ;
— concernant les bois

do l'évêché de Saintes (2 février 1762, f» 43), et de

l'abbaye de Notre-Dame de Trizay (26 octobre 1756,

f" 45, et 16 septembre 1706, f. 78); — faisant déli-

vrance au prieur de Saint-I-ouis de Saulze des baliveaux

au-dessus de 40 ans, dans un bois situé paroisse de

Pissotte, pour être employés aux réparations du dit

prieuré (5 mai 17()1, f" 46, v"); — concernant les bois

de l'abbaye de Breuil-Herbault (25 septembre 1759,

fn 47^ V"), et ceux de l'abbaye de Fonlevrault, dépendant

des métairies de Bournevault et de la Bruyère, à deux

lieues et quatre lieues de Fonlenay (14 novembre 17.55,

et 25 décembre 1704, f* 48, v, et 77). — Déclaration

du Roi permettant à tous seigneurs et propriétaires de

marais, palus et terres inondées d'en faire les dessè-

chements, vérification préalablement faite de l'état et

consistance des dits terrains (14 juin 1761, P" 50, v"). —
Ordonnance du grand maître faisant délivrance des

baliveaux au-dessus de 40 ans dans les bois de l'Évêché

de Luçon (8 mai 1764, f" o2). — Arrêts du Conseil d'État :

concernant les bois du prieuré de Saint-Pierre de Par-

tlienay-le-Vieux (31 juillet 1764, f" 53); de la chapelle

(le Saint-Georges, paroisse deCermond (12 juillet 1763,

f" 54), et du prieuré de Notre-Dame du Bois-d'Allonne

(i décembre 1764 et Ib janvier 1765, f"' 55 et 57).

— Ordonnances du grand maître : faisant délivrance

de 13 chênes épars sur une métairie dépendant

du prieuré de Sainte-Cécile (19 janvier 1765, f» 56);

— confirmant la nomination faite par les officiers

de la maîtrise de Fontenay de la personne de René

Guesdon comme sergent garde (8 mars 1703, f' 56, v»).

— Arrêt du Conseil d'État : concernant les bois du

prieuré de Saint-Michel des Moutiers-les-Mauxfaits

(13 septembre 1763, 12 juin et 8 octobre 1764, f"» 58,

vo, et 60). — Ordonnance du grand maître faisant

délivrance de 36 chênes épars sur la ferme de Lieu-

Dieu en Jard, près Luçon, dépendant du collège de

Prémontré à Paris (5 avril 1765, f» 61, V"). — Arrêts du

Conseil d'État : faisant défense au nommé Lazurier,

marchand de bois, de paraître aux ventes qui se feront

aux sièges des maîtrises particulières des Eaux et

forêts, sans qu'il puisse être admis directement ou

indirectement, sous quelques prétextes que ce soit

(10 février 1765, f" 02). — Ordonnances du grand

maître portant qu'il sera procédé au réarpentage de la

vente des bois-taillis de la forêt de Vouvent, adjugés le

21 octobre 1760 à Jean Pineau (23 avril 1765, f- 63, v)
;

— mandant aux officiers de la maîtrise de Fontenay de

procéder à l'assiette, mesurage, balivage et martelage

des bois de la dite maîtrise, pour l'ordinaire de 1706

(26 avril 1765, f" 64). — Arrêts du Conseil d'Étal:

approuvant les procès-verbaux d'adjudication de diffé-

rentes parties de bois ecclésiastiques et gens de main-

morte, pour la fourniture de 83,118 palissades et

6,959 liteaux, à employer aux fortifications des côtes de

l'Aunis (14 novembre 1758, id.); — permettant au

titulaire du prieuré de la Chaise de faire couper des

baliveaux dans les bois dépendant du dit prieuré, pour

les employer aux réparations des bâtiments de son

bénéfice (20 novembre 170i, f" 64, v). — Commissions

accordées par le grand maître : à Alexandre Fromy.

comme arpenteur de la maîtrise de Fontenay (5 aon'

170.5, f" 65, v"), à .loseph Constantin, comme gard.-

général (Il janvier 1766, f" 67). — Ordonnances du

grand maître : faisant délivrance d'arbres et baliveaux

dans les bois du prieuré de Saint-Michel des Moutiers-

les-Mauxfaits (8 octobre 1765, f» 60), du chapitre de la

Rochelle (18 décembre 1765, I" 60, v), de l'abbaye de

Notre-Dame de Trizay (31 janvier 1766, f" 67 1, delà

cure de Saint- Hilaire-le-Vouhis (22 mai 1760, f 70) ;
—

portant procès-verbal de visite de 41 arpents de bois,

dépendant de l'abbaye de Fonlevrault (14 mars 1766,

f" 67, v"). — Commissions accordées par le grand

maître : Ji Antoine-Louis Barraud et René Cornuau,

fils, comme sergents gardes de la maîtrise de Fonlenay
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(21 mars 1766, f» 68, et 28 mars 176G, f" 68, v") et desti-

tution de François Clêon de la même charge (28 mars

1766, f" 68, V"). — Arrêts du Conseil d'État, concernant

les bois du prieuré de Notre-Dame de l'Angle, paroisse

de Chantonnay (25 mars 1766, f" 69). — Lettres de

provision accordées par le Roi à Charles-Auguste-Jean-

Louis Bonnamy de Bellefontayne, avocat en Parlement,

comme maître particulier des Eaux et forêts de

Fontenay, en remplacement de feu Augustin-François

Jolly de Bourneau (23 avril 1766, î" 70, v") ; réception

à la Table de marbre de Pails (7 mai 1766, f- 72). —
Arrêts du Conseil d'État : concernant les bois du

prieuré de Notre-Dame du Busseau (17 juin 1766, f" 72,

v") ;
— concernant des arbres futaies et bois sur la terre

de Châteauroux, dépendant de l'Évêché de Luçon (5 août

1766, f" 74); — permettant aux religieux du prieuré du

Bois-d'Allonne de faire défricher deux cantons de

mauvais bois (8 juillet 1766, f" 75); — autorisant les

receveurs particuliers des bois des maîtrises à siéger,

lors des adjudications des bois du îloi (15 novembre

1735 et 26 février 1737, f"* 75, v», et 76). — Ordonnances

du grand maître : permettant aux religieux dominicains

de la Châtaigneraie de faire abattre 26 ormes et

3 chênes, formant une avenue au pas de leur

église, et 3 chênes épars, pour employer aux ré-

parations de leur couvent, avec injonction de faire

planter sur le même terrain 40 jeunes arbres de

bonne essence (24 octobre 1766, 1» 76, v") ;
—

permettant aux religieux capucins de Fontenay de

faire abattre 134 arbres dans l'enclos de leur maison,

à la charge de les remplacer par même quantité de

jeunes arbres (21 novembre 1766, id.). — Commission

accordée par le grand maître à Michel Celo, comme
sergent garde delà maîtrise de Fontenay (22 mai 1767,

fù 79, v). — Arrêt du Conseil d'État approuvant les

conventions faites entre les héritiers de Simon-Pierre

de la Corée, ancien évêque de Saintes, et le sieur

Chasteigner de la Chasteigneraie, évêque actuel, et

déchargeant les dits héritiers de toutes recherches

pour coupes faites par anticipation (28 avril 1767,

f 80). — Ordonnance du grand maître portant déli-

vrance d'arbres sur les dépendances du prieuré de

Saint-Paul-en-Ctàtine et de la cure de Loge-Fougereuse

(12 juin et 18 septembre 1767, f" 80, v»).

B. lio.i. (Cahier.) — In-^S', 6S feuillets, papier.

t;63-i <;i. — Registre d'insinuations des édits,

déclarations, arrêts et autres actes. — Ordonnances du

grand maître des Eaux et forêts du Poitou : concernant

les bois du prieuré de Notre-Dame du Busseau

(18 septembre 1767, f" 1) ;
— faisant délivrance de

baliveaux dans les bois-taillis de la congrégation de

la mission de Fontenay-le-Comte (7 août 1765, f" 2, et

18 avril 1771, f" 38); — portant enregistrement d'un

arrêt du Conseil d'État qui permet au titulaire du

prieuré de la Grassière de faire abattre 78 pieds

d'arbres épars sur les dépendances du dit prieuré

(4 mars 1768, f» 3). — Lettre du même, adressée aux

officiers de la maîtrise de Fontenay, pour réclamer

leur avis sur une demande en délivrance d'arbres faite

par le titulaire du prieuré de Notre-Dame de la Motte-

Beaumont (5 juin 1767, id.). — Arrêts du Conseil

d'État ; concernant un bois situé dans la seigneurie de

Libaud, paroisse de la Réorthe, et dépendant de l'abbaye

de Fontevrault (4 novembre 1766, f" 3, v») ;
— ordonnant

la suppression de l'office de garde général sergent

collecteur des amendes, restitutions et confiscations

des maîtrises particulières du département du Poitou

et ses dépendances (Poitiers, Chùtellerault, Angoulême,

Bellac, Rochefort, Guéret, Montmarault, Cérilly, Mou-

lins, Nevers, Niort, Fontenay-le-Comte et Cognac),

créé par édit du mois de mars 1763, lequel sera

exercé à l'avenir par commission, et réglant les gages

et frais de chauffage des dits gardes généraux et des

gardes particuliers ainsi que les conditions de leur

réception; le dit arrêt suivi de lettres patentes y
relatives (26 mai 1767, {"^ 4, v», et 6); — concernant

les bois de l'abbaye de Trizay (14 juin 1768, f" 7, v). —
Ordonnances du grand maître : prescrivant procès-

verbal de visite des bois de l'abbaye de l'Absie

(13 juillet 1768, f» 9, v) ;
— portant enregistrement

d'un arrêt du Conseil d'État qui permet aux capucins

de Fontenay de fiiire couper 30 ormes plantés dans

leurs jardins (25 octobre 1768, f^ 11). — Commission

d'arpenteur de la maîtrise de Fontenay accordée

par le grand maître au sieur Durand (26 août 1768,

fo 10 v°). — Arrêts du Consed d'État, concernant

les bois de l'abbaye de l'Absie (11 octobre 176S, f" 11),

et du prieuré de Château-Bourdin, paroisse de Saint-

Pardoux (12 avril 1768, f" 14, v"). — Ordonnances du

grand maître : portant enregistrement d'un arrêt du

Conseil d'État, qui permet au curé de Saint-Martin du

Gué-de-Veluire de couper 50 chênes épars sur les

dépendances de la dite cure (17 novembre 1768, f'^ 14);

— faisant délivrance de 40 arbres épars sur les dépen-

dances du prieuré de Mareuil (26 novembre 1768, f' 15,

\°). — Arrêts du Conseil d'État ; permettant au prieur,

curé de Sainte-Christine de faire couper un canton de
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bois de 9 arpents, dépendant du dit prieuré (2G avril

1768, f" 16). — Commissions accordées par le grand

maître des Eaux et forêts du Poitou : à Jean Constantin,

comme garde général de la maîtrise de Fontenay, con-

formément à l'arrêt du Conseil d'État et aux lettres

patentes du 2G mai 1767, relatés ci-dessus (27 jan-

vier 1769, f" 19) ; à Pierre-Jean-Baptisle Bardou et

à Jacques Mounet, comme sergents gardes (20 janvier

et 25 février 1769, f»^ 19, v», et 20). — Ordon-

nances du grand maître : portant qu'il sera inces-

samment procédé au mesurage et à la levée du plan

figuratif du parc de l'Hermenault, dépendant de l'Évèché

de la Rochelle (24 février 1769, î" 20, v») ;
— portant

enregistrement de deux arrêts du Conseil d'État qui

permettent de couper des arbres sur les dépendances

du prieuré de Saint-Biaise (25 février 1769, f» 21) et du

prieure de Saint-Vincent de Tiffauges (10 mars 1769,

fo 21, v"). — Arrêts du Conseil d'État portant règlement

général pour les bois de l'ordre de Malte (12 octobre

1728, et 3 novembre 1767, ^^ 17 et 26); bulle de son

alte.sse sérénissime et sacré Conseil de Malte portant

règlement sur le fait d'administration des bois de

l'ordre, dépendant des commanderies des six grands

prieurs de France, (texte en latin avec traduction

française), (24 septembre 1767, f"^ 22 à 26) ; lettres

(latentes du Roi sur le môme objet (janvier et juin 1768,

fus 27, V», et 29, v»). — Ordonnance du grand maître

faisant délivrance de baliveaux dans les bois des

prieurés de Puygelàme , la Vaudieu , le Braud

,

Mervent, Vouvent, Sainl-Maurice-des-Noues et Champ-

deniers, déi)endant du chapitre de la Rochelle (17 mars

1769, et 16 février 1770, f°' 30, et 34, v«). — Arrêt du

Conseil d'État permettant à l'évoque de la Rochelle

de faire abattre une portiijn de futaie dans le parc du

château de l'Hermenault, « pour le prix en provenant

en être employé d'abord à la construction d'une façade

de la maison épiscopalle du dit Evesché (de la Rochelle)

et aux réparations, changements et autres ouvrages qu'il

sera nécessaire d'y faire pour la rendre agréable » (6 juin

1769, f" 30, v«). — Révocation par le grand maître, de

Jean Constantin, en qualité de garde général, comme

ne remplissant pas ses fonctions avec la célérité

convenable au bien du service, et commission pour la

même charge de René Roullin (31 août 1769, f" 32, v°).

— Arrêts du Conseil d'Etat : concernant les bois du

prieuré de Javarzay (9 janvier 1770, f» 33, v") ;
— per-

mettant de faire abattre 85 ormes qui se trouvent au-

tour des murs du jardin de la commanderie de Puyra-

vault (23 janvier 1770, f" 35); — ordonnant qu'il sera

incessamment procédé à l'adjudication de 47 arbres

qui existent sur la digue qui conduit au château de

Secondigny, faisant partie du domaine de Sa Majesté

(19 février 1771, î" 3u) ;
— permettant au titulaire du

prieuré simple de Saint-Jacques de Bressuire et des

chapelles de Notre-Dame de Pitié et Sainte-Catherine,

desservies en l'église paroissiale de Saint-Jean de

Bressuire, de faire couper tous les anciens arbres qui

se trouvent dans les dépendances des dits bénéfices

(23 octobre 1770, f" 36, v») ;
— concernant les bois du

prieuré de Beaulieu-sur-Mareuil (12 mars 1771, f" 38,

V), et de l'abbaye de la Lande (19 mars 1771, f'>39, v).

— Ordonnance du grand maître portant qu'il sera in-

cessamment procédé à la division des bois du prieuré

des Moutiers-les-Mauxfaits (30 avril 1771, f" 41, v«). —
Édit du Roi portant suppression de la Table de marbre

de Paris (juin 1771, f" 42). — Commission de sergent

garde de la maîtrise de Fontenay, accordée par le

grand maître à François Gourmaud (6 septembre 1771

,

f'j 45, \°). — Arrêts du Conseil d'État: permettant de

faire abattre 850 arbres dans les bois dépendant du

grand prieuré d'Aquitaine, ordre de Saint-Jean de

Jérusalem (3 septembre 1771, f" 46) ;
— permettant de

disposer et faire couper dans les commanderies, bail-

liageg et autres bénéfices des six grands prieurés du

dit ordre, les bois futaies et taillis, baliveaux sur taillis

et arbres épars désignés sur la requête présentée au

Roi par le sieur Bailly deFleury, chevalier, grand'croix

de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, commandeur

des commanderies de Bordeaux et de la Feuillée, am-

bassadeur extraordinaire près Sa Majesté, a contenant

que la situation faite par le dit ordre en 1761, relative-

ment aux armements prodigieux de la Porte, et celle

que la guerre actuelle des Russes dans le Levant lui

ont occasionnée, pour maintenir la neutralité des ports

et rades des isles de Malte et du Gange, indépendam-

ment de ce que lui coûte l'hospitalité qu'il ne cesse

d'exercer envers toutes les nations, ainsi que les arme-

ments continuels, auxquels il est obligé par son institu-

tion pour le service général de la chrétienté épuisent

les finances de la Religion » (9 juillet 1771, P 47). —
Répartition des bois entre les six grands prieurés de

Saint-Gilles, d'Auvergne, d'Aquitaine, de Champagne,

de Toulouse et de France (id., i'>^ 47, v», à 62). — Arrêt

du Conseil d'État permettant de faire abattre des

arbres dans les dépendances de l'office claustral du

sacristain, en l'abbaye de l'Absie, et du prieuré de

Saint-Maurice-des-Noues, membre de la dite abbaye

(24 septembre 1771, f» 62). — Congé de cour et

décharge accordés par le grand maître à Mathurin

BellJère, enli-epreneur des ouvrages et réparations

SÉRIE B. — Vendée. 56
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concernant la mense conventuelle de l'abbaye de

l'Absie (29 octobre 1771, f" 63). — Lettre de mon-

sieur de Beaumont au grand maître, au sujet du

défrichement d'un petit canton de bois dépendant

de l'abbaye de la Grâce-Dieu (7 janvier 1772, f» 63). —
Déclaration du Roi portant règlement pour la procédure

dans les matières sommaires et dans la matière des

Tailles (27 janvier 1772, f^ 63, V). — Arrêt du Conseil

d'État concernant les bois du prieuré de Saint-Paul-

Montpenit (17 mars 1772, f'^ 67, v"'.

B. 1234. (Cahier.) — Id-4°, IG feuillels, papier.

1973-1735. — Registre d'insinuation des édits,

déclarations, arrêts et autres actes. — Ordonnance du

grand maître des Eaux et forêts du Poitou portant qu'il

sera incessamment procédé a la visite, reconnaissance

et description de l'emplacement où le sieur Dela-

douespe du Fougère se propose de construire une

verrerie dans sa terre de l'Herbergement-Ydreau, près

Saint-Fulgent (4 septembre 1772, f" 1). — Arrêt du

Conseil d'État qui règle la perception des différents

sous pour livre, perceptibles, en exécution de l'édit de

novembre 1771, sur les différents droits de la ferme

des domaines et autres concédés ou aliénés, à quelque

titre que ce soit (22 décembre 1771, f« 4, v). — Édit

du Roi portant règlement pour l'instruction des contu-

maces (juillet 1773, f" 4). — Arrêt du Conseil d'État

maintenant les Cordeliers du couvent des Robinières

dans la propriété d'un arpent de bois, formant ceinture

autour du couvent, et leur permettant de disposer de

40 baliveaux des plus anciens dans le dit bois (19 no-

vembre 1772, fo 5). — Commission, à l'effet de marquer

30 pieds d'arbres en la commanderie des Fossés-Cha-

lons, accordée par le commandeur des comman-

deries d'Ozon et Prailles, président, les chevaliers

et frères de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem,

« assemblés en la ville de Doué en Anjou, pour la célé-

bration de la vénérable assemblée du dit prieuré »

(9 novembre 1774, f° 5, v"). — Lettres de provision

accordées par Sa Majesté à François-Thomas Biaille de

Germon, avocat au Conseil supérieur de Poitiers,

comme procureur du Roi de la maîtrise de Fontenay,

en remplacement de Pierre-Thomas Biaille, son père

(31 décembre 1773, f« 6) ; réception du même au dit

Conseil supérieur (2 mars 1774, i° 6, v) ; attaches du

grand maître portant installation du suppliant eu la

maîtrise (10 mars 1774, f« 7). — Ordonnance du grand

maître faisant délivrance de baliveaux dans les bois de

l'abbaye de la Lande (24 janvier 1774, i" 7, v"). — Arrêt

du Conseil d'État concernant les bois du prieuré de

Bois-Roland (9 novembre 4773, i° 8). — Lettres de

provision accordées par le Roi à Pierre-Fidèle Le-

mercier, comme greffier de la maîtrise de Fontenay,

en remplacement de Pierre Berton, son aïeul (23 mars

1774, fo 10, w); lettres de dispense d'âge pour le

même (éd., f' 11); attaches du grand maître portant

réception du suppliant en la maîtrise (8 avril 1774,

(•' \[, vo). — Lettres d'honneur accordées par le Roi à

monsieur Germon, père (20 avril 4774, id.) ; attaches

du grand maître portent enregisti'ementdes dites lettres

(29 avril 4774, f" 12). — Lettre du grand maître aux

officiers de la maîtrise de Fontenay, pour la visite

des bois du prieuré de la Maison-Dieu de Parthenay

(6 août 1774, id.). — Ordonnances du même, portant

qu'il sera incessamment procédé à la réception des

réparations de la mense abbatiale de l'Absie (8 juillet

1774, f" 12, V»), et du palais épiscopal de l'évêque de la

Rochelle (30 septembre 1774, f" 13, v»). — Commission

accordée par le même à monsieur de Denant « pour

commander et faire faire en sa présence, pendant deux

années seullement, les jours de dimanche et teste, après

la messe, des huées et chasses au loup » dans certaines

paroisses de la maîtrise de Fontenay (4 octobre 1774,

id.). — Arrêts du Conseil d'État: permettant au titu-

laire du prieuré de Saint-Jean-Baptiste de la Braudièrc

de faire couper 3 arpents de bois mis en réserve dans

ceux du dit prieuré (24 mai 1774, f« 43) ;
— concernant

les bois de la prévôté des Essarts (9 août 1774, f" 44) ;

— permettant aux curé et habitants du Vieux-Pou-

zauges de faire couper et abattre des arbres pour la

réparation du presbytère de la paroisse (14 octobre

4774, fo 14, vo). — Édit du Roi portant rétablissement

de la Table de marbre supprimée par édit du mois de

juin 1771 (juillet 177."), {" 15, v». — Voir B. 1253).

1253. (Caliier.l 25 feuillels, papier.

l<0U-ld01. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès-verbal dressé par le

maître particulier, le lieutenant et le procureur du Roi

de la maîtrise de Fontenay, assistés du greffier, portant

saisie aux halles de la dite ville de brochetons, gardons

et brèmes n'étant pas du tout à la maille et qui ont été

envoyés sur-le-champ aux révérends pères capucins;

le dit procès-verbal constatant en outre que d'autres

poissons, également non conformes à l'ordonnance, ont

été cachés par les délinquants et n'ont pu être expé-
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diés tant aux prisonniers do la ville qu'aux hùpitaux

el autres mendiants (12 février 1701, (•' 2). — Assigna-

tion à comparaître, contre Jacques Grolleau, seigneur

de laCoudrelle, y demeurant, paroisse d'Aubigny, pour

voir ordonner la confiscation de 12 carrés de hois, en

la futaie de la dite seigneurie, lesquels avaient été

exploités sans aucune permission (12 avril 1701, f' G).

— Procès-verbaux dressés par le maître particulier ou

son lieutenant assisté du greffier: constatant les dégâts

occasionnés par un incendie dans le mareau des

minières des Essarts, en la forêt de Vouvent (17 avril

1701, f" 6, v) ;
— portant saisie d'un fusil, de la peau

et de la viande d'un sanglier tué par le nommé Jacques

Grangereau, contrairement aux ordonnances (21 avril

1701, f" 7); — portant visite des forêts de Secondigny

et de la Perrière (30 mai au 3juin 1701, f» 10). — Procès-

verbaux : d'adjudication d'un cheval, un poulain et

trois juments trouvés pacageant dans la forêt de

Secondigny et saisis par le lieutenant de la maîtrise de

Fontcnay, suivant le procès-verbal du 30 mai ci-dessus

(4 juin 1701, f" 12, v); — de saisie d'engins de fil,

appelés encroux et tonneaux, au nombre de ou 7,

n'étant pas à la maille du Roi, ni marqués aux armes de

la maîtrise (21 juin 1701, f" 15, v") ; — contre une

trentaine de particuliers des villages du Nay et de la

Jamonière, armés de pistolets, fourches de fer et

gros bâtons, pour avoir voulu assassiner deux gardes

qui amenaient des bestiaux par eux saisis dans le

mareau des Ragoticres (3 juillet 1701, f» 17); —
contre le nommé Guillemoreau, demeurant au village

de Tourtron, paroisse de Coulonges-les-Royaux, qui

avait renfermé dans son enclos un chemin de servi-

tude, sans permission des officiers de la maîtrise de

Fonlenay (29 novembre 1701, f^ 23).

li. UiiO. (Cahicr.l 211 rjiiillots, papi^.'

1703-1703. — Registre des procès -vei'baux des

officiers et gardes. — Procès-verbaux de gardes:

portant saisie de deux bateaux, d'un lramail,d'un fusil

et de poissons sur les nommés Jacob Rousseau et

Mathieu Cardinaud, qui péchaient en la rivière royale

de Sèvre (10 janvier 1702, f" 1) ; — constatant que, dans

Je grand chemin qui vient de Vouvent et autres lieux

à Bourseguin, (paroisse de Bourneau), « il a esté

usurpé du dit chemin la largeur de huit à neuf pieds... ce

quy fait préjudice au publicj » (!'••' mars 1702, f" 5); —
portant contravention contre le martjuis de la Sauvagère

« et plusieurs autres gentilshommes, accompagnés de

deux piqueurs et autres personnes, tous à cheval, et

trente à quarente chiens tant en relays qu'à !a suitte des

piqueurs... lesquels auroient, comme dit est, commancé

à chasser dans la forest d'Autin, canton des dites

marclies Sauveré, à force de bestes et chiens et à son de

trompe », un cerf qu'ils ont poursuivi jusqu'au bourg de

Pompaire, forcé au dit lieu et emmené à la Ferrière

(i avril 1702, f" 6, v») ;
— constatant l'abatagede futaies

et d'un bois-taillis, dans lequel il n'a été laissé aucun bali-

veau, le tout contrairement à l'ordonnance, sur les

dépendances de la maison de la Rodinatière, paroisse de

Saintllilaire-de-Youst, (28 juillet 1702, f» 11, v) ;
—

portant contravention contre le sieur de Lesvaudière, fils

du sieur du Beugnon-lîlouin, qui chassait avec un chien

couchant et tirait sur des perdrix, dans les terres de la

seigneurie de Bourneau (10 août 1702, f" 12, v») ;
—

portant saisie d'une cavale, avec sa suite, qui pacageait

el broutait dans la forêt de Maillezais (7 novembre 1702,

f" IG). — Procès-verbal du garde marteau de la maîtrise

de Fontenay, assisté de deux gardes, à l'effet de mar-

quer des baliveaux arrachés par le vent dans la futaie

de la Moqueticre (12 mars 1703, f" 17, v).

I!. VIM. iCaliici'.) — Iii-'i", 20 fcuillels, papier.

1?11-17I4. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. - Procès-verbaux de gardes :

portant saisie de fusils chex,divers particuliers, riverains

de la forêt de Vouvent, au bourg de Puy-de-Serre, au

village des Guillolières, paroisse de Vouvent, aux vil-

lages du Nay et des Loges et au moulin Diet.

paroisse de Mervent (1*^' et 2 décembre 1711, f-» 5, v»);

— portant contravention contre les nommés Guillochet,

père et fils, qui coupaient et agastaient des bois en la

forêt de Vouvent, le long du chemin qui conduit de la

métairie de Saint-Luc au bourg de Mervent, lesquels

Guillochet « non comptant d'avoir manqué de m'estran-

gler et m'assassiner me guiètent journellement et me

font guièter avec des armes, dans la dite forest de Vou-

vant » (22 octobre 1712, f» 7) ;
— portant contravention

pour fait de chasse : contre Michel Rocher, farinier

(7 août 1714, f" 19, v"), Lacroix Bourdel (8 septem-

bre 1714, id.), les nommés Bonnerre, Richard et Sava-

riau (25 octobre 1714, f'^ 20). — Procès-verbal de visite

de kl forêt de Vouvent par le garde marteau de la

maîtrise de Fonlenay, accompagné de deux sergents

gardes (30 juillet 1714, f" 18).



ili ARCHIVES DE LA VENDEE.

B. 1258. (Cahier.) — In-4°, 24 feuillets, papier.

1715-131?. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès-verbaux de gardes : con-

cernant la visite générale de la forêt de Vouvent (7 juin

1715, f" 6, v») ;
— constatant l'abatage d'arbres dans la

forêt de Maillezais, appartenant à l'évêque de la Rochelle,

lesquels après avoir été coupés, et leurs bines fendues

en bîiches, étaient transportés par 5 charrettes à bœufs

au château du dit Maillezais; constatant, en outre,

dans la même forêt, la présence de 20 pièces de bes-

tiaux, tant juments que poulains, et qui n'ont pu être

saisies, parce qu' « il se seroit survenu sur nous en-

viron soixante personnes, tant de Maillezay, Souil que

de la Porte de l'Isle, tous armés de battons, fourches

de fer et autres insti'uments dangereux, lesquels nous

ont menasse de nous tuer », si nous ne voulions pas

restituer la seule jument que nous avions pu prendre

('21 avril 1716, f° 15, \°) ; — portant perquisition autour

de la forêt de Vouvent et villages circonvoisins, pour

retrouver du bois coupé et volé dans le mareau de la

Moquetière (12 mars 1717, î» 22).

B. 1209. (Cahier.) — In-4°, 4 feuillets, papier.

1? 17-1311$. ~ Registre des procès-verbaux des

ofGciers et gardes. — Procès-verbaux dressés : par le

garde marteau de la maîtrise de Fontenay, concernant

la visite générale de la forêt de Vouvent (6 septembre

1717, fo 1, v) ;
— par Bernard Grellier, sergent garde

de la maîtrise de Fontenay, en conséquence de l'or-

donnance du maître particulier du dit lieu, et sur le

réquisitoire du procureur du Roi, à l'effet de constater

l'existence d'une espèce de chaussée, construite en

travers d'un chemin public, près le cimetière de

Pissotte, et destinée à retenir les eaux et à les faire

passer du chemin dans un jardin, dépendant de la

maison du sieur Moulin, de telle sorte que « plusieurs

habitans du dit Pissotte se plaignent qu'on n'y peut

passer, lorsqu'il fait de la pluye, pour aller au service

divin, qu'il y a tombé plusieurs personnes, (que) les

charrètes et voituriers n'y peuvent passer sans danger,

un mestayer de la dite paroisse ayant esté l'année der-

nière trois carts d'eure et plus arrêté dans c^t endroit »

(31 mars 1718, f" 4, v»).

B. 12(50. (Cahier.) — In-4», 14 feuillets, papier.

1310-1330. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès-verbaux de gardes :

constatant que le curé des Moutiers-sous- Chan-

temerle a vendu des arbres sur le fond de sa

cure, sans permission (8 février 1719, f» 1, v) ;
—

portant rupture et saisie de filets et engins appartenant

au nommé Lacaut, « pescheur de profession, tant de

nuit que de jour, dépeuplant entierrement la rivière

(de Vendée) par certaine huille ou momie dont il

trempe ses fillets et quy, de plus est, ne tient ny feu ny

lieu, homme inutille et suspect » (10 mai 1719, f" 3).

— Remontrance du procureur du Roi au maître parti-

culier de Fontenay, à l'effet d'obtenir l'ouverture de la

boîte à 3 clefs qui renferme le marteau de la maîtrise,

vu l'absence du garde marteau, en ce moment à Paris,

à l'effet de marquer les baliveaux réservés dans

74 arpents des bois futaies, appelés la Touche-Savary,

dépendant de l'abbaye de l'Absie et vendus le 24 janvier

dernier (20 mai 1719, f" 3) ;
procès-verbal de martelage

dressé en conséquence par le maître particulier (21 mai

1719, id.). — Procès-verbaux : de visite en la forêt de

Vouvent, dressés par René Barraud, avocat en la cour

et commis aux fonctions de la charge de garde marteau,

« pour connoistre les agasts, abus et mauvaises exploit-

tations que nous croyons y avoir esté pratiquées »

(25 et 2G septembre 1719, f "= 7, v, et 8, v) ;
— de visite

des bois de la Baugisière, par le même (15 et 16 avril

17-20, f'^ 12, V", et 13).

B. 1261. (Cahier.) — In-i", 30 feuillets, papier.

l?30-l?3?. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès-verbaux de gardes : dressé

à la requête de maître Pierre Babaud, marchand et

adjudicataire des bois de Savary, dépendant de l'abbaye

de l'Absie, à l'effet de constater les dommages causés

par un incendie allumé « témérairement et malicieu-

sement » dans les susdits bois, le vingt-huitième jour

du mois dernier (2 novembre 1723, f° 9, v°) ;
— portant

contravention contre des cavaliers du régiment de

Toulouse, en quartier à Fontenay, qui avaient coupé

plusieurs pieds de chêne dans la forêt royale de

Vouvent (15 janvier 1725, f-» 12, v»); — portant visile,

des fruits récoltés sur 4 métairies appartenant à
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monsieur Draud du Theil, saisis et séquestrés, à la

requête du procureur du Roi de la maîtrise de Fontenay

(20 et 27 août, 6, 20 et 26 septembre 1755, f"^ 17 à 19,

v"). — Procès-verbal de visite de la forêt de Secondigny

par le maître particulier, le procureur du Roi et le

garde marteau, assistés du greffier (7 avril 1727, f° 28).

— Procès-verbal dressé par le garde marteau, à l'effet

de requérir des poursuites contre plusieurs gardes de

la maîtrise de Fontenay, savoir : 1» Jacques Rover, de

la paroisse de Vouvent, absent depuis plus d'un mois,

et faisant actuellement office de recors auprès du sieur

Audinet, huissier, du coté des Sables, 2" le sieur Boutin,

aussi absent depuis cinq semaines, à faire métive, « et

même a acheté une quantité de bois des adjudicataires

de la dite maîtrise, ce quy est contre les reiglemens de

l'ordinaire et le voiture, tous les jours, dans la dite

ville de Fontenay, ce quy les dérange tellement de leurs

postes qu'il nous est impossible d'en pouvoir jouir

pour faire nos visites », 3" .lean Berlon, de la paroisse

de Mervenl, absent depuis 15 jours, à la Rochelle, pour

vendre des bois qu'il aurait aussi achetés des adjudi-

cataires, 4" et François Charon, de la paroisse de

Vouvent, absent depuis quelques jours, à servir de

recors au sieur Perreau, huissier audiencier de la dite

maîtrise (2 août 1727, f» 30).

B. 1262. iCahior.) — 2u feuillets, papier.

t?29-i733. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès-verbaux dressés : par

riilaire Boulin, Jean Berton et François Charon,

sergents gardes, portant contravention contre des

cavaliers du régiment des cuirassiers habillés de bleu,

en quartier à Fontenay, qui avaient coupé plusieurs

pieds de chêne dans la forêt de Vouvent (3, 4 et 5

décembre 1727, f" 2, v», —voir P.. 1261); — par Antoine

Joubert, commis et inspecteur pour la conservation

lies marais de Vi.\ et Maillezais, portant saisie de rets

ou filets prohibés, qui empêchent le cours de l'eau

dans les canaux des dits marais (5 avril 1728, f" 4). —
Procès-verbal de rébellion dressé par Jean Pairault,

I)remier huissier audiencier de la maîtrise de Fontenay,

contre Jacques Royer, sergent garde de la forêt royale

de Vouvent, décrété de prise de corps par le maître

particulier du dit Fontenay (2() mars I72i), f^O), — voir B,

12G1). — Procèb-verbaux de comparution au grefle :

de Jean-Louis Palliot du Plessis, cummis pour faire les

fonctions de garde marteau à la place de son père,

retenu par la maladie, à l'elTet de déposer le marteau

du Roi dans sa boite et y mettre une clef (24 septembre

1729, fo 11, vo); — de Louis-Alexandre Gazeau,

chevalier, seigneur de la Boissière, la Brandasnière,

Grosbreuil et autres lieux, à l'effet de déclarer que
Jean Maurat, curé de la paroisse du dit Grosbreuil, a

fait couper une futaie et d'autres arbres dépendant de

sa cure, sans aucune permission du Conseil (24 dé-

cembre 1729, f" i2); — de Antoine Fleury, fermier de

la maison noble du Poiron, paroisse de Pissotte, à

l'effet de déclarer que le sieur Babin, faiseur de fùls,

de boisseaux et de grelles, demeurant au dit Pissotte

« est un volleur de proffession, qu'il voile nuitamment

et journellement les bois du Roy, tant de lisière que
taillis, même de balliveaux, tant anciens que modernes »

(4 mars 1730, f''13, V). — Remontrance du procureur

du Roi au maître particulier de Fontenay, à l'effet de

faire rompre le cadenas attaché à la boite renfermant

le marteau, vu l'absence du garde marteau qui possède

l'une des clefs (11 décembre 1730, f° 15, v»). — Procès-

verbal dressé par Jean Gobert, sergent garde de la

seigneurie de Pou/.ay, paroisse de Béceleuf, contre

Simon Coiffé, demeurant au village de Chambron,

paroisse d'Ardin, pour faits de pêche et de chasse

(20 décembre 1732, f' 20).

B. 1203. (Cahier.) 16 feuiUotL;, papier.

(7 33-1 3 3«s. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Comparution au greffe de Clé-

ment-Simon Gravier, sieur de Pinardière, et de Louis

Chaillot et Pierre Riche, journaliers, à l'effet de dé-

clarer que lundi dernier, 7 du présent mois, ils trou-

vèrent dans un bois taillis, dépendant de l'abbaye

royale de Jard, 8 pièces de bestiaux aumailles qui

broutaient les gîtes, lesquelles ils ont amenées dans

cette ville de Fontenay et déposées chez le nommé
Raffon, dit La Forêt, cabarelier du faubourg du Puy-

Saint-.Martin (9 mars 1735, f" 3, v). — Procès-verbaux

dressés par Alexis-Léon Bonnet, seigneur de la Ri-

chardière, maître particulier : portant perquisition chez

divers braconniers, sur ce que « nous avons appris que,

depuis quelques jours, il a esté tue dans la dite forest

de Vouvent c[uantilé de sangliers par plusieurs parti-

culiers riverains >. (14 décembre 1735, f" 7); — por-

tant visite générale de la forêt précitée (irf., f" 7, v ) ;

— portant transport au même lieu, à l'effet de marquer

nu marteau les arbres « renversés par l'impéluosilé des

vents » ou « tombés par leur caducité !> (2o janvier

et 4 février 1730, f" 12) ;
— portant qu'il a appris que
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le nommé Roche, tailleur d'habils, demeurant à

Poussais, dit à Marie Soucheteau, une de ses domes-

tiques : « que votre maître prenne garde à luy , car j'étais

à boire, il y a quelques temps, dans un cabaret, au dit

Foussay, où il y avoit certains quydams quy y estaient

aussi à boire, quy se ventoient fort de luy faire sauter

la cervelle et conspiroient sa mort », d'où, « le dit sieur

Bonnet, quy a un intérest sensible de connoistre quy

sont ces dits quydams, ne pouvant désormais faire

aucune visite dans la forest de Vouvant sans mettre sa

vie en risque, [a] dressé le présant procès-verbal, affin

qu'il en soit informé » (5 avril dTSG, f° 16).

B. 1264. (Cahier.) — Iii-4°, 30 feuillets, papier.

l?36-l?4t. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès-verbaux dressés : par

Alexis-Léon Bonnet, maître particulier de Fontenay,

assisté de Jean-Louis Palliot du Plessis, garde marteau,

concernant la visite générale : de la forêt de Secon-

digny (31 mai 1736, IQ mai 1738 et 25 avril 1741, î"^ 5,

v", 24, \o, et 46, v»), de la forêt de Vouvent (19 au

28 décembre 1736, 14 et 15 décembre 1738, 10 et 11 mai

1739, 1-2 au 14 juin 1740, 20 au 24 avril 1741, f>'sll,v»,

29, 31, 38 et 45) ;
— par Jean Constantin, garde général

de la maîtrise, contre.le sieur Vaslin de Bonne, pour

avoir tué un sanglier dans la forêt de Vouvent et avoir

injurié et maltraité le dit garde dans l'exercice de ses

fonctions (9 décembre 1738, f" 26) ;
— par le maître

particulier, ci-dessus, relativement à deux incendies

qui avaient éclaté dans le bois du prieuré de Saint-

Nicolas de la Chaise (2 mai 1740, f° 34), et dans la forêt

de Vouvent (6 mars 1740, f" 39, v») ;
— par François

Charon et Simon Foucaud, sergents gardes, concernant

l'arrestation et l'emprisonnement à Fontenay d'un

nommé Hauriou, demeurant au Mazeau, paroisse de

Saint-Michel-le-Clous, lequel, en compagnie de plusieurs

autres, coupait du taillis dans la forêt de Vouvent

(15 septembre 1740, i» 42).

B. 1263. (Cahier. I — Iii-4». 18 feuillets, papier.

l)41-t?43. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès-verbaux dressés : par

Théodore Daubant, sergent garde des bois, terres et

seigneuries de la Bruyère et Bernevault, dépendant

de l'abbaye royale de Fontevrault, des chàtellenies de

la Baugisière, le Pin, Payré et les Loges, et des sei-

gneuries de Beaulieu et la Jonchère, concernant la

saisie de 64 brebis et 2 chèvres qui broutaient et agi-

taient les haies d'une pièce de terre appelée la Dieu-

me-garde, partie en vigne et en terre labourable, dé-

pendant de la seigneurie de Beaulieu (9 novembre

1741, f'" 1) : — par Pierre-Thomas Biaille de Germon,

procureur du Roi de la maîtrise de Fontenay, assisté

du greffier, concernant la visite générale de la forêt de

Vouvent (29 et 30 août 1742, f» 10) ;
— par Alexis-

Léon Bonnet, maître particulier, assisté de garde mai-

leau, concernant la visite de la même forêt (22 et

23 avril 1743, f" 14), et celle de la forêt de Secondigny

(28 au 30 avril 1743, f" 15, v).

B. 12'i6. (Cahier.) — In-4°. 20 feuillets, papier.

itAS-m^t. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès-verbaux dressés par

Alexis-Léon Bonnet, maître particulier de Fontenay :

constatant diverses contraventions commises par le

sieur Berton, greffier et notamment la substitution qu'il

a faite dans une sentence du nom de Jean-Baptiste

Nicolas Savary, lieutenant de la maîtrise, comme
maître particulier, au lieu et place du dit Bonnet, véri-

table titulaire, « ce qui est une entreprise et un mépris

formel a tout ce que doit respecter le sieur Berton,

notre greffier, et une affectation des plus marquées aux

prérogatives de notre charge » (12 mai 1744, f" 6, v») ;

— réclamant information du procureur du Roi, sur ce

qu'au mépris des ordonnances, « le deux et trois du

mois d'avril dernier, jours du jeudy et vendredy de la

semaine sainte, il a été fait en la forest de Vouvant

des chasses aux sangliers et cerfs par les sieurs

d'Escoubleau, Masourie, Raison des Oullières, Pierre

Vendée, et autres personnes, ayant à leur teste le sieur

Berton, greffier de cette maîtrise » (15 mai 1744, f« 6) ;

— portant plainte contre le sieur Savary, ci-dessus

désigné, « qui veut s'emparer des droits attribués à

notre office de maître particulier gradué et nous les

frustre, en faisant ce que nous devons faire, puisqu'il

résulte des preuves complettes qu'il a fait en différen?

temps exercice de jurisdiction, pendant que nous

estions mesme présent au dit Fontenay, sans attendre

les délays portés par les susdits arrests, pourquoy nous

faisons contre luy réserve de la répétition des sommes

par luy mal à propos reçues pour la réception des dili^

gardes et autres instructions » (5 juin 1745, f" 14, V).
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0. 1207. fCahiei'.i — In-4°, ÔO rciiillets, papier.

1747-1934. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès-verbaux dressés : par

.Alexis-Léon Bonnet, maître particulier de Fontenay,

Jean-Bapliste-Nicolas Savary, lieutenant, Pierre-

Thomas Biaille, procureur du Roi, et Jean-Louis

Palliot, garde marteau, « en vertu des ordres vcrballcs

à nous données par monsieur de Bazoncourt, grand

maître des Eaux et foi'csts de Frahce au département

de cette province de Poitou, portant qu'il sera, en notre

présence, procédé à l'arpentage des dommaines des ri-

verains de la forest de Vouvant, dépendant de celle maî-

trise, pur les arpenteurs d'icelle, pour constater la

quantité de toises de fossés que chacun des dits

riverains a à faire faire entre son dommaine et la

dite forest, pour ensuitte icelle forest eslre bornée par

le dit sieur le grand maître » M" février, 8 mars, 29

mars, et jours suivants de l'an 1745, f°- 3, v", 5, v", et G)
;

— par quatre sergents gardes de la forêt royale de

Vouvant, concernant l'arrestation d'un nommé Sarazin

et son emprisonnement à Fontenay (9 septembre 1751,

fo 28 ;
— par Jean Grelier, sergent garde de la sei-

gneurie de la Caiilôre, de Nizeau et de la Laudière, por-

tant contravention contre le nommé Soullard, du fau-

bourg des Loges de Fontenay qu'il avait trouvé « armé

d'un fusil, avecq un lièvre dans sa carnasière »

(10 avril 1753, f' 38, v") ;
— par Augustin-François

Jolly de Saint-Picq, maître particulier de Fontenay,

concernant la visite de la fonH loyajc de Vouvant

(i au 8 mars 1754, f" 48, v).

n. liOS. (Cahier.) — Iii—i», M feuillets, papier

17 34-1933. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès- verbaux dressés par

Pierre-Thomas Biaille de Germon, procureur du Roi

de la maîtrise de Fontenay, à l'effet de constater : si le

sieur Rernardeau de J^espinay « a fait séparer ses

dommaines d'avec la dite forest (de Vouvent) par bornes

et fossés, conformément aux sommations qui luy ont

esté cy-devant failles, en vertu de l'arrest du Conseil

du 14 octobre 1698 et de l'ordonnance de monsieur le

grand maître du A aoCit 1735 >• (8 avril Môb, f" 8, v)
;

si le sieur Mouillebert de Piiysec a fait de même
séparer les domaines dépendant de la maison du

Poiron, sise paroisse de Pissotte (9 avril 1755, f' 9).

B. 1269 (Cahier). — la-'r, 30 feiiillels, papier.

17 33-1 7 30. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Procès-verbaux dressés par Jolly

de Saint-Picq, maître particulier de Fontenay : contre

Jean Con.stantin, garde général de la dite maîtrise,

lequel, convoqué pour9 heures du matin en l'hôtel du dit

maître particulier, était arrivé dès 7 heures et « nous

auroit répondu avecq un air impertinanl et d'un ton

hault, son chapeau sur la teste, qu'il n'avoit point

d'heure marquée et que sy nous ne luy avions pas fait

dire de venir icy qu'il n'y seroil pas venu de dix ans—
à quoy nous luy aurions dit, est-ce ainsy que l'on en

uze et que l'on fait son devoir ? — il nous auroit

répliqué que son père avoit de l'honneur, qu'il en

avoit aussy, qu'il s'embarassoit peu de la 6andollière,

et sy monsieur le grand maître ne luy donnoit pas de

gages, il la remettroilau greffe, qu'il esloil picqué, lors

de notre visite généralle sur les eaux et la rivière du

Lay, nous aurions préfféré le greffier à luy pour cou-

cher en noire chambre, en l'auberge du bourg de

Mareuil, et aurions fait sortir de notre chambre sa

bandollière et sa casaque.... ce quy nous a obligé de

lui dire : retirez-vous avec voire honneur et votre air

impertinant de nous parler de la sorte et de nous

manquer de respect v (iO juillet 1755, f" 2) ;
— contre

le même Constantin- qui, étant passé à cheval devant

la maison seigneuriale du village de Grange, paroisse

de Charzay, oii monsieur de Jolly était en train de se

rafraîchir avec monsieur d'Escoubleau, curé de Chaix,

et (luestionné d'où il venoit, « nous auroit répondu à

son ordinaire, d'un air insolant el impertinant, d'un

ton hault, son chapeau sur la teste, qu'il venoit d'où il

luy plaisoit el qu'il iroit où qu'il voudroit.... el ensuite

il se relira en siphlant et disant : je ne suis pas fâché

de mon voyage •> (28 juillet 1755, f» 2, v»). — Procès-

verbaux dressés : par Jean Palliot du Plessis, garde

marteau, contre Jean Cornuau, sergent garde de la

maîtrise, el autres, pour avoir lue et recelé un san-

glier (26 octobre 1756, f" 11) ;
— par Jacques Boulin,

sergent garde de la maîtrise, assisté de Plumant, garde de

la seigneurie de Bourneau, concernant une perquisition

« dans le dit bourg de Bourneau, m'eslanl apperçu

plusieurs fois d'un brigandage de cerlins habitants

qui se pourvoient là oii ils peuvent, pour avoir du bois

de chaulTage el autres comniodillés » (20 janvier 1758,

fo <20). — Visite générale des forets de Secondigny el

de Vouvent (12 au 17 avril 1758, f»* 23, v», à 20.
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B. 1270. (Cahier). feuillets, papier.

1759-1 3<>9. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes.— Procès-verbaux dressés : par Jean

Constantin, garde général, désigné à l'article précé-

dent, contre le nommé Rabin, de la paroisse de Pissotte,

pour vol de bois (8 octobre 1759, f» 2, v») ;
— par

Pierre Billaud, garde de la forêt du marquisat de la

Chaise le-Vicomte, pour saisie de bœufs pâturant dans

la dite forêt ('25 septembre 1762, f" 14) ;
— par Jean-

Baptiste-Nicolas Savary, lieutenant particulier de la

maîtrise, Palliot du Plessis, garde marteau, Jean-

Baptiste Constantin, garde général, et Jean Constantin,

commis-greffier, aux fins de la visite générale des

rivières de Vendée et de la Sèvre-Niortaise, de la forêt

de Vouvent, de la rivière du Lay et de la forêt de

Secondigny (26 avril au 8 mai 1765, f'js 09 à 34, v) ;
—

par le lieutenant particulier ci-dessus, portant que,

« après avoir fait assembler par une publication des

ordonnances, à yssues de grandes messes, pour se

rendre à la huittaine avec tambours, corps de chasse

et autres instruments propres à faire les chasses aux

loups, » nous nous serions transportés avec deux

gardes au bourg de Veluire, et là, après avoir fait

l'appel des habitants par leurs noms et visité leurs

fusils, « nous les aurions fait conduire et partir autour

du bois de Veluire, où après estre entrés avec les

batteurs du costé du midy et avoir fait battre les dits

bois sans rien trouver, nous aurions fait deffiller les

fusilliers autour des bois de Brunissard et la Saint-

Brandiêre, et après qu'ils ont esté partis, nous aurions

fait entrer les batteurs dans les dits bois, du costé du
nord, dont il seroit sorty un loup, qui auroit été tué

sur la place, et ensuitte deux autres qui ont été très

dangereusement blessés et dont un fût trouvé mort
par un habitant de la paroisse de Vix, qui apporta le

lendemain la teste chès le subdélégué de cette ville »

de Fontenay (20 avril 1767, f''46).

B. 1271. (Cahier). — In-4", 51 feuillets, papier.

1367-1771. — Registre des procès -verbaux des
officiers et gardes. — Procès-verbaux dressés : par
François Duseptz, sergent garde, demeurant au château
de la Mesnardière, paroisse de Saint-Pierre-du-Chemin
contre le sieur Faucher, prieur curé de la paroisse de
Mouilleron, pour abatage d'arbres, sans permission,

sur les terres de son prieuré (5 janvier 1709, f^' 7) ;
—

par Gharles-Auguste-Jean-Louis Bonnamy de Belle-

fontayne, maître particulier, et Pierre-Thomas Biaille

de Germon, procureur du Roi, portant visite pour la

constatation des délits commis sur les terres sus-

dites (1" mars 1769, f" 9, v»); — par René Roulin,

garde général et collecteur des amendes, au sujet d'un

incendie dans le triage de Pellegache (22 avril 1771,

f>^ 19, v°). — Ordonnance de Pierre Cosson de Guimps,

grand maître des Eaux et forêts au département du

Poitou, rendue à la requête de Mathurin Bellière, entre-

preneur des réparations adjugées par la mense conven-

tuelle de l'Absie, portant que le sieur Bonnamy de

Bellefontayne, désigné ci-dessus, assisté de tel expert

qu'il nommera d'office, procédera à la visite et réception

des dites réparations (1 1 août 1770, f" 21 , v»)
;
procès-

verbal dressé en conséquence et concernant les travaux

faits : sur les métairies de la Bourdandelière (f' 22), du

Grand Freignier (f" 23, Vj, des .\lleux (f» 24), de la Ré-

rnondière (f" 26), de la Braudiôre (f''27, v°), de Lumeau
(f''28, V»); sur les bâtiments du chapelain (f» 31), du

prieuré (f» 32, v") ; sur les métairies de la Martraye

(f" 33, V"), du Grand Noyer (f» 35), de la Salinatière

(fo 35, v") de la Mulotière [id), du Treuil (f» 36) et de

la borderie du Moulin du Bois (f" 37, v»), (26 juin au

8 juillet 1771). — Pi'ocès-verbaux dressés: par Charles

Palliot du Plessis, garde marteau, contre monsieur de

la Muzanchère, _pour arrachage de branches de bois,

sans autorisation, dans deux futaies dépendant du

château de la Bretaudière, paroisse de Saint-Philbert-

du-Pont-Charrault (25 septembre 1772, f" 44, v); —
par le maître particulier, le procureur du Roi et le

garde marteau, assistés du greffier, portant visite de la

forêt de Vouvent, à l'effet d'obliger les propriétaires

riverains dont les domaines ne sont point séparés delà

dite forêt, à se clore par des fossés et des bornes dans

les endroits convenables (10 au 22 juillet 1774, f»* 48 à

51, vo).

B. 1272. (Cîhierl. — In-4% 3:! feuillets, papier.

1774-17S3. — Registre des procès-verbaux des

officiers et gardes. — Ordonnance du maître particulier,

rendue sur la remontrance du procureur du Roi,

portant son transport sur les dépendances de la

chapelle de Sainte-Anne de l'Herbergement, paroisse

de Sainte-Florence, à l'effet de constater l'abatage d'un

certain nombre d'arbres, sans autorisation (1" février

1776, f° 8, v); procès-verbal dressé en conséquence
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(5 au 7 février 477G, r"*9 à 10, v). — Procès-verbaux de

visite dressés par le garde niarleau : sur ce « que tels rive-

rains de la forest royalle du dit Vouvent se sont, depuis

quelque temp, avisés d'envoyer paitrc leurs bestiaux

dans les jeunes rais des ordinaires 1770, 1771 et 177-2 et

même de les laisser coucher cl d'y construire des loges,

notamment ceux des villages de Puy Chabot, paroisse

del'Orbrie, du Mazeau, de la Jonehère, de la Lourie,

paroisse de Saint-Michel-le-Clous, ceux des moulins de

Bruleau, de Doreau, et autres des enviions » {2G mars

177G, f" 10, V"); — concernant la forêt do Secondigny

(18 septembre 1777, f" 15, v"). — Procès-verbaux de

chasse dressés : par François Papot, sergent garde de la

forêt de Secondigny, contre trois habitants du village de

la Bâtie, paroisse de Fenioux, et un quatrième du village

delà Combe, paroisse da Beugnon qui « avoient chacun

un fusil à la main... et se sont dispersés, l'un d'un coté

et l'autre de l'autre, avec un lièvre qu'ils emportoient »

(27 mars 1780, ^26, v); — par Ferdinand Labbe, sergent

garde de la baronnie de Sainte-Flaive, contre Jacques

Ruchaud, métayer, pour le même fait que les précé-

dents (lljuin 1782, f>' 32, v»).

II. li-.-î. rCaliiuiM feuillcU. iiripi

I?«3-I3»0.— Registre des procès- verbaux des

ufficiers et gardes. — Procès-verbaux dressés par

Michel Prudhomme, sergent garde de la conservation

de la chasse de la forêt de Vouvent, demeurant dans la

ville de Vouvent, nommé par monsieur ^Yul6h, conser-

vateur de la chasse de la dite forêt : contre le marquis

de Guron, demeurant au château de la Boursière,

paroisse d'Antigny, et autres, lesquels chassaient avec

plusieurs chiens courants un cerf puis deux biches

(27 octobre 1783, f"3, v"); — contre quatre particuliers,

dont deux de la paroisse de Mervent, et les deux autres

inconnus, armés chacun d'un fusil, et ayant avec eux un

chien mâtin qui était à la voie d'un sanglier (IG juillet

1786, 1" 10, V"); — contre le sieur d'IIillerin-Présec,

demeurani paroisse de Pissotte, lequel chassait, armé

d'un fusil à deux coups et accompagné de quatre

chiens courants (28 mars 1787, fo 14, v"). — Procès-

verbaux de visite générale de la forêt de Vouvent

dressés par le maître particulier, accompagné du garde

marteau et du greffier (29 au 30 mai 17SG, f" il — 4 au

7 juillet 1787, f" 15 — 5 au 7 août 1788, f" 19, v) —
ir. au 18 juillet 1789, f" 23, v"). - Procès-verbal dressé

par le garde marteau, à l'elTet de délivrer aux officiers

de la Basoche de Fontenay, et conformément à la lettre

I
du surintendant des finances de monseigneur le comte

d'Artois, en date du li mars dernier, un arbre destiné

à être planté le i<" mai prochain devant le palais de la

dite ville de Fontenay (!<' avril 1789, f" 22).

(Cal.i ii r.M.iiia<. papi

134 1-134.1. — Registre des procès-verbaux de

pèche et chasse. — Procès-verbaux dressés par les

officiers de la maîtrise et concernant les huées et

chasses aux loups (voir B. 1270): dans la forêt de

Maillezais (19 février et 25 mars 1741, f»s 1, et 1, v,
4 mars 1742, f" 7, v», 23 février 1744, f" 19, v"), et

22 mars 174*, f" 21); dans la forêt de Sainte-Gemme,

près Luçon (Il lévrier 1742, f" 8, v», 23 décembre

1742, f° 13, V", et 22 mars 1744, f» 20) ; dans la forêt de

Vouvent (18 février 1742, f" 9) -, dans les Bois Pinçon,

paroisse de Saint-Cyr-des-Gàls (17 avril 1742, f" 10) ;

dans les bois de la paroisse de Saint-Laurent de la

Salle, dépendant du château de la Caillcre (P"' mai

1742, f" 10, v) -, dans les bois des Jaudomiières, pa-

roisses de la Jaudonnière cl de Saint-lIilaire-du-Bois

(22 rnai 1742, f'» 1 1, v», 29 mai 1743, f" IG. v-, et 2G avril

1744, f« 21, V") ; dans la forêt de Velluire (2G mai 1743,

f" 15, 2G avril et 2 mai 1744, fjs 22, et 22, v») ; dans les

bois de Rourncau (3 juin 1743, f' 15, v") ; dans les bois

de Renouard, paroisse de la Chapelle-Tliémer (2'6 jan-

vier 1743, f'^ 10) ; dans les bois de Lépaux, paroisse de

Marsais (24 janvier 1743, f" IG, v") ; dans les bois de

Lépinay, paroisse de Saint-Sigismond (30 novembre

1743, f" 18) ; dans les marais de Sainte-Christine (7 dé-

cembre 1743, f" 18, V"); dans les bois de la grande

Dorderie et Menias, paroisse de Faymoreau (19 avril

174i, f" 21) ; dans les bois marais d'Écoué (5 mai I74i,

f" 23) ; dans les Bois Rouault, dépendant de la Rousse-

lière, paroisse de ChelTois (27 mai l7-4i, id.). — Lettre

de monsieur de Bazoncourt, grand maître des Eaux et

forêts du Poitou, au garde marteau de la maîtrise de

Fontenay le félicitant sur le succès d'une chasse aux

loups, faite le G mars 1741, bien qu'elle était malheu-

reusement marquée par un fâcheux accident, préconi-

sant ce genre de chasse, t dont l'usage quoyquc très

utille estoit abandonné depuis sy longtemps qu'elle

n'esloit presque plus connue •, et prescrivant enfin deux

cha.^ses aux loups par an dans chacun des cantons de

la maîtrise (17 avril 1741, f" 3, v»). — Procès-verbaux

dressés par le maître particulier, concernant lu visite

générale des rivières du Lay (17 avril 1741, f" 2, v),

de la Vendée et de la Sèvre (1" mai l'il, f" 3, et 4 mai

Skuik B. Vkndke. 57
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-1744, f" 22). — Procès-verbaux de gardes, pour

délits de pêche et de chasse {passîm). — Comparution

au greffe : de divers particuliers, à l'effet de faire mar-

quer du coin de la maîtrise des fdets appelés « seines»

(passim) ;
— de André Rochard, avocat en Parlement,

autorisé de Ambroise Rochard, son père, également

avocat, à l'effet de dénoncer les nommés Hédain, père

et fils, se disant gardes du seigneur de Champagne,

pour avoir menacé et injurié les plaignants qui chas-

saient sur des terres dépendant de la Pironnière, ap-

partenant au sieur Rochard père, et tenues en hom-

mage de la baronnie de Champagne ('26 août 1744),

fo 24). — Procès-verbaux dressés par Pierre Pageaud,

sergent garde de la maîtrise, au sujet du cadavre de

François Tallineau, de la paroisse de Benct, trouvé noyé

h l'écluse du Sablon (fi et 7 juin 1744, i"^ 23, et 23, v»).

B. 1273. (Cahier.) — In-i°, :i6 feuillels, papier.

1944-a7 5S. — Registre des procès-verbaux de

pêche et chasse. — Procès-verbaux dressés par les

officiers de la maîtrise et concernant les huées et

chasses aux loups : dans les bois d'Ecoué et Doix,

Faymop:-au, Lépaux, Rouault et dans les forêts de

Maillezais, Sainte-Gemme et Velluire tous désignés h

l'article précédent ; dans les bois d'Épagne, du prieuré

de Bonneray et de la Briandière, paroisse de Puy-de-

Serre (5 mars 1744, f' 2, v») ; dans les bois des paroisses

deBéceleuf et de Xaintray (29 avril 1744, f' 3, v)
;

dans les bois de l'Hermenault (5 mai 1741, f" 4, v»,

10 mai 1746, f» 10, 25 juillet 1751, f" 30, v>')
;
dans

la foret de Chanlemerle (20 mai 1744, f' 5, v")
;

dans les bois de la garenne du Coudreau, paroisse de

Saint-Sigismond (26 mai 1744, f" 6); dans les bois

aubraies de la paroisse de Nalliers (6 novembre 1748,

f' 22) ; dans les bois de la Touche-Marion, paroisse de

Fenioux (12 mai 1751, f" 27); dans les bois de la pa-

roisse de Chasnais (24 mai 1751, f" 28). — Procès-ver-

baux de garde contre divers particuliers pour avoir fait

rouir du lin dans les rivières (passim). — Comparution

de pêcheurs au greffe pour faire marquer leurs filets

{passim). — Procès-verbaux pour fait de chasse, dressés

par le mailre particulier de Fontenay : contre le sieur

Jolly de Saint-Picq, bourgeois (29 août 1751, f' 31);

contre le même, son frère aîné, capitaine au régiment

de Picardie, et le sieur Parenteau-Dubeugnon, conseiller

en la sénéchaussée de Fontenay (22 octobre 1751,

fu 32). — Comparution au greffe de Louis-Joseph Ma-

réchal, chevalier, seigneur de Fougère, demeurant en

son château de la Batardraie, susdite paroisse, à l'effet

de dénoncer Henri-Frédéric Maréchal, chevalier, sei-

gneur de Poiroux, fils cadet de Gilbert Maréchal, cheva-

lier, baron du dit Poiroux, demeurant au château de Bu-

chignon, paroisse de Fougère, lequel, au mépris de toutes

les ordonnances, se donne la liberté « de chasser sur

toutes sortes de gibier et bestes rousses prohibés par

les ordonnances, et dans des temps deffendus et no-

tamment, il y a environ dix-huit mois, que le dit sei-

gneur, chevalier de Poiroux, atroupé d'une infinité de

païsants, fit assassiner et tuer une biche avecq son faut,

dans la forest de Buchignon, paroisse de Fougère, et

cela un jour de saint dimanche » (17 mars 1752, fo35, v»).

B. illG. (Cahier.) — lii-/i', tS fciiilleU, papier.

13 53-1 <â6. — Registre des procès-verbaux de

pêche et chasse. — Procès-verbaux dressés par les

officiers de la maîtrise et concernant les huées et

chasses aux loups dans le bois de Lépaux et dans les

forêts de Maillezais et Velluire, désignés aux articles

précédents. — Comparution au greffe : de Maximilien

Boutou, chevalier, seigneur de la Baugisière, paroisse

de Saint-Michel-le-Clous, à l'effet de dénoncer le curé

de Saint-Hilaire-sur-l'Autise, lequel « a chassé et chasse

journellement et en temps prohibé... sur les fiefs, terres

et seigneuries de Saint-Étienne-des-Loges, appartenant

au dit seigneur de la Baugisière, sur toutte sorte de

gibiers poil et plume et même tue les chiens qu'il

rencontre » (12 mai 1753, f'2, v°) ;
— de Charles Pichard,

curé de Saint-Jean-de-Velluire, à l'effet de dénoncer

les nommés Lhomedé et Maillaud, beaux-frères,

fariniers, demeurant au Grand-moulin de Velluire,

paroisse du dit lieu » quy ont voilé et emporté une

baye vive quy renferme partye du fief du Grand-

Moulin, dépandant de la cure du dit sieur Pichard, et

ont aussy coupé cinq ormes de la hauteur de douze

pieds et les ont réduits à trois pieds de hauteur qu'ils

ont iiareillemeiit voilez et emportez chez eux »

(7 décembre 1753, f''5, v"). — Procès-verbaux dressés:

par Augustin-François Jolly de Saint-Picq, maître

particulier de Fontenay, contre le sieur de Guron, de la

paroisse d'Antigny, pour à lui parlant, avoir proféré

des injures et insultes contre les officiers de la dite

maîtrise, en demandant « si il estoil vray que l'on

informoit encore contre luy » (10 février 1754, f"7); ~
par Pierre Foubert, sergent garde, contre ]3lusieurs

habitants de la ville de Fontenay, pour avoir jeté des

immondices dans la rivière de Vendée (8 juin 17.54,

I
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f" 8, V") ; — par le maître particulier ci-dessus, contre le

sieur Dupuy, avocat, pour le même délit (18 mars 1755,

f"i;5); — par le même, contre les sieurs Du Mesnil,

baron de Denant, Du Mazeau, jadis officier du régiment

Dauphin-Dragons, et le sieur Fleury servant en la

marine « lesquels, nous ayant aperçus, auroient sur

riieurc monté à cheval malgré nos deffences plus polies

([u'ils ne méritoient, nous auroient regardé avecq le

dernier mépris et la dernière impollitesse, quoy que

chez nous, et seroient entrés en chasse avecq quatre

chevaux et quatre lévriers.... et malgré nos instances

auroient traversé tous nos froments et seigles devant

nous, plus de trois quarts de lieue » (19 mars 1 755, f" 13) ;

— par Jean Morceteau, sergent garde, contre trois

marchands poulaillers, arrêtés par lui à l'entrée du

bourg de Nalliers, lesquels avoyent sept chevaux

chargés de chapons el autres espèces de volailles et (h'

différents gibiers et entre autres de onze lièvres •

(29 janvier 17.50, f' IG, v») ;
— par des sergents gardes

de la maîtrise, contre divers, pour avoir fait rouir du

chanvre, dans la rivière de l'Autise (IG et 18 août 175G,

ï"^ 18 et 18 v). -- Procès-verbaux de visite des rivières

de l'Autise, la Sèvre, le Lay et la Vendée, parle maître

particulier de Fontenay (28 au 31 mai 175i, f" 9, 28avril

au 2 mai 175.J, f" 13, v"). — Enregistrement du procès-

verbal dressé par Jacques Biraud, notaire et procureur

des chàteilenies de Chantemerle, demeurant au château

(le Létorière, paroisse de la Chapelle-Seguin, commis-

saire des chasses aux loups, en vertu de la commission

à lui accordée par les grands maîtres des Eaux et

t'oiêts de Poitou, contre le nommé Louis Brossard,

garde des bois de l'abbaye royale de l'Absie, pour s'être

ingéré et avisé assez fréquemment de commander et

faire faire de son propre mouvement des chasses aux

loups, notamment le 29 décembre dernier, où il

enjoignit aux habitants de se trouver le mardi suivant

31 dans les bois de la dite abbaye, en ajoutant « avec

autant de malice que d'efronterie » que la chasse se

ferait « malgré Biraud, et s'il nous y assiste il nous

.servira de chien et de malin », etc. (15 février 1755,

f"ll,v").

D. 1277. (Caliiers > — In-'r, :!2 feiiillels, pipia-.

130l-l?03. — Registre incomplet des audiences.

— D.wid Brisson, adjudicataire des bois taillis de la

forêt de Vouvent pour 1G99, demandeur en paiement

de la somme de 13i livres, pour vente de bois, contre

Jean Yvon, marchand, acquéreur (13 mai 1701, f' i, v").

— Le procureur du Roi de la maîtrise et les prieur,

religieux, chanoines réguliers de l'abbaye de Notre-

Dame de Jard, demandeurs en crime de chasse, port

d'armes et violences contre Jean Giraud (29 juillet

1701, f"ll, V"). — Louis Aymon, chevalier, seigneur,

baron de Belleville et de la chàtellenie de Beaulieu-

sous-la-Roche, demandeur en crime de vol de bois,

contre Pierre Massé, notaire et François Massé, sou

fils (31 mars 1702, f" 27). — Procès-verbal d'installation

de François Percheron, sieur de Périgné, en qualité de

maître particulier de la maîtrise de Fontenay (19 mai

1702, f"3i).

IJ. r>:3. rCaliier.) — In-;», 40 feuillcls, papier.

i)03-l)03> — Registre incomplet des audiences.

— Maximilien Boutou, chevalier, seigneur de la

Baugisière, demandeur en continuation de la visite

commencée sur tous les bois dépendant de la dite

seigneurie, contre Jacques Panou, sieur de la Roche,

Élu à Fontenay (30 juin 1702, f" 3, v). — Pierre You,

marchand, contre François-Gabriel Sorin et Pierre

Barriet, marchands, au sujet 4 d'un hatellier de trois

hommes à faire feiiillard » (jui devait être fourni par ces

derniers (4 août 1702, f" 9). — François Des Francs,

écuyer, contre César Des Francs, écuyer, seigneur de

Saint-Denis, Louis de Belhoir, écuyer, seigneur de

Chaligny, et Antoine David, au sujet de lu propriété

d'une jument isabelle et de mules qui passaient dans

un bois du requérant ^18 août 1702, f" 11, et 2 mars

1703, f" 33, V"); — Hiérome Vandrin, sieur de la

Brelonnière, contra Pierre Robert, procureur du Roi

de la maîtrise de Fontenay, à l'elTet d'obtenir un

nouveau récolement des bois de la Ferrière et d'Autin

(15 septembre 1702, f" 12). — Commission de procureur

du Roi de la maîtrise, accordée par Henri Milon,

grand maître des Eaux et forets du Poitou, à François

Rodé, jusqu'à ce qu'il puisse se faire recevoir définiti-

vement (22 septembre 1702, f" 13, v"). — Le procureur

du Roi, demandeur en condamnation à la somme de

730 livres d'amende, contre trois métayers de la paroisse

de Maillezais, pour avoir empêché le séquestre de

50 pièces de bestiaux à eux appartenant el trouvés

pacageant dans la forêt du dit lieu (1" décembre 1702,

f" 23, V"). — Barthélémy Fournier, huissier audiencier

au siège royal de Fontenay, demandeur en reconnais-

sance de billet et promesse, contre Jean Rambaud,

sergent royal (19 janvier 1703, f" 27). — Le procureur

du Roi, contre monsieur Jacques de La Druèrc,
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économe séquestre de l'évêchô de la Roclielle, à l'effet

de faire apporter et représenter devant les officiers de

la maîtrise les procès-verbaux d'arpentage avec plan

figuré et bornes de tous les bois dépendant du dit

évêché (16 mars 1703, f" 35, v»). — Le même demandeur

comme dessus contre l'abbé de Nieuil (Il mai 1703,

{' 43).

B. 1279. iCaliicr.) - Iii-'.», ;iO rciiillols, pnpiLr.

DOS-a <Ol. — Registre des audiences. — Le pro-

cureur du Roi, demandeur en établissement de com-

missaire séquestre aux bois futaies des Châtaigneraies,

paroisse d'.\vrillé, coupés et transportés sur les ports

de Jard et Saint-Renoit, contre Isaac Daniau, sieur de la

Vergne (19 octobre 1703, f" 1 , v»).— Le même demandeur

en condamnation à l'amende pour abatage illicite de

bois, contre Jean-François de Lescure, évêque, baron

de Luçon {id , i" 2, v') ; contre Louis-Jean-Charles-

Urbain deLaTouche-Limouzinière, chevalier, seigneur

de la Vergne- Greffaiid (23 novembre 1703, i°8) ; contre

Etienne de ChampHour, évêque de la Rochelle {id
,

f' !)) ; contre Antoine Racodet, écuyer, sieur de Saint-

Martin (-29 février 1704, f'^ 21, v»). — Le même deman-

deur en fourniture de procès-verbaux d'arpentement,

plans et figures : contre rabbe.sse de Saint-Jean (19 oc-

tobre 1703, f" 3); contre les prieur et religieux de

l'abbaye de Jard (23 novembre 1703, f-^ 8, v) ; contre

l'abbé de l'Absie (4 avril 1704, f^ 25, v). — Adjudica-

tion de la glandée de la forêt de Vouvent, en faveur do

Nicolas Savary, procureur à Fontenay, moyennant

8 livres tournois (16 novembre 1703, fo 7, v). — Les

religieux, prieur et couvent de l'abbaye de Saint-Michel-

en-l'Herm, demandeurs en exécution d'un billet por-

tant fourniture de bûches et fagols, contre Pierre

Méraud, marchand (4 janvier 1704, f» 12, v"). — Édit

du Roi portant i-établissement de la juridiction de la

Table de marbre à Paris (mai 1704, f" 32, v"). — Refus

opposé par le garde marteau et le procureur du Roi

de la maîtrise aux prétentions de Charles Moriceau,

écuyer, seigneur de Cheusse, lequel voulait prendre

son rang, en séance, en qualité de subdélégué de l'In-

tendant de Poitiers (19 septembre 1704, fi'4.5) — .'Vrrêt

du Conseil d'État portant que les greffiers des présen-

tations, les hui.ssiers et gardes scels délivreront sans

Irais aux pi'ocureurs du Roi des Eaux et forêts les

expéditions faites à leurs requêtes où ils seront seuls

parties (10 octobre 1704, f" 47).

B. \2S^. iCîliiei-.) — In-V', :;u fciiillcis, impier.

1300-1Ï07. — Registre des audiences. — Mar-

guerite de Patras, veuve de Alexandre Maréchal, baron

de Poiroux, héritière bénéficiaire de feu Charles-David

Gazeau, chevalier, seigneur de la Rrandanière, proprié-

taire de la maison et seigneurie de la Fretière, deman-

deresse en paiement de dommages et agâts, contre

Louis Vairon, marchand boucher, e' ceux de sa com-

munauté, Gabriel et Jacques Papin, frères (14 mai et

23 juillet 1706, fj^ 2, V, et 8). -— Enregistrement, à la

Table de marbre de Paris, des lettres de provision,

sentence de réception et acte d'installation de Jacques-

Claude Palliot du Plessis, comme garde marteau de la

maîtrise de Fontenay depuis 1699, le dit enregistre-

ment demandé par le suppliant, pour se conformer à

l'ordonnance du mois d'août de 1669, et afin d'éviter

toutes difficultés à l'avenir (27 juin 1706, ! 4). — Le

procureur du Roi, Toussaint et André Drechet, bate-

liers, père et fils, demandeurs en crime d'evcès, vio-

lences et outrages contre Jacques Denis et Jean Gaudin,

aussi bateliers, et vice versa (l" et 8 juillet 1706, f"'^ 5

et 0). — Ordonnance du garde marteau faisant défense

aux marchands adjudicataires et tous autres de souffrir

aucunes charbonnières au milieu de la forêt, crainte

d'incendie (23 juillet 1706, f» 10). — Arrêts de la Table

do marbre Paris : portant règlement sur le fait des

chasses, vente de gibiers et port d'armes (17 avril 1674,

fo ^i)j réitérant aux gardes chasses les défenses de

porter fusils, et leur permettant seulement un pistolet

de ceinture (1"'' mars 1706, f" 11, v"), — Lettres de

provision de Pierre Moussaud, avocat en Parlement,

en qualité de lieutenant en la maîtrise de Fontenay

(16 septembre 1703, f' 12); réception par le grand

maître du Poitou (22 octobre 1703, f» 2i) et enregis-

trement des dites lettres et réception à la Table de

marbre (!•"' septembre 1706, f' 12, v°). — Arrêt du

Conseil d'État, portant défense aux officiers de la Table

de marbre de Paris, et à tous autres, de procéder à la

réception d'aucun officier des Eaux et forêts du dépar-

tement de l'Ile de France, qu'après information faite

de ses vie et mœurs par le grand maître des dites Eaux

et forêts (26 janvier 17C6, f" 13). — Arrêt du Conseil

d'État déclarant nulle l'adjudication des bois de l'abbaye

de Dois-Grolland, faite par les officiers de la maîtrise

de Fontenay, sans commission du grand maître des

Eaux et forêts du Poitou (3 août et 12 octobre 170C,

f"'' 10 et 29). — Arrêt du même Conseil, lettres pa-
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lentes du Roi, arrêt du Parlement de Paris, ordonnance

ilu grand maître des Eaux et forêts du Poitou, concer-

nant les permissions accordées à Louis Morcau, abbé

de Notre-Dame de l'Absie, de faire vendre et couper

(j8 arpents de bois dans les triages appelés Savary

I
-20 janvier au 22 mai 170(5, f"' 17 à 19, v»)

;
procès-

verbal de visite par le garde marteau (10 juillet 1706,

r> 20, \°) ; arrêt du Parlement portant qu'il sera procédé

à la coupe des bois mentionnés dans la visite, pour

l'argent provenant de l'adjudication être employé en

acquisition de rentes sur l'hôtel de ville (oO juillet 1706,

I
' 22, \°). — Ordonnance des officiers de la maîtrise,

[irescrivanlaux huissiers audienciers de se trouver aux

.ludiences, à peine de 3 livres d'amende, pour la pre-

mière fois, et de plus grande, en cas de récidive

{[" octobre 1706, f" 25, v"). — Révocation de Louis

l'rouard, sergent garde des forêts d'Autin et la Ferriôre,

|iar Henri Milon, grand maitre des Eaux et forêts du

Poitou (l"'' octobre 1706, f" 27). — Ordonnance de

Ican-Baptiste Hénin, grand maître du même dépar-

lement, relative à l'assiette et martelage des arpents

lie bois à vendre par chacun an, en la maîtrise de

l'ontcnay (-25 mai 1707, f> iô, v").

R. 1281. (Cahier. In-i», 51 fcviillols, papier.

I90Ï-I700. — Registre des audiences. — In.slal-

lalion, en la niailrise de Fontenay, de Jacques Larasse,

en qualité d'inspecteur général des Eaux et forêts de

la province du Poitou (7 octobre 1707, f> i5, v). —
.Vrrêt du Conseil d'État, lettres patentes du Roi et arrêt

du Parlement de Paris, concernant des réparations à

faire aux bâtiments de l'abbaye do Bois-Grolland

(21 octobre et 20 novembre I70i et 19 août 1705, f"^ll,

12, et 12, V"). — Ordonnances du grand maitre des

Eaux et forêts au déparlement du Poitou : portant « que

le marteau du Roy » de la maîtrise de Fontenay « sera

mis dans une ormoire à trois clefs, dans la chambre du

(".onscil de la juridiction, de.çquelles trois clefs en sera

dellivré une au niaistre particulier, une au procureur

du Roy, et la troisième au dit suppliant >, Jacques-

Claude Palliot du Plessis, garde marteau, etc. (I i no-

vembre 1705, f" 17) ;
— portant que par le maitre par-

ticulier de Fontenay-le-Comte -< il sera fait, de six mois

en six mois, une visilts exacte dans loultes les forests,

bois et buissons, bois sujets à gruerie, grairies, ?y

aucuns y a tenus par indivis, apanage, engagement, cl

usufruict, ensemble des rivières navigables et llotlables

de la dite maîtrise, assisté du garde marteau et ser-

gent garde, sans en exclure le lieutenant et procureur

du Roy qui pouront y estre présents, sy bon leur

semble, à paine de cinq cents livres d'amende contre

le dit maître particulier el de suspension de sa charge «

(9 décembre 1707, (" 19, v")- — Ordonnance du garde

marteau portant que les particuliers, ayant des bois

contigus aux forêts de Vouvent, Secondigny, la Ferrière

et .\utin, seront tenus de rapporter leurs titres dans

quinzaine, ainsi que les permissions qu'ils ont de couper

leurs bois (15 février 1709, f' 3i, v"). — Sentence (!<•

Etienne Roujault, intendant de la Généralité de Poitiers,

rendue sur l'avis des ofliciers du Présidial du môme
lieu, condamnant François Rodé, procureur du Roi de

la maîtrise de Fontenay, à se défaire dans trois mois

de son office^ ordonnant que François Percheron

,

maitre particulier, et Jean Cardin, greffier, demeure-

ront interdits de leurs fonctions pendant six mois, dé-

clarant Pierre Héry, incapable d'exercer à l'avenir

aucun office ni commission d'arpenteur en la dite maî-

trise, ni en d'autres, et Jacques Dambreuil d'y faire

aucune fonction de garde, et condamnant tous les

accusés précités solidairement à 100 livres chacun

d'amende et 50 livres d'aumône, obligeant, en outre,

le dit Percheron à la restitution de la juste valeur des

bestiaux saisis sur le sieur Ayrault, le 5 mai 1705, el

vendus le même jour à Coulonges, déchargeant enfui

Pierre Robert, conseiller honoraire au Présidial de la

Rochelle et Hilaire Gauvain, sergent garde, de l'accu-

salion portée contre eux. « Fait en la chambre crimi-

nelle du Palais à Poitiers, le premier juin mil sept cent

neuf s (f» 42).

B. :isi. iDiliiîr.i — In-i». 2'". fouillais, papier.

1 3U»-l S 1 1. — Registre des audiences. — Lettres

patentes du Roi ordonnant la vente à son profit des

baliveaux des taillis possédés par engagement du do-

maine, à la réserve de ceux des deux derniers iges el

de la coupe des taillis ([G novembre 1709, f" i). —
Jugement déclarant acquisses el confisquées au profil

du Roi quatre cavales, ayant servi îi charroyer du bois

volé dans la forêt de Vouvent, et ordonnant qu'elles

seront vendues à jour de marché (21 février 1710,

fo 0). — Pierre Birard, accusé d'avoir tué un bœuf dans

la furet de Vouvent, défendeur et poursuiv.ml son ab-

solution contre Jean Dclahaye, subslilut du procureur

du Roi, demandeur en crime (10 avril 1710, f" 12, v").

— Le procureur du Roi et Jean Pharamond de Sainle-

Ilormine, abbé commendataire de Notre-Dame d'Angles.
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demandeurs en crime de port d'armes h feu, fait de

chasse, voies de fait et exécution de décret d'ajour-

nement personnel décerné le 21 juin dernier, contre

Nicolas et Etienne Tardy , oncle et neveu , accusés

(20 août 1710, f" 19, v»). — Installation de Charles

Moriceau, écuyer, seigneur de Cheusse, sénéchal de

Fontenay, commissaire aux inventaires et subdélégué

de l'Intendant de Poitiers, en qualité de maître parti-

culier alternatif et mi-triennal de la maîtrise du dit lieu

(16 janvier 1711, f" 25, v»).

B. 12S3. (Cahier.) — In-i", 30 feuillcls, papier.

lî 11. — Registre des audiences. — Enquête pour

le procureur du Roi, contre le sieur Raynard
,
pour

fait de chasse (13 mars 1711, f»* -4, v», à 7). — Jacques

Ballard, substitut du Roi en l'Élection de Fontenay,

demandeur en agâts d'arbres, contre Nicolas Gautron

et ]SIarie Joubert, fermiers de la maison du Boistrié, et

ses dépendances (8 mai 1711, f» 8, v»). — Arrêts du

Conseil d'État portant que l'état des bois de Poitiers,

arrêté au Conseil le 4 octobre 1710, sera exécuté selon

sa forme et teneur (9 juin 171
1

, f^^ -13^ y», 14, v», et 16).—
Jacques Baron, receveur de la maîtrise de Fontenay,

défendeur, contre Pierre CoUin, marchand, demandeur

en requête contre le dit sieur Baron, et le procureur

du Roi demandeur en exécution d'appointement,

contre Michel Durand, marchand, au sujet de l'adjudi-

cation pour l'ordinaire 1712 des bois-taillis de la forêt

de Vouvent (13 novembre 1711, fos 22 à 28).

B. 1234. (Cahier.) — ln-4'', 22 feuillets, papier.

1913. — Registre des audiences. — Le procureur

du Roi, demandeur contre Thomas Biaille, sieur de la

Florencière, adjudicataire de 458 arpents des bois

taillis de la forêt de Vouvent, Jean Bureau et

Louis Coupé, marchands, caution et certificateur

18 avril 1712, t» 6, v»). — Charles-Paul de Beschet,

écuyer, sieur de Biarge et de l'Ileau-les-Tours,

demandeur contre Louis Ourier et son frère, charpen-

tiers, Jean Quineau, sieur de Bois-Guinard, et Charles

Piobion, sieur de la Rousseliére, intervenants et prenant
la garantie, fait et cause des dits Ourier, demandeurs
contre le dit sieur de Beschet; et encore les dits Quineau
et Robion, demandeurs en sommation et garantie de la

demande et prétention du dit sieur de Beschet, contre

dame Marie-Angélique d'.\rcemalle, veuve de Gabriel

de Rorthays, écuyer, seigneur de Saint-Révérend, le

tout à l'occasion d'arbres coupés et travaillés par les

dits Ourier, charpentiers des sieurs Quineau et Robion

(3 juin 1712, f" 9, v"). — Arrêt du Conseil d'État portant

que le sieur Hénin, grand maître alternatif et mi-

triennal des Eaux et forêts, au département du Poitou,

sera commis pour procéder, au lieu et place du feu

sieur Milon, aux ventes et adjudications de la présente

année (30 juillet 1712, f" 15, v"). — Ordonnance du

même Hénin portant que le sieur Dorin de Saint- Cyr,

propriétaire de la maison noble du Poiron, sera tenu

de représenter dans deux mois les titres et pièces

justificatives de la prétendue propriété des arbres qu'il

a fait couper et abattre dans un taillis, dépendant de la

maison susdite, et joignant le triage du Bois-Blanc de

la forêt de Vouvent (23 septembre 1712, fj 18).

B. 12S5. (Cahier.) — In- feuillets, panier.
i

13 13. — Registre des audiences. — Le procureur

du Roi, demandeur en paiement d'amende et restitution

du quadruple, contre les prieur et religieux de l'abbaye

de Jard, pour avoir abattu, sans autorisation, un grand

nombre d'arbres, et contre André Mestairon, Élu aux

Sables, acquéreur des dits arbres (3 mars 1713, f» 4, v»).

— Le même, poursuivant le récolement des bois taillis

des forêts de la Ferrière et Secondigny des ordinaires

1711 et 1710, contre Simon Arsant, René Rondier et

François Turpaud, tous trois marchands (7 juillet 1713,

{"•^ 10 et 10, v). — Comparution en l'audience de

Maximilien Boutou, seigneur de laBaugisière, « lequel

nous a requis qu'il nous plaise enjoindre à maître

Nicolas de Bétune, procureur r, d'occuper pour lui,

contre Joseph Scimars et Jacques Panou, Élus à

Fontenay (21 juillet 1713, f» 12). — Arrêts du Conseil

d'État : faisant main-levée à Maximilien Boutou, susdit,

de la saisie des bois qu'il a fait couper sur sa terre de

la Baugisière (24juia 1713, f" 13, v»; — ordonnant que

les expéditions nécessaires pour l'instruction du juge-

ment et procès, ordonné par arrêt du Conseil du 9 juin

1711 être fait en la maîtrise de Poitiers, contre René

Chabirand, arpenteur, pour malversation, seront

délivrés, sans frais ni droits, au substitut du procureur

du Roi de la maîtrise de Fontenay, qui rentrera en outre

dans tout ce qui a été indûment perçu pour raison du

même fait (20 juin 1713, f"16). —Le procureur du Roi,

demandeur et poursuivant le congé de cour : des bois

taillis de la Ferrière pour l'ordinaire 1711 (15 dé-

cembre 1713, f" 21); des bois-taillis de la forêt de
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Secondigny, pour l'ordinaire 1710 (29 décenibi'o 1713,

f" 2i, V").

B. 12.SG. (Caliier.) — In-i-, 18 fciiillcls, papier.

1714-1715. — Registre des audiences. — Venanl-

Franruis Buljiii, conseiller du Roi en la sénéchaussée

de Foiitenay, demandeur en exécution d'un niarclié,

l)0ur fourniture de soliveaux, contre François Goineau

(8 juin 1714, f" 5). — Pierre Fleury, sieur de la Caillère,

lieutenant des Traites de la ville de Fontenay, deman-

deur en agàls contre Françoise-Dorothée Simard,

veuve de Louis Miilouain, mère tutrice de leurs

enfants mineurs, fermière de la dite seigneurie de la

Caillère (U juillet 171i, f" 7). — Comparution au greffe

de la maîtrise de Jean Métayer, messager de Fontenay

aux Sables, à l'effet de déposer les charges et informa-

lions faites par le sénéchal de Talmond, en conséquence

de l'ordonnance portant sa commission, à la requête

de François Salourd, sieur de la Boursetière, contre les

nommés Charrier, père et fils (i décembre 1714, f" 10,

v). — Pierre Garnier, procureur en la sénéchaussée

royale de Fontenay, demandeur en paiement de frais,

salaires et avances contre Marie Blanchard, veuve de

Kiérômc Durand et autres (17 mai 1715, {• IG, v).

B. 12-;7. (Cahier.) — In-'i°, li feulllels, papier.

71 c- 1717. — Registre des audiences. — Le sieur

Roc Durand de la Barre, marchand, demandeur en saisie-

arrêt, conlrc Julien Boursault, procureur ès-cours

royales de Fontenay-le-Comte (29 mai au 24 juillet

171G, f"* i h'3, v°). — Le procureur du Roi, demandeur

et poursuivant le congé de cour de la vente des bois

taillis de la forêt de Vouvent, pour l'ordinaire 1712,

contre Michel Durand, adjudicataire des dits bois,

François Coutanceau et T'rançois Goineau, ses caution

et certificateur (14 août 171G, f" 5). — Ordonnance des

officiers de la maîtrise, rendue, en conséquence de

l'extrême sécheresse qui règne depuis près d'un an, et

faisant très expresse défense à toutes personnes

d'arrêter ni détourner le cours des eaux vives, fontaines

et rivières, de leurs lits et cours ordinaires, h peine de

7>0 livres d'amende et de tous dépens, donnnages-

intérôts, et pour l'avoir fail, les assignant à comparaître

par-devant la dite maîtrise, et non ailleurs, pour en

dire les causes moyens et raisons et se voir condamner

à démolir incessamment tous les bàtardeaux, élevés

par elles, et en telles amendes qu'il appartiendra,

dommages-intérêts et dépens (18 septembre 1710,

f" 6, v»).

B. 1288. (C^ihiers.; — In-i°, iîG fenillel?, papier.

1717-171 M. — Registre des audiences. — Récep-

tion de Pierre Berton, nolaii-e royal à Fontenay, en

qualité de greffier en chef civil et criminel de la

maîtrise du même Heu (18 juin 1717, f" 3). — Men-

tion des deux audiences des 24 décembre 1717 et

28 janvier 1718 qui n'ont pu être tenues faute d'affaires

(f.s j.4_ V", et 15). — Enregistrement des lettres de

provision de grand maître des Eaux et forêts, au dépar-

tement de Poitou, accordées par le Roi à Paul Mailhard,

écuyer, sieur de Balorre (26 mai 1718), les dites

lettres suivies de la réception du requérant au Parle-

ment de Paris le 1" juin 1718 et à la Chambre des

Comptes le 20 juin suivant (15 juillet 1718, f' 17, v"). —
Ordonnances du même grand maître : « pour réprimer

les désordres qui sont invétérés dans celte maîtrise, et

qui sont trop préjudiciables aux intôrests du Roy, pour

n'y pas donner toute l'attention convenable j» (17 janvier

1719, f-" 24) ; — commettant et installant René Barraud,

avocat en la sénéchaussée royale de Fontenay, dans

les fonctions de garde marteau, pendant l'absence et la

maladie du sieur Palliot du Plessis (id. f» 25, v") ;
—

commettant et installant Jean-Baptiste Savary, avocat

en Parlement, dans les fonctions de lieutenant de lu

maîtrise, vacantes depuis longtemps par le décès de

Pierre Moussaud {id., f" 20).

B. 1280. (Cahier.)— Iii-l", 3i fciiillols, papier.

17 19-1731. — Registre des audiences. — Jean

de Barrère, chevalier de Saint-Louis, baron de Sainte-

Gemme, demandeur en agàls, par Antoine Parenteau.

son fermier, contre François Rainouard, métayer, el

ceux de sa communauté (3 juin 1719, f' 4, v"). — En-

quête pour 'Venant Rabin, conseiller en la sénéchaussée

royale de Fontenay, contre François Forgeaud, labou-

reur (22 décembre 1719, f" 13, v»). — Dépôt au

greffe, par les experts, du procès-verbal de visite el esti-

mation des dégâts commis dans les bois de monsieur

de Sainle-Radégonde, du fail de la dame Ceiilé, veuve

Guignel (18 mai 17-20, f- 23) — Le procureur du Roi

et Gabrielle Richard, veuve de Jacques Panou, Élu à

Fontenay, demandeurs contre René Guérin, fermier d<'
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la demanderesse, pour avoir abattu sans droit des

orrnes futaies, sur les dépendances de sa ferme (5 juin

1720, P^ 23, et 23, v). — Antoine Ferchault de Réauraur,

directeur de l'Académie des sciences, demandeur en

exécution d'un jugement de la maîtrise, portant paie-

ment de dommages et agâts de taillis, contre Etienne

et Louis Bignonneau etleurs femmes (29 novembre 1720,

fo 29). — Le procureur du Roi et Jean de La Douespe,

sieur de la Jaudouinière, officier de monseigneur le

prince de Conli, » demandeur en crime d'assassin de

biche et fait de chasse », contre Honoré-Jacques Buor,

écuyer, sieur de l'Audraire (23 janvier 1721, f" 30, v").

B. 1290. rCaliier.) — In- fouillels. p.Tjiier.

tfH-i'S'i'i- — Registre des audiences. — En-

quête, à la requête du procureur du Roi, demandeur

en délit et malversation , contre Pierre Fonteny

,

curé de Poussais, et autres (.8 août 1721, f» 4, v). —
Informations : à la requête du même, poursuite et di-

ligence de Dom Guintard, religieux et procureur-syndic

de l'abbaye de l'Absie, demandeur en crime de délit et

malversation , contre Louis Petit, chaudronnier, et

autres (30 août 1721, i" 7); — à la requête de Jean-Louis

Girardin de Vauvré, conseiller d'État et au conseil de

marine, seigneur des châtellenies des Roches-Baritaud

et de Saint-Vincent-Sterlanges, demandeur en crime

de chasse, contre Jean Petit et autres ses complices

(!" juillet 1722, f" 18). — Enquêtes: à la requête de

Suzanne Esnard, veuve de Jacques Bouhereau, sieur

des Graffaux, demanderesse au sujet de plusieurs fagots

de lattes, contre Jean Robin, marchand (4 septembre

1722, f" 30, v) ;
— à la requête de Jacques-Joseph Gri-

mouard, chevalier, seigneur du Payré, Coulonges et

autres lieux, demandeur en agàts, contre Pierre Roger,

maréchal (11 septembre 1722, f'* 31, v», à 34, v"i.

B. 1291. (Cahier.) — Iii-4". 40 foiiillel*, patiiur.

1 «23-1 4 3C — Piegistre des audiences. — Instal-

lation de Jean-Baptiste-Nicolas Savary , avocat en la

cour, comme lieutenant de la maîtrise, en remplace-

ment de Pierre Moussaud. dernier titulaire (8 octobre

1723, f' 3). — Pierre Bessin, accusé du crime de port

d'armes et chasse, prisonnier es prisons royales de

Fontenay, demandeur en élargissement de sa personne,

contre Elisabeth Bernard, veuve en premières noces

de Jacques-François Brunet, écuyer, seigneur de la

Socelière, l'un des deux cents gendarmes de la garde

ordinaire du Roi, et en secondes, de Louis Regnaull,

chevalier, seigneur de la Barre Saint-Juire (13 novembre

1723, f" 3, V»). - Jean-François Mauclerc, chevalier,

seigneur de la Muzanchère, demandeur en eslimation

d'agâts, contre Jean Masseau de Beauséjour, baron

de l'ile de Ré, capitaine garde-côte pour le Roi,

en la dite île (17 et 24 mars 1724, fo^ 8, et 8, v«). —
Installation de Pierre Joffrion, seigneur de la Gestière,

avocat en la cour, comme maître particulier de la

maîtrise de Fontenay, en remplacement de feu François

Porcheron, seigneur de Périgny, dernier titulaire

(14 juin 1724, f" 12). — Enquête, à la requête de Jeanne

de Bessay, veuve de Louis Barraud, chevalier, seigneur

de la Rivière, demanderesse pour fait de chasse contre

René Bardet et Pierre Rivière, et vice versa (11 août

1724, f'-s 17 et 19). — Demoiselle Marguerite Rampillon,

demanderesse en agàts, contre Antoine Delaleu, père,

et ses enfants (21 mars 1725, P 28). — Le procureur du

Roi, demandeur en acceptation de commission de

commissaire séquestre de bois futaies saisis, contre

François-Gabriel Biaille, fermier de la seigneurie de

Brebaudet (31 août 1725, f>' 35, v).

B. 1-292. iCahUr.) — Iu-4", 40 reuillets, paiûcr.

I î 3«. — Registre des audiences. — Maître Philippe

Desaivre, adjudicataire des bois de la forêt de Vouvent

des ordinaires 1720 et 1721, demandeur en paiement

de plusieurs sommes à lui dues pour vente et livraison

de bois, contre divers (18 janvier 1726, ("^ 1 à 3, v").

— Enquêtes pour François Moreau, adjudicataire des

mêmes bois que dessus, pour l'ordinaire 1725: contre

Jacques Briffault, voiturier, et sa femme (1" et 9 mars

17'.i6, f"s 9 et 23) ; contre Pierre Beslineau, aussi voi-

turier (id., ^5 11 et 24) ; contre Simon Mesnard, égale-

ment voiturier {id., f's 13 et 25), et vice versa (i" mars

172G, f'^ 15, V, 19 et 21). — Très haute et très puis-

sante dame, Marie-Angélique Daguin, marquise de la

Carte, épouse et non commune en biens de Jacques

Thibault, marquis de la Carte, commandant pour le

Roi en Poitou, contre maître Mathurin Grellier, sieur

de Monic (5 avril et 10 mai 1726, î"^ 28, et '19, v»). —
Charles de Crussol, duc d'Uzès, premier pair de France,

demandeur en crime d'incendie, contre Jean Talbot,

fermier de la seigneurie de Châtcauneuf (7 juin I72C,

f» 32).
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li. 129,!. fCalii-r. Iii-'r, 1'2 feuillcls, |)a|iier.

13 20-133?. — Registre des audiences. — Gaspard

lie Gousse, écuyer, seigneur de Dilay, Ardin et Basse-

Rue de Saint-Goard, ciief d'escadre des armées navales

ilu Roi, poursuite et diligence de Jean Carcaull, son

.igent, demandeur en agàls, contre Jean Prunier (10 et

24 janvier et 21 mars 17-27, f»* i, 2, v», et 12). — Pierre

Eleury, seigneur de la Caillère et de Nizeau, lieutenant

(les Traites à Fontenay, demandeur en paiement de trois

r(uarls d'arpents de bois vendus par lui, contre Jean

Guilton et ceux de sa communauté (14 février 1727,

f'G, V"). — Jacques Goupilleau, prêtre, demandeur en

rwécution de sentence, contre Louis Millet, laboureur,

sa femme, et leur communauté (21 mars 1727, f" 12, v).

li. l-2'Jl. (Ciliicr lii-i^ :0 fciiiliolr, [Kipi

1 ? 'O - 1 ? ao. — Registre des audiences. — Jacques

Jûbet, curé de la paroisse de Saint-Micbel-le-Clous,

demandeur en reconnaissance de billet, contre François-

Dominique Bureau et sa femme (11 juillet 1727, f" 3,

V"). — Le procureur du Roi, demandeur en condam-

nation à l'amende pour abatage d'arbres, contre

François de La Blenais, chevalier de Saint-Jean de

Jérusalem, commandeur de Roclie-Villedieu et Petite-

Lande, paroisses de Gourgé et Saurais (8 août 1727,

{" 5). — Ordonnance du maître particulier portant que

les gardes des ftirèts de Vouvent et de Secondigny

seront tenus d'assister le garde marteau dans toutes

ses visites es dites forets (13 décembre 1727, f" 10). —
Jean-Raptiste-Antoine de Brancas, évèque de la Ro-

clielle, baron de Maillezais, poursuite et diligence de

Jean Aumon, sieur de Beaupuy, et Marc-.\ntoine

Savary, sieur des Forges, ses fondés de procuration,

demandeur en exécution de charrois, contre René

Caillaud et ceux de sa communauté (4 juin 1728, f» 22).

— Marie Durocq, veuve de Paul Ferret, notaire royal

à Fontenay et receveur des amendes et confiscations de

la maîtrise des Eaux et forêts du dit lieu, mère tutrice

de ses enfants et du dit feu, demanderesse en recon-

naissance de signature, contre François Favreau, pro-

cureur es cours royales de Fontenay (18 juin 1728,

f"22, V"). — André Schiiz, maître architecte et entre-

preneur, défendeur et demandeur en opposition au

t'omm:;ndemenl déraisonnable de messire Gabriel de

SÉRIE B. — Vl-'-NMIKi:.

La Forest, contre le dit de La Forest, chevalier, seigneur

de la Groizardière (11 février, 4 mars, l'^ avril et 13 mai

1729, f« 33, 34, 35, v», et 36). — Isaac de Bessay, che-

valier, seigneur de la Voûte, demandeur en rétablisse-

ment de chaussée, contre Robin dit Chàleauron,

farinier des moulins de Boissc, et ceux de sa commu-
nauté (7 septembre et 2 décembre 1729 , f-" 4!) et

50, V»).

B. 1295. (Caliieri. — In-l-, .Sl' fouilkU, |.a|iii.r

I3SO-I334. — Registre desaudiences. — Jacques

d'.Viipelvoisin, chevalier, seigneur de Bouille, capitaine

de cavalerie au régiment de Mestre-de-camp-général,

demandeur en condamnation pour fait de poche, contre

Nicolas Beurrey et autres (3 mars 1730, f» 2, v»), —
Pierre Berton, notaire royal et greffier en chef de la

maîtrise de Fontenay, demandeur en paiement d'un

reliquat à lui dû pour vente et livraison d'arbres, contre

André Goineau, charpentier, etsa femme (20 avriH731,

fj 19, v°). — Installation de Jean-Louis Palliot, sieur

du Plessis, comme garde marteau, en remplacement de

feu Jacques-Claude Palliot, son père (18 juillet 1732,

fa 4(î^ Y»), — Quentin Desprcz, écuyer, seigneur de la

Fosse, la Molte-Nizeau et la Fraignée, demandeur en

condanmation pour fait de chasse, contre maître Alexis

Espron (13 mai 1733, f' 61). - Gabriel Philippe, écuyer,

seigneur de la Chesnelaie, demandeur en restitution

de la somme de 2(5 livres, contre René Clerjaud, feuil-

lardier (19 juin 1733, f« 63). — Jean Nouët, conseiller

honoraire au Chàtelel de Paris, doyen des docteurs de

Thùpital général de la dite ville, abbé commcndataire

de Notre-Dame de Trizuy, demandeur en crime de voie

de fait, contre .Vntoine Guesdon, marchand, etsa femme

(3 juillet 1733, f« 67). — Installation de Alexis-Léon

Bonnet, seigneur de la Richardiore, avocat en Parle-

ment, comme maître particulier, en remplacement de

Pierre Joiïrion, seigneur de la Gestière, lieutenant

général de police de la ville de Fontenay (23 juillet

1734, f» 79).

li. 129fi. (Cahier). Iii-'i", 'i fouillcls. p.i|iici-.

1334-I33M. - Registre des audiences. — Le pro-

cureur du Roi, demandeur en congé de cour des bois

taillis des forêts de Vouvent et Secondigny des ordi-

naires 1731 et 1732, contre Philippe Desayvre, François

Brunelière el Louis Draud, adjudicataire caution cl

58
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certificateur des dits bois (17 décembre 1734, f^^ I à 3,

V"). — Le marquis de Cliàtiilon, chevalier du Saint-

Esprit, commandeur des ordres du Roi, seigneur de

Chantemerle, la Rainbaudière et autres lieux, deman-

deur eu reconnaissance de signature, contre René

Ragueneau, marchand (3 juin 1735, f" 14, V). — Pierre

Draud, sieur de la Vallinière, fermier de la seigneurie

de la Caillère-en-Bois, demandeur en paiement de la

somme de 80 livres et un sac de charbon de chêne,

contre Jacques Reffeneau, sieur de Villeneuve (16 mars

1736, f» 25, V"). — Marie-Thérèse Malteste, veuve de

maître François Bachard, sieur de la Salmondière,

avocat en Parlement et fermier de la seigneurie de la

Renaudière, demanderesse en paiement de la somme

de 240 livres pour vente et livraison d'une coupe de

bois taillis, dépendant de la dite seigneurie, contre

Louis Briilon, marchand (18 janvier 1737, f" 45, v"). —
Jean Auger, sieur de la Baraudière, fermier de la sei-

gneurie de la Bodinatière, défendeur au principal et

incidemment demandeur, au sujet du nettoyage et re-

calage' d'un fossé, contre Jean-Baptiste Du Vergier,

chevalier, seigneur de la Rochejaquelein, capitaine au

régiment Royal-Infanterie, demandeur originaire, et

Louis-René Du Yergier, chevaher de la Piochejaquelein,

capitaine de vaisseau, intervenant, et se joignant, à

son frère (23 août 1737, et 21 janvier 1733, f'^ 65 et 68).

B. 1297. (Cahier.) — In-S", 12 fcuillels, p.ipier.

1Î38.— Registre des audiences. - Fi'ançois-Germa-

nicus Mesnard, chevalier, seigneur de Saint-Gillet, de-

mandeur en nomination d'e.xperts aux fins de visite,

contre André Baudin et communauté (18 avril 1738,

fo2). — Henri-Louis de Barberie, chevalier, seigneur

de Saint-Contest, de la Montagne et autres lieux, de-

mandeur en paiement de diverses sommes, contre plu-

sieurs (11 juillet 173S, f"^ 6, v", et 7). — Charles Suyrot,

écuyer, seigneur dn Mazeau, demandeur comme le

précédent, contre divers (18 juillet 1738, f" 8).

B. 1298. (Cnhieri. — ln-A°, 30 feuillels, papier.

l73S-l?4ll. — Registre des audiences. — Henri

Bernardeau, écuyer, seigneur de Lespinay, deman-

deur en paiement et abatage d'une pièce de bois,

contre le sieur Busson, marchand, acquéreur de la

dite pièce (16 janvier 1739, f" 5, v"). — Joseph de Cre-

mainville , chevalier, seigneur de Champ, Louis-

Nicolas de Cremainville, chevalier, capitaine au régi-

ment de Richelieu-Infanterie, Claude-Jean Rogier,

écuyer, seigneur de la Marbilière, et demoiselle Mar-

guerite Rogier, fille majeure, sa sœur, demandeurs en

paiement d'agâts , contre Jacques-Philippe Mangou,

sieur de la Chauvinière, Élu à Niort, et demoiselle

Serceau, sa femme (17 avril 1739, f» 10, v»). — Pierre

Berton, greffier de cette maîtrise et notaire royal,

défendeur et demandeur en reconnaissance d'écriture,

contre Bénigne Gervier, épouse non commune en

biens de Jean-Louis Maynard, chevalier, seigneur de

la Barotière (12 juin 1739, î» 13, v°). — Abraham

Esnard, supérieur de la Congrégation de la Mission de

Fontenay à Terre-Neuve, demandeur, contre François

Blanchard, menuisier, accusé « d'avoir le six janvier

dernier, par le moyen de l'ameçon par luy placé dans

un endroit de son jardin, attenant à sa maison, et d'un

ret tendu, pris et détruit plusieurs des pigeons du de-

mandeur » (3 juillet 1739, P 14). — Louise-Elisabeth

Dubois, dame du château de l'Aubray, veuve de Charles-

Louis Marsillac, chevalier, seigneur de Ponsac, deman-

deresse en possession d'une pièce de bois taillis, contre

Louis Bouhet, laboureur (2 septembre 1740, f-* 33, v").

— Charles-François de Cailler, chevalier, seigneur de

Maillé, Charles de La Chaussée, chevalier, seigneur de

Champ-Margou, et Marianne de Cailler, son épouse,

demandeurs en saisie-arrêt, contre divers (23 décembre

1740, f' 39, v). — Louis Lignier, notaire et greffier de

la châtellenie de Nalliers, et Louise Caron, son épouse,

demandeurs en dommages-intérêts, contre Louise

Legier, veuve de maître François Guittet, faute par

elle d'avoir joui en bonne usufruitière de deux taillées

de bois (7 juillet 1741, fo50, v).

B. 120.1. (Cahier.) — In-4°, 50 fjuillels, papier.

1741-1 «-S3. — Registre des audiences. — Jean-

Louis Mauclerc, chevalier, seigneur de la Muzanchère,

demandeur en paiement de la somme de 280 livres,

contre Jean et Valentin Faivre, marchands associés

(11 août 1741, f» 2, v»). — Charles Robion, sieur de la

Rousselière, demandeur en exécution de sentence,

contre Louis Chevallereau et Jeanne Flandrois, s;i

femme, héritiers de Louis Flandrois, leur père et beau-

père (22 décembre 1741, f" 12j. — François de Méré,

chevalier, seigneur de la Chasteletière, et Marie Le

Roux, son épouse, demandeurs en reconnaissance de

signature, contre Jean-Baptiste Prestre, notaire et

procureur à Talmond (12 janvier 1742, fo 13). — Pierre



SERIE B. MAITRISE DES EAUX ET FORETS DE FONTENAY-LE-COMTE. 409

Rabin, notaire et greffier de la cliùlellenie de Velluire,

demandeur en agàts contre Jacques Berjonneau,

pêcheur (27 avril 1742, f» 23, v°). — Installation de

Pierre-Thomas Biaille de Oermon, comme procureur

du Roi de la maîtrise, en remplacement de Jose[)h-

Sjmon Scimars de Boisnizeau , dernier titulaire

(17 août 1742, l» 32, \">). — Jean-François de Creil,

chevalier, marquis de Creil, Bournezcad, baron de

Brillac, châtelain de Velluire, les Touches, Bois-Beugné,

Je Chàtellier, la Bossière et autres lieux, conseiller

d'État et intendant de Metz, intervenant et prenant la

garantie de Louis Panier, son fermier général des terres

de Brillac, Velluire et la Bossière, demandeur en

complainte contre divers [id., f" 3i). — Suzanne-

Esther d'Auzy de Saint-Romans, épouse non commune
en biens de Henri de Ramsay, chevalier, seigneur de

Claveau et de Saint-Valéricn, demanderesse en exécu-

tion de marché contre François et Pierre Durand,

feuillardiers (I i décembre 1742, f" 35, \°). — Louis de

Lorraine, prince de Lambesc, comte de Brionne, baron

de la Vieille-Tour, Mareuil, la Bretonnière, et dépen-

dances, gouverneur pour le Roi de la province d'Anjou,

ville et chAteau et ponts de Ce, et Jeanne-Marguerile-

Ilenriette de Durfort, marquise de Duras, son épouse,

poursuite et diligence de Mathurin Pcrrier, fermier

général de la terre de Mareuil, demandeurs en exécu-

tion de convention siir la pêche, contre divers (7 juin

17 i3, fo 50).

B. 130). (Cailler.) — In-i», aO fuiiill,;ls, papier.

l?43-l<4.>. — Registre des audiences. — Le

|)rocureur du Roi, demandeur en condamnation à

l'amende, contre Pierre Pager, prieur de Saint-Martin

du Gué-dc-Velluire, pour avoir coupé un baliveau

ancien, d'âge de 100 ans, dans -une pièce de bois

taillis dépendant du dit prieuré (13 septembre 1743,

t"10). — François-Gabriel Duval, président derÉlection

de Fontenay, demandeur en nomination d'experts pour

la visite des bois futaies, taillis et buissons de la

seigneurie de Chassenon, et paiement de dommages-

intérêts, contre Antoine Roullin, aubergiste, ci-devant

son fermier (13 et 27 septembre 1743, et 18 décembre

1744, f"* 10, 12 et 47). — Charles de Tinguy, écuyer,

seigneur de Vauzay, demandeur en revendication d'un

fossé, contre Mathurin Rurserot, marchand (17 avril

1744, f" 2(j). — Jean-Antoinc-Olivier de Senozan, inv-

sident au Parlement de Paris, poursuite et diligence de

Claude-Edme Labillé, bourgeois de Paris, son chargé

d'afTaires, demandeur en reconnaissance de signature

contre René Dudoyer, marchand (15 mai 1744, f» 28).

— Bénigne Le Rngois, chevalier, marquis de Breton-

villiers et de la Jobetière, demandeur en requête contre

Antoine Guesdon, ci-devant fermier de la dite maison

de la Jobetière (3 et 24 juillet 174i, f« 32 et 35). —
Pierre de Nicou, écuyer, seigneur des Bonnières,

demandeur en visite, contre Pierre Cougnée, et sa

femme (4 décembre 1744, f' 44). — Le procureur du

Roi, demandeur en condamnation à l'amende, contre

François-Roland Cordier de Morinval, commissaire des

poudres et salpêtres du département de Saint-Jean-

d'Angély, et Jean Guybert, charbonnier des dites

poudres « pour avoir couppé et enlevé des bois

de bourdaine dans la forest royalle de Vouvent, et

fait des routtes dans icelle » (8 janvier 17-15,

f» 49, vo).

B. 1301. (Calii.n. I — Ii>-4", G4 feiiillcls, papier.

a<4 5-Q?4?. — Registre des audiences. — Le pro-

cureur du Roi, demandeur et poursuivant le congé de

cour des bois-taillis de la forêt de Vouvent, des ordi-

naires 1740 à 1742, contre Jacques JuUiot, et Gabriel

Biaille, sieur de la GeoUerie, caution et cerlificateur de

feu PaulCaillaud, adjudicataire des dits bois (15 janvier

1745, fo 2). — Procès-verbal des excuses faites par

Pierre Coyaud, procureur es cours royales de Fon-

tenay, au sujet des termes dont il s'était servi dans sa

plaidoirie pour le prieur du Gué, â l'audience du 15 de

ce mois, contre le procureur du Roi, et jugement

portant qu'il ne sera donné aucune suite à l'information

commencée à cet égard (29 janvier 17.i5, f" 7, v»). —
Jacques Lorit, journalier, demandeur en voies do fait,

injures et mallraitements, contre Pierre Pageaud

(27 août 1745, f^ 27). — Pierre de Nicou, écuyer, sei-

gneur des Boisniôres, demandeur en paiement d'agàls,

contre Pierre Cougnée, greffier des experts, et

Marguerite Gaillard, son épouse (13 mai 1740, f" 4i, v").

— Pierre Masson, sieur du Vignaud, demandeur en

paiement du reliquat à lui dû, pour vente et livraison de

bois, contre Jacques Chauvet, charpentier (2 septembre

1746, f'57). — René Auguste de Mouillebert, chevalier,

seig:;eur de Puysec, demandeur pour la même cause,

contre Pierre Ranchereau, maître boulanger à Fonte-

nay (3 mars 1747, f" 01, \°). — Charles Maréchal,

chevalier, soigneur de Poiroux, demandeur en paiement

de dégradations, contre le sieur Dalloau de la Gras-

sière (17 mars 1747, f' Ci, v»).
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B. 1302. (rallier.) — In-1% h> feiiillels, [lapier.

If4?-13 50. — Registre des audiences. — Le

procureur du Roi, demandeur en exécution de juge-

ments, contre le sieur Thoumazfeau notaire royal à

Bournezeau (21 juillet 1747, f» 8). — Charles Bernon,

écuyer, seigneur de la Bremaudière, demandeur en

paiement de la somme de 80 livres 8 sous, etc., contre

Pierre Chevallereau (!'•' septembre 174-7, f" 12, vo). —
Henriette de Crux, veuve de haut et puissant Samuel

Le Clerc, chevalier, marquis de Juigné, comte de

Verdelle, baron de ChampagncS la Lande, Bodet,

la Chapelle-Thémer et en partie de Rocheservière,

demanderesse en paiement de la valeur de la

moitié de bois indûment coupés, contre César

Rullier (1" mars 1748, f" 20, v»). — Charles Jousse-

bert, chevalier, seigneur de la Tenaillère, demandeur

en constatation de délits, contre François Ancelin, mar-

chand (31 mai 1748 et 7 mars 1749, f-^ 23, v» et 35 v°).

— Le procureur du Roi, opposant à l'inventaire et

vente des meubles et effets délaissés par feu Le

Magnan, curé de Saint-Michel-en-1'Herm, demandeur

contre François Royer, notaire de la baronnie du dit

Saint-Michel, commissaire à l'inventaire et vente des

meubles précités (21 juin 1748, f" 24, v). — Louis-

Auguste Barraud, chevalieV, seigneur de la Rivière,

demandeur en reprise d'instance, contre demoiselle

Paillon, veuve de Claude Alquier, appelée tant comme

commune de son mari que comme tutrice de leurs

enfants mineurs, et Pierre Berthellot, marciiand

(7 mars 1749, f° 35, v»). — Marianne Pougnet, épouse

et non commune en biens de Joseph-Simon Scimars,

Élu à Fontenay, demanderesse en paiement d'un

reliquat de 2,535 livres 16 sous 6 deniers, pour vente

et livraison de bois de charpente, contre le sieur

Boutton, marchand, et sa femme (13 mars 1750,

f 48, v).

B. 1303. (Calilei-.) — In-V, ;iO foiiillcl?. papier.

I93t-l)5-l. — Registre des audiences. — Le

procureur du Roi, demandeur en condamnation à

l'amende contre le prieur de Belienoue, pour abatage

de bois sur les dépendances du dit prieuré (26 mars

1751, f'5 3, V). — Le même, demandeur en crime de

pêche et entreprises sur les eaux du canal qui conduit

de Marans à Luçon, contre divers (17 mars 1752, f" 16).

— Charles Delaroy, fermier de la ccmmanderie d.*

Saint-Thomas, demandeur en homologation d'un

procès-verbal de visite dans le Bois-Carré, situé pa-

roisse de Pissot, et dépendant de la dite comnian-

derie, contre les nommés Planchin et Comté,

laboureurs (21 juillet 1752, f» 22, v»). — Installation de

Augustin-François Jolly de Saint-Picq, seigneur de

Bourneau, Lugre, la Durandrie et autres lieux, comme

maître particulier à Fontenay, en remplacement de

feu Alexis-Léon Bonnet, seigneur de la Richardière,

dernier titulaire (13 juillet 1733, f'^ 33). — Thomas

Biaille de Germon, procureur du Roi de la maîtrise,

et François Brunetière, fermier, demandeurs en

paiement de diverses sommes, contre Julien-Isaac

Tayaud, notaire, procureur et huissier, comme dépo-

sitaire de biens de justice (5 octobre 1753, f" 36, v).

— René "Ydier, fermier de la seigneurie de Saint-

Martin-des-Noyers, demandeur en crime de violence

et voies de fait, contre Claude Faucheron, tanneur, sa

femme et autres, accusés « de s'estre atroupés au

nombre de huit, armés de basions, triques et fourches,

et d'avoir, sur le grand chemin, enlevé par force et

viollance, des mains du dit Ydier, de ses domestiques

et d'un huissier, six vaches à luy dit Faucheron et .sa

femme appartenant et qui avoient esté prises agastani

dans les bois du Pin » (2i mai 175i, f» 45).

lî. 130'). (CaliieiM feuillets, papier.

f<.>4-l7âs. — Registre des audiences. —
François-Olivier Vexiau, procureur es cours royales

de Fonlenay, demandeur en paiement de salaires,

avances et déboursés, contre Jean Noguet, bûcheron

(21 mars 1755, f'^ 4, v"). — Le procureur du Roi, de-

mandeur en clôture de réserve et condamnation à

l'amende, contre les dames abbesse, prieure et reli-

gieuses de l'abbaye royale de Fontevrault et des

prieurés de Brenevault, la Doue, la Bruyère, et le Baud

(11 juillet 1755, f" 10). — Marc-Antoine Chevallereau.

sieur de la Dionnière, fermier, demandeur en paiement

de la somme de 60 livres contre Thomas et Germain

Cahors (5 décembre 1755, f" 15). — François-Xavier

Moizin, chevalier, seigneur de Laugerie, demandeur

en homologation de procès-verbal de visite contre

Michel Baubeau et communauté (IG janvier 1756, f" 17).

— Henri-Elie Cossin, seigneur de Maurivet, sénéchal

de la ville et comtp de Maulévrier, demandeur en dom-

mages-intérêts contre Jean Gorin, marchand (2 juillet

1756, f" 28, vo). — Louis Martin, sieur de la Germo-
I
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nière, huissier, demandeiir en possession de deux

haies de séparation, contre Jean Froïiin, bourgeois

(10 septembre 175G, f» 31). — Alexandre Grehier,

chevaHer, seigneur de Puybernier, la Jousselinière et

autres lieux, capitaine général garde c<Jte, commandant

le bataillon de la Barre-de-Monts, demandeur en

condamnation à l'amende, contre mcssirc Plissonneau,

prieur de Thiré, pour avoir chassé avec fusil et chien

couchant sur les terres du dit Grellier (1 1 février 1757,

f" 39). — Le procureur du Roi, demandeur et pour-

suivant le congé de cour des bois taillis de la forêt de

Vouvent, des ordinaires 1751 à 1753, contre .Jean

l'ineau, François-Olivier Vexiau et Pierre Audonnel,

adjudicataire, caution et certificateur des dits bols

(23 septembre 1757, I" 60, v). — François Saboiu'in,

l'cuyer, seigneur de Dissais, la Charoullière, la Nicol-

lière, Corps, Frosse et autres lieux, président au siège

l'oyai de Fontenay-le-Comte, demandeur en paiement

de la somme de 2i livres, contre François Métayer, dit

l'Angevin (14 avril 1758, f" 68) — Pierre-Nicolas

Gaudin, écuyer, sieur de la Baconnière, président

trésorier de France au bureau des finances de Poitiers,

demandeur en agàts, contre Vincent, Joseph et Joseph-

Marie Lorteau, père et fils, associés, bourgeois et

négociants, défendeurs et demandeurs en garantie, et

encore contre maître Antoine Cantin, défendeur à la

dite garantie (15 décembre 1758, f" 74).

n. I3o:j. (Culiioi-.) — lii-4'. .'IS r«iiillels, papier.

l?5N-i?<il. — Registre des audiences. — René-

.\ugustiu .Majou, adjudicataire des bois de la forêt de

Maillezais, demandeur en dépôt de récépissés ou

décharges, contre Philippe Poujaucl de Monjourdain,

conseiller du Roi, l'un des receveurs des tailles de la

Rochelle (2 mars 175!), ^ 3, v"). — Jeanne Servant,

veuve de Henri Chevallier, sieur de la Puymesnerie,

demanderesse en reconnaissance d'écriture, contre

Elie Draud, sieur de l'Aumondière (16 mai 1760, f" 15,

v). — Jacques Rousseau, fermier du prieuré de Saint-

Sauveur de Mareuil et de Saint-Gillc, son annexe,

demandeur en paiement de la somme de 10 livres

contre Pierre Guilbaud, laboureur (13 juin 1760, f" 10,

V»). — Joseph Brunetiére, curé de la paroisse deSaint-

Gyr-des-Gàts, demandeur en homologation de procès-

verbal de vente, contre Gabiiel Philippe, écuyer,

seigneur de la Chesnelaie (12 septembre 1760, f-^ 23). —
Pierre Berton du Magné, greffier en chef de la mailriso,

demandeur en paiement de la somme de 800 livres.

pour vente et livraison de bois, contre maître Jean

Normand (19 décembre 1760, f" 31).

R. \?M. (Caliior.) — In-l», Iji feiiillels. papier.

1 761-1 7«4. — Registre des audiences. —
Philip[ie-François Brunetiére le jeune, procureur es

cours royales de Fontenay, comme successeur à l'étude

de feu Prosper Mingaud, ijui l'était de Louis Guine-

folleau, demandeur en paiement de frais et salaires,

contre Pierre Rivaudon, comme mari de Rose Moreau,

veuve en premières noces de Jean Croizé, et vitric

(beau-père) des enfanis mineurs d'elle et du dit teu

(10 avril 1"()I, f"2). — Louis Noël, charrier, procureur

fiscal de la Châtaigneraie, demandeur en reconnaissance

d'écriture, contre Jean Normand, marchand de bois, et

ceux de sa communauté (29 janvier 1762, f" loi. —
Les révérends pères, prieur, religieux bénédictins de

Saint-Jouin-sous-Chàtillon-sur-Sèvre, et Jean Puchaud,

leur cuisinier, demandeur en crime de violences et

voies de fait, contre Marin Liol (5 février 1762, f" 16).

— Charles-François-Marie Rampillon le jeune, pro-

cureur es cours royales de Fontenay, demandeur en

paiement de frais et salaires, contre Pierre-Charles

Garnier, bourgeois (23 juillet, 1762, f» 22). — René

Héry, seigneur des fiefs de la Roche-Resmy et de la

Voire, paroisse des Moutiers-sous-Chantemerle, deman-

deur en crime de cliasse, contre René-.Vndré Francien,

vicaire de la dite paroisse (30 juillet 1752, f" 24). —
Denis-François de Mauroy, chevalier, seigneur du

Buizon, Longeville, le Breuil-Bernard, Pugny et autres

lieux, lieutenant général des armées du Roi, gouver-

neur des ville et château de Tarascon-cn-Provence,

demandeur en paiement de la somme de 851 livres,

contre le nommé Baratauche, marchand, pilleur

d'écorces (17 décembre 1702, f» 27, v^l. — Etienne-

Marie Robert, sieur de Challais, Élu à Fontenay,

demandeur en paiement de compte, contre maître

Normand, marchand (lîi avril 1763, f' .32).— Demoiselle

Marie Boulou de la Baugi.-ière, tant en son nom que

comme héritière sous bénéfice d'inventaire, d-^

Maximilicn Routou de la Baugisière, son père, deman-

deresse en paiement de diverses sommes, pour vente

de bois, contre plusieurs (10 février 1764. f ' tî à .M . v").

I!. 1307. (Cahier. I — In-;». 4'.l feiiillcls. pa|iior.

I î««- 1 ; îO. — Registre des audiences. — Sei.-
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leiïce portant délivrance de 36 arbres, aux prieur et

religieux du collège des Prémontrés, à Paris (10 mai

1765, f» 4, Y"). — Charles-Louis Guignaudeau, ci-devant

adjudicataire du bail de la maison noble du Coudreau,

défendeur et incidemment demandeur en paiement de

diverses sommes, contre François-Nicolas-Claude

Suyrot, chevalier, seigneur du Coudreau (3 juillet 1765,

f" 6). — François-Gabriel Pichard de Maupinson, juge

en la sénéchaussée royale de Fontenay, demandeur en

restitution de bois indûment abattu et en paiement de

dommages-intérêts, contre trois de ses métayers (14 fé-

vrier 1766, f" 11," v). — Installation de Charles-Auguste-

Jean-Louis Bonnamy de Bellefonlayne, seigneur de la

Piivoire, comme maître particulier, en remplacement

de feu Augustin-François Jolly.de Saint-Picq, seigneur

de Lugre, la Durandrie, et autres lieux (18 juillet 176G,

f" 18, v"). — Henri-Marie Grimouard, chevalier, sei-

gneur de la Loge, Guinefolle et autres lieux, deman-

deur en maintien de possession et jouissance d'un

terrain, contre Suzanne Bariet, sœur converse chez

les dames de l'Union chrétienne de Fontenay (20 février

1767, f" 25, yo). — Pierre-René Perreau, chevalier,

seigneur de Réaumur, chevalier de Saint-Louis, René

Genty de la Roche-Gabard, receveur des fermes du

Roi, et dame Perreau, son épouse, et Perrine-Anne

Perreau, veuve de Louis Vairon du Châtelier, deman-

deurs en garantie, contre les révérends pères Jacobins,

de la Châtaigneraie, et le nommé Marquis, et commu-
nauté (22 mai 1767, f» 29, v"). — Charles Guenis, reli-

gieux de l'ordre de Citeaux, filiation de Clairvaux, curé

de Notre-Dame-de-Puymaufrais, demandeur en exé-

cution de sentence, contre Louis-Richard de Reignon,

chevalier, seigneur de la Raconnière (24 juillet 1767,

f" 31). — Charles de La Paluelle de Monmusson, curé

de Saint-Sigisraond, demandeur en rejet de la dépo-

sition de deux témoins, dans une information faite à la

requête de Yves de Yerduc de Soisy, conseiller hono-

raire au Parlement de Paris, baron d'Oulmes, Courdault

et autres lieux (id., f- 31, v). — René Bernier, curé du

Gué-de-Yelluire, et maître Bichon, notaire et pro-

cureur, demandeurs en usurpation sur une route d'eau,

contre Pierre Barraud, hultier (2 septembre 1768,

f" 41). — Installation de Philippe-Antoine-Charles

Palliot du Plessis, comme garde marteau, en rempla-

cement de son père, Jean-Louis Palliot (l-^f septembre

1769, fo48).

li. 13i>8. fCahior.) 111-4». 43 fouillets, papiûi'.

a<Sl-l<G*. — Plumitif des audiences. — Le

procureur du Roi, demandeur, suivant procès-verbaux

de sergents gardes, contre divers (3 septembre 1762,

f s 13 à 16). — Antoine Guesdon, l'aîné, défendeur et

demandeur en élargissement de sa personne, contre

le procureur du Roi et maître André Gusteau, collecteur

dos amendes de la maîtrise (2 septembre 1763, f" 23).

— Le procureur du Roi, demandeur et poursuivant le

congé de cour des bois taillis de la forêt de Youvent,

de l'ordinaire 1761 , contre Jean Pineau, Mathieu

Sorlon et François Simonneau, adjudicataire, caution

et cerlificateur des dits bois (23 mars 1764, f" 26, v»)

.

— Le même demandeur et poursuivant le réarpen-

tement des mêmes bois taillis, contre le dit Jean Pineau

(S juin 1765, 1" 34).

li. 1309. iCahie m feuillefs, papier.

t?n7-{3<S. — Plumitif des audiences. — Le

procureur du Roi, demandeur et poursuivant le réco-

lement des bois-taillis de la forêt de Youvent, des

ordinaires 1766 et 1767, contre Jean Soullard, mar-

chand, Antoine-Simon Aumon, docteur en médecine,

et Henri-Modeste Le Bœuf, chevalier, seigneur de la

Noue, adjudicataire, caution et certificateur des dits

bois (21 juillet 1769, f" 13, v»). — Jean-Baptiste de La

Haye-!Montbault, chevalier de Saint-Louis, seigneur

de la terre des Hommes, Bourneau et autres lieux,

demandeur pour fait de chasse contre le sieur Rousseau

de l'Audairie, fils, et son père, appelé pour l'autoriser

(11 août 1769, f' 14). — Leprocureur du Roi, demandeur

en crime de vol et rébellion, contre le nommé Jean

Renou, domestique de Jacques Roy (9 mars 1770, f" 17).

— Réquisition du procureur du Pioi, à l'effet de faire

lire, publier et enregistrer l'édit du mois de juin 1771,

portant suppression de la Table de marbre de Paris

(9 août 1771, f'>38).

B. 1310. (Cah\ei'. In-4% 18 feuilicls, papior.

tî <2-flîî-4. — Plumitif des audiences. — Maître

Carré, demandeur en visite de lieux, contre messieurs

Épron de Beauregard et de La Roche-Brochard (22

mai 1772, f" 3). — Julie-Sophie de Pardailian d'Antin,
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abbesse chef et générale de l'Abbaye royale de Foii-

levrault, demanderesse en condamnation à l'amende

et dommages-intérêts, contre Louis Mocquet, bordier

(21 août 1772, P d). — Installation de François-Thomas

Hiaiile de Germon, comme procureur du Roi de la

maîtrise, en remplacement de Pierre-Thomas Biaille,

son père (27 avril 177i, t" 15, v").

11. 1311. (Calii.'iM — Iii-/,", ii feuillet?, papier.

1775-a?3». — Pluniilir incomplet des audience.-^.

— François Chapuy, entrepreneur des ouvrages et

réparations du palais cpiscopal de la Rochelle, deman-

deur en congé de cour; contre Auguste-Antoine

Aldebert, vicaire général, et archidiacre de l'église

de la Rochelle, faisant pour Monseigneur l'évèque

(3 mars 1775, f" 2, v")- — Lecture judiciaire de la

lettre de Monsieur de Guimps, grand maître, où est

relaté l'arrêt du Conseil du 7 mai 1771 qui permet à

l'abbé d'AUonnc d'abattre cent arbres .sur les dépen-

dances «lu prieuré de Bonncray, membre de la dite

abbaye, et sentence conforme (23 juin 1775, f" S, v).

— Ageron, fermier de l'abbaye de la Grainetière,

demandeur en restitution de bestiaux, contre Monsieur

Boufils (30 mai 177(J, f" 21, v). — René David,

demandeur en reconnaissance du droit de couper des

ajoncs, contre le comte de la Bretesche (30 août 1776,

f" 2i). — Monsieur de Denant, demandeur en contra-

vention, pour avoir fait rouir du chanvre dans la

rivière de l'Autise, contre Jean Patarin et autres

(li mars 1777, f" 29). — Madame de La Haye de la

Dubrie, demanderesse en exécution de marché contre

le sieur Chasle et monsieur de La llaye-Moiitbiiult

(12 décembre 1777, f° 35, v»).

\i. 1312. (Cahier.) — Iii-i", 4S t'euillels, papier.

1??9-I7S5. — Plumitif incomplet des audiences.

— Sentence rendue au profit de madame la marquise

de Pouzauges, au sujet des bois de la Pellissonnière

(4 février 1788, f" 7). — Me:sire de Vernède, curé de

Saint-Juire, demandeur en reconnaissance du droit

de prendre deux charretées de bûches sur les dépen-

dances de la terre de la Bironnière, contre monsieur

de la Bretesche (23 mars 1781, f» 17). — Nicolas Moriac

et René Canlin, demandeurs en reconnaissance de

propriété d'un arbre, contre la veuve Morillac,

le sieur de Mouillcbert et le sieur Bage(l'^'" août 17^3,

f" 34). — Monsieur de Poncay, demandeur en resti-

tution de 1,300 fagots, contre le sieur Brunet de la

Grange, père (5 septembre 1783, f» 37). — Monsieur

de Denant, demandeur en condamnation à l'amende,

contre le sieur Guillemoleau, pour avoir laissé sortir

et aller ses chiens sans billot sur les terres du plai-

gnant (8 avril 1785, {• 4i, \").

B. 131:!. (Cailler.) — lii-i», 28 feuillets, papier.

i?04>-e70l.- Registre d'assiette et d'adjudica-

tion pour l'ordinaire 1701. — Assiette : des forêts de

Vouvent, Secondigny et Aulin (29 octobre au 26 no-

vembre 1700, f"s 1 à 11). — Conditions de la vente

(4 décembre 1700, f" 12). — Plumitif de la vente faite

par Henri Milon, grand maître des Eaux et forêts au

département de Poitou, en présence de François Peu,

sieur de la Gaignerie, maître particulier, Charles

Porcheron, lieutenant, Pierre Robert, procureur du

Roi, Jacques-Claude Palliot, garde marteau, Jean Car-

din, greffier en chef, de trois gardes de la forêt de

Vouvent et de trois gardes de la gruerie de Parthenay ;

comprenant la dite vente, 036 arpents 8 perches, dont

10 de bois futaie, savoir : dans la forêt de Vouvent

au canton de la Mocquelière, 10 arpents futaie
;
plus

dans la dite forêt, 411 arpents 8 perches aux triages

des Cosses, les Petits Arpents, la Fosse-Rue, la Tre-

melière, les Autours, les Minières des Essarts et le

Bois-Blanc
;

plus dans la forêt d'Autin 94 arpents au

canton du Petit Coussay-Coumanon ; et dans la forêt

de Secondigny 121 arpents aux cantons de la Baudil-

lonnière, les Flambaudines et les Barges ; revenant

le total de l'adjudication à 53,362 livres l9 sous (4 dé-

cembre 1700, f"s 15, v"à21). — Réception des cau-

tions et cerlificateurs.

B. 1:!!'.. iC.iliier.) — In-4", 21 feuillets, papier.

9 301-17 03. — Registre d'a.ssictle et d'adjudica-

tion pour l'ordinaire 1702. — Assiette des forêts d'.\utin,

Secondigny et Vouvent (4 au 27 octobre 1701, f'" I à

7, V") — Conditions de la vente (19 novembre 1701,

f" 8). — Plumitif de la vente faite par Henri Milon,

grand maître du Poitou, et comprenant 488 arpents un

quart, dont 10 de bois futaie savoir : dans la forêt de

Vouvent, au canton de la Mocquetière, 10 arpents

futaie
;
plus dans la dite forêt 279 arpents, aux triages

du Pruneau, Lully, le Petit Barol et les Basses Miniè-
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res : plus dans la forêl d'Aulin, 109 arpents aux cantons

du Servellet et du Gallys; et dans la forêt de Secondigny

90 arpents 1/4 au canton de l'Hermitière ; revenant le

total de l'adjudication à 44,095 livres 5 sous (19

novembre 1701, f"* 11 à 15, v»). — Réception des

cautions et certificateurs, etc.

B. 1315. (Caliier.) — lu- it feuillets, papier

1 703- 1 Î03. — Registre d'assiette et d'adjudication

pour Tordinaire 1703. — Assiette des forêts de Youven;,

Secondigny et Autin (24 juillet au 6 septembre 1702,

f"* 1 à 9, v). — Conditions de la vente (18 septembre

1702, f'J 11). — Plumitif de la vente faite par Henri

Milon, grand maître du Poitou, et comprenant 528 ar-

pents et demi, dont 10 de bois futaie savoir : dans la

forêt de Vouvent, au canton de la Mocquetière 10 arpents

futaie
;
plus dans la dite forêt 328 arpents aux triages

de la Cabane, les Écossais, le Moulin-Neuf, la Fon-

taine-à-Lévesque, la Charriera et les Gensoudées; plus

dans la forêt d'Autin, 90 arpents, au canton de la

Courbe; et dans la forêt de Secondigny, 70 arpents un

tiers, au canton de la Roue; revenant le total de l'adju-

dication à 30,840 livres (18 septembre 1702, ^^ 13 à IG).

— Réception des cautions et certificateurs; est annexé

au l'egislre un acte de réception de caution pour

François Thibaud, marchand, ayant remplacé François

Guyot, premier adjudicataire (9 novembre 1703).

B. 'i316. (Cahie In-4\ 28 foiiillels, papier.

a?03. — Regi.stre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1704. — Assiette des forêts de Vouvent,

Secondigny et Autin (20 août au 26 septembre 1703,

fus \ à 12). — Conditions de la vente (22 octobre

1703, fo 13). — Plumitif de la vente faite par Henri

Milon, grand maître du Poitou, en présence de François

Porcheron, maître particulier, Pierre Moussaud, lieu-

tenant, François Rodé, procureur du Roi, Jacques-

Claude Palliot, garde marteau, Pierre Robert, receveur,

.Tean Delahaye, substitut du procureur du Roi, Jacques

.Vudigé et Pierre Héry, huissiers audienciers, de trois

gardes de la maîtrise de Fontenay et de trois gardes

de la gruerie de Parthenay; comprenant la dite vente

514 arpents, dont 10 de bois futaie, savoir: dans la

forêt de Vouvent au canton de la Mocquetière, 10 arpents

futaie; plus dans la dite forêt 351 arpents aux triages

de Puy-Brunet, la Millarge et les Rejets des-Robi-

nières; plus dans la forêt de Secondigny, 65 arpents au

triage de la Baubrune ; et dans la forêt d'Autin, 88 ar-

pents au triage du Vieux-Moulinet ; revenant le total de

l'adjudication à 29,697 livres (22 et 23 octobre 1703,

fos -15^ yo, à 18, vo). — Réception des cautions et certi-

ficateurs, etc.

B. 1317. (Cahier.) — ln-4°, •2i feuillets, papier.

1304. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1705. — Assiette : des forêts de Vouvent,

Secondigny et Autin (19 août au 25 septembre 1704,

fos 1 à 13, v). — Conditions de la vente (21 octobre

1704, f» 14), — Plumitif de la vente faite par Henri

Milon, grand maître du Poitou, et comprenant 4i8 ar-

pents, dont 10 de bois futaie, savoir: dans la forêt de

Vouvent, au canton de la Mocquetière, 10 arpents

futaie
;
plus dans la dite forêt 294 arpents aux triages

du Douiitrd, les Tessonnières et le Perron
;
plus dans la

forêt de Secondigny, 61 arpents au triage de la Reculée;

et dans la forêt d'Autin, 84 arpents au triage du Mou-

linet, revenant le total de l'adjudication à 28,196 livres

(25 octobre 1704, f"' 16, v», à 19). — Réception des

cautions et certificateurs. — Arrêt du Conseil d'État

portant qu'il sera fait fonds, dans les états des bois et

forêts, des sommes auxquelles se trouveront monter

les taxations attribuées aux contrôleurs généraux des

bois, sur le pied des ventes et adjudications qui ont été,

ou seront faites pour l'ordinaire de 1704 (29 juillet

1704, f'^ 23). — Ordonnances du grand maître : accor-

dant à tous prélats, abbés, prieurs, officiers et commu-

nautés, lant séculiers que réguliers, et autres gens de

main-morte, qui ont des bois dans la maîtrise de Fon-

tenay et gruerie de Parthenay, le délai d'un an pour

mettre au greffe de la dite maîtrise les plans et figures

de leurs bois (24 octobre 1704, f" 23, v») ;
— faisant dé-

fense à tous particuliers, propriétaires de bois futaies

de la même maîtrise, de couper aucun de leurs bois,

sans permission expresse du Roi (25 octobre 1704, f" 24).

B. 1.S18. (Caliicr.) — !n-4", 22 feuillets, papier.

I ?05. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1706. — Assiette des forêts d'Autin, Secon-

digny et Vouvent (4 au 29 septembre 1705, f<" 1 à 11,

\°). — Conditions de la vente (14 novembre 1705, f> 12).

— Plumitif de la vente, faite par Henri Milon, grand

maître du Poitou, et comprenant 486 arpents, dont
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10 de bois futaie, savoir : dans la forêt de Vouvent, au

canton de la Mocqueliùre, 10 arpents futaie
;
plus dans

la dite forêt, 302 arpents aux triages des Grandes

Verries et Petit Saint-Mandé
;
plus dans la forêt de

Secondigny, 9G arpents au triage de la Boucherie ; et

dans la forêt d'Autin, 78 arpents au triage du Nanclu
;

revenant le total de l'adjudication à 21,312 livres, non
compris les 78 arpents de la forêt d'Autin, dont la vente

a été remise à l'année prochaine, faute d'enchérisseur

;i un juste prix (1 i novembre 1705, P^ 15, v, à 19). —
liéception des cautions et certificateurs.

B. l.SI'J. iCaliier.) — In-'r, '>6 feuillets, papier.

1?0»-1703. — Registre d'assiette et d'adjudi-

cation pour l'ordinaire 1707. — Assiette des forêts de

Vouvent, Secondigny et Autin, le dit procès-verbal

d'assiette précédé d'une ordonnance de Pierre Mous-

sauld, lieutenant de la maîtrise, rendue à la requête

du substitut du procureur du Roi, et portant que le

sieur Milloïiain, commis greffier, remettra au dit

substitut tous les procès-verbaux d'assiette, vente et

ailjudication, etc., ensemble le marteau de la maîtrise,

révoquant le sieur Milloûain, pour n'avoir pas satisfait

à la présente sommation, et commettant à sa place

Philippe Doizeau, portant enfin qu'il sera procédé à

l'assiette de l'ordinaire 1707, sans avoir égard à celle

faite i)ar les sieurs de Périgné, Rodé et Cardin, maître

particulier, procureur du Roi et greffier, tous les trois

interdits des fonctions de leurs charges (19 septembre

au 11 novembre 170G, f"s 1 à 8, v°). —Conditions de la

vente, faite par Henri Milon, grand maître du Poitou,

et comprenant COI arpents 35 perches, dont 3 arpents

10 perches de bois futaie, savoir : dans la forêt de

\'ouvent, au canton de la Mocquelière, 3 arpents 10

perches futaie
;
plus dans la dite forêt, 435 arpents

aux triages des Hautes Minières, la Gile-Belin , les

Naides, le Chail, le Parc, le Bois-Mainguet
;
plus dans

la forêt d'Autin, 78 arpents remis, par doublement

a la vente de 1707, dans le triage du Nanclu et 80

arpents au triage de Jard ; et dans la forêt de Se-

condigny, 05 arpents 25 perches, au triage de la

lionne (f» 14). — Adjudication de la futaie de la

Mocquetière, moyennant 2,418 livres et remise des

autres lots au 15 novembre suivant, faute d'enchéris-

seur (27 septembre 170G, f-^ 14, v», à 18, v). — Second

essai infructueux d'adjudication (15 novembre 1706,

f^ 19, à 20, v"). — Adjudication définitive des taillis

465

de la forêt de Vouvent, moyennant 5,220 livres, de

ceux de la forêt de Secondigny, moyennant 052 livres

10 sous, et de ceux de la forêt d'Autin, moyennant

3,073 livres (25 janvier 1707, f" 20, v», à 23, v»). —
Réception des cautions et certificateurs.

C. 132U. (Cailler.) — ln-4', 17 r<;um.;ls, papier.

f307-faOft. — Registre d'assiette et d'adjudi-

cation jiour l'ordinaire 1708. — Assiette des forêts

d'Autin, Secondigny et Vouvent (4 juillet au 10 août

1707, fos 1 à 9, V»). — Conditions de la vente

(7 septembre 1707, f" 9, v»). — Plumitif de la vente

faite par Jean-Baptiste Hénin, grand maître du Poitou

et comi)renant 610 arpents de bois taillis savoir : dans

la forêt de Vouvent, 458 arpents aux triages de l'Écus-

seau, la Remigère, les Garennes, la Trappe, le Gast,

la \fontrêe-Madame et le Petit Guiet
; plus dans la

forêt de Secondigny, au triage du Moulin-du-Bois, 54

arpents ; et dans la forêt d'Autin, au triage des Fonta-

nelles ou Marché Sauveur, 98 arpents. — Essais

infructueux d'adjudication pour les taillis de la forêt

de Vouvent (7 septembre et 23 décembre 1707 et

28 janvier 1708, ("^ 12, v", 10 et 17, V). — Adjudica-

tion : des taillis de la forêt de Secondigny, moyennant
11 livres 10 sous l'arpent (7 septembre 1707, fo14);

— des taillis de la forêt d'Autin, moyennant 22 livres

l'arpent (7 septembre 1707, f' 15i. — Réception des

cautions et certificateurs.

B. 1321. (Cahier. I — lu-*-, Is foiiiUuls, papier.

l?OH. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1709. — Assiette des forêts de Vouvent,

Secondigny et Autin (22 octobre au 13 novembre 1708,

f"S 1 à 10, vo). — Conditions de la vente (20 novembre

1708, f" 11). — Plumitif de la vente, faite par Henri

Milon, grand maître du Poitou, et comprenant 1,085

arpents et demi et 58 chesnées de bois taillis, savoir :

dans la forêt de Vouvent, 458 arpents non vendus

l'année dernière, aux triages del'Éeusseau, etc., et 430

arpents et demi, pour l'ordinaire de l'année prochaine,

aux triages des Ragotières, Pelleg.ischc, la Montrée-du-

ChAteau et le Petit Maillezais
;

plus, dans la forêt de

Secondigny, au triage de l'Abalis, 78 arpents 70 ches-

nées ; et dans celle d'Autin, 112 arpents 80 chesnées,

aux triages du Guêniard, Nanclu et Gauvrit (f'^ 14). —

Si';niK R. Vendée. 59
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Adjudication des 458 arpents de la forêt de Vouvent,

non vendus en 1707, moyennant 42 livres l'arpent

et essai infructueux pour les 436 arpents et demi de

l'ordinaire 1709 (26 novembre 1708, f» 14, v"). — Ad-

judication : des taillis de la forêt de Secondigny, moyen-

nant 24 livres 10 sous l'arpent {id., f" 15, v») ;
— des

taillis de la forêt d'Autin, moyennant 34 livres l'arpent,

(id., fo 16, v»). — Réception des cautions et certi-

ficateurs.

U. 132i. (Oaliier.) — Iii-i", 12 feuillets, papiep.

I909. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1710. — Assiette des forêts de Secondigny

et la Perrière (6 au 17 août 1709, f»* 1 à 11) — Condi-

tions de la vente (4 septembre 1709, f» 5). — Plumitif

de la vente faite par Jean-Baptiste Hénin, grand maître

du Poitou, et comprenant 436 arpents et demi de bois

taillis, en la forêt de Vouvent, non vendus l'année der-

nière
;

plus pour l'ordinaire de l'année prochaine,

56 arpents et 16 châtaigniers .morts, au triage du Gas-

tineau, en la forêt de Secondigny, et 76 arpents au triage

du Bois-Roux, en la forêt de la Ferrière (f" 8). — Adju-

dication : des taillis de la forêt de Secondigny, moyen-

nant 17 livres l'arpent (4 septembre 1709, f» 9) ;
—

des taillis de la forêt de la Ferrière , moyennant

22 livres l'arpent (4 septembre et 15 octobre 1709,

fos 9^ V», et 11, V»). — Essais infructueux d'adjudica-

tion pour les 436 arpents et demi, en la forêt de Vou-

vent, non vendus en 1708 (4 septembre et 15 octobre

1709, f"s 8, V», et 11). — Réception des cautions et

certificateurs.

B. 1323. (Cahier.) — In-i", 12 feiiillels, papier.

13 10. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1711. — Assiette des forêts de la Ferrière

et Secondigny (23 au 30 septembre 1710, fo^ 1 à 3, v).

— Conditions de la vente (9 octobre 1710, f" 4). —
Plumitif de la vente, faite par Henri Milon, grand

maître du Poitou, et comprenant 430 arpents de bois

taillis de la forêt de Vouvent, non vendus en 1708 et

1709
;

plus, pour l'ordinaire de l'année prochaine,

118 arpents 70 perches, aux triages de la Baudillon-

nière, etc. (désignés B. 1313), en la forêt de Secondigny,

et 93 arpents 37 perches, au triage de Cornage, en la

forêt de la Ferrière (f" 6, v»). — Essais infructueux

d'adjudication, puis adjudication définitive: des 436

arpents et demi des taillis de la forêt de Vouvent,

non vendus en 1708 et 1709, moyennant 13 livres

l'arpent (9, 10 et 16 octobre 1710, f»^ 7, 7 v», et 9 v»)
;

— des taillis de la forêt de Secondigny. moyennant

9 livres l'arpent (9 et 10 octobre 1718, f"^ 8 et 9);

la dite adjudication faite malgré l'opposition de Josias-

Charles Olivier, maire perpétuel de la ville de Par-

thenay, au nom et comme ayant charge du duc de

Mazarin , de la Meilleraie et de Mayenne
,

pair de

France, lequel a déclaré qu'il s'oppose à la vente

des bois des mareaux des Flambaudines et des Barges,

attendu qu'ils appartiennent au duc Mazarin et non au

comté de Secondigny (10 octobre 1710, f" 8) ;
— des

taillis de la forêt de la Ferrière, moyennant 18 livres

l'arpent (9 et 10 octobre 1710, f^ 9). — Réception de

cautions et certificateurs. — Total des trois adjudica-

tions : 8,424 livres 10 sous.

V>. 1324. iCaliier.) — Iii-4°, 15 feuillets, papier.

lîll. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1712. — Assiette des forêts de Vouvent,

Autin et Secondigny (26 juin au 20 juillet 1711, f^^ 1

à 9, v»). — Conditions de la vente (19 août 1711, f'^ 10).

— Plumitif de la vente, faite par Jean-Baptiste Hénin,

grand maître du Poitou, en présence de Charles

Moriceau, écuyer, sieur de Cheusse, maître particulier

alternatif, Jean Delahaye, substitut du procureur du

Roi, Jacques Claude Palliot, garde marteau, Jacques

Baron, receveur, Jean Cardin, greffier, de trois

gardes de la maîtrise et de trois gardes de la

gruerie ; comprenant la dite vente 453 arpents, 10

perches de bois taillis, dans la forêt de Vouvent, aux

triages des Cosses, etc. (B. 1313), plus 265 arpents,

95 perches , dans la forêt d'Autin aux triages du

Lestier, le Petit Usage et les Grisonnières, et 70 ar-

pents , dans la forêt do Secondigny, au triage de

l'Hermilière, B. 1314 (f» 12). — Adjudication des

taillis de la forêt de Vouvent, moyennant 16 livres

10 sous l'arpent, soit 7,476 livres 3 sous pour le princi-

pal (19aoi:itl711, f-sl2, V", etl3). — Rejet des cautions

et certificateurs et renvoi de l'adjudication à l'enché-

risseur immédiat (24 août au 9 septembre 1711, î°^ 13,

v», à 14). — « Néant pour Autin, la Ferrière et Secon-

digny, attendu qu'il a été surcis à la vente des bois des

dites forests » (f» 10).
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B. 1325. (CîUier.) 18 fouillols, papier.

13 lî. — Registre d'assiette et d'adjudication, pour

l'ordinaire 1713. — Assiette des forêts de Vouvent et

Secondigny (23 -août au 5 septembre 1712, fo^ 1 à 8). —
Conditions de la vente (f" 9). — Plumitif de la vente

faite par Jean-Baptiste Ilénin, grand maître du Poitou,

et comprenant 324 arpents, 83 perches en la forêt de

Vouvent, aux triages des Minières etc. (B. 1314), plus

en la foret de Secondigny, 70 arpents non vendus de

l'année dernière et 73 arpents au triage de la Roue,

pour l'ordinaire de l'année prochaine, B. 1315 (f" II). —
Adjudication des taillis de la forêt de Vouvent, moyen-

nant IG livres l'arpent soit 5,197 livres 5 sous pour

le principal (22 et 23 sei)tembre 1712, f- 11, 12 et

13, yo)
;
— des taillis de la forêt de Secondigny,

moyennant 8 livres 5 sous l'arpent, soit 1,180 livres

18 sous pour le principal (22 et 30 septembre 1712,

f.
s (2^ v° et 13 V"). — Réception des cautions et certifi-

cateurs.

D. 132C. (Cahier. lo feuillels, papier.

1)13-1314. — Registre d'a.ssiette et d'adjudication

poui' l'ordinaire 1714. — Assiette des forêts de Secon-

digny et Vouvent (29 mai au 2 août 1713, f"* 1 à 7, \°). —
Conditions delà vente (f' 8). — Plumitif delà vente, faite

par Charles Moriceau, maître particulier et commissaire

en celte partie du grand maître du Poitou, et comprenant

370 arpents 50 perches de bois taillis en la forêt de

Vouvent, aux triages de la Cabane, etc. (B. 1315), plus

()3 arpents 21 perches en la foret de Secondigny au

triage de la Baubrune, B. 1316 (f" 10). ~ Adjudication :

des taillis de la forêt de Vouvent, moyennant 12 livres

l'arpent, soit 4,518 livres de capital (IG et 17 août et

IG octobre 1713, f"' 10, V", et 12, V") ;
— des taillis de la

l'oièt de Secondigny, moyennant 8 livres l'arpent, soit

505 livres 13 sous 6 deniers de capital (10 et 17 août

1713, fûs 11, etl3, vo). — Réception des cautions et cer-

Idicateurs. — Le procureur du Roi de la maîtrise,

demandeur en restitution et amende, au sujet d'arbres

iniiùment coupés dans les lisières qui séparent les

triages du Bois Blanc et de la Remigcre, d'une pièce

de bois taillis que monsieur Gabriel Dorin, écuyer,

seigneur de Saint-Cyr, prétend dépendre de sa maison

du Poiron (IG août 1713 et 11 août 1714, f'* 11, v»,

et 12).

li. 1327. (Cahier.) — In-'i», IG f-uillets, papier.

1314-1313. — Registre d'assiette et d'adjudi-

cation pour l'ordinaire 1715. — Mandement de Jean-

Baptiste Le Féron, chevalier, seigneur des Varennes,

grand maître du Poitou, au sieur Percheron, maître

particulier de Fontenay, à l'elTel de procéder à l'assiette

des bois de la maîtrise (15 mai 1714, f" 1). — Ordon-

nance du même, portant qu'il .sera procédé, au cours

de l'assiette du triage dos Vieux-Arpents de la forêt

de Vouvent, à la marque de tous les anciens bali-

veaux qui empêchent les taillis de profiter, pour

être vendus conjointement avec les taillis du dit

triage, sans néanmoins toucher aux arbres de parois

et à ceux des lisières (3 juillet 1714, id.). — Assiette

des forêts de Vouvent et Secondigny (13 août au 12

septembre 1714, f"* 2, à G, v). — Conditions de la vente

(f' 7). — Plumitif de la vente, faite par le grand maître

susdit, et comprenant 507 arpents de bois taillis, en

la forêt de Vouvent, aux triages de Puy-Brunet, etc.

(B. 131G) et des Vieux-Arpents, plus 65 arpents en la

forêt de Secondigny, au triage de la Reculée, B. 1317

(f" 8, yo). — Adjudication des taillis de la forêt de

Vouvent et des anciens baliveaux des Vieux-Arpenls,

moyennant 20 livres 10 sous l'arpent , soit 10,393

livres 10 sous de capital (17 septembre 1714, f"' 9

et 11); — des taillis de la forêt de Secondigny,

moyennant 10 livres l'arpent, soit 050 livres de capital

(id., {' 10). — Réception des cautions et cerlificateurs.

11 1328. jCjhier. In-;», 10 fcuilloli, papier.

13 15. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1716. — Assiette des forêts de Secon-

digny et Vouvent (2 au 31 juillet 1715, f«« 1 à 5, y»). —
Conditions de la vente (f" G). — Plumitif de la vente, faite

par François-Etienne Mouret, chevalier, seigneur de

Pont, Grand-Camp et de la Prévoté de la Rivière, grand

maitie du Poitou, et comprenant 3.50 arpents 37 perclies

de bois taillis en la forêt de Vouvent, aux triages du

Peuron, etc. (B 1317), et de la Montrée-du-Chàteau de

Puy-de-Serre, et 89 arpents 24 perches, en la forêt de

Secondigny, au triage de la Boucherie, B. 13l8(f"8).

— Adjudication des taillis de la forêt de Vouvent

moyennant 20 livres l'arpent, soit 7,127 livres 8 sous

de capital (12 août 1715, t" 8) ;
— des taillis de la forêt

de Secondigny, moyennant 14 livres l'arpent, soit
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1,249 livres de capital {id., i" 9). — Réception des

cautions et certificateurs.

B. 1329. (Cahier. 1 — In-V, 9 feuillets, papier.

lî 16. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1717. — Assiette des forêts de Vouvent et

Secondigny (19 juillet au 13 août 1716, f"-° 1 à 4, v"). —
Conditions de la vente (f"^ o). — Plumitif de la vente,

faite jiar Jean-Baptiste Le Féron, grand maître du

Poitou, et comprenant 342 arpents de bois taillis en la

forêt de Vouvent, aux triages des Verries et Saint-

Mandé (B. 1318) et 67 arpents et demi en la forêt de

Secondigny, au triage de la Bonne, B. 1319 (f" 7).

— Adjudication des taillis de la forêt de Vouvent,

moyennant 15 livres l'arpent, soit 5,130 livres de capital

(22 et 23 octobre 1716, f"» 7 et 8) ;
— des taillis de la

forêt de Secondigny, moyennant 13 livres l'arpent,

soit 877 livres 10 sous de capital (22 octobre 1716,

f" 8). — Réception des cautions et certificateurs.

B. 1330. (Cahier. 1 — ln-4°, 8 feuillets, papier.

tîlî. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1718. ~ Assiette des forets de Vouvent et

Secondigny (16 au 31 août 1717, f^^ 1 à -4). — Condi-

tions de la vente (f" 5). — Plumitif de la vente, faite

par François-Élienne Mouret, grand maître du Poitou,

et comprenant 440 arpents 60 perches de bois taillis,

en la forêt de Vouvent, aux triages des Hautes Minières,

etc. (B. 1319) et 60 arpents 20 perches en la forêt de

Secondigny, au triage du Moulin-duBois, B. 1320 (f" 7).

— Essais infructueux d'adjudication (27septembrel717,

f"5 7 et 8).

B. 1331. (Cahier. I — In-4", 12 louillets, papier.

7 IS-I? 19.— Registre d'assiette et d'adjudication

pour l'ordinaire 1719. — Assiette des forêts de Vouvent

et Secondigny (6 au 18 août 1718, f"» 1 à 5). — Condi-

tions de la vente (f» 5). — Plumitif de la vente, faite

par Paul Mailhard, écuyer, seigneur de Balorre, avocat

à la cour, grand maître du Poitou, et comprenant

440 arpents 60 perches de bois taillis, non vendus

l'année dernière, et 458 arpents 65 perches de l'ordi-

naire de l'année prochaine, en la forêt de Vouvent, aux

triages de l'Écusseau, etc. (B. 1320), plus 60 arpents

20 perches, non vendus l'année dernière, et 79 arpents

de l'ordinaire de l'année prochaine, en la forêt de

Secondigny, au triage de l'Abatis, B. 1321 (f» 8). —
Adjudication : des taillis de la forêt de Vouvent,

moyennant 15 livres l'arpent, soit 13,488 livres l."i

sous de capital (22 et 23 décembre 1718, et 16 janvier

1719, fûs 8 et 9) ;
— des taillis de la forêt de Secon-

digny, moyennant 17 livres l'arpent, soit 2,366 livres

8 sous de capital {id., f"s 8, v», 9 et 10). — Réception

des cautions et certificateurs.

E. 1332. (Cahier.) — In- feuillels, papier.

13 19. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1720. — Assiette des forêts de Vouvent et

Secondigny (14 au 19 juin 1719, f<» 1 à 2). — Condi-

tions de la vente (f" 2, v«). — Plumitif de la vente faite

par François Porcheron, maître particulier de Fon-

tenay, commissaire en cette partie de François-Etienne

Mouret, grand maître du Poitou, et comprenant 449

arpents 70 perches de bois taillis, en la forêt de

Vouvent, au triage des Ragotières, etc. (B. 1321)

et 61 arpents 50 perches, en la forêt de Secondigny,

au triage du Gastineau, B. 1322 (f» 5). — Essais

infructueux d'adjudication (2 octobre, 4, 5 et 6 décembre

1719, f"s 5 h 7, V).

B. 1333. (Cahiers In-i", Il feuiUels, papier.

1330-133 i. — Registre d'assiette et d'adjudication

pour l'ordinaire 1721. — Assiette des forêts de Secon-

digny et Vouvent (22 août au 4 septembre 1720, f"s 1 à

5, v°. — Conditions de la vente (f" 6). — Plumitif de la

vente, faite par François Porcheron, maître particulier

de Fontenay, commissaire en cette partie de Edme
Bonnet, grand maître du Poitou, et comprenant 449

arpents 70 perches de bois taillis, non vendus l'année

dernière, et 452 arpents 84 perches de l'ordinaire de

l'année prochaine, en la forêt de Vouvent, aux triages

des Cosses, etc. (B. 1313), plus 61 arpents 50 perches,

non vendus l'année dernière, et 118 arpents 89 perches

de l'ordinaire de l'année prochaine, en la forêt de

Secondigny, aux triages des Barges, etc. (B. 1313) et

1323 (f" 9). — Adjudication : des taillis de la forêt de

Vouvent, moyennant 23 livres l'arpent, soit 22,502

livres 15 sous de capital (10 et 11 janvier 1721, f»^ 9, v,
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et 10, v'J); — des taillis de la forêt de Secondigny,

moyennant 17 livres l'arpent, soit 3,066 livres (10 jan-

vier 1721, f" 10). — Réceptions dos cautions et certifi-

cateurs.

H. 1334. (Cahier In-i", feuillels, papier.

I7S1. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1722. — Assiette des forêts de Vouvent et

Secondigny (6 au 28 octobre 1721, f'"* 1 à 3, v"). —
Conditions de la vente (f" 4). — Plumitif de la vente,

faite par François Porcheron, maître particulier, Jean-

Simon Scimars, procureur du Roi, et René Barraud de

Thorigny, garde marteau, commissaires en cette partie

de Edme Bonnet, grand maître du Poitou, et com-

prenant 317 arpents 82 perches de bois taillis, en la

forêt de Vouvent, aux triages des Minières, etc. (B. Î314)

et 70 arpents 20 perches, en la forêt de Secondigny,

au triage de l'Hermilière, B. 1314 et 1324 (f» 7) :
—

Adjudication : des taillis de la forêt de Vouvent,

moyeimant 34 livres l'arpent, soit 10,807 livres de

capital (22 décembre 1721, f»» 7, v», et 8, v»); — des

taillis de la forêt de Secondigny, moyennant 20 livres

l'arpent, soit 1,404 livres de capital {id., î° 8). —
Procès-verbaux de tiercement et demi-tiercement

concernant les bois de Secondigny, par suite de quoi

l'adjudication est portée de 1,404 livres à 2,106 livres

(23 et 24 décembre 1721, f"* 8 et 9, v"). — Réception

des cautions et ccrtificateurs.

R. 13;i;i. (Caliier.) — In-i", 8 feuillels, papier.

13 22. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1723. — Assiette des forêts de Vouvent et

Secondigny (14 au 30 septembre 1722, fos 1 à 4). —
Conditions de la vente (f" i). — Plumitif de la vente,

faite par François Porcheron , maître particulier de

Fontenay, commissaire en cette partie de Edme Bonnet

grand maître du Poitou, et comprenant un nombre

d'arpents non indiqué en la forêt de Vouvent, aux

triages de la Cabane, etc. (B. 1315) et 70 arpents en la

forêt de Secondigny, au triage de la Roue (B. 1315) et

1325 (f» G, v). — Essais infructueux d'adjudication

(14 novend)re, 4 et 5 décembre 1722, f"* 7 à 8).

E. 1330. (Cahier.) — In-5\ 10 feuillets, papier.

13 23. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1724. — Assiette des forêts de Secondigny

et Vouvent (6 au 19 novembre 1723, f»» 1 à 4). —
Conditions de la vente (f» 5). — Plumitif de la vente

faite par Jean-Baptiste-Nicolas Savary, lieutenant

particulier de la maîtrise, le procureur du Roi et le

garde marteau, commissaires en celte partie de Edme
Bonnet, grand maître du Poitou, et comprenant

378 arpents, 73 perches de bois taillis, non vendus

l'année dernière, et 508 arpents de l'ordinaire de l'an-

née prochaine, en la forêt de Vouvent, aux triages

de Puy-Brunet, etc. (B. 131G) et des Vieux-Arpenls, plus

70 arpents non vendus l'année dernière et 65 arpents

75 perches de l'ordinaire de l'année prochaine, en la

forêt de Secondigny, au triage de la Baubrune, B. 1310

et 1326 (f" 8, Y"). — Adjudication : des taillis de la forêt

de Vouvent, moyennant 22 livres l'arpent, soit 19,426

livres de capital (16 et 17 décembre 1723, f»* 8, v», et

9) ;
— des taillis de la forêt de Secondigny, moyennant

22 livres l'arpent, soit 2,986 livres 10 sous de capital

(17 décembre 1723, f" 9, v"). — Réception des cautions

et certificateurs.

H. 133'. (Cahier.) — In-4», 9 feuillels, papier.

I3S4. — Registre d'assietle et d'adjudication pour

l'ordinaire 1725. — Assiette des forêts de Vouvent et

Secondigny (27 juin au 7 juillet 1724, f»' 1 à 3, v»). —
Conditions de la vente (f" 4). — Plumitif de la vente,

faite par Edme Bonnet, grand maître du Poitou, en

présence de Pierre Joffrion, maître particulier, Jean-

Baptiste-Nicolas Savary, lieutenant, Joseph-Simon

Scimars, procureur du Roi, René Barraud, garde

marteau, commis, Pierre Berlon, greffier en chef,

Jacques Baron, receveur des bois, Paul Ferrel, receveur

des amendes, Jacques Ballard, collecteur des dites

amendes, et de six gardes; la dite vente comprenant

361 arpents 97 perches de bois taillis en la forêt de

Vouvent, aux triages du Doiiard, etc. (B. 1317) et de la

Montréc-du-Chàteau de Puy-de-Serre, plus 61 arpents

en la forêt de Secondigny, au triage de la Reculée,

B. 1317 et 1327 (f" 7). — Adjudication : des taillis de la

forêt de Vouvent, moyennant 35 livres l'arpent, soit

12,668 livres 18 sous de capital (0 novembre 1724, f"»7,

et 7, v"); — dos taillis de la forêt de Secondigny,
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moyennant 17 livres l'arpent, soit 1,037 livres de capital

(id., fo 8). — Réception des cautions et certificateurs.

B. 1338. (Cahiep. )
— ln-4o, 10 fcuillels, papier.

I?35. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1726. — Assiette des forêts de Secondigny

et Vouvent (10 au 23 septembre i7'25, f"s 1 à 4, v°). -

Conditions de la vente (f» 5). — Plumitif de la vente,

faite par Pierre Joffrion. maître particulier, son lieu-

tenant, le procureur du Roi et le garde marteau, com-

missaires en cette partie de Edme Bonnet, grand maître

du Poitou, et comprenant 340 arpents 70 perches de

bois taillis, en la forêt de Vouvent, aux triages des

Verries, etc. (B. 1318), et 88 arpents 60 perches en la

forêt de Secondigny, au triage de la Boucherie, B. 1318

et 1328 (f" 9). — Adjudication : des taillis de la forêt

de Vouvent, moyennant 32 livres l'arpent, soit 10,902

livres 30 sous de capital (29 novembre 1725, f° 9) ;
—

des taillis de la forêl de Secondigny, moyennant 19 livres

l'arpent, soit 1,683 livres 8 sous (id., P 10). — Piécep-

tion des cautions et certificateurs.

B. 1339. (Cahier.) — In-4", 9 feuillets, papier.

iî36-Iî3î.— Registre d'assiette et d'adjudication

pour l'ordinaire 1727. — Assiette des forêts de Vouvent

et Secondigny (22 juillet au 2 août 1720, P^ 1 à 4 v«).

— Conditions de la vente (f» 5). — Plumitif de la vente,

faite par Edme Bonnet, grand maître du Poitou, et

comprenant 289 arpents 10 perches de bois taillis en la

forêt de Vouvent, aux triages du Chail, la Gite-Belin,

les Naides, le Bois-Mainguet et le Parc (B. 1319) et

67 arpents en la forêt de Secondigny, au triage de la

Bonne, B. 1319 et 1329 (f- S). — Essais infructueux

d'adjudication (14 et 15 janvier 1727, f"* 8, v», et 9).

B. 1340. (Cahier.) — In-4», Il feuillets, papier.

tîaî-iî38. - Registre d'assiette et d'adjudica-

tion pour l'ordinaire 1728. — Assiette des forêts de

Vouvent et Secondigny (10 au 20 septembre 1727, f°s 1

à 5, v"). — Conditions de la vente. — Plumitif de la

vente, faite par les officiers de la maîtrise, commis-
saires en cette partie de Edme Bonnet, grand maître

du Poitou, et comprenant 289 arpents 10 perches de

bois taillis, non vendus l'année dernière, et 457 arpents

60 perches de l'ordinaire de l'année prochaine, en la

forêt de Vouvent, aux triages de l'Écusseau , etc.

(B 1320) ; plus 67 arpents non vendus l'année der-

nière, et 60 arpents 30 perches de l'ordinaire de l'année

prochaine, en la forêt de Secondigny, au triage du

Moulin-du-Bois, B. 1320 et 1330 (f» 9, v°). — Adjudi-

cation des 289 arpents 10 perches, de la forêt de Vou-

vent, moyennant 18 livres l'arpent, soit 5,203 livres

de capital (13 décembre 1727 et 3 janvier 1728, f" 10) ;
—

des 67 arpents de la forêt de Secondigny, moyennant

18 livres l'arpent, soit 1,216 livres de capital (id., f"-= 10

et 11). — Essais infructueux d'adjudication pour l'or-

dinaire 1728 (id., P^ 10 et 11). — Réception des cau-

tions et certificateurs.

B. l.Vil. rCiliier) in-4', 11 fouillel?, papier.

l?3ïi. —Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1729. — Assiette des forets de Vouvent et

Secondigny (11 au 22 septembre 1728, f"* 1 à 4). —
Conditions de la vente (f" 4, v"). — Plumitif de la vente,

faite par les officiers de la maîtrise, commissaires en

cette partie de Edme Bonnet, grand maître du Poitou,

et comprenant 457 arpents 60 perches de bois taillis,

non vendus l'année dernière, et 450 arpents 10 perches,

de l'ordinaire de l'année prochaine, en la forêt de

Vouvent, aux triages des Ragotières, etc. (B. 1321) ;

plus 60 arpents 30 perches, non vendus l'année der-

nière, et 80 arpents de l'ordinaire de l'année prochaine,

en la forêt de Secondigny, au triage de l'Abatis,

B. 1321 et 1331 (f- 8). — Adjudication des taillis de la

forêt de Vouvent, moyennant 13 livres l'arpent, soit

5,949 livres 2 sous de principal pour l'ordinaire 1728,

et moyennant 11 livres l'arpent, soit 4,951 livres de

principal pour l'ordinaire 1729 (16 novembre, 11 et

29 décembre 1728, (f"' 8. et 8, v», et 10) ;
— des taillis

de la forêt de Secondigny, moyennant 13 livres l'ar-

pent, soit 784 livres 6 sous 8 deniers de principal pour

l'ordinaire 1728 et 1,040 livres pour l'ordinaire 1729

{id., f" 8, 8, V», et 9). — Réception des cautions et cer-

tificateurs.

B. 1342. (Cahier.; — In-4", H feuillel;-, papier.

iS'iit. — Piegislre d'assiette et d'adjudication pour

'ordinaire 1730. — .Vssiette des forêts de Vouvent et
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Secondigny (9 au 21 mai 1729, fo« 1 à 5). — Conditions

de la vente (f' 5, v"). — Plumitif de la vente, faite par

Edme Bonnet, grand maître du Poitou, et comprenant

i50 arpents 80 perches de bois taillis, en la forêt de

Vouvent, aux triages du Bois-Blanc (B. 1313 et 1324) et

62 arpents en la forêt de Secondigny, au triage du

Gastineau, B. 1322 et 1332 (f- 6). — Adjudication des

taillis des deux forêts de Vouvent et Secondigny,

moyennant 14 livres l'arpent (12, 13 et 14 septembre

1729, f"s9 et 10). — Vente de 274 pièces de merrain,

7 brasses de planches et 500 de lattes provenant de

délits, moyennant 4i livres (14 septembre 1729,

fo 10, \">). — Réception des caution et cerlificateur.

13. 1353. (Cahicf.) — In-i", feuillets, papier.

1330. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1731. —Assiette des forêts de Vouvent et

(le Secondigny (5 juillet au 1" août 1730, f"^ 1 à 5). —
Conditions de la vente (f" 5, v°). — Plumitif de la vente

faite par les officiers de la maîtrise, commissaires en

cette partie de Edme Bonnet, grand maître du Poitou,

et comprenant 316 arpents 50 perches de bois taillis

en la forêt de Vouvent, aux triages du Pruneau, etc.

(B. 1314 et 1325) et 117 arpents 90 perches en la forêt

de Secondigny, aux triages des Barges, etc. B. 1313 et

1323 (f" 8, v»). — Adjudication des taillis des deux

forêts de Vouvent et Secondigny, moyennant 18 livres

l'arpent (20 décembre 1730, f" 9). — Réception des

caution et cerlificateur.

H. Kl'ii. (Cahier.) — ln-4», 8 feuillels, papier.

1331-173%. — Registre d'assiette et d'adjudica-

tion pour l'ordinaire 1732. — Assiette des forêts de

Vouvent et Secondigny (16 au 24 juillet 1731, f"' 1

à 3, \°). — Conditions de la vente (f" 4). — Plumitif

de la vente, faite par les officiers de la maîtrise, com-

missaires en cette partie de Edme Bonnet, grand

maître du Poitou, et comprenant 378 arpents 20 per-

ches de bois taillis en la forêt de Vouvent, aux

triages de la Cabane, etc. (B. 1315 et 1326) et 70

arpents 25 perches en la forêt de Secondigny, au

triage de l'IIermiticre, B. 1314 et 1324 (f" 7). — Adjudi-

cation des taillis des forêts de Vouvent et Secondigny,

moyennant 12 livres l'arpent (7 janvier 1732, f" 7, v°).

— Réception des caution et cerlificateur.

B. 1345. (Cahier.) — In-'f, 7 feuillels, papier.

i î 32. — Registre d'assiette et d'adjudication pour
l'ordinaire 1733. — Assiette des forêts de Vouvent et

Secondigny (9 au 23 août 1732, f"* 1 à 3, v»). — Condi-

tions de la vente (f» 3, v). — Plumitif de la vente,

faite par les officiers de la maîtrise, commissaires en
cette partie de Edme Bonnet, grand maître du Poitou,

et comprenant 507 arpents 95 perches de bois taillis,

ï eu la forêt de Vouvent, aux triages des Rejets-de.s-Robi-

nières, etc. (B. 1316 et 1327) et 70 arpenLs 20 perches

en la forêt de Secondigny, au triage de la Roue,
B. 1315 et 1325 (f" 6, v). — Adjudication des taillis

des forêts de Vouvent et Secondigny, moyennant
18 livres l'arpent (4 novembre 1732, f» 7). — Réception

des caution et cerlificateur.

U. 1346. (Cahier.) — In-4», 1 feuillels, papier.

13 33. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 173i. — Assiette des forêts de Vouvent

et Secondigny (l""- au 12 septembre 1733, f"s 1 à 3, v»).

— Conditions de la vente (f» 3, v»). —Plumitif de la

vente, faite par les officiers de la maîtrise, commis-

saires en celle partie de Edme Bonnet, grand maître

du Poitou, et comprenant 357 arpents 50 peiches de

bois taillis en la foret de Vouvent, aux triages du

Peuron, etc. (B. 1317 et 1328) et 65 arpents 80 per-

ches en la forêt de Secondigny, au triage de la Bau-

brune, B. 1316 et 1326 (f" 7, v). — Adjudication des

taillis des forêts de Vouvent et Secondigny, moyennant

20 livres l'arpent (10 novembre et 7 décembre 1733,

fos 7, v, et 8). — Réception des caution et cerlificateur.

B. 1317. (Cahier.) — In-i-, 13 feuillets, papier.

l<34-l<:i.v. — Registre d'assiette et d'adjudication

pour l'ordinaire 1735. — Assiette des forêts de Secon-

digny et Vouvent (20 juillet au 5 août 1734, f"* 1 à 3, v").

— Conditions de la vente (f" 4). — Plumitif de la venle,

faite par François-Nicolas Raffy de Bazoncourl, seigneur

d'E.sches, Mortefontaine cl autres lieux, chevalier de

Saint-Louis, maître d'hôtel ordinaire du Roi, grand

maître des eaux et forêts du Poitou et dépendances : la

dite vente comprenant 340 arpents 80 perches de bois

taillis en la forêt de Vouvent, aux triages des Verriescl
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du Petit Saint-Mandé (B. 1318 et 1329) et 61 arpents

5 perches en la forêt de Secondigny, au triage de la

Reculée (B. 1317 et 1327, P 7, V). — Essai infruc-

tueux d'adjudication (13 septembre 1734, f"" 8, et 8, v).

— Ordonnance du grand maître susdit, portant qu'il

sera procédé à l'adjudication de 156 arpents de taillis

de la forêt de Vouvent, au triage des Verries ci-dessus,

ensemble des baliveaux anciens et dépérissants qui s'y

trouveront, comme aussi de 44 arpents 57 perches

2 tiers de lisières de la dite forêt, la dite ordonnance

suivie du cahier des charges (2. aoiit 1735, f' 9). —
Adjudication des taillis et baliveaux précédemment

désignés, moyennant 46 livres l'arpent, et essais infruc-

tueux d'adjudication en ce qui concerne les lisières

(.d, f" 12). — Réception des caution et certificateur.

B. 1348. (Cahier.) — In-i». 31 feuillets, iiajiier.

19 35. — Registre d'assiette. — Arpentage général

de la forêt de Youvent, fait par les officiers de la

maîtrise de Fontenay, conformément à l'arrêt du

Conseil d'État du 19 avril dernier (31 mai au 8 juillet

1735). — Désignation des propriétaires riverains et

des domaines que chacun d'eux possède aux rives de

la dite forêt (31 mai au 6 juin 1735, f"* 1 à 7). —
Arpentage des lisières dans les 42 triages : de Puy-

Brunet, le Petit Guyet (7 juin 1735, f"^ 8 et 9) ; le Petit

Barot, Saint-Mandé, la Montrée-Madame, la Montrée-du-

Château (8 juin, f"" 9 à 10, v«); les Naides, la Gite-Belin,

les Hautes Minières, les Minières-du-Poiron, les Minières-

des-Essarts (10 juin. fo^lO, v", à 12, v°) ; le Petit-Maille-

zais, la Remigère, le Bois-Blanc, la Cabane, Leuly,

les Écossais, l'Écusseau (H juin, f^^ 12, v°, à 14, v°)
;

Pellegasche, le Chail, Peuron, le Moulin-Neuf, les Ga-

rennes, les Tessonnières, le Parc (14juin, ?•' 15 à 17, v») ;

le Pruneau, les Verries (20 juin, fo' 18 et 18, v») ; la

Millarge, le Doïiard (21 juin, fo= 19, v", et 20) ; la Cha-

rière, les Sansoudayées, le Boiî-Mainguet (22 juin, f""* 20,

v, et 21) ; la Trappe, les Ragotières, le Gast (23 juin,

fos 21, v% à 22, V») \ la Trimillère, Fausse-Rue, les

Vieux-Arpents, les Rejets (28 juin, i"^ 23 à 24) ; le Bois-

du-Château, les Cosses, les Petits-Arpents (30 juin,

(os 24, v° à 25, v"). — Arpentage de la forêt à l'effet d'en

dresser les plans et figures et de la diviser en coupes

de 25 ans (1" au 8 juillet 1735, fo^ 20 à 30).

B. 1349. (Cahier.) — In-4''. S feuillets, papier.

S 9 36. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1737. — Forêt de Vouvent. — Assiette : 13

au 17 juillet 1736 (f»s 1 et 2). —Cahier des charges

(f" 2, v). — Plumitif de l'adjudication, faite par Alexis-

Léon Bonnet, seigneur de la Bichardière, maître parti-

culier, Jean-Baptiste-Nicolas Savary, lieutenant, Joseph-

Simon Scimars, sieur de Boisnizeau, procureur du

Roi, Jean-Louis Palliot, sieur du Plessis, garde mar-

teau, la dite adjudication, comprenant 147 arpents, 71

perches de bois taillis, ensemble les baliveaux anciens

et dépérissants qui s'y trouveront, plus 31 chablis ren-

versés dans les lisières de plusieurs triages (13 no-

vembre 1736, f-" 6, v). — Adjudication : des taillis et

baliveaux, 48 livres l'arpent, 7,090 livres de principal

(îd, f" 7, V»); — des chablis, 63 livres de principal

(id. , f" 7, v<'). — Réception des caution et certi-

ficateur.

B. 1350. (Cahier). — ln-4'>, 14 feuillets, papier.

iî3î. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1738. — Forêt de Youvent. — Assiette :

13 au 20 mai 1737 (f>'^ I à 3, v»). — Cahier des charges

et adjudication parRaffy de Bazoncourt, grand maître :

147 arpents 71 perches de bois taillis, avec les bali-

veaux, plus 177 arpents 34 perches 2 tiers de bois

futaie composant la totalité des lisières de la dite

forêt (5 et 6 aoiit 1737, f^^ 4 et 9). — Adjudication : des

taillis et baliveaux, 37 livres l'arpent, 5,466 livres

15 sous de principal (5 aoiît 17-37, f" 12) ;
— des lisières,

61,000 livres de principal (5 et 6 août, f« 12, v», et 13).

— Réception des cautions et certificateurs.

B. 1351. (Cahier). — In-i', S fouillets, papier.

IÎ38 Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1739. — Forêt de Youvent.— Assiette: 11

au 16 juin 1738 (f^^ 1 à 3). — Cahier des charges et

adjudication par Raft'y de Bazoncourt, grand maître :

147 arpents 71 perches de bois taillis avec les bali-

veaux, 37 livres l'arpent, 5,465 livres 6 sous 4 deniers

de principal (l«r et 2 juillet et 30 septeinbre 1738, f"* -4

et 7). — Réception des caution et cerlificateur.
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B. 13.")2. (Cahier.) — Iii-l», 5 feiiillels, papier.

l'jS». — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1740. — Forêt de Vouvent. — Assiette:

IG au 20 juin 1739 (f" 1 à 2, v). — Caiiier des charges

et adjudication, par les officiers de la maîtrise: 147

arpents 71 perches de bois taillis, avec les baliveaux,

aucun résultai (26 octobre 1739, f"s 4, v, et 5).

B. 1333. (Caliier.l — ln-4°, 8 fcuillols, papier.

lî-iO. — Registre d'assiette et d'adjudication pour

l'ordinaire 1741 .
— Forêt de Vouvent. — Assiette :

1'^^'' au 6 août 1740 (f"s 1 à 3, v). — Cahier des charges

et adjudication, par RalTy de Bazoncourt, grand maître :

la dite adjudication comprenant 74 arpents 57 perches

de bois taillis avec les baliveaux, restant de l'ordinaire

1740, plus 148 arpents 12 perches et demi, avec les

baliveaux pour le présent ordinaire, plus 221 arpents

G3 perches de bois incendiés, dont 73 arpents 14

perches, du dit ordinaire 1741, et 148 arpents 49

perches, aux triages des Hautes Minières et des Mi-

nières-du-Poiron (20 septembre 1740, f'* 4 et 7). —
Adjudication des bois incendiés : 3 livres 15 sous l'ar-

pent, 831 livres 2 sous 3 deniers de principal (id., f» 7).

— Réception des caution et cerlificateur. — Aucun

résultat pour les bois non incendiés {id., f» 8).

B. 135i. (Cahier.) — In-4°, 23 fcuillols. papiers.

1741-1144. — Registre d'assietle et d'adjudica-

tion pour les ordinaires 1742 à 1745. — Forêt de

Vouvent. — 147 arpents 71 perches de bois taillis avec

les baliveaux, à vendre pour chaque ordinaire. — Ordi-

naire 1742: — assiette : 21 au 2i août 1741 (r"«là2, v»);

— cahier des charges et adjudication par les officiers

de la maîtrise: 30 livres l'arijent, 11,112 livres de

principal pour 74 arpents 57 perches, restant de l'or-

dinaire 1740, et pour les ordinaires 1741 et 1742

(23 octobre 174t, t"^ 3 et G). — Ordinaire 1743: —
assiette : 18 au 20 juin 1742 (f"- 7, v", à 8) ;

— cahier

des charges et adjudication par les officiers de la maî-

trise : -40 livres l'arpent, 5,908 livres 8 sous de princi-

pal (29 octobre 1742, f-» 8, v, et 10, v»). — Ordinaire

\n H — assiette : 6 au 1 1 mai 1743 (f"« 12, \-\ à 13, v)
;

— cahier des charges et adjudication par RaCfy de Ba-

zoncourt, grand maître : 43 livres l'arpent, G,351 livres

9 sous 5 deniers de principal (23 septembre 1743,

f"' 14 et 16). — Ordinaire 1745: — assiette : 13 au

18 juillet 1744 (^»17, v", à 19); — cahier des charges

et adjudication par les officiers de la maîtrise : 78 livres,

l'arpent, 12,521 livres 7 sous 8 deniers (12 août 1744,

fo! j9 V", et 22). — Réception des cautions et certifica-

teurs {passim).

B. 1335. (CaUi-r.) — In- ;», liC fi-'uillels, papier.

?4â-i333. — Registre d'assiette et d'adjudica-

tion pour les ordinaires 1746 à 1773. — Forêt de

Vouvent. — 147 arpents 71 perches de bois taillis avec

les baliveaux, à vendre pour chaque ordinaire. —
Ordinaire 1746: — assiette: 5 au 10 juillet 1745

(f»s 1 à 2, v"); — cahier des charges et adjudication par

les officiers de la maîtrise : 92 livres l'arpent, 13,589

livres de principal (22 et 28 septembre 17*5, l-^ 3 et 6).

— Ordinaire 1747 : — assiette : 28 juin au 5 juillet 1746

(f"' 7 à 8) ;
— cahier des charges et adjudication par les

officiers de la maîtrise : 122 livres l'arpent, 18,021

livres 12 sous de principal (26 septembre 1746, f « 8, v",

et 11). — Ordinaire 1748 : — assiette : 20 au 27 juin

1747 (f"» 12 à 14) ;
— cahier des charges et adjudication

par les officiers de la maîtrise : 154 livres l'arpent,

22,747 livres 9 sous 2 deniers de principal (10 octobre

1747, f"' 14, V, et 17, v"). — Ordinaire 1749: —
assiette : 11 au 18 juin 1748 (f"^ 18, v», à 20, v>') ;

—
cahier des charges et adjudication par les officiers de

la maîtrise : 149 livres l'arpent, 22,008 livres 15 sous

10 deniers de principal (24 septembre et 25 novembre

1748, f"^ 22, et 24, v°). — Ordinaire 1750: — assiette :

19 au 26 mai 1749 (f^* 26 à 27, v») ; — cahier des

charges et adjudication par RalTy de Bazoncourt, grand

maître: 110 livres l'arpent, 16,248 livres 2 sous de

principal (17 juillet 1749, f-'^ 28 et 30). — Ordinaire

1751 : — assiette : 4 au 1 1 août 1750 ^I" 30, v», à 32) ;

— cahier des charges et adjudication par les officiers

de la maîtrise: aucun résultat (28 septembre cl 13

novembre 1750, f'^« 32, v», à 36). — Ordinaire 1752 :
—

assiette : 28 juin au 4 juillet 1751, f" 36, v», à 33); —
cahier des charges et adjudication par RalTy de Bazon-

court, grand maître : aucun résultat (11 septembre

1751, f » 38 et 40, \'>). — Ordinaire 1753 : — assiette :

3 au 9 juillet 1752 (P» 40, v», à 42) ;
— cahier des

charges et adjudication par les officiers de la maîtrise :

71 livres l'arpent, 31,453 livres 14 sous 3 deniers de

SKitir: B. Vendkk GU
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principal pour les trois ordinaires 1751 à 1753 (2 octo-

bre et 4 novembre 1752, f«s 42, v», et 45, \°). — Ordi-

naire 1754: — assiette : 13 au 20 juin 1753 (fo^ 47 à 48) ;

— cahier des charges et adjudication par Raffy de

Bazoncourt, grand maître : 8S livres l'arpent, 12,998

livres 14 sous 7 deniers de principal (27 août 1753,

fos 48, \">, et 50, vo). —Ordinaire 1755 :
— assiette :

17 au 24 juin 1754 (f»» o2 à 53) ;
— cahier des charges

et adjudication par Pierre Cosson de Guimps, grand

maître : aucun résultat (2 décembre 1754, f" 53, vo). —
Ordinaire 175G: — assiette: 2 au 8 juin 1755 (fos 55,

v», à 56, vo); — cahier des charges et adjudication par

Cosson de Guimps, grand maître : 78 livres l'arpent,

23,010 livres 15 sous 8 deniers de principal pour les

deux ordinaires 1755 et 1756 (27 octobre 1753, f"= 57 et

59). — Ordinaire 1757 : — assiette: 22 au 29 juin 1756

(f-s 60, v», à 61, V»); — cahier des charges et adjudi-

cation par Augustin-François Jolly de Saint-Picq,

maître particulier, Jean-Baptiste-Nicolas Savary, lieu-

tenant, Pierre-Thomas Biaille de Germon, procureur

du Roi, et Jean-Louis Palliot du Plessis, garde marteau :

65 livres l'arpent, 9,601 livres 3 sous de principal

(26 novembre 1756, P^ 62 et 64). — Ordinaire 1758 :
—

assiette : 22 au 29 juin 1757 (f"^ 6a à 66, v») ;
— cahier

des charges et adjudication par les officiers de la

maîtrise : 103 livres l'arpent, 15,212 livres 19 sous

11 deniers et un quart de principal (9 décembre 1737,

f^s 67 et 68, v). — Ordinaire 1759: — assiette : 19 au

27 juin 1758 (fos 70 à 72, v»); — cahier des charges et

adjudication par les officiers de la maîtrise: 90 livres

l'arpent, 13,294 livres de principal, la dite somme

portée par tiercement à 120 livres l'arpent et 17,725

livres 4 sous de principal (30 septembre, au 7 octobre

1758, î"^ 73 et 74, v», à 78). — Ordinaire 1760: —
assiette : 18 au 23 juin 1759 (i"^ 79 à 80): — cahier des

charges et adjudication par les officiers de la maîtrise :

103 livres l'arpent et 15,214 livres 19 sous 5 deniers de

principal (10 novembre et 15 décembre 1759, fo^ 80, vo,

el 83). — Ordinaire 1761 : — assiette : 16 au 23 juin

1760 (fos 84 à 86); — cahier des charges et adjudication

par Cosson de Guimps, grand maître: 100 livres

l'arpent, 14,771 livres de principal (21 octobre 1760.

f's 86 et 88). — Ordinaire 1762 : — assiette : 13 au 19

mai 1761 (f'js 89, vo, à 90, v); — cahier des charges et

adjudication par les officiers de la maîtrise : aucun ré-

sultat (21 novembre et 29 décembre 1761, f"s 91, v», et

94). — Ordinaire 1763 : — assiette : 30 juin au 7 juillet

1762 (f»' 94, yo, à 95, v») ;
— cahier des charges et adju-

dication par les officiers de la maîtrise : 88 livres

l'arpent et 25,996 livres, 12 sous de principal pour les

deux ordinaires 1762 et 1763 (22 novembre 1762 f'S 96

et 98). — Ordinaire 1764: — assiette: 13 au 18 juin

1763 (fos 99, vo, à 100, v»); — cahier des charges et

adjudication par les officiers do la maîtrise : 67 livres

l'arpent et 9,896 livres 12 sous de principal (3 octobre

et 5 novembre 1763, fos 101 et 103, v»). — Ordinaire

1765 : — assiette : 4 au 11 juin 1764 (fos 105 ii 106) ;

—
cahier des charges et adjudication par les officiers de

la maîtrise : 117 livres l'arpent et 17,282 livres 2 sous

7 deniers de principal (5 décembre 1764, f s 106, vo, et

109). — Ordinaire 1766: — assiette: 3 au 8 juin 1765

(fos 110, et 111); — cahier des charges et adjudication

par Cosson de Guimps, grand maître : aucun résultat

(7 août 1765, fos 111, v», et 113, v»). — Ordinaire 1767 :

— assiette : 28 juillet 1766 ;
— cahier des charges et

adjudication par Charles-Auguste-Jean-Louis Bonnamy

de Bellefontayne, seigneur de la Pvivoire, maître parti-

culier, Savary, lieutenant particulier, Biaille de Ger-

mon, procureur du Roi, et Palliot du Plessis, garde

marteau : 35 livres l'arpent, 2o,110 livres 14 sous de

principal pour les deux ordinaires 1766 et 1767 (4 no-

vembre 1766, f'-s 113 et 116, vo). — Ordinaire 1768:

— assiette : 7 au 14 juillet 1767 (f" 118); — cahier des

charges et adjudication par les officiers de la maîtrise :

104 livres l'arpent, 15,361 livres 15 sous 8 deniers de

principal (25 septembre 1767, fos 119 et 121). — Ordi-

naire 1769 : — assiette : 24 au 31 mai 1768 (fo 122, v»)
;

— cahier des charges et adjudication par les officiers

de la maîtrise : 166 livres l'arpent et 24,520 livres de

principal (29 novembre 1768, f»' 123, vo, et 124, v). —
Ordinaire 1770: — assiette: 5 au 12 juin 1769 (fo 126,

vo) ;
— cahier des charges et adjudication par les offi-

ciers de la maîtrise : 160 livres l'arpent, 23,636 livres

de principal (21 novembre 1769, fos 127 et 128, vo). —
Ordinaire 1771 : — assiette : 11 au 17 juin 1770 (foirJO);

— cahier des charges et adjudication par les officiers

de la maîtrise : 141 livres l'arpent, 20,827 livres 1 sou

de principal (26 octobre 1770, fo^ 130, \° et 132, vo). —
Ordinaire 1772: — assiette : 19 au 25 juin 1771 (f» 136) ;

— cahier des charges et adjudication par les officiers

de la maîtrise : 219 livres l'arpent, 32,348 livres 9 sous

9 deniers de principal (18 octobre 1771, fos 137 et 139,

vo). — Ordinaire 1773: — assiette : 6 au 15 juillet 1772

(fo 141); — cahier des charges et adjudication par les

officiers de la maîtrise : 176 livres l'arpent et 25,995

livres de principal (6 novembre 1772, f s 141 , v, et 143,

vo). — Réception des cautions et certificateurs {passim).

— Cahier des charges et adjudication par le maître par-

ticulier, en l'auberge où pend pour enseigne l'Écu de

France, à Secondigny, de 47 arbres, savoir 20 ormes
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et 27 charmes, et 34 cépées de charmes, existant sur la

digue qui conduit au château du dit Secondigny, en-

semble trois tronçons d'un arbre renversé, la dite

adjudication faite moyennant la somme principale de

240 livres (l:î m;ii -1771, f"' 134, v, et 135).

B. 1350. (Calii;r.) — In-i ,
',3 fenillels, p.ipicr.

19?3-1 îSî. — Registre d'assiette et d'adjudication

pour les ordinaires 1774 à 1788. — Forêt de Vouvent.

— 147 arpents 71 perches de bois taillis avec les bali-

veaux, à vendre pour chatiue ordinaire. — Ordinaire

1774 : — assiette : l-'' au 9 juillet 1773 (f" 1) ;
— cahier

des charges et adjudication par les officiers de la maî-

trise : 175 livres l'arpent, 25,848 livres 15 sous en prin-

cipal (15 septembre 1773, î"^ 2 et 4). — Ordinaire

1775) : — assiette : 12 au 19 Juillet 1774 (f" 5, v») ;
—

cahier des charges et adjudication par les officiers de

la maîtrise : 109 livres l'arpent, 1G,100 livres 7 sous

9 deniers en principal (4 novembre 1774, f"* 7 et 8, v).

Ordinaire 1770: — assiette : 31 juillet au 8 août 1775

(f' 9, v) ;
— cahier des charges et adjudication par les

officiers de la maîtrise : 185 livres l'arpent, 27,320 livres

7 sous en principal (19 octobre 1775, f"^ 11 et 13). —
Ordinaire 1777 : — assiette : l^"- au 8 juillet 1776 (f" 14,

v") ;
— cahier des charges et adjudication par Cosson de

fiuimps, grand maître : 2001ivresrarpent, 29,542 livres

en principal (7 novembre 1776, f"* 10 et 18). — Ordi-

naire 1778: — a.ssiette : 30 juin au 8 juillet 1777 (f" 19,

v") ;
— cahier des charges et adjudication par les offi-

ciers de la maîtrise: 110 livres l'arpent, 16,148 livres

en principal (7 novembre 1777, f* 20, v, et 22, v"). —
Ordinaire 1779 : — assiette : 22 juin au . . . juillet 1778

(f"23, v«); — cahier des charges et adjudication par

les officiers de la maîtrise : 162 livres l'arpent, 23,907

livres 5 sous 10 deniers en principal (28 octoSre et

10 décembre 1778, f"^ 25 et 27, vo). — Ordinaire 1780 :

— assiette : 30 juin au 9 juillet 1779 (f^' 29) ;
— cahier

des charges et adjudication par les officiei's de la maî-

trise : 195 livres l'arpent, 28,803 livres 9 sous en prin-

cipal (5 novembre 1779, f" 30 et 32). — Ordinaire

1781: — assiette : 10 au 20 juillet 1780 (fo 23); —
cahier des charges et adjudication par les officiers de

la maîtrise : 163 livres l'arpent, 24,070 livres 14 sous

en principal (27 octobre et 18 novembre 1780, f'34,

v, et "30, V"). — Ordinaire 1782: — assiette: 12 au

20 juillet 1781 {(- 38, v"); — cahier des charges et

adjudication par les officiers de la maîtrise : aucun
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résultat (29 octobre et 29 décembre 1781, i"^ 39, vo, 41

et 41, V"). — Ordinaire 1783: — assiette: 10 au
24 août 1782 (f" 41, v«)-, — cahier des charges et adju-

dication par les officiers de la maîtrise : 131 livres

l'arpent, 19,:350 livres en principal, pour l'ordinaire

1782; aucun résultat pour 1783. — Ordinaire 1784: —
assiette: 7 au 14 juillet 1783 (f^ 40); — cahier des

charges et adjudication par les officiers de la maîtrise :

l'adjudication n'ayant donné aucun résultat, il a été

détaché de l'ordinaire 1783 40 arpents, qui ont été

vendus 198 livres l'arpent, 7,920 livres en principal

(3 septembre 1783, au 10 mars 1784, 1"« 47 à 50). —
Ordinaire 1785: —assiette : 7 au 15 juillet 1781 (f- 53);
— cahier des charges et adjudication par les officiers

de la maîtrise : 370 livres l'arpent, 100,055 livres

8 sous, pour le restant de l'ordinaire 1783, et pour l'or-

dinaire 1784, y compris les baliveaux épars sur les

40 arpents vendus le 10 mars précédent ; aucun résul-

tat pour 1785 (17 septembre 1784, f»' 54 et 56, v»). —
Ordinaire 1786: — assiette: 28 juillet au 5 août 1785

(f" 58) ;
— cahier des charges et adjudication par les

officiers de la maîtrise : 196 livres l'arpent, 28,151 livres

pour l'ordinaire 1785 ; aucun résultat pour 1786 (26

août 1785, f"s 59, v», et 61). — Ordinaire 1787: —
assiette: 10 au 18 juin 1786 (f' 62, v»); — cahier des

charges et adjudication par les officiers de la maîtrise :

294 livres l'arpent, 86,853 livres en principal, pour les

deux ordinaires 1786 et 1787 (7 septembre 1786, f>" 63

et 65). — Ordinaire 1788 : — assiette : 9 au 17 juillet

1787 (f^ 00, v") ;
— cahier des charges et adjudication

en quatre lots par les officiers de la maîtrise, à trois

acquéreurs : l" lot, 35 arpents 01 perches, à 70 livres

l'arpent, soit 2,701 livres 9 sous en principal : 2' lot,

30 arpents 28 perches, à 82 livres, soit 2, -482 livres

17 sous; 3" et 4" lots, 81 arpents 77 perches, à 109 livres,

soit 8,913 livres 17 sous (Il septembre 1787, f'^ 07, v»,

et 09). — Réception des cautions et cerlificaleurs

ipassim).

.Cdliici .1 - lu ". 11 foiiilli;ls, |>3pier.

I 3 ««- 1 tiVi. — Registre d'assiette et d'adjudication

pour les ordinaires 1789 à 1793. — Forêt de Vouvent.

— 147 arpents 71 perches de bois taillis avec les bali-

veaux, à vendre pour chaque ordinaire, en plusieurs

lots. — Ordinaire 1789 : — assiette : 30 Juin au 8

Juillet 1788 (f" 1) ; — cahier des charges et adjudica-

tion en i lots par les officiers de la maîtrise : un seul
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acquéreur moyennant 60 livres, 82 livres el 202 livres

l'arpent, soit 22,547 livres 5 deniers en principal

(15 septembre 1788, f^^ 2 et 4). — Ordinaire 1790 :
—

assiette : 43 au 21 juillet 1789 (f» 6, v) ;
— cahier des

charges et adjudication en cinq lots par les officiers de

la maîtrise à trois acquéreurs : 1" lot, 36 arpents 10

perches, 215 livres l'arpent, 7,761 livres 10 sous en

principal ;
2« lot, 36 arpents 10 perches, 185 livres

l'arpent, 6,678 livres 10 sous en principal ;
3« lot,

30 arpents 10 perches, 262 livres l'arpent, 9,458 livres

4 sous en principal ; 4« lot, 21 arpents 40 perches, 243

livres l'arpent, 5,200 livres 4 sous en principal; 5^ lot,

18 arpents, 292 livres l'arpent, 5,256 livres en prin-

cipal (14 octobre 1789, f»s 7 et 9). — Ordinaire 1791 :
—

assiette: 19 au 28 juillet 1790 (f» 14); — cahier des

charges et adjudication en cinq lots par les otficiers de

la maîtrise à deux acquéreurs : le premier pour 28 ar-

pents, à raison de 236 livres l'arpent, soit 6,608 livres

en principal ; le deuxième pour 119 arpents 71 perches,

à raison de 146 livres, 380 livres, 334 livres et 306 livres

l'arpent, soit 34,946 livres 12 sous 6 deniers en principal

(17 novembre 1790, t<>^ 14, \°, et 16, v»). — Ordinaire

1792 : — assiette : 5 au 13 juillet 1791 (f" 19, v") ;
—

cahier des charges et adjudication en quatre lots par les

officiers de la maîtrise, à trois acquéreurs : 214 livres,

208 livres, 232 livres et 162 livres l'arpent, sans indi-

cation de principal (14 septembre 1792, f"* 20 et 21). —
Ordinaire 1793 : — assiette : 10 au 17 septembre 1792

(f' 25); — cahier des charges et adjudication en quatre

lots par les officiers de la maîtrise, à trois acquéreurs :

1" lot, 40 arpents, 196 livres l'arpent ;
2« lot, 38 ar-

pents et demi, 232 livres ;
3« lot, 38 arpents et demi

372 livres ;
4« lot, 30 arpents 71 perches, 390 livres, sans

indication de principal (28 novembre 1792, f^^ 25, v°, et

27). — Réception des cautions et certificateurs (passim).

B. 13o8. (Cahier.) — In-A», 12 feuillets, papier.

19S1-13S4. — Registre d'assiette et d'adjudication

des ventes ordinaires et extraordinaires. — Forêt de

Secondigny, engagé à madame la comtesse d'Hérou-

ville. — Ordinaire 1782: — assiette: 13 au 21 dé-

cembre 1781 (f" 1); — cahier des charges et adjudi-

cation par les officiers de la maîtrise : 87 arpents de

futaie et les lisières qui les entourent, à 172 livres l'ar-

pent, soit 14,964 livres de principal (2 janvier 1782,

fos2, et 3, V»). — Ordinaire 17S3 : — assiette: 21 au

30 juillet 1782 (f" 5); — cahier des charges et adjudi-

cation parles officiers de la maîtrise: 87 arpents de

futaie et les lisières qui les entourent, 174 livres l'ar-

pent, 15,138 livres en principal (13 novembre 1782,

fos 5, V", et 7, v). — Vente extraordinaire de 1784 :
—

assiette : 23 février au 30 mars 1784 (f" 9) ;
— cahier

des charges et adjudication par les officiers de la maî-

trise : 695 arpents , 96 perches de futaie restant à

exploiter, ensemble les lisières qui les entourent, et

une ancienne futaie enclavée dans la dite forêt, 150

livres l'arpent, 104,394 livres en principal (31 mars

et 18 septembre 1784, f^' 10 et 11). — Réception des

cautions et certificateurs (passhn).

B. 13r.9. (Cahier.) — 10-4°, 5 feuillet.s, papier.

I 9 04-t ?03. — Registre d'adjudication des chablis.

— Adjudication : de bois taillis coupés dans les bois des

Dortières, paroisse de Loge-Fougereuse, au nombre de

huit milliers de fournille, 2,900 fagots et de quoi à en

faire 500 ou environ qui est en gaulée, confisqués sur

le sieur de Mouillebert du Lys, moyennant 101 livres

(4 et 11 juillet 1704, f^ 1) ;
— de 1,300 bûches, en la

forêt de Maillezais , confisquées sur l'évêque de la

Rochelle, moyennant 300 livres (8 et 29 août 1704,

f^s 2, et 2, v») ;
— de 20 baliveaux, 2 parois et 1 pied

cormier abattus, par les vents dans la forêt de Vouvent,

en la futaie de la Mocquetière, moyennant 338 livres

(13 mars 1705, f» 3) ; réception de caution.

B. l:WO. (Cahier.) — In-4", 62 feuillets, papier.

1943-1749.— Bois des ecclésiastiques et des parti-

culiers. — Registre des procès-verbaux des officiers et

gardes de la maîtrise et des gardes des bois des ecclé-

siastiques et des particuliers. ^ Procès-verbaux dressés

par les officiers : — pour abatage illicite de bois : contre

l'abbé d'Airvault (31 mars au 5 avril 1743, f" 1); —
contre le curé de Sainte-Pesine , comme prieur de

Chàteau-Bourdin, paroisse de Saint-Pardoux (26 mars

au 9 avril 1743, f° 4) ;
— contre le prieur de Saint-

Martin du Gué (16 juillet 1743, f° 5) ;
— contre le curé

de Saint-Mesmin (19 au 22 août 1747, î" 54) ; — contre

Charles-Joseph de Kemard, écuyer, seigneur de Vau-

gaillard, comme propriétaire de la maison de l'Au-

draire, dite paroisse de Saint-Mesmin (22 et 23 août

1747, f" 55) ;
— contre le curé de Saint-Révérend
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(28 avril au 2 mai 1749, f'> 60, v") ;
— contre le prieur

d'Amailloux (3 au 8 mai 1749, id.) ;
— contre l'abbé

de Bois-Grollanil (27 au 30 mai 1749, f^ei, v») ;
— pour

délivrance de baliveaux : aux religieux de l'abbaye de

l'Absie, réunie au chapitre de la Rochelle (10 au 15 dé-

cembre 1743, f" 5, v°); — à l'abbé d'Airvault (8 au

14 janvier 1744, f" 11, v», 4 au 8 avril 1745, f» 46, v»,

1" au 3 mai 1746, f» 47, et 12 au 17 février 1748, f" 57) ;

— au prieur de Notre-Dame de Javarzay, paroisse de

Saint-Philbert-de-Pont-Charrault (25 et 20 novembre

1745, f" 40, v) ;
— à l'évêque de la Rochelle, comme

propriétaire de la forêt de Maillezais (14 novembre au

18 décembre 1746, f' 51); — au prieur de Sainte-

Marie -Madeleine de la Péranche (11 février 1749,

f» 59, v») ;
— à l'évêque de Lucon (16 mai 1749, f° 61,

v°); — pour arpentage et visite des bois: du prieuré

de Javarzay, ci-dessus (23 au 28 novembre 1743, f" 6,

V, 26 au 29 janvier 1744, f" 14) ;
— du bénéfice de

l'Angle-aux-Chanoines, paroisse de Chantonnay (l^"" au

3 décembre 1743, f» 9, v°) ;
— du prieuré de la Maison-

Dieu de Parthenay (23 au 27 février 1744, f" 16, v»), le

dit procès-verbal suivi d'une visite des réparations à

faire aux bâtiments du prieuré et des métairies en

dépendant (28 février au 6 mars 1744, f» 19, v») ;
— du

prieuré de la Sébrandicre (7 décembre 1744, f" 29, v»)
;

— de l'abbaye des Cerisiers (27 au 30 décembre 1744,

(° 30, v), le dit procès-verbal suivi d'une visite des

réparations à faire aux bâtiments de l'abbaye et des

m.étairies en dépendant (2 au 7 janvier 1745, f" 32, V")
;

— de l'abbaye d'Airvault (4 au 6 mai 1746, f" 47, v)
;

— du prieuré de Saint-Jean de Rois-Roland, paroisse du

Vieux-Pouzauges (5 au 13 août 17 i7, f" 48, v) ; — de

la mense conventuelle de l'abbaye do Jard, réunie au

collège de Prémontré, à Paris (22 janvier au 1" fé-

vrier 1748, f" 52). — Opposition faite par Alexis-Léon

Bonnet, maître particulier, à l'effet d'empêcher que

Jean-Baptiste-Nicolas Savary, lieutenant de la maîtrise,

fasse un martelage de baliveaux surtaiilis dans la forêt de

Maillezais, 1» parce que le dit Savary est fermier de la

seigneurie de iMaillezais, conjointement avec son frère,

le sieur des Forges, 2" parce que le sieur des Forges

achète de l'évêque de la Rochelle les dits baliveaux,

lorsqu'il lui en est fait délivrance, 3" parce que le

temps fixé par l'ordonnance de 1669, pour la coupe

de toutes espèces de bois, est expiré (20 avril 1744,

fo 25, V») ;
— protestation du dit Savary, lieutenant,

lequel fuit ouvrir par un serrurier le coffre renfermant

le marteau au Roi (21 avril 174i, id.). — Dénonciation

de délits: par François-Joseph Guibert, maître fermier,

adjudicataire de taillis en la forêt de Vouvent (8 dé-

cembre 1744, f» 29) ;
— par François Debessé, également

adjudicataire (12 et 16 novembre 1746, f'>46). — Procès-

verbaux de gardes de la maîtrise et de gardes parti-

culiers pour faits de chasse, pacage de bestiaux, délits

et toutes contraventions aux ordonnances (passim).

B. 1361. (Gabier. I — In-i», :;2 fcuillcls, papier.

1 3 -ft»- 1 3 5B. — Bois des ecclésiastiques et des par-

ticuliers. — Registre des procès-verbaux des officiers et

gardes de la maîtrise et des gardes des bois des ecclé-

siastiques et des particuliers, etc. — Procès-verbaux

dressés par les officiers : pour abatage illicite de bois :

contre le prieur de Bellenoue (2 au 10 août 1749, f" 6) ;

— contre plusieurs particuliers du bourg et paroisse

de Doix (6 au 8 mai 1754, f" 18) ;
— contre le prieur de

Brenevault, paroisse de Saint-Michel-le-Clous (30 dé-

cembre 1754 au 13 février 17.55, f» 27); — contre le

prieur de Sainte-Gemme-des-Bruyères (21 au 24 avril

1755, f> 32); — contre plusieurs particuliers des

paroisses de Challans et de Soullans (27 juin 1755,

f» 30) ;
— contre le supérieur de la congrégation de

la Mission de Fontenay (13 novembre au 5 décembre
1755, f'^ 36, v) ;

— pour nouvel arpentage des bois

du prieur de la Maison Dieu de Parthenay, insuffi-

samment déclarés (7 au 22 juin 1749, f" 1, voir

article précédent) ;
— pour visite : des réparations à

faire h l'église, bâtiments et dépendances de l'abbaye

des Cerisiers (8 au 13 septembre 1749, f"»8, v», à15, v»);

— des bois de la dite abbaye (26 au 28 avril 1751,

f" 15, V») ;
— de 100 pieds d'arbres épars sur les

dépendances de la métairie du Vivier appartenant à

l'hôpital général de Fontenay (17 mars 1755, f" 31); —
des bois de l'abbaye royale de l'Absie (8 au 26 juillet

1756, f»* 38, v, à 52, v). — Procès-verbaux de réco-

lement : des bois du prieuré de Saint-Jean-Baptisle de

la Sébrandière, dressés par François de Bazoncourt,

grand maître du Poitou (29 juillet 17-i9, f" 16) ; — des

bois de la commanderie de la Lande, paroisse de

Gourgé, dressé par .\rmand-Charles Cliabosseau, sub-

délégué de l'Intendant de Poitiers à Parthenay, séné-

chal, juge gruyer de la haute justice de la dite com-

manderie (19 au 24 avril 175-i, f" 20). — Procès-

verbaux de gardes de la maîtrise et de gardes parti-

culiers (passjw).
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B. 1362. (Cahiei-.) — In-1% oO feuillets, papier.

12 59-1 969.— Bois des ecclésiastiques et des parti-

culiers. — Registre des procès-verbaux des officiers et

gardes de la maîtrise et des gardes des bois des ecclé-

siastiques et des particuliers, etc. — Procès-verbaux

dressés : — par les officiers : pour délivrance de bali-

veaux au prieur de Saint-Paul-en-Gàtine (24 juillet

1767, f» 33, vo)
;
— pour martelage de bois destinés à

être vendus dans la forél de l'abbaye de l'Absie (25 sep-

tembre -1768, f" 35, vo), et pour visite des réparations

à faire aux bâtiments de menses abbatiale et conven-

tuelle de la dite abbaye (3 octobre 1768, f"^ 36, \°,

à 48) ;
— par Pierre Debien, sieur de la Cour, séné-

chal de la châtellenie et commanderie de Billy, à l'efTet

de constater l'état des bois abattus et exploités pour

les réparations de la dite commanderie (17 avril 1764,

fc 24) ;
— par Philippe-Henri Gauly, sénéchal des châ-

tellenies de Champgillon et la Touche-Maurice, à l'effet

d'accorder décharge et délivrance au sieur Châtelain,

fermier de la dite commanderie, de l'exploitation par

lui faite de 371 chênes et 11 châtaigniers, suivant le

martelage fait par le commandeur de Sansay {l" avril

1766, fo 30, v») ;
— par le même à l'effet de constater

la mauvaise exploitation des acheteurs des bois précé-

demment désignés et les délits considérables commis
par eux (30 janvier 1769, f" 48, v) ;

— Procès-verbaux
de gardes de la maîtrise et de gardes particuliers.

B. 136.'!. (Cahier.) GO feuillets, papier.

19 90-19S5. — Bois des ecclésiastiques et des par-

ticuliers. — Registre des procès-verbaux des officiers

et gardes de la maîtrise et des gardes des bois des
ecclésiastiques et des particuliers. — Procès-verbaux
dressés : par les officiers : néant ;

— par François Rc-
naudin, garde de la terre et seigneurie d'Antigny, pour
fait de chasse (7 janvier 1770, f" 1); — par F. Bon-
temps, garde de l'abbaye de Notre-Dame de l'Absie,

pour la visite des bois du dit lieu (2 mai 1771, f" 11) ;— par René Guaidon et Antoine-Louis Barraud, gardes
de la maîtrise, à l'effet de découvrir les voleurs du bois

que le sieur Sébastien Challe a acheté des héritiers de
feu M François Dutemps, près du bourg de Pissotte

(14 juillet 1772, f" 21) ;
- par Jean Pain, garde de la

seigneurie de l'Hermenault, Petosse et Antigny, pour

pacage d'un troupeau de brebis (7 juillet 1775, f' 33, v»)
;

— par René Louis, garde des terres de Vernoux (en

Gàtine) et de Fonleniou, à l'effet de constater que

11 pieds d'arbres et 8 baliveaux ont été coupés par des

particuliers et employés à faire une palisse (haie),

(30 avril 1784, f» 47, v).

I?, 1304 (Cahier.) — In-A", 19 feuillets, papier.

• 9S3-1990. — Bois des ecclésiastiques et des par-

ticuliers. — Registre des procès-verbaux des gardes. —

Procès-verbaux dressés : par Jean Lefeuvre, garde de

la baronnie de Maillezais, au sujet de l'enlèvement,

avec bœufs et charrettes, de coupeaux provenant de

l'exploitation de divers arbres délivrés au baron du dit

lieu (3 septembre 1785, f" 1, v") ;
— par Louis Bertet,

garde de la commanderie de la Lande, à l'effet de

constater les abroulissements des rejets des bois, com-

mis par les bestiaux des habitants des paroisses cir-

convoisines, à la suite de l'autorisation de pacage à eux

donnés par arrêt du Conseil d'État du 17 mai 1785

« attandu la disette des fourrages » (6 mars 1786, f° 6) ;

— par Pierre Mesnard, garde du prieuré et chambre

abbatiale de Marsais, pour fait de pacage de cent mou-

tons ou brebis dans un fief de vigne dépendant du dit

prieuré (dernier procès -verbal 16 septembre 1790,

fo 19).

li. 13G:;. (Cahier.) — In- "iS feuillets, papier.

I949-19 50.— Bois des particuliers. — Registre des

déclarations des coupes de futaies et autres. — Décla-

rations faites au greffe de la maîtrise : pour Joseph-André

Gourdeau, chevalier, seigneur du Plessis, demeurant

paroisse de Saint-Hilaire-de-Voust (13 octobre 1749,

f'' 1, V") ;
— pour la comtesse de La Chapelle, demeu-

rant en Berry (id.) ;
— pour madame de La Brelayzière

de Puyrousset, demeurant à la Jaudonnière {id. f" 2) ;

— pour monsieur de La Bassetière, demeurant paroisse

de Saint-Julien-des-Landes (id. ï° 2, \°) ;
— pour Charles

Joseph, écuyer, seigneur de Vaugaillard, demeurant

paroisse de Remouillé (14 octobre 1749, f° 3) ;
— pour

Louis-Charles Edouard Voyneau, chevalier, seigneur

du Plessis, demeurant à Fontenay (18 octobre 1749, f''4);

— pour la duchesse de Villeroy, baronne de Sigour-

nais, Puybelliard et Chantonnay, demeurant à Paris (28

octobre 1749, f" 6) ;
— pour messire Jaillard, chevalier,
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seigneur des Forges (5 novembre 1749, f» 7, y») ;
—

pour Henri Marie Grimouard, chevalier, seigneur de la

Loge, y demeurant paroisse de Saint-Laurent-de-ki-

Salle (8 novembre 1749, f" 8, v») ;
— pour messire

Maréchal, chevalier, seigneur de Poiroux, demeurant

même paroisse (9 novembre 1749, id.); — pour mon-

sieur de La Voyrie, demeurant paroisse de la Chapelle-

Achard (15 novembre 1749, t" 9) ;
— pour Charles de

Tinguy, chevalier, seigneur d'Auzay, demeurant pa-

roisse de Saint-Mars-la-Réortlie (id., id.) ;
— pour

Bénigne Le Ragois, marquis de Bretonvilliers, maré-

chal des camps des armées du Roi, son lieutenant au

gouvernement de Paris, y demeurant (id. f» 9, v") ;
—

pour Louise-Marie Neau, veuve de Jean-Louis Reignier,

écuyer, seigneur de Champeaux, demeurant à Mello

(18 novembre 1749, P 10) ;
— pour Claude-Gilbert

Robert de la Salle, demeurant paroisse de Challans

(24 novembre 1749, f"ll, v») ;
— pour Adrien-Théodore

Baudouin, chevalier, seigneur de la Lière, y demeurant,

paroisse de Sainte-Flaive (20 novembre 1749, f" 12, v»)
;

— pour Henri Mauclerc, chevalier, seigneur de Mar-

connay, demeui'ant au château du Verger, paroisse de

Saint-Christophe-du-Ligneron (28 novembre 1749,

ï" 13, v») ;
— pour François-Alexandre-Marie-Anne

Texier, chevalier, seigneur de Saint-Germain, demeu-

rant à la Motte, paroisse de la Meilleraie (11 décembre

1749, f" 15, vo)
;
— pour Pierre-Gabriel de Rechigne-

voisin de Guron, chevalier des Bouries, y demeurant,

paroisse d'Anligny (15 décembre 1749, f» 16, v) ;
—

pour le sieur Robert de Lézardière, le jeune, demeu-

rant en sa maison de la Lézardière, paroisse de Soint-

Georges-do-Pointindoux(,j janvier 1750, l» 22) ;
— pour

Henri Goullard, chevalier, seigneur de Launay, de-

meurant paroisse de Boulogne (10 janvier 17.")0, 1" 22,

V") ; — pour demoiselle Suzanne Béraud de l'Angle,

demeurant îi Fontenay (12 janvier 1750, f" 23, v») ;
—

pour Charles-Esprit Baudry d'Asson, chevalier, sei-

gneur de Grezé, demeurant au château de Beau-

manoir, paroisse de Dompierre, t(/., f" ii) ;
— pour le

sieur Mesnard de Toucheprès, demeurant en son châ-

teau de la Traverserie, près des Herbiers (26 janvier et

18 mars 1750, f»* 28, vo, et 38, v") ;
— par messii-e Alexan-

dre Mesnard, chevalier, seigneur de Cliasnais, demeu-

rant en sa maison duRusset, paroisse de Thorigny (16 fé-

vrier 1750, f" 32) ;
— pour monsieur de La Socelièrc,

demeurant au dit lieu, paroisse du Payrô (24 février

1750, f" 33, v») ; — pour Louis-Joseph Maréchal, che-

valier, seigneur de Fougère, demeurant à la Balardraie,

paroisse de Fougère (3 mars 1750, f" 35) ;
— pour

Charles-Henri Chnppot, gendarme de la garde du Roi,

demeurant en sa maison noble de la Brossardière, pa-

roisse de Saint-André-d'Ornay (4 mars 1750, f''35, v»)
;

— pour le comte de Turpin, colonel, actuellement au

service de sa Majesté (7 mars 1750, id.) ;
— pour mon-

sieur Beufvier dcsPallignics, grand sénéchal du Poitou,

demeurant paroisse de Sainte-Gemme-des-Bruyères (13

mars 1750, f" 37) ;
— pour messire Bernardeau, écuyer,

seigneur de Lespinay, demeurant paroisse de Puy-de-

Serre (14 mars 1750, f« 38) ; — pour messire Calixte

Serin, écuyer, seigneur de la Cordinière, garde du Roi,

demeurant à la Girardière, paroisse de Combrand (id.,

id.) ; — pour Nicolas de Massougne, seigneur de la

Tour de la Girardie, demeurant à Fontenay (28 mars

1750, fo 40) ;
— pour monsieur de la Lande Buor, de-

meurant au dit lieu, paroisse de Saint-Hilaire-de-

Loulay (1"" avril 1750, f" 40, v) ;
— pour monsieur de

La Boissicre, trésorier général des finances de Bre-

tagne (10 avril 1750, f" 41, v») ;
— pour monsieur de

Lescorce, demeurant en son château du dit lieu, pa-

roisse de (Saint-Phiibert-de) Bouaine (Il avril 1750,

f« 42) ;
— pour monsieur Du Chaffault, seigneur de la

Sénardière, demeurant en la paroisse de Boufféré

(14 avril 17o0, r''42, v») , - pour messire Henri-Charles

de Sallo, demeurant paroisse de Saint-Florent-des-

Bois (17 avril 1750, id.) ;
— pour Philippe Barré, sei-

gneur de la l'vicottière, gendarme de la garde du Roi,

demeurant paroisse de Puymaufrais (29 avril 1750,

fo 44) ;
— pour messire Du -Thénie, chevalier de la

Porte, demeurant à Poitiers (9 mai 1750, f" 46) ;
—

pour dame Anne-Louise Robert de Lézardière, veuve

de René-Claude de La Rochefoucauld, chevalier, sei-

gneur du Breuil, demeurant en sa maison de Beaulieu,

paroisse de Saint-Ililaire-de-Rié (30 mai 1750, f" 17) ;

— pour Aimable-Louis de Villedon, chevalier, seigneur

de la Chasgnollière, demeurant à Fontenay {id., f» 47,

yo)
;
_ pour Pierre Rochard, chevalier, seigneur du

Pastis, demeurant à Fontenay (31 mai 1750, id.) ;
—

pour Jean-Baptisle-Jacques Du Vergier, chevalier de

La Rochejaquelein et seigneur de la Touche-Bugno-

net, ancien capitaine au régiment Royal-Infanterie,

chevalier de saint Louis, demeurant au château de la

Durbelière, paroisse de Saint-Aubin-de-Baubigné (3 juin

1750, f" 48, v») ;
— pour messire Michel de Barbare,

ancien seigneur de l'Épiardière, demeurant paroisse de

Mormaison(24juin 1750, f" 49, v"); — pour François

Tinguy, chevalier, seigneur de la Jarrie, demeurant

en sa maison noble de Soulelle, paroisse de la Grolle

(25 juin 1750, f» 50); — par Jean Biaille, écuyer,

greffier de la Chambre des Comptes de Bretagne, de-

meurant à Talmond (20 juin 1750, f" 51); — pour
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François-Joseph-René de Vaugiraud, chevalier, sei-

gneur de Rosnay, demeurant aux Sables-d'01onne(id.,

fo 5-1, yo)
;
— pour messire Guerry de Beauregard, de-

meurant au Gast, paroisse de Dompierre-sur-Yon (id.,

id.); — pour François Poitevin, chevalier, seigneur

de la Rochette, demeurant paroisse des Clouzeaux

(25 juillet 1750, f" 52, \°) ;
— pour Claude Paris, che-.

valier, seigneur de la Preuille, demeurant au dit lieu,

paroisse de Sainl-Hilaire-de-LouIay (30 août 1750,

f» 55).

B. 1366. (Cihier.) — Iti-4», 50 feuillets, papier.

I<?3-1344. — Bois des particuliers. — Registre

des déclarations de coupes de fulaies et autres. —
Déclarations faites au grefle de la maîtrise : pour la

marquise de Pouzauges, demeurant même paroisse

d^'' mai 1773, f° 2) ;
— pour madame Du Chillou, de-

meurant en la ville de Poitiers (15 mai 1773, i" 3, v«)
;

— monsieur de Goiié, demeurant en son château du

Marchais, paroisse des Brouzils ("24 mai 1773, f" 4, v) ;

— pour le marquis des Pallignies, demeurant au château

de Bredurière, paroisse des Moutiers-sur-le-Lay (28 mai

1773, f" 5) ;
— pour le marquis de la Flocellière, de-

meurant à Paris {id., id.) ; — pour monsieur de Bois-

Lambert et madame Buor, veuve de monsieur Mesnard

de Chasnais (-29 mai 1773, f» 5, v») ;
— pour monsieur

le chevalier de Goullard, demeurant à la Touche, pa-

roisse de Rocheservière (23 juin 1773, f» 7, v) ;
—

pour monsieur de La Forêt-Groizardière, demeurant à

la Vezinière, paroisse de Beaufou (id., id.) ;
— pour

monsieur de Pré-Rémond (26 juin 1773, f" 8) , —pour
François Courtinier de la Millanchère, écuyer, demeu-

rant à Poitiers (o juillet 1773, f" 9) ;
— pour Benoit

Bousclat, chevaher de Saligné, demeurant à Paris

(27 août 1773, f» 11, v») ;
— pour le duc de Cossé,

demeurant à Paris (28 août 1773, id ) ;
— pour Pierre-

Gabriel Brunet, écuyer, seigneur de Sérigné, demeu-
rant à Fontenay-le-Comte (17 septembre 1773, f» 13) ;

— pour Henri-Modeste Le Bœuf, chevalier, seigneur

de la Noue, demeurant à Fontenay (5 octobre 1773,

f" 15) ;
— pour monsieur de Lespinay de Beaumont,

écuyer, demeurant à Fontenay (12 octobre 1773, f" 17) ;

— pour monsieur le chevalier de Nesmy, demeurant
paroisse de la Roche {id., id.) ;

— pour monsieur de

Tinguy de Vaussay, demeurant à la Claverie, paroisse

de Saint-Fulgent (14 octobre 1773, fo 17, v») ;
— pour

madame de Reignon, demeurant paroisse du Simon

(16 octobre 1773, f" 18) ;
— pour mademoiselle de La

Brossardière, demeurant à Luçon (23 octobre 1773,

f« 18, V) ;
— pour monsieur de La Sauvagère, demeu-

rant au château du dit lieu, paroisse de Saint-Laurent-

sur-Sèvre (3 novembre 1773, f" 19, v») ;
— pour mon-

sieur le comte d'Asnières, demeurant paroisse de

Saint-Pierre-du-Chemin (30 novembre 1773, f» 22, v»)
;

— pour le marquis d'Armaillé, demeurant à Paris

(1" décembre 1773, f" 23) ;
— pour monsieur de Gour-

jault, demeurant au château de la Bonneliére, paroisse

de Saint-Michel-Mont-Mercure (2 décembre 1773, id.)
;

— pour monsieur de Choisy, demeurant à Paris (13 dé-

cembre 1773, f» 23, vo)
;
— pour le comte de Cham-

pagne, demeurant à la RouUière, paroisse de Beugné

(2't décembre 1773, f'^ 24, v») ;
— pour Louis-Joseph-

Jacob Janvre, mousquetaire du Roi, chevalier, sei-

gneui' de la Bouchelière (3 janvier 1774, f" 25); —
pour René D'Aux , demeurant paroisse de Marsais

(5 janvier 1774, f» 27) ;
— pour monsieur de Lespinay,

demeurant au Pally, paroisse de Chantonnay (7 février

1774) ;
— pour le comte de Marillac, demeurant à

Pannesac (26 mars 1774, f" 29, v°) ;
— pour le comte

de Moussy, demeurant à Poitiers (29 mars 1774, id.)
;

— pour André Duval, écuyer, seigneur du Relail, de-

meurant à la Couture (15 avril 1774, f" 31) ;
— pour

monsieur de Fougère, seigneur de l'Herbergement, y
demeurant paroisse de Sainte-Florence (25 mai 1774,

fo 33, v) ;
— pour monsieur Serin de la Cordinière,

demeurant paroisse de Combrand (l*^'' juin 1774, f" 34) ;

— pour le marquis de Montaigu, demeurant à Paris

(12 octobre 1774, f" 41, v»); — pour monsieur de

Montsorbier, demeurant paroisse de Sainte-Cécile {id.,

id.); — pour madame de La Menolière, demeurant

au château de la Baudinière {id. , f" 42) ; — pour

le chevalier de Hillerin , demeurant paroisse de

Vouvent (id. , id.) ;
— pour monsieur Mauclerc de

la Muzanchère, évêqus de Nantes (24 octobre 1774,

f° 43); — pour monsieur de Saint-Mars Le Bœuf,

demeurant à la Châtaigneraie (1«'' décembre 1774,

fo 4(5, yo)
; — pour le comte de Marsillac, demeu-

rant paroisse de la Réorthe (Il décembre 1774,

f" 47) ; — pour le marquis de La Bretèche, demeurant

paroisse de Torfou (16 décembre 1774, f" 47, v") ;
—

pour monsieur de La Millianche, écuyer, demeurant

paroisse de Bouildroux (14 janvier 1773, P 50) ;
— pour

monsieur de La Sauvagère, demeurant paroisse de la

Chapelle-Largeau {id., id.).
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B. 1367. (Cahier. ,1
— In-4-, 50 feuillets, papier.

19 75-1 ïî«. — Bois des paiiiculiers. — Registre

des déclarations de coupes de futaies et autres. — Dé-

clarations faites au greffe de la maîtrise : pour monsieur

de Beauregard, demeurant aux Gâts, paroisse de Dom-

pierre (23 janvier 177.5, f" 1, v") ;
— pour Esprit Baudry

d'Asson, demeurant paroisse de Saint-Amand (28 janvier

177.5, f» 2) ;
— pour le comte d'Asnières, paroisse de

Saint-Pierre-duChemin (0 février 1775, f'' 3) ;
— pour

monsieur du Beugnon, paroisse de Pouzauges (16 février

1775, id.) ; — pour monsieur de Puyberneau, paroisse

de Sainte-Florence (28 février 1775, f" 4) ;
— pour

madame de La Barotière, paroisse des Landes-Genus-

son (l" mars 1775, id.) ;
— pour la dame de La Cor-

binière, à Luçon (4 mars 1775, 1° 4, v») ;
— pour mon-

sieur de Lespinay, père
,

paroisse de Ghantonnay

(22 mars 1775, f" 6) ; — pour GalixteFoucher, baron de

Brandois, paroisse de la Motte-Achard (3 avril 1775,

f" 8) ;
— pour Bonaventure Le Bœuf, chevalier, seigneur

des Moulinets, demeurant paroisse de Sainte-Cécile

{'iO avril 1775, f» 9, v") ;
— pour monsieur de Lespinay,

demeurant au Pally, paroisse de Ghantonnay (27 juin

1775, f''15) ;
— pour monsieur de Nesmy, demeurant en

son château de Nesrny, paroisse du dit lieu (id., id.); —
pour Gabriel Lebault, chevalier, seigneur de la Pinière,

demeurant paroisse de Vallet, en Bretagne (16 août

1775, fo 17, v) ;
— pour monsieur de Tinguy de Vaussay,

demeurant paroisse de Saint-Laurent-de-la-Salle (30

septembre 1775, f" 19, v») ; — pour monsieur Gour-

jault, capitaine à la suite de dragons, demeurant en

son château de la Bonneliùre, paroisse de Saint-Michel-

Mont-Mercure (18 octobre 1775, f" 22) ;
— pour mon-

sieur de La Saliniôre, demeurant à Parthenay (8 no-

vembre 1775, f" i!4) ;
— pour madame de Tliéon, à

Saintes (22 novembre 1775, f" 45) ;
— pour monsieur

Drouault, ancien avocat général du Conseil supérieur

de Poitiers (id,, il.) ;
— pour monsieur de Sérigny,

(ils, paroisse de Foussais (2G novembre 1775, f' 25. v)
;

— pour madame de La Brossardière, paroisse de la

Chaize (28 novembre 1775, id.) ;
— pour monsieur

de La Millanchère. à Poitiers [t décembre 1775, f" 20,

^")
;
— pour le comte de Champagne , demeurant

paroisse de Beugné (8 janvier 177G, f" 30) ;
— pour

monsieur de La Tour, à Fontenay (1 1 janvier 177G, id.)
;

— pour monsieur de Chaligny, paroisse du Boupère

(15 avril 1770, f" 37); — pour monsieur de Caumont,

Iiaroisse de la Jaudonniore (28 mai 1770, f" L<9, v") ;
—

I
pour le marquis de Mesnard, demeurant en son châ-

teau de Chàteaumur (24 juin 1776, f'^ 41
) ;
— pour Jean-

Baptiste-Marie-Jacques Pugnet, chevalier, seigneur de

Boisvert
, y demeurant, paroisse de l'Hermenault

(19 août 1776, f" 44, v") ;
— pour monsieur de Mavagri,

demeurant en son château des Villattes, paroisse de

Ghantonnay (7 septembre 1776, f>' 46) ;
— pour mon-

sieur de Sallo, demeurant en son château du Plessis-

Bergeret, paroisse de la Ferrière (12 octobre 1770,

f" 48, V") : — pour monsieur de Trudaine, demeurant

à Paris (14 octobre 1776, id.).

li. (368. (Liasse.) — 6 pièces, papier (1 imprimées).

• 3W2-I3 30. — Édit et lettres patentes du Roi,

arrêts du Conseil d'État, ordonnance générale du

maître particulier des Eaux et forêts. — Édit du Roi

portant création d'offices d'arpenteurs, priseurs et

mesureurs de terres, prés, vignes, bois, eaux et forêts,

dans chacune des villes, bourgs et autres lieux du

Royaume (mai 1702). — Arrêt du Conseil d'Élat portant

que les adjudicataires des coupes des forêts de sa

Majesté paieront les droits de sortie de leurs bois hors

du Royaume (17 janvier 1702). — Ordonnance rendue

par Alexis-Léon Bonnet, seigneur de la Richardière,

maître particulier de la maîtrise des Eaux et forêts de

Fontenay-le-Comte, gruerie de Parthenay, Secondigny,

etc., concernant les bois des seigneurs, gentilshommes,

bourgeois et particuliers dans le ressort des dites maî-

trise et gruerie (5 avril 1732). — Arrêt du Conseil

d'État faisant de nouveau très expresses inhibitions et

défenses aux communautés ecclésiastiques, séculières,

régulières et laïques et même aux particuliers pro-

priétaires de bois, de faire abattre aucun des arbres

futaies ou épars et baliveaux sur taillis, qui auront été

marqués du marteau de la marine, pour le service,

soit présent, soit à venir de la dite marine, sous les

peines y portées (23 juillet 175t). — Lettres patentes

du Roi : maintenant dans leurs offices les receveurs et

contrôleurs généraux des domaines et bois, receveurs

particuliers, receveurs et collecteurs des amendes en

la maîtrise du Poitou, supprimés par édit d'août 1777,

les dites lettres accordées à cause de la donation faite

du comté du Poitou par édit de novembre 1778, au

comte d'.\rlùis, à titre d'apanage (2i décembre 1778) ;

— confirmatives d'un règlement fait par le même comte

d'.Vrtois pour les chasses de son apanage (5 juin 1779).

SÉRIE B. — Yenuke. 61
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B. 1369. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

131S-1954. — Nomination de grands maîtres. —
Lettres de provision de grand maître des Eaux et forêts

au département de Poitou, Aunis, Angoumois, Sain-

tonge, Marche, Bourbonnais, Nivernais et dépendances,

accordées par le Roi : à Paul Mailhard, écuyer, sieur

de Balorre, avocat au Parlement de Paris, en rempla-

cement de Jean-Baptiste Le Ferron (26 mai 1718) ;
—

à François-Nicolas RafTy, sieur de Bazoncourt, che-

valier de Saint-Louis, et maître d'hôtel du Roi, en rem-

placement de Edme Bonnet de Saint-Léger (4 juin 1734).

— Arrêt du Conseil d'État portant commission de grand

maître du Poitou, etc., en faveur de Pierre Cosson de

Guimps, pourvu du dit office par lettre de sa Majesté

du 14 septembre 1754, en remplacement du sieur de

Bazoncourt et non reçu à cause des vacances du Parle-

ment (17 septembre 1754).

B. 1370 (Liasse.) — 26 pièces, papier (1 imprimée).

t71â-l?Sl. — Correspondance. — Lettres écrites

par les intendants des finances chargés de l'adminis-

tration des domaines et bois, à Paris, aux officiers de

la maîtrise particulière des Eaux et forêts de Fontenay.

— Lettres de M. Fagon : portant communication

d'un arrêt du Conseil du 12 novembre 1719 qui ordonne

la réunion au domaine de sa Majesté de tous les bois

engagés et prescrivant, en conséquence, de veiller

particulièrement à ce que l'on ne fasse ou continue

aucune coupe dans les dits bois (24 novembre 1719) ;

— portant communication d'un autre arrêt du même
Conseil qui ordonne que les grands chemins seront

élargis et plantés d'arbres (31 mai 1720). — Lettres de

M. d'Ormesson : prescrivant de suspendre les pour-

suites contre M. le chevalier de Puy-Gaby qui avait

disposé sans permission de quelques mauvais arbres

épars aux environs d'une maison appartenant à sa

femme (14 août 1720) ;
— concernant la réduction au

denier cinquante portée par l'arrêt du 10 septembre

1720 sur les gages, chauffages et augmentation de

gages des officiers des maîtrises (25 février 1722). —
Lettres de M. de Baudry : portant communication

d'un arrêt du Conseil qui ordonne l'envoi à mon-

sieur le Contrôleur général d'une expédition de

toutes les adjudications faites de 1715 à 1723, tant des

bois du Pvoi que des ecclésiastiques et seulement un

extrait de toutes celles qui se feront à l'avenir et don-

nant des indications sur la façon dont ce travail doit

être fait (30 octobre 1723) ;
— donnant des éclaircisse-

ments sur les procès-verbaux et rapports concernant

les amendes (30 septembre 1726); — prescrivant de

faire cesser l'abus que commettent les gardes de la

maîtrise en « donnant connoissance auxdélinquans des

raports qu'ils dressent, avant que de les faire re-

gistrer au greffe, dans l'intention sans doute de les

supprimer, si les délinquans s'accommodent avec eux >

(22 avril 1729). — Lettres de M. de Sainte-Foy :

annonçant que monsieur Élie de Beaumont, intendant

des finances du comte d'Artois, va se rendre en Poitou

pour prendre possession de cette province au nom de

ce prince, et qu'il sera précédé de monsieur Cordelet,

agent des affaires, chargé de préparer les opérations re-

latives à l'évaluation des domaines (30 octobre 1778);

— répondant aux vœux qui lui ont été adressés au

commencement de la nouvelle année (25 janvier 1781).

— Lettres de M. Bastard : sur l'exécution litté-

rale des lettres patentes du Roi confirmatives du règle-

ment rendu par Monseigneur, en son Conseil, pour le

fait des chasses de son apanage (21 août 1779).

B. 1871. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

1713-1733. — Correspondance. — Lettres écrites

par les grands maîtres des Eaux et forêts au départe-

ment du Poitou aux officiers de la maîtrise particulière

de Fontenay-le-Comte. — Lettres de M. Mouret,

grand maître alternatif: prescrivant au maître parti-

culier de Fontenay de démêler la vérité sur un avis

donné au Conseil d'État et d'après lequel les officiers

de la maîtrise après avoir fait la visite des bois du

prieuré du Petit Grandmont de Rocheservière , en

l'année 1704, auraient établi de leur autorité privée,

sans les ordres du grand maître, le quart de réserve

des dits bois (22 septembre 1715) ;
— faisant connaître

qu'il procédera à la vente des bois de l'ordinaire le

mardi 12 septembre et donnant des ordres en consé-

quence (10 août 1719). — Lettres de M. Mailhard de

Balorre : annonçant sa nomination et sa réception

comme grand maître ancien (28 juin 1718) ;
— faisant

connaître que par arrêt du Conseil du 24 novembre

dernier, tous les grands maîtres alternatifs ont été

supprimés et qu'il suivra seul désormais les affaires

du département, etc. (18 décembre 1719) ;
- envoyant

un modèle de billets proclamatoires pour les faire

afficher et publier dans les lieux accoutumés de la mai-
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trise et encore à la Rochelle, Luçon, Marans et Maille-

zais et autres endroits qui pourraient fournir des mar-

chands (24 décembre 1719); — prescrivant de ne pas

troubler monsieur le ducdeMazarin, dans la jouissance

des forêts de la Ferrière et Autin, parce que les

échanges ne sont pas compris dans l'arrêt du 12 no-

vembre dernier, ni par conséquent dans le cas de la

réunion (28 décembre 1719) ;
— faisant connaître que

son Altesse Royale ayant réglé qu'on travaillera à la

construction des casernes, seulement après le mois

d'octobre, et qu'on ne fera des coupes de bois pour ces

bâtiments que dans cette saison, il y a lieu de tenir

exactement la main à ce que l'ordonnance de 1669 et

l'ordonnance du grand maître du 8 décembre dernier,

soient exécutés ponctuellement (14 mars 1720) ;
—

annonçant l'achat d'une charge de conseiller au Parle-

ment, faite par monsieur de Balorre, et la vente par

lui faite de sa charge de grand maître, en faveur de

monsieur de Saint- Léger, premier valet de chambre de

monsieur le duc d'Orléans, demeurant au Palais-Royal

(20 octobre 1720). - Lettres de M. Bonnet de

Saint-Léger : concernant les dégâts commis par les

soldats du régiment de Brissac, qui avaient abattu des

arbres dans la forêt de Vouvent, etc. (30 décembre 1720

et 28 février 1721) ;
— prescrivant de faire droit à la

requête présentée au Conseil, par les procureur, syndic

et sous-prieur de l'abbaye de l'Absie, dans laquelle ces

derniers exposent le refus à eux fait par les officiers

de la maîtrise, de juger les contestations qui sont pen-

dantes au sujet des délits et malversations commises

dans leurs bois, sous prétexte que le chapitre s'est

rendu partie civile, et bien que plus de 600 livres

aient été touchées pour frais de vacations par les dits

officiers (26 février 1722) ;
— ordonnant de renvoyer

l'adjudication des ventes à l'année prochaine, à cause

de la disproportion si considérable entre le prix du bois

de l'année dernière et celui qu'on en offre aujourd'hui,

sans qu'on puisse voir le motif de cette différence

(27 novembre 1722) ;
— demandant communication

d'une copie « lisible » du procès-verbal de visite des

bois appartenant aux religieux de Saint-Antoine de la

Lande, dont les coupes ont été réglées à 25 ans, bien

que le terrain soit très ingrat et planté seulement de

châtaigniers el de coudres (24 décembre 1730) ;
—

perlant que, sur la plainte de monsieur le comte do

Maurepas, secrétaire d'État, ayant le département de la

marine, les arbres marqués pour les vaisseaux du Roi,

seront désormais payés aux adjudicataires, suivant

estimation faite par experts, conformément à l'ordon-

nance du mois d'août 1669, et à l'arrêt de règlement

du 21 septembre 1700 (Il décembre 1733).

B. 1372. (Liasse.) — 67 pièces, papier.

1934-19 MO. — Correspondance. — Lettres écrites

par les grands maîtres des Eaux et forêts, au dépar-

tement du Poitou, aux officiers de la maîtrise particu-

lière de Fontenay-le-Comte. — Lettres de M. Raffy

de Bazoncourt, accompagnant l'envoi d'une copie

de ses provisions et de sa réception (25 juin 1734); —
concernant les chasses au loup i dont l'uzage quoyque

très util étoit abandonné depuis si longtemps qu'elle

n'étoit presque plus connue » (17 avril 1741 et 20 mars

1754); — ordonnant de procéder à l'adjudication de

l'ordinaire, le 26 septembre, en l'absence du grand

maître retenu à Paris par ses affaires particulières

(10 août 1740). — Lettres de M. Cosson de

Guimps : informant que M. de Baudry vient de

remettre le département des Eaux et forêts à M. de

Moras (26 novembre 1754); — portant communi-

cation d'une lettre du contrôleur général de Séchelles,

en date du 28 juin 1755, au grand maître du Poitou, au

sujet de la visite et reconnaissance des Eaux et forêts

de son ressort, appartenant au Roi (29 août 1755); —
concernant les contestations pendantes entre le sieur

Majou, adjudicataire de la forêt de Maillezais, et le

sieur Poujau de Monljourdain et compagnie, entre le

propriétaire des bois du Veillon et la même compagnie

qui les a fait exploiter (29 janvier 1759) ;
— informant

que par arrêt du Conseil, M. de Soisy, conseiller

au Parlement, a été autorisé à faire couper tous les

baliveaux sans distinction, dans les trois garennes

dépendant de sa terre d'OuImes (13 août 1759); —
portant communication d'un arrêt du Conseil du

16 décembre 1759, au sujet du pâturage des bestiaux

.sur les parties des grands chemins plantés d'arbres

dans l'intérieur des forêts (1«'' février 1760) ; — deman-

dant si les adjudicataires des forêts du Roi sont soumis

au droit d'imposition et au paiement de l'oclroi (28 avril

1761); — faisant connaître certaines dispositions d'un

traité conclu entre monsieur de Choiseul, ayant le

département de la marine, el le sieur Jean-Louis-Michel

Petel, pour raison de la fourniture des bois propres au

service de la marine (8 mai 1763); — demandant une

note des arrêts rendus depuis 1756 au sujet de la coupe

des arbres et des nouvelles plantations faites dans les

bois des gens de main-morte (4 novembre 1764); —
prescrivant la chasse aux loups afin de remédier aux
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ravages que font depuis quelques jours ces animaux,

dans le Poitou, l'Aunis et la Saintonge (15 mai 1767) :
—

répondant à des vœux de nouvelle année et demandant

quels sont les motifs pour lesquels le sieur Gouron,

fermier de la rivière Vendée, veut empêcher les fabri-

cants de Fontenay de laver leurs laines dans cette

rivière (13 janvier 1769); — concernant la nomination

de monsieur de Salo, comme lieutenant de louveterie

(27 janvier 1769); — portant que le débordement des

eaux, le mauvais temps et des raisons de santé

empêchent le grand maître de se rendre à Fontenay

pour procéder à la vente des bois du Pioi et de l'abbaye

de l'Absie (27 novembre 1769) ;
— concernant la chute

d'un des arbres de l'avenue du château de Secondigny,

ayant occasionné la rupture et bris de la maison du

sieur Baschard (29 juin 1770) ;
— faisant connaître des

arrêts du Conseil, autorisant des coupes d'arbres en

faveur : du sieur Alleaume, curé de Notre-Dame de

Vernou (24 mai 1772) ; des religieuses de Saint-François

de la ville de Bressuire (5 avril 1773) ; des abbé et

religieux de l'abbaye de Chàtillon-sur-Sèvre (20 octobre

1773); — concernant les réparations des chemins tant

intérieurs qu'extérieurs dans les forêts de l'apanage du

comte d'Artois (13 mai 1780).

B. 1373. (Liasse.) — 14 pièces, papier (3 imprimées».

1)18-1765. — Correspondance. — Circulaires

adressées aux officiers de la maîtrise des Eaux et forêts

de Fontenay : par ceux de la maîtrise de Paris, au

sujet de l'établissement à Paris, d'un syndic général

auquel seront adressés toutes les pièces, mémoires et

instructions pour suivre et solliciter jusqu'aux déci-

sions, toutes les affaires concernant la juridiction, les

fonctions et privilèges des officiers des maîtrises

(26 septembre 1718) ;
— par les présidents, trésoriers

généraux de France à Poitiers, au sujet de la réduction

au denier cinquante des offices non remboursés et de

l'envoi à leur faire, le 1*^'' décembre prochain, d'un état

des changements et mutations survenues parmi les

officiers du dit siège de Fontenay, dans le courant de la

présente année (10 octobre 1720) ;
— par les officiers

de la maîtrise de Poitiers, à l'effet de se pourvoir contre

l'arrêt du Conseil, qui permet à Tordre de Malte, de

disposer de ses bois futaies, de la même manière que

les particuliers (25 août 1745); — par M. de Blossac,

intendant de Poitiers, donnant connaissance de la déci-

sion du contrôleur générai, qui décharge de l'amende

de 1,000 livres, prononcée parla maîtrise de Fontenay,

le nommé Hiou pour avoir fait transporter sur le

bord de la rivière, les vidanges provenant des la-

trines des prisons de la dite ville (15 mai 1755); —
par le même de Blossac, au sujet de l'exécution des

règlements du Conseil et ordonnances, etc., qui ac-

cordent aux officiers des maîtrises, l'exemption de

toutes charges publiques et notamment du logement

des guerres , ustensile et fournitures aux casernes

(13 décembre 1759); — par M. de Saint - Georges

,

receveur des domaines et bois, à Poitiers, au sujet de

la comptabilité des dits objets (1764-1765). — Pétition

adressée par les officiers de la maîtrise de Fontenay, à

monseigneur de Machault, conseiller ordinaire au

Conseil Royal, contrôleur général des finances, expo-

sant que « les ventes qui restent à exploiter de la forêt

de Vouvant et qui dureront encor au moins pendant

quinze ans, sont scituées au delà de la rivière de la

Vandée et le chemin, tant au deçà qu'au delà du pont

sur lequel on passoit cette rivière, est dans des endroits

si marécageux et dans d'autres si rempli de rochers,

qu'il est impraticable et inaccessible, surtout aux voi-

tures et par un surcroit de malheur, le pont de pierre

sur lequel on passoit cette rivière, vient d'être beaucoup

endomagé par les criies d'eau des mois de janvier et

février de la présente année, de manière que la der-

nière des trois arches dont il est composé est fendue

dans tout son cintre, le parapet entièrement emporté,

tout le pavé dégradé et les chapeaux des avants bien

endomagés, au moyen de quoy la vuidange des ventes

à faire doresnavant dans la forêt de Vouvant, devient

tout à fait impraticable, jusqu'à la réparation du che-

min et du pont, que l'on peut néanmoins mettre en

sûreté et rendre praticables, moyennant une modique

dépence de deux mil cinq cent livres, objet qui ne

peut être comparé avec la perte que souftriroit

Sa Majesté du deffaut et du retard de ces réparations,

capables de faire renoncer et éloigner les marchands de

bois qui ne daigneroient pas même paroître aux

ventes. » (1746 environ).

B. 137i. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

i7î8-lî8l. — Correspondance. — Apanage de

monseigneur le Comte d'Artois. — Lettres adressées

aux officiers de la maîtrise des Eaux et forêts de Fon-

tenay : par Élie de Beaumont, intendant des finances

de Monseigneur , annonçant son arrivée à Fontenay

pour le 3 décembre prochain, à l'efïet de procéder aux

ventes de bois, conjointement avec les officiers du
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siège (13 novembre -1778) ;
— faisant part de l'arrêt du

Parlement du 27 de ce mois, qui Je disjoint, à l'unani-

mité de 38 juges, de l'alTaire générale dans laquelle on

l'avait complique (sic) et prononce en sa faveur, la

décharge la plus honorable (31 juillet 1781) ;
— par

monsieur de Montyon, chancelier, garde des sceaux de

Monseigneur, à l'efTet de faire connaître sa nomination

au dit office (30 janvier 1780).

B. 1375. (Liasse.) — 101 piiees, papier; 2 pièces, parchemin.

194S-13M3. — Personnel subalterne. — Récep-

tions de gardes de la maîtrise : pour la foret de

Vouvent (17Ô5-1785); — pour la forêt de Secondigny

(1743); — pour le bois de la Chaise en l'île de Noir-

moutier (1770-1785). — Réception : de 1° Jean-René

Moinard ;
"° Louis Rezeau et François Gauducheau

comme gardes-chasse, le premier sous les ordres

de M. Denfer du Clousy , inspecteur des chasses

sous M. le comte de Chassenon, conservateur de

la forêt de Vouvent et Mervent (20 janvier 1785),

le deuxième et le troisième , sous les ordres de

M. Chappot de la Brossardière, lieutenant des chasses

(6 mars 178 i et 21 février 1785), les dites réceptions

faites conformément aux commissions délivrées aux

impétrants par Emmanuel-Agathe, marquis du Hailay,

brigadier des armées du Roi, premier veneur de

monseigneur le comte d'Artois, fils de France, frère

du Roi, et conservateur général des chasses des

plaines et forêts, es provinces et duchés d'Auvergne, du

Berry, de Chàteauroux, de Morcœur et du comté de

Ponlhieu. — Réception : de Etienne Mitlcau, de Bellair

et de Jacques Ardouin, comme arpenteurs du ressort

de la dite maîtrise (5 décembre 1757 et 31 mars 1787) ;

— de Jean-Bapli.çte Prieur des Cornières, comme
inspecteur des gardes (16 août 1785).

B. 1376. (Liasse.) — 'i pièces, papier.

1Ï53-I75B. — Procès -verbaux dressés par

M. Jolly de Saint-Picq, maître particulier de Fontenay :

contre le sieur Berthelot, procureur au dit lieu,

le fils du sieur de la Tour-Bouleville, fermier du

prieuré d'Auzay, et un inconnu, en conséquence de

l'ordonnance de monsieur de Bazoncourt, grand maître

des Eaux et forêts du Poitou, portant que « certains

bourgeois de la ville du dit Fontenay, sans respect pour

les deffcnces portées par les ordonnances de nos

Roys, ...continuent de chasser sur les terres et plaines

du resort de la ditte maîtrise avecq chiens, fusils, maime
en temps delfendus, et tirent sur touttes sortes de gibier

de poils ou de plumes » (31 juillet 17.53); — contre les

nommés Billaud et Narbonne, artisans du faubourg des

Loges, qui chassaient avec deux chiens couchants,

ayant chacun une trique à la main « pour nous empai-

cher de croire qu'ils ne venoient pas de la chasse, à

cause de la précaution de laisser leurs fusils dans

quelques maisons du faubourg de cette ville » et leur

ayant dit « qu'ils étoient des insolens de nous parler si

impertinament et de nous manquer de respect, ayant

leurs chapeaux sur la tète, et que nous les ferions

mettre au cachot, ils nous répliquèrent que les cachots

étoient faits pour nous, d'un ton menassant, en gesti-

culant avec leurs bâtons et nous trélèrent de b...

comme s'ils avoient voulu nous faire insulte et nous

assommer » {id.) ;
— contre Pierre Bouron, journalier

de la paroisse de Xanton, pour fait de chasse (24 février

1754); — contre le sieur du Guron, au sujet d'une infor-

mation faite contre lui (16 février 1754, voir R. 1276).

B. 137". (Liasse.) — 10 pièces, papier.

9I9-I9SH. — Procès-verbaux des gardes de la

maîtrise. — Pièces intitulées : registres pour servir à

enregistrer les procès-verbaux : de Louis Sire, sergent

garde de la maîtrise (1719-1721); de Jean Martinet,

garde de la forêt de Secondigny (1777-1778); de Louis

Raussin, sergent garde de la forêt de Vouvent (1783);

de Antoine-Louis Barraud, sergent en la même qualilé

(1788). — Procès-verbal dressé par Pierre Foubert, ser-

gent garde, contre les nommés Benoît, René, David et

Siret, journaliers, pour avoirjeté pendant la nuit quantité

d'ordures, provenant des retraits de la prison royale de

Fontenay, dans le lit de la Vendée, joignant les murs de

la ville, près de la porte aux Canes, et ce par l'ordre

de M. Hiou, adjudicataire du bail au rabais, le dit

procès-verbal suivi d'une ordonnance du maître parti-

culier condamnant les quatre ouvriers ci-dessus soli-

dairement à 500 livres d'amende, plus 500 autres livres

dans le cas où les dites immondices ne seraient pas

enlevées dans deux jours au plus lard (8 et 9 juin 1754,

voirB. 1373).— Procès-verbaux dressés par les sergents

gardes des forêts de Vouvent et Secondigny : concer-

nant des visites et perquisitions chez des particuliers,

pour vols de bois ; relatifs à des délits forestiers, et à

des contraventions de chasse ; portant vérification de

baliveaux adjugés (1780-1783).
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B. 1378. (Liasse.) — 39 pièces, papier.

1699-1? 33. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux de nomination et d'acceptation de commission

d'experts, à la requête de Pierre Fleury, sieur de la

Caillère, lieutenant au siège des Traites de Fontenay,

contre Denis P>obin, métayer, pour agàts commis dans

une pièce de bois, sise en la paroisse de Thouarsais

(26 mai et 16 juin 1713) ;
— de rapport d'experts, à la

requête de Anne-Gabrielle Richard, veuve de Jacques

Panou, Élu à Fontenay, contre René Guérin, marchand,

aux fins de l'estimation d'arbres abattus par ce dernier

dans un pré appelé le Bois-Guillet qu'il tenait à ferme

de la demanderesse (18 mai 1721); — d'adjudication

de bail des fruits et revenus des biens saisis sur

Georges Grangereau et sa femme, à défaut de paiement

de la somme de 91 livres, due à François Thibaud,

adjudicataire de l'ordinaire 1703 (3 au 24 juillet 1705) ;

— d'affirmation de compte ;
— de confiscation de bes-

tiaux ;
— de prestation de serment de séquestre ;

—
de réception de caution ;

— de visite par les officiers

de la maîtrise : des rivières de Vendée et Sèvre (12 et

13 juin 1699), d'un chemin prétendu public, supprimé

par Pierre Guillemoteau, marchand à Tourteron, pa-

roisse de Coulonges-les-Royaux (2 mai 1702); des

délits commis par les cavaliers du régiment de Brissac,

en quartier dans cette ville, qui coupent et emportent

les arbres de lisière de la forêt de Vouvent (27 no-

vembre, 1720, voir B. 1371). — Déclarations de dépens

dont requièrent taxe : Louis Aymon, chevalier, baron

de Belleville et de la chàteilenie de Beaulieu-sous-la-

Roche (30 mars 1703) ; maître Jean Bureau, sieur des

Fontaines (17 juin 1708 ; Jean-Pharamond de Sainte-

Hermine, abbé commandataire de Notre-Dame d'Angles

(13 mai 1712); André Métayron , Élu aux Sables

(16 janvier 1713) ; Jacques Baron, receveur particulier

des Eaux et forêts de Fontenay (18 décembre 1716)
;

Charles Villeneau, sieur de la Brosse (27 juin 1722). —
Ordonnances du maître particulier de Fontenay : por-

tant défense de jeter dans les rivières aucunes chaux,
noix vomique, coque du levant, etc., et d'y mettre
aucun lin ni chanvre (5 juin 1705) ;

— relative à la

vente du gibier et à la police de la chasse (id.) ;
—

enjoignant à Jean Coutineau, arpenteur-juré en titre,

demeurant en la paroisse de Sainl-Pardoux et rempla-
çant le sieur Jean-Amédée Girard, décédé, de se

rendre dans les 24 heures auprès des officiers de la

maîtrise, pour travailler à l'arpentage des ventes de

bois de l'ordinaire 1715 (13 août 1714).

B. 1379. (Liasse.) — 41 pièces, papier.

1933-19 30. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : de nomination, d'acceptation de commission

et de rapport d'experts, à la requête de Marie-Angé-

lique D'Aquin, marquise de la Carte, dame de Pouzay,

épouse non commune en biens de Jacques Thibault,

marquis de la Carte, baron de Beaupuy, seigneur des

Moullières, Ussé et autres lieux, lieutenant général

commandant en Poitou, contre Jean Penot, qui aurait

commis depuis deux mois plusieurs dommages dans

les bois de Rochard et de la Forest, situés paroisse de

Béceleuf et dépendant de la dite terre de Pouzay (31

janvier et 4 au 6 février 1728) ; — de confiscation de

bestiaux ;
— d'exécution et de vente de meubles sur

Jean Hervé , fermier du prieuré de Saint- Laurent

de Parthenay (16 mai et 13 juin 1725) : — de récep-

tion de caution ;
— de visite, par les officiers de la

maîtrise, des délits commis dans la forêt de Vou-

vent par les cavaliers du régiment de Toulouse, en

garnison à Fontenay (11 mai 1725, voir B. 1378). —
Jugements rendus par le maître particulier, à la requête

du procureur du Roi, contre le sieur Thibault, sénéchal

de Benêt (9 février 1725), et contre les juges consuls de

Poitiers (24 septembre 1726), pour avoir connu à tort

d'affaires ressortissant à la maîtrise de Fontenay. —
Signification faite, par ministère d'huissier et à la

requête des officiers de la maîtrise, au sieur Aubouin,

maître particulier de Poitiers et au sieur Le Quarelier,

procureur du Roi au même siège, de présent au lieu

de TAbsie, paroisse de la Chapelle-Seguin, à l'effet de

déclarer qu'ils sont opposants à l'arrêt du Parlement

du 18 mars 1727, obtenu par surprise par les sieurs

Babaud et Du Portail, en ce qu'il commet les dits offi-

ciers à leur préjudice, les bois en question étant du

ressort de la maîtrise de Fontenay (18 août 1730). —
Déclarations de dépens dont requièrent taxe : Alexandre

de Vendée, écuyer, seigneur de Bois-Chapeleau (28

mars 1725) ; Jacques Goupilleau, prêtre (31 janvier

1728). — Ordonnances du maître particulier, portant

radiation de certaines sommes articulées à tort dans

les comptes du receveur des amendes et confiscations

(16 décembre 1730). — Sentences du grand maître du

Poitou
,
portant saisie et exécution contre Philippe

Draud, écuyer, seigneur du Teil et de la Roche-Breuil,

et Charles Turquand, marchand, demeurant tous les



SÉRIE B. — MAITRISE DES EAUX ET FORÊTS DE FONTENAY-LE-COMTE. 487

deux au Breuil-Barret (6 novembre 1724), la dite sen-

tence suivie d'une signification faite au procureur

du Roi, au collecteur des amendes et aux officiers

de la maîtrise, d'un arrêt du Parlement de Paris

du 29 août 1725 qui annule la dite sentence (10 sep-

tembre et .'5 octobre 1725) ;
— destituant Jacques Royer,

sergent garde de la maîtrise, pour malversations (13

septembre 1729) ;
— portant que Louis Leroy, écuyer,

seigneur de la Bujaudrie, conseiller au Prcsidial de

Poitiers, sera tenu, dans six mois pour tout délai, de

faire rétablir et entretenir l'ancien fossé faisant la sépa-

ration de ses héritages d'avec la forêt de Vouvent, lequel

aura quatre pieds de largeur et cinq pieds de profondeur

(14 septembre 1729).

B. 1380. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

1331-1933. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : de nomination d'experts, à la requête de

Antoine Fleury, fermier de la seigneurie du Poiron,

contre Pierre et François Barriet, et Furgeau, pour

dommages commis sur une pièce de bois taillis appelée

la Grande Garenne, en la paroisse de Pissotte (5 mars

1731) ;
— de nomination et acceptation de commission

d'experts, à la requête de Madeleine Breluet, femme

non commune en biens de Antoine Pager, écuyer,

sieur de Maisonville, contre les nommés Belet et Rupin

pour dommages et agàts commis par leurs bestiaux

dans des bois plantés sur les levées, qui renferment

un pré appelé la Prise de la Noue, paroisse de Nalliers

(17 et 20 août 1731) ;
~ de nomination, d'acceptation

de commission et de rapport de René Barraud, sieur

de Thorigny, avocat au siège royal de Fontenay,

comme sur-arbitre pour règlement de compte dans une

instance pendante à la Table de marbre de Paris, entre

Élie Pineau, marchand, Paul Caillaud, marchand, et

ses sœurs mineures, ces derniers comme héritiers de

leurs père et mère, d'une part, et François Moreau,

aussi marchand, d'autre part, les premiers arbitres

s'étant trouvés d'avis contraire (1*"' août, 24 septembre

et 3 octobre au 12 novembre 1735) ;
— de réception de

caution. — Jugement faisant défense au sénéchal de

Sainte-Hermine de connaître des dégradations pré-

tendues commises dans deux bois taillis, dépendant de

la métairie de la Morinière, paroisse de Saint-Laurent-

de-la-Salle, par Marianne Boisseau, veuve en premières

noces de Mathieu Limousin, et en secondes de Abraham

Desmoulins , sieur du Sablon , fermière de Jacques

Clemenceau, sieur des Chaffaux (23 mai 1735). — Dé-

claration de dépens dont requièrent taxe : Isaac de

Bessay, chevalier de la Noue (17 septembre 1731);

dame Jeanne Filleau, veuve Chabirand (13 août 1735).

— Ordonnance du maître particulier, rendue sur la

requête de Pierre Berton, greffier en chef, et portant

que dix-sept morceaux de sanglier enfermés dans un

sac déposé au greffe le 15 de ce mois, et dont la grande

puanteur rend le dit local inhabitable, seront distribués

aux pauvres honteux de la ville de Fontenay et des

faubourgs (17 décembre 1735). — Ordonnance du

grand maître du Poitou, relative à la confiscation et à

la vente des bestiaux saisis dans les forêts de la maîtrise

(15 septembre 1734).

B. 1381. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

I3 3tt-I?40. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux de nomination d'experts: à la requête de

André Lévesque, procureur fiscal et notaire royal de la

principauté de Talmond, contre les nommés Caillet,

père et fils, ses fermiers, pour avoir coupé et désho-

noré plusieurs arbres sur une borderie appelée le

Clouzy, située au village de la Coutardière, paroisse de

Saint-Hilaire-de-Talmond (24 décembre 1737); — de

rapport d'experts, à la requête de Madeleine Breluet,

veuve Pager, écuyer, désigné à l'article précédent,

contre les nommés Boulin, Bardreau et Vesqueau,

pour agâts commis sur une levée de bois qui renferme

le pré de la Prise -Neuve, paroisse de Nalliers (16 dé-

cembre 1738) ;
— de signification aux officiers de la

maîtrise de lettres en date des 1'^' août 1738 et 19 août

1739. accordées par Louis-Auguste de Bourbon, prince

de Bombes, comte d'Eu, commandeur des ordres du

Roi, colonel général des Suisses et Grisons, gouver-

neur et lieutenant pour sa Majesté dans les provinces

de Haut et Bas Languedoc, et portant permission de

chasser le cerf ou le chevreuil et le sanglier dans les

forêts royales de Vouvent et de Secondigny, en faveur

de monsieur de Noce (24 janvier 1739) et de messieurs

de Vaslin, frères (25 novembre 1739). — Sentence du

maître particulier, pour Paul Caillaud, marchand, fils de

feu Pierre Caillaud, et encore aux droits de maître Fran-

çois Moreau, et Jean-Élic Pineau, intervenant et deman-

deur, contre Anne Loriou, vcuvcde Jean Arsicaud, etc.

(30 mai 1736) ; le dit acte suivi de la signification d'un

jugement sur requête de la Table de marbre de Paris,

obtenu par François Moreau, ci-dessus, le 12 juin 1736

et portant défense à Caillaud et Pineau de mettre à

exécution la sentence du 30 mai, à la charge par le dit
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Moreau de mettre le procès en état d'être jugé dans

trois mois, suivant l'ordonnance (Voir B, 1380), —
Déclarations de dépens. — Ordonnances du grand

maître du Poitou : déchargeant Philippe Desaivre et

Paul Gaillaud, marchands, adjudicataires des bois

taillis pour les ordinaires 1734 et 1735, des amendes

prononcées contre eux par la maîtrise de Fontenay

(6 août 1737); — portant exécutoire au profit des offi-

ciers de la maîtrise, contre Gilbert, chevalier, baron du

Poiroux, pour la visite d'une petite futaie dépendant de

la maison noble de la Fretière, paroisse de Saint-

Vincent-sur-Graon (,7 août 1737). — Sentence du même

grand maître, portant que Jacob de Lespinay, cheva-

lier, seigneur de la Vrignonnière, sera tenu de rapporter

dans trois mois ses titres de propriété, autres que ceux

par lui représentés, de deux pièces de bois taillis,

limitrophes de la forêt de Vouvent(20 septembre 1740).

B. 1382. (Liasse.) — 30 pièces, papier.

4 3 43-1 3 ôO. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : de nomination d'experts à la requête de

Jacques Thibault, marquis de la Carte, des Meulières

et autres lieux, contre le sieur GouHet et sa femme,

fermier du château des Meulières, pour agàts et mal-

versations (14 janvier 1750); — de rapport d'experts:

à la requête de Charles-Sigismond de Montmorency-

JjUxernbourg, duc de Bouteville, maréchal des camps

des armées du Roi, comte d'Olonne et autres places,

contre Jacques Mercier, receveur des Tailles en l'Élec-

tion des Sables, pour dommages et agàts commis dans

les bois taillis et futaies dépendant du château noble

du Fenestreau, appartenant au dit seigneur-duc (8 au

20 mai 1743) ; à la requête de Pierre Pillatron, procu-

reur fiscal de Saint-Mars-des-Prés, contre Julien Ma-

ratier, pour dommages et agàts sur les arbres d'un

pàtis, situé paroisse de Saint-Nicolas de la Chaise-le-

Vicomte (17 au 20 septembre 1745) ;
— à la requête de

Jean-Urbain Haye, sieur du Bois, contre Michel Boucard,

à l'occasion de trois pieds d'arbres indûment coupés

(4 septembre 1747) ;
— d'affirmation de quittance. —

Déclarations de dépens dont requièrent taxe : Augustin-

Roch de Menou, conseiller du Roi en ses conseils,

évêque de la Rochelle (7 juillet 1742!) ; Etienne Bien-

aimé, prieur, curé de Saint-Pierre de Mouchamps,

contre Jacques-Philippe-Annibal de Farcy, écuyer,

seigneur du Rozeray (13 octobre 1745) ; Charles-

François de Gaillaud, chevalier, seigneur de Maillé,

contre Alexandre-Henri Pellard, chevalier, seigneur de

Montigny (8 mars 1748) ; Claude Merlet, notaire du

marquisat de Montaigu , contre Jacques-Prosper de

Boissy de la Gourtaizière, comme époux de Marie-

Marthe-Suzanne D'Escoubleau de Sourdis (27 septembre

1749). — Ordonnances : du maître particulier : portant

que Mathurin Audigé, second huissier audiencier, se

transportera à Secondigny pour faire la garde des bois

de la forêt, au lieu de René Turpault, décédé, jusqu'à

la nomination d'un titulaire (16 novembre 1742) ; faisant

défense à toutes personnes de jeter aucunes ordures

et immondices dans le lit de la Vendée et prescrivant

à tous ceux qui en ont jeté de les faire enlever dans

quinze jours (.3 juin 1746)
;
portant publication de l'or-

donnance du grand maître du Poitou, du 20 mai 1735,

sur le fait de la chasse, et prescrivant en outre aux

gardes de dresser procès-verbaux contre tous ceux

qu'ils trouveront chassant sans droit en temps prohibés

dans les blés ou dans les vignes (21 juillet 1747) ;

— de l'intendant de Poitiers, déboulant les officiers de

la maîtrise de leur demande d'exemption du logement

des gens de guerre et de l'ustensile (14 juillet 1744) ;

— du grand maître du Poitou déchargeant plusieurs

habitants des paroisses de Bourneau, du Gué et du

Poiré-de-Velluire de l'amende prononcée contre eux,

pour n'avoir pas assisté aux huées et chasses au loup

(24 septembre 1743); faisant main-levée de quatre

vaches saisies dans la forêt de Youvent et appartenant

à Charles Suyrot, chevalier, seigneur du Mazeau (td.) ;

renvoyant le sieur Descoublant, curé d'Antigny, et

autres des conclusions contre eux prises pour fait de

chasse (8 août 1744) ; déchargeant le syndic et général

des habitants de Nalliers du surplus des amendes

contre eux prononcées pour raison de chasses au loup

(id.) ; déchargeant pour même fait, Pierre Lhonnorey-

Garrière, fermier, demeurant en la paroisse de Sainte-

Radégonde-des-Marais (26 juillet 1749).

B. 1383. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

l?5l-l?â-i. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux de nomination, d'acceptation de commission

et de rapport d'experts ;
— d'enquête pour Henri-

Charles Soullet, fermier, contre Pierre Pineau, sieur

de Pioger (22 septembre 1752) ;
— de levée du cadavre

de Michel Pageau, demeurant près le Pont de Vix,

noyé par accident dans le marais de Mille, (25 mai

1752) ;
— de visite de pièces de bois par les officiers de

la maîtrise : pour Louis-Auguste Barraud, chevalier,

seigneur de la Rivière, les Granges et autres lieux,

i
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contre Turpault (8 au 12 novembre 1751) ;
pour Pierre

Siraudeau, curé de Bourneau, contre la veuve BouiUaud

(4 mars 1752); pour Charles Delaroy, fermier de la

commanderie de Saint- Tliomas, contre le sieur Vir-

besse (19 mai 175'2). — Déclarations de dépens dont

requièrent taxe : René-Auguste de Mouillebert, che-

valier, seigneur de Puysec (28 mai 1751) ; François

Guibert, adjudicataire des taillis de la forêt de Vouvent,

de l'ordinaire 1740 (2:? janvier 1751); Pierre Pineau,

sieur de Pioger (19 juillet 1754) ; Jean Denis, l'un des

adjudicataires des lisières de la forêt de Vouvent

(21 mars 1754). — Ordonnance du maître particulier,

portant exécutoire au profit de Alexandre Sapinaud,

chevalier, seigneur de Sainte-Florence, contre François

Jousseaume , fermier de la métairie de la Grande-

Vallée, paroisse de Fougère (10 février 1753). — Or-

donnances du grand maître du Poitou : déchargeant des

amendes prononcées contre eux pour fait de chasse :

Louis Jacquet, fermier de la seigneurie du Chaillou,

paroisse du Boupère (28 août 1753) ; Jacques-Cliarles

Du Mesnil, écuyer, baron de Denant(id.); Henri Billaud,

bourgeois, seigneur des fiefs Pigasse, Guingallet et

Gallerand, et Joseph-Hyacinthe La Romiguiùre, ancien

brigadier au régiment de Chabrillant , habitants de

Fontenay (id.); Jean- Baptiste Bouteville, étudiant

en droit de l'Université de Poitiers (id.) ;
— déchar-

geant Pierre et Charles Turpault, gardes de la maî-

trise de Fontenay pour la forêt de Secondigny, des

amendes qu'ils ont encourues à cause de quelques

délits commis à leur insu en 17i8 et 1749 (28 août

1733) ;
— portant exécutoire au profit des officiers

et du greffier de la maîtrise, et de François Charron,

sergent garde, contre le sieur Thomas Genay

,

habitant des Magnils-Régniers (24 septembre 1753) ;

— réduisant solidairement à 100 livres et aux frais

l'amende personnelle de 3,000 livres prononcée pour

infraction aux règlements des Eaux et forêts, conti'e

sept pauvres laboureurs du bourg et paroisse de Doix,

• gens épaix et grossiers quy n'entendent nullement les

affaires mais seullement l'agriculture des terres, pour

amasser du bled pour leur subsistance et pour payer

la taille au Roy et autres subsides, et n'ont jamais veu

dans leur paroisse de commissaire de la marine pour

marquer des arbres poui" la construction des vaisseaux

du Roi, ny officiers des Eaux et forests « (27 octobre

1755). — Sentences du même grand maître : déchar-

geant des amendes prononcées contre eux, Joseph

Begou et François La Ronde
,
pour fait de pèche

(28 août 1753); Jolly de Saint-Picq, capitaine au

régiment de Picardie, son frère et son domestique

et le sieur Parcnteau- Dubeugnon
,

pour fait de

chasse (id.).

li. 1384. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

ITSA. — Procédures civiles. — Procès-verbaux de

réception de caution, visite et estimation, taxation de

frais et dépôt de compte d'experts, le tout concernant

l'affaire pendante entre Pierre-François Jolidon, direc-

teur des Postes à Fontenay, pour une tierce partie, les

sieurs Pineau et Audonnet, fondés chacun pour un

sixième et le sieur Gerbault de Fraisse, fondé pour une

tierce partie, dans l'adjudication des bois de la forêt

de Chantcmerle et de la maison de la Croizinière, en

date du mois de mai 174(j (29 janvier au 20 juillet 1754).

B. 1385. (Cahier.) — la-i', 18 fcuillels, papier.

I346-1753. — Procédures civiles. — Pièce jus-

tificative de l'affaire énoncée dans l'article précédent.

Registre « pour servir au sieur Gerbault de Fraisse à

porter la recette et dépense qu'il fera à l'occasion de

l'exploitation des bois de la forêt de Chantemerle >-

(12 septembre 1740 au 15 juin 1753). — La recette

s'élève à 17,008 livres et la dépense à 23,732 livres,

3 sous, 7 deniers.

U. 1380. (Liass 32 pièces, papier.

I7 5â-l?56. — Prijcédures civiles. — Commis-

sion de Antoine Farget , comme sergent garde de

la maîtrise (29 novembre 1755). — Procès- verbal

de signification au greffe de la maîtrise d'une sen-

tence sur requête de la Table de marbre de Paris,

en date du 11 mars 1755, portant élargissement de

Jacques Chariot, aubergiste à Fontenay, et commande-
ment d'apporter au greffe de la dite cour, dans les

vingt-quatre heures, les charges et autres procédures

extraordinaires énoncées contre le requérant (19 mars

1755). — Déclarations de dépens. — Ordonnances du

maître particulier à l'effet de contraindre Simon Fou-

caud, sergent garde, interdit do ses fonctions, et rem-

placé par Marc Martinet, à déposer au greffe «a casaque

et sa bandoulière et le livre distribué gratuitement à

chaque garde, par ordre de monsieur de Bazoncourt,

ancien grand maître, intitulé « Nouvelle instruction

pour les gardes des Eaux et forêts, pesches et chasses »

SicniK B. Vendée. 02
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(18 janvier et 4 février 4755) ;
information contre le

même, établi comme marchand de bois et auber-

giste au faubourg des Loges de Fontenay pour avoir

« depuis plusieurs années, fait un nombre étonnant de

concussions sur les riverains de la ditte forest de Vou-

vant et autres personnes » (1 5 février au i" mars 1 755) ;

ordonnance du grand maître déchargeant le dit Fou-

caud du surplus des condamnations prononcées contre

lui, attendu le paiement de la somme de 60 livres fait

par le suppliant et sa destitution (28 octobre 1755). —
Ordonnances du grand maître du Poitou : déchargeant

Mathieu Berthelot, procureur es sièges royaux de Fon-

tenay -le -Comte et procureur fiscal de la baronnie

d'Auzay, membre dépendant de l'abbaye royale de

Bourgueil-en-ValIée, de l'amende prononcée contre lui

pour fait de chasse (27 octobre 1755) ;
— faisant main-

levée à Pierre Rouzeau et Jean Aujard, habitants de la

paroisse de Saint-Philbert-de-Pont-Charrault, de la

saisie de quatre frênes qui avaient été vendus sans

déclaration préalable, les dits frênes abattus sur des

pièces de terre appartenant aux suppliants, par ceux

qui traçaient le grand chemin de la Rochelle à Nantes,

sous les ordres de monsieur Parent, ingénieur des

ponts et chaussées (id.) ;
— portant enregistrement au

greffe de la maîtrise d'un arrêt du Conseil d'État, du

20 mai 1755, qui permet aux administrateurs de l'hôpital

général de Fontenay-le-Comte de faire abattre 172

arbres pour la construction d'une aile de nouveaux

bâtiments (28 octobre 1755) ;
— réduisant à 3 livres

d'amende la condamnation à 100 livres prononcée contre

Jacques-Henri Bernardeau, écuyer, sieur de Lespinay,

pour avoir laissé couper par son bordier quelques four-

nilles dans un bois taillis âgé de moins de dix ans

(28 octobre 1755), et contre René Jubin, concierge du

château du châtelier Barlot, pour fait de pêche en la

personne de ses enfants (id.).

B. 1387. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

133<-l<fiO. — Procédures civiles. — Procès-

verbal de rapport d'experts. — Déclaration de dépens

dont requièrent taxe : Pierre Brunetière, procureur

es cours royales de Fontenay, comme ayant obtenu en

son nom la distraction de ceux faits sous le nom du

sieur Meunier (7 janvier 1757) ; dame Henriette-Aimée

Le Forestier de la Papinière, veuve de maître Jean-Fran-

çois Pouponnût des Brissonneries, et sa donataire uni-

verselle (3 mars 1758) ; maître Jacques-René Rousseau,

fermier (6 septembre 1760). — État des taxes des droits

de journées, récolement et souchetage de la vente de

l'ordinaire de 1760, dus aux officiers de la maîtrise

(11 février 1760). — Ordonnances du grand maître du

Poitou : déchargeant René Gobin et consorts des con-

damnations portées contre eux et le sieur Hiou, par

ordonnance du maître particulier du 9 juin 1754, pour

avoir versé des vidanges dans la rivière de Vendée

(21 octobre 1760, voir B. 1373 et 1377) ;
— donnant

main-levée définitive de quatre bestiaux saisis sur

Pierre Vier, laboureur, et Charles Trumau, maître

chirurgien à Fontenay, moyennant le paiement d'une

amende de 4 livres et de la somme de 6 livres au

garde qui a fait le procès-verbal {id.) ;
— destituant

François-Charles Turpault, sergent garde de la maî-

trise, pour n'avoir pas rempli « les fonctions du dit

office avec l'exactitude et la vigilance qu'exige le service

du Roy s (10 novembre 1760).

B. 1388. (Liasse.) — 29 pièces, papier.

I?fil-1765. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux de prestation de serment, de rapport et de

taxe d'experts. — Déclaration de dépens dont requièrent

taxe : Jacques-François Chevallereau, sieur de la Guyon-

nière, licencié es lois (24 juillet 1761) ; Mathieu Sorlon,

adjudicataire des bois taillis de la forêt de Vouvent pour

l'ordinaire 1757 (16 janvier 1762) ; Pierre Brunetière

l'aîné, procureur es cours royales de Fontenay, comme
ayant obtenu distraction à son profit des dépens adjugés

à François Verdon (lOfévrier 1764) ; Charles-Louis Gui-

naudeau, ci-devant adjudicataire du bail de la maison

noble de Coudreau, contre Charles-François Suyrot,

chevalier, seigneur du dit Coudreau (10 septembre 1765).

— Ordonnance du maître particulier portant exécutoire

pour René Delhommeau, maître chirurgien-juré, contre

les bénédictins du prieuré de Saint-Jouin-sous-Châtillon,

et Jean Puchaud, leur cuisinier (2 décembre 1761). —
Ordonnances du grand maître du Poitou : déchargeant

des amendes prononcées contre eux , à l'exception

toutefois des frais, André Fruchard pour fait de pêche

(7 août 1765); Raymond Porcher, pour avoir mis du

chanvre dans la rivière de l'Autise (id.) ; Charles Cardin

et neuf autres acquéreurs des adjudicataires de la forêt

de Vouvent pour avoir exploité les bois en temps pro-

hibé {id.) ; René-Augustin Richard, syndic de la pa-

roisse de Saint-Jean de Velluire, pour s'être fait rem-

placer par un de ses parents dans une chasse aux

loups, au lieu de comparaître en personne {id.) ;
—

déchargeant de toute amende : Jean Cornuau, sergent
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yarde, condamné par défaut de surveillance (7 août

1765) ; René Francion, chapelain de la Cliapelle-des-

liois, pour fuit de chasse (id.).

B. 1389. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

17G6-I7 33. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : de nomination d'experts : à la requête de

François-Gabriel Richard, seigneur de Maupinson, con-

seiller en la sénéchaussée de Fontenay, contre Louis

Lallaire et sa femme, pour avoir laissé vaguer leurs

bestiaux dans une pièce de bois taillis appelé le Rois-

Plat (19 avril 1769); à la requête des prêtres de lu

Mission de la Congrégation de Fontenay, contre le

nommé Malécot, pour avoir laissé vaguer une troupe

d'oies sur deux pièces de pré (lOjuin 1769) ;
— de pres-

tation de serment d'experts ;
— de rapport et taxe

d'experts, à la requête de Jean-Charles-Aimé-Philippe

de La Chesnelaye, écuyer, seigneur de la Gibonnière,

contre Charles Chisson, fils, son fermier, pour dom-

mages et agàts sur des arbres dépendant de la métairie

du PJanlis et du logis de Saint-Cyr-des-Gùts (2 et 7

juillet 1770) ;
— de transport du maître particulier: à

kl requête de Renjamin-Louis Mauclerc, chevalier,

seigneur de Marconnay, Jean-Baptiste-Louis Poitevin

du Plessis-Landry, Charles Poitevin du Plessis-Landry,

Joseph Lorteau, sénéchal de la baronnie de Saint-Gillos-

sur-Vie, Nicolas-Joseph Rocquand, seigneur de Pont-

bureau, et Imbert de la Cholletiôre, contre messieurs

de Lescours-Lingier, chevalier, seigneur des Loges,

Gazeau de la Brelonnière, Coujard de la Furlière....,

Le Bœuf, chevalier, seigneur de la Noue, Servanteau,

chevalier, seigneur de l'Audardière, et René Brossard,

pour la visite et arpentement de prairies et domaines

arrosés par la rivière de Vie, paroisse de Comme-
quiers et Saint-Maixent-sur-Vie (13 juin I7C8); à la

requête de Charles-François Sabourin, chevalier, sei-

gneur de Dissais, pour raison d'un passage établi sur

la rivière de Smagne par l'abbé de L'Écorce , curé

de Bessay (29 et 30 mai 1769) ;
— de transport du

garde marteau et du procureur du Roi de la maîtrise

aux fins de constater l'état et la valeur des arbres de

l'allée du château de Secondigny, le dommage causé

au sieur Raschard par le renversement d'un très gros

orme de la dite allée, tombé sur le milieu de sa maison,

le préjudice qwe la conservation des arbres de la dite

allée, pourrait causer tant au dit sieur Baschard qu'à

Jacques Blay (24 juillet 1770). — Sentence. — Décla-

ration de dépens dont requiert taxe : Jacques-Auguste

Querqui, écuyer, ancien officier de feu monseigneur le

duc d'Orléans, contre le sieur Roy, bourgeois (4 août

1772), etc.

B. 1300. (Liasse.; — 28 pièces, papier.

l?3(î. — Procédures civiles. — Procès-verbaux:

de nomination d'experts, k la requête de Charles-

Aimé-Philippe de La Chesnelaye, désigné à l'article

précédent, contre le nommé Arnaudeau, pour avoir fait

pacager ses bestiaux dans un bois taillis, paroisse de

Saint-Cyr-des-Gàts (3 juin 1776) ;
— de nomination et

acceptation de commission d'experts, à la requête de

Jacques Rouron, bourgeois, contre Jean Gautreau et

Guillaume Mercier, laboureurs, pour le même fait que

ci-dessus, dans un pré situé paroisse de Saint-Mars-

des-Prés et entouré de fossés plantés d'arbres (4 et

7 septembre 1776) ;
— de nomination, acceptation de

commission et rapport d'experts : à la requête de Jean-

Charles-Marie Bonnet de la Maroterie et Angélique-

Julie Brunet de la Socelière, son épouse, contre

messire Beurrey
,

prêtre, et le nommé Jourdain,

laboureur
, pour agàts commis dans le bois taillis

de la Socelière, paroisse de Pay ré-sur-Vendée (24,

27 et 29 juillet 1776); à la requête de Charles-Henri

De Granges, comte de Surgères, chevalier, marquis

de la Flocellière, Saint-Michel-Mont-Mercure, châte-

lain de Lépaux, la Meilleraie et autres lieux, colonel

du régiment de Bourgogne-Infanterie, contre Pierre

Boton, laboureur, pour agàts commis dans un bois

taillis dépendant de la seigneurie de la Flocellière

(12 août, 5 et 9 septembre 1776); — d'enquête:

pour Pierre Gravier, fermier général de la sei-

gneurie de Vix, contre Jacques Durand, entrepreneur

de bâtiments et expert-juré des sièges royaux de cette

ville, et vice versa (2i mai 1776) ;
pour Jeanne Girar-

deau, veuve de Jean Quéré, farinier, et Pierre Quéré,

leur fils, contre César de Gouron, sous- fermier du droit

de pêche dans la rivière de Vendée, et vice versa (16 et

17 août 1776) ;
— de transport des olllciers de la maî-

trise : à la requête de monsieur Bonfils, conseiller

secrétaire du Roi, seigneur de Mouchamps, le Parc-

Soubise et autres lieux, contre le sieur Ageron, fermier

de l'a'.'baye royale de la Grènetière, pour délits par le

défaut de baliveaux ou autrement dans une pièce de

bois faisant partie de la forêt du Parc-Soubise (20 août

1776) ; à la requête de François-Gabriel-Joseph-Henri

Duval, chevalier, seigneur de Chassenon, président de

la Chambre des comptes de Bretagne, seul seigneur
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liaul justicier de la paroisse de Chassenon, contre

Mélaine Deniau, curé de la dite paroisse, pour usur-

pation d'un grand chemin lui appartenant comme fai-

sant partie des droits attachés à la haute justice (25 et

26 septembre 1776).

B. 1391. (Liasse. 1 — 10 pièces, papier.

1999-1978. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux : de nomination d'experts, à la requête de Jean-

Baptiste Bouillaud, docteur en médecine, contre André

Duranceau, bordier, pour agàts commis sur le bois

accru autour d'un pré, sis paroisse de Nalliers (29 oc-

tobre 1777) ;
— d'enquête pour le sieur Sébastien

Challe, marchand à Fontenay, contre Jean-Baptiste de

La Haye-Montbault, seigneur de la terre des Hommes
(24 novembre 1777, voir B. 1400) ;

— de nomina-

tion, acceptation de commission d'experts, compa-

rution de parties et rapport d'experts, à la requête

de Cathcrine-Radégonde-Amable de La Haye-Montbault

de la Dubrie, veuve de Gabriel de La Haye-Mont-

bault, dame de Beaulieu, Saint-Aubin et Monfermier,

au nom et comme étant aux droits par retrait lignager

de messire Barbe-Louis Juchereau, marquis de Saint-

Denis, officier au régiment des gardes françaises,

acquéreur de la seigneurie de Bourneau, et à la re-

quête de Jean-Baptiste de La Haye-Montbault, dési-

gné ci-dessus, contre le sieur Sébastien Challe et ses

associés, pour la visite et estimation de bois taillis et

baliveaux, faisant partie d'un marché en date du 12 oc-

tobre 1772 et restant à exploiter sur la terre de Bour-

neau (31 janvier, 7 février, 10 février au 13 mars 1778) ;

— d'arpentement des bois précédemment désignés par

Julien Jubien, arpenteur-juré de la maîtrise (11 février

au 12 mars 1778) ;
— d'adjudication des dits bois, en

faveur du sieur Jubien, moyennant 8,400 livres {[" avril

1778) ;
— de transport par le maître particulier, à l'effet

de fixer les limites de l'allée qui va du château de

Bourneau à l'étang du dit lieu, et d'assigner l'endroit où

doivent rester 21 pieds d'arbres attenant à la dite allée

et réservés par le marché du 12 octobre ci-dessus

(25 au 27 février 1778).

B. 139'2. (Liasse.) — 35 pièces, papier.

l9SO-l9 8'v. — Procédures civiles. — Procès-

verbaux de nomination d'experts : à la requête de Louis

Rampillon, seigneur de la Largère et de la Brandasnière,

contre le sieur Vexiau, pour visite des dégradations

commises sur les dépendances de la Largère (28 avril

1783); — de nomination et d'acceptation de commis-

sion d'experts, à la requête de Jacques Raget, fermier

du prieuré de Javarzay, contre Pierre Barreau, farinier,

pour agâts commis par des bestiaux dans le Bois-au-

Prieur, paroisse de Saint-Philbert-de-Pont-Charrault

(20 août et 3 septembre 1785); — de nomination,

acceptation de commission et rapports d'experts pour

agàts de même nature : à la requête de Jean-Charles-

Marie Bonnet de la Maroterie, veuf de Angélique-Julie

Brunet de la Socelière, au nom de leurs enfants mi-

neurs, contre monsieur Beurrey de Chàteauroux, con-

seiller en la sénéchaussée royale de Fontenay (17 et

29 septembre, 5, 6 et 7 octobre 1785, voir B. 1390) ;

à la requête de Antoine-Simon Aumon, docteur en

médecine, à Fontenay, contre Pierre Barraud (19 oc-

tobre, 3, 23 et 24 novembre 1785) ; à la requête de

Louis Dehargues, receveur des consignations du siège

royal de Vouvent, contre François Marquis, métayer

(2, 5 et 16 novembre 1785) ; à la requête de Gabriel

Bonnaud , syndic de la paroisse de Montreuil-sur-

Mer, et Jeanne Fallourd, sa femme, contre les

nommés Roy, Augeraud et autres (9, 12 et 15 no-

vembre 1785); — d'enquête pour Henri-Gabriel-

Gaspard de Reignon, chevalier, seigneur de Cha-

ligny, lieutenant des maréchaux de France, ancien

lieutenant des vaisseaux du Roi, chevalier de Saint-

Louis, contre Jacques Genays, seigneur de l'Aubon-

nière-des-Champs (3 septembre 1785) ;
— de transport

du maître particulier : à la requête de Joseph-Emmanuel

de Crussol d'Uzès, évêque de la Rochelle, conseiller

du Roi, baron de Maillezais et autres lieux, contre

Antoine Lorand, farinier, et sa femme, pour la visite

de la chaussée du moulin de la Porte-de l'Ile (26 janvier

1785) ; à la requête de Pierre-René de La Chaussée,

chevalier, seigneur de ChampMargou, et de la haute

justice de Lallier, paroisse de Cours, contre René

Servant, au sujet du détournement par ce dernier de

l'eau de la grande fontaine publique du dit Cours

(9 novembre 1785). — Interrogatoires sur faits et

articles h la requête de Pierre-Philippe Moreau, avocat

en la sénéchaussée royale de Fontenay, contre les

sieurs Bremaud et Mouchard, marchands de bois(l'=''et

2 juillet 1785). — Déclarations de dépens dont re-

quièrent taxe : le sieur Jacques Morillon, entrepre-

neur de bâtiments (2G février 1780) ; François-Charles

Carré, écuyer, seigneur de Candé, haut justicier de

Bazoges-en-Pareds (29 octobre 1782).
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B. 1393. (Liasse.) — 29 pii-ces, papier.

a90S-l3t3. — Procédures criminelles. — Signi-

fication de décret à divers délinquants de la forêt de

Maillezais (9 novembre 1702). — Procès-verbal d'audi-

tion de Jean Robin, détenu es prisons royales de Fon-

tenay (19 décembre 170i) et sentence qui ordonne son

élargissement (20 avril 1706). — Pièces de la procé-

dure criminelle commencée par M. Moriceau de

Cheusse , sénéchal , commissaire en cette partie do

M. Milon, grand maître des Eaux et forêts et encore

commis par ordre du Conseil, h la requête du procureur

du Roi, poursuite et diligence de Jean Ayrault, partie

dénonciatrice, contre les sieurs Porcheron de Périgny

•maître particulier. Rodé, procureur du Roi, et autres

officiers de la maîtrise de Fontenay, mises par les gref-

fiers du siège royal du môme lieu au greffe de monsei-

gneur Doujat, intendant de cette province, en vertu

d'arrêt du Conseil d'État du 9 février HOG, et de l'or-

donnance du dit intendant rendue en conséquence et

signifiée au greffe du dit siège royal de Fontenay, le

14 avril 1700. — Informations à la requête de Louis

Miot, notaire royal à Parlhenay, demandeur et complai-

gnant de ce qu'on a péché, sans son consentement, en

l'écluse du moulin de Forgeas, paroisse d'Azay-sur-

Thoué, etc., qu'on a empoisonné l'eau de la dite écluse

avec de la chaux et fait mourir le poisson, contre An-

toine Labbaye et autres (22 juin 1706) ;
— à la requête

du substitut du procureur du Roi de la maîtrise, contre

l'évoque de la Rochelle, pour abatage de bois sans

autorisation dans la forêt de Maillezais dépendant du

dit évêché (8 août 1708). — Sentences d'élargissement.

B. 139'i. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

t320-l7S». — Procédures criminelles. — Ordon-

nances du maître particulier : permettant à Jean Roy,

marchand cabarctier à Mervent , de rechercher et

prendre partout où ils se trouveront sept boeufs mis

en dépôt chez lui, dans une mauvaise grange, et volés

nuitamment (9 mai 1720) ; renvoyant René Guérin des

lins de la plainte en vol de bois portée contre lui par

Gabrielle Richard, veuve de Jacques Panou, Élu à

Fontenay (tJ juin 1720). — Procès-verbal de nomination

d'experts, aux fins de l'estimation de trois bœufs, pour

Pierre Donné, ci-devant laboureur, maintenant détenu

es prisons royales de Fontenay (10 avril 1722). — Sen-

tences d'élargissement : pour René Baissin , empri-

sonné sur la plainte de Elisabeth Bernard, veuve de

Louis Renaud, chevalier, seigneur de la Barre, et sur

celle de Jacques-François Brunet, chevalier, seigneur

de la Socelière (13 novembre 1723) ;
pour Jean Roger,

garde de la forêt de Maillezais, poursuivi à la requête

de l'évêque de la Rochelle, à l'occasion de la vente de

bois morts et pourris provenant de la dite forêt ^5 février

172 i). — Assignation à comparaître, contre divers dans

une information criminelle, à la requête de Alexandre

de Vendée, écuyer, seigneur de Bois-Chapeleau (4 et

5 août 1723). — Information à la requête de Gabrielle-

Radégonde Marois, veuve de Charles Brochard, che-

valier, seigneur de la Rochebrochard, et dame d'Auzay,

contre Beaumont, cavalier du régiment Maître-de-Camp-

Général, de présent en quartier au bourg du Poiré-de-

Velluiro, et autres, lesquels sans aucun droit viennent

journellement chasser dans une garenne appartenant à

la dite dame, en la paroisse d'Auzay (5 juillet 1724).

— Sentence du grand maître du Poitou condamnant

Hilaire Doué et Pierre Clerjeaud
,

journaliers, à

100 livres d'amende et les deux sous par livre, pour

avoir coupé et enlevé 4 pieds d'arbres de lisière dans

la forêt de Vouvent et en pareille somme de restitution,

dommages-intérêts (lô septembre 1729).

B. 1395. (Liasse.) — 58 pièces, papier.

13 30-1731. — Procédures criminelles. — Sen-

tence d'élargissement et autres pièces relatives à

Michel Carreau, aubergiste, emprisonné à la requête

de François Sorbière, prieur de l'abbaye de Saint-

Antoine de la Grande-Lande, seigneur des fiefs de

Saint-Mars-de-la-Lande, pour fait de chasse continuelle

dans les garennes et bois de la dite abbaye (24 janvier

au 16 février 17301. — Le procureur du Roi de la maî-

trise : contre les nommés Fuzoau et Brard, sieur de la

Croix, pour abatage d'arbres sur leurs propriétés, sans

autorisation (27 mars au 19 mai 1730): contre Louis

Duret, maçon, pour vol de bois dans la forêt royale de

Vouvent (30 avril 1730 au 20 avril 1731) ; contre Pierre

Vier, bordier, et son valet, pour le même fait que le

précédent (17 février au 11 mars i730). — Informa-

tions à la requête du procureur du Roi : contre Léon

Rabin, faiseur de fûts de boisseau et de grelles, dé-

noncé comme voleur de profession par Antoine Fleury,

fermier de la maison noble du Poiron, paroisse do

Pissotle (5 mars 1730); contre dom Adrien-Joseph
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Filleau, pitancier de Tabbaye royale de l'Absie, dom

Pierre Landerneau, chantre, dom Jean-Louis Savary,

religieux, et messire Honoré Billard, prêtre, sénéciial

de la dite abbaye pour abatage d'arbres sans autori-

sation sur les dépendances de la dite abbaye (7 juin 1 730).

B. 1369. (Liasse.) — 5t pièces, papier. 1 pièce parchemin.

1933-1940. — Procédures criminelles. — Inter-

rogatoires : de Pierre Bérard et Pierre Filluzeau, mar-

chands, accusés d'avoir fait abattre des arbres sans

autorisation sur la métairie de la Moricière (22 mai

1733) ; de Pierre Tubin, sieur de la Tablière, bour-

geois, accusé du vol d'un fagot de perches de châtai-

gnier propres à faire des cercles de barrique (25 juin

1738). — Interrogatoires: de Jacques Boutin, sergent

garde de la forêt royale de Vouvent (7 mars 1736), de

Marie Billon, veuve de Hilaire Boutin, également ser-

gent garde (19 mars 1736), et de Pierre Baudry, cha-

pelain de la chapellenie de Mervent (18 mai 1736,

accusés de vol de bois sur les lisières de la forêt pré-

citée, et sentence transformant les dits interrogatoires

en enquête (15 février 1737). — Interrogatoires et sen-

tences d'élargissement. — Sentences d'élargissement :

en faveur de Simon Coiffé, sénéchal du prieuré d'Ardin,

haute justice, terre et seigneurie de Saint-Goard et

Beauchêne, emprisonné pour avoir chassé et péché

sur les terres de la seigneurie de Pouzay, appartenant

à madame la marquise de la Carte (7 janvier 1733) ; en

faveur des frères Brochard, habitants de la paroisse de

Saint-Valérien, emprisonnés sur la plainte de monsieur

de Ramsay, chevalier, seigneur du Claveau et de la

haute justice et seigneurie de Saint-Valérien (30 mars

1740). — Signification, à la requête de monsieur Gus-

teau, collecteur des amendes de la maîtrise, d'une

sentence du maître particulier, du 9 avril 1734, con-

damnant solidairement cinq particuliers à l'amende de

500 livres pour avoir tué un cerf et une biche le di-

manche des Rameau.\ 1730 (14 décembre au 12 mai

1735). — Procès-verbal de visite par le maître parti-

culier de divers triages incendiés aux cantons de la

Touche-Savary et de Chabirand dépendant de l'abbaye

royale de l'Absie et ordonnance prescrivant des pour-

suites contre les auteurs de l'incendie (17 et 18 juin

1736). — Ordonnance du maître particulier portant

remise à André Roy, sabotier, demeuranl à VouvenL,

d'un fusil saisi dans la demeure du suppliant, « sans

qu'il paroisse qu'il s'en soit servi pour la chasse »

(16 avril 1738). — Requête de Abraham Esnard, supé-

rieur de la congrégation de la Mission de Fontenay,

contre François Blanchard, menuisier du faubourg du

Puy-Saint-Martin, accusé d'une entreprise criminelle

contre les pigeons du requérant (lo mai 1739, voir

B. 1298).

B. 1397. (Liasse.) — 68 pièces, papier.

fHZ-ttSt. — Procédures criminelles. — Inter-

rogatoires. — Interrogatoires et sentences d'élargisse-

ment ". pour Pierre Bouyer , sergent royal , accusé

d'avoir poussé à la mutinerie les habitants de Sainl-

Martin-sous-Mouzeuil , convoqués pour une chasse

aux loups (7 et 10 mars 1743) ;
pour les nommés

Vincent et le sieur Maingueneau , leur beau-frère,

accusés du vol de perches de châtaignier en la forêt

de Vouvent et de mauvais traitements envers le garde

(26 février 1746). — Sentences d'élargissement pour

Simon Charpentreau, chirurgien du bourg de Mouliers-

les-Mauxfaits, emprisonné sur la plainte de Jacques-

François Bouvier de la Motte, prieur des dits Moutiers

et en cette qualité châtelain du même lieu (\" août

1743). — Sentences de bannissement à deux ou trois

lieues des forêts royales de la maîtrise, contre divers

particuliers, trop pauvres pour payer les amendes

auxquelles ils ont été condamnés, et par suite dé-

clarés inutiles et vagabonds (1742-1751). — Sentence

de civilisation du procès pendant entre Jacques-

François Bouvier et le sieur Charpentreau ci-dessus

(22 novembre 1743). — Décrets d'ajournement per-

sonnel : contre le nommé Braud, cabaretier, à Mail-

lezais, accusé du crime d'injures contre Jean Gaspard,

sergent garde de la maîtrise (30 mars 1748); contre

Nicolas Bureau, son filleul et sa fille, accusés de

crime de maltraitement et voies de fait, contre Jacques

Thiré, sergent garde de la seigneurie du prieuré de

Barbetorte (28 mai 1748). — Signification de sentence

à la requête du collecteur des amendes de la maîtrise

contre Pierre Moreau le jeune (17 août 1743).

B. 1398. (Liasse.) — 76 pièces, papier,! pièce parchemin.

• 3â3-l':56. — Procédures criminelles. — Procès

pour fait de chasse dans la forêt royale de Vouvent. —
Première affaire : procès-verbal dressé par Jean-Louis

Palliot du Plessis, garde marteau de la maîtrise,

constatant plusieurs délits de cliasse au sanglier

commis par divers gentilshommes, qui m s'atroupent
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journellement à faire leur partyc de chasse, estant

éloignés les uns et les autres de quatre h cinq lieues de

la forest » et non contents de chasser, s'immiscent d'y

faire du feu (6 novembre 1752); — interrogatoires des

gentilshommes sus-mentionnés : Pierre Marois, écuyer,

sieur de la Mazourie, demeurant au bourg de Xaintray

(l'-'' août 1753); Gabriel de Uechignevoisin, chevalier,

seigneur de Guron, la Boursière et autres lieux, demeu-

rant au château de la Boursière, paroisse d'Antigny

(2 août) ; Louis Robert, sieur de la BafTerie, y demeu-

rant, paroisse de Montournais (3 août) ; Jacques Gentel,

écuyer, seigneur de la Ghesnelière (4 août); François-

Alexandre-Marie-Anne Texier, écuyer, seigneur de

Saint-Germain, demeurant au château de la Motte,

paroisse de Saint-Jacques-en-Tiliay (9 août) ; Louis-

Auguste Barraud, écuyer, seigneur de la Rivière, y

demeurant, paroisse de Nalliers (13 août) ; François

Grellier, chevalier du Fougeroux, y demeurant paroisse

de la Chapelle-Thémer (13 août); — sentences de M.

de Bazoncourt, grand maître des Eaux et forêts du

Poitou, renvoyant les délinquants susdits des fins de

la plainte portée contre eux (28 août 1753) et portant

taxe des frais adjugés aux officiers, greffier et gardes

de la maîtrise de Fontenay {id.). — Deuxième affaire :

requête du procureur du Roi de la dite maîtrise, au

maître particulier à l'effet d'obtenir qu'information soit

faite contre plusieurs gentilshommes voisins de la forêt

royale de Vouvent, lesquels « y chassent journellement

avecq fusils et chiens et se font des trophées de la

sentancc de monsieur de Bazoncourt, grand maître, du

vingt-huit août dernier, h cause qu'elle ne les condamne

point en les peines qu'ils méritoyent, et ce n'est que la

clémence de cette scntance qui les engage de ressi-

diver » ;
— acte de la plainte, permis d'informer

(24 décembre 1753); — information faite en consé-

quence du 29 décembre 1753, au 23 mars 1754,

et d'après laquelle sont décrétés d'ajournement per-

sonnel les sieurs de Guron, de la Mazourie et

Gcntet de la Ghesnelière ;
— interrogatoires de

Pierre Marois, sieur de la Mazourie, et de Jacques

Gentet (14 juin 1754); — défaut donné faute de

comparution , contre Gabriel de Rechignevoisin

,

seigneur de Guron (5 juillet 1754) et décret de prise de

corps prononcé contre lui (6 juillet); signification au

greffe de la maîtrise de Fontenay, du jugement de la

Table de marbre de Paris, rendu le 18 janvier 1755, à

la requête du seigneur de Guron, susdit, et portant

que la procédure contre le suppliant a été faite en

contravention de la permission de chasser en la forêt de

Vouvent, à lui accordée le 29 octobre 1753, et que les

pièces de l'affaire seront apportées au greffe de la

Table de marbre, pour ensuite être procédé au juge-

ment (27 janvier 1755); — premier inventaire des

grosses des plaintes, charges et informations faites à la

requête du procureur du Roi de la maîtrise de

Fontenay, du 24 décembre 1753 au 27 janvier 1755,

contre monsieur de Rechignevoisin, remises au mes-

sager le 3 février 1755, à l'adresse de la Table de

marbre; — signification au greffe de la maîtrise de

Fontenay de la sentence de César de La Baume-

Le-Blanc de la Vallière, duc et grand fauconnier de

France, bailli et capitaine de la capitainerie royale des

chasses do la Varennc, du Louvre et grande vénerie de

France, rendue le 24 avril 1755, portant que les charges

et informations précitées seront apportées au greffe du

bailliage de la Varenne du Louvre et grande vénerie de

France, seul juge compétent (4 rnai 175G) ;
— deuxième

inventaire des grosses, etc., du 24 décembre 1753 au

4 mai 1750, contre plusieurs gentilshommes voisins de

la forêt royale de Vouvent (sans date). — Interroga-

toires et sentences d'élargissement pour vol de bois

dans la forêt de Vouvent et pour rouissage de chanvre

dans l'Autise. — Sentences de bannissement. — Signi-

fication à Louis Meunier, demeurant paroisse de

Mervent, du procès-verbal de main-levée pro\isoire

des bestiaux dont il est le dépositaire et qui ont été

saisis sur Pierre Vier, laboureur, en la paroisse de

Pissotte (2G juin 1755). — Exécutoire portant taxe de

16 livres à François Métayer, sous-brigadier, Joseph

Pascault et Pierre Pascault du Cormier, cavaliers de la

maréchaussée de Fontenay pour arrestation et empri-

sonnement de trois particuliers de la paroisse de

Xanton, en conséquence du décret de prise de corps de

monsieur Jolly de Saint-Picq, maître particulier, et des

ordres de monsieur Giierry de la Barre, lieutenant

prévôt de la dite maréchaussée (25 août 1756).

B. 1399. (Liasse.) — 2.S picccs, papier.

|?.>?-I??0. — Procédures criminelles. — Sen-

tence d'élargissement pour Jean Auger, sacristain, de

la paroisse de Saint-Laurent-de-la-Salle, emprisonné

pour fait de chasse îi la requête de Henri de Ramsay,

seigneur du Claveau (13 septembre 1765). — Sentences

du bannissement contre divers, faute de pouvoir payer

l'amende à laquelle ils ont été condamnés. — Sentence

de civilisation, pour Gabriel-Germain Chaulois, négo-

ciant de la ville de la Châtaigneraie, contre Gilles

Dieumegard et autres (12 décembre 1759). — Procès-
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verbal de rébellion de Jean Renou, domestique de

Jacques Roy, sabotier, contre Jean Cornuau, sergent

garde de la forêt de Vouvent (24 octobre 1769) ; inter-

rogatoire (9 décembre 1769) ; sentence de civilisation

(17 janvier 1770).

B. UGO. (Liasse.) — 2t piwoes, papier.

tîî 1-1799. — Procédures criminelles. — Procès-

verbal de descente du maître particulier et du procu-

reur du Roi de la maîtrise dans les bois de la seigneurie

de Bourneau, à la requête de Jean-Baptiste de La Haye-

Montbault, chevalier de Saint-Louis, seigneur de la

terre des Hommes (15 au 28 juillet 1777) ; information

et addition d'information pour le même, contre le sieur

Sébastien Challe, marchand à Fontenay, accusé de

délits et larcins à l'occasion de l'exploitation de 6,648

pieds d'arbres futaies et baliveaux par lui acquis dans

les bois ci-dessus, suivant acte du 10 octobre 1772

(13 au 27 septembre et 4 octobre 1777) ; interrogatoire

du prévenu (25 octobre 1777), et sentence de civili-

sation (^8 novembre 1777, voir la suite de l'affaire,

B. 1391). — Information : à la requête de Pierre Viault,

écuyer, sieur de Labadie, contre le garde de la sei-

gneurie de Denant, pour fait de chasse sur le fief du

i-equérant (3 août 1771). — Information et interro-

gatoires à la requête de Jacques-René-François-Marie

de Vasselot, chevalier, marquis d'Annemarie, châte-

lain de la Guierche, Saint-Mesmin et autres lieux,

contre plusieurs particuliers pour tait de pêche dans

la rivière de Sèvre, près du château de la Guierche

(12 décembre 1776 et 8 janvier 1777). — Grosse de

sentence du maître particulier de Poitiers, rendue à la

requête de Étienne-Charles-Anloine Lemoyne, écuyer

de main de madame .Adélaïde de France, chevalier de

Saint-Louis , capitaine au régiment Royal-Navarre

cavalerie, seigneur de Beaumarchais, la Chaise-Giraud,

la Gerbaudière et autres lieux, contre Jean Fruchard,

demeurant à la Grégoirière, paroisse de Bretignolies,

qui est un chasseur de profession et s'ingère journelle-

ment d'aller chasser sur les fiefs du requérant avec

chien et fusil à deux coups, et permettant d'informer

du fait en question devant le sénéchal de Saint-Gilles,

pour les pièces être rapportées en minute au greffe de

la maîtrise de Poitiers où il sera statué ce qu'il appar-

tiendra (16 novembre 1776) ;
— autre grosse de sen-

tence du même maître particulier rendue à la requête

de Jean Fruchard, ci-dessus, fermier et capitaine bre-

veté des compagnies gardes-cotes du Poitou, et com-

mettant le sénéchal de la Motte-Achard au lieu de celui

de Saint-Gilles, à cause de l'éloignement du requérant,

qui habite à plus de 40 lieues de la dite ville (22 janvier

1777).

B. 1401. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

19 85. — Procédures criminelles. — Information,

interrogatoires et sentence de civilisation, à la requête

de Augustin-Jacques Genays , écuyer , seigneur de

l'Aubonnière-des-Champs, paroisse de Sainte-Pexine,

contre Henri-Gaspard de Reignon, chevalier, seigneur

de Chaligny, et Jean Millaud, son chasseur et homme
d'affaires, lesquels, sans respecter les fruits pendants

par les racines, chassent depuis longtemps, escortés

par une foule de domestiques, sur la terre de l'Aubon-

nière, bien qu'elle soit suzeraine de celle de Chaligny

(10, 17 et 20 août 1785). — Information et interro-

gatoires, à la requête de Augustin-Marie-Charles Suri-

neau, chevalier, seigneur de la Menolière, la Gaudi-

nière, des châtellenies de la Motte-Freslon et du Champ-

Saint-Père , Saint-Vincent-sur-Graon, le Bernard et

autres lieux, officier au régiment du Roi, mineur éman-

cipé, procédant sous l'autorité de Marie-Charles-Marc

de Mauras, chevalier, seigneur de la Brunière, le

Givre, la Jonchère et autres lieux, son curateur aux

causes, contre Calixte Plissonneau, fermier, et Pierre

Texier, tisserand, lesquels chassent journellement avec

les premiers venus et sans droit sur les terres du sup-

pliant, détruisent tous les lièvres, perdrix et autres

gibiers et brisent les haies et buissons (12 et 26 no-

vembre 1785).

B. 1402. (Liasse.) — Gl pièces, papier (1 imprimée);

2 pièces, parchemin.

I699-1900. — Domaine. — Délimitation des

forêts du ressort de la maîtrise. — Arrêt du Conseil

d'État portant « que les possesseurs des bois et héri-

tages enclavés et sitiiés aux reins des dites forêts de

Vouvans, la Ferrière, Secondigny et Autin, seront

tenus de représenter par-devant le sieur Milon, grand

maître des Eaux et forêts au département de Poitou, que

sa Majesté a commis, les titres et pièces justificatives

de la propriété et possession d'iceux, un mois après la

sommation qui leur en sera faite » (5 mai 1699); le dit

arrêt suivi d'une ordonnance rendue en conséquence

par le grand maître, ci-dessus désigné (14 août 1699) ;
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les dits arrôt et ordonnance signifiés par le ministère

de J. Bérault, garde des Eaux et forêts de la inaitrise au

sieur Deroyer (16 août 1700), — Forêt de Vouvent :
—

procès-verbal de comparution de Nicolas Jolly, sieur

de Saint-Picq, assesseur civil en la sénéchaussée royale

de Fontenay pour deux bois taillis appelés l'un le

Rayou et l'autre le Bois-Vincendeau, proche le village

de la Cornulière (20 novembre 1700j. — Forêls de la

Ferrière et Aulin, près Parlhenay : — procès-verbaux

de comparution : de Françoise Picaud, veuve de maître

François Levraud, demeurant à Thouurs, pour la mé-

tairie de la Forêt, située paroisse de la Ferrière (14 sep-

tembre 1700); — de François Girardin, écuyer, sieur

des Gourtines, comme ayant charge de François Ghau-

viu, écuyer, sieur de Ghour, pour la seigneurie du dit

Chour, sise paroisses de la Pcyratte et de la Ferrière

(18 septembre 1700); — de Pierre Gasseron, comme
ayant charge de Michel Gasseron, son père, pour une

pièce de terre appelée la Bouge, paroisse de la Fer-

rière {ici.); — de demoiselle Jeanne Boullié, comme
ayant charge de demoiselle Éléonore Poignand, sa belle-

sœur, pour la métairie de Gliaignaudet, paroisse de la

Ferrière (22 septembre 1700; ; — de Jacques Gacault,

romme ayant charge de Catherine Gacault, sa tante,

pour la métairie de la Verrie, paroisse de la Ferrière

(ici.) ;
— de Pieire Ceillé, procureur au siège royal de

Fontenay, comme ayant charge de Gharles Ghaubier,

conseiller du Roi, doyen des docteurs régents en droit

de l'Université de Poitiers, pour une pièce de terre,

paroisse d'Olonne, et une pièce de bois appelée les

Noues, située es bois de Chàteau-Bourdin (28 septembre

1700); — de Mathurin Paistrault, curé de Saint-Vincent

de la Ferrière, pour une métairie au bourg du dit lieu

(5 octobre 170O); — de Armand-Gharlcs, duc de

Mazarin, de la Meilleraie et de Mayenne, commandeur

lies ordres du Roi, pair de France, pour les deux tiers

du bois du Moulinet, près la forêt d'Autin, pour le total

du bois des Minières, près le bourg de la Ferrière, et

[lour le droit de pacage dans les forêts d'Aulin et la

Ferrière et droit d'y prendre et couper bois de chaut-

t;ige (Il octobre 1700); — de Nicolas Gardien, rnar-

cliaiid, pour la métairie de la Touzotière, paroisses

de la Ferrière et de la Peyratte {id.)\ — de Jacques

Renaud, comme ayant charge de Etienne Polisson,

.-"ieur de la Frouardière, mousquetaire du Roi, servant

actuellement, et ses cohéritiers en la succession de

Pierre Pelisson, sieur do la Morlière, son père, pour

la maison noble de la Fouardière, paroisse de la

Ferrière (12 octobre 1700); — de Jacques de Liniers,

écuyer, seigneur de la Bourbelière, comme ayant

charge de Isaac de Liniers, son père, pour la mé-

tairie de Puy-Bobinet, paroisse de la Peyratte (id.)
;

— de François Brunet, avocat et certificateur des criées

au siège royal de Saint-.Maixent, comme ayant charge

de Galherine Aymond, veuve de Gabriel Jaunay,

avocat, pour une pièce de terre appelée les Noues de

la Gerclerie, et pour une pièce de bois appelée le bois

de la Gerclerie, près le bois de Parlhenay-le-Vieux

(25 octobre 1700); — de François-Gabriel Griraouard,

chevalier, seigneur de la Loge, faisant pour les sieurs

Grimouard du Payré, ses cousins germains, enfants du

second lit de Jacques Grimouard, écuyer, seigneur du

Payré, pour trois pièces de terre dépendant de la

métairie des Boucheries ;
— de Louis Journolleau, pro-

cureur de Pierre Nicolas, prêtre, sieur des Taupelières,

et de Nicolas Baudouin, avocat à Parlhenay, pour la

métairie du Plénitre et autres immeubles, paroisse de

la Peyratte (20 novembre 1700) ;
— du même, procureur

de Gatherine de Courcillon, femme de Jean Guichard,

chevalier, seigneur du Perray, absent du royaume pour

le fait de religion, pour la métairie du Plet et pour les

bois taillis du Plet-Poyraud, paroisse de la Peyratte

(id.); — du même, procureur de Jean-Baptiste de

La Grange, écuyer, seigneur de la Garenne et de la

Vassauderie, pour le Bois-Vassaud, paroisse de Cher-

veux. — Forêt de Secondigny ;
— procès-verbaux de

comparution : de René Deschamps, marchand, et

autres, pour une pièce de terre située au tènemenl de

la Grespellière, seigneurie de la Caillerie, près la forêt

de Secondigny (15 septembre 1700); — de Pierre

Jarriau, notaire royal à Parthenay et autres, pour une

pièce de terre au ténement de Mizoudry, paroisse du

Beugnon {id.) ;
— les dits procès-verbaux accompagnés

des pièces justificatives de propriété, le plus souvent

en viditnus.

B. 1403. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

I33S. — Domaine. — Délimitation de la Forêt de

Vouvent. — Procès-verbaux de visite dressés par Alexis-

Léon Bonnet, seigneur de la Richardière, maître par-

ticulier des Eaux et forêts de Fontenay, et Joseph-

Simon Scimars, sieur de Bois-Nizeau, procureur du

Roi, accompagnés de Jean-Baptiste Lelard, commis-

greffier, et de Jean-Louis Lepage, ar[)cnteur de la dite

maîtrise, à l'effet de visiter les ouvrages à faire pour

séparer les domaines des particuliers de la forêt de

Vouvent par des bornes apparentes et des fossés de

quatre pieds de large et cinq pieds de profondeur,

SÉRiK D. — Vendée. t)3
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suivant l'ordonnance du maître particulier précité du

8 mars 4738 : — visite : des bois dépendant de la

maison noble de la Briandière, paroisse de Puy-de-

Serre, appartenant à messire Bernardeau (20 mars

1738) ;
_ des bois dépendant de la métairie des

Essarts, paroisse de Mervent, appartenant à messire

de Beaumont-Pally (21 mars 1738) ;
— des bois dépen-

dant du château de Bourneau, appartenant à messire

de La Haye-Montbault (24 mars 1738) ;
— des bois

appartenant à la veuve Guyot, paroisse de Mervent

(26 mars 1738).

B. 1404. (Liasse.) — 10 pièces, papier (3 imprimées).

19 55. — Domaine. — Délimitation de la forêt de

Vouvent. — Signification aux directeurs de l'hôpital

général de Fontenay, d'une requête du procureur du

Roi de la maîtrise au maître particulier, en date du

10 août 1754, à l'effet de procéder à l'adjudication du

bail au rabais des fossés non encore faits et des bornes

non posées entre la forêt de Vouvent et les héritages

contigus, conformément à l'arrêt du Conseil d'État du

14 octobre 1698 et à l'ordonnance du grand maître du

Poitou du 4 août 1735 (H janvier 1755) ; avis fixant la

date de l'adjudication au 24 janvier ; devis de la cons-

truction et autres ouvrages à faire pour clore les bois

taillis de l'Aumône, situés paroisse de Mervent, et

dépendant de l'hôpital général, 405 toises de fossés, de

quatre pieds de largeur et cinq pieds de profondeur, à

30 sous la toise, soit 607 livres 10 sous, et 13 bornes

de pierre à 4 livres la borne, soit 52 livres (22 janvier

1755) ; réception de caution de l'adjudication (4 février

1755). — Avis d'adjudication pour le mercredi 9 avril

4755 ; devis de la construction et autres ouvrages à faire

pour clore les bois taillis du sieur Bernardeau de

l'Espinay, situés paroisses de Mervent, Puy-de-Serre

et Vouvent, 205 toises de fossés à faire à neuf et 308 à

recaler, à 40 sous la toise, et 15 bornes de pierre, à

3 livres la borne (8 avril 1755); procès-verbal d'adjudi-

cation en faveur de Pierre Coutin, entrepreneur au

bourg de l'Orbrie, moyennant 34 sous la toise et 50 sous

la borne (9 avril 1755) ; réception de caution (18 avril

1755).

B. 1405. (Liasse.) — 1 pièce, papier, imprimée.

1941. — Domaine. — Visite et estimation des

forêts de la Perrière et d'Autin. — Jugement des com-

missaires députés par le Roi pour procéder à l'éva-

luation des domaines et biens échangés entre sa Majesté

et la feue dame duchesse de Nemours : portant qu'à la

requête du procureur général du Roi, en présence de

son substitut sur les lieu.x, poursuite et diligence des

ducs de Luynes et de Chevreuse, comme étant aux

droits de la dite duchesse de Nemours, il sera procédé

à la visite et estimation de la baronnie de Parlhenay,

et des quatre châtellenies de la Perrière, Autin, Béce-

leuf et Bailliage-Baton faisant partie de la dite baronnie,

de la chàtellenie du Coudray-Salbart et de celle de

l'Hérigondeau (cédés par le Roi en échange des terres

de Noyelles, Hyermont, Conteville et le Mesnil), les-

quelles visite et estimation seront faites par experts

convenus, par-devant Jean-François Marcadé, auditeur

en la Chambre des Comptes ; ordonnant pareillement

que par-devant le même Marcadé, en présence des

officiers de la maîtrise de Fontenay, il sera procédé par

les experts à la visite et estimation des bois de la forêt

de la Perrière et d'Autin, avec le droit de pacage, et

de deux autres pièces de bois près Château-Bourdin
;

ordonnant, en outre, que tous les prétendant droit de

propriété à titre d'engagement, aliénation ou autrement

et les particuliers ecclésiastiques corps et commu-
nautés prétendant droit de fief et aumônes, redevances

ou autres droits sur les domaines des dites baronnie

el châtellenies, seront assignés pour rapporter leurs

titres et sur iceux être par nous statué, etc. « Fait en

la chambre du conseil, lez la Chambre des Comptes, le

27 avril 1744 »\ — ordonnance rendue en conséquence

du précédent jugement par Jean-François Marcadé,

susdit auditeur en la Chambre des Comptes (15 mai

1741) ;
— signification des jugement et ordonnance

précités aux officiers de la maîtrise de Fontenay, à

l'effet de comparaître par-devant le sieur Marcadé, à

Parthenay, en la maison du sieur Olivier de la Roulière,

sise rue de la Tête-du-Cheval, paroisse de Saint-

Laurent (!" juillet 1741).

B. I'i06. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

mi'i. — Domaine. — Visite et estimation du bois

de la Chaise en File de Noirmoutier. — Procès-verbal

dressé par Louis Boimamy de Bellefontayne, maître

particulier de Fontenay, en conséquence des ordres de

monsieur de Guimps, grand maître du Poitou, à l'efTet

de reconnaître : 1° l'étendue du dit bois de la Chaise;

2" la quantité d'arpents qui a été aliénée par sa Majesté

à monsieur Duhoux de Hauterive, commandant à
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Noirmoulier, si ce dernier en a fait abattre les arbres

ou s'ils sont encore sur pied, quelle est leur essence,

(jualilé, valeur et si leur existence est aussi importante

})Our les navigateurs que le prétendent les habitants de

l'ile; 3" la qualité du terrain, l'essence, âge et qualité

des arbres sur la portion restant au Roi, et le mode
d'exploitation à adopter ; -i" et enfin s'il serait nécessaire

pour la conservation de la forêt, d'obliger les riverains

à s'en séparer par des fossés, et si un seul garde est

suffisant pour en empêcher le pillage (19 mars 1772).

B. 1407. (Liasse.) — '3 pièces, papier (211 impriinoes).

t<>00-l308. — Domaine. — Coupes ordinaires

des foréls de Vouvent, Secondigny et Autin, de 1700 à

1703. — Ordinaire de 1700 : publications. — Ordinaire

de 1701 : publications, procès-verbaux de récolemenl,

plans. — Ordinaire de 1702 : publications, procès-

verbaux d'arpentage, réarpentage etrécolement, plans.

— Ordinaire de 1703 : procès-verbaux d'arpentement,

visite, cubage et récolement, plans. — (Voir pour les

détails des coupes précédentes et pour celles qui vont

suivre, B. 1313 à 1358).

U. 1408. (Liasse.) — 75 pièces, papier.

t?03-l?0l>. — Domaine. — Coupes ordinaires des

forôls de Vouvent, Secondigny et Autin, de 1704 à

1707. — Ordinaire de 1704: publications, présentation

de cautions; signification au procureur du Roi de la

maîtrise, d'un extrait du procès-verbal dressé le

12 août 1704 par Michel Néreau de Langlade, écuyer,

conseiller du Roi, commissaire de la marine et des

galères de France au département de Rochefort,

portant saisie-séquestre des bois de la Moquetière, en

la foret de Vouvent, à cause des contraventions com-

mises par Simon Arsan et Pierre Coliin, adjudicataire

et caution dans l'exploitation de la dite futaie, de l'ordi-

naire 1704, où se trouvaient des bois marqués pour la

marine royale (13 décembre 1704); procès-verbaux de

récolement, plans. — Ordinaire de 1705 : états des

ventes et adjudications et des taxes et chaufTages pour

les officiers de la maîtrise, procès-verbaux de récole-

ment. — Ordinaire de 1706: mandement de M. Milon,

grand maître du Poitou, procès-verbal d'arpentage,

publications, états des ventes, taxes et chaulTages.

procès-verbaux de récolement, publications et vente

des chablis des ordinaires 170.") et 1706. — Ordinaire

de 1707: ordonnance du grand maître, publications,

procès-verbaux d'arpentement d'assiette et de récole-

ment, plans, procès-verbal de visite de chablis.

B. 140i. (Liasse.) — 43 pièces, papier.

i?of>-iïi«. — Domaine. — Coupes ordinaires

des forêts de Vouvent, Secondigny et Autin, de 1708 à

171'2. — Ordinaire de 1708 : procès-verbal de récole-

ment. — Ordinaire de 1709 : publications, procès-

verbaux d'assiette et récolement, plans. — Ordinaire

de 1710: publications, procès-verbaux d'assiette et de

récolement. — Ordinaire de 1711 : état des ventes, —
Ordinaire de 1712: publications, procès-verbaux de

récolement, plans.

B. 1410. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

i7ta-tîl». — Domaine. — Coupes ordinaires

des forêts de Vouvent et Secondigny, de 1713 à 1715.

Ordinaire de 1713: publications, états des ventes et

chauffages, procès-verbaux de récolement, plans.

— Ordinaire de 1714: publications, procès-verbaux

d'assiette et de récolemenl, plans. — Ordinaire de

1715 : mandement de M. Le Féron, grand maître du

Poitou, ordonnance du même, prescrivant au sieur

Dufourny, arpenteur à Moncoutant, de se rendre dans

les 24 heures auprès des officiers de la maîtrise de

Fontenay, pour travailler à l'arpentage des ventes de

bois, à peine d'interdiction et de 300 livres d'amende

(27 juillet 1714), procès-verbaux d'assiette et de réco-

lement, i)lans.

B. 1411. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

l?l5-l?2l. — Domaine. — Coupes ordinaires des

forêts de Vouvent et de Secondigny, de 1716 à 1719.

—

Ordinaire de 1716: mandement de M. Mouret, grand

maître du Poitou, procès-verbaux de récolement. —
Ordinaire de 1717 : mandement de M. Le Féron, grand

maître ,
publications

,
procès-verbaux de récolement

avec plans. — Ordinaire de 1718 : mandement de

M. Mouret, grand maître, publications, procès-verbaux

d'assiette et de récolemenl avec plans. — Ordinaire

de 1719 : lettre de M. Mallhard, seigneur de Dalorre,

grand maître, procès-verbaux d'nssiello et de récole-

ment avec plans.
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B. 1412. (Liasse.) — 39 pièces, papier (1 imprimée).

1910-1Ï33. — Domaine. — Coupes ordinaires

des forêts de Vouvent et de Secondigny, de 17'20 à

1721. — Ordinaire de 1720: lettre de M. Mouret,

grand maître du Poitou, publications, cahier des

charges suivi des procès-verbaux d'adjudication et de

caution, procès -verbaux d'assiette et de récolement

avec plans, pièces concernant la vente de neuf bali-

veaux abattus dans le triage du Bois-Minguet. — Ordi-

naires de 1720 et 1721 : lettres et mandements de

M. Mailhard, seigneur de Balorre, grand maître (14juin

1720) et de M. Bonnet, seigneur de Saint-Léger, son

successeur (12 décembre 1720); partage des triages

de la forêt de Vouvent en quatre parts égales, qui

devront être surveillées par Henri Desnoues, Jean

Gaborit, Pierre Chateigner et Louis Sire, sergents

gardes (15 mars 1720) et des triages de la forêt de

Secondigny en deux parts égales, sous la garde de

François Turpault et Pierre RifTauIt (26 mars 1720) ;

publications, procès-verbaux d"assielte et de récole-

ment avec plans.

B. 1413. (Liasse.) pièces, papier.

1?31-1333. — Domaine. — Coupes ordinaires

des forêts de Vouvent et de Secondigny, de 1722 à

1723. — Ordinaire de 1722 ; lettres et mandements de

M. Bonnet de Saint-Léger, grand maître du Poitou,

publications, procès -verbaux d'assiette et de récole-

ment avec plans. — Ordinaire de 1723 : lettres et

mandements du grand maître, procès-verbaux d'as-

siette et de récolement avec plans. — Ordinaire de

1724: lettres et mandements du grand maître, procès-

verbaux d'assiette et de récolement avec plans. —
Ordinaire de 172.Ô: lettres et mandement du grand

maître, procès-verbaux d'assiette, cahier des charges

et adjudication, procès-verbaux de récolement avec

plans.

B. 1414. (Liasse.) — 89 pièces, papier.

1925-1733. — Domaine. — Coupes ordinaires

des forêts de Vouvent et de Secondigny, de 1726 à

1731. — Ordinaire de 1726 : mandement de M. Bonnet

de Saint-Léger, grand maître du Poitou, publications,

procès-verbaux d'assiette et de récolement avec plans.

— Ordinaire de 1727 : mandement du grand maître,

publications
,
procès-verbaux d'assiette et de récole-

ment avec plans. — Ordinaire de 1728: procès-ver-

baux de récolement. — Ordinaire de 1729 : mande-

ments du grand maître, publications, procès-verbaux

d'assiette et de récolement avec plans. — Ordinaire

de 1730 : lettre et mandement du grand maître, procès-

verbaux d'assiette et de récolement avec plans. —
Ordinaire de 1731 : lettres et mandement, publications,

procès-verbaux d'assiette et de récolement avec plans.

B. 1415. (Liasse.) — 94 pièces, papier (2 imprimées).

l?3l-l?3). — Domaine. — Coupes ordinaires

des forêts de Vouvent et Secondigny, de 1732 à 1735.

— Ordinaire de 1732: lettres et mandements, publi-

cations, procès-verbaux d'assiette et de récolement

avec plans. — Ordinaire de 1733 : lettre et mande-

ment, publications, procès-verbaux d'assiette et de

récolement avec plans. — Ordinaire de 1734 : lettres

et mandements, publications, procès-verbaux d'assiette

et de récolement avec plans. — Ordinaire de 1735 :

lettres et mandements de M. RafTy de Bazoncourt, grand

maître du Poitou, publications, procès-verbaux d'as-

siette avec plans.

B. 1416. (Liasse.) — 61 pièces, papier (14 imprimées).

1735-1751. — Domaine. — Coupes ordinaires de

la forêt de Vouvent, de 1736 à 1738. — Ordinaire de

1736 : publications, procès-verbaux d'assiette et de

récolement avec plans. — Ordinaire de 1737 : lettres

et mandements de M. Raiïy de Bazoncourt, grand

maître du Poitou, publications, procès-verhaux d'as-

siette et de récolement avec plans. — Ordinaire de

1738: lettre et mandement, publications, procès-

verbaux d'assiette et de récolement avec plans. —
Récolement par le grand maître précité des lisières

vendues le 6 août 1737, avec les bois de l'ordinaire

1738 (9 juin, 21 au 24 juillet 1749) ;
— ordonnances du

même: portant que les adjudicataires seront tenus de

faire recéper tous les bois mangés et gâtés par les

bestiaux qui se sont trouvés dans les dites lisières

(15 septembre 1749); donnant congé de cour et

décharge (11 septembre 1751).
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n. 1417. (Liasse.) — .W pièces, papier (2 imprimées).

1338-1745. — Domaine. — Coupes ordinaire.? de

la forôt de Vouvent, de •ITSO h il'tO. — Ordinaire de

1739 : lettre et mandement de M. RafTy de Bazon-

court, grand maître du Poitou, procès-verbal d'as-

siette, publications, cahier des charges et adjudi-

cation, procès-verbal de récolement avec plans. —
Sentence du grand maître particulier de Fontenay,

portant décharge en faveur de Louis Draud, François

Brunetière et Philippe Desaivre, adjudicataire caution

et certificateur des dits bois taillis et les condamnant

en outre à 800 livres d'amende et pareille somme de

restitution pour avoir abattu six pieds cormiers et

quatre parois (15 décembre 1741); ordonnance du

grand maître du Poitou portant enregistrement d'un

arrêt du Conseil d'État du 29 décembre 174i, qui

décharge les précédents des amendes et restitution

prononcées contre eux, à condition de payer les frais

(11 février 1745). — Ordinaire de 1740 : lettre et man-

dements du grand maître, publications, procès-verbal

d'assiette avec plans.

B. 1^18. (Liasse.) — 16 pièces, papier (1 imprimée

1 pièce, parchemin.

l?40-lf43. — Domaine. — Coupes ordinaires de

la forêt do Vouvent, de 1741. — Ordinaire de 1741 :

lettre et mandement de M. RalTy de Ba/oncourt, grand

maître du Poitou. — Procès-verbal de transport du

maître particulier de Fontenay, h la requête du procu-

reur du Roi, à l'elTet de constater les dégâts produits par

un incendie dans le triage des Hautes et Basses Minières,

en la forêt de Vouvent (6 mars 1740). — Ordonnance

du grand maître précité, portant enregistrement de

l'arrêt du Conseil d'État du 3 mai 1740, qui prescrit :

i" de procéder à la vente et adjudication des '2'20 arpents

de bois incendié, à la charge par l'adjudicataire de faire

la coupe par recépage, sans aucune réserve de bali-

veaux, 2» et de faire information contre les auteurs du

dit incendie (14 mai 1740). — Procès-verbal d'assiette

de l'ordinaire et des bois incendiés avec plan (î<^' août

1740). — Publications. — Cahier des charges, adjudi-

cation (20 septembre 1740), et procès-verbal de caution

(24 septembre suivant). — Procès-verbaux de récole-

ment avec plans (Il juin 1712), .sentence de décharge

(13 septembre 17 i3).

B. 1119. (Liasse.) — 33 pièces, papier.

1741-1 345. — Domaine. — Coupes ordinaires de

la forêt de Vouvent, de 1742 à 1743. — Ordinaire de

1742 : lettres et mandements de M. Raffy de Bazon-

court, grand maître du Poitou, procès-verbal d'assiette

avec plan, publications. — Ordinaires de 1740 à 1742:

publications, états des ventes et des taxes, procès-

verbal de récolement avec plans. — Ordinaire de 1743 :

lettres et mandement, procès- verbal d'assiette avec

plans, publications, états des ventes et des taxes,

procès-verbal de récolement avec plans.

B. 1420. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

1343-1346. — Domaine. — Coupes ordinaires de

la forêt de Vouvent, de 1744 à 1740. — Ordinaire de

1744 : lettres et mandement, publications, procès-

verbaux d'assiette et de récolement avec plans. —
Ordinaire de 1745 : lettres et mandement, procès-

verbal d'assiette avec plans, publications, état des

ventes et des taxes, procès-verbaux de récolement

avec plans. — Ordinaire de 17-46: états des ventes et

des taxes.

B. 1421. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1339-13S6. — Domaine. — Apanage du comte

d'Artois. — Forêt de Secondigny. — Arrêt du Conseil

d'État qui approuve le contrat d'engagement des

domaines et comté de Secondigny passé le 25 février

1780 par le comte d'Artois, frère du Roi, comme
apanagiste du comté du Poitou, au profit de Julie-

Catherine Darrot, épouse séparée quant aux biens de

Antoine de Riconart, comte d'Hérouville, lieutenant

général des armées du Roi (11 juillet 1780), le dit

arrêt suivi de lettres patentes confirmatives du Roi

(7 septembre 1780), d'une lettre de M. de Bonnaire

de Forges, maître des requêtes, répondant au nom du

Conseil d'État aux observations présentées par M. de

Guimps, grand maître du Poitou (21 septembre 1781)

et d'une ordonnance du même grand maître portant

enregistrement des trois actes précités (27 septembre

1781). — Autres arrêts du Conseil relatifs à laména-

gement et à l'exploitation de la forêt (22 octobre 1779,

19 septembre 1780, 12 novembre et 31 décembre 1783).
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— Ordinaire de 1782 : mandement, procès-verbaux

d'assiette et de récolemenl avec plans.

B. 1422. (Liasse.) — 26 pièces, papier (8 imprimées).

I3SO-13S4. — Domaine. — Apanage du comte

d'Artois. — Forêt de Vouvent. — Réparations à faire

aux chemins de la forêt. — Partie au levant, à prendre

vis-à-vis le village du Mazeau jusqu'au sommet de

la butte du Rocher de Pérure : lettres de M. de

Beaumont, intendant du comte d'Artois (15 avril et

13 mai 1780) : publications, devis, cahier des charges

et procès-verbal d'adjudication au profit de Alexandre

Matonneau, tailleur de pierres, moyennant 7,858 livres

10 sous (29 mai 1780); réception de caution (l«r juin

1780) ;
procès-verbal de visite et de récolemenl

(29 mai 1781). — Partie au levant, à prendre vis-à-vis

la carrière de Mérité jusqu'à la mare du pont Frère

-

Joseph : devis, cahier des charges et procès-verbal

d'adjudication au profit de François Coirier, tailleur

de pierres, moyennant 5,890 livres (6 juin 1781) ;

réception de caution (10 juin 1781); procès-verbal de

visite et récolemenl (18 octobre 1784). — Partie au

couchant, à prendre au roc de Pissot jusqu'au chemin

de Pruneau, dans le triage des Verreries : copie d'un

extrait des registres du Conseil de Monseigneur le

comte d'Artois, contenant un devis des travaux (8 sep-

tembre 1783) ;
publications ; devis, cahier des charges

et procès-verbal d'adjudication au profit de François

Mercier, tailleur de pierres, moyennant 2,960 livres

(30 décembre 1783) ; réception de caution (id.)
;

procès-verbal de visite et de récolement (19 oc-

tobre 1784).

B. 1423.
I
Liasse.) — 37 pièces, papier.

fSSG-lt*â. — Bois des ecclésiastiques. — Récep-

tions de gardes : pour la baronnie de i'abbaye de Sainl-

Michel-en l'Herm (9 juillet 1730) ;
— pour le prieuré et

haute justice de Parthenay-le-Vieux (23 novembre

1737) , — pour les seigneuries de la Bruyère et Brene-

vault dépendant de l'abbaye de Fontevrault; pour le

prieuré de la Braud, paroisse de Saint-Michel-le-Clous

(l«r juillet 1741); — pour l'abbaye d'Airvault (29 no-

vembre 1743); — pour la châtellenie de Serzay,

paroisse de Saint-Hilaire-sur-l'Aulise, dépendant du
collège des jésuites de Fontenay-le-Comte (28 décembre

1743) ; — pour le prieuré couvent des Cerisiers,

paroisse de Fougère (8 janvier 1745); — pour la

seigneurie de Foncouvert les Croix, paroisse d'Ardin,

dépendant du collège des jésuites deFontenay (6 février

1745); — pour la baronnie de Maillezais, dépendant de

i'évêché de la Rochelle (2 octobre 1745); — pour

l'évêché de Luçon (10 décembre 1745); — pour le

prieuré de Puyhardy (24 décembre 1745); — pour le

prieuré et haute justice de Mouzeuil (31 décembre

1745). — Le garde des seigneuries de la Bruyère et

Brenevault et du prieuré de la Braud ci dessus, est reçu

en même temps : 1» pour les chàtellenies de la Baugi-

sière et du Pin, haute justice du Payré-sur-Vendée,

Saint-Étienne-des-Loges, Saint-Martin-de-Chassenon,

chàtellenies du Breuil, haute justice du Plessis-Ancelin;

2» pour la seigneurie de Beaulieu; 3" pour la seigneurie

de la Jonchère ;
4° pour les bois du sieur Picard, tous

appartenant à des particuliers.

13. I'i24. (Liasse.) — i' pièces, papier.

iéA'i-HAâ. — Bois des ecclésiastiques. — Récep-

tion de gardes : pour le prieuré et seigneurie de Saint-

Pierre de Marsais (2 septembre 1752) ;
— pour l'abbaye

des Fontenelles, paroisse de Saint-André-d'Ornay

(13 octobre 1752); — pour les seigneuries de la

Bruyère et Brenevault, dépendant de l'abbaye de

Fontevrault (4 décembre 1752) ;
— pour le prieuré

noble de Saint-Maurice de Béceleuf (12 janvier 1753) ;

— pour la seigneurie de l'Hermenault, dépendant de

l'évêché de la Pvochelle (10 mai 1753) ;
— pour la

commanderie de Féolette (17 novembre 1753) ;
—

pour le prieuré de la Maison -Dieu de Parthenay

(11 avril 1754) ;
— pour l'abbaye de l'Absie (7 juin

1754) ;
— pour l'évêché de Luçou (22 février 1755) ;

—
pour la baronnie de Maillezais (4 mars 17o5) ;

— pour

les chàtellenies de Xanton et Tesson, dépendant de

l'évêché de Saintes (15 mars 1755) ;
— pour la châ-

tellenie du prieuré de Lieu-Dieu-lez-Venansault (29 no-

vembre 1755).

B. 142o. (Liasse.) — G3 pièces, papier.

lî5î-lî<»3. — Bois des ecclésiastiques. — Récep-

tion de gardes : pour la châtellenie de Vix dépendant de

l'abbaye de Notre-Dame, hors les murs de la ville de

Saintes (27 janvier 1757 et 14 août 1762) ;
— pour

i'abbaye de Notre-Dame-de-Trizay, paroisse de Puy-

maufrais (4 avril 1757); — pour le Bois-des-Moines,



SÉRIE B. — MAITRISE DES EAUX ET FORÊTS DE FONTENAY- LE-COMTE. 503

paroisse de Saint-Jean de la Chaise, dépendant du

prieuré de Saint-Nicolas de la Chaise (28 décembre

1757) ; — pour l'abbaye de l'Absie en Gastine (7 juillet

1758) ;
— pour les dépendances du chapitre de Luçon

dans les paroisses de Luçon, Corps et les Magnils-

Régniers (24 décembre 1759); — pour le prieuré de

Béceleuf (4 août 1760) ;
— pour les prieurés de Saint-

Maurice-des-Noues, Vouvent et Mervent (23 janvier

1761) ; — pour les prieurés de Xanton et Tesson

(16 mars 1761 et 25 juin 1763); — pour l'abbaye de

Bois-Grolland (juin 1701) ;
— pour le prieuré d'AI-

lonne (3 mars 1763) ;
— pour les dépendances du

chapitre de Luçon, désigné plus haut, dans les paroisses

de Luçon, Triaize, Corps et Péaull (14 juin 1763); —
pour le prieuré de la Madeleine aliàsla Maison-Dieu de

Parthenay (o août 1763) ;
— pour la baronnie de Luçon

dépendant de l'évêché du dit lieu (8 novembre 1703).

B. 1426. (L'asse.) — 53 pièces, papier.

19«*9-l'3!^â. — Bois des ecclésiastiques — Récep-

tion de gardes : pour les menses abbatiales et canoniales

de l'abbaye des Fonlenelles, paroisse do Saint-André-

d'Ornay (2 janvier 1767) ;
— pour les domaines et fiefs

dépendant de la dite abbaye (1 i janvier 1767) ;
— pour

le prieuré de Saint-Paul sous Parthenay (10 septembre

1707); — pour le prieuré de Bois-Roland, paroisse

du vieux Pouzauges (G mars 1770 et 28 juin 1776) ;
—

pour les commanderies de Champgillon et la Touche-

Maurice (5 mai 1770) ;
— pour l'abbaye de Jard et pré-

vôté de Lieu-Dieu en dépendant (18 octobre 1770) ;
—

pour la seigneurie de P.renevault (5 décembre 1771) ;

— pour la haute justice du prieuré de Parlhenay-le-

Vieux (22 mai 1772) ;
— pour la baronnie de Lieu-Dieu

en Poitou, paroisse de la Genétouze, dépendant du

collège des Prémontrés, à Paris (5 février 1776) ;
—

pour le prieuré de Saint-Pierre de Marsais (14 mai

1776) ;
— pour la seigneurie des Moutiers-sur-le-Lay,

dépendant de l'évêché de Luçon (24 novembre 1776)
;

— pour le prieuré de Saint-Laurs (25 février 1785) ;
—

pour le prieuré de Notre-Dame de Champdeniers

(14 septembre 1785); — pour partie de la comman-

derie de Roche-Villedieu (18 novembre 1785). — Le'

garde de l'abbaye de Jard et prévoté de Lieu-Dieu

ci-dessus est reçu en même temps : 1" pour les chàtel-

lenies de Saint-Sornin, la Barre, etc., 2» pour les

seigneuries de la Menolièrc, la Gaudinière, la Motte-

Freslon, le Champ-Saint-Père, Saint-Vincent-sur-Graon,

toutes appartenant à des particuliers.

U. 1127. (Liasse.) — .">9 pièces, papier.

1 73â-t 7â?. — Bois des particuliers. — Réception

de gardes : pour les seigneuries de Montournais, le

Beugnon, Bois-Mesnard, la Grossetière, Puy-Greffier,

Lavaud, les Jaunières et Saint-Benoit (23 mai 1735);

— pour la seigneurie do Pouzay (22 novembre 1741 et

8 juin 1743); — pour la baronnie royale de Champagné-

les-Marais (2 avril 1745); — pour la seigneurie des

Moulières, paroisse de Saint-Pompain (24 février 1748);

— pour les seigneuries de la Jaudonnière, Pouillé,

Saint-Hilaire-du-Bois, la Bironnière, la Billerie el

autres lieux (13 octobre 1748) ;
— pour les seigneuries

de la Domangère, Martinet, Montmarin et autres lieux

(12 février 1752); — pour les chùtellenies de Nalliers

et l'Ileau-les-Tours (id.) ;
— pour les seigneuries de

la Ranconnière, la Louerie, la Papaudière et la Touche

de Brillouet, situées paroisses du Simon, la Vineuse,

Sainle-Pexine et Brillouet (20 mai 1752) ;
— pour le

marquisat de Creil-Bournezeau (30 juin 1752) ; — pour

la chàtellenie de Longèves et autres lieux (19 août

1752) ;
— pour les seigneuries de Montreuil et la Bobine

(l«r septembre 1752) ; — pour la seigneurie d'.\uzay

(22 septembre 1752) ;
— pour les terres de Dissais, la

Charoulière, la Nicolière, Corps et Frosse (jd.); —
pour les terres de Puy-Chabot, le Mazeau, Grange,

l'Orbrie, le Portault et autres (2 décembre 17.52).

li. 142S. (Liasse. I — 37 pièces, papier; 1 piice, liurclicniin.

tv 53- 17 54. — Bois des particuliers. — Réception

de gardes : pour la seigneurie des Loges, chàtellenie

du Purdeau, bailliage de la Feneslre-Gautron, hautes

justices de la Motte-Saint-Sulpice et de la Feneslre-

Gautron, terres de la Barabineric, la Tournerie, le

Fougerais-Cantet et autres fiefs (17 février 1753); —
pour les marais et bois de Doix et Écoué (26 février

1753); — pour les justices et sénéchaussées du Petit-

Château, Bazoges, la Rousselière-Rouault, ChelTois, la

Fosse et Antigny (7 mars 1753) ;
— pour les seigneuries

du Beugnon, Puy-Greffier et la Boulaie (14 avril 1753) ;

— pour les seigneuries de la Coudraye, Luçon, Henli-

volle, Beauchamp, la Grange de Champagne, etc.

(25 avril 1753); — pour la seigneurie de Bessay

(2-4 septembre 175'3) ; — pour la seigneurie du Bois de

Saint-Mnrlin-des-Noyers et autres circonvoisines (31

janvifr 175-4) ;
— pour la haute justice et seigneurie de
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Guinefolle, paroisse de Mouzeuil (9 mars 1754); —
pour la châtellenie de Vernoux et la Chapelle-Seguin

(17 mai 1754); — pour les seigneuries de Pugny,

Breuil-Bernard et châtellenie de Châteauneuf en Lar-

geasse (2 août 1754) ;
— pour les seigneuries de la

Girardie, la Bourelière, Bon-Repos, les Gourfailles, et

autres fiefs, paroisses de Sérigné, I.ongèves et Sainte-

Radégonde (26 octobre -1754).

B. 1429. (Liasse.) — 43 pièces, pajner.

fi Sa. — Bois des particuliers. — Réception de

gardes : pour la châtellenie de Péault (21 janvier 1755) ;

— pour les hautes justices de Puytesson, Chauché, le

Tréhan, la Normandelière, la Maison-Neuve, FolHot

et autres lieux, paroisses de Chauché, Saint-Denis-la-

Chevasse, la Copechagnière et les Brouziis (4 février

1755) ;
— pour les fiefs de Mons, Gautreau et partie

des Fiefs-Parsonniers, paroisse de Saint-Étienne-des-

Loges (8 mars 1755) ;
— pour la châtellenie de Nalliers

et annexes (19 avril 1755) ;
— pour la baronnie des

Essarts (19 juin 1755); — pour la baronnie de Cham-

pagné-les-Marais (4 juillet 1755) ;
— pour les seigneuries

du Plessis-Châteaubriant et du Plessis-Bergeret, pa-

roisse de la Ferrière-aux-Chapelets (5 août 1755) ;
—

pour la seigneurie de la Vineuse (14 octobre 1755) ;
—

pour la baronnie de Mervent et haute justice des Buar-

dières (24 novembre 1755) ;
— pour les bois du fief

de la Négrie, paroisse de Saint-Hilaire-de-Loulay, et

pour les bois, garennes et rivières du Blaison (31 dé-

cembre 1755).

B. 1430. (Liasse.) — 52 pièces, papier; 2 pièces, parchemin.

13 57-17ÂS. — Bois des particuliers. — Réception

de gardes : pour la seigneurie de Buchignon et la châtel-

lenie de Lande-Blanche, paroisse de Fougère (27 jan-

vier 1757); — pour la seigneurie de Bois-Cholet et

dépendances (19 mars 1757) ;
— pour la seigneurie de

Puyraorin, paroisse de la Meilleraie, et pour la sei-

gneurie de la Lande, paroisse de Saint-Jacques-en-

Tillay (7 mai 1757); — pour les châtellenies du Lan-

dreau et de Rochetemer, pour une moitié de la châtel-

lenie des Herbiers et pour le total de divers autres fiefs

(28 juin 1757) ;
— pour les seigneuries de Bois-Renaud,

le Coudreau, Saint-Sigismond et autres lieux (15 juillet

1757) ;
— pour les seigneuries des Brunières, la Bari-

taudière, la Coutancière et le Tillou (10 janvier 1758)
;

marquisat et la forêtdelaChaise-le-Vicomte (19 janvier

1758); — pour la châtellenie de Saint- Hilaire-le-Vouhis

iid.); — pour la haute justice du Pin, seigneurie de la

Tremblaye-Barlot, Bois-Gallard et autres fiefs, paroisse

du Pin (28 janvier 1758); — pour les taillis de la forêt

de Vouvent de l'ordinaire 1758, adjugés à Jacques-

Antoine Cantin (7 avril 1758); — pour la baronnie de

la Fùrèt-sur-Sèvre, seigneurie de la Motte-Beau-

mont en Clazay et de la Bouatière de Saint-André-

surSèvre (11 avril 1758); — pour la châtellenie de

Châteauneuf-en-Gâtine et Thouarsais (27 juin 1758);

— pour les forêts de Grala et Rocheservière, le mar-

quisat de Montaigu et le château de Rocheservière

(12 octobre 1758). — Commission de garde des sei-

gneuries de rOudrière et la Tallourdière (5 mai 1757).

B. 1431. (Liasse.) — 40 pièces, papier.

l?50-l?eo. — Bois des particuliers. — Réception

do gardes: pour les hautes justices et seigneuries de

Saint-Marlin-Lars-en-Sainte-Hermine, du Vergne, de la

Guinemandière, la Thibaudière, Bois-Luneau et autres

lieux (5 janvier 1759) ;
— pour les châtellenies de Mon-

taigu et Rocheservière et pour la forêt de Grala (14 avril

1759); — pour la châtellenie de Péault-sur-Mareuil et

la terre de Lavert, paroisse de BeauIieu-sous-Mareuil

(20 juin 1759); — pour la baronnie de Beaupuy

(12 octobre 1759) ;
— pour la terre de Lézardière,

paroisse de Saint-Georges-de-Pointindoux (18 décembre

1759); — pour la seigneurie de la Rivière, paroisse de

Nalliers (29 décembre 1759); — pour les seigneuries M
de Dissais, la Charoulière, la Nicolière, Corps, Frosse m
et autres lieux (23 février 1760) ;

— pour le duché-

pairie de Chàtillon-sur-Sèvre (27 mai 1760); — pour la

seigneurie de la Bodinatière, paroisse de Saint-Hilaire-

de-Voust (20 août 1760).

B. 1432. (Liasse.) — 43 pièces, papier.

lï(il-l?63. — Bois des particuliers. — Réception

de gardes : pour les seigneuries de Saint-Michel-le-

Clous, la Meilleraie et dépendances (19 juin 1761); —
pour les hautes justices et seigneuries de Nesmy, la

Guitardière et Chaillé-sous-les-Ormeaux (25 juin 1761);

— pour les terres de la Louerie, la Sécherie, laBouan-

chère, Bouain, la Jolandrie, Louzinière, la Coussaye,

la Tessonnière, le Vignaux et autres lieux (6 août 1761);

— pour le marquisat de Creil-Bournezeau (28 novembre
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1761j ;
— pour le comté des Molles cl la Chapelle-

Sainl-Laurent, le chùleau de Clisson el le Gast, paroisse

de Boismé, Hérisson, Louin, la Pinalrie, Pougne,

Neuvy et autres lieux (3 février 17G2) ;
— pour les

seigneuries de Vaudoré et Puy-Papiii (3 juillet 1762);

— pour les terres de Boissoudan, Brusson et Pamplie,

paroisses de Fenioux et Pamplie {id.) ;
— pour la sei-

gneurie de Beaumarchais (30 juillet 1762) ;
— pour les

ijaronnies de Denant, Franchauvet et la Perrine (21 août

•1762); — pour les châteaux nobles de la Baugisière,

Payré-sur-Vendée el autres lieux (11 février 1763); —
pour la seigneurie de Fontaines (13 aoùH763).

B. 1433. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

1 î 6«- 1 î «î . — Bois des particuliers. — Réception

de gardes : pour la seigneurie de Saint-Michel-le-Clous,

la Meilleraie et dépendances (12 novembre 17G6); —
pour la seigneurie de Puysec et fiefs en dépendant (20

février 1767) ;
— pour la terre de Bouille (15 avril 1767) ;

— pour les seigneuries de Saint-Sornin. la Barre et

autres lieux (27 avril 1767) ;
— pour les seigneuries de

Saint-Paul-en-Pareds, la Bonnelière et fiefs en dépen-

dant (28 octobre 1767); — pour les seigneuries de

Clisson, le Gast, la Pinatrie, Louin, la Chapelle-Saint-

Laurent, le comté des Molles et Hérisson (10 novembre

1767).

D. Ii34. (Liasse.) — nO pièces, papier.

17 70. — Bois des particuliers. — Réception de

gardes : pour les terres du Poiré, le Chàlellier, Velluire

et dépendances (23 janvier 1770) ;
— pour les seigneu-

ries de la Coudraye, Bois-Baudron et la Rivière

(9 février 1770); — pour la seigneurie du Langon,

Saint-Gillet el fiefs en dépendant (li février 1770); —
pour la chûtellcnio de Sainl-Fulgent (20 mars 1770);

— pour les seigneuries de la Durbellière, la Roche-

jacquelein, le Frône-Chabot, les Oriollières, le Gast, la

Robelinière et dépendances, contigués, sises en Bas-

Poitou (4 mai 1770); — pour les baronnies de la Can-

taudière, la Jaudonnière et terres y annexées, tant dans

la paroisse de Sainl-Cyr qu'en celles des Moutiers-les-

Mauxfoils et Saint-Avaugourd (12 mai 1770; — pour la

forêt de la baronnie des Kssarls(10 juin 1770); — pour

la seigneurie de la Claye (20 juillet 1770); — pour les

terres du Poiré, le Chàlellier, Doix, le Gué-de-Velluire,

Velluire el autres lieux (18 août 1770. — Voir plus

SÉRIE B. — Vendée.

haut) ;
— pour les fiefs de Lande-Blanche et Ducbigaon

(6 septembre 1770); — pour les seigneuries de la

Molte-Freslon, le Champ-Saint-Pôrc et Sainl-Vincent-

sur-Graon (octobre 1770) ;
— pour les seigneuries de

Fougeroux, Beaulieu, Saint-Martin, la Guinemandière,

Bottereau et autres fiefs situés paroisses de la Chapelle-

Thémer, Saint-Martin Lars et autres circonvoisines

(31 octobre 1770) ;
— pour les terres de Bois-Roux,

Saint-Mortin-des-Fontaines et Pouillé (3 novembre

1770); — pour le marquisat et forêt de Creil-Bour-

nezeau el des Pineaux (10 novembre 1770).

li. U3a. (Liasse.) — 28 pièces, papier; I pièce, parclicmin.

l49l-l3?3. — Bois des particuliers. — Réception

de gardes : pour les terres des Bouchauds et de Thcnies,

paroisse de Saint-Germain-de-Princay (25 janvier

1771); — pour la seigneurie de la Pélissonniérc et fiefs

en dépendant, situés dans les paroisses du Boupère,

Saint-Prouant, Rochetrejoux et circonvoisines (12 avril

1771); — pour les terres de Brissac, Vihiers, la Ram-
baudière, chàtellenie de Chantemerle, la GelTardière

et autres lieux (commission du 4 septembre 1771); —
pour les baronnies de Puybelliard, Chantonnay et

autres lieux (22 octobre 1771) ;
— pour la seigneurie de

Longèves (16 novembre 1771); — pour les seigneuries

de Beauchêne et Puy-Guyon, paroisse de Cerizay

(28 décembre 1771); — pour les seigneuries de Bran-

dois, la Motte- Achard, chàtellenie de la Maurière,

Longeville et autres lieux, Beaulieu, le Plessis-Landry,

la Roche-Richard et la Boilivière (5 mars 1772); —
pour la baronnie de Sainte-Gemme (!"• mai 1772').

Lî. 1436. (Liasse.) — 30 pièces, papier; 1 pièce, parchemin.

1996. — Bois des particuliers. — Réception de

gardes : pour les seigneuries de Pugny, Brcuil-Bernard,

et autres lieux (5 février 1776) ;
— pour le comté

d'Olonne (6 avril 1776) ;
— pour les terres de la Touche-

Aublanc, MoltcBrémaud et paroisse de Lairoux {id.)

;

— pour la seigneurie de Guron, hautes justices d'An-

tigny, la Penissièrc, la Graslière, fief de TÉgluère et

communs de Chavagnes, l'Ublinière, la Benussièro, le

Pont-Beugnon, Puych.?ud, es paroisses d'.\ntipny, la

Châtaigneraie, la Tardière, Saint-Picrre-du-Chemin,

Menomblet et Cezais (11 avril 1776); — pour la sei-

gneurie de Saint-Germain, la Motte-Rouault, la Barre-

Jean, la Baussoiiniére et tous les fiefs en dépendant,

(->4
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drais les paroisses de Saint-Jacques-en-Tillay, Saint-

Germain-rAiguiller, Pouzauges ville et bourg, le

Boupère, et Réaumur (12 avril 1776) ;
— pour les

digues, canaux et ceinture, prés et terres dépendant

du dessèchement du marais de Moric (31 mai 1776);

— pour les seigneuries de Vaudoré et Puy-Papin

(28 juin 1776) ;
— pour le comté des Roches-Beau-

harnais, aliàs, Baritaud (3 juillet 1776) ;
— pour la

chàtellenie de Beaurepaire et fiefs en dépendant

(11 juillet 1776) ;
— pour les seigneuries de la Caillère

et la Bironnière et fief de Villeneuve (30 octobre 1776).

B. 143". (Liasse.) — ^Z pièces, papici-.

7S5. — Bois des particuliers. — Réception de

gardes : pour la chàtellenie de Bessay (10 janvier 178.5);

— pour les chàtellenies de Bois-Roux, Saint-Martin-

des-Fontaines, le Chatenay, haute justice et sei-

gneurie de Fouillé (20 janvier 1785) ;
— pour les

marais du Petit-Poitou ('24 février 178.j) ;
— pour les

seigneuries de Nalliers, l'Ileau-les-Tours , la Gre-

nouillère et Montreuil (8 avril 1785) ;
— pour la forêt

de la Chaise-le-Vicomte (19 avril 1785) ;
— pour la

baronnie de Sainte-Hermine, la Bironnière et haute

justice de Thiré (15 juin 1785) ;
— pour la seigneurie

du Frêne-Chabot, paroisse de Nueil-sous-les-Aubiers

(8 juillet 1785) ;
— pour la terre de la Pélissonnière, en

la paroisse du Boupère (22 juillet 1785) ;
— pour la

baronnie de Chàteaumur (4 octobre 1785) ;
— pour les

bois et forêts dépendant du marquisat et gruerie de

Creil-Bournezeau, les Pineaux, Puymaufrais et Saint-

Vincent-du-For-du-Lny (2 novembre 1785) ;
— pour

les seigneuries de la Biffardière, le Plessis-l'.lmiral,

et le Bois-Baussonnière (17 décembre 1785).

B. 1438. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

tîSS-lSSS. — Bois des particuliers. — Réception

de gardes : pour les seigneuries de la Chapelle-Bertrand

et de Lorgère, paroisse de la Chapelle-Bertrand, et

pour celles de la Jollière et la Lionnière, paroisse de la

Boissière-en-Gâtine (5 février 1787); — pour les fiefs

de Reputet, l'Épinay, Orion, la Brelandière, la Pois-

sonnière, Malvoisine, et le Plessis-Mauclerc, paroisses

de Sainte-Cécile, du Bourg-sous-la-Roche et Fougère

(7 février 1787) ;
— pour la seigneurie de Péault [9 fé-

vrier 1788).

15. 1439. (Liasse.) — M pièces, papier.

l??6-l?80. — Bois des ecclésiastiques. — Procès-

verbaux dressés par les gardes : des seigneuries de

Tesson et Xanton dépendant de l'évêché de Saintes

(22 juillet 1776); — de l'abbaye de la Grènetière

(3 août 1778); — du Bois-des-Moines, dépendant du

prieuré de Saint-Nicolas de la Chaise (18 mars 1781)
;

— de l'abbaye de Moreilles (12 août 1782); — du

prieuré d'Auzais (16 octobre 1784); — de l'abbaye de

rAbsie-en-Gàtine(l6août 1785); — de lacommanderie

de la Lande (6 mars 1786); — du prieuré de la Haye

près Mortagne; — les dits procès-verbaux faits pour

pacage illicite de bestiaux, pèche et chasse, incendie,

et vol de bois.

R. I4iO. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

17?3-1?S3. — Bois des particuliers. — Procès-

verbaux dressés par les gardes : de la seigneurie de

Bourneau (4 novembre 1773); — des chàtellenies de la

Meilleraie, haute justice de Saint-Michel-le-Clous,

baronnie de la Braud (11 mai 1776); — de la seigneurie

de Denant (21 août 1770); — de la seigneurie des Gâts

(23 avril 1777); — de la seigneurie de la Bruyère-aux-

Nonnes, paroisse de Saint-Maixent-de-Beugné (28 avril

1777); — de la seigneurie de Pouillô (10 décembre

1777) ;
— du marquisat de Pouzauges (5 avril 1778); —

des fiefs de la Forêtrie, la Motte Orson, la Motte-Getin,

la Prévôté, Bois-des-Dames et autres fiefs situés

paroisse de Saint-Aubin-la- Plaine (4 mai 1778) ;
— des

chàtellenies de la Baugisière, haute justice de Payré-

sur-Vendée et seigneurie du Plessis (19 novembre

1778) ;
— des seigneuries de Pouillé, le Bois-Roux et

le Chatenay-Luneau (4 avril 1779); — de la seigneurie

du Poiré, baronnie de Brillac, chàtellenie de Velluire

et du Gué (16 juin 1779); — de la seigneurie de, la

Claye (20 novembre 1779) ;
— des baronnies de Mou-

champs et du Parc-Soubise (9 juin 1782); — des

seigneuries de Champdeniers et du Luc (7 juillet 1782);

— de la chàtellenie de Saint-Fulgent (25 août 1782).

B. 1441. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

1ÏS3-I9S9. — Bois des particuliers. — Procès-

verbaux dressés par les gardes : des seigneuries de
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Chantemerle et la Rambaudiùre (24 mars 1783) ;
— de la

haute justice de Fief-Moreau allas Faymoreau (24 avril

et 17 septembre 1783); — de la seigneurie de la Cour

de Longèves (16 aaûl 1783) ;
— des vicomte et cliàlel-

lenies de la Rabatelicre, la Jarrie, la Ralière, etc.

(13 septembre 1783); — de la seigneurie de Maillé

(29 octobre 1783) ;
— de la seigneurie de Guinefolle et

Mouzeuil (7 novembre 1783 au 22 juin 1784); — des

seigneuries de la Jaudonnière, la Caillère et la Biron-

nière (10 janvier 1784); — de la seigneurie de la

Pironnière (14 décembre 1784); — de la seigneurie

de la Roussière, paroisse de Sainl-Maixent de-Beugné

(13 juin 1785); — de la baronnie de Sainte-Hermine

(16 juin 1785); — des marais desséchés du Petit-

Poitou (28 juin 1785); — de la seigneurie de Bouille

(8 septembre 1785); — de la seigneurie des Gâts,

Uompierre sur-Yon, la Merlatière, etc. (10 septembre

1785); — de la seigneurie de la Rousselière, paroisse

de Cheffois (10 décembre 1786); — des digues et

canaux du dessèchement des marais de Moric (4 juillet

1788); — de la seigneurie du Guy, paroisse de Saint-

Denis-du-Payré, et de la chàlellenie du dit Saint-Denis

(23 octobre 1788) ;
— des terres de la Flocellière,

Lépaux et Puymorin (14 novembre 1788).

1!. 1442. (Liasse.^ 33 pièces, papier.

I î 06-1 ? î 5.— liûis des ecclésiastiques. — Surveil-

lance. — (.\djudications, arpentage, martelage et réco-

Jemenl de bois, construction et réparations d"im meubles,

délits et malversations). — Pièces relatives : à l'aumù-

nerie du chapitre d'Airvault (Il septembre 1771); —
au prieuré d'Amaillou (4 juillet 1749) ;

— au prieuré

(le Beaulieu-sur-Mareuil (4 novembre 1770 et 12 mars

1771); — au prieuré de Bellenouc (2 aoiit au 15 dé-

cembre 1749); — à la conimanderie de Billy (17 avril

1701); — à Tabbayc de Bois-Groliand (28 septembre au

8 octobre 1706) ;
— à la cure de Bouille, à la fabrique

do Commcquicrs et à la cure de Saint-Hilaire-de-

Tahnond (10 mars 1770); — à l'abbaye de Bourgueil

(8 février et 20 mai 1729) ;
— à l'abbaye des Cerisiers

(7 octobre 1750) ;
— au prieuré de Saint-Nicolas de la

Chaise-le-Vicomle (10 janvier et 28 décembre 1745);

— h la commanderie de Champgillon (14 octobre 1744

au 18 août 1775); — au prieuré du Champ-Saint-Père

(30 mai 1761); — à l'abbaye de la Trinité deChàtillon-

sur-Sèvre (25 mai et 3 juin 1773); — à la cure de

Cheffois (30 avril et 3 mai 1742); — à la commanderie

de Coudrie (25 mars 1732 au 15 octobre 175i).

15. 1413. (Liasse.) — 35 pièces, papier.

1915-179 6. — Bois des ecclésiastiques. — Surveil-

lance. — (Délits et malversations, réparation d'im-

meubles, plans). — Pièces relatives: à la comman-
derie des Fossés-Chalons (21 janvier 1745); — à la

euro de Fougère (16 juin 1772); — au prieuré de la

Grossière (4 mars 1768); — à la cure de Saint-Martin

du Gué-de-Velluire (16 juillet 1743 au 29 avril 1746);

— à la chapelle de Sainte-.Anne, paroisse de Sainte-

Florence de l'Herbergement (5 février 1776); — à

l'abbaye de Jard (12 août 1715); — à la commanderie

de la Petite-Lande (19 octobre 1719) ;
— au prieuré de

Mareuil (20 novembre 1768) ;
— au prieuré de Saint-

Pierre de Ne.smy (14 novembre 1772); — à la cure de

Neuvy (23 février_ et 4 avril 1770); — à la cure de

Saint-Remy de Pissolle (7 août 1737).

B. 14ii. n^iassû.l — -:i pièces, papier (3 impriméfS).

I904-I 9»». — Bois des ecclésiastiques. — Surveil-

lance. — Prieuré royal de la Maison-Dieu de Parlhenay :

— procès-verbal d'arpentcment des bois dépendant du

prieuré, par ordre de César-Augustin Derozel, prieur

commendataire (septembre-octobre 170i), avec plans;

— second arpentement par Guillaume Yerdier, prêtre

de la doctrine chrétienne et recteur du collège de

Brive, et en cette qualité prieur de la Maison-Dieu

(5 au 23 juin 1730) ;
— troisième arpentement, par les

officiers de la maîtrise de Fontcnay (0 au 12 mars

1732). — Procès-verbaux : de visite et reconnaissance

du maître particulier, à l'occasion des réparations à

faire aux église, bâtiments et dépendances du prieuré

(23 février au 6 mars 174i); — de visite du même, à

l'effet de reconnaître les dégâts commis par Pierre

Roux, laboureur. Cille Barreau et leurs femmes, dans

les bois qu'ils tenaient à ferme du dit prieuré (5 au

10 mai 1748) ;
— de visite du même, pour l'apposition

du quart de réserve dans les bois des Jarroussières, les

Clouzelières et autres, non déclarés lors de l'arpenle-

ment du 6 mars 1732 cl la division des trois autres

quarts en 25 portions qui seront séparés par bornes et

fossés (7 au 22 juin 17i9, avec plans); — de visite

du même, au sujet des réparations à faire à l'église

et aux bâtiments du prieuré et des dépenses nécessaires

au collège de Brive (Il au 20 août 1774); — d'adjudi-

cation par le môme de 83 arpents 19 perches de bois
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futaie (3 et 4 janvier 1776); — de récolement par le

même : 1° des triages de Bois-lSiard, de la Garenne et des

Vallées (16 au 21 septembre 1780) ;
2° des triages de

la Garenne-de-Guinegaud, des Laisses et de laTouche-

Labard (22 au 25 septembre 1780) ;
3» des triages

de la Braudière, Allumettes et Saint-Arnaud (26 au

30 septembre 1780); — de délivrance de baliveaux par

le même (10 avril 1781 et 3 janvier 1788).

B. l-iio. (Liasse.) — 58 pièces, papier (:? imprimées).

1Î16-1Î8S. — Bois des ecclésiastiques. — Surveil-

lance. — Évôché de la Rochelle. — Forêt de Maillezais :

— procès - verbaux : de visite du maître particulier

ancien de la maîtrise de Fontenay, à l'effet de constater

les dégradations et malversations commises dans la

dite forêt par l'évêque de la Rochelle et ses métayers

(22 avril 1716 et 12 avril 1723); — d'arpentement,

avec plans (16 au 24 septembre 1726) ;
— de récole-

ment de bois adjugés (13 juillet 1762 au 28 janvier

1763); — de délivrance de baliveaux (27 octobre 1784,

8 janvier 1787 et 24 novembre 1788). — Parc du

château de l'Hermenault: — procès-verbal de visite

des bois du dit parc contenant 39 arpents 13 perches

avec plans (H au 15 avril 1769); — arrêt du Conseil

"d'État et ordonnance du grand maître du Poitou

V conforme ,
portant qu'il sera incessamment pro-

cédé à l'adjudication des 39 arpents 13 perches ci-

dessus, pour le prix être employé aux constructions et

réparations de la maison épiscopale de la Rochelle, et

le surplus au paiement des dettes de l'évêché (6 juin

et 3 août 1769); — devis des réparations et augmen-

tations urgentes à faire pour rétablir et augmenter la

maison épiscopale de la ville de la Rochelle qui menace

ruine en plusieurs endroits... suivant les plans, coupes,

profils et élévations faits par nous, Gille Nassivet,

architecte de la maison de ville de la Rochelle, expert

choisi et nommé d'office par monsieur le grand maître

des Eaux et forêts de France au département de Poitou...

lesquels plans, coupes, profils et élévations ont été vus

et approuvés par monseigneur de Crussol d'Uzès,

évoque de la dite ville (10 septembre 1769) ; estimation

des travaux s'élevant à la somme de 62,155 livres

16 sous 4 deniers (id.); devis arrêté en conséquence

de ce qui précède par le maître particulier de Fontenay

(4 novembre 1769) ;
— publication de l'adjudication des

39 arpents, 13 perches et des constructions et répara-

tions; — cahier des charges et adjudication : 1" des

bois, en faveur de Louis Mercier, avocat au siège roval

de Fontenay, moyennant 1 ,5001ivres l'arpent, 26 deniers

pour livre et autres charges; 2° des constructions et

réparations, en faveur de François Chapuy, entre-

preneur à la Rochelle, moyennant 53,600 livres (22 no-

vembre 1769) ;
— procès-verbaux : de réception par

le dit maître particulier des travaux ci-dessus exécutés

sur de nouveaux plans et devis pour la somme de

93,266 livres 13 sous 5 deniers, sans préjudice des

travaux encore à faire et qui coûteront au moins 18 à

20,000 livres (17 au 24 décembre 1774); de récolement

des 39 arpents 13 perches (24 au 27 novembre 1778).

— Bois de l'évêché situés dans les paroisses de Mail-

lezais, l'Hermenault et Saintc-Radégonde : — procès-

verbaux : de visite de ces bois par le maître particulier

de Fontenay (6 au 15 mai 1782); de distraction et

bornage, avec plans, de 39 arpents de bois à prendre

dans les cantons du Bois-Neau et de la Châtaigneraie,

pour tenir lieu des 39 arpents du parc de l'Herme-

nault, dont il est parlé plus haut (9 septembre 1783).

B. 1446. (Liasse.^ 23 pièces, papier.

lî 10-1994.— Bois des ecclésiastiques. — Surveil-

lance. — (Arpentages, adjudication, aménagement, dé-

gradations et malversations, réparations d'immeubles).

— Pièces relatives : au couvent des Robinières, en la

forêt de Vouvenl (10 novembre 1772); — au prieuré

de Sainte-Cécile (19 janvier 1765); — au prieuré de

Sainte-Gemme des Bruyères (27 octobre 1765) ;
— au

prieuré de Saint-Laurent (12 décembre 1719) ;
— au

prieuré de Saint-Valérien (13 mars 1713) ;
— au prieuré

du la Sébrandière, paroisse de Saint-Martin du Gué-

de-Velluire (1737-1774) ;
— au prieuré de Saint-Vincent

de Tiffauges (10 mars 1769).

I!. 14i7. (Liasse.) — 33 pièces, papier (1 imprimée).

1609-1370. — Bois des particuliers. — Surveil-

lance (adjudication, arpentage, délits et malversations,

défrichement, permis d'abattre, visite). — Pièces re-

latives aux bois : de la Batardraie, paroisse de Fou-

gère, appartenant à Louis-Joseph Maréchal, chevalier,

seigneur de Fougère (15 au 17 mai 1746); — du

Bois-Gazeau, paroisse de l'Hermenault, appartenant à

René Moreau, sénéchal de la Châtaigneraie (7 février

1699) ;
— des avenues, allées et arbrières du château

de Bois-Roux, paroisse de Saint-Martin-des-Fontaines,

appartenant à Charles d'Alloué, chevalier, seigneur
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des Ajots (13 août 1703) ;
— de la forêt de la Boissière,

dépendant de la baronnie de Mauléon et appartenant à

Jeanne-Françoise de Granges de Surgères, veuve de

Gilles-Charles de Granges de Surgères, marquis de la

Flocellière (1721-1723); — de la seigneurie de Bois-

Tissandeau, paroisse d'Ardelay, appartenant à Jean-

Baptiste-Laurent de Hillerin, chevalier, seigneur de

BoisTissandoau (2 août 17 i3) ;
— de la terre de la Bon-

nelière, paroisse de Saint-Michel-Mont-Mercurc, appar-

tenant à monsieur Gourjault (23 juin 1770) ;
— de la

terre du liouildroux, même paroisse, appartenant à

Henri de Vernède, écuyer, seigneur du Bouildroux

(6 août 1702); — de la seigneurie de Brebaudet, pa-

roisse de Saint-Cyr-des-Gûts, appartenant à madame
de Belingaut (août 1725) ;

— de lisière ou futaie, sise

près le Breuil-Barret et appartenant à Philippe Draud,

écuyer, sieur du Teil (172i-1727) ;
— du jardin de la

Brossardière, paroisse de Saint-André-d'Ornay, appar-

tenant à Louis Chappot, écuyer, seigneur de la Bros-

sardière, maître de camp de cavalerie, chevalier de

Saint-Louis, ancien maréchal des logis des gendarmes

de la garde du Roi (8 octobre 1735) ;
— du château de

Beugnon, paroisse du Boupère, appartenant à monsieur

d'Auzon (10 février 1769).

B. 1448. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

l?OU-lï>43. —Bois des particuliers. — Surveil-

lance (délits et malversations, visites). — Pièces rela-

tives aux bois : de la maison noble des Châtaigniers,

paroisse d'Apremont, appartenant à Claude Robert,

chevalier, seigneur de la Jarrie (20 au 22 octobre

1709); — de la maison de la Cliauvrie, paroisse de

Trayes, appartenant à monsieur et madame Veillât

(2 mai 1718); — de la terre de Cul-de-Bray, pa-

roisses de Mervent et de Foussais , et de celle

de Livernière, paroisse de Saint-Maixent-de-Beugné,

appartenant à César- Gabriel de Choiseul, duc de

Praslin, pair de France, ministre d'État, chevalier des

ordi'es du Roi, lieutenant général de ses armées, ci-

devant ambassadeur près de leurs Majestés impériale

et royale, seigneur de Chassy, Givry, la Rivière, la

Varenne et autres lieux, comme époux de Marie de

Champagne, duchesse de Praslin (15 au 19 septembre

1783) ;
— du château de la Débutrie, paroisse de Rociie-

Ircjoux, appartenant à monsieur de Marconnay (28 au

30 mai 17i3), avec plans ;
— de la paroisse de Doix,

appartenant à André Fillonneau, laboureur, Pierre

Uenou, charron, la veuve Jean Cherbonnier et son
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gendre, la veuve Guillcbot, Jean Gourin, marchand,
et Jean Bouin, cabaretier (6 mai au 27 juillet 175i).

U. l'iW. (Liasse.) — 3 pièces, papift.

t7.>»i. — Bois des particuliers. — Surveillance.

— Dornpierre. — Ordonnance du grand maître du
Poitou portant que les propriétaires de la foret des

Gùts et des bois de Rortheau, de la Jarrie et tous autres,

ainsi que les syndics des habitants des paroisses et

villages des environs de la verrerie, située au bourg de
Dompierre et appartenant à Louis-Alexandre de Rossy,

écuyer, seigneur de Rortheau, seront assignés par-

devant le maître particulier de Fontenay pour répondre

sur les conclusions de la requête du susdit Rossv,

tendant à ce qu'il plaise à sa Majesté le maintenir dans

tous les privilèges, franchises et exemptions attachés

à la verrerie, confirmés par arrêt du Conseil du 28 mai

1743, et en conséquence ordonner qu'il aura la pré-

férence pour l'entretien et exploitation de la dite ver-

rerie, de tous les bois à brûler et en coupe de la forêt

des Gàts et de la Jarrie, appelée autrefois Rortheau et

Mongc, qui seront vendus par les propriétaires d'icelle,

sur tous les marchands et acheteurs qui pourront se

présenter, etc. ; la dite ordonnance rendue sur la pré-

sentation : 1" du traité fait entre le sieur de Rezay et

les sieurs Bertrand, auteurs du suppliant, au sujet de

l'établissement de la verrerie dont il s'agit dans les

bois de Rortheau et de la Jarrie, le 19 mai l-i8G,

2" d'un acte du 5 juillet 1740, contenant l'abandon fait

par le suppliant au sieur de Beaurcgard, propriétair'-

de la forêt des Gàts, de son droit de coupe dans la plus

grande partie de la dite forêt, 3" de l'arrêt du Conseil

du 28 mai 1743, portant confirmation de la verrerie en

faveur du suppliant, 4" et d'un autre arrêt du Conseil

du 10 juillet 1744 qui lui accorde un privilège exclusif

pour la fabrication de verre blanc, pendant 20 ans, dans

l'étendue de la province du Poitou (7 juillet 1758). —
Nouvelle ordonnance du grand maître rendue sur re-

quête du dit de Rossy et portant que les propriétaires

de la forêt des Gàts et des bois de Rortheau et de la

Jarrie seront seuls assignés, comme il est dit ci-dessus,

à l'exclusion des syndics des paroisses, lesquels ne

sont intéressés en aucune façon à la prétention du

suppliant (14 août 1758). — Procès-verbal de compa-

rution, en l'hêlel de monsieur Jolly de Sainl-Picq,

maître particulier à Fontenay : 1» de Jacques-Charles

Guerry, chevalier, seigneur de Beauregard, demeurant

au château des Gàts, paroisse de Dompierre-sur-Yon,
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propriétaire des bois en question, 2° de Louis-Alexandre

de Rossy, propriétaire de la verrerie de Dompierre
;

défaut donné contre monsieur de Montaudouin, écuyer,

conseiller ay Parlement de Rennes, y demeurant,

autre propriétaire des bois susdits (21 octobre 1758).

B. 1450. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

>3 37-l7-l'4. — Rois des particuliers. — Surveil-

lance. — La Forêt-sur-Sèvre. — Arrêt du Conseil d'État

autorisant le sieur prince de Piobecq et la demoiselle

Jaucourt de Villarnoul, son épouse, à faire couper trois

à quatre mille pieds d'arbres, tant chênes que châtai-

gniers et ormes, de l'âge d'environ 150 ans, contenus

en sept arpents et demi et appelés le Parc de la Forèt-

sur-Sèvre en Poitou, près le château du dit lieu, à la

charge par les dits propriétaires sus-nommés de faire

labourer et ensemencer de glands et faînes le dit

terrain, de le faire renfermer de fossés, et d'entretenir

le tout pendant cinq ans (2 juillet 1737). — Ordonnance

du grand maître du Poitou portant que par le sieur

Ronnet, maître particulier de Fontenay, il sera inces-

samment procédé à la visite et reconnaissance de

remplacement où monsieur de Montmorency, prince

de Robecq, a l'intention de faire construire une forge

dans l'étendue de sa baronnie de la Forêt, de laquelle

visite sera dressé procès-verbal contenant « les dires,

réquisitions et contestations de ceux qui peuvent avoir

intérêt à ce nouvel établissement ou de s'y oposer,

s'il y a suffisamment de mine et castine, s'il y a assez

d'eau pour faire rouler la dite forge et si les bois néces-

saires pour son exploitation y sont en quantité suffi-

sante, soit dans l'étendue ou aux environs de la dite

baronie de la Forest, sans que les habitans des villes,

bourgs et villages et les propriétaires des moulins et

héritages circonvoisins puissent en souffrir quelque

préjudice » (14 novembre 1742).

B. u;il. (Liasse.) — 24 pièces, papier; 2 pièces, parcliemin.

t?oo-l3ïl. — Bois des particuhers. — Surveil-

lance. — (Délits et malversations, défrichements,

récolement et adjudication, permission d'abattre). —
Pièces relatives aux bois : d'un pré, sis paroisse de
Poussais, appartenant au sieur de Lanfraire (23 avril

1720); — de la Fretiè.'-e, paroisse de Saint-Vincent-sur-

Graon, appartenant à Gilbert Maréchal, clievalier,

baron de Poiroux (1731-1737); — du triage des

Garennes, près la métairie de Saint-Thomas, appar-

tenant à demoiselle Moreau, veuve Roucher de Saint-

Thomas (H mars 1722); — de la terre de la Jobe-

tière, appartenant à Antoine Guesdon (27 avril 1756 et

2 juin 1757); — du parc de la terre du Landreau, ap-

partenant à monsieur le baron du dit lieu (3 janvier

1771); — de la Lière, paroisse de Sainte-Flaive,

appartenant à Marianne Du Rouchet, veuve de René-

Théodore Baudouin, chevalier, seigneur de la Lière

(15 octobre 1709 ) ;
— d'un domaine sis au bourg de

Mareuil et appartenant à Thomas Genay, bourgeois

(1742-1743); — des seigneuries de la Rabatelière, la

Jarrie et autres, avec pians (1716-1724); — de divers

cantons, sis paroisse de Saint-Michel-le-Clous, et appar-

tenant au marquis de Saint-Georges (1738-1739).

B. Li52. (Liasse.) — S pièces, papier,

I316-ft<36. — Rois des ecclésiastiques et des par-

ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale.

— Procès-verbaux dressés par un commissaire, ou par

un écrivain ordinaire, ou par un ingénieur-constructeur

au département de Rochefort, accompagné d'un contre-

maître charpentier, ou quelquefois par ce dernier seul,

en conséquence des ordres donnés par l'intendant de

la marine au port et arsenal du dit lieu de Pvochefort,

pour aller visiter les bois des particuliers et marquer

ceux qui se trouveront propres pour la construction et

radoub des vaisseaux de sa Majesté. — Visite des bois :

des lisières de la forêt de la Perrière et .\utin et autres

bois dépendant de la baronnie de Parthenay, apparte-

nant à monsieur le duc de Mazarin (7 octobre 1716) ;
—

de la Cottière, paroisse de la Perrière, appartenant au

sieur de Belletouche, échevin de la maison ville de

Poitiers (12 octobre 1716) ;
— de la métairie de Gaillard,

paroisse de la Peyratte, appartenant à la dame Du Doïiet,

veuve de Louis Faudry de la Briande {id.). — de la

Pélissonnière, paroisse du Boupère (7 août 1721) ;
—

du château de la Rraudière, paroisse de Fenioux, ap-

partenant au susdit duc de Mazarin (1" décembre 1721)
;

— du Poiron, paroisse de Pissotte, appartenant à mon-
sieur de Saint-Gyr (23 mars 1724) ;

— de la maison du
Mazeau, paroisse de Saint-Michel-le-Clous, apparte-

nant à monsieur du Mazeau (7 mai 1726).

B. Ii53. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

i?33-i«34. — Rois des ecclésiastiques et des par-
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ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale.

— Procès-verbaux de visite des bois : de la forêt de

Maillezais , appartenant à l'évêque de la Rochelle

(15 mars 1733) ;
— du parc du château delaRoussière,

paroisse de Saint-Maixent-de-Beugné, appartenant à

monsieur le comte de Champagne (19 mars 1733); —
(les paroisses de Thoursais et Saint-Laurent-de-Ia-

Salle, appartenant à monsieur de la Chesnelaye (-22

mars 1733) ;
— de la forêt de Greil-Bournezeau, appar-

tenant à monsieur de Creil (3 avril 1733) ;
— de la

paroisse de Saint-Florent-des-Bois, appartenant à

madame de Salio (5 septembre 1733) ; — des allées de

la maison du Breuil, paroisse des Pineaux, appartenant

à monsieur de Rampiilon (7 septembre 1733) ;
— de la

liaroisse de Bournezeau, appartenant à monsieur Simon

Esgonnière (17 octobre 1734) ;
— de la paroisse de la

Chapelle -Seguin , appartenant à l'abbaye de l'Absie

('26 octobre 1734).

B. 1454. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

134 O- 1751. — Bois des ecclésiastiques etdespar-

U ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale.

— Procès-verbaux de visite des bois : du château de la

Citardière, paroisse de Mervent, appartenant à mes-

sieurs de Cheusse, Caron et Fin (2 mai 1740) ;
— de

l'abbaye de Bandouille, paroisse de Saint-Hilaire de

Chiche (11 mai 1740) ;
— de la terre de la Popelinière,

paroisse de Saint-IIilaire d'Azay (10 mai 1740) ;
— de

la Garcilière, paroisse de Sainl-Hilaire-de-Talmond (29

juillet 1743) ;
— de la Bodinatière, paroisse de Saint-

Ililaire-de-Vùust, appartenant à la comtesse de la Cha-

pelle-Daton (ilô février 1750) ;
— de la Billerie, paroisse

de Mareuil, appartenant à monsieur de la Bretesche

(2 mars 1750) ;
— de l'abbaye des Cerisiers, paroisse de

Fougère (0 mars 1 750) ;
— de la Brossardière, paroisse de

Saint-.\ndré-sur-La-Roche, appartenant à monsieur de

la Brossardière (7 mars 1750; ;
— de la Barre-Blan-

chère, paroisse de Saint-Florent, appartenant à madame

Victoire Chabot, veuve de monsieur de la Couraisiôre

(9 mars 1750) ;
— de cinq métairies et de la maison

noble de la Boissière, paroisse du dit lieu, appartenant

à monsieur de la Boissière, capitaine dans le régiment

du Roi-Infanterie (12 mars 1750) ;
— de trois métairies

et de la maison noble de la Benatonnière, situées paroisse

de Grosbreuil, appartenant au même (14 mars 1750);

— de quatre métairies et de la maison noble de la

Bassetière, paroisses de Saint-Julien-des-Landes et de

la Chapelle-Achard, appartenant à monsieur de la

Bas.setière (14 mars 1750) ;
— de six métairies et do la

maison noble de l'Épinay, paroisses de Sainte-Flaive

et Girouard , appartenant à monsieur Boismasson

(18 mars 1750) ;
— de la Maronnière, paroisse d'Aizenay,

appartenant à monsieur de la Maronnière (20 mars

1750) ; — des bois de Bobin et de Renusière, paroisse

de Menomblet, appartenant à monsieur de la Faucon-

nière (25 mars 1750) ; — de Beaurepaire, paroisse de

Terves , appartenant à madame la comtesse de la

Chapelle-Baton (27 mars 1750; ;
— de la paroisse du

Tablier, appartenant au marquis de Paligny ;
— de la

paroisse de Bazoges-en-Paillers, appartenant à mon-
sieur de Vaugiraud ;

— de la paroisse de la Chapelle-

Thémer, appartenant à monsieur Grellier, seigneur du

Fougeroux (état collectif du 13 juillet 17.51).

B. 1453. (Liasse.) — IJi pièces, papier.

1453-1350. — Bois des ecclésiastiques et des par-

ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale.

— Procès-verbaux de visite des bois : de la métairie de

la Jarrière et du logis du Breuil, paroisse des Pineaux,

malgré l'opposition du propriétaire, le sieur Rampiilon

du Breuil (20 avril 1757) ; — de la métairie et du logis

du Chaigneau, paroisse du Bourg-sous-la-Rocho, appar-

tenant à monsieur de Montaudouin (i avril 1758); —
de la Garnei'ie, paroisse de Sainl-Marlin-des-Noyers,

appartenant à monsieur de Sérigné (22 juillet 17.58); —
de la seigneurie de Rosnay, même paroisse, appar-

tenant à monsieur de Vaugiraud (28 octobre 1758); —
du logis de la Gu-ardière, paroisse du Tablier, appar-

tenant à monsieur de I.igny (12 janvier 1759); — do

Vendée, paroisse du Payré, appartenant au comte de

Choisy (20 janvier 1759); — de Bois-Chapeleau, paroisse

de la Chapelle-Thireuil, appartenant au même (17 mars

1759); — du logis du Puy-Thumé, paroisse de Saint-

Martin -Lars, appartenant ù monsieur de Bernoii

(22 mars 1759; — du logis de Buchignon, paroisse

de Fougère, appartenant au baron de Poiroux (30

mars 1759); — du logis de la Barre-Tranchant, pa-

roisse de Thorigny, appartenant à monsieur Chabot

(22 mai 17.59). — Ordonnance de Charles-Claude de

Ruis-Embito, intendant de justice, police et finances

de la marine au port et déparlement de Rochefort, du

9 décembre 1758, pour le transport de Jean Marchais-

seau, contre-mailre charpentier du dit port, en la

paroisse de Saint-Pierre-le-Yicux, à l'etTet de visiter

des bois provenant de la forêt de Maillezais (copie

vidimée du 7 mars 17U1).
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B. Uoii. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

l?67-if73. — Bois des ecclésiastiques et des par-

ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale.

— Procès-verbaux de visite des bois : du château de la

Briandière, paroisse de Puy-de-Serre, appartenant à

monsieur de la Briandière (25 mai 1767); — du

château de la Baugisière, paroisse de Saint-Michel-le-

Clous, appartenant aux dames Bouton (9 juin 1767); —
du château de la Débutrie, paroisse de Rochetrejoux,

appartenant au comte de Montbas (13 juin 1767); —
de la forêt de Grala, appartenant au marquis de

Juigné (22 juillet 1767); — de la forêt de Rocheser-

vière, appartenant au même (29 juillet 1767); — du

Plessis-Bergeret, paroisse de la Perrière, et du Plessis-

Sallo, paroisse de Saint-Florent-des-Bois, appartenant

à monsieur do Chateaubriand (5 août 1767); — de

Faymoreau, paroisse du dit lieu, appartenant à mon-

sieur Panou, auditeur des comptes à Nantes (2 juin

1769); — du château de Saint-Mesmin, paroisses du

dit lieu et de Saint-André-sur-Sèvre, appartenant à

monsieur d'Annemarie (14 juin 1769); — de Beaulieu

près Bressuire, appartenant à messieurs de Mazarin, de

Lauraguais, de Flavacour, etc. (6 septembre 1769) ;
—

de rimbertière, paroisse de Saint-Florent-des-Bois,

appartenant à monsieur Maréchal (21 octobre 1769);

— de la Berlandière, paroisse du Bourg-sous la-Roche,

appartenant à mademoiselle Voyneau d'Ardée (19 juin

1771); — de la Levraudière, paroisse de la Perrière,

appartenant à monsieur de la Millière (13 juillet 1771);

— de Dilay, paroisse d'Ardin, appartenant à monsieur

de Caumont (31 juillet 1771); — de la paroisse du

Château-Guibert, appartenant à monsieur de la Loge

(id.): — du Chàtenay, paroisse de Saint-Denis-la-

Chevasse, appartenant aux héritiers de monsieur de la

Muzanchère (3 février 1773) ;
— de la paroisse de Saint-

Cyr-des-Gàts, appartenant à monsieur de Boisvert

(6 août 1773) ;
— du domaine de Bredurière, paroisse

des Moutiers-sur-le-Lay, appartenant à monsieur le

marquis de Paligny, grand sénéchal du Poitou (11 août

1773) ;
— de THerbergement, paroisse de Sainte-Flo-

rence, appartenant à monsieur de Fougère, seigneur

du dit lieu de l'Herbergement (19 août 1773); — des

paroisses de Vouvent et Saint-Maurice-des-Noues,

appartenant au chapitre de la Rochelle (23 août 1773).

B. 1457. (Liasse.) — 19 pièces, papier.

Iîî4-tîî5.— Bois des ecclésiastiques et des par-

ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale.

— Procès-verbaux de visite des bois : de Puy-Greffier,

paroisse de Saint-Fulgent, appartenant à monsieur

d'Auzon de la Boulaye (16 novembre 1774) ;
— du parc

de la Rousselière, paroisse de Cheffois, appartenant à

monsieur de Liniers (12 juillet 1775); — de Bois-Jaulin,

paroisse des Essarts, dépendant du prieuré des Essarts

(13 juillet 1775) ;
— de la terre de Linière, paroisse de

Chauché, appartenant à monsieur de Lespinay (19 juillet

1775) ;
— de la Ruffelière, paroisse de Saint-Philbert-de-

Bouaine, appartenant au même (22 juillet 1775) ;
— de

la Pélissonnière, paroisse du Boupère, dépendant du

marquisat de Pouzauges (10 août 1775) ;
— de la Loge,

paroisse de Saint-Laurent-de-la-Salle et de Saint-Cyr-

des-Gâts, appartenant à monsieur Grimouard de la Loge,

seigneur de Saint-Laurent (11 et 12 août 1775) ;
— de

la Barre et Bois-Clos, paroisses de Ghaillé et du Tabliei-,

appartenant à monsieur Pichard, lieutenant criminel à

Fontenay (22 août 1775) ;
— delà Limonnière, paroisse

de Cliavagnes , appartenant à monsieur Goué du

Marchais (30 août 1775); — des Vaudières, paroisse

de Saint-Cyr-des-Gàts, appartenant à monsieur de

Girardeau (31 août 1775) ;
— de la paroisse de Chapelle-

Hermier, appartenant à monsieur de Marcoimay, sei-

gneur de Saint-Christophe (5 et 6 décembre 1775) ;
—

de la seigneurie de la Batardraie, paroisse de Fougère,

appartenant à monsieur Maréchal, baron de Poiroux

(13 décembre 1775). — Total des arbres martelés:

1,496 en 1774, et 4,755 en 1775.

B. 1458. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

t337-t33S. — Bois des ecclésiastiques et des

particuliers. — Martelage des bois pour la marine

royale. — Procès-verbaux de visite des bois : de la pa-

roisse de Saint-Michel-Monl-Mercure, appartenant au

marquis de Gourjault (29 août 1777) ;
— de la pa-

roisse de Chantonnay, appartenant à monsieur de

Manègre (2 septembre 1777) ;
— de la paroisse de

Vouvent, appartenant à monsieur Baron , médecin

(10 septembre 1777); — de la Pêcherie, paroisse

de Chàteau-Guibert, appartenant à monsieur de la

Loge-Grimouard (15 juillet 1778) ;
— de Bredurière,

paroisse des Moutiers , appartenant à monsieur de
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Paligny (15 juillet 1778); — de la paroisse tic la |

Boissière-des-Landes, appartenant à monsieur de la

Boissière (10 juillet 1778); -- de la paroisse du Simon,

apparteriîint à la marquise de Reignon (21 juillet 1778)
;

— de la paroisse de Saint-Jean de la Chaise-le-Vicomte,

appartenant à monsieur de la Brossarderie (25 juillet

1778); — de Champgillon, paroisse de Saint-Martin-

Lars, appartenant à monsieur de la Milletière (1.") août

1778) ;
— de la paroisse de la Jaudonnièrc, apparte-

nant à madame des Touclies (18 août 1778) ;
— de la

paroisse de Mouchamps, appartenant à monsieur Cle-

menceau, bourgeois (22 septembre 1778) ;
— des pa-

roisses de Sainte-Florence et l'Herbergement, appar-

tenant au chapitre de Luron (2i septembre 1778) ;
—

des paroisses de Cbampdeniers et de Saint-Marc (la

Lande), appartenant à monsieur Léopold Votier, cha-

noine régulier, prieur de la Commanderie (26 octobre

1778). — Total des arbres martelés: 517 en 1777, et

1,837 en 1778.

li. 1439. ([fiasse. I — 24 pièces, papier.

fi 79. — Bois des ecclésiastiques et des particuliers.

— Martelage des bois pour la marine royale. — Procès-

verbaux de visite des bois : de la paroisse de Saint-

Florent-des-Bois, appartenant à monsieur Maréchal,

seigneur de l'Imbertière (16 février 1779); — de la

paroisse de Saint-Martin-des-Noyers, appartenant à

monsieur Savary des Forges (1«'' mars 1779); — de la

paroisse de Sainte-Cécile, appartenant h monsieur Le

Bœuf des Moulinets (éd.); — de la paroisse de Saint-

Juire, appartenant à monsieur de la Bretesche(10mars

1779) : — de la paroisse de la Jaudonniére, appartenant à

monsieur de Caumont(ll mars 1779); — de la paroisse

de Nalliers, ai)[)artenar.t au marquis de la Coudraye

(10 avril 1779); — de la paroisse de la Réorthe, appar-

tenant à monsieur l'aliiot du Plessis (10 avril 1779);

— de la paroisse de Saint- Mesmin, appartenant à

monsieur de Grignon (13 août 1779) ;
— de la paroisse

de Rochetrejou.x, appartenant à monsieur de Puyber-

iieau (16 novembre 1779); — de la paroisse de Saint-

Michel-Mont-Mercure, appartenant à monsieur de

Gourjault (i9 novembre 1779). — Total des arbres

niarlelés: 1,(102 en 1779.

11. l'iiiO. (IJassc.l — 18 pièces, papier.

1 7 »o- 13»!. — lîois des ecclésiaslii|ues et des par-

SkIUF. B. — VlC.NIJKE.
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ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale.

— Procès-verbaux de visite des bois : des paroisses du
Tallud et Cheffois, appartenant à monsieur Jacquet

(6 octobre 1780); — de la paroisse de Mouchamps,
appartenant à madame veuve Dorin (25 novembre 1780) ;— de la paroisse de Sainte-Gemme des Bruyères, ap-
partenant à monsieur Vincendeau (15 décembre 1780);
— de la paroisse d'.\rdelay, appartenant à monsieur
Rondeau, curé de Luçon (14 avril 1781); — de la

paroisse d'Antigny, appartenant à monsieur Delavau

(6 juin 1781); — de la paroisse de Saint-Jacques en
Tillay, appartenant à monsieur de Saint-Germain

(9 juin 1781); — des paroisses de Sainl-Hilairele-

Vouhis et Sainte-Cécile, appartenant à monsieur de la

Loquerie (28 juillet 1781); — de la paroisse de Saint-

Juire, appartenante monsieur de Forien (10 novembre
1781); — de la paroisse de la Fougereuse, appartenant

à monsieur De.sroches (29 novembre 1781) ; — de la

même paroisse, appartenant à madame de Puyscc
(l*"- décembre 1781). — Total des arbres martelés : 416

en 1780 et i08 en 1781.

B. 14(jl. (Liasse.) — 20 pièces, papier.

Iî»«-tî»3.— Bois des ecclésiastiques et des par-

ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale.

— Procès-verbaux de visite des bois : de la paroisse

du Boupère, appartenant à monsieur de la BilTardière

(7 janvier 1782) ;
— de la paroisse de la Boissière-de-

Montaigu, appartenant à monsieur de Boisvert (30 jan-

vier 1782); — des paroisses de Secondigny et .MIonne,

appartenant à la comtesse d'Hérouville (0 mars et

2 décembre 1782) ;
— de la paroisse de la Chapelle-

aux-Lys, appartenant ù monsieur de Mouillebert (30

juillet 178i); — de la paroisse de Bourneau, apparte-

nant à monsieur Lévesque de Saint-Omer (2 août 1782) :

— de la paroisse de Saint-Maurice-des-Noues, apparte-

nant à monsieur d'Ambreuil (0 septembre 1782); — de

la paroisse de Saint-.\ndré-Goule-d"Oie, appartenant à

monsieur de Montaudouin (0 et 7 mars 1783); — de

la paroisse des Essarls, appartenant à monsieur de

Beauinont (20 mai 1783); — de la paroisse de la Bois-

sière, appartenant à monsieur de Saint-Pal (10 sep-

tembre 1783); — de la paroisse de Saint-Georges-de-

Montaigu, appartenant à monsieur de Suzannet, capi-

taine de vaisseau (19 et 20 décembre 1783). — Total des

arbres martelés : 885 en 1782, et 555 en 1783.
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B. riG-2. (Liasse.) — 31 pièces, papier.

19S4-1VS5. — Bois des ecclésiastiques et des

particuliers. — Martelage des bois pour la marine

royale. — Procès-verbaux de visite des bois : de la

paroisse deSaint-Martin-Lars-en-Tiffauges, appartenant

aux demoiselles de la Yoûte (9 janvier 1784) ;
— des

paroisses de Mervent et Saint-Maixent-de-Beugné,

appartenant au duc de Praslin (4 avril 1184) ;
—

de la paroisse de Menomblet et autres, appartenant

à madame veuve de la Fauconnière (6 août 178i)
;
—

des paroisses de Youvent et Mervent, appartenant à

monseigneur le comte d'Artois (14 décembre 1784) ;

— de la paroisse de Mervent, appartenant au marquis

de Choiseul (,19 décembre 1784) : — de la paroisse de

Sainte-Cécile, appartenant à monsieur de Villars

(23 décembre 1784) ;
— de la paroisse de Saint-Michel-

le-Cious, appartenant à monsieur de Ménars (8 janvier

17S5); _ des paroisses de Cbauché, Boulogne et les

Essarts, appartenant à monsieur de Mauclerc (4 février

.]7g5) ;
_ des paroisses de la Flocellière et des Châ-

teliers, appartenant au comte de Surgères (21, 22 et

30 mars 1785) ;
— de la paroisse de Saint-Vincent-

Sterlanges, appartenant au comte de Chabot (15 avril

1785) ;
_ de la paroisse de Moucbamps, appartenant à

monsieur de Bonfds (25 avril 1785) ;
— de la paroisse

de Saint- Hilaire-de-Talmond, appartenant à monsieur

Gazeau de la Boissière (7 octobre 178.5). — Total des

arbres martelés : 4,396 en 1784 et 3,247 en 1785.

B. 1463. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

13S6-I?»*. — Bois des ecclésiastiques et des par-

ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale

— Procès-verbal de dénonciation, dressé par Augustin

Pic, ingénieur-constructeur de la marine, chargé de la

recherche des bois pour le service du Roi dans l'Aunis,

Saintonge, Poitou et autres provinces, contre le nommé

Guigné, entrepreneur de travaux aux Sables d'Oionne,

et acquéreur de partie de bois, situés paroisse de Saint

-

Vincent sur-Graon, et appartenant au sieur Boisson,

dont 64 pièces sont portées au procès-verbal de mar-

telage du 3 octobre 1785; lequel dit sieur Guigné

( a changé la destination de la plus grande et plus

belle partie de ses bois, dont il a disposé à son gré et

suivant ses volontés, en privant le service du Roy de la

ressource dont ils cloic^nt pour sa marine, ....pour

raison de quoy, nous, ingénieur constructeur sous signé,

avons déposé au greffe de la maîtrise de Fontenay-ie-

Comte la présente dénonciation, pour en être fait telle

suite qu'il appartiendra. Fait à Rochefort le 18 may

1786». — Procès-verbaux de visite des bois: de la

paroisse de Mareuil, appartenant à monsieur de Dissais

(11 avril 1786) ;
— des paroisses du Champ-Saint-Pèn'

et de Saint-Vincent-sur- Graon, appartenant à madame

de la Menollière (23 octobre 1786) ;
— de la paroisse

de Boulogne, appartenant à monsieur de Montsorbier

(28 mars 1787) ;
— de la paroisse des Landes-Genusson,

appartenant à monsieur le chevalier de la Brunière

(6 novembre 1787). — Total des arbres martelés :

659 en 1786, et 913 en 1787.

B. Ii6i. (Liasse.) — 3j pièces, papier.

tî8S-tî80. — Bois des ecclésiastiques et des par-

ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale.

— Procès-verbaux de visite des bois : de la paroisse de

Cbauché et autres, appartenant au chevalier de Lespinay

(13 mars 1788) ;
— de la paroisse des Moutiers-sur-le-

Lay, appartenant à monsieur de la Corbinicre (16 mai

1788); — de la paroisse des Pineaux, appartenant à mon-

sieur de la Rochette (28 mai 1788) ;
— de la paroisse

de Saint-Amand, appartenant au comte de Vasselot

(18 juillet 1788) ;
— de la paroisse de Sainte-Cécile et

autres, dépendant de l'ordre de Malte (id.) ;
— de

la paroisse de Chavagnes-en-Pai!lers , appartenant au

chapitre de Luçon (28 novembre 1788) ;
— de la pa-

roisse de Foussais, appartenant à monsieur de Sérigné

(27 février 1789) ; — de la paroisse des Essarts, appar-

tenant à monsieur de la Salinière (5 et 6 juillet 1789; ;

— de la paroisse des Essarts, appartenant au mar-

quis de Lespinay (27 août 1789); — de la paroisse de

Saint-Nicolas de la Chaise-le-Vicomte, appartenant à

madame de Montaudouin (30 août 1789); — de la

paroisse de Saint-Martin-Lars, appartenant à monsieur

Grellier du Fougeroux (8 septembre 1789) ;
— des pa-

roisses de Saint-Juire et Saint-Martin-Lars, appartenant

à monsieur de Mauras (9 et 10 septembre 1789) ; — de

la paroisse de Ménars, ci-devant la Barotière, apparte-

nant à monsieur de Ménars {i<^^' novembre 1789) ; — de

la paroisse de Saint Germain-de-Prinçay, appartenant

à monsieur de Lousiguy (3 novembre 1789); — delà

paroisse de Chavagnes-en-Pareds, appartenant à mon-

sieur Majou, président deFontenay (G novembre 1789).

— Total des arbres martelés: 982 en 178S et 3,633

en 1789.
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(l.iass.-.) — i:i piùces, i);i|>i.r.

1 î »0- 1 î » I . — liois des ecclésiasliqucs et des par-

ticuliers. — Martelage des bois pour la marine royale.

— Procès-verbaux de visite des bois : des paroisses de

la Vineuse et de la Réorthe, dépendnnl d.^ rmilri' d.-

Malle (1" mai 1790); — de la paroisse de liournezeau

appartenant au prince de Talmond (9 et 10 octobiv

1790) ;
— de la paroisse de Sainte-Florence, appartenant

à monsieur La Douespe, ci-devant du Fougère (2 no-

vembre 1790) ;
— de la paroisse de Saint-Fulgent et

autres, appartenant à monsieur Lespinay de Linière

(24 janvier 1791, dernier procès-verbal). — Total des

arbres martelé.'; : 7.57 en 1790 et 41 en 1791
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INTENDANCE DE POITIERS

SL'BDÉLÉGATION DE FONTENAY-LE-COMTE

C. 1. (Lias>e.) — (1 pièces, papiui' (r, impriini;..-s).

ie!«9-l?-10. — Ville de Foiilenuy. — Copie d'un

arrêt du Conseil d'État portant qu'à partir du premier

janvier 1G82 les charges ordinaires de la communauté

de Fontenay, montant à 5,524 liv., seront payées sur

les deniers patrimoniaux et d'octroi, et que les dettes

de la même communauté, s'élevanl à 8,283 liv. 6* 8'^,

seront amorties par un impôt établi pendant quatre ans.

— Exposition des motifs qui engagent la plus grande

partie des habitants de Fontenay à demander la com-

mutation du paiement de la taille et autres impositions

en droits d'entrée sur les marchandises et denrées. —
Ordonnances de l'intendant de Poitiers, Moreau de

Beaumont, sur une meilleure répartition, puis sur la

commutation de laUiille et autres impositions. — Arrêt

du Conseil d'État portant commutation des imi)ositions

de la ville et faubourgs de Fontenay en droits d'entrée,

à partir du l"-''' octobre 1749. — Ordonnance de l'in-

tendant sur l'estimation et l'adjudication des ouvrages

à faire pour la clôture de la ville de Fontenay et l'éta-

blissement des bureaux pour la perception des droits.

c. -2. (Hcgistiv.) — Iii-'i», l;)l foiiillols. pnpi.'i-.

I7.>4-I3«4. — Ville de Fontenay. — >' Deniers

communs d'octrois et droit de tarif de la ville de

Vendée. — Skiue C.

Fontenay-le-Comte pour unze années, commencées le

premier janvier mil sept cent ciniiuante-ijuatre et

finies le dernier décembre mil sept" cent soixante-

quatre. » — Droits de tarif et recettes diverses. —
Il ressort du présent compte que les produits des

droits de tarif sont alTermés par trois baux consécutifs

(!e six ans chacun, du l" octobre 1749 au "30 septembre

1707, moyennant 40,300 liv., 42,000 liv. et 39,000 liv.

[idur chaque année. — Principales dépenses assignées

sur les produits des droits de tarif et autres recettes :

montant de la taille et autres impositions; logement

de la brigade de la maréchaussée ;
gages des sonneurs

de la retraite ; arrérages des rentes dues par la ville
;

enlèvement des boues ; construrlion ou réparation des

casernes, de l'hôtel-de-ville et des murs du quai, des

nmi-s de clôture, fossés et barrières destinés à empê-

cher la fraude des droits de tarif. — Octrois et recettes

diverses. — Les produits des octrois sont affermés par

tniis baux consécutifs de six ans chacun, du l^janvier

17M au 31 décembre 1768, moyennant 4,140 liv.,

5,250 liv. et 4,700 liv. pour cliaqiie année.— Principales

dépenses assignées sur les produits des octrois et autres

receltes : logement du gouverneur de la ville et du châ-

teau
;
gages du maire, des ofliciers municipaux en titre,

des procureurs-syndics, desprefliers de Ihôiel-de-ville,

etc.; entretien du collège, de l'horloge et de la grande

fontaine, etc.; f.iurnilftre de cierges pour le jour de la

Purification, rétribution des prédicateurs du car<^me ;

équipement des miliciens; pension du maître de latin

|H>ur l'instruction de la jeunesse, distribution de pri.x

1
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aux écoliers du collège ; frais de procès communaux
;

réjouissances publiques ; fourniture de bois et chan-

delles à la maréchaussée pour la garde de prisonniers

dangereux ; montant du vingtième et des deux sous

pour livre du revenu des octrois, etc. — Le total des

recettes générales du compte s'élève, en onze ans,

à 58-4,66i liv. 1-4* 1'', et celui des dépenses à 5-48,()64

liv. 1 4* IJ.

C. 3. (Liasse.) — 11 pièces, papier (I imprimée).

1961-19? S. — Ville de Fontenay. — Devis et

détail estimatif des réparations à faire au palais de

justice et aux prisons de Fontenay ; adjudication des

travaux par devant Scimars de Boisniseau, siibdélégué,

moyennant 4,394 liv. — Correspondance administrative

sur la cession de tout ce qui reste des fortifications de

la ville et du château de Fontenay, sur l'agrandisse-

ment des prisons et les nouvelles réparations à y faire,

ainsi qu'au palais de justice. — Visite des casernes de

Fontenay et récolement du mobilier.

C. 4. (Liasse.) — 37 pièces, papier (2 imprimées).

196S-1Ï90. — États, sur modales imprimés, des

invalides et des soldats vétérans pensionnés de la

subdélégation de Fontenay. — Devis estimatif des

réparations à faire à l'église de Saint-Cyr-des-Gâts, et

adjudication des travaux moyennant 1,498 liv., par

devant René-.Vugustin Majou, président d'Election et

subdélégué à Fontenay. — Rôle de répartition de la

contribution de 235 liv. 7* 6^ que doit fournir la

communauté de Saint-Martin-sous-Mouzeuil pendant

l'année 1787 pour les travaux des routes. — Pièces

justificatives des dépenses faites sur les fonds de

charité de Fontenay, Coulonges et CJiassenon.

C. 5. (Registre.) — ln-8», 100 feuillets, papier.

1782-lïSe. — Direction des aides de Fontenay,

— Registre d'instances : les départements de la direc-

tion sont Fontenay ville et banlieue, la Chàteigneraie,

Coulonges, Luçon ville et campagne, Mareuil et le

Puybéliard. — Le nombre des procès-verbaux va

toujours en progressant : de^88 en 1782 il s'élève

à 164 en 1786.— Les contraventions s'exercent notam-

ment sur le vin, les cuirs, la viande de boucherie, le

sel, l'eau-de-vie, le papier, la poudre et les cartes à

jouer.

SCBDÉLÉGATION DE hX Cn.\TEIGNER.\IE.

C. G. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

19 90. — États sur modèles imprimés des invalides

et des soldats vétérans pensionnés de la subdélégation

de la Chàteigneraie, signés par Mallet, subdélégué. —
Les invalides sont au nombre de six, savoir : un com-
mandant de bataillon payé à raison de -400 liv. par an,

un bas officier qui reçoit 72 liv. et quatre soldats qui

ont chacun 54 liv. — Le nombre des soldats vétérans

est de deux qui reçoivent par an l'un 115 liv. 10^ et

l'autre 72 liv.

SUBDÉLÉGATION DES SABLES-D'OLONNE.

C. 7. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin : 128 pièces, papier.

1908-1989. — Adjudication de fournitures de

bois, paille et lumière aux corps de garde des troupes

et de la garde-côte établis dans l'Élection des Sables
;

— états des allocations faites aux gardiens des corps

de garde dans les trois capitaineries des Sables, Lucon

et Beauvoir; — devis et adjudication d'une bourrine

(cabane du marais occidental de la Vendée) pour servir

de corps de garde à Saint-Jean-de-Monts. — Détail esti-

matif de la dépense à faire pour le rétablissement du

pont du Jaunay, près de Saint-Gilles ;
— correspon-

dance de l'intendant de Poitiers avec le subdélégué

des Sables au sujet de ce pont et de celui de la

Chaise-Giraud. — Rôle de répartition de la corvée

pour la paroisse de Vairé ;
— mandement de l'inten-

dant de Poitiers à la même paroisse pour adoucir la

pente de la montagne aux abords de l'aqueduc de la

Roulière sur la route des Sables à Beauvoir. — Procès

intenté devant MM. de Blossac et de Nanteuil, inten-

dants de Poitiers, au sujet du recouvrement des

sommes dues à Douvry, ancien entrepreneur des

ouvrages maritimes des Sables et à d'autres créan-

ciers par Duchesne, nouvel adjudicataire des travaux.

(Subdélégués des Sables : Dupleix et Nicollon.) —
Procès de René Delaroze, sieur de la Furtière et de

François Fradet, sieur de Brageonnes avec Anne
Bonnin, veuve Mourain Duportail, au sujet du paie-

ment de l'impôt du dixième sur des biens situés

paroisse de Commequiers ;
— de M. Cyprien Aviat,

procureur au Parlement avec les habitants du Tablier,

pour obtenir le paiement de ses déboursés dans une

aflaire entre cette paroisse et trois habitants de Chaillé-

sous-les-Ormeaux.
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C. 8. (Liasse.) — 21 pièces, papier.

1 î S6. — Rôles de la corvée pour les travaux des

grande.s roules. — Cet impôt comprend le principal de

la corvée calculé au marc la livre de la taille plus six

deniers par livre attribués aux collecteur.s commis-

saires pour les frais de recouvrement ; après avoir

été réparti dans cliaque parois.se par deux collecteurs

en présence du syndic, le rôle est vérifié et rendu

exécutoire par le subdélégué de l'intendant. — Col-

lectes de l'Aiguillon, Beaulieu, le Bernard, la Boissiére-

des-Landes, Brelignolle, Chaillé-sous-les-Ormeaux, la

Cliaise-Giraud , la Cliapelle-Achard , la Chapelle-

Hermier, le Chùteau-d'OIonne, Croix-de-Vie, les

Fossés- Chalons, Girouard-en-Nieuil, Girouard-en-

Talmond, Givrand, Grosbreuil, l'Ile-d'Olonne, Jart

(Sainte-Radégonde-de), Landeronde (Saint-Georges-

de) et Longeville. — Le rôle le moins élevé est

celui de Givrand (0."> liv. 12' en 46 articles) ; le rôle

le plus élevé est celui de Longeville (795 liv. 8'

en 262 articles).

C. 9. (Liasse.) pièces, papier.

1 î 80. — Rôles de la corvée pour les travaux des

grandes routes. — Collectes de Martinet, la Motte-

Achard, les Moutiers-les-Mauxfails, Olonne (N.-D.),

Poiroux, la Roclie-sur-Yon, Saint-André-d'Ornay, Saint-

Georges-de-Poinlindoux , Saint-IIilaire-de-la-Forèt

,

Saint-Hilaire-de-Talmond, Saint-Gille.'î-sur-Vie, Saint-

Julien-des-Landes, Saint-Martin-de-Brem, Saint-Nicolas-

de-Brem , Saint-Vincent-sur-Jart, Sainte-Avaugour-

des- Landes, Sainte -Flaive, Sainte -Foy, Talmond

(Saint-Pierre-de), Vairé, Venansault. — Rôle le moins

élevé : Saint-Nicola.s-de-Brem, 69 liv. i i' ;
— le plus

élevé : Saint-IIilaire-de-Talniuiid, 760 liv. 11*.

C. 10. (i;;;iliier.) — I11-8', Ai leuillels, papier.

IDO-lïOO. — Traites foraines. — Direction de

la Rochelle : Enregistrement par Boulineau, juge des

traites aux Sables-d'Olonne, des commissions, presta-

tions de serment et installations de contrôleurs géné-

raux des fermes du Roi au Département de la Rochelle,

— de contrôleur au bureau des Sables ;
— de receveurs

des cinq grosses fermes à Moric, Talmond et la Tranche
;

— de capitaines ambulants, brigadiers, sous-brigadiers,

commis, emi)loyés et gardes à pied dans les brigades

de BretignoUe, Caïola, Ciiampagné, la Claie, la Faute,

Jart, les Sables, Saint-Gilles et les diiïérents postes de

la côte ;
— de commis, pilotes et gardes-matelots à la

DE BOUIN ET DE NOIRMOUTIER. 3

patache des Sables. — Direction de Nantes : Enregi.s-

trement des commissions, etc., de capitaines ambu-
lants, etc., dans les brigades d'Aizenay, Bourgneuf, les

Cloudis, la Garnache , l'Herbaudière , Noirmoutier,

Notre-Dame-de-Monts, Palluau, Rié, Saint-Jean-de-

Monts, Sion et dans les diiïérents postes de la côte ;
—

de pilote et garde-matelot à la patache de l'Ile d'Yeu.

— Enregistrement de commissions d'employés vété-

rans. — Jugement sur des contestations en matière

de traites et enregistrement de lettres patentes du
Roi.

SUBDÉLÉGATION' DES ILES DE BOL'IN ET DE

NOIRMOUTIEU.

C. 11. (Hogistro.) — In-folio, 30 feuillets, papier.

fSBH-fStti. — Débris du registre des subdélé-

gués Joly-Dul)eruau et Charles Mourain. — Délibéra-

tions des principaux habitants de Noirmoutier sur les

moyens de pourvoir à la dépense des travaux qui

doivent être exécutés contre les irruptions de la mer

à la pointe du Devin dans Tile de Noirmoutier. —
Concession par le prince de Condé, seigneur de Tile

de Noirmoutier, au sieur de Hauterive de 400 boisselées

de terre, sises au village de la Fosse, paroisse de Bar-

bâtre. — Vente de bois mort et abattu par les vents au

bois de la Chaise. — Chargements de grains pour

Nantes et Bordeaux. — Paiement de la solde des inva-

lides. — Annulations d'engagements faits par embau-

chage pour le service du Roi.

C. 12. (Registre.) — lii-'r, 78 feuillets, papier.

Iîî3-«î»0. — Registre du subdélégué Charles

Mourain. — Administration générale : requête pré-

sentée par les habitiints de l'Ile de Bouin au Conseil du

Roi pour obtenir la confirmation de leurs (irivilèges;

— oiïres pécuniaires faites par divers particuliers pour

remplir l'emploi de notaire royal et d'arpenteur-priseur

dans l'ile de Noirmoutier ;
— subsistances : il sort de

l'île de Noirmoutier, année commune. 7 à 800 ton-

neaux de froment et 100 tonneaux de fèves, le tonneau

pèse 2i00 liv. ;
— requête pour l'établissement d'un

deuxième four banal dans l'Ile de Bouin; — lettre du sub-

délégué constatant qu'il n'y a ni foires ni marchés

dans l'étendue île sa subdélégalion ; — démission de

M. Mourain eu faveur de M. Jacobs fils, .son beau-

frère. — Administration communale : requête du pro-

cureur syndic de Noirmoutier, afin de lever sur chaque

boisselée de terre un impôt de 18 deniers destiné aux



besoins de l'île et afin de répartir entre les contri-

buables la somme de 4.475 liv. due au sieur Jacobs fils,

député de File de Noirmoutier à Paris, pour solliciter

la confirmation de ses privilèges ;
— requête des mar-

guilliers et des principaux habitants de la paroisse de

Saint Philbert de Noirmoutier, pour faire un emprunt

de 9j000 liv. destiné aux réparations de leur église. —
Finances : tableau des propriétaires de l'île avec lo

nombre de boisselées qu'ils possèdent; — eaux et

forêts
;
personnel de gardes-chasse et bois. — Do-

maines : concessions de lais et relais de mer, échanges

de domaines ;
— requête du procureur du Roi de la

baronnie de Bouin, pour obliger les propriétaires du

fief du Coutumier attenant à celui de la Guillardière,

psse (Je Bois-de-Cené, à faire des écluses, ponts et

canaux ou à nettoyer ceux existant, tant sur leurs

terres que sur le fief de la Guillardière, sujet envers

le Roi aux droits de dîme, bois et vente, cens de rente

et taille ;
— ferme générale de la seigneurie de Noir-

moutier, demande de réparations, plaintes contre la

disparition de certains privilèges commerciaux depuis

la vente de l'île au Roi par le prince de Gondé, diffi-

cultés éprouvées par les locataires pour lever les droits

de la seigneurie. — Affaires militaires : solde des inva-

lides ;
— canoniers gardes-côtes : dénombrement des

hommes de 16 à 60 ans formant la capitainerie générale

de la garde-côte, on compte en 1775, 1,604'' dans les

trois paroisses de l'île de Noirmoutier : Saint-Philbert,

Barbàtre et la Crosnière, et 707'' dans l'île de Bouin
;

— réparations des corps de garde du Sableau et de la

Lande et demande d'un autre corps de garde sur le

fort Larron. — Travaux publics : ouvrages contre les

irruptions de la mer à la pointe du Devin. — Instruction

publique : requête du régent de Noirmoutier pour obte-

nir le paiement de 158 liv. à lui dues pour sa régence.

— Justice : requête présentée au Conseil du Roi par

les habitants de l'île de Bouin, afin d'obtenir un arrêt

d'attribution à la Justice des lieux pour connaître de

toutes les réparations et constructions à faire dans File.

— Etablissements de bienfaisance : requêtes présentées

par le curé de Bouin, pour obtenir une somme de "300

liv. destinée aux pauvres de sa paroisse ;
— par divers

particuliers pour faire enfermer des malades à Bicêtre

ou au Sanitat de Nantes ; lettre du subdélégué pour

réclamer les boîtes à remèdes distribuées chaque année

aux pauvres dans l'île de Noirmoutier. — Établisse-

ments de répression : lettre du subdélégué con-statant

qu'il n'y a eu aucun crime commis dans l'étendue de
sa subdélégation pendant les six premiers mois de

1776.

ARCmYES DE L.V VENDEE.

C. 1:5. (Liasses.) — 2 pièces, papier, imprimées.

iîî«5-tî88.— Affiche annonçant le bail au rabais

des ouvrages à faire à la pointe du Devin et aux dunes

de Noirmoutier. — Arrêt du Conseil d'État qui ordonne

à l'intendant de Poitiers de procéder à la vente et

adjudication définitive de portions de terrain sises en

File de Noirmoutier.

ÉLECTION DE FONTENAY-LE-COMTE.

C. 14. (Cahier.) — In-S°, \i feuillets, papier.

*Î3«> environ. — Rapport sur l'Élection de Fon-

tenay-le-Comte (Copie faite, sur l'original conservé aux

archives de la Vienne, par M. Filaudeau, ancien archi-

viste de la Vendée). — L'Élection est composée de 162

paroisses ; la ville de Fontenay qui en est le chef-lieu,

renferme dans son enceinte huit communautés reli-

gieuses, deux hôpitaux, cinq juridictions, une maré-

chaussée, une prison royale et une direction des aides
;

Fhôtel-de-ville est composé de 12 échevins et de 18

conseillers. — Au point de vue physique, l'élection se

divise en quatre parties : la plaine, le marais, le

bocage' et la gâtine, on y compte cinq forêts mais

aucun étang important. — Au point de vue religieux,

l'Élection dépend des évêchés de la Rochelle et de

Luçon, l'ordre de Malte y possède cinq commanderies;

il y a quarante-six prieurés simples. — Commerce et

industrie : 87 foires par an, 18 marchés chaque

semaine ; fabrique de draps dans douze paroisses,

— Productions : froment blanc et rouge, baillarge,

seigle, orge, avoine, jarosse, sarrasin, mil ; vins et

eaux-de-vie ; légumes : pois, fèves, gesses (espèce de

pois carrés) ; lins et chanvre ; bois, sels ; mules et

mulets, espèce bovine. — Prix des denrées : le septier

de froment, mesure de Taris, vaut 9 liv. 9*
; le meilleur

vin, 4' la pinte ; le foin, 25 à 30* le quintal ; le cent de

fagots de forêt, 9 liv., celui du marais, 16 liv; la brasse

de bûches, 13 liv. — Statistique : il se fait dans FElection

6,284 charrues à cinquante ou à trente boisselées,

chaque boi.sselée produit huit boisseaux, cinquante

boisseaux font un tonneau ; il y a 22,696 feux composés

de quatre personnes en moyenne ; la taille produit

368,000 liv. en 1712 et 446,08<i liv. en 1723. — Pau-

vreté de l'Élection et moyens d'y remédier.

c. lo. (Liasse.)— 25 pièces, papier.

1903-1722. — Taille et autres impositions. —
Répartition entre les diverses collectes de l'Élection de
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la somme ds 383,430 liv., montant de la taille et autres

impositions ;
— des sommes dues pour l'ustensile de

l'infanterie et de la cavalerie, pour les fouiTages et

pour le logement des officiers de la garde-côte. —
La première de ces répartitions est faite par l'intendant

assisté du président et de l'avocat du Roi du Bureau

des finances de la Généralité et des officiers de l'Élec-

tion ; la deuxième est faite par l'intendant seul. —
Comptes des tailles, deniers communs et d'octroi de

l'Élection : en 170.5, la recette des tailles est de

443,71.-j liv., et la dépense de 420,375 liv. l'* ; la recette

des deniers communs et d'octroi de la ville de Fontenay

est de 4,675 liv. 11% et la dépense de 3,387 liv. 19' 10'';

comptes des exercices impairs. — État des moulins de

l'Élection en 1709 ; répartition entre les diverses col-

lectes d'un impôt de 4,470 liv. établi .sur tous ces moulins

par suite de la suppression des officiers et contrôleurs-

visiteurs des poids et mesures ; compte de la recette et

dépense. — Compte de la recelte et dépen.se fuite

pour le recouvrement de la dernière moitié des sommes

dues pour la suppression des offices de visiteurs de

.suifs. — États des sommes qui doivent êlre payées au

fermier général des droits d'amortissement, francs

fiefs ou nouveaux acquêts dans toute la Généralité

de Poitiers.

c. 10. (U: — ll(i piùces, papier.

17 3.S-179». — Taille et autres impositions. —
Rôles de la taille et impositions accessoires pour les

paroisses de ChelTuis, Coulonges-les-Royaux, Grues et

Saint-Michel-en-l'Herm. — Le rôle de la paroisse de

Coulonges, s'élevant à 11,063 liv. 42% comprend trois

exempts, le prieur, son vicaire et un noble, et 489

cotes ; le rôle de la paroissse de Saint-Michel-en-

l'Herm, s'élevant à 11,797 liv. 9% contient 246 cotes et

pas d'exempts — Ces rôles, faits d'abord par les col-

lecteurs de cIkkiuc paroisse, smit dressés, à partir de

1788, par les syndics, membres et adjoints des assem-

blées municipales; ils sont vérifiés et rendus exécu-

toires par un des oflicitrs de l'Election. — Copie sans

signature de la répartition de la taille et impositions

accessoires entre les dilTérentes collectes de l'Électron.

— Dixième et vingtième : — déclarations d'immeubles,

faites par les contribuables, pour établir l'assiette du

dixième en la paroisse de Réaumur; — rôles du

vingtième pour les paroisses de Maillé, Réaumur et

Saint-Valérien : le rôle de cette dernière paroisse

comprend 13 articles de privilégiés, dont trois au

nom de Henri de Ram.say, seigneur du Claveau, et

77 cotes de tuillables. — Débris du rôle de réfor-

mation du vingtième pour la paroisse de Doix.

c. 17. (Liasse. 1 — ii pièces, papier.

l?lo-l?iO. — Capilation. — Rôle d'amortisse-

ment de la capitation dans l'Élection de Fontenay, « fait

et arrêté au Conseil royal des Finances, tenu à Ver-

sailles le dix-huitième jour de février mil sept cent

dix. » — États de n'-parlilion de la capitation dressés par

l'intendant. — Officiers et privilégiés : ce sont, en 1719,

les officiers de la sénéchau.ssée, MM. Moriceau de

Cheusse, sénéchal, Sabourin de Dissay, président, etc.,

les officiers de l'Élection, les officiers de la maison de

ville, les conseillers de ville, les officiers des eaux et

forêts, la maréchaussée, les archers, les officiers du

bailliage de la Châteigneraie et des traites foraines, les

employés aux aides et divers privilégiés. — Noblesse :

en 1719, les seigneurs des paroisses sont : dame
de la Rochebrochard, à Auzay ; d'Appelvoisin, à

Bouille ; veuve des Villates, à Champagne ; de Vendée

du Boischapeleau, h la Cliapelle-Thireuil ; Renée Am-
proux, veuve Destouches, à Chavagnes ; veuve Antoine

d'Arcemalle, au Langon ; Gourdeau de Longcves, à

Longèves ; veuve Audayer de Moric, à Montournais
;

Boutou de la Bogisière, au Pairé-sur-Vendée ; de

L'.\ubraie, à la Réorthe ; de Villeneuve de Logerie, à

Rosiiay ; Grimouard de Villefort, à Saint-Laurent-de-

la-SalIc ; Pié\ost de la Boutetière, à Saint-Mars-en-

Puybéliard ; des Ajots d'Alloué, à Saint-Marlin-des-

Fontaines ; de Saint-Martin, à Saint-Marlin-Lars ;

François Mauclerc, s'' de la Muzanchère, à Saint-

Philhert-du-Pont-Cliarrault
;
Quentin Pineau, s' de la

Joubretière, à Saint-Sulpice-en-Pareds ; Réjarry du

Poiron, à Saint-Vincenl-du-For-du-Lay ; Sapinaud de

l'Herbergement, à Sainle-Florence-de-l'Herbergement ;

Moras de Massougne, veuve de Latourde la Sablière, à

Sérigné. — Comptes de la capitation noble, privilégiée

et taillable : en 1719, la recette est de 147,087 liv. 1»,

et la dépense de 31 ,955 liv. 19' 1''. — États des sommes

restant dues sur la capitation noble, privilégiée et

taillable et sur le dixième taillable des exercices 1715

et 1717. — Rôles des taxes d'offices sur les privilégiés,

syndics et gardes étalons de l'Élection.

KLF.CTION DES SABLES-D'OLONNE.

C. 1S. (l/iassc.) — !0i pièces, papier.

l?S4-l?M7. — Tadie et autres impositions. —
Rôles de la taille pour les paroisses de Saint-Révérend,
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Saint-Sornin et Saint-Vincent-sur-Graon : le rôle de cette

dernière paroisse, s'élevant à 3,337 liv. 8% comprend

trois exempts, le curé, le seigneur de la paroisse et un

noble, et 217 cotes. — Répartition entre les diverses col-

lectes de l'Élection de la somme de '27,365 liv., remise

par le Roi sur la taille de 4769. — Comptes des frais

occasionnés par le recouvrement de la taille. — Capi-

tation. — Comptes de cet impôt : en 1783, la recette est

de 179,251 liv. 15^ 8^
; la dépense de 7,03-2 liv. 6^ lO-i

;

— état des décharges, modérations, non-valeurs, et

gratifications accordées par l'intendant.; — correspon-

dance relative à la capitation. — Dixième et vingtième.

— Déclarations d'immeubles faites par les contri-

buables pour établir l'assiette du dixième dans les

paroisses de la Genélouse et de Poiroux. — Rôles du

dixième ou du vingtième pour les mêmes paroisses et

pour celle de Martinet : en 1755, le rôle de Poiroux

comprend 10 cotes de privilégiés et 30 cotes de tail-

lables.

G. 19. (Liasse.) — 107 pièces, papier.

1957-1765. — Tableaux des collecteurs. — Listes

dressées par le syndic et les principaux habitants des

paroisses pour un certain nombre d'années. — Le

tableau de la Motte-Achard contient 4 colonnes : la

première donne les noms des habitants dont les taux

sont les plus forts et qui sont par leur état les plus

capables d'être collecteurs ; la seconde, les noms des

habitants dont les taux sont immédiatement au-dessous

des précédents ; la troisième, les noms des habitants

dont les taux sont les moindres et qui doivent être

porteurs des rôles ; la quatrième, les noms des privi-

légiés ou des exempts par état ou par pauvreté. —
Nominations de collecteurs dans diverses paroisses

de l'Élection ou extraits pour chaque année du tableau

des collecteurs.

G. 20. (Liasse.) — 133 pièces, papier.

lîîO-lïSS. — Tableaux des collecteurs. — Le

tableau de la paroisse de la Roche-sur-Yon pour 1779

et années suivantes contient, en première ligne, les noms

des privilégiés, septuagénaires, pauvres et inflrmes,

puis, en deux colonnes, les noms des collecteurs et ceux

des porteurs de rôles. — Les privilégiés sont : Augustin

Birotheau, prêtre-curé ; Louis-Jacques Fayau, avocat

du Roi et subdélégué de l'intendant; Jacques-Gabriel

Gandin, procureur du Roi et fabriqueur en exercice ;

François Goupilleau, procureur contrôleur des actes
;

Pierre Bacqua, notaire, courtier et jaugeur ; Jean

Peschard, concierge, et René JaulTrineau, étapier.

— Nominations de collecteurs dans diverses paroisses

de l'Élection.

C. 21. (Cahiers.) — In-4°, 217 feuillets, papier.

1369-13^0. — États des récoltes des paroisses

de l'Élection des Sables, adressés chaque année à

l'intendant par les officiers de l'Élection pour statuer

sur les diminutions de la taille à accorder aux paroisses,

en considération des pertes qu'elles ont subies ou de

la médiocrité des récoltes. — En 1769, ces étals sont

divisés en huit colonnes : la 1" et la 2™" donnent les

numéros des paroisses et leurs noms dans l'ordre

alphabétique ; la 3"'« et la 4™e, la quotité de la récolte

et des pertes de la paroisse ; la S"», la quotité des

pertes notables faites par des particuliers ; la 6'">', les

diminutions proposées par les officiers de l'Élection
;

la 7""", les observations faites à l'intendant par les

officiers qui ont assisté au répartement et sur les-

quelles on a réglé les diminutions que mériteront les

paroisses ; la S™^, des observations sur la situation

actuelle des paroisses de l'Election. — A partir de

1770, trois nouvelles colonnes sont consacrées au

nombre de feux de chaque paroisse, au pi'incipal et

et au marc la livre de la taille ; les observations sur la

situation actuelle des paroisses sont remplacées par les

diminutions accordées par l'intendant à chaque pa-

roisse. — Pour l'année 1773, la diminution proposée

sur la taille est de 50,605 liv., pour 1774 elle n'est que

de 2i,.550 liv.

G. 22. (Liasse.) — 111 pièces, papier.

1Ï63-17S4. — Recouvrement de la taille et impo-

sitions accessoires. — États des garnisaires pour l'e.xé-

cution des contraintes : ces états contiennent, pour

chaque exercice, la liste des garnisaires dont le rece-

veur des tailles propose la nomination à l'intendant qui

statue en dernier ressort. — Établissement des garni-

saires chez les redevables pour les contraindre à payer

la taille et impositions accessoires : la contrainte,

décernée par le receveur des tailles, est rendue

exécutoire par les officiers de l'Élection ; il est accordé

aux garnisaires, la somme de vingt sous par jour pour

tout salaire, nourriture et menu ustensile. — En 1782,

la paroisse de Saint-Jean-de-Monts est en retard de

2,927 liv., et celle de Challans de 4,583 liv.



SÉRIE C. — ÉLECTION DES SABLES-D'OLONNE

G. 23. (Liasse.) — 109 pièces, papier.

1 vefi- 1 î î 1 . — Recouvrement de la taille et impo-

sitions accessoires. — Procès-verbaux de contrainte,

faits par les huissiers des tailles h la requête du rece-

veur des tailles de l'Élection, et portant sommation

aux contribuables en retard de payer les sommes dues

sur la taille et impositions accessoires. — Procès-

verbaux d'exécution portant saisie des meubles et

bestiaux des collecteurs de la taille faute de paiement

par les contribuables. — Procès-verbaux d'emprison-

nement portant sommation d'aller en prison faite aux

collecteurs qui n'ont jtu opérer lo recouvrement de la

taille.

C. 2'i. (Liasse.) — 201 pièces, papier.

1390-1991. — Recouvrement de la taille et impo-

sitions accessoires. — Procè.s-verbaux de contrainte,

d'exécution et d'emprisonnement : le salaire de

l'huissier varie entre 3 et -4 livres par jour, suivant

la distance ; dans quelques procès-verbaux, il y a à

la fois paiement et exécution, c'est-à-dire, qu'une

partie des contribuables lais.sent saisir leurs meubles

et leurs bestiaux tandis que les autres paient l'impôt

réclamé.

C. 2ô. (Caliiers.) — In-8% 111 feuillets, papier.

Itsm-t^nt*. — Enregistrement des édits et décla-

rations du Roi, arrêts du Conseil d'Etat et de la Cour

des Aides, baux et autres actes. — Édits du Roi :

portant le rétablissement de la Cour des Aides de

Paris; — portant la suppression des con'ces et

ordonnant la confection des grandes routes à prix

d'argent. — Déclarations du Roi, prorogeant le délai

accordé pour la représentation à la Cour des Aides,

des titres et pièces concernant la noblesse et les privi-

lèges des communautés séculières et régulières; —
concernant la taille et la capitation ;

— portant abo-

lition de la question préi)aratoire. — .Vrrét du Conseil

d'État et lettres-patentes du Roi pour empêcher et pré-

venir les plantations frauduleuses du tabac. — Arrêt

de la Cour des Aides concernant les aréomètres ou

pèse- liqueurs. — Baux des aides des Généralités de

Poitiers et de la Rochelle et de l'Élection d'Angouléme.

— Provisions des cliai-ges : de conseiller président en

rÉ>lection, pour Joseph-François Petitgars ;
— de con-

seiller substitut du procureur du Roi, au siège de

l'Amirauté des Sables-d'Olonne, pour Basile Nicolon ;

— de garde, à la suite de la Compagnie de la conné-

tablie, gendarmerie et maréchaussée de France, pour

Charles-André Perroteau ; — de sergent-royal , à

Cliallans, pour Gabriel Dusaigne ;
— de régisseur-

général des droits sur les cuirs et peaux et autres

droits, pour Dominicjue Compant, bourgeois de Paris
;

— de greffier triennal, au bureau des finances de

Poitiers, pour Le Retz ;
— de régisseur général des

droits d'aides et autres droits, pour Henri Clavel ;
—

de conseiller au parlement de Grenoble, pour J.-J.

Amabîe Parent, de Curzon. — Brevet de garde accordé

par Louis-Philippe-Joseph d'Orléans, gouverneur du

Poitou, à Cliarles-Marie de Counor de la Vrignaie. —
Commissions de commis à l'entrepôt des tabacs ;

— de

receveurs contrôleurs des consignations; — de gardes-

côtes ; — de courtiers et conducteurs des maîtres de

navires ;
— de procureurs postulants en l'ÉIlection et

Amirauté ;
— de gardes-haras. — Lettre de maître en

chirurgie.

C. 20. (Cahiers.) — In-8% 201 feuillels, papier.

1910-193)4. — Enregistrement des translations

de domicile et autres actes. — Demandes en décharge

ou modération de la taille pour cause de translation de

domicile, cession ou donation de domaines, double

paiement. — Demandes en décharge de la taille pré-

sentées par des nobles, des ecclésia.stiques ou autres

privilégiés
,

qui veulent exploiter eux-mêmes leurs

terres : Joseph-Henri Gourdeau, seigneur du Plessis
;

Charles-Henri Chappot, .seigneur de la Brossardière
;

Claude-Gilbert-Robert de Lézardière, seigneur de la

Salle ; le curé de Sainte-Flaive ; le président de l'Élec-

tion. — Suppliques adressées aux officiers de l'Élection

par Pierre Esnard, de Mouilleron-le-Captif, chirurgien,

et par Antoine Jannet, de la Jarrie, pourvoyeur du duc

d'Orléans, pour jouir des privilèges attachés à leurs

charges. — Extraits des registres de baptême pour la

paroisse de la Chaise-Giraud : naissance de Catherine-

Elisabeth, (ille de Jean-.\lexandre Nicolleau, bourgeois,

et de Elisabeth de Gounor, son épouse. — Extraits des

registres de mariage. — Donations à titre de cheptel

de gros et menus bestiaux. — Décharge de l'oflice de

collecteur et nomination d'un nouveau collecteur dîins

la paroisse de la Roche-sur-Yon. — Déclarations faites

par des contribuables qui veulent être taxés à l'endroit

de leur résidence pour les biens qu'ils possèdent et

exploitent soit dans leurs paroisses, soit dans les autres

paroisses de l'Élection (Déclaration du Roi, du 17

février 1728).
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C. 27. (Cahier?.) — Ia-S\ ISi fcuillots, pLipiji-.

lïôS-l'Sefi. — Enregistrement des translations

de domicile et autres actes. — Demandes en décharge

ou modération de la taille : transaction entre les habi-

tants de la Claie et les demoiselles Rampillon, qui

avaient été induement soumises à la taille ; réclamation

du sieur Louis Naud, pardevant les habitants de la

paroisse de Lairoux, pour obtenir décharge de la taille.

— Réceptions et nominations concernant des emplois

privilégiés : un sergent garde au prieuré des Moutiers-

les-Mauxfaits et de Sainte-Avaugourd-des-Landes, un

aide-major à la capitainerie de la garde-côte, un garde-

étalon, un premier huissier audiencier en l'Élection,

un sergent royal à Challans ; déclaration de Marie-

Angélique Gaborit, veuve de Louis Gaudin, garde du

prince de Conti, afin de jouir des privilèges accordés

aux veuves. — Extraits des registres de baptême, ma-

riage et sépulture. — Donations à titre de cheptel. •

—

Adjudication, pardevant le subdélégué Aimé-François

Dupleix, des droits d'entrée et de sortie de la ville des

Sables et du bourg de la Chaume, pour six ans, moyen-

nant 2'2,470 liv. chaque année, y compris le sou pour

livre. — Déclarations faites en conséquence de la

déclaration du Roi du 17 février "17'28.

c. 28. (Cahier.) — In-S'. 30 feuillels, papier.

îîSO-tîSe. — Enregistrement des commissions

et provisions des officiers de l'Élection, des réceptions

des commis des fermes, des édits et déclarations du

Roi. — Provisions des charges de conseiller-lieutenant

en l'Élection, pour Jean-Baptiste Grassineau de la Fré-

maudière ; de conseiller pour Jean-Marie Nobiron
;

de conseiller-procureur
, pour Gilles-Charles-Denis-

Louis Mercier ; de procureurs postulants, pour

François Bréchard, Pierre Biroché et Louis Blay. —
Réception des commissions de commis-buralistes des

aides aux Moutiers-les-Mauxfaits et à Jart, et de commis
aux Sables ; de commis pour la perception des droits

de courtier-jaugeur-inspecteur aux boissons et bou-

clieries à Longeville ; de commis pour le droit sur la

marque des fers; de contrôleurs généraux et commis
arrfbulants pour le droit sur les cuirs ; de contrôleur-

receveur au bureau de Saint-Martin-de-Brem, et de

receveur-inspecteur au bureau de Challans pour le

même droit ; de gardes pour les traites foraines dans

les brigades de Saint-Gilles et la Gâchère ; de direc-

teur-receveur des postes à Saint-Gilles ; de quêteurs

pour la rédemption des captifs à Commequiers, Aizenay

et Saint-Martin-de-Sallertaine. — Brevets de gardes du

prince de Conti, gouverneur du Poitou. — Édil et

déclaration du Roi portant création d'une noblesse

militaire. — Arrêt du Conseil d'État et lettres-patentes

du Pioi, portant nouveau règlement pour la marque

d'or et d'argent. — Sous-location des droits de marque

et contrôle sur tous les ouvrages d'or et d'argent,

\eiidus ou fabriqués dans la ville des Sables, moyen-

nant 430 liv. par an pendant six années. — Lettre-

patente du Roi autorisant les officiers de l'Élection à

changer le local de leurs séances qui tombe en ruine.

c. i'J. (Cahier.)— Iri-S°, 20 feuillets, papier.

1939-1? 7 7. — Enregistrement des réceptions de

commis pour la perception du don gratuit, de commis

des fermes, de commis à la perception des droits

réservés et des droits d'octroi. — Piéceptions de com-

missions de receveurs du. don gratuit ou droit d'octroi

(établi pendant six années, en conséquence de l'Édit

royal du mois d'août 1738), dans les paroisses de la

Motte-.Achard et de Saint-Gilles ; de commis à la per-

ception du don gratuit et des excédants de tarif aux

Sables-d'Olonne ;
— de commis-buralistes des aides à

.Vpremont, Beauheu-sous-la-Roche, Challans, le Champ-

Saint-Père, les Clouseaux, la Garnache, Jart, Longeville,

Olonne, le Poiré-sous-la-Roche, la Roche-sur-Yon,

Saint-Benoit-sur-Mer, Saint-Christophe-du-Ligneron,

Le Tablier et Talmond ;
— de commis à l'exercice des

aides aux Sables ;
— de gardes à pied pour les traites,

(le commis des fermes ;
— de commis-receveurs pour

les droits réservés à Challans, l'Ile-d'Olonne, les

.Moutiers-les-Mauxfaits, le Poiré-sous-la-Roche, Olonne

et Saint-Gilles-sur-Vie ;
— de receveur, contrôleur

ambulant et commis, à la perception des droits

d'entrée et de sortie de la ville des Sables-d'Olonne

et du bourg de la Chaume. Ces droits, qui sont d'abord

aux mains d'un adjudicataire, sont régis par la muni-

cipalité des Sables à partir dy 1" octobre 1771.

c. 30. (Cahier.) — fl feuillets, papier.

1761-13 S4. — Enregistrement des réceptions

d'huissiers des tailles et de garnisaires. — Commis-

sions d'huissiers des tailles accordées par l'intendant

et reçues par le président de l'Élection. — Prestations

de serment des garnisaires pardevant un officier de

l'Élection. - États des particuliers que le receveur des

tailles de l'Élection se propose d'employer comme chefs

de garnison, sous le bon plaisir de l'intendant.



SERIE C. — EI^ECTION DES SABLES-D'OLONNE.

C. 31. (Liasse.) — ô2 pièces, papier. C. 33. (Liasse.) — 20 pitcjs. papier

1945-1 ï«i. — Minutes du Greffe. — Per.sonnel.

— Jugeinent-s : portant installation d'officiers et récep-

tion de procureurs postulants et huissiers audienciers

au siège de l'Élection ;
— portant enregistrement de

commissions d'employés pour la marque des fers, de

lettres de réception et certificats délivrés au profit de

maîtres-chirurgiens, de brevets de gardes du prince de

Gonti. — Sentences de réception d'employés aux aides

et à la marque des cuirs, de receveur du don gratuit.

— Procès-verbal dressé par MM. Joseph-François De.s-

combes-Petitgars, président, et Jean Gaudin de l'Espine,

conseiller en l'Élection contre un factionnaire qui refu-

sait de les laisser entrer au palais pour y tenir audience.

C. 32. (Liasse.) — 58 pièces, papici'.

lîlS-lîwB. — Minutes du Greffe. — Aides. —
Jugements : portant enregistrement de la procuration

donnée par le sous-fermier des aides des généralités

de Poitiers et la Rochelle au sieur Chedaneau de la

Pivardière
,
pour être sous - directeur des aides aux

Sables ; du bail des fermes générales unies de France

consenti h Jean Girardin ; du bail des aides des géné-

ralités de Poitiers et la Rochelle consenti par Jean

Girardin au sieur Claude Verdavoine , bourgeois de

Paris ; du bail des droits de prudhommes et vendeurs

de cuirs sur tous les cuirs et peaux fabriqués, vendus

et débités dans l'Élection ; du bail de la marque d'or et

d'argent dans la ville des Sables ;
— portant le dépôt au

Greffe de l'Élection de l'empreinte des marteaux pour

la marque des cuirs , de l'empreinte des rouannes, et

cachets pour l'exercice des aides, des empreintes sur

plomb, cachets sur cire rouge et vignettes pour la

marque des tabacs. — Sentences rendues au profit de

Jean Girardin, fermier général contre les fraudeurs de

tabac ; procès-verbal de visite du cadavre d'un fraudeur

tué par les commis des fermes.— Procès-verbaux d'éva-

sion des prisons royales des Sables.— Requêtes adres-

sées par Etienne Payneau, abonnataire des droits de

marque et contrôle sur l'or et l'argent au président de

l'Election pour se transporter avec lui chez les orfèvres

de la ville des Sables
;

procès-verbaux de visite
;

enregistrement de trois lettres de l'intendant enjoi-

gnant le remboursement à Etienne Payneau de la somme
de 120 liv. 10* injustement perçue par les officiers de

l'Élection.— Copie d'un arrêt du Conseil d'État et autres

pièces concernant la prise de possession des fermes

générales unies de France par un nouvel adjudicataire.

Vendée. — Série C.

1701-1 3 M«. — Minutes du Greffe. — Taille. —
Procès-verbaux sommaires de l'état de l'Élection dres-

sés par le président du Bureau des finances de Poitiers

sur la déclaration des officiers de l'Élection afin d'établir

une juste répartition des deniers de la taille. — Ordon-
nance, sur remontrance du procureur du Roi, pour
obliger les paroi.sses à confectionner de nouveaux
tableaux des collecteurs de la taille. — Copie d'un
arrêt du Conseil d'État qui annule celui de la Cour des
Aides de Paris par lequel il a été ordonné que les rôles

de la capitation du vingtième seront déposés aux
greffes des Élections. — Sentence rendue en faveur

de Claude Rousseau, bourgeois, et de Jean Babin,

fermier de la seigneurie de Péault, demandeurs en abus
contre les collecteurs des tailles de la paroisse de
Péault. — Jugement rendu sur la remontrance du
procureur du Roi contre les commis et huissiers des
tailles qui ont le tort de s'immiscer malgré les règle-

ments dans la confection des rôles. — Ordonnance sur

requête contre les collecteurs de Saint-Hilaire-de-Tal-

mond qui prétendent que des erreurs et omissions se

sont produites dans les rôles depuis leur confection. —
Désignation d'experts pour estimer les blés saisis h tort

sur Pierre Texier, laboureur, par les collecteurs de la

paroisse de Château-Fromage. — Apposition et levée

de scellés sur les meubles et effets de Pierre Mercier,

receveur des tailles en l'Élection.

c. 34. (Liasse.) — W pièces, papier.

lï^M-iïM». — Greffe. — « Déclaration de dépens

dont retiuiùrent taxe pardevant vous , Messieurs les

président, lieutenant, conseillers du Roi et élus en

l'Élection des Sables : » dame Françoise Pajot, veuve

de Jacques Mauclerc, seigneur de Saint-Clair contre les

syndic et habitants de la paroisse de Beauvoir-sur-

Mer défendeurs en la susdite taxe;— Jean-Jacques Pré-

vost, adjudicataire des fermes générales unies de France

contre Jacques Rabaud , laboureur au village de la

Boule, paroisse d'.Vizenay;—Louis Rousseau et consorts,

collecteurs des tailles de la paroisse de Chaillé-sous-

les-Ormeaux contre François AJlaire de la Rochette; —
les officiers municipaux de la ville et communauté
des Sables et de la Chaume contre Jo.^eph Guinemenl,

ci - devant adjudicataire du tarif de la dite ville ;
—

Siméon - Gabriel - Léger - Germain - Justin de Loynes,

seigneur de la Marzelle contre les syndic et habiUinls

de la paroisse de Longeville.
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ÉLECTION DE THOUARS.

C. 35. (Cahier.) — In-'i°, 59 feuillets, papier.

t ? 3 ^. — Vérification générale des biens et revenus

de la paroisse de la Meilleraie, faite par le contrôleur

des vingtièmes en présence du syndic, du préposé au

recou\Tement des vingtièmes, d'un collecteur de la

taille et de huit experts, tous principaux habitants de

la paroisse. — Terres labourables : la boisselée de

première classe a été estimée '2 liv. ; celle de la

deuxième, 1 liv. 10% et celle de la troisième, 1 liv.
;

il faut huit boisselées pour faire un arpent. — Prés :

le journal de bon pré, produisant une charretée de foin,

a été évalué à 12 liv., celui de deuxième classe à 10 liv.

et celui de troisième classe à 8 liv. — Pâtis ou pâtu-

reaux (fonds entourés de haies et destinés à laisser

paître le bétail sans qu'il soit besoin de le garder) : le

pâtis de première classe a été estimé 10 liv. ; celui de

deuxième, 8 liv. ; celui de troisième, 6 liv. — Vignes ;

sont peu considérables et ne comprennent que deux

classes , les vignes franches, sans autre redevance que

la dîme, estimées à raison de 1 liv. 10= le journal et les

vignes sujettes au droit de complant, estimées 1 liv. —
Jardins et ouches ou chènevières : sont contigus et

s'ensemencent alternativement en chènevis ou en

légumes ; la boisselée a été estimée 10 liv. — Bois

taiUis : il n'y a que quelques bouquets épars auprès

des grandes métairies, la boisselée a été évaluée à 3 liv.

— Denrées : se vendent aux mesures de Ghâtillon et de

Pouzauges. Le blé-seigle, qui est la denrée dominante,

a été estimé 1 liv. 2=
; le froment a été évalué à 1 liv.

12^ et l'avoine à 15^.— Le rôle des vingtièmes comprend

une cote de privilégié : celle du comte de Surgère pour

la seigneurie de Puymorin et autres terres, soixante-

deux cotes de taillables et trois cotes d'ecclésiastiques,

le curé et le vicaire de la paroisse et le chapitre de

Luçon pour le prieuré de la Meilleraie.

.\SSEMBLÉE PROVINCL\LE. — BUREAU INTERJIÉDIAIRE

DE FOXTENAY-LE-COMTE.

C. 36. (Volume.) — In-8», 33G pages et 1 appendice, -20 pages.

13 8Î. — Procès-verbal des séances de l'Assemblée

provinciale du Poitou. — Extrait des séances prélimi-

maires du 25 au 29 août : Les membres de r.\ssemblée

nommés par le Roi s'occupent : « 1» de nommer un

greffier et deux procureurs-syndics ainsi que les

membres qui , avec ceux choisis par Sa Majesté

,

.
doivent compléter l'Assemblée ;

2" d'élire le député

du clergé, celui de la noblesse et les deux députés

représentant le tiers-état qui, avec le président , les

deux procureurs- syndics et le greffier - secrétaire
,

composeront la Commission intermédiaire ( chargée

de représenter l'Assemblée provinciale dans l'inter-

valle de ses sessions) ;
3' d'élire les membres qui, avec

les présidents choisis par Sa Majesté, devront compo-

ser la première moitié des Assemblées d'Élection
;

-4'> de donner à la Commission intermédiaire des ins-

tructions sur ce qu'elle aura à faire d'ici à ce que

l'Assemblée provinciale tienne sa seconde session
;

5» de fixer le jour auquel chaque Assemblée d'Élec-

tion doit tenir ses séances préliminaires et celui où

l'Assemblée provinciale commencera sa seconde ses-

sion ;
6° de faire connaître aux Assemblées d'Élection

de quels objets elles devront s'occuper aussitôt qu'elles

seront formées ;
1° enfin de dresser, dès ce moment,

un état par aperçu des frais et dépenses relatives à

l'Assemblée, lequel état ne devra toutefois être défini-

tivement arrêté que par l'Assemblée complète. » —
Séances de l'Assemblée pro\inciale complète du

12 novembre au 12 décembre : Liste des membres

présents ;
— rapport du président sur les événements

qui se sont passés depuis la séparation de l'Assemblée

préliminaire;—notification par l'intendant, commissaire

du Roi, du règlement royal concernant l'Assemblée pro-

vinciale et les Assemblées d'Élection ;— répartition des

travaux de l'Assemblée entre cinq bureaux : tailles,

vingtièmes, comptabilité et règlement, travaux pu-

blies, agriculture, commerce et bien public ;— rapports

des divers bureaux ;
— projet de règlement pour servir

de supplément au règlement du Roi ;
— discours du

président et réponse du commissaire du Roi.— Appen-

dice : tableaux des routes du Poitou divisées en trois

classes pour 1787 et 1788.

C. 37. (Cahiei'.) — In-4°, .37 reuillets, papier.

flî8î-iî8S. — Procè.s-verbaux des délibérations

du Bureau intermédiaire de Fontenay-le-Comte. — Le

Bureau est composé de MM. Grimouard de Saint-Lau-

rent, président; l'abbé Pichard, chanoine et syndic du

chapitre de la Rochelle ; Savary de Calais, maire de la

ville de Fontenay ; Guillet, propriétaire ; Brisson, pro-

cureur-syndic du tiers-état , et Testard , notaire à

Fontenay, secrétaire-greffier ; MM. Buor de Lambert

et de la Coudraie, élus successivement pi'ocureurs-

syndics du clergé et de la noblesse, ont donné leurs

démissions avant même d'entrer en charge et n'ont



SÉRIE C. — BUREAU INTERMÉDIAIRE DE FONTENAY-LE-COMTE. Il

pas été remplacés. — Les afiaires traitées au Bureau

intermédiaire concernent notamment :— le personnel et

l'administration générale : formation et tenue des

assemblées municipales
,

personnel des syndics et

secrétaires-greffiers, police rurale, cours d'accouche-

ment, secours en cas de sinistres ; — l'administration

municipale : construction et réparations d'églises et

de presbytères, cimetières , contentieux des munici-

palités, chemins vicinaux ;
— les finances : tailles et

vingtièmes, personnel des collecteurs ;
— les travaux

publics : construction , entretien et plantation des

grandes routes
,
personnel des cantonniers, bacs et

bateaux, dessèchement des marais.

C. 38. (Caliier.) :«l feiiillels, papier.

lîSS-aî^O. — .lournal-brouillon des délibérations

du Bureau intermédiaire deFontenay-le-Comte.— Deux

nouveaux membres figurent dans la composition du

Bureau : M. Robin, curé de Gezais à la place de l'abbé

Pichard et M. de la Coudraie, procureur-syndic du

clergé et de la noblesse. — Arrêtés du Bureau inter-

médiaire : — décidant que la maison où il tient ses

séances lui étant destinée spécialement, ainsi qu'à

l'Assemblée du département, c'est à tort qu'une assem-

blée de la noblesse de Fontenay et des environs s'y est

réunie ;
— portant homologation du devis des répara-

tions à faire au presbytère de Grues et ordonnant qu'il

sera procédé pardevant lui h l'adjudication au rabais

des travaux aussitôt après que les habitants de la dite

paroisse et les propriétaires forains réunis en assemblée

générale par le syndic auront consenti à l'exécution du

devis;— ordonnant communication aux officiers muni-

cipaux de Fontenay d'une requête présentée par le

sieur Pazin
,

pâtissier à Fontenay , dans laquelle il

demande à être déchargé , en sa qualité de suisse
,

de la taxe de S liv. 10* ù laquelle il a été imposé au

rôle d'industrie de la dite ville ;
— ordonnant le dépôt

au secrétariat du département de la délibération de la

Commission intermédiaire provinciale, qui fixe le salaire

des cantonniers à la somme de 240 liv. par an.

c. 30. (Liasse. 1 — 'il pièces, papier ('i imprimées.)

iï««-lî»0. — Taille et autres impositions. —
Délibér.itiiins prises par les munici[)alités de Corps,

les MagniL-^-Rcigniers et Mouzeuil sur la formation des

rôles de la taille et sur la répartition de cet impôt. —
Nomination de collecteurs et tableaux des propriétaires

et habitants des municipalités de la Boissière, la Jon-

chère, le Langon et les Magnils-Reigniers avec le détail

des impositions. — Requête des officiers municipaux

de la paroisse de Triaize, pour obtenir l'exemption de

la taille, à cause du manque de la récolte et de la mau-
vaise qualité des fourrages. — Renseignements deman-

dés par la municipalité de Doix au Bureau intermédiaire

de Fontenay sur la fa^on dont on doit taxer les privilé-

giés. — Compte général de l'emploi des fonds libres

de la capitation qui ont été à la disposition de la Com-
mission intermédiaire provinciale ; modérations de Ja

taxe de la capitation accordées par la même Assemblée
aux officiers municipaux de Fontenay et au procureur

du Roi de l'Élection. — Département fait par le Bureau
intermédiaire de Fontenay des rejets et réimpo.sitioiis

ordonnés sur les villes et communautés de l'Élection au

profit de divers particuliers. — Travaux des routes. —
Répartition des contributions pour les travaux des routes

faite entre les diverses communautés de l'Élection par
la Commi.ssion intermédiaire provinciale, puis par Je

Bureau intermédiaire de Fontenay : l'état de 1788s'élève

à 100,5861iv. et celui de 1700 à 94,878 liv. 12». — Man-
dements par la Commission intermédiaire provinciale

aux municipalités de Courdault , Saint-Étienne-des-

Loges, Saint-Michel-le-Clous et Saint-Vincent-du-

For-du-Lay de répartir entre les contribuables les

sommes auxquelles se trouvent réglées les contribu-

tions des dites municipalités pour la dépense des che-

mins. — Rôles des travaux des routes pour les

communautés de la Bretonnière , Champagne , la

Chapelle-Thémer, Grues, le Langon, Lu<:on , Saint-

Hilaire-le-Vouhis, Saint-IIilaire-sur-l'Autise et Saint-

Rémy

.

c. iO. (Liasse.) — 40 pièces, papier (i imprimée.)

3^3-1988. — Sépulture des non catholiques. —
Édit du Roi concernant ceux qui ne font pas profession

de la religion catholique. — Copie d'un rapport au

Bureau intermédiaire de Fontenay sur la sépulture des

non catholiciues. — Délibérations et lettres des muni-
cipalités concernant l'établissement de cimetières : sur

quarante -(luatre municii)alités , une .seule, Mer\-ent,

reconnaît posséder une ou deux familles de protestants;

à Luçon, il n'y a en fait de non calholit]ues que des

Suisses de passage exerçant la profession de i);ltissiers ;

quant aux autres comnnmautés, les unes répondent

affirmativement .--ans indiquer s'il y a des protestants

dans la paroisse, d'autres promettent d'établir des

cimetières, mais seulement en ras de conli-ainte, le

plus grand nombre répond négativement vu l'absence

de non caliioliques.
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C. 41. (Liasse.) — lOi piécjs, papier

19S9-I9S9. — Formation des Municipalités. —
Réponse au questionnaire adressé par le Bureau inter-

médiaire de Fontenay à chaque communauté de l'Élec-

tion pour savoir : « 1° Si les membres de l'Assemblée

municipale sont parents entre eux
;
quels sont ceux

qui sont parents et à quel degré ils le sont ;
2» com-

bien chaque membre de la dite Assemblée paie de

vingtièmes, de tailles et autres impositions, soit fon-

cières ou personnelles dans la paroisse ;
3° combien au

juste la paroisse contient de feux ; ¥ quel est le nom du

curé de la paroisse ; 5» quel est le nom du seigneur de

la paroisse et s'il est haut justicier et foncier; »— toutes

les communautés sont réparties entre trois subdéléga-

tions : Fontenay, la Châteigneraie et Luçon. — Expé-

ditions, le plus souvent en double, des procès-verbaux

d'élection des Assemblées municipales. — Copies de

délibérations de ces mêmes Assemblées pour la nomi-

nation de greffiers municipaux. — Lettres adressées

par les syndics municipaux à M"- Brisson, syndic de

l'Assemblée d'Élection pour lui faire connaître l'âge

des membres qui composent les municipalités.

c. 42. (Lia-sj). pièces, papier

1Ï83. — Situation des Communautés. — Réponses
au questionnaire adressé par le Bureau intermédiaire

de Fontenay à chaque communauté de l'Élection pour
demander ; « 1" une note de la somme à laquelle se

montent les impôts en 1788 ; un état année par année
des frais de confection des rôles ; un mémoire sur les

vices qui peuvent s'être glissés dans la répartition

de l'impôt et sur les moyens d'y remédier; un état des

établissements de charité avec l'indication des moyens
propres à détruire la mendicité ; un mémoire sur les

ouvrages publics qu'il serait intéressant d'entreprendre
;— 2" un mémoire de toutes les demandes et représen-

tations que la communauté pourrait avoir à faire à

l'Assemblée du département; un exposé des abus
commis dans le cours de l'année ; un procès-verbal de
l'état des édifices publics qui sonl à la charge de la

communauté
; un état des récoltes de l'année et des

désastres qui ont eu lieu; un état des sommes
accordées par le Gouvernement pendant le cours
de l'année pour indemnités; — 3° un état de tous

les chemins publics qui passent dans la commu-
nauté

;
un bordereau de la tâche dont la paroisse était

chargée sur les grands chemins pendant l'année 1787
;— 4» un mémoire expliquant : quels sont dans la

communauté les divers objets de récoltes et ce qu'il

faudrait faire pour encourager l'agriculture, l'industrie

et le commerce, s'il y existe des landes , des marais

mouillés, des prairies naturelles et artificielles , des

pacages, quelle est l'espèce de bestiaux qu'on y élève,

s'il y a des haras et des étalons ; un mémoire sur

l'élevage des moutons et les moyens d'étendre le

commerce des laines : un état des manufactures ; un
mémoire sur les contestations et procès de la commu-
nauté ; un relevé des naissances depuis dix ans et un
dénombrement des individus qui existent actuellement

dans la communauté ; enfin un bordereau des frais que

pourraient entraîner annuellement la tenue des Assem-

blées de municipalité et les honoraires de leurs officiers. »

c, 4."i (Liasse). — 187 pièces, papier (;> imprimées).

Iî8î-ïî»«. — Correspondance administrative. —
Copie de lettres : de Necker, directeur général des

finances, à la Commission intermédiaire du Poitou pour

lui notifier que le Roi a l'efusé d'autoriser la délibéra-

tion de l'Assemblée provinciale relative à la différence

à établir entre les contributions des communautés

situées à trois lieues de distance des grandes routes

et celles plus éloignées ;
— du contrôleur général des

finances, à la Commission intermédiaire du Poitou,

pour se plaindre que dans plusieurs généralités les

Assemblées municipales ne sont pas encore complè-

tement formées; — des intendants de Poitiers, à la

Commission intermédiaire au sujet de l'inexécution

des règlements concernant l'inhumation des protes-

tants à Foussay et de l'obligation de réunir tous les

habitants et les propriétaires forains de la paroisse

dans le cas de réparations à faire aux édifices de la

communauté. — Lettres : de la Commission intermé-

diaire du Poitou au Bureau intermédiaire de Fontenay

sur les adjudications de travaux publics ;
— du rece-

veur des tailles de Fontenay au Bureau intermédiaire

sur les difficultés qu'il éprouve à faire rentrer l'impôt

(7 avril 1789).— Arrêts du Conseil d'État. — Brouillons

des lettres adres.sées par le Bureau intermédiaire de

Fontenay à la Commission intermédiaire provinciale

et à diverses personnes.

c. 44. (Liasse). — 92 pièces, papier.

lîSS-iîSO. — Pièces diverses : brouillons des

rapports de M"' Brisson, procureur-syndic au Bureau

intermédiaire de Fontenay ;
— lettre du curé de Mouille-

ron pour réclamer l'exécution des règlements sur la
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formation des Assemblées municipales ;
— lettre du syn-

dic de Saint-Martin-Lars pour obtenir l'autorisation

d'acheter du blé avec les deniers de la Fabrique afin

de remédier à la misère de sa paroisse; — devis

estimatifs des travaux de réparations et d'agrandis-

sement de l'église de l'Orberie ;
— états des pertes

faites dans plusieurs communautés de l'Élection en

bestiaux , blés , vins et denrées diverses ;
— états

des dépenses nécessitées par la tenue des Assemblées

municipales. — Travaux des routes : mémoire sur les

chemins vicinaux de l'arrondissement de Coulonges;

— lettre de M. Majou Desgrois, député de l'Assemblée

d'Élection, sur l'utilité de réparer le chemin de Chan-

tonnay aux Herbiers; — états des adjudications à faire

pour les travaux des routes en 1789 et des offres faites

par les communautés pour obtenir des deniers de

charité. — États généraux : mémoire sur la formation

des États généraux ;
— copie du cahier présenté par la

noblesse du Poitou; — liste des députés aux États

généraux ;
— réponse de la municipalité de Luçon à

celle de Quimper qui avait invité la première à se

joindre à elle pour que le tiers-état du royaume fût

rétabli dans ses anciens droits et concourut à la

formation des États généraux.

assemblée et bureau interjiédiaire des

sables-d'olonne.

C. .'i5. (Registre.) — Iri-'i», l'iO feuillets, papier.

l7S3f-1990. — Registre des délibérations de

l'Assemblée d'Élection. — Assemblée préliminaire du

8 au 11 octobre 1787. — Membres élus par l'Assem-

blée provinciale : de Vaugiraud, marquis de Rosnay,

nommé président par le Roi ; l'abbé Gandillon, cha-

noine de Luçon , Boitel , curé des Sables
,
pour le

clergé ; le comte du Chaffault de la ("luignardière

,

pour la noblesse ; Duget, maire des Sables, Brechard,

sénéchal de Talmond, Bodet de la Croix, h Soulans,

Birotheau des Burondières, î"! St-Julien-des-Landes,

pour le tiers-état. — Membres élus par l'Assemblée

d'élection : Birotheau , curé de la Roche-sur-Yon

,

Guillon, prieur de Soulans, pour le clergé ; de la

Rochefoucauld-Bahier, à Beaulieu, Foucher, baron

de Brandois, pour la noblesse ; Brossaud, médecin

à St-Gervais, Lansier, fermier h la Guissière de Beau-

lieu, Bardin, médecin à Curzon, Caillaud, sénéchal

du Tablier, pour le tiers-état ; Robert de la Salle et

de Gounor, l'ainé, procureurs-syndics, Delange, le

jeune, notaire aux Sables, secrétaire-greffier, François

Barbeau, huis.sier. — Division de l'élection en i arron-

dissements : Les Sables, la Motte-Achard, Challans

et les Moutiers-les-Mauxfaits. — Nomination, par

l'Assemblée d'Election, du Bureau intermédiaire ; ins-

tructions données au Bureau ; règlements royaux sur

l'Assemblée provinciale et les assemblées qui lui sont

subordonnées. — 1'" .assemblée complète le 29 octobre-

1787 : approbation des délibérations prises par l'As

semblée préliminaire ; dépenses d'installation de

l'Assemblée ; mémoire sur les canonnier.s auxiliaires

de la marine. — 2» Assemblée complète du 13 au 25

octobre 1788
; présence à l'Assemblée de M. de

Montmorency, duc de Luxembourg et seigneur des

Sables ; rapport par les procureurs-syndics sur les

travaux du bureau intermédiaire ; lecture de divers

mémoires et requêtes. — Répartition du travail entre

quatre bureaux : impôts, comptabilité, travaux pu-

blics , agriculture , commerce et bien public. —
Rapports des bureaux. — Confection des rôles de la

capitation et des taxes d'office. — Transcription des

décrets de l'Assemblée nationale faite en conséquence

de la délibération du Bureau intermédiaire du 10 dé-

cembre 1789 : déclaration des droits de l'homme

et du citoyen ; constitution des Assemblées primaires,

des Assemblées administratives et des municipalités
;

division de la France en 83 départements ; abolition

des droits féodaux.

c. .46. (Cahier.) — In-8", 24 feuillets, papi^ r.

iî««. — Assemblée d'Élection. — Copie d'une

partie du registre précédent (session d'octobre).

C. 4". (Registre.) — ln-4', 32 feuillets, papier.

i î « 3 - 1 î »o. — Registre des délibérations du

Bureau ou Commission intermédiaire. — Membres :

de Vaugiraud de Rosnay, président ; Boitel, curé des

Sables, pour le clergé ; le comte du Chaffault, pour

la noblesse ; Brechard et Birotheau des Burondières,

pour le tiers-état; procureurs-syndics, Robert de la

Salle et de Gounor ; secrétaire-grefïier , Delange

,

le jeune. — Vérification des élections des Assemblées

iiiiiiiicipales.— Impôts :— Formation d'un état indiquant

les paroisses divisées en deux communautés ou collectes

particulières, les communautés qui renferment plu-

sieurs paroisses ou qui renferment une paroisse entière

avec des hameaux dépendant de paroisses voisines

ou qui sans comprendre un seul clocher ne sont

composées que de portions de paroisses. — Réparte-
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ment des impôts entre les diverses paroisses de l'Élec-

tion. — Travaux publics : —Adjudication d'ateliers de

construction et d'entretien des grandes routes. —
Établissement d'un pont sur l'Yon à Chaillé-sous-les-

Ormeaux, du pont Charlau, de Beaulieu, sur la route

des Sables à Nantes, du pont de la Boucherie, route

des Sables à Saumur, du pas aux Petons, route des

Sables à Beauvoir. — Réception des ouvrages des

grandes routes. — Réparation à l'éperon du port de

Si-Gilles. — Travaux à la pointe du Devin. — Répara-

tions de presbytères et d'églises.

C. 48. (Cahier.) — In-8». 10 feuillets, papier.

1Î8Î-1ÎSS. — Bureau intermédiaire. — Copie

incomplète du registre précédent.

C. 49. (Cahier.) — In-8». 12 feuillets, papier.

'; tîSî. — « Tableau par ordre alphabétique des

paroisses de l'Élection des Sables où sont désignés

les arrondissements dont elles font partie , d'après

la distribution qui en a été faite par l'Assemblée

d'Élection, le rang que chacune d'elles tient dans son

arrondissement , le nom des quatre membres de

l'Assemblée d'Élection attachés à chaque arrondisse-

ment, ensemble les noms de MM. les curés, seigneurs,

sjTidics et membre de chaque Assemblée municipale. »

— 1er arrondissement : les Sables et la Chaume réunis,

chef-lieu, seigneur le duc de Luxembourg ; Talmond

classé au 7= rang, 120 feux, seigneur le duc de la

Tremoille ; St-Gilles inscrit au 15« rang, 200 feux,

seigneur Cahouët de Marolles. — 2<= arrondissement :

La Motte-Achard , chef-lieu, 107 feux, seigneur la

Rochefoucauld-Bahier ; Le Poiré et son enclave, classé

au 10« rang, 340 feux, seigneurs le comte d'Artois et

M. de la Marronniers ; la Roche-sur-Yon et l'enclave

du Bourg, classés au 17« rang, 205 feux, seigneur le

comte d'Artois. — 3« arrondissement ; Challans, chef-

lieu, 400 feux , seigneur Le Roux des Ridelières
;

St-Jean-de-Monts, classé au 6« rang, 563 feux, sei-

gneur le Marquis du Pas ; Beauvoir-sur-Mer, classé au

8« rang, 300 feux, seigneur inconnu. — 4« arrondis-

sement : les Moutiers-les-Mauxfaits , chef-lieu , 117

feux, seigneur la chambre ecclésiastique de Luçon.

— Chaque arrondissement comprend 23 paroisses.

ARCHIVES DE LA VENDEE.

c. 30. (Liasse). — 34 pièces, papier.

iîSS. — Taille et impositions accessoires. —
Nominations de collecteurs et tableaux des proprié-

taires et habitants des municipalités d'Angles, Apremont,

le Bernard, la Chapelle-Achard, la Chaise-Giraud, le

Champ-Saint-Père, la Chapelle-Hermier, le Chàteau-

d'Olonne, Coèx, Curzon, les Fossés-Chalons, Girouard en

Nieuil, Girouard en Talmond, Grosbreuil, Landeronde,

Longeville et les Lues. — Ces tableaux faits presque

tous sur modèle imprimé comprennent cinq classes ;

à la première appartiennent les habitants qui paient

30 liv. et au dessus d'impôt, à la deuxième ceux qui

donnent 12 liv. et au dessus, à la troisième ceux qui

sont taxés à 9 liv. et au dessus, à la quatrième ceux

qui paient 5 liv. et au dessus, et à la cinquième

ceux qui sont taxés au dessous de 5 liv. — Chaque

tableau est certifié par les membres de l'Assemblée

municipale.

c. 31. (Liasse.) — 44 pièces, papier.

13SS-I7S9. — Taille et impositions accessoires.

— Nominations de collecteurs et tableaux des pro-

priétaires et habitants des municipalités de Martinet,

la Motte-Achard, les Moutiers-les-Mauxfaits, Nieuil-

le-Dolent, Notre-Dame-d'Olonne, Poiroux, la Roche-
'

sur-Yon, Sainte-Avaugour-des-Landes, Saint-Benoit,

Saint-(;]yr-en-Talmondais , Saint-Georges-de-Pointin-

doux, Saint-Hilaire-de-la-Forèt, Saint-Julien-des-Landes,

Saint-?kIartin-de-Brem, Saint-Nicolas-de-Brem, Saint-

Sornin, Saint-Vincent-sur-Graon, Saint-Vincent-sur-

Jart, Sainte-Flaive, Sainte-Radégonde-de-Jart, Talmond

et la Tranche. — A la Motte-Achard le contribuable le

plus imposé paie 150 liv. 14* 9>^, aux Moutiers 158 liv.

16^, à Talmond 347 liv. 8^.— Dans la paroisse d'Olonne,

la première classe de contribuables renferme 108 cotes,

la deuxième 58, la troisième 16, la quatrième 24 et la

cinquième 34. — Dans la paroisse de la Tranche on

compte cinq contribuables à la première classe, 26 à la

deuxième, 19 à la troisième, 11 à la quatrième, 31 à la

cinquième. — « Instructions sur les formes qui doivent

être observées pour l'examen et décision des différentes

demandes en décharge ou modération présentées sur

les impositions dont la connaissance est attribuée aux

Assemblées provinciales. » — Répartition de la taille

et impositions accessoires faite entre les diverses

collectes de l'Élection par le Bureau intermédiaire

des Sables.
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c. .';2. (Liasse.) — 78 pièces, papier.

17S9-1Ï90. — Travaux des routes. — Instruc-

tion provisoire pour le service des ingénieurs des

Ponts et Chaussées ; états des adjudications à passer

dans l'Élection des Sables pour les travaux h exécuter

sur les routes. — Route des Sables à Beauvoir : procès-

verbal de visite des travaux. — Route de Fontenay aux

Sables : procès-verbaux de visite ; constructions neuves

entre le Port-la-Claie et les Sables ; travaux d'entretien
;

l'econstruction du pavé de blocage compris dans la

traverse du bourg de Talmond ; étal des cantonniers.

— Route des Sables à Nantes : procès-verbal de visite ;

constructions neuves dans le vallon de la Grassière,

aux abords de la Barre près des Sables et aux abords

du Gué-Chartran ; travaux d'entretien, état des can-

tonniers.

c. .13. (Liasse.) — 22 pii;ccs. papier.

lîSS. — Travaux des routes : rôles de répartition

de la contribution dans l'ordre alphabétique des

communautés (l'Aiguillon à Longeville). — Le rôle

de la communauté de Longeville s'élève k la somme
de 1,554 liv. 2* G'' et comprend 47G articles, plus

51 cotes de valets et servantes. — Le rôle de la

communauté de la Chaise-Giraud s'élève à la somme
de 102 liv. 18^ S^ et comprend 48 articles. — Chaque

rôle dressé par le syndic et les officiers de la munici-

palité est visé par le Bureau intermédiaire des Sables.

C. 54. (Liasse.) — 2'i pii-oes, papier.

1788-1 3 S9. — Travaux de.< routes : rôle de

répartition de la contribution dans l'ordre alpha-

bétique des communautés (Martinet à Talmond.)—
Le rôle de la communauté de Saint-IIilaire-de-Talmond

s'élève à 1,335 liv. 1^ 4'' et comprend 4G3 articles;

celui de Saint-Nicolas-de-Brem s'élève à 112 liv. 12' S"^

et comprend G!) articles. — Rôle de 832 liv. 18' G-»

imposé pour la corvée sur le syndicat des marais de

Moric situés dans les paroisses d'Angles, Longeville et

Saint-Benoît. — Rôle de la coiiniiunauté de Notre-

Dame-de-Rié pour 178!).

C. fiS. (Liasse.) — l.*} pii^'ces, papier.

13NM-I390. — Travaux de charité. — État de

distribution de la somme de G,9G0 liv. et de celle

de 4,020 liv. destinées aux travaux de charité dans

l'Élection des Sables. — Compte général de l'emploi

des fonds des ateliers de charité dans la province du

Poitou. — Devis estimatifs des travaux qui doivent être

exécutés aux abords du pont de la Galerière (paroisse de

Saint-Julien-des-Landesi, près du bourg de Fenouiller

et du pont de la Voirie et aux abords de Challans,

Nieuil-le-Dolent, Bretignolie et les Sables-d'Olonne.

— État des sommes ofTertes par les paroisses de TÉlec-

tion pour la création d'ateliers de charité.

C. 56. (Liasse.) — 23 piecs, papier [i iiniiriiiuei.

f)HH-fS9n. — Port des Sables. — Mémoires sur

les travaux à exécuter dans le port des Sables présentés

par la municipalité, les principaux négociants et marins

de la dite ville. — Plan de la ville et du port des Sables.

— Détail estimatif et devis des ouvrages à faire pour

le perfectionnement de la jetée du port des Sables et

l'achèvement du quai de la Chaume ; adjudication des

travaux moyennant la somme de 215,520 liv. non

compris celle de 45,000 liv. à valoir pour avaries,

entretien de la jetée de Saint-Nicolas, épuisement, etc.

— États des dépenses faites.

c. 57. (triasse.) — I2G pièces, papier (2 imprimées).

Iî««.— Corres[)ondance. — Lettres de la Commis-
sion intermédiaire du Poitou : concernant les travaux

qui doivent être exécutés dans le port des Sables;

— contenant envoi d'un arrêt du Conseil d'État relatif

aux greffes des tribunaux d'exception supprimés et aux

poursuites en matière criminelle quant au recouvre-

ment des impositions :
— approuvant la délibération du

Bureau intermédiaire des Sables qui annexe la muni-

cipalité de nie d'Yeu au district des Sables et celles

de Bouin et de Noirmoutier au district de Challans ;
—

contenant envoi d'un projet de règlement sur la forme

des convocations d'arrondissement pour la nomination

d'un représentiint à l'Assemblée d'Élection. — Lettre

du Bui'eau intermédiaire de Niort en réponse à une

lettre du Bureau des Sables au sujet de l'impôt du

vingtième. — Lettre de M. de la Jousselandière,

membre de la municipalité de Beauvoir contenant

envoi d'un discours, qu"il se propose de i>rononcer

devant la dite .assemblée municipale.
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C. oS. (Liasse.) — 134 pièces, papier (2 imprimées).

lî S9. — Correspondance. — Lettres de la Commis-

sion intermédiaire du Poitou : concernant les ateliers

de charité ;
— annonçant que le nombre des canton-

niers pour l'entretien des routes sera porté de onze

à seize dans l'Élection des Sables ;
— réclamant des

renseignements exacts sur les différences entre les

produits des récoltes de 1788 et 1789 afin de remédier

à la disette des grains ;
— contenant les plaintes des

membres de la Commission sur la difficulté de faire

payer les impôts dans ce temps où « tous les pouvoirs

publics, sont confondus et anéantis ; » — constatant

le triste état où se trouve réduit le Bureau intermé-

diaire des Sables par suite de la retraite de deux de

ses membres ;
— contenant envoi d'un arrêt du Conseil

d'État relatif à différentes dispositions propres à pré-

server des inondations les riverains du Jaunay, du gué

Garraud et du cours de Brem. — Lettre du Bureau

intermédiaire de Fontenay réclamant le concours du

Bureau des Sables pour obtenir une diminution dans

les impôts. — Lettre de M. de la Salle procureur-

syndic du clergé et de la noblesse annonçant sa démis-

sion pour raison de santé.

C. 39. (Liasse.) — 90 pièces, papier.

1990. — Correspondance. — Lettres de la Commis-

sion intermédiaire du Poitou : annonçant l'envoi

d'exemplaires imprimés de lettres-patentes du Pioi sur

les décrets de l'Assemblée nationale ;
— renfermant

des instructions relatives au recouvrement de la contri-

bution patriotique ;
— contenant envoi d'une lettre

écrite par le contrôleur général des finances au sujet

de la nouvelle division territoriale en départements.

c. 60. (Liasse.) — 130 pièces, papier.

1))^8-1790. — Correspondance. — Lettres ou

requêtes des municipalités de l'Élection des Sables

concernant : la réparation ou construction d'églises et

presbytères ;
— les tailles et autres impositions ;

—
les pertes de récoltes et sinistres divers ; — les revenus

et charges des bénéfices ecclésiastiques ;
— les ateliers

de charité ;
— la contribution patriotique. — États des

dépenses des municipalités : l'état le plus élevé est

celui de la paroisse de la Genétouse qui monte à

12-2 liv. 17 s; l'état le moins élevé est celui de la

paroisse de l'Ile-d'Olonne qui monte à 15 liv. 10'.

BURE.'i.U INTERMEDLURE DE CHATILLON-SUR-SEVRE.

C. 61. (Liasse.) — 1 pièce, jftpier.

1 î 89. — Travaux des routes. — Rôle de répartition

de la contribution pour la communauté de l'Herberge-

ment : le rôle s'élève à la somme de 187 liv. 8^ et

comprend 110 articles' il est arrêté par le syndic et les

autres membres de la municipalité, -sise par le Bureau

intermédiaire de Châtillon et rendu exécutoire par

l'intendant de Poitiers.
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